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L e q e n d r e  (Mgr), doyen de la Faculté de Théologie 

d’Angers.
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MM.

H o p f l  (le R. P .) de l’Ordre de Saint-Benoît, consul- 
teur de la Commission biblique, Saint-Anselme, 
Rome.

L e g e n d r e  (Mgr) ancien doyen de la Faculté de 
théologie de l’Université catholique d’Angers (t le 
1-1 mars 1928).

L e m o n n y e r  (le R . P .) des Frères prêcheurs, au Saul- 
choir (Belgique).

M é d e b i e l l e  (le R. P .) des Pères du Sacré-Cœur de 
Bétharram, à Nazareth.

P l e s s i s , professeur à la Faculté de théologie de 
l ’Université catholique d’Angers.

P o w e r  (le R. P .)  de la Cie de Jésus, professeur à 
l ’Institut biblique, Rome.

P r a t  (le R. P .) de la Cie de Jésus, consulteur de la 
Commission biblique, professeur à Enghien, Bel
gique.

R o y e t , professeur au Grand Séminaire d’Autun.
T h o m a s , Erm itage Saint-Jean, Moulins-les-Metz, 

Moselle.
T o u z a r d , prêtre de Saint-Sulpice, professeur d’exé

gèse à la F'aculté de Théologie de l ’Institut catho
lique de Paris, curé de Notre-Dam e de Ménil- 
m ontant.

V a g a n a y , professeur à la Faculté de théologie de 
l ’Université catholique de Lyon.



D I C T I O N N A I R E

DE LA BI BLE
C O N T E N A N T

TOUS LES NOMS DE P E R SO N N E S, D E L IE U X , DE P L A N T E S , D ’ANIM AUX  

M E N T IO N N É S D A N S LES SA IN T E S É C R ITU R ES  

LES Q UESTIO NS THÉOLOGIQUES A R CH ÉOLO G IQ UES, SC IE N T IFIQ U E S, CRITIQUES 

R EL A TIV ES A L’ANC IEN  ET AU N O U V E A U  TE STA M E N T  

ET D E S  NOTICES SU R  LES COM M ENTATEURS A N C IE N S ET M O D E R N ES

S U P P L É M E N T
PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

L o u i s  P  I R O T
PROFESSEUR d ’e X É g ÈSE AUX FACULTÉS CATHOLIQUES DE LILLE

A V E C  L E  C O N C O U R S  D E  N O M B R E U X  C O L L A B O R A T E U R S

T O M E  P R E M I E R

ABDEH — CHRONOLOGIE

B ih lio tc k a  . la g ie l lo n s k a

1 0 0 0 3 4 5 7 0 0

P A R I S - V I
L I B R A I R I E  L E T O U Z E Y  E T  A N E

8 7 ,  B o u l e v a r d  R a s p a i l , 8 7

1928
TOUS DROITS RÉSERVÉS

1000345700





S U P P L É M E N T
A U  ■ I-

DICTIONNAIRE DE LA BIBLE

A
A B D E H .  —  Les renseignem ents historiques sur 

cette  localité sont à peu près nuls. Ptolém ée, V, xv i, 4, 
la signale sous le nom d ’Eboda et la carte de Peutinger  
sous celui d ’Oboda. É tienne de Byzance tire d’Oura-

I Chron., i, 33, comme fils de Madian. Il dérive vrai
sem blablem ent du sanctuaire d ’Obodath, de la même 
façon que el-'Azariyeh  (Béthanie) provient de Laza- 
rium , basilique du tom beau de Lazare. Ainsi nous

1. —  Site d’Abdeh. D ’après une photographie.

nios cette  notice qui révèle tou t l’intérêt de l ’endroit : 
k Oboda, dom aine des Nabatbéens, où le roi Obodas, 
dont ils ont fait un dieu, est enseveli. L’ethniqüe est 
Obodène. » Enfm 'nous retrouvons la m ention de cette  
ville dans un tacticon byzantin sous ia  forme Tr)v’A6tSav 
avec Aijoâv (el-Aoudjeh) et avec t ïjv  XaXxirâv (Kha- 
iasa) comme située danslacirconscription ecclésiastique  
de Gaza. L’orthographe du nom *Abdeh  nous empêche 
de l ’identifier avec AbicLa qui figure Gen., x x v , 4;

ignorons l’appellation de ce lieu avant qu’il fût tom bé 
aux mains des Nabathéens.M . W oolley y  a recueilli des 
poteries grecques qu’il estim e appartenir au m e siècle 
ou au début du n e siècle avant Jésus-Christ. Il est en 
effet assez admissible qu’il y  ait eu là un établissem ent 
antique de cultivateurs et de bergers, car Abdeh est 
entourée de vallées assez fertiles et voisine de plusieurs 
points d ’eau. Les Nabathéens s’y  installèrent dès le 
i<r siècle avant Jésus-Christ au moins puisqu’ils ense-

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE. I. —  1



3 AB D E  II 4

velirent à Adbeh Obodas II, leur roi divinisé, qui 
mourut vers 47 avant notre ère, Revue biblique, 1898, 
p. 172; 1905, p. 147 (flg. 1 ).

Situées à 50 kilomètres à vol d ’oiseau au sud de 
Bersabée et à 35 au nord-est de Gadès, les ruines

d’Abdeh s’étendent sur un promontoire rocheux très 
saillant, à l’extrém ité du bassin de l’ouâdy Fiqreh. 
Dom inant de 100 m ètres environ la plaine qu’il sur
plom be presque à pic, ce som m et se trouverait isolé  
de toutes parts sans un col étroit qui le rattache au 
réseau m ontagneux du djebel Ka'ab. Il s’am ortit 
par un plateau, relativem ent uni, de forme ovale  
m odifiée par quelques échancrures, se développant sut

1 kilom ètre du Nord au Sud et sur 800 m ètres envi
ron d’Est en Ouest. Cette aire naturellem ent forte et 
facile à défendre convenait très bien à un entrepôt 
de marchandises à la jonction des deux grandes voies 
dont l’une se dirigeait au N ord-Est par l’ou • Fiqreh vers

le sud de la mer Morte et l ’autre courait droit au Nord 
par 'Ararah, avec em branchement sur Qornoub 
(Thamar) et le négeb palestinien. Elle pouvait égale
m ent servir à garder contre les attaques des nomades 
les deux routes de Pétra à la Méditerranée, se trouvant 
entre ces deux routes, aussi bien que sur un des trajets 
entre K halasa et Ailah sur le golfe oriental de la mer 
Rouge,

2. —  Carte du sommet de la colline d’Abdeh. D ’après Revue biblique, 1904, p. 405.
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Les ruines (fig. 2) qui attirent d ’abord le regard sur 
ce som m et sont des vestiges d ’une ville byzantine  
bâtie sur l ’em placem ent et avec des m atériaux de 
l ’installation nabathéenne. « E lle comprend une c ita 
delle aux murailles relativem ent bien conservées; 
quelques édifices publics réunis dans une enceinte  
attenante à la forteresse et divers quartiers d’une cité  
bizarrem ent accrochée aux flancs de la m ontagne ou 
entassée à l ’extrêm e bord du plateau. Le premier coup 
d’œil sur la  situation de ces ruines m ontre que la  cita
delle est la raison d’être de tou te  cette  ville. C’est 
pour s’abriter sous ses rem parts, en m ême tem ps que 
pour s’épargner de construire des habitations qu’on 
trouvait toutes prêtes dans les cavernes de la  mon
tagne, qu’on s’est relégué dans un si étroit et si incom 
m ode espace. » Rev. bibl., 1904, p. 413. D ’autres restes

3. —  Plan du cam p. Ib id ., 1904, p. 414.

Ce camp a 100 mètres sur toutes les laces, des tours 
rondes aux angles avec saillants intermédiaires, quatre 
rangées intérieures de petits corps de logis isolés par de 
larges rues, deux grandes entrées au Sud et à l’E st et 
une poterne dans l’angle sud-ouest près d’un grand 
bâtim ent dont la distribution intérieure n ’est plus recon
naissable. Les voies qui se croisent à travers le camp 
Ont 10 mètres de largeur, elles sont portées tout le long 
Par une chaussée em piétant à peu près de 2 mètres 
sur chaque côté et légèrement surélevée. Sur la chaussée 
sont établies des chambres de 4 mètres de profondeur 
et 5 de large, séparées par des murs de 0 m. 70 et 
adossées en longues files, Rev. bibliq., 1904, p. 415.

sont dissém inés au centre de la plate-form e. A la pointe  
septentrionale, couvrant le col et le v ieux chemin 
d’accès de la vallée au som m et, un camp romano- 
byzantin exhibe les lignes de roches qui déterm inaient 
les rues et les corps delogis sur une surface de 100 mètres 
de côté (fig. 3). A l ’Ouest, au pied de la m ontagne, un 
établissem ent de bains byzantin se présente encore 
dans un état de conservation assez satisfaisant.

T outefois les rem aniem ents de l ’époque chrétienne 
n ’ont pas réussi à effacer tou te  trace de l’occupation  
nabathéenne. Sur le flanc occidental de la forteresse se 
développent un systèm e de construction comprenant 
deux églises avec un m onastère et les vestiges d ’une 
colonnade installée en avant de l ’une des églises. Une 
partie de ces édifices repose sur une esplanade arti
ficiellem ent agrandie sur une déclivité brusque du 
plateau, au m oyen d’un puissant mur de soutènem ent 
que renforcent deux saillants énormes encore très 
distincts, en dépit du bouleversem ent des ruines sur ce 
point. Or sous les ruines du m onastère et des églises, 
M. W oolley a découvert les restes d’un grand tem ple

nabathéen, dédié probablem ent à Obodas. Il est donc 
à croire que la plate-form e avait été bâtie en vue 
de servir d’assiette à ce sanctuaire païen et de lui 
donner un aspect im posant. Non m oins intéressante 
est la découverte opérée, par la mission de l ’École 
biblique en 1904, d’un haut-lieu situé sur la pointe 
m éridionale du plateau. Dans une cavité circulaire, 
large de 9 m ètres et profonde d ’à peu près 2 m ètres, 
se trouve encore visible la m oitié d’une im m ense  
étoile  à neuf branches attachées à un noyau rocheux  
percé d’un trou à son centre (fig. 4). Sous l ’esplanade 
de roc qui environne la cavité, des cavernes s’en
foncent dans la roche v ive  et, à la surface du roc, 
tou te  une série de graffites nabathéens prouvent m ani
festem ent que l ’on est ici en présence d’un lieu de 
culte, dédié peut-être à l’étoile du m atin.

Les flancs de la colline d’'Abdeh recèlent un vaste  
réseau d’excavations qui avant d’avoir servi d ’habi
tations à la dernière période de l’histoire de cette  ville  
furent des cavernes funéraires. La trace y  est encore 
fréquente des loculi, ou p lu tôt des grandes fosses 
funéraires surm ontées de hautes niches à la façon 
nabathéenne de Pétra... Partout les niches à stèles, 
si communes dans cette capitale, ont été utilisées 
com me armoires, ce qui a exigé la  suppression du 
cippe, ou du groupe de cippes en relief occupant le  
fond. Parmi les centaines de souterrains com posant

4. —  Hauts-lieux. Ibid., 1905, p. 236, pl. vm.

la nécropole nabathéenne, le plus remarquable est le 
tom beau que M. Musil appelle Nusra-Grab et que par 
hypothèse le P. V incent identifiait avec le sépulcre 
d’Obodas (fig. 5). Cet hypogée, qui s’ouvre sur l ’escar
pem ent voisin du haut-lieu par un vestibule en plein- 
cintre appareillé, consiste surtout en une grande 
chambre rectangulaire de 9 m. 60 sur 8 m. 10 com 
prenant vingt-deux tom bes réparties sur trois côtés; 
Le linteau de l ’entrée extérieure, retrouvé dans les 
éboulis, offre une décoration dont le caractère reli
gieux est m anifeste : au centre un petit autel à cornes 
très relevées, accosté d ’un disque et d ’un croissant et 
de deux colonnettes figurant sans doute des flambeaux 
ou des piliers votifs.
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Le nombre des inscriptions trouvées à 'Abdeh est 
encore très restreint. Les morceaux de blocs écroulés 
doivent en dissimuler une bonne quantité. L’épigra- 
phie nabathéenne y  est représentée par quelques1 
graffites, détériorés ou mal gravés pour la plupart, 
que les roches du haut-lieu exhibent à côté de san
dales dessinées en vue de commémorer la présence du 
pèlerin en ces parages. C’est tan tôt une exclam ation  
« V ive Obodas! » tan tôt un proscynèm e ainsi conçu :
« Salut 1 'Eso (Esaü), fils d ’Amrou. » D ’autres contien
nent de plus longues formules où l’on reconnaît le nom  
d’Obodas, et une date répondant au mois d’août 203

que des chapiteaux d’inspiration nabathéenne et en 
particulier un socle mouluré, avec des traces de pieds, 
qui devait supporter une statue de bronze. A utant de 
tém oins du sanctuaire d’Obodas antérieur aux édifices 
chrétiens. Comme peinture, le spécimen le m ieux con
servé est la décoration d’un tom beau représentant un 
peu pêle-m êle des bateaux, des cham eaux, un lévrier, 
une gazelle, des constellations, un cavalier, etc., 
non loin d’une inscription arabe coufique tracée sur 
le stuc. Cet ensem ble ne peut être que le produit d’un 
art nom ade dû aux tribus qui vinrent supplanter les 
paisibles habitants d’Abdeh à la veille de l’invasion

5. —  Intérieur du tombeau

de notre ère et peut-être aussi le nom de Douchara. 
Des épigraphes grecques la plus im portante est, sans 
contredit, celle que découvrit M. Musil en 1902 dans 
un bastion au sud-est de la ville. E lle est ainsi conçue : 
’AyocfiÂ TÛ /7). Z sü  ’OoàSoc, (3or)0si EEp7)vocEw oExoSo- 
ji.oüvrt Ire’ ataîotç tov  izùoyov £-r(ouç) ptrtq Sta Oùa- 
sXou oExoSojxou r ic rp s o u  xaE E ù tu x o ü ç .

« A la bonne Fortune, Zeus Obodas, secours Irénée 
qui bâtit sous d’heureux auspices cette  tour, en l’an
née 188 par l ’interm édiaire de l ’architecte Ouâïl de 
Petra et d’Eutychès. » La date répondant à 293-294 
après J.-C ., il est clair que le culte d ’Obodas assimilé 
à Zeus, se m aintenait encore en ce lieu sacré, deux siè
cles après la réduction du royaum e nabathéen en 
province romaine.

Les autres textes grecs sont d’origine chrétienne et 
consistent en quelques graffites peints en couleur 
rouge sur le fond de l ’atrium d’un tom beau naba
théen, accom pagnant deux im ages de saints tracées 
fort gauchem ent, saint Théodore et saint Georges, 
selon tou te  vraisem blance, avec des invocations de ce 
genre: « Seigneur secours un te l! » «Secours Valens, 
fils de Jean! » Les ruines de l’église sud ont révélé à 
M. W oolley une épitaphe assez longue d’un Zacharie 
fils d’ErasinuS, très détaillée com me date et portant 
l ’ère d’Elousa. La déposition de ce personnage eut lieu 
«te troisièm e joür du sabbat», le mardi 1er ju illet 581.

Dans le nombre des m otifs architecturaux gisant à 
travers les ruines du m onastère et des églises on remar-

'Obodas. Ibid., 1905, p. 86.

musulmane, qui acheva l ’œuvre de destruction sur ce 
som m et désertique.

B iblio gr aph ie . —■ A Alt. H eft n  : D ie griech. Inschriften 
der Pnlaestina Terlia westlich der 'Araba, p. 44-46, Verein; 
wissenschaftl. Verléger, W. de Gruyter, Berlin et Leipzig, 
1920-1921.—  Jausseri, Savignac, Vincent, Abdeh, Rev. bibl., 
1904, p. 408-424; 1905, p. 71-89, 235-244. —  A. Musil, 
Arabia Pelraea, I I  Edom, Vienne, 1908, p. 103-151. —  
Palmer, Der Schanplalz der 40 jahrigen Wüslenœand., 
p. 328 sq. —  Th. Wiegând, Wissenschaftliche Verbffenlli- 
chungen des deutsch-liirkischen Denkmalschutz-kommandos, 
H eft i S in aï, p. 83-99. —  L. W oolley et E. Lawrence, 
The Wildcrness of Z in , Pal. Expi. Fund. Offices, 1914, p. 93- 
107.

F. M. A b e l .
A B R A H A M . —  I. D ate d’Abraham. II. Noms 

d’Abraham et ceux de sa fam ille dans les docum ents 
assyro-babyloniens. III. Vocation d ’Abraham. IV. Pro
m esses que Dieu lui a fa ites. V. Sacrifice d ’Isaac.

Sur le caractère historique du récit biblique, voir 
Supplém ent au Dict. de la B ible, art. P a t r ia r c h e s .

I. D a t e  d ’A b r a h a m . —  Cette date peut être fixée 
d’une manière approxim ative et probable si, avec 
beaucoup d’assyriologues, on adm et com me sérieuse
m ent probable que le roi de Sennaar ou de Babyloniè  
Amraphel, m entionné au chap. x iv  de laG enèsecom m e  
contemporain d’Abraham, doit être identifié avec le 
fam eux roi de Babylone, Hammourabi, aujourd’hui 
bien connu grâce aux découvertes cunéiformes. Cf. 
P. Dhorme dans la Rev. biblique, 1908, p. 205-215;
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A. Condamin, dans les Études des RR. P P . jésuites, 
t. cx v , mai 1908, p. 485-501.

U n bon nombre d’historiens et d ’assyriologues ont 
ten té  par des procédés divers de déterminer à quelle 
époque a vécu H am m ourabi. En 1912, le P. Deim el 
com ptait, et certes il é ta it loin d ’être com plet, dix-huit 
ten tatives qui avaient toutes abouti à des résultats 
différents. Veteris Testamenti chronologia,m -4°,R om e, 
1912, p. 51 sq. Les dates proposées s’échelonnaient 
entre 2394 et 1900. Lui-m êm e exposait six  m éthodes 
d’après lesquelles pouvait être déterm inée la date de 
Hammourabi et il aboutissait naturellem ent à six con
clusions différentes faisant vivre Hammourabi: 1° de 
2101-2058; 2» de 2183-2140; 3° vers 2161; 4° de 2224- 
2181; 5° de 2069-2026; 6» de 2100-2057, op. cit., p. 57.

Il est sans u tilité  de discuter des ten tatives qui ont 
échoué. D eüx systèm es seulem ent m éritent de retenir 
notre attention et dans l’éta t actuel de nos connaissan
ces le second sem ble fournir sinon la vraie solution, du 
m oins, une solution assez probable.

Prem ier système : H amm ourabi a régné de 2123 à 
2081; Abraham  a vécu vers l’an 2100. —- A l ’époque 
où les quatre rois de l ’Orient, Amraphel, Arioch, Cho- 
dorlahomor et Thadal, firent une cam pagne en Pales
tine, Chodorlahomor était le chef de l ’expédition  
et par conséquent le suzerain, Gen., x iv . Or les ins
criptions d ’Assurbanipal, roi d’Assyrie, attesten t 
que 1635 ans plus tôt, soit vers 2280, un roi élam ite  
K utir N ahhunte fit la conquête de la Babylonie. 
Hammourabi fu t le premier qui secoua le  joug étran
ger, la trentièm e année de son règne. Cf. V. Scheil, 
Textes élam ites-anzaniies, p. x  sq., t. iv  des Mémoires 
publiés par de Morgan, Paris, 1904. Une partie notable  
de la v ie du patriarche est donc antérieure à la tren
tièm e année de Ham m ourabi. En faveur de la date  
assignée au règne de ce roi, on peut citer, entre plu
sieurs autres, F . Thureau-Dangin, La chronologie des 
dynasties de Sum er et d ’Accad, in-4°, Paris, 1918; le 
P. Scheil, Mémoires de l’Inst., Académie des Inscr. et 
Belles-Lettres, 1914, p. 110; E. Meyer, Geschichie des 
Altertum s, 3' édit., t . I, 1913, p. 328; L. W. King, 
A history oj Babylon, p. 104 sq. ; le P. Kugler, en 
1912.

Voici les m otifs sur lesquels repose ce premier sys
tèm e chronologique :

1° Nabonide, le dernier roi de Babylone, dont le zèle 
pour la restauration des tem ples anciens est demeuré 
fam eux, raconte dans une inscription (n. 3 de l ’édition  
de Langdon, édit. allemande, Leipzig, 1912, p. 239), 
que les travaux entrepris au tem ple de Samas à 
Larsa (auj. Senkereh) en Chaldée, l’am enèrent à 
m ettre au jour le docum ent de fondation de Burna
burias, puis celui de Hammourabi « ce roi ancien qui 
avait construit pour Samas, sept cents ans avant 
Burnaburias. » Or Burnaburias est probablem ent le  
roi de la troisièm e dynastie babylonienne. Cf. Deim el, 
Chronologia, p. 43, qui aurait régné vers 1400 au tem ps 
d’Am énophis IV, pharaon avec lequel il correspondait 
com m e le prouvent les lettres de tell-el-Am arna. 
Cette donnée oblige de reculer Hammourabi jusque 
vers 2100 .

M alheureusement la date d’Am énophis IV est loin  
d’être certaine; certains la repoussent vers 1425 ou 
même vers 1500. Cf. E. Meyer, La chronologie égyp
tienne, trad. de l’allem and, p. 98, Paris, 1912; G. Mas- 
pero, H istoire ancienne des peuples de l’Orient clas- 
cique, t. n , p. 107, 337.

2° Un tex te  dont le P . Scheil a rendu com pte à 
l ’Académ ie des Inscriptions et B elles-Lettres (20 déc. 
1912), Comptes rendus, p. 680, 681, nous apprend que 
Nabonide, 556-539 av. J.-C., ou 555-538, faisait m en
tion d ’une sœur de R im -Sin qui répara un temple  
1500 ans avant lui. Or, comme Rim -Sin était contem 

porain de Ham m ourabi, Rev. bibl., 1908, p. 208, 209, 
celui-ci aurait donc régné vers 2055 (1 5 00+ 555). On 
remarquera toutefois que le chiffre 1500 est un chiffre 
rond et qu’il ne donnepas,parconséquen',uneparfaite  
préci sion.

3U D ’après un cylindre qui est au B ritish  Muséum  
de Londres (A guide to the babylonian and assyrian  
A ntiquities, Londres, 2e édit., 1908, p. 195,196), Nabo
nide déclare que Naram -Sin, fils de Sargon Ier, roi 
d’Agadé, a régné 3200 avant lui, c’est-à-dire vers 3750. 
Or, beaucoup d’historiens de l’ancien Orient estim ent 
que cette antiquité est exagérée, que les chronologistes 
babyloniens ont fa it une erreur de 1 000 ans environ 
et qu’il faudrait placer vers 2750 et non vers 3750 le 
règne de Naram-Sin. Une chronique royale découverte  
probablem ent à K ish, à 20 kilom ètres au sud-est de 
Babylone et rédigée vers 2100, paraît leur donner 
raison. Ce docum ent (Académie des Inscrip. et Belles- 
Lettres, Comptes rendus, 1911, p. 606 et sq.; Deim el, 
Chronologia, p. 72 sq.) contient la série de six dynasties 
babyloniennes successives; elle indique pour les cinq 
premières le nom  du roi, la  durée du règne, la durée 
totale de la dynastie. Entre Hammourabi et Sargoi l el 
il faut placer cinq rois d e là  première dynastie qui ont 
régné environ 100 ans, puis com pter 225 ans pour la 
dynastie d ’Isin, 117 pour la  dynastie d’Our, un nombre 
inconnu d’années pour celle de Gutium, enfin 223 ans 
pour la IVe et V e dynastie de l ’ancienne Babylonie  
avant d’arriver à ce premier empire babylonien auquel 
appartient Hammourabi. Pour trouver la date de 
Hammourabi il faut donc du chiffre plus vraisem blable 
de 2750 retrancher 100 +  225 +  117 +  x (dynastie de 
Gutium) + 2 2 3  soit au m oins 700 ans. On aboutit de la 
sorte à 2050 environ.

Mais de te ls calculs ne peuvent conduire à une solu
tion  m ême approxim ative, soit parce que nous igno
rons dans quelle mesure les chronologistes babyloniens 
ont exagéré, —  s’ils l ’ont exagérée, —  l ’antiquité de 
Sargon Ier, soit parce que nous ignorons la  durée de 
la dynastie de Gutium.

4° Selon Bérose, prêtre babylonien, six  dynasties 
ont régné en Chaldée après le déluge. I.a première 
com pte 86 rois pour une durée de 34 080 ans (texte  
grec), la deuxièm e 8 rois mèdes (224 ans), la troisièm e 
11 rois (467 ans), la quatrièm e 49 rois chaldéens, 
(458 ans), la cinquièm e 9 rois arabes (245 ans), la 
sixièm e 45 rois (526 ans). Cf. Eusèbe, Chronicon, 1. I, 
édition Schône, col. 25 et P. G., t. x ix , col. 117. Le tex te  
de Migne est différent. Eusèbe écrit, col. 53: Hoc pacto 
Chaldæi suæ regionis reges ab Aloro usque ad Alexan- 
drum recensent. Or Alexandre le Grand est m ort en 323.

La première dynastie m anifestem ent m ythologique  
est à négliger. L’histoire ne doit commencer qu’avec 
la deuxièm e; m alheureusem ent la durée indiquée pour 
la troisièm e est due à une conjecture ingénieuse certes 
m ais hypothétique. On a supposé que Bérose avait 
com pté par sares, après comme avant le déluge, et que 
pour lui il s’est écoulé 36 000 années (10 sares) depuis 
ce grand cataclysm e jusqu’à Alexandre. Dès lors la 
troisièm e dvnastie aurait duré 467 ans : 36 000 —  
(34080 +  224 +  458 +  245 +  526) =  467.

Et m aintenant si l’on suppose que pour les Babylo
niens l ’époque historique a commencé avec la IIe dy
nastie  de Bérose et que le début de cette dynastie a 
coïncidé avec le début de la Iro dynastie de l ’empire 
babylonien il résulterait des textes cunéiformes, 
qu’Hammourabi aurait régné à partir de 2140. On 
obtient ce chiffre en ajoutant à l ’année 323, époque 
d’Alexandre, le nombre donné pour la durée des cinq 
dynasties historiques, 323 +  224 +  467 +  458 +  245 
+  526. D e ce total en retranchant 102 ans pour la 
durée de règne des monarques qui précédèrent 
Hammourabi on aboutit vers l ’an 2140.
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Mais qui ne vo it com bien cette  dém onstration repose 
sur des suppositions et des hypothèses qualifiées à trop 
juste titre  d’arbitraires? Jusqu’ici, d’ailleurs, on n’a 
pas pu comparer le tex te  de Bérose avec les docum ents 
cunéiformes car le prêtre babylonien ne s’accorde 
avec eux dans chaque dynastie ni pour le nom des rois, 
ni pour leur nombre.

5° L’argument capital en faveur de la date 2123- 
2081 du règne de Hammourabi éta it fondé sur les 
données astronom iques de deux tab lettes cunéiformes. 
En 1912, le P. Kugler, S. J ., astronom e et assyriologue, 
interprétait dans le t. n  de son ouvrage Stem kunde und 
Sterndienst in Babel, p. 257 et sq. (Recherches de 
Science relig., 1912, p. 296; 1913, p. 190), deux tab let
tes assyriologiques, K. 160 et K. 2 231 +  3 032, sur la 
planète Vénus écrites au tem ps des Ammizadouga, 
dixièm e roi de la Ir8 dynastie de l ’empire babylonien. 
Les peuples de M ésopotamie avaient, en effet, observé 
les apparitions et disparitions de Vénus pour en tirer 
des présages astrologiques. La tab lette  K. 160 les note  
pour les 21 ans du règne du roi précité. Pour saisir la 
portée capitale de cet argument, il est utile de rappe
ler des notions d’astronom ie que nous empruntons au 
P. Gondamin : « La planète Vénus parcourt son orbite 
autour du soleil en 224 jours; mais, étant donné le 
m ouvem ent de la  terre autour du soleil, le tem ps que 
Vénus, vue de la terre, m et pour revenir à la m ême 
position relativem ent au soleil est de 584 jours. La 
planète est à sa conjonction supérieure, lorsqu’elle se 
trouve, par rapport à nous, derrière le soleil; 292 jours 
plus tard, elle occupe une position interm édiaire entre 
le soleil et la terre : c’est sa conjonction inférieure. Un  
peu après la conjonction inférieure, Vénus apparaît, à 
l ’aube du côté de l’Orient. Pendant les m ois suivants, 
sa hauteur dans le ciel augm ente, a ttein t un m axim um , 
puis diminue de jour en jour, jusqu’à ce que la planète  
cesse d’être vue. Elle reste invisible pendant un certain  
tem ps, et reparaît ensuite, com me étoile du soir, au 
ciel d ’Occident où, après une marche analogue, elle 
devient invisible, pour reparaître encore, quelques jours 
plus tard, à l ’Orient. A sa conjonction supérieure, son 
disque com plètem ent illum iné disparaît noyé dans les 
rayons du soleil; à sa conjonction inférieure, elle devient 
invisible par obscurité, tou te  la partie éclairée par le 
soleil nous étant cachée. Ce sont ces apparitions et 
réapparitions (couchers et levers héliaques) que les 
anciens Babyloniens ont observées pour en tirer des 
présages astrologiques... »

Après avoir fa it une critique serrée du tex te , afin 
d’en utiliser seulem ent les'données absolum ent sûres, 
le P. Kugler choisit en particulier l ’observation sui
vante, de la 6e année d’Am m izadouga :

« Coucher héliaque à l ’Occident : 8e m ois, 28e jour.
« Lever héliaque à l ’Orient : 9e m ois, 1er jour.
« La conjonction inférieure de Vénus se place entre 

ces deux dates, dont l ’une tom be à la fin d ’un mois, 
l ’autre au com m encem ent du mois su ivant et que 
séparent deux ou trois jours d’intervalle seulem ent. 
Donc la conjonction inférieure de Vénus coïncide avec 
la nouvelle lune. Cette coïncidence a lieu à des époques 
périodiques, m ais assez rarement. » Condamin, Recher
ches de Science religieuse, 1923, p. 85, 86 .

C’est à l’aide de ces données que le P. Kugler a 
essayé de déterminer par des calculs astronom iques la 
date du règne d’Ammizadouga. S’il y  éta it parvenu  
d’une façon certaine et précise on aurait eu par le fait 
même la date de la Ire dynastie babylonienne et comme 
nous connaissons les monarques qui y  ont appartenu  
et la durée de leur règne respectif, on aurait su égale
m ent quelle date assigner à Hammourabi, le sixièm e  
roi de cette I™ dynastie. Le P. Kugler est parti de cette  
supposition qui ne peut être contestée et que de fait 
personne n’a contestée, à savoir qu’Am m izadouga a

vécu entre 2080 et 1740. Or en prenant pour base les 
treize données tenues pour exactes des levers et cou
chers héliaques de Vénus dans les tab lettes en question, 
il a constaté qu’il y  a quatre solutions possibles pour la 
première année de ce roi; a) 2041 ou 2040; b) 1977 ou 
1976; c) 1857 ou 1856; d) 1801 ou 1800 av. J.-C ., donc, 
par conséquent, quatre solutions possibles aussi pour 
le règne de Hammourabi : a) 2187-2145; b) 2123-2081; 
c) 2003-1961 ; d) 1947-1905.

De ces quatre solutions, quelle est la vraie? En 1912, 
le P. Kugler, adopta la deuxièm e et plaça, en consé
quence, le règne de Hammourabi de 2123 à 2081, en 
prenant com me base les données assyriologiques qui 
viennent d ’être exposées, m ême celles de Bérose, et 
la nécessité de m ettre à une saison convenable, le mois 
de la moisson. Le com m encem ent de la m oisson du 
from ent a lieu aujourd’hui en Babylonie vers le 10 mai, 
celle de l’orge quatorze jours plus tô t et il devait en 
être de m ême il y  a 4 000 ans. Or dans la quatrièm e 
solution la nouvelle année m oyenne com m ence le  
5 mars du calendrier grégorien. Dès lors, le m ois de la  
moisson qui est le dernier de l’année, le douzièm e, 
tom berait entre le 3 février et le 5 mars; dans la troi
sièm e solution, il tom berait avant le 22 mars. Or dans 
les deux cas, c’est m anifestem ent trop tô t. Le P. K u
gler estim a qu’il fallait donc abandonner ces deux solu
tions et s’arrêter à la deuxièm e qui perm ettait de 
placer le mois de la m oisson du 27 mars au 26 avril. 
C’éta it encore un peu trop tô t, m ais on pouvait se 
demander si les auteurs du calendrier n ’avaient pas 
com mis quelque négligence dans leurs calculs et s’il 
n’y  avait pas eu quelque changem ent dans les saisons.

On va  voir qu’une étude plus approfondie a conduit 
le P. Kugler à modifier non pas l’interprétation astro
nom ique des tab lettes, mais les conclusions qu’il est 
légitim e de fonder sur elles. Cf. F. X . Kugler, Von 
Moses bis Paulus, in-4°, M unster-en-W ., 1922, premier 
appendice, p. 497-501.

Deuxième système. —  Hamm ourabi a régné de 1947 à 
1905. Abraham  a vécu dans la deuxième partie du  
vingtièm e rfrilfëaaire. —  Trois ans après la publication  
du travail que nous avons analysé ci-dessus, dès 1915, 
le P. Kugler com m ençait à douter de l’exactitude des 
conclusions qu’il avait tirées des tab lettes astrono
m iques .11 lui parut que si Ton adm ettait la deuxièm e  
solution, c’est-à-dire la date 2123-2081, les contrats de 
louage des terres tom baient trop tard. Ces dates 
étaient pour la dixièm e année de Am m izadouga le 
14 décembre du calendrier grégorien, et pour la 
quatorzièm e année le 8 décembre. Or ces contrats 
étaient passés évidem m ent avant les sem ailles 
qui, d’après les voyageurs modernes, se font m ainte
nant en novem bre et en décembre et qui se faisaient à 
la m ême date 4 000 ans plus tô t, d ’après les données 
que nous fournissent les docum ents cunéiform es. Il 
fallait donc écarter résolum ent la date de 2123-2081 
fournie par la deuxièm e solution prim itivem ent adop
tée. Cf. Kugler, Stem kunde, II, vers la fin.

Cette conclusion se trouva confirm ée, pour le 
P. Kugler par les données cunéiform es relatives à 
l’époque où Ton récolte les dattes en B abylonie. Elles 
com m encent à mûrir en août et sont recueillies en sep
tem bre-octobre, au m ois de tisri, le septièm e de Tan
née, ou m ême au m ois su ivant, car, à plusieurs repri
ses, il est question de mesurer et de partager ces fruits 
entre le propriétaire et le jardinier, en Arah sam na, 
huitièm e mois du calendrier babylonien (voir les nom s 
des m ois sous la forme idéogram m atique et sém itique  
dans Deim el, Chronologia, p. 34). Or si Ton adm et la 
deuxièm e solution , les années 2123-2081, pour l ’époque  
à laquelle vécu t Hammourabi le premier jour d’Arah- 
sam na ou huitièm e mois correspond en m oyenn au 
19 novem bre et c ’est là une époque bien trop tardive
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pour la récolte des dattes. Si au contraire on se rallie 
à la troisièm e (2003-1961) ou à la quatrièm e solution  
(1947-1905) le premier jour du huitièm e mois corres
pond dans le premier cas au 15 octobre, dans le second 
cas au 28 septem bre et ces deux époques conviennent 
parfaitem ent pour la  cueillette des dattes.

Mais alors com m ent expliquer que le m ois de la 
récolte puisse dans ces deux dernières solutions être 
placé à une date qui ne convient pas? Ce m ois est 
appelé en babylonien s e - k in - k u d  ce qui signifie « coupe 
du blé ». En poursuivant ses études le P. Kugler a 
découvert que les m ots « coupe du blé », en d’autres 
t ermes « récolte », ne signifient pas le mois où la récolte 
se fait, m ais celui dans lequel on avait coutum e de 
louer les ouvriers pour la récolte prochaine. Cette inter
prétation im portante est justifiée au m oins par dix  
contrats de l’époque de Hammourabi. Cf. Kugler, 
Sternkunde, II, p. 303. Il va  de soi que ce louage pou
v a it avoir lieu un certain tem ps à l’avance et qu’il 
pouvait se placer avant le 22 mars et m ême avant le  
3 février. Faute d’avoir connu le sens spécial de ces 
m ots, on s’était égaré dans cette  question chronolo
gique. Cf. Kugler, Sternkunde, II, vers la fin.

R este à savoir pourquoi le P. Kugler ne s’arrête pas 
à la troisièm e solution (2003-1961), qui donne une date  
inférieure de 120 ans à celle fournie par la seconde solu
tion (2123-2081) et antérieure de 56 ans à celle suggérée 
par la  quatrième solution (1947-1905). Si le P . Kugler 
se rallie résolum ent à cette dernière (1947-1905), c ’est 
en faisant appel à une donnée des inscriptions h is
toriques.

D ’après une inscription de Salmanasar Ier décou
verte en 1904,Erisu, fils d’Ilusima, a restauré sept cent 
trente-neuf ans avant lui le tem ple d ’Assour (cf. Dei- 
mel, Chronologia, p. 55. D ’après une inscription de 
Tukulti-N inib Ier, fils de Salmanasar Ier, récem m ent 
découverte, Ilusuma, père d’Erisu, a construit sept 
cent quatre-vingts ans avant lui le tem ple d’Istar à 
Assour.

Comme Salmanasar Ier a vécu de 1300-1250 av. J.-C. 
la première indication nous reporte pour Erisu vers 
2039 (1300-739) et la seconde indication partant de 
Tukulti-N inib Ier (vers 1260), nous reporte pour Ilu- 
sum a vers 2040 (1260 +  780).

D ’autre part, on suppose que Ilusuma fu t contem 
porain, au moins pendant quelques années, de Suabu, 
le fondateur de la première dynastie babylonienne à 
laquelle appartient Ham m ourabi, et on se p laît à 
rapprocher les tex tes cités ci-dessus de ce dernier 
publié par K ing « Ilusuma, roi d ’Assour, contre 
Suabu. » Cf. L. W. K ing, Chronicles concerning early 
babylonian K ings, 2 in -8°, Londres, 1907. E t pour ces 
divers m otifs, le P. Kugler conclut, et avec lui bon 
nombre de savants, que la datefournieparla quatrième 
solution suggérée par les tab lettes astronomiques, 
c’est-à-dire la date 1947-1905, doit être la vraie.

Toutefois il convient de remarquer : 1° que la date 
de Salmanasar Ier et celle de son fils Tukulti-Ninib  
ne sont pas établies avec une certitude absolue et que 
2° s’il y  a eu plusieurs Ilusuma, celui des inscriptions 
précitées peut fort bien être d istinct du contemporain 
de Suabu. L’hypothèse n ’a rien d ’invraisem blable. 
N e connaît-on pas cinq Salmanasar, cinq Samsi-Adad, 
cinq Asur-nirari, quatre Adad-nirari, quatre Tukulti- 
apil-esara, trois Asur-nasir-aplu, trois Asurdan? Il y  a 
m ême deux Salmanasar, fils d’Adad-nirari, deux Asur- 
nasir-aplu, fils de Tukulti-N inib, etc. (cf. Condamin, 
Recherches de Science religieuse, 1922, p. 127). Selon 
L. W. K ing l’Ilusuma, père d’Erisu, dont il est ques
tion dans les inscriptions de Salmanasar Ier et d ’Asar- 
liaddon serait postérieur à l ’Ilusuma, contemporain  
de Suabu (cf. A history of Babylonia, 1915, p. 136, 
note 3).

Co n c l u s io n . -— La date 2049-1750 proposée pour la 
première dynastie babylonienne est, dans l ’état actuel 
de nos connaissances, de beaucoup la plus probable et 
nous avons vu que l’astronomie, que les indications du 
calendrier en connexion avec celles des travaux agri
coles, que les inscriptions historiques enfin, sem blent 
s’accorder pour situer le règne de Hammourabi entre 
les années 1947-1905. Abraham dont la v ie  se pro
longea longtem ps a donc vécu dans la  seconde partie  
du vingtièm e millénaire avant Jésus-Christ.

B ib lio g r aph ie . —  En dehors des travaux mentionnés au 
cours de cet article, on pourra consulter sur ce point : 
Albright, A  Révision of carly assyrian and middle babylonian 
chronology dans la Revue d’assyriologie, t. xvm , 1921, n. 2 , 
p. 83-94. — A. Condamin, Abraham et Hammourabi, vers 
2050 av. J .-C ., dans les Études des P P . jésuites, t. cx v , mai 
1908, p .485-501.— R. P .D horm e, Chronologie de Hammou
rabi et d’Abraham, dans la Revue biblique, 1908, p. 220-226 ; 
Fritz Hommel, Zusatzbemerkungen, jointes à la fin de l’ou
vrage de J.-B. Nies, Ur D ynasly tablets, chiefly from Tello 
and Drehem, in-4“, 225 p. et 64 planches, Leipzig, 1920. —  
L. W. King, History of Babylon, in-4», Londres, 1915, p. 97- 
118; — Franz Xaver Kugler, S. J., Von Moses bis P au lu s, 
Forsehungen, Zur Geschichte Israels nach Biblischen una 
Pro/angeschichtlichen insbesondere neuen Keilinschriftlichen 
Quellen, in-4°, xvm , 535 p., Munster-en-W., 1922.

II. L e s  n o m s  d ’A b r a h a m  e t  c e u x  d e  sa  f a m il l e
DANS LES DOCUMENTS ASSYRO-BABYLONIENS. —
Parmi les ancêtres d ’Abraham, le plus célèbre est -dp

(Vulg., H ebr;Sept.,''E gsp , Gen., x i, 15 ,16). On recon
naît ce nom dans un certain E-bi-rum  qui v iva it à 
l ’époque de Hammourabi. Ranke, E arly  babylonian  
Personal names, Philadelphie, 1905, t. n i, de The 
babylonian Expédition of the University of Pensylvania, 
p. 79. Heber engendra Phaleg (hébreu : Pélég, iris,
(Vulg., Phaleg; Sept., <DotXéy, Gen., x i, 18 ,1 9 ) dont 
le nom est l’équivalent de Pal-ga, citoyen d’Akkad, 
au tem ps du roi M anistousou, roi de K is, dans le 
troisièm e millénaire avant J.-C. (Deim el, Veteris 
Testamenti chronologia, in-4°, Rom e, 1912, p. 62 sq.)

Le nom du fils de Phaieg qui s’appelait Reü (un,
Vulg., R eu; Sept., Payocü, Gen., xi, 20, 21) se lit  dans la 
finale des noms Sam al-ri’u, S in -ri’u, au tem ps de la 
première dynastie babylonienne. R an ke,op. cit., p. 244.

Sarug, a m  ; Sept., Dspoùx» Gen., x i, 21, 22, peut 
être comparé avec le nom de la ville Sa-ru-gi qui était 
dans la région de Haran et qui est m entionnée au 
vu» siècle, avant notre ère (Johns, A n assyrian dooms- 
day book, Leipzig, 1901, p. 33), ou avec Sa-ri-kum  ou 
Sâ-ri-qum, au tem ps de Sin-m uballit, roi de la pre
mière dynastie babylonienne. Ranke, op. cit., p. 141; 
Rev. biblique, 1908, p. 218.

Le nom du patriarche Abraham nous est parvenu  
sous deux formes : Abraham, orna s , et Abram,

T t  : -

onnx, qui, toutes deux, ont été retrouvées chez les
Assyro-babyloniens. Abirâm se lit  déjà chez les B aby
loniens au tem ps de leur première dynastie. Cf. P. Dorn- 
stetter, Abraham, in-8°, Fribourg-en-B., 1902, p. 188, 
qui cite Hom m el, Proceedings of the Society of biblical 
archeology, Londres, 1894, Assyriological notes, § 5; 
et plus tard chez les Assyriens, notam m ent en l’an 
677-676. Cf. Zimmern, D ie Keilinschriften und das 
Alte Testament, 3e éd it., 1903, p. 482; E. Schrader, 
Keilinschriftliche Bibliothek, 1 .1, p. 207. Abraham sous 
la forme A-ba-ra-ha-am est dans une lettre de l ’épo
que de la première dynastie babylonienne et dans 
d’autres docum ents. Cf. H. F. Lutz, E arly babylonian  
letters from Larsa, N ew  H aven, U. S. A ., 1917. La 
lettre est citée et traduite par A. Condamin, Recher
ches de Science religieuse, 1919, p. 257-259. Voir 
aussi Rev. biblique, 1910, p. 156.



15 A B R A H A M 16
La fem m e du patriarche portait deux nom s : Saraï, 

’1», et Sara, mtr. Le second, qui signifie princesse,
;-.T  . • . T T , . . . .  ; .

est l ’équivalent, au point de vue phonétique, de Sar- 
ratu, et sarratu  était l’interprétation sém itiqùe de 
N in-gal, « la  grande souveraine », nom de la parèdre de 
Sin à Our et à Haran. P. Dhorme, Revue biblique, 
1908, p. 219. On connaît au tem ps de Sam su-iluna, 
au début du deuxièm e millénaire avant J.-C., à peu  
près à l ’époque d’Abraham, un nom de femme écrit 
Sa-ra-at-ta-1 G l-m atim . Quant à la  forme Saraï, elle 
se trouve dans le nom assyrien sa-ra-ai. Cf. F. Hom m el, 
Grundriss der Géographie und Geschichte des alten 
Orients, Munich, 1904, p. 186, n. 3; Jensen, Zeitschrift 
für Assyriologie, 1896, t. x i, p. 299, tex te  et note.

Nachor (un:; Sept. : Na/cép), frère d’Abraham,
T

est à rapprocher de innsj;, « serviteur de N ahar ». 
Jensen, Zeitschrift für A ssyr., t. x i, p. 300; H olm a, 
A ssyr babyl. Personen Namen, p. 74. Il est comme nom  
de personne dans les noms m ésopotam iens : Na-ha- 
ra-a-u; N a-ha-ra-u; N a-hi-ri-i; N a-hi-ri; dans le  
nom du dieu Til-N ahiri. Schrader-Zimmern, K eilin - 
schriften, 3e édit., p. 477, 478.

La femme de Nachor, frère d ’Abraham, s’appelait 
Melcha, Gen., x i, 29, en hébreu m assorétique Milcâh 
nj-ii, qui peut être vocalisé Malcâh, nrbc, reine, en

v  : * t  :

assyrien m alkatu, princesse.
Lot peut représenter, lui aussi, un ancien nom

babylonien, tait» étant l ’équivalent de lâtu pour 
lâ ’itu  « celui qui consume », cf. P. Dhorme dans 
Revue biblique, p. 219, 220 et W inckler, Altorient. 
Forschungen, t .  n , 1901, p. 87 sq.

L e  serviteur d ’Abraham était Eliézer, n»y'i>N et il

avait pour père Méchez, ptàa; Sept., 6 Sè ûioç M xaéx ;
Vulg., iste Damascus, Gen., x v , 2. Si l’on conserve la 
vocalisation m assorétique, au lieu de lire Môseq 
« possésseur » on a pour équivalent de ce m ot, dans 
l ’onom astique babylonienne, MaS-qum. Cf. W inckler, 
Altorient. Forschungen, 111, 4, 12. On trouve pour E lié
zer un parallèle dans Ili-ha-zi-ri et lli-a -zi-ri de 
l ’époque d’Hammourabi, Ranke, p. 99 ,100 .

Quant à Ism aël, bsatr», on a égalem ent des parai-
• • T  : •

lèles dans les m ots babyloniens Is-me-ilu  au tem ps de 
Hammourabi et lé-m a-ilu  dans l ’obélisque de Manjs- 
tousou. Cf. The bàbylonian Expédition of the Univer- 
sity  of Pensylvania, t. v i, p. 45, et Ranke, cité par 
■Gressmann dans Zeitschrift für A lt. Wissenschaft, 
t ,  xxX , 1910, p. 6 .

Le nom d’Isaac, tel qu’il est orthographié dans la 
Genèse pnx' n ’avait pas encore été retrouvé, selon le

t  : •

P. Dhorme, en 1908, dans les docum ents assyro-baby- 
loniens; mais il ex ista it une autre forme pnw'du même

t  :

nom , Am ., v ii , 9, 16; Jer., x x x m , 26, et l ’élém ent 
ishuq est partie intégrante du nom du Père de Ba-sa- 
(ilu) Susinak, l ’un des plus anciens souverains de Suse.

Après ces rapprochements dont nous lui avons 
emprunté la plupart des détails, le P. Dhorme conclut : 
« Les nom s de la fam ille d’Abraham sont ou bien de 
purs nom s babyloniens ou bien des nom s ouest- 
sém itiques retrouvés à Babylone. Le patriarche forme 
la  jonction entre la Chaldée, le pays d’Aram et Canaan. 
Les faits bibliques apparaissent dans une lumière 
tou te  nouvelle, grâce aux découvertes en M ésopota
m ie et en Susiane. » Rev. biblique, 1908, p. 220. 
Cf. A. Jeremias, Das Alte Testament im Lichte des 
Alten Orients, in-8°, Leipzig, 3e édit., p. 258, 259.

III. V o c a t io n  d ’A b r a h a m , p r o m e s s e s  q u e  D i e u  
l u i  A f a it e s  e t  S a c r if ic e  d ’I s a a c . —  Observations 
prélim inaires. —  A vant d’aborder la question, trois 
observations s'im posent

1° Les textes qui nous renseignent sur la vocation  
d’Abraham sont les m êmès qui contiennent les pro
messes dont il fut favorisé. Néanm oins pour plus de 
clarté darts l’exposition, nous traiterons séparément 
les deux questions.

2° A première vue, ces divers textes pourraient 
parfois sembler n’être que des doublets d ’un même 
épisode et l ’on serait porté p lutôt à réduire le nombre 
des interventions divines; toutefois, si l’on veu t bien 
tenir com pte des circonstances divergentes dans 
lesquelles ces promesses ont été promulguées, on se 
rend aussitôt com pte que cette solution par trop 
sim pliste ne saurait être admise.

3° Les textes que nous allons étudier sont attribués 
par la critique indépendante à trois docum ents 
différents J . E. P. Sans adm ettre en quoi que ce soit 
cette  théorie moderne, nullem ent prouvée, selon 
laquelle notre Pentateuque n’aurait pas été composé 
par Moïse et ne serait que le résultat de la fusion dé 
docum ents anonym es, indépendants les uns des autres, 
rédigés entre le ix e et le v® siècle avant J.-C ., on peut 
néanm oins distinguer dans le livre de la Genèse diver
ses sources que Moïse aurait utilisées pour retracer 
l’histoire de nos origines ou celle des Patriarches. 
Cf. Décis. de la Commission biblique du 27 juillet 1900, 
art. III et R . P. Hôpfl au m ot Pentateuque et Hexateu- 
que dans Dict. apologétique, fascic. 18, col. 1908. Ce 
sont ces diverses sources que nous distinguerons au 
cours de notre étude, pour éviter tou t malentendu  
fâcheux, par les chiffres romains I, II, III en plaçant 
à côté de chacun d’eux le sigle critique J. E ou P  
auquel le chiffre correspondra.

III. V o c a t io n  d ’A b r a h a m . — 1) Le fa it de la vocation. 
— Dieu choisit Abram, appelé plus tard Abraham, qui 
habitait Ur en Chaldée (Gen., x i, 31) et il lui ordonna de 
quitter sa patrie (Gen., xv , 7). Le patriarche s’établit 
pour un tem ps à Haran (Gen., x i, 31). Il éta it dans 
cette v ille, quand Dieu lui dit, peut-être dans une 
révélation intérieure, de quitter Haran et d’aller dans 
le pays qu’il lui m ontrerait d’une manière plus précise. 
A cette occasion, il lui prom it de faire de lui le père 
d’un grand peuple (Gen., x i i , 1, 3), de la race élue, de 
la nation juive, et l ’ancêtre du Messie. C’est dans ce 
sens que cette  promesse sera expliquée par la suite.

Abraham se rendit dans le pays de Canaan. Là, 
Dieu lui apprit que cette  contrée serait la possession  
de sa postérité et il la lui donna à lui en propriété. 
Sur les détails et les circonstances de la migration 
d’Abraham, voir A b r a h a m , dans le Dict. de la Bible, 
t. 1, col. 74, 75.

2) La raison d ’être de la vocation d ’Abraham  est 
avant tou t religieuse. On peut probablem ent y  ajouter 
une raison politique.

a) Raison religieuse. —  La révélation prim itive, con
fiée par Dieu, à notre premier père, s’obscurcissait 
de plus en plus et m enaçait de disparaître sous les 
débordements de l ’irréligion et de l ’im m oralité la 
plus dégradante. L’Orient biblique, que nous con
naissons bien pour l’époque d’Abraham, éta it païen; 
la m ythologie sém itique, depuis longtem ps constituée, 
éta it installée dans to u t le bassin du Tigre et de l ’Eu- 
phrate. Voir J. M. Lagrange, Les religions sémitiques, 
in-8°, 2® édit., 1905 ; M orris-Jastrow, D ie religion B aby
loniens und A ssyriens, 3 in-8°, Giessen, 1905-1912; 
R . Dhorme, La religion assyro-babylonienne, in-12, 
Paris, 1910; Bricout, Où en est ih isto ire  des religions, 
2 in -8°, 1911, t. 1, p. 128-194; H . V incent, Canaan, 
d’après l’exploration récente, in-8°, Paris, 1907 ; A. Jere
m ias, Das Alte Testament im  Lichte des Alten Orients, 
in -8°, Leipzig, 3e édit., 1916; R. K ittel, Geschichte 
des Volkes Israël, Gotha, 1917, t. 1; Desnoyers, 
Histoire du peuple hébreu des Juges à la captivité, in -8°, 
1. 1 ; La période des Juges, 1922, p. 229-267. On pourra
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égalem ent consulter dans le Supplém ent les articles 
Ca n a a n  e t  S é m it iq u e s  (Religions).

Les peuples du pourtour de la M éditerranée pra
tiquaient eux aussi l ’idolâtrie. Cf. R . Dussaud, Les 
C ivilisations préhelléniques dans le bassin de la mer 
Égée, in-8°, Paris, 2* édit., 1914.

Depuis longtem ps, l ’É g y p te  avait égalem ent cons
titué son Panthéon. Cf. G. Maspéro, Histoire ancienne 
des peuples de l ’Orient classique, 3 in-4°, Paris, 1895, 
1897, 1899; id ., H istoire ancienne des peuples de 
l’Orient, in-12, Paris, 13e édit., 1921.

Mais ce qu’il nou- im porte avant to u t de connaître, 
c’est la religion professée dans la patrie d’Abraham  
et à son époque. Or sur ce point nous ne sommes pas 
réduits à des conjectures; les textes cunéiformes nous 
ont fourni des données abondantes et intéressantes. 
Ur avait pour d ivin ité principale et spéciale Sin, 
divinité m âle, qui n ’est autre que la Lune sous le 
vocable de Nannar. Sin était le père de Samas (soleil) 
et d ’Istar (Vénus). Ce culte éta it si populaire à Ur que 
non seulem ent Sin y  possédait plusieurs tem ples, 
mais que l ’idéogramme de la  ville  éta it l ’idéogramme 
du dieu accom pagné du déterm inatif des termes 
géographiques. Le nom  de Sin entrait dans la com po
sition des nom s des rois d’Ur; parmi ceux-ci on trouve  
Bursin, Gimilsin, Ibisin.

Les antiquités conservées au British Muséum de 
Londres fournissent des renseignem ents im portants 
sur le culte de Sin à Ur. Nous citons d’après le guide 
officiel publié par l ’adm inistration du Musée, A  guide 
to the bab. and assyr. antiquities, 1908, p. 88 , n. 14, 
brique d’Engur, roi de U r,vers 2500, qui m entionne 
la construction d’un tem ple « au roi des dieux »; 
n. 20-24, briques du m ême roi rappelant la construc
tion d’un tem ple à Nannar, p. 89, n. 33, 34, briques 
portant le nom de Dungi, roi d’Ur, fils du précédent, 
et rappelant la  construction de Ekharsag dans cette  
ville; n. 44, 45, briques au nom  de Bursin Ier fils de 
Dungj, et contenant une prière à Nannar et à Ningal, 
« la  mère d’Ur »; n. 46, 48, briques d’Enannatum , 
grand prêtre de Nannar, dans Ur, vers 2400 av. J.-C. 
Cf. aussi les n. 59-62, 63-66, 67 et 68, 84 et 85, 86 , 
et les n. 53 à 56, p. 194.

On a représenté sur un sceau cylindrique Urengur, 
roi d ’Ur, en prière devant Sin, p. 157, n. 24.

Sur la stèle des vautours qui est au Louvre et qui 
fu t érigée par Eannadou, roi de Sirpourla (Lagash), 
bien avant Abraham, l ’inscription m entionne la ville  
de Ur en invoquant sa grande divinité, le dieu lunaire 
Enzou, le Sin des Sémites. L. H euzey, Catalogue des 
antiquités chaldéennes, in -8°, Paris, 1902, p. 115; 
L. H euzey et F. Tliureau-Dangin. destitu tion  maté
rielle de la stèle des vautours, in-4°, Paris, 1909.

Le culte de Sin éta it égalem ent très répandu en 
B abylonie au tem ps de la première dynastie babylo
nienne, comme cela ressort des nom s propres; des 
docum ents com merciaux et juridiques du tem ps de 
Hammourabi. Ce fa it est dû sans doute à l ’influence 
qu’exercèrent les dynasties qui pendant longtem ps 
se succédèrent à Ur.

N ous possédons en l ’honneur de Sin un hym ne 
qu’on trouvera dans A. Jeremias, Das Allé Testament, 
3e édit., p. 267, 268; M orris-Jastrow, Die religion  
babyloniens, 1 9 0 6 ,1 .1, p. 436, 437, 438 et m ieux encore 
dans Perry qui a pris soin de recueillir les hym nes et 
prières en l ’honneur du dieu Sin. Cf. H ym nen und 
Gebete an S in , dans L eipziger semilische Studien, n , 4, 
Leipzig, 1907. Voici la traduction d’aprèsle P. Dhorme 
(Rev. biblique, 1908, p. 461), de la première strophe 
du plus im portant des hym nes au dieu Sin. Cette 
strophe m ontre la tendance qui s’affirmait alors à 
l ’intérieur du polythéism e babylonien vers une con
ception religieuse plus m onothéiste ou, à tou t le moins,

plus liénothéiste. Sin, on va le voir, est considéré 
comme le roi des dieux : il est même assimilé successi
vem ent à  Ansar et à  Anou.

« Seigneur, m aître des Cieux, qui dans les Cieux 
et sur la terre, es le seul sublim e!

« Père Nannar, seigneur Ansar, m aître des dieux!
« Père Nannar, seigneur Anou, le grand, maître 

des dieux!
« Père Nannar, seigneur Sin, m aître des dieux!
« Père Nannar, seigneur d’Our, maître des dieux!
« Père Nannar, seigneur de l ’E-gis-sir-gal, maître 

des dieux!
« Père Nannar, seigneur du diadème, ô éclatant, 

m aître des dieux!
« Père Nannar, grandement parfait quant à la 

royauté, m aître des dieux!
« Père Nannar, qui s’avance dans le  vêtem ent de la 

dignité princière, maître des dieux!»
Sur le dieu Sin, voir P. Dhorme, La rel. assyro- 

babyl., p. 78-81; Morris-Jastrow, Die Religion, t. i, 
p. 151-153; Morris-Jastrow a fait, p. 110-158, une 
étude générale sur le panthéon au tem ps de H am m ou
rabi; Combe, H istoire du culte de S in  en Babylonie  
et en A ssyrie, in -8°, Paris, 1908, surtout p. 46-54.

Les gens d’Ur n ’étaient pas m onothéistes. A vec  
Sin, ils honoraient d ’autres divinités, telles que 
Anou, cf. T extes de Rim -Sin, dans Thureau-Dangin, 
Inscriptions de Sumer et d ’Akkad, in-4°, Paris, 1905, 
p. 308, 309, 310, 311, 342, 343; Bel, cf. Thureau- 
Dangin, op. cit., 266, 267, en bas, 282 ,283; 332, 333; 
Samas au tem ps d’En-anna-tum , roi d’Isin, vers 2280 
avant J.-C., et de Rim -Sin, roi de Larsa, contem po
rain de Hammourabi et donc d’Abraham (Jastrow,
1 . 1, p. 69), N ingal qui, au troisièm e millénaire, possé
dait deux tem ples à Ur (Jastrow, p. 91, 92); Nusku, 
le dieu de la lumière et du feu (Jastrow, p. 485). Il 
y  avait encore d’autres divinités' secondaires. C’est 
ainsi que le roi d’Ur, Dungi, antérieur à Abraham, 
dédie une tab lette  vo tive  au dieu fleuve qu’il appelle 
son seigneur (Thureau-Dangin, p. 274-275). Son fils 
Bursin, roi d’Ur, consacrait un grand vase au culte  
du dieu Enki ou Ea, cf. A  guide io the babylonian and 
assyr. antiq. oj B ritish M uséum , 2e édit., 1908, p. 89, 
n. 41-43). Gimilsin, fils du précédent, roi d ’Ur, lui 
aussi, avait construit un tem ple à la déesse Aninutum , 
vers 2450 (cf. A guide, p. 90, n. 57) et Dungi dédiait 
un objet de pierre au dieu M eslamtœa, cf. A  guide, 
p. 143, n. 14, et aussi p. 157, n. 25.

Les ancêtres d ’Abraham, notam m ent Tharé son 
père, qui habitaient au delà du fleuve (de l ’Euphrate), 
suivaient les errements de leurs concitoyens et ser
vaien t les dieux du pays (Jos., x x iv , 2; Judith, v, 
5-8). R éalisant une sorte de syncrétism e dont ils ne 
remarquaient pas le caractère im pie, ils honoraient à 
la  fois le Dieu de leur tribu et d’autres divinités, 
probablem ent celles dont on vien t de lire les noms. 
L’on peut se demander si c ’est par une pure coïnci
dence que Sara portait un nom  qui est l’interprétation  
sém itique de Ningal, la  parèdre de Sin à Ur et à Haran, 
et si c’est égalem ent par pure coïncidence que la 
femm e de Nachor, s’appelait Melcha ou princesse qui 
est le titre d’Istar, la  Vénus assyro-babylonienne. 
(Voir plus haut col. 15). Même après la migration 
d ’Abraham, le polythéism e ne fut pas entièrem ent 
banni de sa fam ille. Laban possédait des théraphim  
ou idoles dom estiques que Rachel, femm e de Jacob, 
déroba pour leur rendre un culte (Gen., x x x i ,  19, 
35).

Au sein de cette  contrée où l ’idolâtrie éta it souve
raine, Dieu choisit Abraham pour conserver le dépôt 
de la Révélation. Le patriarche éta it m onothéiste, 
soit qu’il fût resté fidèle à la pure tradition, soit que des 
révélations spéciales eussent épuré sa religion. Par
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cette  élection, Dieu voulait réaliser les espérances 
qu’il avait données à Adam et à Sem et former un 
peuple qui préparerait les voies au Messie. A ce peuple, 
il confierait les révélations adam iques enrichies de 
nouvelles révélations et il inaugurerait ainsi le début 
du royaum e messianique. « Je  l’ai choisi, dit expressé
m ent Dieu à propos de son serviteur, afin qu’il ordonne 
à ses fils et à sa maison après lui de garder la voie de 
Yahweh en pratiquant l’équité et la justice, et qu’ainsi 
Yahweh accomplisse en faveur d’Abraham les promes
ses qu’il lui a faites (Gen., xvm , 19).

Dans la ville de Haran et au pays de Canaan, le 
nouvel élu trouvera un paganism e grossier com me en 
Chaldée, mais grâce à sa migration il sera soustrait 
aux influences de ses com patriotes et des membres de 
sa fam ille, et d ’ailleurs des faveurs signalées et répé
tées le conserveront fidèle à son Dieu.

D ’après le Targum attribué à Jonathan (sur la 
Genèse, x i, 28), Nemrod aurait jeté Abraham dans 
une fournaise ardente parce qu’il refusait d ’adorer 
son idole. Le feu n’aurait eu aucun pouvoir sur lui, 
tandis qu’il consum a son frère Aran. Saint Jérôme rap
porte la m ême « fable ». Quest. in Gen., x i, 28; xn , 4, 
P. L ., t. x x m , col. 956, 957; In Isaïam , l x v , 8, P. L ., 
t. x x iv , col. 636; saint Augustin égalem ent De civitale 
Dei, x v , P. L ., t. x l i , col. 495. Saint Ephrem, Opéra 
syr. et latine, Rom e, in-fol., 1 .1, p. 156, 157, et Jacques 
d’É desse ont gardé le souvenir d ’un fait analogue, 
Scholia on passages of the Old Testam., Londres, 1864 
(traduit du syriaque par J. Phillipps), p. 4, 5. Il est 
bien difficile de dire si ces légendes ne récèlent pas un 
fond de vérité et si la m igration d’Àbraham ne se 
rattacherait pas historiquem ent à quelque réforme 
païenne à laquelle il aurait refusé de se soum ettre. 
Sa fidélité en la circonstance l’aurait préparé à l’appel 
divin. Cf. Dict. de théologie, t. i, col. 96-98.

6) Raison politique. —  On ne peut, comme le sup
posait F. Lenormant, H ist. anc. de l'Orient, 9 édit., 
t. v i, p. 143, et à sa suite E. M angenot, dans le Dict. 
de théologie, cath., art. Abraham, col. 98, rattacher 
la migration d’Abraham et de Tharé à la conquête  
élam ite qui, vers 2250 av. J.-C., v in t peser sur tou t le 
bassin du Tigre et de l ’Euphrate, car notre p a 
triarche a certainem ent vécu plus tard (Voir ci-dessus 
col. 9-14).

Par contre cette  migration peut être rattachée aux 
troubles qui agitèrent la v ille  d ’Ur au cours de la 
première dynastie babylonienne. « Nous savons que 
la quatorzièm e année de Sin-m uballit, le prédéces
seur im m édiat de H am m ourabi, les gens d ’Our (Ur) 
furent passés au fil de l’épée. (K ing, The letters and  
inscriptions of H amm urabi, III, p. 227.) On n'exter
mine pas une v ille  entière, et les habitants d ’Our ont 
eu évidem m ent une descendance quelconque. Mais 
si l ’on eonsidère que la ville de Haran n’est pas m en
tionnée dans les inscriptions de Sumer et d’Akkad, 
que, d’autre part, elle possède exactem ent le même 
culte que la  ville d ’Ur, on se posera inévitablem ent la 
question suivante : le culte de Sin et de sa parèdre 
n’a-t-il pas été transporté à Haran par les gens d’Our, 
fuyant en masse le massacre dont ils étaient menacés, 
Tharé et sa fam ille auraient alors fait partie sans doute  
de la colonne des fuvards. Cf. P. Dhorme, Rev. bibli
que, 1908, p. 217, 218.

IV. P r o m e s s e s  f a it e s  p a r  D i e u  a  A b r a h a m . —
a) Exposé des diverses promesses. —- 1. Gen., x h , 1-3. 
Ce passage appartient au docum ent n. I que toute  
l ’école critique avec Driver, Steuernagel, Gunkel, 
Skinner, la Bible du Centenaire attribue à J.

Abraham était à Haran quand Dieu lui dit : « Je  
ferai de toi une grande nation (donc comme on le 
verra plus loin, je te donnerai une postérité nombreuse), 
je te  bénirai et je rendrai grand ton nom (ce qui doit

s’entendre d’une gloire extraordinaire, d’une prospé
rité matérielle et spirituelle due à une protection divine  
constante). Le Seigneur ajouta: « E t tu. seras bénédic
tion. » Cet im pératif à la seconde personne exprime 
la finalité ou la  consécution (cf. Joüon, Grammaire de 
l’hébreu biblique, p. 318, Rom e, 1923; Gesenius- 
K autzsch, Grammatik, § 110, 2, i). Abraham sera 
pour les autres une source de bénédiction, de lui elle 
s’épanchera sur eux. E t nous nous rallions à cette  
interprétation parce qu’elle est fondée sur le contexte  
qui précède et qui suit. En effet, Dieu poursuit : 
« Je bénirai ceux qui te béniront, et ceux qui te  m au
diront, je  les maudirai. » Il se conduira donc à l’égard 
des hommes com me ils se seront conduits envers 
son élu « et toutes les fam illes de la terre (et non pas 
seulem ent celles du pays de Canaan) seront bénies en 
toi ou se béniront en toi, se souhaiteront d’être bénies 
comme toi. » On lit  en hébreu Tqa la-cn. Le verbe
lia  qui est très usité signifie au qal « bénir », au piël

" T •
«bénir, saluer, féliciter». Il se trouve trois fois dans la 
Genèse, et là seulem ent, à la forme niphal (Gen., xn , 
3; x vm , 18; x x v i ii , 14) et plusieurs fois à la forme 
hithpaël dans des passages parallèles à celui que nous 
étudions (Gen., x x i i , 18; x x v i, 4).

Or bien que le nifal aboutisse très souvent à un 
sens purement passif, il est proprement le réfléchi du 
qal (cf. Joüon, Grammaire de l’hébreu biblique, p. 115; 
Gesenius-Kautzsch, § 51), et le sens fondam ental de 
l’hithpaël est d ’être le réfléchi du piël. Néanm oins il 
peut aboutir lui aussi à un pur passif et d’une façon  
généralè avoir les divers sens du nifal, avec en plus, 
les nuances propres du piël (cf. Joüon, op. cit., p. 120; 
Gesenius-Kautzsch, § 54; Touzard, Grammaire
hébraïque, p. 187). Si donc on se plaçait au point de 
vue purement grammatical, la traduction « toutes les 
fam illes de la terre se béniront en toi », semblerait 
plutôt exagérée —  mais le contexte qui précède im m é
diatem ent toutes les versions anciennes(LX X ,Peschito, 
Vulgate) exigent la traduction «-seront bénies eh toi »;

■ l ’exigent aussi saint Pierre dans les Actes, iii, 25, saint 
, Paul dans Galates, n i, 8 (cf. aussi Eccli., x l i v , 21) et 
dès lors que la grammaire la permet, puisque le nifal 
et l’hithpaël ont parfois le sens passif, il n ’y  a pas à 
hésiter à l ’adopter. En réalité la difficulté d ’admettre 
la traduction de la Vulgate in te benedicentur universæ  
cognationes terræ  ne repose « que sur la répugnance à 
prendre telle quelle cette étonnante prophétie qui 
inaugure dans la Bible le rôle religieux d’Abraham  
s'étendant virtuellem ent à tous les peuples » (J.-M. La- 
grange, Êpître aux Galates, Paris, 1918, p. 66). D ’ail
leurs, on n’est pas obligé de traduire d’une manière 
uniforme les passages où se lit  le niphal et ceux où se 
trouve l ’hithpaël, les idées quoique connexes, peuvent 
n’être pas identiques.

La préposition a dans t"P « en toi », c.à.d. dans ta
postérité, susceptible de plusieurs significations (cf. 
Joüon, Grammaire de l’hébreu biblique, p. 403-404, 
et Gesenius-Buhl, Hebr. und aram. Handwôrterbuch 
uber das A . T ., 16« édit., 1915, p. 79-81) indique ici 
avec le passif auquel elle est jointe la cause instrum en
tale (cf. Joüon, op. cit., p. 401). Abraham en tant que 
chef de la race d’où sortira le Messie promis sera la 
source des bénédictions qui se répandront alors sur 
l’humanité. Ainsi seront bénies par lui, par sa posté
rité, toutes les fam illes de la terre. Des oracles posté
rieurs com m enteront cette  promesse en nous révélant 
la gloire destinée à la descendance d’Abraham et 
l ’existence de ce royaum e universel dont Jérusalem  
sera le centre. Cf. Gen., x u x ,  9, 10; Ps., H, 8 ;  x x i i  
(x x i), 27, 31; l x x ii  ( l x x i ), 8-11, 17,19; x c v i (x cv ), 
3, 7, 10; Isaïe, n , 2-4; ix ,  1-6; x i, 10; x l i i ,  1, 6 , 7; 
x l i x , 6 . A ce Messie, issu d’Abraham, obéiront tous les
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peuples. Voir dans le Supplém ent les m ots : J u iv e  
(Théologie) et M e s s i a n is m e .

La bénédiction qu’Abraham reçoit à Haran et 
qu’il transm ettra à tous les peuples de la terre est la 
répétition, la continuation et le développem ent de 
celle qui fut accordée à Sem, son ancêtre, « Abraham  
est l ’héritier de Sem; Yahwéh est son Dieu, » en 
Abraham seront bénies toutes les races de la terre. 
La personne du Messie ne se détache pas encore d’une 
manière saillante dans les paroles divines, mais elle 
commence à se dessiner et déjà la mission du peuple 
choisi, celle qui sera réalisée com plètem ent par le 
Messie, est exactem ent marquée.

2. Gen., x i i , 6 , 7. (Docum . n. I =  J . ) —  Quand il 
futarrivé àSichem , Abraham reçutd’autres précisions. 
Dieu lui apprit pour la première fois que sa postérité  
posséderait le pays de Canaan et, par conséquent, qu’il 
était au term e de son pèlerinage.

3. Gen., xm , 14-17. (Docum . n. I =  J.) — Le patriar
che s’éta it séparé de Lot et se trouvait probablement 
à Béthel (comparez xm , 3 avec 18), quand Dieu lui 
promit de nouveau de lui donner à lui et à ses descen
dants pour toujours le pays de Canaan et lui renouvela 
l ’assurance qu’il serait le père d’une grande nation, 
d’une nation innombrable com me la poussière de la  
terre. C’éta it la confirmation et le développem ent des 
promesses faites à Sichem.

4. Gen., xv , 1-6. (Docum . n. I. L’école critique : 
Driver, Skinner, Bible du Centenaire, prétend décou
vrir ici des morceaux appartenant à J  et à E.)

Dans la seconde période de la v ie d’Abraham, les 
révélations précédentes vont se dévoiler graduelle
m ent; nous apprendrons, comme par degrés, qui sera 
l ’héritier de la promesse. Dans une vision nocturne, 5, 
Dieu recommanda à Abraham de ne pas craindre les 
attaques de ses ennemis : « je serai ton bouclier » 
d’après l’hébreu ; Septante, Peschito, Vulgate : « ton  
protecteur » ) ; « ta  récompense sera grande ». E t comme 
le patriarche n’avait pas d’enfants et qu’il était sou
cieux au sujet de la  réalisation de si brillantes espé
rances, Dieu l ’assura que son fils serait son héritier et 
de nouveau, dans un langage figuré, il lui annonça une 
postérité innombrable. Cf. Verbum D om ini, 1921, 
p. 25-27.

5. Gen., x v , 7-21. (Docum . n. I =  J . ) —  Dans une 
autre circonstance, l ’épisode précédent se passait la 
nuit (Gen., xv , 5), alors qu’ici le soleil n ’est pas couché  
(Gen., x v , 12, 17), Dieu confirma les promesses précé
dentes qui paraissaient irréalisables, puisque Abraham  
n’avait pas de postérité. De nouveau, il affirma à son 
serviteur qu’j l  l’avait fait sortir d’Ur pour donner ce 
pays à ses descendants et que ceux-ci le posséderaient, 
après avoirété en servitude en É gyptependant 400 ans. 
Il prouva la  vérité de cet oracle d ’une manière mira
culeuse en faisant passer un four fum ant et un brandon 
de feu entre des anim aux qu’Abraham avait partagés 
et disposés sur deux'lignes parallèles. Ce même jour 
tous les deux conclurent une alliance dont les clauses 
ne sont pas expliquées dans ce passage.

6 . Gen., xvn . (Docum . n. II =  P.) —  Le style  
y  est plus diffus; Dieu y  est appelé Elohim  sauf 
Yahweh, une seule fo is, au premier verset. Dieu qui 
veut établir son alliance avec Abraham (ou plutôt 
la renouveler, car elle existe déjà) et m ultiplier sa 
postérité à l ’infini, lui répète qu’il deviendra le père 
d’une m ultitude de nations, qu’on ne le nommera plus 
Abram ou père élevé, mais Abraham, « père de la
m ultitude » pDn-2S selon une étym ologie populaire.
Le lui sortiront des rois : les rois de Juda, d’Israël, 
des Edom ites, des AmaléciteS, des Arabes. L’alliance 
dont la durée n’était pas fixée, devient m aintenant 
Perpétuelle. Le Seigneur sera le Dieu d’Abraham et de

ses descendants pour toujours. De nouveau, il promet 
au patriarche qu’il lui donnera à lui et à ses descen
dants en propriété et pour toujours, le pays de Canaan. 
Il sera leur Dieu, les aimera, les bénira, les protégera. 
Dans la même circonstance, Dieu change le nom  de 
Saraï en Sara, princesse. Princesse, elle le sera, car 
Dieu prom et de la bénir, de la rendre féconde, de lui 
donner un fils, Isaac, avec qui il fera une alliance per
pétuelle, de faire naître d’elle, dans la descendance 
d’Isaac, des nations et des rois. Quant à Ismaël, il 
sera égalem ent béni et fécond; il deviendra le père 
d’une grande nation et de douze princes.

7. Gen., xvm , 18. (Docum . n. I =  J.) —  Lors de 
la v isite  des trois anges avant la ruine de Sodome, 
le Seigneur redit à son serviteur qu’il est destiné à 
devenir une nation grande et forte, et que toutes les 
nations de la terre seront bénies en lui. Dans l’hébreu, 
on lit le niphal, 13123, que les Septante, la Peschito et
la Vulgate ont rendu par le passif (col. 20).

8 . Gen., x x i, 12. (Docum . n. III =  E.) —  Dieu 
•est appelé Elohim  sans que l ’on constate la même 
diffusion de style que dans Gen. xvn . Lors de l’expul
sion d’Ismaël, Abraham apprend pendant la nuit 
(remarquez au verset 17 : Abraham s'étant levé de bon 
m atin); que c’est d’Isaac que naîtra la postérité qui 
doit porter son nom. Néanm oins Dieu fera du fils 
d’Agar une grande (Septante, Vulgate, Peschito) na
tion.

9. Gen., x x i i , 15-18. (Docum . n. III (?) =  E .). —  
En récompense de l ’obéissance héroïque qu’Abraham  
a montrée en voulant immoler son fils unique, Dieu lui 
confirme par serment les révélations précédentes. Il 
lui prom et de nouveau de le bénir, de lui donner une 
postérité nombreuse, une postérité en laquelle seront 
bénies toutes les nations de la terre. Dans l’hébreu le  
verbe est à la  forme hithpaël qui, quelquefois, a le 
sens passif et qui a été entendue dans ce sens par les 
versions anciennes. Cette révélation contient un trait 
particulier : les descendants d ’Abraham posséderont 
les portes de leurs ennemis, c’est-à-dire leurs villes. 
Par là sont annoncées les conquêtes temporelles des 
Israélites au temps de Josué, de David, et les conquêtes 
spirituelles de l’ère messianique.

b) Réalisation des promesses faites par Dieu à 
Abraham .-— Selon les promesses que Dieu lui avait 
faites, Abraham devait devenir le  père d’une nation  
nombreuse, il devait être bén,, avoir une grande gloire 
et être pour les autres une source de bénédiction ou 
une cause de châtim ent. Voyons com m ent se sont réa
lisées ces diverses promesses.

1. Abraham a été le père d ’une nation nombieuse. —  
Sa postérité dans la seule lignée d’Isaac —  sans par
ler d ’Ism aël et de ses autres fils -— a été innombrable 
et elle a survécu, à travers les siècles, à de dures 
épreuves. De lui sont sortis des rois célèbres qui ont 
gouverné une nation puissante. Sa descendance spiri
tuelle est plus im portante encore. Les croyants, les 
chrétiens engendrés par la foi sont ses fils. C’est par la 
foi que la promesse divine s’est réalisée dans tou te  sa 
postérité, non seulem ent pour ceux qui avaient la Loi 
comme les Juifs, mais pour tous ceux qui ont cru ou 
qui croient comme le patriarche (Rom ., iv , 16, 17).

2. Abraham a été béni de Dieu. ■— Il a prospéré au 
point de vue matériel et Dieu a été avec lui dans tou t 
ce qu’il a entrepris selon la parole d ’Abimelech  
(Gen., x x i, 22). Abraham a été égalem ent favorisé 
de théophanies et d ’autres biens spirituels que nous 
ne pouvons apprécier exactem ent. Sa postérité selon 
la chair a reçu les révélations m osaïque et prophé
tique; sa postérité spirituelle possède tous les biens 
messianiques.

3. Abraham a eu une grande gloire.-— Son nom de-
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Venu célèbre a été et est populaire dans le monde 
entier. Les Juifs se glorifiaient de l ’avoir eu pour Père 
(Eccli., x l i v , 19-21; M atth., m , 9; Luc., n i, 8 ; Rom ., 
x i, 1; II Cor., x i, 22). Les Arabes qui se flattent de 
descendre de lui par Ism aël l’ont surnommé K alil- 
Allah « l ’ami de Dieu »; les chrétiens, héritiers de ses 
promesses, le donnent depuis saint Paul comme le  
m odèle de la foi; les païens eux-m êm es l ’ont connu et 
vénéré. (Cf. Josèphe, Antiq. Jud., I, v i i , 2; Eusèbe, 
Præpar. Evangel., ix , 16-20, P. G., t. x x i, col. 706-713.)

4. Enfin Abraham a été une source de bénédictions 
et une occasion de châtiments. ■— De son v ivant, il fut 
une source de bénédictions pour ses contemporains. 
A la suite d ’une expédition heureuse, il délivra Lot 
et ramena ses biens qui avaient été enlevés par les rois 
de l ’Orient (Gen., x iv , 16). A sa prière, Dieu bénit 
Ism aël (Gen., x v n , 20). Par contre, le pharaon et 
Abim élech furent châtiés à cause de leur attitude à son 
égard (Gen., xn , 10-20; x x , 17).

Toutes les nations de la terre ont reçu par lui les 
bénédictions divines. Lui-même a été justifié par sa 
foi (Gen., x v , 6 ; Rom ., iv , 3; Jac., n , 23). Ceux qui 
im itent sa foi, qui v iven t comme lui de la foi et ont 
été pour ainsi dire engendrés par la  foi, ceux-là sont 
ses fils spirituels (R om ., iv , 11, 12), et par suite sont 
bénis par Dieu en lui. Les Juifs étaient soudés à 
Abraham par les liens de la chair, les chrétiens sont 
unis à lui par les liens religieux de la foi. Aussi l ’Écri
ture personnifiée, c’est-à-dire l ’auteur de l’Écriture, 
Dieu lui-m êm e, prévoyant qu’il rendrait justes les 
païens par la foi, a d’avance annoncé cette  bonne nou
velle  à Abraham en lui disant : « Toutes les nations 
seront bénies en toi », en vertu de ta  paternité spiri
tuelle. Ceux qui croient au Christ sont bénis avec  
Abraham le croyant (d’après le grec); ils seront justi
fiés com me lui et auront part à tous les bienfaits 
messianiques. Abraham est le père des croyants : des 
Juifs et des païens qui adoptent la foi chrétienne. Or 
si le père est béni, ses fils qui lui ressem blent et ont les 
mêmes dispositions, sont bénis en lui et avec lui 
(Gai , m , 7-9). Enfin la promesse divine a été souverai
nem ent réalisée en Jésus de Nazareth, fils d ’Abraham, 
vrai Dieu et vrai homme, qui a procuré à l’hum anité  
la rédem ption avec les biens qu’elle comporte, et a 
scellé de son sang la nouvelle alliance (A et., m , 25, 26; 
iv , 1 1 ,1 2 ; Gai., m , 6 -9 ,1 3 ,1 4 ). Ce sont des descendants 
d’Abraham qui ont été les promulgateurs de cette  
alliance et c’est au sein du judaïsm e que le christia
nism e a recruté ses premiers adhérents. Salus ex 
Judaeis est, Joa., iv , 22. Cf. J. Corluy, Spicilegium  
dogmatico-biblicum, Gand, 1884, t . i, p. 373-384. 
Dict. de Théologie, t. i, col. 106-111.

Y. L e  s a c r if ic e  d ’ Is a a c  (Gen., x x i i ) i -— 1° Le sens 
du récit biblique. ■— a) Interprétation des commenta
teurs catholiques. ■— Abraham éta it arrivé au comble 
de la prospérité, il était riche, allié aux habitants du 
pays et entretenait de glorieuses espérances pour 
l ’avenir, surtout celle d’être, dans la descendance 
d ’Isaac, le père d’une nation innombrable. Alors Dieu 
lui demanda d’immoler Isaac, son fils unique dans la 
lignée patriarcale, l ’héritier des m agnifiques promes
ses qu’il avait reçues. Il s’agissait d’un holocauste, par 
conséquent, d ’un sacrifice horrible dans lequel la 
victim e devait être égorgée et brûlée sur un bûcher. 
Abraham, admirable de sim plicité et d’obéissance, 
refoula au fond de son cœur ses sentim ents de douleur 
et se m it en mesure d ’exécuter l’ordre divin. Il consi
dérait que Dieu éta it assez puissant pour ressusciter 
Isaac d’entre les m orts et tenir la parole qu’il lui 
avait jurée (Hebr., x i, 19). Sur les élucubrations des 
talm udistes qui ont voulu compléter le récit biblique, 
lire B. Beer, Leben Abrahams nach Auffassung der 
Jud. Sagen. (P . Dornstetter, Abraham, 1902, p. 55-57.)

Le fils de Tharé allait égorger Isaac quand un ange  
l’arrêta; il n ’y  eut pas de sacrifice hum ain; un bélier 
fu t substitué à l’enfant. Par cette intervention Dieu 
m anifestait qu’il ne tenait pas, comme les dieux cana
néens, aux sacrifices d’enfants, qu’il m etta it au-dessus 
de to u t l ’im m olation de la volonté à ses ordres. Dans 
la suite, les descendants du patriarche, qui restèrent 
fidèles à la vraie tradition, purent voir dans cet épi
sode la condam nation des pratiques odieuses dont ils 
étaient les tém oins autour d’eux. Cette intervention  
divine était l ’équivalent de la défense formelle qui sera 
formulée plus tard par la loi au sujet des sacrifices 
humains.

Le tex te  biblique indique que Dieu voulait tenter  
Abraham (Gen., x x n , 1). m ettre à l ’épreuve sa fidé
lité , son attachem ent, son obéissance et sa foi dans des 
circonstances particulièrem ent difficiles. Nous pou
vons ajouter qu’il lui fournissait l ’occasion d’acquérir 
les m érites attachés à un acte héroïque, et de devenir 
ainsi pour toute sa race un modèle accompli de foi et de 
soumission à la volonté de Dieu.

La tradition chrétienne, connue par les écrits des 
Pères et des anciens auteurs ecclésiastiques et par les 
m onum ents de l ’art chrétien, Dictionnaire de théologie 
catholique, art. Abraham, t. i, col. 101-106; D iction
naire d’archéologie et de liturgie, art. Abraham, t. i, 
col. 111-119, regarde le sacrifice d’Abraham comme 
la figure du sacrifice du Verbe incarné. Isaac portant 
le bois sur lequel il devait être brûlé est l ’im age du 
Christ portant sa croix; le bélier substitué à l ’enfant 
représente le Christ m ourant pour l ’hum anité. (Cf. 
Hebr., x i, 19.)

6) Interprétation des critiques non croyants. •— Ceux- 
ci ne prétendent pas que dans le récit actuel il soit 
question d ’un sacrifice hum ain, ce serait contraire 
à l ’évidence, disent-ils, mais à travers l ’écorce d’un 
récit légendaire ou fictif, ils essaient de découvrir 
des renseignem ents pour reconstituer l ’histoire de 
l ’ancienne religion d’Israël. Sans avoir la prétention  
d’être com plet on peut ranger les principaux systèm es 
en quatre classes.

1. Du récit biblique il résulterait que les Israélites, 
comme les Phéniciens, les Cananéens et les Grecs, 
im m olaient des enfants à Yahwéh, leur Dieu. Leur reli
gion, à ce stade prim itif, ne s’élevait donc pas au- 
dessus du paganisme. Celui qui a écrit au vine ou 
ix e siècle avant J.-C. le docum ent E , voulait détourner 
ses contemporains de pratiques qui étaient communes 
et qu’il réprouvait : « idées et préoccupations qui 
supposent une pratique antérieure et régulière de 
l ’im m olation, notam m ent dans le sanctuaire d’El- 
Moré, à Sichem, où Elohim  avait conduit Abraham  
pour le sacrifice de son fils. Le sacrifice des premiers- 
nés pourrait avoir été pratiqué en Israël plus long
tem ps et plus largem ent qu’on ne l ’adm et d’ordrnaire » 
A. Loisy, La religion d ’Israël, in-18, 1908, p. 98, 99; 
du m ême, E ssai historique sur le sacrifice, p. 112, 
note 4, in -8°, Paris, 1920. Se sont prononcés dans le 
m ême sens E. Renan, H istoire du peuple d’Israël, 
15e édit. (s. d.), 1 .1, p. 75 ,76; 92 ,93; 121 ; Piepenbring, 
Théologie de l’Ancien Testament, p. 57, 58, in-8°, Paris, 
1886 ; du m ême, H istoire du peuple d’Israël, p. 91, 
in-8°, Paris, 1898; W . F. Paterson, art. Sacrifice, 
dans D ictionary of the B ible  de H astings, t . iv , p. 334; 
D ornstetter, Abraham, p. 61-67; B. Stade, Biblische 
Théologie des Alten Testaments, p. 245, in -8°, Tubingue, 
1905; G. Maspéro, H istoire ancienne des peuples de 
l’Orient, p. 404, 405, in-12, Paris, 1921, 13e édit.

2. Pour d’autres, le récit biblique exprim e l ’horreur 
qu’Abraham et ses com pagnons de migration éprou
vèrent en voyant les sacrifices d’enfants pratiqués par 
les Cananéens. Ainsi Cornill, Der israelitische Prophe- 
tism us, p. 18 (d’après Dornstetter, p. 54); X . Kcenig,
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H istoire sainte d ’après les résultats acquis de la critique 
historique (Ancien Testament), in -8°, Paris, 1903, p. 6 ; 
L a Bible du Centenaire, 1 .1, p. 26; R. K ittel, Geschichte 
des Volkes Israël, 2 in -8°, Gotha, 1916, 1917, 3e édit.,
1 . 1, p. 389, 390.

3. Au dire de Hermann Gunkel ( Genesis übersetzt 
und erkliirt, in -8°, 4e édit., 1917, p. 236-242), le récit 
légendaire de la Genèse explique com m ent un animal 
fut substitué à un être hum ain dans certaines formes 
du culte ancien des Israélites. Le changem ent aurait 
eu  lieu au sanctuaire de Jerouel, près de Thécué. De 
même J. Skinner, A  critical and exegetical commentary 
on Genesis, in -8°, Edimbourg, 1910, p. 327-332, et
E. Meyer, D ie Israeliten und ihre Nachbarstamme, 
in -8°, H alle, 1906, p. 255,256, qui font cependant des 
réserves sur la localité de Jerouel et sur les fondem ents 
philologiques de la théorie.

4. A. Jeremias (D as Alte Testament im  Lichte des 
Alten Orients, in -8°, Leipzig, 3e édit., 1916, p. 302, 
303, 304) a im aginé que les coreligionnaires d’A
braham pratiquaient à Sichem le culte de Tammuz, 
le  dieu qui m eurt, mais ressuscite pour nous procu
rer une ère meilleure. L’épisode d’Isaac qui n ’est pas 
im m olé m ontre que ce culte contenait en germe la 
croyance biblique à la résurrection !

Ces diverses interprétations supposent que le récit 
biblique n’est pas historique et qu’il est de date récente 
du  v in 8 ou du ix e siècle seulem ent avant J.-C. Or 
ces deux points sont erronés. Voir ci-après et t. v , l’art. 
P e n t a t e u q u e . D'ailleurs, ces interprétations sont 

arbitraires, elles ne tiennent pas com pte des premiers 
m ots du récit qui révèlent l’intention de l’auteur : 
m ettre à l ’épreuve Abraham.

Contre le premier systèm e, il faut m aintenir que 
rien ne prouve l’existence de sacrifices humains 
acceptés et pratiqués régulièrement dans la  religion 
d’Israël. D ’une part, Isaac ne fut pas im m olé; d ’autre 
part rien n’établit que sur ce point les patriarches 
aient im ité les peuples cananéens. La vieille tradition  
a v a it  gardé le souvenir que, de par les ordres de Dieu, 
la v ie  hum aine éta it intangible. E lle rapportait que 
Dieu avait d it à Noé après le déluge : « Si un homme 
verse le  sang d’un homme, l ’homme versera son sang 
car Dieu a fa it l ’hom m e à son image.» (Gen., t x , 6 .) 
Plus tard la loi (Lev., x x ,  2-5 ; x vm , 21 ; D eut., xn , 31 ; 
x v m , 10) défendra sous peine de m ort les sacrifices 
hum ains et rien n’établit que cette loi soit d’origine 
récente.

Il est vrai que des Israélites se laissèrent séduire 
par la contagion de la religion cananéenne (II, (iv), 
R eg., x v i, 3; x x i,  6 ; x x m , 10; Jer., x ix , 5; x x x n ,  
3 5 ; E z., xv i, 20, 21; x x i i i , 37; Jud., x i ,2 9 ,3 0 ) , mais 
ce furent des abus, des cas exceptionnels, isolés et l ’on 
ne peut pas plus en rendre responsable la  religion 
d’Israël que l ’on peut rendre le christianism e respon
sable des fautes com mises par les chrétiens infidèles 
en dépit des ordonnances divines clairem ent prom ul
guées et suffisamment connues.

2« Caractère historique du récit biblique. —  Ce carac
tère est établi par les raisons générales que l’on fait 
valoir eh faveur de l’histoire patriarcale. Voir dans 
le Supplém ent l’art. P a t r ia r c h e s  et aussi J. Nikel, 
Genesis und Kéilschriftenforschung, in -8°, Freiburg im  

Ereisgau, 1903, 2e partie; Die Patriarchengeschichte, 
p. 201-231 ; J. Orr, The Problem of the old Testament, 
in -8°, London, 1909, p. 83-116 ; Koenig, D ie Genesis 
etngeleitet, übersetzt und erklàrt, in -8°, Gutersloh, 1919, 
p. 38-104.

Nous n’avons à résoudre ici que les objections 
spéciales.

1. Gunkel, Genesis, p. x i i , allègue le ton poétique 
•des récits de la Genèse, notam m ent de celui qui nous 
occupe. L’histoire qui veu t instruire Sur ce qui est

arrivé, est de sa nature de la prose; la légende au 
contraire est de sa nature de la poésie : elle veut 
réjouir, élever les âmes, exciter l ’enthousiasm e et 
l ’émotion. A ce raisonnem ent le protestant Ed. K oenig, 
Genesis, 1919, p. 96, 97, oppose justem ent que de 
l’histoire peut se trouver dans la poésie et il cite le 
chapitre x v  de l ’Exode, les psaumes l x x v iii , c v i, 
x c iv . Il ajoute qu’il est arbitraire de contester le 
caractère historique d’un récit parce qu’il réjouit, 
élève l ’âme, excite l’enthousiasm e et ém eut, car ces 
sentim ents peuvent naître du simple exposé des faits 
et ils sont m ême p lutôt engendrés par l ’histoire que par 
la fiction.

2. Plusieurs, Gunkel, Skinner, R. K ittel, rapprochent 
le récit biblique d’une vieille légende phénicienne. 
Chez les Phéniciens, en effet, circulait une fable 
cultuelle d ’après laquelle El aurait établi les sacrifices 
d’enfants, car dans une époque de calam ité il im m ola 
en holocauste à son père Uranos son fils unique ou 
aimé (IeSoùS =  irr ; Gen., x x i i , 2) sur un autel cons
truit tou t exprès. Cf. Müller, Fragment. H ist. Græc., 
m , Philon de Byblos, p. 569-571; J. G. Orelli, San- 
chuniathon Fragmente, p. 42; Eusèbe, Præparat. 
evangelic., i, x , P. G., t. x x i, col. 76-88. Lenormant, 
dans les Origines de l’histoire (1888), p. 536-549, a 
reproduit les principaux passages de cette  cosmo
gonie»

En réalité, les ressemblances entre le récit biblique 
et la légende phénicienne sont superficielles, comme 
s’en convaincra quiconque prendra la peine de com pa
rer les deux textes : d’un côté, il s’agit d’un roi du 
pays auquel une nym phe a donné un fils unique, qui 
se trouve dans les plus grands dangers par suite d ’une 
guerre, qui revêt son fils unique d’ornements royaux  
et l ’im m ole pour offrir une victim e à la vengeance 
divine. De l ’autre, c’est un berger nomade qui a eu 
un fils unique de Sara, qui reçoit de son Dieu l ’ordre 
d’immoler son fils et qui, de fait, par l ’ordre m ême de 
Dieu, ne l’im m ole pas. En tou t cas, on peut supposer 
que la tradition phénicienne a été influencée par la 
Bible, car la traduction de Philon de Byblos est 
récente, et que les Phéniciens ont combiné l’épisode 
d’Isaac avec leurs propres élucubrations.

3. Plusieurs: Gunkel, Skinner, établissent des rap
prochements entre le sacrifice d ’Isaac et la légende 
grecque d’Iphigénie rendue si populaire par Euripide. 
Iphigénie en Aulide, 1540 sq. Le sacrificateur frappe 
la  victim e à la gorge; le sang coule et rougit la terre; 
mais ce sang n’est pas celui de la vierge qui a disparu : 
à sa place est étendue sur l ’autel une biche palpitante, 
Cf. l ’art. Iphigenia, dans le Dict. des antiquités grec
ques et romaines de Daremberg et Saglio, t. ni, l re par
tie , p. 570-572.

Les ressemblances entre Isaac et Iphigénie sont 
certainem ent très superficielles. D ’ailleurs, il ne serait 
pas étonnant que les Grecs eussent connu par la 
tradition populaire le sacrifice d’Abraham et qu’ils 
eussent fa it quelque emprunt à la  Bible. En tou t cas, 
la légende grecque n’a pu exercer quelque influence  
sur le récit biblique qui est certainem ent plus ancien, 
car m ême en se m ettant dans l’hypothèse critique de 
la non-m osaïcité de la Genèse, le docum ent E rem onte 
au vm e ou au IXe siècle avant J.-C., tandis que la 
légende d’Iphigénie a été inconnue des poèmes hom é
riques qu’on place avec vraisemblance au vin» ou au 
ix e siècle et qui sont peut-être plus récents encore.

3° Caractère moral du récit biblique. —  La question  
peut être envisagée du côté de Dieu et du côté 
d’Abraham.

a) Du côté dé Dieu. —  Dieu en dem andant à Abra
ham de lui immoler son fils, n ’a pas approuvé les 
sacrifices humains des religions païennes et il n’a pas 
m ontré que de pareils sacrifices offerts en son honneur
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lui seraient agréables. Si une telle im m olation avait 
pu lui plaire, c’était assurément celle de son fidèle 
serviteur; or il est intervenu m iraculeusement pour 
arrêter la main qui allait frapper. L’hom icide est 
une grave injustice. Mais Dieu qui est m aître de la 
vie et de la mort, ainsi que l’enseignent la raison et la 
foi, pouvait perm ettre à Abraham de lui immoler son 
fils. En agissant ainsi il usait volontairem ent de son 
droit absolu de v ie et de mort. E t ideo absque aliqua 
in justitia  secundum mandatum Dei potest infligi 
mors cuicumque homini vel nocenti vel innocenti.
S. Thomas, Sum. iheol., la Ilæ, q. x c iv , a. 5, ad 2. 
Cf. aussi lia  Ha,, q. civ , a. 4, ad 2.

« Du com mandem ent donné par Dieu à Abraham  
d’immoler Isaac, il faut cependant conclure que l ’im 
m oralité des sacrifices humains n ’est pas une im m ora
lité  intrinsèque et absolue, qui ne souffre pas d ’excep
tion, ni de dispense; car autrem ent Dieu qui a ordonné 
au patriarche l ’im m olation de son fils, l ’aurait excité  
et poussé au péché, ce qui répugne absolum ent à sa 
sainteté. » Mangenot, dans le Dictionnaire de théologie 
cath., art. Abraham, t .  i, col. 100; Fr. de Hummelauer, 
Comm. in libros Judicum  et Ruth, Paris, 1888, p. 222; 
A. Condamin, art. Jephté, dans le Dict. apol. de la foi 
catholique, t. n , col. 1271, 1272.

b) D u côté de l'homme. —  Abraham, en obéissant, 
n’a pas commis d’injustice contre son fils et on ne 
peut l’accuser d’avoir été homicide dans sa volonté. 
« Abraham cum consensit occidere filium, non consensit 
in homicidium, quia debitum erat eum occidi per man
datum Dei, qui est dominus vitæ et mortis; ipse enim  
est qui pænam m ortis infligit omnibus hominibus 
ju stis et injustis pro peccato prim i parentis ; cujus 
sententiæ si homo sit executor auctoritate divina non 
erit homicida, sicut nec De us. » S. Thomas, Sum. theol., 
la Ilæ, q. c, art. 8 , ad. 3.

B ib lio g r aph ie . -— Aux travaux cités au cours de l’article, 
à ceux indiqués dans le Dict. de la Bible, t. i, col. 82, mot 
Abraham, et t. v, col. 116-119, mot Pentateuque, à ceux 
qui seront signalés dans le  Supplément à l’art. Ge n è s e , 
on pourra ajouter R. Allen, Abraham, the tgpe of faith, his 
life, times and travels 3800 years ago, London, 2e édit., 
1877. —  C. A. R . Baggesen, Abraham der Vater der Glaii- 
bigen,Berne, 1863.— L. J. Barrington, From Ur lo Macphe- 
lah, London (s. d.). —  H. Beck, Das Leben Abrahams, 
Erlangen, 1878. —  P. A. Clark, The site of sacrifice of 
Isaac dans Expository Times, t . x x , p. 392-397.— W . Deane, 
Abraham, his life and times, London (s. d.). —  M. Doctor, 
Abram, Jugendgeschichte des Erzuaters, Abraham nach der 
talmudischen Sage, Francfort-sur-le-Mein, 1905. — J. Doller, 
Abraham und seine Zeit, Munster-en-W., 1909. —  A. Duff, 
Abraham and the patriarcal âge, the temple sériés of Bible 
handbooks, London, 1903. —  S. Dykes, Abraham, the 
friend of God, a study from the Old Testament history, Lon
don (s. d.). — F. E . Gigot, Abraham a historical study, dans 
N ew -York Review, juillet 1906, p. 37-48. —  H. J. H eyes, 
Bibel und Aegypten, Abraham und seine Nachkommen in 
Aegypten, Munster-en-W., 1904. —  A. H . Kellogg, Abraham, 
Joseph and Moses in E gypt, New-York, 1887.— E. Koenig, 
The historicity of the first Patriarch a critical Essay, dans 
The Biblical World, t . x x x n , p. 103-112 et 174-182. —  
J. L. Liénard, La religion des patriarches, étude d ’histoire 
et de théologie bibliques, Paris, 1899. —  A. Loisy, Le sacri
fice d’Isaac, dans la Rev. d’histoire et de littérature religieuses, 
1899, t. iv , p. 458-462. —  F. D . Maurice, The Patriarchs 
and lawgivers of the Old Testament, London, 1892. —  
J. Nikel, D as Alte Testament im Lichte der allorienlalischen 
Forschungen, IV, D ie Patriarchengeschichte, Munster-en-W., 
3' édition, 1921. —  L. B. Paton, The oral sources of the 
patriarcal narratives, dans The american Journal of theology 
t . vm , p. 658-682. —  J. Pauli, Das Leben der Erzvüter,1818.
—  A. Pfeifler, Abraham der prophet Jehovas, Leipzig, 1907.
—  H. Sayce, Social life in A sia  M inor in the Abrahamic 
âge, dans Contemporary Review, août 1907. —  Du même, 
The archœological analysis of the book of Genesis, dans 
Expository Times, t . xvm , p. 232-234; The Genealogy of 
Abraham, the âge of Abraham, dans The Biblical World,

t. xxvi, p. 248-257. —  L. Schewenke ,Das Leben Abrahams, 
Isaaks und Jacobs, Erfurt, 1860. —  A. Schmitz, Abraham  
im Spatjudentum und im Urchristenlum aus Schrift und 
Geschichte, Stuttgart, 1922, p. 99-123. —  C. A. Scotl, 
The life of Abraham  (Edimbourg, s. d.). —  H . Sommerfeld, 
Das Leben der Patriarchen, 1840. —  D. Vôlter, Die Patriar- 
chen Israels im Lichl der œgyptischen Mythologie, Leipzig, 
2e édition, 1921. —  F. W ilke, W ar Abraham eine historische 
Personlichkeit ? Leipzig, 1907.—  A. W illiamson, Lighl from 
easter lands on the lives of Abraham, Joseph and Moses, 
London, 1892. —  E. Ziemer, Abraliamus Patriarcha an fueril 
révéra, Erlanger, 1897.

L . P ir o t .
A B R A H A M  ( A p o c a l y p s e  d>). —  Cet apo

cryphe s’est conservé dans une version slave qui a été 
publiée pour la première fois en 1863. Mais il fut sur
tout connu grâce à  la traduction allemande qu’en 
donna Bonwetsch en 1897.

I. Co n t e n u  d u  l i v r e . —  L’ouvrage se divise n ette
m ent en deux parties : une haggada sur la conversion 
d’Abraham au m onothéism e (chap. i -v iii) et une sec
tion proprement apocalyptique (ch. ix -x x x n ).

1. Première partie. —  Tharé, le père d’Abraham, 
est fabricant d’idoles. Son fils qui l ’aide dans ses tra
vaux, com mence à avoir des doutes sur la légitim ité  
du culte des dieux. Un jour, en entrant au tem ple, il 
trouve le dieu Maroumath étendu à terre. N ’ayant pas 
la force de le relever seul, il appelle son père et tous les 
deux rem ettent le dieu sur pied. Mais la tê te  de l’idole 
s’était détachée. Sans tarder, Tharé prend un bloc de 
pierre, taille une statue sans tê te  et y  adapte la tê te  de 
Maroumath (c.i). Un autre jour, Abraham est chargé 
par son père de vendre cinq dieux dans la ville voisine. 
Pendant qu’il s’entretenait avec des marchands syriens, 
« un de leurs cham eaux se m it à roter », l ’âne qui por
ta it les idoles fut saisi d’effroi et détala en faisant tom 
ber les statues; trois furent brisées, et Abraham en jeta  
les morceaux à  la rivière (c.n). Ces événem ents accru
rent les hésitations d ’Abraham. Eh quoi! les dieux de 
son père cèdent déhonnairem ent leur tête , ils n ’ont 
même pas la  puissance de punir un âne qui les a réduits 
en m iettes, et ils se laissent jeter sans résistance dans 
la rivière (c. m). Invité par son père à  préparer le repas, 
il trouve, au milieu des copeaux avec lesquels il va  
allumer le feu, un petit dieu de bois, Barisat. Il porte 
Barisat près du foyer en lui ordonnant de veiller à ce 
que le feu ne s’éteigne pas. Quand Abraham revient, 
Barisat est tom bé à la  renverse et ses pieds sont déjà 
horriblement brûlés. A ce spectacle, Abraham plai
sante le dieu im puissant et le laisse se consumer lente
m ent (c. iv -v). Dans une discussion qu’il a avec son 
père, Abraham s’efforce de lui communiquer ses nou
velles convictions : le feu est plus puissant que les 
dieux, puisqu’il les dévore; mais l ’eau l ’emporte sur le  
feu, puisqu’il l’éteint, et ainsi Abraham passe de l ’eau 
à la terre, de là au soleil, puis aux étoiles et à la lune, 
et enfin au « Dieu qui a tou t créé, qui a empourpré le  
firmament, doré le soleil, donné la lumière à la lune et 
aux étoiles, desséché la terre au milieu d’eaux nom 
breuses... et qui (l’a) cherché dans le désordre de ses 
pensées. » E t il ajoute : « Puisse Dieu se révéler à nous 
par lui-m êm e! » Pendant qu’il parlait ainsi, une voix  
céleste lui ordonne de sortir de la maison pour n’être  
pas englobé dans le châtim ent qui allait punir les 
péchés de son père; aussitôt la  foudre tom be et réduit 
en cendres Tharé avec toute sa maison ( c.v i-v h i).

2. Deuxième partie. ■—- L’apocalypse qui su it nous 
transporte au pays de Canaan. E lle se rattache au 
sacrifice raconté par la Genèse, x v , 9 sq. ; le som m eil, 
m ystérieux qui tom ba sur Abraham, en cette circons
tance, et la théophanie dont il fu t alors favorisé, prê 
taient m erveilleusem ent à des développem ents ulté- 
rieurs. Sur l ’ordredeD ieu,Fange Iaoel (Iao  =  Yahweh; 
E l =  Dieu), en la vertu du nom ineffable, se présente
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à Abraham. C’est au m ont Horeb que le  patriarche 
devra offrir le sacrifice dont parle le te x te 1 biblique; 
ils marchent pendant quarante jours et quarante nuits, 
et durant ce tem ps Abraham ne m ange ni ne boit : 
voir l ’ange est sa nourriture, l ’entendre, son breuvage. 
Abraham offre le sacrifice et, grâce à l ’interventiôn de 
Iaoel, repousse les suggestions d’Azazel, l ’ange déchu, 
qui lui apparaît sous la forme d’un oiseau impur (cf. 
Gen., x v , 11) et voudrait le détacher de son compagnon 
(c. ix -x iv ).

Iaoel fa it m aintenant asseoir Abraham sur l ’aile 
droite de la colom be, pendant que lui-m êm e s’assied 
sur l ’aile gauche de la tourterelle, et tous deux m on
ten t au ciel. Arrivé au septièm e ciel, Abraham voit une 
flamme, du milieu de laquelle une grande vo ix  se fait 
entendre; ils se prosternent et adorent la M ajesté du 
Très-Haut. Sous la flamme, un trône de feu entouré 
d’ « anges aux yeux nom breux » (Ophanim ?). Sous le 
trône, les quatre « Êtres V ivants » (H ayyolh; cf. Ez., i, 
4-28), dont chacun a quatre faces, de lion, d’homme, 
de taureau et d’aigle, quatre tê tes et six ailes; comme 
ils se lancent des regards m enaçants, Iaoel accourt, 
tourne leurs visages dans des directions opposées pour 
qu’ils ne puissent se voir, et leur apprend « le chant de 
la paix ». Derrière les « Êtres V ivants », un char avec 
des roues de feu couvertes d ’yeux, et au-dessus des 
roues, le trône divin enveloppé de flammes et d ’une 
lumière inexprim able (c. xv-xvm ).

Après le trône de Dieu, Abraham contem ple les 
différents cieux qui s’étendent à côté et au-dessous de 
lui. Dieu lui annonce qu’il lui donnera une postérité  
nombreuse com me les étoiles (cf. G en .,x v , 5 sq.) et 
que ce peuple sera « son héritage avec Azazel ». Sous 
les cieux, Abraham aperçoit la terre et ses habitants, 
l ’abîm e ( =  le Cheol) et ses peines, la mer et ses îles, 
L éviathan et le m onde qu’il porte, l’Éden et sa félicité. 
Puis, il vo it un grand tableau qui déroule à ses yeux  
l ’histoire du monde. A droite et à gauche du tableau, 
deux foules; à gauche, des gentils, « préparés, les uns 
pour le jugem ent et l ’ordre, les autres pour la vengeance  
et la perdition »; à droite, le peuple élu, né d ’Abraham  
«avec Azazel ». Voici la chute des premiers parents : 
Adam  et È ve s’unissent sous un arbre (une vigne, 
d ’après la plupart des mss. ; un palmier, d’après deux 
autres); Azazel préside à leur péché, « debout derrière 
l’arbre, sous forme de serpent, mais ayant des mains 
et des pieds com me les hommes, avec six  ailes à chaque 
épaule » (c. x ix -x x m ).

L ’histoire se poursuit : Abraham v o it les péchés des 
hom m es, l ’idolâtrie d ’Israël et du tem ple, la prise de 
Jérusalem  et la destruction du sanctuaire, la  disper
sion et l ’exil. Enfin, voici qu’un hom m e sort du côté  
gauche, c’est-à-dire, d ’entre les gentils(il est cependant 
fils d ’Abraham : « un homme de ta  race »); beaucoup 
de païens l’adorent. Parmi ceux du côté droit, les uns 
le repoussent et le frappent, les autres l’adorent. 
Azazel accourt lui aussi, l ’adore, le baise et se tient 
derrière lui. Un grand nombre de Juifs se scandalise
ront à son sujet, tandis que beaucoup de gentils 
« espéreront en lui » et seront « élevés » ; grâce à ceux 
qui m archent à sa suite, l'éon de l ’im piété sera abrégé. 
Mais avant que ne s’établisse l ’éon des justes, le peuple 
choisi exercera le jugem ent sur les païens im pies. Des 
hom m es justes de la postérité d ’Abraham se rassem
bleront au lieu qui avait été dévasté (Jérusalem), 
offriront des sacrifices et se réjouiront devant le  Sei
gneur. Quant à leurs ennemis, les Juifs « perdront 
ceux qui les ont perdus, outrageront ceux qui les ont 
outragés, et cracheront au visage de ceux qui les ont 
insultés » (c. x x i v -x x i x ).

Abraham redescend à terre et apprend qu’à la suite 
de dix fléaux par lesquels les païens seront punis, 
Dieu enverra son « É lu » qui retirera les Juifs du milieu

des nations; les m échants, c’est-à-dire ceux qui ont 
méprisé son peuple et l’ont asservi, seront jetés dans 
l ’H adès pour y  être la proie du feu, tandis que les 
justes applaudiront au châtim ent de leurs ennemis 
(c. x x x - x x x i i).

II. O r ig in e  e t  d a t e  d e  l ’A p o c a l y p s e . —  Les 
critiques n’hésitent pas, en général, à reconnaître 
dans cet apocryphe des élém ents juifs, cependant en 
des proportions assez variables. —  Bonwetsch pense 
que les huit premiers chapitres nous présentent, sous 
une forme remaniée, une légende alors très populaire; 
en élaborant ses m atériaux, l ’auteur s’est accordé une 
grande liberté v is-à-vis des traditions juives, et il est 
tou t indiqué de songer à un écrivain chrétien des pre
miers siècles de notre èje. La seconde partie est un 
m élange hétérogène de conceptions juives, chrétiennes 
et peut-être gnostiques, si bien qu’il est difficile de 
préciser son origine. -— L. Ginzberg estim e que la pre
mière partie est purem ent juive. La légende d ’Abraham  
s’y  présente dans un état plus rudimentaire que dans 
les Jubilés et le Midrach Bereschith. E t  com m e « le  
Livre des Jubilés n ’a pas été écrit après l’an 70(de notre 
ère), la date de com position (de cette  première sec
tion) doit être placée avant le m ilieu du Ier siècle ». La 
seconde partie révèle, au jugem ent de ce critique, un 
certain antagonism e avec la doctrine chrétienne du 
péché. Mais cette opposition même montre qu’à l ’épo
que où l ’auteur v iva it, le christianism e ne s’éloignait 
pas encore beaucoup du judaïsm e. La partie apoca
lyptique fut donc écrite vers la fin du Ier siècle après 
J.-C. Des « interpolations chrétiennes et gnosti
ques » vinrent s’y  ajouter plus tard. Les deux parties 
furent rédigées en hébreu ou en araméen, probable
m ent en Palestine. —  D ’après Bousset, le fond de 
l ’ouvrage, à tou t le moins la première partie, appar
tien t au judaïsm e antérieur à la destruction du temple.
—  M. R. Jam es y  vo it un « livre juif avec des retouches 
chrétiennes ». —  Le P. Lagrange écrit dans le même 
sens : « Il n ’est pas douteux que notre apocryphe ne 
soit juif d ’origine »; au chapitre x x ix  on est cependant 
en présence d’une « interpolation chrétienne ». Une 
certaine saveur gnostique rend difficile la déterm ina
tion de la date. —  Schürer adm et volontiers que l ’ou
vrage est « une apocalypse ju ive légèrem ent remaniée 
par un chrétien ». L’antiquité du noyau prim itif est 
attestée par le fa it qu’il fu t accepté par l ’Eglise chré
tienne. —- Selon Felten , l ’ouvrage est chrétien, du 
moins sous sa forme actuelle, et probablem ent gnos
tique. S’il a eu pourpoint de départ un écrit juif, celui-ci 
ne peut guère remonter au delà de l ’époque d’Hadrien.
—  Pour Bardenhewef, l ’écrit est juif, m ais il a été 
légèrem ent retravaillé dans un sens chrétien, et il est 
assez difficile de séparer cette  « enveloppe chrétienne » 
du fond primitif. Le noyau du livre pourrait appartenir 
au iie siècle après J.-C.

En réalité, l ’on est ici en présence de deux pièces 
distinctes et il im porte de les envisager séparément. 
Toute la première partie (i-vm ) rend un son franche
m ent juif; la conversion d’Abraham au m onothéism e 
et son départ de la  Chaldée constituent un thèm e sur 
lequel l ’im agination des rabbins a brodé avec une 
particulière prédilection. La littérature juive offre 
des indices de cette  élaboration haggadique dès le 
iie siècle avant J.-C ..: le livre des Jubilés, Artapan, 
Philon d’Alexandrie, l ’historien Josèphe, le Talmud 
et les Midrachim perm ettent de suivre les développe
m ents successifs de la légende. Mais jam ais le m ono
théism e juif n’afficha un mépris aussi hautain à l ’égard 
de l ’idolâtrie et, par suite, à l’égard des gentils que 
dans ces chapitres de Y Apocalypse d’Abraham , jam ais 
il ne m ania l’arme de l’ironie et du persiflage d’une 
façon plus atrocem ent cruelle. Dans notre apocryphe, 
la légende revêt une forme plus simple et plus primi-
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ü v e  que dans les écrits rabbiniques; elle ignore même 
certains détails que rapportent les Jubilés (x i-xn ). On 
peut donc placer la com position de cette  première 
partie au Ier siècle'de notre ère.

La seconde partie (i x - x x x i i ) produit une impression  
plus m êlée. Au chap. x x ix , le passage qui fa it allu
sion à Jésus-Christ, aux divisions que son apparition 
provoqua parmi les Juifs, à sa passion et à son œuvre  
rédemptrice, est évidem m ent chrétien. E st-ce une 
interpolation? Oui, car rien de spécifiquem ent chrétien  
ne se rencontre ailleurs; tou t ce qui précède et su it est 
juif et des textes parallèles, tirés des apocryphes et des 
écrits rabbiniques, se présentent en foule à l’esprit; 
l ’intérêt très particulier que l’auteur porte à Abraham  
et à sa descendance, au monUHoreb, aux vicissitudes 
du peuple élu, à Jérusalem, au tem ple, aux sacrifices, 
la haine qu’il a vouée aux gentils, du moins à ceux 
qui ont opprimé Israël, et les sentim ents de vengeance  
dans lesquels il se délecte, la spéculation sur Lévia- 
than qui porte le m onde et dont les m ouvem ents sont 
la cause des trem blem ents de terre, l’angélologie et le 
rôle dévolu à Iaoel qui ressemble si fort au Métatron 
des rabbins, la description du « char » divin, to u t cela 
est juif, exclusivem ent juif.

Il y  a pourtant qüelques traits au sujet desquels l’on 
se dem ande si des influences chrétiennes ou gnostiques 
ne se sont pas exercées. L’auteur donne une place 
im portante aux idées morales; la chute de la v ille  
sainte et la destruction du tem ple en 586 avant J.-C. 
sont considérées com me la punition des péchés d ’Is
raël, surtout de son idolâtrie (x x v .x x v n ). Pour échap
per au jugem ent final et avoir part à la félicité future, 
il ne suffit pas d’être issu d’Abraham, il faut être juste  
e t observer les com mandem ents de D ieu ( x x v i i . 
x x x i) . D ’autre part, les gentils ne sont pas nécessaire
m ent condamnés : on prévoit le salut de ceux d’entre 
eux qui se convertiront et s’agrégeront au peuple 
israélite (x x ix , fin). Cependant il n ’y a là rien qui ne 
puisse être juif; toutes ces idées se rencontrent déjà 
dans l ’Ancien Testam ent.

On Sera peut-être plus impressionné par la fréquente 
m ention des « éons » qui donne à tou t le récit une cerJ 
taine saveur gnostique. Dieu existe « avant les éons », 
et il m ontre à Abraham « les éons qui ont été Créés par 
(sa) parole, ceux qui ont été faits et ceux qui ont été 
renouvelés » (x x x ix ) . Le tem ps se répartit en deux 
« éons », l ’éon actuel (x x x i) , l ’éon corruptible (xvn), 
l’éon im pie (x x ix .x x x n ) , durant lequel les gentils 
dom inent sur les juifs (x x x i) , —  et l’éon à venir 
(x x x i)  l ’éon des justes ( x v i i .x x i x ). —  Mais la signifi
cation gnostique ne s’im pose pas dans ces passages; 
on peut partout traduire « éon », alciv, par « monde », 
« siècle », et l’on retrouve alors des conceptions qui 
sont courantes dans l ’apocalyptique juive, particuliè
rem ent dans Hénoch éth. et Hénoch slave, dans IV  Esdr. 
et 1 ’Apoc. syr. de Baruch.

On relève encore d’autres points. L’auteur semble 
préoccupé du problème du mal ( x x i h .x x v i);  mais quelle 
apocalyptique ne l ’est pas? Il v o it dans la  faute des 
premiers parents le péché de la chair (xxm ); mais 
Philon interprète le récit de la chute dans le m ême 
sens ; De opif. m undi, 151 sq. ; M angey, t . i ,  p. 36 sq.; 
cf. De virtu tibus, 203-205, M. n , 440. Voir aussi le 
Zohar, Par. Bereschith, f. 49 b; ~  e t l ’auteur de l’Apo
calypse reste encore plus voisin du sens littéral que le 
philosophe, puisqu’il m et dans la main d’Adam et 
d ’È ve, au m om ent de leur péché, « le raisin de l ’ar
bre. » Enfin, il fait jouer un bien singulier personnage 
à Azazel, le prince des m auvais anges. D ’une part, 
Azazel est l’auteur de toute impi été (xm ), un tison d ’en
fer (x iv ); il a provoqué la chute d ’Adam et d’Ève  
(x x m ) ainsi que l’hom icide accompli par Caïn (x x iv );  
jl cherche à détourner Abraham de l ’obéissance due à

l ’ange Iaoel et celui-ci le chasse en lui déclarant qu’il 
n’a pas pouvoir de tenter cet homme juste et que le> 
vêtem ent (de gloire) qui, auparavant, était le sien au 
ciel est réservé à Abraham (xin). D ’autre part, Azazel 
devra un jour appartenir au peuple que Dieu se choi
sira dans la postérité d ’Abraham (x x .x x n );  la chose 
est si étrange que le patriarche lui-m êm e s’en étonne 
(x x ). E t d’après le chap. x x ix , Azazel sera parmi ceux 
qui accourront auprès du Christ « pour l’adorer et le  
baiser! » S’agit-il d e là  conversion finale du diable?

Il faut avouer que ces idées, —- m ême abstraction 
faite de l’interpolation chrétienne du chap. x x ix , —  
sont bizarres et sem blent être isolées dans le judaïsm e 
contemporain de J.-C. Si tou t le reste du livre n’était 
animé de l’esprit le plus authentique des enfants 
d’Israël, on songerait volontiers à quelque secte gnos
tique fortem ent judaïsante. E t de fait, d ’après saint 
Épiphane, A dv. haer., x x x ix ,  5, P. G., t. x l i , col. 669, 
les Séthiens possédaient une Apocalypse d’Abraham, 
«rempliede toute méchanceté», izàar,^ xax laç éuTr/xoiv. 
Mais une qualification aussi sévère ne convient pas à 
notre apocryphe, bien que le récit de la chute et les 
allusions à la conversion du diable eussent été de 
nature à déplaire souverainem ent à cet ardent adver
saire des Origénistes, auxquels il reprochait précisé
m ent cette dernière doctrine; E p. ad Joannem Episc. 
H ierosolym., n. v , P. G., t . x l iii , col. 385.

En fin de com pte, rien n’empêche de considérer 
cette  seconde partie de l'Apocalypse d ’Abraham, 
exception faite du passage chrétien interpolé, comme 
purem ent juive. Elle peut être de la m ême époque que 
I V  Esdr. et 1 ’Apoc. syr. de Baruch, avec lesquels elle 
présente certaines affinités, c’est-à-dire de la fin du 
i6r siècle.

A vec Ginzberg, on peut adm ettre que les deux par
ties furent rédigées en hébreu ou en araméen, proba
blem ent en Palestine. Elles ont été soudées ensemble 
avec assez d ’habileté, et il semble bien que le rédacteur 
de la seconde ait eu devant ses yeux la première, car 
au chap. x x v i il se réfère nettem ent à ce qui est raconté 
au chap. viii sur la mort de Tharé.

Le tex te  slave de l’Apocalypse a été traduit sur le 
grec.

L ’apocryphe n’a guère laissé de vestiges dans la 
littérature postérieure; seul un passage des Récognition 
nés Pseudo-Clemenlinæ, i ,3 2 sq ., P. G., 1 .1, col. 1226 sq. 
sem ble y  faire allusion. Il présente aussi certaines ana
logies avec Hénoch slave; mais rien n ’oblige à admettr e 
une dépendance littéraire de l ’un vis-à-vis de l ’autre, 
le trésor commun des traditions juives suffit à expli
quer les traits de parenté.

B iblio g r aph ie . —  Texte. —  Le texte slavon, seul connu 
jusqu’à présent, a été publié à plusieurs reprises : Tikhon- 
ravof, Monuments de la littérature apocryphe russe (Pam yaT  
niki olrelchennoi rousskoi literatury), Pétersbourg, 1863, 
p. 32-53 et 54-77 ; Sreznewskij, Comptes rendus de l’Académie 
impériale des Sciences, Langue et Littérature russes, t .  x> 
Moscou, 1861-1863, p. 648-665.

Traductions en allemand : Bonwetsch, D ie Apokalypsc 
Abrahams. Das Testament der oierzig Martyrer (Sludien zur 
Geschichte der Théologie und Kirche, herausgegeben von 
N . Bonwetsch und R . Seeberg, t. i, fasc. 1, Leipzig, 1897. 
La traduction (p. 12-41) est précédée d’une étude sur les 
textes slaves (p. 3-11) et suivie d’une analyse détaillée du 
livre (p. 41-70). En anglais :Box, The Apocalypse o/ Abraham. 
Translations oj early documents, Londres, 1918.

T r a v a u x  d iv e r s . —■ Otto Bardenhewer, Geschichte der 
altkirchlichen Literalur, t. n , 2” édit., Fribourg-en-Brisgau, 
1914, p. 706 sq. —  Bousset, Die Religion des Judentums 
im neutestamentlichen Zeitalter, 2» édit., Berlin, 1906, p. 25 sq, 
-— Joseph Felten, Neutestamentliche Zeitgeschichte, t . i, 
Ratisbonne, 1910, p. 593 sq. —  L. Ginzberg, art. Abraham, 
Apocalypse of, The jewish encyclopaedia, t. i, New-York, 
1901, p. 19-92. —  M. R . Jam es, art. Apocrypha, Cheyne, 
Encycl. bibl., t. i, Londres, 1899, col, 253 sq. —  Lagrange,
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Notes sur le Messianisme au temps de Jésus, Revue biblique, 
1905, p. 481-514, p. 511-514. —  Isr. Lévi, Revue des études 
juives, t. x x x v i, 1898, p. 125. — Ém ile Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes im Zeitalter Jesu C hristi,4e édit., vol.m , 
Leipzig, 1909, p. 336-338. _ t-,J. B. F r e y .

A B R A H A M  ( T e s t a m e n t  d 1). —  Cet apo
cryphe s’est conservé en grec, en slave, en roumain, en 
copte, en arabe et en éthiopien. Le tex te  grec a été 
édité, en 1892, par M. R . Jam es, dans une double 
recension, l’une plus longue (rec. A), pour laquelle 
l ’éditeur utilisa six m anuscrits grecs et la version  
roumaine, l’autre plus courte (rec. B), représentée 
par trois manuscrits. Une traduction anglaise de 
l’apocryphe fu t publiée par A. Craigie, en 1897. La 
version slave avait été imprimée dès 1863 par Ti- 
khonravof, et la version roumaine avait été publiée, en 
1887, avec une traduction anglaise, par Gaster. Les 
deux recensions grecques sont indépendantes l ’une 
do l ’autre, elles dérivent toutes deux du « T estam ent » 
original. La version arabe, dont quelques fragm ents ont 
été traduits en anglais par Barnes, dans l’ouvrage de 
James, ne dépend pas des deux recensions grecques 
existantes; elle se rapproche cependant de la recen
sion B plus que de la recension A.

Abraham, hom m e juste et hospitalier, est arrivé à 
l ’âge de 95 ans (quelques mss. : 175 ans). Le terme de 
sa v ie approche : il ne saurait échapper au sort com
mun. Dieu lui envoie Michel, son archistratège, pour 
le préparer à ce passage difficile et le prier de m ettre 
ordre à  ses affaires. L’ange trouve Abraham près du 
chêne de Mambré, surveillant les travaux de ses servi
teurs. Dès que le patriarche aperçoit l ’étranger qu’il 
prend pour un soldat, il va  à  sa rencontre, le salue et 
lui offre l ’hospitalité. Comme ils sont à  une certaine 
distance de la m aison, Abraham veut faire venir une 
monture, mais Michel refuse et ils font la route à 
Pied. En chem in, ils passent près d ’un cyprès qui 
parle « d ’une vo ix  hum aine ». Abraham soupçonne que 
quelque chose de m ystérieux se prépare et se tait, 
Pensant que l ’étranger n ’a rien entendu. Quand ils 
arrivent à  la m aison, Isaac fa it remarquer à sa mère 
que l ’étranger » n ’est pas de la race de ceux qui habi
ten t la terre »; il se prosterne devant le visiteur et 
reçoit de lui des paroles de bénédiction. Pendant 
qu’Abraham lave les pieds de Michel, il se sent ému et 
se m et à pleurer; Isaac fa it de même, et Michel aussi : 
les larmes de l’ange, en tom bant dans le bassin, se 
changent en pierres précieuses; Abraham les ramasse 
et « cache le m ystère». Isaac prépare la table; Abraham  
et son hôte sont déjà assis quand Michel, sous un pré
texte peu angélique, sort et en un clin d’œ il m onte  
près de Dieu pour lui dire qu’il lui est im possible de 
donner à  un homme si juste l’annonce de la mort. —  
D ’après la recension B, un autre m otif encore oblige 
Michel à m onter au ciel : c’est le m om ent où le soleil 
se couche et à cette  heure n tous les anges offrent leurs 
adorations à Dieu »; Michel étant « le premier des 
anges », se doit d ’être présent à cette fonction litur
gique. Dieu lui ordonne de retourner près d’Abraham  
et promet de faciliter sa tâche en envoyant à Isaac un 
songe que Michel devra interpréter. Mais l ’ange est 
aussi préoccupé d’une autre question : inv ité  à  la table 
d’Abraham, com m ent fera-t-il pour ne pas trahir sa 
nature spirituelle? Dieu le rassure encore ; il lui en
verra « un esprit dévorant » qui « consommera de ses 
mains et par sa bouche tous les alim ents qui sont sur 
la table. » Michel redescend et se m et à table avec 
Abraham. Le repas fini, ils se retirent pour dormir. 
Isaac a un rêve et, au m ilieu de la nuit, il court em 
brasser son père « avant qu’il ne lui soit enlevé. » 
Tous deux se m ettent à  pleurer; Sara survient et se 
demande si l ’étranger n’est pas un des trois anges qui, 
autrefois, sont venus les visiter. Abraham confirme

la remarque de Sara et déclare qu’il a reconnu l’ange en 
lui lavant les pieds; en même tem ps il tire de son sein 
les pierres précieuses. Il dem ande à Isaac de raconter 
le songe qu’il a eu ; Michel en explique aussitôt le 
sym bolism e et term ine en disant ; « Je suis Michel, 
l ’archistratège, qui me tiens devant Dieu, et je suis 
envoyé vers toi pour te donner l ’annonce de la mort. » 
Abraham refuse catégoriquem ent de lui donner son 
âme. Michel retourne au ciel et rapporte à Dieu la 
réponse d ’Abraham. Dieu le renvoie et le prie de rap
peler à Abraham que la mort est le lot de tous les 
hommes. Michel s’acquitte de son message, et Abraham  
demande comme une dernière faveur, pendant qu’il est 
encore dans le corps, de voir les œuvres de la créa
tion (c. i - i x ).

Sur Tordre de Dieu, Michel enlève Abraham dans 
une nuée, sur le char des chérubins, et lui montre 
l’univers. Abraham embrasse d’un regard tou t ce qui 
se passe dans le monde, le bien et le mal. Il v o it des 
meurtriers : à sa prière, des bêtes sauvages les dévo
rent; il aperçoit des adultères ; à sa demande, la terre 
les engloutit; des voleurs : le feu descend du ciel et les 
consume. En ce m om ent, la vo ix  de Dieu se fa it en
tendre et ordonne à Michel de changer la direction du 
char, de peur qu’Abraham ne détruise tou te  l ’hum anité, 
car n’ayant jam ais péché, il n ’a pas pitié des pécheurs. 
Alors Abraham est enlevé vers l ’Orient, vers la pre
mière porte du ciel. Là il remarque deux voies, Tune 
étroite, l’autre large, et deux portes, Tune étroit e, l’autre 
large. En dehors des deux portes se trouve un homme 
à l ’aspect terrible, « semblable à celui du Seigneur », 
assis sur un trône d’o r;c’est A dam ,le premier hom m e; 
il se réjouit quand il vo it passer des hommes par la 
porte étroite ; c'est celle des justes qui mène à la v ie ; il  
pleure au contraire quand il en voit passer par la porte 
large : c’est celle des pécheurs qui conduit à la perdi
tion. E t grand est le nombre de ceux qui se perdent, 
petit celui des sauvés : sur sept mille âmes, à peine une 
est sauvée! « Voici que deux anges, à l’aspect de feu, 
aux sentim ents im pitoyables, au regard farouche, 
poussent devant eux des milliers d ’âmes, les frappant 
sans miséricorde avec des lanières de feu. Nous les 
suivîm es. » A l’intérieur, entre les deux portes, sur un 
trône comme de cristal, est assis un hom m e brillant 
comme lé soleil, « sem blable au Fils de Dieu » : c’est 
Abel, qui exerce le premier jugem ent. D evant lui est 
une table com me de cristal, sur laquelle est posé un 
livre de six  coudées d ’épaisseur et de dix coudées de 
largeur, où sont inscrites toutes les actions, bonnes et 
m auvaises, des hommes. A ses côtés, deux anges, avec 
du parchemin, de l ’encre et un calam e : celui de 
droite écrit les bonnes œuvres, l’autre les péchés. En 
face de la table, un ange brillant, ayant dans ses mains 
une balance : c’est l ’archange Dokiel, qui pèse les 
âmes; to u t auprès, un autre ange, Pyrouel, qui 
éprouve les œuvres des hommes par le feu : « si les 
œuvres d’un homme sont consum ées par le feu, l ’ange 
du jugem ent le saisit et l’emmène parmi les pécheurs, 
au lieu de supplice très amer; celui dont les œuvres 
résistent au feu, est déclaré juste et l’ange de la justice  
le fait m onter au lieu du salut et sa part est avec les 
justes. » (Dans la recension B et dans la version arabe, 
c’est Hénoch qui est chargé de rappeler les péchés des 
hommes.) En ce m om ent m ême, une âme est amenée ; 
le livre est ouvert, l ’âme est pesée, et il se trouve que 
ses bonnes actions et ses péchés se font équilibre. A la 
demande d’Abraham, Michel et lui intercèdent pour 
elle. Dieu exauce leur prière et l’âme est conduite au 
paradis. Sans cette  intervention, elle n’aurait été  
livrée ni aux anges tortionnaires ni à ceux qui sauvent, 
mais elle serait restée dans cet état intermédiaire 
« jusqu’à ce que v în t le juge de tous. » Car, après le 
jugem ent exercé par Abel, les âmes ont à en subir

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE. I. —  2
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deux autres : l’un « au second avènem ent », où elles 
seront jugées par les douze tribus d’Israël, l’autre qui 
sera exercé par le Seigneur « Dieu de tous les hommes ». 
A la prière d’Abraham et de Michel, Dieu sauve égale
m ent les pécheurs que le patriarche, dans un zèle 
excessif, avait fait mourir d ’une mort violente  
(c. x -x iv ).

Michel ramène m aintenant Abraham sur la terre et 
lui rappelle que l’heure est arrivée de laisser son corps. 
De nouveau Abraham refuse de mourir et l ’ange 
retourne au ciel rendre com pte au Seigneur. Alors 
Dieu appelle la Mort, lui ordonne de prendre un exté
rieur tou t aimable et d ’aller prendre l’âme de son ami 
Abraham en usant de tous les m énagements possibles. 
La Mort revêt la forme d’un bel archange et vien t vers 
Abraham qui est assis sous les arbres de Mambré. 
Elle le salue, et comme Abraham la prend pour l ’ar
change Michel, elle lui déclare qui elle est : « Je suis 
la coupe amère de la m ort », et lui fait connaître le but 
de sa visite. Abraham refuse de la suivre et s’en re
tourne à sa maison; la Mort l ’y  accompagne. Il monte 
dans sa chambre; elle y  m onte aussi. Il s’étend sur son 
lit;  elle s’assoit à ses pieds. Abraham veut qu’elle se 
m ontre sous son véritable aspect, si elle est la Mort. 
Cédant enfin à sesinstances, ellelui apparaît dans toute  
sa hideur naturelle, avec sept têtes de dragons et 
quatorze faces : de feu, de ténèbres, de vipère, de pré
cipice, d’aspic, de lion, de basilic, de sabre de feu, 
d’épée, d’éclair et de tonnerre, de mer, de torrent, de 
dragon tricéphale, de coupe de poison. Son aspect est 
si terrifiant que sept m ille serviteurs et servantes 
d’Abraham meurent, et lui-m êm e est sur le point de 
rendre l ’âme. Abraham la supplie de reprendre sa 
forme première, et tous deux dem andent à Dieu de 
rendre la v ie aux serviteurs; Dieu exauce leur prière. 
La Mort s’attache aux pas d ’Abraham lequel, « d ’une 
figure sévère et d’un regard chargé de colère », oppose 
un nouveau refus à ses demandes. Il veut avoir l ’ex
plication de tou t ce qu’il v ien t de voir; la Mort se 
prête à son désir. A une nouvelle interrogation d’A
braham, elle répond qu’il y  a soixante-douze espèces 
de morts ; puis, elle le prie de m ettre fin à ses questions 
et de la suivre. Abraham, qui ne s’est pas remis de 
son ém otion, se sent défaillir et demande à prendre un 
peu de repos. Isaac, Sara, tous les serviteurs et ser
vantes s’assem blent autour de son lit. La Mort, usant 
de ruse, invite Abraham à baiser sa main, l ’assurant 
qu’il en éprouvera un grand soulagement. Abraham le 
fait et son âme reste attachée à la main de la Mort. 
Michel et un grand nombre d’anges viennent empor
ter l ’âme dans un tissu de lin préparé au ciel; le troi
sième jour, ils ensevelissent son corps sous le chêne 
de Mambré. Dieu ordonne que l ’âme de son ami 
Abraham soit portée au paradis « où sont les tentes de 
mes justes et les demeures de mes saints Isaac et 
Jacob dans le sein d’Abraham, où il n ’y a plus ni 
souffrance, ni affliction, ni gém issem ent, mais paix et 
joie et v ie sans fin. » (C. x v -x x .)

On croirait volontiers à une satire, si le récit tout 
entier, avec ses mille détails, ne tendait à la glorifica
tion du grand patriarche. C’est que les Juifs ne consi
déraient pas la peur de la mort, m ême chez leurs per
sonnages les plu& célèbres, comme une faiblesse dont 
il fallû t rougir, et ils ne croyaient pas leur manquer de 
respect en soulignant très fortem ent cette  crainte si 
humaine. —  Il est cependant intéressant d ’observer 
que la recension B et la version arabe ont supprimé 
toute allusion au refus d’Abraham.

Le thèm e est d’ailleurs très ancien et il se retrouve 
dans beaucoup d’écrits. Il est appliqué à Moïse dans le 
Midrach Debarim Retbba, x i, in  Deut., x x x i ,  14. Voici 
le résumé de cette  haggada. Quand s’approchèrent 
les jours où le grand législateur d’Israël devait quitter

ce monde, Dieu lui com muniqua l’arrêt de mort. 
Moïse refuse de mourir; Dieu lui rappelle que c’est le 
sort commun de tous les hommes. Moïse demande 
qu’auparavant « toutes les portes du ciel et de la 
terre s’ouvrent devant lui » (des Midrachim racontent 
les visions que Moïse a eues du ciel et de l ’enfer, mais 
placent ce voyage à d’autres m om ents de sa vie). Il 
se m et ensuite à prier pour que l ’arrêt soit révoqué : 
Dieu empêche sa prière de parvenir jusqu’au ciel. Pour 
demeurer sur la terre, Moïse consentirait à devenir une 
bête des champs ou un oiseau du ciel; Dieu refuse et 
ordonne successivem ent à Gabriel et à Michel d ’aller 
chercher l ’âme de Moïse : ils n ’osent exécuter l’ordre 
divin. Alors Dieu envoie l ’impie Sam aël, le chef des 
démons : celui-ci trem ble devant Moïse qui le renvoie. 
Sam aël retourne près de Dieu rendre com pte de son 
insuccès; Dieu le renvoie, et Sam aël se présente à 
Moïse l’épée nue à la m ain; Moïse se m et en colère, 
prend un bâton où il avait gravé le nom divin, frappe 
Sam aël et le m et en fuite. V oyant cependant qu’il ne 
peut échapper à la mort, il exprime le désir de ne pas 
tom ber entre les mains de l’ange de la mort. Dieu lui 
prom et de s’occuper lui-m êm e de tout. Alors Moïse 
se laisse faire; Dieu descend en personne près de lui, 
avec Michel, Gabriel et Sagsagel, et lui dem ande de 
fermer les yeux, de m ettre les mains sur la poitrine, 
d’étendre un pied sur l ’autre. Moïse s’exécute, mais au 
dernier m om ent son âme supplie encore Dieu de la 
laisser dans le corps. Alors Dieu « prend son âme dans 
un baiser de la bouche. » —  Sur d’autres formes de la 
m ême légende, voir Strack, Einleitung in Talmud 
und M idrasch, 5e édit., Munich, 1921, p. 218, et Jam es, 
The Testament of Abraham, Cambridge, 1892, p. 64-67.

Les analogies entre ce Midrach et le Testament 
d’Abraham  sont trop frappantes pour qu’il soit besoin 
d’insister. D ’autres récits prêtent les mêmes senti
m ents en face de la mort à Esdras et à Sédrach; 
cf. Apocalypse grecque d’Esdras, éd. Tischendorf, 
Apocalypses Apocryphae, Leipzig, 1866, p. 31 sq. ; A po
calypse de Sédrach, éd. Jam es , Apocrypha Anecdota, i, 
Cambridge, 1893, p. 133-135; cf. Jam es, l'he Test, of 
Abraham, p. 64-68. Ces deux apocalypses, il est vrai, 
sont chrétiennes, mais elles utilisent certainem ent des 
données juives.

Dans leur ensemble, les conceptions du Testament 
d ’Abraham  sont juives. L. Ginzberg a établi, dans son 
article de la Jewish Encyclopædia, la parenté étroite  
qui existe entre le contenu de notre apocryphe et les 
productions les plus authentiques du judaïsm e. Aussi 
déclare-t-il qu’il n’y  a pas « le moindre doute à avoir 
au sujet de son origine juive » et a-t-il admis le récit 
parmi ses Legends of the Jews, t. i, Philadelphia, 
1909, p. 299-306. Il lui assi gne une date « très ancienne», 
encore voisine des débuts de l ’ère chrétienne,puisqu’il 
se demande si l’auteur était pharisien ou essénien. 
D ’après lui, l ’original était en hébreu, et aucune de 
nos deux recensions grecques n ’en est une traduction  
fidèle.

K . Kohler adm et égalem ent que le livre est d ’ori
gine juive; il serait porté à voir dans l ’auteur un essé
nien. Il est remarquable que jam ais il n ’y  est question  
de la Loi.

Selon Jam es, le nombre des versions et des diffé
rents remaniements qui nous sont restés de cet apo
cryphe est à lui seul une preuve de sa haute antiquité. 
Les Constitutions apostoliques, au iv e siècle, m ention
nent des écrits apocryphes attribués aux « trois pa
triarches » (Abraham, Isaac et Jacob), vi, 16; P. G., 
t. i, col. 956. Dans ses premiers travaux, en 1892 et 
1899, Jam es pensait ferm em ent trouver dans Origène 
une citation de notre livre; in Luc., hom. x x x v , P. G., 
t. x i ii , col. 1889. D ’après lui, l’auteur éta it un judéo- 
chrétien qui a écrit en É gypte, au n e siècle; « pour les
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parties narratives,il a utilisé les légendes juives, et pour 
la partie apocalyptique il a puisé largem ent dans sa 
propre im agination »; cependant, un certain nombre 
d’expressions sont dues à un rédacteur du ix e ou 
Xe siècle. Dans son dernier ouvrage, il est moins affir
m atif au sujet de la date du livre; il estim e en tou t cas 
que « le Testament représente un ancien livre »; The 
lost Apocrypha of the 0 . T ., 1920, p. 16 sq.

W ells sem ble se rallier aux premières conclusions de 
Jam es et croit que le Testament a emprunté beaucoup 
de détails à VApocalypse de Moïse.

Schürer ne veu t voir dans notre apocryphe qu’une 
production chrétienne.

D ’après Thom son, «le Midrach original était l ’œuvre  
d’un Ju if » ; il a probablem ent été écrit en araméen, 
avant l’ère chrétienne. Au second siècle de notre ère, 
il a été traduit par un chrétien qui, dans sa traduction, 
a laissé des traces de ses croyances.

Il faut reconnaître que l ’esprit dont le livre est animé 
n’a rien de chrétien. La partie narrative a un parallèle 
exact dans les légendes juives sur Moïse, et l’ascension 
d’Abraham au ciel rappelle la seconde partie de l ’Apo- 
calypse d’Abraham ; voir plus haut, col. 28,29.

Des conceptions assez semblables à celles de notre 
apocryphe sur le jugem ent et le pesage des âmes se 
rencontrent dans une apocalypse anonym e (m ais qui 
fa it sans doute partie de Y Apocalypse de Sophonie), 
d’origine très probablem ent juive, éditée, d ’après un 
ms. copte d ’Akhm im , par SteindorlT, Die Apokalypse  
des E lias, eine unbekannte Apokalypse und Bruch- 
stticke der Sophonias-Apokalypse. Koptische Texte, 
Ubersetzung und Glossar, Leipzig, 1899. Les anges du 
Seigneur, assis à la porte du ciel, tiennent registre de 
toutes les bonnes actions des justes, « afin que leur 
nom soit inscrit dans le Livre des V ivants. » D ’autre 
part, les anges de l ’Accusateur ( =  le diable) consi
gnent par écrit tous les péchés des hommes et en 
rem ettent la liste à l ’Acciisateur, afin qu’il accuse les 
hommes quand ils qu ittent le m onde; m , 13-iv, 13; 
x , 20-xn, 19. « Les bonnes et les m auvaises actions sont 
pesées sur une m ême balance; » x iii, 12-14. On sait 
que l ’idée de la pesée des âmes (psychostasie) se 
rencontre aussi dans la littérature rabbinique et 
qu’elle trouva un large écho dans l ’art chrétien du 
Moyen Age. Cf. Ém ile Mâle, L’arï religieux du X I I I e siècle 
en France, 4e édit., Paris, 1919, p. 438-441; le même, 
L ’art religieux du X I I e siècle en France, Paris, 1922, 
p. 413 sq.

D ’autre part, on doit concéder que le tex te  actuel 
du Testament présente des passages qui coïncident 
presque littéralem ent avec des textes du N ouveau  
Testam ent. Par exem ple, c. vu : « Je suis Michel, l ’ar- 
chistratège, qui me tiens devant Dieu, et je suis envoyé  
vers toi pour...» cf. Luc., i, 19; c. x  : «voler et tuer et 
perdre »; cf. Joan., x , 10; c. x i : la description des deux 
voies et des deux portes; cf. M atth., vu , 13 sq. ; c. x iii : 
« au second avènem ent, les douze tribus d’Israël seront 
jugées par les douze Apôtres » (tous les mss. de la recen
sion A, sauf un); cf. Luc., x x ii, 30; ibid. : l ’épreuve des 
œuvres par le feu; cf. I Cor., m , 13-15. La plupart de 
ces expressions m anquent dans la recension B; 
quelques-unes pourraient peut-être s’expli quer, comme  
le croit Ginzberg, par des traditions purem ent juives; 
d’autres sont évidem m ent le fa it d’un auteur chrétien.

L ’écrit prim itif est antérieur aux Constitutions apos
toliques qui m entionnent des apocryphes placés sous 
les noms des « trois patriarches ». ■— Il est difficile de 
savoir si le term e « Patriarches » qui se rencontre dans 
les listes de livres apocryphes du pseudo-Athanase, 
de Nicéphore et dans la liste  anonym e publiée par 
Cotelier, H ody, M ontfaucon et Pitra, v ise les Testa
m ents d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, ou les Testa
m ents des Douze Patriarches. P s. Athanase et N icé

phore énum èrent aussi un livre apocryphe d’ « Abra
ham »; mais ici encore il est im possible de déterminer 
s’il s’agit de VApocalypse  ou du Testament d’Abraham. 
— Ce qui paraît certain, c’est que le Testament d’A 
braham  ex istait déjà au IVe siècle; sous sa forme pri
m itive, il est assez antérieur à cette  date. Si, comme il 
est probable, l ’apocryphe a été rédigé en hébreu ou en 
araméen, il faut en placer la com position dans les deux  
premiers siècles de notre ère; plus tard, un écrit juif 
aurait difficilement passé dans l’Église chrétienne. Sa 
grande diffusion indique égalem ent une date très 
ancienne.

Dans les versions copte, arabe et éthiopienne, le 
Testament d’Abraham  est suivi des Testaments d ’Isaac 
et de Jacob. Le tex te  copte de tous les trois a été édité, 
d’après un ms. de la Vaticane, par Guidi, Rendiconti 
delta R. Accademia dei Lincei, Classe d i scienze morali, 
storiche e filotogiche, ser. V, t. ix , Rom e, 1900, p. 157- 
180, 223-264. W. E. Barnes a donné, en anglais, des 
extraits de la version arabe de ces trois testam ents, 
dans Jam es, The Testament of Abraham. A ppendix  : 
The Testaments of Abraham, Isaac and Jacob, p. 131- 
154. Les Testam ents d’Isaac et de Jacob ont été com 
posés sur le m odèle de celui d’Abraham; dans les trois 
on a le m ême schème : apparition de Michel, convoca
tion de la fam ille, des fragments d’une vision du ciel et 
de l ’enfer, enfin les recommandations d’ordre moral 
qui constituent le Testam ent proprement dit; cette  
dernière partie, très accentuée dans le Testam ent 
d’Isaac, comme dans les Testaments des Douze Patriar
ches, manque totalem ent dans celui d’Abraham. Dans 
les Testaments d ’Isaac et de Jacob on rencontre des 
traits chrétiens, une prophétie de la naissance de Jésus 
le Messie et des références assez explicites à Eph., iv , 
26; M atth., v, 28; R om .,i, 18. Mais la vénération dont 
sont entourés les patriarches et les promesses qui sont 
faites à ceux qui les honorent, m ontrent que l’écrit 
original était juif.

B iblio g r a ph ie . —  Textes et traductions ; Montague 
Rhodes James, The Testament of Abraham, wilh an appen
dix, by Barnes : Texts and Studies, edited by J. Armitage 
Robinson, t. n , n. 2, Cambridge, 1892: Vassilief, Anecdota 
Græco-Byzantina, t. i, Moscou, 1893, p. 292-308, a édité le 
texte grec d’un ms. de Vienne, utilisé par James sous le 
sigle E. ; la version slave a été éditée par Tikhonravof, 
Monuments de la littérature apocryphe russe (P am yatniki 
Otrelchennoi Russkoi Literatury), Pétersbourg, 1863, p. 79-90 ; 
la version roumaine a été publiée par Gaster, Transactions of 
the Society of biblical archeology, t. ix , 1887, p. 195-226, avec 
une traduction anglaise. Le texte publié par James a été 
traduit en anglais par A. Craigie, dans Menzies, Recent- 
ly discovered manuscripis. Ante-Nicene Christian library 
(Additional Volum e),p. 183-201, Edinburgh, 1897. M. Ginz
berg donne un résumé assez complet du Testament, en mélan
geant les deux recensions, dans The Legends of the Jews,
1 .1, Philadelphia, 1909, p. 299-306.

T ravau x  d iv e r s . —  Outre les publications déjà citées, 
voir : L. Ginzberg, art. Abraham (Testamentof) : TheJewish  
Encycl., t . I, New-York et Londres, 1901, p. 93-96; 
M. R. James, art. Apocrypha : Cheyne, Encycl. biblica, 
t. i, Londres, 1899, col. 253; M. R. James, The ost A po
crypha of the O. T., Londres, 1920, p. 16 sq. ; K. Kobler, 
the Pre- Talmudic Ilaggadah ; The Jewish quarterly Review, 
vn, 1895, p. 581-606; Schürer, Geschichte des jüdischen 
Voikes, I e édit., t .m , Leipzig, 1909, p. 339; J. E. H. Thom
son, art. Apocalyptic Literature : The International Standard 
Bible Encyclopœdia, t . i, Chicago, 1915, p. 177 ; W ells, 
dans Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha of the
O. T., t. n, Oxford, 1913, p. 131.

J.-B . F r e y .
A B S O L U T I O N  D E S  P É C H É S . — V o ir P é n i -

TENCE.

A C C H O ,  un des plus anciens ports de la côte  
syrienne. Les docum ents découverts et les travaux  
parus depuis une quarantaine d ’années nous perm et
tent de com pléter son histoire.



39 A C C H O 40

Le nom, déjà déchiffré sur les m onum ents égyptiens

sous !a forme <><~ ^  ^  * , à lire.nonpas 'A-a-k,

mais 'A -ka, selon d’autres inscriptions qui portent

cf. M ariette-Bey, Les listes géographiques

des pylônes de K arnak, Leipzig, 1875, p. 27 ; Maspero, 
Sur les noms géographiques de la liste de Thoutmos I I I  
qu’on peut rapporter à la Galilée, extrait des Transac
tions of the Victoria Institule, 1886, p. 8 ; W. Max Millier, 
Asien und Europa nach altâgyptischen Denkmâlern, 
Leipzig, 1893, p. 181; lu sur les m onum ents assyriens 
sous la forme ,T E l A k-ku-i),cf. Senna-
chérib, Taylor, n , 40, s’est retrouvé dans les Lettres 
d’El-Amarna sous celle de *J • A k-ka, cf.
Otot Schrœder, Die Tontafeln von E l-A m arna, dans les

6. —  Ancien fort d’Acre.
D ’après Rey, Les colonies franques de Syrie 

aux XII'3 et XIII*> siècles, 1883, p. 462.

Vorderasiatische Schriftdenkmâler, H eft x i, 5, 1. 19, 
Leipzig, 1915, toutes formes qui répondent exacte
m ent à celle de l ’hébreu, isp 'Akkô.

Les Lettres d’El-Amarna nous ont révélé les noms 
des deux princes d’Accho sous Am énophis III et 
Am énophis IV : Sardtum, appelé aussi Zurata, et 
son fils Sutatna ou Zatatna ou encore Zitatna. Les faits 
qu’elles racontent à leur sujet jetten t un certain jour 
sur l ’état du pays de Chanaan à cette  époque et sur les 
mœurs des roitelets qui l ’habitaient. Le n. 8 exhale 
ainsi les plaintes de Bournabouriash de Babylone à 
Am énophis IV : « M aintenant mes marchands qui 
étaient allés avec Ahutâbu s’étaient attardés en 
Canaan (K i-na-ah-hi) pour affaires. Après que Ahu
tâbu se fut rencontré avec mon frère (le roi d ’Égypte), 
[voici que] dans la ville de H i-in-na-tu-ni (H anathon, 
.los., x ix , 14) de Canaan, Sumadda, fils de Balummê, 
[et] Sutatna, fils de Sarâtum, de la ville de Ak-ka, 
comme [mes marchands] avaient renvoyé leurs 
hommes, tuèrent mes marchands et em portèrent leur 
argent. » (1. 13-21). Bournabouriash demande en consé
quence au pharaon de veiller à la restitution de l ’argent 
volé et de venger le sang des serviteurs tués. « Si tu  
ne tues pas ces gens-là, ajoute-t-il, ils m ettront à mort 
une autre fois soit mes caravanes, soit tes messagers, 
et alors il n’y aura plus de messagers entre nous, et 
alors ils te feront défection » (1. 30-34). On voit par là

com m ent les habitants de Akka, surveillant la  route 
d’É gypte en M ésopotamie, se faisaient les pirates de 
terre, m étier qu’ils devaient sans doute exercer aussi 
sur mer. Malgré cela, la ville était en faveur auprès du 
roi d ’Égypte, car nous entendons Rib-Addi de Gubla 
(Byblos) dire avec amertume : « Le messager du roi 
de Akka est plus considéré que mon messager » (n. 88 .,
1. 46-47). Zurata est m entionné dans une circonstance  
où, s’étant offert à envoyer par mer en É gypte le 
corps de I.abaia, que le pharaon aurait voulu recevoir 
vivant, il le rendit à la famille m oyennant rachat 
(n. 245, 1. 24-35). Dans une lettre au roi d ’É gypte, il 
fait la plus hum ble profession d’obéissance (n. 232).

Nous avons égalem ent trois lettres de Zatatna au 
Pharaon. Le n. 233 n’est aussi qu’une profession  
d’obéissance. Dans le n. 234, il fait preuve de caractère 
et d’indépendance en refusant de livrer à Nam iawaza, 
sur les injonctions de Suta, Zirdamiasda, qui s’était 
réfugié près de lui. Le n. 325 n’a que l’introduction de 
la lettre. —  Sur ces lettres, transcription et com m en
taires, cf. J. A. K nudtzon, Die E l-A m arna Tafeln, 
1 p., texte, 11 p. Anmerkungen und Register, Leipzig, 
1915. On peut voir aussi P. Dhorme, Les pays bibliques 
au temps d ’El-Am arna, dans la Revue biblique, 1908, 
p. 512; 1909, p. 380,381.

Les nouvelles Lettres d ’El-Amarna, entrées au 
musée du Louvre en 1918, et publiées par M. Thureau- 
Dangin, nous m ontrent Zurata auxiliaire de Suwar- 
data et d ’Abdi-hiba (de Jérusalem) dans la guerre 
contre les sa  g a z , bandes indigènes qui s’étaient coali
sées contre la dom ination étrangère. Le prince de Akka 
fournit avec celui de Aksapa (héb. A ksaf) 50 chars. Cf. 
F. Thureau-Dangin, Nouvelles Lettres d ’E l-Am arna, 
dans la Revue d ’assyriologie, 1922, p. 98, 99, 106; 
P. Dhorme, Revue biblique, 1924, p. 12.

La situation d ’Accho et la conformation de son 
port en faisaient un des points les plus im portants de la 
côte palestinienne, une des clefs de la Syrie. La langue 
de roc qui s’avance vers le Sud (voir fig. 6) et sur 
laquelle est bâtie la ville offrait aux vaisseaux un abri 
naturel contre les vents de terre et de mer. Entre le 
promontoire et le plage de sable, il était facile d ’am é
nager un bassin où ils s ’enfermeraient. D ’un 
autre côté, la  cité elle-même opposait une barrière

7. —  Monnaie d’Accho. Tête laurée d ’Apollon à droite. 
Grènetis au pourtour. R . A N T IO X E Ü N , (à droite) T ü N  
EN Ü TO AEM AIAI, (à gauche) corne d ’abondance; 
dessous A S et KA.

aux incursions des indigènes du continent attirés par 
les richesses de ses magasins. Aussi les Phéniciens 
durent-ils, dès les premiers tem ps, constituer là un des 
principaux centres de leur activ ité commerciale et 
industrielle, et il n ’est pas étonnant que les autres 
peuples se le soient disputé au cours des siècles. 
Accho, tour à tour conquise par les É gyptiens et les 
Assyriens, subit parfois de dures représailles pour son 
insoum ission : « Les gens de la ville d ’Ak-ku-u, insou
mis, je les frappai, dit Asurbanipal. Je suspendis leurs 
cadavres à des perches, je les plaçai tout autour de la 
ville. Ceux qui restaient, je les emmenai au pays 
d’Asur, je les enrôlai dans l ’armée et je les ajoutai aux 
troupes nombreuses que m ’a accordées le dieu Asur. « 
Cyl. de Rassam, ix , 122 sq.

Le nom d’Accho, que la ville  portait depuis sa 
fondation, subsista sous la dom ination des Perses 
achéménides. A vant Alexandre, il était passé chez les



41 A C C H O —  A C T E S  D E S  A P O T R E S 42

Grecs sous la  forme "Ax/j, qu’on trouve dans le Péripe, 
de Scylax, cf. Geographi græci m inores, éd. Car. Millier, 
Paris, D idot, 1855, t. i, p. 79. Au tem ps d’Isée et de 
Dém osthène, des marchands athéniens avaient un 
com ptoir à ’A x r ,, cf. Isée, Orai., iv , 7, dans Oratores 
attici, Paris, D idot, 1847, t. i, p. 262; Dém osthène, 
Orat. contra C allippum , 24, où il fau t lire ”Axr;v au lieu  
de 0pâx7]v; E. Schürer, Geschichte des jüdischen  
Volkes im Zeitalter Jesn Christi, Leipzig, 1898, t. n , 
p. 111. A l ’époque d’Alexandre, la cité  devait être 
im portante, car, parmi les m onnaies du grand roi 
frappées en Phénicie, celles d ’Akè sont nombreuses. 
Elles portent le nom  d’Alexandre en grec et celui de la 
ville  en écriture phénicienne, et les dates d ’une ère qui 
com m ence avec Alexandre. Longtem ps encore après 
la m ort de ce prince, on frappa ici, com m e ailleurs, des

8. —  Monnaie d ’Accho au temps de Claude. Têtes accolées 
et laurées des Dioscures à droite ayant chacun le front 
'surmonté d ’une étoile ANTIOXEQN TQN EN PTO- 
AEMAIAI; à droite, IE P A 2 AETAOY ; à gauche, au 
revers, personnage assis.

m onnaies en son nom . Cf. Schürer, Geschichte des jud. 
Volkes, t. il, p. 112, n. 181 ; Droysen, H istoire de l’hellé
nisme, trad. Bouché-Leclercq, Paris, 1883, 1 . 1, p. 301- 
303 (fig. 7).

C’est un Ptolém ée qui donna à Accho son nom de 
nToXspatç. Mais lequel? Plusieurs savants avaient 
pensé à P tolém ée Ier Soter. L ’hypothèse est aujour
d’hui considérée com m e fausse, et l’im position du 
nom  attribuée à Ptolém ée II, Philadelplie. En 312, 
en effet, lorsque Ptolém ée Ier Soter, en abandonnant 
la Syrie pour se retirer sur l ’É gypte, détruisit les 
Principales villes qu'il avait occupées, celle-ci, au 
tém oignage de Diodore de Sicile, lib. X IX , 93, Paris, 
Didot, 1855, t. n , p. 335, s’appelait encore Akè, ”Axt)v 
p iv  t î)ç © oivIxtjç Supîaç. Le monarque égyptien ne 
réoccupa ce point que de 302 à 300 av. J.-C., et n ’en 
changea point le nom à cette  époque. « Car la  série des 
tétradrachm es à types alexandrins, portant le nom  
d’Acco en lettres phéniciennes, avec des dates emprun
tées à l ’ère d’Alexandre le Grand inaugurée après la 
bataille d’Issos, se continue jusqu’en 46, soit 287-286 
av. J.-C. Dès l’an 300, la Phénicie avait été reprise à 
Ptolém ée Ier par Dém étrius, elle passa ensuite au 
pouvoir de Séleucus Ier Nicator, qui la conserva jus
qu’à sa m ort en 281. Ce fu t en cette  année seulem ent 
que Ptolém ée II Philadelphe recouvra la possession  
de cette  contrée. Les m onnaies frappées aux types de 
Ptolém ée Ier Soter, avec les initiales de Ptolém aïs, ne 
purent donc être ém ises dans cette  ville  qu’après 
la mort de ce souverain, et sous le règne de son 
fils Philadelphe. M. Babelon (Perses Achéménides, 
p. ci.x x v i i) pense aussi que le nom  de Ptolém aïs fut 
donné à Acé par Philadelphe, mais il retarde cet évé
nem ent jusqu’en 267 av. J.-C., date correspondant 
à l’an 46 de l’ère des Séleucides à laquelle il rattache les 
monnaies à types alexandrins d’Acé. » D r Jules Rou- 
vier, Ptolémaïs-Acê  dans la Revue biblique, 1899, 
p. 394. Il est certain, en tou t cas, qu’à l ’époque du 
voyage de Zenon en Palestine (259 avant J.-C .), le nom  
de n-roXsfJia'tç éta it déjà courant, et le papyrus 71 de 
Zénon est le plus ancien tex te  qui le reproduise. Cf. 
F.-M. Abel, La liste géographique du papyrus 71 de

Zénon, dans la Revue biblique, ju illet 1923, p. 414.
La v ille  garda son nouveau nom jusqu’au règne 

d’Auguste, pendant lequel elle reprit m om entaném ent 
celui d ’Akè. Les livres des Machabées l’appellent cons
tam m ent Ptolém aïs. Elle fu t l’objet des faveurs des 
Séleucides, lorsque ceux-ci eurent pris possession défi
n itive de la Phénicie. Sur des m onnaies, principale
m ent émises sous Antiochus IV et Antiochus V III, on 
trouvela  légende A N T I O X E Q N  TON EN TTTOAEMAIAI,  
parfois avec l’addition Espâç àaiiXou. S’agit-il ici 
sim plem ent d’une colonie de citoyens ou de marchands 
d’Antioche dom iciliés à Ptolém aïs, et qui, constitués 
en corporation, auraient frappé ces pièces? Mais, en 
num ism atique, on ne rencontre pas un seul] exemple 
probant du droit qu’auraient eu ces corporations de 
battre m onnaie dans une cité étrangère. Cf. Droysen, 
H ist. de l’hellénisme, t. n , p. 739. La concession de ce 
titre d ’'Av'n,oxeEç! qui com portait peut-être certains 
droits et l ’addition îepà écauXoç sem blent p lu tôt une 
faveur accordée à la ville ou tou t au moins aux habi
tan ts d ’un quartier jouissant des privilèges réservés 
aux Antiochéens. Il est intéressant . e rapprocher ce 
fa it de II Mach., iv , 9, où il est parlé des promesses de 
Jason à A ntiochus Épiphane « si on lui accordait 
d’établir de sa propre autorité et selon ses vues un 
gym nase avec un éphébée, et d 'inscrire les habitants de. 
Jérusalem comme citoyens d’Antioche, » x  ai to u ç  èv 
TepoaoXôpou; ’A vtioxeïç  àvacypâ^at..

L ’empereur Claude Ier établit à Ptolém aïs une colo
nie de vétérans. La ville s’appela depuis lors Colonia 
Ptolémaïs. Cf. Pline, H. N ., lib. V, 17 (19) : Colonia 
C laudii Cæsaris Ptolemais, quæ quondam Ace. Le privi 
lège de colonie romaine ne lui fu t accordé par Claude 
que dans les deux ou trois dernières années de son 
règne, c’est-à-dire entre 52 et 54 après J.-C. Ses mon-

9. •— Monnaie d ’Accho au temps d ’Eliogabale IM. C. M. 
AUR. AN TO N IN U S.Buste d’ÉIiogabaie lauré et cuirassé 
avec le paludamentum. iç COL. PTOL., et à l’exergue 
H EC .i Temple de'la Fortune couronnée par la Victoire.

naies portent COL.PTOL. Cf. F. de Saulcy, N um ism a
tique de Terre sainte, Paris, 1874, p. 158-169, 405-406, 
pl. vin, n. 2-11 (fig. 8).

On com pte quatre ères em ployées par Ptolém aïs- 
Acé : 1° l ’ère d’Alexandre, de 332 à 281 avant J.-C.; 
2° l ’ère des Séleucides, de 198 à 47 av. J.-C.; 3° l ’ère 
des Antiochéens de P lolém aïde, de 174 avant J.-C. au 
règne d’Auguste; 4° l ’ère césarienne, de 47 avant J.-C. 
à 235 après J.-C. Sur cette  question des ères et le 
catalogue des monnaies autonom es de Ptolém aïs-Acé, 
cf. J. Rouvier, Ptolémaïs-Acé, dans la Revue biblique, 
1899, p. 393-408, avec planche. Pour les autres réfé
rences num ism atiques, cf. Schürer, Geschichte des jüd. 
Volkes, t. h , p . 111-115. A L e g e n d b e .

A C T E S  D E S  A P O T R E S  —  I.É ta t de la ques
tion. II. A uthenticité et unité de composition du livre 
des Actes des Apôtres. III. Époque de com posi
tion du livre des Actes. IV. Sources des A ctes des 
Apôtres. V. Valeur historique du livre des Actes. VI. 
Exam en des difficultés soulevées contre la  véracité  
historique du livre des Actes. V II. Le texte  des Actes
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des Apôtres. V III. Analyse du livre des Actes. IX . 
Décision de la commission biblique sur les Actes des 
apôtres. X . B ibliographie.

I. É t a t  d e  l a  q u e s t io n . —  On ne voit plus de nos 
jours, et depuis longtem ps, dans le livre des Actes un 
écrit destiné à réconcilier Pauliniens et Pétriniens 
comme l’avait cru l ’École de Tubingue. En se faisant 
l ’écho de cette  théorie dans Orpheus (p. 345), M. Salo
mon Reinach retarde de plus de cinquante ans. 
Aujourd’hui ou bien on refuse de suivre Renan (Les 
Apôtres, introd., p. x ), et d ’attribuer avec lui et toute  
la tradition ecclésiastique, à un seul et même auteur, à 
Luc, le compagnon et le disciple de Paul, le livre des 
Actes et le troisièm e Évangile sans m ême se soucier 
de discuter les arguments sur lesquels repose l ’opi
nion traditionnelle (H oltzm ann, Overbeck, H ausrath, 
W eizsàcker, W endt, Scholten, Schürer, Pfleiderer, 
von Soden, Jülicher, Knopf, etc.); ou bien, surtout, on 
s’autorise de l’analyse littéraire du livre des Actes 
pour y  découvrir plusieurs sources et faire de cet ou
vrage d’une unité si évidente de plan et de sty le un 
agrégat de m orceaux divers d’origine et de tendance, 
réunis et soudés tan t bien que mal par un rédacteur 
anonym e de la fin du premier siècle ou du début du 
second. Les uns se contentent de deux sources : von  
Manen (1890), Spitta (1891), Jüngst (1895) ; d’autres, 
comme Clemen, après avoir distingué en 1893-1895 
quatre sources, trois rédacteurs et beaucoup de tém oins 
secondaires, sont revenus, en 1904-1905, a des opi
nions beaucoup moins extravagantes, se contentant 
de deux sources, une pour les onze premiers chapitres, 
l ’autre pour les voyages de saint Paul, supposant 
m ême que cette  dernière émanerait de saint Luc lui- 
même et aurait été rédigée peu après les événem ents. 
Le livre actuel aurait été com pilé entre 95-100 par 
l ’auteur inconnu du troisièm e Évangile. Cf. Die chro
nologie der Paulinischen Briefe, H alle, 1893; Die 
Zusammensetzung von Apostelgeschichte, i-v , 1895; 
et Paulus, sein Leben und Wirken, Giessen, 1904; 
D ie Apostelgeschichte im Lichte der neueren text, 
Quellen und hislorisch-kritischen Forschungen, Giessen, 
1905. Ces sources sont tan tôt judéo-chrétiennes et 
tan tô t hellénistes; on reparle m ême parfois à leur 
propos d’inspiration pétrinienne ou paulinienne, mais 
non plus au sens tubingien. Dans le travail de dissec
tion on va  m ême parfois, comme Jüngst, jusqu’à 
scinder le m ême verset en deux ou trois parties. 
Inutile de dire que les conclusions des critiques qui se 
livrent à cette  analyse sont rarement d’accord pour le 
même récit. Harnack a jugé sévèrem ent la m éthode de 
Jüngst. « Si on traite les Actes des Apôtres à la mode 
de la critique littéraire, on peut les débiter en une 
dem i-douzaine de strates; m ais s i  on les lit avec du 
bon sens, on y  découvre un seul esprit et une seule 
main. Lukas der Artz, p. 102, cf. R. P. Prat, Les sources 
des Actes des Apôtres, dans Recherches de science reli
gieuse, 1913, p. 276-281. Quant aux Fragm ents-nous 
s’il y  en a certains qui ne voudraient pas les attri
buer à Luc mais préféreraient y  voir l ’œuvre de 
Tim othée, de Tite, ou de Silas : Sorof,D(e Enstehungder 
Apostelgeschichte, Berlin, 1890; H ilgenfeld, Die A pos
telgeschichte nach ihren Quellenschriften untersucht, dans 
Zeitschrift fur die wiss. Théologie, Leipzig, 1895, 1896, 
la  majeure partie des critiques, de nos jours surtout, 
les attribue à Luc, voyant même souvent dans cette  
portion très restreinte des Actes (A ct., xv i, 10-17; 
x x ,  5-15; x x i, l -1 8 ;x x v n , 1-xxvn i, 16),97  versets sur 
1007, la seule portion qui serait certainem enl de lui. 
Cf. Guignebert, M anuel d ’histoire ancienne du chris
tianisme, Les origines, Paris, s.d., p. 41, 42; M oder
nisme et tradition catholique, 1908, p. 41 ; Programme 
des modernistes, Paris, 1908, p. 69. Ce serait par erreur 
que la tradition ecclésiastique postérieure aurait

attribué to u t le livre des Actes à saint Luc, simple 
auteur de cette  minime partie. D ’autres, un peu plus 
généreux, acceptent que Luc ait composé, en dehors 
des Fragments-nous, quelques sections plus ou moins 
étendues tels que les chapitres x v i-x x v m  et les chapi
tres x i-x v . Un rédacteur anonym e aurait ensuite 
com plété et retouché les docum ents fournis par saint 
Luc en vue de les adapter à son cadre général et d ’en 
faire l’histoire de l’É glise naissante par des récits sur 
les prédications des Apôtres et des diacres à Jérusalem, 
en Judée et dans la Samarie. Cette théorie poussée à 
ses lim ites extrêm es au point de rendre indiscernable 
l’œuvre prim itive authentique de Luc et de lui enle
ver toute valeur historique a été adoptée et vulgarisée 
chez nous par M. Loisy, et la m ême théorie se trouve  
à la base du christianisme antique de M. Guignebert 
(p. 83). Selon M. Loisy, les Actes des Apôtres ont un 
fond authentique qui rem onte à Luc, compagnon et 
disciple de Paul, m ais l ’ouvrage que nous possédons 
actuellem ent, sous le titre A’Actes des Apôtres, n’est 
plus l’œuvre authentique de Luc, c’est un livre frelrté  
qui a travesti l’histoire sans m ême conserver le sque
lette  com plet de l’œuvre originale. Il n ’a été rédigé 
que vers le début du n 0 siècle par un faussaire qui agis
sait pour le com pte de la com munauté romaine, et qui, 
pour donner plus de crédit à son travail, l’a laissé sous 
le patronage de son premier auteur. Loisy, Les Actes 
des Apôtres, p. 89-121, Paris, 1920.

Tous les critiques indépendants, tant s’en faut, ne 
rejettent pas avec pareille désinvolture les thèses 
traditionnelles relatives à l ’authenticité du livre des 
Actes et parmi ceux qui les acceptent, en dépit des 
objections soulevées au nom de la critique littéraire ou 
de l ’histoire, nous pouvons mentionner entre autres : 
Credner, Zahn, Hobart, Ram say, H awkins, Plummer, 
Vogel, Blass, Headlam  et surtout Harnack qui, depuis 
1906, a fa it sans trêve ni merci une cam pagne éner
gique en faveur de cette  unanim e tradition qui a tou
jours attribué à saint Luc, disciple de saint Paul, le 
livre des Actes dans toute son étendue. Lukas der Artz, 
der Verfasser des dritten Evangelium  und der Apostel
geschichte, eine Untersuchung zur Geschichte der F ixie- 
rung der urchristlichen Ueberlieferung, Leipzig, 1906,
p . IV.

II. A u t h e n t ic it é  e t  u n i t é  d e  c o m p o sit io n  d u l i v r e  
d e s  A c t e s . —  En interrogeant la tradition ecclésias
tique et à l ’aide de la critique interne, nous allons 
prouver que le livre des Actes est de saint Luc, auteur 
du troisièm e É vangile et qu’il est tout entier de lui, 
y  compris les Fragments-nous.

/ .  a u t h e n t i c i t é . -— a) D ’après la tradition ecclésias
tique. —  Dès la seconde m oitié du n e siècle et au début 
du m e, nous entendons les vo ix  les plus autorisées 
nommer dans les diverses parties de l’Église saint Luc, 
le com pagnon et le disciple de Paul, com me étant l ’au
teur du livre des Actes.

1° I.e canon de M uralori, entre 170-200, catalogue  
officiel des Saintes Écritures reçues dans l ’Église de 
Rom e, contient cette  notice.

Acla autem omnium apostolorum
sub uno libro scripta sunt. Lucas optimo Theophi-
lo comprendit, quæ sub præsentia ejus singula
gerebantur, siculi et semota passione Pétri
evidenter déclarât, sed et profectione P auli ab ur-
be ad Spaniam  proficiscentis.
Nous la  citons d ’après Lietzm ann telle qu’elle est 

reproduite dans VEnchiridion  de K irch,n. 158. De cette  
notice il convient de rapprocher pour la com pléter 
celle qui est aussi consacrée dans le M uratorianum  
au troisièm e É vangile :

Tertium E vangelii librum  secundum Lucam.
Lucas isle medicus post ascensum Christi
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cum eum Paulus quasi litleris studiosum  
secum adsum psisset, nomine suo 
ex opinione conscripsit, D om inum  tamen nec ipse 
v id it in carne, et ideo prout assequi potuit 
ita et a nativitate Iohannis incip ii dicere. (Kirch, 

n. 156.)
Ainsi donc d’après ce docum ent officiel et fort an

cien les A ctes de tous les Apôtres ont été réunis en 
un seul livre par opposition évidem m ent dans la 
pensée de l ’auteur aux actions et paroles de Jésus qui 
sont contenues dans nos quatre Évangiles. Ce livre 
unique est de Luc, le com pagnon de route de Paul, 
m entionné plus haut (n. 156) com me l ’auteur du troi
sième Évangile. Saint Luc n ’a parlé ni de la Passion de 
Pierre, ni du voyage de Paul en Espagne, nous dit-on, 
à la fin de la notice; c’est parce qu’il n ’a raconté que ce 
dont il avait été personnellem ent tém oin ou dont il 
avait pu s’informer sûrem ent auprès de tém oins dignes 
de foi, selon sa façon d ’agir indiquée dans le Prologue 
du troisièm e É vangile (L uc., i, 2). On ne peut donc en 
inférer, com me le fa it M. L oisy (Les Actes des Apôtres, 
p. 10,11), que Luc n ’a pu être l’auteur des récits concer
nant saint Pierre à Jérusalem , son arrestation et sa 
délivrance de prison. Il éta it facile à Luc, habitant 
d’A ntioche, converti de la première heure, de s’infor
mer sûrem ent à Jérusalem  non seulem ent de to u t ce 
qui concernait saint Pierre, m ais de to u t ce qui avait 
trait à l ’Église naissante. Le nom  de Luc éta it donc 
attaché dans la plus ancienne tradition au troisièm e 
É vangile et aux A ctes, M. L oisy lui-m êm e en con
vient, ajoutant que si ces écrits avaient été à l ’origine 
anonym es, ce qui est invraisem blable, vu  la dédicace à 
Théophile, on aurait p lu tôt choisi, parmi les com pa
gnons de Paul, Tim othée et T ite auxquels il avait écrit 
(Les Actes des Apôtres, p. 12). R etenons cet aveu et 
constatons que si le M uratorianum  connaît l’auteur 
des A ctes il ne soupçonne m ême pas l’existence d’un 
rédacteur postérieur qui aurait donné au début du 
ne siècle, donc quelque cinquante ans avant l’époque 
où il écrivait lui-m êm e, au livre des Actes, sa forme 
actuelle.

2» Les prologues anonymes des anciens m anuscrits. 
Le premier type, le plus succinct, a été conservé dans 
l’inscription copte d’une chapelle de la m ontagne  
d’Assiout. Cette inscription du VIe ou vu» siècle seule
m ent représente un tex te  bien plus ancien. Cf. É gypte  
chrétienne, par Gust. Lefebvre, dans Annales du Ser
vice des antiquités, t. x , 1, 1909. Un autre type de 
prologue beaucoup plus développé se rencontre dans 
certains mss. de l’ancienne version latine : le Cavensis, 
le Toletanus, le Corbeiensis; von Soden en a publié un 
tex te  grec qui rem onterait à une antiqu ité voisine de 
celle du M uratorianum . Cf. Buchanan, Old latin bibli- 
cal Texts, n. v  et The Journal of theological Studies, 
1906 ,p. 105;W ords-worth-’W hite, Novum Testamentum, 
i, p. 269; Von Soden, t. i, p. 327 ; Corssen, M onarchia- 
nische Prologe, dans Texte und Vnlersuchungen, t. x v , 
1 ; Lagrange, É vangile selon saint Luc, p. x m -xv ii. Ces 
Prologues anonym es très anciens disent dans leur 
forme la m oins développée et qui a tou te  chance d’être 
la plus prim itive, que Luc, m édecin, fut disciple des 
Apôtres, qu’il su iv it Paul, vécut 84 ans, écrivit son 
É vangile et ensuite les A ctes des Apôtres. Ils attes
ten t donc to u t sim plem ent mais de la façon la plus 
catégorique l ’opinion com m uném ent reçue à leur 
époque et dans leur m ilieu, à savoir que les A ctes et 
le troisièm e É vangile ont été com posés par le même 
auteur, par Luc, disciple et com pagnon de Paul.

3° Sain t Irénée. ■— Toujours dans la  seconde m oitié  
du second siècle, puisque les cinq livres de YAdversus 
hæreses furent rédigés au m oins entre les années 180- 
198, saint Irénée désigne lui aussi saint Luc comme 
l’auteur des Actes. Or saint Irénée est dans la  primi

tive Église un des tém oins les plus im portants de la 
tradition. Originaire d’Asie, évêque de Lyon dans les 
Gaules, en relations constantes avec Rom e, il concen
tre, pour ainsi dire, en sa personne l ’enseignem ent des 
Églises d ’Asie, des Gaules et de Rom e. Cf. Camerlynck, 
Sain t Irénée et le canon du Nouveau Testament, Lou- 
vain, 1896.

Parmi ses nombreuses citations (il c ite  les Actes 
environ cinquante fois et souvent en joignant à sa 
citation le nom  de l ’auteur) voici les tex tes les plus 
intéressants ;

A vant de rapporter l’incident de Simon le Mage, il 
écrit : « Simon enim Sam arites, magus ille, de quo 
discipulus, et sectator apostolorum Lucas ait... Adv. 
hæres., lib. I, c. x x m , 1, P. G., vu , col. 670. Il montre 
en saint Luc le com pagnon de saint Paul dans la 
plupart de ses voyages, et il rassemble si bien les 
divers tex tes dans lesquels l ’évangéliste est représenté 
à ses côtés, qu’il donne positivem ent le sommaire des 
douze derniers chapitres des A ctes; puis, il ajoute : 
Omnibus his cum adesset Lucas diligenter conscripsit 
ea, uti neque mendax neque elatus dcprehendi possit, eo 
quod omnia hæc constarent et seniorem eum esse omni
bus qui nunc aliud docent, neque ignorare veritatem. 
Adv. hæres., lib. III, cap. x iv , n. 1, P. G., t .  vu , col. 913, 
914. Il attribue nettem ent à saint Luc le récit de la 
conversion de saint Paul (ix ) : « Neque enim (hæretici) 
contendere possunt Paulum  non esse apostolum quando 
in hoc s it electus; neque I.ucam mendacem esse possunt 
ostendere, veritatem nobis cum omni diligentia  annun- 
tiantem. Adv. hæres., lib. III, cap. x v , n. 1, P. G., t , vu, 
col. 917. Il donne souvent des extraits des quinze 
premiers chapitres des Actes disant expressém ent qu’il 
sont tirés ex ipsis sermonibus et actibus Apostolorum, 
ex actibus apostolorum, il désigne m ême les Actes 
comme la Lucæ de apostolis testificatio, A dv. hæres., 
lib. III, cap. xn , n. 1-10, P. G., t .  vu , col. 892-905; 
cap. x i ii , n. 3, col. 912; cap. x iv , n. 1, col. 914; enfin 
par ses citations, Irénée s’attache à m ettre en lumière 
la valeur historique des Actes des Apôtres. Saint Luc 
connaissait parfaitem ent toutes choses et il a fait ses 
récits avec le souci de la plus grande exactitude. Adv. 
hæres., lib. III, cap. x iv , n. 1, P. G., t. vu , col. 914, 915.

4° Tertullien. -— En Afrique, Tertullien, vers la fin 
du IIe siècle, cite de nom breux passages des Actes des 
Apôtres et il les em prunte à plus de vingt chapitres 
différents. 11 désigne parfois l’œuvre de saint Luc par 
les expressions Acta apostolica, Acta Apostolorum, 
Instrumentum Actorum, De præscriptione, P . L ., t. n, 
col. 34, 35, etc.; parfois aussi, il indique clairem ent le 
nom de l ’auteur. Commentarius Lucæ, De jejunio, X ,  
P. L ., t. ii, col. 966. Faisant allusion au discours de 
Pierre, le jour de la Pentecôte, il écrit : Porro, cum, in 
eodem commenlario Lucæ et tertia hora orationis demons- 
tretur, sub qua S p iritu  Sancto in itia ti, pro ebriis habe- 
bantur, De jejun io, X , P. L ., t. n, col. 966. A l ’exem ple  
de saint Irénée, il m et en relief la valeur historique des 
Actes, l’exactitude de la plupart des faits qui y  sont 
racontés se trouvant confirmée par les Épîtres de saint 
Paul : Exinde, decurrens ( Paulus) ordinem conversionis 
suæ, de persecutore in Apostolum, script iram  Actorum  
apostolicorum confirmât, apud quam ipsa etiam epis- 
tolæ istius materia recognoscitur... E t sic ei ratio constat, 
Timotheum circumcidendi, et rasos introducendi in 
templum, quæ in A ctis edicuntur, adeo vera, ut apostolo 
consonent profitenti : factum se Judæ is Judæum. Adv. 
M arcion.,lib. V ,ca p .n , P .L .,  t .n ,c o l.  472 ;ifnd.,cap. in, 
P. L ., t. n , col. 475.

5° Clément d’Alexandrie et Origine. —  A la même 
époque, vers 202-203 ou m ême vers 208-211, en tout 
cas dans le premier quart du m e siècle, Clément cite  
le début du discours de Paul à Athènes, et il l ’introduit 
en ces termes : « Luc aussi, dans les Actes des Apôtres,
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rapporte que Paul... » Stromata, lib. V, cap. xn , P. G., 
t. ix , col. 124.

Ailleurs, il fait remarquer que saint Luc rédigea 
dans les Actes des Apôtres la prédication de saint Paul, 
im itant en cela saint Marc qui avait transm is dans son 
Évangile la prédication de saint Pierre : Sicut Lucas 
quoque, et Actus Apostolorum stylo exsecutus agnosceret, 
et P auli ad Hebræos interpretatus epistolam. Adum - 
brationes in Priorem n . Pétri epistolam, P. G., t. ix ,  
col. 732. Au m e siècle, dans la même région, Origène 
écrit, dans le Contra Celsum, vers les années 244-249 : 
« Judas de Galilée et, avant lui, Theudas, comme en 
tém oigne Luc dans les Actes des Apôtres, voulurent 
être quelqu’un de grand...» Contra Celsum, vi, 11, P. G., 
t. x i, col. 1307, 1308. Cf. aussi In Joannem, t. i, 6 ; 
P. G., t. x iv , col. 29.

6° Eusèbe de Césarée. —  Au iv e siècle, Eusèbe résume 
tous les enseignem ents de la tradition ecclésiastique  
sur l ’auteur des Actes des Apôtres. Il place ce livre 
saint parmi les « ôp.oXoyoû;j.eva. » Parmi les livres 
admis sans aucune contestation : « nous m ettrons 
au premier rang la sainte tétrade des évangiles que 
suit le Livre des Actes des Apôtres... voilà les livres 
reçus de tous. » H. E ., III, x x v . Il fait expressém ent de 
Luc l’auteur des Évangiles et des Actes. H. E ., VI, x x v ;
III, iv  ; I, v ; II, v iii , x i.

A l ’exception d’un passage de saint Jean Chrysos- 
tom e, In Act., homil. i, P. G., t. l x , 13-16,tous les tém oi
gnages postérieurs sont unanimes pour attribuer à 
saint Luc la com position du livre des Actes. On trouve  
bien il est vrai certains hérétiques : inarcionites, 
ébionites, sévériens et m anichéens qui se sont séparés 
du grand courant traditionnel et ont rejeté l ’au
thenticité  du livre des Actes. Cf.'A dv. M arcion., lib. V, 
cap. il, P. L ., t. il, col. 472; saint Épiphane, Hoeres., 
X X X , cap. xvi,!'P. G., t. x l i , col. 432; E usèbe,II. E ., lib.
IV, cap. x ix , P. G., t. x x , col. 401 ; saint Augustin, De 
utilitate credendi, vu , P. t. x m , col. 69, 160, 368. 
Mais leur attitude pratique guidée par des postulats 
purem ent dogm atiques ne fait que m ieux ressortir 
l ’unanim ité im posante du tém oignage traditionnel. 
Quant au tex te  de la première hom élie sur les Actes de 
saint Jean Chrysostome, elle nous perm et de consta
ter qu’à Constantinople, beaucoup ne connaissaient 
pas le livre des Actes, ou en ignoraient l ’auteur; mais 
saint Jean Chrysostome ne partageait pas cette igno
rance, il savait que les Actes étaient de saint Luc, et le 
passage de son homélie sur l ’Ascension, P. G., t. l i i ,  col. 
780, reproduit par Photius A d Amphilochium quæstio, 
123, P. G., t .  ci, col. 716, doit, avec M ontfaucon, être 
considéré comme apocryphe. En s’appuyant sur la 
tradition, on peut donc regarder comme une thèse  
absolum ent certaine la com position du livre des 
Actes par l’évangéliste saint Luc.

b) D ’après la critique interne. —  L’exam en m ême du 
livre des Actes confirme parfaitem ent et de tous points 
le verdict de la tradition ecclésiastique.

D ’après les données néo-testam entaires (C ol.,iv , 11, 
14; Philém on, 24; II Tim ., iv , 11) et traditionnelles, 
Luc était originaire de la gentilité et vraisem blable
m ent d ’Antioche; c’était un médecin, donc un per
sonnage cu ltivé; c ’était un compagnon et un disciple 
de Paul et non un disciple de Jésus-Christ (Luc., i, 2) 
enfin, à lui fut due la com position et du troisième É van
gile et des Actes des Apôtres. Nous allons examiner  
successivem ent le livre des Actes et le troisième Évan
gile pour montrer que ces deux écrits portent l ’em 
preinte de Luc tel que nous l’ont dépeint l ’Écriture et 
la tradition.

1° Le livre des Actes a tteste que son auteur était :
a) Un grec cultivé issu de la gentilité. Harnack place 
ce livre au premier rang, tant au point de vue de 
la construction qu’au point de vue du style, Luke the

physician, p. 144; Blass, Acta Apostolorum, p. 12 sq. Le 
Prologue des Actes, tou t comme celui d ’ailleurs du 
troisième Évangile, atteste  une grande habileté à 
manier la langue grecque; la seconde partie du livre, 
plus indépendante que ne l ’est la première, des sources 
araméennes est écrite en un style coulant, simple, 
naturel, et en dépit des expressions incorrectes, des 
tournures sentant l’araméen rencontrées au cours des 
douze premiers chapitres, il reste acquis et reconnu 
de tous que les Actes des Apôtres ont dans leur ensem 
ble beaucoup plus de term es classiques et beaucoup  
moins d’hébraïsmes que n’en ont les autres écrits du 
Nouveau Testam ent, exception faite de l’épitre aux 
Hébreux.

L’auteur des Actes se révèle encore comme un grec 
cultivé par sa connaissance des lieux, des hommes, des 
m œurs locales et des usages adm inistratifs (A ct., xm - 
x x v m ) ce qui, nous le verrons plus loin, donne à son 
livre une valeur historique de tout premier ordre; on 
sent aussi dans ses récits une prédilection marquée 
pour tout ce qui concernait Antioche, son évangélisa
tion, son rôle aux origines du christianism e (A c t .,v i,6 ; 
xi, 20, 22-24, 25, 26, 28-30; xm  1-3; x v , 1, 2; 36-39.

b) Un médecin ou du moins quelqu’un très au cou
rant des termes de médecine, A ct., m , 7; x i i , 23; xm , 
11; x x v n i, 8, etc., etc. H obart a consacré sa v ie à 
prouver philologiquem ent que l ’auteur des Actes était 
un médecin. The médical language of S. Luke, Dublin  
et London, 1882. Si sa thèse contient des exagérations 
de détails, elle est inattaquable dans son ensemble 
et les études postérieures, loin de l’infirmer, n ’ont pu 
que la confirmer, Plummer, S. Luke, Edinburgh, 
1901, p . x iv  e tL x iv sq . ; Hawkins, Horæ Synopticæ, 
1899; Zahn, Einleitung in das N . T., t. n , p. 429 sq.; 
Harnack, Luke the physician, p. 13-17 et A ppendix  
i, p. 175-198; Jacquier, H ist. des livres du Nouveau  
Testament, t. m , p. 28 sq. ; Patrizzi, De Evangeliis, t. i, 
p. 63 sq.; Cornely, Introductio, t. m , p. 130 sq.; 
M offatt, An introduction, p. 298 sq., ont adopté et 
développé ses conclusions. De nos jours pourtant, 
Cadbury, The alleged médical language of Luke, 1919, 
p. 39-72, a attaqué très vivem ent la thèse de Hobart. 
Néanm oins, le P. Lagrange, tou t en ne lui accordant 
pas le caractère d’une dém onstration proprement dite, 
convient que cette  thèse telle qu’elle fut maniée par 
Harnack établit bien que l ’auteur du troisièm e É van
gile et des Actes « a écrit comme eût fait un homme au 
courant de la médecine et versé dans sa littérature. » 
Sain t Luc, p. c x x v i. Cette constatation nous suffît 
et nous ne demandons pas davantage. Lagrange, 
op. cit., p. cx x v n .

c) Un compagnon et un disciple de sain t Paul. —  
Un compagnon, car il donne dans son livre, à l ’apôtre 
des gentils une place très im portante : 15 chapitres 
( x iii- x x v iii) sur 28 lui sont entièrem ent consacrés, 
et encore, devons-nous ajouter, à ce total, ix , 1-30, où 
il s’agit de sa conversion. De plus, au cours des diffé
rentes m issions de saint Paul, il note les divers inci
dents dans leurs moindres détails avec une précision 
historique et géographique qui trahit à chaque ins
tan t soit le tém oin oculaire qui a vu par lui-m êm e et 
revit en les racontant les scènes auxquelles il a assisté, 
soit le narrateur bien informé qui s’est enquis de tout 
auprès des acteurs ou des tém oins (A ct., xv i, 19-40; 
x x i, 18-40; x x i i , 1 - x x m , 10 ; x x iv , 1 - x x v , 32). 
Un disciple de Paul, car on retrouve dans le livre des 
Actes des idées et des expressions spécifiquem ent pau- 
liniennes, fa it qui m érite d ’autant plus d’être signalé 
que saint Luc, à en croire la majorité des critiques, ne 
sem ble pas avoir connu les épîtres de saint Paul. C’est 
ainsi que les thèses sur la justification par la foi sans 
les œuvres de la Loi et sur l’universalité de la Rédem p
tion sont constam m ent rappelées dans les allocutions
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prononcées ou évoquées par le récit des faits. Pour la 
première thèse, se reporter à A ct., x , 43; x v , 9; xm , 
39; x x v i, 17 ,1 8 ; vm , 37 ; xv i, 31. —  Pour la seconde à 
A ct., h , 9-11 ; vm , 26-40; ix ,  15; x , 1 -x i, 18; x , 34, 35, 
45; x i, 18 ,1 9 , 30; x iii- x x i , 16; x m , 4 6 ,4 7 ; x v , 3, 12; 
x iv , 26, etc. Les m ots n’affirment pas m oins que les 
idées cette  dépendance de l ’auteur des A ctes v is-à-vis 
de saint Paul : le m ot x “ PlC si souvent u tilisé par 
saint Paul se rencontre 17 fois dans les Actes, 8 fois 
dans le troisièm e É vangile, 4 fois chez saint Jean  
et 18 fois dans tou t le reste du Nouveau Testam ent, 
saint Paul excepté. Dans le N ouveau Testam ent, 
parmi les m ots particuliers à saint Paul et à l ’un quel
conque des É vangélistes, nous en trouvons 29 com 
muns à M atthieu et à Paul; 20 à Paul et à Marc; 17 à 
Paul et à Jean et 84 com muns à Paul et à Luc. Sur ces 
84 m ots, 33 se retrouvent dans les Actes. Cette dépen
dance dans les idées et dans les term es s’explique fort 
bien si l ’auteur des Actes a été, comme le'veu len t les 
données néo-testam entaires et traditionnelles, com 
pagnon et disciple de saint Paul.

Ajoutons enfin, pour terminer ce paragraphe, que 
saint Luc n ’est jam ais nom m é dans les Actes des 
Apôtres. Un auteur ne se désigne jam ais par son nom, 
même quand il énumère ses com pagnons de route. 
Aristarque au contraire, m entionné dans les épîtres de 
saint Paul (Col., iv , 10; P hilem .,24) conjointem ent avec 
saint Luc, est nom m é dans les A ctes des Apôtres aux  
endroits correspondants à ceux des épîtres par le 
rédacteur des Actes (x ix , 29 ; x x ,  4 ; x x v n , 2).

2° L’étude intrinsèque du troisièm e É vangile  
Prouve qu’il ém ane du m ême auteur qui com posa les 
Actes des Apôtres. Pour s’en rendre com pte, il suffit 
de considérer : a) les ressemblances de vocabulaire, de 
grammaire et de sty le qu’il y  a entre les deux ouvra
ges : sur 143 m ots ou expressions em ployés au moins 
quatre fois dans le troisièm e É vangile, nous en retrou
vons 108 dans les Actes. Des formules sont communes 
uux A ctes et au troisièm e É vangile (v. gr.), les péri- 
eopes com posées d’une proposition et de irpéacnrov, 
°u  de^etp, de r;p.épa avec sûpîaxco ou £X“ > 'a prédilec
tion pour le pluriel de certains m ots : Seafiœ, x olP°h 
T-épi); les expressions construites avec xocpSîoc, 
l ’usage fréquent de ptéAdtç et des verbes composés 
Principalement avec àvoc et Sid. —  Au point de vue  
grammatical nous trouvons dans le troisièm e É vangile  
comme dans les Actes : l’emploi de l’article neutre avec 
un participe, l ’introduction des interrogations par 
vé, l’emploi du verbe au pluriel avec un sujet collectif 
au singulier ; l ’usage de l ’optatif si rare dans le Nouveau  
Testam ent (10  fois dans le troisièm e Évangile, 13 fois 
dans les Actes, etc., etc.). — Pour les sim ilitudes de 
style on pourra comparer Luc., i, 66 et A ct., x i, 21; 
Luc., xn , 14 et A ct., v ii, 27; Luc., x x iv , 19 et A ct., vu, 
22; Luc., i, 39 et A ct., i, 15; L u c .,x v , 20 et A ct., x x ,  
37; Luc., x x iv , 4 et A ct., i, 10; x , 30; Luc., x x i i i , 1 et 
A ct., v, 17; Luc., xvn i, 2 et A c t .,x x iv , 2, 5, etc., cf. 
Jacquier, H istoire des L ivres du Nouveau Testament, 
t. m , p. 11-14. On y  trouvera une liste des m ots et des 
expressions où se sont glissées certaines inexactitudes; 
les chiffres, en particulier, auraient besoin d ’être 
révisés pour une prochaine édition. Sans doute, il y  
a des m ots fréquem m ent em ployés dans les A ctes et 
qui ne se retrouvent pas dans le troisièm e Évangile, 
mais il ne faut pas oublier que les sujets traités dans 
les deux ouvrages étant différents appellent des term es 
égalem ent différents. Les expressions géographiques, 
Militaires, adm inistratives des A ctes des Apôtres n ’ont 
pas et ne pouvaient pas avoir leurs équivalents dans le 
troisièm e Évangile. On comprend égalem ent que le 
grec des Actes, surtout dans leur seconde partie, soit 
meilleur que le grec du troisièm e Évangile, car alors 
saint Luc n’était plus tributaire de sources araméennes

orales ou écrites com m e cela lui arriva soit pour son 
Évangile soit pour les 12  premiers chapitres des Actes. 
En conséquence, « si nous tenons com pte de toutes ces 
particularités de m ots, d’expressions, de constructions 
de phrases, le plus souvent identiques dans toutes les 
parties des Actes et le troisièm e Évangile, quelquefois 
cependant divergentes, nous devons conclure, pour 
expliquer les ressemblances et les divergences, que 
l ’auteur de ces deux livres est le m ême, qu’il a imprimé 
à toutes les parties de son œuvre sa marque littéraire, 
com me rédaction, mais que, pour certaines sections, 
il a utilisé des sources écrites ou orales, dont il a con
servé, à un certain degré, la phraséologie, tou t en les 
retravaillant, surtout pour le sty le... Il reste donc 
établi que l ’auteur du troisièm e Évangile et celui des 
Actes est le m ême, et que c ’est Luc, le com pagnon de 
Paul, le médecin, païen d’origine, probablem ent né à 
Antioche. » Jacquier, op. cit., t. m , p. 2 3 , 2 4  et t. n , . 
p. 4 5 0 -4 5 7 .

b) la même utilisation de term es m édicaux. Le fait 
est particulièrem ent frappant si Ton compare le récit 
de certaines guérisons m iraculeuses com munes au 
second et au troisième Évangile : M arc.,i, 26 et Luc., iv, 
3 5  ; Marc., i, 3 0  et Luc., iv , 3 8  ; M arc., i, 4 0  et Luc., v , 12 ; 
Marc., il, 3 , et Luc., v , 1 8 ; Marc., v , 2 et Luc., vm , 2 7 ;  
Marc., v , 2 6 ,2 9  et Luc., vm , 4 3 ,4 4  ; Marc., v , 4 2  et Luc., 
vm , 5 5 ;  Marc., x iv , 17 et Luc., x x n , 50 , 5 1 , etc., etc., 
et aussi si Ton étudie dans leurs moindres détails trois 
récits propres au troisièm e É vangile : la parabole du 
bon Samaritain, x , 2 5 -3 7 , le récit de la guérison de la 
femm e courbée, xm , 1 1 -1 3 , la parabole de Lazare et du 
m auvais riche, xv i, 2 1 -2 6 . Sur ce point spécial la 
conclusion d’Harnack est des plus absolues : « Il me 
semble qu’il est im possible 4 e douter que le troisième 
Évangile et les Actes des Apôtres aient été composés 
par un médecin. » Luke the phijsician, p. 198 .

c) les mêmes idées théologiques spécifiquement pau- 
liniennes relatives à la justification par la Loi et à 
l’universalité de la Rédem ption : Luc., vu , 9 , 6 0 ;  x v i i ,  
19 ; v, 2 0  ; vu , 50 ; vm , 4 8 ; x v i i i ,  4 2  ; xm , 2 9  ; xv i, 1 2 -3 2  ; 
x v i i i ,  9 -1 4  ; x x i i i ,  3 9 -4 3 .

On pourrait enfin alléguer pour confirmer tous les 
indices déjà signalés, m ontrant que les Actes des A.pô- 
tres et le troisièm e É vangile sont bien d’un même 
auteur, l ’affinité et la connexité des prologues mis en 
tê te  de ces deux ouvrages (Luc., i, 1 -4 ;  A ct., i, 1 , 2 ).

I L  V N I T É  D E  C O M P O S IT IO N  D U  L I V R E  D E S  A C T E S . —  
Les passages des Actes rédigés à la première personne 
du pluriel (A ct., xv i, 1 0 - 1 7 ; x x , 5 -1 5 ; x x i, 1 -1 8 ;  x x v i i ,  
1 - x x v i i i ,  16 ) ou pour nous servir du term e consacré 
par la critique d’Outre-Rhin les F ragm ents-nous, pro
viennent du même auteur qui a rédigé le reste du livre. 
En tém oin scrupuleux et en historien fidèle, cet auteur 
a fait à la première personne du pluriel le récit des faits 
auxquels il avait personnellem ent assisté.

On peut le prouver :
a) par la façon si naturelle dont ces F ragm ents-nous  

s’insèrent dans la tram e du récit et se relient à ce qui 
précède ou à ce qui suit. Quand il s’agit pour saint 
Paul d ’aller en Macédoine, l’auteur dit sans transition :
« Nous cherchâmes aussitôt à passer en Macédoine ». 
(x v i, 10), la suite du récit : escales à Samothrace et à 
Néapolis, débuts de l’évangélisation à Philippes conti
nue à la première personne (xv i, 1 0 -1 7 ) . La troisième  
personne du pluriel réapparaît quand saint Paul, 
accompagné de Silas, qu itte Philippes et va à Thessa- 
lonique, Bérée, Athènes, Corinthe, Jérusalem, An
tioche. L’auteur des F ragm ents-nous  est vraisem bla
blem ent resté à Philippes où saint Paul le retrouvera 
à la fin de la troisièm e m ission. E t de fait le récit 
reprend aussitôt à la première personne (x x , 5). A 
Philippes, l’auteur des F ragm ents-nous  s’embarque 
avec saint Paul et va rejoindre à Troas ses autres
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compagnons (x x , 6). Désormais, jusqu’à la fin du livre, 
la narration se poursuivra avec des morceaux rédigés 
tan tôt à la première, tan tô t à la troisièm e personne du 
pluriel, les premiers m orceaux devenant de plus en 
plus longs et contenant des détails très précis et fort 
m inutieux sur les escales et les incidents divers du 
voyage de Césarée à Rom e (x x , 6-15; x x i, 1-17; x x v n , 
1-44; x x v i ii , 1-16). Sur les autres événem ents parti
culiers à saint Paul et dont le récit est écrit à la troi
sième personne du pluriel, l ’auteur a pu se renseigner 
directem ent et aux meilleures sources car il était à 
Jérusalem avec Paul, au ch. x x i, 17, il parle de « notre 
arrivée à Jérusalem »; il était aussi avec lui à Césarée 
puisqu’il pourra dire sans autre transition et sans 
autre explication au m om ent du départ «t lorsqu’il eut 
été décidé que nous irions par mer en Italie. » (xxvr, 1). 
L’auteur des Fragments-nous se révèle donc comme un 
compagnon de saint Paul qui insère au cours de son 
récit des extraits de son journal de voyage.

Or ce compagnon de voyage de saint Paul éta it saint 
Luc et n’en pouvait pas être un autre, car aucun des 
principaux compagnons de saint Paul, qu’il s’agisse de 
Barnabé, de Tim othée, de Tite, de Silas, de Sopater, 
de Secundus, de Tychique, de Trophime, d’Eraste, 
d’Aristarque ou de Gaïus, n ’a pu rédiger ces Fragments- 
nous. Barnabé s’est brouillé avec saint Paul au début 
de la seconde mission (xv , 39) et le premier Fragments- 
nous n ’apparaît qu’au cours de cette seconde mission 
(xv i, 10). Eraste au cours de la troisièm e mission 
(x ix , 22) a été envoyé à Éphèse avec Tim othée; or, 
nulle part, il ne montre à ce m om ent-là par une rédac
tion à la première personne du pluriel qu’il soit à la 
fois auteur et acteur. Sopater, Aristarque, Secundus, 
Gaïus, Tim othée, Tychique et Trophime sont nette
m ent distingués de l ’auteur des Fragments-nous par le 
rédacteur lui-m êm e de ces Fragments (x x , 4). De plus, 
quand Gaïus et Aristarque sont traduits à Éphèse 
devant la foule am eutée, le récit reste à la troisième 
personne (x ix , 29 et aussi x x v i i , 2, pour Aristarque); 
quand Tim othée est adjoint à Lystres à saint Paul 
(xv i, 1-9), quand il v a  avec Silas le rejoindre à Çorin- 
the (xvm , 5) le récit reste toujours à la troisièm e per
sonne. T ite ne se trouvait pas avec saint Paul durant 
le voyage de Césarée à Rom e, il n ’a donc pas pu en 
noter à la première personne du pluriel les diverses 
péripéties. Enfin quand Silas part avec saint Paul 
pour la seconde m ission, quand avec lui il est arrêté, 
battu de verges et incarcéré à Philippes (x v i, 19-40), 
quand seul avec lui il va  à Thessalonique et à Bérée 
(xvn,T -4) ou, en com pagnie de Tim othée, va rejoindre 
saint Paul à Corinthe (xvm , 5) le récit est toujours à la 
troisièm e personne. Parmi tous les compagnons de 
saint Paul, il n’y a donc que saint Luc qui ait pu rédi
ger ces Fragments-nous, saint Luc qui ne se nomme 
jam ais et ne s’attribue aucun rôle prépondérant, per
sonnage trop obscur dans la prim itive Église pour que 
la légende ait pu être tentée d’en utiliser le nom. Or 
précisém ent les Fragments-nous conduisent à Rom e 
ce saint Luc en com pagnie de saint Paul qui, à deux 
reprises (Col., iv , 14; Philem ., 24), signale sa présence 
à ses côtés au cours de sa première captivité.

b) par la même sollicitude, signalée déjà dans le. 
troisièm e É vangile et dans les Actes, à raconter les 
guérisons, les m anifestations de l ’Esprit, les appari
tions d’anges (x v i, 16; x x , 9; x x i, 4, 9, 11 ; x x v n , 23, 
24, 26, 31, 34; x x v m , 7, 9, 13). E t n ’oublions pas que 
nous n’avons que 97 versets dont beaucoup sont consa
crés à des récits de voyages.

c) surtout par une conformité de style indéniable 
entre les Fragments-nous d’une part, et d’autre part 
le reste des A ctes et le troisième Évangile, à tel point 
que des auteurs comme B. W eiss qui ont rejeté l’au
thenticité  des Actes en ont fait néanmoins ressortir

m erveilleusem ent l ’unité littéraire. Cf. B. W eiss, 
Einleitung in das N . T ., 3. aufl., Berlin, 1897. Cf. aussi 
Vogel, Charakteristik des Lukas, p. 61 ; Harnack, Luke 
the Physician, p. 27-120 ; The Acts of the Apostles, 
A p pend ix i, p. 31-34 ; Date of the Acts and the synoptic, 
Gospels, p. 1-29. La preuve philologique est ici d’une 
im portance capitale, toutefois pour en saisir tou te  la 
portée il ne faut jam ais perdre de vue que les Frag
ments-nous ne comprennent que 97 versets sur 1007. 
Si Ton se livre à un exam en linguistique d’ensemble, 
on constate que 27 m ots m anquant dans les 4 É vangiles 
ne sont que dans les Fragments-nous et dans la seconde 
partie des Actes; que 15 m ots m anquant dans les  
4 Évangiles ne sont que dans les Fragments-nous et 
dans la première partie des A ctes (i - x ii) ;  que 22 m ots 
m anquant dans les 4 Évangiles se trouvent dans les 
Fragments-nous et dans les deux parties des A ctes 
indistinctem ent, donc 64 m ots ou locutions communs 
aux Fragments-nous et aux seuls Actes. En outre sur 
143 m ots ou locutions, em ployés au moins 4 fois dans 
le troisièm e Évangile et dans les A ctes, 108 se retrou
vent dans les Actes et, sur ces 108, 44 dans les seuls 
Fragments-nous. Enfin 20 m ots ne sont que dans les 
Fragments-nous et le troisièm e Évangile. Cette propor
tion im pressionnante déjà par elle-même eu égard au 
petit nombre de versets sur lesquels porte l ’examen 
philologique le devient plus encore si Ton constate  
que les mêmes Fragments-nous qui avaient 64 term es 
communs avec l ’Évangile de saint Luc n ’en ont que 
4 avec celui de saint M atthieu, que 3 avec celui de saint 
Marc, que 4 avec celui de saint Jean. Si Ton envisage  
les détails on constate que les indications chronolo
giques sont données de la m ême façon que dans le reste 
du livre des Actes, x x ,  6 ; x x i, 4, 7; x x v n , 27, 33 ;  
x x v i ii , 7, 11, 12, 13, 14; x x , 6 , 7, 16 ; x x v n , 9; x v i, 
12, 18; x x i, 10, 15; x x v n , 7, 9, 14, 20; x x v i ii , 6 . La 
locution rrj êÇrjç « le jour suivant » ( x x i , 1 ; x x v i i , 18) 
ne se trouve pas dans le Nouveau Testam ent en dehors 
de Luc., vu, 11 ; ix , 37 ; A ct., x x v , 17. On voit que les 
Fragments-nous ont le m ême souci de parler en term es 
à peu près identiques des divers arrêts de saint Paul 
dans les demeures des disciples : à Dam as, Philippes, 
Colosses, Césarée, Jérusalem. Sur 16 cas de ce genre, 
six (xv i, 13; x x , 8 ; x x i, 9, 16; x x v m , 16, 31) appartien
nent aux Fragments-nous. Enfin, il y  a des m ots et des 
tournures de phrases caractéristiques du style de saint 
Luc que Ton rencontre aussi dans les Fragments-nous ; 
'Ixavôç (2  fois); xaXoujjievoç (3 fois), ’ov6p.ari pour 
introduire le nom  d’un personnage (5 fois), ”sT£poç 
(3 fois), tous termes fréquents dans Luc et très rares 
dans le reste du Nouveau Testam ent à l’exception  
d’”£T£poç qui est 30 fois dans Paul. On trouve aussi 
dans les Fragments-nous des term es m édicaux (x x , 9 ; 
x x v ii, 3 ,1 7 ;  x x v i ii , 3-6,8-10.) Enfin on y  rencontre des 
constructions particulières à saint Luc : emploi très 
fréquent et approprié de l ’im parfait, emploi de ptsXXetv 
pour exprimer le tem ps ( x x v i i , 2 , 10 ), de la conjonc
tion ré, de -rîç avec des noms, de r6, de r i  devant 
des prépositions, de toü devant l ’infinitif, de ü>ç 
comme conjonction temporaire etc., Cf. Jacquier, 
H istoire des Livres du Nouveau Testament, t. m , p. 10- 
15; Ilarnack, Date of the Acts and of the synoptic Gospels, 
p. 4-21. Aussi im pressionnés par cet exam en philolo
gique beaucoup d’exégètes indépendants n ’ont pas 
craint de déclarer que les Fragments-nous ne pouvaient 
avoir été rédigés que par celui qui avait composé le 
reste du volum e. Cf. Harnack, Luke the physician, 
p. 84; M oulton, A  grammar of the New Testament, 
1908, p. 4; H awkins, cité par Harnack, dans Luke 
the physician, p. 82; Vogel, Charakteristik des Lukas, 
p. 61. La fréquence des âraxi; XEy6p.£va dans le 
Fragments-nous 111 pour 97 versets alors qu’il n ’y  en 
a que 657 pour tout le livre ne peut infirmer en rien
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la haute valeur probante de notre conclusion philo
logique car ces &mxE, Xsyôjxeva qui sont pour la  plu
part des term es géographiques ou adm inistratifs pro
viennent du genre de récits que font les Frag- 
ments-nous.

III. É p o q u e  d e  c o m p o s it io n  d u  l iv r e  d e s  A c t e s . 
—  A s'en tenir à ces vingt-cinq dernières années, on 
constate que les différents critiques qui ont étudié le 
livre des Actes ont beaucoup varié d ’opinion sur l ’épo
que à laquelle il convenait d ’en placer la com position. 
L ’Encyclopædia biblica, par la plum e de Schm iedel, 
s’est prononcée pour les années 105-130; Jülicher, 
pour les années 100-105; L oisy a placé l’œuvre de 
l ’auteur vers 80, celle du rédacteur au début du second  
siècle, dans les premières années de Trajan, qui régna 
de 98-117; H ilgenfeld, aux environs de l ’an 100; 
M eyer-W endt, entre 95-100; Sp itta, vers 90; M. Gif- 
fert, entre 81-96; Bernard W eiss et H arnack dans sa 
Chronologie, t. i, p. 246-250, vers 80. Celui-ci a depuis 
lors m odifié notablem ent son point de vue; R am say  
entre 81-90; Zahn, entre 75-80; Sanday, le P. Seméria, 
dans la Rev. biblique, 1895, p. 337, 338 avec réserves 
de la rédaction, vers 80; un recenseur de la Revue b ib li
que rendant com pte de l’ouvrage de Harnack : Date 
° l the Acts, vers 64-69, Revue biblique, 1911, p. 618; des 
critiques catholiques ; le P . K nabenbauer, Belser, le  
M anuel biblique de M. Brassac, le P. Rose, le P. La
grange et des critiques indépendants : R endall, Blass, 
Peloubet, Lum by, Rackham , vers 63-64; Jacquier, 
entre 62-67 ; enfin H arnack dans ses travaux les plus 
récents a assigné aux Actes pour date de com posi
tion l ’année 63, et Mgr Batiffol l ’année 62.

Quelle est entre ces dates si variées celle qu’il con
vient d’adopter en tenant com pte de tous les élém ents 
du problème?

1° Nous ne pouvons pas placer la rédaction du livre  
des Actes avant les années 62-63 puisque saint Luc 
Poursuit son récit jusqu’à la fin de la seconde année 
d e  captiv ité de saint Paul à  Rom e ( x x v i ii , 30). 
Or cette seconde année de captiv ité doit être placée, 
suivant Prat, au printem ps de 62 (Recherches de science 
religieuse, 1912, p. 391, 392), su ivant Brassac au prin
temps de 6 3 ([/n e  inscription de Delphes et la chronolo
gie de sain t Paul, Revue biblique, 1913, p. 36-53 ;
207-217).

2° A s’en te n ir  au  seul livre des Actes il p a ra î t  cer
ta in  q u ’il n ’a pas é té  com posé :

a) Après 7 5 , ni à plus forte raison après 80, car la 
uon-utilisation des épîtres de saint Paul par saint Luc 
admise com m uném ent aujourd’hui par des critiques 
d’opinions et de tendances fort diverses : le P. Séméria, 
A. Sabatier, Harnack, Jülicher, Zahn, B. W eiss, Chase, 
te P. Prat, Belser, serait autrem ent absolum ent in ex
plicable. On comprend qu’écrivant vers 63, saint Luc 
ait pu ignorer des lettres de saint Paul écrites en son 
absence et qui contenaient sur la v ie de l ’apôtre des 
détails qui eussent com plété ses récits, v. gr. Galat., 
1 et ii, et l ’Assem blée de Jérusalem . Les épîtres de 
saint Paul étaient alors peu répandues; elles étaient 
conservées dans les églises particulières auxquelles 
elles avaient été adressées ou dans les églises environ
nantes; à R om e m ême, on ne lisait peut-être à ce 
m om ent que l ’épître qui avait été adressée par l’Apô
tre à cette Église. Sans doute on était très avide des 
lettres de Paul au point de pouvoir se laisser tromper 
Par des m issives apocryphes m ême dans les églises qu’il 
avait évangélisées ; sans doute aussi on cherchait 
parfois dans le tex te  de Paul m al interprété des argu
ments en faveur de doctrines suspectes com me en 
tém oigne saint Pierre (II  Petr., m , 1 5 ,1 6 ). Ces faits 
laissent aisém ent deviner avec quelle rapidité les 
épîtres de saint Paul durent acquérir après sa mort 
une souveraine autorité et une grande diffusion. Il en

put être ainsi vers 75 ou peu après. U n auteur écrivant 
alors n ’aurait pu les ignorer et, les connaissant, il s’en 
serait servi certainem ent com m e d’une source pré
cieuse d ’inform ations.

b) Ni après 70, date de la ruine de Jérusalem , car 
saint Luc ne fa it pas la moindre allusion soit à la  
révolte des Juifs, soit au cataclysm e effroyable dans 
lequel devaient disparaître Jérusalem  et la nation  
juive. Or écrivant après 70, saint Luc ne pouvait pas 
ne pas connaître ces événem ents et, les connaissant, 
il ne pouvait pas à tou t le m oins y  faire allusion pour 
montrer que les Juifs com m ençaient enfin à expier  
leurs forfaits v is-à-vis du Christ et de ses disciples. 
Lui qui avait noté avec tan t de soin l ’accom plissem ent 
de la  prophétie d ’Agabus lors de la fam ine (A ct., x i, 
27, 28; x x i, 1 1 ), com m ent n ’aurait-il pas mis en relief 
l ’accom plissem ent bien autrem ent significatif et élo
quent de cette  prophétie du Christ contre Jérusalem  
et la  nation ju ive dont il s’éta it fa it l ’écho dans son 
É vangile (x x i, 5-24)? com m ent n’aurait-il pas m ontré  
que la destruction du tem ple, la suppression du culte, 
la dispersion de la nation ju ive étaient une confirm a
tion divine de la solution pratique adoptée à l ’assem 
blée de Jérusalem  au sujet de la circoncision et des 
observances légales (xv ), et m ontraient de la  façon la  
plus évidente que le salut m essianique s ’adressait à 
tous les hom m es, m ême aux païens, ainsi que saint Luc 
s’éta it efforcé de le m ettre en relief, en écrivant son 
É vangile et le livre des Actes. Déjà, dès 1876, un maître 
de la critique historique, le P. de Sm edt, avait conclu  
en ces term es du silence de saint Luc, que la ruine de 
Jérusalem  n’avait pas encore eu lieu : E x silentio 
alicujus scriptoris tune valide argui potest adversus 
veritatem facti (in  casu : cladis Hierosolym itanæ tem- 
pore scription is A cluum ) ubi, inspectis conditionibus 
om nibus loci, temporis aliisque sive ad ipsum  factum, 
sive ad scriptorem pertinentibus, omnino judicandum  
apparet : a) factum hujusmodi esse ut ab hoc scriptore  
omnino ignorari non potuerit, et b) eumdem scriptorem  
certe de eo facto locuturum fuisse, s i  illud, non ignorasset 
( Inlroductio generalis ad historiam ecclesiasticam cri- 
tice tractandam, Gandavi, 1876, p. 29).

Bien plus, à en juger par la façon dont saint Luc 
parle, dans les Actes, des Juifs ou du Tem ple, on voit  
que la nation est toujours dans la  même situation  
politique et religieuse. V is-à-vis de l ’Église naissante  
les Juifs haineux, facilem ent turbulents, se conduisent 
en véritables persécuteurs; les groupes du Sanhédrin 
qui conservent des dissensions religieuses si nettem ent 
accentuées (x x iii, 6-9) s’unissent généralem ent contre 
les Apôtres et les premiers chrétiens com me ils ont fait 
sous P ilate contre Jésus; dès que le pouvoir romain 
devient moins fort, ils ont toutes les audaces, m assa
crent É tienne, envoient Paul arrêter les chrétiens de 
Dam as et m ême, quand ils sont obligés de livrer leurs 
ennem is aux autorités dont ils doivent subir le joug, 
ils ne craignent pas de faire du tum ulte, et m ême de 
menacer si la condam nation n’est pas portée aussi vite, 
si elle n ’est pas aussi sévère qu’ils le désirent; enfin ils 
von t jusqu’à préparer des guets-apens quand l’auto
rité romaine n’a pas traité un de leurs ennemis comme 
ils le voulaient (xxnr, 12-22). Par ailleurs, la vie reli
gieuse continue de se dérouler dans les synagogues et 
au tem ple com me elle se déroulait du temps de Jésus. 
Les cérémonies se développent dans le sanctuaire  
avec la même pom pe qu’autrefois; les victim es sont 
toujours im m olées aux mêmes heures et en même 
nombre suivant les solennités; à l ’époque des fêtes, 
les foules accourent toujours aussi nombreuses et 
forcent le pouvoir romain à prendre les mêmes pré
cautions ou le Sanhédrin à agir avec la m ême circon
spection ; les apôtres et les disciples m ontent au tem ple  
à l’heure de la prière; ils instruisent les foules sous le
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portique de Salomon comme faisait N .-S .; saint Jac
ques pousse saint Paul à offrir un sacrifice de naziréat, 
et c’est, de la m ême tour Antonia que viendra le tribun  
avec sa troupe quand les Juifs auront provoqué des 
désordres à l ’occasion de saint Paul en vue d’amener 
son arrestation.

Ce sont là tou t autant de fa its qui im posent de 
dater les Actes d ’avant 70. E t qu’on ne vienne pas 
objecter contre ces indications précieuses tirées du 
livre m ême des A ctes que la prophétie sur la ruine de 
Jérusalem contenue dans le troisièm e Évangile im pose  
à raison de quelques-uns de ses détails (x x i, 20-24) une 
date de rédaction postérieure à 70 et entraîne par le 
fait m ême, puisque les deux ouvrages sont solidaires 
(A ct., i, 1 ,2 ) ,une date plus tardive encore pour lacom - 
position du livre des Actes. Sur ce point très particulier, 
les critiques ont bien changé d’avis. Harnack qui 
écrivait en 1893 dans sa Chronologie, « de l ’aveu de 
tous les critiques, le troisièm e É vangile présuppose la 
ruine de Jérusalem,» disait en 1911 : » Il est donc prouvé 
qu’il est tou t à fait inexact de dire que les pas
sages eschatologiques nous forcent à conclure que le 
troisième Évangile a été écrit après l ’année 70. » Date 
of the Acts, p. 123,124. E t de fait, les traits relevés aux  
versets 20 et 24 sont bien insuffisants pour dénoter 
un rédacteur tém oin des événem ents de 70; ils ne 
contiennent rien de particulièrem ent caractéristique : 
l’investissem ent d ’une ville, le meurtre ou la captivité  
de ses défenseurs ou de ses habitants, l’occupation de 
la place par le vainqueur, ce sont là  des faits de guerre 
quotidiens, et saint Luc ne pouvait guère se servir 
d’un autre langage pour concrétiser la prophétie de 
N.-S. S ’il avait écrit après 70, il eût été fatalem ent 
plus précis sur les horreurs ou les souffrances du siège; 
il ne se fût pas contenté du term e vague de « Gentils » 
pour désigner les Rom ains, il n ’eût pas parlé de la 
captiv ité des Juifs dans toutes les nations et il eût 
certainem ent précisé davantage le sort terrible, si 
mérité aux yeux  d’un chrétien, qui fut fa it à Jérusalem  
et à ses habitants. Laissons donc com plètem ent de côté  
dans ce débat le troisièm e É vangile dont la  com posi
tion dut avoir lieu entre les années 60-62.

c) Ni plus probablem ent après 64, date de l ’incendie  
de Rom e, de la persécution de Néron et de la m ort de 
saint Pierre à en juger par la façon dont il est parlé 
dans les Actes de saint Pierre et du pouvoir romain.

En effet on ne trouve pas dans les premiers chapitres 
des Actes la moindre indication qui puisse laisser 
supposer un seul instant que le Prince des Apôtres ait 
consom m é son m artyre, ou même dans les derniers 
chapitres quand Paul arrive à Rom e, que cette  ville  
ait été incendiée et que les chrétiens courent quelques 
dangers. Au contraire, Paul qui aurait été remis en 
liberté sur les conseils d’Agrippa II (x x v i, 32), s’il 
n’en avait appelé à César, est traité, quoique captif, 
avec une grande bienveillance (x x v m , 31). De la lec
ture de tou t le livre des Actes se dégage très nettem ent 
l’impression que saint Pierre v it  encore, que les chré
tiens aux yeux des fonctionnaires ne se distinguent pas 
des Juifs et que la pratique de la religion nouvelle ne 
constitue pas un crime punissable des derniers suppli
ces. En dépit de leur ténacité haineuse, les Juifs ne 
peuvent parvenir légalem ent à se débarrasser de saint 
Paul; leurs tentatives à Philippes (xv i, 19-39), à 
Corinthe auprès de Gallion ( x v iii , 12-16),«s’il s’agissait 
de quelque délit ou de quelque grave m éfait, dit le 
Proconsul, je vous écouterais comme de raison, ô Juifs 1 
Mais puisqu’il s’agit de discussions sur une doctrine, 
sur des nom s et sur votre Loi, cela vous regarde, je 
ne veux  pas être juge de ces choses »(14-15), à Césarée 
auprès des procurateurs Félix  (x x iv , 1-26) et Festus 
(x x iv , 2 7 -xxv , 32) échouent toujours piteusem ent. 
E t qu’on ne dise pas que tous ces traits d ’une situa

tion ancienne dans un écrit qui aurait été rédigé à une 
époque où le christianism e était un crime capital et où 
le pouvoir romain s’était fait persécuteur font m ieux  
ressortir la valeur des docum ents consignés dans les 
Actes e t la fidélité scrupuleuse de l ’historien émérite 
qu’était saint Luc. Il est vraim ent peu vraisem blable, 
si Luc avait écrit après 64, qu’il n ’ait pas m anifesté  
soit par des allusions au présent, soit par sa façon 
d’évoquer le passé que l ’attitude de l’autorité romaine 
s’éta it bien m odifiée et que de nom breux chrétiens, 
dont saint Pierre et peut être saint Paul, avaient rendu 
à Jésus, au milieu des pires supplices, le tém oignage du 
sang.

d) Mais le livre des Actes a été rédigé à la fin de la 
seconde année de captivité de saint Paul à Rome, 
vers 62-63. C’est à notre avis la meilleure façon d’expli
quer pourquoi l’ouvrage de saint Luc se term ine si 
brusquem ent avec les derniers jours de la première 
captiv ité  de saint Paul à Rome.

En effet, cette conclusion est ainsi libellée : « Paul 
demeura deux ans entiers dans une maison qu’il avait 
louée et il recevait tous ceux qui venaient le voir prê
chant le royaum e de Dieu et enseignant ce qui con
cerne le Seigneur Jésus-Christ en tou te  liberté, sans 
empêchem ent. » (Act. x x v m , 30, 31.) Saint Luc écrivait 
donc à la fin de ces deux années de captivité au m o
m ent où un changem ent venait de se produire, dans la 
situation de saint Paul, ainsi que l ’insinue l ’aoriste 
'èvéjxeivEv (x x v m , 30) em ployé dans la proposition  
principale. Quel éta it ce changem ent? D ’après le 
P. I.agrange (Saint J.uc, p. x x n ) et quelques autres, 
c’était l’indication discrète d ’un acquittem ent dû à 
une sorte de non-lieu, bien plus qu’aux formalités 
d ’un véritable arrêt rendu par un tribunal régulière
m ent constitué, c ’était donc pour saint Paul le recou
vrem ent après deux ans de sa pleine et entière liberté 
apostolique. Nous ne pouvons adopter cette manière 
de voir non pour des raisons de grammaire mais pour 
des raisons de vraisem blance historique que nous 
exposerons plus loin. Avec le P. Prat (Saint Luc et les 
Actes des Apôtres, É tudes, 20 décembre 1913, p. 749) 
et son point de vue est partagé par Blass et par Har
nack, nous croyons que le changem ent survenu dans 
la situation de saint Paul et insinué par l’aoriste 
èvljXEivEv ne fut ni le verdict d’acquittem ent ni, comme  
l ’ont d it quelques-uns, le martyre de saint Paul; ces 
faits étaient trop im portants pour qu’un historien  
comme saint Luc ait pu les passer sous silence; nous 
croyons que le changem ent de situation signalé par le 
verbe fu t le passage de la liberté relative, dont le pri
sonnier jouissait depuis deux ans, à la surveillance plus 
stricte qui précédait la sentence. Saint Luc, selon nous, 
adressa donc son livre à Théophile, durant cet inter
valle probablem ent assez court qui s’écoulait entre le 
régime de la libéra custodia et le prononcé du juge
m ent. Comment s’expliquer autrem ent, m ême dans 
l’hypothèse admise par beaucoup où Luc aurait eu le 
dessein d’écrire un troisièm e volum e (cf. le P. Séméria, 
Revue biblique, 1895, p. 339 ; le P. Calmes, Revue 
biblique, 1899, p. 617 ; les recenseurs de la Revue 
biblique, à l’ocasion des ouvrages de Rackam  (1902, 
p. 306) et de Harnack (1911, p. 618); Zahn, E inlei- 
tung in das N . T ., t. n , p. 369-375. Mgr Batiffol s’est 
inscrit en faux contre cette  hypothèse, Orpheus et 
l’Évangite, p. 133,134), qu’il n ’ait pas indiqué à tout 
le moins brièvem ent l’issue d’un procès si im pa
tiem m ent attendu depuis le chapitre x x i, 17 si saint 
Paul avait déjà comparu devant César; com m ent 
adm ettre davantage qu’il n ’ait pas indiqué, fût-ce 
d’un m ot, où saint Paul était allé au sortir de Rome? 
En procédant de la sorte, Luc n’aurait fait que se 
conformer à sa manière d ’agir dans le troisièm e Évan  
gile, où en deux versets (x x iv , 51, 52) il a résumé le
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récit de l'Ascension, le retour des Apôtres à Jérusalem, 
leur attitude joyeuse et recueillie, se proposant de 
reprendre ces faits pour les narrer plus au long dans les 
deux premiers chapitres des Actes. Si donc se confor
mant à sa m éthode d’amorcer le livre suivant à la fin 
du livre précédent, Luc n ’a fait allusion dans sa finale 
des Actes qu’au m inistère de saint Paul à Rom e c ’est 
qu’il ne connaissait pas encore l ’événem ent capital qui 
devait libérer peu après le glorieux captif, c’est qu’il 
ne savait rien du fam eux acquittem ent au tribunal 
de César et, s’il n ’en savait rien, lui, le tém oin assidu  
des faits et gestes de Paul, c’est que cet événem ent ne 
s’était pas produit et qu’on était encore, à l ’heure où il 
achevait son volum e, à quelque tem ps du jour où 
l’Apôtre des Gentils devait se présenter devant César.

Pour échapper à cette  conclusion si naturelle et 
devant l ’im possibilité de nier au nom de la critique  
interne l ’authenticité des deux derniers versets des 
Actes des Apôtres, on a essayé d’expliquer autrem ent 
pourquoi saint Luc n ’avait pas parlé de l’issue du pro
cès. Le P. Rose faisant sienne l ’hypothèse de Clemen a 
'lit : (Les Actes des A pôtres, p. x m -x x n ) Luc avait 
rempli le programme qu’il s’éta it tracé; il avait 
montré l ’évangélisation s’étendant successivem ent 
selon les désirs du Sauveur (M atth., x x v i ii , 19; 
Luc., x x iv , 47 ; A ct., i, 8) à la Judée, à la Samarie, à
I Asie Mineure, à Rom e enfin centre de l ’univers où 
Paul captif annonçait la Bonne Nouvelle. A yant ainsi 
réalisé son plan, il n ’avait plus rien à ajouter, son livre 
était achevé. Comme si l ’on pouvait considérer comme 
achevé un livre dont tou te  une partie (un tiers de l'en
semble) roule autour d’un procès dont sachant l’issue  
sciemment, volontairem ent on ne dit rien pour nous 
la faire connaître ou m ême soupçonner. Dira-t-on pour 
excuser saint Luc que tous savaient à Rom e l ’issue de 
ce procès. Mais outre que le jugem ent de saint Paul 
et le verdict prononcé form aient la conclusion toute  
naturelle du livre des A ctes , n ’im portait-il pas de retra
cer, sinon pour la postérité, du moins pour les frères 
'te Jérusalem et d ’Asie qui avaient connu l’apôtre et 
ne vivaient pas à Rom e, les vicissitudes par lesquelles
II était passé, les obstacles qu’il avait surmontés, la 
sentence libératrice qu’il avait obtenue du juge 
suprême, sentence qui faisait écho à celle qu’auraient 
’v°ulu rendre en Palestine les procurateurs romains 
s ils n ’avaient pas redouté un soulèvem ent de la part 
des Juifs, et si pour se préserver de leurs coups saint 
Laul n ’en avait pas appelé au tribunal de César, en 
lu justice duquel il avait davantage confiance ? Ne 
fallait-il pas montrer aux gens de Césarée, au procu
rateur Festus, à Agrippa II que cette confiance n’avait 
Pas été déçue? Encore une fois le fait que l ’issue du 
Procès était connue des fidèles de Rom e ne suffit pas 
à expliquer d’une façon satisfaisante et vraisem blable 
le silence que garde saint Luc sur cet événem ent capi
tal. La seule explication naturelle à notre avis, et de la 
conclusion brusque des Actes et du silence de saint Luc 
sur l ’issue du procès, ne réside ni dans le plan du livre 
des Actes, ni dans le projet très hypothétique d écom po
ser ultérieurem ent un troisièm e livre, ni dans la notoriété 
du fait; ■— cette explication réside uniquem ent dans 
l’achèvem ent de la rédaction du livre des Actes vers 62- 
63, c ’est-à-dire vers la fin de la seconde année de la 
première captiv ité de saint Paul à Rom e avant qu’il n’ait 
comparu devant le tribunal de César, avant que n’ait été  
rendule verdict d ’acquittem ent qui devait lui permettre 
de reprendre la série m om entaném ent interrompue 
depuis près de quatre ans de ses travaux apostoliques.

IV. L e s  s o u r c e s  d e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s . —  L e  
C oncept d e  l ’in s p ir a t io n  n ’e m p ê c h e  p a s  l ’a u te u r  in s 
p iré  s o it  a v a n t  d ’ê tr e  g r a t if ié  d e  c e  c h a r ism e , s o it  
p e n d a n t  q u ’il  e s t  so u s  so n  in f lu e n c e , d e  s e  s er v ir  d e  
so u rces  é c r ite s , o u  o r a le s , p o u r  écr ire  le  l iv r e  d o n t  il

a conçu l ’idée et le plan sous la motion divine et 
qu’il rédige étant toujours sous l ’empire de cette  
même m otion qui fa it vraim ent de son livre une œuvre 
divine à laquelle il coopère comme une cause instru
m entale intelligente et libre, selon ses aptitudes et son 
génie propre. E t quand il s’agit de Luc qui nous a 
si clairem ent montré dans le Prologue du troisième 
Évangile (i, 1-4) son scrupuleux souci de s’informer 
de tou t ce qui concernait Jésus, on ne saurait douter 
qu’il ait m is le m ême soin à se renseigner et à se docu
menter, oralement et par écrit, sur tou t ce qui avait 
trait à l’Église naissante. Pour écrire son livre, il fit 
donc appel à ses souvenirs personnels et à ceux qu’il 
put se procurer auprès des premiers et principaux fon
dateurs et tém oins de l ’Église; il fit aussi appel très 
probablem ent à des sources écrites sans qu’il faille  
com pter au nombre de ces sources les écrits de l ’his
torien Josèphe.

a) Saint Luc fit d ’abord appel à ses souvenirs person
nels. N é vraisem blablem ent à Antioche et gagné au 
christianism e dans cette cité, dès les premiers tem ps, 
probablem ent par ces hommes de Jérusalem, de Chypre 
et de Cyrène (A ct., x i, 20) qui y  vinrent après le meurtre 
d’Étienne (Act., x i, 19), saint Luc fut assez intim e
m ent mêlé à la v ie  de cette  Église pour avoir connu 
par lui-m êm e les différents incidents qui s’y  dérou
lèrent : les débuts du christianism e dans la v ille  (x i, 
19-30), la désignation par l ’Esprit de Paul et Barnabé 
en vue de l ’évangélisation et leur départ pour leur 
première mission ( x i ii , 1-3), leur retour à Antioche  
(x iv , 25-27) et les discussions soulevées [par les judaï- 
sants (x v , 1-3), la com m unication à Antioche de la 
décision de l’Assem blée de Jérusalem  et le dissenti
m ent survenu entre Paul et Barnabé au début de la 
seconde mission (x v , 30-40).

Comme compagnon de saint Paul, saint Luc fut en 
outre le tém oin oculaire ou auriculaire de tous les faits  
dont il a fa it le récit à la première personne au livre des 
Actes (xv i, 10-17; x x , 5-15; x x i, 1-18; x x v i i , 1- 
x x v i ii , 16). Avec lui, il alla de Troas à Philippes par 
Samothrace et Néapolis (xv i, 11) et évangélisa P hi
lippes (x v i, 19-40); avec lui, il alla de Philippes à 
Jérusalem (x x , 5; x x i, 18); et ils firent ensemble la 
traversée de Césarée à Rom e ( x x v i i , 1-xxvm , 16).

b) Pour tous les autres faits, et ils sont nombreux, 
qui concernent les origines de l’Église de Jérusalem, 
l’évangélisation de la Palestine, celle de la Gentilité, 
saint Luc fut parfaitem ent bien placé pour être ren
seigné sûrement.

Les relations étaient alors faciles, et fréquentes 
entre la capitale de la Syrie et la Ville Sainte. Ém us 
de l’évangélisation des païens, les frères de Jérusalem  
avaient envoyé Barnabé pour enquêter sur la foi de la 
nouvelle Église (x i, 22, 23). Le prophète Agabus 
était venu y  annoncer la fam ine im m inente (x i, 28) 
et les frères d ’Antioche avaient aussitôt adressé aux  
chrétiens de Jérusalem des secours par l ’entremise 
de Paul et de Barnabé (xi, 29, 30); Barnabé, Marc et 
Silas, membres tous les trois de cette église de Jéru
salem , venaient après la famine poursuivre l’évangéli
sation d’Antioche (x i, 22; x n , 25; x v , 22, 34); enfin 
les judaïsants de Jérusalem, m écontents de l ’apostolat 
de Paul et deBarnabé au milieu des païens, accouraient 
pour ébranler la confiance des nouveaux convertis dans 
la certitude de leur salut dû à Jésus seul (x v , 1, 2). 
Luc, l ’un des premiers fidèles de l’église d ’Antioche, 
pouvait donc facilem ent se renseigner de vive voix  
sur les origines de l’Église de Jérusalem ; il le pouvait 
d’autant m ieux qu’il devait au cours de sa v ie se 
trouver en rapports directs avec les premiers fonda
teurs des com m unautés palestiniennes. Si on ne peut 
pas affirmer, faute de docum ents, que saint Luc ait 
eu en Palestine des relations directes avec saint Pierre
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ou avec quelques-uns des disciples de son entourage 
im m édiat, on doit dire du moins que toutes les vrai
sem blances sont pour que ces relations aient existé. 
Par contre on peut montrer, textes en m ains, que saint 
Luc a été en relations avec saint Jacques le Mineur à 
Jérusalem  au retour de la troisièm e mission de saint 
Paul (x x i, 18); qu’à Césarée ou plutôt à Rom e, d’où 
fu t plus probablem ent écrite l ’épître aux Golossiens; 
il a été en relations avec Jean Marc (Col., iv , 10-14; 
Philem ., 24); qu’au cours de la seconde mission il s’est 
rencontré avec Silas (x v i, 10). Or ces trois personnages 
com ptaient parmi les principaux de l ’Église de Jéru
salem  : Jacques en éta it le chef; Jean Marc y  avait 
une part tellem ent prépondérante que Barnabé se 
l’adjoignait pour l’évangélisation d’Antioche (xn , 25); 
Silas désigné avec Jude pour accompagner Paul et 
Barnabé et notifier aux fidèles d ’Antioche les déci
sions de l ’Assem blée de Jérusalem est indiqué dans 
les A ctes comme un « personnage ém inent parmi les 
frères » (x v , 22). Par eux Luc pouvait être renseigné 
sur la fondation de l’Église de Jérusalem (i-v), sur 
l ’admission des Gentils dans l ’Église par saint Pierre 
(ix , 31-xi, 18), sur le meurtre de saint Jacques le 
Majeur, l’arrestation de saint Pierre et sa délivrance 
miraculeuse lors de la persécution dirigée contre les 
chrétiens par Hérode Agrippa Ier ( x ii), enfin, sur l’As
sem blée de Jérusalem (x v , 1-34).

Saint Luc fut égalem ent en rapports et en rapports 
assez continus avec le diacre Philippe. Au retour de la 
troisièm e mission, il a séjourné chez lui à Césarée 
durant plusieurs jours en com pagnie de saint Paul 
(x x i, 15) ; quand l’Apôtre était retenu captif à Césarée, 
alors m ême que saint Luc ne serait pas resté auprès 
de lui durant les deux années de sa captivité, on doit 
supposer qu’il faisait de Césarée son séjour habituel, 
puisqu’il se trouve là à point nommé pour prendre le 
bateau dès que le départ pour Rom e est décidé 
(Act., x x v i i , 1). Auprès de ce diacre qui joua un rôle 
si im portant dans l’évangélisation de la Palestine, saint 
Luc put recueillir des renseignem ents qui com plétè
rent ce qu’il savait déjà de l ’élection des diacres, 
de la prédication et du meurtre de saint Étienne  
(A ct., v i, 1-8; v i et v ii) ;  sur ses lèvres mêmes, il dut 
recueillir les récits si v ivants du m inistère de Philippe  
en Samarie (Act., vm , 4-25), et auprès de l’eunuque de 
la reine d ’É thiopie (Act., v in , 26-40).

Si donc, ce qui paraît incontestable, nous le dirons 
plus loin, saint Luc s’est servi de sources écrites pour 
les quinze premiers chapitres des Actes, il a pu contrô
ler ses sources et au besoin les com pléter par des con
versations directes avec les tém oins oculaires ou avec 
les auteurs mêmes des faits.

En ce qui concerne l ’apostolat de saint Paul (Act., 
ix , 1-30; x iii- x x v i ii), saint Luc n’était pas moins bien 
placé pour être renseigné.. Nous avons déjà m entionné 
Barnabé et saint Marc. Du premier, il put apprendre 
tous les détails relatifs à la première mission de saint 
Paul (xm , 1-xiv , 27) et savoir du second les m otifs de 
son départ à Perge (xm , 13), d’où devait résulter plus 
tard un dissentim ent entre Paul et Barnabé (x v , 37-39). 
Il put aussi savoir de saint Paul ou de ses disciples : 
Tim othée, Sopater de Bérée, Aristarque et Secundus de 
Thessalonique, Gaïus de Derbé, Tychique et Trophime 
d’Asie (A ct., x x , 4,5; x x v i i , 2; Philem ., 4), les princi
pales circonstances de l ’évangélisation de Thessalo
nique et de Bérée (A ct., x v i i , 1-14), d ’Athènes, de 
Corinthe (A ct., x v i i , 15-xvm , 17) et d ’Éphèse (Act., 
x v i ii , 19-21 ; x vm , 24-x ix , 40) ; saint Luc éta it alors 
sans doute à Philippes où Paul l ’avait laissé vraisem 
blablem ent seul pour affermir la foi des nouveaux  
convertis au m om ent où il partait lui-m êm e pour 
Thessalonique (x v ii, 1). Leur séparation à cette  épo
que fut d ’environ 5 à 6 ans.

Mais lors de son retour définitif vers Jérusalem, 
saint Paul retrouva saint Luc en Macédoine (x x , 5) et 
désormais ils furent presque constam m ent ensemble 
jusqu’à la fin de la seconde année de la première cap
tivité.

c) En dehors de ses souvenirs personnels et des ren
seignem ents qu’il put facilem ent se procurer de vive  
voix , auprès des personnages principaux de l ’Église 
naissante, saint Luc utilisa en outre probablem ent des 
sources écrites. Leur influence est sensible surtout 
dans les douze premiers chapitres du livre des Actes. Il 
est, en effet, bien invraisem blable que quelqu’un à 
Jérusalem  n’ait pas fixé par écrit les principaux faits 
qui caractérisèrent les origines de cette Église en y 
joignant le canevas des allocutions de saint Pierre 
devant le peuple, devant les frères et devant le 
Sanhédrin. C’est à ces annales rédigées en araméen, 
qu’on tenterait vainem ent certes de reconstituer en 
toute certitude, m ais dont la  rédaction originale se 
trahit à travers le sty le  dans cette  première partie des 
Actes,que saint Luc aurait emprunté les discours de 
saint Pierre et celui de saint É tienne (i, 16-22 ; H, 14-40; 
ii i , 12-26; iv , 8-12; v ii, 2-53),cf. Coppieters dans d’Alès, 
Dict. apologétique, t. i, p. 266; Belser, Die Apostelges- 
chichte ubersetz und erklarl, p. 190, 207; Knabenbauer, 
Commentarius in Actus Apostolorum, p. 8 ; Harnack, 
Lukas der Artz, p. 82 sq. ; Camerlynck, Commentarius 
in Actus Apostolorum, édit. 7a, p. 48; Rose, La critique 
nouvelle et les Actes des Apôtres, dans Revue biblique, 
1898, p. 325-342. A des recueils de docum ents, il 
aurait aussi emprunté la lettre notifiant les décisions 
de l ’Assem blée de Jérusalem (x v , 23-29) et celle du 
tribun Lysias au procurateur Félix  (x x m , 26-30) ; enfin, 
les trois fragments rédigés à la première personne du 
pluriel (x v i, 10-17 ; x x , 5 -xx i, 18; x x v i i , 1 -xxv in , 16) 
ont tou t à fait l ’aspect d’un journal de route rédigé 
au jour le jour et inséré tel quel par saint Luc dans la 
trame de son récit. E t ainsi par l ’utilisation des sources 
écrites s’expliquent et ces nombreux aramaïsmes chez 
un écrivain aussi distingué que saint Luc et cette  chris- 
tologie tou t à fait prim itive chez un disciple de saint 
Paul.

Mais ce que l ’on peut dire et prouver avec une abso
lue certitude, c’est que parmi ces sources écrites dont 
dut se servir saint Luc ne figurèrent certainem ent pas 
les oeuvres de l ’historien Josèphe. C’est d ’ailleurs parce 
que cette  thèse de Krenkel ( Josephus und Lukas, der 
schriftstellerische E influss, des Jiidischen Geschicht- 
schreibers auf den Christen, Leipzig, 1894), vivem ent 
com battue dès son apparition par Schürer, Nôsgen, 
W ellhausen, Salmon, Sanday, Bousset, Jülicher, Zahn, 
Plummer, Harnack, etc., ne repose pas sur des argu
m ents sérieux, en dépit de l ’affirmation sans preuve de 
Salomon Reinach dans Orpheus, p. 325, que nous 
avons jugé tout à fa it inutile de tenir com pte d’une 
pareille dépendance dans notre paragraphe relatif à 
la date de com position du livre des Actes.

On ne trouve en effet dans les Actes des Apôtres, 
quoi qu’on en ait dit, aucune trace de dépendance litté 
raire ou historique de saint Luc vis-à-vis de Josèphe  
De toutes les œuvres de l’historien juif, l’œuvre le plus 
souvent mise en avant est celle des Antiquités judaïques 
(93 94 ap. J.-C.).

Or si on se place au point de vue du style, on constate  
une grande supériorité au bénéfice de saint Luc. 
Josèphe connaissait mal le grec, il dut se servir pour 
rédiger la Guerre juive  (69-79 ap. J.-C.) de secrétaires 
plus experts que lui (Cont. Apionem, i, 9). Si parfois 
les deux historiens se rencontrent, c’est dans l ’emploi 
de termes d ’usage courant ou dans l’utilisation par 
l ’un et par l ’autre de la version des L X X . Cf. Belser 
dans la Theologiscbe Quartalschri/t, 1895, p. 634 sq.; 
1896, p. 1 sq.
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Si, d ’autre part, on exam ine les faits, on constate  
qu’ils ont souvent parlé l ’un et l’autre des m êmes évé
nem ents ou des m êmes personnages : recensem ents, 
révolte de Theudas, fam ine au tem ps de Claude, grands 
prêtres Anne et Caïphe, Gamaliel, F élix  et sa femme 
Drusilla, Agrippa et Bérénice, le procurateur Festus, 
ils ont pu aussi faire allusion aux mêmes traditions 
extra-bibliques sans qu’il en résulte d ’autre dépen
dance de l ’un vis-à-vis de l ’autre que le fa it d’avoir 
puisé peut-être aux mêmes sources, soit écrites, soit 
orales.

Des exem ples cités pour montrer la dépendance de 
saint Luc v is-à-vis de Josèphe, nous n ’en retiendrons 
que deux : l’allusion aux révoltes de Theudas et de 
Judas le Galiléen dans le discours de Gamaliel, et les 
soi-disant erreurs du discours de saint É tienne.

Révoltes de Theudas et de Judas le Galiléen (A ct., V, 
3a, 37). —  Gamaliel dans son discours devant le Sanhé
drin parle com me de faits récents des révoltes succes
sives de Theudas et de Judas le Galiléen. Or Josèphe  
(A ntiq . jud ., X X , v , 1 et 2) parle de la  révolte sous 
Cuspius Fadus d’un certain Theudas vers 45 ap. J.-C. 
et il fa it suivre son récit de la m ise à m ort des fils de 
Judas le Galiléen. Selon H oltzm ann ( Theologische 
Literaturzeitung, 1896, n. 3), Luc a lu Josèphe et Ta 
hial lu, car il a pris les fils de Judas le Galiléen pour 
Judas lui-m êm e, et c’est le m otif pour lequel il a placé 
après la  révolte de Theudas, qui n’eut lieu que vers 45, 
Un soulèvem ent qui eut lieu en réalité Tan 6 ou 7 
ap. J.-C.

Or si Ton m et en parallèle le tex te  des Actes et celui 
des Antiquités judaïques, on constate :

1° Au point de vue littéraire  que les deux auteurs n’ont 
de com muns que les m ots qui s’im posaient, on ne ren
contre chez Luc aucun des term es caractéristiques de 
Josèphe; que le récit de la révolte de Theudas n ’est 
Pas suivi par celui de la m ort des fils de Judas le 
Galiléen mais qu’il en est séparé par un intervalle de 
Plus de d ix lignes où il est question de Tibère A lexan
dre, successeur de Fadus; qu’à propos des fils de Judas 
Josèphe renvoie le lecteur à ce qu’il a dit du soulève
m ent de Judas, lors du recensem ent de Quirinius et ce 
■'envoi suffisait déjà, dans le cas où Luc aurait consulté  
Josèphe, pour l ’empêcher de confondre les fils avec le 
Père.

2° A u poin t de vue historique, qu’il y  a trop de diver
gences entre les deux historiens sur la date (Luc avant 
l ’an 6-7 ap. J.-C., Josèphe vers 45 ap. J.-C .), le ré
sultat (Luc, 400 partisans; Josèphe, une grande m ulti
tude le suit au delà du Jourdain), la façon dont est 
racontée la répression de la révolte de Theudas pour 
que Ton puisse supposer que saint Luc se soit inspiré 
de Josèphe. On doit en dire to u t autant en ce qui con
cerne Judas le Galiléen, car s’ils le font vivre tous les 
deux à la m ême époque, s’ils lui font jouer le m ême rôle 
et attribuent l ’un et l ’autre à son insurrection une 
certaine im portance, Josèphe donne à Judas un com 
pagnon en la personne du pharisien Sadoc, fa it de lui le 
fondateur et le chef de la secte des Zélotes, parle lon
guem ent de sa doctrine et de son influence tandis qu’il 
est tou t à fa it m uet sur le fa it de la répression de la 
révolte et de la m ort de Judas signalée par saint Luc 
(Ant. jud ., X V III , i, 1, 6 ; X X , v , 2 -, De Bell, jud ., II, 
Vin, 1 ; V II, vm , 1 ; X V II, vm , 9).

Les soi-disant erreurs du discours de sain t Étienne. —  
Ces erreurs consistent en quelques données sur le 
lieu de la vocation d’Abraham, l’époque de la mort 
de Tharé, la durée du séjour en É gypte qui sont 
en opposition avec les affirmations de la Bible. Or, 
dans tous ces cas, Étienne-Luc est tributaire non 
de Josèphe mais de la Bible, de la version des L X X .d e  
Philon ou des traditions rabbiniques. Ainsi pour l ’appel 
d’Abraham à Ur en Chaldée, A ct., v ii , 2, Étienne-Luc

dépendrait soit de Gen., x v , 7, N eh., ix , 7, soit de 
Philon, De m igratione Abraham, x iv , 15; — pour l’é
poque de la m ort de Tharé, A ct., vu , 4, Étienne-Luc  
dépendrait des traditions rabbiniques consignées dans 
Philon, De m igratione Abraham, x x x ii;  —  enfin pour 
la durée du séjour en É gypte, le chiffre de 400 ans 
a pu être tou t sim plem ent sur les lèvres du diacre un 
chiffre rond dont la Bible (Gen., x v , 13) s’est servie 
bien avant Josèphe (Antiq. jud., II, ix , 1). Ce dernier 
cas est d ’ailleurs le seul des trois où Ton trouve dans 
Josèphe une donnée correspondante à celles des Actes, 
car l ’historien ju if a passé sous silence le séjour 
d’Abraham à Haran, il n ’a pas davantage parlé de la 
mort de Tharé.

Si nous exam inons d’autres points d e là  harangue de 
saint Étienne nous arrivons toujours aux m êmes cons
tatations : les divergences s’expliquent par des tradi
tions rabbiniques ou par les L X X , non par Josèphe : 
Les membres de la fam ille de Jacob étaient au nombre 
de 75 (A ct., v il, 14) avec les L X X  et non 70, avec  
Gen., XL.vi, 27; E xod., i, 5 ; Josèphe, Antiq. jud., 
II, v i i ,  4; VI, v , 6 . Moïse fut in itié  à toutes les sciences 
des É gyptiens (A ct., vn , 22). Cf. Philon,D e vita M osis, 
i, 15 ; Moïse com mença sa mission à 40 ans (Act., v i i ,  23); 
E xode, il est moins précis, mais les traditions rabbi
niques divisaient les trois phases de la vie de Moïse en 
trois périodes d’égale durée (traité Beresch. rabb., 
fol. 115, 3 et Schemath rabb., fol. 118, 3). C’est un ange 
et non Dieu qui apparut à Moïse au buisson (A ct., vu, 
30). C’est un écho des traditions alexandrines qui subs
titua ien t volontiers dans les théophanies les anges à 
Yahweh. Les particularités du discours de saint 
É tienne s’expliquent donc fort bien sans jam ais recou
rir à Josèphe. Par conséquent entre lui et saint Luc 
ce n ’est m ême pas de « rapports vagues » qu’il convient 
de parler, mais, com me l ’ont m ontré les deux exem ples 
que nous avons choisis parmi les preuves fournies pour 
établir la dépendance, c’est de rapports absolum ent 
nuls et inexistants. Les œuvres de l ’historien Josèphe 
doivent à tout jam ais être rayées de la liste des sources 
écrites dont a pu s’inspirer saint Luc pour rédiger son 
livre des Actes.

V. V a l e u r  h is t o r iq u e  d u  l iv r e  d e s  A c t e s . —  Dès 
lors que saint Luc, personnage cultivé, historien cons
ciencieux (Luc.,i, 1-4) a vu beaucoup par lui-m êm e et a 
pu se renseigner de v ive  vo ix  auprès des personnages 
principaux qui furent les tém oins ou les acteurs de 
la fondation et de l ’expansion de l ’Église, dés lors qu’il 
a pu et qu’il a dû com pléter ses inform ations person
nelles directes ou non par des sources écrites, nous 
avons tou t lieu de supposer qu’il nous a donné dans 
le livre des Actes un récit absolum ent digne de foi, 
conforme en tou t à la réalité des faits. Toutefois nous 
n ’en sommes pas réduits à une simple présomption 
car il  y  a dans le livre des Actes bien des détails qui 
m ontrent la probité historique, la sûreté d’informa
tion de saint Luc. Ces détails prouvent l’accord du 
livre des Actes :

1° A vec les épîtres de saint Paul;
2° A vec l ’histoire profane.
1° Accord du livre des Actes avec les épîtres de saint 

Paul. —  Bien que saint Luc n’ait pas utilisé les épîtres 
de saint Paul, nous constatons qu’il y  a entre ces deux  
auteurs le plus parfait accord, qu’il s’agisse de la per
sonne de l’apôtre, ou de son activité apostolique ou des 
divers personnages qui vécurent dans son entourage.

a) L a personne de l’apôtre : Milieu d’origine, A ct., 
x x i, 39, 40; x x n , 2, 3; x x i i i ,  6 ; x x v i, 4, 5 et Galat., i, 
14; II, 15; II Cor., x i, 21, 22; Philip., m , 5-7. Haine  
persécutrice contre l ’Église naissante : A ct., vu , 58-60; 
vm , 3; ix , 1, 2; x x n , 4, 5, 20; x x v i, 9-12 et Philip., i i i , 
7; I Cor., x v , 9; Gai., i, 13, 22-24. Conversion : A ct., 
ix , 3-9; x x n , 6-10; x x v i, 13-18; xm , 47 et Gai., i, 1;
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n , 7, 8 ; Rom ., i, 1, 6 ; I Cor., i, 1 ; II Cor., iv , 1 ; Ephes., 
i, 1; m , 7; Col., i, 1; II Tim., i, 1; Gai., i, 11, 12;
I Cor., ix ,  1; xv , 8 ; Gai., i, 15-17.

b) Son activité apostolique. —■ Depuis sa conversion  
jusqu’à sa première mission : double séjour à Damas, 
A ct., ix , 20, 23 et Gai., i, 15-17; fu ite de Damas, 
A ct., ix , 23-25 et II Cor., x i, 32, 33; voyages à Jéru
salem, A ct., ix , 26-30 et Gai., i, 18-19; A ct., x v  et 
Gai., n , 1-10. Persécutions violentes et acharnées que 
saint Paul eut à endurer au cours de sa carrière de la 
part des Juifs ou des chrétiens judaïsants, A ct., ix , 
23, 29; x iii , 50; x iv , 5, 6 , 18; xv i, 20-40; xvn , 5-14; 
xvm , 12-17; x ix , 35-40; x x , "18-21; x x i, 32, 33 et
II Tim ., m , 10; I Cor., x v , 30; II Cor., i, 8-10; iv , 8-11 ; 
vi, 4-10; v ii , 5; x i, 23-29; Gai., iv , 13, 14; Philip., 
i, 29, 30. Aussi c’est en termes sévères que saint Paul 
stigm atise ces ennemis qui lui ont tendu tant d ’em
bûches au cours de ces m issions dont nous lisons le 
récit dans les Actes : Gai., i, 7; n , 4; II Cor., ni, 1; 
v, 12; x , 2, 10; x i, 4, 13; Philip., i, 15; m , 2; I Thess., 
n , 14, 15. —  Désintéressem ent pécuniaire de saint 
Paul subvenant à ses propres besoins par son travail, 
A ct., x x , 34; x vm , 3 et II Cor., x i, 9; xn , 13; Philip., 
iv , 15-18. Accord parfait entre saint Luc et les épîtres 
de saint Paul pour les centres où saint Paul a déployé  
son activité. Les Actes ne parlent pas de l ’Église de 
Colosses que saint Paul n ’a pas évangélisée lui-même 
(Col., i, 7 ; ii, 2), mais pour Philippes on pourra com pa
rer, A ct., xv i, 12-40 et Philip., i, 29, 30; n , 12; iv , 9; 
I Thess., i i , 2 ; pour Thessalonique, A ct., x v i i , 1-9 ; 
x v i, 40 et Philip., iv , 15; I Thess., i, 5-9; n , 1, 2, 3-12, 
15; pour Bérée, A ct., x v ii-, 10 et I Thess., n , 17; pour 
A thènes, A ct., x v n , 15 et I Thess., m , 1 ; pour Corinthe, 
A ct., x v i ii , 1-18; x x , 2, 3 et II Cor., xn , 14; x i ii , 1; 
I Cor., m , 6 ; iv , 15; ix , 1, 2; x i, 2; II Cor., i, 19; xn , 12. 
Même accord pour la première captivité de saint Paul, 
Act., x x i, 33; x x v i ii , 31 et Ephes., m , 1, 13; iv , 1; 
Philip., i, 7, 13, 17; Col., n, 1; Philem ., 1, 9.

c) Personnages qui vécurent dans son entourage. —  
On pourra comparer pour Tim othée, A ct., xv i, 1-3; 
x v i,4 -x x ,4  et I Cor., iv , 7; Col., i, 1; I Tim ., i, 2, 
18; II Tim ., i, 5, 13; i i , 1, 2; I Thess., i, 1; II Thess., 
i, 1; Philip ., i, 1; n , 19, 22; Philem ., 1. Pour Silas, 
A ct., x v i, 19-xvn, 9 et I et II Thess., i, 1. Pour Apol- 
los, A ct., x ix , 1 et I Cor., i, 10-m, 9. Pour Caïus et 
Grispus, A ct., x v m , 8 et I Cor., i, 14 et Rom ., xv i, 23. 
Pour Tychique, A ct., x x ,  4 etC o l.,iv , 7; Ephes., vi, 21 ; 
Tite, m , 12; II Tim ., iv , 12. Pour Aristarque, A ct., x x ,  
4; x x v i i , 2 et Col., iv , 10; Philem ., 24. Pour Priscille et 
Aquila, A ct., x vm , 1-3, 18, 26 et I Cor., xv i, 19; 
Rom ., x v i, 3, 4.

2° Accord du livre des Actes avec l’histoire profane. —  
L’épigrapliie, tém oin im partial par excellence, prouve 
jusque dans les moindres détails l ’exactitude des 
récits de saint Luc relatifs aux diverses contrées ou 
villes : île de Chypre, Philippes, Thessalonique, A thè
nes, Corinthe, É phèse et Jérusalem  par lesquelles 
saint Paul passa ou dans lesquelles il séjourna.

a) lie  de Chypre. —- Cette île changea quatre fois 
d’adm inistration en deux siècles. En l ’an 27 av. J.-C., 
elle forma la neuvièm e province im périale; en Tan 22 
av. J.-C., échangée par Auguste avec la Gaule Nar- 
bonnaise pour la Dalm atie, elle devint province séna
toriale; on commença, dit alors Dion Cassius, à  y 
envoyer des proconsuls àvOûroxxot. (Strabon, x iv ,  
6 , édit. D idot, p. 584; x v n , 25, p. 713; Dion Cassius, 
m i, 15, édit. Teubner, t. m , p. 89; l iv , 4, p. 117). 
Sous Adrien (117-138) l ’île redevint province im pé
riale (Corp. ins. lat., t. III, n. 6072, p. 679) pour retour
ner au Sénat à l’époque de Sévère en 198 (Corp. ins. 
lat., t. m , n. 218, p. 42). Quand y  v in t saint Paul elle 
était donc gouvernée par un proconsul, c’est le titre  
que saint Luc donne à Sergius Paulus ( x iii , 7). Ce titre

nous le retrouvons sur des m édailles de Cominius 
Proclus datant du règne de Claude (40-54), sur des 
inscriptions de Q. Julius Cordus et L. Annius Bassus 
datant des années 51 et 52 (Corp. insc. græc., n. 2361, 
2632, t. i i , p. 442). On a m ême découvert à  K aravos- 
tasi (Soles) une inscription de Tannée 55, concernant 
un certain Paulus, proconsul. Ne serait-ce pas le Ser
gius Paulus des Actes ? Cf. D i Cesnola Cyprus, p. 229 
et 425. On trouvera dans H ogarth, Dévia Cypria, la  
liste  des proconsuls de Chypre.

Sergius Paulus avait à ses côtés un m agicien, du 
nom de Bar-Jesu ( x iii , 6). Or les fouilles ont révélé que 
la m agie et la sorcellerie étaient en grand honneur dans 
l ’île de Chypre. Cf. Inscriptions relating to sorcery in 
Cyprus, dans les Proceedings of the Society of biblical 
archæology, fév. 1891, t. x i ii , p. 174-190.

b) Philippes. —  D ’après les Actes, la ville de Phi
lippes était une colonie romaine, gouvernée par des 
stratèges, ayant à  leur service des licteurs (xv i, 12 ,14 , 
22, 35). Les Philippiens en leur qualité de « Rom ains » 
prétendent ne pouvoir ni recevoir, ni suivre les usages 
que leur prêche saint Paul (xv i, 21), et les m agistrats 
sont très effrayés quand les licteurs leur apprennent 
que ceux qu’ils ont fait battre de verges et jeter en 
prison sans l’ombre d’un jugem ent sont des citoyens 
romains. Ils leur font des excuses (xv i, 37-39). Tous ces 
détails sont rigoureusement confirmés par l ’histoire  
profane, les usages ou les lois. Antoine et Octave 
avaient fait de Philippes, en 42 av. J.-C., une colonie 
romaine après avoir triom phé sous ses murs de Brutus 
et de Cassius, meurtriers de César; en 31 av. J.-C., à  
la suite de la bataille d’Actium , Auguste avait encore 
accru les privilèges de Philippes. Une m onnaie du 
règne de Claude m ontre, qu’en signe de gratitude, la 
cité avait alors ajouté à  son titre officiel le term e  
« Augusta ». E lle s’appelait Colonia A ugusta Julia  
P hilippensis, Corp. insc. lat., t. n i, p. 660. Ram say, 
The Journal of theological studies, octob. 1899, p. 116, 
ajouta le m ot Victrix  entre Ju lia  et Philippensis. 
Mommsen nie que ce term e ait figuré sur les médailles, 
Corp. inscr. lat., t . iii, p. 660. Toute colonie romaine 
était comme une partie de Rom e, ses habitants étaient 
des Rom ains et étant régis par les mêmes lois ne pou
vaien t adm ettre une religion nouvelle que si son 
exercice était autorisé. Les m agistrats de Philippes 
étaient des stratèges qui se faisaient précéder de lic
teurs. A l ’instar des consuls à Rom e, ils jouissaient 
d’une autorité absolue pour tou t ce qui regardait le 
gouvernem ent intérieur de la colonie. Aussi v is-à-vis 
de saint Paul ont-ils agi avec l’arbitraire le plus révol
tant. Mais com me les lois Valeria et Porcia décla
raient coupables de lèse-m ajesté envers le peuple 
romain quiconque aurait flagellé ou battu de verges 
un citoyen romain, sans qu’au préalable il n’ait été  
condamné et déclaré déchu de son titre, on conçoit 
l’émoi des m agistrats de Philippes quand les licteurs 
vinrent leur annoncer que Paul et Silas étaient citoyens 
romains. Ils firent volontiers les excuses demandées 
(xv i, 38, 39), trop heureux de se tirer à si bon com pte  
du m auvais cas dans lequel ils s’étaient mis.

c) l'hessalonique. — En raison des services qu’elle 
avait rendus à O ctave en 42 avant la bataille de Phi
lippes, la ville de Thessalonique était une ville libre 
comme Athènes et Tarse; de nombreuses médailles 
en tém oignent. Elle pouvait donc se gouverner comme 
elle le voulait, réglait à son gré ses affaires intérieures 
et m unicipales, avait une assemblée du peuple (xvii, 5) 
et des m agistrats appelés Politarques ( x v i i , 6 , 8), qui 
avaient sur leurs concitoyens droit de v ie et de mort. 
On prétendait que le term e poliarque était plus usité  
(Grimm, 3e édit., par W ilke, Clavis N ovi Testamenti 
philologica, in -8°, Leipzig, 1888, p. 368). E t voici 
qu’on a trouvé toute une série d ’inscriptions où est
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em ployé le term e politarque. En 1740, Muratori a 
publié à Milan pour la première fois une liste  de sept 
politarques (Corp. insc. grxc., 1843, t. n , n. 1967, 
p. 53 ; depuis la  dém olition de la porte du Vardar cette  
liste de Politarques se trouve dans la cour du consulat 
britannique à Salonique). En 1746, M. Germain, consul 
de France, trouva un fragm ent de marbre où se lit 
l ’inscription : Marc étant politarque (op. cit., p. 53). 
Au cours du siècle dernier la m ission archéologique de 
M acédoine découvrit à son tour une liste de six  poli
tarques datant de 143 ap. J.-C. (H euzey, M ission archéo
logique de Macédoine, p. 272). En 1869, Vidal-Labla- 
che copia une inscription de 46 après J.-C ., donc de 
quelques années seulem ent antérieure au passage de 
saint Paul, et où deux politarques étaient nommés 
(Rev. archéologique, ju illet 1869, p. 61, 62). Enfin, en 
1874, Mgr Duchesne exhum a lui aussi des décombres 
de la vieille cité  grecque deux listes de cinq politarques 
(M émoire sur une m ission au M ont Athos, 1877, p. 11, 
12). L’appellation em ployée par saint Luc est donc 
com plètem ent justifiée par l ’épigraphie.

d) Le séjour de saint Paul à Athènes. —- Son discours, 
l’inscription « au dieu inconnu ».

a Authenticité du discours. —  Contre l ’authenti
cité du discours de saint Paul à A thènes (x v n , 22-31), 
Norden a construit tou te  une thèse que l ’on peut 
résumer ainsi : ce discours m is par les Actes sur les 
lèvres de saint Paul aurait été com posé par un écrivain  
du n e siècle qui se serait inspiré des term es généraux 
de la prédication apostolique et du typ e  de discours 
alors com mun sur le thèm e stoïcien n e p t toü  ÔsEoo. 
D ’ailleurs les pensées reproduites dans le discours 
d’A thènes se retrouvent en d’autres endroits des 
Actes : iv , 24; x iv , 25; vn , 48; m , 19; m , 17; x v n , 30 
ou dans l ’Ancien Testam ent, Exode, x x , 11 ; D eut., 
x x x i i ,  8 . Le fond du discours, polém ique judéo-chré
tienne contre l ’idolâtrie avec m élange d’idées sto ï
ciennes, rappelle des écrits similaires du IIe siècle, tels 
que le Poimandrès. la x x x i i i 6 ode de Salomon, le 
K erygm a Pétri, la Prédication de B arnabas. Le dis
cours de l ’Aréopage bâti su ivant le m odèle des dis
cours sur le divin 7repl toü  Osiou des prédicateurs 
m issionnaires diffère trop profondém ent de l ’ensei
gnem ent authentique de saint Paul poür avoir pu être 
fait par lui, il a été com posé à l’im itation d’un discours 
prononcé à A thènes par Apollonius de Tyane (Agnostos 
Theos. Untersuchungen zur Formengeschichte religiôser 
Rede, Leipzig, 1913).

Cette thèse a trouvé aussitôt d’ardents contradic
teurs : chez les catholiques le P. Lagrange : Rev. bibliq., 
1914, p. 442-448; M. Jacquier, Valeur historique des 
Actes des Apôtres, Rev. bibliq., 1915, p. 164-176; du 
même, Le discours de S. Paul à Athènes, dans l ’ Univer
sité catholique, 15 mars 1914, p. 229-239; le P. Prat, 
Recherches descience religieuse, mai-juin 1913, p. 275- 
296 ; chez les critiques indépendants, surtout Curtius, 
Gesammelte Abhandlungen, n , p. 543 ; Paulus in 
Athens; Harnack, M ission und Ausbreitung des Chris- 
tentums in den ersten drei Iahrhunderten, t. i, p. 321, 
n. 1, 2 Aufl., Leipzig, 1906; du m ême, Ist die Rede des 
Paulus in Athen ein ursprünglicher Bestandteil der 
Apostelgeschichte? Leipzig, 1913. On peut opposer 
sans crainte aux diverses raisons alléguées par Norden 
en guise de preuves les remarques suivantes :

1° Les ressem blances du discours d’A thènes avec 
divers autres passages des Actes ou de l’Ancien Testa
m ent prouvent to u t sim plem ent que la prédication  
chrétienne à ses débuts développait généralem ent sur 
le même thèm e et dans des circonstances identiques 
les mêmes pensées. Qui pourrait en être surpris?

2° Le rapprochem ent établi entre les idées stoï
ciennes sur la d ivinité et les idées développées par 
saint Paul est tou t à fait superficiel. Alors que les pre

mières sont inspirées par un panthéism e naturiste, les 
secondes parlent de Dieu, de ses rapports avec les 
créatures ou avec l ’hom m e en s’inspirant de l ’Ancien 
Testam ent.

3° On ne peut établir aucune dépendance littéraire 
entre les écrits apocryphes du n e siècle qui sont cités 
par Norden et le livre des Actes. Une ressemblance très 
vague existe entre le Kerym a Pétri et la Prédication de 
Barnabas; elle se réduit à la reproduction d’un thèm e  
général : appel du prédicateur chrétien aux païens, 
exhortation à se repentir, allusion à la résurrection du 
Christ. Or ce thèm e était celui de la prédication chré
tienne, les écrits cités ont pu le lui emprunter, si même 
ils n ’ont pas subi l ’influence du livre des Actes, qui 
leur éta it antérieur de beaucoup et était alors très 
répandu.

4° Enfin la v ie  d’Apollonius de Tyane (né vers 
le début de l’ère chrétienne, m ort en 97 ap. J.-C.) 
écrite au m e siècle par Philostrate ressemble plus à un 
roman qu’à une biographie. On ne sait m ême pas si 
le fam eux manuscrit du ninivite Dam is, son prétendu 
com pagnon de voyage, qui lui a servi de base a jam ais 
existé. On vo it par là quelle confiance il convient d ’ac
corder aux divers événem ents de la vie du philosophe. 
Mais qui plus est on ne peut pas prouver qu’Apolio- 
nius ait parié à Athènes de dieux inconnus, qu’il y  ait 
jam ais prononcé un discours procédant d ’une ins
cription d’autel, ni m ême qu’il ait jam ais eu connais
sance d’autels athéniens à des dieux inconnus. Apollo
nius a parlé d ’autels à des démons inconnus, élevés à 
Athènes, et où en a-t-il parlé? Fort vraisem blablem ent 
sur les bords du N il, où il se trouvait alors. A  Athènes 
où, selon Philostrate, Apollonius aurait prononcé de 
nombreuses (?) conférences, la première aurait eu pour 
thèm e les choses sacrées, ûrrèp Ecpcov. Eusèbe en cite 
un passage dans Præparat. euangelic .,i\, 13. Porphyre 
(De abst., n , 34), auquel fa it allusion Eusèbe, hésitait à 
authentiquer ce passage et il sem ble qu'il avait raison 
car on ne trouve rien dans la v ie  d’Apollonius qui 
ressemble à la doctrine qui y  est exposée et qui serait 
plutôt du m e ou iv« siècle ap. J.-C. Enfin le fam eux  
traité ropi Buaitôv dont on veu t faire une conférence à 
A thènes, éta it non un discours m ais un ouvrage com 
posé en cappadocien par Apollonius après ses entre
tiens avec Iarchas, fam eux sage de l ’Ii.de; il n ’était 
pas encore traduit en grec au ni® siècle à l’époque où 
écrivait Philostrate. Toutes ces remarques m ontrent 
avec quel scepticism e il faut accueillir la thèse de 
Norden. M. L oisy trouve qu’elle ne dépasse pas les 
lim ites d ’une sim ple probabilité (Les Actes des Apôtres, 
p. 666). Nous ne craignons pas de dire, nous, qu’elle 
n ’apporte ni une preuve, ni une probabilité en faveur 
de la dépendance du discours de saint Paul à Athènes 
vis-à-vis de la v ie  d’Apollonius de Tyane, écrite par 
Philostrate. Si le fragment de l ’urcèp Eepiôv conservé 
par Eusèbe, dans lequel il n’y a pas la moindre allu
sion à Athènes, est authentique, il n’y  a à retenir d’un 
te l discours adressé non au public, mais à un particu
lier qu’une seule chose à savoir qu’Apollonius et saint 
Paul ont en commun « seulem ent ce qui ne pouvait être 
différent, étant donnée leur doctrine générale : l ’an
nonce d’un dieu unique, très-haut, sans besoin, et 
l ’adoration spirituelle et non cultuelle de celui-ci. Ce 
qui, outre cela, est enseigné par les deux orateurs est 
com plètem ent différent : Apollonius donne des ins
tructions pour le culte sacrificiel des dieux particuliers, 
Paul développe une vue strictem ent m onothéiste du 
m onde et y  jo int l ’exhortation au repentir, appuyant 
to u t son enseignem ent sur Jésus-Christ ressuscité. Il 
n ’y  a donc aucun lien qui unisse Paul strictem ent 
m onothéiste et Apollonius nettem ent polythéiste. » 
Jacquier, op. cit., Rev. bibliq., 1915, p. 175,176. Le seul 
m érite de Norden ce sera d’avoir bien replacé dans son
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milieu le discours à l’Aréopage, d’avoir bien noté les 
conceptions auxquelles l ’esprit grec éta it particulière
m ent réfractaire com me la conversion ou la  pénitence, 
d’avoir m ontré que saint Paul connaissait m ieux la 
philosophie stoïcienne qu’on ne le croyait communé
m ent jusqu’à ce jour, et par là  m ême, d’avoir m ieux  
mis en lumière le don de pénétration et d’adaptation  
que l’apôtre des Gentils possédait à un suprême 
degré.

Comme au contraire paraissent convaincantes sur
to u t après l’exposé et la réfutation des misérables 
arguments de Norden les preuves positives qui éta
blissent l ’authenticité et l ’historicité de ce discours de 
saint Paul à A thènes dont saint Luc nous a transm is 
un canevas qui lui fu t fourni soit par saint Paul lui- 
m ême, soit p lutôt par l’un de ses auditeurs, peut-être  
D enys l ’Aréopagite. Si on se place au point de vue  
philologique, on constate qu’il n’y  a pas dans ce dis
cours un seul m ot, une seule expression qui ne se 
retrouve ailleurs dans les Actes des Apôtres, m ême 
parmi les plus caractéristiques du sty le de saint Luc. 
Cf. Jacquier, op. cit., Rev. bibliq., 1915, p. 173,176. —  Si 
on exam ine les idées exprimées sur Dieu, sur l ’homme 
sur les rapports de l’hom m e avec Dieu, sur le  thèm e  
de la  prédication nouvelle, on les retrouve toutes dans 
le livre des Actes et, souvent, en plusieurs endroits. 
Cf. Jacquier, toc. cit., p. 173. Enfin, les pensées philo
sophiques rencontrées dans ce discours étaient trop 
universellem ent répandues au Ier siècle pour n’être 
pas parvenues à la  connaissance de saint Paul, sans 
qu’il fu t nécessaire pour cela qu’il ait fréquenté une 
université. Quant au thèm e du discours, il n ’est pas 
sur les lèvres de saint Paul, ainsi que l ’a prétendu  
M. Loisy (Les Actes, p. 683), un « pur contresens et 
un anachronisme », il m et seulem ent parfaitem ent en 
relief ce sens délicat de l ’à-propos dont bien des fois 
au cours de ses m issions l’apôtre a donné l ’exem ple. 
A Athènes, com me plus tard devant le  Sanhédrin ou 
devant les proconsuls et le roi Agrippa II, saint Paul 
a su profiter de la situation afin d’en tirer pour la  
cause de l’Évangile le meilleur parti possible. Dans ce 
m ilieu païen et philosophique, il a varié le thèm e de sa 
catéchèse, u tilisé les allusions locales pour rendre sa 
harangue plus v ivante et plus prenante; à ces curieux, 
il a tenu un langage susceptible de piquer leur curio
sité et les idées développées alors par lui font songer à 
celles qu’il exposera dans l ’épître aux Rom ains sur la 
connaissance de la D ivin ité et de la Loi naturelle  
(Rom ., i, 19 sq .; n , 14, 16). Si, à Athènes, saint Paul 
a été m oins dur contre l ’idolâtrie, c’est parce qu’il 
avait alors devant lui des païens dont il fallait ménager 
les susceptibilités pour essayer d’ouvrir leurs yeux  à la 
vérité, tandis qu’en écrivant aux fidèles de Rom e il 
s ’adressait à des chrétiens déjà convertis, qui avaient 
abjuré toute pratique idolâtrique. Nous ne voyons donc 
aucun m otif plausible de retirer de l ’œuvre authen
tique de saint Luc le canevas du discours prononcé 
par saint Paul à A thènes (xvn , 22-31).

P V in scrip tion s A u Dieu inconnu ». —  Que penser 
de cette  inscription? Est-elle authentique sous la forme 
où nous la  lisons dans les A ctes ou ne se lisait-elle  
qu’au pluriel? La trouvant au pluriel saint Paul, 
com me le  prétend saint Jérôm e (In  epist. ad T it., P. L ., 
t. x x v i, col. 572, 573), l’a-t-il m ise au singulier pour les 
besoins de son argum entation?

Remarquons to u t d’abord que le culte à la  divinité  
inconnue ex ista it certainem ent dans l ’A ntiquité, soit 
grecque, soit la tin e(D iogène Laërce, E pim énide,!, 10; 
Pausanias, i, 14; Philostrate, Vita A pollon ii, v i, 3, 
édit. Teubner, t . i, p. 207; l ’inscription du Palatin  
découverte en 1829 dans Marucchi, Guide du Forum  
romain et du Palatin , p. 115). Il procédait de cette  
persuasion qu’avaient les anciens que leurs prières ne

pouvaient pas être exaucées s’ils faisaient erreur sur la 
désignation du dieu invoqué; aussi, surtout dans le 
culte des divinités topiques ou des génies protecteurs, 
ils recouraient bien volontiers à ces formules dubita
tives. Il n’y  a donc en soi rien de surprenant à ce que 
saint Paul parcourant A thènes ait pu y  trouver un 
autel dédié à quelque d ivin ité inconnue. E t de fait, on 
a trouvé des autels anonym es, (ï<u|i.oùç àvtovépouç 
(D iogène Laërce), et d’autres où le nom  du dieu n’est 
pas spécifié. Seulem ent les dédicaces d’autels connues 
jusqu’à ce jour sont « aux dieux inconnus » àyvâxrrou; 
Oeoïç et non « au dieu inconnnu » àYvwcrTcp 0stp. La 
variante rencontrée au singulier dans Isidore de Péluse, 
E p is t ., i ,x ix ,P . G.,  t. l x x v i i i ,  1 1 2 8  et dans Œ cuménius 
(cf. Cornélius a Lapide, édit. V ivès, t. xvn , p. 3 2 4 ;  
Knabenbauer, Actus Apostolorum, p. 3 0 4 , note 1 ), 
n’est pas à retenir tan t il est probable, pour ne pas dire 
certain, qu’elle doit son origine à l ’influence exercée 
sur ces auteurs par le tex te  du livre des Actes. On n ’a 
donc pas encore retrouvé de dédicace au singulier. 
« Au dieu inconnu ». Ce qui s’en rapprocherait le plus, 
ce serait celle m ise sur un autel pour éloigner la peste et 
signalée par Diogène Laërce (Epim énide, i, 1 0 , édit. 
D idot, p. 2 8 , 2 9 )  ; t<ô Trpoa-rçxôv-n 0e<p, « au dieu que 
cela concerne ». Mais du fait que nous n ’avons à l ’heure 
actuelle aucune m ention épigraphique ou docum en
taire de l ’expression àyvtôoTQ 0eô>nous n’avons pas le 
droit de conclure qu’elle n’a pas existé et que saint 
Paul n ’a pas pu la lire sur un autel d’Athènes. Nous 
n’avions pas jusqu’à ces années dernières d ’attesta
tion  épigraphique de la dédicace àyvtiaxoiç Oeoïç. Or 
il semble bien qu’en 1 9 0 9  Dôrpfeld en a trouvé une à 
Pergame. Cf. H. H epding, Athenische M itteilungen, 35  
(1 9 1 0 ) ,  p. 4 5 4 -4 5 7 . Peut-être aurons-nous un jour la 
m ême surprise pour l ’inscription signalée par saint 
Paul dans son discours des Actes. En tou t cas, les 
fa its on t déjà trop montré en m aintes occasions la  
scrupuleuse exactitude de saint Luc pour qu’il ne soit 
pas de la plus élém entaire prudence d’attendre avant 
de le condamner. On peut d ’ailleurs se demander si ces 
inscriptions au pluriel citées plus haut avaient vrai
m ent un sens pluriel, si dans la pensée des gens de ce 
tem ps elles n ’évoquaient pas tou t sim plem ent le 
souvenir de la « d ivin ité inconnue » quelle qu’elle fût, 
dieu ou déesse, protectrice de l ’endroit où s'élevait 
l ’autel anonyme.

e) Corinthe. —  A Corinthe, saint Paul rencontra  
Priscille et Aquila, chassés de Rom e, par l ’édit de 
Claude et, à la suite d’une ém eute soulevée par les 
Juifs, il comparut devant le proconsul Gallion ( x v i i i ,  
2 , 1 2 ). Or on sait par O rose(P . L ., t. x x x i ,  1 0 7 5 ) que 
Josèphe datait l’édit de proscription des Juifs de la 
9 e année de Claude, donc de l ’année 4 9 -5 0  ; on sait 
aussi que l ’Achaïe revendue par Claude en 4 4  au Sénat 
éta it redevenue province sénatoriale et avait par con
séquent alors à sa tê te  un proconsul, on sait enfin, par 
l’inscription de Delphes, que Gallion, frère de Sénèque 
(cf. epist. civ) fu t proconsul d ’Achaïe en 5 2  et du 
m ême coup se trouve précisée l ’époque où saint Paul 
séjourna à Corinthe. On pourra consulter sur cette  
inscription de Delphes si im portante pour fixer la chro
nologie de la  v ie de saint Paul : Rourguet, De rebus 
Delphicis imperatoriæ ætatis, M ontepessulano MCMV, 
p. 6 3 , 6 4 . —- Brassac, Une inscription de Delphes et la 
chronologie de saint Paul, Rev. bibliq., 1 9 1 3 , p. 3 6 -5 3 ,  
2 0 7 -2 1 7 ;  et 1 9 2 4 , p. 6 3 2 ; P. B ., Le proconsul d’Achaïe 
Gallion, Bulletin d ’anc. littérature et d’archéologie chré
tienne, 1 9 1 1 , p. 2 1 4 , 2 1 5 ;  E. Dubowy, Paulus und  
Gallio, Biblische Zeitschrift, 1 9 1 2 , p. 1 4 3 -1 5 3 ;  Prat, L a  
Chronologie de l’âge apostolique, Recherches de Science 
religieuse, 1 9 1 2 , p. 3 7 4 -3 9 2  ; R am say, The Exposilor, 
mai, 1 9 0 9 , p. 4 6 7 -4 6 9 ;  Lietzm ann, E in  neuer Fund zur  
Chronologie des Paulus, Zeitschrift fur Wissenschaftliche



69 A C T E S  D E S  A P O T R E S  .70

Théologie, 1911, p . 219-223. Cantarelli, Revue [des 
Études anciennes, 1924, p. 285 sq.

Éphèse. —  Nous voyons par les Actes (x ix , 24 sq.) 
que la  v ille  d’Éphèse était célèbre par son culte de 
Diane. La déesse y  possédait un tem ple dont les orfè
vres faisaient en argent de petites reproductions et 
dans le sanctuaire on pouvait voir une statue d’Arté- 
rn is(=  Diane) qu’on disait tom bée du ciel. De 1863 à 
1874, on a entrepris des fouilles qui ont permis de 
découvrir non seulem ent les restes du tem ple, mais 
encore ceux du grand théâtre et un nombre considéra
ble de débris de sculptures et d’inscriptions grecques 
et latines. Ces fouilles ont été reprises et activem ent 
poussées de 1897 à 1899 par les Autrichiens. Tous les 
vestiges du passé successivem ent mis à jour ont confir- 
firmé de to u t point ce que saint Luc et les historiens 
profanes ont d it de la splendeur et de la richesse du 
tem ple de Diane, de l’affluence des fidèles aux nom 
breux pèlerinages organisés en son honneur, des profits 
considérables que ces pèlerinages procuraient aux  
orfèvres, donc à Dém étrius et à ses ouvriers. Chaque 
Pèlerin tenait à emporter avec lui, à titre de souvenir, 
ou à déposer en ex-voto dans le tem ple, la reproduction 
du sanctuaire vénéré. Cf. A ct., x ix , 2 4 ,2 7 .—(Strabon, 
xtv, 1 ,2 2 , édit. D idot, p. 547 ; x iv , 1, 23, p. 547 ; Pline, 
Histor. natur., x x x v i ,  21 ; vn , 38 ; x x x v i , 14; Chapot, 
La province romaine proconsulaire d’A sie, p. 516 sq. 
De nombreuses m édailles trouvées dans le sol repré
sentent ce tem ple dont Dém étrius faisait faire des 
fac-similés. Cf. W ood, Discoveries at Ephesus, p. 267 sq. 
En raison de leur fervente p iété pour la  grande déesse, 
les habitants d’Éphèse sont souvent appelés dans les 
inscriptions <piXâpTcp.tç«lesamis d ’Artémis». Cf. W ood, 
Inscriptions from the great theatre, n. 1 , col. 2 , 1. 24, 25, 
P- 6 ; col. 6 , 1. 78, 79, p. 36; du m ême, A ppendix  In s
criptions, v i, 6, p. 50; Le peuple d’Éphèse transporté  
de colère par le discours de Dém étrius s’écrie : « Grande 
est la Diane des Éphésiens » (A ct., x ix , 28, 35); l’épi- 
graphie a livré m aintes fois la m ême appellation xp 
[xsytUTp 0 e â  ’Ecpccriqc ’ApxéfiiSt.. Cf. W ood, In scrip
tions, n. 1 , col. 1, 1. 5-10, p. 2; col. 6, 1. 80-81, p. 36; 
col. 4,1. 48, 49, p. 16 ; col. 5, 1. 85, p. 24 ; col. 6,1. 34, 
P. 30.

A Éphèse l’organisation m unicipale différait encore 
de celle que nous avons trouvée à Philippes, ou à 
Thessalonique. Ici plus de stratèges, ni de politarques, 
mais un proconsul, un grammate et des asiarques 
(Act., x ix , 31, 35, 38). Le proconsul éta it le gouver
neur de la province. La cité, v ille  libre et autonom e, 
pouvait s’administrer à sa guise; elle avait à sa tê te  
nn grammate, premier m agistrat de la ville , et des 
asiarques. Les inscriptions confirm ent l’exactitude de 
tous les term es usités par saint Luc. Une m édaille du 
temps de Néron a conservé le nom d’un proconsul 
d’Éphèse. Cf. Akermann, Num ism atic illustrations of 
the New Testament, p. 55. D ’autres textes nous appren
nent que les grammates éta ient élus pour un an et 
donnaient leur nom  à l ’année; qu’ils pouvaient être  
élus plusieurs fois (une m édaille d it que Cousinios est 
grammate pour la quatrièm e fois), qu’à une certaine  
époque il y  eut m ême deux gram mates à Éphèse, l ’un 
Pour le sénat, l ’autre pour le peuple. Cf. Inscriptions 
from the great theatre, col. 5, 1. 58, 59; col. 6 , 1. 45 
(grammate du peuple pour la seconde fois); col. 5, 
b 52, 54 (gramm ate du sénat). Sur l ’office de gram- 
niate, cf. Corp. insc. græc., n. 2953, 2966. On a des 
jetons de grammates. Enfin, les Asiarques, parmi 
lesquels saint Paul com ptait des amis (A ct., x ix ,  31), 
étaient à Éphèse les grands prêtres du culte de Rom e 
et d'Auguste; en cette  qualité, ils présidaient les fêtes  
et en payaient les frais; dans l ’exercice de leurs fonc
tions, ils avaient le privilège de ceindre une couronne 
d’or. Les m onnaies ou inscriptions parlent souvent

d’eux; parfois le m ême personnage éta it gram mate et 
asiarque ; « A l ’empereur César... d’après un décret de 
T. F lavius Aristobule, asiarque, grammate... fils de 
Pythion. » « Monnaie des H ypœ péniens, sous Ménan- 
dre, pour la seconde fois asiarque et préteur. » Cf. 
Akerman, loc. cit., p. 51 ; W ood, Inscriptions from the 
site of the temple of D iana, n. 13, p. 14, 15; Duruy, 
Histoire de la Grèce, 1 .1, p. 396 sq.

g) Le m otif de l ’arrestation de sa in t Paul à Jérusalem. 
—  Saint Paul a été vu  à Jérusalem  en com pagnie de 
Trophime d’Éphèse. Ses ennemis l ’accusent aussitôt 
d'avoir introduit un païen dans le tem ple et d’avoir 
ainsi profané le lieu saint (A ct., x x i, 28, 29, xô tepév). 
Grand émoi dans la ville; on se saisit de saint Paul qui 
n ’échappe à la m ort par lynchage populaire que parce 
que le tribun qui com m andait la tour A ntonia le fait 
saisir et charger de chaînes par ses soldats.

Une inscription, découverte le 26 mai 1871 par 
M. Clermont Ganneau, à Jérusalem  est venue expli
quer cette  scène et montrer tou te  la gravité du danger 
qu’avait couru saint Paul. Dans le tem ple d’Hérode, 
le parvis des Gentils, formé de terrains profanes 
annexés alors au tem ple et en doublant la superficie, 
était séparé par une balustrade d e là  partie ancienne de- 
l’enceinte sacrée. Les étrangers avaient libre accès dans, 
le parvis des Gentils (Josèphe, De bello jud., lib. V ,  
cap. v , 2; A ntiq., lib. X V , cap. x i, 5), m ais seuls les. 
Juifs pouvaient franchir la balustrade entourant le 
parvis au m ilieu duquel s’élevait le naos. De distance  
en distance, le long de cette balustrade, aux ouvertures 
qui livraient passage au public étaient dressées des 
stèles rédigées en grec et en latin , interdisant aux étran
gers de franchir cette lim ite sous peine de mort. Voici 
le tex te  com plet de cette inscription grecque : « Qu’au
cun étranger ne pénètre à l'intérieur de la balustrade et 
de l ’enceinte qui entoure le sanctuaire xè lepév. Celui 
qui serait pris ne devra accuser que lui-m êm e de la: 
m ort qui sera son châtim ent. » Cf. Clermont-Ganneau, 
Une stèle du temple de Jérusalem, Revue archéologique,. 
avril 1872, p. 214-234, 290-296. Du m ême, Comptes 
rendus de l’Académie des Inscriptions, 1885, p. 13;: 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, t. n , p. 329;: 
R. Dussaud, Musée du Louvre, Les monuments pales
tiniens et judaïques, p. 25-27, Paris, 1912.

Cet accord constant de saint Luc avec les épîtres de 
saint Paul et avec l ’histoire profane m ontre à quel 
point est incontestable l’autorité historique du livre 
des Actes. Si en certains passages cet écrit paraît en 
contradiction avec l’histoire profane ou l’histoire  
biblique, s’il contient divers récits qui sem blent se 
contredire ou qui contredisent d’autres écrivains 
bibliques, c’est en ne perdant jam ais de vue cette  
m ultitude de détails dans lesquels saint Luc n’a jam ais 
été pris en défaut, qu’il convient d ’aborder, pour le  
mener d’une façon to u t à fait im partiale, l ’exam en de  
ces difficultés soulevées de nos jours contre la véracité  
historique du livre des Actes.

VI. E x a m e n  d e s  d if f ic u l t é s  s o u l e v é e s  c o n t r e
LA VÉRACITÉ HISTORIQUE DU LIVRE DES ACTES. ---  CeS
difficultés ont tra it : 1° aux récits de miracles; 2° aux  
discours contenus dans le livre; 3° à divers passages 
jugés en contradiction soit avec l ’histoire profane soit 
avec l’histoire biblique; 4° à certains récits qui sem 
blent se contredire ou qui paraissent contredire d’au
tres écrivains bibliques.

7° r é c i t s  d e  m i r a c l e s . —  Les m anifestations sur
naturelles de diverse nature: miracles proprement dits, 
prophéties, visions sont nombreuses dans le livre des 
Actes des Apôtres. On n’en com pte pas m oins de 101 : 
77 dans les chapitres i-x v ;  10 dans les chapitres xv i-  
x x v i i i  et 14 dans les Fragments-nous. Pour nous qui 
croyons à la  possibilité'du surnaturel, ce fait n ’est de 
nature ni à nous surprendre, ni à nous embarrasser. I l
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en va  tou t autrem ent de ceux pour lesquels la  néga
tion du surnaturel sous toutes ses formes est devenue  
un dogm e qui s’im pose absolum ent à to u t esprit 
cultivé. Cf. Renan, Vie de Jésus, Introd., p. 51 ; Les 
Apôtres, p. x l i i i; Aug. Sabatier, L ’apôtre Paul (1896), 
p. 42, et égalem ent Harnack, The Acts of the Apostles, 
p. 133-161. En effet, si Harnack est d ’accord avec nous 
pour l ’authenticité, l’un ité littéraire et la date du livre 
des Actes, il refuse form ellem ent d’adm ettre la réalité  
des miracles racontés par saint Luc : ou bien il les nie 
ou bien il essaie de les expliquer naturellem ent. De 
telles objections inspirées par un postulat philoso
phique erroné creusent un fossé infranchissable entre 
le critique catholique et le critique rationaliste. Le 
premier examine les textes en eux-mêmes et se con
tente de voir si les renseignements transmis sont parve
nus avec toutes les garanties de véracité désirables; 
le second les traite en suspects; s’ils contiennent un 
phénom ène surnaturel, il y vo it aussitôt une légende  
et il risque du fait m erveilleux une explication natu
relle, fût-ce au dépens de la plus élémentaire vrai
semblance. Il faudrait avant toute discussion con
vaincre de tels adversaires de la possibilité du miracle 
et aussi de la possibilité de sa constatation par des 
tém oins dignes de foi. Ce n’est évidem m ent pas le lieu  
d’entreprendre ici cette dém onstration.

Nous nous contenterons de discuter à propos des 
miracles la thèse un peu renouvelée des Tubingiens 
qui fu t chère autrefois à Renan et qui l’est encore de 
nos jours à H oltzm ann : E inleitung in das N . T., 
Freiburg, 1892, t . i, p. 398; du même, Die Apostelges- 
chichte in Hand-Commentar zum N . T ., Freiburg, 1901 ; 
et à W eizaecker, D as apostolische Zeitalter der christli- 
chen Kirche, Freiburg, 1 .1, 1892, p. 202; selon laquelle  
les miracles auraient été habilem ent répartis et pro
portionnés dans les Actes pour donner à saint Pierre 
et à saint Paul une égale im portance et effacer toute  
trace du fam eux conflit entre Pétriniens et Pauliniens. 
L’un et l’autre guérissent des boiteux (Act., m , 2, et 
x iv , 7-9), ressuscitent des morts (Act., ix , 40 et x x , 10- 
12), chassent les démons (Act., v , 16; vm , 20; xm , 11; 
x v i, 18; x ix , 13), sortent m iraculeusem ent de prison 
(A ct., xn , 7 et xv i, 26), sont adorés com me dieux  
(Act., x , 25 et x iv , 11). N ’y  a-t-il pas là un indice par
faitem ent révélateur du caractère conventionnel des 
prodiges racontés? N ullem ent! à la condition de tenir 
com pte de certaines remarques et de ne pas se conten
ter d ’un exam en superficiel des faits. La première 
remarque qu’il convient de faire c ’est que deux vies 
peuvent se ressembler sans que l ’on soit autorisé pour 
cela à nier la réalité de l’une au bénéfice de l’autre; la 
seconde, c’est que leur ressemblance ne doit nulle
m ent surprendre quand il s’agit de personnages qui se 
sont dévoués à la m ême œuvre, à la m ême époque et 
dans des m ilieux à peu près semblables. Il s’en faut 
d ’ailleurs de beaucoup que le parallélisme soit aussi 
absolu qu’on le prétend com me le montre l ’examen  
détaillé des faits allégués :

Prenons le cas du boiteux de naissance guéri par 
saint Pierre, accompagné de saint Jean, à la  porte du 
tem ple (m , 1-11). C’est le premier miracle accompli par 
le Prince des Apôtres après la Pentecôte; saint Luc le 
raconte avec des détails tellem ent précis qu’il a dû 
les emprunter soit à une source écrite, soit à un tém oin  
oculaire. Le prodige présenté comme analogue dans la 
vie de saint Paul, accompli par lui à Lystres, est briè
vem ent raconté (A ct., x i, 7-9) ; il sert de conclusion à 
son discours et est en quelque sorte le dernier argu
m ent destiné à emporter l’adhésion de la foule; il est 
accordé, nuance bien paulinienne, en récompense de la 
foi du boiteux; enfin, il n ’est pas le premier miracle de 
saint Paul. Dans l’île de Chypre, l’apôtre a déjà frappé 
de cécité le magicien Elym as (xm , 1).

Les cas du paralytique de Lydda (ix , 33) et du 
fiévreux de Malte ( x x v i ii , 8) ne peuvent être sérieuse
m ent assimilés. É videm m ent, tous les deux sont au 
lit  et tous les deux sont guéris 1 m ais, l’un est paralysé 
et l ’autre a la fièvre et la dysenterie ; de plus, le premier 
est guéri par un ordre de Pierre; le second l’est, sans 
aucune parole, par une im position des mains, consé
cutive à une prière. (

Vouloir faire correspondre la m ort subite d ’Ananie 
et de Saphire (v , 1-11), avec la cécité dont est frappé 
subitem ent le magicien Elym as (xm , 11) est vraim ent 
une gageure et nous croyons parfaitem ent inutile  
d’insister pour montrer le caractère artificiel d'un 
pareil rapprochement.

Les deux résurrections opérées par saint Pierre et 
par saint Paul n’ont pas d ’autre trait de ressemblance 
que le fa it lui-même. Tabitha est une femm e riche, 
m orte de maladie, qu’on se prépare déjà à ensevelir  
quand Pierre, mandé de Lydda, arrive à Joppé  
(A ct., ix ,  36-41). L’apôtre se m et en prières, puis il 
ordonne au cadavre de se lever. Le jeune homme 
ressuscité par saint Paul à Troas se trouvait dans des 
conditions totalem ent différentes (x x , 8-12). Il s’était 
endormi sur le bord de la fenêtre pendant le discours 
de saint Paul. Tombé du troisièm e étage, on l ’avait 
relevé mort. Pour le ressusciter saint Paul se penche  
sur lui et le prend dans ses bras. Si Ton v eu t nier 
l ’historicité du second fait com me reproduisant le 
premier, pourquoi ne pas dire que tous les deux ne sont 
pas historiques parce qu’ils ressem blent à des miracles 
évangéliques.

Les guérisons à distance par saint Pierre et par saint 
Paul n ’ont pas eu lieu non plus dans les mêmes condi
tions. On dit de Pierre que son ombre guérissait les 
m alades (v, 15, 16); on raconte de saint Paul que les 
fidèles appliquaient sur les m alades des mouchoirs et 
des ceintures qui avaient touché son corps et les m ala
dies les qu ittaient et les esprits m auvais étaient chas
sés (x ix , 1 1 , 12).

On ne peut pas davantage assimiler l ’accueil fa it à 
saint Pierre par Corneille qui se prosterne à ses pieds 
(x , 25) avec celui que les habitants de Lystres veulent 
faire à Barnabé et à Paul après la guérison du boiteux  
dont nous avons parlé. Il ne s’agit plus alors de mar
ques de profond respect et de grande vénération, il 
s’agit d’actes formels d ’idolâtrie. Barnabé est pris pour 
Jupiter; Paul, pour Mercure et les taureaux ornés de 
bandelettes sont déjà prêts pour le sacrifice (x iv , 
10 - 12 ).

Enfin, les délivrances de prison, toutes les deux  
miraculeuses, se produisent à des époques et dans des 
circonstances très différentes. Pierre est à Jérusalem ; il 
dort enchaîné entre deux soldats; les portes de la pri
son sont gardées. Un ange le réveille et le fa it sortir 
(x n , 6-10). Paul est à Philippes, enfermé, en compagnie 
de Silas, dans un des cachots intérieurs, les pieds enga
gés dans des ceps. Aucun ange n’intervient; un trem 
blem ent de terre se produit; les portes de la  prison 
s’ouvrent; les liens des prisonniers tom bent à terre 
sans que Paul et Silas songent un instant à s’échapper. 
Au contraire, ils rassurent le geôlier sur le point de se 
tuer, lui annoncent la parole de Dieu, le baptisent lui 
et tou te  sa maison et ne qu ittent la prison qu’après 
avoir été remis en liberté sur Tordre des stratèges 
(x v i, 25-37).

Il n’y  a donc pas entre les miracles de saint Pierre 
et les miracles de saint Paul racontés au livre des Actes 
d’autre ressemblance que celle, très générale, qui 
résulte de la sim ilitude de leur m inistère, de leurs pou
voirs (Jean, x iv , 1 2 ,1 3 ; Marc, xv i, 15-18) et de leur 
situation. Saint Luc a raconté les faits tels qu’il les a 
appris ou tels qu’il les a vus, avec leurs moindres 
nuances et leurs détails les plus caractéristiques, sans
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l’arrière-pensée ou la préoccupation puériles de faire 
la part égale à saint Pierre et à saint Paul.

I [» l e s  d i s c o u r s  d e s  a c t e s . —  Le livre des Actes 
des Apôtres contient de nom breux discours : il y  en a 
huit de saint Pierre (i, 16-22; n , 14-36; m , 12-26; iv , 
8-12; vi, 2-4; x , 34-43; x i, 5-17; x v , 7-11), d ix de 
saint Paul (xm , 17-41 ; x v , 22-31 ; x x ,  18-35 ; x x i i ,  1-21 ; 
x x i i i ,  1-9; x x iv , 10-21; x x v , 8-11; x x v i, 2-29; 
x x v n , 21-26; x x v m , 25-28), deux de saint Jacques 
(x v , 13-21; x x i, 20-25), deux de F e s tu s (x x v , 14-21, 
24-27), un de saint É tienne (vn, 2-53), de Gamaliel 
(v, 25-39), de Dém étrius (x ix , 25-28), du grammate 
d’Éphèse (x ix , 35-40) et de Tertullus (x x iv , 2-8), en 
tou t v ingt-sept, abstraction fa ite des fragm ents de 
dialogues.

Ces discours ne sont pas des com positions purem ent 
artificielles habilem ent appropriées aux circonstances 
de tem ps et de m ilieu. Si en les reproduisant saint Luc 
leur a donné à un certain degré sa langue et son style, 
nous les considérons néanm oins com m e substantielle
m ent authentiques quant aux idées et parfois m ême 
quant à la forme archaïque si particulière sous laquelle  
ces idées sont exprim ées. Cf. Jacquier, toc. cit., Rev. 
biblique, 1915, p. 161-182. E t nous nous expliquons. 
Il v a  de soi, évidem m ent, que nous n ’avons pas dans 
les Actes les discours te ls qu’ils ont été prononcés avec 
tous les term es em ployés et les développem ents exigés 
par le sujet traité. N ous n’en possédons que des résumés 
et le  plus long de ces résum és, celui du discours de 
saint É tienne, ne dem anderait pas pour être prononcé  
plus de cinq m inutes; d’autres, le seraient en quelques 
secondes. Saint Luc a em prunté ces résumés ou à ses 
souvenirs personnels, cf. discours aux presbytres 
d’Éphèse réunis à M ilet, x x , 18-35; discours au peuple 
de Jérusalem , x x n , 1-21 ; harangue de Tertullus devant 
Félix, x x iv , 2-9, ou à des sources écrites, en particu
lier pour les discours de saint Pierre, de saint Étienne  
et de Gamaliel. Tous ces discours, sauf ceux de Paul, 
moins un ( x x i i , 1 -2 1 ) , ont été prononcés en araméen; 
le résum é que saint Luc a trouvé dans ses sources 
°u  que des tém oins auriculaires lui ont transm is était 
rédigé dans cette  langue et il a dû le traduire en grec. 
Lui-m êm e, qu’il s’agisse de discours prononcés en ara
méen com m e celui de saint Paul au peuple de Jéru
salem ou de discours prononcés en grec, a dû composer, 
selon son génie propre, le canevas des idées qui avaient 
été développées devant lui et, pour ces divers m otifs, 
qu’il ait traduit le  résum é ou qu’il l ’ait fa it lui-m êm e, 
on doit bien convenir que les discours des A ctes sont 
un peu l ’oeuvre de saint Luc. Par là s’expliquent ces 
ressemblances indéniables de sty le  dont on voudrait 
se prévaloir pour nier leur authenticité. Mais, jusque 
dans ces résumés, saint Luc a su montrer son souci de 
la fidélité historique; il a conservé à tous ces discours 
le cachet personnel des orateurs qui les ont prononcés 
et ce cachet se traduit par des expressions particulières, 
par des idées fam ilières à l ’orateur, par un archaïsme 
théologique qui perm et de retrouver, par exem ple, 
dans les discours de saint Pierre, le thèm e inaltéré de 
la plus ancienne prédication chrétienne. Saint Pierre 
ne parle pas com m e saint Paul, ni saint É tienne com me 
saint Jacques. Saint Paul ne s’adresse pas au peuple ou 
au Sanhédrin de Jérusalem  com me il s’adresse à Félix, 
à Festus ou au roi Agrippa; il ne tien t pas dans les 
synagogues de la Dispersion le m ême langage qu’il 
tien t en terre païenne; il y  a dans toutes ces harangues 
des menus détails précis (x x , 19, 29, 30, 34; x x v i,  
29, etc.) qui em pêcheront toujours un critique sans 
parti pris de les considérer com me de simples fictions.

B ien que le fond de l ’argum ent apologétique et le 
but poursuivi soient les mêmes chez saint Pierre, chez 
saint Paul et chez saint Étienne, ce fond identique est 
toujours traité et ce but est sans cesse poursuivi selon

le caractère de l ’orateur et le genre d’auditoire devant 
lequel il se trouve.

Saint Pierre se borne à des allusions brèves aux évé
nem ents récents encore présents à toutes les mémoires : 
les Apôtres se proclam ent par sa bouche les tém oins 
de ce Jésus de Nazareth par lequel Dieu fit au milieu 
d’eux tan t de miracles, de prodiges et de signes; c’est 
par ignorance qu’eux et leurs m agistrats l’ont crucifié, 
mais Dieu l’a ressuscité. Tout autre est l ’attitude de 
saint É tienne! Sa longue harangue (vu, 2 -5 3 )  est un 
violent réquisitoire contre la nation juive. Dans la  
synagogue d’Antioche de Pisidie, saint Paul résume 
l ’exposé historique fa it par saint Étienne. Son discours 
où l’on sent l’ancien élève de Gamaliel, s’étend plus 
que ceux de saint Pierre sur le passé du peuple juif. Il 
s’y réfère pour montrer les bontés de Dieu à l’égard 
d’Israël lors de l’exode, de la conquête de Canaan, de 
l ’institution de la royauté et il a bien soin de ne pas 
m ettre en regard, com me saint Étienne, les infidélités 
du peuple choisi. Quand il en arrive aux événem ents 
récents, lui aussi, en bon diplom ate, plaide comme 
saint Pierre, en faveur des juifs, les circonstances atté
nuantes. Si les habitants de Jérusalem et leurs m agis
trats ont mis à mort Jésus, c’est parce qu’ils l ’ont m é
connu pour n’avoir pas compris les oracles des Pro
phètes. E t son allocution se term ine par l ’affirmation 
très nette de l ’im puissance de la Loi de Moïse à pro
curer une justification que donne seule la  foi au Sei
gneur Jésus (A ct., xm , 3 8 , 3 9 . Cf. aussi le discours aux  
Juifs de Thessalonique (xvn , 2 , 3 ) ,  aux presbytres 
d’Éphèse (x x , 2 1 ), au roi Agrippa (x x v i, 1 8 ), aux 
Juifs de Rom e (x x v m , 2 3 -2 9 ) , et Rom ., m , 2 4 , 2 8 ;  
vm , 3 ;  x , 4 ;  Gai., n , 16).

D evant les païens (A ct., x iv , 1 4 -1 6 ; x v n , 2 2 -3 1 ) ,  
to u t autre est l ’argum entation de saint Paul. Il ne 
peut leur parler d'un passé qu’ils ignorent ou d’une 
Bible qu’ils ne connaissent pas. Pour les amener à 
Jésus, il se place sur le m ême terrain, celui des œuvres 
extérieures : la création, la loi naturelle, sur lequel il 
se placera dans l’épître aux Rom ains (i, 1 8 -2 3 ) pour 
leur démontrer leur culpabilité; il leur présente le vrai 
Dieu com m e le créateur unique de tou t ce qui existe, 
du ciel, de la  terre et de la  mer, com me le dispensa
teur des pluies et des saisons favorables, qui donne 
aux hommes la nourriture en abondance et rem plit 
leurs cœurs de joie (A ct., x iv , 1 4 -1 6 ;  xvn , 2 4 -3 1 ) , qui 
a accrédité Jésus auprès de tous, en le ressuscitant des 
morts, comme l’Hom m e désigné par lui pour juger le 
m onde selon la justice (xvn , 3 1 ).

Cette uniform ité du thèm e de la  prédication aposto
lique, qui s’allie si bien avec les nuances qu’y a intro
duites le caractère de l ’orateur ou le genre de l’audi
toire, est, à elle seule, une preuve de grand poids en 
faveur de Vauthenticité substantielle des discours des 
Actes. A  cette  preuve, il convient d’ajouter l’archaïsme 
théologique des discours de saint Pierre, leur sim pli
cité  doctrinale, leur christologie embryonnaire, leur 
eschatologie si peu développée (v, 31 ; n i, 14; iv , 27 ,3 0 ;  
m , 13, 26; iv , 10; n , 22; m , 6 ; n , 2 4 ,3 2 ; n i, 15; v ,3 0 ;  
x , 40 ; n , 36 ; n , 39 ; m , 25). Bien des traits de ces discours 
peuvent être rapprochés de la  première épïtre de saint 
Pierre : Jésus y  est appelé «le Saint », i, 15; il y  est parlé 
du « bois » au sens de « croix », n , 24 ; de la descente  
du Christ aux enfers, dont saint Pierre est le seul à par
ler (A ct., il, 23-36 et I Petr., m , 19 ; iv , 6) ; de la m ort de 
Jésus-Christ en vertu d’un décret divin (A ct., ii, 23 ; iv , 
28 et I Petr., i, 20) ; du rôle attribué à Dieu le Père dans 
la résurrection du Christ (Act., h , 24, 32 etc., et I Petr., 
i, 21) ; de la glorification de Jésus et de sa session à la 
droite du P ère(A ct.,n , 35 et I Petr., ni, 22) ; de Jésus juge  
des v ivants et des m orts (Act., x , 42 et I Petr., iv , 5) ; de 
Jésus pierre angulaire (Act., iv , 11 et I Petr., n , 6,
7), etc., etc. Le discours de saint Étienne, si particu
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lier entre tous les discours des Actes exam iné dans ses 
moindres détails, fa it aussi ressortir parfaitem ent son 
authenticité substantielle. En traduisant sa source 
araméenne, saint Luc a eu tou t à la fois le scrupule et 
l’habileté de conserver à cette  harangue et son cachet 
personnel et sa vivacité d ’allure.

1 1 1  0 P A S S A  GES J O GÉS E N  C O N T R A D I C T I O N  S O I T  A  VEC  
L ’H I S T O I R E  P R O F A N E  S O I T  A V E C  L ' H I S T O I R E  BIBLIQ. ÜE. 
—- Ces passages concernent : pour l ’histoire profane, le 
recensem ent de Quirinius et la révolte de Theudas; 
pour l ’histoire biblique : divers détails du discours de 
saint Étienne, le récit de la mort de Judas, la chrono
logie des faits qui suivirent la résurrection de Jésus.

a) Recensement de Quirinius. —- Saint Luc parle à 
deux reprises de recensem ent : Troisième Évangile, ii, 
2 et A ct., v , 37 et quoi qu’en ait dit Zahn, il ne parle 
pas du m ême recensem ent (Die syrische Statthalter- 
schajt und die Schatzung des Quirinius, dans Neue 
Kirchliche Zeitschrift, 1893, p. 633-654, et dans 
E inleitung in das N . T ., t. n i, p. 395 sq. ; p. 415 sq). Il 
vise la première fois (Luc., i i , 2) le recensem ent qui 
eut lieu peu avant la m ort d’Hérode lors de la nais
sance deN otre-Seigneur,6-5av. J.-C., et la seconde fois, 
A ct., v , 37, le recensem ent ordonné après le bannisse
m ent d’Archélaus, 6-7 ap. J.-C., pour préparer la  
réduction de la Judée en province romaine. La double 
légation de Quirinius en Syrie attestée par l ’inscrip
tion de Tibur (cf. Dessau, Inscriptions, n. 918) con
firmée par Tacite (A nnal., in , 48) et S trabon (X II, v, 3) 
ne [peut être mise en doute; et si l ’on accepte pour 
Luc., i i , 2, la traduction Lagrange : Ce recensem ent 
eut lieu avant que Quirinius ne fu t gouverneur de Syrie, 
cf. Où en est la question du recensement de Quirinius?  
Rev. bibliq., 1911, p. 60-84, on doit supposer que ce 
premier recensem ent se fit avant son arrivée; si on ne 
l ’accepte pas, ce premier recensem ent aurait eu lieu lors 
de sa première m agistrature « pendant qu’il com man
dait la Syrie ». On aboutirait ainsi pour la Syrie à des 
recensem ents ayant lieu environ tous les quatorze ans 
com m e les papyrus ont permis de le constater pour 
l ’É gypte. Ce cycle de quatorze ans aurait été institué  
par Auguste. Seulem ent, to u t en rendant hom m age à 
la véracité de saint Luc distinguant deux recense
m ents, Grenfell et H unt ont bien soin de faire remar
quer que les chiffres indiqués pour les années ne sont 
pas certains et que pour des circonstances locales ils 
pouvaient varier d ’une province à l ’autre, l ’échéance 
du cycle pouvant être, su ivant les cas et selon les 
besoins, ou avancée ou reculée (Grenfell et H unt, 
Oxyrhynchus P apy  ri, t . n , p. 211).

b) La Révolte de Theudas. —- Dans un discours de 
Gamaliel (A ct., v, 35-39), prononcé vers Tan 37, il 
est question de la révolte d ’un certain Theudas qui, 
d ’après Josèphe, n ’eut lieu qu’en 45 ap. J.-C. ; de plus, 
cette  révolte est présentée par l’orateur comme anté
rieure à celle de Judas le Galiléen qui date de Tan 6 
ap. J.-C. There probably Hess a gross chronological 
error, a écrit Harnack, The Acts of the Apostles, p. 18, 
note 2 .

É videm m ent, il y  en aurait une s’il était absolum ent 
sûr que le Theudas de Josèphe (A ntiq . jud., lib. X X , 
c. v , 1) et celui de Gamaliel sont un seul et m ême 
personnage, mais le fait est loin d ’être établi. La ré
vo lte, visée par Gamaliel, sem ble avoir été bien moins 
im portante que celle que réprima Fadus et, jusqu’à ce 
que de nouveaux docum ents viennent éclairer ce 
point d ’histoire, il est sage de voir, dans le Theudas de 
Gamaliel, l ’un de ces nom breux chefs de brigands qui 
parurent à la mort d’Hérode et sem èrent dans la 
Judée la terreur et l’effroi. Josèphe en nomme trois; 
il y  en eut certainem ent un bien plus grand nombre, et 
le nom 'de Theudas éta it assez répandu parmi les Juifs 
pour que deux’séditieux de ce nom aient pu se rencon

trer en une quarantaine d’années. Certains, s’autori
sant de ce fait que Theudas ou Theodas est une forme 
contractée de Theodoros « don de Dieu » et, par consé
quent, la traduction grecque de l ’hébreu M atthias, 
veulent identifier le Theudas de Gamaliel avec Mat
th ias ben Margalot dont parle Josèphe (A ntiq. jud ., 
lib. X V II, c. vi, 2; De bell. jud., lib. I, c. x x m , 
2). D ’autres se dem andent si Josèphe n’aurait pas 
m entionné le Theudas de Gamaliel sous un autre nom  
juif, dont le term e grec ne serait pas la traduction, par 
exem ple, sous celui de Simon (A ntiq. jud., lib. X V II, 
c. x , 6 ; De bell. jud., lib. II, c. iv , 2). Il n ’était 
pas rare alors de voir la même personne porter un 
double nom, l’un hébreu, l ’autre grec ou romain et le 
Nouveau Testam ent en offre quelques exemples. 
Toutes ces hypothèses n ’ont rien d’invraisem blable, 
mais aucune d’elles ne s’impose. Si même on voulait 
les rejeter toutes il conviendrait de se souvenir que 
la  fidélité historique de saint Luc a été m aintes fois 
constatée, alors que celle de Josèphe a souvent été 
prise en défaut, que saint Luc éta it bien placé, se trou
vant auprès de saint Paul au m om ent où il rédigeait 
ces chapitres, pour savoir ce que l ’illustre Rabbin, 
m aître de l ’Apôtre à Jérusalem , avait pu dire pour 
défendre saint Pierre et ses compagnons. Qui sait 
d’ailleurs si bientôt quelque docum ent nouveau ne 
perm ettra pas d’accorder l ’auteur des Actes, v , 36, 37, 
avec l’historien juif, sur la question des soulèvem ents 
provoqués par Theudas et Judas le Galiléen. Mais 
poussons les choses au pire : alors m ême que les deux  
récits seraient réellem ent incom patibles, pourquoi 
donner la  préférence à Josèphe sur saint Luc?

c) Le discours de sain t Étienne. —  Nous avons déjà 
signalé ces divergences entre le discours du diacre 
m artyre et l ’histoire du peuple d’Israël. E lles ont sur
tou t trait: au lieu de la vocation d’Abraham, à l ’époque 
de la m ort de Tharé, à la durée du séjour enÉ gypte, etc. 
Nous avons m ontré qu’elles provenaient vraisem 
blablem ent pour la plupart de la version des L X X , de 
Philon ou des traditions rabbiniques. A vant de les 
taxer d ’erreurs, quand elles sont dues, par exem ple, à 
la version des L X X , il faudrait être bien sûr que la 
leçon de la version grecque n’est pas préférable à celle 
de la Massore et n’est pas plus prim itive qu’elle, 
com me on Ta souvent constaté. Pour celles qui ne son- 
que des divergences orthographiques dans la trans
mission des nonis propres et des chiffres, il n ’y  faut 
drait pas attacher plus d’im portance qu’il ne convient. 
Pour les autres, menus faits de détails, auxquels ne 
sont intéressés ni la foi, ni les m œurs et qui n ’avaient 
pas une connexion directe avec l ’objet de sa m is
sion, il n ’y  a pas lieu d’être surpris si saint É tienne a 
pu faire un résumé de l ’histoire d’Israël qui ne con
corde pas de tous points avec le tex te  hébreu suivi 
par notre Vulgate. On objectera peut-être: « m ais saint 
Étienne éta it rempli du Saint-Esprit pour confondre 
les Juifs, vi, 8 , 10; vu , 55! » Oui, sans doute saint 
É tienne était rempli du Saint-Esprit dans l ’exercice 
de son ministère, et spécialem ent pour prêcher l ’É van
gile avec intrépidité et discuter avec les Juifs, et son 
discours même est un m erveilleux effet de l ’influence 
qu’exerçait sur lui le divin Esprit, sed quantum vis hæc 
omnia exigunt, com me a justem ent d it Camerlynck, 
ut S. Stephanus non erraverit in rebus religiosis quas 
proponebat, non tamen, exigunt ut in hac oratione hic a
S. Luca relata, tali gavisus juerit auxilio quod æqui- 
valeret inspirationi Scriptorum  sacrorum, aut saltem  
secum ferret infallibilitatem  in omnibus dictis suis, 
etiam m inoris momenti et indolis mere naturalis et his- 
toricæ. Commentarius in Actus Apostolorum, édit. 7a, 
1923, p. 178. Cf. aussi Fonck, Die K am pj um die 
Wahrheit der heilig. Schrift seit 25 Jahren,Innsbruck, 
1905, p. 192; Pesch, De inspiratione Sacræ Scripturæ
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P- 445 sq. ; Durand, v° Inerrance biblique, dans Dict. 
apologétique de d’Alès, col. 762, 763; Bainvel, où l ’on 
distingue très opportuném ent l ’inspiratio ad loquen- 
dum  de l’inspiratio ad scribendum. De Scriptura sacra, 
1910, p. 157; Schumacker, Der Diacon Stephanus, 
Münster, 1910; Corluy, Dict. de la B ible, 1 .1, col. 158.

E t puis n ’oublions pas que le passage des A ctes qui 
contient ces erreurs prétendues est une citation trans
mise par saint Luc d’après ses sources et traduite par 
lui de l ’araméen en grec. Du fait de l ’insertion de ce 
discours dans le livre des Actes nous devons conclure 
qu’il a été réellem ent prononcé par le jeune diacre, et 
qu’il l ’a été substantiellem ent tel qu’il nous est trans
mis. Mais le seul fa it de cette  insertion n’im plique pas 
que saint Luc a it voulu faire sienne chacune des paroles 
dont il s’est fa it le rapporteur. Les écrivains sacrés 
ne sont responsables que de leurs assertions person
nelles. « Quant aux paroles et aux sentim ents d’autrui 
qu’ils rapportent, ils ne sont censés en garantir la 
vérité qu’autant qu’ils les approuvent expressém ent ou 
équivalem m ent, » Durand, op. cit., col. 762.

d) Le récit de la mort de Judas. —  D ’après M atth., 
x x v n , 3-11, Judas touché de repentir rapporta aux  
prêtres les trente deniers et alla se pendre. Les prê
tres prirent l ’argent et s’en servirent pour acheter le 
champ du potier en vue de la  sépulture des étrangers. 
Ce champ fut appelé le champ du sang. D ’après les 
Actes, i, 18, 19, Judas aurait acquis un champ avec le  
salaire de son crime et, étant tom bé en bas, il se serait 
rompu par le m ilieu et toutes ses entrailles se seraient 
répandues.

D eux choses sont ici à distinguer : l’achat du champ  
et le genre de m ort de Judas. Le champ acheté par les 
membres du Sanhédrin avec le prix remis à Judas pour 
la trahison de son m aître pouvait en toute vérité, sur
tou t parmi le peuple, être considéré com me une pro
priété du traître. Peut-être m ême en qualité d’étranger 
Judas y  fut-il enseveli le prem ier? Quant au genre 
de trépas : pendaison (M atth., x x v n , 5) ou chute sur 
des roches (A ct., i, 18, 19) ils ne sont pas nécessaire
m ent inconciliables. On peut fort bien adm ettre que la  
corde à laquelle Judas était suspendu a cédé et que 
son ventre gonflé par la pendaison s’est ouvert en 
touchant le sol. B ien des com m entateurs, catholiques 
ou non, ont ainsi solutionné la difficulté : Beelen, 
Belser, Blass, Lum by, Knabenbauer, Peloubet, Ceule- 
mans, Rackham . E lle n’existerait d’ailleurs plus si 
•’on faisait de 7rpr)vr)ç un term e m édical équivalent de 
irp7)cj6eiç, venant de 7tîp.7Tp7jpii. « enfler » on aurait 
alors la traduction <t enflé par la pendaison, il se rom
pit par le milieu. » Cette traduction a été proposée par 
Chase, Journal of theological Studies, 1912, t. xm , 
P- 278, 415; elle a été acceptée par Harnack, Theolog. 
Litteratur Zeitung, 1912, t. x x x v n , p. 235 sq. Elle 
semble préférable à Camerlynck, Comment, in Actus, 
P- 111.

e) L a chronologie des faits qui su ivirent la résurrec
tion de Notre-Seigneur. ■— L ’évangile de saint Luc 
(x x iv ) m ontre Notre-Seigneur apparaissant à ses 
disciples, à Jérusalem , le soir de Pâques, puis les con
duisant jusque vers Béthanie, d ’où il fu t enlevé au 
ciel. La finale de l ’évangile de saint Marc (xvi,19) 
semble aussi laisser supposer que l ’ascension a suivi 
im m édiatem ent la résurrection. Le début des Actes, 
au contraire (i, 3), en conformité avec saint M atthieu  
(xxvm , 16) et avec saint Jean (x x , x x i)  m ontre que 
Jésus ressuscité resta un certain tem ps avec ses dis
ciples. Les Actes parlent « de quarante jours » em ployés 
Par Notre-Seigneur à affermir la foi de ses disciples 
et à les entretenir du royaum e de Dieu. On ne peut pas, 
pour ce m otif, parler de contradiction entre les Actes 
et le troisièm e Évangile. Saint Luc, auteur des deux 
ouvrages, connaissait parfaitem ent la v ie du Christ

ressuscité. S’il a été si bref dans son Évangile, s’il a 
résumé la v ie de Jésus ressuscité, sans aucune pers
pective chronologique, c ’est parce qu’il se proposait de 
revenir sur ce sujet au début des Actes. C’est là un 
procédé rédactionnel dont les É vangélistes sont cou- 
tum iers. Cf. Durand, v° Inerrance biblique, dans Dict. 
apologétique de d ’Alès, col. 768-774.

7 V° R É C IT S  Q U I S E M B L E N T  S E  C O N T R E D IR E  OU Q U I  
P A R A I S S E N T  C O N T R E D IR E  D ’A  U T R E S  É C R IV A IN S  B I B L I 
Q U E S. ■— Ces récits sont au nombre de deux : le triple 
exposé de la conversion de saint Paul et le récit de 
l ’Assem blée de Jérusalem.

a) Le triple exposé de la conversion de sain t Paul. —  
Le livre des Actes contient trois récits de la conversion  
de saint Paul : un exposé narratif (ix , 1-22), œuvre  
de saint Luc, et deux exposés oratoires (x x n , 3-23; 
x x v i, 12-19), œuvres de saint Paul.

Ces trois récits s’accordent sur les circonstances 
principales de l ’événem ent. Peu d’historiens d’ail
leurs furent m ieux placés que saint Luc pour rédiger 
avec exactitude la narration du chapitre ix . Compa
gnon et disciple de saint Paul, auditeur du discours au 
peuple, dont il su ivit de préférence la trame pour les 
faits et les circonstances, il a donné dans son récit des 
détails plus circonstanciés et plus com plets v. gr. 
sur la vision dont Dieu favorisa Ananie, ix , 10-16, 
que ne pouvait le faire saint Paul dans une harangue 
à une foule am eutée ou dans un discours devant des 
auditeurs princiers l ’écoutant par simple curiosité. De 
cette  différence de rédacteur, de genre littéraire, 
d’auditoire proviennent en grande partie les diver
gences de détails remarquées entre les trois récits. On 
les a relevées avec une com plaisance qui n ’est pas 
exem pte de partialité. E lles ont trait à l ’attitude des 
compagnons de saint Paul, à la v o ix  qui s’est fait 
entendre, aux paroles prononcées par Jésus et au rôle 
d’Ananie.

D ’après ix , 4 et x x n , 7, saint Paul serait tom bé seu 
à terre et ses compagnons de route se seraient arrêtés, 
saisis de stupeur; d ’après le chap. x x v i, 14, ils seraient 
tous tom bés à terre. Si l ’on veut se donner la peine de 
consulter un lexique on verra que sîai"î]xsi(jav ëvvsoi 
ne veut pas dire nécessairem ent « ils étaient debout, 
frappés de stupeur » m ais peut vouloir dire tou t sim 
plem ent « ils étaient, ils restaient hors d ’eux-m êm es. » 
La Bible de Crampon a fort bien traduit « les hommes 
qui l ’accom pagnaient demeurèrent saisis de stupeur. » 
Ces hommes, d’après A ct., ix ,  7, ne voien t personne ; 
d’après A ct., x x n , 9, ils voien t une lumière; les deux  
phénomènes ne sont nullem ent inconciliables, on peut 
ne voir personne et voir une lumière. ■— D ’après le 
récit de Luc, les com pagnons de Paul entendent la 
vo ix  (ix , 7) ; d ’après le discours au peuple, ils ne l'en
tendent pas (x x n , 9). Qu’on le remarque bien àxou av  
n ’est pas em ployé avec le m ême sens dans les deux  
endroits : avec son régime au génitif, il signifie perce
voir le son de la v o ix  sans la comprendre; avec son 
régime à l ’accusatif, il veut dire comprendre, « ils ne 
comprirent pas la vo ix  tou t en en percevant le son, » 
il n ’y  a donc aucune contradiction sur ce point entre 
les deux récits.

Enfin les paroles échangées entre Jésus et Paul ne 
sont pas rapportées littéralem ent dans les trois récits, 
soit! Mais elles sont identiques pour le sens. On a 
d’un côté A ct., ix ,  5, 7 et x x n , 8,1 0 ,  et de l'autre côté  
x x v i, 14, 15-18 où la conversation est plus longue 
entre Jésus et son apôtre par suite de la suppression 
du rôle d’Ananie. On s’explique d’ailleurs fort bien la  
substitution de Jésus au personnage d’Ananie dans 
le discours au roi Agrippa. Pour cette allocution, saint 
Paul a fait un choix, il n ’a retenu que les événem ents 
principaux. Si le tém oignage de l ’hom m e très saint 
selon la Loi qu’était Ananie avait de l ’im portance à
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Jérusalem pour apaiser une foule juive am eutée, le 
rôle de ce personnage perdait tou t intérêt devant 
Agrippa et le procurateur Festus, et il n ’y  a pas lieu 
d’être surpris que saint Paul ait mis directem ent dans 
la  bouche de Jésus l’indication de sa m issionqu’Ananie, 
éclairé d’en haut, devait lui faire connaître de la 
part du Seigneur. Il n ’y  a pas là erreur, mais suppres
sion d’un intermédiaire.

Pour retracer jusque dans ses moindres détails 
l ’histoire de la conversion de saint P aul,il faut donc se 
servir avant tou t du récit de saint Luc (ix , 1-22) et 
du discours au peuple de Jérusalem  (x x ii, 3-23).

b) Le récit de l’Assemblée de Jérusalem. —  Pour le 
décret des Apôtres, son texte  prim itif, son interpréta
tion, voir dans le Supplément : Co n c il e  d e  J é r u s a l e m .

Ici nous voulons seulem ent exam iner s’il y  a con
tradiction entre le chap. x v  des Actes et l’épît. aux 
Galat., h , 1-10; car avec Mgr Batiffol, les PP. Prat, 
Lagrange, dom Leclercq, M. Jacquier, nous considé
rons Gai., ii, 1-10, com me un récit du voyage que saint 
Paul fît à Jérusalem à l’occasion du concile et non pas 
comme une allusion au voyage m entionné dans A ct., 
x i, 30 et x ii, 25. Or tou te  trace de contradiction, si 
minime soit-elle, entre les deux passages s’évanouit 
aussitôt si l ’on veut bien tenir com pte de la différence 
de point de vue auquel se sont placés les deux auteurs. 
Saint Paul écrit avant tou t pour asseoir son autorité 
personnelle et revendiquer son indépendance aposto
lique; il fait le récit des conversations privées qu’il eut 
avec les apôtres Pierre, Jacques et Jean en compagnie 
de Barnabé. Ces conversations aboutirent à la recon
naissance officielle de son Évangile et de la grâce spé
ciale qu’il avait reçue de Dieu p o u rl’évangélisation de 
la gentilité. En dépit des intrigues des judaïsants, la 
liberté des païens vis-à-vis de la circoncision fut recon
nue et adm ise par le refus formel qu’il opposa à la 
circoncision de T ite, son disciple. Saint Luc, au con
traire, en historien fidèle s’étend avec complaisance 
sur la discussion publique qui eut lieu à propos des 
observances légales et, après avoir reproduit le canevas 
des discours de Pierre et de Jacques, il donne le tex te  
de la lettre qui notifia la décision officiellement adop
tée aux frères d’Antioche, de Syrie et de Cilicie. Et 
cette  différence de point de vue explique à elle seule 
toutes les divergences de détails. Voilà pourquoi l ’un 
et l ’autre donnent au voyage un m otif différent. 
A ct., x v , 2; Gai., n , 2; pourquoi saint Luc raconte la 
discussion en assem blée plénière alors que saint Paul 
ne parle que de ses entretiens privés. Quand l’Apôtre 
déclare qu’on ne lui a rien im posé (Gai., n , 7) il ne 
songe pas au décret dont il ne nie pas l’existence par 
le seul fa it qu’il n ’en parle pas; il veu t seulem ent 
montrer à ses adversaires de Galatie, par cette  affir
m ation catégorique, que son É vangile a été trouvé  
com plet et que les Apôtres n ’ont rien eu à y  ajouter.

Ainsi donc la valeur historique du livre des Actes 
demeure entière et nous pouvons répéter en guise de 
conclusion de ce long paragraphe ce que nous écrivions 
en 1919 :

« Dans cet ouvrage, écrit sous l ’influence de l ’inspi
ration, vers 62-63, par saint Luc, le compagnon et le 
disciple de saint Paul, nous trouvons retracés, avec 
une fidélité historique im peccable, les débuts du chris
tianism e à Jérusalem  et en Palestine, en A sie Mineure, 
en Macédoine, en Grèce et à Rom e. A cette  histoire, 
rédigée par un tém oin oculaire ou d’après des sources 
anciennes, diligem m ent contrôlées, nous pouvons et 
nous devons, si nous sommes sans parti pris, accorder, 
m ême au simple point de vue purem ent humain, la 
plus absolue et la plus entière confiance. » Les Actes 
des Apôtres et la Commission biblique, p. 223.

V II. L e  t e x t e  d e s  A c t e s  d e s  A p o t b e s . —  Pour 
tou t ce qui concerne le tex te  du N ouveau T estam ent et

ses diverses recensions on se reportera dans le Supplé
ment au m ot T e s t a m e n t  (T exte du Nouveau).

Nous nous bornerons ici à quelques indications 
sommaires qui v isent sim plem ent à faire connaître  
l ’état de la question.

Le te x te  du livre des Actes nous est parvenu sous 
trois recensions : 1° Une recension dite orientale. Ses 
tém oins principaux sont : les onciaux S et B (ive siècle) ; 
A et C (v 9 siècle); H , L, P (ix 9 siècle); Fa Coislinianus 
Parisiensis  (vne siècle); I Petropolitanus palim psestus : 
x vm , 8-17 (ve siècle) et il, 6-17; xm , 39-46; x x v i, 7-19 
(v ii9 siècle) ; —  la plupart des minuscules, la Vulgate  
hiéronym ienne qui date de 383; la Philoxénienne, 
recension de la  Peschito, faite en 508; la version copte  
bohaïrique ou m em phitique datant du m 9 siècle; —  
parmi les Pères : Clément d ’Alexandrie, Origène et, à 
dater du iv 9 siècle, presque tous les Pères et tous les 
écrivains ecclésiastiques.

2° Une recension dite occidentale plus longue que la  
précédente et dont les tém oins sont : D, Codex Bezæ, 
m anuscrit gréco-latin du v i9 siècle; le Palim pseste de 
Fleurii (h) du v 9 ou v i9 siècle; le tex te  ou les marges 
de la version syriaque philoxénienne revisée en 616 par 
Thomas d’Héraclée; enfin quelques citations de saint 
Cyprien, de saint Augustin, de saint Éphrem  et de 
saint Jean Chrysostome. Ces dernières conservées dans 
une chaîne arménienne. Ce sont là les tém oins les 
meilleurs de la recension occidentale des A ctes; m al
heureusem ent le Codex Bezæ  et le palim pseste de 
Fleury sont m utilés. Le premier ne contient pas : 
A ct., vm , 20-x, 14; x x i,  2-7; x x i i , 10-20; et il s’arrête 
à x x n , 29. Le second a plus de lacunes encore puisqu’il 
ne contient que A ct.,m ,2 ,4 -1 8 ; v , 32-v u ,2; vu , 48-vm , 
2; ix , 4-23; x iv , 5-25; xvn , 34-xvm , 19; x x i i i , 8-24; 
x x v i , 2 0 - x x v i ii , 13. Enfin avant de se fier com plète
m ent aux corrections d ’H éraclée faites au v u 9 siècle, il 
faudrait savoir quel é ta it l ’âge et la valeur du m anus
crit alexandrin qu’il utilisait. On peut dans une cer
taine mesure, à la condition d’agir avec beaucoup de 
circonspection, s’aider aussi de quelques autres tém oins 
sinon pour établir, du moins pour découvrir dans 
leur tex te  m élangé ou contrôler certaines leçons occi
dentales du livre des Actes. Ces tém oins sont : le 
Laudianus (E .), m anuscrit gréco-latin du v i9 ou 
v ii9 siècle, le cursif 137 du x i9 siècle, le ms. latin  Gigas 
du x m 9 siècle dont la version pour les Actes diffère de 
celle de la  Vulgate. On peut aussi, dans la version copte 
la  plus ancienne, la Sahidique(m 9 o u iv 9 siècle), recueil
lir un assez grand nombre de leçons occidentales. Enfin  
quelques citations de saint Irénée, de Lucifer de 
Cagliari, de l ’Ambrosiaster, peuvent être aussi parfois 
d’un certain secours. Somme toute , les docum ents sont 
peu abondants; et pour une leçon donnée il sera rare 
de grouper plus de trois ou quatre tém oins. C’est pour
quoi la  reconstitution du tex te  occidental demeure 
généralement assez précaire. On ne peut jam ais se flat
ter de le retrouver dans un é ta t absolum ent pur soit 
dans le Codex Bezæ, soit dans le Palim pseste de Fleury. 
Chacun de ces deux docum ents a derrière lui une 
longue histoire; tous les deux ont leurs particularités 
et leurs corruptions petites ou grandes ; surtout ils 
ont l ’un et l ’autre subi en m aints endroits l ’influence 
du tex te  oriental, leur rival, qui a triom phé : Blass cite  
à titre d’exem ple trois endroits où l ’influence du te x te  
oriental a eu pour résultat de rendre inintelligible  
trois passages du Codex Bezæ  (Acta Apostolorum sive  
Lucæ ad Theophilum liber alter, p. 26-27, G oettingue, 
1895).

3° Une recension m ixte  postérieure aux deux précé
dentes et certainem ent secondaire par rapport à elles 
puisqu’elle a v isé à les harmoniser se rencontre dans 
l'oncial E. (Laudianus,) ms. gréco-latin du v i9 [ou 
vu 9 siècle, dans lefm inuscule 137 de l ’Ambrosienne
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datant du x ie siècle, dans le m inuscule 58 de la Bod- 
léienne datant du x m e siècle, dans la  Peschito, dans 
la version arabe de M. Dunlop [Gibson, parfois aussi 
dans la Sahidique (du m c ou IVe siècle), dans le Codex 
Gigas Stokholmiensis, du x m e siècle, dans un lection- 
naire de l ’Am brosienne pour A ct., v i, 8-vn , 2 et vn , 41- 
vni, 4, dans des fragm ents du Codex Bobbiensis du 
v® ou vi» siècle; enfin dans le Codex P arisinus  du 
x m e siècle, B ibliothèque nationale, n. 321. On retrouve  
aussi des leçons de cette  recension m ixte dans Lucifer 
de Cagliari, déjà cité et surtout dans le Liber Retracta- 
tionis in Actus Apostolorum  du vénérable Bède.

D eux recensions restent donc seulem ent en pré
sence : l ’orientale et l ’occidentale. Les éditions criti
ques de Tischendorff, W estcott-H ort, B. W eiss, N estle, 
von Soden, Vogels ont été établies ou peu s’en faut 
uniquem ent d ’après le tex te  oriental considéré comme 
la recension la  m eilleure et la plus prim itive en dépit 
de la très haute antiquité à laquelle rem onte le tex te  
occidental. On discute toujours néanm oins entre 
savants le m érite respectif des deux textes.

A côté d ’additions qui ont l ’apparence de gloses : 
n, 37; iv , 31; v , 18; vi, 8 ; vm , 1; ix ,  40; x i ii , 8 ; xrx, 5; 
x x m , 15; x x v i i , 2 0 ; d ’autres, dans le tex te  occidental, 
contiennent des détails nouveaux, vi, 1; x v n , 15;
x x , 15; x x v i i , 5; x x v m , 16, ou pittoresques, vm , 24; 
x i, 27, 28; xn , 5 ,1 0 ;  x ix , 9 ; x x , 12, et m êm e parfois 
des am plifications assez curieuses, x v m , 27 ; x ix , 1 ;
x x i, 15, 16; x x v n , 11 ,1 2 ; x iv , 2-5; x v i, 35-39 ;x ix ,  14, 
15 ; x x , 2 ,3  ; x x v i i , 1-3. Pour rendre com pte de tous ces 
phénom ènes Blass a émis l ’hypothèse que saint Luc 
aurait fa it lui-m êm e deux éditions du livre des Actes. 
A Hom e, à la fin de la seconde année de captiv ité  de 
saint Paul, il aurait m is en circulation un écrit de forme 
Plus longue et m oins châtiée, une sorte de brouillon; 
Puis, plus tard .il aurait repris son œuvre pour en faire 
à l ’intention de Théophile une copie soigneusem ent 
revue, surtout, quant au style. C’est alors qu'il aurait 
débarrassé son livre d’une foule de m enus détails sans 
im portance et susceptibles p lu tôt d’alourdir la marche 
du récit. Nous aurions dans le te x te  occidental la 
Première édition et la seconde nous serait fournie par 
le tex te  oriental. Cf. Theolog. Studien und K r it.,  p. 86- 
H 9 , 1 8 94; Acta Apostolorum, G oettingue, 1895; 
Philology of the Gospels, p. 126-128, London, 1898. 
Dans ce dernier ouvrage, B lass ne parle plus de brouil
lon; les deux copies auraient été faites par Luc lui- 
m ême sur son exem plaire personnel et la première 
serait la plus détaillée, la seconde la plus concise. Cette 
hypothèse de B lass, sous sa forme prim itive qui semble 
plus vraisem blable, fu t appuyée par Zahn, E inleitung  
in das N . T., 3e éd it., 1907, t. il, p. 341-365 et par 
Belser, Beitràge zur E rklÿrung der Apostelgeschichte 
auf Grund der Lesarten des Codex D , und seiner Genos- 
sen, Fribourg-en-B., 1897, et v ivem ent com battue  
Par B . W eiss, Der Codex D  in der Apostelgeschichte, 
Leipzig, 1897, dans les Texte und Untersuchungen, 
t .  x v i i , et H . Coppieters, De historia textus Actorum  
Apostolorum, Louvain, 1902. E lle a rallié plus ou 
moins explicitem ent (parfois avec des réserves sur la 
seconde forme de l’hypothèse exposée en 1908 et que 
des partisans de la  première com m e Zahn et Belser 
rejettent form ellem ent) les suffrages de : N estle, 
Salmon, Conybeare, Vogel, Knabenbauer, e tc .,e tc .P a r  
contre, de nom breux savants, l ’ont rejetée soit parce 
qu’ils la  jugèrent insuffisam m ent étab lie , so it parce 
qu’ils la  trouvèrent to u t à fa it invraisem blable. D e ce 
nombre sont, entre autres : Chase, R am say, von Soden, 
Clemen, B. W eiss, B ousset, H eadlam , H oltzm ann, 
Harnack, M ofîatt, Gregory, Jülicher, Kirsopp Lake, 
K enyon, H ônnicke. En 1914, A. C. Clark, professeur 
à Oxford, a voulu plaider de nouveau la  cause du tex te  
occidental des Actes ( The prim itive  text of the Gospels

and Acts, Oxford, Clarendon Press), prétendant après 
un exam en des m anuscrits de Cicéron que la règle 
com m uném ent suivie en critique textuelle  Brevior 
lectio potior  é ta it fort sujette à caution et souvent 
aboutissait à des erreurs. A  l ’en croire, le plus long 
tex te  aurait le plus de chances d’être le plus primitif 
parce que les scribes sont beaucoup plus exposés à 
om ettre qu’à ajouter. Ce n’est certes pas une semblable 
théorie qui sera de nature à renforcer, bien au con
traire, la  plaidoirie de M. Clark en faveur du texte  
occidental des A ctes des Apôtres. Qu’il y  a it dans ce 
tex te  quelques bonnes leçons à retenir, nous n ’en dis
convenons pas; les com m entateurs feront bien de ne 
pas les rejeter de parti pris et, au contraire, de les 
discuter et, su ivant le cas, de les adopter. Mais, dans 
son ensem ble, le te x te  occidental sent la retouche et 
trah it l ’interpolation. C’est pourquoi, avec la grande 
majorité des critiques, nous croyons que le tex te  orien
tal doit être considéré comme le tex te  prim itif, original 
du livre des Actes e t que l ’hypothèse de Blass est à 
rejeter. Cette hypothèse d’une double recension des 
Actes par saint Luc lui-m êm e repose sur les trois indi
ces su ivants : 1° En dépit des fréquentes divergences, 
les deux rédactions n ’arrivent jam ais à se contredire, 
par conséquent, elles peuvent être le fait d’un seul et 
m ême auteur; 2° Dans les deux recensions le style  
demeure uniforme et rien n ’y trahit une m ain étran
gère; 3° Les om issions ne sont jam ais assez choquantes 
pour justifier une suppression volontaire, les additions 
n’ont pas assez d’im portance pour s’expliquer par une 
interpolation réfléchie.

Ces indices ne sont pas des preuves. On peut leur 
opposer des arguments qui décèlent le caractère secon
daire du tex te  occidental. Pourquoi la plupart de ses 
leçons sont-elles m anifestem ent des retouches par rap
port au tex te  oriental? pourquoi le plus grand nombre 
de ses tém oins appartiennent-ils, comme par hasard, à 
une fam ille de tex tes bien connue pour sa tendance à 
l ’am plification et à l’harmonisation?

Somme toute  dans le tex te  occidental, nous nous 
trouvons en présence de variantes nombreuses et 
im portantes, consistant principalem ent en des addi
tions qu’on ne peut vraim ent considérer comme 
purem ent accidentelles. L’hypothèse de B lass, sous 
sa première forme, est trop sim ple pour rendre com pte  
d’un phénom ène aussi com plexe : sous sa seconde 
forme, elle est encore m oins satisfaisante parce que 
beaucoup moins vraisem blable. Le P . Prat après avoir 
signalé et étudié plusieurs des additions du tex te  occi
dental, dont Blass ne peut indiquer l ’origine avec  
quelque vraisem blance, suggère à son tour l ’explica
tion suivante :

« Saint Luc publia les A ctes au lendem ain des faits 
racontés, quand le souvenir en était encore v ivant 
dans toutes les m émoires... Supposez, comme c ’est 
infinim ent probable et m oralem ent certain, que le 
livre soit tom bé aux m ains des tém oins oculaires et 
des acteurs du drame, des com pagnons de Luc et des 
collaborateurs de Paul. La tentation  était grande et 
presque irrésistible d ’ajouter par-ci, par-là, en marge 
ou entre les lignes, un trait faisant im age, de préciser 
un détail estom pé, de sauver de l ’oubli une circons
tance curieuse, négligée par l ’historien. On lit dans un 
m anuscrit latin , accolée au nom  de Lucius de Cyrène, 
cette  m ention sign ificativequim anet usqueadhuc(A ct., 
x i ii , 1 ). Ce tém oignage est trop isolé pour être pris 
en considération, m ais il indique le genre de notes dont 
les lecteurs contemporains devaient enrichir l ’œuvre  
de saint Luc. C’est justem ent ce genre de notes qui 
caractérise le tex te  occidental des Actes ; gloses et 
éclaircissem ents de portée faible ou nulle pour la pos
térité et pour la tram e générale de l’histoire, m ais d’un 
vif intérêt pour les tém oins oculaires et auriculaires,
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E t l ’on comprend de quelle vogue dut jouir un récit 
plus com plet, plus animé, plus pittoresque, jusqu’au 
jour où une critique plus exigeante élagua cette  végé
tation  parasite.

« Je ne dis pas qu’on ne puisse imaginer une solution  
meilleure; mais celle que je viens de proposer me sem
ble expliquer assez bien un triple phénom ène : le peu 
de fixité^du tex te  occidental (qui n’est pas le fa it d’un 
individu mais d ’un entourage); la sûreté d ’information  
du tex te  occidental (récit plus saisissant, plus vif, et 
jamais de variante inconciliable avec le tex te  orien
tal); l ’ancienneté du tex te  occidental (constitué dès 
140, plus d’un siècle avant que n’apparaisse le premier 
tém oin du tex te  oriental, mais rem ontant encore plus 
haut. Un glossateur du milieu du second siècle eût été 
incapable de toucher au tex te  de saint Luc sans trahir 
en m aints endroits sa maladresse ou son ignorance). 
Recherches de Science religieuse, 1914, p. 485, 486. Ne 
considérons donc pas le tex te  occidental des Actes 
comme un tex te  indépendant, original et prim itif ; tou
tefois, il convient, vu son ancienneté, de tenir com pte  
de ses variantes soit dans l ’établissem ent d’une édition  
critique du tex te  des Actes des Apôtres soit dans le 
commentaire détaillé du livre des Actes. »

V III. A n a l y s e  d u  l iv r e  d e s  A c t e s . —  Cf. Dict. 
de la B ible , t. i ,  col. 155, 156.

IX . D é c is io n  d e  l a  Co m m is sio n  b i b l iq u e  s u r  
l e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s . —  Le 21 juin 1913, la Com
mission biblique a donné sur les Actes des Apôtres la  
décision suivante :

De auctore, de tempore 
compositionis et de historica 
veritate libri Actuum A pos
tolorum.

Propositis sequentibus du- 
biis Pontificia Commissio de 
Re biblica ita respondendum 
decrevit :

I. —  Utrum perspecta po- 
tissimum Ecclesiæ universæ 
traditione usque ad primævos 
ecclesiasticos scriptores assur- 
gente, attentisque internis ra- 
tionibus libri Actuum sive in 
se sive insuaad tertiumEvan- 
gelium relatione considerati 
et præsertim mutua utriusque 
prologi affinitate et conne- 
xione (L uc.,i, 1-4; A ct.,i, 1,2) 
uti certum tenendum sit 
volumen, quod titulo Actus 
Apostolorum, seu IIpà^Ei; 
’A7ioo”:ôÀ(i)v prænotatur, Lu- 
cam Evangelistam habere auc- 
torem ?

Resp. Affirmative.
II. —  Utrum criticis ratio- 

nibus, desumptis tum ex lin- 
gua et stilo , tum ex enarrandi 
modo, tum ex unitate scopi 
et doctrinæ, demonstrari pos- 
sit librum Actuum Aposto
lorum uni dumtaxat auctori 
tribui debere ; ac proinde eam 
recentiorum scriptorum sen- 
tentiam , quæ tenet Lucam  
non esse libri auctorem uni- 
cum, sed diver$ps esse agnos- 
cendos ejusdem libri auctores, 
quovis fundamento esse desti- 
tutam ?

Resp. Affirmative ad 
utramque partem.

III. —  Utrum , in specie, 
pericopæ in ActiS conspicuæ, 
in quibus, abrupto usu tertiæ

Auteur, époque de compo
sition et vérité historique des 
Actes des Apôtres.

Aux questions suivantes 
qui lui furent posées la Com
mission Biblique a décidé de 
répondre ainsi :

I. —  Eu égard tout spécia
lem ent à la tradition de l’É 
glise universelle qui re
m onte jusqu’aux premiers 
écrivains ecclésiastiques, et 
en tenant compte des carac
tères internes du livre des Actes 
considéré en lui-même, ou en 
relation avec le troisième 
Évangile, principalement en 
ce qui touche à l’affinité 
et à la connexité mutuelle 
des deux prologues (Luc., i, 
1-4; A ct., i, 1, 2) doit-on 
regarder comme certain que 
le livre intitulé Actes des 
Apôtres, I I p â ^ E t ç  , A u o <t t ô ) . o ) v 

a pour auteur l’Évangéliste 
Luc?

—  Oui.
II. —  Peut-on par des 

arguments critiques que sug
gèrent aussi bien la langue, le 
style, la forme du récit que 
l ’unité de but et de doctrine 
démontrer que le livre des 
Actes ne doit être attribué 
qu’à un seul auteur et que, 
par suite, est dénuée de tout 
fondement l’opinion de cri
tiques récents, suivant la
quelle ce livre n’aurait pas 
saint Luc pour auteur uni
que, mais proviendrait de 
plusieurs auteurs distincts?

—  Oui, sur les deux points.

III. —  Particulièrement, 
les péricopes remarquables 
des Actes où, abandonnant

personæ, inducitur prim a plu- 
ralis (W irstücke), unitatem  
compositionis et authenticita- 
tem infirment; vel potius his
toriée et philologice considé
râtes eam confirmare dicendæ 
sin tf

Resp. Négative, ad primam  
partem, affirmative ad secun- 
dam.

IV. —  Utrum ex eo quod 
liber ipse, vix mentione facta 
biennii primæ romanæ Pauli 
captivitatis, abrupte clau- 
ditur, inferri liceat, auctorem 
volumen alterum deperditum  
conscribere intendisse, ac
proinde tempus compositio
nis libri Actuum longe possit 
post eamdem captivitatem  
differri; vel potius jure et 
merito retinendum sit Lucam  
sub finem primæ captivitatis 
romanæ Apostoli P auli li
brum absolvisse?

Resp. Négative ad primam  
partem , affirmative ad secun- 
dam.

V. —  Utrum, si sim ul con- 
siderentur tum frequens ac 
facile commercium quod pro
cul dubio liabuit Lucas cum 
prim is et præcipuis Ecclesiæ 
palæstinensis fundatoribus 
neenon cum Paulo gentium  
Apostolo, eu jus et in evange- 
lica prædicatione adjutor et in 
itineribus cornes fu it, tum 
solita ejus industria et d ili- 
gentia in exquirendis testibus 
rebusque suis oculis observan- 
dis ; tum denique plerumque 
evidens et m irabilis consen
sus libri Actuum cum ipsis 
Pauli epistulis et cum since- 
rioribus historiæ monumentis; 
certo teneri debeat Lucam fon
tes omni fidedignos præ mani- 
bus habuisse eosque accurate 
probe et fideliter adhibuisse, 
adeo ut plenam auctoritatem  
historicam sib i jure vindicet?

Resp. Affirmative.
V I. —  Utrum difficultates 

quæ passim  obici soient tum 
ex factis supernaturalibus a 
Luca narratis; tum ex rela
tione quorumdam sermonum, 
qui, cum sint compendiose 
traditi, censentur conficti et 
circumstantiis adaptati ; tum 
ex nonnullis locis ab historia 
sive profana sive biblica appa
renter saltem dissentieniibus; 
tum demum ex narrationibus 
quibusdam ; quæ sive cum 
ipso Actuum auctore sive 
cum aliis auctoribus sacris 
pugnare videntur ; taies sint 
ut auctoritatem Actuum his
toricam in dubium revocare

le discours à la troisième per
sonne on parle à la première 
personne du pluriel (Frag- 
ments-nous), infirment-elle> 
l ’unité de composition et l’au
thenticité des Actes, ou doit- 
on plutôt considérer que his
toriquement et philologique- 
m ent elles la confirment?

—  Non, pour la première 
partie; oui, pour la seconde.

IV. —  Du fait que le livre 
lui-même, après une mention 
rapide des deux ans de la 
première captivité de Paul 
à Rome, se ferme brusque
m ent, a-t-on le droit de con
clure que l ’auteur a écrit un 
autre volume aujourd’hui 
perdu, ou que, du moins, il 
a voulu l’écrire, et dès lors 
peut-on reporter la date de 
la composition des Actes 
longtemps après cette capti
vité; ou plutôt, doit-on rete
nir en tout droit et justice 
que saint Luc a terminé son 
ouvrage vers la fin de la pre
mière captivité de saint 
Paul à Rome?

—  Non, pour la première 
partie ; oui, pour la seconde.

V. —  Si l’on considère 
tout à la fois les relations 
fréquentes et faciles que 
saint Luc eut certainement 
avec les premiers et princi
paux fondateurs de l’Église 
de Palestine, avec Paul, 
l’Apôtre des nations, dont il 
fut le collaborateur dans la 
prédication évangélique et le 
compagnon de voyage ; si 
l ’on observe, par ailleurs, 
l ’habituelle sagacité et le 
soin qu’il apporte à recher
cher les témoins, à voir les 
choses de ses yeux; si l’on 
constate enfin, et fréquem
m ent, l’accord évident et ad
mirable du livre des Actes 
avec les Épîtres mêmes de 
saint Paul et les monuments 
les plus véridiques de l’his
toire, doit-on tenir pour cer
tain que saint Luc a eu en 
mains des sources dignes de 
foi, qu’il les a utilisées avec 
soin, probité et fidélité, et 
qu’il peut revendiquer, dès 
lors, à bon droit, une par
faite autorité historique?

—  Oui.
VI. —  Quant aux difficul

tés qu’on soulève, de-ci, de
là, du fait des miracles 
racontés, de la transcrip
tion de certains discours qui, 
rapportés en abrégé, sem
blent de l’invention de l’au
teur, qui les aurait adaptés 
aux circonstances, ou de cer
tains passages en désaccord 
au moins apparent avec l’his
toire profane ou biblique, 
ou de quelques récits enfin 
qui semblent en contradic
tion avec l’auteur même des 
Actes ou avec d’autres écri
vains bibliques, sont-elles de 
nature à m ettre en doute
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vel saliem aliquomodo m i- l ’autorité historique des Actes 
nuere possint ? ou du moins à la diminuer de

quelque manière?
Resp. Négative. —  Non.
(Acta Apostnlicæ Sedis,

1913, p. 291-293.)

Tout ce que nous venons de dire justifie pleine
ment, jusque dans ses moindres détails, cette  déci
sion de la Commission biblique. Elle a été com 
m entée en 1919 dans notre volum e Les Actes des 
Apôtres et la Commission biblique , Paris.

X. B ib l io g r a p h ie . —  Ouvrages à consulter et prin
cipaux com mentaires. —  Cf. Dici. de la B ible , t. i, 
col. 158, 159. On com plétera cette  bibliographie trop 
ancienne par les indications su ivantes :

Ouvrages catholiques. —  (H.) Balmer, D ie Romfahrt des Apos- 
tels Paulus und die Seefahrtskunde im rômischen Kaizerzei- 
*alter,Bern-Munchenbuchsee,1905.—. Mgr Batiffol, L'Église 
naissante et le catholicisme, Paris, 1913; Orphcus et l'Évan- 
Qile, Paris, 1910. —  Belser, Die Apostelgeschichte übersetz 
und erklart, Wien, 1905; Einleitung in das N . T., Freiburg 
im B, 1906. —  (A.) Camerlynck, S. Irénée et le canon du 
N . T ., Louvain, 1896. —  F. C. Ceulemans, Commentarius 
in Actus Apostolorumy Mechliniæ, 1903. —  (H .) Coppieters, 
L>e historia textus Actuum Apostolorum , Lovanii, 1902. —  
(R .) Cornély, Historica et critica iniroductio in U. T., libros 
sacrost 3 vol., Parisiis, 1894-1897 ; Introductionis in U. T., 
libros sacros Compendium, Parisiis, 1919. —  Dentier, Die 
Apostelgeschichte übersetz und erklart, Mergentheim, 1912. —  
(J.) Felten, D ie Apostelgeschichte, Friburgi, 1892; Neutes- 
lumentliche Zeitgeschichte, 2 vol., Regensburg, 1910. —  
Fouard, Les origines de l'Église, S. P ierre, Paris, 1904; 
•S- Paul, ses m issions, Paris, 1908; S. Paul, ses dernières 
années, Paris, 1910. —  (F.) Gutjahr, Einleitung in den heili- 
Qcn Schriften des N . T., Graz, 1920; —  (E.) Jacquier, H is
toire des livres du N . T ., t. n i, Les Actes des Apôtres, les épîtres 
catholiques, Paris, 1912. —  Kaulen, Einleitung in die h. 
Schrift des A . und N . T., Freiburgi, 1905. —  Knabenbauer, 
Commentarius in Actus Apostolorum, Parisiis, 1899. —  
Mgr Le Camus, L'œuvre des Apôtres, 3 vol., Paris, 1905. —  
(J-) Mader, D ie vier Evangelien und die Apostelgeschichte, 
Einsiedeln, 1911. —  Méchineau, Gli A tti degli Apostoli e le 
ePistole pastorali secondo le risposte délia Commissione 
biblica, Roma, 1915. —  (L.) Pirot, Les Actes des Apôtres et 
la Commission biblique, Paris, 1919. —  Preuschen,D ie  Apos- 
tdgeschichte, Tubingen, 1912. —  (V.) Rose, Les Actes des 
Apôtres, Paris, 1907. —  (A.) Schaefer, (M.) Meinertz, 
Éinleitung in das N . T., Paderborn, 1913. —  (R.) Schuma
cher, Der Diakon Stephanus, Münster, 1910. —  (K.) Six, 
Bas Aposteldekret, Innsbrück, 1912. —  (A.) Steinmann, Die 
Apostelgeschichte (D ie hl. Schrift des N . T.), t. m , 1921. —  
Jrenkle, Einleitung in das N . T., Freiburg im B ., 1897. —  
 ̂an Steenkiste, Camerlynck, Yander-Heeren, Commenla- 

r ins in Actus Apostolorum, Brugis, 1923. — (A.) W ikenhau- 
ser, Die Apostelgeschichte und ihr Geschichtswert, Münster, 
1921.

Ouvrages non catholiques. —  (F.) Blass, Acta Apostolo- 
ruJn s ive Lucœ ad Theophilum liber alter ed. philologica, 
Gôttingen, 1895; Acta Apostolorum secundum formam quœ 
videtur romanam , Lipsiæ, 1896; Philologij of the Gospels, 
London, 1898. —  (F .H .) Chase, The credibilitg of the Book

the Acts of the Apostles, London, 1902. —  (C.) Clemen, 
B ie Apostelgeschichte im Lichte der Neueren Texl-Quellen und 
uistorisch-kritischen Forschungen, Giessen, 1905. —  (P.) Cors- 
sen, Der Cyprianische Text der Acta Apostolorum, Berlin, 

— ("W.) D e W ette, Overbeck, Kurze Erklarung der 
Apostelgeschichte, Leipzig, 1870. —  (A.) Harnack, Lukas der 
^ rtz, Leipzig, 1906; D ie Apostelgeschichte, Leipzig, 1908; 
Neue Untersuchungen zur Apostelgeschichte und zur Abfas- 
sungszeit der synoptischen Evangelien, Leipzig, 1911; Die 
Bntstehung des N . T ., und die Wichtigsten Folge der neuen 
Schôpfung, Leipzig, 1914. Du même ont paru en anglais, tra
duits par J. R. Wilkinson, dans la collection Crown theologi- 
callibrary, London, en 1909, The Acts of the Apostles; en 1911, 
Luke the Physician, the Author of the Third Gospel and the 
Acts of the Apostles et The date of the Acts and of the Synoptic 
^ s p e ls .  —  Hillard, The Acts of the A postles, London, 1905.—  
(W .)H obart, The médical language of S. Luke, Dublin, 1882. 
-o  *L)Holtzmann.Einleitung in d a sN .T ., Freiburg im B.

892; Die Apostelgeschichte in Hand-Commentar zum N . T.,

Freiburg im B., 1901. —  (A.) Jülicher, Einleitung in da$ 
N . T., Tübingen und Leipzig, 1906. —  (K .) Lake, The Tex 
of the N . T., London, 1902.—  (R.) Lipsius, D ie apocryphen 
Apostelgeschichten und Apostellegenden, 4vol., Braunschweig, 
1883-1890. —  (J.R .) Lumby, The Acts of the Apostles, 
Cambridge, 1902. •—* Meyer-Wendt, Die Apostelgeschichte, 
Gôttingen, 1899. —  Mofïatt, The historical N . T., Edinburg ,
1901. —  Nestle, Einführ un g in das Griechische Neue Testa
ment, Gôttingen, 1899. —  Norden, Agnostos Theos, Leipzig- 
Berlin, 1913. —  (F. N.) Peloubet, The Teachers Commentary 
on the Acts of the Apostles, Oxford, 1901.—  (R. B.) Rackham, 
The Acts of the Apostles,London, 1905.—  Ram say, S. Paul, 
the Traveller and the roman Citizen, London, 1903 ; The 
Cities of S. Paul, London, 1908, et The Bearing of recent 
discovery of the Truthworthiness of the New Testament, 
London, 1915. —  (G.) Resch, Das Aposteldekret nach seiner 
aussercanonischen Textgestallt untersucht, Leipzig, 1905. —  
(G.) Salmon, A  historical introduction to the study of the 
Books of the N . T., London, 1904. —  Sanday, The apostolic 
decree, Leipzig, 1908. —  (G.) Sommer, Das Aposteldekret, 
Kônigsberg, 1889. —  (B.) W eiss, Einleitung in das N . T., 
Berlin, 1897; Das N .T . Textekritische untersuchungen und 
Textherstellung, Leipzig, 1892-1900. —  (C.) Weizsaecker 
Das Apostolische Zeitalter der Christlichen Kirche, Tübingen,
1902. — (H .) Wendt, Die Apostelgeschichte, Gôttingen, 1913. 
—  (Th.) Zahn, Einleitung in das N . T., Leipzig, 1906-1907; 
Die Urausgabc der Apostelgeschichte des Lucas, Leipzig, 
1916; Die Apostelgeschichte des Lucas, Leipzig, 2 vol., 1919- 
1921 ; Forschungen... ix  Teil : Die Urausgabe der Apostel
geschichte des Lukas, Leipzig, 1916, Die Apostelgeschichte des 
Lukas, 2 vol. (Kom m . zum N . T.), 1919-1921.

L . PlR O T.
A D A M  E T  L A  B I B L E .  —  I. Les deux récits de 

la création; II, Le nom d’Adam ; III. La création d’A
dam d’après les deux récits de la Genèse; IV. La Bible, 
spécialement la Genèse, et le transformisme appliqué 
à l ’homme; V. Le corps et l ’âme d’Adam et d ’È ve au 
m om ent de leur création, abstraction faite de leur 
élévation à l ’état surnaturel; VI. E lévation d’Adam  
à l ’é tat surnaturel; VIL Le péché d’Adam ; V III. La 
sépulture d’Adam ; IX. Bibliographie.

I. L e s  d e u x  r é c it s  d e  l a  c r é a t io n . —  Le carac
tère historique de ces récits sera exam iné au m ot G e
n è s e ; leurs rapports avec les textes cunéiformes au 
m ot B a b y l o n e  et la B i b l e . Le Protévangile a été étudié 
dans le Dictionnaire au m ot M a r ie , m è r e  d e  D i e u , 
t. iv , col. 778-780.

Pour rédiger la Genèse, Moïse eut à sa disposition, 
outre des traditions orales, des sources écrites dont 
la haute antiquité est attestée par la iangue et le  
caractère de la narration. Cf. P. Hoepfl, m ot Penta- 
teuque, Dict. apologétique, t. m , col. 1908. De cette  
diversité des sources provient la diversité des récits 
et leurs nuances respectives.

Le premier récit que l ’École critique dit appartenir 
au Code sacerdotal (P) contient l ’Hexaméron (Gen.,
i-n , 4a). Dieu, dont il est question 33 fois, y  est appelé 
partout et exclusivem ent Elohim ; les mêmes formules 
sont constam m ent répétées et l ’exposé de l ’œuvre des 
six jours est pour ainsi dire coulé dans un même 
moule.

Le second récit, n , 46-m, qui, d ’après l ’École critique, 
ferait partie du docum ent yahviste (J) concerne plus 
spécialement la création d’Adam et d’Ève, leur chute 
et leur châtim ent. Pour une partie c’est un doublet de 
l ’Hexam éron; il y  a, en effet, une nouvelle histoire de 
la création où les êtres apparaissent dans un ordre 
sensiblem ent différent : l ’homme, les plantes* les 
animaux, la femme. En outre dans ce morceau, Dieu 
est appelé 21 fois Yahweh-Elohim ; il n ’est nommé 
Elohim tout court que 4 fois dans le bref dialogue 
d’È ve et du serpent. Le second récit est rédigé en un 
style plus alerte, plus varié, plus coloré que le premier; 
sa forme est plus populaire; les anthropomorphismes 
y  sont plus accentués. Dieu pétrit l ’homme et le forme 
de la poussière du sol; il soufïle dans ses narines, 
ii, 7; il plante un jardin, n , 8 , prend une des côtes
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d’Adam pour en former Ève, n , 21, 22; Adam et È ve  
entendent le bruit des pas de Dieu quand il passe dans 
le jardin à la  brise du soir, m , 8 ; Dieu fait des tuniques 
de peau à nos premiers parents et les en revêt, m , 2 1 . 
Ajoutons, enfin, que dans le premier récit on caracté
rise l ’action divine par le terme bârâ, « il créa », i, 27 
et dans le second par le terme yasar, « il façonna », ii, 7.

De nombreux critiques croient pouvoir discerner 
des stratifications ou des couches diverses dans ce 
second récit de la création. En particulier, les deux 
noms donnés à Dieu « Yahweh-Elohim  » et « Elohim  » 
leur fourniraient l’indice que les chapitres ii et ni de la 
Genèse seraient le résultat de la fusion de deux 
récits dont l ’un (J 1) appelait Dieu « Yahweh » dès 
l ’origine du monde, tandis que l ’autre (J 2) le nom m ait 
Elohim. On pourrait consulter en ce sens, mais en 
s’attendant à trouver chez les divers auteurs des 
nuances très variées : A. Jeremias, D as Alte Testament 
im  Lichte des Alten Orients, Leipzig, 3e édit., 1916, 
p. 74; H. Gunkel, Genesis, 4e édit., 1917, p. 1-40; 
J. Skinner, Genesis, Edimbourg, 1910, p. 51 sq.; 
Cari Steuernagel, Lehrbuch der E inleitung in das Alte 
Testament, Tubingue, 1912, p. 138 sq. ; La Bible du 
Centenaire, Paris, fasc. 1, p. 2-4.

L ’existence prétendue de ces diverses couches dans 
le second récit de la  création est arbitraire et elle ne 
repose pas sur des raisons péremptoires. Cf. Feldmann, 
Paradies und Sündenfall, Münster-en-W., 1913, p. 34- 
54. Elle a été soit formellement contestée, soit simple
m ent mise en doute par E. K autzsch, Die beilige Schrift 
des Alten Testaments, Freiburg im Breisgau et Leipzig. 
2e édit., 1896, p. 2-4; S. R. Driver, A n introduction 
to the Literature of the Old Testament, Edimbourg, 
8e édit.; E. K ônig, D ie Genesis, Gütersloh, 1919, p. 65- 
67, 191 et 192.

II. L e  n o m  d ’A d a m .-—• L’étym ologie de ce m ot est 
très controversée et elle demeure incertaine. D ’après 
Josèphe, A ntiq ., I, i, 2 et le Dictionnaire de la Bible, 
t. i., col. 171, le m ot Adam signifierait « rouge » et 
aurait été donné au premier homme à cause de la 
terre rouge « âdâmâh » dont il avait été formé, Gen., 
i i ,  7. Cette interprétation est aujourd’hui généralement 
abandonnée. Elle pourrait, d ’ailleurs, tout aussi bien 
faire allusion à une coloration de la peau et non à celle 
du sol. Les hommes ne sont-ils pas toujours repré
sentés sur les m onuments égyptiens colorés en rouge ?

Selon d’autres, ce terme viendrait : 1° ou du sumé
rien, ada-mu « mon père ». Sanda et S. Landersdorfer, 
Sumerisches im A . T ., 1916, p. 60; 2° ou de l ’assyro- 
babylonien, Adâmu « bâti », « produit », « engendré », 
« enfant », et surtout « enfant jeune ». F. Delitzsch, 
Assyrisches Handwôrterbuch, 1894, p. 25. Le premier 
homme, selon cette étym ologie, serait donc quelqu’un 
qui a été fait, produit, une créature; 3° ou de l ’arabe 
« adama » verbe qui signifie unir, attacher, insinuant 
ainsi que par son nom le premier homme serait 1’ « ani
mal sociabile » par excellence. Freitag, Lexicon arab- 
lat., 1837, p. 5. En sabéen, âdâm signifie « serviteur »,
« vassal », spécialem ent en parlant de la divinité. 
Bàthgen. Beitrage zur semit. Religiongeschichte, 1888, 
p. 152; Hommel, Südarab-chrestomathie, p. 121; Fr. 
Ulmer, Die semit. Eigennamen im A . T ., 1901, p. 26 sq.

A notre avis, il semble plus probable que dans la 
pensée de l ’Auteur inspiré le nom d’Adam soit à rap
procher étym ologiquem ent du terme ’Adâm âh, qui 
veut dire « Terre » n a is Adam c’est celui qui par
son origine, par son existence et par sa destinée est 
en relation avec la  terre. Il en a été tiré, Gen., n i, 23;
1 la cultive, Gen., n , 5; m , 23; elle est sa demeure et 

il y  doit retourner après sa mort, Gen., m , 19. Cf. aussi 
Eccle., x i i ,  7; Sap., v ii , 1, ex genere terreni illius qui 
prior factus est, Eccli., x v n , 1 ; x x x i i i ,  10; Tob., v in , 8 ;

Job., x , 9, « souviens-toi que tu m ’as pétri comme l’ar
gile, » x x x iv , 15. Comparer en latin homo avec 
humus.

III. L a  c r é a t i o n  d ’A d a m  d ’a p r è s  l e s  d e u x  r é c i t s  
d e  l a  G e n è s e .* —  Premier récit (Gen., i, 26-31). —  
L’homme est formé le sixième jour après les anim aux, 
par conséquent, en dernier lieu. « Dieu dit : Faisons 
l ’homme à notre image, à notre ressemblance. » Le 
texte  grec et la Vulgate de saint Jérôme ajoutent 
avant les m ots « à notre ressemblance » la conjonction  
« et » qui manque dans le tex te  massorétique et dans 
la Peschito. Le pluriel « faisons », que nous retrouvons 
encore m , 22 « l ’homme est devenu comme l’un de 
nous », est diversement expliqué. Il y  a des interpré
tations qui doivent être résolum ent écartées comme 
étant m anifestem ent erronées. C’est ainsi que dans ces 
formules il n ’y  a pas la moindre trace de croyance 
polythéiste. Il semble égalem ent peu probable que 
ce pluriel implique un conseil que Dieu aurait tenu  
avec d’autres créatures, (v. gr.) avec les anges comme 
l’a supposé Origène. In Joann., xm , 49. Nous n ’avons 
ici rien d’analogue à Job., i, n ; les anges ne sont pas 
m entionnés au chapitre i de la Genèse, mais seule
m ent au chapitre ni, 24, après la chute, et l ’auteur 
inspiré insiste trop sur le fait que l’homme a été créé 
à l ’image de Dieu pour que Ton puisse supposer que 
le Créateur se soit entretenu avec des anges. « faisons 
l ’homme à notre im age » ne peut donc pas les viser. Il 
ne semble pas davantage que ce pluriel soit un pluriel 
de majesté. Le nous de majesté n ’existe pas en 
hébreu. Cf. Joüon, Grammaire de l’hébreu biblique, 1923, 
p. 309, n. 1. Le P. Lagrange nous paraît avoir inter
prété excellem m ent tan t au point de vue biblique 
qu’au point de vue trinitaire le faciamus de la création: 
« L ’homme, dit-il, est créé à l ’image de Dieu. L’auteur 
insiste trop sur ce caractère pour qu’on puisse supposer 
que le Créateur s’entretient avec les anges... Dieu se 
parle à lui-même. S’il emploie le pluriel, cela suppose 
qu’il y  a en lui une plénitude d’être telle qu’il peut 
délibérer avec lui-même comme plusieurs personnes 
délibèrent entre elles. Le m ystère de la sainte Trinité 
n’est pas expressém ent indiqué, mais il donne la 
meilleure explication de cette tournure qui se repré
sentera encore. » Rev. bibliq., 1896, p. 387. La plupart 
des Pères ont vu dans le Faciamus hominem, soit des 
paroles adressées par le Père au Fils, soit des paroles 
adressées au F ils et au Saint-Esprit, soit une sorte de 
délibération des personnes divines entre elles. Voir 
Lebreton, Les origines du dogme de la Trinité, 4e édit., 
1919, note B , p. 507-512, spécialem ent, note 1, au 
bas de la p. 507.

Le terme Adam, sans l ’article, dans le verset 26, 
est un singulier collectif, qui désigne l’espèce humaine 
ainsi que l’atteste le verbe suivant qui est au pluriel 
dans le texte  massorétique et dans les L X X  ® et qu’ils 
dominent ». Sur l’accord du sujet avec le verbe, voir 
J. Touzard, Grammaire hébraïque, 3“ édit., 1911, 
p. 381, 382. Il ne s’ensuit pas que Dieu ait créé plu
sieurs couples; le soutenir serait forcer la portée de 
ce singulier collectif et se m ettre en contradiction  
m anifeste avec le second récit de la création; d’ailleurs 
il est à remarquer que Dieu ne dit pas ici comme à 
propos des animaux « selon leur espèce ».

Le narrateur est ravi d ’admiration en contem plant 
la merveille sortie des mains divines. Son sentim ent 
se traduit sous forme poétique par ces trois vers 
parallèles ;

i, 27 E t Dieu créa l ’homme à son image 
Il Ta créé à l ’image de Dieu  
Il les a créés mâle et femelle

L’auteur sacré emploie le verbe « bârâ » pour dire 
créer. Ce verbe se lit 47 fois dans la Bible au qal et à
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la forme niphal, passif de la précédente; il n ’est em
ployé à ces deux formes que pour marquer une action ou 
une intervention de Dieu. Peut-être n ’y  a-t-il pas dans 
une autre langue un m ot pour lequel se vérifie pareille 
particularité ? C’est le terme qu’em ploient les auteurs 
bibliques pour signifier la formation de l ’humanité, 
Gen., i, 27 (trois fois); v , 1, 2; D eut., iv , 32; la forma
tion de l ’armée des cieux, Is., x l , 26; des cieux, Is., 
XLn, 5; des extrém ités de la terre, Is., x l , 28; de cieux 
nouveaux, d’une terre nouvelle, Is., x l v , 17.

Sur la ressemblance de l ’homme avec Dieu, vo ir Dict. 
de la B ible, t. i, col. 171;Suarez, De operesex dierum, 
lib. III, c. vm ; C. Pesch, Prælectiones dogmaticæ, t. m , 
De Deo créante et devante, 4e édit., 1914, p. 96-100. 
Nous ajoutons que cette ressemblance n’est pas cor
porelle (contre A. Jeremias, Gunkel), mais spirituelle. 
Bien que l ’Être suprême apparaisse sous forme sen
sible, il n ’a pas de corps. Pour prouver qu’il s’agit 
rci d’une ressemblance corporelle, on ne peut alléguer 
le troisièm e membre du parallélisme dans le verset 27 : 
il les créa mâle et femelle, car cette phrase, on le  
verra, exprime une idée nouvelle, distincte de la pré
cédente. D ès lors que l ’homme seul, à l ’exclusion des 
anim aux et des plantes, est fait à l ’image de Dieu, 
cette im age est constituée par ce qui distingue essen
tiellem ent l ’homme des anim aux et des plantes, c’est- 
à-dire par sa nature spirituelle.

Cette nature n’est pas définie, mais une supério- 
r*té essentielle au-dessus du m onde animal ressort 
nettem ent des faits suivants : Dieu délibère avant de 
faire l’homme. 11 le forme lui-m êm e au lieu de dire 
comme précédemment : que la terre fasse sortir, que 
les eaux foisonnent! Il le crée à son im age, lui donne 
1 empire sur les anim aux et sur toute la création, 
26> 27, 28.

La phrase Dieu les créa mâle et femelle m et en relief 
ffue Dieu a créé les sexes comme il a créé toutes choses 

qu’il est l ’auteur du pouvoir m ystérieux et en 
quelque sorte divin de la génération.

Cette phrase a fa it croire à plusieurs que le premier 
nomme était androgyne; il aurait eu deux visages tour
nés de deux côtés opposés, deux faces dont la sépa
ration aurait eu pour résultat la  formation de l ’homme 
et de la femme. Cette étrange théorie n ’est pas nou- 
velle, car saint Augustin avait cru devoir la réfuter. 
1)e Gen. ad litteram. 1. III, c. x x n , n. 34, P. L ., t. x x x iv ,  
col. 294. C’était le sentim ent des docteurs juifs à 
1 époque talm udique et au Moyen Age. Cf. Erich 
Bischofï, Babylonisch-Astrales im W eltbild des Talmud 
und M idrasch, 1907, p. 100. On renvoie à Berakhoth, 
61 a; Erubin, 18 a; Bereschit rabba, c. vm ; au traité  
Meghilla, i, 9, trad. Schwab, Paris, 1883, t. v i, p. 217- 
218; à Mémonide, M oré nébouschîm, n , 30, t. n , p. 247, 
de la traduction de Munk; aux doctrines des cabalistes 
(Zohar, i, 2b, 22b, 34b, 37b, 49a; m , 19a, 446, trad. 
J- de Paoly, éd. Lafuma-Giraud, Paris, 1906, t. i, 
P -14,137 , 215, 231, 284; 1909, t. v , p. 5 1 ,123; cf. t. vr, 
P- 404. Cf. S. Reinach, La naissance d ’Ève dans la Rev. 
de l’histoire des religions, 1918, t. l x x v ii , p. 185-206).

Les docteurs juifs alléguaient des traductions des 
Septante où on aurait lu : il le créa mâle et femelle.

F. Lenormant cita comme partageant le même 
sentim ent à l ’époque moderne deux théologiens catho
liques : Augustin Steuco, de Gubbio, et Francesco 
Giorgi, O. M., mais il se trompa en prêtant à Eusèbe de 
Césarée cette doctrine.

Cette théorie a été reprise par Frd. Schwally, Archiv. 
fur Religions wissenschaft, 1906, p. 172 sq. qui, corri
geant le texte  massorétique, lit : il créa lui (et non pas 
eux) mâle et femelle; par A. Jeremias, Das Alte Testa
ment im  Lichte des Alten Orients, 3e édit., p. 46; par
F. Lenormant, Les origines de l’histoire, 2e édit., 
1880, p. 54-56; par Leidecker, Débris de mythes cana

néens dans les neuf premiers chapitres de la Genèse, 
N eufchâtel, 1921, et d ’autres encore. On allègue dans 
ce sens des cosmogonies anciennes : celles des Iraniens 
des Indiens, des Phéniciens, des Grecs (dans le Banquet 
de Platon), des Chaldéens (dans Bérose, cité par 
Skinner, Genesis, p. 41, 42, F. Lenormant, p. 51-54, 
506). Cf. Bôklen, A dam  und K a in , M ythol. bibl., t. i, 
fasc. 2 et 3.

Ce sont là des divagations m anifestem ent erronées. 
Pour tenter de les justifier, on corrige arbitrairement 
le tex te  massorétique en dépit des autres versions, et 
on fait éta t de cosmogonies qu’il suffit de lire pour 
en apercevoir aussitôt les contradictions grossières et 
le  caractère grotesque.

Revenons au récit biblique. D ’après l ’ordre de 
Dieu, les plantes étaient la nourriture de l ’homme et 
des anim aux, i, 29, 30. Adam éta it maître absolu des 
anim aux et il aurait pu les m ettre à m ort pour manger 
leur chair, mais dans le plan prim itif il ne devait 
pas user de ce droit; ce n ’est que plus tard, après le 
déluge, que la m anducation de la viande lui sera 
permise, Gen., ix , 3, 4. Au paradis terrestre, l'homme 
mangera des fruits des arbres : après la chute, les 
végétaux seront sa nourriture, n i, 17, 18. Quant aux 
anim aux, beaucoup étaient carnivores, avant comme 
après la création de l’homme; la chute de celui-ci 
n’a pas modifié leur nature et leurs mœurs. Il semble 
dès lors que l ’auteur sacré indique plutôt d’une m a
nière générale la nourriture des anim aux domestiques 
dans Gen., i, 30.

Deuxième récit. (Gen., n , 5-7). —  D ’après les frag
ments incom plets, semble-t-il, que l’auteur sacré nous 
a conservés de ce récit, le sol était aride. Il n ’y avait 
encore sur la terre aucun arbrisseau; aucune herbe 
des champs n’avait germé, car Yahweh n’avait pas 
fait pleuvoir sur la terre et il n ’y  avait pas d’homme 
pour cultiver le sol. Donc dès avant la chute, 
l ’homme était destiné à travailler. Une vapeur, 1K 
(Onkelos) ou une source (Vulgate, Septante, Pes- 
chito) « m ontait de la terre et arrosait toute la surface 
du sol. » La signification de qui ne se lit  qu’ici et 
dans Job, x x x v i , 27, est obscure et l ’on peut hésiter 
entre les deux traductions proposées. Il semble bien 
que le sens de vapeur s’adapte m ieux au verbe monter. 
Cependant, cette raison n’est pas décisive, car la 
source qui jaillit du sol m onte elle aussi de ses profon
deurs et d’ailleurs la traduction une vapeur m ontait et 
arrosait suppose avec invraisemblance que les anciens 
connaissaient la théorie de la pluie formée par la 
condensation de la vapeur d’eau.

Y a h w e h -Elohim  façonna nx'»i, l’hom m e avec la
poussière du sol (littéralem ent), « il façonna l ’homme- 
poussière “ioy - - s s  du sol. » isy  est un accusa-

T T T T T T T
tif de m atière. Cf. G enesius-Kautzsch, § 117; Joüon, 
Grammaire de l ’hébreu biblique, p. 375 v. L'emploi 
des deux noms donnés au Créateur est diverse
m ent expliqué ; on peut tenir pour probable que 
l’auteur sacré a voulu montrer que Yahwéh est le 
m ême qu’Elohim  du récit précédent. —- Le corps de 
l ’homme est tiré de la terre, com me celui des anim aux, 
i, 24; n , 19. Le verbe n f’ se d it du potier qui forme
un vase. Jer., xvm , 2 sq. ; le l* ' (participe présent 
du verbe), c’est le potier. Le term e nsji désigne dans
l ’Ancien T estam ent la poussière, mais aussi des 
décombres, le sol, l’argile, Lev., x iv , 1 1 , 45. Cette der
nière signification est celle qu’il faut retenir ici, puis
que le verbe exprim e l ’action propre du potier. Toute
fois il ne s’agit pas de l ’argile au sens technique et pour 
ainsi dire chim ique de ce m ot, mais de la terre détrem 
pée qui est apte à modeler un vase. Il est d’ailleurs 
évident que ni l’argile proprement d ite, ni la terre
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détrem pée ne contenaient tous les élém ents chim ique
m ent constitutifs du corps de l’homme.

« Yahwéh-Elohim  souffla dans ses narines un souffle 
de v ie  et l’homme fut un être v ivant. » Le souffle de vie  
doit être identique à l’esprit de vie, vi, 17; v ii, 15. 
Quant à l’expression âme de vie, qui est em ployée éga
lem ent au sujet des anim aux, i, 24, elle doit signifier 
que l ’homme est devenu un être v ivant. Cependant sa 
nature est bien différente de celle des anim aux. Sous le 
langage anthropomorphique du verset 7, on reconnaît 
la m ême doctrine que dans le récit précédent, c’est-à- 
dire l ’homme a été fait à l’im age de Dieu. En effet, 
son souffle v ita l n’a pas été tiré comme le corps d’une 
substance préexistante, il v ien t du Tout-Puissant qui 
l ’a créé de rien et Ta uni au corps. E t de là ressort l ’in
comparable supériorité de l ’homme sur l ’animal et 
équivalem m ent l’existence et la spiritualité de son âme.

Les expressions façonner avec de l’argile, souffler dans 
les narines, ne sont pas à prendre à la lettre, pas plus 
que les autres anthropomorphismes déjà énumérés. 
C’est le cas d’appliquer ici un principe posé par la  
Commission pontificale des études bibliques dans sa 
décision du 30 juin 1909, au sujet des trois premiers 
chapitres de la Genèse : Y. Utrum omnia et singula 
verba videlicel et phrases, quæ in præ diclis capitibus 
occurrunt, semper et necessario accipienda sint sensu 
proprio, ita ut ab eo discedere nunquam liceat, etiam  
cum locutiones ipsæ manifesto appareant improprie, 
seu metaphorice vel anthropomorphice, usurpatæ, et 
sensum proprium  vel ratio, tenere prohibeat vel nécessitas 
cogat dimittere ? Resp. Négative. Il est vraisem blable que 
l’auteur sacré a em ployé l’expression souffler dans les 
narines, parce que la respiration estle  signe et Tune des 
conséquences de la v ie  physique; le souffle v ien t et dis
paraît avec l’âme, saint Thomas, Sum. Theol., I, q. x c , 
a. 4; q. x c i, a. 4, ad 3 et, à sa suite, les théologiens : 
Suarez : De opere sex dierum, 1. III, c. vu ; Ch. Pesch, 
Prælect., t. m , 1914, p. 75, estim ent que la  création du 
corps d’Adam ne doit pas être conçue comme une 
action qui aurait comporté des m om ents successifs, 
une durée mesurable, et qui aurait précédé la  création  
de l ’âm e; le corps a été formé au m om ent m ême où il 
a été informé par l'âme. Évidem m ent ce n ’était pas une 
sim ple statue d’argile qui n ’aurait rien eu d’un corps 
hum ain, c’était un être v ivan t de chair et d’os, car on 
ne conçoit pas Dieu faisant un cadavre.

IV. La B i b l e , s p é c ia l e m e n t  l a  G e n è s e , e t  l e  
t r a n s f o r m is m e  a p p l iq u é  a  l’h o m m e  ■— Le transfor
misme appliqué à l’homme se présente sous deux for
mes : Tune, purem ent m atérialiste, nie l ’existence de 
l ’âme spirituelle et prétend expliquer tou t l ’homme 
par la seule évolution, en dehors de toute intervention  
divine; l ’autre, spiritualiste, attribue à Dieu la créa
tion de l’âme et, pour des raisons tirées des sciences 
naturelles, essaie d’expliquer par l ’évolution la forma
tion partielle ou com plète du corps humain. Avant 
d’être informé par l ’âme, le corps aurait été préparé 
lentem ent par Dieu uniquem ent par voie d ’évolution et 
sous l ’influence des causes secondes, afin de parvenir au 
degré de perfectionnem ent nécessaire pour être apte 
à recevoir une âme spirituelle, ou bien encore, à un 
corps ayant déjà évolué et provenant d’un organisme 
animal Dieu aurait infusé une âme et en aurait fa it le 
premier être humain.

Le transform ism e sous son premier aspect purem ent 
m atérialiste est évidem m ent réprouvé soit par la 
sainte Écriture soit par la saine philosophie. Le pre
mier hom m e a été doté d ’une âme spirituelle et cette  
âme n’a pu provenir par voie d ’évolution d’un être 
purem ent sensitif. Cf. Dict. de la B ible, t. i, col. 155- 
161; d’Alès, D ict. apologétique, t. i, col. 86-107; 
Dict. de théologie, 1 .1, col. 369, 370; Guibert-Chincholle, 
Les Origines, 7e éd it., 1923, p. 357-407.

Seul doit retenir ici notre attention le transfor
m isme envisagé sous son second aspect, l ’aspect spiri
tualiste; nous allons l ’exam iner successivem ent au 
point de vue de l’Écriture, de la  tradition et des déci
sions ecclésiastiques. E t nous verrons que l ’orthodoxie  
catholique, appuyée sur le récit biblique, fait un devoir 
d’adm ettre une intervention spéciale de Dieu pour la  
création de l’homme, m ême pour la form ation de son  
corps.

1° L a Bible. —  Le récit biblique ne fournit aucun 
appui au transformisme spiritualiste, bien au contraire. 
On y  v o it Dieu se recueillir et délibérer avant de créer 
Adam , puis le façonner avec l ’argile. En dépit du lan
gage anthropomorphique, voire m ême en raison de ce 
langage, le sens naturel et obvie des récits concernant 
l’hom m e dans la  Bible c’est que Dieu est intervenu  
to u t spécialem ent dans sa création. Le P. Brucker 
avait donc parfaitem ent raison d’écrire, dès 1895,. 
dans son ouvrage, Questions actuelles d’Écriture sainte, 
p. 235, 236 : « Non seulem ent (l’Écriture) n ’indique en 
aucune façon qu’il s’agisse d’une action m édiate, m ais 
elle m ultiplie com me à dessein les traits qui donnent 
l ’idée d’une intervention directe, spéciale... T out le 
monde adm et que le second membre où Ton vo it Dieu 
insufflant l’âm e au corps « qu’il avait façonné », ne 
peut s’interpréter que dans le sens d’une intervention  
directe. Le premier membre de phrase «D ieuform a  
l ’homme » entendu comme le veulent les transform istes 
modérés détonnerait donc dans le contexte. » De plus 
il paraîtrait assez invraisem blable que le corps de 
l ’homme fut seul le résultat de l ’évolution. Or ni les 
textes bibliques, cf. art. È v e , Dict. de la B ible, t. i i , 
col. 2118, ni la tradition, ni une décision de la Commis
sion pontificale des É tudes bibliques n ’autorisent à 
faire l ’application de cette hypothèse au corps d ’È ve, 
qui a été tiré du corps du premier homme.

2° Les Pères. -— Les Pères, à part saint Augustin  
d’après plusieurs, et les théologiens ont toujours ensei
gné la doctrine de la création im m édiate du corps de  
l ’homme.

Les principaux textes des Pères sont cités par Pesch, 
Prælect. dogm., t . iii, 1914, p. 79-81. Les évolutionnis
tes spiritualistes revendiquent saint Augustin com m e  
un de leurs précurseurs. Cf. Zahm, Bible, science et foi, 
trad. française, Paris, s. d., p. 58-66; id., L ’évolution 
et le dogme, trad. française, Paris, s. d., p. 124. Des 
passages obscurs de ce docteur paraissent favorables 
m ême à l’hypothèse transform iste appliquée au corps 
de l’homme. Adam et Ève, dit-il, ex ista ient au com 
m encem ent du monde invisibiliter, potentialiter, causa- 
liter, quomodo fiunt fulura non facta. De Gen. ad litt., 
lib ., V I, c. vi, 10, P. L ., t. x x x iv , col. 343; ils ont été  
créés, le premier jour, selon la  puissance productrice 
répandue comme un germe dans le monde par la parole 
de Dieu, secundum potentiam per verbum Dei tanquam  
mundo sem inaliter inditam , ibid., lib. V I,c . v , 8, col. 342. 
Il fallait qu’en son tem ps, de cette  existence poten
tielle, Adam fût formé du limon de la terre, et la femme 
fût formée de son côté (même passage). Voir aussi' 
lib. V I, c. viii, col. 544; c. x i, 19, col. 347.

Par contre, dans d’autres passages clairs, le grand- 
docteur affirme la fixité des espèces et pose un prin
cipe incom patible avec la théorie de l ’évolution. « Les 
élém ents de ce monde corporel ont leur force déter
minée et leur qualité propre d’où dépend ce que peut 
ou ne peut pas chacun d’entre eux, et quelle réalité 
peut ou ne peut pas sortir de chacun d’entre eux... De 
là vien t que d’un grain de blé ne naît pas une fève, ni 
d’une fève un grain de blé, ni un homme, d ’un animal, 
ni un animal d’un homme. » Ib id ., lib. IX , c. x v n , 32, 
col. 406. Il admet l ’intervention directe de Dieu pour 
créer Ève, De Gen., ad litt., lib. IX , c . xv i-x v n i, sur
to u t 31, 32, coi. 404-408, pour introduire l’âme dans
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le corps d’Adam, et m ême, sem ble-t-il, pour la forma
tion de son corps. Credatur ergo, si nulla Scripturarum  
auctoritas seu veritatis ratio contradicit, hominem ita 
factum sexto die, ut corporis quidem humani ratio cau- 
salis in elementis m undi; anim a vero jam  ipsa  crearetur 
sicut prim itus conditus est dies, et creata lateret in ope- 
ribus Dei, donec eam suo tempore sufjlando, hoc est 
inspirando, formato ex timo corpori insereret, Ib id ., 
lib. V II, c. x x iv , 35, col. 368. Voir Dict. de théologie, art. 
Augustin, 1 .1, col. 2353, 2354. Tout n ’est pas clair dans 
ce tém oignage; les m ots corporis humani ratio causalis 
in elementis m undi paraissent bien favoriser la thèse  
transformiste m ais « la raison causale » n ’est-elle pas la  
Potentialité, la possibilité d ’être ? Saint Augustin ne 
veut-il pas dire qu’on peut envisager deux aspects dans 
la création d’Adam? De tou te  éternité il a reçu le pou
voir d’exister, « la  raison causale ». Neque enim potentia 
temeraria sed sapientiæ  virtute omnipotens est et hoc de 
unaquæque re in tempore facit quod anlea in eo fecit 
ut possit. De Gen. ad litt., lib. IX , c. x v n , 32, P. L ., 
t- x x x iv , col. 406. P lus tard, dans le tem ps, il a reçu de 
fait l ’être; la potentia lité  est alors devenue une réalité.

L’unanim ité des Pères à interpréter les tex tes bibli
ques dans le sens d’une intervention directe et spéciale 
de Dieu dans la form ation du corps du premier homme 
a amené les théologiens en dehors de to u t acte du 
Magistère suprême, à formuler la thèse suivante, que 
nous empruntons à l’A m i du Clergé, 1923, p. 129 : 
' Quelle que soit la possibilité théorique de la forma
tion du corps humain par voie d ’évolution sous la 
direction de Dieu, en fa it, les données de la R évéla
tion nous obligent, sous peine de faute de tém érité, à 
accepter la  doctrine com m uném ent admise, à savoir, 
que le corps du premier hom m e a été créé directe- 
Ment et im m édiatem ent par Dieu. » Il suffira de con
sulter entre beaucoup d’autres parmi les théologiens : 
’uarez, De opere sex dierum , 1. III, c. i ; D. Palmieri, 

De Deo créante et devante, Rom e, 1878, thèse x x v , 
P- 215-222; C. Mazella, De Deo créante, Rom e, 2e édit., 
1880, p. 3 4 3> 3 7 4 ; h .  Hurter, Theologiæ dogmaticæ  
c°mpendium, t. n , 6'  éd it., 1888, n. 307 a, p. 228, 229; 
L- Pesch, De Deo créante et devante, 1914, p. 74-82; 
"d . Tanquerey, Synopsis theologiæ dogmaticæ, t . n, 
16e édit., 1919, p. 501-504. Ces théologiens ne sont 
d ailleurs que les échos de saint Thom as d’Aquin, 

uni. theol., I, q. x c i,  a. 2 .
3° Les décisions ecclésiastiques. —  Les décisions ecclé

siastiques sont en faveur de l’interprétation des textes  
ibliques adoptée com m uném ent par les Pères et par 
es théologiens. Le concile de la province de Cologne, 
enu en 1860 et approuvé par le Saint-Siège, a porté  
e décret su ivant, tit . IV, De homine, c. x iv  : P rim i 

Parentes a Deo immédiate conditi sunt. ltaque Scripturæ  
sacræ fideique plane adversantem illorum declaramus 
sententiam, qui asserere non verentur, spontanea naturæ  
lrnPerfectioris in perfectiorem continuo ultimoque huma- 
nam hanc immutatione hominem, si corpus quidem spec- 
tes> prodiisse, col. 292 (Approbation, col. 265-270). 
Lf. Collect. Lacensis, t. v .

Le Saint-Office a m anifesté à plusieurs reprises qu’il 
reprouvait la doctrine de l ’évolution appliquée au 
corps de l’homme, du moins telle  qu’elle était présentée  
Par les auteurs que nous allons citer. En 1891, le 
P- M. D. Leroy, O. P ., publia un ouvrage intitu lé : 
dévolu tion  restreinte aux espèces organiques, dans lequel 
il acceptait les théories du naturaliste anglais catho
lique S.G. Mivart, On the Genesis of species, Londres, 
1871. Il disait : « Nous rencontrons deux opinions en 
présence, Tune... est que le lim on aurait été façonné et 
animé par la main de Dieu directem ent... sans passer 
par la filière d’une forme anim ale antérieure quel
conque; l ’autre voudrait, au'eontraire, que le substra
tum  destiné à recevoir le précieux trésor de l ’âme

im m ortelle, soit l’ouvrage de Dieu à la vérité, m ais par 
l ’entrem ise des causes secondes, c’est-à-dire au m oyen  
de l ’évolution, » p. 267. Dans les pages suivantes, il 
s’attachait à montrer que la deuxièm e opinion était 
tolérable et qu’il y  avait des raisons positives en sa 
faveur. Sur le systèm e de M ivart et du P. Leroy, 
cf. Fr. Dierck, S. J ., dans la Rev. des questions scienti
fiques, juil. 1894, t. x x x v i ,  p. 93-121.

En 1895, le P. Leroy éta it appelé à Rom e. « J ’ap
prends, écrivait-il le 26 février 1895, que m a thèse  
exam inée à Rom e, par l ’autorité com pétente, a été 
jugée insoutenable surtout en ce qui concerne le corps 
de l’hom m e, incom patible qu’elle est, tan t avec les 
tex tes de la sainte Écriture, qu’avec les principes 
d’une saine philosophie. E nfant docile de l’Église, 
résolu avant tou t à vivre et à mourir dans la foi de la 
sainte Église romaine, obéissant du reste en cela à des 
ordres supérieurs, je  déclare désavouer, rétracter et 
réprouver tou t ce que j ’ai dit, écrit et publié en faveur 
de cette  thèse. » Cf. C iviltà  cattolica, janv. 1899, p. 49. 
Quelques années plus tard, le R . P . Zahm reprit la doc
trine du P. Leroy et l ’exposa comme probable dans 
Evolution and dogma, Chicago, 1896, traduit en fran
çais sous le titre  L ’évolution et le dogme, Paris, s. d., 
cf. Rev. des questions scientifiques, ju illet 1896, t. XL, 
p. 229-246. En 1899, par ordre du Saint-Office, le  
P. Zahm dut retirer son livre du commerce. Cf. C iviltà  
cattolica, fascic. 1161 et 1165 où se trouvent tous les 
docum ents relatifs à cette  affaire.

Enfin, le 30 juin 1909, la Commission pontificale  
des études bibliques décida qu’on ne pouvait révo
quer en doute le sens littéral historique des passages 
des trois premiers chapitres de la Genèse, là notam m ent 
où il s’agissait de faits touchant aux fondem ents de la 
religion chrétienne, comme étaient la  création spéciale 
de l ’homme, la  formation de la première femm e tirée 
du premier homme.

III. Utrum speciatim  sensus litteralis historicus 
vocari in dubium  possit, ubi agilur de factis in eisdem  
capiiibus enarratis, quæ christianæ religionis funda- 
menta attingunt : uti sunt, inter cætera... peculiaris 
creatio hominis, formatio prim æ  m ulieris ex prim o  
homine... Resp. Négative. Aux termes de ce décret, il ne 
s’agit pas pour l ’hom m e de création absolue, de pro
duction à strictem ent parler ex nihilo, mais de créa
tion relative, puisque Dieu se sert d ’une m atière pré
existante, de l ’argile. Il est à remarquer égalem ent que 
la Commission ne dit pas que cette création a. été im m é
diate, mais spéciale, et qu’elle ne parle pas du corps 
de l ’homme, m ais de l’homme, et donc du composé 
humain. L’intervention de Dieu a été si efficace, l ’être 
sorti de ses m ains a été si différent des élém ents m is en 
œuvre que l ’auteur sacré a pu en toute justesse se ser
vir du m ot création.

Toute possibilité d’évolution pour le corps de 
l ’hom m e est-elle donc exclue par les indications que 
nous venons de recueillir dans la  Bible et dans l ’en
seignem ent commun des Pères, des théologiens et des 
autorités ecclésiastiques com pétentes? Nous ne le 
pensons pas. D ieu en créant Adam  a bien pu se servir 
d’une m atière organique déjà animée mais nous 
n’adm ettrions cette  hypothèse qu’autant qu’elle sau
vegarderait cette  action spéciale de Dieu dont nous 
parle la Bible, action distincte des lois ordinaires de la 
Providence, et dont le résultat fut de déterminer la 
matière organique et animée à devenir apte à recevoir 
une âme. Quant à savoir si de fa it il en a été ainsi, si 
Dieu s’est servi du corps d’un animal pour en former 
le corps du premier homme, c’est là une question qui 
relève non de l ’exégèse mais de l’anthropologie.

Sur le transformisme appliqué à l’homme on pourra 
consulter les auteurs suivants dont nous m entionnons 
les livres ou articles en laissant à chacun d’eux la res
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ponsabilité des opinions qu’ils ont cru pouvoir ém ettre  
sur ce sujet difficile et délicat.

E. W asmann, Die moderne Biologie und die Entwic- 
klungstheorie, Fribourg-en-B., 38 édition, p. 437-489, 
Rev. pratique d’apologétique, 15 février, 1908, t. v , 
p. 723-732; J. Gôttsberger, A dam  und Eva, Münster 
en-W ., 3e édit., 1912, p. 11-21; G. Schm idt, La révéla
tion prim itive, et les données actuelles de la science, in -12 , 
trad. et adaptation par le P. Lemonnyer, Paris, 1914 
(m entionné comme favorable au transformisme spiri
tualiste); Schm itt, Der Ursprung des Menschen, Fri
bourg-en-B., 1911; J. Hébert, O. P ., La religion avant 
J .-C ., in-12, Paris, 1915, p. 375-385, croit pouvoir  
écrire : la question pour le corps de l ’homme reste libre, 
p. 383, 384 ; H enry de Dordolot, Le D arwinism e, 1921, 
p. 8 0 ,100 , 105 ,106 , sans cependant traiter la question  
ex professo ; A. Boulenger, M anuel d’apologétique, 
1922, p. 112, 113. Voir à son propos, A m i du Clergé, 
1er mars 1923, p. 129, 130; 14 mai 1925, p. 308-312; 
P. Teillard, S. J ., envisage le problème au seul point 
de vue scientifique dans Études, mars 1921, t. c l x v i , 
p. 570-577, id., La paléontologie et l’apparition de 
l’homme, dans Rev. de philos., 1923, p. 144-173. Cf. 
R. E. Schneider, D ie Grundlage derDescendenztheorie 
in ihrer Beziehung zum religiosen Standpunkt, 1910, 
Fribourg-en-B.; E. Rolfes, D ie Stelle Gen., i i , 7, und 
die Descendenztheorie, dans Yahrb. fiir Philos, und 
spek, Theolog., xvm , 950 sq.; G. Geiger, Zum biblis- 
chen Bericht iiber die Erschafjung des Menschen, Gen., 
c. i, 26-n, 24, dans Theol. prakt. M onatsschri/t, xvm , 
p. 465 sq. ; A. M. Lepicier, Tractatus de prim a hominis 
formatione, in-8°, Paris, 1910; P. M. H etzenauer, 
Comm. in librum  Genesis, in -8°, Vienne, 1910, p. 48, 
49; id., Theologia biblica, t. i, Fribourg-en-B., 1908, 
p. 524-528 ; J. Brucker, Questions actuelles d ’Écri- 
ture sainte, Paris, 1895, p. 221-253.

V. L e  c o r p s  e t  l’a m e  d ’A d a m  e t  d ’È v e  a u  m o m e n t
DE LEUR CRÉATION, ABSTRACTION FAITE DE LEUR ÉLÉ
VATION a  l’ é t a t  s u r n a t u r e l . —  Adam et È ve ont 
été créés à l ’é tat adulte d’après le Genèse. En  
effet, selon le premier récit, ils étaient à peine 
sortis des mains du Créateur qu’ils reçurent l ’ordre 
de se m ultiplier et d ’étendre leur domaine sur la 
terre et les anim aux, i, 28. Dans le second récit, 
Adam est capable de travailler le jardin; il est doué 
d’intelligence n, 15, 19, 20, et ainsi qu’Ève, il est 
à l ’âge où l’on peut com m ettre un péché et subir un 
châtim ent, m.

Saint Augustin se pose la question ex professo, et 
ne répond pas d’une manière bien catégorique. Sed 
quomodo fecit eum  (Adam) Deus de limo terræ; utrum  
repente in ætate perfecta, hoc est v ir ili atque juvenili, 
an sicut nunc usque format in uteris m atrum ?... An  
potius hoc non est requirendum ? Utrum libet enim  
feceril, hoc fecit quod Deum et omnipotentem et sapien- 
tem posse ac facere congruebat, De Genesi ad litt.,
1. VI, c. x iii , 23, P. L ., t. x x x iv , col. 348. Mais il est 
plus catégorique ailleurs : Non parvulus factus est, dit-il, 
sed perfecta mole membrorum, De Peccator. merit. et 
rem iss., 1. I, c. x x x v n , P. L ., t. x l i v , col. 149. La Ge
nèse ne fournit pas d’autre donnée ; le reste doit être 
déduit par voie de raisonnem ent; ce qui n’est plus 
du domaine de l’exégèse biblique. N otons seulem ent 
qu’Adam  et È ve possédaient dans leur corps et dans 
leur âm e la plénitude des perfections naturelles qui 
constituent l ’être humain, ut passent esse sana radix 
et prototypum  totius generis humani, Pesch, Prælect. 
dogm., t . m , 4° édit., p. 77, 78. Cf. saint Thomas 
d’Aquin, Sum. theol, I, q. x c i, a. 3; Suarez, De opere 
sex dierum, 1. III, c. m , n. 4. Ces charmantes créa
tures n ’avaient i difformité, ni infirm ité intellec
tuelle ou corpornle. Le divin Artiste qui les avait 
formée et qui devait donner de si belles inspirations

à un Raphaël et à un Michel-Ange pouvait-il ne pas 
produire lui-m êm e des chefs-d’œuvre ?

Il n ’est pas non plus gratuit de supposer qu’Adam et 
È ve avaient une intelligence de génie. Comment, sans 
des facultés extraordinaires, auraient-ils rempli conve
nablem ent leur m ission qui éta it d’être les ancêtres, 
les m aîtres et les éducateurs de tou te  leur race ? Com
m ent auraient-ils acquis la science pour organiser une 
vie vraim ent humaine ? Sum. Theol., I», q. x c iv , a. 3.

La perfection naturelle de la volonté éta it propor
tionnée à celle de l’intelligence. Adam  et È ve avaient 
toutes les vertus morales, sinon quant à l’exercice, du 
m oins, quant au principe, à l ’habitus. Voir dans le 
Dict. de théologie, t. i, col. 369-372, ce qu’ont pensé 
les Pères et les théologiens sur les conditions subjec
tives dans lesquelles fut créé Adam.

VI. É l é v a t io n  d ’A d a m  a  i .’é t a t  s u r n a t u r e l . —  
Dans cette  question, comme dans les précédentes, 
nous supposons établi le caractère historique du récit 
biblique. Toutefois, à ce sujet, le P. B ainvelfa it une re
marque qui m érite de retenir l’attention. « Même si le 
langage biblique, dit-il, n’éta it qu’un sym bole, il reste
rait —  et c’est là une considération de haute portée —  
que ce sym bole est pour nous la bonne manière de 
nous représenter les choses, et que Dieu l’a choisipour  
nous faire concevoir comme elle doit être conçue la 
grande vérité dont il voulait nous instruire. Auprès de 
cette  constatation, la question du sens littéral précis 
passe au second rang, » Naturel et surnaturel, 5e édit., 
p. 180, 181. Voir aussi L. Labauche, Leçons de théologie 
dogmatique, l’homme, in -8°, Paris, 1988, p. 28-34.

1° Élévation d ’Adam  à l ’état surnaturel. —  Cette 
élévation peut déjà se conjecturer des dons m agni
fiques si libéralem ent octroyés au premier homme par 
le Créateur. L’octroi de ces dons qui suppose une 
intervention spéciale de Dieu montre dans Adam un 
ami de Dieu auquel le Seigneur daignait apparaître 
dans le Paradis et avec lequel il conversait fam ilière
m ent, Gen., i i , 19; m , 8 . De plus, grâce à la lumière de 
révélations postérieures plus nettes, Eccle., v i i , 30; 
Ps. v iii , 6 , on peut interpréter dans le sens de l’éléva
tion à l’état de grâce le passage de la Genèse i, 26, 
« Faisons l’homme à notre im age et à notre ressem
blance. » Mais c’est surtout sur cette  grande idée 
scripturaire que Jésus-Christ est le second ou le nou
vel Adam, parce qu’il nous a renouvelés dans cet état 
de justice et de sainteté intérieure, que le premier ou 
l ’ancien Adam avait reçu, puis perdu par son péché, 
pour lui et pour toute sa race que repose la doctrine 
si nettem ent formulée par l ’Église (Concil. Tridentin., 
Sess. v. can. 1 et 2, Denzinger, n. 788, 789Ï de l ’éléva
tion d’Adam à l’état surnaturel.

On connaît le parallèle célèbre établi par saint Paul 
entre Adam et Jésus-Christ. Le premier homme, dit- 
il, c itan t Gen., i i , 7, a été fa it âme vivante, devant être 
pour ses descendants, en vertu de son origine, un prin
cipe de vie naturelle, le dernier Adam, le Christ, a été 
fa it esprit v ivifiant, nveüpa ÇooTcotoüv; il donne à 
ceux qui en sont dignes une v ie nouvelle, parfaite, 
indestructible, I Cor., x v , 45 sq. Le premier homme est 
aussi par antithèse la figure du Christ, Rom ., v , 14, 
forma futuri. Tous deux ont donné naissance à une 
postérité : Adam est le père de l ’hum anité déchue, 
Jésus est le père de l ’hum anité régénérée, Rom ., v, 
12-21. Par la faute d’un seul, Adam, tous les hommes 
ont été condamnés à la m ort physique et m ême spiri
tuelle (peccatores constituti sunt m ulti, 19), de même, 
par la justice d’un seul, tous reçoivent la justification  
qui conduit à la v ie spirituelle et éternelle; du moins 
le salut est offert à tous, bien que tous ne se l ’appro
prient pas. E t saint Paul explique im m édiatem ent sa 
pensée. Comme par la désobéissance d’un seul, Adam, 
m angeant du fruit défendu, tous (littéralem ent beau
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coup) ont contracté le péché originel et sont devenus 
pécheurs, de même, par l ’obéissance d’un seul, Jésus- 
Christ, factus obediens usque ad morlem, Phil., n , 8, 
tous sont établis justes, du moins la sainteté leur est 
offerte et ils peuvent se l ’approprier. Cf. I Cor., x v , 21.

Or il ne faut pas voir dans ce parallèle célèbre une 
simple figure. C’est en tou te  réalité que le Christ est 
vraiment pour nous « un nouvel Adam ». Il nous con
fère les dons que le premier possédait, qu’il a perdus 
et pour lui et pour nous ses infortunés descendants. 
Saint Paul répète que le Christ nous a réconciliés, 
II Cor., v , 18, 19; Rom ., v , 11; Col., i, 20; Eph., Il, 3, 
remis en paix avec Dieu, Eph., h , 14, qu’il nous a 
renouvelés, recréés, rachetés, II Cor., iv , 16; v , 17; 
Eph., i, 7, 10; iv , 23; Rom ., m , 24; I Cor., i, 30. Voir 
Dict. de la Bible, t. v, art. R é d e m p t io n , col. 1014-1016. 
Or en nous réconciliant, en nous rachetant, en nous 
renouvelant, il nous a donné la grâce sanctifiante, 
la sainteté intérieure. Le chrétien régénéré participe 
à la v ie du Christ auquel il est étroitem ent uni, ses 
péchés sont remis; il est un fils adoptif, une nouvelle  
créature formée selon Dieu dans la justice et la sain
teté, lavée, purifiée... C’est donc qu’Adam était en cet 
état et que nous devions l ’acquérir par lui. On trou
vera les docum ents ecclésiastiques ou patristiques 
concernant cette  question, dont on pourra prendre une 
idée, par le D ict. de théologie, 1 .1, art. Adam , col. 372- 
375; dans Palmieri, De Deo créante et elevante, Rom e, 
1878; dans C. Pesch, Prælect. dogmaticæ, t. m , etc.

Avec la grâce sanctifiante, Adam reçut les vertus 
infuses, théologales et morales, qui sont inséparables 
de la grâce sanctifiante. Ce fait, qui n ’est pas signalé 
dans l ’Écriture, peut s’établir par voie de raisonne
ment. Adam possédait, en effet, avant sa chute, ce que 
ie Christ nous confère, par conséquent avec la grâce 
sanctifiante les vertus infuses et les dons du Saint- 
Esprit.

A quel m om ent eut lieu cette  élévation à l ’état 
surnaturel ? E st-ce à l’instant m ême où Adam fut 
créé, est-ce plus tard ? D ’après l ’opinion aujourd’hui 
communément reçue, ce fut à l’instant même où il 
fut créé. Mais les théologiens n ’ont pas été toujours 
unanimes sur ce point, cf. Dict. de théologie, t. i, 
col. 373, 374. Quant à l ’Écriture, elle ne fournit sur 
ce sujet aucune réponse.

2° Privilèges préternaturels. — A vec la justice origi
nelle, Adam reçut les dons préternaturels, l ’absence 
de concupiscence (intégrité), l ’im m ortalité, la science 
infuse, l ’absence de douleur et un bonheur positif 
(im passibilité).

a) D’intégrité ou absence de concupiscence é tait la 
soumission du corps à l ’âme, des puissances sensibles 
à la raison et à la volonté, de la raison et de la volonté  
à Dieu, sous l ’influence de la grâce sanctifiante. 
L’existence de ce privilège est exprim ée avec une 
délicatesse remarquable. Adam et È ve « étaient nus 
tous deux, sans en avoir honte, » Gen., n , 25. A cet 
égard, ils pouvaient être assim ilés-aux enfants, aux  
yeux desquels l ’innocence voile la  nudité et cependant 
ils n’étaient pas des enfants puisqu’ils jouissaient d’une 
intelligence si éclairée. Mais aussitôt qu’ils eurent 
Péché, « leurs yeux  s’ouvrirent et ils connurent qu’ils 
étaient nus. A yant cousu des feuilles de figuier, ils 
s’en firent des ceintures,» G en .,m ,7 . Cette honte qu’ils 
éprouvent de leur nudité a -pour cause la soudaine 
révolte des sens et cette  révolte est une conséquence  
de leur désobéissance. Les ceintures se sont pas des
tinées à les protéger contre les intem péries de l ’air, 
car ils sont encore dans la chaude atmosphère du 
Paradis, mais à les défendre contre leurs propres 
regards. D ’ailleurs Dieu dit à Adam : « Qui t ’a appris 
que tu es nu ? E st-ce que tu as m angé de l ’arbre 
dont je t ’avais défendu de manger? » Gen., m , 11. La

convoitise charnelle n ’existait donc pas dans l ’état 
d’innocence ; la chair parfaitem ent réglée était sou
m ise à l’esprit.

Saint Paul m et la concupiscence en rapport étroit 
avec le péché. Elle est entrée, dit-il, dans le monde 
avec le péché (originel); elle n ’est pas péché, mais elle 
m ène au péché et a sa source en lui, Rom ., v , 12 sq. ; 
vi, 12 sq.; vu , 8 sq.

b) Immortalité. —  Adam et È ve voyaient partout 
autour d’eux des im ages de caducité; la mort frappait 
les arbres et les anim aux, c’est-à-dire des êtres com
posés des mêmes élém ents matériels. Eux-m êm es 
étaient naturellem ent mortels et cependant ils ne 
devaient pas mourir en vertu d’un privilège spécial. 
Dieu avait dit. à Adam : « Tu ne mangeras pas de 
l ’arbre de la connaissance du bien et du mal, car le 
jour où tu en mangeras, tu  mourras certainement,» 
Gen., il, 17; iii, 3-5, 22. La mort devait être le châti
m ent de la transgression, mais ne devait pas arriver 
nécessairement le m ême jour; à dater de ce jour, 
Adam était passible de cette peine qui s’exécuterait 
en son temps.

On lit dans le livre de la Sagesse : « Dieu n’a pas fait 
la mort, i, 13; il a créé l’homme pour l ’im m ortalité..., 
c’est par l ’envie du diable que la mort est venue dans 
le monde, »ll, 23, 24. L ’Ecclésiastique d it: «C’est par 
une femm e que le péché a commencé, et c’est à cause 
d’elle que nous mourons tous, » x x v  (33), 23.

Saint Paul a fait écho à cette doctrine quand il a 
écrit : « Comme par un seul hom m e, le péché est entré 
dans le monde, et par le péché la m ort..., Rom ., v, 12; 
si par la faute d’un seul (Adam), la mort a régné par 
ce seul hom m e..., 17; comme le péché a régné par la 
mort, 21. Puisque par un seul homme (Adam), est 
venue la mort, 1, c’est par un homme aussi (le Christ) 
que v ient la résurrection des m orts, » I Cor., x v , 21.

c) Science infuse. —  A ces dons, il faut ajouter la 
science, une science infuse et non acquise. On peut 
le conclure de la scène où Dieu mène tous les anim aux 
de la terre et tous les oiseaux du ciel devant Adam  
pour qu’il v ît com m ent il les nommerait. Gen., n , 19. 
Quel que soit, en effet, le sens précis de to u t le pas
sage, il est difficile de n ’y  pas voir au moins des indices 
d’une connaissance qui dépassait la jeune expérience 
du premier homme. Il est possible que plusieurs aient 
vu dans ce tex te  plus qu’il n’y  a. Il faut néanmoins 
accorder qu’Adam, créé adulte et parfait, com blé des 
dons de Dieu, instituteur né du genre humain, roi 
de la création, n ’a pas dû être jeté par Dieu dans son 
royaum e sans une science proportionnée à son rôle, 
à son état, aux autres privilèges dont il était investi. 
Hors ce principe général, il est plus sage de recon
naître que nous n’avons pas de données scripturaires 
précises sur le savoir du premier homme. J. V. Bain- 
vel, Nature et surnaturel, 5e édit., p. 83, 84. Comme 
application pratique de ce principe général, on peut 
conclure, sem ble-t-il, que Dieu a dirigé les pas d’Adam  
et d’È ve dans la recherche scientifique et qu’il leur a 
fait des révélations sur le monde surnaturel : sur Lui- 
même, sur son activité créatrice, sur leur propre ori
gine, leur nature, leur destinée, sur leurs devoirs reli
gieux et moraux. Ce sont là tou t autant de données 
capitales que nos premiers parents ont recueillies 
pieusem ent dans leur mémoire, et qu’ils ont transmises 
fidèlement à leurs descendants. Elles ont formé le 
fonds doctrinal de la Révélation prim itive.

d) Bonheur positif de nos premiers parents, absence 
de douleurs (im passib ilité). —  N os premiers parents 
furent placés dans un jardin de délices où ils avaient 
tou t à souhait, c ’était pour eux le paradis sur terre. 
Le travail leur était un délassem ent agréable, le 
développem ent normal de talents et de facultés qui ne 
dem andaient qu’à s’exercer et à s’épanouir. Ce n’est

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE I. —  4
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qu’après le péché que le sol devint indocile et comme 
révolté. C’est alors seulem ent que Dieu dit à Adam : 
« Le sol est m audit à cause de toi. C’est par un travail 
pénible que tu en tireras ta  nourriture, tous les jours 
de ta vie; il te produira des ronces et des épines, et tu  
mangeras l ’herbe des champs. C’est à la sueur de ton  
visage que tu mangeras du pain, jusqu’à ce que tu  
retournes à la terre. » Gen., ni, 17-19. Les douleurs de 
la  grossesse et de l ’enfantem ent sont présentées elles 
aussi comme un châtim ent du péché, ni, 16.

L’homme était le roi de la création, il exerçait son 
empire sur tous les anim aux, i, 28. Dieu les lui con
duisit dans des circonstances qui restent m ystérieuses 
pour le m ettre en mesure d’en prendre possession, 
i i , 19, 20. Cette royauté était l ’apanage de sa nature 
raisonnable, mais aussi probablem ent un privilège 
surnaturel dû à son état d’innocence. II n ’avait qu’à 
vouloir pour être servi. « Tous les anim aux lui auraient 
obéi, com me lui obéissent m aintenant les anim aux do
m estiques. » Saint Thomas d’Aquin, Sum ., I, q. x cv i, 
a. 1, ad 4. « De plus, il faut adm ettre que les anim aux  
n’auraient pas nui à l ’homme dans cet état de paix et 
d’im passibilité, ce qui peut sans doute s’expliquer par 
une providence spéciale, mais ne s’explique d’une 
façon satisfaisante que si à cette  providence spéciale 
répond quelque chose dans l’ordre des causes secondes. 
Enfin, si le sol, avant le péché, obéissait docilem ent au 
travail de l ’homme et ne produisait rien que suivant 
sa volonté, si, dans l’homme, la  partie animale était 
soum ise à la raison, n ’est-il pas logique de supposer 
que les anim aux ont dû être par rapport à lui dans 
des conditions analogues. » Bainvel, Nature, p. 85, 86 .

V II. L e  p é c h é  d ’A d a m . —  On trouvera la  vraie  
doctrine concernant le péché d’Adam dans Dict. de la 
Bible, t. i, col. 175, 176 et Dict. de théologie, t. i, 
col. 375-378 et à l’art. Arbres de la vie et de la science 
du bien et du mal, dans Dict. de la B ible, 1 . 1, col. 895- 
897. Contentons-nous d’envisager ici une erreur qui 
est déjà ancienne, cf. Supplém ent au Dict. de la 
Bible, t. i, col. 107, et qui renaît souvent. D ’après 
Clément d’Alexandrie, le péché d’Adam aurait con
sisté en ce que ante debitum  tempus m atrim onii gra- 
tiam  appetierit, Strom., m , 14, P. G., t. vm , col. 1195; 
m , 17, col. 1205. La m ême opinion éta it égalem ent 
soutenue à l’époque de saint Augustin. L’évêque  
d’Hippone la réfute et traite durem ent ceux qui la 
soutenaient, De Genesi ad litteram, 1. X I , c. X l i , 56, 57, 
P. L ., t. x x x iv , col. 452. E lle fut adoptée par quelques 
talm udistes et des auteurs récents, protestants ou 
rationalistes l ’ont remise en honneur. « Le bien et le 
mal, écrit Ehrlich, n’ont qu’une signification physique, 
la connaissance sexuelle. » Voir l’exposé et la réfuta
tion de cette  opinion dans E. Kônig, Die Genesis, 
1919, p. 200, 201, 211, 235, 238, 239. Ont partagé la 
m ême erreur : Barton, A Sketch of sem itic origins, 
1902, p. 93 sq.; Gressmann, Mytische Reste in der 
Paradieserzühlung, dans Archiv filr Rel., 1907, p. 356; 
P. H aupt, dans Proceedings of Am . Philos. Soc., 1911, 
p. 505, 509; L. L evy , Sexualsym bolik, 1917, p. 21; 
A. Jerem ias, Das Alte Testament im Lichte des Alten 
Orients, 3e édit., 1916, p. 76, et Filocristiano, Quale 
fu il peccato di Adamo e d i E va? Studio esegetico sub. 
II  e I I I  capitolo délia Genesi, Carrara, 1920; Biblica, 
1921, p. 481, 482. Sur ce sujet, voir J. Feldmann, 
Paradies und Sündenfall, in-8°, M ünster-en-W ., 1913, 
p. 595 sq. ; Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire, 
2e édit., 1880, p. 97, 98.

Cette théorie est fort justem ent qualifiée de « blas
phèm e », par Fr. Lenormant, et d’ «inconcevable per
version de l’Ancien Testam ent », par E. Kônig. En 
effet, les expressions fru it d’un arbre, science du bien et 
du mal, « ils reconnurent qu’ils étaient nus, » entendues 
au sens naturel et obvie, n ’ont pas la signification

qu’on prétend leur découvrir. D ’ailleurs, dans les 
deux récits on ne rencontre rien qui soit relatif à une 
prétendue continence im posée à nos premiers parents; 
il y  a m ême tout le contraire. Dans le premier récit, 
nous lisons que Dieu après avoir créé l ’homme, après 
les avoir créés m âle et fem elle, les bénit et leur dit : 
« Soyez féconds, m ultipliez-vous, remplissez la terre, » 
Gen., i, 28. Même indication dans le second récit. En 
effet, È ve une fois créée, Adam (ou Dieu ou l ’auteur 
sacré, peu im porte pour la question actuelle) dit : 
« C’est pourquoi l’homme quittera son père et sa mère 
et s’attachera à  sa femm e et ils deviendront une seule 
chair, » n , 24.

Faut-il supposer que la  continence avait été im posée 
à  Adam  temporairem ent usque ad debitum tempus et 
que, destiné à devenir père de l’hum anité et à  trans
m ettre à sa postérité ses glorieux privilèges, il devait 
attendre une inspiration divine ? Mais l'ordre ou le 
conseil de ne pas devenir père ante debitum tempus 
n’apparaît nulle part; Tordre de se m ultiplier paraît, 
au contraire, être intim é aussitôt après la  création. 
E t donc la théorie que nous discutons, n’a absolum ent 
aucun fondem ent dans les récits bibliques. Le péché 
de nos premiers parents fut un péché d’orgueil. Gen., 
m , 5; Tobie, iv , 14.

V III. L a s é p u l t u r e  d ’A d a m . —  L’Écriture ne dit 
pas en quel lieu Adam fut enterré. Les auteurs juifs et 
chrétiens de l’antiquité surtout dans les Apocryphes, 
cf. Supplém ent au Dict. de là  B ible , t .  r, col. 107, 108, 
110,112, 113, 119, 129, 132, ont donné libre carrière 
à  leur im agination sans aboutir à un résultat sérieux.

Selon des auteurs anciens, Adam aurait été enseveli 
aux environs de ce paradis terrestre d’où il avait été 
chassé. C’est une solution somme toute assez rai
sonnable, mais elle, ne nous est d ’aucune utilité  pra
tiquem ent, puisqu’on ignore toujours et sans doute  
pour longtem ps encore 1 où se trouvait le Paradis 
terrestre. L’opinion qui le situe dans le bassin du 
Tigre et de l’Euphrate est la plus probable. Gen., i i , 
10-14; en quel endroit de ce bassin ? vers la source de 
ces fleuves ou vers leur embouchure ? Nous penche
rions plus volontiers vers cette dernière hypothèse.

D ’autres, notam m ent saint Jérôme, toutefois avec 
des réserves, De situ  et nom. locorum hebraicorum; 
Quæstio, in Gen., x x x n , P . L ., t. x x m , col. 862,972 ; 
Comm. in Evang. S. M atth., x x v ii, 33, P .L .,  t. x x v i,  
col. 209; E pist., cvm , ad Eust., n. 11, P .L .,  t . x x n ,  
col. 886, placent la  sépulture d’Adam à Hébron. Cette 
opinion est fondée sur la traduction de la Vulgate : 
Nomen Hebron ante vocabatur Cariath-Arbe; Adam  
maxim us ibi inter Enacim  situs est, Jos., x iv , 15. Mais 
le tex te  hébreu a été mal traduit et signifie : Hébron 
s’appelait autrefoisCariath-A rbé;(A rbé)était l ’homme 
(Adam , en hébreu) le plus grand parmi les Enacim.

D ’autres plus nom breux, en Orient à  partir du 
m e siècle, et en Occident, ont placé la sépulture d’Adam  
au Calvaire. Supplément au Dict. de la B ible, 1 .1, col.
110. Cette opinion est devenue par la suite si popu
laire qu’on a pris l ’habitude de représenter une tête  
de mort et des ossem ents au pied du Christ sur nos 
crucifix. Inutile d’insister sur cette question, elle est 
insoluble. Celui qui s’y  intéresse, pourra consulter les 
tém oignages en faveur des diverses solutions, dans le 
Dictionnaire de théologie, art. Adam , t. i, col. 380-384.

IX . B ib l io g r a p h ie . -—  Outre les ouvrages cités dans cet 
article et aux articles Adam, Dict. de la Bible, t. x, Penta- 
teuque, id., t. v, Genèse, dans le Supplément au Dict. de la 
Bible, on pourra consulter : A m i du Clergé, 1921, p. 230 
et 231 ; G. Arendt (S. J.), De Protoevangelii habitudine ad 
immaculalam Deiparæ conceptionem analysis llieologica, 
Rome, 1905; Le Baclielet (S. J.), Le péché originel, dans 
Adam  et ses descendants, exposé apologétique, 2 in-18, Paris, 
Collection Science et Religion, 36 et 4e édit., 1902; H . Bre- 
mer (S. J.), Die unbefleckle Empfangnis und die erste Pro-



101 A D A M  —  A D A M  ( L I V R E S  A P O C R Y P H E S  S O U S  S O N  NOM) 102

phezeiung der Erlôsung, dans Theol. Prakt. Quartalschrift, 
1904, t. Lvn, p. 752-773; Dhorme, L'arbre de vérité et 
l'arbre de vie, dans la Rev. bibliq., 1907, p. 271-274 ; 
Engelkemper, Das Protoevangelium, dans Biblische Zeit
schrift, 1910, t. vm , p. 351-371; J. Feldmann, Paradies und 
Siindenfall, in-8°, Münster-en-W., 1913; F. H alévy, La 
date du récit yahwéiste de la création, Gen., n, m , dans la 
Rev. sémitiq., t. xn , p 19-36, 118-154; Theod. Halring, 
Der Gedanke des « Urfalls », Gen., m , dans Zeitschrift für 
Theol. und Kirche, n. 29, 1921, p. 311-329; M. Hetzenauer, 
Theologia biblica, t. i, Vêtus Testamentum, in-8°, Fribourg- 
en-B., 1908, p. 524-560; Van Hoonacker, Connexion of 
death with sin according to Genesis 11-111, dans Expositor, 
fév. 1915, p. 131-143; Is the narrative of the fall a myth ? 
dans Expositor, nov. 1918, p. 373-400; Hugueny, Adam  
et le péché originel, dans la Rev. thomiste, janv.-fév. 1911, 
P- 64-86; A. Mercier, Le surnaturel dans les trois premiers 
chapitres de la Genèse, Rev. thomiste, nov.-décemb. 1908, 
p. 537-565; A. Strucker, Die» Gottebenbildlichkeit des Mens- 
chen in der christlichen Literalur der ersten zwei Jahrhun- 
derte, Ein Beitrag zur Geschichte der Exegese von Genesis i, 
26, Münster-en-W., 1913; A. W unsche, Die Sagen von 
Tebensbaum und Lebenswasser altorientalisches Mythen, 
Feipzig, 1905; H . Zuschlag, Die Urgeschichte des Menschen, 
Feipzig, 1919.

L . P ir o t .
I I .  A D A M  E T  L A  P R É H I S T O I R E . —  Voir 

d a n s  Suppl. au Dict. de la Bible, au m ot P r é h is t o ir e .

I I I .  A D A M  ( L i v r e s  a p o c r y p h e s  s o u s  s o n  
Nom). —  V u e  d ’e n s e m b l e  s u r  l a  l i t t é r a t u r e  
a p o c r y p h e  c o n c e r n a n t  A d a m . —  Adam éta it tout 
naturellement désigné, en sa qualité de père du genre 
humain, à occuper une place de choix dans les tradi
tions juives. De bonne heure, l’im agination féconde des 
rabbins s’exerça à son sujet. Le récit biblique, inca
pable de contenter leur curiosité, devint le point de 
départ de légendes variées qui, semblables à des 
vignettes illustrant un texte , v inrent encadrer les pre
mières pages de la Genèse. Si ces légendes n ’ajoutent 
rien à notre science des origines, elles nous perm ettent 
du moins de connaître les idées de leurs auteurs et, à 
ce point de vue, elles ont leur importance.

Ce travail d ’em bellissem ent commença déjà dans 
les derniers siècles avant J.-C., comme on le vo it en 
Parcourant les Jubilés, Hénoch slave, Philon, Josèphe, 
t  V Esdras et 1 ’Apoc. syr. de Baruch. •— Cf. J.-B . Frey, 
L’état originel et la chute de l’homme d’après les concep
tions juives au temps de J.-C . : dans Rev. des Sc. phil. et 
théol., t. v , 1911, p. 507-545. Une littérature spéciale 
se forma autour du nom d’Adam et produisit de 
nombreuses ramifications.

Les Constitutions apostoliques m ettent les fidèles 
en garde contre un livre apocryphe d’Adam (’ASàp,), 
en même tem ps que contre des apocryphes de Moïse, 
d’Hénoch, d ’Isaïe, de David, des trois patriarches 
(vi, 16; P. G., 1 .1, col. 953). Un Livre d’Adam (’ASdtp.) 
est placé en tête  d ’une ancienne liste  d’ouvrages apo
cryphes publiée par M ontfaucon, Cotelier, H ody et 
Pitra. Voir A p o c r y p h e s  (L iv r e s ), Dict. de la Bible, 
t- i, col. 769 sq. Saint Epiphane parle d ’un ouvrage 
gnostique, Les Révélations d’Adam  (’ATtoxaXutjjeiç toü 
ASàp.; Adv. hær., x x v i, 8; P. G., t. x l ï , col. 341), et 

un manuscrit de l ’Épître de Barnabé renvoie explici
tem ent, dans une note marginale à propos d’une cita
tion (n, 10), à VApocalypse d’Adam  (cv ànoxaXijtj'Ei 
ASâjx; M.-R. Jam es, Texts and Studies, vol. n , n. 3, 

Apocrypha Anecdota, Cambridge, 1893, p. 145). Dans le 
décret qui porte le nom du pape Gélase, sont proscrits 
comme « apocryphes » deux écrits : Liber qui appel- 
tatur Pænitentia Adæ  et « L iber de filiabus Adæ Lep- 
togeneseos. Cf. F. Cavallera, Thésaurus doctrinæ  
catholicæ, Paris, 1920, p. 17 sq. Georges le Syncelle 
cite une Vie d ’Adam  (Chronogr., i, 7 : èx -rîjç Xe7rrîjç 
rsvécrstoç x a l toü Xsyopivou Btou ’ASâfjt; i, 9 : Èx toü 
Bîou XeYOuévou ’ A8â|jt) et Cédrénus parle d'une «révé

lation » qui fut faite à Adam « au sujet des veilleurs 
(c’est-à-dire les anges prévaricateurs), du déluge, de la 
pénitence, de l’incarnation divine et des prières qu’à 
chaque heure du jour et de la nuit toutes les créatures 
adressent à Dieu. » Suit un passage sur la liturgie des 
heures du jour qui se retrouve à peu près textuelle
m ent dans le Testament d ’Adam ; H ist. Comp., P. G., 
t. c x x i, col. 41. D ’ailleurs dans tou t son récit des ori
gines, Cédrénus s’appuie sur des apocryphes du cycle 
adamique. Enfin, au tém oignage de Samuel d ’Ani, his
torien arménien du xn® siècle, des nestoriens syriens, 
venus en Arménie, vers l ’an 591, y  propagèrent leurs 
doctrines et traduisirent en arménien leurs livres, entre 
autres La Pénitence d ’Adam  et L a Diathékè (T esta
ment), tous ouvrages « mensongers » qui furent proscrits 
par les évêques d’Arménie; P. G., t. x ix , col. 685 sq.

De cette végétation extrêm em ent touffue d’apo
cryphes, il nous est resté des textes assez nombreux, 
mais dont les rapports sont difficiles à démêler. On 
peut ranger toute cette littérature sous les rubriques 
suivantes :

I. La Vie d’A dam  et d ’Ève (en latin) et l ’Apoca
lypse de M oïse (en grec, en arménien et en slave).

II. Le Combat d’Adam  et d’Ève contre Satan (en 
éthiopien et en arabe).

III. La Caverne des Trésors (en syriaque, en arabe 
et en éthiopien).

IV. Le Testament d’A dam  (en syriaque, en arabe 
en éthiopien, et partiellem ent aussi en grec).

V. Les Livres d’Adam  conservés en arménien : 
Vie d’Adam  et d ’Ève, M ort d ’Adam , Histoire de la 
création et de la chute d’Adam , Histoire de l’expulsion 
d’Adam  et d’Éve, Histoire des fils d’Adam , Abel et 
Caïn, L a promesse de Seth, H istoire de la pénitence 
d ’Adam  et d’Ève, Paroles d ’Adam  à Seth.

VI. Le Livre des Filles d ’Adam .
V IL  Le Livre d’Adam , ou plus exactem ent, le Ghenza 

(ou Trésor ), livre sacré des Mandéens.
I. L a  V i e  d ’A d a m  e t  d ’È v e  e t  l ’A p o c a l y p s e  d e  

M o ïs e . —  Parmi les nombreuses légendes qui se rap
portent à Adam, deux surtout se recom m andent 
par leur ancienneté ; une Vie a’A dam  et d’Ève, en 
latin , publiée en 1878 par W. Meyer, et un tex te  grec, 
édité en 1866 par Tischendorf, sous le titre trompeur 
à.’Apocalypse de Moïse. Ce dernier texte  débute, il est 
vrai, par ces m ots ; « Histoire et Vie d ’Adam, nos pre
miers parents, révélée par Dieu à son serviteur Moïse, 
lorsqu’il reçut de la main du Seigneur les tables de la 
loi de l’alliance, instruit par l ’archange Michaël » :
A i7]Y/}giç xoà 7toXiTsta ’ASàjx xa l Eùaç  Mais en
dehors du titre il n ’est plus question de Moïse; le récit 
to u t entier se rapporte à Adam et à Ève. A ces textes il 
faut joindre une Vie d’Adam  et d’Ève, slave, publiée par 
Jagic en 1893, qui suit d’assez près VApocalypse de 
Moïse, cependant avec des variantes nombreuses et des 
additions que le tex te  grec ignore, et une Vie d’Adam  
et d’Ève arménienne, publiée en 1896 par les Méchi- 
taristes de Venise et traduite en allemand par Preu- 
schen, en 1900; ce dernier tex te  est la traduction, le 
plus souvent littérale, de VApocalypse  grecque.

Quand Adam et È ve eurent été chassés de l ’Éden, 
ils eurent faim et cherchèrent partout de la nourri
ture. N ’en trouvant pas de semblable à celle qu’ils 
avaient goûtée au paradis, ils résolurent de faire 
pénitence : È ve devait s’enfoncer jusqu’au cou dans 
les eaux du Tigre, pendant trente-sept jours, Adam  
dans celles du Jourdain pendant quarante jours. Ils 
espéraient ainsi obtenir de Dieu leur grâce. Au bout 
de dix-huit jours, Satan, transformé en ange de lu
mière, se présente à Ève, lui annonce que Dieu lui a 
pardonné son péché et l’amène à Adam qui reconnaît 
aussitôt la supercherie dont sa com pagne est la 
victim e (V ite, c. i-x ;  cf. Vie slave, x x v m -x x x ix ) .
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Aux reproches amers qui lui sont faits, Satan réplique 
que sa propre chute avait été causée par l ’homme, 
devant lequel il avait refusé de se prosterner, et que 
pour ce m otif il lui porte une haine im placable ( Vita, 
c. x i- x v i).

La Vita raconte ensuite la naissance de Caïn et 
d’Abel, la mort v iolente de ce dernier (c. xvm -xx iii), 
la naissance de Seth et la prophétie que lui fait Adam  
(c. x x i v - x x i x ) , la maladie d’Adam et le voyage  
infructueux entrepris par Seth au paradis, pour y  
chercher de l’huile de miséricorde (c. x x x - x l iv ), 
la mort d ’Adam et sa sépulture (c. x l v - x l v iii), et 
enfin la mort d’È ve (c. x l i x - l i).

h ’Apocalypse de Moïse se rencontre sur beaucoup 
de points, parfois même littéralem ent, avec cette nar
ration. Un seul développem ent vraim ent im portant lui 
appartient en propre : c’est le récit de la tentation  et 
de la chute, fa it par È ve (Apoc. M os., x v -x x x ) . Il 
est difficile de décider si les ressemblances doivent 
s’expliquer par l’influence directe de l ’un des ouvrages 
sur l ’autre, ou par leur dépendance commune vis-à-vis 
d’une m ême source prim itive ; cette dernière opinion  
paraît cependant plus probable. On n’est pas moins 
partagé sur une autre question, à savoir, lequel des 
deux offre le meilleur enchaînement.

Mais la discussion fondam entale porte sur l’origine 
de ces écrits et sur la date qu’il convient d ’assigner 
à leur composition.

Tischendorf s’exprim e en termes vagues : l ’apo
cryphe édité par lui v it le jour sæculis circa Christum  
natum, qui sem blent indiquer une origine juive.

Selon M. Le Hir, l’Apocalypse de Moïse (que seul 
encore il pouvait connaître) est d’origine chrétienne; 
la doxologie finale présuppose les controverses sur 
la divinité du Saint-Esprit qui remplirent la seconde 
m oitié du iv e siècle. « La dernière rédaction du livre 
n’est donc pas antérieure à cette  époque. » « Mais il a 
été composé sur des sources plus anciennes; » il est 
rempli de « traditions judaïques, qui rem ontent certai
nement au delà du iv e siècle... Chaque fois que vous 
rencontrerez une idée commune à l’ancien peuple et 
au nouveau, soyez sûrs que celui-ci l ’a reçue comme 
un enfant de sa mère, lorsqu’il était encore près de son 
berceau. » Si l ’on fait abstraction des passages spéci
fiquement chrétiens, les doctrines de l’apocryphe 
pourraient donc être contemporaines de Notre-Sei- 
gneur.

Mgr Batiffol estim e que Y Apocalypse de Moïse est 
un « roman de source juive, comme la Prière d’Aseneth, 
et, comme elle, des environs du v e siècle. »

W. Meyer, dans son introduction à la Vita Adie, 
aboutit aux conclusions suivantes : « Le tex te  grec 
(YApocalypse de Moïse), ainsi que le texte  latin (la 
Vita Adæ et Evæ) nous ont conservé des fragments 

d ’un seul et même écrit prim itif qu’on pourrait appeler 
le livré hébreu d’Adam. La version grecque qui en 
dérive n’est conservée, dans le tex te  actuel de l ’Apo
calypse, que sous une forme m utilée et remaniée... 
mais comme elle fut traduite en latin de bonne heure, 
sans doute peu après le iv e siècle, le texte  latin de la 
Vita est plus com plet que l’Apocalypse et nous offre 
une im age plus fidèle du texte original. » Le Livre 
d’Adam , qui est à la base des deux apocryphes, est 
probablement antérieur à la naissance du christia
nisme.

C. Fuchs pense que l ’ordre suivi par Y Apocalypse 
de Moïse a chance de se rapprocher davantage de 
l’ordre original. La source commune dont proviennent 
les deux apocryphes est juive : le fond et la forme invi
tent à le croire. Les interpolations chrétiennes (p. ex. 
Apoc. M os., x x x v i, 3 A; x m , 8 ; x l iii, 5 sq. C E 1; Vita, 
x x ix , 6-10 cd ; XLn, 2-5; cf. Vie slave, x x x m  sq., 
x l v ii sq.) se reconnaissent à la seule comparaison des

tém oins du texte . Certains passages rappellent le 
Nouveau Testam ent, mais ces rapprochements sont 
loin d’être décisifs, et si l ’on adm et que certaines 
expressions aient reçu « une coloration chrétienne, on 
est d ’autant plus frappé de constater que la pensée 
elle-même ne trahit jam ais de tendance chrétienne. »

D ’après L. Ginzberg, les deux apocryphes rem ontent 
à un même livre d’Adam composé en hébreu ou en 
araméen, lequel a également fourni la matière aux 
légendes d’Adam qui abondent dans la littérature  
rabbinique. « Pour ce qui est des élém ents chrétiens 
et des réminiscences du Nouveau Testam ent qu’on 
prétend relever dans Y Apocalypse de Moïse et dans 
la Vita, on peut en juger suffisamment d’après les 
exem ples suivants : Apoc. M os., m  « enfant de colère » 
se fonde sur une étym ologie haggadique du nom de 
Caïn, et n ’a rien à voir avec Eph., u , 3; et Apoc. M os., 
x ix  « la concupiscence est le principe de tou t péché » 
est une pensée entièrem ent juive et s’explique indé
pendam m ent de tout emprunt à Jacques, 1, 15. Il 
en est ainsi de tous les autres passages soi-disant 
chrétiens qu’on signale dans Y Apocalypse de Moïse. 
Seraient-ils même d’origine chrétienne, on ne pourrait 
rien en conclure, car il n ’est pas étonnant qu’on trouve 
des traces de christianism e dans le langage d’un livre 
qui eut une si grande diffusion parmi les chrétiens, 
com me en général tous les apocryphes. Les passages 
où l’on s ’attendrait à trouver intercalées des notions 
christologiques en sont absolum ent exem pts; tout 
cela montre bien que ni Y A pocalypse de M oïse, ni la 
Vita ne furent en aucune façon altérées par des écri
vains chrétiens. »

Pour W. Bousset, il ex ista it au Ier siècle de notre 
ère une haggada juive sur la vie d’Adam qui nous est 
parvenue dans une double recension latine et grecque; 
à l ’encontre de Fuchs, Bousset estim e que la première 
m érite nos préférences. Sa com position peut se placer 
avec une certaine probabilité à l’époque comprise 
« entre la construction du tem ple d ’Hérode et sa 
destruction, » car la prophétie d’Adam à Seth fait 
clairement allusion à l ’édification de ce tem ple : et 
iterum ædificabunt domum Dei et exaltabitur novissime 
domus Dei m ajor quam prias. Or le jugem ent final 
est annoncé sans qu’il soit fait mention de la ruine 
du tem ple (V ita , x x ix , 6 sq., quelques manuscrits).

Erw. Preuschen considère Y Apocalypse de Moïse 
comme un écrit gnostique, sorti de la secte des 
Séthiens.

Mais les arguments de Preuschen furent fortem ent 
battus en brèche par Kabisch. L 'A pocalypse de Moïse, 
prim itive par rapport à la Vita latine, contient une 
« légende purement ju ive ». Ni le rôle assigné à Seth, 
ni les doctrines du livre, n’autorisent à y  voir un pro
duit du gnosticisme. D ’ailleurs l ’ouvrage n ’est pas 
chrétien, « non pas tan t parce que toute allusion à 
Jésus-Christ et à son œuvre rédemptrice fait défaut 
(la partie chrétienne de la doxologie finale manque 
dans la plupart des témoins du texte), mais p lutôt 
parce qu’en de nombreuses circonstances l’auteur 
aurait dû nécessairement manifester ses convictions 
chrétiennes, s ’il en avait eu. » Les légendes écrites ou 
orales utilisées par l’auteur sont de provenance 
juive : elles étaient déjà formées au ier siècle de l ’ère 
chrétienne et sont antérieures au IVe livre d’Esdras. 
Quant à la rédaction finale du livre, il faut la mettre 
dans la première m oitié du i ic siècle après J.-C.

La thèse de Preuschen fut égalem ent rejetée par 
Liechtenhan, par Schürer et par W ells. Les deux pre
miers sont cependant peu favorables à l ’origine juive. 
Sans vouloir contester la possibilité d’un fond juif, 
Schürer ne se croit pas tenu de l’adm ettre, car à son 
avis rien de spécifiquement juif ne se rencontre dans 
les deux apocryphes. De toutes manières il lui paraît
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impossible de retrouver avec quelque certitude l’écrit 
juif prim itif sous les rem aniem ents qui nous ont été  
conservés.

W ells se rallie sans hésitation aucune à l ’opinion  
qui fait des deux écrits des produits purem ent juifs. 
« L’absence de toute allusion, directe ou indirecte, aux 
idées chrétiennes d’incarnation ou de rédem ption, et 
même de l ’enseignem ent moral plus élevé des chré
tiens » im pose cette  solution. Il y  a quelques brèves 
interpolations chrétiennes, facilem ent reconnaissables 
(p. ex. Vita, v i, 2 (?); x u i ,  2-5); il est possible que 
Vita, x x v -x x ix  soit pareillem ent chrétien, h ’Apoca

lypse de Moïse sem ble plus prim itive que la V ita;  elle 
peut remonter pour le fond « au m ilieu ou à la fin du 
ier siècle après J.-C. et émane probablem ent d’un juif 
d’Alexandrie. »

Au sujet de cette  dernière affirmation, Charles 
remarque : « Même en adm ettant que l’auteur fut un 
juif alexandrin, il faudrait encore dire qu’il a puisé à 
des sources hébraïques ou araméennes, puisque, dans 
certains passages, le tex te  ( =  le tex te  grec de VApoca
lypse de M oïse) présuppose des erreurs faites dans la 
traduction d’un original sém itique; » Apocrypha and 
Pseudepigrapha of the O. T ., 1913, t. Il, p. 130, 
note. C’est dire que, dans tous les cas, on est obligé de 
remonter à un tex te  prim itif sém itique.

Les critiques sont donc, en général, favorables à 
l'origine ju ive de ces apocryphes et à bon droit, car, 
quoi qu’en pense Schürer, les idées exprimées, la 
manière midrachique dont elles sont présentées, les 
préoccupations dont elles tém oignent, en un m ot, 
l ’atmosphère générale dans laquelle le lecteur se 
trouve transporté, tou t cadre à m erveille avec ce que 
nous savons de l ’esprit juif; si un chrétien avait com 
posé ces livres ou avait remanié de vieilles légendes 
juives, on ne s’expliquerait pas que ses croyances 
religieuses ne se fissent jam ais jour, alors qu’en de 
nombreux passages il eût été si naturel de les laisser 
transparaître. Il suffit de comparer nos deux livres 
avec les livres d’Adam postérieurs, pour sentir toute  
la différence qui sépare ces deux séries d ’écrits. Le 
sim ple jeu des règles de critique textuelle  fa it recon
naître et éliminer les rares interpolations chrétiennes.

Il est plus difficile de préciser la date de com position. 
L’état des doctrines sur les anges, sur la tentation  et la 
chute des premiers parents et sur d ’autres points, 
Indiquerait une époque p lu tôt tardive. D ’autre part, 
l’acceptation de ces ouvrages dans l ’Église chrétienne  
ferait penser que, selon la réflexion si judicieuse de 
M. Le Hir, le christianism e a dû les recevoir de la 
synagogue dès son berceau. Si le passage sur lequel 
s’appuie Bousset ne voisinait de très près avec une 
interpolation chrétienne ( Vita, x x ix ,  6 sq. dans quel
ques m anuscrits : et iterum ædificabunt domum Dei et 
eealtabitur novissim e domus D ei m ajor quam prius et 
iterum superabit iniquitas æquitatem, et post hæc habi- 
tabit Deus cum hominibus in terra videndus...) et ne 
se trouvait être une prophétie m essianique (cf. A gg., 
n, 9 hebr. : « Grande sera la gloire de cette m aison, la 
dernière plus que la première; » il pourrait donc s’agir 
du tem ple des tem ps m essianiques), si en outre il 
était plus ferm em ent garanti par la tradition textuelle, 
on aurait là un indice assez sérieux en faveur d’une 
date antérieure à la destruction du tem ple. En tou t  
cas rien n’oblige à placer la com position de ces écrits 
après le Ier siècle de notre ère.

La Vie latine, très répandue en Occident durant le 
Moyen Age, fu t traduite sur un tex te  grec. Il faut en 
dire autant de la Vie slave et, probablem ent, de la  
Vie arménienne; cependant, celle-là fut traduite sur 
un tex te  grec différent de ceux que nous possédons. 
L’écrit prim itif qui servit de source à toutes ces légen
des éta it sans doute rédigé en hébreu.

B iblio g r a ph ie . —  Textes. —  1° Le texte latin de la Vita 
Adœ et Evœ  fut publié, avec une introduction et des anno
tations, par Wilhelm Meyer: Abhandlungen der bayer. Aka- 
demie der Wissenschaflen, I CI., x iv  Band, m  Abth., p. 185- 
250, Munich, 1878; tirage à part, il)., 1879.

2° Le texte grec de l 'Apocalypse de Moïse fut édité (texte  
éclectique, d’après quatre mss. : A, B , C, D) par Tischendorf: 
Apocalypses apocryphae, Leipzig, 1866, p. 1-23. Comme 
Tischendorf n ’avait utilisé le ms. de Milan (D) qu’en par
tie, Ceriani le publia intégralement dans ses Monumenta 
sacra et profana, t , i ,  Milan, 1868, p. 19-24.

3° Une version arménienne de l’Apocalypse de Moïse fut 
publiée par les Méchitaristes de V enise,d’après trois m ss.: 
A, B  et C : Les Livres extracanoniques de VAncien Testament, 
Venise, 1896, p. 1-24.

4° Une Vie d ’Adam et d ’Ève slave fut publiée, d’après 
neuf m ss., par V. Jagic, Slavische Beitràge zu den Biblischen 
Apocryphen 1, D ie Altkirchenslaviscben Texte des Adam- 
buche . Denkschriften der k. Akademie der Wissenschaflen 
in Wien, Philosopli. historische Classe, Bd. XLn, p . 1-104, 
Vienne, 1893.

Traductions. —  1° en latin : Jagic, op. cit., p. 83-99 (tra
duction du texte slave).

2° en anglais : Conybeare : The Jewish quarterly Review, vu , 
1895, p. 216-235, donne la traduction de i ’Apocalypse de 
Moïse, d’après un ms. arménien (C) d’Etschmiadzin. Wells, 
dans Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha of the 
Old Testament, Oxford, 1913, t. il, p. 123-154, donne une 
traduction critique de la Vita  et de VApocalypse de Moïse, 
en se servant de tous les travaux antérieurs à 1913.

3° en allemand : Jagié, op. cit., p. 18-40 (trad. du texte  
slave). Erw. Preuschen, Die Apokryphen gnosiischen Adam- 
schriften aus dem Armenischen übersetzt und untcrsucht, 
Giessen, 1900, p. 6-24, traduit le texte arménien publié en 
1896 par les Méchitaristes de Venise. Fuchs, dans Ivautzsch, 
Apokryphen und Pseudepigraphen des Alt. Test., t. n , 
Tubingue, 1900, p. 506-523, traduit le texte latin de la 
Vita  éditée par Meyer et le texte grec de l’Apocalypse de 
Moïse, en s’aidant pour cette dernière de deux nouveaux 
mss (E 1 de Paris, et E 2 de Montpellier), et de la traduction  
anglaise faite par Conybeare d'un ms. arménien.

T r a v a u x  d iv e r s . —  Signalons, outre les prolégomènes 
aux éditions et traductions dont nous venons de parler : 
Le Hir, Études bibliques, Paris, 1869, vol. n , p. 110-120; 
BatilTol, art. Apocalypses apocryphes, dans Dict. de ta Bible, 
t. I, 1895, col. 764 sq.; L. Ginzberg, art. Adam , book of : 
Jewish Encyclopædia, vol. I, New-York, 1901, p. 179-180; 
R. Liechtenhan, Die pseudopigraphe Litleratur der Gnosti- 
ker, Zeitschrifl für die Neutestamentliche Wissenschaft, 1902, 
p. 222 sq. ; Ciemen, Theol. Studien und Kritiken, 1902, 
p. 683 sq.; G. Beer, art. Pseudepigraphen des A . T.,Bealen- 
cyklopedie für prot. Théologie und Kirche von Herzog-Hauck, 
t. xv i, Leipzig, 1905, p. 263 sq. ; R. K abisch,Die Entstehungs- 
zeit der Apokalypse Mose, Zeitschrift für die Neut. W  issensch., 
1905, p. 109-134; Bousset, Die Religion des Judentums, 
2e édit., Berlin, 1906, p. 24 sq.; Schürer, Geschichte des 
jüdischen Volkes, 4« édit., t . in , Leipzig: 1909, p. 396-399.

II. L e  Co m b a t  d ’A d a m  e t  d ’È v e , « qu’ils eurent 
à soutenir après leur expulsion du jardin et pendant 
le séjour qu’ils firent dans la Caverne des Trésors sur 
l ’ordre du Seigneur, leur créateur. » —  Cet apocryphe, 
conservé en éthiopien et en arabe, fut connu par une 
traduction allemande que Dillm ann donna du texte  
éthiopien en 1853. Migne en publia, en 1856, dans son 
Dictionnaire des Apocryphes (t. i, col. 297-388), une 
traduction française. Le tex te  éthiopien, qui découle 
lui-m êm e d’un m anuscrit arabe encore inédit, fut 
publié en 1881 par Trumpp et, l’année suivante, 
Malan le traduisit en anglais.

L’ouvrage peut se diviser en trois parties : 1° le  
com bat proprement dit; 2° l ’histoire d’Adam et d ’Ève  
depuis la naissance de Caïn jusqu’à leur m ort, et 
l’histoire des patriarches jusqu’à l ’établissem ent de 
M elchisédech com m e prêtre au Golgotha; 3° un résumé 
extrêm em ent rapide de l ’histoire du peuple d ’Israël 
jusqu’à la naissance du Christ. Le livre se term ine 
brusquem ent à l’arrivée des mages à Bethléem .

1° Le combat proprement dit. ■— A  peine sortis du 
jardin, Adam et È ve se trouvent en bu tte  à m ille
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difficultés. Dieu leur assigne pour demeure une caverne 
taillée dans le rocher, et les pauvres exilés pleurent 
amèrement le jardin spacieux et inondé de lumière 
qu’ils ont dû quitter; ils sont effrayés de l ’obscurité 
que la chute du jour amène, le serpent veut les tuer, 
ils souffrent de la chaleur, Satan recourt à différents 
stratagèm es pour les tromper encore et leur faire 
transgresser à nouveau les com mandem ents de Dieu. 
Plein de miséricorde à leur égard. Dieu vien t chaque 
fois à leur secours; il leur annonce qu’après cinq jours 
et demi, c’est-à-dire après cinq mille cinq cents ans, 
ils seront délivrés; eux et tous les justes pourront alors 
rentrer dans le jardin « où il n ’y  a aucune douleur et 
aucune souffrance, m ais où règne une joie perpétuelle. » 
Pour les consoler, il veut leur donner un souvenir du 
jardin : sur son ordre, Michel v ien t apporter des 
baguettes d ’or, Gabriel cherche dans le jardin de 
l ’encens et Raphaël de la myrrhe. Ces trois objets, 
après avoir été trem pés dans la source d’eau, près de 
l ’arbre de vie, sont remis à Adam , celui-ci les place 
dans la caverne laquelle, pour ce m otif, fut appelée 
Caverne des Trésors. Pour faire pénitence et être 
ramenés dans le jardin, Adam et È ve se plongent dans 
l ’eau; mais Satan, trom pant Ève, la fa it sortir de 
l ’eau avant le terme fixé de quarante jours. Ils sont 
accablés de faim, de soif, de peine, de fatigue et souf
frent de la nudité; Dieu leur apprend à pourvoir à 
eurs besoins. Satan veut les pousser au désespoir 

en détruisant leur caverne par le feu; puis il fait rouler 
sur eux, pendant leur sommeil, un énorme rocher, pour 
les tuer, afin que la terre reste tout entière sa propriété. 
Mais Dieu les garde; bien plus, il annonce à Adam  
qu’un jour le sang divin coulera sur sa tê te  au 
Golgotha et sera une eau de v ie  pour lui et pour 
tous ses descendants qui auront la foi; pendant trois 
jours Dieu sera renfermé dans le rocher, puis ressus
citera. Satan ne cesse de leur livrer des com bats et 
cherche à leur nuire de m ille manières; il va jusqu’à 
lancer contre Adam, qui offrait un sacrifice, une pierre 
aiguë; elle le blesse au côté droit et fait couler du 
sang et de l’eau. E t Dieu dit à Adam : « Il m ’en arrivera 
autant sur cette  terre; je serai blessé, et il sortira de 
mon côté de l ’eau et du sang...; c’est le sacrifice véri
table, et il sera répandu sur l’autel comme un sacrifice 
parfait. » Le dernier assaut est livré à leur continence; 
Satan les pousse à s’unir avant que Dieu ne le leur ait 
permis. Mais l’ange du Seigneur leur apparaît, leur 
commande de passer quarante jours dans le jeûne et la  
prière, avant de s’unir; c’est ce qu’ils font, et Adam  
épouse È ve le deux cent vingt-troisièm e jour après l ’ex
pulsion du paradis. « Ainsi fut accompli le com bat de 
Satan contre Adam et È ve » (Malan, op. cit., p. 1-91).

2° H istoire jusqu’à Melchisédech. —- È ve enfante  
dans la douleur Caïn et une fille, Luva, « la belle ». 
Après un sacrifice, Adam et È ve conduisent leurs en
fants à la caverne des Trésors pour les faire « bénir 
par les signes du jardin. » È ve m et au monde Abel et 
une fille, Aklejane (plus loin, elle est appelée Leu). 
Les enfants grandissent, et il est question de les marier. 
Satan persuade à Caïn qu’Adam et È ve  veulent lui 
faire épouser la sœur jum elle d ’Abel, qui éta it laide, 
et réserver à celui-ci Luva, la sœur la plus belle; il 
lui souffle avec la  jalousie le désir de tuer son frère. 
Lorsque Caïn vo it que Dieu repousse son sacrifice 
tandis qu’il agrée celui d ’Abel, sa résolution est prise; 
il inv ite  Abel à sortir dans la campagne, s ’approche 
de lui par derrière, le frappe avec un bâton, et malgré 
ses supplications, l’achève en lui brisant le crâne avec  
une grosse pierre. Douleur des parents, qui em portent 
le corps d ’Abel à la caverne et l ’y  déposent. Caïn 
épouse Luva, malgré ses parents, et va  habiter au 
pied de la m ontagne. Naissance de Seth, enfant d’une 
beauté extraordinaire; il voudrait garder la virginité,

mais par obéissance envers ses parents, il accepte de  
se marier et épouse Leu, la sœur jum elle d ’Abel. Avant 
de mourir, Adam fait venir près de lui Seth et tous les 
enfants de Seth, les bénit et adresse à son fils ses der
nières recommandations : Seth devra « conserver la 
pureté, » se « m aintenir juste et fidèle dans la crainte de 
Dieu, » ne pas se laisser tromper par les pièges de 
Satan. Ces mêmes avis vaudront pour toutes les géné
rations futures et chaque patriarche devra les trans
m ettre à ses enfants. Seth aura soin d ’embaumer le 
corps d’Adam et de le déposer dans la caverne des 
Trésors. A ce testam ent, se joint la prédiction du 
déluge et l ’ordre de retirer son corps pour le m ettre 
« au centre de la terre; c’est là que Dieu viendra et 
qu’il sauvera toute notre race. » Vie pieuse et innocente  
des Séthites sur la m ontagne sainte ; la caverne où 
reposent les signes sacrés et le corps d’Adam est le 
centre du culte qu’ils rendent à Dieu. Désordres des 
Caïnites au pied de la m ontagne; Lamech, aveugle, 
voulant défendre ses troupeaux contre les marau
deurs, tue Caïn sans le savoir. Seth, Enos, Caïnan, 
Malalel, gouvernent successivem ent le peuple de 
Dieu, meurent en renouvelant les recommandations 
d’Adam, et sont déposés dans la caverne. Mais au 
tem ps de Jared, Satan réussit, grâce aux artifices des 
Caïnites, à faire descendre une centaine des enfants de 
Seth dans la plaine et ils s’unissent aux filles de Caïn; 
d’autres les su ivent et il ne reste bientôt sur la m on
tagne sainte qu’un petit nombre. Mort de Jared. Son 
fils H énoch est « transporté dans la terre de vie, dans 
la demeure des justes et des bons...; il échappe à 
l ’empire de la mort jusqu’au tem ps où Dieu voudra 
qu’il meure. » Mathusalem, Lamech et Noé restent 
seuls sur la m ontagne. Noé garde la virginité jusqu’à 
l ’âge de cinq cents ans et ne prend femm e que sur 
l’ordre de Dieu. Construction de l ’arche. L’union des 
Séthites et des Caïnites donne naissance aux géants. 
A cette occasion, l ’auteur proteste avec véhém ence  
contre l’assertion « d’anciens sages » qui ont prétendu, 
que « les anges de Dieu » dont parle la Bible, Gen., v i,
2-4, étaient de vrais anges; « ce n ’est pas vrai, » s’écrie- 
t-il, car il est contraire à la nature toute spirituelle des 
anges d’avoir commerce avec des femmes. Noé, 
averti par une vo ix  divine, prend le corps d’Adam dans 
la  caverne et, suivi de ses trois fils qui portent l’or, 
l ’encens et la myrrhe, sym boles de la royauté, du 
sacerdoce et de la dignité de prophète que Dieu avait 
conférés à Adam, il le dépose dans l ’arche. Noé sonne 
de la trom pette et tous les anim aux s’assemblent 
autour de l’arche; les grandes bêtes m ontent au pre
mier étage, les oiseaux et les reptiles au second, Noé  
et sa fam ille au troisièm e; les femmes se placent du 
côté de l’Occident, N oé et ses fils du côté de l ’Orient 
près du corps d’Adam. Déluge. Sacrifice de Noé. 
Ivresse du patriarche et m alédiction de Cham. Avant 
de mourir, Noé demande à Sem de prendre dans 
l ’arche le corps d ’Adam et d ’aller le déposer avec 
Melchisédech, le fils de Caïnan, au centre de la terre, 
à l ’endroit où se fera la  rédem ption du monde. Après 
la mort de Noé, le jeune Melchisédech, averti par une 
apparition de l ’ange Michel, s’approche de l ’arche 
qui s’ouvre m iraculeusement, une vo ix  du ciel le pro
clame prêtre, roi et prophète, et il retire le corps. Sous 
la conduite de l ’ange de Dieu, Sem et Melchisédech 
marchent pendant trois jours et déposent enfin le 

corps du premier homme au centre de la terre, où un 
jour, son crâne sera arrosé du sang du Verbe de Dieu. 
Melchisédech offre un sacrifice avec du pain et du vin, 
l’Esprit saint descend sur les offrandes, Sem et Mel
chisédech com m unient, et ce dernier, de nouveau pro
clam é prêtre par le Verbe de Dieu, restera désormais, 
vêtu  et ceint de feu, pour servir Dieu devant le corps 
d’Adam (Malan, op.cit., p. 91-172).
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3° Court aperçu sur l’histoire du monde depuis la 
mort de Sem jusqu’à Jésus-Christ. —  L’intérêt du 
récit va m aintenant diminuant. Quelques traits méri
tent cependant d’être relevés. L’auteur déclare, à 
l’encontre de « beaucoup de sages », que l ’idolâtrie n’a 
commencé qu’après le déluge. Il montre en Satan l ’au
teur des idoles et de la coutum e de leur immoler des 
enfants ; c'est aussi Satan qui fit adorer le feu par les 
Perses et les poussa à s’unir en mariage à leurs plus 
proches parents. Au tem ps de Nahor, Dieu fit souffler 
un grand vent qui brisa toutes les idoles. Abraham  
n’aima pas les idoles, mais il respecta son père Tharé 
qui les adorait. Sortie d’Abraham de la Chaldée, 
sa rencontre avec Melchisédech qui le fait participer 
aux « saints m ystères qu’il avait consacrés de sa m ain. » 
Slelchisédech est entouré d’une telle vénération que les 
peuples réclam ent sa bénédiction et douze rois lui 
bâtissent une ville, » la ville de Jérusalem, dont le 
nom veut dire centre de la terre. » Histoire d’Isaac, de 
Jacob, de Moïse, des rois d’Israël et de Juda, destruc
tion de Samarie par le roi de Mossoul ( =  N inive), 
prise de Jérusalem, incendie du tem ple : le prêtre 
Siméon recueille les cendres des Écritures et suspend 
au-dessus d’elles un encensoir. « E t les scribes et les 
interprètes corrompirent les Écritures, et les Hébreux 
les altérèrent, et les Syriens et les Grecs en perdirent 
une grande partie. » E xil et restauration. Le scribe 
Esdras entre dans le caveau voûté où Siméon avait 
déposé les cendres des Écritures, il étend ses mains 
“ sur les cendres des écrits de la  Loi et des prophètes, 
et il avale trois fois un peu de cendre. Alors, l ’Esprit 
de Dieu vint sur lui, et il écrivit la Loi et les prophètes, 
et il les fit nouveaux une seconde fois. » Naissance 
du Christ, de la vierge Marie. Arrivée des Mages 
d’Orient qui apportèrent « de l’or, de l’encens et de la 
myrrhe. » Vie, passion, résurrection et ascension du 
Christ (Malan, op. cit., p. 172-207).

Le livre a été évidem m ent composé par un chrétien. 
Les allusions fréquentes au Rédem pteur et à sa mort 
sur la croix ne sont pas des interpolations : elles font 
corps avec le reste de l’ouvrage. A l ’arrière-plan du 
tableau que l’auteur trace des épreuves d’Adam et de 
la vie des patriarches antédiluviens, on entrevoit sans 
cesse la scène du Golgotha; et si le corps d ’Adam est 
entouré d’un tel culte, si dans toute la seconde partie 
1 attention se concentre sur lui, c’est parce qu’il devra 
être emporté au centre de la terre, à Jérusalem, pour 
y recevoir le sang du Christ mourant.

La doctrine de l ’apocryphe ne présente rien d’hété
rodoxe. H ort, il est vrai, trouve aux prophéties rela
tives à l ’incarnation et à la rédemption un caractère 
« nettem ent patripassien » : les souffrances et la mort, 
dit-il, sont invariablem ent attribuées à l ’unique Dieu, 
au Seigneur des enfants d’Adam ; à l’exception d’un 
seul passage, il n ’y  a aucune allusion, dans les deux 
premières parties, au F ils de Dieu, à l’Oint du Sei
gneur. Ces raisons ne sont pas convaincantes ; l’auteur, 
—  et il le fallait bien, —  a im ité le style de l ’Ancien 
Testam ent ou Yahweh déclare bien des fois qu’il vien
dra et rachètera son peuple. On pourrait se demander 
plutôt si le livre n ’a pas été en usage dans quelque 
secte gnostique, par exem ple, parmi les Séthiens ou 
les M elchisédeciens, à cause du relief très particulier 
donné à Seth et à Melchisédech. Quoi qu’il en soit, le 
Combat ne contient aucun enseignem ent spécifique
ment gnostique, et les deux personnages en question 
apparaissent comme entièrem ent subordonnés au 
Sauveur à venir.

L’auteur a utilisé beaucoup de m atériaux juifs. 
La première partie surtout offre des rapprochements 
nombreux avec le livre des Jubilés, avec la Vie d’Adam  
et d ’Ève, avec l 'Apocalypse de Moïse, e t d’autres légen
des juives (voir quelques parallèles dans W ells, op. cit.,

p. 126, note 1). Dans la seconde partie, tou t l ’intérêt se 
concentre sur l ’ensevelissem ent d’Adam au Golgotha, 
et sous cette forme la légende est certainem ent chré
tienne. La légende se trouve aussi dans d’anciens textes 
slaves tou t à fait indépendants de nos récits : après 
la mort d’Adam , « les anges prirent son corps et l’ense
velirent au centre de la terre, à Jérusalem, à l’endroit 
où fut crucifié le Seigneur; » Jagic, Die altkirchenslavi- 
schen Texte des Adambuches, Vienne, 1893, p. 62 sq. 
D ’après un autre tex te  slave, c ’est une inondation  
du Jourdain qui amena, au tem ps de Jésus, la tête  
d’Adam à Jérusalem; ib., p. 61 sq.

Mais n’y  avait-il pas une tradition juive  suivant 
laquelle Adam fut enseveli à Jérusalem ? Kaufmann  
K oh ler len ie; Jewish E ncycl.,t. i ,p . 177 ; et de fait, des 
rabbins de l ’époque talm udique supposent Adam ense
veli à Hébron; Bereschith Rab., lv i i i ,  in G en .,x x m , 2; 
B aba Bathra, 58 a (cependant, ce dernier texte  ne sem 
ble pas concluant). Kohler accorde seulem ent que, 
d’après les écrits rabbiniques, la poussière dont fut 
formé le corps d’Adam fut prise « à l ’endroit où devait 
s’élever le sanctuaire pour l ’expiation de tous les 
péchés des hommes, » c’est-à-dire à l ’em placem ent de 
l’autel du tem ple ; Bereschith Rab., x iv , in G en .,n , 7; 
jér. N azir, vu , 56 à; cf. aussi Yalkut, c. x x x iv ;  peut- 
être Philon, De opif. m undi, 137, Mangey, t. i, p. 33. 
Or, d’après VApocalypse de M oïse, les corps d’Adam  
et d’Abel furent ensevelis par les anges précisément 
« dans cette partie du paradis, à l ’endroit d’où Dieu  
avait pris la poussière » dont il a formé le premier 
homme; c. x l , 6 , tex te  grec de Tischendorf.

Il y  a plus : des écrivains ecclésiastiques très an
ciens affirment catégoriquem ent l ’existence d’une 
tradition juive selon laquelle Adam fut enseveli à 
Jérusalem. Par exem ple Origène : « Au sujet du lieu 
du crâne (c’est-à-dire du Calvaire), il nous a été trans
mis que, d ’après une tradition juive, le corps d’Adam  
y  a été enseveli; » tr. x x v , in  M atth., x , P. G., t . xm , 
col. 1777. Ps.-A thanase : « Les maîtres juifs disent 
qu’Adam a été enseveli au Calvaire; » De passione 
et cruce D om ini, n. 12, P . G., t. x x x v m , col. 208.

La m ême tradition est attestée, —  cependant sans 
qu’on se réfère toujours à des sources juives, —  dans 
la seconde m oitié du m e siècle, par Ps.-T ertullien,Carm. 
ativ. M arcion., 1. II, P .Z ..,t .n , col. 1067 sq. ; plus tard, 
par S. Ambroise, Expos. Evang. sec. Luc. 1. X , n. 114, 
P. L ., t. x v , col. 1832 ; E pist., l x x i , 10, P. L ., t. x v i, col., 
1243; S. Epiphane, A d v . hær., x l v i , 5, P. G., t. x l i , 
col. 844 sq. ; par S. Jérôme, in E ph., c v , 14, P . L ., 
t. x x v i, col. 526; cf. E p ist., x l v i  (lettre de Paule et 
d’Eustochium  à Marcelle), P .L .,  t. x x n , col. 485; par 
Ps.-A ugustin, serm. v i, P. L ., t. x x x ix ,  col. 1750 sq. ; 
parS . Jean Chrysostome, hom ., l x x x v , in Jo., x ix ,  
17, P . G., t . l x i , col. 459; par S. Basile de Séleucie, 
Orat., x x x v i ii , P. G., t .  l x x x v , col. 109 ; par Anas- 
tase le Sinaïte, In Hexam , P . G., t. l x x x i x , col. 944, 
973, 1025; par Théophylacte, In M arc., x v , P . G., 
t. cx x m , col. 658; In Jo., Xix, 17, P . G., t. c x x i v , 
col. 273 ; par Théophane, Hom., x x v i i , P . G.,
t. c x x x i i , col. 581, et par beaucoup d’autres écrivains. 
Jean Malalas et Cédrénus attribuent à Josèphe 
lui-même l ’affirmation qu’Adam fut enseveli à Jéru
salem; P. G., t. x c v ii , col. 69; cx x i, col. 41.

C’est aussi un trait juif que de placer le centre de la 
terre à Jérusalem; Jubilés, vm , 12, 19 : le m ont Sion 
est le « centre du nombril de la terre » ; Hénoch, x x v i,  
i;  Sibylle, v, 250; b. Sanhedr., 37 a; cf. Ezech., x x x v m ,  
12 : le peuple d’Israël habite au centre de la terre;
S. Jérôme, In Ezech., v , 5 : Jérusalem in medio m undi 
sitam  hic idem propheta testatur, umbilicum terres eam 
esse demonstrans, et il rappelle que, d’après le Ps. 
l x x ii i , 12, le Sauveur operatus est salutem in medio 
terræ; P . L ., t .  x x v , col. 52.
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D ’après M. R . Jam es, l ’ouvrage dérive en bonne 
partie d ’un roman juif aujourd’hui perdu.

La version éthiopienne ne fut pas faite avant le 
vne siècle; elle date sans doute des premiers tem ps de 
la dom ination arabe en É gypte. On manque d’argu
m ents pour déterminer si l’ouvrage original a été 
rédigé en syriaque (Hort), en arabe (W ells) ou en grec; 
l ’auteur critique les Hébreux, les Syriens et les Grecs. 
Il veut suivre la chronologie des Septante, puisqu’il 
com pte cinq mille cinq cents années depuis Adam  
jusqu’à Jésus-Christ, et il se réfère explicitem ent aux  
« soixante-douze sages interprètes » de la Bible; 
Malan, op. cit., p. 136. L’ouvrage peut avoir été com 
posé au v e ou v ie siècle; mais beaucoup de ses éléments 
rem ontent aux premiers siècles de l’ère chrétienne. Les 
m atériaux qu’il a puisés dans le livre d ’Adam primitif 
(hébreu ou araméen) sont bien antérieurs à cette date, 
puisqu’ils se retrouvent en partie dans Jub., Hén., 
Vita et A p. M os.

Il se peut que l ’auteur du Combat ait connu directe
ment le livre d ’Hénoch et les Jubilés; quoi qu’il en soit, 
il les traite avec une indépendance entière; il s’élève  
énergiquement contre l ’interprétation acceptée par ces 
deux apocryphes, qui vo it dans les Bené Elohim  de la 
Genèse, v i, 2-4, des anges, au lieu des fils de Seth. C’est 
dans Jules Africain, au début du m e siècle, qu’on 
rencontre la première protestation contre cette fable. 
Cf. Charles, The Book of the Jubilees, Londres, 1902, 
p. 34.

Les récits du com bat sur les épreuves que nos pre
miers parents eurent à subir après leur expulsion du 
paradis et sur l ’hostilité de Satan se retrouvent dans 
beaucoup d’écrits postérieurs; cf. par exem ple, La  
perle précieuse, par Ibn Saba, ouvrage arabe chrétien, 
édité et traduit par J. Périer, Patr. Orient., t. x v i,  
Paris, 1922, p. 605-612. Le Talmud et les livres apo
cryphes slaves parlent aussi de la frayeur qu’éprouva 
Adam  lorsque, après sa sortie du jardin, il v it le  
soleil se coucher, et les ténèbres se répandre sur la  
terre; cf. Aboda Zara, 8 a; Jagic, Slavische Beitrage zu 
den Apocryphen, V ienne, 1893, p. 9. Voir aussi, plus 
loin, les livres d ’Adam  arméniens.

B ib l io g r a p h ie . —  T exte éthiopien : Trumpp, Abhand- 
lungen der Miinchener Akademie der Wissenschaften, ph i
los.-philol. Classe, Band x v , 3, Munich, 1881. —  Traduc
tion allemande : Dillmann, Das chrislliche Adambuch des 
Morgenlandes aus dem Æthiopischen m it Bemerkungen 
übersetzt : Jahrbiïcher der bibl. Wissensch., Band v, Gôt- 
tingue, 1853, p. 1-144; Traduction française : Migne, D ic
tionnaire des Apocryphes, t. I, Paris, 1856, col. 290-392; 
cf. t. n , col. 39-58; Traduction anglaise : Malan, The Book of 
A dam  and Eve, atso called the Conflict of Adam  and Eve with 
Satan, a book of the early eastern Cliurch, translated from the 
Ethiopie, Londres, 1882.

T r a v a u x  d iv e r s . —  Citons, outre les ouvrages que nous 
venons d'énumérer: Hort, art. Adam , books of dans A  Dictio- 
tiary of Christian biography, edited by Smith and W ace, t. i, 
Londres, 1877, p. 34-39; Arn. Breymann, Adam  und Eva, 
W olfenbüttel, 1893; Batiffol, art. A P 0Cry p h c s  ( Livres) : 
Dict. de la Bible, t. I, 1895, col. 770; M. R. Jam es, art. 
Apocrypha : Cheyne, Encyclopœdia biblica, t . I, Londres, 
1899, col. 253; Schürer, Geschichte des jiidischen Volkes, 
4* éd., t. m , Leipzig, 1909, p. 397 ; W ells, dans Charles, The 
Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, t. n , p. 126-132 passim.

III. La Ca v e r n e  d e s  T r é s o r s . —-L etexte syriaque, 
ainsi qu’une version arabe de la Caverne furent édi
tés par C. Bezold en 1888. Dès 1883, ce m ême 
savant avait donné une traduction allem ande du 
syriaque. Une version arabe fort différente de la  pre
mière fut découverte par Mrs. Gibson et publiée par elle 
en 1901. M. Grébaut a fa it paraître, de 1907 à 1923, 
dans la  Revue de l ’Orient chrétien, la  traduction  
française, d ’un tex te  éthiopien qui est lui-m êm e une 
traduction de l ’arabe. —  Voir dans A. Gôtze, Die

Schatzhohle, Ueberlieferungen und Quellen : Sitzungs- 
berichte der Heidelberger Akademie der Wissenschaften, 
philos, hisl. K tasse, 1922, 4 e Abhandl., p. 5-38, une 
étude sur tous les m anuscrits syriaques et arabes de la 
Caverne actuellem ent connus, avec un essai de classi
fication de tou te  la tradition textuelle.

La Caverne des Trésors, qui a des rapports étroits 
avec le Combat, peut se partager, elle aussi, en trois 
parties. Mais tandis que la seconde e tla tro isièm epartie  
sont constam m ent parallèles dans les deux écrits, ce 
qui constitue la  première partie du Combat, c ’est-à- 
dire tou t le récit concernant la  lu tte  d ’Adam  et d ’Ève  
contre Satan, est remplacé dans la Caverne par une 
description de la création.

Le livre débute par ces m ots ; « Avec la  grâce de 
Notre-Seigneur Jésus, le Messie, nous com m ençons à 
écrire le livre de la descendance des tribus, c’est-à-dire  
de la Caverne des Trésors, qui a été com posé par le 
saint seigneur Ephrem . »

1° Récit de la création. —  « Au com m encem ent, au 
premier jour, c’est-à-dire au saint jour du dimanche, 
com m encem ent et premier-né de tous les jours, Dieu  
créa le ciel et la terre et l’eau et l ’air et la  lumière et les 
puissances invisibles, c’est-à-dire les anges. » Le Saint- 
Esprit plana sur les eaux pour les féconder et en faire 
« le levain de la création ». Adam  fut créé le sixièm e  
jour, c ’est-à-dire, un vendredi, à la première heure. 
Son corps fut formé de quatre élém ents ; de poussière, 
d’eau, d’air et de feu. Pour l’auteur, cette  création eut 
lieu à Jérusalem . Adam  « place ses deux pieds à l ’en
droit où la croix de Notre-Seigneur fut érigée. » Le 
premier hom m e est couronné de gloire, et tous les 
anges se prosternent devant lui pour lui rendre leurs 
hommages, à l’exception du chef de l ’ordre inférieur 
des anges. L’ange rebelle fut précipité du ciel à la 
deuxièm e heure, et désormais il s’appela Satan,Scheda 
et Daiwa. Adam m onte au paradis occuper la place 
laissée vacante par l ’ange tom bé. Ce fut le vendredi à 
la troisièm e heure. —  Création d’Ève. —  Félicité des 
premiers parents dans l ’É den qui « est la sainte Église, 
et l ’Église est la  miséricorde de Dieu. » Pendant trois 
heures, Adam et È ve, vêtus de gloire, sont en posses
sion d’un bonheur parfait. Adam est prêtre, roi et 
prophète. —  Chute. Satan entre dans un serpent, attend  
le m om ent où È ve  est seule et l ’amène à manger un 
fruit de l’arbre. E lle en donne à manger à Adam . Ils 
étaient entrés au Paradis à la troisièm e heure, pen
dant trois heures ils jouirent des bienfaits de Dieu, 
pendant trois heures leur nudité fu t à découvert, et ils 
sortirent du Paradis à la neuvièm e heure. —  Pour les 
consoler, Dieu leur fait la promesse du Rédem pteur  
qui naîtra d’une vierge. Adam  reçoit l ’ordre de pres
crire à ses enfants d’embaumer son corps et de le 
déposer dans la caverne jusqu’au jour où ses descen
dants quitteront le voisinage du Paradis, « et celui qui, 
alors, sera survivant, prendra le corps et le déposera 
au m ilieu de la terre, car là sera accordé le salut » à 
Adam  et à tous ses enfants. D ieu révèle à Adam  tout 
l ’avenir et lui apprend que « le F ils souffrirait à sa 
place. » —  Adam  et È ve qu ittent le Paradis, tous deux  
vierges, et se cachent dans une caverne qu’ils trouvent 
dans le voisinage au som m et d’une m ontagne. A vant 
de s’unir à Ève, Adam  prend, sur les confins du Para
dis, de l’or, de la myrrhe et de l ’encens, et dépose le 
tou t dans la  caverne, la bénit et la sanctifie pour qu’elle 
fû t son lieu de prière, à lui et à ses fils, et il l ’appela  
« Caverne des Trésors » (B ezold ,Die Schatzhohle, p . 1-8).

2° H istoire jusqu’à Melchisédech. —  Adam  et Ève  
descendent de la m ontagne, È ve devient enceinte et 
donne le jour à deux enfants, un fils, Caïn, et une fille, 
Lebhouda. Elle enfante encore deux jum eaux, Abel et 
sa sœur K elim ath. Quand ils eurent grandi, Adam dit 
à È ve : « Caïn prendra pour femm e K elim ath, et Abel
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prendra Lebhouda. » Or Lebdouha était très belle, et 
c’est elle que Caïn désirait épouser. Satan entre en 
Caïn et lui suggère de m ettre à m ort Abel à cause de sa 
sœur Lebhouda et parce que Dieu avait repoussé son 
sacrifice. Caïn tue Abel avec une pierre et reçoit sa 
condamnation. Adam et È ve pleurent Abel pendant 
cent ans. Ils s’unissent alors de nouveau et engendrent 
Seth, un bel homme, un géant, et parfait com me Adam. 
H fut le père de tous les géants avant le déluge. Seth  
engendre Enos, Enos K enan,K enan Malaléel, tous nés 
aux jours d ’Adam. Adam fait ses dernières recomman
dations à Seth : il devra embaumer son corps et le 
déposer dans la caverne, afin qu’on puisse le trans
porter, au tem ps voulu , au centre de la terre où s’opé
rera le salut; enfin, il aura soin d’éviter tout commerce 
avec les enfants de Caïn. Adam meurt un vendredi, à la 
neuvièm e heure, à la m ême heure à laquelle le Fils de 
l ’homme rendit, sur la croix, son âme à son Père. —  
Séparation des enfants de Seth et des enfants de Caïn; 
vie pure et heureuse des premiers, sur la m ontagne  
sainte près du corps d’Adam ; vie dissolue des seconds, 
lam ech , aveugle, tue Caïn, dans la forêt, le prenant 
Pour une bête sauvage. I.es patriarches m eurent les 
uns après les autres, en se transm ettant les recom m an
dations laissées par Adam. Au tem ps de Jared, les fils 
de Seth com m encent à descendre de la m ontagne et 
s unissent à la race m audite. Dieu enlève Hénoch «dans 
le pays de la vie, dans les demeures agréables qui 
étaient autour du Paradis, dans le pays qui est exem pt 
de la mort. » Naissance des géants, engendrés par les 
dis de Seth et les filles de Caïn; —  l ’auteur proteste, 
lui aussi, contre l’assertion de certains écrivains qui 
Prétendaient que « les fils de Dieu » (Gen., vi, 2-4) 
P aien t des anges : « cela n’est pas vrai, déclare-t-il, 
cela n ’est pas dans leur nature, car les anges n ’ont pas 
de sexe. » Noé transporte les corps d’Adam et d ’Éve  
dans l’arche, Sem porte l ’or, Cham la myrrhe, Japhet 
^encens. Dans l’arclie, les sexes sont séparés, comme à 
1 église, dans l ’assemblée des fidèles. Déluge. Après la 
otort de Noé, Sem et Melchisédech prennent dans 
l'arche le corps d’Adam et, sous la conduite de l ’ange 
de Dieu, von t le déposer au centre de la terre, au Gol- 
gotha; la terre s’ouvre en forme de croix, reçoit le 
eorps et se referme, et c’est pour ce m otif que cet en
droit fu t appelé « lieu du crâne. » Melchisédech est 
Proclamé prêtre par Sem (Bezold, op. cit., p. 8-29).

3° Aperçu sur l’histoire du monde depuis la mort de 
Sem jusqu’à la mort de N .-S . J .-C . (Bezold, op. cit., 
p. 29-71). —  D eux traits seulem ent m éritent d’être 
relevés : les mages vont chercher de l’or, de l ’encens 
et de la myrrhe, pour les offrir à Notre-Seigneur en qui 
ils reconnaissent les dignités sym bolisées par ces objets 
(P. 57). La croix de Jésus fut plantée à l ’endroit où 
Melchisédech avait servi comme prêtre devant le 
corps d’Adam, où Abraham avait voulu immoler son 
fils Isaac, au centre de la terre. A la mort du Christ, 
le rocher s’ouvrit sur Adam, et lorsque la lance perça 
le côté du Sauveur, l ’eau et le sang coulèrent dans la 
bouche d’Adam et lui servirent de baptêm e (p. 63).

La Caverne des Trésors, com me le Combat d ’Adam  et 
d’Ève, est un livre chrétien qui a utilisé des matériaux  
juifs. La tradition juive connaît la caverne d’Adam . 
« A vant la m ort d’Adam, lit-on dans le Zohar, le 
Saint, ■— béni soit-il, —  a eu pitié de lui et lui a permis 
d’être enseveli à proxim ité du jardin de l ’É den; car 
Adam fit une caverne à proxim ité du jardin de l ’Éden  
et s’y  cacha avec sa femme jusqu’au jour de leur mort. 
Comment Adam pouvait-il savoir que cette caverne se 
trouvait à proxim ité du jardin de l ’Éden? Il v it un 
rayon de lumière sortir du voisinage et pénétrer dans 
la caverne, et il reconnut tou t de suite que cette  
lumière ém anait de l ’Éden dont il venait d ’être chassé » 
(Zohar, Ber. 57 b; trad. de Paoly, t. i, Paris, 1906,

p. 331). —  Ce tex te  prouve aussi que le judaïsm e con
naissait plusieurs lieux de sépulture d ’Adam.

C’est encore dans la tradition ju ive qu’a été puisé 
le récit du meurtre de Caïn par Lamech. Le Livre du 
Juste  le raconte sous la même forme sous laquelle le 
présente la Caverne; Drach, Sépher Hayaschar, Dict. 
des Apocryphes, Migne, t . n , Paris, 1858, col. 1092. 
Cf. aussi Yarchi, Commentaire à la Genèse, iv , 23; 
Tanchouma, v i. S. Jérôme m entionne la légende et 
en rappelle l ’origine ju ive : Lamech, qui septim us ab 
A dam , non sponte (u t in quodam hebraeo volumine 
scrib itu r), interfecit Caïn; E p. X X X V ! ,  ad D am as, n. 4, 
P. L ., t . x x i i ,  col. 454 sq. Ps.-A ugustin, Quaest. Vet. 
et N . l'est., v i, P. L ., t. x x x v , col. 2221, et S. Basile, 
E pist., c c l x ,  n. 5, P . G., t. x x x ii, col. 961, en par
len t en des term es qui la supposent assez répandue, 
mais ils ne l ’adm ettent pas pour leur com pte. —  Les 
Jubilés, iv , 31 sq ., ne la connaissaient pas encore.

La Chronique de IerahmecI se réfère pareillem ent à 
plusieurs légendes de la Caverne; elle appelle la femme 
de Caïn Qualmana, celle d’Abel Deborali, elle connaît 
une prophétie d ’Adam sur le déluge, elle sait que 
Lamech tua Caïn, elle identifie les Bené Elohim  avec 
les fils de Seth et narre que pendant sept générations 
les enfants de Seth restèrent justes, « sur les m ontagnes 
qui soqt près du Jardin de l’Éden, «tandis que la race 
de Caïn demeurait « dans la plaine de Damas où fut 
tué Abel ; » trad. Gaster, Londres, 1899, c. x x i v - x x v i i . 
—  Une tradition rabbinique qui rem onte au IIe siècle 
raconte aussi qu’avec Caïn et Abel naquirent des filles : 
Bereschith Rab., x x i i , in Gen., iv , 1 sq.; Yebamoth, 62
a. (Dans des textes slaves, Jagié, op. cit., p. 62  sq.. les 
sœurs jum elles s’appellent Calmana et Debora). —  
Selon le Talmud, Adam et È ve s’abstinrent pendant de 
longues années (cent trente ans), après la mort d’Abel, 
des relations conjugales; E rubin, 18 b ; cf. Bereschith 
R ab., x x ii, in Gen., iv , 2 3 ;  x x iv , in Gen., v , 1. —  On 
pourra trouver de nombreux rapprochements entre les 
livres d’Adam et la littérature rabbinique, dans 
L. Ginzberg, art. « Adam , book of », Jewish Encycl.,
1 .1, p. 179 sq.

Il ressort de toutes ces données qu’il devait exister  
chez les Juifs, déjà antérieurem ent à Notre-Seigneur, 
un livre, rédigé en hébreu ou en araméen, qui com plé
ta it le récit biblique sur les premiers parents et les 
patriarches.

Les affinités entre la  Caverne et le Combat sont telles 
qu’on est obligé d’adm ettre ou que l ’un a servi de 
source à l’autre ou que tous deux dépendent d ’une 
source commune. Dillmann et W ells considèrent la 
Caverne comme prim itive par rapport au Combat, 
H ort préfère la relation contraire. Il sera sans doute 
plus exact de dire qu’ils sont indépendants l ’un de 
l ’autre, mais qu’ils dépendent tous deux, par une filia
tion qu’il est difficile de préciser, du livre d’Adam pri
m itif. Cette hypothèse semble m ieux rendre com pte 
de toutes les données, car la première partie de chacun 
des livres est différente et dans les autres parties, à 
côté de passages identiques, on trouve des divergences 
profondes. D ’ailleurs, rien n’empêche d’adm ettre avec 
Jam es, The lost Apocrypha oj the Old Testament, Lon
dres, 1920, p. 8, qu’il y  ait eu deux livres d Adam d ’ori
gine juive.

D ’après Gôtze, op. cit., p. 39-91, le dernier rédacteur 
de notre Caverne syriaque est un nestorien du com
m encem ent du v ie siècle. Du reste, il n ’a fait que retou
cher un ouvrage qui existait depuis le milieu du iv e siè
cle, la  Caverne prim itive, elle aussi rédigée en syriaque. 
Celle-ci se com posait de différentes parties : 1° un récit 
sur les premiers parents et les patriarches jusqu’à Sem 
et Melchisédech; il provenait d’un apocryphe qui au
rait été en usage dans la secte gnostique des Séthiens; 
2° une généalogie de Marie : la liste des noms était tirée
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de la même source séthienne, mais ce cadre aurait été  
com plété par des éléments provenant d’une source 
judéo-chrétienne ; la Caverne ne dépend pas des pseudo- 
Clémentines ; ces deux ouvrages ont puisé à la même 
Vie d’Adam  prim itive et à une source judéo-chrétienne 
de tendance ébionite, du 11e siècle; 3° une Vie de Jésus- 
Ghrist, qui a beaucoup d’affinité avec l ’écrit qui est à 
la base de tous nos Évangiles apocryphes de l ’Enfance ; 
4° la part du compilateur, qui utilisa Aphraate (v. 345) 
pour la partie historique qui va  d’Abraham à J.-C. 
et ajouta quelques autres détails. —  La chronologie de 
la Caverne repose sur celle de Jules Africain. —  Il est 
donc im possible de soutenir que la Caverne est sortie 
de l’école de saint Ephrem, comme l ’ont fait Rônsch, 
Dillm ann, Bezold.

Les sources de la Caverne, continue le m ême critique, 
sont encore plus anciennes; elles rem ontent au IIe ou 
n i0 siècle, et le Livre d ’Adam  prim itif, écrit en hébreu 
ou en araméen, qui est à la base des Jubilés, de la 
Vita et de l’Apocalypse de Moïse, de l ’haggada juive, 
des Ps.-Clémentines et de toute la littérature apocryphe 
adamique chrétienne, est antérieur à l’ère chrétienne.

Selon Gôtze, la version éthiopienne de la Caverne, 
toujours enchâssée; comme la version arabe, dans une 
collection d’écrits pseudo-clém entins, l ’Apocalypse de 
Pierre à Clément Rom ain, du v n e ou vm e siècle, n ’a 
qu’une valeur secondaire, puisqu’elle a été faite sur 
l ’arabe. La traduction arabe de la Caverne ne dépend 
pas de notre tex te  syriaque; elle a été faite directe
m ent sur un manuscrit de la Caverne prim itive, lequel, 
interpolé, devint la source de notre tex te  syriaque. 
Tous les m anuscrits et toutes les versions de la Caverne 
rem ontent ainsi à un m ême manuscrit. La version  
arabe se présente avec des tendances m onophysites. 
Elle v it le jour vers 750 ou 760.

Ces conclusions paraissent acceptables dans leur 
ensemble. Nous ferons cependant des réserves sur 
l ’origine gnostique d’une des sources les plus impor
tantes de la Caverne; pour établir cette thèse, Gôtze 
se fonde principalem ent sur les livres d’Adam armé
niens, au sujet desquels il adm et l ’opinion de Preu- 
schen. Nous verrons que cette opinion n’a pas en sa 
faveur de preuves suffisantes. Il faut en dire autant des 
tendances ébionites que Gôtze croit trouver dans la 
Caverne.

Ce qui est certain, c’est que la Caverne a été com po
sée en syriaque; l’auteur considère le syriaque comme 
la reine des langues, la langue prim itive qui fut parlée 
par les hommes jusqu’à la confusion de la Tour de 
Babel, et il prétend que les Syriens n ’ont eu aucune 
part au crucifiement du Christ.

Les récits, tan tô t parallèles tan tôt divergents, du 
Combat et de la Caverne ont été utilisés dans beaucoup 
d’ouvrages postérieurs. On les retrouve avec des 
variantes dans les Révélations du Ps.-M ethodius, 
écrites en grec, probablem ent en Syrie, à la fin du 
v ii6 siècle; éd. Istrin, Moscou, 1897 (textes grec, latin , 
slave); Sackur, Halle, 1898 (texte  latin ); grâce surtout 
à la version latine du P s.-M  thodius, ces légendes péné
trèrent en Occident; cf. Petrus Comestor, H ist. Schol., 
P. L ., t. c x c v iii, col. 1055-1095; — dans les chrono- 
graphes grecs, Jean Malalas, v iii0 siècle, P. G., t. x c v ii ,. 
col. 65-81 ; Georges le Syncelle, ix e siècle, éd. Dindorf, 
1829; Cédrénus, XIe siècle, P. G., t. c x x i, col. 28-53; 
Joël, x m e siècle, P. G., t. c x x x ix ,  col. 223-229; Michel 
Glycas, x m e siècle, P. G., t. c l v iii, col. 233-265; —  dans 
la Chronique faussem ent attribuée à Denis de Tell- 
mahré, vm e siècle, dans la Chronique de Michel le 
Syrien, x n e siècle, et dans celle de Barhebraeus, 
x m e siècle, dans le Livre de l’Abeille, de Mar Salomon, 
évêque de Bassora, x m e siècle (sur ces auteurs syria
ques, cf. Rubens Duval, La littérature syriaque, 2e éd. 
Paris, 1907, p. 81 sq., 194 sq.), dans une autre chronique,

syriaque, éditée en 1904, à Charfé(Liban), par Mgr Rah- 
mani, et traduite par M. Nau, Revue de VOrient chré
tien, 1907, p. 429-440; 1908, p. 90-99,321-328,436-443; 
cf. E. Tisserant, Rev. bibliq., 1921, p. 5 9 -8 6 ;—  dans 
l’Apocalypse de Pierre (mss. arabes et éthiopiens; voir 
plus loin col. 121); dans les Annales arabes d ’Eutychius, 
patriarched’A lexandrie,xe siècle, P. G., t. cx i, col. 910- 
924; dans un ouvrage éthiopien, intitu lé Le livre des 
M ystères du Ciel et de la Terre, postérieur à Mahomet, 
éd. Perruchon et Guidi, Patrol. Orient., t. i, Paris, 
1907, p. 1-24,41 sq., 76; dans La Perle Précieuse d’Ibn 
Saba, traité arabe chrétien du xm e siècle, éd. Périer, 
Patrol. Orient., t. xv i, Paris, 1922, p. 597-609, 620; 
dans 1 ’Hexaméron du Ps.-E piphane, éd. ErnestTrumpp, 
Das Hexameron des Pseudo-Epiphanius (Abhandlun- 
gen der k. bayer. Akademie der Wissensch., I Cl., xv i 
B d., il A bth.), Munich, 1882; dans des Homélies sur la 
Genèse et sur l’Évangile de Luc, conservées dans un ms. 
arménien et attribuées à saint Épiphane; cf. Cony- 
beare, The Gospel Commentary oj E piphanius, 
Zeitschr. für die Neutest. Wissensch., 1906, p. 318-332; 
1907, p. 221-225.

Ce dernier livre, que Conybeare considère à tort 
comme authentique, nous donne l ’occasion de répon
dre à un des principaux arguments sur lesquels Gôtze 
se base pour découvrir dans la Caverne une polémique 
contre saint Paul et contre l’Épître aux Hébreux, et 
par voie de conséquence, des tendances judéo-chré
tiennes et ébionites. A yant trouvé dans un des textes  
arabes de la Caverne, à propos de M elchisédech, ces 
m ots ; « Quelques-uns croient que M elchisédech- ne 
mourra pas, » ce critique aj oute : « J e ne voi s pas contre 
qui ces paroles pourraient être dirigées, si ce n ’est 
contre les théologiens de l ’Epître aux H ébreux; » 
op. cit., p. 34. —- Le com mentaire du Ps.-É piphanc  
jettera de la lumière sur cette phrase. Dans cet écrit, 
après avoir aidé Sem à ensevelir È ve à Bethléem  et 
Adam au Golgotha, Melchisédech fut constitué par 
Sem « prêtre pour toujours » jusqu’à ce que le Seigneur 
vienne prendre sa succession. A la naissance du Christ, 
les anges vinrent prendre Melchisédech au m ont 
Thabor et le portèrent dans la grotte de Bethléem , 
devant le Verbe fait chair qu’Ève tenait dans ses bras. 
M elchisédech baisa la place où le Seigneur était né, 
ses pieds et ses m ains, « et il lui transm it l ’ordre du 
sacerdoce, » et il déposa devant lui, comme offrande, 
le pain et le vin. Après avoir prié, il seprosterna devant 
le Sauveur et mourut; son corps fut brûlé par les 
anges près du tom beau de Moïse; «il mourut vraim ent, 
contrairement à l ’opinion exprimée par quelques-uns 
à son sujet; » loc. cit., 1906, p. 319-321, 329 sq.

Nous sommes ici, sans aucun doute possible, en 
présence d’une protestation, —  non pas contre saint 
Paul, —  mais contre des hérétiques melchisédéciens 
qui abusaient des paroles de saint Paul sur Melchi
sédech : « sans père ni mère, sans généalogie, il n ’a ni 
com mencem ent de jours ni fin de vie, devenu sem bla
ble au Fils de Dieu, il demeure prêtre pour toujours; » 
Hebr., vu , 3. On peut poursuivre cette polémique 
depuis len ejusqu’au x iiiesiècle, car l’erreur, s’appuyant 
sur Ps. ex , 4 et sur ce passage de l’Apôtre pour 
exalter indûm ent Melchisédech, prenait toujours des 
formes nouvelles; cf. Tertullien, De Præscript., l ii i ,  
P. L., t. n , col. 72-74; Philastrius, De hær., l u  et cvm , 
P. L ., t. x i i , col. 1168, 1282-1285 ;S. Jérôme, E p. l x x ii i , 
A d Ev. presb., P . L ., t. x x i i , col. 678-681 (l’ouvrage 
que réfute le saint docteur semble être l ’opuscule 
conservé parmi les spuria  de saint Augustin, Quæst. 
ex utroque Test, m ixtim , c ix , P. L., t. x x x v , col, 2324, 
2330); un ouvrage anonym e, Prædestinatus, x x x iv ,  
P. L ., t . l iii , col. 598; surtout saint Épiphane, Adv. 
hær., l v , P. G., t . x l i , col. 980 ; la Caverne des Trésors, 
arabe et éthiopienne (cf. S. Grébaut, Littérature éthio
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pienne pseudo-clémentine, Revue de l’Orient chrétien, 
1912, p. 136) et, sous une forme plus prolixe, la Caverne 
syriaque (cf. Bézold, D ie Schatzhohle, p. 36); Salomon 
de Bassora, Le L ivre de l’Abeille, c. x x i, trad. Budge, 
Oxford, 1886, p. 33 sq.; E utychius, P. G., t. cx i, col. 
923 ; Cédrénus, P. G., t. c x x i, col. 77 ; Glycas, P. G., 
t. c lv iii, col. 265. Tous ces auteurs réfutent l'opinion 
des hérétiques m elchisédéciens qui prétendaient que 
Melchisédech n’était pas mort. Cf. D. Calmet, D isser
tation sur Melchisédech, Comment, littéral aux E p. de 
S. Paul, t . n , Paris, 1730, p. 575-591.

Ces fables sur Melchisédech furent très répandues, 
€t prirent toutes sortes de formes. On peut voir une 
légende singulière dans Ps.-A thanase, P . G., t . x x v m , 
col. 529. —  Des récits slaves attribuent à M elchisédech 
Une conception surnaturelle, sine pâtre; Sokolof, Livre  
slave d’Hénoch le .Juste. Ouvrage posthume publié  
Par M. Speranski, Publication de la Société impériale 
d hist. et d ’arch. russes de l’Univ. de Moscou, 1910, 
p. 64-80, donne le tex te  slave et une traduction latine  
de ces récits; Morfill-Charles, The Book of the Secrets 
°f Enoch, Oxford, 1896, p. 85-93, une traduction  
anglaise; Bonw etsch, D ie Bûcher der Geheimnisse 
Henochs, Leipzig, 1922, p. 105-122, une traduction  
allemande. —  Sur le rôle de Melchisédech chez les 
gnosliques, voir la P is tis  Sophia, trad. C. Schm idt, 
Leipzig, 1905.

Si l ’on compare avec ces légendes hérétiques celles 
du Combat et de la Caverne, on constatera encore 
uiieux que le rôle dévolu à M elchisédech dans ces der
niers textes n'a rien d’hétérodoxe.

B ib l io g r a p h ie . —  Textes syriaques et arabes : C. Bezold,
!e Schatzhohle, nach dem syrischen Text der Handschri/ten 

Zu Berlin, London und Rom, nebst einer arabischen Version 
den Handschri/ten zu Rom, Paris und Oxford, Leipzig, 

1S«8; Mrs. Gibson, The Book of the Rolls, Studia Sinaitica, 
vni, Londres, 1901 (dorme le tex te  d ’un  ms. arabe  du Sinaï).

Traduction allemande : C. Bezold ,D ie  Schatzhohle, aus dem 
sbeischen Texte dreier unedierter Handschri/ten ins Deutsche 
ûbersetzt, Leipzig, 1883. —  T rav aux  d iv e r s . — Outre les 
Ouvrages et articles déjà cités : A. Gôtze, Die Schatzhohle, 
Heberlie/erungen und Quellen : Sitzungsberichte der Heidel- 
.V'tter Akademie der Wissenschaften, Philos.-hist. Klasse, 
*922, iv e Abh, Heideiberg, 1922 ; Rônsch, Das Buch der 
•’ ubilàen, Leipzig, 1874, p. 470 sq.; Schürer, Geschichle des 
làdischen Volkes, 4 e éd., t. m , Leipzig, 1909, p. 397 ; W ells,

ans Charles,The Apocrypha and Pseudepigrapha of the O.T., 
Oxford, 1913, vol. n , p. 126-132 passim .

IV. L e T e s t a m e n t  d ’A d a m . —  Renan publia, en 
1853, d ’après deux manuscrits, le tex te  syriaque de 
quelques fragments intitu lés « le Testam ent d’Adam »; 
B Y joignit les variantes de quatre manuscrits arabes, 
dont il donna d’ailleurs de très larges extraits, et une 
traduction française. En 1906, Bezold fit paraître une 
Version éthiopienne et une version arabe de ces textes. 
M. Kmosko fit en 1907, dans le deuxièm e tom e de la 
Patrologie syriaque de Mgr Graffin, une nouvelle édi
tion des tex tes syriaques, d ’après six  m anuscrits pré
sentant trois recensions différentes; le tex te  syriaque 
de chacune de ces recensions est accompagné d’une 
traduction latine. —  En 1893, M. R. Jam es avait 
Publié un tex te  grec qui correspondait aux deux pre- 
uiiers fragments de Renan (liturgie des heures du jour 
et de la  nuit). Ce tex te  était partiellem ent connu dès 
1615, — mais sans qu’on soupçonnât ses rapports avec 
le Testament d ’Adam , —  par les notes dont Gilbert 
Gaulmyn avait enrichi son édition du De dæmonum  
operatione de Michel Psellus; ces notes sont repro
duites dans Migne, P. G., t. cx x n , col. 846, note 70, et 
col. 853, note 91. Ce tex te  grec était tiré d'un manuscrit 
magique de Paris et se présentait comme une citation  
d ’« Apollonius le m athém aticien ». F. Nau découvrit 
trois autres m anuscrits du m ême tex te  grec qui, 
dans un des m anuscrits, se trouvait faire partie in té

grante d’un livre intitu lé Apotelesmata d ’Apollonius 
de Tyane. Il édita le tout, avec une introduction, un 
apparat critique et une traduction latine, dans le 
m ême volum e de la Patrologie syriaque.

A vant d’entrer dans la discussion des problèmes 
que soulève une tradition textuelle  aussi embrouillée, 
donnons une idée des divers fragments.

P R E M I E R  F R A G M E N T  : Liturgie des heures de la nuit 
et du jour. —  Première heure de la nu it : louange des 
démons. Durant cette  heure, ils cessent de faire le mal 
et de nuire à l ’homme. —  Deuxième heure : louange des 
colombes. —  Troisième heure : louange des poissons et 
du feu et de tous les abîmes inférieurs. —  Quatrième 
heure : Trisagion des séraphins. A vant mon péché, 
j ’entendais, dans le Paradis, le bruit de leurs ailes, 
quand les Séraphins chantaient le trisagion ; mais après 
ma transgression je ne l’ai plus entendu. —  Cinquième 
heure : louange des eaux qui sont au-dessus des cieux. 
Moi et les anges nous entendions le bruit des flots 
puissants quand un signe du Créateur les soulevait 
pour qu’ils lui rendent gloire. —  Sixièm e heure : 
assemblage des nuées et grande terreur qui marque le 
milieu de la  nuit. —  Septième heure : vision (ou plutôt 
d’après la seconde recension : repos) des mêmes armées 
quand les eaux se sont endormies. A cette heure, si 
Ton prend de l ’eau, que le prêtre de Dieu y  m êle de 
l ’huile sainte et en oigne ceux qui souffrent, ceux-ci 
trouvent le repos. —  H uitième heure : production de 
l ’herbe de la terre, pendant que la rosée descend du 
ciel. —  Neuvième heure : louange des chérubins. ■— 
D ixièm e heure : louange des hommes. Les portes du ciel 
s’ouvrent, les prières de tout être v ivant y  entrent et, 
s’étant prosternées, sortent. A cette  heure, tou t ce 
que l’homme demande à Dieu, lui est accordé. -— 
Onzième heure : grande joie sur toute la terre, pendant 
que le soleil m onte du paradis et de l’Orient sur les 
créatures. ■— Douzième heure : a tten te de l ’encens et 
silence parmi tous les ordres de feu et d ’esprits, jusqu’à 
ce que tous les prêtres aient offert l ’encens à sa divi
n ité; puis tous les ordres et toutes les armées célestes 
se retirent. —  F in des heures de la nuit.

« Voici les heures du jour.-— Première heure du jour : 
prière des êtres célestes. — Deuxième heure : prière des 
anges. —  Troisième heure : louange des oiseaux. —  
Quatrième heure : louange des anim aux. —  Cinquième 
heure : louange des êtres qui sont au-dessus des cieux. 
—  Sixièm e heure : louange des chérubins qui intercè
dent pour les péchés de notre hum anité. —  Septième 
heure : entrée et sortie devant Dieu, car les prières de 
tou t être v ivant entrent et, s’étant prosternées, sor
tent. —  Huitième heure : louange du feu et des eaux. —  
Neuvième heure : supplication des anges qui se tiennent 
devant le trône de la grandeur. —  Dixièm e heure : 
visite  des eaux : le Saint-Esprit descend et plane sur 
les eaux et les sources; car si l ’Esprit du Seigneur ne 
planait pas sur les eaux et les sources, les hommes 
en subiraient un grand dommage et les démons feraient 
périr to u t ce qu’ils regarderaient. E t si, à cette heure, 
on prend de l’eau et que le prêtre de Dieu y  mêle de 
l’huile sainte et en oigne les malades, ceux-ci recou
vrent la santé. —  Onzième heure : transports de joie des 
justes. —  Douzième heure, qui est celle du soir : sup
plication des hommes à la bienveillance de Dieu, qui 
est le Seigneur de toutes choses. »

Le tex te  que nous avons suivi est celui de la première 
recension syriaque (mss. A et B dans Km osko); il est 
le plus court et a tou te  chance d ’être aussi le plus 
ancien. La deuxièmerecensi on (ms.C) présente quelques 
interversions et quelques am plifications. La troisièm e 
(mss. E et F) débute par les heures du jour, com me le 
tex te  grec d’Apollonius de Tyane. Une différence pro
fonde sépare ce tex te  grec de tous les tém oins sy
riaques; tandis que ces derniers m ettent au premier
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plan la louange de Dieu, répartie sur toutes les heures 
de la nuit et du jour et offerte par toutes les créatures 
à tour de rôle, le tex te  grec m et l ’accent sur les noms 
des heures, nom s dont le tex te  syriaque ne porte 
aucune trace. Il est clair que le tex te  grec a reçu une 
orientation m agique; les nom s y  jouent le rôle princi
pal; quoiqu’ils soient dépourvus de toute signification, 
leur emploi est la condition sine qua non de la réussite 
des incantations : « Ceux qui prient avec ces noms 
seront exaucés » (A p o le le s m i). D ’ailleurs, à l ’occasion  
de plusieurs heures, le tex te  grec indique les incanta
tions spéciales qu’il convient de faire alors. En passant 
dans les Apotelesrhata d ’Apollonius, cette partie du 
Testament a été détournée de son sens primitif.

Ce premier fragm ent porte dans les deux mss. de 
la première recension syriaque la suscription : « T esta
m ent de notre père Adam. » Mais, à vrai dire, à part 
deux allusions que fait Adam à son état avant la 
chute, il n ’a rien qui se rapporte spécialem ent au pre
mier hom m e; encore moins a-t-il les allures d ’un 
« testam ent ». Les deux mss. de la troisièm e recension 
contiennent un préambule qui fournit quelques éclair
cissem ents : « É tant tom bé dans une maladie mortelle, 
Adam appela son fds Seth et lui dit : « Mon fds, Celui 
qui m ’a façonné de la poussière m ’instruisit et me 
donna d’imposer les nom s aux bêtes de la terre et aux 
oiseaux u ciel; il m ’instruisit aussi au sujet des heures 
du jour et de la nu it et me m anifesta leur manière 
d’être. Heures du jour... »

Un des m anuscrits arabes étudiés par Renan pré
sente une introduction encore plus com plète, qui offre 
vraim ent un testam ent, c’est-à-dire les dernières dis
positions, d ’Adam : « Ceci est le testam ent d ’Adam, 
le père du genre hum ain, adressé à son fils Seth. Cette 
révélation lui fut faite au tem ps où il était encore cans 
le paradis, et il d it...» Suivent d’abord diverses instruc
tions qui se trouvent textuellem ent dans la Caverne 
syriaque, trad. Bezold, p. 9, et qui sont sem blables à 
celles que nous connaissons par le Combat : ordre d’em
baumer le corps d’Adam et de le déposer dans la 
Caverne des Trésors, où l’on devra un jour le chercher 
pour le placer dans une arche et le transporter au 
centre de la terre : là s’opérera le salut pour lui et 
pour toute sa descendance; recom m andation de gou
verner le peuple dans la crainte de Dieu et d’éviter  
tout commerce avec les enfants de Caïn. Puis, Adam  
apprend à Seth « le détail des heures du jour et de la 
nuit, les noms de ces heures, quels sont les êtres qui, 
à chacune de ces heures, adressent à Dieu leurs louan
ges... Mon Créateur m ’apprit toutes ces choses, ainsi 
que le nom de tous les anim aux qui sont sur la terre 
et des oiseaux des cieux. » — L’im portance attachée  
dans ce tex te  aux noms des heures montre que tous 
les m atériaux de cette  introduction ne sont pas primi
tifs. Certains textes arabes dépendent peut-être, plus 
ou moins directem ent, du tex te  grec d’Apollonius. Les 
noms des heures publiés par Renan d’après un ms. 
arabe (toc. cit., p. 461, note) sont totalem ent diffé
rents de ceux des A potelesmata.

2° F R A G M E N T  : prophéties faites par Adam  à son fils 
Seth. —  Adam annonce l ’incarnation du Messie-Dieu 
dans le sein d ’une vierge, les miracles de toute sorte 
qu’il opérera, sa mort, sa résurrection, son ascension 
au ciel, la déification de l ’homme par son entremise. 
Il prédit aussi le déluge, la fin du monde, six m ille ans 
après cette catastrophe.

Pour ce fragment, c ’est la seconde recension syria
que (mss. c et d ) qui semble offrir le tex te  le plus pri
m itif; il est plus concis et moins ampoulé que les 
autres. Dans les deux mss., le fragm ent est explicite
m ent attribué au Testament d’Adam . En parlant du 
déluge, la première recension déclare : « la terre tout 
entière sera submergée à cause des filles de ton frère

Caïn, qui, par jalousie contre ta  sœur Leboda, a tué  
ton frère Abel, car c ’est par ta mère È ve que les péchés 
ont été créés. » Ces allusions à la jalousie de Caïn et 
à l ’union des Séthites avec les filles de Caïn, cause du 
déluge, rappellent les récits circonstanciés du Combat 
et de la  Caverne des Trésors.

Par contre, la seconde recension contient un détail 
qui lui est propre : « E t moi, Seth, je dis à mon père 
Adam : Quel-est le fruit dont tu as mangé? E t il me 
répondit : c’éta it un figuier, mon fils. La porte par 
laquelle la  mort entre sur moi et sur mes enfants est 
aussi celle par laquelle le salut entrera pour moi et 
pour m es enfants; » —  en d’autres term es : la croix 
sur laquelle Notre-Seigneur rachètera le monde sera 
en bois de figuier. —  Voir plus loin, les livres d ’Adam  
arméniens, n. 8; col. 130.

Dans la seconde recension, le fragm ent se term ine 
par ces simples lignes : « Après la mort de notre père 
Adam , m oi, Seth, et mes frères, nous l ’ensevelîm es 
à l ’orient du paradis, et je déposai ce Testam ent dans 
la Caverne des Trésors jusqu’aujourd’hui. -— F in du 
Testament de notre père Adam . »

Cette finale s’am plifie considérablem ent dans la 
première et la troisièm e recension : « E t m oi, Seth, j ’ai 
écrit ce Testam ent. E t mon père mourut et on l’ense
v e lit à l ’orient du paradis, en face de la ville  d’Hénoch, 
la première qui fut bâtie sur la terre. E t les anges et les 
armées célestes firent eux-m êm es ses funérailles, parce 
qu’il avait été créé à l ’im age de Dieu. E t le soleil et la 
lune s’obscurcirent, et il y  eut des ténèbres pendant 
sept jours. E t nous scellâm es ce T estam ent, et nous le 
plaçâm es dans la Caverne des Trésors avec les dons 
qu’Adam avait tirés du paradis, l ’or, la myrrhe et 
l ’encens. Et les fils des rois, des mages, viendront et 
les apporteront au Fils de Dieu, dans la grotte de 
Bethléem  de Juda. —  F in du Testament de notre père 
A dam . » —  La description de la sépulture d’Adam  
présente des traits communs avec celle qu’en font la 
Vita Adæ et Evæ  latine, c. x iv -x v iii, et l 'Apocalypse de 
M oïse, gr. et arm. c. x x v , x u ,  slave c. x l i - x lv i .

L’ouvrage paraît fini. E t pourtant le ms. c de la 
seconde recension porte encore un autre fragm ent, 
sous la rubrique Encore du Testam ent de notre père 
Adam

3° f r a g m e n t  ; énumération des neuf choeurs angéli
ques et de leurs attributions respectives. —  La classifi
cation des anges est la m ême que dans la Hiérarchie 
céleste de Denis l ’Aréopagite, mais les fonctions qui leur 
sont attribuées sont le plus souvent d ’un ordre bien 
matériel : les Archanges exécutent les com mandem ents 
divins relatifs aux bêtes, aux oiseaux, aux reptiles, 
aux poissons; en un m o t,ils  ont pour mission de gou
verner toutes les créatures, excepté l’homme; les Prin
cipautés s’occupent des conditions atm osphériques 
et envoient la pluie, la grêle, la neige, les tonnerres et 
les éclairs; les Puissances sont préposées au soleil, à la 
lune et aux étoiles; les Vertus doivent empêcher les 
démons de détruire lacréationdeD ieu  par enviecontre  
les hommes; les Dom inations règlent le sort des 
batailles, donnent la victoire ou la défaite, com me on le 
v it aux jours de Sennachérib et de Judas Macchabée; 
les Chérubins portent le trône de Dieu et les sceaux; 
les Séraphins font le service de la chambre de N. S. —  
Le fragment se term ine par cette rubrique : « Nous 
avons fini, avec l’aide du Seigneur, le Testam ent de 
notre père Adam. »

On ne vo it pas à quel titre ce fragment, purem ent 
angélologique, ait jam ais pu faire partie du Testament 
d’Adam . R ien, dans le contenu,ne le rattache à Adam, 
et les allusions qu’il fait à la défaite de Sennachérib, 
aux visions du prophète Zacharie, aux victoires de 
Judas Macchabée, comme à des événem ents passés, 
m ontrent que c’est par pure distraction qu’un scribe
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a pu m ettre cette  tirade dans la bouche du premier 
homme.

Pouvons-nous du m oins considérer les deux premiers 
fragments com me des parties authentiques du Testa
ment d’Adam  ?

Il ne peut guère y  avoir de doute au sujet du second  
fragment qui reçoit l ’appellation de « T estam ent » 
dans tous les mss. syriaques étudiés par K m osko et qui 
reproduit en substance les paroles que le Combat et la 
Caverne prêtent à Adam  mourant.

Le premier fragm ent est in titu lé  « Testam ent 
d’Adam «dans quatre mss. syriaques et se trouve étroi
tem ent lié au second dans le célèbre passage de Cédré
nus, P. G., t. c x x i, col. 41. —  Mais il y  a plus. Comme 
il ressort du travail de Gôtze, le Testam ent d ’Adam,

• la liturgie des heures com m e le second fragment, —  
la it partie intégrante de tous les mss. arabes de la 
Caverne des Trésors dont on connaît avec précision le 
contenu; D ie Schatzhôhle, Heidelberg, 1922, p. 23-33. 
Le tex te  arabe de la Caverne est lui-m êm e enchâssé 
dans un écrit pseudo-clém entin,l’A pocalypse de Pierre 
a Clément, qui, sous forme de révélations faites par 
le Christ au Prince des Apôtres et transm ises à 
saint Clément, décrit l ’histoire du m onde depuis 
la création jusqu’au second avènem ent de Notre-Sei
gneur. On pourra trouver l ’analyse détaillée d ’un de 
ces mss. arabes dans Tischendorf, A pocalypses apo- 
crUphæ, Leipzig, 1866, p. x x -x x iv ;  sur quatre-vingt - 
neuf chapitres, la Caverne occupe les trente-quatre 
Prem iers,etle Testament d ’Adam , —  avec la liturg ied es  
heures, —  se trouve à sa place naturelle, aux ch. v -ix . 
j1 en est de m ême dans les tex tes éthiopiens de cet 
écrit ps.-clém entin, qui ne sont d ’ailleurs qu’une tra
duction de l ’arabe; cf. Dillm ann, Bericht über das 
Mhiopische Buch Clementiner Schriften, Nachrichten 
v°n der kgl. Gesellschaft der Wissensch., Gottingue, 
1858, p. 158 ,159 , 201-215, 217-226 (analyse en détail 
Un ms. de Tubingue); Grébaut, Littérature éthiopienne 
Pseudo-clémentine, dans Revue de l ’Orient chrétien, 
1907-1923 (traduit en français un ms. de la collection  
d Abbadie; voir la Caverne des Trésors, contenant le 
Testament d ’Adam , avec la liturgie des heures, ib„  
j 9 l L p. 78-84, 169-175, 223-225; 1912, p. 16-21, 133- 
144)i cf. aussi E. Bratke, Handschriftliche Ueberliefe- 
rang und Bruchstücke der arabisch-æthiopischen Petrus- 
aPokalypse : Zeitschrift für wissenschaftl. Théologie, 
1f 93. i, p. 454-493. —  D ’après Gôtze, le Testament 
d Adam  a m ême dû se trouver, à une époque donnée, 
dans notre tex te  syriaque de la Caverne, op. cit., p. 33, 
note. S’il en est ainsi, —  et la  chose nous paraît très 
Probable, —  les deux premiers fragments du Testa
ment d’A dam  ne sont plus à considérer com me un 
ouvrage à part, m ais tou t sim plem ent comme un 
extrait de la Caverne des Trésors, ou plutôt comme 
nne partie d ’un livre d ’Adam plus ancien incorporé 
a la Caverne.

Cependant M. Nau estim e que le premier fragment, 
c est-à-dire la liturgie des heures du jour et de la nuit, 
faisait prim itivem ent partie des Apotelesmata d ’Apol
lonius de Tyane et que ce livre de « Talism ans » a été 
■vraiment com posé par le célèbre magicien ou par un 
de ses premiers disciples; si plus tard on plaça le frag
ment sous le patronage d’Adam, ce fut pour le sauver 
du feu auquel étaient condam nés tous les écrits m agi
ques; Patrologia syriaca, t. n , Paris, 1907, p. 1371.

Avec M. R. Jam es, The tost Apocrypha of the 0 . T., 
Londres, 1920, p. 2 sq., on jugera que cette position est 
difficilement défendable. Il apparaît nettem ent, on l ’a 
vu, que le tex te  grec d’Apollonius, si différent du 
texte syriaque, est dérivé de ce dernier et qu’il a subi 
de nombreuses retouches en vue de son incorporation  
dans un livre m agique; on comprend très bien que les 
noms cabalistiques dont les heures sont affublées dans

le tex te  grec y  aient été introduits dans un but m agi
que : on ne saisirait pas la raison pour laquelle le tra
ducteur syriaque les aurait tous omis. D ’ailleurs les 
idées principales qui se présentent dans ce docum ent 
sont chrétiennes ou du moins juives; les créatures qui 
chantent les louanges de Dieu, les anges, les Chérubins, 
les Séraphins, le Saint-Esprit qui plane sur les eaux 
pour les sanctifier, l ’eau à laquelle le prêtre doit 
mêler de l ’huile sainte, les « élus de Dieu », l ’efficacité 
de la prière, l ’intercession des anges pour les péchés des 
hommes, la demeure des dém ons « parmi les sépul
cres », etc., voilà un ensemble de notions qui détonne
rait singulièrem ent chez un auteur païen du ier ou du 
i ie siècle. Il faut ajouter que toute la teneur des A pote
lesmata rend invraisem blable leur attribution à Apol
lonius de Tyane ou, en général, à un auteur païen des 
deux premiers siècles. Sur Apollonius de Tyane et ses 
disciples, voir Ed. Zeller, Die Philosophie der Griechen, 
m  Teil, n e Abt., 5e édit., Leipzig, 1923, p. 165-175.

On peut donc adm ettre que le premier fragm ent est 
une partie originale du Testament d ’Adam.

Le second fragm ent apparaît comme un résumé de 
légendes que nous avons déjà rencontrées dans le 
Combat et surtout dans la Caverne des Trésors syriaque.

D ’après Renan, cet ouvrage qui, dans les manuscrits, 
ne porte jam ais d ’autre nom que celui de Testament 
d’Adam , serait le m ême que celui dont plusieurs an
ciens docum ents font m ention sous différentes appella
tions : Pénitence d’Adam , A pocalypse d ’Adam ; voir  
plus haut, col. 101 sq. - Rien n’empêche de considérer 
ces fragments comme des « révélations » —  ou « apo
calypses » —  données par Dieu à Adam et par Adam à 
Seth, et d ’identifier notre livre avec celui dont parle 
Cédrénus, puisque aussi bien le passage cité par cet his
torien cadre en substance avec les deux fragments de 
notre apocryphe; H ist. Comp., P. G., t. c x x i, col. 41. 
Mais on peut hésiter à y  voir l’ouvrage gnostique « les 
A pocalypses d’Adam » que m entionne saint É pi
phane; Adv. Hær., x x v i, 8, P. G., t. x u ,  col. 341. Bien  
que le premier fragm ent ait été utilisé dans des écrits 
m agiques et qu’il offre des conceptions assez bizarres, 
on n ’y  trouve rien de spécifiquem ent gnostique; au 
contraire, la pensée que tou te  la création, m ême la 
création m atérielle, est l ’œuvre de Dieu et chante sa 
gloire, est nettem ent antignostique. On peut cependant 
concéder que ce fragment, m ême dans sa rédaction  
prim itive, a je ne sais quoi de superstitieux qui, selon 
l ’expression de H ort, le m et « en dehors du christia
nism e grec et latin . » Les doctrines du second fragment 
sur la naissance du Christ d ’une vierge, sa m ort, sa 
résurrection, son ascension au ciel, sont égalem ent aux 
antipodes des théories gnostiques. •— Renan avait cru 
découvrir des « ressemblances incontestables entre la 
doctrine de nos fragments et celle des Sabiens, nommés 
aussi Mendaïtes, Nazoréens ou chrétiens de saint 
Jean, » dont la religion aurait exercé « une grande 
influence sur le gnosticism e. » Mais aujourd’hui qu)on 
connaît m ieux les livres des Mandéens, on est bien 
obligé d ’avouer que ces « ressemblances » ne sont pas 
très frappantes.

Il y a encore moins de raisons d’identifier notre apo
cryphe avec Le Livre de la Pénitence d’Adam , proscrit 
par le décret ps.-gélasien. Sans doute, les Testa
ments placés sous le nom de personnages bibliques 
prennent facilem ent l ’allure de«confessions»;plus sou
vent encore versent-ils dans le genre apocalyptique : 
un patriarche mourant peut-il ne pas m anifester 
l’avenir à ses enfants? Encore n’en est-il pas toujours 
ainsi, et dans notre apocryphe actuel il n ’y a pas trace 
de « pénitence ». On serait plus autorisé à reconnaître 
« le Livre de la Pénitence d’Adam » dans un des nom 
breux apocryphes qui décrivent les souffrances des 
premiers parents, après leur expulsion du paradis, et
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leurs expiations volontaires, par exem ple, la  Vie 
d’Adam  et d’Ève latine (dont plusieurs mss. portent le 
titre rénitence d’Adam  ou Pénitence d ’A dam  et d’Ève), 
1 ’Apoc. de Moïse, gr., arm. et slave, le Combat d ’Adam  
et d ’Ève. Enfin, l ’historien arménien Samuel d’Ani, 
lorsqu’il parle des ouvrages propagés par les nestoriens 
dans son pays, énumère la Pénitence d’Adam  et le 
Testament comme deux ouvrages distincts. E t de fait, 
parmi les apocryphes arméniens qui nous sont connus, 
il en est un qui porte le nom de « Pénitence d ’Adam » et 
qui n ’a rien de commun avec notre Testament.

Il est difficile de préciser l ’origine et la date de nos 
fragments. Renan leur aurait volontiers assigné une 
date ancienne, tant parce qu’il trouvait leur doctrine 
apparentée à l ’ancien gnosticism e, que parce que, 
d’après lui, la liturgie des heures, en passant par les 
Constitutions apostoliques coptes et les Constitutions 
apostoliques grecques, 1. V III, c. x x x iv , a été un facteur  
capital dans la déterm ination des heures canoniales 
dans l’Église chrétienne. —  On a vu ce qu’il faut pen
ser du gnosticism e de nos fragments. Quant à vouloir 
retrouver dans notre apocryphe l’origine de la distri
bution des heures du bréviaire, c’est de la pure fan
taisie.

A vec beaucoup de sagesse H ort déclare : « Si c’est à 
ce livre que fait allusion saint Épiphane, il n ’est pas 
postérieur au IVe siècle. » Mais com me ce point est très 
contestable, aucune conclusion n’est possible.

A la fin du v ie siècle, Anastase le Sinaïte, dans son 
com mentaire de l’Hexam éron, c. vu , d it que « les Juifs 
sur l ’autorité d ’un livre qui n ’est pas dans le canon et 
qui est appelé Le Testament des prem iers parents, Sia- 

t ü v  7rp<oTOTTXdtOTcov, affirment qu’Adam est entré 
au Paradis le quarantième jour; » P . G., t. l x x x ix , 
col. 967. —  Mais ce Testament est p lutôt à rapprocher 
des Vies d ’Adam  et d ’Ève que de notre Testament 
d ’Adam .

D ’après M. R. Jam es, saint N icéta de Remesiana, 
De psalmodiee bono, 3, dans un passage publié pour la 
première fois par D. Morin, Rev. bibliq., 1897, p. 282- 
286, ferait allusion au premier fragment de notre 
Testam ent : Inquisitio Abrahæ, ubi cantasse ipsa ani- 
m alia et fontes et elementa finguntur. Il lui paraît même 
assez naturel de changer les m ots Inquisitio Abrahæ, en 
D ispositio Adæ, c ’est-à-dire Testament d’A dam ; Jour
nal of theol. Sludies, t. vu, 1906, p. 562 sq. ; cf. The 
lost Apocrypha of the O. T., 1920, p. 3. —  S’il en était 
ainsi, cette  partie du Testament aurait été déjà connue, 
dans l’Église latine, au iv e siècle. Mais il faut bien dire 
que c’est là une simple conjecture et que la correction 
du tex te  pourra paraître insuffisamment justifiée; cf. 
Schürer, Geschichte des jüd. Volkes, t. n i, p. 337.

Un autre ouvrage, une histoire apocryphe de la 
sainte Vierge, cite explicitem ent le Testament d’Adam  
et résume le second fragment avec la finale longue de 
la deuxièm e recension syriaque; W right, Contributions 
to the apocryphal L iterature of the N . T., Londres, 1865, 
p. 74; cf. Kmosko, toc. cit., p. 1314 sq. Mais cet apo
cryphe est lui-même de date très tardive.

D ’après un ms. arabe de la Caverne, les mages ont 
trouvé la signification de l ’étoile « dans le Testam ent 
d’Adam à son fils Seth »; Gôtze, op. cit., p. 39. Or, au 
ve siècle, l ’auteur arien de 1 ’Opus imperfectum in Matth. 
m entionne un « livre apocryphe de Seth » qui aurait 
prédit l’apparition d’une étoile miraculeuse à la nais
sance du Rédem pteur et indiqué les dons qu’on devait 
lui offrir; P. G., t. lv i ,  col. 637 sq. Il éta it d’autant plus 
facile de prêter à Seth cette prédiction que déjà Josè
phe avait attribué aux Séthites la découverte « de la 
science des astres et de leur ordre dans le ciel; » Antiq., 
i, 1 ; i i , 3 ; cf. aussi Jean Malalas, P. G., t. xcv ii, 
col. 68 sq., 73 sq.; Cédrénus, P. G., t. cx x i, col. 40 sq. 
—- La même prophétie est placée dans la bouche de

Zoroastre, dans un commentaire aux Évangiles de 
Jésudad de Merv, auteur nestorien du ix e siècle, édité  
par Mrs. Gibson, Horæ semiticæ, t. v-vn, Cambridge, 
1911; cf. Km osko, toc. cit., p. 1315 sq .; le tex te  est 
cité comme anonym e par R eitzenstein, D as iranischc 
Erlôsungsmysterium , Bonn, 1921, p. 101 sq. Voir aussi 
l’Évangile arabe de l ’Enfance du Sauveur, c. vu , et le 
Livre de l ’Abeille, c. x x x v i i , trad. Budge, Oxford, 1886, 
p. 81 sq. ; sur ce dernier passage, certainem ent remanié 
dans un sens gnostique, cf. Liechtenhan, Die Weis- 
sagung Zoroasters, Zeitschr. für die Neutest. Wissensch., 
1902, p. 223-225. —  Zoroastre, qui avait dans toute  
l’antiquité la réputation d’un mage versé dans la  
science des astres, a pris ici la place de Seth, car il 
semble bien que toutes ces prophéties rem ontent en 
dernier lieu à un livre apocryphe de Seth. Ces tex tes  
cadrent, pour le fond, avec le Testament d’Adam  à 
Seth. Mais comme, dans la plupart des mss. de notre 
Testament, il n ’est pas question de l ’étoile, on ne peut 
tirer de ces données aucune conclusion relativem ent 
à la date de notre apocryphe.

Puisque le Testament fa it partie du tex te  de la Ca
verne dans tous les mss. arabes et qüe la collection  
ps.-clémentine dans laquelle la Caverne arabe se trouve  
insérée est d u v n e o u v in 8 siècle, il faut conclure à tout 
le moins que le Testament d ’Adam  est antérieur à cette  
date. Il ex ista it sans doute déjà au v e ou v iB siècle.

Mais beaucoup de m atériaux de l’apocryphe, sur
tou t du second fragment, sont plus anciens et remon
tent vraisem blablem ent au livre d’Adam prim itif; 
cf. Jam es, The lost Apocrypha of the O. T ., p. 8. On 
peut déjà relever les premiers linéam ents du Testament 
dans un passage de l 'Apocalypse de Moïse : Adam  
malade annonce qu’È ve mourra en m ême tem ps et 
sera enterrée à la m ême place que lui. Puis, il ajoute : 
« Quand je serai mort, oignez-moi, et que personne ne 
me touche jusqu’à ce que l’ange du Seigneur dise 
quelque chose à mon sujet; car Dieu ne m ’oubliera pas, 
mais il viendra chercher le corps qu’il a façonné; » 
c. x x x i, tex te  grec. N ’y a-t-il pas là, en résumé, les 
dernières recom m andations que les légendes posté
rieures placeront, plus développées, dans la bouche 
d’Adam mourant? —  Déjà l ’historien Josèphe avait 
prêté à Adam l’annonce du déluge; A ntiq., I, n , 3.

Le Testam ent se rapproche sur beaucoup d’autres 
points des conceptions juives. L’idée d ’assigner aux 
anges des heures déterminées où ils rem ontent au ciel 
pour adorer Dieu, est très ju ive; cf. Apoc. M os., vu , 2; 
xvn , 1; Vita, x x x , 2; Test. A br., rec. B, iv ; Apoc. de 
Paul, vu; Protév. de Jacques, x i i i , 1, ms. du Vatican. 
Le trait qui attribue le meurtre d’Abel à la jalousie, 
excitée dans le cœur de Caïn par une question de 
femm e, est égalem ent juif; il se rencontre dans le 
commentaire rabbinique à la Genèse, Bereschith Rab., 
x x ii, in Gen., iv , 8, dans les Pirqé de R .E liézer, c. x x i;  
cf. aussi certains gnostiques, S. Épiphane, Adv. llæ r .,  
x l , 5; P. G., t. x l i , col. 684.

B ib l io g r a p h ie . —  Textes et traductions : C. Bezold, Das 
Arabisch-Æthiopische Testamentum A dam i; Orientalische 
Studien zu Nôldekes 80 Geburtstage.... gewidmet, Giessen, 
1906, p. 893-912; M. R. James, A Fragment of theApoca- 
lypse of Adam in Greek, Texts and Studies edited by J . A . Ro- 
binson, t. n , n. 3, Apocrypha Anecdoia, Cambridge, 1893, 
p. 138-145; Michael Kmosko, Testamentum P atris nostri 
Adam  præfatus est, textum syriacum vocalium signis ins- 
truxit, latine vertit, notis illustravit dans Pair, syriaca, 
accurante R . Graffin, t. n , Paris, 1907, p. 1306-1360; F. Nau, 
Apotelesmata Apollonii Tyanensis edidit, latine vertit dans 
Patr. syriaca, t. H, Paris, 1907, p. 1362-1392; E. Renan, 
Fragments du livre gnostique intitulé Apocalypse d’Adam, 
ou Pénitence d’Adam  ou Testament d ’Adam , publiés d ’après 
deux versions syriaques, dans Journal asiatique, V" série, 
t. i i , 1853, p. 427-471 ; —■ la majeure partie de la traduc
tion française de Renan passa dans Migne, Dictionnaire 
des Apocryphes, t; I, Paris, 1856, col. 289-298.
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T r a v a u x  d iv e r s . —  Outre les publications déjà citées : 
Hort, art. Adam, Books of : A  Dictionary of Christian bio- 
graphy edited by Smith and Wace, t. i, Londres, 1877, 
p. 37 sq. ; M. R. James, art. Apocrypha  : Cheyne, Encyclo- 
pædia biblica , t. i , Londres, 1899, col. 253; M. R. James, 
The lost Apocrypha of the Old Testament, their titles and frag
ments collected, translated and discussed , Londres, 1920, 
p. 1-8; H . Leclercq, art. Adam et Ève : Dictionnaire d'arch. 
chrétienne et de liturgie, 1 .1, Paris, 1907, col. 514-519 ; F. Nau, 
Le Testament d'Adam  et les talismans d'Apollonius de Tyane : 
Revue de l'Institut catholique de P aris, 1907, p. 158-173; 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 4e édit., t. m, 
Leipzig, 1909, p. 397; W ells, dans Charles, The Apocrypha  
and Pseudepigrapha of the O. T ., Oxford, 1913, t. n , p. 126- 
132 passim.

V. L e s  l iv r e s  d ’A d a m  c o n s e r v é s  e n  a r m é n ie n . —  
Ces écrits, au nombre de huit, furent édités en 1896, 
à Venise, par le méchitariste, Josepheantz, et traduits 
en allemand par Preuschen, en 1900.

/ .  l a  v i e  d ' a d a m  e t  d ' è v e . —  Ce livre est la tra
duction, le plus souvent littérale, de l’ouvrage appelé 
à tort l’Apocalypse de M oïse; la  seule différence est 
que le chap. x x v i du tex te  grec, la condam nation du 
serpent, a été om is, sans doute par simple négligence. 
Nous avons parlé plus haut, col. 102-106, de ce 
livre et de ses rapports avec la Vita.

II . l a  m o r t  d ' a d a m . —  Chassé du paradis, Adam  
est inconsolable et demeure pendant cinq jours sans 
manger. Un ange vien t le consoler et lui apporte 
différents instrum ents de travail. Naissance de Caïn 
et d ’une fille jum elle, K aïnan; d’Abel et d’une fille, 
E ma; de Seth et d ’une fille, Estera. Seth, « le consola
teur, » reçoit « la grâce d’Abel. » È ve raconte à Seth  
te chute, et Seth jure de ne jam ais manger aucun 
truit. Tous deux voien t en songe com m ent Adam est 
emporté de sa maison « com me par force » et conduit 
dans un palais où il se trouve en présence de « trois 
hommes assis sur un trône; » il y  est admis sur l ’inter
cession de l’un des trois. Le m atin on trouve Adam  
Malade, tou te  la fam ille s’assemble autour de son lit, 
Adam donne à son fils Seth « un com m andem ent » et 
s endort du dernier som m eil. A la troisièm e heure du 
jour, È ve rend égalem ent l ’esprit. E t voici qu’au 
milieu de la nuit, « une femm e très belle » apparaît 
« avec un petit enfant dans les bras; » elle s’approche 
d’Ève et une lumière éclatante rem plit tou te  la m ai
son. È ve reçoit l ’enfant dans ses bras et pleure de joie. 
Le lendem ain, un ange ordonne d ’enterrer Adam et 
Èv e, et Adam dem eure dans la tom be « jusqu’à ce que 
Noé reçut d’un ange l ’ordre d ’ouvrir l’endroit et de 
Prendre Adam et È ve dans l ’arche. »

Plusieurs traits de ce récit, par exem ple, la nais
sance sim ultanée de garçons et de filles, les dernières 
recommandations d ’Adam à Seth, le transfert des 
eorps d ’Adam et d ’È ve dans l ’arche au m om ent du 
déluge, rappellent les légendes du Combat, de la  
Caverne et du Testament; ils ne sont m ême pleinem ent 
intelligibles que si on les replace dans ce cadre. 
L’allusion à la sainte Trinité et à l ’intercession du 
Verbe, l ’apparition de la  femm e avec un enfant, sans 
aucun doute la sainte Vierge avec l ’E nfant Jésus 
(comparer avec le récit du P s.-É piphane: È ve, enterrée 
dans la grotte de Bethléem , reçoit dans ses bras l’En
fant Jésus, lors de sa naissance; Conybeare, The Gospel 
Commentary of E piphanius, Zeitschr. für die Neutest. 
Wissensch., 1906, p. 329 sq.), ne sont que la m ise en 
œuvre de l’annonce, faite dans ces mêmes livres, du 
Rédempteur, fils de Dieu, qui devait s’incarner dans 
le sein d’une vierge. L ’auteur ne sem ble pas connaître 
le rôle de la caverne dans la sépulture des premiers 
parents.

I I I .  H IS T O IR E  D E  L A  C R É A T IO N  E T  D E  L A  C H U T E  
D’A D A M .  —  Après avoir créé le ciel et la terre, Dieu  
fait les armées des anges. Mais Sadaël, poussé par

l ’orgueil, et voulant a élever son trône à l ’égal de celui 
de Dieu, » est précipité du ciel avec tous ses suppôts, 
par « les Séraphins armés d’un marteau, le grand 
Gabriel, le terrible Michel et les neuf ordres des anges. » 
Création d ’Adam et d ’Ève. Si Adam avait gardé le 
com m andem ent du Seigneur, il se serait « élevé en 
gloire au-dessus de Jérusalem , le lieu des anges 
tom bés. » Jalousie de Satan. Il apprend au serpent qui 
alors avait des ailes et savait parler, à séduire les pre
miers parents. È ve m ange du fruit défendu et est 
aussitôt « dépouillée de la lumière. » Adam s’attriste  
en voyant È ve dans cet é tat et pendant trois heures, 
tou t en tenant dans ses m ains le fruit, il résiste aux 
instances de sa com pagne. Mais vaincu par la  beauté  
de la femm e qui « lui fa it perdre la raison » et ne pou
vant se résoudre à se séparer d ’elle, il transgresse 
l ’ordre de D ieu; la lumière lui est aussitôt ravie. Ils 
couvrent leur nudité de feuilles de figuier. Sentence 
de Dieu contre Adam , contre È ve et contre le serpent. 
Sortis du jardin, ils arrivent dans un « lieu sombre et 
effrayant; » ils y  dem eurent sans manger, pleurant 
sans cesse. Le sixièm e jour le Seigneur a p itié d ’eux  
et leur envoie son ange; celui-ci les fait sortir de ce lieu  
de terreur, les m ène à la lumière et leur m ontre com 
m ent ils doivent se nourrir des fruits de la terre.

Le récit de la chute présente quelques analogies avec  
celui de VApocalypse de M oïse; cf. c. x x  sq. : par le 
péché, les premiers parents sont dépouillés de la 
« gloire de Dieu » dont ils éta ient auparavant « revê
tus ». Là dernière partie rappelle les premiers cha
pitres du Combat. Il sem ble avoir été  utilisé, du moins 
indirectem ent, par un écrivain syrien du x ' siècle, 
Moses Bar Cepha, De Paradiso, P. G., t . cx i, col. 556 sq.

IV . H I S T O I R E  D E  L ’E X P U L S I O N  D ’AD  A M  E T  D ’È V E .  — - 

Sortis du jardin, Adam et È ve se réjouissent en voyant 
le soleil et la lune. Mais à la chute du jour les ténèbres 
les envahissent, et ils pleurent jusqu’au m atin. 
Au chant du coq, Satan se présente à eux sous la forme 
d ’un ange et leur prom et de leur rendre la lumière s’ils 
s’engagent à devenir ses serviteurs, eux et leurs des
cendants. Adam  accepte. Satan les invite  à regarder 
du côté de l’Orient, là ils reverront la lumière. Joie  
d’Adam et d’È ve quand le soleil com m ence à se m on
trer. Satan revient, apporte une pierre et dit à Adam : 
« Mets tes mains sur la  pierre et dis : Tous mes descen
dants seront tes serviteurs. » Adam s’exécute, Satan  
em porte la pierre et la cache dans le Jourdain. « C’est 
ainsi que la  cédule (« le chirographe ») d'Adam  vin t 
dans les m ains de Satan. » Mais bientôt Adam  et È ve  
reconnaissent leur erreur; le Seigneur les prend en 
pitié  et leur envoie un ange qui rend le chirographe à 
Adam. Dieu annonce que son Fils s’incarnera, après 
six m ille ans, dans le sein d ’une vierge sainte et inno
cente : il sera « un fils du Saint-Esprit, » il détruira le 
chirographe, délivrera Adam de la captivité de Satan  
et lui rendra la gloire première.

Ce récit offre bien des points de contact avec le 
Combat, mais les différences sont grandes. Une narra
tion tou t à fa it parallèle, cependant plus brève, a été 
conservée dans un ms. slave de la Vie d’Adam  et 
d’Ève : « Il est écrit ailleurs dans l ’Écriture sainte  
que, lorsque Adam eut été expulsé du paradis, il igno
rait que Dieu eût établi le jour et la nuit. » Lam enta
tions d’Adam quand les ténèbres surviennent. Le 
diable se présente alors et lui d it : « Je te  donnerai la 
lum ière si, par un chirographe, tu  te  lies envers moi, 
en ton nom et en celui de ta  descendance. » Adam  
accepte et écrit : « Moi et ma postérité nous sommes 
à celui à qui est la  lumière. » Le diable prend le chiro
graphe d’Adam  et le cache dans le Jourdain « sous la 
pierre où le Christ fut baptisé; » Jagié, op. cit., p. 9 sq.

L’épisode du chirographe se présente sous une forme 
différente dans d’autres mss. slaves de la Vie d ’Adam
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et d ’Ève, c. x x x i ii- x x x v . Quand Adam voulut labourer 
la terre, le diable v int et lui dit : « Les choses terrestres 
sont à moi, les choses célestes à Dieu; si tu  veux être 
à moi, tu  peux labourer la terre; mais si tu  veux être 
à Dieu, v a -t’en au paradis. » Adam répondit : » Au 
Seigneur appartiennent les choses célestes et les choses 
terrestres, et le paradis et tou t l’univers. » Finalem ent, 
Adam, « sachant que le Seigneur descendrait un jour et 
prendrait la forme de l’homme, » consent à écrire un 
chirographe de cette teneur : « Moi et ma postérité 
nous sommes à celui à qui est la terre; » Jagic, op. cit., 
p. 32 sq., 93 sq. ; cf. p. 42 sq., où des textes slaves 
quelque peu différents sont cités; W ells, op. cit., 
p. 135 sq., donne une traduction anglaise de ces cha
pitres.

D ’après Jagic, ces récits sont probablement des 
interpolations faites, au Moyen Age, par la secte des 
bogomiles dont on connaît les conceptions dualistes. 
Wells semble bien accepter cette  opinion, p. 124 sq., 
135. Mais il est permis de révoquer en doute cette  ori
gine, car les récits donnent clairem ent à entendre que 
les revendications du diable à la possession de la terre 
sont illégitim es. D ’ailleurs un trait tou t semblable 
se trouve déjà dans le Com bat: « Satan, l ’ennemi du 
bien, parla en son esprit... Je tuerai Adam, de sorte 
que la terre lui sera enlevée et restera toute à moi; » 
Malan, op. cit., p. 52. La même pensée se rencontre, au 
v n e siècle, chez Anastase le Sinaïte ; Quæst., cx x v i ; 
P . G., t. l x x x i x , col. 776; cf. aussi Tertullien, De 
Patientia, v , P . L ., 1 .1, col. 1256. La légende du chiro
graphe doit sans doute son origine à la parole de saint 
Paul aux Colossiens, ii, 14.

V . H I S T O I R E  D E S  F I L S  D ’A D A M .  A B E L  E T  C A I N  —  

Après son péché, Adam jeûne pendant cinq jours. 
Dieu lui envoie un ange qui lui annonce « la rédemp
tion des hommes par l’incarnation de Dieu; » il lui 
apprend aussi à dom pter les bcenfs, à labourer le sol, 
à utiliser les fruits de la terre pour sa nourriture et 
lui donne l’ordre d ’offrir une partie des fruits en sacri
fice à Dieu. Naissance de Caïn, d ’Abel et d ’une fille, et 
d’autres enfants. Sacrifice d ’Abel et de Caïn; le pre
mier choisit les meilleures brebis de son troupeau, un 
doux parfum rem plit l’air, une lumière céleste éclate et 
une voix du ciel proclame que Dieu a agréé son sacri
fice; Caïn offre des épis rongés par la nielle : un tour
billon disperse son offrande et la grêle s’abat sur son 
visage. Colère de Caïn; ses desseins homicides. Il pro
pose un jour à son frère une promenade dans la cam 
pagne; mais comme Abel est plus vigoureux que lui et 
qu’en se mesurant avec lui, par manière de jeu, il a 
toujours le dessous, il recourt à la ruse : il parvient à 
attacher Abel à un grand pied de vigne et à lier tous 
ses membres avec les branches. Cependant il ne sait 
com m ent le tuer. Alors Satan amène un loup et une 
autre bête qui se battent avec une arme de pierre. Caïn 
ramasse l ’arme et se précipite sur Abel; celui-ci le 
supplie de l ’épargner, il cherche à le toucher par la 
pensée du chagrin qu’il causerait à ses parents et enfin 
lui rappelle le jugem ent dernier; mais Caïn n’écoute 
rien et écrase le front d’Abel avec la pierre. Dieu 
demande com pte à Caïn et lui im pose sept châtim ents. 
Lamech, ne reconnaissant pas Caïn, le blesse avec une 
lance; mais à la prière de la fenune de Lamech, Dieu le 
guérit. Le corps d’Abel reste sans corruption; et pen- 
dans trois ans Adam et È ve cessent les relations con
jugales. Naissance de Seth.

Bien que sur plusieurs points ce récit se rapproche 
de celui du Combat, dans l ’ensemble les traditions sont 
divergentes. La manière dont Caïn tue Abel et la gué
rison de Caïn à la prière de la  femme de Lamech sont 
des traits particuliers à notre narration.

Par contre, notre récit a beaucoup de points de 
contact avec des traditions rabbiniques. Selon le

Midrach Bereschith Rab., x x i i , in Gen., iv , 8, « Abel 
était plus fort que Caïn, car il est dit Bp'l, il se tenait 
au-dessus de lui, d ’où il ressort que Caïn était au 
dessous. » D ’après Philon, Caïn l’emporta sur Abel 
« plus par la ruse que par la force; » De migr. Abr., 74, 
Mangey, t. i, p. 447; cf. quod det. poliori insid. soleat, 
42, Mangey, t. i, p. 200. Un trait remarquable, dans 
notre apocryphe, est la m ention du jugem ent dernier. 
Or, il se trouve que dans le Targum Ierouschalmi, 
Gen., iv , 8, Caïn, irrité de voir Dieu rejeter son sacri
fice, déclare : « Il n ’y  a pas de jugem ent dernier, il n’y 
a pas de juge, il n ’y  a pas d’autre vie, il n’y a pas de 
récompense pour les justes, il n ’y a pas de châtiment 
pour les méchants, » tandis qu’Abel affirme tout le 
contraire. Cf. Ps.-Jonathan in h. t.; Philon, quod det. 
potiori insid. soleat, 32, Mangey, 1 .1, p. 197; De migr. 
A br., 74, Mangey, i, p. 447. Il semble bien que les 
juifs aient, déjà au temps de Philon, supposé entre les 
deux frères une discussion sur les destinées dernières 
de l’homme. Plusieurs des traits particuliers à notre 
écrit se retrouvent dans Le livre de l’Abeille, c. x v i i i ,  
trad. Budge, Oxford, 1886, p. 26.

V I. L A  P R O M E S S E  D E  S E T H  « QU’I L  E S T  U T I L E  D E  
c o n n a î t r e . » —  Preuschen donne à cet écrit le titre  
Évangile de Seth; mais la traduction de Jam es, The 
Promise of Seth, Apocr. Anecdola, t. n , p. 163, paraît 
plus exacte, car elle répond m ieux au contenu du 
récit. Un ange du Seigneur apparaît à Adam et lui 
ordonne de s ’approcher, malgré ses craintes, de sa 
femm e; il lui naîtra un fils, Seth, qui le consolera, et la 
terre appartiendra à ses descendants; mais ceux-ci ne 
devront pas se mélanger à la race de Caïn. Naissance 
de Seth. Hénoch, fils de Seth, ayant appris ce qui avait 
causé le malheur d’Adam, plante une vigne dont tous 
les autres goûtent les fruits; quant à lui, il s’en abstient 
pour réparer la faute qu’Adam avait commise en m an
geant du fruit défendu. En récompense de sa virginité  
et de sa v ie abstinente, il est transporté « dans son 
corps, » par les anges, dans le Jardin, « et il y  est jus
qu’aujourd’hui. » Beaucoup im itent ses exem ples, se 
retirent « dans les m ontagnes et y  vivent, comme 
ermites, dans la virginité. » Dans la race de Caïn, les 
filles se m ultiplient; à force d’artifices, elles séduisent 
les 520 ermites de la race de Seth et les entraînent à 
toutes sortes d ’impuretés. Seul Noé reste vierge. Colère 
de Dieu qui va  punir les hommes par le déluge. Il 
ordonne à Noé de construire l ’arche et l’oblige, malgré 
son désir de garder la virginité, à se marier : il devra 
être « l ’Adam » du monde. Déluge. L’arche s’arrête 
sur la m ontagne Masitâ. Sacrifice; arc-en-ciel. Noé 
descend de la montagne. Sa tom be est à Nachidzewan.

Par beaucoup de détails, ce récit se rapproche des 
légendes du Combat. Ce dernier livre m et aussi en 
relief la pureté de Noé : voyant combien la corruption 
était grande, « il châtia son âme, et il se contint, et il 
garda la virginité... et comme il tenait son âme dans 
le jeûne, l’esprit malin ne pouvait rien contre lui ; »■ 
il ne se maria que sur l ’ordre de Dieu; Malan, op. cit.. 
p. 142 sq.

V IL  H I S T O I R E  D E  L A  P É N I T E N C E  D ’A D  A M  E T  D’È V E ,  
N O S  p r e m i e r s  P A R E N T S .  •— Tristesse d’Adam et d ’Ève  
après leur sortie du jardin ; leur terreur, quand la nuit 
survient. Ils restent dans le voisinage du jardin et 
songent avec mélancolie à « ce lieu de délices, à la 
beauté des arbres et à la grâce des plantes, aux cou
leurs claires des roses et au parfum des fleurs, à la 
splendeur toujours verdoyante des feuilles et au doux 
arôme des fruits, aux belles voix des séraphins et au 
chant harm onieux des anges, aux douces paroles des 
Êtres célestes et aux agréables m odulations des 
armées incorporelles. » (Cf. Testament d’Adam , fragm. i, 
quatrième et cinquième heure de la nuit.) L’archange 
Gabriel apporte à Adam une branche des arbres du
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jardin en signe de la prochaine naissance de Seth. 
Ève vo it en songe le  meurtre d’Abel (le récit est 
presque identique à Apoc. M os., i-m ). Adam sort et 
trouve Abel mort : Caïn l ’avait lié à un arbre et tué  
avec une pierre (cf. Caverne des Trésors, et plus haut, 
n- 5). Quand Adam et È ve veulent l ’enterrer, ils ne 
trouvent plus son corps : les anges l ’avaient déjà ense
veli. Dieu im pose à Caïn sept châtim ents (avec quel
ques variantes ce sont les mêmes qu’au n. 5; cf. aussi 
•Jean Malalas, P. G., t. x cv n , col. 67). Les dix sujets 
de tristesse d’Adam et d ’Ève; leurs lam entations en 
face du paradis. Adam tom be m alade; il annonce à 
Eve qu’elle mourra en m ême tem ps que lui et qu’elle 
sera ensevelie dans la m ême tom be (Apoc. M os., 
x x x , 1-3 ), xi l ’envoie chercher de l’huile de miséri
corde pour être soulagé dans ses souffrances (Apoc. 
Mos., ix  =  Vila, x x x v t). È ve et Seth se m ettent en 
route; rencontre De Béhém oth (cf. Apoc. M os., x -  
^  =  Vita, x x x v i i- x x x i x ) . Pendant qu’È ve et Seth 
ffrient en face du paradis, Gabriel leur annonce 
ffu Adam est mort. Leur deuil. È ve meurt trois heures 
après Adam. Le premier homme avait été créé le 
(natin du vendredi, et È ve fut formée de sa côte à la 
troisième heure du jour (cf. Caverne); mais Adam  
uiourut à la deuxièm e heure du jour et È ve à la troi
sième heure de la nuit. Leurs enfants les pleurent pen
dant trente jours, puis les enveloppent dans des lin
ceuls, avec des aromates, et les m ettent dans un cer
cueil de bois. Les corps des premiers parents sont 
entourés d ’honneurs pendant toutes les générations 
ffui suivent; Noé les transporte dans l’arche et, après 
c déluge, les confie à Sem. Celui-ci enterre le corps 

Adam au Golgotha, « au nombril de la terre, » 
* ('q Je Christ fut crucifié par les juifs au-dessus de la 
etc d’Adam » ici. Combat, Caverne, Testament, introd. 
11 ms. arabe). Quant au corps d ’Ève, « il le déposa 

t ans une grotte à Bethléem , où plus tard le Christ 
mquit de la sainte vierge Marie, au-dessus de la tom be  

Eve » (ce dernier détail se retrouve avec de nouveaux  
embellissements dans les Homélies sur la Genèse et sur 
' boangiie de Luc, du Ps.-Epiphane ; Conybeare, 
, e Gospel Commentary of Epiphanius (Zeitschr. 

die neut. W issensch., 1906, p. 320, 329 sq.). 
Comme on le voit, cet écrit a des points de contact 

vec des docum ents de provenance très diverse, 
^ p en d a n t les rencontres ne sont presque jamais 
®xtuelles, et les divergences sont très im portantes, 

auteur semble connaître une première ébauche de la 
Sende de la caverne.

« PAR0LE!i 0 ’ada.m  a  heth . —  Adam dit à Seth ; 
* Nous n’avons pas ici de demeure ferme, car ceci est 
e séjour des bêtes sauvages. Notre demeure était dans 

oT ?en’ à l’Orient. » Récit très succinct de la chute.
u prend à cœur ces paroles et jeûne quarante jours 

® quarante nuits. Un ange vient et lui apporte une 
1ranche pour la consolation de son père. Il donne la 
ranche à Adam qui, l’ayant posée sur ses yeux, 

reconnaît qu’elle provient de l’arbre dont il avait 
8°ûté le fruit de mort. E t Seth d it à son père : « Père, 
sache que de même qu’il a apporté la mort, ainsi il 
uonnera aussi la vie et accordera la lumière. » Et 

dam loue Dieu. Seth rapporte à Enos les premières 
Paroles d’Adam ainsi que le récit de la chute, et com 
blent Adam fut » privé de la lumière divine et chassé 
ffu Paradis. . E t Enos jeûne, lui aussi, quarante jours 

quarante nuits. Et après cela il plante un beau 
Jardin et y  place toutes sortes d ’arbres fruitiers; il y  
demeure 540 ans, et • après cela son corps fut déposé 
dans la terre et il fut jugé digne de la gloire divine et 
ue la lumière. .

Ce dernier trait rappelle la vigne plantée par H énoch  
dont parle le n. 6.

La légende de la branche apportée du paradis par

un ange m érite de retenir notre attention. Dans le 
Combat, on vo it Adam pressé du désir d’avoir un 
objet du paradis, qui lui rappelât ses joies d ’autrefois 
et le consolât dans ses épreuves; des anges lui appor
ten t de l’or, de l ’encens et de la myrrhe du jardin ; 
conservés dans la caverne, ces dons seront un jour 
offerts par les mages à l ’Enfant Jésus. Dans notre 
docum ent, la légende se diversifie : c’est une branche 
de l’arbre dont le fruit a été si fatal à Adam qui est 
apportée par un ange. Une variante de ce récit se 
trouve dans Y Apoc. M os., x x ix ;  cf. Vita, lat. x l iii , 
3, slave x x v -x x v n . Il était question d’une branche 
« des arbres du Jardin » dans le n. 7, mais sans autre 
explication. Dans le Testament d’Adam , fr. n , seconde 
recension, nous avons rencontré, à propos du figuier, 
cette paroled’Adam qui éclaire une phrase énigm atique  
de notre récit : « La porte par laquelle la mort entra 
sur moi et sur mes enfants est aussi celle par laquelle 
le salut entrera pour moi et pour mes enfants; » 
c’était une allusion à la croix rédemptrice (cf. notre 
Préface de la Croix : Qui salutem humani generis in 
ligno crucis constituisti, ut unde mors oriebatur, inde 
vita resurgeret). Dans des mss. de la Vita latine, x l iii sq. 
x l vm , les indications se précisent : l’ange donne à 
Seth, outre les herbes odorantes, « une branche à 
triple ramification » de l’arbre de la science; mais 
quand Seth traverse le Jourdain, la branche tom be  
dans le fleuve; Adam le renvoie et Seth retrouve la 
branche au milieu de l’eau; joie d ’Adam en la voyant; 
il ordonne à ses fils de la planter un jour près de son 
sépulcre; là elle devient un grand arbre; les chasseurs 
de Salomon l ’abattent et le placent dans le tem ple; 
mais lorsque la reine de Saba annonce qu’un jour, à 
cet arbre, quelqu’un mourrait qui détruirait le royaume  
des Juifs, l’arbre est jeté dans la piscine probatique 
où il opère les guérisons m erveilleuses; enfin Jésus y  
est crucifié sur le Calvaire; W. Meyer, op. cit., p. 52 sq., 
58. Les tém oins slaves de la Vita présentent une autre 
variante. L’archange Michel donne à Seth une branche 
(d ’autres mss. : trois rameaux) de l ’arbre de la science; 
Adam la reconnaît, la tresse en forme de couronne et 
la pose sur sa tête; c. xv i sq. Certains mss. et d ’autres 
textes apocryphes slaves ajoutent à la fin du récit 
qu’on ensevelit Adam « avec sa couronne » et que de 
cette  couronne naquit un arbre d’une grandeur et 
d’une beauté admirables, et cet arbre devint la croix 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ; Jagic.op. "ï/.,p.2 4 sq , 
55 sq. Cette légende de l ’arbre de la croix, sous ses 
divers em bellissem ents, était très répandue au Moyen 
Age; cf. Meyer, op. cit., p. 27, 29, 31, 33; idem : die 
Geschichte des Krenzholzes vor Christus. Abhandlungen 
der R . Bayer. Akademie der W iss., I Cl., xv i Bd., 
2 A bth., M in ich , 1831; Migne, Dict. des Apocr., t. i, 
col. 295, 387-390, 1123, n. 1164. Elle est m entionnée  
dans Petrus Comestor, H ist. Schol., 1. III, Reg. 
c. x x v ;  P. L ., t. c l x x x ix , col. 1370.

Si m aintenant on jette  un coup d’œil d ’ensemble 
sur ces livres d ’Adam arméniens, on constate que la 
plupart d ’entre eux se présentent avec une couleur 
nettem ent chrétienne; il suffit de se rappeler les allu
sions aux m ystères de la Trinité, de l’incarnation et 
de la rédemption (n. 2, 4, 5, 7, 8), l ’estim e dont sont 
entourées la virginité et la pénitence (n. 6), la légende 
du chirographe (n. 4). Le reste des récits, et le n. 3 tout 
entier, auraient pu sortir d’une plume juive. D ’ail
leurs, à chaque pas, les rapprochements s’im posent 
avec les légendes de la littérature rabbinique. Preu- 
schen a voulu voir une tendance antijuive dans ces 
docum ents, parce que dans le n. 3 il est dit que « Dieu  
plaça Adam dans le jardin, afin que, si Adam obser
v a it le com m andem ent du Seigneur, il s’élevât en 
gloire au dessus de Jérusalem, le lieu des anges tom 
bés; » il en conclut que, pour l ’auteur, « le dieu des

SU P P L . AU D IC T. D E  LA B IB L E . I. —  5
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ju ifs éta it le diable. » Mais le contexte m ême m ontre  
que Jérusalem  est supposée un lieu de gloire I Très 
probablem ent il faut entendre le passage en ce sens 
qu’Adam  devait « s’élever en gloire au dessus de Jéru
salem  » et occuper « la place laissée vacante par les 
anges tom bés, » —-c e  qui est une pensée très juive; 
cf. V ita ,lat., xvn , 2; x l v ii , 3; Apoc. M os., x x ix ,  2 sq .; 
ce dernier passage est to u t à fa it parallèle à celui que 
nous exam inons. Cf. aussi Caverne des Trésors, trad. 
Bezold, p. 5; L a Perle Précieuse, trad. Périer, Patrol. 
or., xv i, p. 602 sq.

Preuschen s'est efforcé de montrer que tous nos 
écrits sont d’origine gnostique et ont fa it partie de la 
collection des livres sacrés des Séthiens. Mais cette  
théorie s’est heurtée au scepticism e de critiques 
com me Liechtenhan, Schürer, Bardenhewer. E t à bon 
droit; car les argum ents allégués par Preuschen sont 
insuffisants à prouver sa conclusion. Le rôle dévolu à 
Seth dans nos docum ents n ’a rien d’excessif; il répond 
à celui qui lui est assigné par tou te  la tradition juive  
depuis l’historien Josèphe, A ntiq ., I, n , 3, il est le plus 
souvent tel qu’il ressort du tex te  biblique lui-même. 
D ’ailleurs Seth n'occupe une place vraim ent im por
tante  que dans les récits qui parlent des dernières 
années ou de la m ort d ’Adam et d ’È ve (n. 2, 7, 8); 
étant données la disparition d’Abel et la v ie  vaga
bonde de Caïn, Seth éta it naturellem ent désigné pour 
assister alors ses parents et transm ettre à la postérité  
leurs paroles et leurs gestes. Les n. 3 et 4 ne font 
m êm e pas m ention de Seth, le n. 5 indique seulem ent 
le fa it de sa naissance, et le n. 6 n ’ajoute aux données 
bibliques à son sujet que quelques traits insignifiants. 
On sait par saint Épiphane que les Séthiens identi
fiaient Seth avec le Christ; Adv. hær., x x x ix ,  1; 
P. G., t. x l i ,  col. 668. Preuschen et K abisch ont cru 
retrouver cette  identification ou du moins une assi
m ilation dans le n. 8, où Seth, ayant prié le Seigneur, 
v o it arriver un ange qui lui apporte pour Adam  une 
branche du paradis : « et Seth remercia le Christ qui 
avait exaucé sa prière en lui accordant le fruit de vie. » 
Celui que Seth remercie est le Seigneur qu’il avait 
prié auparavant. E t n ’y  a-t-il pas ici une allusion au 
rôle rédem pteur de cette  branche qui deviendra le 
bois de la croix ? L’argum ent par lequel Gôtze, op. cit., 
p. 39-42, veu t fortifier la thèse de Preuschen n’est pas 
probant. Il rapproche l ’apparition de la  sainte Vierge, 
décrite dans le n. 2, d’un tex te  de 1 ’Opus imperfeclum  
in M atth., P . G., t. lv i ,  col. 637 sq., où une étoile 
apparaît aux m ages « sous forme de petit enfant, por
tan t l’im age de la croix, » et com me ce trait est tiré 
d’un livre apocryphe de Seth, il conclut à l ’origine 
séthienne des docum ents arméniens. Mais les deux 
visions ne sont pas sem blables, et rien ne dém ontre 
que « le livre apocryphe de Seth » de VOpus imperfec- 
tum  ait été gnostique. La vision du n. 2 a p lu tôt une 
analogie marquée avec celle du Combat, Malan, op. cit., 
p. 204. Quant à la  « lum ière » qui enveloppait les pre
miers parents et dont le péché les dépouilla (n. 3), 
elle n ’est pas nécessairem ent celle des gnostiques; 
souvent, dans l ’Écriture sainte, la lum ière apparaît 
com m e le sym bole de la félicité et de l ’am itié divine, 
tand is que les ténèbres sont l ’im age du péché. Enfin, 
la  tendance ascétique, fortem ent accusée dans le 
n. 6, ne relève pas non plus du gnosticism e; cet écrit 
n’a rien de com mun avec les doctrines de la secte des 
Sévériens qui prohibaient l ’usage du vin et traitaient 
l ’acte conjugal d ’œuvre satanique; saint Épiphane, 
A dv. hær., x l v ,  1, P. G., t. x l i ,  col. 833. L’auteur de 
la Promesse de Seth ne condam ne ni le mariage ni le 
fruit de la vigne, il se contente de proposer la virginité  
et l’abstinence com me un idéal, du m oins dans de 
certaines conditions, et c’est ce que l ’Église a toujours 
fait. Du reste, on ne trouve jam ais dans nos écrits

l’idée fondam entale des gnostiques, que la m atière est 
m auvaise; si H énoch s’abstient de manger du fruit de sa 
vigne et reste célibataire, c’est pour réparer le péché 
d’Adam ; si 520 ermites im itent sa v ie chaste et péni
tente, c’est pour avoir part à sa récompense. Ajoutons 
que, selon la remarque très juste de Liechtenhan, il 
serait bien étonnant, si nos docum ents éta ient gnos
tiques, que le venin de l’hérésie ne se fût pas glissé dans 
la description de la chute. Si l ’on veu t voir toute la 
différence qui sépare nos docum ents des élucubrations 
gnostiques, il suffit de les comparer à la P istis  Sophia.

Il n ’est pas aisé de déterminer la date de com posi
tion de nos écrits. La m ention de livres de Seth qu’on 
trouve dans saint H ippolyte, Philosophoumena, v , 22, 
P. G., t . xv i, col. 3191 ; dans saint Épiphane, A dv. hær., 
x x x ix ,  5 et x l ,  2, 7, P. G., t. x l i ,  col. 669, 680, 688, 
et dans l ’Opus imperfectum in M atth., P. G., t. l v i ,  
col. 637 sq., ne peut être d’aucun secours, si les écrits 
arméniens n’ont rien à voir avec la secte des Séthiens. 
On ne peut davantage tirer parti d’un renseignem ent 
de saint Épiphane qui raconte que, vers l’an 360, un 
prêtre arménien, du nom  d’Eutaktus, gagné au gnosti
cism e, après avoir vécu en É gypte, en Palestine et en 
Arabie, répandit ses doctrines en Arm énie; A dv. 
hær., x l ,  P. G-, t. x l i ,  col. 667 sq. On songerait plus 
volontiers au tém oignage de l ’historien arménien 
Samuel d’Ani, qui rapporte que vers l ’an 591 des 
nestoriens syriens pénétrèrent en Arménie et tradui
sirent leurs livres, entre autres La pénitence d’Adam  
P. G., t. x ix , col. 685 sq. Les Révélations du Bs.-M e- 
thodius, com posées probablem ent en Syrie, à la fin du 
vn e siècle, se rapprochent sur un grand nombre de 
points de nos légendes. Celles-ci sont beaucoup m oins 
ornées que le Combat et la  Caverne, e t leur sont sans 
doute antérieures. Déjà au tem ps de saint Épiphane  
exista ient des livres dans lesquels il éta it raconté  
qu’ « Adam , sorti du paradis, demeura longtem ps en 
face; puis, après avoir pendant de longues années 
erré en divers lieux, il v in t finalem ent à Jérusalem  où 
il fu t enterré auG olgotha, » à l ’endroit précis au-dessus 
duquel Jésus-Christ fu t crucifié; Adv. hær., x l v i ,  5, 
P. G., t. x l i ,  col. 844 sq. R ien n’em pêclie les écrits 
originaux dont nos docum ents arméniens sont la tra
duction d’avoir été rédigés dès le IVe siècle, et beaucoup  
de leurs m atériaux rem ontent encore plus haut, au 
L ivre d’Adam  prim itif. Il n ’y  a d ’ailleurs aucune unité  
entre nos écrits, et les m êmes légendes se présentent 
parfois avec des traits inconciliables.

Le te x te  arménien fut sans doute traduit sur le grec, 
car le n . 2 est introduit par cette  notice : « Moïse a 
décrit la création, m ais il n ’a rien dit sur la mort 
d’Adam , sinon qu’il vécu t 900 ans. Dans les apo
cryphes grecs on trouve le récit su ivant au sujet des 
premiers parents. » Suit le récit de la  mort d ’Adam .

B ib l io g r a p h ie . —  Texte arménien : Les livres extraca
noniques de l’Ancien Testament, Venise, Imprimerie des 
Méchitaristes, 1896. Cf. M. R. Jam es, Texls and Studies, 
edited bg J. A. Robinson, t .v ,n . 1, Apocrypha, Anecdota, n , 
Cambridge, 1897, p. 158-163; Traduction allemande : 
E . Preuschen, D ie apokryphen gnostischen Adamschri/ten 
aus dem Armenischen iibersetzt und untersucht, Giessen, 
1900, p. 6-47.

T r a v a u x  d iv e r s  : Bardenhewer, Geschichle der altkirch- 
lichen Literatur, Fribourg, 1913, t . I, p. 354; Gotze, Die  
Schatzhohle, Heidelberg, 1922, p .41 sq .et passim-, Kabisch, 
D ie Entstehungszeit der Apokalypse Mose, Zeitschr. f. die 
Neut. Wissensch., 1905, p. 109 sq. ; Liechtenhan, Die 
pseudepigraphe Lilteratur der Gnostiker, Zeitschr. für die 
Neut. Wissensch., 1902, p. 222 sq .; Preuschen, op. cit., 
p. 47-90; Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, Leipzig, 
1909, t. m, p. 398; W ells, dans Charles, The Apocrypha and 
Pseudepigrapha o/ the O. T., t .  n , p. 126 sq., passim .

Y I. L i v r e  d e s  F i l l e s  d ’A d am . —  Cet écrit n ’est 
connu que par la m ention qu’en fa it le décret
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ps.-gélasien  (v ie siècle) : L iber de filiabus Adæ Lepto- 
geneseos, apocryphus; Cavallera, Thésaurus doctr. cath., 
Paris, 1920, p. 17, d ’après von Dobschütz; ou : Liber  
de filiabus Adæ, Lepiogenesis, apocryphus; Preuschen, 
Analecta, t .n ,  Tubingue, 1910, p. 59; ou encore: Liber  
de filiabus Adæ vel Geneseos, apocryphus; cf. Székely, 
Bibliotheca apocrypha, Fribourg, 1913, t. i, p. 331. 
On le vo it, le tex te  se présente dans un état assez 
peu satisfaisant. U ne chose est certaine, c’est que, 
dans la pensée du rédacteur de ce décret, le Livre  
des Filles d’Adam  s’identifiait avec la Leptogenèse, 
comme il résulte du singulier apocryphus et de 
l’usage constam m ent observé dans cette  liste qui 
énumère séparém ent chaque apocryphe, à m oins qu’il 
ne s’agisse d ’opuscules qui ont une m ême origine.

La Leptogenèse n ’est autre chose que le livre des 
Jubilés, selon le tém oignage de beaucoup d’anciens 
écrivains, par exem ple, D idym e d’Alexandrie, saint 
Épiphane, saint Jérôm e, les chroniqueurs byzantins; 
cf. Charles, The Book of the Jubilees or the L ittle Gene- 
Sis, translated from the editor’s ethiopic text, Londres, 
1902, p. x v  sq., l x x v i i - l x x x . Ce livre éta it appelé 
Leptogenèse parce qu’il donnait les récits de la Genèse 
avec plus de détails que la Bible.

D ’après Charles, op. cit., p. xv iii sq. ; cf. The Apo- 
crypha and Pseudepigrapha of the 0 . T ., Oxford, 1913,

11 > p. 2, l ’appellation de Livre des Filles d ’Adam  
convient assez bien aux Jubilés, car ceux-ci ont la  
Préoccupation constante d’indiquer les nom s des 
femmes de tous les patriarches à partir d ’Adam. 
G’est aussi l ’opinion d’E. von  Dobschütz, Das Decre- 
1,1 m Gelasianum de libris recipiendis et non recipiendis 
( Texte und Vntersuchungen, x x x v m , 4), Leipzig, 1912, 
P' 299. D ’autre part, ajoute Charles, le titre Livre des 
Billes d’Adam  peut n ’avoir pas été appliqué à tou t le 
livre des Jubilés, m ais à des extraits tirés de cet apo
cryphe et contenant principalem ent ou uniquem ent 
Oes listes de noms des fem m es m entionnées dans les 
Jubilés. Des collections de ce genre ont existé, comme 
Ie montre le fragm ent syriaque in titu lé « Nom s des 
femmes des patriarches selon le livre des juifs appelé 
Jubilés, » édité par Ceriani et reproduit par Charles, 
Bhe ethiopic version of the hebrew book of Jubilees, 
Oxford, 1895, p. 183. Les élém ents de cette  liste se 
trouvent en grec dans les notes marginales du célèbre 
nis- du Pentateuque, le Basileensis græcus; cf. E. Tis- 
serant, Fevue biblique, 1921, p. 55-59.

Cette explication ne donne pas entière satisfaction, 
car dès lors qu’il s’agit des femm es des patriarches 
depuis Adam jusqu’aux fils de Jacob, on ne vo it pas 
très bien pourquoi elles seraient appelées « filles 
d’Adam » p lutôt que « fem m es des patriarches. » 
Dans les Jubilés, il n ’est question des filles d ’Adam  
fiu’au c. iv , et d’une manière extrêm em ent sobre : une 
fille, Awan, naît avec Abel, une autre, Azoura, après 
Seth; Caïn épouse la première, Seth la seconde; et 
c’est tout!

Le titre de ce livre sem ble donc devoir s’appliquer 
à un autre apocryphe. Il se pourrait que le vrai Livre 
des Filles d’Adam  ait traité tou t au long la légende très 
ancienne que nous avons rencontrée dans le Combat, 
dans la Caverne, dans le Testament et chez les juifs : 
avec Caïn et Abel naissent des filles; Adam veu t que 
chacun de ses deux fils épouse la jum elle de son frère; 
Caïn est irrité de cet arrangement qui lui donne la  
moins belle des deux sœurs; d ’où, en fin de com pte, 
le meurtre d’Abel. D ’après les Archontiques, secte  
gnostique apparentée aux Séthiens, les deux frères se 
disputaient l’unique sœur qu’ils avaient; saint É pi
phane, Adv. hær., x l , 5, P. G., t . x l i , col. 684. —  Un  
récit de ce genre expliquerait plus facilem ent l ’appel
lation de Livre des filles d ’Adam .

Il est donc probable que, dans la liste du décret de

Gélase, on aura, par erreur, associé sous la m êm e  
rubrique deux écrits difïérents. C’est aussi le senti
m ent de Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
4e édit., Leipzig, 1909, t. ni, p. 382.

B ib l io g r a p h ie . —  Voir les ouvrages mentionnés dans 
l’article.

V IL  L e  L iv r e  d ’A d a m , ou  plus exactem ent, le 
G h e n z a  ou T r é s o r , livre sacré des mandéens. —  
Le tex te  de cet ouvrage fut publié pour la première 
fois par Norberg, en 1815. F. Tempestini en donna une 
traduction française, d’après Norberg et quelques 
mss. de la Bibliothèque nationale de Paris, dans le  
premier volum e du Dictionnaire des apocryphes, de 
Migne. En 1867, Petermann fit une édition plus cri
tique du tex te  original. Des fragments de ce livre et 
d’autres écrits mandéens ont été traduits en allemand 
par W. Brandt.

Les Mandéens, appelés autrefois chrétiens de saint 
jea n  — à tort, sem ble-t-il, car ils ne paraissent avoir eu 
aucun lien avec le Précurseur, —  sont probablem ent 
la population autochtone du Chat-el-Arab et non des 
immigrés. Leur livre sacré, le Ghenza, est une com pi
lation informe, un amas de légendes cosmogoniques,. 
d’exhortations morales, de spéculations étranges, où  
des réminiscences bibliques se m elent à des doctrines 
qui relèvent du parsisme, du manichéisme, de l’astro
logie et de la magie babyloniennes. Le livre m anifeste  
une tendance violem m ent antichrétienne et anti
ascétique, m ais n ’offre que de lointaines analogies avec' 
la pensée juive. Sous sa forme actuelle, il est, —  com m e  
toute la littérature sacrée des mandéens, —  postérieur 
à l’Islam. Cependant certains élém ents peuvent re
m onter aux premiers siècles de l ’ère chrétienne, sans 
qu’on puisse pour autant leur donner l ’importance, 
extraordinaire que leur attribue Reitzenstein.

On ne v o it pas très bien pourquoi cet écrit a été- 
placé sous le nom d’Adam. B ien qu’Adam et È ve y  
soient plusieurs fois nommés, ils ne tiennent, dans 
l ’ensemble du livre, qu’une place m inim e et le rôle 
qui leur est assigné ne correspond guère au récit de la  
Bible.

B ib l io g r a p h ie . —  Textes : Norberg, Codex Nazaræus, 
liber Adam  appellatus, sgriace transcriptus latineque reddi- 
ius, Lund (en Suède), 1815-1816; Petermann, Thésaurus seu- 
Liber Magnus, vulgo Liber A dam i appellatus, Berlin, 1867.
  Traductions : F . Tempestini, dans Migne, Dictionnaire
des Apocryphes, Paris, 1856, t. I, p. 22-283; W . Brandt,. 
Mandaische Schriften, Gôttingue, 1893.

T ra v a u x  d iv e r s . —  W. Brandt, Die mandaische Religion, 
Leipzig, 1889; K. Kessler, art. Mandaer : Realencyklo- 
padie für prot. Théologie und Kirche, von Horzog-Hauck, 
vol. xn , Leipzig, 1903, p. 155-183; W. Brandt, art. Man- 
dæans : Hastings, Encycl. of Rel. and Ethics, Edinburgh, 
1915, t. vm , p. 380-393; Lidzbarslii, Mandaische Liturgien, 
Berlin, 1920; R . Reitzenstein, Das mandaische Buch des 
Herrn der Grosse, Heidelberg, 1919.

J.-B . F r e y .
A G A PE . —  I. É ta t de la question. II. Le der

nier repas de Jésus. III. La Cène à l ’époque aposto
lique : a) dans les Actes des Apôtres; b) dans la  
F® épître aux Corinthiens; c) dans l’épître de saint 
Jude. IV. Bibliographie.

I. É t a t  d e  l a  q u e s t io n . •— La q u e s t io n  d e  l ’Agape,
« sim ple et moderne question d’école », est devenue un 
« obscur problème » non pas seulem ent pour cette rai
son que l ’on veu t tirer des tex tes plus que leur con
tenu, mais encore parce que, prétendant ramener à 
une souche unique des éclosions fort différentes, qui 
n ’avaient guère de commun qu’un nom d’em prunt 
assez vague (agape), on n’a pas toujours suffisamment 
distingué les choses. Entre l ’agape soi-disant primi
tive , la « véritable agape, la pure et sûre agape du  
i«r et du i i b siècle, » d ’une part; les agapes funéraires ou
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cim itériales du iv 8 siècle, d ’autre part, la différence est 
essentielle, irréductible. C’est le résultat le plus net 
de la controverse sur l ’Agape à laquelle, au com m en
cem ent de ce siècle, Mgr Batiffol, Études d’histoire et de 
théologie positive  : 6e édit., Paris, 1920, p. 283-325  
(La 5e édition, 1907, contenait encore, p. 350-370, sous 
le titre Controverse sur l ’agape, un article donné au 
Bulletin de littérature ecclésiastique, avril-m ai 1904, 
p. 185-206, en réponse aux défenses de l ’agape pré
sentées par MM. Funk, Gillis, Ladeuze et dom Leclercq. 
La suppression de cet article est rem placée, dans la 
sixièm e édition, par plusieurs nouveaux textes, pré
sentés et discutés aux p. v iii-x iv  de l ’avant-propos. 
L’étude sur l ’agape avait été publiée pour la première 
fois sous le titre L ’Eucharistie et les Agapes dans la 
Revue du clergé français, 15 août 1899, t. x ix , n. 114, 
puis reproduite en 1900, dans le Dictionnaire de théo
logie catholique, Vacant-M angenot, art. A gapes, t. i, 
col. 551-556), —- Mgr Ladeuze, L’eucharistie et les repas 
communs des fidèles dans la Didachè, dans Revue de 
VOrient chrétien, Paris, ju illet 1902; Pas d ’agape dans 
la première épître aux Corinthiens, dans Revue biblique, 
Paris, janvier 1904, p. 78-81; Les controverses récentes 
su r la genèse du dogme eucharistique, dans Revue apolo
gétique, 16 nov. 1906, — F. X . Funk, V A g a p e ,  dans 
Revue d ’histoire ecclésiastique, janv. 1903, t . iv , p. 1-23; 
Tertullien et l’Agape, ib id ., janv. 1904, —  Dom  Le
clercq, article Agape, dans le Dictionnaire d'archéologie 
chrétienne et de liturgie, Paris, 1 9 0 7 ,1 .1, col. 775-848, —• 
Gillis, The Christian agapé, dans The catholic Univer- 
sitg  bulletin, 1903, n. 4, p. 476 sq , —  S. F. K eating, 
The agape and the eucharist in the early Church, 
Londres, 1901 ; Ricent discussions of the agapé, dans 
Guardian, Londres, 21 déc. 1902, —  Bricout, L ’exis
tence et la signification de l ’agape, dans Revue du clergé 
français, 15 juillet 1904, t. x x x ix , p. 361-396, —  Ermoni, 
L’agape dans l ’Église prim itive, Paris, 1904, appor
tèrent successivem ent les lumières de leur vaste  éru
dition

En revenant sur la question (cf. Dict. de la Bible, 
m ot Agape, t. i, col. 260-262), le Supplém ent au Dict. 
de la Bible lim ite délibérément son exposé au côté  
scripturaire du problème. Dans le Dictionnaire  
d'archéologie chrétienne et de liturgie, dom H. Le
clercq a donné « une véritable encyclopédie de l ’agape. 
On y trouve notam m ent les données tirées des m onu
m ents et qui peuvent se rapporter à l ’histoire de 
l’agape. » Ce matériel d'un grand intérêt a été com 
plété depuis par Dolger, Der heilige Fisch in den anti
ken Religionen und im  Christentum, Munster, 1922; 
la dernière (troisièm e) partie de l’ouvrage a été éditée  
séparément sous le titre: Die Eucharistie nach Inschrif- 
ten frühchristlicher Zeit, ibid., 1922. Il demeure en 
dehors 4e  notre sujet.

II. L e  d e r n ie r  r e p a s  d e  J é su s . —  A la base du 
problème de l ’agape se trouve la question du dernier 
repas de Jésus. Quel fut ce repas que d’aucuns préten
dent commémoré, continué dans l’agape chrétienne?  
Jésus, avant de mourir, a-t-il une dernière fois célébré 
avec ses disciples la pâque juive, fût-ce « en l’antici
pant, peut-être avec quelques autres qui regardaient 
le jeudi de cette  semaine com me le 14 nisan, » ou bien 
l’a-t-il « remplacée par l’institution  d’une Pâque nou
velle qui ne. pouvait se substituer à l’ancienne sans

Marc., x iv , 12-16.
2 . K al xf] repâTï) rjuip? ràv  xfço- 

UMV, 8 ts  TÔ TtXT/X ë9pov, Xé- 
Yoocn xorSi ol u.x9/)ral aÔTOÜ' 
t t o j  9îX£'.ç à7t;X96'!T:ç * -o io .à -  
ocûxsx îv x  TCocs/a >

13. K al xrroariW z’. Sia  tmv uxOr]- 
tôW aoToü xa l Xéysi a ù to ïç -

que celle-ci fût rappelée et com me célébrée dans celle 
qui lui succédait, l’agneau pascal étant inutile quand  
le Christ se donnait lui-m êm e en nourriture. Cf. 
Lagrange, Évangile selon sa in t M arc, Paris, 1911, 
p. 340 et 337. Poser ainsi le problème c’est évoquer  
la question de l ’accord de saint Jean avec les synop
tiques quant à la date, la suite et la  signification des 
événem ents de la  sem aine sainte. Or, au dire du 
dernier auteur qui l ’a traitée, cette  question est une 
des plus controversées de tou te  la critique évangé
lique. Le Dictionnaire de la Bible  aborde le sujet dans 
l ’article Cène, dû à M. C. Fouard. On y  trouve fidè
lem ent enregistrés, avec le pour et le contre, ainsi 
que la liste des tenants d’un chacun, les trois modes 
d ’explication en cours. L’article date de 1899. Depuis 
lors les critiques indépendants, de plus en plus, se 
déclarent pour l’opinion que Jésus n ’a pas fait le repas 
pascal. Il y  aurait lieu de citer (dans l ’ordre chronolo
gique) : E. H aupt, Uber die ursprüngliche Form und 
Bedeutung der Abendmahlsivorte (Programme de l ’U n i
versité de H alle-W ittenberg (H alle) 1894, p. 6 sq.; —  
J. von Bebber, Z ur Chronologie des Lebens Jesu, Muns
ter, 1898. —- Hans Achelis, E in  Versuch den Karfreitag  
zu datieren, dans Nachrichten der Gôltinger Gesellschaft 
der Wissenschaften, 1902, H eft 5. —- C. H. Turner, 
article Chronologq of the N . T ., dans H astings, Dic- 
tionarg of the Bible, t. i, p. 403 sq. —  K. G. Goetz, 
Die Abendmahlsfrage in ihrer geschichtlichen Entwike- 
lunq, 28 édit., Leipzig, 1905. —  E. Preuschen, 
T oiesjahr u n i Toiestag  Jesu, dans la Zeitschrift für 
die neutestamentliche Wissenschaft und die Kunde des 
Urchristenturns, Giessen, 1904, t. n , p. 1-17. — 
E. Schwartz, Osterbetrachtungen, m ême revue, 1906, 
t. v ii , p. 1-33. —  G. W ohlenberg, Die biblischen 
Abenimahlsberichte und ihre neuere K ritik , dans la 
Neue Kirchliche Zeitschrift, 1906, p. 197 sq. —  J. Ré
ville, Les origines de l’Eucharistie, Paris, 1908. —  
Maurice Goguel, L ’évangile de M arc et ses rapports 
avec ceux de M atthieu et de Luc, Paris, 1909, n. 84; 
Institu tion de la Cène, p. 260-266, surtout p. 265.

A en croire M. Goguei le dernier repas de Jésus, 
d’après la tradition prim itive, n’était pas un repas 
pascal (p. 265), tandis que d’après les évangélistes 
(synoptiques) il l'était (p. 264); L ’Eucharistie, des ori
gines à Justin  martgr, Paris, 1910. —  A. Schweitzer, 
Das Abenim ahlsproblem  auf Grund der missenschaft- 
lichen Forschung des 19 Jahrhunderts und der 
historischen Berichte (Das Abendmahl I, Tübingue,
1901. —  Darwell Stone, A historg of the doctrine of the 
hall) Eucharist, Londres, 1909. Parmi les catholiques, 
au contraire, le plus grand nombre des exégètes pen
sent encore aujourd’hui que Jésus a célébré la Pâque 
juive en l’avançant d’un jour. [Le P. J. Knabenbauer, 
Commentarius in Evangelium secundum S. Matthæum, 
2’ édit., Paris, 1903, préfère supposer que les Juifs ont 
retardé la pâque de 24 heures. Il est resté à peu près 
seul à soutenir cette  opinion.] Et c’est bien la solution  
qui a le plus de chances d’être la vraie. Car enfin il 
ne sem ble pourtant pas qu’on puisse révoquer en 
doute que les synoptiques aient considéré le dernier 
repas de Jésus com me un véritable repas pascal. Les 
préparatifs que Jésus demande à ses disciples sont 
ceux de la Pâque juive et nettem ent caractérisés 
comme tels :

Luc., x x i i , 7-13.
7. ’HX0sv 8è 4) 4] p ipa tôSv aOipcov, 

sv fjï8£ i0 tiea0a iT Ô 7rà< T 3(a ,

8. Kal ànzlaxeiXev IH tpov xal 
’ IcodtVVYJV sEtTCOV TrapSU0SV T£Ç 
êToip.âaaTE'fijxw TÔ Tràaxa, 
tv a  ç â Y “ p.£v.

M atth., x x v i, 17-19.
17, Kal tÿ) rtpGjTT) rtôv àÇûpaiv 

7tpoaîjX0ov ol [xa0r]xal tc5’ It)(toü 
X s y o v t s ç  7t o ü  9IXstç éiroipàaco- 
psv aoi 9 aY eïv  t ô  7 rà a x a ;

18. 'O  8è slrtev  ùn&ysxs slp t1]V 
7t6Xt,v 7rpôç t8v Ssïva
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Û7tàyexE eEç xyv  7t6Xiv, x a l  à i ta v -  
XTJCTSl Û|JLtV âv0pO>77OÇ XEfâulOV
ùSaxoç PaaxâÇcùV àxoXou07)- 
(TaXE aùxcp,

14. K al ônou èàv El<jéX0p eïtoxxe xcô 
oîxoS£ct7t6t7) o t i  è SiSâcrxaXoç 
Xéyer 7toü èaxcv xà xaxâXufiâ 
pou, Ô7rou x à  7r â a x a  (X£xà 
x û v  jxa6v)xtôv p o u  ç â y c o ;

15. Kal aùxèç ùpïv SeEîçsi àvâyaiov 
péya èaxpcùpévov ëxoipov, xà- 
x e ï  éxoipâaaxE ÿpïv.

16. Kal èÇÿXOov oî pafiyxal xal 
?,X0ov elç x'ijv xoXiv xai oupov 
xaOàç eTt o v  aùxoïç, xal y  x o î - 
p a a a v  xà ir â a x a .

Kal E?7tax£ aùxtù • ô SiSâaxaXoç 
Xéysi • ô xatpàç pou èyyùç èaxiv, 
7xpo<; c è  7rotS> xà  7rixaya 
p e x à  xtôv pafivjxcov pou .

19. xa l èrolyaav oE pa0yxal <bç 
auvéxai;£V aùxoïç ô ’lyaoüç, 
x a l  ÿ x o E p a a a v  xà  7rà.aya..

9. oE 8è EÏxav aùxü> ■ 7toü 6éXei 
éxoipâcnopEV ;

10. ô 8è eïhev aùxoïç-E8où eicreX06v- 
xwv ùpcov eEç xyv 7t6Xiv cmvav- 
xyasi ùpïv âvfipomoç xEpâpiov 
OSaxoç (3aaxâÇcoV àxoXou0ï)- 
oax£ aùxtô eIç xÿv olxEav eEç y v 
ElorcopEÙExai.

11. xa l èpsïxe x(ô oixoSEaxôxy xÿç 
oîxtaç' Xèysi aoi ô SiSâoxaXoç- 
7roü èaxiv xo xaxâXupa Ô7tou 
x à  TcAaya  p s x à  x û v  pa0y- 
x û v  p o u  tpâyco ;

12 .xàxEÏvoç ùpïv SeEEei àvâyaiov  
péya êaxptopévov èxsï éxoi- 
pâaaxE.

13. àTOXOàvxEç 8è EÙpov xafiàç  
E lp^ xE i a ù x o ïç ,  x a l  âjxoE- 
p a a a v  x è  irâcrxa.

Je cite d ’après Tischendorf (editio octava critica  
®ajor). Le tex te  de von Soden, Die Schriften des Neuen  
Testamentes, G ôttingen, 1913, t . iv , n ’en diffère que 
Par quelques variantes insignifiantes (Marc., x iv , 14, 
èaxiv [sans a ccen t]; 15, x a l èxeï [au lieu de xàxEÏ] ; 
16, paOyxal [aùxoü] ; Luc., x x i i,  7 supprime èv).

Le repas qui est expressém ent qualifié de Pâque  
Par saint Luc (x x ii, 15, x a l eÏhev [Jésus] 7rpèç aùxoùç' 
®Tct0up£q; è7tE0ùpyaa xoüxo xà mxaya ipayeïv peO’ùptôv 
^pà xoù pe raOcïv), ne se fait qu’en exécution de cet 
ordre du Maître dem andant la Pâque, Marc., x iv , 17; 
Matth., x x n , 20; Luc., x x ii, 14. A côté de ces textes  
0 ’une n etteté  qui sem ble bien voulue, le récit synop
tique contient d’autres indications d’un caractère plus 
fortuit, mais que l ’on aurait tort de négliger : elles sont 
d’autant plus suggestives qu’elles paraissent m oins 
recherchées. Tandis que tous les jours précédents 
Jésus quitte la ville  le soir pour se m ettre à l ’abri d’un 
f u p  de main de la part des Juifs, le jeudi soir il reste 
à Jérusalem, retenu par le souci de manger non pas un 
repas quelconque, mais la Pâque qu’on lui a préparée; 
Pour sauver Jésus, P ilate propose de le faire bénéficier 
lui, de préférence à to u t autre, de l ’acte de condonation  
9ue les Rom ains ont coutum e d’ofïrir aux Juifs au 
jour de la fête.

Marc., x v , 6.
Kaxà 8 è  é o p x ÿ v  àixéXuEV a ù x o ï ç  

eva  S é a p io v  fiv 7 ta p y x o ü v x o .

M atth., xxvii, 15.
K axà 8è éopxÿv eicùOei é yyEpàiv 

a7roXÙEiv Êva xâ> Ô/Xto Séapiov ôv 
■ÿjOeXèv.

qu’ils regardaient comme le 14 nisan. — 3° Il est pro
bable que Jésus a m angé la Pâque en 1 anticipant, 
peut-être avec quelques autres qui regardaient le 
jeudi de cette  sem aine com me le 14 nisan. Certains 
reprenant une opinion présentée dès 1899 par Foxley  
ont essayé d’identifier le dernier repas de Jésus avec  
le qiddouch du com m encem ent du sabbat et des jours 
de fête, Contemporary Review, févr. 1899. Cf. Spitta, 
Z ur Geschichte und L iteratur des Urchristentums, 
G ôttingen, 1893, p. 247 et Drews, dans H auck-H erzog, 
Realenzyclopüdie fü r protestantische Théologie und 
Kirche, art. Eucharistie, t . v , p. 560-572; plus récem 
m ent encore M. B ox, The jewish antécédents of the 
Eucharist, dans le Journal oj theological studies, 1902, 
t. m , p. 357-369, voir aussi The religion and worship  
of the Synagogue, par Osterley et B ox, p. 345 sq. 
Cette opinion a été p lu tôt com battue que discutée par 
M. J. C. Lam bert dans l ’article The Passover and the 
Lord’s supper  paru dans le m ême Journal of theological 
studies, 1903, t. iv . p. 184-193. Entre tem ps, le 
R. P. Power, S. J ., l’avait remaniée dans The anglo- 
jewish calendar for every day in the Gospels, Londres,
1902. La théorie qui assim ilait l ’eucharistie célébrée 
par Jésus à un qiddouch sembla à plusieurs exégètes  
offrir un élém ent inattendu de solution au problème

Luc., x x m , 17.
1 Avâyxyv 8è eï/ ev àrroXÙEtv aùxoî? 

xaxà Éopxÿv É’va 
Manque dans la plupart des m a

nuscrits.

Saint Jean ajoute que cette fête n ’est autre que la 
féte de Pâque. Joan., x vm , 39 : ëcrxiv Sè auvÿOEia ùpïv 
iva ëva à7ioXùato ùpïv èv xtp T ia c ya .) .

Que si dans le récit que les synoptiques font ensuite  
du dernier repas de Jésus ce caractère de Pâque juive  
semble s’effacer, on répondra que ce n ’était en aucune 
façon le but des évangélistes de nous donner, par le 
menu détail, le rituel ju if de la Pâque. Ils tendent 
visiblem ent tous les trois vers l ’institution de l ’eucha
ristie, dont le repas pascal juif n ’est que le cadre et, 
Pour ainsi dire, l ’occasion. Cette tendance, sur laquelle  
°n n ’a pas toujours assez insisté, nous explique  
l’apparente indifférence des évangélistes à préciser le 
moment exact auquel Jésus institua l ’eucharistie.

Au dem eurant, l ’état actuel de la question de la 
dernière Cène est ainsi résumé par le P . Lagrange ; 
1° Il est im possible de supposer que les Juifs aient 
officiellement m angé la Pâque le jour qu’ils auraient 
com pté comme le 15 nisan. —  2° Jésus est mort le jour

de l ’accord entre saint Jean et les synoptiques quant 
au récit de la Passion. Citons : Drummond, An inquiry  
into the character and authorship of the jeurth Gospel, 
Londres, 1903, p. 52; Chwolson, Das letzte Passamahl 
C hristi; Sanday, The criticism  of the fourth Gospel, 
Oxford, 1905, p. 150-155; G William, art. Last supper, 
dans le Dictionary of Christ and the Gospels, Edim 
bourg, 1908, t. i i ,  p. 8. M grBatiffol, dans la troisième  
édition de ses Études d’histoire et de théologie positive, 
IIe série: V E ucharistie , la Présence réelle et la Trans
substantiation, Paris, 1905, adopta le sentim ent de 
B ox. Sur un article de G. K lein, D ie Gebete in der 
Didache, dans Zeitschrijt für die neutestamentliche 
Wissenschaft und die Kunde des Urchristentums, 1908, 
t. ix , p. 132-146; il l’abandonna dans les éditions sui
vantes [voir la note 2, page 137, dans la septièm e édi
tion (1920)]. Toutes choses ont heureusem ent été  
remises en place p arla  solide étude de M. E. Mangenot: 
Les soi-disant antécédents ju ifs de la sainte Eucharistie,
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dans Revue du cierge français, 15 février 1909, 
p. 385-412. On consultera toujours avec profit les 
ouvrages plus anciens de P . Drach, De l’harmonie 
entre l’Église et la synagogue, Paris, 1844, surtout t. i, 
p. 174-177; Bickell, Zusammenhang der apostolischen 
Liturgie m it dem jüdischen Kultus, série d’articles 
parus dans Katholik, 1871, t. ix, p. 129 sq., 257 sq., 
385 sq., 513 sq.; id., Messe und Pascha, Mainz, 1872; 
id., Die Entstehung der L iturgie aus der Einselzungs- 
feier, dans Zeitschrift für kath. Théologie, 1880; Punk, 
Kirchengeschichtliche Abhandlungen und Untersuchun- 
gen, Paderborn, 1897, p. 278 sq. et 293 sq. ; J . Merkel, 
D ie Begnadigung am Passahfeste, dans Zeitschrift für 
neutestamentl. Wissenschaft, t. v i ,p . 293-316. —-4° Il se 
pourrait cependant que, en réalité, Jésus n ’ait pas 
m angé l ’agneau pascal, ayant seulem ent commémoré 
la  Pâque juive dans l ’institution destinée à la rem
placer. Cf. P. M.-J. Lagrange, op. cit., p. 330-340.

Ce qui, de l ’accord unanim e des trois Synoptiques, 
est certain, c’est que l ’institution de l ’eucharistie se fit 
tou t à la fin du repas pascal.Bien que le tex te  grec dise 
x a î  ècrOiôvxtov aù-rüv, Xa(3o>v apxov EÙXoyTjciaç etc., 
le tex te  syrsin  suppose le tex te  suivant : x a î èa0i.- 
ôvxwv aÔTÔSv (xôv) àpxov sùXoyïjaa; etc. Selon 
Ad. Merx, Die vier Kanonischen Evangelien nach ihrem 
ültesten bekannten Texte, Berlin, 1897, t. n , 2, p. 150 sq., 
le tex te  syrsin  serait primitif. L’introduction du m ot 
7,a!3à)v aurait fait disparaître un détail qui caractéri
sa it  le m om ent précis dans le rituel juif de la Pâque 
<Cité par Goguel, op. cit., p. 260, n. 4). On est heureu
sem ent revenu du premier engouem ent pour le Syrsin  
e t  rien n ’oblige d ’accepter sa prétendue priorité sur 
le tex te  grec.

Il semble égalem ent certain que la  Cène n ’emprunte 
à la Pâque juive que la cérémonie dont elle a absolu
m ent besoin com me encadrement ou support ; une 
fraction de pain et une coupe. Ainsi Jésus resterait-il 
fidèle « jusqu’au bout » au respect absolu qu’il a tou
jours voulu professer pour la Loi.

Parmi les catholiques, l’opinion qui prétend que 
Jésus n ’a institué l ’eucharistie qu’après avoir achevé 
la Pâque légale, fut toujours la plus commune. On cite  
com me tenants de l ’opinion contraire dom Calmet, 
le R. P. Sidney Sm ith, S. J ., dans The Month, mars 
1891, p. 377 sq. Cette opinion, la plus répandue, a été 
consacrée par l’Église dans sa liturgie observata lege 
plene cibis in legalibus (Lauda S ion ); elle a été indi
quée au concile de Trente comme étant la seule pro
bable. Nam  celebrato velere Pascha, quod in memoriam  
exitus de Æ gypto multitudo filiorum Israël immolabat, 
novum institu it Pascha se ipsum  ab Ecclesia per sacer- 
dotes sub signis visib ilibus immolandum... (Concil. 
Trident., sess. x x n , 17 sept. 1562, Doctrina de sacrificio 
missæ, cap. i). Cf. Denzinger, 1921, n. 938, vers la fin.

A tou t prendre le lien qui rattachait la Cène nou
velle  à la Pâque ancienne était donc bien faible. Cette 
faiblesse même explique la facilité avec laquelle, dès 
les premiers jours, l ’Église chrétienne célébra la Cène 
en dehors de tou t rite pascal. Il est absolum ent im pos
sible d’adm ettre que l ’eucharistie se soit renouvelée 
avec la fréquence que les Actes se plaisent à souligner 
(voir plus bas) si elle avait dû se célébrer en tan t que 
repas pascal, c’est-à-dire avec le caractère d ’une céré
m onie strictem ent annuelle. D ’ailleurs, en dehors du 
jour qui lui éta it attribué, le souper pascal perdait 
toute signification et l’eucharistie ne put jamais 
s’appeler la Pâque chrétienne qu’en souvenir de 
l ’occasion qui la  v it naître et en mémoire de l ’in stitu 
tion  juive qu’elle devait remplacer avec des conditions 
d ’existence toutes nouvelles, incom patibles avec celles 
du rite pascal juif.

III. L a  Cè n e  a  l ’é p o q u e  a p o s t o l iq u e . —  La Cène 
rattachée par Jésus au dernier repas pascal ne devait

pas rester un fait isolé; elle devait devenir un acte 
essentiel de l ’Église du Christ. D ’après une ancienne 
tradition, négligée par saint Marc et saint Mathieu, 
mais consignée par saint Luc et saint Paul, Jésus 
accompagna la première célébration de l ’eucharistie 
de la recom m andation expresse faite à ses disciples de 
la renouveler eux-m êm es en mémoire de Lui. On lit 
en effet dans Luc., x x n , 19b: x o ü x o  t t o i s ï t e  e îç  
xr)v èp ^ v  àvà(Zv7]CTtv. et dans I Cor., x i. 2.3-26 : éyè> 
yàp 7rapsXa6ov ircb xoüxupîou, 8 xa î napéScoxa ûpâv. 
5xi ô xôpioç ’lTjaoüç èv xî) vuxxl fj roxpeSiSexo êXaoev 
àpxov xa î eù^apiaTï]aaç ex).aasv xa î elusv' xoüxô 
pou èaxtv xô acopa xô uuèp tjpœv xoüxo tto isïte  eîç 
xtjv èprjv àvàpv7)atv ûaaüxcoç xa î xo 7roxY)piov psxà  
xo Se'.7tv5)tîat, Xéycov' xoüxo xo 7toxr]piov T) xatvr] Sia- 
0y)xt) èaxîv èv xôi èpioi a ïpaxi' xoüxo tto isïte , ôcràx'.ç 
èàv ttîvtjts, eîç xî)v ê;j.ï)v àvàpv7)<ji.v. ôcraxiç yàp èàv 
èaOÎTjxs xôv àpxov xoüxov xa î xô Troxrjpiov ttîvtçts, 
xôv Oàvaxov xoü xuptou xaxayyéXXcxc, àpx1 5X0f). 
Personne n’ignore le grave problème de critique 
textuelle  qui se pose à propos de Luc., x x n , 19b-20. 
Il a été m aintes fois exposé avec toute la précision et 
tous les développem ents désirables. Les critiques 
anglais, à la suite des éditions de W estcott et Hort qui 
—- en contradiction avec leur principe sur la valeur 
des tém oins —  m ettent 19b-20 en parenthèses comme 
un passage interpolé, sont généralement défavorables 
à l’authenticité du passage. Ils sont suivis par Blass. 
Schürer, Bernliard W eiss, Johannes W eiss, Nestle, 
W ellhausen, Loisy, Goguel. En Allemagne, au con
traire, la plupart des critiques, même ceux dont 
l ’indépendance est notoire, sont pour l’authenticité; 
citons parmi les principaux : Spitta, Schmiedel, 
Tischendorf, Jülicher, Schweitzer, O. H oltzm ann, 
von Soden, Souter. Pour plus de détails voir : A. Saba- 
tier, dans les Études de critique et d ’histoire, Paris, 
1889, p. 220-222; P. BatifTol, Études d ’histoire et de 
théologie positive, 1 I e série : Eucharistie, p. 121-123; 
P. M.-J. Lagrange, Évangile selon S. Luc, Paris, 1921, 
p. 545-547; J. V iteau, L ’Évangile de l’eucharistie, 
dans la Revue du clergé français, 1904, t. x x xrx , p. 5- 
20.

Le renouvellem ent de l ’eucharistie est mentionné 
plusieurs fois au livre des Actes et dans les épîtres de 
saint Paul, encore que les textes ne soient ni aussi 
nom breux ni aussi clairs qu’on le désirerait pour une 
question de l ’importance de celle qui nous occupe.

a) Dans les Actes des Apôtres. —  A la suite de la 
première prédication de saint Pierre, le jour de la Pen
tecôte, le Livre des Actes caractérise, en ces term es, la 
vie religieuse des premiers chrétiens de Jérusalem :

A ct. n, 42 9)<rav 8è TrpoaxapxEpoOvxEç xfj 8i8axf) 
xcov àTToaxôXiov xa î xîj xoivcovîa, xîj 
xXàasi xoü àpxou xa î xaïç rrpoasuxaïç.

43 ’EyîvExo 8è rcàan (jmXT) çôfîoç • noXXà 8è 
xépaxa xa î ui]pEta Stà xcôv àiroaxôXcov 
èyîvsxo.

(44 IlâvxEÇ 8È oî 7n.<TTEÔcrayTEÇ è n l  xô aùxô 
elxov àxavxa xoivâ,

(4 5  x a î  x à  xxr)p.axa x a î  x à ç  ûtojcpÇëiç èrrt7t- 
p a a x o v  x a î  S isp ip iÇ ov  a ù x à  7râ<nv, x a 0 6 x i  
àv  t i c  x p e îa v  

(4 6  K a 0 ’ y)p ipav t e  7rpoçxapTEpoüvTEç 
ôpo0up.a8ôv èv xô) Î£pë>, xXôjvxèç t e  
x a x ’ o lx o v  àpxov p.£TeXâp.(3avov xpocprjç 
èv àyaXXtàaEt x a î  àçEXÔTYjxt x a p S îa ç .  

(47  a ’.voüvxeç xôv 0e ô v  x a î  ! x 0VT£Ç X“ Ptv 
u p ôç  ôXov xôv Xa6v. 'O  8è xüptoç  

7rpoci£xî0£t xoùç ucoÇopivouç x a 0 ’ Ÿjjzépav 
e t t Î  xô  aü xô .

II, 42. Ils étaient assidus à entendre l’enseignement 
des Apôtres, à vivre de la vie de com m unauté, à parti
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ciper à la fraction du pain et aux prières. —  43. E t la  
crainte éta it dans toutes les âm es, et beaucoup de 
prodiges et de miracles se faisaient par les Apôtres 
dans Jérusalem, et tous éta ient remplis de frayeur. 
44. Tous ceux qui croyaient étaient unis ensem ble, et 
ils avaient tou t en com mun. 45. Ils vendaient leurs 
terres et leurs biens, et ils en partageaient le prix 
entre tous, selon les besoins de chacun. 46. Chaque 
jour, unis de coeur, ils fréquentaient le tem ple, et, 
rompant le pain  dans leurs m aisons, ils prenaient leur 
nourriture avec joie et sim plicité, 47. Louant Dieu et 
ayant la faveur de to u t le peuple. E t le Seigneur ajou
tait chaque jour à l ’Église ceux qui devaient être 
sauvés.

Ce texte , pris dans son ensem ble, contient une répé
tition, le verset 42 se trouvant com m e repris et am 
plifié aux v. 44-47. Plusieurs critiques : J. Jüngst, 
L. Batiffol (Études d’histoire et de théologie positive, 
I ie série, ii,p. 35) on t essayé d’attribuer le verset 42 d’une 
Part, les versets 44-47 d’autre part à deux sources dif
férentes, la première paulinienne (v. 42), la seconde  
Judéo-chrétienne (v. 44-47). Mais c’est bien de la com- 
jnunauté chrétienne de Jérusalem  qu’il s’agit d ’un 
, °u t à l ’autre. E t puis la brièveté du tex te  s’oppose 
a tout sectionnem ent. Voir Harnack, Die Aposlelge- 
s°hichte, Leipzig, 1908, p. 133 sq. et 182 sq .; Beitrüge 

Einleitung in das N . T., 3 H eft. —  Clemen, Die  
Apostelgeschichte im Lichte der neueren text, quellen- 
uhd hislorisch-krilischen Forschung, Giessen, 1905. 
~~ B. W eiss, Die Apostelgeschichte, dans Texte und 

Rtersuchungen zur Geschichte der altchristlichen Lite- 
ralur, Leipzig, 1893, t. ix ,  p. 86 sq. Malgré la construc- 
>°n différente des deux irpooxapTepoüvTSç (au v . 42 
e simple datif, au v . 46 avec la préposition êv exigée  

Par le caractère plus local de l ’énumération qui suit), 
e second ne fait que reprendre le premier pour l ’am- 

P ifier, Pour plus de détails, voir T. Schermann, Das 
[yolhrcchen im Urchristentum, dans la Biblische 

eitschrift, Fribourg, 1910, t. vm , p. 33-52 et 162-163,
surtout p. 167.

Le second chapitre des A ctes énumère ensuite les 
actes religieux caractéristiques de la foi nouvelle.

°us considérons ces actes com m e étant au nombre 
ae quatre, bien que l ’absence du x a l entre Tfj xoivcovla 

H) xXâaet ait amené plusieurs exégètes [voir 
L  Schermann, t. c , p. 166] à considérer la seconde 
Partie du verset (vf) xXctcrst. tou  SpTou xa l tx iç  7rpoa- 
eiJXalç) comme une apposition explicative du m ot 
ko'.vcovtqc. Malgré la Vulgate qui sem ble confirmer 
Cette manière de comprendre le tex te  (en traduisant : 
erant autem perseverantes in doctrina Apostolorum et 
cornmunicatione fractionis panis et orationibus), il 
n°us semble plus naturel de voir dans le texte  grec 
Primitif deux paires d ’actes opposés par asyndeton  

une à l’autre, et partant quatre actes d ’égale valeur 
aux yeux de saint Luc.

Ces quatre actes sont :
J” La fidélité au Temple : xaO’r)uépav te  7rpoaxapTE- 

Poùvteç 6p.o9up.a8èv èv t(ü ÎEpô>. À la manière ju ive et 
à l ’exemple du Christ lui-m êm e, les premiers chrétiens 
m ontaient fréquemm ent au tem ple, y  stationnaient 
longuement, y  m ultipliaient leurs prières (rjaav 8è 
rrpoaxapTEpoüvTEÇ .... Taïç npoaeoxaïç, Act., n , 42). 
Qu’on se rappelle encore l ’exem ple de Pierre et Jean, 
A ct., m , 1-8 , la recom m andation de l ’ange aux apôtres 
délivrés de la prison (A ct., v , 20 : 7topEÛEa0E x a l <rra- 
9Évte; >.a/£ÎT£ èv tco Ispcj) tô> Xaâ> tx v t x  và pr)p.aTa tt-ç 
ÇcoTjç Taôvrjç), et plus tard l ’expérience faite par Paul. 
Eusèbe (H. E ., II, x x i i i , 4-6, édit. Grapin, p. 200, 201) 
nous a conservé un passage fam eux d’H égésippe tou
chant la dévotion de saint Jacques pour le tem ple. 
Belser, Beitrüge zur Erklürung der Apostelgeschichte, 
Freiburg, 1897, p. 87 (A ct., v i, 4) exagère en voyant

dans la  irpoaeux^l, l ’eucharistie, la prière per eminen- 
tiam .

2° L’assiduité à la prédication des apôtres : rjaav Sè 
irpoaxapTEpoüvTEç rfi SiSx/'fj tü v  ànoarôLcov (v. 42). 
Le livre des A ctes tou t entier est la preuve de la fidé
lité  des apôtres à exécuter l ’ordre de prêcher reçu du 
Maître et de l ’assiduité des premiers chrétiens à les 
écouter.

3° La v ie  de com m unauté : ^aav 8è rcpooxapTE- 
poOvTeç rfj xot-vamqc. Sur ce m ot xoivuvtqi, voir A. H ar
nack, Die Apostelgeschichte, p. 202 sq.; C. Clemen, 
Beligionsgeschichlliche Erklürung, 1909, p. 192. Cette 
expression prêterait à discussion si elle ne nous était 
expliquée plus bas aux versets 44 et 45. Saint Luc 
(verset 44) nous avertit lui-m êm e que la com munauté  
de vie signalée d ’un m ot (xotvcovîa) consistait en ce que 
les fidèles se rassem blaient souvent et avaient tou t en 
com mun (jràvTSÇ Sè ol m aztùaavxec; èn l tô aÙTÔ eI ^ ov 
6t7ravTa xotvâ). Ils allaient jusqu'à « vendre leurs pos
sessions et leurs biens, et à les partager à tous, selon le 
besoin de chacun, » x a l Tà XT7)|iaTa xa l t <xç uroxpÇsiç 
èmrcpaaxov x a l SiepépiÇov aura 7râaiv xaOoTi &v Ttç 
Xpslav s l/ev . Ce qui ne signifie nullem ent que la 
propriété privée n’ait continué à être considérée 
com me légitim e et à exister de fait. Cf. sur ce sujet 
spécial : W. Lampen, V it de eerste eeuwen der Kerk  
Communisten ? (Saint Franciscus, x x x v , p. 19-23); 
Wereldverkeer in de eerste eeuwen des Chrisiendoms, 
Nederl. kath. Stemmen, 1916, p. 48-54. E. Baum garten,
O. M. Cap., Der Kom munism us im  Urchristentum. 
E ine literarhistorische Untersuchung, dans Zeitschrift 
f. kath. Théologie, 1909, t. x x x m , p. 625-645. —  
Ch. Schm itt, W ar die erste christliche Gemeinde eine 
pneumatisch charismatischc Demokratie oder M onar
chie ? (Pastor bonus, Màrz 1911, p. 358-363). —
S. A. Grazioli, Carità nella Chiesa prim itiva , dans 
Scuola catholica, Ve série, 1914, t . iv , p. 383-390.

4° Le rite nouveau de la fraction du pain. On ne 
saurait douter que cette  fraction du pain est mise sur le 
m ême plan que les trois actes précédents. A moins 
de refuser au tex te  son sens obvie, on adm ettra que 
saint Luc y  vo it un des traits caractéristiques de la 
jeune com m unauté chrétienne. Dans un récent fasci
cule du Dict. d ’Archéologie chrétienne et de liturgie, 
t. v , 2e partie, col. 2103-2126, au m ot Fractio panis, 
dom Cabrol fait allusion à l ’em ploi des term es, 
KXàeiv tov ètpTOV dans le N ouveau Testam ent. Il nous 
suffira dans cet article de renvoyer à son étude. T oute
fois au point de vue strictem ent exégétique, il y  aurait 
lieu de com pléter la bibliographie par les ouvrages 
suivants : N . Gihr, D as heilige Messopfer, Freiburg. —  
Franz S. Renz, D ie Geschichte des M essopferbegriffs, 
Freising, 1902. —  Job. Belser, D ie Geschichte des 
Leidens und Sterbens, der Auferstehung und Himmel- 
fahrt des Herrn, Freiburg, 1903 ; Erklürung der Apostel
geschichte, W ien, 1905. - -  M. Buchberger, article 
Brotbrechen, dans le Kirchliches Handlexikon, 1904, 
t. i, col. 750 sq. —  A. von Harnack, Die M ission und 
A usbreitung des Christentums in den ersten drei 
Jahrhunderten, 3e é d it. Leipzig, 1915.—  Kôssing, article 
A bm dm ahl, dans le Kirchenlexikon de W etzer et 
W elte, t. i, col. 19. —  Peters, dans Realenzyklo- 
püdie der christlichen Altertümer, Freiburg, 1883, t. i, 
p. 433. —  Ferd. Probst, Die abendlündische Messe 
vom  5. bis. 8 . Jahrhundert, Munster, 1896, p. 25.
Ad. Struckmann, Die Gegenwart Christi in der hl. 
Eucharistie, dans T h e o l o g i s c h e  Studien der Leo-Gesell- 
schaft, W ien, 1905, 12 H eft. —  Al. Schweisviler, Die 
Elemente der Eucharistie in den ersten drei Jahrhun
derten, Mainz, 1903. —  Fr. W ieland, M ensa und 
Confessio, München, 1906; D ie Schrift : M ensa und 
Confessio und P. E m il Dorsch S .J . in Innsbruck. Eine  
Antwort, dans Verôffentlichungen aus dem kirchen-
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historischen Sem inar, München, 1908, t. ni, fasc. 4 ; Der 
vorirenüische OpferbegriH (ibid., t. n i, p. 6) (1909). —
0 .  H oltzm ann, D as abendmahl im Urchristentum, 
dans Zeitschri/t für neutestamentlicbe Wissenschaft, 
1904, t. v, p. 96-120. —  C. W elzsâcker, Das aposto- 
lische Zeitalter in der chrisllichen Kirche, 3e édit., Frei- 
burg, 1901. —  W ilh. Soltau, Das Fortleben des Hei- 
dentums in der altchristlichen Kirche, Berlin, 1906. —  
P. Ephrem Baumgartner, O. M. Cap., Eucharistie und 
A gape im  Urchristentum. E ine literar-historische Unter- 
suchung., Solothurn, 1909. —  Steinbeck, Urchristliches 
Gemeindeleben, dans Biblische Zeit und Streitfragen, 
Gr. Licliterfeld, 1916, t. x , fasc. 9-10. —  Case, S. J ., 
The évolution o/ early C hristianity. A genetic study of 
first century christianity in relation to iis religious 
environment, Ciiicago, 1914; The nature of prim itive  
Christianity, dans The American Journal of Theology, 
1913, p. 63-79. —  H . F . Rail, New Testament history. 
A study of beginningsof Christianity, New-York, 1914. 
—  E. F. Scott, The beginnings of the Church, New- 
York, 1914. —  A. Kubik, Zebrania w pierwotnem  
chrzésciiâns twic  (les réunions de l’Église antique), 
dans W ydawnictwa Towarzystwa, P. N ., Posen, 1918, 
t. n , 1, p. 53-85. —  L. W aterm an, The prim itive  
tradition of the Eucharistie body and blood, London, 
1919. —  J . Leipoldt, Die ersten heidenchristlichen 
Gemeinden. Antrittsvorlesung am 27 M ai 1916 an der 
Universitât Leipzig. —  R . L. Cole, Love-feasts. A  
history of the Christian Agapé, London, 1916. —  
Sillevis Sm itt, P. A. E ., De eerediensl in den Aposto- 
lischen lijd , dans Gereformeerd theologisch Tijdschri/t, 
Apr. 1916. —  W . Morau, The government of the Church 
in the first century. A n essay on the beginnings of the 
Christian m inislry, Dublin, 1913. —  B. L. Conway, 
The government of the Church in the first century, dans 
Catholic World, 1914, t. x c ix , p. 338-351. —  E. Hu- 
gueny, L ’institution des sacrements. Étude apologé
tique, dans Revue des sciences philosophiques et théolo
giques, 1914, t. v in , p. 236-257. —  Voir aussi la biblio
graphie à la fin de cet article.

Il est toutefois d’une souveraine im portance de 
déterminer le sens exact des term es xXâeivxùv âpxov 
et ■$) xXdccrtç xoü Spxou? et il est juste de le demander 
tout d’abord aux exégètes. Ils sont d ’autant plus qua
lifiés pour donner la réponse vraie qu’ils n’ont vrai
m ent rien négligé pour com pléter leur information. 
Sans se lasser, depuis plusieurs années, ils ont ras
semblé tous les passages du grec classique et biblique, 
susceptibles de jeter la moindre lueur sur le difficile 
problème. Il nous semble que les points suivants 
pourraient être retenus comme définitivem ent acquis:
1. Par opposition au term e çpayeîv Spxov, fipxouç 
(M arc.,iii, 20;L uc., x iv , l  et 15) qui s ’em ploie couram
ment pour désigner la m anducation ordinaire ou indi
viduelle, la formule xXdeiv xôv êcpxov est réservée à un 
repas en commun et plus particulièrem ent au rite par 
lequel le père de fam ille ou son représentant rompt 
le pain pour le distribuer aux convives. —  2. Cette 
cérémonie, comme celle de la coupe et de l ’action de 
grâces, empruntée au rituel des repas juifs, avait une 
portée sym bolique com munautaire qui se prêtait fort 
bien à l’usage particulier auquel le Christ la destinait 
dans son Église. —  3. Au m om ent d’instituer  
l ’eucharistie Jésus encadra la consécration du pain 
de la fraction du pain et celle du vin de la coupe de 
bénédiction. —  4. Dès lors les formules « rompre le 
pain » xXdetv xèv $pxov et « faire passer la coupe » 
xé 7ro-rr)piov tciveiv prennent pour les chrétiens, une 
valeur à part, une signification nouvelle et qui leur 
est propre. Si elles ne sont, dès le principe, et par elles- 
mêmes, ni synonym es ni identiques à « consacrer le 
pain et le vin  au corps et au sang du Christ, » elles 
sem blent cependant bien exclusivem ent réservées à

l’eucharistie dont elles^'deviennent le * term e tech
nique. » —  5. Cette « fraction du pain », cadre restreint 
et désormais —  de par l ’exem ple et la volonté du 
Christ — obligatoire de la consécration, était-elle  
insérée, à son tour, dans un repas plus am ple,dont elle 
aurait été une phase plus ou moins essentielle. Repas 
com munautaire qu’on est convenu d’appeler Agape ? 
Tel est le point précis delà controverse dite de l ’agape 
prim itive ou apostolique. Pouvons-nous affirmer que 
dans l’Église naissante l ’agape a existé au titre d ’une 
institution liturgique indispensable et en quelque 
sorte organique ?

Il éta it to u t naturel qu’aux premiers jours de 
l ’É glise chrétienne, alors que la nouvelle com m unauté  
ne comprenait qu’une centaine de membres, en raison 
m ême de l ’esprit fraternel, si fortem ent souligné dans 
tou t le passage (A ct., n , 42-47), en raison de l ’origine 
galiléenne com mune, du caractère commun d’étran
gers, et aussi de la v ie  commune menée par les Apôtres 
durant près de trois ans, les repas fussent pris géné
ralem ent en commun. A ce propos, Mgr Batiffol, 
Eucharistie, 7e édit., p. 118, n. 2, signale d ’après 
E . Schtlrer, Geschichte des jtldischen Volkes im Zeit
alter Jesu Christi, 4e édit., p. 143 sq., n. 29, Leipzig, 
1909 (au lieu de la 3e, je cite la 4e édit.), les cru1?» 'rot

• T  :

eùtoxlca qui, au tém oignage de Josèphe, Antiq., 
IV, vm , 7, 8, 19, 22) se pratiquaient couram ment à 
Jérusalem , surtout à l ’occasion des pèlerinages aux  
grands jours de fête et com portaient des repas en 
com mun. Voir encore Schürer, dans la Theologische 
Literaturzeilung, 1891, p. 83 et Goguel, I,'Eucharistie 
des origines à Justin m artyr, p. 295-296.

A mesure que le nombre des chrétiens augm enta, 
cet usage devint de plus en plus im praticable. Quand 
le nombre des fidèles eut attein t le chiffre de quelques 
milliers (cinq, huit) le repas commun devint tou t à 
fait impossible. Aussi bien peu à peu n ’en est-il plus 
fa it la moindre m ention, même pour la com munauté 
de Jérusalem, alors que la fraction du pain demeure.

Nous pouvons donc conclure que le repas com mu
nautaire que l ’on a voulu appeler l’agape prim itive, à 
Jérusalem m ême, n ’a jam ais eu qu’un caractère pro
visoire, fortuit, qui s’explique tou t naturellem ent par 
les circonstances particulières de la première com mu
nauté chrétienne, m ais qui ne fut jam ais ni obligatoire 
ni même liturgique.

Un second tex te  des A ctes nous parle de la frac
tion du pain. Les avocats de l ’agape prim itive le 
c itent en preuve de son existence aux temps des 
apôtres. Ce tex te  nous transporte de Jérusalem à 
Troas, donc dans un milieu tou t différent, dans une 
É glise paulinienne et hellénique. Ce changem ent de 
milieu ne fait qu’ajouter à l ’intérêt du tex te  et les 
critiques n ’ont pas négligé ce détail.

Au retour de sa troisièm e mission apostolique saint 
Paul, et avec lui saint Luc qui nous rapporte le fait, 
A ct., x x , 7-11, s’arrêtent une semaine entière à Troas. 
Son séjour se term ine, le dimanche, par une cérémonie 
spéciale qui réunit toute la com munauté et qui con
siste essentiellem ent dans la fraction du pain  En négli
geant l ’incident d ’Eutyclius qui n ’im porte pas à notre 
sujet, voici les term es de saint Luc, A ct., x x ,  7-11.

x x , 7 : ’Ev 8k Ty] p.Ea xcôv cra[3(3âx<ov cuvi)ypiv6iv, 
•ÿjfxôôv xXclaat étpxov é 1 ! auXoç SieXéyExo, aùxoïç, 
piXXtov èi;i£vat xÿj Ircaùptov, 7rapéxEtvév xe xèv Xôyov 
[zé/pt ptcoovuxxEou...

—  11 àvapâç 8e xa l xXocaaç xôv dépxov xa l yEuaâ- 
pevoç, ê ç ’ Ixavév xe ôp.tX^joaç dlxpt. “ùyTjç, ofrrwç 
èS;î)X0EV.

7. Le premier jour de la sem aine, com me nous 
étions assemblés pour la fraction du pain, Paul qui
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devait partir le lendem ain s’entretint avec les disciples 
et prolongea son discours jusqu’à m inuit. 11. Il 
remonta ensuite, rom pit le pain et m angea, et il 
parla longtem ps encore, jusqu’au jour; après quoi, il 
partit.

Dans ce tex te , un détail frappe à première lecture. 
C’est l’im portance hors pair de la fraction du pain  qui 
se place bien nettem ent au centre des événem ents 
De toute évidence, elle est le but principal, sinon 
unique, de la réunion : ouvyypévcov rjpüv xXàaai àpxov 
cum convenissemus ad frangendum panem. Après avoir 
passé d ’un seul m ot —  d ’ailleurs très vague [Siexpîijia- 

■rjpipaç £7rrà, =  m orati sumus diebus seplem] —  
sur les sept jours de la sem aine, le récit a hâte d ’en 
venir à la réunion du dim anche et dans cette  réunion  
à la fraction du pain  qui décidém ent en est la partie  
essentielle. C’est bien à tort qu’on a voulu faire de 
1 entretien de Paul la partie principale de la  réunion. 
Saint Luc fa it nettem ent remarquer que saint Paul 
Profite de la réunion eucharistique non pas pour prê
cher, mais pour s’entretenir fam ilièrem ent ( S le /Iyeto)  
avec les fidèles qu’il doit quitter le lendem ain; en 
raison m ême du départ prochain l ’entretien se pro
longe et devien t l ’occasion de la chute m ortelle et de 
a résurrection d’E utychus. Après cette  parenthèse  

saint Luc au v . 11 reprend visiblem ent l ’idée dom i
nante du verset 7 (<Ti)VT]yp.év(ov y u c ô v  xXàaai àpxov) 
quand il dit : àvaêàç SI xXàaaç xôv àpxov...

On avouera que rien, absolum ent rien, dans ce 
texte, ne laisse supposer un repas proprem ent dit, ce 
repas plus ample que l ’on voudrait appeler l ’agape.

a fraction du pain , elle et elle seule, est nettem ent 
rnentionnée, et dans un isolem ent, une situation cen
trale qui, m ieux que to u t qualificatif, en fait ressortir 

ém inente dignité et la  profonde signification. On a 
v°ulu essayer d ’établir une différence entre la frac- 
ton du pain de Jérusalem  et celle de Troas. Mais cette  

différence n’a qu’une bien m inim e im portance. Qu’on 
en juge!

Il sem blerait qu’à Jérusalem la fraction de pain se 
Pratiquât tous les jours, x a 6 ’ •îjptèpav: tandis qu’à 
Proas elle éta it nettem ent réservée au jour du Sei
gneur, è v  • r i j  (xta t c û v  aaôêàxtov. Si, a u  point de 
^Ue du tex te , la place du term e x a 0 ’è)(Aépav reste 
douteuse, il est certain que c’est en tê te  du verset 46 
que les meilleurs m anuscrits et le  sens le plus satis
faisant le réclam ent. Dès lors il pourrait très bien se 
faire que logiquem ent le xocÔ^pipav ne se rapporte 
qu ’à la v isite  du tem ple : TtpoaxapxEpoüvxeç ôpoGupa- 
oôv èv tÇ  tspÇi. Que si l ’on croit devoir rapporter le 
**6 Yjpépav au xXôvxèç t e  x o ü ’  otxov àpxov on dira 
avec Mgr BatifTol (Eucharistie, 7e éd it., p. 121) qu’à 
Jérusalem la fraction de pain se célébrait chaque jour, 
Parce qu’il y  avait chaque jour des assem blées chré
tiennes xa-r’ oïxouç, tandis qu’à Troas il n ’y  avait 
qu’une assem blée dom inicale plénière de la com m u
nauté dans la maison d’un de ses membres.

b) Dans la première épître aux Corinthiens. —  T oute
fois le tex te  dont les tenants de l ’agape font le plus 
de cas, se trouve au chapitre x i de la première épître 
aux Corinthiens. Sur cette  épître, outre les ouvrages et 
eommentaires déjà cités, on pourra consulter : Igna- 
tius Rohr, Paulus und die Gemeinde von Korinth, dans 
Biblische Studien, Freiburg, 1899, t. iv , fasc. 4, 
P- 28 sq.; P. Ladeuze, Pas d ’agape dans la première 
épître aux Corinthiens, dans Revue biblique, 1904, 
p. 78-81 : M grBatiffol, Eucharistie, 7e édit., sain t Paul, 
p. 91-108: F. Prat, La théologie de sain t Paul, 7e édit., 
p. 143-150. Chronologiquement le tex te  de la première 
épître aux Corinthiens se place avant ceux que nous 
avons étudiés jusqu’ici puisque la première épître aux 
Corinthiens, date de 56 ou 57 et que les A ctes des 
Apôtres n ’ont été rédigés que vers 62-63.

Le m ilieu corinthien est sensiblem ent le m êm e que  
celui de Troas, com posé surtout d ’élém ents pagano- 
chrétiens. P lus v ite  que d’autres É glises celle de  
Corintlie a perdu sa ferveur première, et, trois ou 
quatre ans, à peine, après sa fondation, Paul, dans des 
lettres qui ne m anquent pas de sévérité, se vo it obligé  
de corriger différents désordres et divisions dont la 
jeune É glise est devenue la proie. Parmi ces désordres, 
l ’un a trait à la célébration de l ’eucharistie. Voici le  
texte .

x i, 2. ’E7ratV6) 8e ûjxàç Sri 7tàvxa [xou fiépiVïjaOe x a l 
xaGôiç TtapéScoxa ûpüv xàç 7rapa86aeiç xaxéyexE.

17. Toüxo Sè TrapayYéXXtov oùx éixaivû ôxt oùx e i ç  

xô xpEÏaaov àX /à  etc xô yacov auvIpyEcOc. -— 18. 
7rpcpxov ptèv yàp auvEpyo|A£vtuv ùpcüv èv èxxXyaîq: àxouto 
a y îa p a x a  èv ùpüv vmâpxeiv, x a l p ipoç xi t t i c x e u i o .  —  

19. 8st yàp  x a l atpèaEiç èv ùpûv EÎvai, t'va (xal) ol 
86xtp.o'. çavEpol yèviovxai èv ù p tv .—  20. 2uv£pxop.£V<ov 
oùv ûpoiv èm  xô aùxô oùx èaxiv xuptaxèv Seïtcvov çay e ïv  
—  21. èxaaxoç yàp xô iSt.ov 8eÎ7tvov 7cpoXa(Apàv£i ev 
xco tpayetv, x a l ôç fièv imvqc, ôç 8è [AeOüei. —  22. (xrj 
yàp  oîxîaç oùx lyexe eîç xô ècOtciv x a l 7tlveiv ; y xÿç 
èxxXyaîaç xoü Oeoû xaxatppovEÏxe, x a l x axataxùvsx j 
xoûç (AT) eyovxaç ; xî s’tnxo ù(ùv ; èiraivEaci ùpâç  ; èv xouiqi 
oùx èmxivto. —  23. èyà) yàp TcapèXa(3ov aixo xoü 
xupîou, 8 x a l TOxpéScoxa ü(Atv ôxt ô xüpioç ’Tyaoüç èv xrj 
vuxxl f] mxpEStSexo èXapEV àpxov-— 24. x a l EU/aptaxT)- 
caç  èxXaaev x a l  ëcrcev xoüxô (xoù èoxtv xô c to p a  xo
Û T t è p  Ù p t ô V  '  X O Ü X O  T O t e t X E  E Î Ç  X Y )V  è p l ) V  à v à p v T j C t v .

25. (liaaùxwç x a l xô rroxyptov pcxà  xô SEircvÿaai, 
Xèytov xoüxo xô 7rox7)ptov ÿ xaivy 8ia0rjxy Eaxtv èv 
èpiô a tp a x t • xoüxo 7rot£txe, éaàx tç  èàv rcîvyxE, eîç xyv 
êpàjv àvdt[AV7]atv.—  26. éaàx tç  yàp èàv êaOîyxs xôv àpxov 
xoüxov x a l xô 7rox7jptov 7VÎV7]X£, xôv Oàvaxov xoü xupîou 
xaxayyéXXEXE, àypt où IXGy.—  27. épaxo ôç clv èaOty xov 
àpxov 9) n i v f i  xô TtoxYjptov xoü xupîou àvaiçîtoç, èvoxoç 
eaxat xoü a à p a x o ç  x a î xoü a ïp ax o ç  xoü xuptou. —  
28. Soxipa^lxto 8è àvOpconoç éauxôv, x a l oôxcoç èx xoü 
àpxou èaOtéxtù x a l èx xoü 7toxypîou Tttvèxto. ■— 29. o 
yàp èaOîcuv x a î 7rîvcov x p tp a  èauxq) èaOtst x a î TtîvEt fxy 
Staxpîvtov xô acôpa. —  30. Stà xoüxo èv üptv 7to).ÀOt 
àaOsvEtç x a l à^pcuaxot x a l xotpôivxat txavol. -— 31. £t 
8è éauxoùç StexpîvopEv, oùx âv èxptvépcO a.—  32. xptj- 
vôpevot 8è Ù7rô xoü xupîou 7ratSeu6p£0a, ïva py  aùv xcj> 
xôapw  xaxaxptO üpsv. —  33. tùaxe, àSeXçoî pou, 
auvEpyôpEvot e î ç  xô çayEtv à^XèjXouç èx8ÉXEa0E. -  

34. el xtç TtEtvâ, èv oïxtT) èaOtlxti), ’tva u y  Etç x p tp a  
auvèpxyaOe. T à  8è Àotrta 6jç àv èX0to S taxà^opat.

xi, 2. Ainsi donc vous vous souvenez de m oi en tou t
et vous voulez vous attacher aux instructions que je 
vous ai données. Je vous en félicite. — 17. Sur ce m êm e  
terrain de m es prescriptions, je ne puis adm ettre que 
vos réunions ne tournent pas à votre profit m ais à 
votre dom m age. —  18. D ’abord lorsque vous tenez  
une assem blée officielle, j ’apprends qu’il se forme 
parmi vous des groupes séparés, ce que je crois en 
partie. -— 19. N e faut-il pas qu’il y  ait parmi vous des 
divisions aussi pour que les gens éprouvés se trouvent 
mis en évidence au milieu de vous ? —  20. Lors donc 
que vous tenez une réunion, ce n ’est plus manger le  
repas du Seigneur ce que vous faites! —  21. En effet, 
chacun, au cours du repas, com m ence pai prendre son 
propre repas, si bien que certains m anquent du néces
saire tandis que d’autres s’enivrent. -— 22. N ’avez- 
vous pas vos maisons pour manger et boire ? P réten
dez-vous mépriser l ’Église de Dieu ? A vez-vous le  
dessein d ’humilier ceux qui n ’ont rien ? Que vous 
dirai-je ? Vais-je vous louer ? Sur ce point, non, je  
ne vous louerai certes pas. —  23. Pour m oi, j ’ai appris 
du Seigneur —  et je vous l ’ai enseigné aussi —  que le 
Seigneur Jésus, la nu it qu’il fu t livré, prit du pain, et, 
—  24. après avoir rendu grâces, le rom pit en disant ;
« Ceci est mon corps, livré pour vous. F aites cela en
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mémoire de moi. » —  25. De m ême, après le repas, il 
prit Je calice en disant : « Ce calice est la nouvelle  
alliance dans mon sang. Faites cela, toutes les fois que 
vous boirez, en mémoire de moi. » —  26. Toutes les 
fois que vous mangez ce pain et que vous buvez ce 
calice, vous annoncez la mort du Seigneur, jusqu’à ce 
qu’il vienne! —  27. Celui donc qui mange le pain ou 
boit le calice du Seigneur indignem ent se rend cou
pable du corps et du sang du Seigneur. —  28. Que 
l’homme s’éprouve soi-même avant de manger de ce 
pain ou de boire à ce calice. — 29. Car celui qui mange 
e t qui boit, mange et boit sa propre condam nation, 
s ’il ne discerne pas le corps. —  30 C’est pour cela qu’il 
se rencontre parmi vous tant d ’âmes languissantes et 
malades et qu’un trop grand nombre sont mortes. —  
31. Si nous nous exam inions nous-m êm es, nous ne 
serions pas jugés. —  32. Mais les jugem ents du Sei
gneur nous doivent amener à nous corriger pour n’être 
point condamnés avec le monde. —  33. Ainsi donc, mes 
frères, lorsque vous vous assemblez pour le repas, 
attendez-vous les uns les autres. —  34 Si quelqu’un 
a faim , qu’il mange à la maison. Il ne faudrait pour
ta n t pas que vos assemblées aboutissent à votre con
dam nation.

Pour les autres points, je les réglerai lors de ma 
venue.

L ’intérêt de ce célèbre passage est double. D ’une 
part il contient la plus ancienne attestation  de l’eu
charistie et, à ce point de vue, son im portance ne sau
rait être exagérée. Mais tel n ’est pas l ’objet du présent 
article. D ’autre part le tex te  m entionne un repas qui 
accompagne la célébration de l’eucharistie. Ce repas 
serait-il l’agape ? Les uns le pensent, les autres le 
nient. Seule une étude détaillée du texte  donnera la 
solution du difficile problème. Plus que jam ais les dif
férentes expressions controversées doivent s’étudier en 
fonction du passage général auquel elles appartien
nent. C’est pour les avoir im prudem m ent isolées de 
leur contexte qu’on en a trop souvent urgé le sens.

Après le départ de saint Paul plusieurs abus se sont 
glissés dans les assemblées chrétiennes de Corinthe. 
Un premier abus est stigm atisé aux versets x i, 3-16 : 
c ’est un manque to u t à fait inconvenant de retenue et 
de m odestie de la part de certaines femmes qui osaient 
assister sans voile aux assemblées religieuses et même 
y  prendre la parole.

A u v . 17.1’Apôtre passe à un second abus : il con
cerne la célébration de l’Eucharistie. Le tex te  grec est 
douteux. La leçon du B : 7rapayyÈXXrov oùx È7raivûv 
(præ cipiens non laudans) aussi bien que celle du D : 
TapayyÈXXco oùx èrcatvô) (præ cipio non laudo) est évi
dem m ent fautive. Les deux autres possibilités de lec
ture 7tapayyéXXtov oùx Èt-xivô) ( præcipiens non laudo) 
[X , E, K , L , P , presque tous les m inusc., Copt. ] et 
7tapayyéXX<o oùx è7raivc5v (præ cipio non laudans) 
[ A , C, F, G, quelques rares m inusc., H ., Vulg., Syr. ] 
s’appuient sur des autorités à peu près égales. La 
leçon rrapayyéXXcov oùx èiraivoi donne un meilleur sens 
et, de ce fait, semble devoir être préférée à tou te  autre.

On n ’est pas d’accord sur l’exacte interprétation  
du toüto  initial. Faut-il rapporter ce pronom à l ’abus 
précédent et traduire : « En faisant cette  injonction  
[relative au voile des fem m es] je ne vous loue point 
de ce que vous vous réunissez non pour le m ieux, mais 
pour le pire (Prat, loc. cit., p. 143), ou bien faut-il voir 
dans le toüto la première annonce d’une seconde pres
cription, relative au repas du Seigneur, qui com men
cerait au verset 17 et traduire, en conséquence : 
« Mais en vous recommandant le point que voici, je ne 
puis vous louer... » Bien que la plupart des com m enta
teurs récents se décident pour la première attribution  
du toüto . la seconde paraît préférable parce qu’elle 
sauvegarde m ieux la cohésion de la phrase grecque. Il

en est de même du hoc de la Vulgate; malgré la regret 
table coupure introduite dans la phrase par le double 
point (après præ cipio), il semble plutôt viser la suite 
du te x le  que se rapporter à l ’abus qui précède. D ’ail-i 
leurs il est bien difficile de ne pas voir dans le to ü to  8è 
TtapayyéXXtov oùx èmxvicù du v. 17 le second membre 
d’une énumération dont le premier verset se trouve au 
v. 2 : smx'.vü 8è üpiâç o ti... Ainsi la transition du pre
mier au second membre est marquée, au m oins exté
rieurement, par le to ü to  8è irapayyÉXXcov oùx èroxivô).

Mais, au dem eurant, quel est exactem ent ce second 
reproche ? —  Saint Paul le caractérise d’abord en une 
phrase générale, v. 1 7 “ : o ti oùx eEç tô  xpsïacrov àXXà 
eEç tô  flaaov auvépyeatls, « vos réunions ne tournent 
pas à votre profit mais à votre dommage (spirituel) ». 
E t pourquoi ? Parce qu’elles ne sont plus ce qu’elles 
prétendent être, une répétition du repas du Seigneur 
(oùx ecmv xupiaxôv Seïtcvov çaysïv ), tel qu’il a été 
institué par le Christ, tel qu’il a voulu le voir répéter 
par ses disciples. E t pour que personne ne s’y trompe, 
l ’Apôtre faux v. 23-26) décrit en détail l ’institution  
m ême du Christ. D ’après cette  description le repas 
du Seigneur, Seïttvov xupiaxôv, consista et sa seule 
légitim e répétition doit consister essentiellem ent à 
bénir le pain, à bénir le vin, et à annoncer ainsi la 
m ort rédemptrice du Christ, x i, 26. C’est cela et cela 
seulem ent qu’il faut faire d ’après l’institution du 
Maître. Tel est, sem ble-t-il bien, le sens exclusif qu’il 
faut donner aux paroles : to ü to  tioieïte, ôaâxiç mVT]- 
te , eEç ty)v èp.7]v àvâjxvxjaiv.

Le repas du Seigneur, par sa nature m ême, rappelle 
la mort rédemptrice du Christ (c’est pourquoi l’apôtre 
continue, au v. 26 : ôaàxiç yàp...). Il ne peut avoir un 
autre but. E t tou t ce qui, dans la célébration de l’eu
charistie, compromettra la reproduction pure et simple 
de la manière d’agir du Christ, dérogera à la volonté  
du Maître.

Mais le Christ n ’avait-il pas fait précéder l ’insti
tution  de l ’eucharistie par un repas ? Sans doute. Et 
l ’on comprend aisém ent que ce fut précisém ent dans 
le but de répéter plus exactem ent, plus com plètem ent 
l ’exem ple du Christ que les Corinthiens en étaient 
venus à l ’idée de joindre une réfection m atérielle à 
l ’eucharistie. C’était insister à tort sur un détail 
que le Christ n ’avait aucunem ent en vue quand il 
dem anda à ses disciples de répéter à leur tour le rite 
eucharistique. Cependant, en le faisant, les fidèles de 
Corinthe croyaient célébrer plus parfaitem ent, plus 
intégralem ent, le xupiaxôv Seïttvov. On conçoit dès 
lors com m ent ils pouvaient s’attendre à être loués par 
saint Paul (tE sÏtoo ùjxïv; ômaivéaco ùjxâç : « Que vous 
dirai-je ? Vais-je vous louer ? » v. 22). —  Mais l’initia
tiv e  corinthienne aboutissait à un résultat contraire à 
celui que l ’on s’était proposé; le repas placé avant le 
rite eucharistique, loin de le préparer ou de l’encadrer 
dignem ent, le com prom ettait gravem ent dans sa 
dignité: l ’apôtre ne saurait donc l ’approuver : Èv 
toüto) oùx È7taivcô, « sur ce point non, je ne vous 
louerai certes pas, » v. 26.

A to u t prendre la pensée de saint Paul tend donc 
bien à rétablir, à Corinthe comme ailleurs, dans son 
exclusivism e absolu, le rite eucharistique tel que le 
Christ l ’avait demandé. En d’autres term es, l ’apôtre 
attaque bien directem ent le repas matériel lui-même 
et non pas seulem ent les abus qui en accom pagnaient 
l ’agencement.

Ce repas m atériel qui, à Corinthe, com prom ettait si 
gravem ent l ’exclusivism e du rite eucharistique se rat
tachait par son origine à une in itiative privée et non 
pas à une institution due à l’autorité ecclésiastique. 
Il prétendait suppléer à la carence de l ’Église. Quel 
avait été, au juste, le m obile de cette  ten tative  : le 
désir de renouveler plus parfaitem ent le dernier repas
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de Jésus ? On pourrait to u t aussi bien supposer des 
infiltrations païennes, voire m ême le désir peu élevé  
de satisfaire aux besoins du corps en même tem ps 
qu’on nourrissait l ’âme. Cette dernière supposition  
expliquerait l ’invective nettem ent outrée de saint 
Paul, v. 22 : p/)] yàp o lx îaç oùx £xSTS ÊsSteiv
xal 7ttVEi.v; r) xrjç èxxX-qcûaç xoü 0eoü xaxaçpovEÏxE, 
(xal xaraïa/uvETE xoèç p-q ê^ovxaç) : « n ’avez-vous 
Pas vos m aisons pour manger et pour boire ? Préten
dez-vous mépriser l ’Église de Dieu ? »

Quel qu’ait été, d ’ailleurs, le m obile de l ’in itiative  
Privée introduisant, à Corinthe, un repas matériel 
avant la célébration du rite eucharistique, ce repas, en 
lui-même, était un abus, une dérogation à la volonté  
expresse et exclusive du Seigneur. Aussi bien les 
reproches et les adm onestations de l ’Apôtre ne tendent 
plies, en aucune façon, à élaguer du repas certains 
inconvénients qui le rendaient scandaleux et à le 
maintenir en le ram enant à des proportions et des 
formes chrétiennes et charitables. 11 dit nettem ent que 
ceux qui ont faim  et soif, doivent prendre leur repas 
chez eux avant de venir à la réunion eucharistique. 
° n ne pouvait dire plus formellem ent que les réunions 
c hrétiennes devaient être et rester exclusivem ent 
pucharistiques et qu’il était absolum ent indécent de 
joindre un repas m atériel à la reproduction de la 
cène du Seigneur.

Ce n’est pas renoncer à la condam nation absolue 
d une innovation, encore beaucoup m oins lui recon- 
naître une légitim ité quelconque, que d’en signaler les 
abus et les inconvénients. Ceux qui se rattachaient au 
rePas de Corinthe étaient criants. C’était surtout une 
rcgrettable inégalité qui résultait du fa it que chaque 
chrétien apportait sa propre nourriture selon les 
”myens dont il disposait (v. 21). L’ostentation et le 
désir de paraître s’y m êlant, le luxe des riches con- 
E sta it avec l ’indigence des pauvres, serviteurs ou 

esclaves, qui par ailleurs ne pouvaient se rendre à la 
réunion que leur tâche une fois accomplie. A leur 
arrivée ils trouvaient les riches déjà attablés devant 
des provisions dont la richesse confondait l ’exiguïté  
des leurs (v. 22 : xaxaiaxévExe xoèç jrr) s/ovxaç : « avez 
'mus le dessein d’humilier ceux qui n ’ont rien? ») 
Combien on éta it loin de la fraternité chrétienne et en 
hiêrne tem ps de l ’égalité qui avait présidé au dernier 
rePas de Jésus. D écidém ent agir de la sorte c’éta it le 
dernier m oyen de se préparer dignem ent à la com mu
nion. Nous n’hésitons pas à comprendre dans ce sens 
les versets 27-32.

Cette manière d’entendre le tex te  est enfin confir
mée par les recom m andations que saint Paul fait aux 
Corinthiens pour couper court aux abus qu’il vien t de 
déplorer, v . 33-34. Encore que ces recommandations 
soient d ’une brièveté déconcertante, elles ne laissent 
Pas d’être nettes et précises, à condition toujours qu’on 
veuille bien les laisser dans leur contexte. Dans 
''article qu’il consacre à la défense de la théorie « tra
ditionnelle » de l ’agape, M. Funk, dans Revue d ’histoire 
ecclésiastique, 1903, t. iv , p. 9, d ’accord avec M. Kea- 
fing m aintient que saint Paul tém oigne de l ’existence  
d ’un repas officiel, commun, distinct de l’eucharistie. 
« Pourquoi, dit-il, saint Paul exhorte-t-il les simples 
fidèles à s’attendre les uns les autres ? Ces paroles ne 
se comprennent que si l ’on adm et l ’existence d’un 
repas aux frais duquel contribuaient les particuliers, 
et qui devenait ainsi un repas de com m unauté, ce qui, 
à ce m om ent, n ’était pas observé à Corinthe. »

Mais est-ce bien sûr ? et l ’étude du tex te  ne sug
gère-t-elle pas une autre manière de comprendre la 
recommandation de saint Paul. C’est le sens exact 
de l ’expression ouvEpx6p,EVOi eiç xè cpayeïv, v. 33, 
qui, de tou te  évidence et de l ’aveu général, doit déci
der de la signification de tou t le passage. Or cette

expression auvepxèpiEvoi. e i ç  xè çayeïv  est devenue  
pour saint Paul le term e technique pour la réunion 
eucharistique proprement et exclusivem ent dite; dans 
sa teneur intégrale elle serait à com pléter ainsi : ouvep- 
XÔfzevoi slç xè çayEÏv xè xuptaxèv Setxvov. L’absence 
du com plém ent xupiaxov Seinvov n’a rien d’étonnant 
après que tou t le passage, du v. 17 au v. 33, parle 
ex professo  du rite eucharistique. cpayEÏv dans le 
contexte que nous expliquons désigne la manducation  
x ax’ celle du corps et du sang du Christ, à peu
près, com me de nos jours encore, le m ot com m unier, 
m ême sans aucun com plém ent, marque la réception  
de la sainte Eucharistie. L ’omission d ’un com plém ent 
évident par lui-m êm e ou par le contexte, outre qu’elle 
ne déroge en rien aux habitudes courantes du langage, 
se retrouve d’ailleurs dans le passage m ême qui nous 
occupe. Après avoir d ’abord désigné la réunion des 
fidèles par l’expression xuptaxèv Seïttvov çayetv , saint 
Paul, parlant un peu plus bas de ce qui se passe au 
cours de ce repas dominical, réduit cette  expression  
au seul m ot tpaysïv (v . 20 et 21).

Ainsi précisée l ’expression auvEpxèptEvot eiç xo cpayeïv 
xè xuptaxèv Seïtivov) explique cette autre : aXXqXouç 
èxSéxsaQe, attendez-vous les uns les autres, èx8éxEo0at 
replacé dans son contexte doit signifier : attendez- 
vous les uns les autres pour commencer le rite, le repas 
eucharistique, c ’est-à-dire ne faites rien d’autre avant 
ce rite, dans l ’espèce : ne prenez pas, au hasard de vos  
arrivées successives, une réfection corporelle pour 
laquelle il n ’y a pas de place dans la réunion eucharis
tique. j

Quand après cela, saint Paul term ine en disant : Et 
xtç îtEivà, Iv otxcp ÈaOtÉxco, tv a  (ri) Etç xpïfza auvépxfi- 
oOe : que s i  quelqu'un a fa im , qu’il m ange chez lu i, afin  
(que p a r  V in troduction  de ce repas m atérie l)  vos assem 
blées n ’abou tissen t pas à votre condam nation  (v . 34). 
il paraît vraim ent difficile de comprendre ses paroles 
dans un autre sens que celui qui vient d ’être exposé.

Qu’on veuille bien remarquer, enfin, que l ’interpre- 
tation donnée aux paroles de saint Paul par les tenants  
de la théorie dite traditionnelle de l ’agape, fait de la 
recommandation de saint Paul un remède absolum ent 
inefficace. En faisant dire à saint Paul que les Corin
thiens doivent s’attendre les uns ies autres pour 
« commencer les agapes » qui préviennent le rite 
eucharistique, non seulem ent les inconvénients pro
venant de l ’inégalité des com m ensaux et des apports 
qu’ils pouvaient faire au repas commun n’étaient pas 
supprimés, m ais ils se seraient trouvés accentués et 
soulignés davantage.

c) D ans l’ép ltre  de sa in t Jude. —  Ce n’est plus que 
par acquit de conscience qu’un exposé de la question  
de l ’agape dans le Nouveau Testam ent doit encore 
mentionner un passage de l ’épître de saint Jude 
(v. 12-13) qui longtem ps a servi de dernière preuve 
classique aux défenseurs de l’agape. L’apôtre, dans ce 
passage, m et en garde les fidèles contre certains chré
tiens dissolus qu’il caractérise ainsi :

12 . O èxoî eIoiv oE êv x a tç  àyà7 ra tç  èpoiv  mCh&ozq, 
cruveucoxoup.EVoi àep6|3coç, èauxoùç 7tot(zaîvovxEÇ, vecpIXat 
SvuSpot ÛTrà àvsfjttov mxpacpepôpiEvai, SsvSoa <p0ivo7uo- 
ptvà à x a p jra  Slç à.7TO0av6vxa èxptÇcoOévxa,

13. Kupaxa àvpta OaXâacnQÇ èrraçpEÇovxa xaç 
èauxwv ottaxèvaç, àaxspsç xXavîjxai, otç è Çècpoç xou 
axôxouç eEç atêWa XExrjp7)xai..

12. Ils sont des écueils dans vos agapes, faisant impu 
dem m ent bonne chère, se repaissant eux-mêmes : ce sont 
des nuées sans eau, poussées par les vents: des arbres 
d’autom ne sans fruits, deux fois morts, déracinés, —
13. des vagues furieuses de la mer, rejetant l ’écume 
de leurs im puretés; des astres errants, auxquels 
l ’obscurité des ténèbres est réservée pour l ’éter
nité.
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R en con trerion s-n ou s, c e tte  fo is-c i, les véritab les  
agapes ?

N o to n s to u t  d ’abord que le  m ot àya7rat lu i-m êm e  
est lo in  d ’être b ien assuré dans le  te x te , a) D es m anu s
cr its  aussi im p ortan ts que Y A lexan drin u s  et le  Codex  
E ph ræ n ii S y r i  rescrip tus P a ris ien s is  ("ainsi que les 
m inu scu les grecs 44, 56, 96) ont à7ràTaiç, d ’autres 
m anu scrits (m in u sc . 6, 66) eùco^ociç. —  b) D ans le  
t e x te  parallèle de la  d eu x ièm e ép ître de sa in t Pierre, 
II P etr ., n , 13 : otcIXoi x a l  p.cap.01. èvTpucpcovTeç èv x a ïç  
à7raTaiç aÙTcôv auveucoxoup.evot up.iv, « gens qui trou 
v e n t  leur p la isir dans les vo lu p tés d ’un jour, qu i son t  
u n e ta ch e , u n e h on te , e t  qui se gorgen t de leurs trom 
peries, en fa isan t b on n e chère av ec  vou s. » —  c) On 
a d m ettra  d ifficilem ent que sa in t P ierre en c ita n t le  
t e x te  de sa in t J u d e  a it v ou lu  dire autre chose que lui.

A  supposer m êm e que, dans l ’ép ître de saint J u d e, 
àyânoLiQ so it  la  leçon  la  p lus p lau sib le , il restera  à se 
dem ander si le  term e àydHrai est à prendre dans le 
sens d ’un  repas m atérie l. Or to u t  —  e t la  généralité  
d es a vertissem en ts de l ’ép ître e t  l ’usage co n sta n t  
d ’em p loyer à yâ n ri, àya7n)Toi, YjyaTc^fievoi dans le  sens 
d ’am our et d ’a im é —  to u t p orte  à croire q u ’il faut 
traduire, après sa in t A u gu stin  et É rasm e ( in  dilec- 
tio n ib u s vestris  ou  in ter charitates ves tra s), le  passage  
où l ’on vou d ra it retrouver les agap es : « Ils son t des 
écu eils pour vo tre  am our. »

Co n c l u s io n . A lire sans p arti pris les te x te s  du 
N ou v ea u  T esta m en t on d o it avouer que les traces de 
l ’agape q u ’on a v ou lu  y  trouver se réd u isent à fort 
p eu de chose . D a n s la  six ièm e (1920) com m e dans la  
prem ière (1902) éd ition  de ses É tu des d ’h istoire et de 
théologie p o sitive , Mgr BatifTol con clu t le  prem ier ch a 
p itre d e  son  é tu d e  sur r  A gape, ce lu i qu i é tu d ie  les 
données du N ou v ea u  T e sta m en t, par c e tte  déclaration  
catégoriq u e : « il n ’e st pas q uestion  d ’agapes dans le  
N ou veau  T esta m en t. » Q uoiqu’il so it so u v en t c ité  
com m e ten a n t d ’u ne op in ion  con traire M. J . B r icout, 
au fond , e st ab so lu m en t du m êm e av is quand il d it 
en fin de son  é tu d e , Revue du clergé fra n ça is , 1904, 
t .  x x x ix ,  p. 396 : sur l ’agape : « E n d eu x  m ots, 
Mgr B atiffo l, qu i a to r t  de n ’ad m ettre , dans les d eu x  
prem iers siècles, que les repas eu ch aristiq u es e t  de 
p araître réduire les repas eu ch aristiq u es d ’alors à ce  
q u ’ils so n t d even u s en su ite , sem ble avoir raison de 
pen ser que les cèn es d es ch rétien s n ’o n t jam ais é té  la 
reproduction  in tégra le  du dernier repas d e  Jésu s , ra i
son de penser que le  repas eu ch aristiq u e n ’a jam ais  
é té  associé  à un  autre repas, au repas que l ’on a 
l ’h ab itu d e de d ésign er proprem ent sous le nom  
d ’agape. » Cf. aussi W . K och , D as A bendm ah l im  
N euen Testam ent, dans B iblische Z eitfragen , 1911, 
t . iv , p . 10; le  D iction n aire pra tiqu e des connais
sances re lig ieu ses, au m ot A g a p e , t .  1, co l. 98, s ’est 
c o n ten té  de rapporter les d eu x  op in ions.
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L . T h o m a s .

A G N E A U  P A S C A L . —  Cette question est si 
intim e neat liée à celle de la Pâque que faire l’histoire  
de l’Agaeau pascal c’est raconter les incidents qui ont 
donné lien à l’institution  de la fête  juive et en ont 
déterminé les différents rites. En distinguant soigneu
sem ent les époques et les tex tes  nous allons suivre à 
travers l’histoire d ’Israël les diverses cérémonies qui 
accom pagnèrent l’im m olation de l ’Agneau et la célé
bration de la Pàque. Nous montrerons ensuite le carac
tère sacrificiel de la victim e pascale, indiquerons l ’ori
gine de l’im m olation de cette  v ictim e et établirons en 
term inant le sym bolism e de l ’Agneau Pascal.

I- I m m o l a t io n  d e  l ’A g n e a u  e t  c é l é b r a t io n  d e  
P a q u e  a u  c o u r s  d e  l ’h is t o ir e  d ’ Is r a ë l . —  
Les premiers textes qui nous intéressent dans 

1 ordre chronologique sont ceux d’E xod., x i i , 2-27, 43- 
49. Nous n’ignorons pas que l’école critique attribue  
c es tex tes à plusieurs docum ents dont elle place la 
rédaction entre le ix ô et le iv 0 siècle; nous savons éga- 
ffirnent que les tenants de cette  É cole sont loin d être 
d accord pour répartir ces versets entre les divers 
docum ents et leurs nombreuses stratifications. Ainsi 
tandis que Driver attribue au Code sacerdotal (P ) 
E xod., xn , 1-20, 43-49 et au docum ent yahw iste  
(J) E xod., x i i , 21-27, The Book of Exodus, 1911, 
P' 87 sq., par contre Mac Neile fa it de E xod., xn , 1- 
20, 24, 43-49 l’œ uvre de P ; d ’E xod., xn , 21-23, 27b 
d’oeuvre de 7 ;  d’E xod., x n , 25-27* l ’œuvre d’un 
rédacteur deutéronom iste (R D ), The book of Exodus, 
1908, p. x v iii , x ix  et 62 sq. G. Peer va  encore plus loin 
dans cette  œuvre de dissection des tex tes pu isqu’il 
croit découvrir des stratifications dans P  com m e dans 
7. A P», il donne Exod., x n , 1-14, 43-49; à P 2, E xod., 
xri, 1 5 ( jg  is -2 0 , etc., Pesachim. Texl. übersetzung 
und erklüranq, 1912. Il va  de soi qu’une histoire de la 
p âque rédigée à l’aide de tex tes qui sont ainsi arbi
trairement divisés et rajeunis doit différer profon
dém ent de celle com m uném ent adm ise dans nos 
•bilieux catholiques. Pour nous, considérant cette  dis
t in ction  et cette  datation de docum ents comme 
Purement hvoothétiques, nous estim ons qu’elles ne 
Peuvent servir de point de départ à une étude scienti
fique et encore moins définitive. Cf. m ot Pentaleuque, 
dans le Dict. apologétique, fasc. 18, col. 1883-1920. 
Nous prenons donc le livre de l’Exode com m e une 
œuvre rem ontant à Moïse, et rédigée par lui ou par ses 
secrétaires, en tout cas à son époque et sous sa pleine 
et entière responsabilité. Cf. Décis. de la Commission  
•biblique, 27 ju illet 1906, art. n.

Dans les v ingt premiers versets du chapitre x i i , 
Yahweh donne à Moïse et à Aaron des instructions 
sur la Pâque que les Israélites célébreront lors de la  
sortie d ’É gypte. 2. Le m ois d ’abib  ou des épis, appelé  
plus tard nisan  (m ars-avril), sera le début de l’année 
religieuse et le premier des mois. 3, 4. Moïse et son 
frère Aaron ordonneront à tou te  l ’assem blée d’Israël 
de prendre le 10 de ce m ois, dans le petit bétail, un 
anim al nv, séh, qui pourra être un agneau ou un che

vreau. Les Israélites le prendront par fam ille, car la 
fête qu’on va célébrer est une fête  dom estique. Si la m ai
son est trop peu nombreuse pour consom m er un ani
mal, on le prendra en com m un avec le voisin  le plus 
proche, selon le nom bre de personnes. D ’après le 
contexte, ce sont des laïques qui préparent la v ic
tim e, E x ., xn , 3, 21. Plus tard, cet usage sera m odifié. 
La victim e devait réaliser certaines conditions : elle 
devait être sans défaut com me tout ce qui éta it des
tiné au sacrifice : L ev., i, 10; m , 1, 6; x x i i , 19, 21; 
ce devait être un m âle, réputé supérieur à la fem elle, 
un m âle âgé d’un an (littéralem ent fils d’une année, ce 
qui peut signifier, selon les rabbins, âgé de plus de 
huit jours ou au moins d’une année ou âgé d’un an 
(L X X , évtaiimov, Vulg. annicu lus).

6. Choisi le 10 de nisan, l’agneau était gardé ju s
qu’au 14 et im m olé par tou te  l ’assem blée le 14 entre 
les deux soirs (de m ême Lev., x x m , 5). On lit dans la 
Peschito : au coucher du soleil; dans les L X X  : 
7rpèç èanêpocv. Si la  v ictim e était m ise à part 4 jours 
à l ’avance, c’est qu’elle devait subir de ce fait une 
sorte de préparation. On sait que ceux qui deva ent 
accom plir une action sainte se préparaient à l ’avance, 
E x., x ix , 10; I Sam ., x x i, 5, 6. Sur l ’expression « entre  
les deux soirs », voir art. P a q u e , t. iv , col. 2098.

7. La victim e une fois égorgée, les Israélites pren
dront de son sang et ils en m ettront sur les deux m on
tants, m ezûz6t, e t sur le linteau (L X X  et Hébr., 
le singulier; Peschito et Vulg., pluriel) de la porte de la 
maison où ils la m angeront. Les prescriptions sui
vantes nous révéleront que le sang doit être une pro
tection . —- 8 ,9 .  On mangera cette  nuit-là, la nu it du 
14, la chair de l ’agneau ou du chevreau. On la mangera  
non pas crue, car ce serait manger le sang, ce qui est 
défendu, L ev., vii, 26; xvn , 10-12; on ne la mangera 
pas non plus bouillie, mais rôtie au feu. L’usage s’est 
m aintenu jusqu’au tem ps de la Mischna, Pes., vu , 1. 
T out sera rôti au feu, la tê te , les jam bes, les entrailles. 
D ’autres v ictim es étaient bouillies, E x ., x x ix ,  31 ; 
L ev., vm , 31; Num ., vi, 19. On ignore pourquoi les 
prescriptions relatives à la v ictim e pascale sont diffé
rentes. La Pâque devait être m angée avec des pains 
sans levain et avec des herbes amères. Cf. A z y m e s , 
t. i, col. 1311-1314; H e r b e s  a m è r e s , t. m , col. 601, 
602.^ ______

10-12. D e l’agneau ou du chevreau rien ne devait 
subsister jusqu’au m atin. S’il restait quelque chose, 
il devait être brûlé au feu. Cette ordonnance qui 
s’applique à d ’autres sacrifices, E x ., x x m , 18; x x x iv ,  
25; D eut., x v i, 4; Lev., vu , 15, 17, éta it destinée à 
empêcher la profanation de la  viande consacrée  
exposée sous le clim at d’Orient à une décom position  
rapide. Les Israélites devront manger la Pâque à la 
hâte, les reins ceints, des sandales aux pieds, un bâton  
à la main, en un m ot, ils seront équipés pour un départ 
im m édiat, car c’est la Pâque de Yahweh. Cf. P a q u e , 
t. iv , col. 2094. Au verset 12, Yahweh précise que cette  
nuit il passera pour frapper les premiers-nés de 
l ’Égypte. Mais le sang de la v ictim e pascale sera un  
signe en faveur des m aisons des Israélites ; D ieu verra 
le sang et passera sans faire du mal.

14. Les Israélites ont le devoir de garder le souvenir  
de ce jour et de le célébrer de génération en génération
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com me une institution perpétuelle. La m anducation  
de l ’agneau pascal n ’était pas le seul rite de la Pâque, 
mais c ’est le seul qui doive ici retenir notre attention.

21-27. Conformément aux ordres reçus, Moïse 
convoqua les anciens, répéta les recom m andations 
de Yahweh et ajouta quelques traits particuliers 
com me le suivant : Les Israélites prendront un bou
quet d’hysope (art. LIy s o p e , t. m , col. 796-799), le  
trem peront dans le sang qui sera dans le bassin et 
avec ce sang toucheront le linteau et les m ontants de 
la porte.

43-49. Moïse précise quelques points relatifs à 
l’observation de la Pâque. Comme c’est une institution  
pour la nation, aucun étranger n ’en mangera, l’esclave  
acquis à prix d’argent pourra y  participer à condition  
d’être circoncis et par là incorporé à la nation. Le 
dom icilié et le  mercenaire en seront exclus, l ’étranger, 
séjournant dans le pays, n ’y  aura part qu’à la condi
tion d’accepter la circoncision. Enfin on ne mangera 
la Pâque que dans la maison, on n’emportera pas la 
chair dehors et on ne brisera aucun os de l ’agneau.

b) Le livre des Nombres, îx , 1-14 décrit la fête de la 
Pâque célébrée au Sinaï le premier m ois de la deuxièm e  
année après la sortie d’É gypte et à cette  occasion  
com plète les prescriptions sur l’observation de cette  
fête. Celui qui serait em pêché, par une im pureté ou 
par suite d ’une absence, de mangerla Pâque au tem ps 
fixé, peut la  manger le 14 du m ois su ivant, en obser
van t les mêmes rites que pour le premier m ois.

c) D ’après le Deutéronome, x v i, 1-7, la Pâque a lieu  
au mois d’abîb, car c’est à ce mois que Yahweh a fait 
sortir son peuple d ’É gypte pendant la nuit. Les Israé
lites « im m oleront la Pâque, les brebis et les bœufs. » 
Ce passage soulève une difficulté. Il semble que les 
m ots brebis et bœufs form ent une opposition par rap
port à Pâque et de là Driver, Deuteronomy, 3e édit., 
1902 et The Book of Exodus, 1911, p. 405; A. Ber- 
tho let, Deuterononium, 1899, p. 50; G. Beer, Pesachim, 
1912, p. 6, supposent que les lois exposées par l’Exode  
et le Deutéronom e représentent deux étapes dans 
l’histoire de la législation de la Pâque : à l ’époque où 
D  aurait été rédigé on pouvait immoler à cette  fête des 
brebis et des bœ ufs, tandis qu’à l ’époque plus 
récente de P la victim e éta it uniquem ent un agneau 
ou un chevreau. Cette interprétation est loin d’être 
certaine, car la Pâque peut désigner la victim e pas
cale : agneau ou chevreau, les autres victim es sont 
celles qui pouvaient être offertes pendant les sept 
jours des azym es, ainsi que l ’atteste  l ’auteur des 
Paralipom ènes pour une époque postérieure à Moïse. 
II Par., x x x ,  13-24 ; x x x v , 7-9. Voir plus loin, col. 156.

La Pâque devait être im m olée le soir, au coucher du 
soleil (et non pas « entre les deux soirs »). La victim e  
devait être cuite, bissaltt. H abituellem ent ce verbe 
Signifie bouillir, D eut., x iv , 21; I Sam., h , 13, 15. 
Ailleurs cependant le sens est rendre mangeable, 
amener à maturité. Dès lors, il est possible de traduire 
cuire d’une manière générale. Au tem ps de Josias, 
à une époque où m ême dans l ’hypothèse critique d e là  
non m osaïcité du Pentateuque, la loi de l’Exode était 
en vigueur et où par conséquent la victim e pascale 
éta it rôtie on disait yebags* lû ,la  Pâque au feu, II Par., 
x x x v ,  13. Si cette  explication n ’éta it pas adm ise, il 
faudrait tou t sim plem ent conclure de D eut., x v i, 7 
que les usages ont varié au cours de l ’histoire juive sur 
le mode de cuisson de l ’agneau ou du chevreau. La 
fête pascale dont le Deutéronom e indique pour l ’ave
nir le m ode de célébration ne doit plus être une fête  
dom estique com m e autrefois; on n ’immolera plus la 
Pâque dans chaque fam ille, ni dans chacune des villes, 
on devra se rendre au sanctuaire central et unique 
que Dieu aura choisi pour y  faire habiter son nom. 
Pendant sept jours on mangera des pains sans levain;

aucune partie des v ictim es im m olées le soir du premier 
jour ne devra rester pendant la nuit jusqu’au m atin. 
La Pâque, à proprement parler, ne durera qu’un jour. 
Dès le m atin, l ’Israélite pourra rentrer chez lui. 11 
n ’est pas question de marquer les portes avec le sang 
de la victim e pascale. Ce rite, usité  lors de la  sortie  
d’É gypte, n ’avait plus désormais sa raison d’être.

d) II Par., x x x , 1-27. ■— Le livre de Josué dans son 
récit, v , 10, 11, consacré à la célébration de la Pâque  
par Josué après son entrée dans la Terre Promise ne 
fournit aucune donnée sur la v ictim e pascale.

Le II0 livre des Paralipomènes nous ram ène à 
l ’époque du roi Ézéchias (727-698). Il s’agit d’une  
Pâque renvoyée et célébrée à Jérusalem le 14 du 
deuxièm e mois. A cette occasion, il y  eut une grande 
assemblée. Les lévites qui s’étaient sanctifiés im m o
lèrent les victim es pascales pour les fidèles qui 
n’étaient pas purs, ce qui suppose que ceux-ci auraient 
pu, m oyennant certaines conditions, les immoler. Les 
prêtres recevaient le sang de la m ain des lévites et le 
répandaient sur l ’autel, adaptant à une situation  
nouvelle le rite observé lors de la sortie d’É gypte. On 
offrit égalem ent des holocaustes, x x i, 15 et des sacri
fices pacifiques, x x i, 22. La fête dura les sept jours 
réguliers et, sur le désir de tous, elle fut prolongée 
encore de sept autres jours.

e) I I  R eg ., x x i i i , 21-23; I I  Par., x x x v , 1-19. —  
Au tem ps de Josias (640-608) la Pâque eut lieu à 
Jérusalem , le  14 du premier m ois, selon les ordon
nances m osaïques et dura sept jours.’ Comme sous 
Ézéchias, les lév ites im m olèrent la Pâque, les prêtres 
reçurent le sang de leurs m ains et le répandirent sur 
l ’autel. On ne prit pas seulem ent un agneau ou un 
chevreau par fam ille, les rois et les principaux per
sonnages offrirent une quantité énorme d’agneaux et 
de bœufs. D ’après une traduction certaine les agneaux  
furent rôtis, malgré l ’emploi du verbe b isïêl, 13.

f  )  Esd., v i, 19-22. —  Après le retour de la captiv ité, 
les Israélites célébrèrent, en 515, la Pâque, le 14 de 
nisan ; elle fu t im m olée par les prêtres et les lévites.

g) E zéchiel, x l v , 21-24. —• Ézéchiel qui a exercé  
son m inistère à l ’époque de la captivité de Babylone, 
au m ilieu des exilés (593-571), décrit le culte que devra 
rendre à l ’Éternel la com m unauté juive une fois 
restaurée. Le 14 du premier m ois, les Israélites célé
breront la Pâque, elle durera sept jours. Pendant ce 
tem ps on mangera des pains sans levain. Il n ’y  aura 
pas d’im m olation d’agneau, m ais le prince offrira ce 
jour-là pour lui et pour to u t le peuple du pays un 
taureau en sacrifice pour le péché. Des sacrifices spé
ciaux sont prescrits pour chacun des autres jours 
Un rite analogue à l’aspersion des m aisons qui eut 
lieu à la  sortie d ’É gypte, se place au premier jour du 
premier mois. Ezéchiel ordonne aussi au prêtre de 
prendre un jeune taureau et de faire l ’expiation du 
sanctuaire. Pour cela il m ettra du sang de la victim e  
sur le poteau de la maison de Dieu, sur les quatre 
coins du cadre de l ’autel et sur le poteau du parvis 
intérieur, x l v , 18, 19.

h) Les papyrus d’Éléphantine. ■— Ces docum ents 
im portants récem m ent exhum és dans l ’île d’Éléphan
tine (H aute-É gypte) nous ont révélé qu’à Éléphan- 
tine, la  5e année de Darius II, c’est-à-dire en 419-418, 
une colonie m ilitaire juive célébrait la  fête de Pâque  
et des Azym es du 15 au 21 nisan. M alheureusement 
nous n ’avons aucun détail sur l ’agneau. On a con
jecturé que les fils d’Abraham étaient persécutés par 
les prêtres de K noum , le dieu bélier, qui voyaien t avec 
déplaisir l’im m olation d’un anim al consacré à l’idole 
qu’ils servaient. Le tex te  incom plet et m utilé ne 
laisse place qu’à des hypothèses. Cf. Sachau, A ra- 
màische Papyrus und Ostraka aus Elephantine, in-f°, 
Leipzig, 1911, planche 6, p. 36-40, planche 64, p . 237;
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Rev. bibl., 1907, p. 258-271; 1908, p. 260-267, 325- 
349; 1912, p. 127-137, 575-587; Lagrange, La colonie 
juive d ’Êléphantine, dans Mélanges d ’histoire religieuse, 
in-18, Paris, 1915, p. 1-31 ; A m i du Clergé, 1913, p. 785- 
796. Voir dans le Supplém ent au m ot É l é p h a n t in e .

i)  Le livre des Jubilés, x l i x . —  Cet apocryphe juif 
rédié gentre 109 et 105, en tou t cas sûrem ent dans la 
dernière m oitié du second siècle avant J.-C., voir dans le 
Supplément : A p o c r y p h e s  d e  i.’A. T., 1 .1, col. 371-380, 
reproduit une partie des ordonnances de l ’E xode au 
sujet de la Pâque, m ais ajoute cependant des traits 
intéressants sur les usages de l ’époque. Nous y  appre
nons notam m ent que l ’im m olation avait lieu dans le 
temps qui confine au soir (c’est ainsi que l ’auteur 
interprète l ’expression « entre les deux soirs »), que 
*e repas était fini vers 10 heures du soir, 10-12, et 
avait lieu dans l ’enceinte du tem ple, 16, 18-21. Quant 
au sang de la  v ictim e, il éta it répandu au pied de 
1 autel, m ais la  graisse était brûlée sur le feu de ce 
même autel, 20. Cf. R. H. Charles, The Apocrypha and 
Pseudepigrapha of the Old Testament, 2 in-4°, 1913, t. i i , 
P- 1-7, 79-81.

j)  Philon d ’Alexandrie et Josèphe. —  Le premier a 
vécu au début du ier siècle de notre ère. Il savait que 
la fête de la Pâque éta it célébrée le 14 nisan et annon
cée par des trom pettes, De decal., 30, que le sacrifice 
ue l’agneau com m ençait xaxà  p.eai] [rëptav, vers m idi, 

durait jusqu’au soir, De septen., 18; il distinguait 
cgaletrient la première et la deuxièm e Pâque, Leg. 
al,egor., m , 30 ; Vita M oys., m , 30. D ’après des rensei
gnements fournis par Josèphe (37-95 après J.-C.), 

immolation de l ’agneau avait lieu au tem ple, de la 
“ à la l i e  heure, c’est-à-dire de 3 à 5 heures de l ’après- 

andi. Il y  avait un animal pourune çpaxpia, un groupe
ment qui ne com ptait pas m oins de 10 personnes et pas 
Plus de 20. Bel. jud., VI, ix , 3; A nt., III, x , 5. A la 

uque de l ’an 66, lorsque Cestius Gallus v in t à Jéru- 
e[n on aurait égorgé 256 500 agneaux, ce qui laisse  

^•Pposer la présence d’une foule im m ense de pèlerins, 
jouant au repas pascal d’où les impurs et les étrangers 
étaient exclus, Josèphe ne nous dit pas en quel lieu  
° n le célébrait. Bel. ju d ., V I, ix , 3.

j1) Nouveau Testament, v o ir  P a q u e ,  Dict. de la 
ülbIe, t. iv , col. 2104-2106.

0  Mischna, voir C È N E ,  D ict.de la B ible, 1 .11, col. 413- 
415 et P a q u e ,  t. iv , col. 2097-2100.

m ) Tem ps postérieurs à la M ischna. Voir G. Beer, 
esachim Text, ubersetzung und erklârung, 1912, 

P- 75-91. Sur la Pâque des Samaritains voir même 
auteur et m ême ouvrage, p. 90, 91 et aussi Revue 
b<b/iq., juillet 1922, p. 434-442. Encore aujourd’hui 
es Samaritains dont il restait naguère 197 survivants 

a Naplouse, l ’ancienne Sichem, m ettent du sang de la 
victim e à la porte de leur m aisonnette ou à l ’entrée 
de leur ten te  pour que l ’ange de Yahweh ne s’y  
arjê te  pas. La viande des brebis est cuite à l ’étoufîée  
(rôtie) dans une fosse préalablem ent chauffée et soi
gneusement recouverte. On la m ange par petits 
groupes de femm es, d’enfants, d’hommes qui sem
blent constitués en fam illes, avec des herbes amères 
disposées en petits paquets et avec des pains azym es.

IL Ca r a c t è r e  s a c r if ic ie l  d e  l a  v ic t im e  p a s c a l e . 
—  Bien qu’à l ’origine elle eut pour but seulem ent de 
préserver les Israélites des fléaux destinés aux É gyp
tiens et que, dans la suite, elle fu t le mémorial de cette  
délivrance, l ’im m olation de l ’agneau pascal éta it un 
vrai sacrifice. C’est ainsi que l ’ont entendu les docteurs 
juifs de la Mischna, Pes., v , 2; Josèphe qui parle de 
6oa(œ, Bel. jud ., V I, ix , 3; le livre des Jubilés, x n x ,  9, 
et les docteurs catholiques. Cette manière de voir est 
fondée sur l ’Écriture qui d it : c’est un sacrifice, nnt ; 
qui parie de Pâque en l’honneur de Yahweh, E x ., xn ,

27; x x x iv , 25; cf. Num . ix , 7, 13. Dans le Nouveau  
Testam ent, on dit, Bôeiv (QucaOai) xo Traa/tz, Marc., 
x iv , 12; Luc., x x i i , 8; or d’habitude dans les Septante  
0ÛEIV traduit l ’hébreu rnt, E x., xn , 27.

"T

Cette dém onstration est confirmée par le fait que 
si les laïques pouvaient égorger les victim es, les lév ites  
seuls recueillaient le sang et les prêtres le répandaient 
autour de l’autel.

C’était d’ailleurs une im m olation su i generis qu’on 
ne peut identifier avec les grands sacrifices m en
tionnés dans le Lévitique. En raison de la m anduca
tion de la v ictim e et de l’usage qu’on faisait du sang, 
on peut rapprocher le sacrifice pascal du sacrifice 
pour le péché et du sacrifice pacifique, Lev., m , iv , 
v, 1-13.

III. O r ig in e  d e  l ’im m o l a t io n  d e  l a  v ic t im e  
p a s c a l e . —  Nos tex tes s’accordent à représenter la 
Pâque com me une institution mosaïque destinée à 
commémorer le souvenir de la sortie d’É g y p te , et, 
quelle que soit leur date, il faut s’en tenir à cette  
donnée. Mais le rite ne serait-il pas antérieur et 
n’aurait-il pas eu à l ’origine une autre signification ? 
Plusieurs le croient et identifient la Pâque avec la 
solennité que les Israélites dem andaient d’aller fêter 
dans le désert, E x ., m , 18. « Comme c’était une fête  
nocturne célébrée au tem ps de la pleine lune de prin
tem ps, cette  solennité aurait été prim itivem ent en 
relation avec la lune (d’après Eerdmans, dans E xpc- 
sitor, nov. 1909, p. 449, 457 sq., elle aurait été destinée  
à protéger la m aison contre de prétendues m auvaises 
influences de la pleine lune de printem ps). Toutefois 
ses caractères les plus fondam entaux et les plus signi
ficatifs auraient été l ’application du sang sur les m ai
sons et la m anducation en commun de la viande dans 
un repas dom estique. Ainsi à l ’origine la Pâque aurait 
été un sacrifice de propitiation et de purification offert 
annuellem ent au printem ps par chaque maison pour 
renouveler par un repas commun le sentim ent de la  
communion avec la divinité et pour protéger par le 
sang du sacrifice les tentes —  et plus tard les m aisons 
ainsi queles troupeaux —  contre la peste et autres cala
m ités durant Tannée à venir. » Driver, The book of 
Exodus, 1911, p. 93, 410-412. Ce n 'est que graduelle
m ent et sous des influences légendaires que ce rite 
aurait été interprété com me un souvenir de la pro
tection de Yahweh lors de la sortie d ’É gypte. Voir 
dans un sens analogue, G. Beer, Pesachim, p. 11-16,18 ; 
A. Jeremias, Das Alte Testament im liehte des Alten  
Orients, 1916, p. 362-365.

Certes, Moïse pouvait adopter des rites anciens et 
leur donner un sens tou t à fa it nouveau en les déga
geant de to u t caractère polythéiste et astrologique. 
Il est certain qu’en Assyrie exista it la coutum e d’asper
ger avec du sang les m ontants et le linteau des portes. 
Voir P a q u e , Dict. de la B ible, t. iv , col. 2095. Des 
usages analogues ont été constatés en Syrie et en 
Arabie. Curtiss, P rim itive Sem itic religion to-day, 1902, 
p. 183-191, 225-227; Goodrich-Freer, In a syrian  
saddle, 1905, p. 250; A. Jaussen, Coutumes des Arabes 
au pays de M oab, 1908, sacrifice de l ’arc, du linteau  
de la maison, p. 341-343. Dans le cas présent, y  a-t-il 
eu emprunt pour le sacrifice pascal ou pour certains 
de ses élém ents seulem ent à des sacrifices sém itiques? 
il est assez difficile de le dire et plus délicat encore de 
vouloir délim iter les élém ents empruntés. Toute  
réponse qui désire rester scientifique doit nécessaire
m ent demeurer hypothétique. Ce que nous devons 
m aintenir c’est que l’institution du sacrifice pascal 
a été faite par Moïse lui-m êm e et dans les circonstances 
et pour le b ut relatés par le tex te  sacré.

IV. S y m b o l is m e  d e  l ’A g n e a u  p a s c a l . —  L’im m o
lation de l’agneau pascal est la figure de l’immolation



159 A G N E A U  P A S C A L  —  A G R A P H A 160

du Christ sur la croix qui par sa mort a racheté son 
peuple non pas de la servitude terrestre, mais de 
l ’esclavage du péché. C’est l ’enseignem ent de l’Écri
ture, de la tradition patristique, de la tradition monu
m entale et de la liturgie.

Saint Paul dit explicitem ent : « Purifiez-vous du 
vieux levain, afin que vous soyez une pâte nouvelle, 
com m e vous êtes des azym es, car notre Pâque, le Christ 
a été immolé, I Cor., v , 7. Cf. S. Thomas, Sum. theol., 
la Ilia, q. en, a. 5, ad 2. Le festin pascal est le sym bole  
du festin  eucharistique, convivio agni pascalis respon- 
det in lege noua sacramentum Eucharistiæ, S. Thomas, 
ib id ., ad 3. S. Pierre recommande aux fidèles de 
vivre dans la crainte du Seigneur, « sachant que 
vous avez été affranchis de la vaine manière de 
vivre que vous tenez de nos pères..., par un sang 
précieux, celui de l’Agneau sans défaut et sans tache, 
le sang du Christ, » I Petr., ï, 16-20. Saint Jean, après 
avoir raconté que les soldats ne brisèrent pas les jam bes 
de Jésus après sa mort sur la croix, ajoute que ce fait 
eut lieu afin que fût accomplie l’ordonnance relative  
à l'agneau pascal : « Vous ne briserez aucun de ses os, » 
Joa., x ix , 36. Le Précurseur avait désigné Notre- 
Seigneur J.-C. com me l’agneau qui vient effacer les 
péchés du monde, Joa., i, 29, 36. C’est sous ce même 
sym bole que le Christ est fréquem m ent représenté 
dans l ’Apocalypse : v, 12, 13; v i, 1, 16; vu, 14, 17; 
x ii, 11; xiii, 8, 11; x iv , 1 ,1 0 ; x v , 3; x v ii, 14; x ix , 7, 9.

Cette doctrine se retrouve dans les plus anciens 
auteurs ecclésiastiques : saint Justin , saint Cyprien, 
Lactance, saint Ambroise, saint Augustin, saint Gré
goire de Nazianze, saint Cyrille d ’Alexandrie, saint 
Isidore de Péluse, saint Grégoire le Grand, saint Bru- 
non d’Asti, l’abbé Rupert. Voir les textes dans le 
Dict. de théol. calh. de Vacant, art. Agneau pascal,
1 .1, col. 583-584.

L’agneau occupe une place à part dans l’art monu
m ental. S’il représente les apôtres, les prophètes, les 
fidèles, il représente aussi très fréquemm ent Jésus- 
Christ. Cf. Dict. d ’archéologie chrétienne et de liturgie, 
publié par dom Cabrol, art. Agneau, t. i, l re partie, 
col. 877-905 et Dict. de théologie, t. i, col. 584.

Dans la  liturgie, nous relevons de nombreuses allu
sions à l ’agneau pascal, figure du Christ : le samedi 
saint, à la bénédiction du cierge pascal, Verus ille agnus 
occiditur; le jour de Pâques, à la préface, Pascha 
nostrum immolatus est Christus; à la prose, Agnus 
redemit ooes; à l’antienne de la com munion, Pascha nos
trum immolatus est C hristus; les dim anches du tem ps 
pascal, à l’hym ne des vêpres, A d regias agni dapes; 
dans l’office du Saint-Sacrem ent, à l’hym ne des 
m atines, Post agnum tgpicum  e t à la prose, Agnus 
Paschæ deputalur; dans l’office du Précieux Sang, 
antienne du Benedictus ; E rit sanguis agni signum . 
Voir Dict. de théologie, 1 .1, col. 585.

B ib l io g r a p h ie . —  Outre les travaux mentionnés au 
cours de l’article et à l’art. P aque, t. iv , du Dict. de la Bible, 
on pourra consulter : Danko, De sacra Scriptura, Vienne, 
1867, p. 270-272. On y trouvera quelques indications sur 
le symbolisme de l'Agneau pascal et surtout une biblio
graphie des auteurs antérieurs; Dictionarg of the Bible de 
Hastings, art. Passoner, t. in, col. 684-692; Edersheim, The. 
Temple, ils ministrg and serolces, in-8°, Londres, s. d., 
p. 208-248; Encqclopedia biblica de Cheyne, art. Passoner, 
t .  m , col. 3589-3601 ; E. Kftnig, Geschichte der nltestament- 
llchen Religion, in-8;, 1912, p. 240-243; Cal. Meignan, De 
l'Êden d Moïse, Paris, 1895, p. 491-496; B. Stade, Biblische 
Théologie des Allen Testaments, in-8*, 1905, t. i. p. 172-176; 
The Jewish Encgclnpedia, art. Passoner et Passoner sacri
fice, t. ix , p. 548-557; J. Touzard, La Pâque futne, dans 
Reuue prat. d’apologétique, 1“* avril 1914, t. xvn , p. 32-50.

L. Pirot.
A Q 3 H P H  X.  —  Sommaire. I. Définition. II. Mé

thode à em ployer dans la critique des agrapha.

III. Classement systém atique des agrapha et exam en  
rapide de quelques-uns d’entre eux. A. Agrapha  sans 
intérêt et sans valeur. 1° Agrapha  consistant dans une 
sim ple transposition de textes scripturaires. 2° A gra
pha ne renfermant qu’une com binaison plus ou moins 
maladroite de fragments canoniques, em pruntés sur
tout à l’Évangile. 3° Agrapha  provenant d’une légère 
retouche de passages évangéliques. B. Curieux agrapha 
sans valeur. 1° Agrapha  dont les élém ents fantaisistes 
ne révèlent aucune tendance particulière. 2° Agrapha  
exprim ant une tendance inconnue à nos évangiles. 
3° Agrapha  d ’origine hérétique, ju ive ou islamique. 
C. Agrapha  de valeur diverse. 1° Agrapha  d’authen
ticité  tou t à fait douteuse. 2° A grapha  d ’authenticité  
plus ou moins probable. 3° A grapha  authentiques.
IV. Résultats généraux de la critique des agrapha.
V. Bibliographie et histoire sommaire de la critique 
des agrapha.

I. D é f in it io n . —  Le m ot aypacpoç est em ployé cou
ram ment, dans la littérature grecque de l ’époque clas
sique, pour désigner « ce qui n’est pas écrit ». C’est 
ainsi que l’expression deypaepo; v6[zot indique, soit les 
lois naturelles ou morales (Aristote, Mor. à N ic ., V III, 
x i ii , 5), soit les traditions et les coutum es (Thucydide, 
n, 37). Cet adjectif se retrouve, avec la m ême signifi
cation, dans les ouvrages des anciens écrivains ecclé
siastiques et s’oppose souvent à ëyypacpoç, «ce qui est 
consigné par écrit ». Clément d’Alexandrie, par 
exem plè, note expressém ent deux façons de cultiver  
le champ de l’Église : -i] ptèv yàp aypacpoç, y; 8’ ëyypaçjoç 
(Strom ., I, i, 7, P. G., t. viii, col. 693 a) et, ailleurs 
encore, il reproduit sous une autre forme une antithèse  
sem blable ; t))v àXï)0eiav ty]V èyypâcpGiç xà icypaepa 
SijXoOaav (Strom., I, i, 10, P. G., t. vm , col. 696 c).

Mais apparaît parfois, quoique assez rarement et 
d’une façon voilée, un sens dérivé quelque peu restric
tif. "Aypacpoç se dit alors de la tradition et commence 
à se distinguer autant des écrits en général que de la 
Sainte Écriture en particulier : tj ypacpŸ], a l ypacpài 
(Origène, Comm. in Prov., i, 8, P. G., t. x v n , col. 157 
a; Eusèbe, H. E ., III, x x x ix ,  11, édit. Grapin, t. i, 
p. 356). Il arrive m ême que l’adverbe àypâcpoç soit 
rapproché clairem ent de la tradition apostolique, 
c ’est-à dire de la doctrine transm ise oralem ent par les 
apôtres qui, à leur tour, évidem m ent la tenaient de 
Jésus (Clément d ’Alexandrie, Strom., VI, vu, 61, P. G., 
t. ix , col. 284 a). Ainsi donc, dans l’ancienne littéra
ture chrétienne, on aperçoit déjà une certaine ten 
dance à dégager les term es âypacpoç et àypàcpcoç de leur 
signification étym ologique pour les rapporter à l’ensei
gnem ent extraévangélique du Sauveur, sans que j amais 
cependant ils soient pris isolém ent dans un sens aussi 
précis.

II faut attendre le x v iii6 siècle et c ’est G. Kürner 
qui, dans son opuscule intitulé ; De sermonibus Christi 
ilypacpoiç, a, pour la première fois, facilité nettem ent 
cette  légère transform ation. Les sentences qu’il 
groupe sous ce titre sont, à la vérité, fort diverses, si 
l’on considère la forme et la valeur de leur tradition  
respective. Mais, précisément, leur véritable caracté 
ristique résulte uniquem ent du fait qu’elles ne sont 
pas contenues dans les évangiles canoniques. Depuis 
lors, cette  dernière application a fait fortune. L’épi- 
thète icypaçoç a m ême été trouvée si com mode qu’elle 
est devenue un nom résum ant une idée com plexe. Il 
est reçu généralem ent aujourd’hui qu’un agraphon 
(pluriel : agrapha) est une parole présentée comme 
étant de Jésus et inconnue à nos évangiles.

Non pas qu’il y  ait entre les critiques accord com 
plet sur cette  définition. Ainsi Resch, qui, d’ailleurs, 
sur ce point n’a guère été suivi, bien que ses ouvrages 
fassent autorité en la m atière, prend le term e agrapha 
dans un sens beaucoup plus large et m ême de plus en
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plus large. Le sous-titre de sa première édition des 
A grapha, 1889, porte : Aussercanonische Evangelien- 
jragmente, et l ’auteur explique qu’il entend par là les 
paroles de N .-S. et « les expressions apparentées », non  
contenues dans les évangiles canoniques ou apocryphes 
connus. On remarquera le caractère vague de cette  
interprétation qui perm et déjà de faire entrer dans le 
cadre des agrapha tous les élém ents extracanoniques, 
paroles ou récits, nécessaires à la reconstruction du 
fam eux Urevangelium  hébreu, source de tous nos 
évangiles. Mais, voici que ces données confuses font 
place dans la seconde édition, 1906, à une conception  
de Vagraphon plus nette, sinon plus exacte, soulignée  
par un nouveau sous-titre : Aussercanonische Schrift- 
fragmente. Pour Resch m aintenant est agraphon  tou te  
citation  de l ’Écriture en général dont on ne peut 
rencontrer la trace dans un livre canonique. Il recon
naît donc des agrapha  de l ’Ancien Testam ent aussi 
bien que du Nouveau, et, loin de réserver cette  appel
lation aux sentences extraévangéliques du Sauveur, il 
va jusqu’à l ’étendre à tous les fragm ents d’histoires ou 
de discours, donnés com me scripturaires, lorsqu’ils ne  
correspondent pas au tex te  reçu dans le canon ecclé
siastique. C’est égalem ent, ou à peu près, le point de 
vue d’Holzm eister et de dom Cabrol. —  A l’opposé, 
certains exégètes, com m e M angenot, se rallient plutôt, 
pour une part, à Resch première manière et entendent 
par agrapha « les paroles authentiques de Jésus étran
gères aux quatre évangiles reconnus par l ’Église. » 
Ils en écartent a priori les m axim es extraites des évan
giles apocryphes, sous prétexte qu’elles n ’ont pu être 
prononcées par le divin Maître. La question d’authen
ticité  est à la base de leur définition de Vagraphon.

Ces deux positions extrêm es nous sem blent égale
m ent fâcheuses. E t, certes, nous ne pouvons leur repro
cher de bouleverser une conception traditionnelle, 
puisque aussi bien il serait osé d’invoquer ici une réelle 
tradition. Encore est-il que, to u t d’abord, on aimerait 
discerner quelque raison solide à l’appui de toutes ces 
variations de Resch. Or, il est incontestable que le 
m élange bizarre de fragm ents qu’il a opéré est en rela
tion  très étroite avec la solution qu’il entend donner au 
problème synoptique. Si, chez lui, l’enseigne agrapha  
réunit en m ême tem ps des citations extracanoniques 
de l'Ancien Testam ent, des sentences extraévangé
liques de Jésus et d’autres m orceaux purem ent narra
tifs de la v ie du Sauveur, c’est parce qu’il veu t retrou
ver to u t cela dans l ’évangile hébreu prim itif. En  
somme, c’est pour soutenir une thèse qui, de l ’avis de 
tous les critiques, est tom bée rapidem ent en plein  
discrédit, que les tex tes les plus divers ont été groupés 
artificiellem ent sous le m ême titre et que la significa
tion du m ot agraphon a été ainsi arbitrairement éten
due. Pourquoi continuer dans cette  m auvaise voie ?

D ’autre part, prétendre n’appliquer l’expression  
agrapha  qu’aux seules paroles extraévangéliques et 
authentiques du Maître, c’est s’exposer à de graves 
m alentendus. Précisém ent, sur cette  question d’au
thentic ité , l ’opinion des com m entateurs est, de nos 
jours, très variée. De W ellhausen jusqu’à Resch, on 
passe du plus parfait scepticism e à un aveugle enthou
siasme, Il n’est pas possible, pour établir une défini
tion, d’adopter une norme aussi peu fixe. Quant à 
rejeter d’un trait les sentences du Christ tirées des 
récits apocryphes, c’est se condamner à l ’arbitraire, 
car un certain nombre de citations patristiques pro
viennent, elles aussi, plus ou m oins directem ent 
d’ouvrages de cë genre, et il y  a, dans tel évangile  
apocryphe, des discours m oins extravagants que les 
fantaisies eschatologiques m ises chez Papias sur le 
com pte du Sauveur. Nous avons donc certainem ent 
avantage à ne pas faire entrer la critique des sources 
dans la définition de Vagraphon. .

Pour nous, est agraphon toute parole isolée, attribuée 
à Jésus p ar la voie de la tradition et absente de nos évan
giles canoniques. Trois points im portants dans cette  
définition :

1. Il est bien entendu que, sous le titre d ’agrapha, on 
ne peut comprendre les épisodes extraévangéliques de 
la  v ie du Sauveur qui ne renferm ent aucun fragm ent 
de discours. Qui d it agraphon, d it, avant tou t, un  
enseignem ent, une parole, m ais une parole isolée, et 
non pas une de ces hom élies à perte de vue, qui, dans 
certains livres apocryphes ou pseudépigraphes, font, 
pour ainsi dire, corps avec le  récit, quand elles ne 
constituent pas le livre lui-m êm e. D e ce fa it, nous 
devons écarter les causeries intarissables de Jésus dans 
les évangiles de l ’enfance et ses recom m andations aussi 
conventionnelles que diffuses dans les Livres de Jeû, 
dans la  P istis Sophia, dans la D idascalie  e t dans 
nombre d’ouvrages de la littérature chrétienne des 
premiers siècles. A plus forte raison, il nous fau t laisser 
de côté les contrefaçons qui form ent un to u t com plet, 
com m e la Lettre du Christ à Abgar, ainsi que les m ul
tip les Testaments de N .-S ., en particulier celui qui nous 
est plus connu sous le nom d 'E pistola apostolorum, 
sorte de conversation de Jésus ressuscité avec ses 
disciples. La lecture de ces divers docum ents et 
d’autres sem blables peut certes faciliter beaucoup  
l’intelligence de notre sujet; leur exposé critique doit 
rester en dehors de la question des agrapha.

2. Pour qu’il y  ait agraphon, il est égalem ent néces
saire que la sentence énoncée soit mise, au m oins par le 
contexte , sur les lèvres de Jésus. C’est dire qu’il n ’y  
a pas à s’arrêter à tou tes ces paroles qui, dans les 
écrits des Pères, sont peut-être présentées com me 
fragm ents d ’Écriture, m ais ne sont pas attribuées 
nom m ém ent au Sauveur. Parfois le  fa it est douteux, 
surtout lorsqu’une m axim e est introduite par des for
m ules vagues du genre de celles-ci : ysypoLn-zcni, cpvjcrCv, 
ipvjalv  7) y p a ç r j ,  e ïp t) z a .i 7rou , <bç E Ï p i jx a i ,  Xéyoucnv, 
ë c r r a i  pT jréov  t ô ,  ê  irpocp^T7]ç ê ç v ), ô  t o ü  0 e o ü  X ô y o ç  & pi), 
ô jc ô p to ç  e I t ïe v ,  sicut scriptum  est, ut illud, ait. Il faut 
alors rechercher si le sens n ’invite  pas à y  reconnaître 
une sim ple citation  de l ’Ancien T estam ent plus ou 
m oins déformée, et il convient d’adm ettre cette  sen
tence au nom bre des agrapha  uniquem ent dans le cas 
où il y  aurait quelque raison de croire que l ’auteur a 
voulu en attribuer la paternité à Jésus. De m êm e, 
quand un écrivain transform e à l ’aide de développe
m ents de rhétorique une pensée authentique du Maître 
et qu’il prend évidemment à son propre com pte tous  
ces artifices de style, il n’y a pas d 'agraphon. Au vrai, 
si c’est là sa manière habituelle de citer les tex tes, il 
n ’a pas l’intention de nous donner le change et son 
procédé ne trom pe personne. Ajoutons, en outre, qu’à 
lim iter notre exam en aux seules paroles du Christ 
v iv a n t sur la terre, transm ises par la voie de la tradi
tion , nous excluons très u tilem ent de notre recherche 
le groupe im posant des révélations particulières, sans 
du reste préjuger en rien de leur valeur. Toute sen
tence,m êm e canonique, prononcée par Jésus en dehors 
de sa v ie  terrestre, au cours d’une vision par exem ple  
(cf. Apoc., x v i, 15), ne rentre pas, à notre avis, dans le 
dom aine des agrapha.

3. Il n ’y  a pas lieu d’y m aintenir avec plus de pro fit 
les menues variantes du tex te  canonique qui ne 
changent nullem ent la pensée du Sauveur. Telles sont, 
en dehors des variantes purem ent gram m aticales, 
toutes les autres rectifications m inim es qui, en in tro
duisant parfois dans les sentences de l ’É vangile une  
allure spéciale, ne sem blent pas cependant corres
pondre au désir d’accentuer ou d’estom per le dessin  
original. Ces nombreuses leçons, intitu lées souvent 
« tex tes parallèles évangéliques », relèvent de la  critique 
textu elle  néotestam entaire; elles sont à exclure réso
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lum ent de notre étude. En revanche, dès qu’une 
parole attribuée à Jésus exprimera une idée ou laissera 
percer une intention  rédactionnelle absente de nos 
évangiles, nous la regarderons com me un agraphon, 
quels que soient ses rapports avec le tex te  canonique.

Mais, quel sera précisém ent ce tex te  canonique  
em ployé com me élém ent de com paraison ? A consi
dérer son contenu, il ne peut être différent de celui 
qui est adm is dans le canon ecclésiastique, puisque 
à l ’usage le m ot agraphon  en est venu à désigner un 
passage extracanonique. Il est donc abusif de compter 
parmi les agrapha, ainsi que le font certains auteurs, 
des m orceaux te ls que la  finale de Marc., x v i, 9-20, 
la péricope de la fem m e adultère dans Joan., vu , 53- 
vm , 11, ou la prière de Jésus pour ses bourreaux dans 
Luc., x x m , 34a. Leur canonicité étant indiscutable, 
nous n ’avons pas à nous en occuper ici. Toutefois il 
est clair que nous ne négligerons pas pour autant les 
éditions critiques du N ouveau T estam ent (W estcott 
et H ort, 1892; N estle, 1901; Gregory, 1900-1909; von  
Soden, 1902-1911, Vogels, 1922). Elles doivent nous 
servir, au contraire, à déterminer la forme textu elle  
la plus ancienne et la meilleure de nos évangiles. Il 
nous suffira de m ettre en regard les sentences extra
évangéliques du Sauveur pour découvrir les agrapha.

Ces précisions initiales perm ettent de déblayer un 
peu le terrain. A la suite de Resch, il ne faudrait pas 
s’accoutum er à verser pêle-m êle au com pte des agra
pha, et les citations scripturaires difficiles à identifier, 
et les fragm ents des histoires apocryphes du Sauveur. 
C’est ainsi que près de 400 passages, uniquem ent 
extraits des ouvrages de l’ancienne littérature chré
tienne, ont été publiés sous l ’étiquette agrapha, alors 
que plus de la m oitié ne rentrent pas, pour les raisons 
les plus diverses, dans le cadre assez large que nous 
venons de fixer au début de cette  enquête. On voit 
dès lors qu’il y  avait quelque intérêt à définir le sens 
d’un m ot sur lequel il im porte avant to u t de s’en
tendre. E t m aintenant, le champ d’investigation étant 
bien circonscrit, les élém ents adventices ainsi éli
m inés, on peut plus aisém ent aborder le travail cri
tique, après en avoir rappelé les règles essentielles.

II. M é t h o d e  a  e m p l o y e r  d a n s  l a  c r it iq u e  d e s  
a g r a p h a . —  Le premier travail consiste à rassembler 
tous les tex tes qui renferm ent des paroles du Sauveur 
conformes à la définition que nous avons donnée d’un 
agraphon. Pour cela, le com m entateur ne devra négli
ger de parti pris aucune source d’inform ation, fût-elle  
en apparence de médiocre valeur, et il aura soin en 
particulier de com pulser m inutieusem ent les œuvres 
si diverses de l ’ancienne littérature chrétienne. Ce 
travail considérable a, d’ailleurs, été poussé très avant 
dans ces dernières années et Ton ne peut guère espérer 
qu’en la découverte de nouveaux m anuscrits pour le 
com pléter utilem ent. Tous ces m atériaux une fois 
réunis, il est relativem ent facile de les répartir en 
différentes catégories. Voici, par exem ple, une classi
fication qui constitue en m ême tem ps un exposé assez 
com plet des principales sources d’agrapha.

1° Les livres néo-testam entaires en dehors des évan
giles ; 2° les variantes m anuscrites du N ouveau T esta
m ent; 3° les fragm ents d’ouvrages retrouvés récem 
m ent sur papyrus ; 4° les docum ents liturgiques ; 5° les 
citations patristiques et les écrits pseudépigraphes ou 
anonym es; 6° les productions apocryphes et héré
tiques; 7° et 8° enfin, com me groupes secondaires, les 
œuvres des anciennes littératures ju ive et islam ique.

Les agrapha  ainsi m éthodiquem ent groupés, il faut 
en faire la  critique, c’est-à-dire, en bien déterminer 
le tex te , l ’origine et le  sens. Pour ce travail plus délicat, 
nous avons à notre disposition un triple critérium dont 
la portée doit être exactem ent définie.

1. Le premier critérium est fondé sur la m ultiplicité

des tém oins qui reproduisent le m ême agraphon. C’est 
toujours une bonne fortune, lorsque, pour établir la 
teneur d’une soi-disant m axim e du Christ et en donner 
l ’interprétation, nous avons en main des citations 
m anuscrites plus ou m oins différentes. La comparaison 
des variantes perm et de choisir ou de restituer par 
conjecture la  leçon prim itive. L’étude du contexte  
aide aussi à m ieux comprendre et à expliquer les pas
sages difficiles. Mais, en ce qui concerne l ’authenticitc  
de la sentence, il y  a quelque sagesse à ne pas se laisser 
influencer aussitôt par la  foule des tém oins. On doit 
avant to u t les sérier et n’attacher d’im portance qu’à 
ceux qui incarnent une tradition originale. Trop sou
vent, en effet, ils se copient m utuellem ent et leur 
nombre n’est pas une garantie. Ils arrivent m ême par
fois à ne représenter qu’un seul courant traditionnel 
dont le crédit n’a pas été au début suffisamment con
trôlé. Or, il saute aux yeux  qu’en présence d ’agrapha 
isolés ou se réduisant en fa it à un tém oignage unique, 
il est à propos de se tenir sur ses gardes, surtout quand 
la source n’est pas très ancienne ni très sûre. Même s’il 
existe plusieurs attestations, sans rapport de dépen
dance entre elles, il est clair que Ton n ’est pas pour 
autant fixé sur l ’authenticité de la  parole attribuée 
à Jésus. Notre premier critérium pourra donc nous 
servir surtout dans la critique textu elle  et quelque peu 
dans l ’exégèse des agrapha. Dès qu’il s’agit de la cri
tique de provenance, il sera toujours nécessaire de 
recourir à un autre m oyen de contrôle plus efficace.

2. Le second critérium est basé sur l ’autorité per
sonnelle, au point de vue historique, de chacun des 
tém oins indépendants qui ont transm is la sentence. 
Mais com m ent reconnaître cette  autorité ? Tout 
d’abord, elle n ’est pas sans relation avec l ’âge même 
du tém oin. Il est naturel de se défier beaucoup des 
paroles de Jésus qui n ’apparaissent que dans des écrits 
relativem ent récents, trop éloignés des disciples immé
diats du Sauveur. Encore est-il que, dans la pratique, 
ce n’est pas là un principe dont le mode d’application  
soit toujours facile. Une sentence insérée uniquem ent 
dans une collection en usage au m® siècle peut avoir été  
depuis longtem ps en circulation et rem onter plus haut 
que te lle  m axim e citée déjà au second. Ce qu’il im porte 
de discerner, c’est l ’ancienneté de la source où le 
tém oin lui-m êm e a puisé.

A  cet effet, rien ne vau t une recherche sérieuse sur 
la valeur critique de l ’écrivain qui transcrit Vagraphon. 
A -t-il couram m ent le souci de reproduire d’une façon  
littérale les autres paroles du Christ ? Sur un plan plus 
général, son tableau des événem ents est-il marqué 
au coin d’une certaine pénétration ? Ses préoccupa
tions apologétiques ne lui font-elles pas au contraire 
prendre souvent quelque liberté avec les souvenir? 
traditionnels ? S’il s’agit d’une variante anonym e, 
tirée, par exem ple, d ’un m anuscrit du N ouveau Testa
m ent, quelle est la valeur de ce m anuscrit et celle du 
groupe auquel il appartient ? A utant de questions 
dont la  réponse peut éclairer singulièrem ent. Dans le 
m ême ordre d’idées, on ne peut se défendre de quelque 
suspicion v is-à-vis des auteurs hérétiques qui, pour 
soutenir une nouvelle doctrine, n ’hésitent pas à prêter 
à Jésus les plus m ystérieux discours. Sont égalem ent 
sujets à caution beaucoup de rédacteurs inconnus 
d’écrits apocryphes qui ne craignent pas d ’agrémenter 
l ’histoire dans un but d ’édification, sans compter 
nom bre d’auteurs ecclésiastiques eux-m êm es, qui sont 
loin d’être exigeants en m atière de citations et accep
ten t sans sourciller d’invraisem blables légendes.

Ainsi, grâce à notre second critérium, nous ne 
sommes plus seulem ent renseignés sur le détail textuel 
des agrapha, nous avons déjà quelque aperçu sur 
leur origine. Mais là encore, si Ton veu t trancher la 
question, il est absolum ent nécessaire de faire appel
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à  un autre procédé d’appréciation. Quelque perspi
cacité  que l ’on ait pour définir la juste portée de 
chaque tém oignage et le degré d’autorité qui lui 
revient, on en est réduit d ’ordinaire à ne formuler que 
des conjectures, ta n t que chacune des sentences 
extraévangéliques de Jésus n ’a pas été étudiée direc
tem ent en elle-m êm e.

3. Le troisièm e critérium  consiste précisém ent dans 
l’accord doctrinal de 1 ’agraphon  avec l ’enseignem ent 
certain de Jésus. Un auteur, m êm e très discuté, peut 
à la rigueur alléguer des m axim es provenant d’une 
source traditionnelle de bon aloi, tandis qu’une sen
tence plus ou m oins en contradiction avec la  doctrine 
du Sauveur m érite indiscutablem ent d’être écartée. 
Nous som m es donc là en possession d’une pierre de 
touche excellente pour découvrir les agrapha  non 
authentiques. E lle nous aidera à rejeter tou t d ’abord 
ceux qui sont expressém ent hérétiques, soit qu’ils 
étalent naïvem ent les tendances les plus suspectes, 
soit qu’ils cachent sous un seul m ot indûm ent changé  
tout un systèm e de croyances. E lle  nous perm ettra, 
en outre, de discréditer tous ces apophtegm es qui, 
sans avoir de contact avec l ’hérésie, n ’ont été im a
ginés que pour revêtir de l ’autorité de Jésus certaines 
règles disciplinaires ou un développem ent doctrinal 
beaucoup plus tardif.

H reste toutefois que si nous sortons de cette  cri
tique négative, qui consiste en som m e à démasquer 
ies anachronism es, notre troisièm e critérium  com 
mence à être difficile à m anier. Lorsqu’en effet un  
agraphon reflète quelque chose de l’enseignem ent 
évangélique, il faut bien se garder de croire que plus il 
Se rapproche du tex te  canonique, plus il a de chances 
d’être authentique. Nous som m es trop souvent en 
Présence d’un passage du N ouveau T estam ent cité  
de mémoire avec un peu de liberté, ou retouché à 
l ’aide d’une légère glose interprétative, ou rectifié  
Par souci de correction littéraire et il y  a parfois quel
que m érite à ne pas être dupe de pareilles formules, qui 
ressem blent fort à celles de l ’Évangile, sans être pour 
eela égalem ent autorisées.

Si m aintenant Vagraphon  soum is à notre exam en, 
tout en étant conforme à la pensée de Jésus, différait 
tf°P  des paroles canoniques pour n ’en être qu’une  
simple accom m odation, si d’autre part il apparaissait 
c°m m e un fragm ent, intéressant et original, de la  
* Bonne N ouvelle  » du salut il conviendrait encore de 
ue pas se risquer à y  découvrir prém aturém ent une 
tradition particulière de valeur. Alors m êm e que 
l’ensemble serait bien cadencé et équilibré et qu’on y  
sentirait les oppositions systém atiques du style  
hébreu, on ne peut pas oublier que ces façons de dis- 
courir se rencontrent aussi, sous l ’influence des Sep
tante, assez tard dans la koinè. Comment, dans ces 
conditions, ne pas être tenu à une grande réserve ?

En résum é, quand de prétendues sentences du Sau
veur ne cadrent pas avec ce que nous connaissons de sa 
doctrine, cette  seule circonstance nous perm et de les 
éliminer sans hésitation, m ais, dès que nous sortons 
de ce cas précis, nous voilà  de nouveau dans l ’embar
ras. Nous pouvons bien, il est vrai, rapprocher notre 
docum ent du m essage évangélique pour m ieux enten
dre ce que l’auteur a voulu dire et pour interpréter 
plus correctem ent le  tex te  qu’il rapporte. Nous 
sommes très rarem ent en état de conclure à l ’authen
ticité  de cette  parole attribuée au Christ. Quelle que 
soit la  légitim ité de la critique interne, il ne fau t pas 
lui demander plus qu’elle ne prom et, et, en fa it, les 
problèmes d’ordre positif qu’elle résout, défin itive
m ent et à elle seule, sont l ’exception. Aussi quand nous 
voyons certains exégètes affirmer catégoriquem ent 
que te lle  m axim e des récits apocryphes est vraim ent 
digne de Jésus et appartient au m ême génie, « konge-

nial », qui a produit les sentences canoniques, nous 
avouons n’être pas ten té  de les suivre. Pour dém on
trer ce caractère original, on a beau m ultiplier les 
parallèles synoptiques et insister sur les points de 
contact avec saint Paul et avec saint Jean, on n’a rien 
fa it ta n t qu’on a laissé une porte ouverte à d’autres 
explications. C’est ce qui m otive, d’ailleurs, les pro
fondes divergences de vues des com m entateurs. E t  si 
l ’on ajoute que le libellé des agrapha  est ordinairem ent 
trop bref pour qu’il soit aisé de saisir les différences de 
sty le  ainsi que les anachronism es de langage et de 
pensée, si l ’on observe que le contexte prim itif a la  
plupart du tem ps disparu et que celui qui le rem place, 
quand il y  en a un, n ’est pas autrem ent garanti, 011 
conviendra qu’en l ’espèce le succès de la critique 
interne doit être forcém ent problém atique, surtout 
lorsque ces m axim es sont introduites de but en blanc, 
tels des rébus indéchiffrables.

Voilà les trois instrum ents d’appréciation qu’il est 
nécessaire d’appliquer à chacune des paroles de Jésus  
inconnues à nos évangiles. Tous trois ont un rôle à 
jouer dans une estim ation prudente et il serait m ême 
oiseux de vouloir fixer entre eux une hiérarchie. Sans 
doute, il est souvent légitim e d’attacher beaucoup  
m oins de portée à la m ultiplicité des sources qu’à leur 
date ou à leur provenance et il est non m oins naturel 
de retenir to u te  opposition à l ’esprit évangélique  
com m e un argum ent négatif de premier ordre. Mais, 
en pratique, on ne peut aboutir à de bons résultats que 
si l’on sait com biner et doser tous les élém ents de ce 
triple critérium . Plus un agraphon  est appuyé par des 
attestation s indépendantes, plus les tém oins qui le 
citen t se rapprochent de l ’époque apostolique et s’ins
pirent habituellem ent du seul amour de la vérité, plus 
la  doctrine qu’il renferme est en harm onie avec celle  
du divin Maître sans en être un plat dém arquage et 
plus nous avons de chances de posséder une m axim e  
authentique. A utant dire, sans réticence, que, sur ce 
point, nous atteindrons difficilement à la certitude. 
Tout d’abord, démêler les tém oignages réellem ent 
indépendants les uns des autres est déjà une grosse 
affaire. Pour établir ensuite nettem ent la valeur du 
docum ent-source, on a plus d’une occasion de faire 
fausse route. Quant à préciser le sens exact de ces 
paroles fréquem m ent obscures à dessein, quant à 
déterm iner surtout la nature du lien qui les apparente  
à celles de l ’Évangile, il y  faut, dans certains cas parti
culiers, un œ il exercé et beaucoup d’instin ct critique. 
C’est, assez souvent, grâce à de petits détails, qui ne  
prennent d ’im portance que parce qu’ils sont corro
borés par d’autres exem ples similaires, que Ton arrive 
à distinguer le faux du vrai et à porter un jugem ent 
sérieux. D e là, une constante préoccupation de ne  
négliger aucune donnée, fût-elle m inim e, qui pourrait 
nous m ettre sur la voie.

Avouons enfin que ces difficultés inhérentes à la 
critique des agrapha  sont encore plus sensibles'dan s 
un article de dictionnaire où il n ’y  a place que pour 
des indications succinctes. On ne peut songer à énu
mérer ici pour chaque agraphon  tous les tém oignages 
traditionnels ni à expliquer leur valeur respective. De 
m êm e, dans la com paraison avec les sentences de 
l’Évangile, il y  aurait beaucoup de redites à vouloir  
signaler, à chaque occasion, le bien-fondé de son sen
tim ent. D ’où, il est inévitab le que, dans l ’application  
des règles établies plus haut, le lecteur nous trouve  
tour à tour trop indulgent bu trop sévère. A ussi bien, 
nous ne nous flattons pas de toujours le convaincre. 
Il nous suffit qu’il soupçonne, grâce à l ’exposé  
critique d’un certain nom bre de ces m axim es, à quel 
point ce dom aine a été le plus souvent abandonné 
à de libres inventions et à toutes sortes de rem a
niem ents.
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III. C l a s s e m e n t  s y s t é m a t iq u e  d e s  a g r a p h a  e t
EXAMEN RAPIDE DE QUELQUES-UNS D’ENTRE EUX. ----
il serait trop long de nous arrêter à chacune des sen
tences extracanoniques de Jésus. Parm i elles, d’ail
leurs, quelques-unes ont déjà été citées dans le 
Dictionnaire de la Bible  de Vigouroux, article : 
É g y p t ie n s  ( É v a n g il e  d e s ), t. n , col. 1625-1627 
et d’autres ont leur place tou t indiquée dans les 
articles spéciaux de ce Supplém ent au Dictionnaire de 
la B ible : F r e e r , O x y r h y n c h o s , etc. —- De plus, 
com m e notre but est surtout de donner une vue  
synthétique du sujet, un choix  s’im pose dans un  
m atériel aussi encom brant. E t, par vo ie  de consé
quence, il est égalem ent indispensable d’adopter  
une division basée, non sur l ’origine et la source des 
agrapha, mais sur leur caractère particulier et leur 
valeur intrinsèque. A  les envisager sous cet angle, 
nous les répartirons volontiers en trois groupes princi
paux qui form ent, au m oins en principe, des com par
tim ents assez bien tranchés. I. Agrapha  sans intérêt 
e t  sans valeur. II . Curieux agrapha sans valeur.
I I I .  A grapha  de valeur diverse.

I. Agrapha sans intérêt et sans valeur. —  Nous dési
gnons sous ce titre  tou tes les paroles attribuées au 
Sauveur qui ne font que reprendre, malgré une légère 
déformation, un tex te  déjà consigné dans la Bible. 
Ces diverses sentences, qui sont le résultat de menues 
retouches, de petites combinaisons ou m ême de vu l
gaires transpositions, quand tout cela ne s’y  mêle pas 
à plaisir, ne nous apprennent en som m e rien de bien 
nouveau. Nous connaissons par ailleurs cet enseigne
m ent. Mais, en outre, de tels agrapha  sont pour nous 
sans valeur, car, avec leur formule Lan t bien que mal 
rem aniée, ils gardent une attribution de com m ande et 
n’ont aucun cachet d ’authenticité.

1° Agrapha consistant dans une sim ple transposition  
de textes scripturaires. —  Cette première catégorie 
d ’agrapha comprend les sentences extraévangéliques 
que l ’on a tirées, soit de l ’Ancien, soit du Nouveau  
T estam ent, pour les rapporter à Jésus. Qu’il y  ait là 
parfois une confusion involontaire, c ’est probable; 
mais le désir d’appuyer une doctrine sur l ’autorité  
du Christ n ’a pas été toujours étranger à ce démar
quage, d’autant plus facile, en la circonstance, que les 
m axim es des écrits apostoliques ne fon t souvent que 
reproduire, sous une autre forme, l ’enseignem ent du 
divin Maître. Quoi qu’il en soit des intentions des 
rédacteurs, voici quelques exem ples des agrapha de 
cette  classe :

a ) T antôt, les fragm ents bibliques, transform és en 
paroles d’évangile, sont cités littéralem ent, com me 
Ephes., iv , 26, dans le De recta in  Deum fide, i, 13, 
P. G., t . x i, col. 1740 a : xa l èv rqi slvai 

TÔ' vjX'.oç p.7) èm.8uÉT{0 IttI tco roxpopY!.crp.ôS ôpêSv, il y  a 
aussi dans l’É vangile cette  parole : Que le soleil ne se 
couche pas sur votre colère.

b) T antôt, on m et sur le com pte de Jésus un am al
gam e de plusieurs passages du N ouveau Testam ent. 
Ainsi Ephes., iv , 30, et I Thes., v , 19, chez le pseudo- 
Cyprien, De alcat., 3, P. L ., t . iv , col. 829 b : monet 
dom inas et dicit : Nolite contristare Sp iritum  Sanctum, 
qui in  vobis est, et nolite extinguere lumen, quod in  
!Vobis effulsit. —- De m ême, l ’antienne du M agnificat, 
aux secondes vêpres du Commun des apôtres : Estote 
fortes in  bello et pugnate cum antiquo serpente et acci- 
pietis regnum æternum, dicit Dominus, n ’est peut-être  
qu’un assem blage de H eb., x i, 34; Apoc., x n , 7, 9; 
x x ,  2 et II P et., i, 11. Nous savons, en effet, par 
sa in t Agobard (De correctione antiphonarii, P. L ., 
t. c iv , col. 329-340) que certains liturgistes de son 
tem ps se contentaient d ’ajouter un dicit Dom inus à 
leurs com pilations pour leur donner droit de cité.

c) Mais, le plus souvent, sans qu’il y  ait de com bi

naisons, le tex te  biblique, allégué comme sentence  
évangélique, subit, en cette  occurrence, une petite  
déformation. Malgré cela, il n ’est pas difficile de 
reconnaître E ccli., iv , 21 (Vulgate, iv , 25), dans la 
citation de saint Jérôm e, In Ezech., x v i, 52, P. L ., 
t. x x v , col. 156 b : Taie quid et illud Evangelii sonat : 
E st confusio quæ ducit ad mortem, et est confusio quæ 
ducit ad vitam. Le contraste entre le péché et la grâce 
y est seulem ent remplacé par l ’opposition entre la  
mort et la vie. —  N ’y aurait-il pas aussi un emprunt 
à l’Ancien T estam ent dans cette  m axim e que Clément 
d’Alexandrie, Strom ., Y, x , 64, P. G., t. ix ,  col. 97 a, 
affirme avoir été prononcée par le Seigneur dans un 
évangile : pucrr7)pt.ov èpôv èpoi xa l toïç  uloïç toü oïxou 
pou, «mon m ystère est pour moi et pour les enfants de 
ma maison ? » Nous retrouvons, en effet, ce propos 
énigm atique, à peu près sous la même forme, dans Is., 
x x iv , 16, te l que l’ont traduit par erreur Sym m aque et 
Théodotion, car ce passage difficile est omis chez les 
Septante. Il facilitait d’ailleurs trop bien la justification  
d’un enseignem ent ésotérique du Sauveur (cf. Marc., 
iv , 11) pour qu’il n ’ait pas é té  rapidem ent inséré 
dans un de ces évangiles apocryphes où Jésus in itia it 
à une gnose supérieure de rares privilégiés. C’est là, 
sans doute, que Clément, d’un éclectism e parfois dou
teux , est allé le choisir pour interpréter la finale d ’une 
longue c itation de Barnabé, vi, 5, 8-10. Tous lès autres 
tém oins de notre agraphon  doivent dépendre, soit 
directem ent de la fausse traduction d’Isaïe (Théodoret, 
In  Psalm^i.'x.v, 16, P. G., t. l x x x ,  col. 1369 c; lx v ii ,  
14, P. G., t. l x x x ,  1384 d), soit de Clément d’Alexandrie  
lui-m êm e (Hom. Clem., x ix , 20, P. G., t . n , col. 441 a).

d ) Parfois c’est p lu tôt l’idée générale de tel passage 
biblique qui est rapportée directem ent au Sauveur. 
Ainsi, chez Clément d’Alexandrie, Strom., III, xv ,  
97, P. G., t . vm , col. 1197 ab  : mxXtv ô xôpioç (pï)m.v ô 
Y?)fzaç pi) èxfSaXXÉrco xa l ô pt) ya[H)craç pi) ° 
xaxà TtpôOccrtv eovou/iaç ôpoXoYX)aaç pi) Y^pai &Yapoç 
StapevsToi, « le Seigneur dit encore : Que celui qui est 
marié ne soit pas rejeté et que celui qui n ’est pas marié 
ne se marie pas. Que celui qui, dans un dessein de céli
bat, a promis de ne pas se marier reste sans se marier. » 
On reconnaît ici la doctrine de la première épître aux  
Corinthiens, v ii, 1, 8, 10, 27, dont une partie est pré
sentée par saint Paul com me un enseignem ent per
sonnel (vii, 25). Dans le cas présent, la donnée aposto
lique sem ble d’ailleurs avoir été transposée par 
l ’auteur de l ’évangile des É gyptiens, auquel, deux 
pages plus haut (Strom., III, xm , 92-93), Clément 
d’Alexandrie a déjà fa it quelques emprunts. Cet 
ouvrage, d’un encratism e accusé, devait évidem m ent 
contenir les prescriptions les plus formelles de Jésus 
touchant la question du célibat.

e ) Enfin il convient de m ettre à part les agrapha où 
l’on fa it citer plus ou m oins littéralem ent par le  
Sauveur des tex tes de l ’Ancien T estam ent considérés 
com m e prophétiques. C’est là un procédé d’exégèse 
dont le caractère factice apparaît à l’ordinaire assez 
nettem ent. Hom. Clem., iii, 53, P. G., t. n , col. 145 c : 
eti pyjv èX£Ysv' slfii, TOspl o5 Mcoüaîjç 7rpoEcpT)Tsu- 
OEV SOTchv- 7TpO(pr)T7)V ÈYEtpSl Ûpüv XUplOÇ Ô 0Eèç T)fACDV 
èx tcov àSsXçüv ôpcov warop xa l Eps... « Il disait encore : 
Je suis celui au sujet duquel Moïse a prophétisé  
en ces term es : Le Seigneur notre Dieu vous susci
tera d’entre vos frères un prophète sem blable à 
moi, etc... » Cette sentence, interprétant Joan., v, 
46 et A ct., iii, 22-23, n ’est qu’une citation libre de 
D eut., x v in , 15. —  On lit  égalem ent dans la Doc
trine d’Addaï, édit. Philipps, p. 4 (cf. Eusèbe, H . E ., 
I, x m , 10) : « Tu es heureux, toi qui as cru en moi 
sans m ’avoir vu, car il est écrit à mon sujet : Ceux qui 
me voien t ne croiront pas en m oi et ceux qui ne me 
voient pas croiront en moi. » Cette finale n ’est sans
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doute que la  prophétie d’Isaïe, vi, 9-10, arrangée elle- 
m ême pour la  circonstance.

2° Agrapha ne renfermant qu’une combinaison plus 
ou moins maladroite de passages scripiuraires, surtout 
de passages évangéliques. ■— D eux caractères distinc
tifs dans les sentences de cette  nouvelle catégorie : elles 
ne sont qu’une fusion arbitraire de m axim es cano
niques, —  et ,—  pour le principal, sont em pruntées à 
l’É vangile. Il ne s’agit donc guère ici de transposi
tions, m ais bien p lu tôt d’ajustem ents m al faits. Il est 
évidem m ent très facile, lorsqu’on se fie à sa mémoire, 
d’enchevêtrer des réflexions dont le sens général ofîre 
Plus d ’une ressem blance. Il en résulte que certains 
de ces agrapha ne sont parfois que le résultat d’une 
simple bévue. Toutefois, le plus souvent, ce mélange 
artificiel apparaît prém édité. Sans parler de ces pièces 
liturgiques, véritable m arqueterie com posée à une 
époque où l ’on proscrivait dans le culte divin to u t ce 
qui n ’était pas tiré de l ’Écriture, nous retrouvons, 
chez d’anciens écrivains ecclésiastiques, cette  ten 
dance à grouper, parfois dans un but apologétique, 
des paroles attribuées à Jésus en des occasions diffé
rentes. Cette disposition s’allie d’ailleurs naturelle- 
m ent à une certaine absence de scrupules pour retou
cher ensuite et embellir les tex tes ainsi rassemblés.

a ) La com binaison la plus courante est celle des 
Passages parallèles synoptiques. C’est ainsi que nous 
lisons dans saint Justin , D ial., l x x v i ,  5, édit. Archam- 
bault, t . ii, p. 8 (cf. I  A p ., x v i, 11 et Origène, C. Cel- 
sum, i i ,  49) :K a l‘ IIoXXol êpoüaî pot. vfj rjpépa èxeEvr)- 
*upi£, xùpiE, où t£S ao> ovopaTi ècpâyop.EV xa l èmopev 
*<*l 7Tposç7]T£ÙaapEV xal Saipôvia éi;£fS(x>,op.£v ; xa l èpcô 
aùxoïç- àva/copEÏTE a u ’ êptoO, «et encore:Beaucoup me 
diront en ce jour-là : Seigneur, Seigneur, n ’avons-nous 
Pas en ton nom m angé, bu, prophétisé et chassé les 
démons ? E t je leur dirai : Retirez-vous de moi. » Les 
réprouvés fon t ici appel, d’une part, aux relations 
s°ciales fam ilières qu’ils ont eues avec le  Sauveur, 
dans le dom aine de la chair (ècpàyopsv xa l sirEopiEv), 
d’autre part, à leur situation ém inente dans la société 
spirituelle qu’il a fondée (rcpoEcp7)XEÙaap.Ev... ). Or ces 
deux sortes de réclam ations ne sont qu’un m élange, 
assez curieux en l’espèce, de deux passages parallèles 
de nos évangiles : Luc., x iii, 26, 27 et M atth., vu , 22,
23. —  Mais il y  a plus. Souvent, dans les cas de ce 
Senre, on distingue nettem ent un souci très v if d’har- 
nioniser les tex tes. On connaît la discordance célèbre 
entre M arc.,vi, 8 ,9  et M atth., x , 10 (L u c .,ix , 3). D ’un 
côté, Jésus perm et à ses apôtres m issionnaires l ’usage 
d’un bâton : eE pyj pà(38ov pôvov, et de sandales : 
aXXà Ù7ro8E§£pévouç aavSâMa ; de l ’autre, tou t est 
interdit : pi)8è Ù7ro8y]paTa pi^Sè pàpSov. Comment 
résoudre la difficulté ? Voici l ’harm onisation littérale  
que propose saint Éphrem, Evangel. concord. exposit., 
édit. Môsinger, p. 91, et qui est m ise directem ent sur 
les lèvres du Sauveur dans le Diatessaron arabe, xn , 
édit. Ciasca, p. 23 : Neque aliqu id tuleritis in via, n isi 
virgam tantum ; non peram, neque panem, neque duas 
tunicas habeatis; neque calceamenla, neque baculum; 
sed calceali eritis sandalis.

h) Une com binaison, presque aussi fréquente, est 
celle qui consiste à rapprocher, intentionnellem ent ou 
non, des paroles du Christ qui n’ont d’autre lien entre 
elles que le fa it d’avoir été prononcées sur des thèm es 
ou en des circonstances analogues. Dans le second 
évangile, avant de rem ettre sur pied le paralytique, 
Jésus lui d it : àçEsvxaE aou ai âpapxEai (Marc., 
n , 6, cf. M atth., ix ,  2 et Luc., v , 20), et, après avoir 
guéri l ’hémorroïsse, il la com plim ente en ces term es : 
n -TrtCTTLt; aou aéacoxév ae' vnaye  eEç £lpy)Vi)V (Marc., v , 
34, cf. Luc., v in , 48). U ne sim ple erreur de mémoire 
et ces deux pensées seront amalgamées inconsidéré
m ent par l ’auteur de la D idascalie, II, x x , 9, édit. Nau,

2e édit., p. 65 : «Notre-Seigneur lui-m êm e dit à celui 
qui a péché : Tes péchés te  sont remis; ta  foi t ’a 
sauvé; va  en paix. » -— Assem blage similaire dans les  
B om . Clem., x i, 26, P. G., t. n , col. 293 c, où Joan ., 
m , 5 et M atth., x x v i i i ,  19 se com plètent m utuelle
m ent pour aboutir à l ’instruction suivante sur le bap
têm e : ’Apr)v ùpïv Xéyco, êàv pr) àvayEvvY)6î)TE 68axt 
Ç ê w i e Eç  ôvopa uaxpéç, utoü, àyEou TtvEÙpaxoç, où 
pi) sEaéX07]TE sEç x-rçv paaiXclav xcov oûpavôSv. « En 
vérité, je vous le dis, si vous n ’êtes pas régénérés dans 
l ’eau v ivante , au nom  du Père, du F ils et du Saint- 
Esprit, vous n ’entrerez pas dans le royaum e des 
cieux. »

c) 11 y  a encore des com binaisons savantes où les 
m orceaux évangéliques rapprochés les uns des autres 
sont durem ent retouchés. Telle est, à notre avis, l ’ori
gine de l’apostrophe du « Rédem pteur » : Vos filii 
Cain eslis, non filii Abrahæ, chez Aphraate, B om ., 
x v i, édit. Parisot, Pat. Syr., t. i, p. 783. Cet agraphon 
sem ble n ’être qu’un alliage de Joan., vm , 39, 44 et de 
M atth., x x i i i , 35, où la m ort d ’Abel apparaît comme 
une figure de celle du Christ.

d )  On va  encore plus loin dans la  voie des com bi
naisons : on ne se gêne pas pour adapter à une m axim e 
de Jésus des fragm ents scripturaires extraévangé
liques. Le procédé n ’est pas rare chez saint Éphrem. 
Ainsi, la parole « du Seigneur » citée dans son Evangel. 
concord. exposit., édit. Môsinger, p. 50 : elegi vos an/e- 
quam terra fieret, n ’est qu’un amalgame d’Ephes., i, 4, 
avec une affirmation souvent répétée dans Joan., v i, 
70; x v , 19, etc. —  D e m ême, dans les Constit. A posi., 
v , 7, P. G., 1 .1, col. 852 c, lorsque les apôtres rappellent 
qu’il ont reçu du Sauveur le com m andem ent de prê
cher l ’évangile dans le m onde entier, d’enseigner tout es 
les nations et de baptiser dans sa m ort (xa l Pan-rEaai 
e Eç  xôv aùxoü ôàvaxov), il n ’y  a là qu’un rapproche
m ent intentionnel opéré entre M atth., x x v i i i ,  19 et 
Rom ., v i, 3.

e) R estent enfin les com binaisons où le lien entre 
les élém ents canoniques n’est qu’un m otif d’invention  
plus ou m oins fantaisiste. C’est un peu le cas de cette  
grande tirade prêtée à Jésus par Clément d’Alexan
drie, Eclog. prop., 20, P. G., t. ix ,  col. 708 b : aScXipol 
yàp, cpi)alv ô xùptoç, xa l auyxXv;povùpoi oî xoioùvteç  
tô  0éX7;p.a xoü 7raxp6ç pou. p.7) xaXÉCT̂ TE oûv Éauxoïç 
TOXTÉpa èitl xîjç yîjç- SsaTcùxai yàp ir .i xr,ç yîjç, èv Sè 
oûpavoïç ô 7rarif]p, èi; où u aaa  uarpià è'v te  oûpavoïç 
xa l sirl xvjç yŸ)ç, « m es frères e t  m es cohéritiers, dit le 
Seigneur, sont ceux qui font la  volonté de mon Père. 
N e donnez donc pas à vous-m êm es sur la terre le nom  
de père. Car il y  a des m aîtres sur la  terre, tandis que 
dans les cieux est le Père de qui vient, toute paternité 
et dans les cieux et sur la terre. » La première phrase 
reproduit évidem m ent M atth., xn , 50 (Marc., m , 35; 
Luc., vm , 21), m ais sous une forme spéciale qui est 
précisém ent celle de I I  Clem., ix ,  11, et avec l ’addition  
auyxlo'jpovép.oi (cf. R om ., vm , 17), qui en dit déjà long  
sur le caractère de la citation. La seconde proposition  
se rapproche beaucoup de M atth., x x m , 9. E t, pour  
appuyer cette  argum entation, il est fait appel à une- 
pensée de saint Paul dans Ephes., m , 15, qui sera 
introduite et m ise en relief par une nouvelle am plifi
cation du rédacteur. Encore ici, les deux retouches 
additionnelles, qui servent à relier les passages scrip
turaires, sont fort bien amenées par le contexte et 
visent à donner un tour plus serré à tou t le développe
m ent. -— Au contraire, dans I I  Clem., v , 2-4, édit. 
Hem m er, p. 140-142, cette  liaison factice est plus libre
m ent im aginée : Lsysi yàp é xùpioç- ececOe ccç apvia 
èv péaco Xùxiov. à7TOxpi0elç 8è ô IIÉTpoç aÙTtp LÉysi- 
èàv oùv Siaan-apàiçioaiv ol Lùxoi xà àpvla ; zïr.ev ô ’ïy -  
aoüç xâ> IIetpo)- (xt; ço^Eiafiiocav xà  àpvEa toùç Lùxouç 
[XETà to  ànofiavEiv aÛTà- xa l Ù[xeïç p.7) ço^etaOe xoùç
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àrtoxTÉvvovTaç ùp.âç x a l  p.r)8èv ùpùv Suvajzsvouç Trotetv, 
àXXà 9 o (3 s ïa 8 s  t ô v  p,sTà t ô  à7ro0avsïv ùp.âç s^ o v x a  si;ou- 
a îa v  ’li y/rjï, x a l  acoaaT oç to u  [iaX sîv e lç  y é sv v a v  jrupôç,
« E a effet le Seigneur dit : Vous serez com m e de jeunes 
agneaux au milieu des loups. » Pierre lui répondit :
« E t si les loups déchirent les jeunes agneaux ? » Jésus 
dit à Pierre : « Les jeunes agneaux après leur mort ne 
doivent pas craindre les loups. Vous aussi ne craignez 
pas ceux qui vous tuent et qui ne peuvent plus rien 
vous faire, mais craignez celui qui, après votre mort, 
a le pouvoir de jeter votre âme et votre corps dans la  
géhenne du feu. » Harnack reconnaît dans ce dialogue  
une excellente tradition antérieure à celle des pas
sages parallèles de nos évangiles. M atth., x , 16 et 28 
ou Luc., x , 3 et xn , 4, 5. C’est là une gageure. Il est 
visible que les deux recom m andations de Jésus, to u 
jours séparées dans l’évangile, sont ici rapprochées 
artificiellem ent par une interrogation de Pierre. Tout, 
d’ailleurs, dans ce morceau, trahit le rem aniem ent : 
non seulem ent la question puérile de l’apôtre, mais 
aussi le début ëasaQc, transposition nécessaire de 
àreoCTTéXXco ûjza!;, et surtout les premiers m ots, d’une 
rare platitude, et non « d ’une fine ironie » de la réponse 
du Sauveur. L’ensem ble pourrait bien être emprunté 
à  un évangile apocryphe.

3“ Agrapha provenant d ’un passage évangélique légè
rement retouché. —  Après les transpositions et les com 
binaisons, les retouches : telle  est la troisièm e recette  
pour fabriquer un agraphm . Non pas que cette  m anie 
d’arranger les textes ne puisse être observée dans les 
agrapha des deux premières catégories. Mais ici les 
nouvelles sentences de Jésus sont constituées unique
m ent par la  correction d’un passage de l ’évangile. Cor
rection plus ou m oins inconsciente, quand il s’agit 
d ’une citation  libre; pour l ’ordinaire, toutefois, cor
rection pleinem ent intentionnelle et correspondant, 
soit à une préoccupation apologétique, soit à un souci 
d’ordre littéraire. En to u t cas, correction minime, 
aussi bien pour la forme que pour le fond de la pensée 
du Sauveur. Rien n’est changé à son enseignem ent et 
les m axim es de ce groupe, com me les précédentes, ne 
laissent apercevoir aucune tendance doctrinale quel
que peu suspecte. Il reste cependant beaucoup de 
manières de retoucher un discours. Ne parlons pas du 
procédé radical qui consiste à supprimer les passages 
embarrassants. C’est là une dernière ressource et, si elle 
a m otivé plus d’une om ission chez certains tém oins 
scripturaires (v. gr. Luc., x x i i i , 34 a, absent de x, B, 
D, W, 0 ,  38, 435, 597, a, b, sy s), elle ne concerne qu’in 
directem ent notre sujet. Réservons, en outre, pour 
une étude spéciale, tous les rem aniem ents dont 
l’im portance em pêche de saisir clairem ent et du pre
mier coup le point de départ de Y agraphon. Il y  a 
encore de m ultiples façons d’amender un tex te  sans 
lui faire subir une trop grave rectification. En voici 
quelques-unes qui perm ettront d’entrevoir en m ême 
tem ps et le nombre considérable des agrapha de cette  
classe et leur médiocre intérêt.

a ) Les retouches les plus fréquentes se présentent 
sous la forme d’un changem ent dans les expressions 
des sentences évangéliques. C’est le cas tou t d ’abord 
des citations libres dont il suffit de donner un exem ple. 
On lit  dans Aphraate, Hom., iv , édit. Parisot, Patr. 
Syr., t. i, col. 176, 177 : Siculi est scriptum  : Oportet 

. ig itur orantem qui preces offert oblationem suam sedulo 
retrahere, ne forte macula aliqua in ea inveniatur, tum  
demum eam offeret, s in  minus sacriflcium  tuum in terra 
remanebit. On reconnaît là facilem ent M atth., v , 23-
24. —  Le plus souvent, les term es m odifiés sont moins 
nom breux, m ais on peut y  discerner une intention  
rédactionnelle particulière. C’est ainsi que la  leçon de 
Marc., x i ii , 37, dans k  : quod autem uni d ix i, omnibus 
vobis d ix i, et celle de Marc., ix , 49, dans D  et vet.

lat. : Tîana yàp ôotrla àXl àXtafirjasTat, « car toute v ictim e  
doit être salée au sel », doivent répondre au dessein  
de fournir un tex te  plus clair ou d’écarter une formule 
d’interprétation difficile. —• Il en est de m ême de la 
sentence de I I  C lem .,yiu , 5, 6, édit. Hemmer, p. 148 : 
Xéyei yàp à xùpioç êv EÙayysXlip • s i  t ô  ptxpôv oùx 
êrrçprjaaTE, t ô  p iy a  t î ç  ûfxtv Scoasi; Xlyco yàp ùpùv, 
cm ô tu cttoç  êv IXa^loTCd xal êv 7roXXôl 7Uctt6ç èariv. 
àpa oûv to ù t o  Xéycr TijpTjoaTS t i)v  aâpxa àyvîjv xa l ty;v 
acppaytSa àcnuXov, t'va tïjv  aEcévtov Çcorpi àiroXâ(3cop.sv, 
« car le Seigneur dit dans l ’É vangile : Si vous n’avez  
pas gardé ce qui est petit, qui vous donnera ce qui est 
grand ? Car je vous le dis : Celui qui est fidèle pour 
très peu de chose est aussi fidèle pour beaucoup. » 
La seconde m axim e rappelle Luc., xv i, 10, et la pre
mière que l ’on retrouve plus tard dans saint Irénée, 
A dv. hær., II, x x x iv , 3, P. G., t .  vu , col. 836 b, et 
dans saint Hilaire, E pistola seu libellus, 1, P. L ., 
t. x , col. 733 b, n ’est qu’une rectification voulue de 
Luc., x v i, 12, qui a dû paraître obscur et qui, de plus, 
ne convenait pas à l’application nouvelle qu’on vou
la it en faire. Quant à la finale : « Gardez votre chair 
chaste et votre sceau im m aculé, afin que nous rece
vions la v ie  éternelle, » elle n ’est pas à considérer 
com me un agraphon, car la formule d’introduction  
équivaut à « c’est-à-dire » et annonce une réflexion  
personnelle du rédacteur.

b) Les retouches faites à la donnée évangélique  
consistent aussi très souvent en une brève addition  qui 
a l ’allure d’un correctif. Voici, par exem ple, le tex te  de 
la  sixièm e dem ande de l ’oraison dom inicale, tel que 
nous le rencontrons dans la  liturgie d’Alexandrie, 
édit. Swainson, p. 6, et dans la liturgie syriaque de 
saint Jacques, op. cit., p. 343 : Ml) Elaevêyxiriç rjptôcç elç 
Ttsipanpiôv, 8v UTrsvEyxEÏv où 8uvà[XE0a, « Ne nous indui
sez pas dans une tentation  que nous ne puissions sup
porter. » Rien que cette  finale supplém entaire se 
retrouve encore chez quelques écrivains ecclésiastiques 
(saint Jérôm e, InE zech ., x l v iii , 16, P. L ., t. x x v , col. 
485 c ; Ps.-A ugustin, Serm., l x x x i v , P. L ., t . x x x ix ,  
col. 1908), elle ne nous paraît qu’un développem ent 
théologique en rapport avec I Cor., x , 13. —• Un souci 
de cet ordre est égalem ent visible dans la Didascalie, 
V I, x iv , 4, 2e édit. Nau, p. 197, lorsque est cité Luc., 
x x i i i , 34 : Notre-Seigneur dit encore à leur sujet : 
« Mon Père, ils ne savent pas ce qu’ils font ni ce qu’ils 
disent; si c ’est possible, pardonnez-leur. » Ces petits  
allongem ents de tex te  sont m ême un procédé familier 
à notre auteur (cf. V, x iv , 22, op. cit., p. 169; V, iv , 3, 
op. cit., p. 151), et, chez beaucoup de représentants de 
l ’ancienne littérature chrétienne, c ’est aussi la même 
tendance à renforcer la formule canonique, probable
m ent sous le vain prétexte de donner à la pensée plus 
de justesse et plus d’éclat.

c) Il arrive parfois que ces menues additions rédac
tionnelles tournent à la glose littéraire : on veu t pré
senter un tex te  plus correctem ent équilibré. C’est là, 
sans doute, le caractère de la finale de Luc., x , 16, 
dans D, ©, Tat, a, b, l, i, r1, s y *■’ : è 8k êjxoü àxoùiov 
àxoùsi toû  à7roaT£lXavTÔç pe, « et celui qui m ’écoute  
écoute celui qui m ’a envoyé », car elle v ise certaine
m ent à introduire un parallélism e plus str ict dans la 
sentence du Sauveur. —- Ce qu’il y  a d’artificiel dans le 
procédé apparaît non m oins nettem ent dans Hom. 
Clem., xn , 29, P. G., t. n , col. 324 c : o t t ;ç àXir]0£Îaç 
7tp09r)Ti)ç icprj'TOL àya.Oà êX0etv 8eï, fxaxàptoç 8e, cprjaiv, 
Si' où è'p/ETaf ôptolwç xal Ta xax à  àvàyxi) êX0£tv, 
oùal 8k Si' où êpxeTat, le prophète de la  vérité a d it : 
« Il est nécessaire que le  bien arrive, m ais heureux 
celui par qui il arrive. Sem blablem ent il faut que le mal 
arrive mais malheur à celui par qui il arrive. » La 
seconde m axim e correspond presque textuellem ent à 
M atth., x v iii , 7. Il sem ble bien que la première n’en
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est que le développem ent antithétique. Cette para
phrase, sorte de rem plissage, a pu d’ailleurs être insé
rée dans quelque m anuscrit de l’évangile, car nous la  
retrouvons chez Aphraate, H om., v , édit. Parisot, 
Patr. Syr., 1 .1, col. 183.

d )  Il n’y  a qu’un pas de ces additions plus spéciale
m ent littéraires aux am plifications nettem ent inter
prétatives. Supposons, en effet, un tex te  qui prête 
apparem m ent à confusion. Un p etit com mentaire  
s’im pose. Qu’un auteur ne résiste pas à la tentation  
de m ettre cette  glose elle-m êm e sur les lèvres de Jésus 
et nous aurons un agraphon. Ainsi, lorsque après 
Marc., iv , 9, D, a, b, f, f 2, ;, r1, ajoutent ces paroles : 
xal ô auvlcov auvtsxoi, « que celui qui peut comprendre 
com prenne », il est permis de ne voir là qu’une sen
tence explicative de l’avertissem ent qui précède : 
« Que celui qui a des oreilles pour entendre, entende. » 
—  Autre exem ple non m oins caractéristique. Origène, 
Sel. in  Ps., 4, P. G., t. x n , col. 1141 c, attribue au 
Sauveur les paroles su ivantes : atxeÏTE Tà [AEyàXa, xal 
Ta (juxpà ûptv 7rpoaTe0Y)<j£Tai, alxEÏTE xà STCoupâvia, 
xal Ta è7ÛyEia 7cpoaxE07)ci£Tai ûfxïv, « dem andez les 
grandes choses et les petites vous seront données par 
surcroît; dem andez les biens célestes et les biens ter
restres vous seront donnés par surcroît ». A première 
vue, ces deux instructions sem blent être de valeur ; 
elles sont parfaitem ent dans la note de l’enseignem ent 
authentique de Jésus et le fa it qu’Origène y  revient 
souvent, De oral., 2, 14, P. G., t .  x i, col. 417 b, 
col. 460 b, que saint Ambroise, E pist., i, 36, ad Hor., 
3, P. L ., t .  x v i, col. 1082 c, tien t égalem ent le passage 
pour scripturaire et qu’Eusèbe, In  Psalm ., x v i, 2, 
P. G., t . x x m , col. 160 c, en cite  une partie en la rap
portant au Sauveur, ne peut que confirmer cette  
excellente im pression. Cependant nous retrouvons 
deux fois chez Clément d’Alexandrie notre première 
sentence, et si, dans Strom ., I, x x iv , 158, P. G., t. vm , 
col. 905 b, elle est encore introduite par un sim ple  
9Y)ai, elle n ’apparaît plus dans Strom ., IV, v i, 34, 
P. G., t. vm , col. 1245 c, que sous la forme d’un com 
m entaire explicatif de M atth., v i, 33. C’est là sans 
doute sa véritable origine. Non qu’elle ait été direc
tem ent forgée par le  docteur alexandrin, m ais elle a dû 
être to u t d’abord présentée ainsi pour la com m odité  
de l ’enseignem ent des catéchum ènes et pénétrer 
ensuite aisém ent dans les recueils de sentences, d’où 
nos premiers tém oins l ’ont extraite. La seconde 
m axim e, m oins bien attestée , s’expliquerait de la  
même manière. Peut-être Joan., m , 12, aurait-il servi 
à la fixer ?

e)  A  signaler enfin certaines retouches plus frap
pantes, parce qu’elles tournent en agraphon un pas
sage évangélique qui ne contient effectivem ent aucune 
Parole de Jésus. Parfois cette  m étam orphose ne  
dem ande pas un grand effort d’im agination. Ainsi, le 
tém oignage du Père céleste au m om ent du baptêm e de 
Jésus : èyoi nÿuEpov ycyévvrjxâ os (variante de Luc., 
ni, 22, dans D, a, b, c, f, f2, a ttestée  encore par saint 
Justin , D ia l., lx x x v ii i ,  8; cm , 6, édit. Archam bault, 
t. n , p. 78 et 140, par Clément d’Alexandrie, Pæd., I, 
v i, 25, P. G., t. vm , col. 280 bc, etc...) se transforme 
chez saint Épiphane, Hær., l x ix ,  53, P. G., t . x m ,  
col. 284 c, en l ’exclam ation suivante du Sauveur : 
èy£vvi)(7<xç jze, mxxep, « Père, tu  m ’as engendré ». -— On 
rencontre, il est vrai, des inventions un peu moins 
banales. Telle nous paraît être la sentence citée par 
Aphraate, H om., i, édit. Parisot, Patr. Syr., 1 .1, col. 42 : 
D ix it quoque eis : t  Nolite hæsitare, ne demergamini in 
m undum, velut Sim on qui cum dubitasset demergi 
ccepit in  mare. » Il est difficile, en effet, d’y  voir autre 
chose qu’une paraphrase édifiante du thèm e général 
de la foi dans la prière, illustré par une allusion à 
l ’épisode de Pierre m archant sur les eaux (M atth.,

x iv , 28-31). —  A noter cependant que certains agrapha 
de cette  catégorie pourraient être dus à une confusion, 
la réflexion d’un évangéliste étant prise pour une 
parole de Jésus. C’est le cas d’Aphraate, H om., iv , 
édit. Parisot, Pat. Syr., 1 .1, col. 174, rem plaçant l ’obser
vation  de Luc., x v i ii , 1 , sur la constance dans la prière 
par une m axim e du Maître : sicuti dominum dixisse 
scriptum  est : Orale et nolite deficere.

I I .  Curieux agrapha sans valeur. —  Nous abor
dons m aintenant tou t un groupe de sentences qui ne 
nous paraissent pas posséder, ta n t s’en faut, une auto
rité plus haute que les précédentes, m ais qui s’en dis
tinguent par une façon autrem ent cavalière de traiter 
le contenu évangélique. Si donc elles nous sem blent 
égalem ent sans valeur, elles offrent du m oins un cer
tain tour inédit qui pique parfois la curiosité. D e plus, 
pour l ’ordinaire, elles laissent percer assez nettem ent 
le caractère intentionnel de la rédaction. Il est difficile 
de parler ici de m alentendus, de citations libres, d ’er
reurs involontaires. T antôt les élém ents de ces nou
velles paroles du Sauveur apparaissent im aginés avec 
une telle  fantaisie qu’on ne peut douter du parti pris 
de celui qui accommode ainsi à sa manière et suivant 
son caprice les discours de l ’Évangile. T antôt, nous 
sommes apparem m ent en présence de légères rectifi
cations apportées aux m axim es de Jésus; en réalité, 
sous ces menues corrections, on reconnaît aisém ent 
le ferme dessein d’introduire des idées* absolum ent 
étrangères à la prédication du Christ. Quoi qu’il en 
soit, il y  a dans les sentences de ce genre, et c’est là 
leur trait distinctif, une note originale qui sort de la 
banalité observée jusque-là.

1° A grapha dont les éléments fantaisistes ne revêtent 
aucune tendance particulière. -— Ce qui fa it l ’originalité  
des m axim es de cette  catégorie, ce ne sont pas préci
sém ent les conceptions théoriques ou les aperçus pra
tiques qui s’en dégagent. On ne devine guère, chez leur 
auteur, le souci de légitim er, soit une coutum e récente, 
soit un point de doctrine, objet de contestation , en les 
couvrant, par un subterfuge facile, du m erveilleux  
crédit accordé aux instructions du divin Maître. Le 
plus souvent, il est m ême assez délicat de conjecturer 
le but poursuivi par ces ajusteurs ou inventeurs sans 
retenue. Ce qu’il y  a de certain, c ’est qu’ils paraissent 
peu préoccupés, dans les arrangements de cette  sorte, 
de garder un contact étroit avec le tex te  évangélique  
qui est cependant plus ou m oins à la base de leurs 
fictions. Ils ne s’arrêtent pas à des retouches anodines. 
Ils marchent grand train dans la  voie des em bellisse
m ents. Ils vont jusqu’à créer, pour ainsi dire, de toutes 
pièces, les sentences qu’ils rapportent à Jésus, si bien 
que, dans certains cas, nous sommes fort embarrassés 
pour retrouver le point de départ de Vagraphon.

a ) Agrapha remaniant de la manière la plus large 
le texte canonique. —  Voici, par exem ple, com m ent 
l ’auteur du K erygm a Pétri sait développer Marc., xv i  
16, en l ’agrém entant de réflexions personnelles. Ce 
passage est cité  par Clément d’Alexandrie, Strom., VI, 
vi, 48, P. G., t . ix ,  col. 269 c, e t to u t commentaire est 
inutile pour en souligner le véritable caractère. 
A ùxlxa èv tÇ> Iléxpou x7]pûy[i.aTi ô xùpiéç çi](H jupôç 
xoùç p.a07)xàç (isxà x7]V à v à o x a a tv  lf,e>,EÇâp.'y)V u[xôcç 
SASsxa p,a0Y)xâç, xplvaç àîçlouç èpoû, oÛç ô xuptoç 
y f i e k i ;aev, x a l à7iOfJx6Xouç Triaxoùç ■/]y7)aâp.£voç eTvca, 
TCÉfjLTOOv IttI tov  xéaptov EÙayysTiaaaOai xoùç xax a  tvjv 
olxoup.évY)V àv0pc!)7touç, yivcôaXEtv 6xi eTç 0e6ç èdXLV, 
8 ià Trjç TrtdTECoç èptîjç SïjXoüvxaç x à  (jtÉX7.ovxa, otoüç oi 
àxoùcavxEÇ x a l TuaxEÙaavxEç a oiOcScriv, ot 8è py m a -  
xeùaavxEÇ àxoùaavTEç p.apxupY)ao)Oiv, oùx e '/ovteç à n o -  
~koylav etueïv* où x  Tjxoùaafxsv, « c’est ainsi que, dans 
la Prédication de Pierre, le Seigneur dit à ses disci
ples, après sa résurrection : Je vous ai choisis pour 
mes douze disciples, vous ayant jugés dignes de moi,
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vous que le Seigneur a aimés, et vous ayant regardés 
com me des apôtres fidèles. Je vous envoie dans le 
m onde évangéliser les hommes qui sont sur la terre 
pour leur apprendre qu’il n ’y  a qu’un seul Dieu et 
leur révéler l ’avenir par la foi en m a personne, afin 
que ceux qui entendront et croiront soient sauvés 
et qu’au contraire ceux qui ne croient pas, après 
avoir entendu, rendent tém oignage qu’ils n ’ont 
pas l ’excuse de dire : nous n ’avons pas entendu. »—■ 
C’est un refrain sem blable qui revient dans un autre 
endroit du m ême ouvrage, m ais avec cette  précision 
que l ’apostolat des disciples à travers le m onde ne 
doit commencer qu’après douze années de séjour à 
Jérusalem . On lit, en effet, dans Clément d’Alexandrie, 
Strom., V I, v , 43, P. G., t. ix , col. 264 b : 8ià toüto  
<pï)<nv ô ÜÉTpoç eîp7]>cévai tov xüpiov to ïç  àrroaTÔXotç • 
èàv p.èv o3v t iç  0£>J)crr) toü ’lapcàjX p,STavoîjaai 8tà 
toü ôvôptaToç piou 7uaTcüsiv £7tl tôv 0sov, dctpsôrjaovTca 
aÙTÔj aî àpiapTiai.’ p.£Tà ScoSexoc stt), èÇÉXOeTS etç tov 
xôcrp.ov, prj tiç  eÏtit)' oüx 7)xo<jaap.£v, « c ’est pourquoi 
Pierre affirme que le Seigneur a d it à ses apôtres : 
Si quelqu’un d’Israël veu t se repentir et croire en 
Dieu par mon nom , ses péchés lui seront pardonnés. 
Après douze ans, allez dans le  monde, afin que per
sonne ne dise : nous n’avons pas entendu. » Simple 
écho d’une tradition particulière, connue égalem ent 
d’Apollonius (cf. Eusèbe, H . E ., V, x v m , 14), et en 
rapport avec un com m andem ent de Jésus (A ct., i, 4), 
qui a dû v ite  paraître trop peu explicite. —  Autre 
agraphon où il sem ble bien que nous avons affaire à 
une libre com position d’un écrivain ecclésiastique, 
d’autant que saint Macaire ou le pseudo-Macaire,
(H om ., xn , 17, P. G., t. x x x iv , col. 568 d) en est, 
à la vérité, le  seul tém oin : ô xüpioç sXeyev aÛTOïç- t (  
0aup.dcÇsTe Tà OY)p.eïa; xXif]povop.tav p.eyâXï)V 8i8cù[xi 
ûpüv, -?jv oùx zy z i  ô xô<rp.oç 8Xoç, « le Seigneur leur dit : 
Pourquoi vous étonnez-vous des miracles ? Je  vous 
donne un grand héritage que le m onde entier ne 
possède pas. » Ici, to u t d ’abord, le contexte ne peut 
manquer de nous m ettre en éveil, car l ’histoire de 
Marthe et de Marie, qui sert d’introduction, est assez 
largem ent paraphrasée d’après Luc., x , 38-42, pour 
que nous reconnaissions aussitôt le procédé littéraire  
em ployé. De plus, notre sentence, adressée aux apôtres, 
a quelque chose de heurté qui trahit la combinaison 
artificielle. On peut donc sans tém érité n ’y  voir qu’une 
explication personnelle de passages johanniques: Joan., 
iv , 48; i, 50; xvn , 14. —  C’est encore à J o an .,i, 11, que 
nous rapporterions volontiers la parole attribuée au 
Seigneur par Marcellus dans les Actus Pétri cum  
Simone, c. x , édit. Vouaux, p. 296 : A udiv i enim et hoc 
eum (C hristum ) dixisse : « Qui mecum sunt, non me 
intellexerunl. » Mais là le com pilateur de l ’apocryphe 
sem ble s’attacher davantage à la forme qu’à la pensée 
du tex te  canonique. Au moyen d’une exégèse tan t soit 
peu com plaisante, il entend ol ÏSioi du collège apos
tolique et cela lui perm et d’interpréter tou te  la  phrase 
de l ’inintelligence des disciples en face du m ystère de 
Jésus (cf. M arc.,vm , 1 7 ;Luc., xvm , 34; Joan., x v i,1 2 ).

b) A grapha dont la provenance est énigmatique. —  
C’est surtout dans les docum ents tardifs et sujets à 
caution que l ’on rencontre de ces traits dont la m édio
crité égale la bizarrerie. On peut en avoir quelque idée 
par cette  réplique du Sauveur que saint Augustin  
(Contra advers. leg. et prophet., i i , 4, 14, P. L ., t. x l i i ,  
col. 647) a extraite d ’un livre apocryphe : Sed apostolis 
Dom inus noster interroganlibus de Judæorum prophetis 
quid sentiri deberet, qui de adventu ejus aliquid cecinisse 
in  præteritum puiabantur, commolus talia eos etiam  
nunc sentire, respondit : « D im isislis vivum  qui ante vos 
est et de m ortuis fabulam ini. » —  On en jugera encore 
m ieux par cette  légende que nous trouvons, à partir 
du x m e siècle, dans plusieurs récits de voyages décri

van t la  Terre sainte (cf. nombreuses références dans 
Resch, 2e édit., p. 289-291) : In  medio chori est locus, 
qui dicitur medium m undi, ubi Christus digitum  suum  
im posuit dicens : « H ic est m edium  m undi. » -— La 
Constitution apostolique égyptienne, c. x x v i (c dit. 
Funk, Doctrina X I I  apostolorum et canones apostolo
rum  ecclesiastici, p. 70) contient aussi un agraphon 
assez curieux introduit d’une façon non m oins 
étrange. Le tex te  grec paraît corrompu et doit être 
corrigé par les variantes syriaques, éthiopiennes et 
latines. Voici le sens général. Marthe explique pour
quoi Jésus a interdit aux femm es le service de la cène. 
C’est qu’il a vu  sourire Marie. E t celle-ci de repartir : 
Je n’ai pas ri à proprement parler, mais je me réjouis
sais de cette  défense en pensant à la parole du Maître : 
tô àofievèç 8ià toü îa/upoü ooifirjacTai, « le faible sera 
sauvé par le fort ». Cette sentence paraît signifier ici 
que les femmes ne peuvent recevoir les biens du salut 
que par l’intermédiaire des hommes, c’est-à-dire, des 
prêtres. Mais beaucoup plus obscure est la question du 
tex te  qui a dû servir de point de départ. Cependant si 
Ton se rappelle com bien cette  opposition entre le 
faible et le  fort est fréquente dans l ’ancienne littéra
ture chrétienne, si, d’autre part, on rem onte au tex te  
éthiopien de notre m axim e (trad. lat. : nam infirm us 
convalescet firmiter), on sera peut-être incliné à croire 
qu’il n ’y  a là qu’une antithèse étudiée de II Cor., x i i , 
9 : yàp Siivapiç Iv dcoOeveîa veXeÎTat. —  U n der
nier agraphon intéressant dont l’origine est p lutôt 
difficile à déterminer. Nous lisons chez Origène, In  
Joan., x x ,  12, P. G., t . x iv , col. 600 B  : s ï  tw  8è <p£Xov 
7rapa8éÇaa0ai tô êv toüç IlaüXou npà^sotv œvayeypap.- 
piévov cbç (m i toü (KOTÎjpoç eEpvjpivov avojfiev piXXco 
OTaupoüa0ai... « et s’il plaît à quelqu’un d’adm ettre  
com m e prononcé par le Sauveur ce qui est écrit dans 
les Actes de Paul : « Je vais être crucifié de nouveau... » 
Nous pensons d’abord, tou t naturellem ent, à la scène 
du Domine, quo vadis?  des Actes de Pierre, c. x x x v ,  
édit. V ouaux, p. 427, où nous retrouvons la même for
m ule légèrem ent m odifiée : Tcakw CTaupoüfxai. Mais 
com me le tém oignage d’Origène est formel et que 
nous n’avons conservé qu’une partie des Actes de Paul, 
il est très probable qu’ils devaient contenir, eux aussi, 
cette  parole qui se prête d’ailleurs à de m ultiples appli
cations. N ’est-elle pas l ’expression de cette  pensée 
générale, courante à l ’époque, à savoir que c’est le 
Christ lui-m êm e qui souffre dans la personne de chacun 
de ses m artyrs et qu’ainsi le crime des persécuteurs 
consiste à crucifier de nouveau Jésus ? La sentence  
en question se relierait alors assez vaguem ent à H eb., 
v i, 6, et pourrait bien avoir été un de ces Xôyoi im a
ginés par les collectionneurs du n e siècle, avant de 
figurer, dans certains actes apocryphes, com me l’an
nonce de la passion de l ’apôtre.

2" A grapha exprim ant une tendance inconnue à nos 
évangiles. —  Nous voici m aintenant un peu loin des 
procédés observés jusque-là dans l ’interprétation des 
données scripturaires. Peu ou pas de ces broderies sans 
fin sur des thèm es courants, de ces créations ingé
nieuses ou m aladroites, produits du sim ple jeu de 
l ’im agination ou résultant d’un artifice littéraire. Tout 
l ’intérêt des présentes m axim es réside dans ce fa it que 
leur auteur prête au divin Maître des manières de voir  
plus ou moins inattendues. Sans recherche appro
fondie, nous y  reconnaissons le désir assez net d’insi
nuer une conception absente de la prédication évan
gélique. Souvent ce sera là l ’objet d ’une facile accom 
m odation; quelquefois nous aurons affaire à des chan
gem ents plus substantiels. Dans l ’un et l ’autre cas, 
nous pourrons au m oins entrevoir cette  naïve pré
tention  d’ajouter des élém ents nouveaux, non plus 
seulem ent à la forme, mais au fond m ême de la doc
trine du Sauveur. Telle est la note caractéristique des
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agrapha que nous allons étudier. Il est d’ailleurs aisé 
de comprendre pourquoi, les événem ents ayant trans
formé certains points de l ’organisation intérieure des 
com m unautés, on a v ite  senti le besoin de s’autoriser 
de prescriptions plus explicites de la part de Jésus, et 
com m ent, celles-ci faisant défaut, on a su, sans trop 
d’embarras, y  suppléer. D e m ême, dans un ordre de 
choses plus spéculatif, comme l ’atten te de la parousie 
n’allait pas sans discussion sur l ’approche de la félicité  
promise et sur les conditions nécessaires à sa venue, 
il devait y  avoir des esprits disposés à invoquer un 
prétendu enseignem ent du Sauveur pour justifier leurs 
propres divagations.

a ) Agrapha concernant Vorganisation pratique de la 
vie"chrétienne. Parfois on ne fa it que rapporter à Jésus 
certaines défenses ecclésiastiques pour leur donner 
plus d’autorité. C’est bien la  seule interprétation plau
sible de la sentence suivante tirée de la Règle cano
nique des saints apôtres, c. m , édit. Lagarde, Reliquiæ  
ju ris eccles., p. 36 : £ Ï  t i ç  fXETaXdcpT) t ô  g w p .a  t o ü  x u p to u  
x a l  XoécT7)Ta!,, è m x a T à p a T o ç  ec jtco , xaÔ co ç  e I t te v  è  
x i ip io ç ,  « si quelqu’un reçoit le corps du Seigneur et va  
au bain, qu’il soit m audit, com me dit le Seigneur».—  
C’est aussi la meilleure explication de ce passage des 
Constit. apostol., iv , 3, P. G., 1 .1, col. 809 a : è i r e l  x a l  ô 
x ô p io ç  p ia x â p io v  e I t te v  t ô v  S iS ô v v a  àpcep  t ô v  Xapifldc- 
v o v r a .  K a l  y à p  E Ïp i jT a i 7 tà>av  i W  aÛTOÜ- o ù a 't  t o ï ç  
Ï X ° u c iv  x a l  èv Ù T to x p lae i X ap.(3âvou< nv ï) S u v a p iv o i ç  
P o tjO e ïv  É a u T o ïç  x a l  X a p -^ à v c iv  T tap ’ É répcov  [îouX o- 
p iv o i ç "  êxdcT epoç y à p  à îro S c ô a E i X o y o v  x u p lc b  T tp  0 e£ >  
èv  7 )p .épa  x p la E c o ç , «car le Seigneur a dit que celui 
qui donne est plus heureux que celui qui reçoit. E t 
il a d it aussi : Malheur à ceux qui possèdent et qui 
reçoivent par fraude ainsi qu’à ceux qui peuvent 
s’aider eux-m êm es et veu len t recevoir des autres! 
Tous rendront com pte au Seigneur Dieu au jour du 
jugem ent. » La première de ces deux sentences est 
attribuée au Sauveur dans les Actes, x x ,  35, et nous 
aurons l’occasion de la discuter plus loin. Quant à la  
seconde, signalée plusieurs fois par la tradition ecclé
siastique (cf. Didaché, i, 5 ; x m , 5 ,7 ;  Pasteur d’H eim as, 
M and. n , 4-6; Didascalie syr., éd it. Lagarde, p . 73), 
seul notre auteur la rapporte à Jésus, sans doute  
parce qu’elle é ta it fréquem m ent accouplée avec la pré
cédente. Au vrai, cette  allusion à l ’exploitation de la 
charité ne concerne très probablem ent qu’une régle
m entation en vigueur dans les premières com m unautés 
chrétiennes. —  Souvent les agrapha de ce genre ne  
se distinguent du tex te  canonique que par une nuance, 
mais combien suggestive! C’est le cas de la m axim e : 
“ pXETÔv tc o  êpyaÇop.évC{> 3] TpoçŸ ) aÛTOÜ, « il suffit que 
l ’ouvrier ait sa nourriture », que saint Épiphane, Hær., 
t x x x ,  5, P. G., t. x m ,  col. 764 c, cite après Luc., x , 7, 
et  qu’il sem ble bien considérer com me une parole de 
Jésus. Il est certain qu’elle se rapproche beaucoup de 
M atth., x , 10 : â iç io ç  y à p  é èpyaT T jç  T Îjç  T po tp rjç  aÔTOü. 
On saisit tou t de m ême la différence. Non seulem ent 
l’ouvrier évangélique a droit à sa nourriture, mais il 
n ’a droit qu’à cela : préoccupation restrictive qui n’a 
dû être formulée qu’après la constatation de certains 
abus (cf. Didachè, x i, 6, édit. Hem m er, p. 20) et qui 
ne pouvait manquer d’être m ise un jour sur le  com pte  
du Sauveur. —  Enfin, on désire parfois justifier par le 
m ême m oyen une situation de fa it qui n ’a pas été sans 
soulever au début quelques objections. C’est bien 
l’impression que donne la lecture de saint Éphrem, 
Evangel. concord. expositio, édit. Môsinger, p. 165 : 
Sicut in  omnibus indigentiis gregi suo Christus con- 
suluit, ita et vitam  solitariam  agentes in hac tristi condi- 
tione consolatus est dicens : « Ubi unus est, ib i et ego 
sum, » ne quisquam ex solitariis contristaretur, quia 
ipse est gaudium nostrum et ipse nobiscum est. E t « ubi 
duo sunt, ib i et ego ero, » quia misericordia et gratia ejus

nobis obumbrat. E t « quando 1res sumus, » quasi in  
ecclesiam coimus, quæ est corpus Christi perfectum et 
imago ejus expressa. Les deux dernières phrases de ce 
passage trahissent évidem m ent une allusion à M atth., 
x v i i i ,  20, où Jésus prom et son assistance à ceux qui 
prient ensem ble, Sûo 3) Tpsïç, en son nom . Quant à la 
première sentence, elle est inconnue à nos évangiles. 
Ce n ’est que plus tard, en effet, dans l’intérêt des soli
taires, soit des m oines, soit des personnes aux occu
pations vulgaires et sans accointances avec le monde, 
qu’on a dû penser à élargir un peu la  prom esse du 
Sauveur. C’est là sans doute l ’origine relativem ent 
ancienne de notre agraphon  que nous retrouvons pré
cisém ent dans les papyrus d’Oxyrhynchos, édit. 
W hite, p. 35 : ôttoo e T ç  ècmv ptôvoç, Xéycù èycô clpti 
p.Er' a Û T O Ü .  Zahn (Forsch ., t . i ,  p. 170) pense que saint 
Éphrem  lisait cette  addition dans son ms. des évan
giles. C’est possible; mais elle ne s’im pose pas davan
tage à nous com me authentique.

b) A grapha relatifs aux conceptions eschatologiqucs 
de certains membres de la communauté chrétienne. —■ 
On connaît la  célèbre description du royaum e m illé
naire que Papias présentait com m e un enseignem ent 
de Jésus et qu’il disait tenir « de Jean, disciple du 
Seigneur » : Venient dies, in quibus vineæ nascentur 
singula dena m illia  palm itum  habentes, et in  uno pal- 
m ite dena m illia  brachiorum, et in uno brachio palm itis  
dena m illia  flagellorum, et in unoquoque flagello dena 
m illia  botruum, et in  unoquoque botro dena m illia  aci- 
norum, et unumquodque acinum expressum dabil vigin ti 
quinque melretas vini. E t cum eorum apprehenderit 
aliquis sanctorum botrum, alius clam abit : Botrus ego 
melior sum, me sume, per me Dom inum  benedic. S im i-  
liter et granum tritic i decem m illia  spicarum  generatu- 
rum, et unamquamque spicam  habituram decem m illia  
granorum, et unumquodque granum quinque bilibres 
sim ilæ  claræ m undæ; et reliqua autem poma et semina 
et herbam secundum congruentiam iis consequenterr,* 
et omnia anim alia iis cibis utcntia, quæ a terra accipiun- 
lur pacifica et consentanea inviccm fieri,subjecta hcm i- 
nibus cum omni subjectione, Saint Irénée, Adv. hær., 
Y, x x x i i i ,  3 ,4 , P. G., t. vu , col. 1213c-1214 a. Rares sont 
les critiques qui, comme R . Harris (Journal of theo- 
log. Studies, t. x x v i, janv. 1925, p. 183) reconnaissent 
à la base de ces fantaisies une prophétie authentique  
du Sauveur; elles sont, en effet, m anifestem ent appa
rentées aux rêveries de l ’apocalyptique juive décrivant 
la splendeur des tem ps m essianiques (cf. en particulier 
A p . de Baruch, x x ix ,  5). La suite du discours, dans 
saint Irénée, est non moins édifiante : E tad jec it dicens : 
Hæc autem credibilia sunt credentibus. E t Juda, inquit, 
proditore non credente et interroganie : Quomodo ergo 
taies genituræ a Domino perficientur ? dixisse D om i
num  ; « Videbunt, qui venient in  ea. » Passons sur la  
première sentence qui pourrait bien n ’être, d’après le 
contexte, qu’une réflexion de Papias. Mais la dem ande 
de Judas et la réponse du Sauveur sont d ’une p lati
tude telle  que la  tradition ecclésiastique a éprouvé le  
besoin de leur donner un peu de couleur. Nous les 
lisons, com plètem ent transform ées, dans saint H ip- 
polyte, Comm. in  Daniel., iv , 60, édit. Bonw etsch, 
p. 138 : xaTa7rXayeîç ô ’lotSSaç èirl t o ï ç  XEyopévotç 
eçt.' xa l Ttç apa otj)£Tai. TaÜTa; ô Sèxupioç è’çiq’vaÜTa 
ÔtjiovTai ol Si-ioi yev6[I£voi. « A ces m ots, Judas 
to u t étonné demanda : « E t qui donc verra ces choses? » 
Le Seigneur répondit : « Ceux qui en sont dignes les 
verront. » Même sous cette forme, qui sent d ’ailleurs 
la correction, le dialogue reste encore une com position  
factice pour placer Judas au nombre des incrédules. —  
D ’autres agrapha  nous enseignent encore plus expres
sém ent la manière de se préparer à la venue du 
royaum e. Telles sont, dans VÉvangile des É gyptiens, 
les recom m andations de Jésus à Salom é.T el est peut-
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être aussi le sens des paroles attribuées au Sauveur dans 
les Actes de Pierre, c. x x x v m , édit. Vouaux, p. 446 : 
Tcspl cbv ô xüpioç Èv [XUCJTTjptrp Xsyet, '’Eàv (AT) 7tot.Y)crv)TS 
xà SsÇià (ôç xà àpiaxepà xa l xà àptaxepà û ç  xà SeÇià 
xal xà àvco (ôç xà  xàxco xa l xà Ô7u<T(o (ôç xà sfA7rpoa0£V, 
où (AT) ÈTriyvcoxe X7jv (HacrtXsîav, « A ce sujet le Sei
gneur dit allégoriquem ent : Si vous ne rendez ce qui 
est droit com me ce qui est gauche, ce qui est gauche 
com me ce qui est droit, ce qui est dessus comme ce qui 
est dessous et ce qui est derrière com me ce qui est 
devant, vous ne connaîtrez pas le royaum e. » Il est 
vrai que ces instructions m ystérieuses pourraient 
s ’entendre sim plem ent d’une nouvelle naissance, con
dition nécessaire au salut (cf. J o a n .,m , 3, 5), mais il 
n’est pas douteux qu’elles se prêtent aux applications 
les plus diverses. On n’a qu’à se rappeler les formules 
analogues conservées dans I I  Clem., xn , 2, chez saint 
H ippolyte, In  D aniel., iv , 39, édit. Bonw etsch, p. 288, 
dans les Acla Thomæ, ch. c x l v i i i ,  édit. B onnet, t . i i ,  2, 
p. 256 et dans les Acta P h ilipp i, ch. c x l ,  édit. Bonnet, 
t. i i , 2, p. 74, 75. Ici, l ’auteur des Actes de Pierre y  vo it  
sans doute pour le chef des apôtres, crucifié la  tê te  
en bas, un m erveilleux sujet d’enseignem ent sur la 
restauration de l’ordre naturel bouleversé par la chute  
d ’Adam. Il reste cependant qu’il doit aussi vouloir 
exprimer par là à quel point, dans la morale chrétienne, 
s ’opère un renversem ent de toutes les valeurs, et com 
m ent, en particulier, l’encratism e rigide, qui dérange 
les notions courantes de la masse, est, malgré tou t, le 
m oyen de régénération et de salut par excellence. —- 
Nous serions moins affirmatifs sur l ’interprétation à 
donner à la seconde demande du Pater, telle  que nous 
la rencontrons chez saint Grégoire de N ysse, De orat. 
dom ., P. G., t. x l i v ,  col. 1157 c, chez saint M axime, In  
M atth., v i, 10, P. G., t . x c , col. 884 b e t dans les deux  
m anuscrits : 162, 700 de Luc., x i, 2 : IXÔéxw xo 7tveü- 
;xâ oou xô âytov écp’rjjAÔcç xa l xaOaptaàxco T][Aâç,« queton  
Esprit saint vienne sur nous et nous purifie », au lieu 
de : sXOéxot rj flaaiXeta cou. Il est curieux, en effet, 
que ce tex te  se lise aussi, au moins pour la première 
partie, dans l ’évangile de Marcion (Tertullien, 'Adv. 
M arc., iv , 26, P. L ., t. n , col. 425 b), mais alors à la 
place de la première demande de l ’oraison dominicale. 
L ’hypothèse la plus sim ple est donc celle d’une cor
rection m arcionite, en rapport avec la finale du dis
cours (Luc., x i, 13). Toutefois, il est possible que cette  
sorte d’explication spirituelle ait parfaitem ent con
venu aux chrétiens qui se prirent plus tard à douter du 
retour rapide du Sauveur, à tel point qu’ils auraient 
transposé cette retouche de la première à la seconde 
dem ande du Pater, com m ençant précisém ent par 
ÊX0ÈX(O.

3° A grapha d’origine hérétique, juive ou islamique. —  
Nous avons tenu à ranger dans une classe à part les 
paroles extracanoniques de Jésus dont la provenance  
suspecte a le don de nous m ettre aussitôt en défiance. 
Non pas qu’a priori rien de sérieux ne puisse nous être 
parvenu par cette voie, ni surtout que le procédé u ti
lisé dans l ’élaboration de ces sentences soit fort dif
férent de ceux que nous avons déjà étudiés. Ce sont 
bien les mêmes rem aniem ents extrêm em ent fantai
sistes de passages évangéliques ou la m ême façon 
insinuante d’avancer une doctrine particulière à l’aide 
d’une légère correction du tex te  canonique. Très rare
m ent nous demeurons dans la  note de l ’enseignem ent 
du Sauveur. Lorsque nous avons franchem ent de 
l ’inédit et qu’aucune atteinte n ’est portée à la foi 
orthodoxe, nous ne sortons pas pour autant des inven
tions sans consistance ou des créations burlesques. E t 
si l ’auteur reproduit quelque donnée connue, ce n ’est 
que pour y  ajouter de plats développem ents ou y  
insérer quelque interprétation doctrinale tendancieuse. 
Or tout cela nous venons de l ’observer dans le cadre

des com m unautés de la grande Église, en dehors des 
m ilieux hérétiques, juifs ou m ahom étans. Il reste 
cependant un certain intérêt à définir le point de vue  
spécial de ces apports étrangers, sans com pter qu’en 
m ême tem ps nous com pléterons avec avantage la 
liste  des agrapha curieux et sans valeur.

a) A grapha d’origine hérétique. —  S’il est des chré
tiens qui ne se sont pas gênés pour faire parler Jésus 
su ivant leurs propres conceptions, ce sont certes les 
hérétiques. Ils trouvaient évidem m ent bien clairsemés 
les élém ents scripturaires pouvant servir de base à 
leurs théories philosophiques. Aussi n ’ont-ils pas 
hésité à com pléter l ’Évangile. Il était d’ailleurs facile 
de prêter au Sauveur un enseignem ent ésotérique des
tiné  aux rares privilégiés capables d’approfondir leur 
foi. Le tem ps passé par le Christ sur la terre après sa 
résurrection devait apparaître com me particulière
m ent propice à ces instructions m ystérieuses, parce 
qu’alors l ’action prodigieusem ent v ivante de l ’Esprit 
saint suffisait à expliquer la  parfaite compréhension  
des apôtres. De plus, cette  période de la v ie du Maître 
était sans conteste celle sur laquelle on pouvait le 
m ieux broder à discrétion, puisque les évangélistes 
avaient été sur ce point très sobres de détails.

Néanm oins, les agrapha  de cette  catégorie ne sont 
pas, ta n t s’en faut, les plus nom breux. Cela tien t tout 
d’abord à ce que la plupart des écrits hérétiques ont 
disparu, et, si les fragm ents qui nous en restent révè
len t assez bien l ’esprit de ces com positions, nous 
som m es, malgré tou t, p lu tôt à court de sentences dis
tinctes attribuées expressém ent au Christ dans les 
cercles hétérodoxes. Nous avons sans doute retrouvé  
récem m ent dans des versions orientales de prétendus 
discours du Sauveur marqués plus ou moins nettem ent 
de l ’empreinte gnostique, mais ces longues conversa
tions de Jésus avec ses disciples ne rentrent pas dans 
l’objet de notre étude. D ’autre part, cette  pénurie 
d ’agrapha isolés s’explique aussi par ce fait que cer
tains partisans de sectes, tels que Marcion et son école, 
se contentent de supprimer les passages ou les simples 
m ots qui, dans l ’Évangile, en particulier chez Luc, 
ne cadrent pas avec leurs systèm es (cf. Luc., ix ,  27; 
x , 12-15; x i i , 6-7; xm , 6-9; x iv , 5; x v i i , 7-10; x ix , 27; 
x x i, 22, 28; x x i i i , 43, etc...). Au lieu d’échafauder de 
nouvelles fictions, on préfère ainsi parfois écourter le 
recueil néotestam entaire.

On ne se refuse pas cependant toute glose, voire une 
glose sérieuse. Il se pourrait, en effet, que dans un très 
petit nombre de variantes des m anuscrits évangé
liques nous ayons conservé quelque supplém ent mar
cionite. Voici, par exem ple, la finale de Luc., ix , 55, 
attestée par D, F, K ,  0 , etc..., lafpler, vg, sye, syv, 
arm, D id .,E piph., Chris., Amb. : xaÏEÏTrev oùx otSave 
oîou 7rv£Ù(AaT6ç est e  Ù(aeïç- è yàp ulôç toü àv0pcôr:ou 
oùx 9jX0e àv0pé>7t(ov à7toXéaai àXXà aôiaai, « et
il dit : Vous ne savez pas de quel esprit vous êtes, car 
le Fils de l ’homme n’est pas venu perdre les âmes des 
hom m es, mais les sauver. » Il est clair qu’en dehors des 
mss. des vieilles versions latines, les meilleurs tém oins 
et les plus anciens sont pour l ’omission. E t com me, 
dans le cas présent, l ’addition de cette  parole, de la 
part d’un copiste, est plus probable que sa suppres
sio n ,^  tex te  court a des chances d’être le tex te  authen
tique. Si, au m oins, notre sentence avait pour elle 
l’appui de la critique interne. Mais le second membre 
de phrase, qui m anque dans D, d, g2, apparaît assez 
clairem ent com me une formule explicative postérieure 
plus ou moins im itée de Luc., x ix , 10. En outre, la 
première partie de la  réponse, qui est certes la plus 
originale, est en liaison avec ces m ots : (ôç xa l ’HXlaç 
È7toIï)<ts, ajoutés par les mêmes tém oins au verset 54, si 
bien qu’il y  a une forte probabilité en faveur d’une 
am plification m arcionite, opposant l ’esprit d ’Élie à
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celui du Christ et accusant ainsi la différence entre 
l ’Ancien et le N ouveau Testam ent.

Il va  de soi que celui qui ne craint pas de telles inter
polations va  se perm ettre sans hésiter de moindres 
rem aniem ents. En fait, c’est là, dans ces petites trans
form ations du tex te  évangélique, que consiste la  troi
sièm e m éthode d’exégèse en honneur chez Marcion. Il 
est, en vérité, très habile pour faire exprimer par le 
Sauveur, à l ’aide de retouches légères, ses conceptions 
préférées. Mais to u t l ’intérêt de ces sortes de correc
tions se lim ite à l ’ingéniosité dont fa it preuve l ’auteur 
pour glisser sa doctrine fondam entale de l ’opposition  
■entre la Loi et l ’Évangile, entre le Dieu juste et le Dieu  
bon, car nous ne quittons guère cet ordre d’idées assu
rém ent étroit. Ainsi le Dieu bon ne doit pas se m ettre  
en  colère : èpyicrOelç dans Luc., x iv , 21, sera donc 
rem placé par xivijOeIç (cf. motus dans Tertullien, 
A dv. M arc., iv , 31, P. L ., t. il, col. 438, b). De m ême, 
puisque la  Loi ancienne a été supplantée par l ’É van
gile, im possible de conserver Luc., xv i, 17 : eùxo7tcùxe- 
pov Sé Èaxiv xàv oùpavôv xa l xi]v yîjv TrapEXGeïv 7) xoü 
vôptou ptlav xepalav Ttsasiv, « m ais il est plus facile  
que le ciel et la terre passent, qu’un seul trait de la Loi 
ne tom be *. Toutefois, la finale peut aisém ent devenir : 
V) xüv Xéycov ptou piav xcpatav jreaetv, et voilà toute  
difficulté supprimée (cf. quam unus apex verborum  
dom ini, dans Tertullien, Adv. M arc., iv , 33, P. L ., 
t. i i ,  col. 441 b). Il nous serait évidem m ent commode  
de poursuivre cette  série de citations. Notre connais
sance des procédés exégétiques de Marcion n’y  gagne
rait guère, notre collection d ’agrapha  de valeur n’y 
gagnerait rien.

Ce genre d’adaptations arbitraires n ’est pas étranger 
a u x  écoles gnostiques. D ’après saint Irénée, Adv. 
hær., I, x x , 3, P. G., t. vii, col. 656 b, celle de Marcus 
m etta it dans M atth., x i, 25, au lieu de oùpavoü, le  
pluriel oùpavwv pour sym boliser les éons de Valentin. 
Mais, d ’une manière générale, les représentants du 
gnosticism e, en veine d’allégories, ne se sont pas 
arrêtés à d’aussi m inim es transpositions. Ils ont 
fabriqué sans pudeur, pour les placer sur les lèvres de 
Jésus, et courtes m axim es et longs discours. Nous en 
trouvons des m odèles assez réussis dans la Pistis 
Sophia  et le papyrus de Bruce. Qu’il nous suffise de 
citer ici une autre brève sentence qui caractérise éga
lem ent bien leur manière. E lle est rapportée par Clé
m ent d’Alexandrie, Excerpta Theodoti, 2, P. G., t. ix ,  
col. 653 b : Sià. xoüxo Xéyei ô cm>xŸ)p' crciÇou aù xa l à) 
'̂ 'y/.'h nou, « c’est pourquoi le Sauveur dit : Sauve-toi 
ainsi que ton  âme. » Il s’agit apparemment pour le 
gnostique Théodote de faire établir par le Christ une 
distinction  admise dans le systèm e valentinien. Le 
Passage de l ’Évangile qu’il transforme dans ce sens 
pourrait être Marc., v in , 35 ou ses parallèles : M atth., 
x v i, 25; Luc., ix ,  24. Mais il est égalem ent permis de 
supposer que Luc., xxm, 28-33, éta it développé dans 
un évangile apocryphe, com me celui des Égyptiens  
connu par Théodote, et que la parole de Gen., x ix , 17 : 
'miQeov ocoÇe xï)v aeauxoü ^u/rjv, si bien en harmonie 
avec le contexte, y  était rappelée par le Sauveur lui- 
même. Dans cette  dernière hypothèse, il était encore 
Plus facile d’opérer une retouche intentionnelle. —  A 
signaler enfin un type d ’agrapha m anifestem ent héré
tiques. E uthym ius Zigabenus, Panoplia dogmatica, 
tit. X X V II, x x , P. G., t. c x x x , col. 1316 b, mentionne  
que le chef de la secte des BoyopiXoi prétend lire dans 
les évangiles cette  parole du Seigneur : xipiaxs xà 8ai- 
povta, où / (va oupEXi)0îjxE Ttap’ aûxoiv, àXX ’(va (H) 
PXàiJjcooiv 5p.âç, « honorez les démons, non pour en 
recevoir des secours, mais pour éviter qu’ils vous 
nuisent ».

b) A grapha d ’origine juive. —  A la différence des 
ouvrages hérétiques, tou te  la littérature ju ive appa

rentée au Talmud ne nous a transm is que de très rares 
sentences attribuées au Sauveur. La Mischna ne parle 
m ême pas de Jésus. Le Talmud palestinien ne s’y  
intéresse qu’exceptionnellem ent et ne vo it en lui qu’un 
thaum aturge qui s’est moqué publiquem ent de l’ensei
gnem ent des rabbins. Le Talm ud de Babylone est un 
peu plus riche en traditions concernant les origines et 
le caractère du fondateur de la religion chrétienne. 
Mais nous n ’avons là, en somme, rien de plus qu’une 
interprétation, aussi haineuse que légendaire, des 
récits évangéliques relatifs aux miracles et à la nais
sance virginale du Christ. On doit en dire autant des 
M idraschim  et de la Tosephta. De tou t cet ensemble, il 
n ’y  a vraim ent à tirer aucune donnée historique sur la 
personne de Jésus. Dans ces conditions on peut juger 
de la valeur qu’il convient d ’accorder aux deux agrapha 
rencontrés dans ces écrits rabbiniques : Bab. Aboda 
Zara  16à, 17a e t Bab. Schabbath 116 a b. Nous ne cite
rons que le premier, celui d’ailleurs sur lequel on a 
porté à tort les jugem ents les plus favorables (Deren- 
bourg, Laible, Ropes, etc.). Il est vrai que certains 
critiques sont d ’une indulgence à toute épreuve quand 
il s’agit d’authentiquer une sentence de H illel ou 
d’Eliezer ben H yrkanos, contenue dans des sources 
juives relativem ent récentes, et ne retrouvent leur 
sévérité qu’en face des paroles du Seigneur dans 
l ’Évangile. Voici donc cette histoire du Talm ud baby
lonien. Nous en écartons à dessein les em bellissem ents 
qu’elle a reçus dans le M idrasch  sur Kolxéleih, i, 8, et 
dans la  Tosephta, Houllin, il, 24 : Lorsque R . Eliezer  
fut arrêté pour hérésie, on l ’amena au tribunal pour 
être jugé. Le gouverneur lui dit : « Eh bienl un vieil
lard com me toi s’occupe de telles futilités ?» Il répon
dit : « Je puis com pter sur le Juge. » Le gouverneur 
crut qu’il parlait de lui, alors qu’il n ’avait v isé par ces 
paroles que son Père dans le ciel. Aussi le juge lui dit : 
« Parce que, moi aussi, j ’ai confiance en to i, tu  es libre 
et acquitté. » Lorsqu’il fut rentré chez lui, ses disciples 
vinrent ensem ble pour le consoler, mais il n ’accepta 
aucune consolation. R. Akiba lui dit : « Rabbi, per
m ets-m oi de te  rappeler une des paroles que tu m ’as 
enseignées. » Il répondit : « Parle. » Akiba lui dit : 
« Rabbi, peut-être que l ’hérésie a pénétré en to i et t ’a 
fait plaisir et c’est pour cela que tu as été empri
sonné. » Il répondit : « Tu me fais penser qu’un jour, 
me prom enant dans la rue supérieure de Sepphoris, je 
rencontrai un disciple de Jésus de Nazareth, nommé 
Jacob de Kephar Secania. Il me dit : « Dans votre loi, 
il est écrit : Tu n ’apporteras pas (dans la maison de ton  
Dieu) le salaire d’une prostituée (D eut., x x m , 19). 
Mais peut-on en construire des lieux d’aisance pour le 
grand prêtre ?» Je ne lui répondis rien. Alors il me dit : 
« Voici ce que m ’a enseigné Jésus de Nazareth : Ce qui 
a été am assé avec le salaire de la prostitution rede
viendra un salaire de prostitution (M idi., i, 7), ce qui 
est venu d’un lieu d’ordures retournera dans un lieu  
d’ordures. » Or cette  parole me plut et c’est pourquoi 
j ’ai été arrêté pour hérésie. J ’ai transgressé ce qui est 
écrit dans la Loi (Prov., v, 8) ; Éloigne ton chemin 
d’elle, c’est-à-dire, de l’hérésie, et ne t ’approche pas de 
la porte de sa m aison, c ’est-à-dire, de l ’autorité  
publique. » Faisons largem ent la part de ce qui peut, 
à la rigueur, être tenu pour historique dans ce récit. 
Adm ettons que R. Eliezer, en difficulté avec ses col
lègues, ait été poursuivi com me chrétien par l ’autorité  
romaine pendant la persécution de Trajan. N ’insistons 
pas sur le personnage de Jacob de Kephar Secania, 
disciple im m édiat du Christ et faisant de l ’apostolat 
auprès de R. Eliezer au com m encem ent du IIe siècle. 
Ajoutons m ême que, dans cette anecdote, il est remar
quable qu’on ne puisse relever aucune tendance à la 
polém ique. Nous n ’en sommes pas m oins fort éloignés 
de la manière du Sauveur. Le cas de conscience posé,
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la solution qui en est fournie, l ’interprétation finale de 
Prov., v , 8, autant de traits caractéristiques de l’esprit 
des rabbins. Dans nos évangiles, Jésus n ’aborde 
jam ais ce genre de subtilités et son enseignem ent garde 
toujours un intérêt pratique pour le peuple.On invoque  
Marc., vii, 19. Mais là précisém ent, quel que soit le 
réalisme de l ’expression, il s’agit d ’un principe dom i
nant tou te  la  v ie  morale et religieuse. Ce n’est pas sur 
l’autorité du Talm ud babylonien que nous attribue
rons à Jésus cette  permission de bâtir des lieux  
d’aisance pour le grand prêtre avec l ’argent de la pros
titution .

c) A grapha d’origine islamique. —  Ce n’est pas non 
plus en nous appuyant sur les traditions contenues 
dans la littérature musulm ane que nous arriverons à 
com pléter avantageusem ent les paroles canoniques du 
Sauveur. Sans doute, dans ce nouveau domaine, nous 
sommes servis à souhait en fa it d ’agrapha. On en a 
publié, pris en dehors du Coran, plus d’une centaine et 
nous sommes encore loin de com pte. Mais leur profu
sion n’a d’égale que leur nullité. Dans l ’ensemble, 
ils dérivent de sources extrêm em ent tardives (x e- 
x ie siècle) et, quand parfois nous rem ontons plus haut 
(vne siècle), il y  a toujours des traits sottem ent grossis 
pour montrer, à l’évidence, que cette  antiquité relative  
n’est plus une garantie. Il est vrai que la plupart de ces 
sentences sont tirées d’ouvrages ascétiques et appa
raissent souvent conçues dans un esprit religieux assez 
élevé. Encore est-il que m ême alors nous n’avons là 
qu’un sim ple démarquage de l’Évangile, procédé cou
rant chez les m ystiques de l ’Islam qui ne trouvent pas 
Mahomet assez m oine et n ’ont d’autre ressource que 
d’emprunter au m onachism e chrétien les tex tes scrip- 
turaires les plus indispensables, en les délayant ou en 
les accom m odant à leur guise. C’est ainsi qu’on peut 
reconnaître M atth., v , 28, dans cette  soi-disant 
m axim e de Jésus : « É vitez les œillades, parce qu’elles 
sèm ent la passion dans le cœur et c’est une tentation  
suffisante » (El. Ghazzali, Renaissance des sciences reli
gieuses, t. ih , p. 74, 3) et M atth., vu , 6, dans cette  
autre : « N e suspendez pas des perles au cou des porcs, 
car la  sagesse est meilleure que les perles et celui qui 
la méprise est pire que les porcs » (op. cit., 1 .1, p. 43 ,4). 
Lorsqu’on en use de la sorte avec les textes évangé
liques, il arrive parfois que ces em piècem ents défi
gurent à tel point la forme originale de la sentence  
qu’il n’est plus possible de la retrouver. Parm i les 
nombreuses expressions du Sauveur sur le mépris du 
monde, quelle est celle qui a inspiré, par exem ple, 
cette  parole inscrite sur la porte d’un tem ple maho- 
m étan de l’Inde, près d’Agra, et reproduite fréquem 
m ent chez les auteurs ascétiques (cf. op. cit., t . m , 
p. 149, 11) : Jésus a dit : « Le m onde n’est qu’un pont 
sur lequel vous devez passer, mais vous ne devez pas 
vous attarder à y  bâtir votre demeure. » —  Si m ain
tenant nous sortons du cadre de l’É vangile et des 
thèm es en honneur chez les m ystiques : m ortification, 
silence ou oraison, c’est pour tom ber presque fatale
m ent dans des propos d’une sagesse vulgaire ou d’une 
niaiserie grotesque. En voici un visiblem ent très 
pauvre d’inspiration (op. cit., t . iv , p. 288, 7) : Jésus a 
dit : « Il y  a trois sortes d’actions, celles qui sont év i
dem m ent droites et que vous devez faire, celles qui 
sont m anifestem ent m auvaises et que vous devez 
éviter, celles qui sont douteuses et au sujet desquelles 
il faut s’en rapporter aux hommes sages. » En voici 
d’autres plus ou moins ridicules : Jésus passant auprès 
d’un porc lui dit : « Va en paix. » On lui objecta : « O 
Esprit de Dieu, tu  parles ainsi à un porc ! » Il répondit : 
« Je ne veux pas accoutum er m a langue au mal. » 
(Op. cit., t. ih, p. 87, 6.) Jésus, se prom enant un jour 
avec ses apôtres, rencontra le cadavre d’un chien : 
Ses apôtres lui dirent : « Comme est infecte l’odeur de

ce chien 1 » Il répliqua : « Comme ses dents sont 
blanches! » (Op. cit., t. m , p. 100, 9.) Pour citer de telles  
fadaises on n’a que l’embarras du choix. E t cependant 
nous avons pire, lorsqu’on attribue au Sauveur cer
taines paroles à seule fin de le rabaisser au-dessous de 
M ahomet. Cette tendance polém ique s’étale parfois 
sans discrétion et jusque dans le Coran, où nous lisons, 
l x i ,  6 : Jésus, Fils de Marie, disait : « O enfants 
d’Israël, je suis l ’apôtre de Dieu envoyé vers vous pour 
confirmer le Pentateuque qui vous a été donné avant 
moi et pour vous annoncer la venue d’un autre apôtre 
après m oi, dont le nom sera Ahmed. » —  En somme, 
dans les agrapha d’origine islam ique, la fantaisie reste  
la note dom inante et nous n’éprouvons à leur lecture  
qu’un intérêt de curiosité. Même ceux qui sont le plus 
apparentés à l ’É vangile reçoivent encore quelque tour 
nouveau destiné probablem ent, dans l ’esprit des enjo
liveurs, à prouver la richesse des traditions m usul
manes.

I I I .  Agrapha de valeur diverse.-— Les deux groupes 
d ’agrapha que nous venons d’étudier ont ceci de 
commun qu’ils ne renferment, à notre avis, aucune 
sentence authentique. Ils appellent donc en quelque 
sorte un troisièm e groupe com prenant toutes les 
m axim es extraévangéliques dont l ’attribution à Jésus 
nous sem ble reposer sur un fondem ent de quelque 
valeur. Il y  a là, en effet, une question de degré, et, 
du reste, si nous voulions nous arrêter aux seuls 
agrapha dont l’authenticité paraît certaine, nous 
serions réduits à la portion congrue*. Mais il arrive fré
quem m ent que, pour telle  ou telle  parole extracano
nique du Seigneur, il nous est im possible de nous pro
noncer très ferm em ent sur la forme ou le fond m ême 
de la pensée. T antôt nous ne possédons pas un tex te  
suffisamment appuyé par une tradition ancienne, 
tan tô t c’est la m ultitude des tém oins qui est contre
balancée par leurs divergences, plus rarement c’est  
l’enseignem ent lui-m êm e qui garde dans le ton ou 
l ’expression quelques touches légèrem ent suspectes. 
En toute  hypothèse, les m axim es de ce genre sont à 
ranger pam i les agrapha d’authenticité plus ou m oins 
probable, car nous n ’oserions affirmer qu’il ne s’y  
rencontre aucun élém ent interprétatif. De plus, sans 
vouloir raffiner sur les distinctions, il nous faut m en
tionner quelques rares sentences qui m éritent évi
dem m ent une note un peu plus sévère, parce qu’il y  a 
lieu d’hésiter très fortem ent à leur sujet. A tous les 
soupçons que nous avons conçus à propos des m axim es 
précédentes s’en ajoute ici un beaucoup plus grave 
encore. Sommes-nous véritablem ent en face d’un 
agraphon ? Nous n’avons pas de raisons assez solides 
pour trancher la question par la négative. Toutefois 
le seul fa it qu’elle puisse se poser constitue un m otif 
sérieux de classer à part ces quelques paroles qui ne 
sont à m ettre sur le com pte de Jésus que d’une façon 
très problém atique. D ’où, trois catégories dans ces 
agrapha de valeur diverse.

1° A grapha d’authenticité tout à fa it douteuse. —  
Il est incontestable que plusieurs sentences on t été  
attribuées tardivem ent au Sauveur, par suite d’une 
méprise. Il a suffi parfois d’un copiste m aladroit ou 
d’un traducteur médiocre pour faire croire à une 
pensée nouvelle du Christ. A vant la découverte du 
tex te  grec com plet de YÉpîrte de Barnabe, en lisant 
dans la version latine, iv , 9 : Sicut dicit füius Dei : 
« Resistamus omni in iquitati... », on conjecturait natu
rellem ent un agraphon, là  où il n’y  avait en réalité  
qu’une faute de copie. L’original : <bç 7TpÉ7T£i uîoïç 0soü 
nous a montré, en effet, que le scribe aurait dû 
lire : sicut decet filios Dei. —  De m ême, dans saint 
Irénée, A dv. hær., I, x x ,  2, P. G., t. vu , col. 656 a, 
il y  a les plus grandes chances pour que s7TE0ûp.r)aa 
soit une ancienne erreur de transcription au lieu de
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éOT0u|j.7)<jav, car, à la place d’une m axim e bizarre et 
difficile à interpréter, nous avons de la  sorte une 
sim ple allusion à M atth., xm , 17, présentée un peu  
librem ent. A noter cependant que la leçon de la 
vieille  version la tin e  : Sœ pius concupivi audire unum  
ex sermonibus istis , et non habui qui diceret m ihi, 
engage à voir ici une p lainte am icale de Jésus après 
la prom esse généreuse d ’un disciple. •—■ Quelquefois 
la bévue a été com m ise dans la traduction. Ainsi 
s’explique la variante de M atth., xn , 36 (Cod. c) dans 
le lectionnaire syriaque palestinien édité par Lewis : 
xâv pîjfxoc xaXov ô où Xéyouaiv, « les hom m es devront 
rendre com pte au jour du jugem ent de tou te  bonne 
parole qu’ils ne disent pas », au lieu de : rnxv pîj[Aa 
àpYÔv ôXaXŸ)Xouciv,« tou te  parole oiseuse qu’ils disent. » 
N estle, Theolog. Literaturzeit., 1899, col. 177, a bien 
m ontré qu’un léger déplacem ent de quelques lettres 
dans la traduction syriaque devait conduire à la 
nouvelle form ule de la « retraduction » grecque.

Dans tous ces cas ou autres sem blables, nous avons 
donc en som m e la certitude de ne pas nous trouver en 
présence d ’un agraphon. Mais le fa it n ’est pas toujours 
aussi clair et notre reconstruction garde parfois une 
valeur hypothétique. Nous som m es alors partagés 
entre le désir de souligner les quelques garanties que 
nous offrent extraordinairem ent ces sentences et le 
souci de ne négliger aucune explication d’un caractère 
plausible. Or, ces garanties, nous le verrons, sont loin  
d’être de premier ordre. D ’un autre côté, nous con
naissons trop la  facilité avec laquelle on peut se four
voyer dans l ’interprétation, la  traduction et jusque  
dans la lecture d’un tex te  pour ne pas pencher réel
lem ent en faveur d’une solution de ce genre. Quelques 
exem ples feront m ieux comprendre pourquoi nous 
avons raison de douter sérieusem ent de l ’authenticité  
de ces agrapha.

On lit  dans Barn., vn , 11, édit. Hem m er, p. 58 : 
OÙT63, 97)crtv, ol OéXovvéç (jle ISsï'j xa l aipocadai p.ou 
TÎjç pacuXclaç ètpsiXoucnv OXiflévTeç xa î 7ta06vT£ç 
XafScLV ue, « ainsi, d it-il, ceux qui veu len t me voir  
e t atteindre m on royaum e doivent m ’obtenir par 
l ’affliction et les souffrances. » Il sem ble, au pre
mier exam en, que nous ayons là un agraphon  de valeur. 
Cette sentence est, en effet, m anifestem ent apparentée  
à celle des A ctes, x iv , 22 : ô ti 8ià ttoXXcôv 0Xiipecov 
Sst 7)[Aàç £ÎO£X0Etv slç T7]V paoiXclav toü 0SOÜ. En  
outre, ce dernier passage, sommaire d’une prédication  
de saint Paul, est précisém ent allégué com m e m axim e  
du Sauveur dans les Acta Joannis (édit. Zahn, p. 83). 
Cependant H arnack a soutenu avec assez de vraisem 
blance qu’il n ’y  avait dans ce tex te  du pseudo-Bar- 
nabé qu’une sim ple explication de l ’auteur et non une 
citation : ©r;aîv aurait ainsi le sens de « a-t-il voulu  
dire », com m e plus loin x n , 2 ou dans II Clem., x n , 6, 
et introduirait un résum é des considérations précé
dentes. Encore est-il que cette  sorte de conclusion  
personnelle pourrait bien n’être qu’un libre remanie
m ent de paroles attribuées à Jésus dans certains 
recueils de l ’époque. En tou t cas, il est plus raison
nable de ne pas se prononcer catégoriquem ent. —  Il 
convient de montrer une égale prudence dans l’inter
prétation de saint Justin , I  A p .,  x v , 8, édit. Pautigny, 
p. 28 : OéXsi y à p  ô xaT?]p é  oüpàvioç ttjv fxexâvotav 
toü àp.apT6>Zoü ï) ttjv xôXaaiv aÛTOÜ, « car le  Père 
céleste aim e m ieux le repentir que le châtim ent du 
pécheur ». Cette m axim e, qui v ien t im m édiatem ent 
après la citation  de M atth., ix ,  13 et sem ble faire corps 
avec elle, a été souvent considérée com me un agraphon. 
Cependant on peut to u t aussi bien fermer les guille
m ets avant 0éXsi et ne voir dans cette  sentence  
qu’une réflexion de l’apologiste. De plus, alors m ême 
qu’on y  reconnaîtrait une citation , pourquoi ne serait- 
ce pas là  sim plem ent une rédaction un peu large de

Ezech., x x x iii , 11, telle  qu’on la rencontre aussi 
dans II P et., m , 9 et dans Tertullien, De pudic., xvm , 
12, édit. de Labriolle, p. 168 ? La forme 0éX« ...V) 
n’indique pas nécessairem ent une source hébraïque 
(contre Resch) ; elle se retrouve ailleurs dans la langue 
hellénistique (cf. Blass, Grammatik d. nt. Griech., 
5e édit., n. 245, 3). —  Le tex te  su ivant d’Origène, 
Comm. in M at., x m , 2, P. G., t . xm , col. 1097 a, a 
exercé davantage encore la sagacité des critiques : 
xa l ’lijaoüç yoüv ç i)a lv 8ià to ù ç  àcrfisvoüvTaç yjaOévouv 
xal 8ià to ù ç  xsivoWTaç èxclvoiv xa l 8 ià to ù ç  8u|»c5v- 
xaç sSliJjtov, Jésus aussi d it bien : « A  cause des 
faibles, j’étais faible; à cause de ceux qui ont faim, 
j ’avais faim ; à cause de ceux qui ont soif, j ’avais soif. » 
On a donné de ce passage trois explications princi
pales. R esch naturellem ent y  v o it un agraphon authen
tique et pour tou te  preuve il cite de nombreuses 
expressions parallèles tirées des synoptiques et de 
saint Paul. Ropes y  distingue plutôt une allusion  
à M atth., x x v , 35-36, mais alors il faut avouer que 
l ’adaptation d’Origène change com plètem ent le  
caractère de la sentence évangélique. A signaler enfin 
la conjecture de K losterm ann. Il propose un léger 
changem ent de ponctuation, et, du coup, notre  
m axim e se trouvant réduite à trois m ots parfaitem ent 
connus de l ’Évangile, il n’y  a plus d’agraphon. Voici 
com m ent il faudrait lire : xa l ’lijaoüç yoüv Ç7]alv 
Stàxoùç aa0£voüvTaç « 7)O0évouv », xa l 8tà to ù ç  tc ivcû v- 
xaç « èxclvoiv », xa l 8 ià to ù ç  SuptoVTaç « ISlij'oiv ». 
Ces trois paroles : 7)a0évouv, éxelvcov, èSîijjcov, pour
raient être considérées, so it com me un souvenir du 
discours eschatologique de M atth., soit com me un  
rappel de trois événem ents distincts de la v ie  de 
Jésus : au jardin des Oliviers (ï) 8è aàpÇ àcr0£V7]ç), à 
la scène de la tentation (ücTspov êxslvaaev ) et sur le 
Calvaire (Sujxô). Toutes ces hypothèses ont leurs 
difficultés respectives. La première est encore la moins 
probable, d’autant qu’Origène n’a pas l ’air de citer ici 
un logion extracanonique. —  Le plus souvent, en 
effet, il nous en avertit d’une manière formelle. Ainsi 
dans Hom. in  Jerem., x x ,  3, P. G., t .  xm , col. 532 a : 
«Legi alicubi quasi Salvatore dicente, et quæro, sive  
quis personam figurarit Salvatoris, sive in memoriam  
adduxit, an verum  sit hoc, quod dictum  est. A it 
autem  ipse Salvator : Qui juxta me est, juxta ignem est ; 
qui longe est a me, longe est a regno. » Cette sentence est 
reproduite égalem ent par D idym e, in Ps., lx x x v ii i ,  8, 
P. G., t . x x x ix ,  col. 1488 d : 816 tpïiaiv ô CTiorrçp'ô 
[Aou êyyùç t o ü  7tupôç'ô Sè [xaxpàv à x  ’èptoü fiaxpàv àxo  
TÎjç (3aaii.Elaç, m ais, chez ce dernier, c’est pro
bablem ent un em prunt à Origène qui, lui, a des doutes 
sérieux sur cet agraphon. En fait, si nous avons là  le  
tex te  exact, ces doutes sont parfaitem ent fondés. La 
tournure énigm atique de cette  allusion à la persécu
tion et au m artyre reste fort dans la note des actes ou 
des apocalypses apocryphes. D ’autre part, si on 
accepte l’hypothèse ingénieuse d’Harnack qui vo it  
dans le m ot xopùç une sim ple transcription erronée de 
xarpùç, la formule tou t à l’heure m ystérieuse se trouve  
en rapport avec certains discours évangéliques (cf. 
Joan., x iv , 6) dont elle ne serait qu’un résumé savam 
m ent construit pour être inséré dans les recueils de 
sentences. Quoi qu’il en soit, nous sommes très loin 
d’un agraphon de première valeur.

2° Agrapha d ’authenticité p lus ou moins probable. -— 
Il est incontestable que les sentences de cette nouvelle  
catégorie se rapprochent bien davantage des paroles 
authentiques du Sauveur. Elles apparaissent au pre
mier abord com me marquées au coin de cette sagesse 
qui donne un relief si particulier aux m axim es de 
l’Évangile. Elles sont présentées par des tém oins qui 
ne m anquent pas de faire impression, soit par leur 
nombre, soit par leur valeur, le plus souvent même



187 A G R A P I I A 188

à ce double point de vue. Elles ne sont d’ailleurs pas 
nombreuses et leur rareté souligne encore l’intérêt 
qu’elles excitent. Il y  a cependant pour chacune 
d’elles une raison spéciale de suspecter un peu sa véri
table origine. Voici précisém ent, au sujet de quelques- 
uns de ces agrapha, les doutes que nous concevons à 
leur endroit.

On a trouvé jusqu’à présent dans l ’ancienne littéra
ture ecclésiastique 70 attestations du célèbre agra
phon : y^Ecffie 8s Sôxtp.oi Tpan-sÇtTat, « soyez de 
bons banquiers » (cf. Resch, 2e édit., p. 112-122 et 
Vogels, B iblis. Zeitsch., 1910, p. 390). A ce point de 
vue, c’est, de beaucoup, la sentence extracanonique  
la m ieux certifiée et il est certain qu’elle a été très 
répandue. Mais ces nom breux tém oignages doivent 
être fort réduits, si l ’on tien t com pte de ceux qui sont 
présentés par le m ême auteur, si l ’on défalque ceux  
qui, à coup sûr, se copient m utuellem ent et si l’on 
écarte enfin, comme m anifestem ent trop tardives, les 
citations postérieures au v e siècle. De plus, l ’exam en  
des attestations m aîtresses, une dizaine peut-être, 
perm et de constater que cette m axim e n’est à rappro
cher d’aucun tex te  évangélique, pas même de la para
bole des talents (M atth., x x v , 14-30; Luc., x ix , 11-27), 
malgré la présence du m ot Tp<X7tEÇÏTai, hapax  du 
N ouveau T estam ent (M atth., x x v , 27), et qu’elle est, 
au contraire, à m ettre en rapport avec I Thess., v , 21. 
Exceptionnellem ent, en effet, elle se présente isolée; 
elle est presque toujours accompagnée de la parole 
apostolique : mxvra Sè SoxijxâÇsTS, to  xaXôv xoctÉ)(sts, 
ou d’un com mentaire qui s’en inspire, à tel point que 
Resch a cru pouvoir classer au nombre des agrapha 
la sentence paulinienne elle-même. Or c’est précisé
m ent ce qui doit nous m ettre en éveil. Sans doute, Ori
gène, In Joh., x ix , 2, P . G., t. x iv , col. 540 a, a bien 
soin de distinguer le com m andem ent évangélique de 
celui de saint Paul. Mais une telle  distinction est 
plu tôt rare. Chez Clément d’Alexandrie (Strom  
I, x x v m , 177, P. G., t. vm , col. 924 b), les deux  
m axim es sont fondues en une seule et citées sim ple
m ent com me scripturaires. Chez D enys d’Alexandrie 
(ap. Eusèbe., H .E ., V II, vii, 3, ed. Grapin, t. ii, 
p. 304-6), chez saint Cyrille d ’Alexandrie (Adv. 
Nesl., i, c. I, P. G., t. lx x v i ,  col. x ii bc ; Comm. 
in Joannis E v., iv , 5 (verset 12), P. G., t. lx x i i i ,  
col. 652 a, etc.), elles sont égalem ent combinées et, 
chose plus curieuse, attribuées à l ’apôtre des gentils. 
Il est donc difficile de se défendre d’un léger doute au 
sujet de l ’authenticité de notre agraphon. Qui sait s’il 
n ’a pas d’abord existé comme résumé de I Thess., v , 
21, en marge d’un manuscrit, d’où il aurait pénétré 
facilem ent dans les collections de sentences avec le 
texte  qu’il était censé interpréter ? Cette hypothèse  
expliquerait assez bien et la connexion étroite de nos 
deux passages et les attributions soit au Christ soit à 
saint Paul.

Nous éprouvons une semblable hésitation après un 
exam en atten tif du tex te  de saint Justin , D ial., x lv ii ,  
6, édit. Archam bault, t. i, p. 212 : Aiô xa l ô ï]p.ÉTspoç 
Ki)pioç’ l7)aoüç Xpurrôç sTttevÊv oTç âv ôpiSç xaTaXàflco, 
èv TOÔTOiç xa i xpivcô, « C’est pourquoi Notre-Seigneur 
Jésus-Christ a dit : Dans l’état où je vous surpren
drai, je vous jugerai. » Cette sentence, il est vrai, 
attribuée clairem ent au Sauveur, correspond très bien 
à la pensée évangélique (cf. M atth., x x iv , 40-42; x x v ,  
13). Elle a été, d ’autre part, reproduite très fréquem
m ent, sans différences essentielles, par les écrivains 
ecclésiastiques de l’antiquité. Toutefois, parmi les 
vingt citations signalées par Resch, 28 édit., p. 102 
et 322-325, aucune, sinon celle de saint Justin , ne 
rapporte cette m axim e à Jésus et plusieurs, au con
traire, la  présentent expressém ent comme une parole 
de prophète, et m ême comme une parole du pro

phète Ezéchiel. [En réalité, elle offre une sim ilitude  
frappante avec Ezech., x v iii, 24-30; x x x iii, 12-16, 20' 
et pourrait aisém ent passer pour un résumé de l ’en
seignem ent que ces passages renferment. Bien plus, 
Clément d’Alexandrie (Quid dives salv., x l ,  P. G., 
t. ix ,  col. 645 b), qui est m anifestem ent la source 
où ont puisé la plupart des tém oins (cf. la leçon 
süpco au lieu de xaxaXàflcû ), ajoute à notre sentence 
certains élém ents qui se retrouvent aussi dans Ezé
chiel, v ii, 6. Il n ’y  a pas jusqu’au fragment de saint 
Justin qui n ’appelle un point d’interrogation, car il 
est précédé de tou te  une théorie sur la justification  
finale m ise encore très nettem ent sur le com pte du 
m ême prophète. Y aurait-il eu, de la part de l’apolo
giste, erreur de mémoire ou plutôt erreur volontaire  
consistant à transposer une donnée prophétique, 
Jésus étant pour lui le souverain juge annoncé par 
l’Ancien Testam ent. Après tout, c’est possible. Cette 
transposition pourrait égalem ent avoir été faite avant 
lui et la prétendue sentence du Seigneur provien
drait alors sim plem ent d’un recueil de passages pro
phétiques. En to u t cas dans l ’hypothèse de l ’authen
tic ité  il est encore plus difficile d’expliquer com m ent 
une parole de Jésus a pu passer avec le tem ps pour 
une parole du prophète Ezéchiel.

Un dernier exem ple beaucoup plus curieux. Le 
ms. D  transporte Luc., v i, 5, après le verset 10 et insère 
à la place l ’historiette suivante : Tfj aÛTÎj 7;pipa  
0Eaaâp.£v6ç riva êpYotÇôpsvov Tiji aa(3{3àTCù eTtov aÛTtjy 
ÈtvOptùTO, si pèv olSaç r i  7T;otstç, fiaxàpio; eTeI Sè'p.7) 
oïSaç È7rixaTapaToç xa i ruapa^drvjç eï toü vôpou, « le  
même jour, ayant vu  quelqu’un travailler le jour du 
sabbat, (Jésus) lui dit : « Hom m e, si tu  sais ce que tu  
fais, tu  es heureux; mais si tu  ne le sais pas, tu  es un 
m audit et un violateur de la I.oi. » Il est certain que 
cette anecdote est interpolée dans le tex te  de Luc. Non  
seulem ent tou t le contexte de D  (Luc., v i, 1-11) trahit 
des remaniements (correction d’après Marc, et M atth., 
au v. 2; retouche embarrassée au début du v. 6; 
additions explicatives au v. 10, etc.), mais la façon 
maladroite de raccorder notre épisode (Tfj aûrfj y]jxépa 
faisant double emploi avec xcg aappàxfp) dénote clai
rem ent que nous n’avons pas affaire au texte  original, 
sans compter que, dans l ’hypothèse adverse, il est 
difficile d’expliquer com m ent un tel agraphon a pu 
disparaître de toute la tradition sauf D. Mais, malgré  
cette interpolation, nous pourrions être en présence 
d’un logion authentique provenant d’un document 
très ancien. M. Loisy l’a pensé et il parle d’une source 
antérieure à Marc. Cette conjecture ne nous semble pas 
devoir être retenue, car si l ’interpolateur de D  avait 
trouvé notre récit dans ce contexte primitif, il aurait 
été p lutôt tenté de remanier dans ce sens le texte  de  
Marc où il opérait déjà une suppression intentionnelle  
(ii, 27). De plus, on ne peut nier que cet agraphon soit 
paulinien de tendance (cf. Rom ., x iv , 14, 20-23). Le  
P. Lagrange fait à ce sujet une remarque très juste : 
« L ’homme qui travaillait le jour du sabbat sans 
aucune excuse plausible ne pouvait se targuer d’une 
connaissance supérieure que du point de vqe chrétien. 
Or, c’est ce que Jésus ne suppose jam ais chez ses dis
ciples. » Aussi y  a-t-il quelque chance pour que cette  
petite histoire soit une interprétation concrète, m ais 
tardive, de la réflexion d’ordre général : le sabbat a été  
fait pour l’homme, et non l ’homme pour le sabbat 
(Marc., ii, 27), m axim e qui pouvait prêter à des con
clusions plus ou moins dangereuses. Le recenseur de D  
a recueilli l ’anecdote et supprimé la sentence.

3° Agrapha authentiques. —  Arrivé au term e de 
cette étude et après ces élim inations successives, on 
est quelque peu désappointé en constatant le maigre 
bagage qui nous est parvenu par cette voie, en fait 
de sentences originales de Jésus. Si Ton écarte les
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quelques paroles cxtraevangeùques et canoniques du 
Sauveur qui ne correspondent pas à la définition que 
nous avons donnée de l ’agraphon (v. gr. A p ., x v i, 15), 
si l ’on m et à part A ct., i, 4-8, où les recommandations 
de Notre-Seigneur ne font que reprendre des enseigne
m ents déjà contenus dans l ’Évangile, en particulier 
dans Luc., x x iv , 47-49, il ne reste que très peu de 
maxim es attribuées à Jésus dont l’authenticité paraisse  
vraim ent certaine. Encore, ne faudrait-il pas croire 
qu’elles aient échappé à toute suspicion de la part de 
certains critiques. Objections, à vrai dire, le plus sou
ven t peu sérieuses. En vo ici un exem ple. On lit dans 
A ct., x x ,  35 : Maxâpiôv ècmv fxSXXov SiSévai t) Xap.- 
pàvstv, « il y  a plus de bonheur à donner qu’à rece
voir. » Cette réflexion est présentée par saint Paul, 
dans son discours de Milet, com me parole du Seigneur. 
Lorsqu’on prétend (Loisy, Actes, p. 780) qu’elle a 
« fort peu de chances d’appartenir à l’enseignem ent 
authentique de Jésus, » parce que c’est une parole de 
sagesse juive (cf. E ccli., iv , 31 : que ta  m ain ne soit 
pas ouverte pour prendre et fermée pour donner), on 
oublie que le Christ n ’est pas venu abroger la Loi, mais 
la perfectionner, et la comparaison entre les deux sen
tences m ontre précisém ent le point de vue supérieur 
de la morale chrétienne. On a de m ême essayé divers 
rapprochements avec certaines m axim es de la sagesse 
païenne : 8iô p.ôcXX6v ta r i  -roü èXsuÔEpiou t b 8i86vat, 
oEç 8cï, i) Xap.(3àvsiv 80ev Set xa l ptY] Xapt^àveiv 
80ev où Set (Aristote, M or. à N ie., iv , 1, 7); (sa
piens ) m agis dato gaudet quam alius accepto (Sénèque, 
E p ist., 81), etc. Or, dans tous ces exem ples, le contexte  
rend un son de fierté stoïcienne qui laisse tou te  son 
originalité à la  pensée du Sauveur. Beaucoup plus 
caractéristique, à notre point de vue, est la reproduc
tion d’une telle doctrine, et dans le m ême esprit, par 
un écrivain de l ’âge apostolique : yiStov StSovreç 1) 
XaptpàvovxEÇ (7 Clem., n , 1). Saint Clément, il est vrai, 
n’indique pas ici une citation, m ais c ’est sans doute 
parce que la sentence de Jésus, facile à graver dans 
la m émoire, s ’é ta it  déjà peu à peu dégagée de son 
contexte im m édiat, pour devenir un de ces lieux com 
muns de la prédication apostolique. Comme, d’autre 
part, elle est tou t à fa it en harmonie avec les préceptes 
évangéliques, elle a donc pour elle les marques les plus 
sérieuses d’authenticité.

IV. R é s u l t a t s  g é n é r a u x  d e  l a  c r it iq u e  d e s  
a g r a p h a . —  Il semble, au premier abord, difficile de 
formuler des conclusions après une revue aussi incom 
plète. Nous n’avons pas exam iné le tiers des agrapha 
que l ’on peut tirer des ouvrages de l ’ancienne littéra
ture chrétienne. Nous avons renvoyé à des articles 
spéciaux ( F r e e r , O x y r h y n c h o s , etc.), l ’étude de plu
sieurs sentences extraévangéliques du Sauveur qui 
com ptent parmi les p lus caractéristiques. Dans ces 
conditions, quelle valeur accorder à l ’impression géné
rale que laisse notre enquête? C’est là précisém ent 
que nous sert encore, quelque im parfait qu’il soit, le 
classem ent m éthodique que nous avons établi pour 
de telles m axim es de Jésus. Toutes celles qui n’ont 
pu être étudiées ici rentrent, en effet, dans les cadres 
détaillés exposés plus haut et ces cadres eux-mêmes 
ne sont que le résultat d’un exam en d’ensemble 
Il y  a ainsi quelque chance pour que les brèves 
réflexions qui vont suivre ne dépassent pas, malgré 
les apparences, les données générales du problème des 
agrapha.

La première constatation qui s ’impose, c’est la très 
petite quantité de paroles originales du M aître parve
nues jusqu’à nous en dehors de l’Évangile. Resch avait 
cru frapper un grand coup en reprenant toute la ques
tion par la base. Bien v ite  il lui a fallu déchanter. Dans 
sa première édition des Agrapha, il en com ptait 74 au
thentiques; dans la seconde, il n ’en reconnaît plus

que 36. Entre tem ps, Ropes, par une critique autre
m ent avisée, avait réduit ce nombre à 14. E t c’était 
encore beaucoup trop. Depuis lors, on a repris chacune 
de ces sentences déjà triées, on a vu  un peu m ieux leur 
point faible et leur caractère secondaire s’est dégagé 
plus nettem ent. Aujourd’hui, il est certes permis 
d’hésiter sur quatre ou cinq logia plus sérieusement 
attestés. Toutefois, il faut bien reconnaître que, mise 
à part la belle m axim e des Actes, x x ,  35, nous sommes 
extrêm em ent pauvres pour com pléter utilem ent la 
prédication évangélique. E n d’autres term es, les 
agrapha  ont très peu d’im portance pour l ’histoire du 
Christ et pour la connaissance de son enseignement. 
Vouloir parfaire cet enseignem ent à l ’aide des sen
tences extracanoniques que nous possédons, c’est une 
tâche vaine.

Elles sont également d ’un médiocre intérêt au poin t 
de vue de l’histoire de la tradition évangélique. Non seu
lem ent elles ne peuvent servir, comme l ’aurait voulu  
Resch, à résoudre le problème synoptique, m ais il y  a 
quelque difficulté à les produire comme preuve de 
l ’existence de la tradition orale qu’on place légitim e
m ent à la base de nos évangiles canoniques. La plu
part des agrapha  ne font que défigurer des textes plus 
anciens déjà connus; quant aux autres m axim es, dès 
qu’elles nous offrent de l ’inédit, c’est pour tom ber, la 
plupart du tem ps, dans une bizarrerie telle qu’il est 
impossible de parler de tradition orale prim itive. Sur 
ce point encore, to u t le bloc des paroles du Sauveur 
absentes de nos évangiles, à l ’exclusion des rares sen
tences que nous avons déjà relevées, doit être tenu  
pour quantité négligeable.

Il ne faudrait pas croire cependant que nous refu
sions toute valeur à l ’ensemble des agrapha. Ils nous 
font tout d ’abord m ieux connaître l’histoire du texte évan
gélique. Quelques-uns, ceux qui proviennent des 
variantes m anuscrites du N ouveau Testam ent, inté
ressent même, au premier chef, la critique textuelle. 
Les autres, en particulier ceux qui su ivent de près, 
tou t en le déformant, un passage de nos évangiles, nous 
aident encore à comprendre certaines façons d’inter
préter l’Écriture, plus ou moins courantes dans les 
premiers siècles. Les bévues, les citations libres sont de 
tous les tem ps. Elles n ’étaient pas moins nombreuses 
peut-être à une époque où Ton cultivait davantage sa 
mémoire, parce qu’on s’y  fiait beaucoup plus qu’au
jourd’hui. Mais ce qui apparaît surtout, c’est la fré
quence des corrections intentionnelles. Les unes, sans 
doute, répondent à un souci d ’ordre littéraire, à ce 
désir de rendre les paroles de Jésus toujours claires et 
saisissantes. Encore est-il qu’on corrige aussi parfois 
le tex te  canonique, parce qu’il est embarrassant et 
prête à objection. Le Christ n ’a pas pu parler ainsi. 
E t alors il arrive qu’on ne se contente pas de fournir 
l ’exégèse du passage difficile, on m et la glose sur le 
com pte de Jésus. La question de la révérence que Ton a 
pour les logia du Sauveur et pour l’Écriture en général 
n ’est d’ailleurs pas en cause. Ce respect toujours pro
fond se m anifeste clairem ent malgré et jusque dans 
cette  manière très libre de traiter les Livres saints.

Malheureusement, lorsqu’on est dans cette voie, il 
n’y a guère m oyen de s’arrêter. De ces interprétations 
personnelles, on a v ite  fa it de passer à des broderies 
encore plus larges sur le tex te  évangélique. Paroles 
étranges qui ne sont pas, à l ’ordinaire, le produit de la 
pure im agination, m ais dans lesquelles il entre le plus 
souvent des élém ents tirés de la catéchèse et de l ’apo
logétique populaires. D ’où, un grand nombre d ’agrapha 
témoignent excellemment de l’étal d’esprit des commu
nautés auxquelles ils furent transmis, soit qu’ils 
n ’aient été que des sentences isolées, soit qu’ils aient 
fait partie de recueils ou de relations suivies de la vie  
du Sauveur.



191 A G R A P H A 192

Voici quelques-uns de ces traits concernant les com 
m unautés chrétiennes des premiers siècles et qu’il est 
possible de fixer plus ou moins à l ’aide des agrapha. 
Tout d’abord apparaît dans ces m ilieux une v ive  curio
sité pour les paroles de Jésus, un pressant désir de 
connaître, à ce sujet, plus que ne contient l ’Évangile. 
Cette pieuse envie, fruit d’une foi naïve et souvent 
mal réglée, provoque naturellem ent des fraudes non 
moins pieuses. On connaît l’histoire de ce prêtre asiate 
qui, au tém oignage de Tertullien, avoua être l ’auteur 
des Actes de P aul dont il était le fervent admirateur. 
On com posa de m ême des lettres apocryphes au nom  
de l ’apôtre des Gentils. Pour le Christ, on hésitera 
longtem ps avant de lui prêter des écrits personnels. 
L’essentiel n ’était-il pas d’ajouter quelques aperçus 
à son enseignem ent oral ? On attend de lui, en effet, 
des explications rassurantes sur le retard de la  parou- 
sie, sur la possibilité du salut pour les riches, sur la  
légitim ité et les avantages de la v ie monacale, et, au 
contraire, des condam nations très nettes à l’adresse 
des chrétiens qui exploitent la  charité de leurs frères 
ou qui lu tten t trop m ollem ent contre les ennemis du 
dedans et du dehors. Aussi, quand on le fera parler, 
ce sera évidem m ent pour répondre à ces questions ou 
à d’autres semblables agitées dans tel milieu de l’épo
que. E t voilà com m ent plusieurs agrapha  nous révè
lent en m ême tem ps et les préoccupations particu
lières de certaines com m unautés et leurs dispositions 
générales résolum ent orthodoxes. Car, alors m ême que 
nous avons affaire à des textes inventés d e  to u t  
pièces, on y  aperçoit souvent l ’intention de com battre  
les doctrines hérétiques et il n ’est pas rare que tous 
ces efforts d ’im agination soient stim ulés par le dessein  
très ferme de défendre la foi traditionnelle.

Au reste, les chrétiens de la  grande Église n ’ont 
pas le m onopole de ces fictions. Ils sem blent plutôt 
s’être servis des armes de leurs adversaires. Les 
com positions apocryphes ne sont-elles pas un des prin
cipaux m oyens em ployés par les cercles hétérodoxes 
pour autoriser leurs élucubrations et Vagraphon, qui 
peut être conçu comme l ’apocryphe par excellence, 
n’est-il pas un des meilleurs expédients pour lancer 
une théorie nouvelle ? Cela est si vrai que les agrapha 
hérétiques, disparus pour la plupart dans la guerre que 
l ’Église a dû faire à ce genre de littérature, nous 
donnent encore quelque lumière sur les conditions de la 
vie et de la pensée des sectes prim itives. Non pas qu’ils 
apportent vraim ent des vues nouvelles, mais ils con
firment assez bien ce que nous savons par ailleurs. Nous 
y  reconnaissons tour à tour les pratiques végéta
riennes des ébionites, les rêveries grandioses du m illé
narisme, la faveur réservée aux tendances fortem ent 
encratiques et les infiltrations insidieuses du docé
tism e. Ils ne sont pas non plus sans nous renseigner 
un peu sur l’exégèse marcionite ainsi que sur les sys
tèmes gnostiques. Quelques rares sentences jettent 
m ême un jour nouveau sur le m ouvem ent du syncré
tism e égyptien des premiers siècles où se m êlaient 
confusém ent des idées orphiques, sém itiques, ira
niennes et chrétiennes. Nous avons vu  com m ent les 
m axim es d’origine islam ique intéressent l’histoire du 
m ysticism e musulm an; dans le m ême sens, les sen
tences d’origine hérétique nous éclairent parfois sur les 
fantaisies m ystérieuses de ces m ilieux.

Tout cela, d’ailleurs, n ’en accuse pas moins l ’impor
tance secondaire des agrapha. Mais voici deux petits 
faits qui paraissent infirmer cette conclusion. En pre
mier lieu, il est visible que plus on s’éloigne de l ’époque 
apostolique, plus les paroles attribuées à Jésus sont dif
fuses, am plem ent développées et agrémentées de con
sidérations théologiques. Inversem ent, les sentences 
qui ont quelque droit à passer pour les plus anciennes 
se présentent souvent à nous comme frappées en

médailles, avec une formule concise et cadencée 
qui rappelle certaines tournures de passages évangé
liques. De plus, il est prouvé, par les récentes décou
vertes de papyus, que plusieurs de ces agrapha, dont 
la forme se rapproche ainsi davantage des réflexions 
authentiques du Sauveur, ont fait partie de collections 
de sentences en usage dès le second siècle, où ils étaient 
mélangés avec des logia m anifestem ent apparentés à 
ceux de l ’Évangile lui-m êm e. Il est donc tou t naturel 
de voir rebondir la question. E st-ce qu’un grand 
nombre d ’agrapha ne proviendraient pas, eux aussi, 
de ces recueils de sentences, où ils devaient être m ieux 
à l ’abri des remaniements tendancieux ? Est-ce qu’ils 
ne seraient pas à m ême de conserver quelque chose de 
la tradition orale prim itive qui pouvait être encore 
vivante à l’époque où les recueils ont été formés ?

Nous examinerons en détail, à l ’article O x y r h y n - 
c h o s , la com position et le caractère des fragments de 
la collection égyptienne, et nous essaierons de déter
miner alors dans quelle mesure les agrapha peuvent 
prétendre à dériver de groupements semblables Qu’il 
nous suffise, pour le mom ent, de noter sim plem ent 
ceci : le fait d ’appartenir à un recueil de ce genre ne 
peut pas augmenter la valeur d’une m axim e. Il exis
ta it, en effet, en É gypte, et dans le m ême tem ps, 
toute une littérature de sentences qui ne se recom
mande guère par le souci de ne rassembler que des 
paroles authentiques. Les païens em bellissaient de 
leur m ieux les pensées de leurs plus fam eux philo
sophes. Les Juifs, qui form aient dans le pays d’im 
portantes colonies, croyaient égalem ent retrouver 
dans le Talmud, et plus tard dans le Pirke Aboth, 
la  sagesse de leurs docteurs. Les chrétiens, qui 
nous donneront dans la suite les Apophtegmes des 
Pères, devaient aussi avoir à cœur de faire quelque 
chose. Précisém ent, en marge des évangiles cano
niques, circulaient encore, dans certaines com mu
nautés, des évangiles apocryphes, comme celui des 
Hébreux, renfermant de curieuses sentences attribuées 
au Sauveur. C’est à ces sources anciennes, m ais sans 
autorité, et qui dépendent elles-mêmes des évangiles 
canoniques, qu’on eut principalem ent recours pour 
confectionner les listes parvenues jusqu’à nous, avec  
les changem ents et les additions jugés nécessaires. On 
voit de là quelle maigre garantie nous offrent ces collec
tions en rapport étroit avec la littérature apocryphe.

Mais alors com m ent expliquer qu’en dehors du 
N ouveau Testam ent il ne nous soit presque rien resté 
en fait d’expressions fidèles de la pensée de Jésus ? 
Plusieurs critiques, comme Gwiliiam, ont voulu en 
trouver la cause dans la catastrophe de Tan 70 et 
« dans la  dispersion de l ’Église judéo-chrétienne de 
Palestine qui seule possédait, pour les enseignem ents 
du Christ, une science de première main. » D ’autres, à 
l ’exem ple de Ropes, estim ent que les auteurs des 
évangiles canoniques ont fait leur travail de telle  sorte 
qu’ils n ’ont presque rien laissé à glaner et qu’ils ont 
pratiquem ent réuni tou t ce que l’Église possédait de 
traditions relatives au Sauveur. Ces divers points de 
vue n’ont qu’une valeur relative. A notre avis, ce qui 
aurait le plus contribué à la disparition des sentences 
contenues dans la tradition orale prim itive et non con
signées dans nos évangiles, ce serait peut-être la rédac
tion plutôt ancienne de ces évangiles eux-m êm es. Dès 
qu’on a eu à sa disposition des narrations suivies de la 
vie de, Jésus où Ton retrouvait la plupart des éléments 
traditionnels, on a dû moins sentir le besoin de s’inté
resser aux agrapha qui ne se présentaient pas, en ce 
tem ps, avec l’autorité de la chose écrite. Quoi qu’il en 
soit, la perte de ces données originales doit nous 
attacher davantage à l ’étude de nos évangiles, et, si 
les paroles extracanoniques attribuées au Sauveur et 
actuellem ent connues ne com pensent pas du tout cette
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perte, elles peuvent du m oins, par le contraste, nous 
faire m ieux apprécier le caractère divin des sentences 
authentiques.

V . B ib l io g r a p h ie  e t  h is t o ir e  so m m a ir e  d e  la  c r it iq u e
DES AGRAPHA. ---  A . TRAVAUX SUR L*ENSEMBLE DES AGRA
PHA. —  Il est certain que l’ouvrage capital de Resch : 
A grapha, Aussercanonische Evangelienfragmente in môglich- 
sier Vollstandigkeii zusammengeslellt und quellenkritisch 
untersucht, Leipzig, 1889 (T. a. t /., t. v, 4), a renouvelé le 
matériel critique sur la question et qu’il y a là, malgré des 
conclusions très discutables, un excellent point de repère 
dans une étude bibliographique sur les agrapha.

1° A vant 1889. —  1. Les premières éditions de sentences 
extraévangéliques du Sauveur constituent des listes très 
courtes, peu variées, sans commentaires. Les paroles attri
buées au Christ y sont, la plupart du temps, mélangées à 
d ’autres maximes soi-disant scripturaires. De telles collec
tions, puisées presque uniquement dans les écrits des Pères 
de l’Église, n’occupent évidemment qu’une place très secon
daire et sont même parfois reléguées en note dans des 
ouvrages généraux. Aussi bien, ces brefs inventaires ne 
présentent aujourd’hui qu’un maigre intérêt historique. Ils 
nous révèlent cependant le soin avec lequel étaient déjà 
fouillées, dans certains milieux, les œuvres des anciens 
écrivains ecclésiastiques, car on y retrouve, à l’appui de tel 
agraphon, plusieurs passages patristiques qui ont échappé 
à nombre de chercheurs du xx® siècle. Nous ne citerons ici 
que les principales collections de ce genre. La plus ancienne 
signalée par Nestle (Zeitsch. /. neul. W issens., 1910, p. 86, 
87) remonte à 1642 et apparaît dans la préface d’une con
cordance de la Vulgate éditée à Anvers par Hubert Pha- 
lesius, sous-prieur d’un monastère bénédictin près d’Alost 
(Belgique). C’est un groupe de 16 paroles, inconnues aux 
livres canoniques, quoique citées par les Pères comme scrip
turaires. Holzmeister (Zeitsch. f. Kath. Theol., 1915, p. 104- 
106) a découvert également un autre recueil de la même 
époque. En 1646, le jésuite Stephan Menochio publiait à 
Rome, sous un nom d ’emprunt (Johannes Corona), le pre
mier volume de Le Stuore, œuvre composite qui, parmi 
d ’autres petits traités, contient, sous le n. 54, l’énoncé de 
8 maximes du Christ absentes de l’Évangile et tenues natu
rellement par l’auteur pour authentiques. Un peu plus tard, 
Cotelier dans ses Patres apostolici, Anvers, 1672, 2e édit. 
1698, et dans ses Ecclesiæ Græcæ monumenta, Paris, 1677- 
1686, reproduit incidemment 15 sentences extraévangé
liques de Jésus. Grabe, dans son Spicilegium S. S. Patrum  
ef hæreticorum sæculi I, I I , I I I ,  Oxford, 1698, 2® édit. 
1714, en réunit 11 sous le titre : Dicta aliqua Jesu Christi, 
<iuœ in IV  Evangeliis non extant, ex S. Lucæ Actis Aposio- 
lorum, Barnabœ Epistola, aliisque Patribus, sans compter 
divers extraits de l’Évangile des Hébreux et de l’Évangile 
des Égyptiens. Fabricius, dans son Codex apocryphus Novi 
Testamenti, Hambourg, pars prima, 1703, 2® édit. 1719, et 
pars tertia, 1719, 2e édit. 1743, arrive à collectionner une 
vingtaine de ces maximes, en dehors de celles des évangiles 
apocryphes. Enfin Jones, A  new and full method of seltling 
the canonical aulhority of the New Testament, Londres, 
1726, t. i et n ; 1727, t. m ; 2® édit., Oxford, 1798 et 1827 
(surtout t. i, p. 513 sq.), passe en revue la plupart des 
fragments connus de son temps et les examine au point de 
vue spécial qui fait l’objet de son étude. —  2. Le petit 
travail de G. Kôm er, De sermonibus Christi àypxyo'ç, 
Leipzig, 1776, a une tout autre importance. Non pas pour 
l ’ampleur de la documentation (il ne comprend que 
16 maximes), ni même à cause de son titre original qui sera 
consacré par l’usage, mais bien plutôt parce que notre 
sujet y est examiné pour la première fois avec un véritable 
sens critique. A cet égard, il ne sera pas dépassé par 
les nombreuses études plus complètes parues longtemps 
après sur la question et dont il sufïit de citer les plus 
importantes. Hofmann, Das Leben Jesu nach den Apokry- 
phen, Leipzig, 1851; Anger, Synopsis Evangeliorum, Leip
zig, 1852; Bunsen, Analecla Ante-Nicæna, i, Londres, 1856; 
W estcott, Introduction to the study of the gospels, Appendix c, 
Londres, 1860, 8® édit., 1894; Dodd, Sayings ascribed to 
our Lord by the Fathers and olhers prim itive writers, Oxford, 
1874; Hilgenfeld, Novum Testamentum extra Canonem 
receptum, iv , Leipzig, 2e édit., 1884; Pick, The life of Jésus 
according the extracanonical sources, New-York, 1887; 
Schaff, History of the Christian Church, New-York, 1889.

2° Après 1889. —  1. Les ouvrages que nous venons 
d’énumérer avaient moins pour objet d’établir un cata

logue complet des agrapha que de rassembler les paroles 
extraévangéliques du Sauveur les plus curieuses et les plus 
fréquemment citées. Au fait, dans ces collections, nous 
n’arrivons jamais à atteindre le chiffre de 40 maximes. 
Tout ce travail, souvent peu critique, demandait donc à 
être repris par la base et il fallait retourner directement aux 
sources pour composer le véritable thésaurus de la littéra
ture des agrapha. Ce fut le principal mérite de la première 
édition des Agrapha  de Resch (1889). On a critiqué, et avec 
raison, son dessein préconçu et sa façon tendancieuse de 
résoudre le problème synoptique à l’aide de ces sentences 
extracanoniques, on a souligné sa manière peu clairvoyante 
de décerner des brevets d’authenticité, on lui a reproché 
un manque de netteté dans la définition de 1 * agraphon et 
dans les distinctions qu’il établit entre les divers groupes 
(logia, apocrypha), on a même complété très utilement sur 
certains points la liste qu’il avait dressée. Toutefois le seul 
fait d’avoir pu grouper 177 fragments témoigne de ses 
patientes recherches et de sa prodigieuse érudition. D’autre 
part, il a réussi à mettre, pour un temps, la question des 
agrapha à l’ordre du jour des critiques du Nouveau Testa
ment. Parmi les nombreux comptes rendus de son ouvrage, 
il y  en a même qui forment de petites études séparées et 
qu’il y a grand intérêt à consulter : Theologisches Litera- 
turblatt, 1889, n. 14 ( Agrapha) et n. 49 (Die apokryphische 
Evangelienliteratur); Plummer, dans The Classical Review , 
déc. 1889, Resch’s Agrapha; Jülicher, dans Theol. Litera- 
turzeit., 1890, n. 13, p. 321-330; Church Quarterly Rcview , 
oct. 1890, p. 1-21; Lock, dans Expositor, IV® série, 1894, 
t. ix , p. 1-16 et 97-109, Agrapha : Sayings of our Lord no t 
recorded in the gospels. A signaler aussi Zahn qui, en maints 
endroits des deux volumes de sa Geschichte des neulest. 
Kanons, Leipzig, 1888-1892, complète les documents et 
corrige les interprétations de Resch.

2. Le débat ne fut pas complètement clos par ces courtes 
notices. Peu après, il fut repris dans des ouvrages de plus 
longue haleine et la publication de certains papyrus 
d’Oxyrhynchos, 1897, 1904, 1908, 1914, vint même lui 
donner par à-coups un regain de faveur. —  a)  Quelques 
travaux olTrent une véritable vue d’ensemble du sujet. 
Ainsi, Ropes, Die Sprüche Jesu die in den kanonischen 
Evangelien nicht überliefert sind : eine kritische Bearbeitung 
des von A . Resch gesammelten Materials, Leipzig, 1896 
(T. u. U., t. x iv , 2) (l’auteur a résumé cet excellent travail 
dans The Americ. Journal of Theology, 1897, t. i, p. 758- 
776 : The so-called Agrapha) ; Pick, The extracanonical lif: 
of Christ, New-York, 1903, et Paralipomena : Remains ot 
Gospels and Sayings of Christ, Chicago, 1908; De Donehoo, 
Apocryphal Gospels : The apocryphal and legendary life of 
Christ, New-York, 1903. —  b) D ’autres n’insistent que 
sur les agrapha les plus intéressants : Jackson, Twenty flve 
Agrapha or extracanonical sayings of our Lord, Londres, 
1900; Griffenhoofe, The Unwrillen Sayings of Christ, 
Cambridge, 1903; Harnack, Ueber einige Worte Jesu die 
nicht in den kanonischen Evangelien stehen, Berlin, 1904 
(tirage à part du Sitzungsbericht der Kgl. Preuss. Akad. d. 
W issens., 1904, t. i, 21 janvier, p. 170-208) et Zwei Worte 
Jesu, op. cit., 1907, p. 942 sq.; Hennecke, Versprengte 
Herrnworle, dans Neutestam. Apokryphen, Tübingue, 1904, 
p. 7-11 et dans Handbuch zu den neul. Apok., Tübingue, 
1904, p. 13-21 (cf. la 2 édit. des Neutestam. Apokryphene. 
Tübingue, 1923, p. 32-38); Taylor, The Otyrhynchus and 
other Agrapha , n , quæ superaverunt fragmenta, dans Journal 
of Theolog. Sludies, t. vu, juillet 1906, p. 553-562. —
c) Wellhausen, lui, n’admet l'authenticité d’aucun agra
phon et rejette comp'ètement cette littérature (Einleitung 
in drei erstern Evangelien, Berlin, 1905, p. 85. —  d) Quelques 
critiques, en lin, ne donnent que le texte des agrapha, 
quelquefois avec traduction : Nestle, Novi Testamenti 
græci supplementum, Leipzig, 1896; Preuschen, Anlilego- 
mena, Giessen, 1901, 2® édit., 1905; Lietzmann, Kleine 
Texte'für theologische und philologische Vorlesungen und 
Uebungen, Bonn, n. 8 et 11, 1904 (Klostennann), n. 31, 
1908 (Swete); Uckeley, Worte Jesu die nicht in der Bibel 
stehen, Gross-Lichterfelde, 1911 (Bibl. Zeit =  und Streit- 
fragen, t. v h , 3). La 6 édition de la Synopse der drei ersten 
Evangelien de Huck, Tübingue, 1922, contient aussi un 
choix d ’agrapha.

3. La seconde édition des Agrapha de Resch, Leipzig, 
1906 (T . u. U., N . F ., t. xv , 3 ,4 ) ,  dont le sous-titre ; 
Aussercanonische Schriftfragmente marque le point de vue 
nouveau, laissa la critique passablement indifférente. Nous 
y trouvons certes un matériel plus complet (environ
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300 citations d ’agrapha du Nouveau Testament) et des 
appréciations plus judicieuses, mais, au fond, c’est tou
jours la même thèse irrévocablement condamnée. Bauer, 
Das Leben Jesu im Zeitalter der neutest. Apokryphen, 
Tübingue, 1909, a montré, au contraire, très justement le 
seul parti que l’on pouvait tirer de ces sentences et quelle 
était leur véritable valeur. Jacquier, Les sentences du Sei
gneur extracanoniques, Rev. biblique, 1918, p. 93-135, 
témoigne du même sens critique dans l’interprétation de 
cette littérature fragmentaire. Da Fonseca, Agrapha, dans 
Verbum Domini, 1922, p. 300-309, fournit également un 
bon article de vulgarisation. James, The apocryphal New  
Testament, Oxford, 1924, p. 33-.' 8, donne seulement la tra
duction de 18 agrapha, sans compter ceux qui sont tirés 
de la littérature apocryphe ou des papyrus. Les lecteurs 
f ançais trouveront une collection beaucoup plus com
plète dans l’ouvrage de Besson, Les Logia agrapha, Paroles 
du Christ qui ne se trouvent pas dans les évangiles cano
niques, Bihorel-lez-Bouen, 1923. Toutefois le texte original 
n’est pas donné et la critique laisse fort à désirer (68 agra
pha authentiques!). Quant aux travaux de Godeschalk, 
D ie versprengtrn Worte Jesu , Munich, 1922; de Dunkerley, 
The unwritien Gospel : Ana and Agrapha of Jésus, 1925; 
de Jenkinson, The unwritien sayings of Jésus, 1925, nous 
n’avons pu les consulter.

4. Enfin il est à noter que l’expression agrapha n’obtint 
qu’assez tard droit de cité dans les dictionnaires, les ency
clopédies et dans les ouvrages généraux concernant l’an
cienne littérature chrétienne. Voici, jusqu’à ce jour, les 
seules études que nous connaissions —  a )  Chez les catho
liques : Mangenot, Agrapha , dans le Dictionnaire de théo
logie catholique, 1900, t. i, col. 625-627; Hagen, A grapha, 
dans le Kirchliches Handlexikon de Buchberger, 1904, 1 .1, 
p. 83; Mass, Agrapha dans The eatholic encyclopedia, 1907, 
t. I, p. 225 sq.; Bardenhewer, Geschichte der altkirchlichen 
Literatur, t. i, 2* <dit., Fribourg, 1913, p. 539-543. —  
b ) Chez les orthodoxes : article Agrapha , dans 1*Encyclo
pédie théologique orthodoxe (texte russe) de Lopoukhine, 
1900, t. t , p. 297-316. —  c) Chez les protestants : Bopes, 
Agrapha, dans A diciionary of the Bible d’Hastings, extra
volume, 1904, p. 343-352 ; Gwilliam, Sayings (unwritien), 
dans A dictionary of Christ and the Gospels d’Hastings, 
1908, t .  i i , p. 574 sq.; Lambert, Unwritten sayings, dans 
Diciionary of the Bible d'Hastings, édition en un volume, 
Edimbourg, 1(09; Hennecke, Agrapha , dans Realency- 
clopadie für prot. Théologie, und Kirche, 3e édit. 1913, 
t^xxm , p. 16-25.

B. T rav aux  s u r  c h a q u e  c a t é g o r ie  d ’a g r a ph a  e n  
p a r t ic u i.i i- R. —  De nombreuses monographies ont été 
publiées sur les agrapha les plus importants ou les plus 
curieux. Mais, comme il s’agit là surtout d’articles de revue, 
nous écourterons ces données bibliographiques.

1. et 2. Agrapha tirés des livres néotestamentaires extra 
évangéliques ainsi que des variantes manuscrites de nos évan
giles canoniques. —  Sur ce sujet, il convient de consulter 
en premier lieu, en dehors des commentaires critiques du 
Nouveau Testament, les meilleures études sur le Codex 
Bezae, sur les versions vieilles latines, sur les versions sy
riaques sinaïtique et curetonienne et sur le Diatessaron, 
qui renferment les principales variantes (v. gr. Harris, Merx, 
Burkitt, H jelt, Zahn, Vogels). Les quatre volumes de Resch, 
Aussercanonische Parallellexte zu den Evangelien, Leipzig, 
1893-1896, ne seront pas aussi sans utilité. On pourra y 
ajouter : Nestle (Matt., x x , 28), Zeitsch. f. d. neut. W issens., 
1906, 362-364; Jacoby (I Cor., x v , 54 sq. et Marc., xi, 23- 
34), op. cit., 1912, 162-164; Vogels (Luc., vi, 4, dans D), 
B ib. Zeitsch., 1913, 385-388, et (M att., x x , 28), op. cit., 
1914, 369-390; Burkitt (Marc., ix , 49), Journ. of theol. 
Studies, oct. 1915, 16-18;Lagrange (Matt., x x , 28), Rev. 
biblique, 1921, p. 32-35; Coleman (Marc., ix , 49-50), 
Journ. of theol. Stud., juil. 1923, p. 387-396. En outre, cf. 
article F r e e r , dans le Supplément au Dictionnaire de la 
Bible.

3. Agrapha retrouvés récemment dans les papyrus. —  Cf. 
articles : O xyrh yn ch os, dans le Supplément au D iction
naire de la Bible.

4. Agrapha liturgiques. —  C’est certainement le domaine 
de la liturgie qui a été le moins exploré au point de vue 
des agrapha. D. Cabrol, Agrapha, dans le Dictionnaire 
d’archéologie chrétienne et de liturgie, 1904, t. i, col. 979-984, 
montre bien le caractère de ce genre de productions. A pro
pos de quelques sentences isolées, cf. BatilTol et Van Kas- 
terem, Chrislum in cubile, dans Rev. biblique, 1894, p. 437,

438, et 1895, p. 65, 66; Holthausen, E in neues Herrenwort, 
dans Theol. Stud. u. K ritiken, 1894, p. 149, 150.

5. Agrapha tirés des écrits palristiques et des ouvrages 
pseudépigraphes ou anonymes de l’ancienne littérature chré
tienne. —  Là encore, ce sont les éditions critiques, avec 
commentaires, de ces œuvres diverses, ainsi que les études 
de théologie historique sur leurs auteurs qu’il importe avant 
tout de consulter. Notons cependant quelques autres tra
vaux intéressants. —  Sur saint Justin : Bousset, Die Evan- 
geliencitate Jusiins des Martyrers, Gôttingen, 1891; Baldus, 
Das Verhaltnis Justins des Martyrers zu unsern synoptischen 
Evangelien, Münster, 1895 ; W eyman (Dial., x x x v , 3), 
Rev. d ’hist. et de lillér. relig., 1898, p. 563; Van den Gheyn 
(D ial., XLvn, 6), Byzant. Zeitsch., 1894, p. 150 sq. ; Funk 
(Dial., x x x v , 3), Theol. Quartalschr., 1892, p. 175 sq. —  Sur 
saint Irénée : Sanday et Turner, Novum Testamentum sancti 
lrenœi episcopi Lugdunensis, Oxford, 2 ‘ édit., 1923 (Old- 
latin, biblical Texts, n. V II); Kraft, Die evangelienzitate des 
hl. Irenaus, Fribourg, 1924 (B ib l. Stud., x x i, t. 4). —  Sur 
Clément d’Alexandrie : Barnard, The biblical texl of Clemeni 
of Alexandria in the four Gospels and the Acts of the Aposiles, 
Cambridge, 1899 (T . a. St., t. v, 15). —  Sur Tertullien (De 
baptismo, 20) : Kôhler, Theol. Stud. u. K r it ., 1922, p. 169- 
173. —  Sur Origène: Hautsch, Die Evangelienzitate des 
Origenes, Leipzig, 1909 (T . u. U, t. x x x iv , 2 a); Harnack, 
Der Kirchengeschichliche Ertrag der exegetischen Arbeiten 
des Origenes, Leipzig, 1919, t. n , p. 39-42 et 161 (T. u. U., 
t. X L n ,  4). —  Sur saint Macaire l ’Égyptien : Stiglmayr, Die 
Agrapha bei M akarius von Æ gypten, dans Théologie und 
Glaube, 1913, p. 634-641. —  Sur saint Éphrem : Burkitt,
S. Ephraim ’s quotations from the Gospel, Cambridge, 1901 
(T. a. S t., t. vu, 2). —  Schafers, Evangelienzitate in Ephra'i- 
mus des Syrers Kommentar zu den paulinischen Schriften, 
Fribourg, 1917. —  Au sujet (Je plusieurs agrapha patris- 
tiques dispersés : Holl, Fragmente vornicànischer Kirchen- 
vüter aus den Sacra Parallela, Leipzig, 1899 (T. u. U., t. x x , 
2); Klostermann, Zu den Agrapha, dans Zeitsch. f. d. neut. 
W issens., 1905, p. 104-106; Holzmeister, Unbeachtete 
patrislische Agrapha, dans Zeitsch. f. kath. Theol., 1914, 
p. 113-143, et 1915, p. 98-118, 801-803. En fait, dans les 
articles de ce dernier auteur, il s’agit surtout de maximes 
censées scripturaires, mais non attribuées à Jésus. Le mot 
agraphon y est défini suivant les errements de Resch.

6. Agrapha tirés de la littérature apocryphe et hérétique. —  
Les agrapha de ce genre n’ont guère été étudiés séparément 
et c’est dans les nombreuses éditions des ouvrages de cette 
littérature que l’on devra chercher les indications les plus 
utiles. Signalons cependant : Barth, Die Interprétation des 
N . T. in der valentinianischen Gnosis, Leipzig, 1911 (T . u. 
U., t .x x x v n , 3 ) .— Harnack, Marcion : Das Evangelium vom 
fremden Gotl,2' édit., Leipzig, 1924, T .u . U., III- série, t. x v  .

7. Agrapha tirés de l’ancienne littérature juive. —  U y a 
très longtemps que l’on a commencé de fouiller le Talmud 
pour y relever les paroles de Jésus absentes de nos évangiles. 
Les travaux les plus récents n’ont rien ajouté au maigre 
fonds ancien et se bornent à commenter les deux sentences 
attribuées au Sauveur par la tradition rabbinique. Ce com
mentaire ne se présente d ’ailleurs qu’incidemment dans des 
ouvrages d’intérêt plus général. Laible, Jésus Chrislus im 
Thalmud, Leipzig, 1891, 2P édit., 1900 (édit. anglaise avec 
additions de Dalman et traduction de Streane : Jésus 
Christ in the Talmud, Cambridge, 1893), attache sans doute 
trop de prix aux données traditionnelles, mais certaines de 
ces considérations sont très suggestives. Bâcher, Die Agada 
der Tannaiten, Strasbourg, 1884, 2e édit., 1903, se contente 
d’expliquer le récit du Talmud. Le travail d’Herford, 
Christianity in Talmud and Midrasch, Londres, 1903, et 
l’article : Jésus in Jewish legend dans The jewish ency- 
clopedia, New-York, 1904, t. v i i , valent surtout comme 
études d’ensemble et ne touchent que brièvement à 
notre sujet. C’est, au contraire, par une sage inter
prétation des paroles talmudiques que se signale Meyer, 
Jésus, Jesu Jünger und das Evangelium im Talmud und 
Verwandten jüdischen Schriften, dans Hennecke, Handbuch 
z. d. neutest. A pok., Tübingue, 1904, p. 47-71, surtout, p. 68- 
71. Strack, Jésus, die Haretiker und die Christen nach den 
altesten jüdischen Angaben, Leipzig, 1910, nous expose en 
détail (p. 19,20, 23-25) les diverses formes sous lesquelles 
on rencontre nos deux agrapha d ’origine juive. Cf. Strack 
et Billerbeck, Kommentar zum Neuen Testament aus Tal
mud und Midrasch, t. i, Das Evangelium nach Matthàus, 
Münich, 1922, p. 36-40. Enfin l’opuscule de Pick, Jésus in 
the Talmud; H is personality, his disciples andhis sayings,
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Chicago, 1913, peut être considéré comme un bon résumé 
de la question.

8. Agrapha tirés de Vancienne littérature islamique. —  Ce 
domaine n’a été exploré que récemment. Fabricius, Codex 
apocryphus N . T., pars III, 2e édit., p. 394-396, se contente 
de reproduire cinq sentences empruntées à des commenta
teurs du Coran et, jusqu’en ces dernières années, on n’ajoute 
presque rien à ce petit lot. Souvent même on se limite aux 
quelques paroles du Christ contenues dans le livre sacré de 
l’Islam : Decourdemanche, Les légendes évangéliques chez 
les musulmans, dans Rev. d ’hist. des relig., 1883, t. vn, 
p. 213-235; Flemming, Neulestamentliches aus dem Corany 
dans Hennecke. Handbuch z. d. neutest. A pok., Tübingue, 
1904, p. 165-171. Margoliouth, le premier, nous a fait con
naître, par une traduction sans commentaires, de nombreux 
agrapha (77) tirés d’ouvrages ascétiques musulmans du 
ix -x n e s. : Christ in Islam , dans The Exp. Times, 1893-1894, 
t. v , p. 59, 107, 177 sq., 503 sq., 561. Ce fonds abondant n’a 
guère été augmenté que par Pick, Paralipomena : Remains 
of Gosjiels and Sayings of Christ, Chicago, 1908, p. 100-103 
(6 sentences tirées, pour la plupart, d’un ouvrage persan), 
—  par Sell et Margoliouth, Christ in mohammedan litté
rature, dans A Dictionary of Christ and the Gospels d’Has- 
tings, 1908, t. n , p. 882-886 (en dehors des agrapha cora
niques, nombreuses paroles de Jésus empruntées aux H is
toires des prophètes de Tha ’libi, x ie siècle), — et par Zwemer, 
The Moslem Christ : An essay on the life , character and tea- 
chings of Jésus Christ, according to the Koran and orthodox 
tradition , Londres, 1912, p. 144; traduction allemande : 
Die Chrislologie des lslam s , par Frick, Stuttgart, 1921 
(8 maximes extraites surtout de légendes islamiques apo
cryphes). Une mention spéciale doit, en outre, être faite de 
l’ouvrage de Michaël Asin et Palacios, Logia et agrapha 
Dom ini Jesu , apud moslemicos scriptores, asceticos, prœser- 
tim , Paris, 1916, fasciculus prior (P . O., t. xm , 3, p. 335- 
431). Nous y  trouvons réunis 103 agrapha, tirés de la

Renaissance des Sciences religieuses d’El-Ghazzali, xn ' siècle, 
avec texte original, traduction latine et commentaire. Dans 
l’ensemble, il n’y  a là rien de bien nouveau, mais l’auteur 
nous promet un second fascicule beaucoup plus riche sur 
le même sujet. Il se lait, d’ailleurs, grandement illusion sur 
l’importance de ces recueils pour l’exégèse du Nouveau 
Testament ou même pour la connaissance des traditions 
chrétiennes primitives. Leur intérêt n’est pas là. Aussi 
comprend-on que toutes ces collections de sentences d’ori
gine islamique aient pu être négligées de parti pris dans 
certaines études générales sur les agrapha.

L. V a g a n a y .
A H I K A R . —  I. Son nom et son histoire. II. Soin 

œuvre. Analyse, texte  original, traductions. IIL  
Influence de l ’œuvre d’Ahikar. a )  sur les littératures; 
profanes; b) sur la littérature biblique. IV. L’histoire  
d’Ahikar est-elle de nature à infirmer le caractère 
ou la véracité historique du livre de Tobie.

I. S o n  n o m  e t  s o n  h i s t o i r e . —  La Vulgate du livre  
de Tobie, que saint Jérôme fit en un seul jour (P . L .f 
t. x x ix ,  col. 26), ne m entionne qu’une seule fois le nom  
d’Ahikar : « Achior (Ahikar) et Nabath, cousins de 
Tobie, vinrent trouver Tobie avec joie et le félicitèrent 
de tous les bienfaits de Dieu à son égard. » x i, 20. Mais 
les textes grecs et ceux des anciennes versions latines 
sont bien plus explicites. Us m entionnent Ahikar : 
i, 21, 22; ii, 10; x i, 1 7 ,1 8 ;x iv , 10 et x iv , 15 Voici ce 
qui nous en est dit, d’après le Sinaiticus et le Vaticanus 
qui nous offrent deux rédactions différentes du livre 
de Tobie et d’après la Vêtus ltala  telle qu’elle a été 
éditée par Sabatier, Bibliorum  Snnctorum versiones 
antiquæ , sive Vêtus lta la  et cœteræ quæcumque reperiri 
potuerunt, 3 vol. in-fol., Paris, 1739-1749.

Parenté d ’Ahikar avec Tobie. —  i, 21, 22.

Sinaiticus 
Sacherdonos (Asaraddon) son fils 

(fils de Sennachérib) régna après lui 
et il établit Acheicharos, fils d’Anaël, 
fils de mon frère, sur tous les comptes 
de son royaume et il eut pouvoir sur 
toute l’administration.

Alors Acheicharos intercéda pour 
moi et j’allai à Ninive, car Acheicha
ros était grand échanson et garde du 
sceau royal et intendant et maître 
des comptes de Sennachérim, roi des 
Assyriens et Sacherdonos l’établit 
en second lieu dans le même emploi. 
Or il était mon neveu et de ma pa
renté.

Vaticanus
Sacherdonos, son fils, régna à sa 

place et il établit Achiacharos, fils 
d’Anaël, fils de mon frère, sur tous les 
comptes de son royaume et sur toute 
l ’administration.

E t Achiacharos intercéda pour moi 
et j’allai à Ninive. Or Achiacharos 
était échanson et garde du sceau royal 
et intendant et maître des comptes, et 
Sacherdonos l’établit en second lieu 
(dans cet emploi) et il était mon 
neveu.

Vêtus ltala
E t regnavit post eum (post Senna- 

cherim ) Archedonassar, filius ejus 
pro illo. E t constiiuit Achiacarum , 
filium fratris mei Annanihel, super 
omnem curam regni; et ipse habebat 
potestatem super omnem regionem.

Tune petiit Achicarus regem pro 
me, erat enim consobrinus meus, et 
descendi in N inive in domum meamy 
et reddita est mihi uxor mea Anna et 
filius meus Thobias.

Détail ajouté au récit de la cécité de Tobie. —  n , 10.

E t Acheicharos me nourrit pen
dant deux ans avant qu’il allât en 
Élym aïde.

Or Achiacharos me nourrit jusqu’à 
ce que je partis pour l’Élymaïde.

Achicarus aujem pascebat me annis 
duobus, priusquam iret in Limaïdam.

Réjouissances après le retour du jeune Tobie et la guérison de la cécité de son père. —  xi, 17, 18.
E n ce jour-là il y  eut joie pour tous 

les Juifs qui étaient à Ninive. E t 
Acheicar et Nabad ses neveux vinrent 
se réjouir avec Tobie.

E t il y  eut joie pour tous ses frères 
à Ninive. E t Achiacharos vint avec 
Nasbas son neveu.

In ilia die erat gaudium magnum 
omnibus judœis qui erant in Ninive. 
Et venit Achicarus et Nabal avunculus 
illius gaudenles ad Thobin.

Discours de Tobie avant sa mort. —  x iv , 10.
Vois, enfant, ce que Nadab a fait 

à Acheicaros qui l ’avait nourri; ne 
l’avait-il pas fait descendre vivant 
dans la terre ? E t Dieu l’a traité selon 
sa méchanceté devant lui! E t Achi- 
caros est revenu à la lumière et 
Nadab est entré dans les ténèbres 
éternelles, parce qu’il a cherché à tuer 
Acheicaros. Parce qu’il m’avait fait 
l’aumône, il est sorti du piège mortel 
que lui avait tendu Nadab et Nadab 
est tombé dans le piège mortel, et il 
l ’a perdu.

Enfant, vois ce qu’a fait Adam à 
Achiacharos, qui l ’avait nourri, comme 
il l’a conduit de la lumière dans les 
ténèbres et comment il l’a rétribué. 
E t (Dieu) a sauvé Achiacharos et il 
lui a rendu ce qu’il méritait, et lui 
(Adam) est descendu dans les té
nèbres. Manassè (lire Ahikar) a fait 
l ’aumône et il a -été sauvé du piège de 
la mort qu’il lui avait tendu. E t  
Adam est tombé dans le piège et a 
péri.

(Adam rappelle l’original Nadan, 
ne pas le corriger en Aman.)

Ecce filius Nabad , quid fecit Achi- 
caro qui eum nutrivit, quem vivum  
deduxit in terram deorsum ? Sed 
reddidit Deus malitiam illius ante 
faciem ipsius; et Achicar exiit ad 
lucem, Nabad autem intravit in tene- 
bras œternas quia quœsivit Nabad  
Achicarum occidere.



.  199 A H I K A R 200

Avant sa mort il v it et il entendit 
raconter la prise de Ninive, et il v it 
les prisonniers qui furent emmenés 
en Médie par Achiacaros, roi de Médie, 
et il loua Dieu de tout ce qu’il avait 
fait aux fils de Ninive et de l’Assyrie.
Il se réjouit, avant de mourir, sur 
N inive, et il loua le Seigneur Dieu 
dans les siècles des siècles. Amen.

Tous les textes grecs ont été cités d ’après la tra
duction de Nau, H istoire et Sagesse d ’Ahikar l’assy
rien, p. 50-54. On trouvera dans Swete, The Old 
Testament in Greek, t .  i i , le texte  du Sinaiticas  et du 
Vaticanus, p. 815-848. On pourra aussi se reporter à 
Vigoureux, L a Sainte Bible polyglotte, t. n i, p. 466- 
523.

Ces extraits nous font connaître les noms d’Ahikar 
e t de Nadan (Nadam , Nadab) le neveu d’Ahikar, ils 
indiquent leurs fonctions à la cour et donnent un 
résumé de l ’histoire d ’Ahikar.

Quel éta it donc cet Ahikar ? A utant qu’il est pos
sible de dégager sa physionom ie des traits légendaires 
qui sont venus l’embellir par la suite, Ahikar fu t suc
cessivem ent le chancelier, le devin de Sennachérib, 
705-684, puis, de son fils, Asaraddon III, 681-669. 
Enrichi par ses fonctions à la cour de N inive, il adopta 
son neveu Nadan qui ne répondit à ses bienfaits qu’en 
essayant de le perdre dans l ’esprit du monarque en le 
faisant passer pour un traître. L’erreur découverte, 
Nadan paya de sa vie sa noire ingratitude. Il fut mis à 
m ort entre les années 673 et 669, après la huitièm e 
année d ’Asaraddon, puisque Ahikar assistait en com 
pagnie de son neveu aux festins donnés à l’occasion du 
retour du fils de Tobie, Tob., xi, 20.

Ainsi, tou t en accordant que l ’histoire prim itive 
d ’Ahikar a pu s’accroître au cours des âges de quelques 
additions légendaires, nous revendiquons avec le 
P. H agen, Lexicon biblicum, m ot Achiacharus, 
M. Nau, op. cit., p 29, et bien d’autres le caractère 
historique et du personnage et de son histoire. Nous ne 
pouvons nous rallier à la thèse de E. J. Dillon, A hikar 
the wise, An ancient hebreiv folkslory dans The Con- 
tem porary Review, mars 1898, p. 362-386; de E. Cos- 
quin, Le livre de Tobie et V * H istoire du sage Ahikar », 
dans Rev. bibliq., 1899, p. 50-82, de Margarete Plath, 
Zum  Bach Tobit, dans les Theologische Studien und 
Schri/ten, Gotha, 1901, p. 377-414, selon lesquels 
VHistoire d ’Ahikar ne contiendrait pas le moindre élé
m ent historique, le moindre grain de vérité et ne serait 
qu’une adaptation littéraire de vieux contes orientaux. 
T out au plus, selon E. Gosquin, aurait-on emprunté 
le nom  d’Ahikar à un personnage réel comme on a 
em nrunté celui de Sennachérib son maître (Rev. bibl., 
1899, p. 75).

II. L ’œ u v r e  d ’A h ik a r . —  a) A nalyse .—  On a sous 
le nom d’Ahikar une double collection de sentences ou 
de proverbes (m, 1-95 et x x x m , 96-142) insérée dans 
une histoire. Les m axim es ont autant d ’importance 
que l ’histoire proprement dite; elles constituent ce que 
l ’on pourrait appeler, à l’instar de certains titres de 
livres bibliques : la Sagesse de Salomon, la Sagesse de 
Jésus, fils de Sirach, la Sagesse d ’Ahikar. Parfois lès 
m anuscrits n ’ont tenu com pte que de ces m axim es en 
libellant le titre de l’ouvrage, ainsi fit la version armé
nienne : « Les Maximes et la Sagesse d ’Ahikar. » 
D ’autres fois, comme dans une collection arabe d’où 
est venue la version éthiopienne, on a extrait de l’his
toire jes m axim es d’Ahikar pour les éditer à part. 
Quelques manuscrits, en particulier, le mss. B, se 
contentent du titre « Histoire d ’Ahikar »; d ’autres, 
copim e le mss. C, expliquent ce m ot « Histoire » en 
ajoutant, c’est-à-dire « Sagesse d’Ahikar». M. Nau, nous

F in  du livre de Tobie. —  x iv , 15.
Avant sa mort, il entendit (raconter) 

la prise de Ninive, qui fut emmenée 
en captivité par Nabuchodonosor et 
Assuérus, et il se réjouit avant de 
mourir sur Ninive.

7-e texte de Vilain est conforme à 
celui du Sinailicus.

paraît avoir fort sagem ent tenu com pte de tout l ’en
semble de l’œuvre littéraire qui nous est parvenue sous 
le nom d ’Ahikar et avoir noté très exactem ent son 
double caractère en donnant pour titre à sa traduction  
des versions syriaques d ’Ahikar, Histoire et Sagesse 
d ’Ahikar l ’assyrien, Paris, Letouz’ey, 1909.

En effet après deux chapitres d ’introduction histo
rique où nous voyons Ahikar demander aux idoles, 
puis au vrai Dieu un fils sans pouvoir l’obtenir et, sur 
l ’indication d’une voix, adopter Nadan, son neveu, 
pour en faire son successeur et lui transm ettre son 
héritage, voici qu’aussitôt (chap. ii i), Ahikar enseigne 
à ce fils adoptif en 95 m axim es com m ent il devra se 
conduire. Nadan ne profite pas de ses leçons. Craignant 
d’être déshérité parce que son oncle avait égalem ent 
adopté son frère, il im agina, à l ’aide de lettres écrites 
au nom d’Ahikar, de faire passer son bienfaiteur pour 
un conspirateur et voulut le faire condamner à mort 
(chap. tv-xi). Le roi, égaré par ces propos d’un enfant, 
ordonna au bourreau d’allçr tuer Ahikar et de « porter 
sa tête à cent coudées de son corps. » Fort heureuse
m ent le bourreau était un ami d’Ahikar et, à sa prière, 
il n ’exécuta pas l ’ordre d’Asaraddon. Il m it à mort en 
son lieu et place un esclave prisonnier revêtu au préa
lable des habits du chancelier (chap. x ii). Ahikar fut 
caché (xm ) et plutôt que de faire des funérailles à celui 
qui avait été pour lui un père comme il en avait reçu 
l ’ordre du monarque ninivite, Nadan festoya avec des 
femmes de m auvaise vie (chap. x iv) cependant que 
Ahikar qui entendait toutes ces réjouissances du fond 
de sa cachette adressait au Dieu juste et bon dans le 
ciel et sur la terre une prière fervente (chap. xv).

Sur ces entrefaites, un roi d ’É gypte dont le nom  
n ’est pas indiqué demanda au roi d ’Assyrie de lui 
envoyer un homme qui puisse répondre à toutes ses 
questions et bâtir un palais dans les airs (chap. xvi). 
Asaraddon réunit les principaux de son royaume 
(chap. xvn), il interrogea Nadan (chap. xvm ) sans 
pouvoir trouver quelqu’un qui fût capable de résoudre 
ces difficultés; il songea alors à Ahikar et à haute voix  
déplora de l ’avoir fait m ettre à mort. Le bourreau 
entendant ce propos fit connaître au roi qu’Ahikar 
viva it encore; il alla le chercher là où il l ’avait caché 
et l ’amena auprès d’Asaraddon (chap. x ix -x x iv ).  
Ahikar rassura le monarque, lui promit de se rendre en 
É gypte, de répondre à toutes les questions du Pha
raon et de bâtir un palais dans les airs. Pour ce faire, il 
fit dresser deux jeunes aigles (chap. x x v )  et sur l ’ordre 
du roi partit pour l’É gypte (x x v i). Il satisfit à toutes 
les exigences du pharaon ( x x v i i - x x i x ), construisit un 
palais dans les airs et résolut toutes les énigmes (x x x )  ; 
puis il revint auprès d’Asaraddon qui le combla 
d’honneurs et de présents et lui livra son traître neveu, 
Nadan, pour en faire ce qu’il voudrait (x x x i, x x x n ). 
Ahikar lui m it des liens de fer aux pieds et aux mains, 
il le flagella de verges afin de faire entrer la sagesse 
« par les épaules puisqu’elle n ’avait pu entrer par 
les oreilles » et il lui adressa une seconde série' de 
m axim es, 96-142 (x x x m ). Après quoi, Nadan fut mis à 
mort (x x x iv ). Le chapitre x x x v  n’appartient pas à 
l ’œuvre prim itive. C’est une addition faite par un 
scribe postérieur et probablem ent par un scribe chré
tien ainsi que le prouvent les expressions « péché mor
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te l, « royaume du ciel » et « félicité éternelle », qui 
sont em ployées dans cet épilogue.

Seule la partie la plus ancienne et la plus véridique 
de l ’histoire d ’Ahikar en Babylonie, son rôle à la cour 
de Sennachérib et d ’Asaraddon, sa disgrâce, la puni
tion de Nadan a été utilisée dans la version grecque du 
livre de Tobie.

b) Texte original. —  Les m axim es et l ’histoire 
d ’Ahikar furent prim itivem ent rédigées en araméen. 
Le furent-elles par Ahikar lui-même ou par un ano
nym e sous le nom d’Ahikar, c’est là un problème 
d ’ordre littéraire qui ne recevra sans doute jamais de 
solution. Tout ce que l ’on peut affirmer c’est que la 
rédaction araméenne devait exister dès le vi® siècle, 
puisque au v° siècle elle était répandue dans tout le 
m onde juif. On a trouvé en effet, au sud de l’Égypte, 
dans les papyrus d ’É léphantine des fragments concer
nant aussi bien lasagesse que l’Histoire d ’Ahikar et, 
d’après Sachau, ces fragments remonteraient eux aussi 
au v® siècle. Cf. Sachau, Aramaïscbe Papyrus und 
Ostraka aus Elephantine, Leipzig, 1911, tab. 40-50; 
A. Ungnad, Aramaïsche P apyrus aus Elephantine, 
Hiljsbücher zur Kunde des Alten Orients, 4e édit., 
Leipzig, 1911, p. 63-82; Fr. Stummer, Der Kritische 
Wert der altaramaïschen Ahikartexte aus Elephantine, 
Munster, 1914; N a u ,op. cit., p. 288 et note 3; du m ême, 
Revue du clergé français, 1er nov. 1908, p. 306,307. 
Sur l ’existence de sentences analogues à celles que 
nous trouvons dans l ’H istoire d ’Ahikar et existant en 
Babylonie, au moins dès le v n e siècle av. J.-C., on pourra 
consulter François Martin, Textes religieux assyriens et 
babyloniens, Paris, 1903, p. 171, 173, 183, 185 ou 
encore la planche 29 du fasc. 13 des Cuneiform Texls 
from Babylonian Tablels in the British Muséum  où 
l ’on trouve des préceptes m oraux identiques à ceux 
d’Ahikar sur la nécessité d ’éviter les querelles. Les 
tablettes reproduites proviennent de la bibliothèque 
d’Assurbanipal (668-626), fils d ’Asaraddon.

A en juger par les points communs des différentes 
versions que nous avons de l 'H istoire et de la Sagesse 
d ’Ahikar et qui toutes dérivent d’un prototype  
syriaque traduit sur l ’original araméen au début de 
l’ère chrétienne, donc six cents ans environ après la 
rédaction, il semble que le tex te  prim itif de l ’H istoire 
d’Abikar contenait une histoire de ce personnage dont 
l ’existence est attestée par le livre de Tobie et aussi 
un certain nombre de m axim es du sage assyrien; mais 
le nombre de ces m axim es s’accrut au cours des siècles 
et le voyage en É gypte avec ses divers incidents dont 
on ne trouve d’ailleurs aucune trace ni dans Tobie, ni 
dans les anciens auteurs grecs, a certainem ent été 
ajouté à une date postérieure, plusieurs siècles sans 
doute après la rédaction prim itive pour amener et 
justifier la rentrée en grâce d’Ahikar auprès d’Asar
addon.

c) Traductions. —  Le tex te  original de l ’H istoire et 
de la Sagesse d ’A hikar est, semble-t-il, définitivem ent 
Perdu et nous ne pouvons plus espérer l ’atteindre que 
Par les traductions qui en ont été faites. Malheureuse- 
inent, m aints indices nous m ontrent que traducteurs 
et copistes en ont pris à leur aise avec le tex te  original. 
Pour tenter de le reconstituer il faudrait faire d’abord 
Une édition soignée de chaque version basée sur le plus 
ffrand nombre possible de manuscrits, puis comparer 
entre elles ces différentes versions dont le tex te  aurait 
été préalablement établi.

De toutes les versions que nous avons de l’H istoire 
d Ahikar, la version syriaque est sans contredit la plus 
im portante tant parce qu’elle provient directem ent de 

original araméen ou des traductions en hébreu m o
derne, que parce qu’elle semble avoir été la source 
im m édiate ou m édiate de toutes les autres versions 
Plus ou moins fragmentaires que nous possédons.

Cette version syriaque se rencontre en de nom breux 
m anuscrits de provenance nestorienne. Les principaux 
sont : le ms. syriaque C de 1697 et le feuillet conservé 
dans le ms. L  (xn  ou x ine siècle) qui ont été édités 
par Rendel Harris dans l’édition de l ’H istoire d ’Ahi
kar publiée à Cambridge, et le ms. de Berlin B  de 1883 
ou 1884 utilisé par Meissner et Lidzbarski mais colla- 
tionné et traduit pour la première fois par l’abbé Nau 
dans son édition de l’Histoire et de la Sagesse d ’Ahikar  
d ’après les versions syriaques. De la version syriaque, 
il convient de rapprocher une version néo-syriaque 
faite sur l’arabe et qui présente de nombreuses lacunes 
car le texte  arabe sur lequel elle a été faite n ’éta it lui- 
même qu’un abrégé de la version syriaque.

En dehors de la version syriaque de l’Histoire 
d’Ahikar signalons :

D eux versions arabes et un rem aniem ent qui se 
rencontre dans les éditions des M ille et une nuits. Ces 
versions proviennent de la traduction syriaque.

Une version arménienne qui, bien que remaniée 
sous une influence arabe, semble provenir elle aussi 
d’une ancienne version arménienne faite sur le 
syriaque. Cette version a été soigneusem ent éditée et 
traduite par Conybeare d’après huit mss. du x v ‘ au 
xix® siècle. E lle contient un certain nombre de m axim es 
qui ne figurent ni dans les textes syriaques ni dans les 
textes arabes. M. N au a collationné ces m axim es pour 
la première fois et il les a traduites dans son H istoire  
et Sagesse d ’Ahikar, appendice i i ,  n. 158-209.

Une version slave provenant elle aussi du syriaque 
et qui fit pénétrer l ’histoire d ’Ahikar dans les litté 
ratures slave et serbe. Cette version slave contient 
elle aussi des sentences qui ne se trouvent pas dans les  
autres versions et que M. Nau a collationnées et tra
duites, op. cit., appendice ni, n. 210-261.

Une version roumaine qui présente le m ême fonds 
que les versions orientales tout en abrégeant davan
tage. Il semble que le tex te  d’où elle provient, slave 
ou grec, devait provenir lui-même d’une version  
orientale.

Un résumé grec d’une partie de l ’histoire d’Ahikar 
et de quelques-unes de ses m axim es dans la Vie 
d ’Ésope le fabuliste. De cette vie nous avons deux  
recensions. La première, la plus connue, est celle du 
moine de Constantinople, Maxime Planude (1260- 
1310); elle a été éditée déjà au xv® siècle, depuis sou
vent rééditée, notam m ent, en 1872, par Eberhard, 
Fabulie romanenses græcæ conscriptæ, Teubner, Leip
zig; enfin elle a été traduite par La Fontaine. Cf. Les 
grands écrivains de la France, Œuvres de La Fontaine 
éditées par Henri Régnier, Paris, H achette, 1883, t. i, 
p. 46-51.

La seconde recension de la v ie d ’Ésope est plus 
développée que celle de Planude; elle a été traduite  
en latin au xv® siècle par Rhynucius T hettalus et 
éditée en 1845 par A nt. W esterm ann, Vita Æ sopi ex 
Vratislaviensi et partim  M onacensi et Vindobonensi 
codicibus, Brunswig et Londres. Si on la compare avec  
celle de Planude elle perm et de montrer que le m oine 
constantinopolitain s’est borné à composer sa vie  
d’Ésope en remaniant une vie déjà existante, pour 
l ’abréger parfois d ’une façon notable sans jam ais uti
liser directem ent les sources orientales. Dans ces deux  
résumés grecs, Ahikar a été assimilé à Ésope et lui a 
généreusement prêté sa propre biographie.

Enfin, nous trouvons quinze m axim es d’Ahikar, 
provenant d’un tex te  arabe dans une collection éthio
pienne de sentences intitulée le Livre des sages philo
sophes et où philosophes grecs et latins voisinent avec  
D avid, saint Grégoire et saint Basile.

ii i . In f l u e n c e  d e  d ’œ u v r e  d ’A h ik a r . —  a ) Sur les 
littératures prtfanes. —  D ’après un passage de Clément 
d’Alexandrie, Stromates, i, 15, P. G., t. vm , col. 772,
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773, qu’Eusèbe de Césarée a reproduit, Præparat. 
evang., x , 4, P. G., t. x x i, col. 785, Dém ocrite, né 
vers 460 ou 496 av. J.-C., aurait inséré dans ses propres 
écrits la traduction de la stèle d’Acicar. Pour montrer 
le bien-fondé de cette  assertion, M. Nau, op. cit., 
p. 39-41, a relevé un certain nombre d’analogies entre 
Ahikar et Démocrite. Elles sont, nous sem ble-t-il, peu 
frappantes et prouvent tout au plus que l ’un et l ’autre 
ont cultivé le m ême genre. Il faut bien reconnaître 
d ’ailleurs que l ’on se trouve dans des conditions criti- 
quem ent peu favorables pour établir des rapproche
m ents de cette nature puisqu’on ne possède les 
m axim es de Dém ocrite que par l ’intermédiaire de 
Stobée qui écrivit plus de 800 ans après lui et puisqu’on 
ne connaît l ’œuvre d’Ahikar qu’à travers des traduc
tions dont le plus ancien m anuscrit L  n ’est que du 
x n ie siècle après J.-C.

Plus frappantes sont les analogies relevées entre les 
m axim es d’Ahikar et celles de Ménandre (342-290 
av. J.-C.) conservées, partie en grec, Aristophanis 
Comœdiæ; accedunt M enandri et Philemonis F rag
menta, Paris, F. D idot, 1862, p. 90-103, et, partie en 
syriaque, J. P . N. I.aud, Anecdota sgriaca, Leyde, 
1862, t. i, p. 156-164. Voir Nau, op. cit., p. 42-45. Les 
fragm ents grecs de Ménandre correspondent plutôt 
à la  version grecque d’Ahikar et les fragments syriaques 
à sa version syriaque. Théophraste (371-296 av. J.-C.), 
disciple d ’Aristote, composa un écrit intitulé ’A /txapoç  
mais on ignore tout de son contenu.

Un passage de Strabon (né vers 60 av. J.-C .), dans 
sa description de la Judée, X V I, n , 39, édit. Meineke, 
Teubner, Leipzig, 1898, p. 1063; édit. D idot, Paris, 
1853, p. 648, 649, comparant Moïse avec les sages de 
l’antiquité, signale parmi eux Achaïcaros. Qu’il faille 
lire « chez les Bosporéniens » comme porte le texte  
actuel ou qu’il faille lire « chez les Borsippéniens » ce qui 
rappellerait Borsippa en Babylonie suivant la sugges
tion de Th. Reinach, Revue des Études juives, 1899, 
t. x x x v n i, p. 1-13, peu im porte, la m ention faite par 
Strabon d’Achaïcaros parmi les sages d ’autrefois n ’en 
atteste pas moins la grande renommée dont jouissait 
alors ce personnage.

Le passage d’Ahikar relatif à la demande que lui fit 
le pharaon de construire un palais dans les airs et de 
recoudre une meule, x v i ; x x x , 6-9, 29 ,30 , a dû inspirer 
soit directem ent, soit par l ’un de ses dérivés un passage 
du Talmud de Babylone. Dans le traité Bechoroth, 8, 
nous voyons en effet les sages d ’Athènes demander à 
Rabbi Josua ben Chanania de bâtir » une maison dans 
l ’air du monde » et de recoudre une meule brisée. E t le 
Rabbi se tire de ces difficultés comme Ahikar.

Enfin on a déjà vu, col. 202, qu’Ahikar avait été 
assim ilé à Ésope et lui avait prêté sa biographie et 
quelques-unes de ses fables; le m ême personnage 
semble aussi avoir fourni à Mahomet par l ’interm é
diaire des traditions juive et chrétienne le type de 
I.oqm an, Coran sourate, x x x i, dont les com mentateurs 
développèrent par la suite la légende en le rattachant 
à l ’Ancien Testam ent et à Ésope. Sur ces questions 
trop particulières pour être abordées ici, voir Nau, 
op. cit., p. 68-72 et p. 119-133.

b)  Sur la littérature biblique. —  Ainsi que nous l ’avons 
déjà fa it remarquer nous trouvons dans le livre de 
Tobie (Vulgate, textes grecs et vieilles versions 
latines) non seulem ent les nom s d’Ahikar et de Nadan  
mais aussi plusieurs traits de leur histoire. L ’indication  
que donne Tob., i, 4, m ontrant que la tribu de Neph- 
tali, ancêtre de T obie,avait abandonné le culte du vrai 
Dieu pour sacrifier au veau d’or élevé par Jéroboam  
cadre to u t à fait avec ce que nous savons d’Ahikar 
qui offre sacrifices et présents aux dieux avant de 
s ’adresser au seul et unique Dieu, Ahikar, i, 3 ,4 . Nous 
trouvons égalem ent des sentences du livre de Tobie

qui rappellent celles d’Ahikar, Ahikar, m , 1, et Tob., 
iv , 2; Ah., m , 9 et Tob., iv , 13; Ah., app. n , 198 et 
Tob., iv , 16; Ah., m , 13 et Tob., iv , 18; Ah., iii, 16 et 
Tob., iv , 19; Ah., x x x i i i , 97 et 138 et Tob., x iv , 10 
(Toutes ces citations comme celles qui suivront, sont 
faites d ’après la traduction de l ’abbé Nau.) Enfin, il 
n’est pas jusqu’au souci qu’a Ahikar de ses funérailles, 
Ah., ix ,  6; x iv , que Ton ne puisse rapprocher du soin 
que prend Tobie d’ensevelir les morts, Tob., i, 20; 
il, 3-9; iv , 3-5; x iv , 12. Par contre, il n’est pas fait 
m ention une seule fois de Tobie dans l ’histoire 
d’Ahikar; nous n’y  trouvons donc aucune indication  
sur sa parenté avec lui.

Les sentences de l ’Ecclésiastique présentent aussi 
quelquefois dans l’idée et jusque dans la formule des 
ressemblances frappantes avec certaines m axim es 
d’Ahikar. On pourra comparer en particulier Ah., n , 
79 b e t Eccli., iv , 7; Ah., n i, 83 et Eccli., iv , 32; Ah., 
m , 5 et Eccli., iv , 34; Ah., m , 17 et Eccli., vi, 7; 
Ah., app. i, 157 c et Eccli., v i, 14 ; Ah., m , 1 et Eccli., 
vi, 24; Ah., m , 33 et Eccli., vu , 25; Ah., n i, 52 et 
E ccli., vm , 1 ; Ah., m , 79 et Eccli., v in , 8; Ah., m , 92 a 
et Eccli., ix , 8 ; Ah., i i i , 92 b et Eccli., ix , 9 ; Ah., m , 76 
et Eccli, ix , 14; Ah., n i, 89 et Eccli., x ix , 26, 27; Ah., 
i i i , 70 et Eccli., x x ii, 26, 27; x x v n , 17; Ah., x x x i i i , 10 
et Eccli., x x v i i , 28; Ah., ni, 66 et Eccli., x x x , 17; 
Ah., i i i , 6, 65 et Eccli., x l i , 16; Ah., m , 9 et Eccli., x i j , 
27 ; Ah., i i i , 3 et Eccli., x l ii , 1. Faut-il à cette occasion 
parler d’emprunts directs et dire, comme Ta écrit 
M. Nau, op. cit., p. 60, qu’Ahikar semble avoir été Tune 
des sources de TEcclésiastique ? Nous ne le pensons 
pas. L’Ecclésiastique n’offre de points de comparaison 
qu’avec les sentences d ’Ahikar. Or ces sentences, à 
allure proverbiale, se répétaient entre sages et se pas
saient d’âge en âge sous forme quasi stéréotypée; elles 
ont donc pu parfaitem ent parvenir à la connaissance 
de l ’auteur de TEcclésiastique par la voie de la tradi
tion orale, dépouillées de toute appartenance à tel 
sage et a fortiori à telle œuvre littéraire.

Il faudrait encore moins parler d ’em prunt direct 
à propos des quelques passages peu nom breux et 
insuffisamment caractéristiques du livre de Daniel, 
qui pourraient être rapprochés de l ’histoire d ’Ahikar. 
Ces parallélismes Insignifiants proviennent de ce que 
les deux auteurs ont décrit le m ême milieu babylonien.

Quant aux ressemblances signalées entre la con
duite de Nadan et celle du m auvais serviteur de 
l ’Évangile, M atth., x x iv , 48-51, Luc., x i i , 45-46, et 
entre la m ort de Judas Iscariote, telle que la décrit 
saint Pierre, A ct., i, 18, et celle de Nadan, Ahikar, 
x x x iv , elles sont purem ent fortuites et découlent 
uniquem ent de la sim ilitude des situations. On a eu 
grand tort d ’attacher de l ’importance à ces deux faits, 
M. Jam es, Apocrypha anecdota, Cambridge, 1897, t. il, 
p. 158, note 1, et The Guardian, 2 fév. 1898, The Story 
of Achiacharus, et de dire à leur propos qu’Ahikar 
avait été l ’un des livres de la bibliothèque de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. E . Cosquin a discuté excellem 
m ent ces fantaisies dans Rev. biblique, 1899, p. 521- 
531. Encore l’H istoire du sage Ahikar.

IV. L ’H is t o ir e  d ’A h ik a r  e s t -e l l e  d e  n a t u r e  a 
INFIRMER LE CARACTÈRE OU LA VÉRACITÉ HISTORIQUE 
d u  L iv r e  d e  T o b i e ? —  Nous n’hésitons pas à répon
dre : Non, bien que nous considérions l’Histoire d ’Ahikar 
comme antérieure à la rédaction du Livre de Tobie. 
Nous n'adm ettons pas, en effet, que cette histoire qui 
ignore com plètem ent notre personnage de l ’Ancien Tes- 
tam ent ait été conçue, comme l’ont dit certains, pour 
expliquer des passages obscurs du livre de Tobie. S’il 
en avait été ainsi les points de contact entre les deux 
récits auraient été m ultipliés alors que dans Ahikar 
nous n ’en trouvons absolum ent aucun. E t d’ailleurs 
comme nous l ’avons vu, col. 201, les Papyrus d’Élé-
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phantine sont là pour attester de façon absolum ent 
indiscutable la haute antiquité de l ’histoire d ’Ahikar 
dont la rédaction originale date au moins du v ie siècle.

Cette thèse de l’antériorité de l'Histoire d ’Ahikar 
sur le Livre de Tobie est de nos jours com muném ent 
admise. Elle a été adoptée par G. Bickell, Athenceum, 
1890, t. i i , p. 170; M. Lidzbarski, Zeitschrift derD . Mor- 
genl. Gesellschaft, 1894, t . x l v ii i , p. 671-675 ; Bruno 
Meissner, Zeitschrift der D. M orgen. Gesellschaft, 
1894, t. x l v ii i , p. 171-197; E. Cosquin, Le livre de 
Tobie et l’Histoire du sage Ahikar, dans Rev. b ib liq , 
1899, p. 50-82; du m êm e, Encore l’H istoire du sage 
Ahikar, ib id ., p. 510-531; Margarete Plath, Zum Buch 
Tobit, dans les Theoloyische Studien und Schriften, 
Gotha, 1901, p. 377-414; Th. Reinach, Un conte baby
lonien dans la littérature juive, le roman d ’Ahikhar, 
dans Revue des Études juives, janv.-m ars 1899, 
t. x x x v m ,p . 1-13; Schürer, Geschichte des Jud. Volkes, 
3e édit., 1898, t. m , p. 177; Rudolf Smend, Alter und 
Hcrkunft des Achikar Romans und sein Verhültniss zu 
Æ sop, dans un petit fascicule adjoint à la Zeitschrift 
fur die A lt. Wissenschaft, 1908, p. 55-125; Rendel 
Harris, The Story of Ahikar, etc., Cambridge, 1913, 
p. x l v ii , etc.; Nau, op. cit., passim . L ’opinion con
traire, celle de l’antériorité de Tobie sur Ahikar, a été 
soutenue par G. Hoffmann, le premier qui ait rappro
ché l’histoire d’Ahikar de celle de Tobie, Abhandlun- 
gen fur die Iiunde des Morgeslandes, t. vu , p. 3, et 
Auszüge aus syrischen Akten persischer M ürlyrer, 
Leipzig, 1880, p. 182-183; Pl. de Moor, Tobie et Akhia- 
kar, dans M uséon, n. s., 1902, p. 445-489 ; P. Vetter, 
D as Buch Tobias und die Achikar-Sage, Theologisch 
Quartalschrift, 1904, p. 321 et 512; 1905, p. 321 et 
497 ; Vigouroux, Les L ivres saints et la critique rationa
liste, 5e édit., Paris, 1901, t . iv , p. 551 sq.; L a Sainte 
Bible polyglotte, Paris, 1902, t. m , p. 523 sq. ; M anuel 
biblique, 13e édit., t. n , p. 173. Le Dict. de la Bible, 
t. v , col. 2262, a écrit : « on est hors d ’état d’établir que 
Tobie est postérieur à Ahikar. » Cette assertion ne 
nous semble plus soutenable aujourd’hui. Or, en dépit 
de cette antériorité d ’Ahikar sur Tobie, les rapproche
m ents qui peuvent être établis entre le livre inspiré 
et l ’oeuvre babylonienne ne sont de nature à infirmer 
ni le caractère ni la véracité historiques du Livre de 
Tobie et cela pour deux m otifs :

a )  Parce que toutes les vraisem blances sont pour 
faire d’Ahikar un personnage réel et non un person
nage fabuleux et pour montrer que son histoire con
tien t un noyau historique vraim ent sérieux. Il n ’y  a 
aucune im possibilité à ce qu’un juif d’une sagesse 
éprouvée ait été comblé de dignités et d ’honneurs à la 
cour d’un roi de N inive, ait perdu la faveur royale, 
l’ait ensuite recouvrée et il est tou t à fait dans Tordre 
fiue la postérité se soit emparée par la suite de sa vie  
pour l ’embellir par des détails légendaires ou même 
des additions fantaisistes assez développées comme le 
voyage d’Ahikar en É gypte. Or le seul texte  de notre 
Vulgate qui m entionne Ahikar, Tob., x i, 20, et son 
neveu suppose seulem ent l ’existence historique de 
ces deux personnages, il ne fait aucune allusion aux 
détails plus ou moins fabuleux contenus dans la 
légende. A supposer même que cette unique m ention  
ait figuré dans le texte  prim itif du livre de Tobie 
(n’oublions pas que nous ne possédons malheureuse
m ent plus le tex te  original), on n’a donc pas le droit 
de s’en servir pour m ettre en doute la valeur histo
rique de cet écrit, pour faire de Tobie un être fictif, 
et dire que l ’écrivain sacré en introduisant dans son 
livre un personnage soi-disant imaginaire comme 
Ahikar a voulu nous faire comprendre que son écrit 
était une fiction morale, une sorte de parabole ana
logue à celle du Bon Samaritain. Contre E. Cosquin, 
Rev. biblique, 1899, p. 81, 82.

b ) Parce que les cinq autres additions concernant 
Ahikar sont trouvées dans les textes grecs ou dans les 
vieilles versions latines qui en dérivent. Or de ces 
textes grecs nous avons au moins trois recensions et 
il y  a tout lieu de croire que ces additions inconnues 
aux deux versions hébraïques récemment découvertes 
(version dite de Sébastien Münster, publiée en 1542, 
d’après une édition d’environ 1516; version dite de 
Fagius rem ontant au x n e siècle et publiée en 1542) 
et à notre Vulgate n’ont jam ais figuré dans le tex te  
original de l ’écrit inspiré. Ce sont là, selon toute vrai
semblance, des interpolations tardives, ajoutées par 
quelque écrivain postérieur, traducteur ou scribe, 
soit d’après les données de la tradition orale, soit 
d’après l ’histoire même d’Ahikar. Remarquons d’ail
leurs que ces additions restent dans le cadre de ce que 
nous avons considéré comme étant le fonds primitif 
authentique de l’histoire d ’Ahikar; elles ne contien
nent rien de légendaire ni d’invraisem blable et si, 
par im possible, elles avaient figuré dans le tex te  ori
ginal du livre de Tobie nous ne voyons pas davantage  
à quel titre on pourrait s’autoriser d’elles pour m ettre  
en doute le caractère historique du livre de Tobie ou 
essayer de prendre en défaut sa véracité.

B ib l io g r a p h ie . —  Édition des versions : F. C. Conybeare, 
J. Rendel Harris and Agnes Smith Lewis, The Storg of 
Ahikar from the syriac, arabic, armenian, ethiopic, greek and 
slavonic versions, Londres, Cambridge et Glasgow, 1898; 
M. Lidzbarski, Die neuaramaischen Handschriften der 
Kôniglichen Bibl. zu Berlin, I'° partie, Weimar, 1894;
C. H . Cornill, Das Buch der weisen Philosophen nach dem 
Æthiopischen untersucht und zur Erlangung das Dociorgrades 
bei der Phil. Fac. zu Leipzig eingereichl, Leipzig, 1875.

T r a d u c t io n s  m o d e r n e s . — a) D e la version syriaque :
E. J. Dillon, dans Contemporary Revieui, mars 1898, tra
duction du ms. C. ; J. Rendel Harris, The Legend of Ahikar, 
Ed. de Cambridge, p. 56-84, traduction du feuillet du 
ms. L  et du ms. C; F. Vigouroux, Les Livres saints et la 
critique rationaliste, 5e édit., Paris, 1901, traduction de la 
partie historique de la légende d’Ahikar d’après le ms. C;
F. Nau, Histoire et Sagesse d'Ahikar l’assyrien, Paris, 
1909, traduction des versions syriaques avec les principales 
différences des versions arabe, arménienne, grecque, néo
syriaque, slave et roumaine. —  b) De la version néo- 
syriaque-arabe, M. Lidzbarski, Die neuaramaischen der 
Kôn. B ibl. zu Berlin, II' partie, Weimar, 1895, p. 1-41. 
Autre tirage de la même traduction sous le titre Geschichten 
und Lieder aus den neuaramaischen Handschriften der Kôn. 
Bibl. zu Berlin, Weimar, 1896. —  c) D e la version arabe : 
M ille et une nuits, 3' édit., Gauttier, Paris, 1822, t. vn; 
Agnès Smith Lewis, The slory of Haiqar and Nadan, dans 
l’édit. de Cambridge, p. 87-118. —  d) De la version armé
nienne : F . C. Conybeare, The maxims and Wisdom of 
Khikar, dans l ’édit. de Cambridge, p. 24-55; P. Vetter, 
Das Buch Tobias und die Achikar-Sage, dans la Theolog. 
Quartalschrift, Tübingue, 1904. —  e) De la version éthio
pienne : C. H . Cornill, cf. supra; J. Rendel Harris, Æthiopic 
fragments of the sayings of Ahikar, dans l’édition de Cam
bridge, p. 85 ,86. —  f )  De la version grecque ! traductions 
de la Vie d’Esope, voir en tête des Fables de La Fontaine, 
édit. Parmentier, Paris, 1825, t. i, p. l x x x u -l x x x v i; édit. 
H achette, Paris, 1883, t. I, p. 46-51. -—- g) De la version 
slave : V. Jagié, Der iveise Akyrios, dans la Byzantinische 
Zeitschrift, 1892, t. I, p. 107-126; Agnès Smith Lewis, The 
story of the wise Akyrios, dans l ’édit. de Cambridge, p. 1-23. 
—  h) De la version roumaine: M. Gaster, Journal of the 
royal asiatic society, 1900, p. 301-319.

P r in c ip a u x  t r a v a u x . —  E. Cosquin, dans la Rev. 
biblique, 1899, p. 50-82, 510-531 ; Hagen, Lexicon biblicum, 
au m ot Acliiacharus, Paris, 1905 ; J. H alevy, Tobie et 
Akhiakar, dans la Revue sémitique, 1900, p. 23-77; P. Hil- 
debrando H ôpfi, Introductionis... Compendium, vol. n , 
Inlroductio specialis in libros V. T., p. 131-134, Subiaci, 
1921 ; Paul Marc, Die Achikar-Sage, ein Versuch zur Gruppi- 
rung der Quellen, Berlin, 1902; F. Nau, Histoire et Sagesse 
d’Ahikar l’assyrien, introduction, p. 1-144; Rudolf Smend, 
Alter und Herkunft des Achikar-romans und sein Verhàltnis 
zu Æ sop, Giessen, 1908; J. Sieger, Das Buch Tobias, dans 
Der Katholik, 1904, t. xxix; P. Vetter, Das Buch Tobias
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und die Achikar-Sage, dans Theol. Quartalschrift, Tubingue, 
1904, p. 321 sq., 512 sq.; 1905, p. 321 sq., 497 sq.; F. Vigou- 
roux, Les Livres saints et la critique rationaliste, 5' édit., 
Paris. 1901, t. iv , p. 551 sq. ; Manuel biblique, 13' édit., 
t. n , p. 173, 14' édit., rev. par Brassac, t. n , 1" part., 
p. 236-238.

L. P i r o t .
A K K A D .  —  Voir S o m m e s.

A M A R N A  ( L e t t r e s  d ’e l - A m a r n a ) .  —
I. La trouvaille d ’el-Amarna. II. Expéditeurs et 
destinataires. III. Géographie du pays de Canaan 
d’après les lettres d’el-Amarna. IV. Histoire du 
pays de Canaan au x iv e siècle, avant notre ère.
V. Bibliographie.

I. L a t r o u v a il l e  d ’e l -A m a r n a . —  Parmi les 
docum ents découverts, au xix® siècle, en É gypte, en 
M ésopotamie, en Asie Mineure, en Syrie ou en Pales
tine, il en est peu qui présentent autant d’intérêt pour 
l’histoire des pays bibliques que la collection des 
lettres d’el-Amarna. C’est un hasard qui, à la fin de 
1887, révéla aux fellahs de la  vallée du Nil toute une 
cachette où, depuis plus de trente-deux siècles, repo
saient les archives diplom atiques du pharaon Amé- 
nophis IV. Cette cachette se trouvait à l ’est du palais 
que ce roi avait fait élever sur la rive orientale du 
fleuve, à environ une demi-heure au nord de l ’endroit 
que les indigènes appellent et-Tell et que, depuis la 
fameuse trouvaille, on désigne plutôt sous le nom de 
tell-el-Amarna, en englobant dans la m ême appella
tion la localité et la tribu qui habite aux environs. 
Entre et-Tell au nord et Hagg-qandll au sud, à environ 
300 kilomètres au sud du Caire, fut créée jadis une 
ville  dont les destinées devaient être éphémères, 
puisqu’elle ne subsista qu’une cinquantaine d’années 
et disparut ensuite dans l ’oubli. Cette fondation était 
due à un pharaon que Maspero appelle à bon droit 
• le plus paradoxal des souverains qui régnèrent sur 
l’É gypte pendant l ’antiquité » [Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, t. ii, p. 316]. Il portait 
le nom d’Am en-H otep; mais, sous l’influence de la 
tradition des Grecs, ce nom fut transformé par les 
Occidentaux en Am énothès ou Aménophis. E t comme 
il éta it le quatrième des Am en-H otep, l ’usage a pré
valu de l ’appeler com muném ent Aménophis IV. Il 
régna vers 1379-1362 av. J.-C. Alors que son père, 
Aménophis III (vers. 1413-1379), avait continué de 
résider à Thèbes, l ’antique cité du dieu Am on, Am é
nophis IV, animé d’une rage sacrilège contre ce dieu, 
voulut dérober à l’influence de Thèbes et de son sacer
doce le roi, la cour et le peuple. Il conçut le projet de 
créer une nouvelle capitale pour lui-même et pour son 
dieu personnel, qui était Aton, le disque solaire. Ainsi 
naquit, sur l ’em placem ent de tell-el-Amarna, la ville  
qu’on appela aht-Aton, « Horizon du disque solaire ». 
Les m enées schism atiques d’Aménophis IV et la lutte  
qu’il entreprit pour substituer Aton à Amon dans le 
culte des Égyptiens n ’ont pour nous qu’un intérêt 
secondaire. Ce qu’il faut retenir, c’est que le transport 
de la capitale à el-Amarna nécessita la construction  
d’un palais où s’entassèrent les archives de la chan
cellerie pharaonique. Parmi ces archives se trouvait 
la correspondance échangée entre l’Égypte d’une part 
et la Babylonie, l ’Assyrie, l’Asie Mineure, l ’île de 
Chypre, la Syrie et la Palestine d’autre part, durant 
la période que couvrent précisém ent les règnes 
d’Am énophis III et de son fils Aménophis IV, c’est-à- 
dire approxim ativem ent de l ’an 1410 à l ’an 1360 avant 
notre ère.

A  cette époque, comme le prouvent jusqu’à l ’évi
dence les sensationnelles découvertes de Boghaz-Keui 
en Asie Mineure, la langue diplom atique du monde 
oriental éta it le babylonien. Chaque chancellerie 
devait avoir un ou plusieurs scribes versés dans la

connaissance des cunéiformes. A l ’exception de deux  
lettres rédigées en langage d’Arzawa (région de la 
Cilicie) et d’une lettre en langage du Mitanni (région 
de la M ésopotamie du Nord, à l’est de la grande boucle 
de l’Euphrate), c’est en babylonien qu’est écrite la 
correspondance d’el-Amarna. Chaque lettre est une 
tablette d’argile sur laquelle le scribe a rapidement 
imprimé les clous, dont les combinaisons m ultiples 
reproduisent les signes aux valeurs idéographiques ou 
syllabiques que déchiffrera son collègue. Mais cette  
correspondance internationale ne pourra s’en tenir au 
style pur et à la grammaire rigoureuse des inscriptions 
historiques ou religieuses de la Babylonie et de 
l ’Assyrie. Les expressions de terroir, les formes gram
maticales du dialecte local, les gloses destinées à 
exprimer le m ot propre que reproduit vaguem ent la 
traduction babylonienne, autant d’élém ents qui don
nent leur physionom ie pittoresque à ces m issives diplo
matiques. Souvent un trait oblique indiquera que le 
m ot qui suit n ’est qu’une glose du m ot babylonien  
qui précède. E t c’est grâce à ces données nouvelles sur 
les idiomes de Syrie et de Palestine qu’il a été possible 
de reconstituer le plus ancien aspect, à nous connu, 
de la langue cananéenne, qui n ’est qu’une des formes 
de la langue hébraïque. [Voir nos articles sur La langue 
de Canaan, dans la Revue biblique, 1913, p. 369 sq. ; 
1914, p. 37 sq. et p. 344 sq.] En dehors des textes de 
chancellerie, les archives d’Aménophis IV contenaient 
aussi quelques tablettes scolaires, à l ’usage des scribes 
apprentis, et quelques textes m ythologiques qui col
portaient jusqu’en Égyp’te les légendes babyloniennes 
sur les dieux et les héros fabuleux. Ces docum ents ne 
rentrent pas dans le cadre du présent exposé.

S itôt que la précieuse trouvaille d’el-Amarna eut 
été divulguée, les musées d ’Europe cherchèrent à se 
procurer des spécimens de ces lettres dont on avait 
compris la valeur historique. La plus grande part 
échut au musée de Berlin : plus de deux cents tablettes. 
Des lots im portants furent acquis par le British  
Muséum de Londres (plus de quatre-vingts tablettes 
ou fragments), le Musée du Caire (une cinquantaine), 
l’Ashmolean Muséum d’Oxford (vingt-deux frag
m ents). Quelques échantillons isolés prirent le chemin de 
collections privées, fig. 10. Après plus de trente ans, le 
marché des antiquités vo it encore apparaître de temps 
en temps des tablettes provenant d’el-Amarna. C’est 
ainsi que six lettres bien conservées ont été acquises 
par le Louvre en 1918. [V oir Thureau-Dangin, Revue 
d ’assyriologie, 1922, t. x ix , p. 91 sq.] Par contre, les 
fouilles entreprises sur le site d’el-Amarna par les 
sociétés anglaise et allemande d’archéologie n ’ont pas 
réussi à exhumer de nouvelle collection de tablettes. 
Cependant, en 1913, les Allemands ont découvert un 
fragment de syllabaire babylonien et un beau mor
ceau d’une légende épique concernant Sargon d’Akkad  
[M itteilungen der deutschen Orient-Gesellschaft, n. 55, 
décembre 1914, p. 39 sq ].

Un véritable corpus des lettres d’el-Amarna, telles 
qu’on les connaissait jusqu’en 1914, a été édité, en 
transcription et traduction, par K nudtzon, sous le 
titre Die el-Amarna Tafeln (1907-1914). C’est cet 
ouvrage qui servira de base à notre exposé. Nous cite
rons les lettres d ’après le numéro qu’elles possèdent 
dans la nomenclature de K nudtzon et nous ferons 
précéder chaque lettre de l’abréviation Kn. ( =  K nud
tzon).

II. E x p é d i t e u r s  e t  d e s t in a t a ir e s . —  Sur les 
trois cent cinquante lettres ou fragments de lettres 
d’el-Amarna que nous connaissons il n’y  en a que neuf 
qui ém anent certainem ent de la cour d’É gypte (huit 
dans l ’ouvrage de K nudtzon, la neuvièm e parmi les 
tablettes publiées par Thureau Dangin, loc. cit.). Le 
fait s’explique aisém ent. On gardait précieusement
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les m issives adressées au pharaon. Celles qu’il expé
diait, on ne prenait pas toujours la peine d'en garder 
la m inute ou la copie. Le ton change, suivant que la 
lettre du roi d’Égypte est destinée à un égal ou à un 
vassal. S’il s’agit d’un égal, le pharaon l ’appellera 
« mon frère », par exem ple lorsqu’il écrit au roi de 
Babylone (Kn. 1, 2 ; 5, 3). E t le roi de Babylone  
emploiera la même formule dans ses lettres au pha
raon (Kn. 2, 1 ; 3 ,1  ; 6 ,2 , etc.). Cet usage fait songer à 
Hiram , roi de Tyr, appelant Salomon « mon frère » 
(I R eg., ix ,  13), et à Achab appelant « mon frère » le 
roi de Syrie, Ben-H adad (I Reg., x x , 32). Parmi les 
lettres expédiées par les rois d’Égypte à des égaux,

monarques des royaumes indépendants : Kadashman- 
Enlil I et Bourna-bouriash II, rois de Babylone, m en
tionnés ci-dessus; Assour-ouballit, roi d’Assyrie de 
1380 à 1341 av. J.-C ; Toushratta, roi du M itanni, qui 
écrit successivem ent à Aménophis III, à sa veuve  
Téyé, et à son fils Aménophis IV; Soubbilouliouma, 
roi du pays de H atti (pays des H ittites ou H élhéens), 
vers 1390-1350; le roi d’Alashia (Élîsah de Gen., x , 4), 
c’est-à-dire de l ’île de Chypre; enfin très probablement 
le roi d’Arzawa, auquel on attribue généralement la 
lettre Kn. 32, rédigée en langage d’Arzawa et faisant 
le pendant de Kn. 31 (lettre d Aménophis III à 
Tarkhoun-daraba, ci-dessus). Notons que l ’une des
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1 0 . —  Tablettes de Tell el-Amarna de la collection Thureau-Dangin.

deux sont d’Aménophis III à K adashm an-Enlil I, roi 
de Babylone vers 1410-1386 av. J .-C .;une du m ême à 
Tarkhoun-daraba, roi du pays d ’Arzawa (région de 
Cilicie); une d’Aménophis IV à Bournabouriash II, 
roi de Babylone, vers 1385-1361. La lettre au roi 
d’Arzawa n’est pas rédigée en babylonien, mais dans 
la langue du destinataire. Dans les messages destinés 
aux vassaux, le nom du pharaon n ’est pas m entionné; 
on le désigne sim plem ent comme « le Roi », de sorte 
qu’il n ’est pas facile de discerner quel est celui des 
Aménophis qui a écrit la lettre. Les destinataires sont : 
le prince d’un pays dont le nom m utilé est probable
ment à lire Ammiia (Kn. 99); le fam eux Aziri, prince 
d’Amourrou (K n 162 et 163), dont nous aurons à 
parler ci-dessous; un prince de Qadès sur l’Oronte, 
probablement Etakkam a (K n. 190); enfin un prince 
d’Akshap (cf. Jos., x i, 1; xn , 20; x ix , 25) du nom  
d’Intarouda (Revue d ’assyriologie, t. x ix , p. 100 sq.).

Les « frères », c’est-à-dire les égaux des pharaons, 
dont la correspondance nous a été conservée, sont les

lettres de Toushratta (K n. 24) est rédigée en dialecte 
du Mitanni.

La grande majorité des expéditeurs, ce sont les vas
saux syriens ou palestiniens de l ’empire d’Égypte. Et 
c’est précisément leur correspondance qui est la plus 
intéressante pour nous. Grâce à elle nous pouvons 
reconstituer l ’histoire des pays bibliques dans la pre
mière m oitié du xiv® siècle avant notre ère, moins d ’un 
siècle avant l ’invasion des Israélites dans la Terre 
Promise. Les rois de Phénicie, de Philistie, de Canaan 
se tournent tous vers le grand chef qui, de la vallée 
du Nil, s’occupe de m ettre la paix entre ces vassaux  
inquiets, remuants, jaloux les uns des autres, se dénon
çant m utuellem ent et cherchant à perdre leurs rivaux 
dans l ’esprit du pharaon. Rien que de Rib-Addi, 
prince de Byblos, nous avons soixante-cinq lettres, 
adressées au roi d’É gypte ou à l ’un de ses fonction
naires. Les rivaux de Rib-Addi, à savoir Abdi-Ashirti 
et son fils Azirou, qui occupent tous deux une situa
tion prépondérante dans la Syrie et la Phénicie, ne se
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lo n t pas faute d’écrire, eux aussi, à la cour d’Égypte. 
Les lettres arrivent de partout, des villes de la côte, 
comme Byblos, Beirouth, Sidon, Tyr, Acre, Ascalon, 
et des villes de l ’intérieur, comme Hasôr de Nephtali, 
Mégiddo, Gézer, Jérusalem, Lachis. Dénonciations ou 
cris d’alarme, assurances serviles ou plaintes amères, 
c’est tout un ensemble de notes discordantes, à travers 
lesquelles il faut chercher quelques échos de la vérité 
historique. Mais cette  correspondance nous donne les 
noms des princes qui se partageaient le pays, les noms 
des villes qu’on ne connaissait que par la Bible et 
quelques textes égyptiens ou assyriens, les vicissitudes 
par lesquelles ont passé les pays d’Amourrou et de 
Canaan, avant de tom ber aux mains des Hébreux. Ce 
sont des renseignements de premier ordre que l’exé- 
gète ne peut ignorer ou méconnaître. Nous les glane
rons avec toute la précision possible, en traitant suc
cessivem ent de la géographie et de l ’histoire des pays 
bibliques, d’après ces textes précieux.

III. G é o g r a p h ie . —  On sait que le peuple qui occu
pait la Terre Promise, avant l ’installation des Israé
lites, est appelé, dans les livres historiques de la Bible, 
tantôt l ’Amorrhéen (hébr. Ém ôrî), tantôt le Cananéen 
{hébr. Kena'anî). Cette double désignation correspond 
à une réalité géographique, que les lettres d’el-Amarna 
m ettent bien en lumière. D eux grandes zones parta
geaient alors la Phénicie (avec son hinterland) et la 
Palestine,fig. 11. C’était Amourrou au Nord, et Kinahni, 
par assimilation Kinahhj, au Sud. On reconnaît dans 
Amourrou le nom  de pays, d’où la Bible a tiré le gen- 
tilice Amorrhéen. Notons que la lecture des Septante  
’Ap,oppaïoç est plus proche du nom indigène que la 
ponctuation massorétique Émôrî. Dans Kinahni nous 
reconnaissons Kena'an  (Septante, Xavâav), c’est-à-dire 
Canaan. Prim itivem ent le terme Amourrou avait une 
extension plus considérable. Il désignait, pour les 
habitants de la Babylonie, la région occidentale au 
delà de l ’Euphrate et du désert syrien. Mais la péné
tration constante des populations venues de l ’Asie 
Mineure et, en particulier, des H éthéens ou H ittites  
a va it fa it naître dans la partie septentrionale une 
série de petits royaumes qui avaient obligé les 
Amorrhéens à se cantonner vers le Sud. C’est ainsi 
qu’au début du x iv e siècle av. J.-C., le pays 
d’Amourrou ne dépasse plus, au Nord, l’île d ’Arwad 
et la ville de Qadès sur l’Oronte (près du lac de 
Hom s). Vers l ’Orient, Amourrou est arrêté par un 
royaum e des plus actifs et entreprenants, celui de 
Dam as, que nos lettres appellent Dumashq ou Dimashq 
(hébr. Damméséq, par dissimilation Darméséq, mais 
aussi Dumméséq dans II Reg., xv i, 10), nom qui se 
retrouve dans l’arabe Dimashq  ou Dimishq, usité de 
nos jours. La lim ite est plus flottante au Sud, car il est 
difficile de préciser où commence le pays de Kinahni 
ou  Canaan. La grande plaine d’Esdrelon, cette coupure 
qui va de la Méditerranée au Jourdain, semble former 
la frontière naturelle entre le pays de l ’Amorrhéen et 
celui du Cananéen. A l ’Ouest, c’est la Méditerranée qui 
lim ite Amourrou. Nous pouvons circonscrire « la terre 
de Canaan » entre la plaine d’Esdrelon, au Nord, le 
bassin du Jourdain et de la mer Morte, à l ’E st, le tor
rent d ’Égypte (wâdl-el- A rîsh ), au Sud, et la Méditer
ranée, à l ’Ouest. Les Philistins, qui se tailleront plus 
tard un royaume sur la côte de Palestine, n ’ont pas 
encore fait leur apparition à l ’époque d’el-Amarna.

Précurseurs des Phéniciens, c’est sur la côte que les 
Amorrhéens se sont développés. Des villes et des ports 
florissants se juxtaposent sur l ’étroite bande de terre 
qui sépare la Méditerranée des monts Ansariyeh et du 
Liban. L ’île d’Arwad est un centre im portant. Elle a 
déjà son nom Arwada, que la Bible nous transm ettra  
sous la forme Arwad  (Ezéch., x x v n , 8, 11). Le genti- 
lice A rw adî va de pair avec Semârî dans Gen., x , 18.

Nul doute que Semârî ne provienne de Sum ur (les 
consonnes sont identiques), m aintes fois mentionnée 
dans nos lettres. Le nom a survécu dans Sum ra , au 
nord de l ’embouchure du Nahr-el-kebir (l’Éleuthéros 
des Grecs). Au sud de ce fleuve, c’est Iqqat, aujourd’hui 
tell-'Arqâ; la Genèse (x , 17) mentionne le gentilice 
*A rqî avant A rw âdî et Semârî. Laissant quelques cités 
dont la localisation est moins certaine, nous arrivons à 
Batruna  (qu’on lisait à tort Beruna : cf. Revue biblique, 
1908, p. 509 sq.), encore aujourd’hui Batrûn. Vient 
ensuite la célèbre Byblos, ainsi dénommée par les 
Grecs, mais dont l’appellation indigène était Gubla, 
comme en font foi nos lettres. Elle figurera, sous la 
forme Gebal, en compagnie d’Arwad, de Sidon et de 
Tyr, dans Ezech., x x v n , 8, 9. Le Giblite sera nommé
m ent désigné, avec le Cananéen, le Sidonien et l’Amor
rhéen, dans l ’énumération de Jos., x iii, 4, 5. Le nom  
actuel de D/ebeil » petite m ontagne » a résisté à la tra
dition grecque, pour sauvegarder l’antique dénomina
tion. Trois autres ports fam eux, Beyrouth, Sidon et 
Tyr, forment dans la correspondance d’el-Amarna un 
véritable trio. Les noms sont déjà ceux que nous con
naissons : Bêrûta, Siduna, Surri. Pour qu’on ne se 
trompe pas sur l ’étym ologie, le scribe a eu soin d’écrire 
parfois Bêrûta par l ’idéogramme de « puits »,' suivi du 
signe du pluriel, ce qui permet de reconnaître dans 
Bêrûta le m ot cananéen Bêrôt « les puits », équivalent 
phonétique de l ’hébreu beêroth. La ville n ’est pas m en
tionnée dans la Bible, car sa position ne permet pas de 
l’identifier avec Beêrôlh (aujourd’hui el-Bîreh) de la 
tribu de Benjam in, ni avec Bêrôtah de la région de 
H am ath (Ezech., x lv ii ,  16), ni avec Bêrôtay d’Aram- 
Soba (II Sam., vm , 8). Par contre, Sidon et Tyr, 
centres de deux royaumes qui seront constam m ent en 
relation avec Israël et Juda, apparaîtront partout 
dans les écrits historiques et prophétiques. Leurs 
noms de Sidun  et Sur (on peut faire abstraction des 
voyelles finales nécessitées par l ’écriture syllabique 
des Babyloniens) se survivront dans Sîdôn  et Sôr des 
H ébreux. Les Grecs ont m aintenu SiSihv mais ont 
remplacé Sûr par Topoç, tandis que les Arabes ont 
toujours m aintenu Sûr et ont déformé Sîdôn  en Saïdâ.

Les villes à l ’intérieur du pays amorrhéen ont joué 
un moins grand rôle dans l’histoire que les ports de la 
côte, si l ’on en juge par la docum entation des lettres 
d’el-Amarna. Toute une région est désignée par le 
terme vague d ’ Am qi, qui correspond à l’hébreu ’êméq 
« vallée ». Cette vallée par excellence n ’est autre que le 
pays compris entre le Liban et l ’Antiliban; on l’appel
lera plus tard Coelésyrie, c’est-à-dire « Syrie creuse ». 
Son nom actuel, beqa'ah « la plaine » ou « le plateau », 
figure déjà dans la biq'al-awén « plaine d’iniquité » 
d’Am ., i, 5. On voit que nous sommes dans la région 
de Damas plutôt que dans celle d ’Amourrou. Nous 
n ’insisterons pas sur les autres noms de localités à 
l ’intérieur d’Amourrou. Leur identification est encore 
problématique et, comme nous l’avons dit, leur rôle 
dans l ’histoire par trop effacé.

Revenons sur la côte et passons en Can’aan. Voici 
le port d’Akka, où il est facile de reconnaître * Alckô 
de Jud ., i, 31. C’est la ville de Saint-Jean-d’Acre, que 
les Arabes appellent encore ’Akka. Nous descendons 
ensuite jusqu’à Sharuna, c ’est-à-dire Sharon de Jos., 
x i i , 18, etc. La fam euse plaine de Sharon s’étendait 
entre Césarée et Jaffa; la colonie de Sarona entre le 
fleuve (nahr-el- A udjé) et la ville de Jaffa perpétue le 
nom primitif. Nous voici m aintenant à Japu , qui est 
lâfô, aujourd’hui Iâfâ, que nous avons modernisé en 
Jaffa, probablem ent sous l ’influence du grec 1071717). 
C’est la porte de la Philistie. Mais à cette époque les 
Philistins ne se sont pas encore installés dans la bande 
de terre qui va de la mer aux collines de Judée. Les 
ports appartiennent encore au pays de Canaan. Leurs



11. —  Pays bibliques au temps de Tell el-Amarna.
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noms anciens, tels que les lettres nous les signalent, 
ont persévéré jusqu’à nos jours. C’est Ashqaluna, 
Ashqâlôn de la Bible, Ascalon; H azat ou A zzat, 
' Azzah  de la Bible, Gaza.

A l ’intérieur des terres, de nombreuses villes du pays 
de Canaan sont m entionnées dans les lettres. Nous ne 
signalerons que celles dont l’identification est à peu 
près certaine, pour ne pas entrer dans des discussions 
trop subtiles. Au sud-est de Tyr, nous rencontrons 
Qanû, la Qânâ de la tribu d’Aser (Jos., x ix , 28), aujour
d ’hui Qânâ. Si nous nous dirigeons vers le lac Houlé, 
nous trouvons H azura, c ’est-à-dire Hâsôr de Nephtali 
(Jos., x i, 1, etc.), dans le merdi-el-Hadtreh. Plus au 
Sud, c’est H innatuni, la Hannâtôn de la tribu de Zabu- 
lon (Jos., x ix , 14), probablement à K a/r-'A nân  au 
sud-ouest de Safed. Les lettres récemment publiées 
signalent aussi Akshapa, c ’est-à-dire Akshaf de la 
tribu d’Aser (Jos., x i, 1, etc.), dans la région d’Acre. 
Le nom du Carmel apparaît dans Ginti-kirm il « le 
jardin du Carmel ». Sur le flanc oriental des collines 
qui forment la chaîne du Carmel, nous trouvons les 
villes célèbres de M ayidda, Mégiddo et Tahnuka, 
Ta'nak. De l ’autre côté de la plaine d’Esdrelon, voici 
Shunama, la biblique Shoanêm, plus tard Sûlam, 
patrie de la Sulamite. Le nom de D jenîn  perce déjà 
dans Gfnn, que Josèphe connaîtra sous la forme Tivata. 
A l ’ouest de cette ville, c’est Burkuna, actuellem ent 
Burqîn. De Djenîn une route conduit, à travers les 
m onts de Gelboé, jusqu’à la ville de Bésân, dont le 
nom hébraïque, Bêth-Shân, ne fait que reproduire B ît-  
Sâni des lettres d’el-Amarna. En Samarie, la cité  
im portante est Shakm i, qui deviendra Sichem. La 
région qui plus tard s’appellera la Judée a déjà pour 
capitale Urusalim, où il est facile de reconnaître le 
nom  de leroushalaim , Jérusalem. Vers l ’Ouest, en 
descendant du côté de la mer, nous atteignons la 
célèbre Gézer, qui s’appelle alors Gazri. Quelques 
autres noms bibliques apparaissent dans la région : 
Ayaluna, à savoir Ayâlôn, aujourd’hui lâ lô  près 
d’Am was; Sarha, dans la Bible Sor'ah, encore aujour
d ’hui Sar'ah; Z unu , probablem ent Zânôah de Juda, 
aujourd’hui Zânû'a. Au sud de Zânû'a  et en nous rap
prochant d’Hébron, nous atteignons le K hirbet-ktlâ, 
qui correspond à Qe'ilah de Juda. C’est cette ville que 
nos lettres m entionnent sous le nom de Qêlti. Partant 
vers l’Ouest, en direction de Gaza, nous trouvons 
Lakishi, la fam euse Lacliis, aujourd’hui Umm-Laqis. 
Elle est mentionnée avec M uhrashti, qui pourrait être 
Moréshéth-Gath de Mich., i, 14, succursale de Mârêshd, 
près de Beit-Djebrîn. Enfin au Sud, dans la région du 
Négeb, quelques villes encore sont à signaler : A duri, 
A dôraim  de I, Parai., x i, 9, aujourd’hui Dûrâ à l ’ouest 
d’Hébron; Araru, ’Aro'ér de I Sam., x x x , 28, aujour
d ’hui 'A r'â ra ; Udumu, Dûmah  de Jos., x v , 52, 
aujourd’hui ed-Dômch au sud de Dûrâ.

Si nous avons cru bon de passer en revue les noms 
géographiques les plus intéressants, c’est que les 
lettres d’el-Amarna nous fournissent, pour les pays 
bibliques, la plus ancienne onom astique connue. Cette 
onom astique se continue par les passages de la Bible 
où est racontée l ’installation des Hébreux en Canaan. 
Souvent elle s’est perpétuée jusqu’à nos jours. L ’écri
ture syllabique des scribes babyloniens a le grand 
avantage de sauvegarder la vocalisation, ce qui n ’est 
pas le cas pour les listes géographiques égyptiennes, 
telles que celles de Thoutm osis III (vers 1500-1448 av. 
J  -C.) et d ’Am énophis II (vers 1448-1420 av. J.-C.). 
En outre, les hiéroglyphes sont moins fidèles, dans la 
transcription des consonnes, que le babylonien qui, 
en tan t que langue sém itique, possède l ’équivalent 
exact de chaque élém ent du m ot cananéen. C’est donc 
dans les lettres d’el-Amarna que nous trouvons la 
plus fidèle docum entation sur la géographie biblique

au milieu du deuxièm e millénaire avant notre ère, 
C’est pourquoi il nous a semblé utile de condenser les- 
renseignem ents épars à travers ces lettres. N ous  
n’avons pas m ultiplié les références aux passages où 
figurent les noms géographiques. On les retrouvera 
aisém ent dans la Revue biblique, 1908, p. 502 sq. ou 
dans l’index alphabétique de l ’ouvrage de K nudtzon  
(p. 1571-1582).

IV. H is t o ir e . —  Nous sommes au début du 
xiv° siècle avant notre ère. Cinq grands pays se par
tagent l ’hégémonie sur ce qu’on peut appeler l’Orient 
classique : l’Égypte dans la vallée du N il, la B aby
lonie, le M itanni et l ’Assyrie dans le bassin du Tigre 
et de l ’Euphrate, H attou (région des H ittites ou 
H éthéens) en Asie Mineure et dans la Syrie du Nord. 
Entre ces vastes empires existen t des relations diplo
m atiques, des traités et des accords, que des échanges 
de lettres et de cadeaux, aussi bien que des alliances 
m atrim oniales, cherchent à m aintenir contre les ten
dances am bitieuses de chaque roi ou de chaque nation. 
Autour de ces centres d ’attraction gravitent des 
royaumes moins solides et plus éphémères, tels que 
celui d’Arzawa en Cilicie et celui d ’Alashia dans l ’île 
de Chypre. A la lisière de ce que nous appelons les 
pays bibliques s ’agitent des principautés qui, plus ou 
moins sous la m ouvance de l ’É gypte, veulent se 
rendre indépendantes. En particulier Qadès sur l ’Oronte 
(aujourd’hui tell-Nebi-M endo, près du lac de Homs) 
et Dam as, qui doit devenir la capitale du grand empire 
araméen ou syrien, sonj déjà des voisins inquiétants 
pour les régions directem ent soumises à l ’autorité des 
pharaons, à savoir Amourrou et Canaan.

C’est à Thoutm ès III que revenait l ’honneur d’avoir 
établi solidem ent, par droit de conquête, la supré
m atie de l ’É gypte sur les pays qui s’étendent du « tor
rent d’É gypte » au bassin de l ’Oronte, le long de la 
côte méditerranéenne. Durant son règne (vers 1500- 
1448 av. J.-C .), ce monarque ne cesse de revenir en 
Asie et de rendre plus ferme son emprise sur les villes 
et les peuples qui s’y  agitent. Il est en excellents 
term es avec les rois de Babylone. De son tem ps s’inau- 
gurent les relations entre l ’É gypte et la Babylonie. Il 
correspond avec Kara-indash I, roi de Babylone vers 
1460-1436 av. J.-C. Ces rapports am icaux resteront 
inaltérables sous les successeurs de Thoutm ès III, 
à savoir Am énophis II (vers 1448-1420 av. J.-C .) et 
Thoutm ès IV (vers 1419-1413). Des mariages sont le 
gage de cette am itié. Une soeur de Kadashm an-Enlil I, 
roi de Babylone (vers 1410-1386 av. J.-C .), est envoyée  
comme épouse à Am énophis III (vers 1413-1379), qui 
réclame égalem ent une fille de Kadashm an-Enlil I 
(Kn. 1). Et de même Am énophis IV (vers 1379-1362 
av. J.-C .) épousera une princesse de sang royal baby
lonien, la propre fille de Bournabouriash III (vers 
1385-1361). La dynastie kassite, à laquelle appartien
nent les rois babyloniens de cette époque, n ’est pas 
faite pour les grandes conquêtes. 11 lui manque 
cette fièvre am bitieuse qui plus tard poussera jusqu’en 
Syrie et même en É gypte les audacieux monarques 
d’Assyrie ou les représentants de la dernière dynastie  
babylonienne. Aussi, lorsque la souveraineté de 
l ’É gypte sur Canaan est m enacée, le roi de Babylone  
se dérobe à l ’invitation des insurgés. Nous en avons la 
preuve formelle dans une lettre de Bournabouriash II  
à Am énophis IV (Kn. 9, 19 sq.). Au tem ps de Kouri- 
galzou, grand-père de Bournabouriash II et contem po
rain d’Am énophis III, les Cananéens ont envoyé un 
message pour demander que Babylone les soutienne  
dans leur révolte contre l ’É gypte. Mais Kourigalzou 
répond : « Abandonne l ’idée de t ’unir avec m oil Si 
vous faites acte d’hostilité contre le roi d’É gypte, mon 
frère, et que vous vous unissez à un autre, est-ce  
qu’alors je ne viendrai pas et est-ce que je ne vous pii-
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lerai pas ? Car il est uni avec moi! » L ’É gypte est donc 
bien tranquille du côté de Babylone. ,

La puissance qui, en M ésopotamie, tait contrepoids 
à l ’empire babylonien, ce n ’est pas encore l’Assyrie. 
Au contraire, celle-ci est traitée comme un état secon
daire. Dans la lettre à Aménophis IV que nous venons 
de citer, Bournabouriash II se plaint de ce que le 
pharaon a reçu une ambassade d’Assyriens, alors que 
ce ne sont que des vassaux de Babylone : « M aintenant 
je ne t ’ai pas envoyé ces Assyriens, qui sont mes vas
saux. Pourquoi de leur propre initiative sont-ils allés 
en ton  pays ? Si tu  m ’aimes, qu’ils ne puissent faire 
aucune affaire 1 Laisse-les revenir les mains vides 1 » 
(K n. 9, 29 sq.). Ces protestations n ’em pêchent pas 
Am énophis IV d’envoyer des messagers en Assyrie 
(K n. 16) et de correspondre avec le roi Assour- 
ouballit (vers 1380-1341 av. J.-C.). Celui-ci emploie 
le terme de « frère », lorsqu’il s’adresse au pharaon. Des 
échanges de présents entre les deux empires existaient 
déjà à l’époque d’Assour-nadin-ahê (vers 1410-1393 
av. J.-C .),grand-père d ’Assour-ouballit (Kn. 16,19 sq.). 
Ce n’est pas de l’Assyrie que peut venir le danger pour 
la suprém atie égyptienne en Amourrou et en Canaan.

Plus considérable et plus remuante que l’Assyrie, 
une autre puissance s’est développée dans la Mésopo
tam ie septentrionale. C’est le royaume du Mitanni 
qui de plus en plus nous apparaît comme ayant eu la 
prépondérance dans les affaires du proche Orient 
durant le xv* et la première m oitié du x iv e siècles 
avant notre ère. De race non sém itique, les Mitannites 
se sont répandus de bonne heure dans le bassin du 
Tigre et de l ’Euphrate. Ils ont même fondé la ville  
d ’Assour, qui deviendra la capitale de l’empire assy
rien. Vers l’an 1430, l ’un de leurs rois, Shaoushatar, 
a établi l’hégémonie de sa dynastie sur toute la région 
du H aut Tigre. La ville de N inive est encore entre les 
mains des M itannites, au tem ps de Toushratta qui 
règne vers 1390-1370 av. J.-C. Les relations sont cor
diales entre l ’Égypte et le Mitanni. Les pharaons ont 
une prédilection pour les filles des souverains m itan
nites. Toushratta nous apprend que son grand-père, 
Artatam a, a accordé sa fille à Thoutm ès IV, qui l ’avait 
réclamée jusqu’à sept fois (K n. 29, 16 sq.). Dans la 
même lettre nous voyons que le père de Toushratta, à 
savoir Shouttarna, a donné sa fille à Aménophis III  
(K n. 29, 18 sq.). Cette fois, les demandes n ’avaient 
pas dépassé la sixièm e. Enfin la propre fille de 
Toushratta, qui porte le nom de Tadou-hepa, est 
mariée successivem ent à Aménophis III et à Àméno- 
phis IV. Nous connaissons la dot envoyée par Toush
ratta à Aménophis III, à l ’occasion du mariage. La 
liste des présents se termine ainsi : « Tels sont tous les 
cadeaux de mariage, tan t qu’il y  en a, que Toushratta, 
roi du Mitanni, a donnés à Nimmouria (nom d’intro
nisation d’Aménophis III), roi d ’Égypte, son frère, 
son gendre, lorsqu’il donna en mariage Tadou-hepa, 
sa fille, à Nimmouria, au pays d ’É gypte. En cejour-là  
il les donna » (K n. 22, 43 sq.). Une autre liste de pré
sents, dont la clausule a disparu, contenait la dot de 
Tadou-hepa, à l’occasion de son mariage avec Am é
nophis IV (K n. 25). L’Égypte entretient donc les rela
tions les plus pacifiques avec le Mitanni.

C’est du côté des H ittites que gronde l’orage. Le 
grand empire de H attou, comme celui du Mitanni, 
ne fait que sortir des limbes de l’histoire et déjà nous 
sentons que ce fut l’élém ent perturbateur de la paix, 
non seulem ent en Asie Mineure et dans la M ésopotamie 
occidentale, mais encore dans la Syrie du Nord et dans 
les pays qui vivaient sous la mouvance de l’Égypte. 
Depuis plus de six siècles, les H ittites ont débordé hors 
de leur territoire originel que marque assez bien le 
R ° *’^ a’y s- Vers 1926 av. J.-C. ils ont conquis 

abylone et mis fin à la dynastie que Hammourabi

avait rendue à jam ais illustre. Sans cesse en guerre 
avec leurs voisins du Mitanni, tan tôt vainqueurs, 
tan tôt vaincus, ils tiennent essentiellem ent à sauve
garder leurs boulevards contre toute aggression, 
notam m ent Karkamish (aujourd’hui Djerablis) sur 
l ’Euphrate et Alep en Syrie. A l ’époque d’el-Amarna, 
leur roi est Shoubbiloulioum ash, dont le règne dure 
approxim ativem ent de 1390 à 1350 av. J.-C. Nous 
avons une lettre de lui à Aménophis IV, qu’il appelle 
son frère (K n. 41). Il demande à reprendre les bonnes 
relations qu’il avait entretenues avec Aménophis III. 
Il envoie des présents. Mais ses protestations sont 
destinées à couvrir une politique hostile à l’Égypte. Il 
ne peut tolérer l’am itié entre le pharaon et son rival, 
le roi du Mitanni. Durant toute la vie de Toushratta 
la lu tte existe entre le roi des H ittites et celui du 
Mitanni. C’est ainsi -que Shoubbiloulioum ash est 
amené à ravager les contrées en deçà de TEuphrate 
que Toushratta tenait sous sa juridiction. Peu à peu 
le H ittite  conquiert les petits royaumes de Nî et de 
Nouhashshé, qui bordent Amourrou du côté d ’Alep. 
Il s’infiltre jusqu’à Qadès sur l ’Oronte et attein t même 
les montagnes du Liban. La paix ne sera conclue 
qu’après la mort de Toushratta. Nous possédons en 
double exemplaire le traité entre Shoubbiloulioumash  
et M attiwaza, fils de Toushratta. Ce précieux docu
ment, retrouvé dans les archives de Boghaz-keui, per
m et de comprendre la suite des événem ents qui de
vaient consacrer la prédominance des H ittites en 
Asie Mineure et dans la Syrie du Nord.

On devine quel redoutable voisin se dressait à la 
lisière septentrionale des pays bibliques, en la per
sonne de ce roi de H attou, qui s’appuyait sur Alep et 
Qadès de l’Oronte, touchait au Liban et poussait 
constam m ent sa pointe vers le Sud. On ne s ’étonnera 
donc pas si les lettres d’el-Amarna dénoncent au 
pharaon les menées des H ittites. Le roi de Byblos 
poussera le cri d’alarme : « Tous les pays du roi, mon 
maître, sont conquis et mon maître s’abstient tou
jours; et voici que m aintenant ils am ènent des guer
riers des pays de H attou pour conquérir Gubli (B y
blos). » (K n. 126, 55 sq.) Dans la m ême lettre il se 
plaint de ce que « les troupes de H attou m ettent à feu 
les pays » (K n. 126, 51 sq.). Amourrou et Canaan 
étaient une proie tentante pour ces guerriers auda
cieux. Ils pénétreront un peu partout. La Bible les 
signalera à Hébron (Gen., x x m ) et les mélangera aux  
populations qui occupaient la Terre Promise, au 
mom ent de l’installation des H ébreux (Gen., x v , 18 sq.; 
E x., m , 8, etc. ; D eut., vu, 1 ; x x , 17 ; Jos., m , 10, etc.). 
Leur ancêtre éponym e, H eth, sera m entionné, à côté 
de Sidon, parmi les descendants de Canaan (Gen., 
x, 15). On sent que l ’action des H ittites laisse des 
traces durables dans l ’histoire des pays bibliques. 
Seuls, ils pouvaient faire pièce à l’autorité des pha
raons.

Cette autorité allait, d ’ailleurs, en s’atténuant. Au 
lieu de transformer en colonie égyptienne les pays 
conquis par Thoutm ès III, les vainqueurs avaient 
laissé coexister une foule de petits royaumes qui pro
testaient de leur vassalité envers la métropole, mais 
qui n ’avaient pas pour elle un dévouem ent à toute  
épreuve. Les pharaons s’étaient contentés d’adm inis
trer par l ’intermédiaire d ’un commissaire, qu’on appe
lait le rabisu  et qui avait sous sa juridiction une cer
taine étendue de territoire. Le rabisu  correspondait à 
la fois avec son souverain et avec les rois qu’il tenait 
sous son contrôle. Mais les vassaux correspondaient 
aussi avec le pharaon. Les uns étaient des princes 
indigènes, qui avaient pu garder leur trône; les autres, 
qu’on désignait souvent par le nom de hazânûte 
« gouverneurs », avaient été intronisés par le vain
queur. C’est donc une véritable féodalité qui régit
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Amourrou et Canaan. Chaque ville im portante a son 
prince, indépendant du voisin et ne rendant com pte 
de son adm inistration qu’au pharaon ou à son repré
sentant. Au temps où Josué fera la conquête du pays, 
le récit biblique comptera encore « trente et un rois » 
de toute race dans les régions qui s’étendent du Jour
dain à la Méditerranée, entre le Liban au Nord et le 
pays d’Edom  au Sud (Jos., x i, 7-24). Il est intéressant 
de constater que les lettres d’el-Amarna font déjà 
m ention d’un certain nombre de ces rois : celui de 
Jérusalem (U ru sa lim ), de Lachis (L akish ), de Gézer 
(G a zri), de Hasor de Nephtali (H azur), d’Acshaf 
(A ksh ap), de Ta'anak (T ahnuka), de Mégiddo 
(M agidda). La situation intérieure du pays sera donc 
à peu près la m ême, au tem ps de Josué et des Juges. 
Mais la dom ination égyptienne se sera relâchée. E t 
c’est précisém ent à l ’effacement de l’Égypte que nous 
font assister les lettres d’el-Amarna. Sans doute les 
vassaux em ploient à profusion les formules de la ser
v ilité  la  plus plate. Le pharaon est appelé « mon 
soleil », ou « le soleil des pays », ou encore « le fils du 
soleil ». I! est « mon dieu » ou » mes dieux ». On ajouto 
m ême qu’il est « mon Hadad », c’est-à-dire le dieu du 
tonnerre auquel on rend un culte. On pousse plus loin 
l ’assim ilation et le pharaon « est le soleil qui se lève  
chaque jour sur les pays, suivant la destinée du soleil, 
son père splendide, » ou bien le dieu « qui produit, 
comme H adad, son tapage dans les cieux. » Le 
vassal dira à son m aître : « je suis la boue de tes 
pieds, » « la poussière de tes pieds, » «la poussière au- 
dessous de la sandale du roi, » « la poussière de tes 
pieds et la boue sur laquelle tu  marches, » bref « la 
poussière de tes pieds, le sol sur lequel tu  marches, 
le siège sur lequel tu t ’assieds, l ’escabeau de tes pieds. » 
Une formule courante est la suivante : « Aux pieds du 
roi mon maître, mes dieux, mon soleil, je suis tom bé 
sept et sept fois sur le ventre et sur le dos. » Parfois 
ces protestations confinent au lyrism e et rappellent 
les accents du psalm iste : « J ’ai regardé ici et j ’ai 
regardé là : m ais il n ’y  avait pas de clarté; alors j ’ai 
regardé vers le roi, mon maître, et la clarté s’est 
faite. » (Kn. 266, 9 ; 292, 8; 296, 11 sq.) « Vers toi sont 
mes deux yeux l Si nous m ontons aux cieux. si nous 
descendons en terre, notre tê te  est dans tes mains; » 
(K n. 264, 14 sq.) Le roi de Jérusalem écrit au pha
raon : « Ce n’est ni mon père, ni ma mère, qui m ’ont 
placé en ce lieu : c’est la main puissante du roi qui m ’a 
introduit dans la maison de mon père. » (Kn. 286, 9 sq. ; 
287, 25).

Mais ces tém oignages sont de pure littérature. On 
flatte la vanité du pharaon, car il y a intérêt à m éna
ger son appui. Les thèm es qui reviennent à satiété  
sont la dénonciation des autres princes et la demande 
de secours. Ce n’est pas la fidélité qui guide la conduite 
des vassaux. Us se jalousent m utuellem ent. Us veulent 
perdre leurs égaux ou leurs rivaux dans l ’esprit du 
grand roi. Us veulent surtout conserver leur trône.

Or un danger les menace tous et c’est contre ce 
danger qu’ils dem andent incessam m ent du renfort à la 
cour d’Ègypte. A l ’instigation d’un chef cananéen, 
appelé A bdi-A sh irti « serviteur d’Ashêrah » (hébr. 
' Abd-Ashêrah), un m ouvem ent nationaliste de grande 
envergure s’est dessiné dans les pays soumis à l’étran
ger. Abdi-Ashirti n ’éta it pas un intrus. Il avait réussi 
à obtenir du pharaon le titre de prince d’Amourrou 
(K n. 60 et 61; cf. Kn. 101, 30) et il nous reste de lui 
quelques lettres adressées à son suzerain, ainsi qu’une 
lettre au commissaire Pahanate (Kn. 60-64). Ce sont 
naturellem ent des protestations de dévouem ent et des 
appels de secours. Mais nous avons la contre-partie 
dans la volum ineuse correspondance de son rival, 
Rib-Addi de Byblos. On y  vo it que la cause d ’Abdi- 
Ashirti s’identifie avec celle de bandes qui jouent un

rôle considérable dans les affaires d ’Amourrou et de 
Canaan, à cette époque : les SA-GAZ ou H abiri.

On a beaucoup écrit sur ces bandes et sur leur 
double désignation. Alors que les scribes les repré
sentent com m uném ent par l ’idéogramme SA-GAZ, 
les lettres de Jérusalem les appellent phonétiquem ent 
Habiri. Les nouvelles trouvailles de Boghaz-keui ont 
fail la lumière sur ce point. D ’après l’alternance entre 
les dieux SA-GAZ et les dieux Habiri, dans les clau- 
sules des traités, il est incontestable que les SA-GAZ 
et les Habiri sont une seule et m ême chose. Tout porte à 
croire que les Babyloniens recoururent à l ’idéogramme 
SA-GAZ pour exprimer le vocable Habiri qui était, 
d’origine cananéenne et signifiait «les alliés » ou « con
fédérés » (racine "en). On trouvera dans la Revue 
biblique, 1924, p. 12-16, les raisons qui plaident en 
faveur de cette identification et de cette étym ologie. 
Les arguments de ceux qui ont voulu identifier ces 
Habiri avec les Hébreux ne tiennent pas devant le fait 
que la racine -oy, d’où 'ib r î « hébreu », n ’a rien de 
commun avec mn, d’où habiri. D ’ailleurs 'ib r î  est 
un gentilice, alors que habiri est un adjectif ou un 
participe, à la forme plurielle, dont le singulier habiru 
n’a jam ais possédé la terminaison babylonienne û ou 
hébraïque t, qui caractérise les gentilices. Les Habiri 
ne sont pas des envahisseurs. Us sont les ennemis de la 
dom ination égyptienne sur leur pays et luttent contre 
les princes qui veulent rester sous l’égide des pha
raons. Leurs m enées sont accompagnées de brigan
dage, de vols, d’assassinats. On les rencontre partout 
et ils sèm ent la terreur. Abdi-Ashirti, qui est aussi un 
indigène, est poussé par eux, plus encore qu’il ne les 
conduit. E t c’est ainsi que la correspondance de R ib- 
Addi de Byblos sera un long réquisitoire contre ces 
bandes et leur chef. Les H ittites appuient sous main 
ce soulèvem ent national. Us traiteront ultérieurement 
avec le propre fils d’Abdi-Ashirti, à savoir Azirou, qui 
aura réussi à devenir prince d’Amourrou et à se faire 
reconnaître par le pharaon.

Pour le m om ent, c’est sur la côte amorrhéenne que 
les Habiri exercent leur poussée. Les villes et ports que 
nous avons énumérés à propos de la géographie, nous 
les voyons tomber successivem ent au pouvoir de ces 
bandes et de leur chef. L’Égypte semble se désinté
resser de savoir si finalement ce sera Abdi-Ashirti ou 
Rib-Addi qui tiendra la côte sous son sceptre. Le com 
missaire Pahanate a été gagné par le premier. Le 
second a beau pousser des cris d’alarme. U est 
im puissant à conjurer la défection de la ville de Sou- 
mour et celle des localités voisines U écrit au roi 
d’É gypte : « Toutes mes villes, celles qui sont dans 
la m ontagne, comme celles qui sont au bord de la mer, 
se sont jointes aux Habiri. » (K n. 74, 19 sq.) B ientôt 
il ne lui reste que Batroun et Byblos. Les gouverneurs 
font cause commune avec Abdi-Ashirti, qui finit par 
s’emparer de Batroun. Un coup de théâtre se produit : 
l’Égypte, qui sem blait favoriser Abdi-Ashirti, envoie 
des secours à Rib-Addi. Des auxiliaires arrivent par 
mer, sur les vaisseaux d’Arwad, de Sidon, de Beyrouth. 
Abdi-Ashirti, qui était déjà m alade, est achevé par les 
nouveaux venus. Rib-Addi peut souffler dans Byblos.

Mais Azirou, le fils d’Abdi-Ashirti, n ’abandonne 
pas la partie. U laisse sur la côte son frère, Pu-bahla 
« bouche de Baal » (hébr. Pû-Ba'al), et va chercher 
du secours à Damas (K n. 107, 26 sq.). C’est là que 
Rib-Addi voudrait le faire saisir par des émissaires 
du pharaon. L ’É gypte fait la sourde oreille. Les 
instances du roitelet de Byblos importunent la cour. 
Qu’a-t-il à se mêler de ce qui se passe en dehors de son 
domaine im m édiat ? A travers les dénonciations réci
proques on entrevoit la politique assez louche que 
l ’É gypte pratique à l’endroit de Rib-Addi. Celui-ci 
n’a cessé d ’être fidèle au pharaon, malgré les instances
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des gens de Byblos, de sa fam ille et m ême de son 
épouse (K n. 136, 5 sq.). Durant sa lu tte contre Abdi- 
Ashirti, il a voulu m ettre à l’abri sa sœur, avec ses 
neveux et nièces, en les envoyant à Tyr (Kn. 89). Les 
réfugiés y  ont été massacrés. Rib-Addi continue de 
com pter sur l ’Égypte, mais en vain. Sous la conduite  
d’Azirou, le m ouvem ent nationaliste s’est étendu avec 
une im pétuosité irrésistible. L’Égypte devine qu’elle 
ne peut l’enrayer et elle se réserve de donner la main 
au plus fort. Elle laisse Rib-Addi crier dans le désert. 
Non seulem ent les villes qui sont au nord de Byblos 
ont accueilli le fils d’Abdi-Ashirti; mais voici que 
Zimriddi de Sidon et un courtier des pharaons, appelé 
Japah-Addi, tous deux anciens complices d’Abdi- 
Ashirti, font cause commune avec Azirou (Kn. 106, 
18-21; 116, 50-58; 149, 57 sq„ etc.). Abimélech (A bi- 
m ilk i) de Tyr résiste à l ’engouement général. Il est, 
lui aussi, en butte aux attaques de son voisin, Zimriddi 
de Sidon (K n. 147, 66 sq.; 148, 39 sq.). Impossible de 
faire la jonction entre Byblos et Tyr. Deux des fils 
et deux des épouses de Rib-Addi ont été livrés aux 
traîtres (K n. 136, 44 sq.). La révolte gronde dans 
Byblos. Le pauvre roi, vieux et infirme (Kn. 137, 29, 
30), se réfugie à Beyrouth auprès d’Ammounira, un 
fidèle champion de la cause égyptienne. Durant son 
absence, son frère cadet prend la tête  de l ’insurrection 
et livre la ville de Byblos à Azirou (K n. 137, 14 sq.; 
142, 15 sq.). Pour quelles raisons Rib-Addi quitte-t-il 
Beyrouth et descend-il à Sidon ? Nous l'ignorons. Tou
jours est-il que de cette  ville il adresse une supplique 
à Azirou, mais sans succès. Son irréductible adversaire 
l’abandonne à la haine des gouverneurs que Rib- 
Addi avait si souvent dénoncés. Une mort violente met 
fin à la longue carrière du malheureux roi de Byblos 
(K n. 162, 2-14).

Azirou et ses Habiri ont donc réussi à faire d ’Amour
rou une sorte d ’état confédéré, sur lequel l ’Égypte  
n’exercera plus qu’une influence indirecte. Mais le chef 
n’ose encore se dérober à ses devoirs envers le pharaon. 
Sa correspondance emploie les mêmes formules serviles 
que celles des vassaux qu’il a supplantés. On sent 
pourtant qu’il n’a pas la conscience tranquille. Outre 
le grief d’avoir laissé périr le roi de Byblos, des accusa
tions d’un caractère purement politique pèsent sur lui. 
Il se disculpe d’avoir mal reçu Hani, un envoyé du 
pharaon (K n. 161, 11 sq .); mais il est accusé d’avoir 
bien accueilli le messager du roi de H attou (K n. 161, 
47 sq.). Bien plus, il a fait alliance avec le prince de 
Qadès sur l’Oronte, ennemi notoire des Egyptiens 
(K n. 162, 22 sq.). Tous ces actes d’hostilité sont connus 
à la cour d’Égypte. La lettre du pharaon somme Azi
rou de venir en personne ou d’envoyer son fils pour 
voir • le roi par la vision duquf 1 vivent tous les pays 
(Kn. 162, 49 sq.). Le prince, déjà compromis, recule 
sans cesse l’échéance de son voyage ad lim ina, sous les 
prétextes les plus divers. Il finit par affronter l ’entre
vue avec le suzerain, qui ne se hâte guère de le laisser 
retourner en Amourrou, si Ton en croit une lettre du fils 
d’Azirou à un haut fonctionnaire égyptien (K n. 169). 
Finalem ent Azirou regagne son pays et ne tarde pas à 
jeter le masque. Son sens politique lui fait comprendre 
que TÉgypte, par trop éloignée d’Amourrou, n’est 
qu’un appui fragile pour son trône péniblement acquis. 
En outre, les représentants du pharaon ont pratiqué 
la devise chère à toutes les diplom aties : « diviser pour 
régner. » Or c’est l’union sous un même sceptre des 
principautés amorrhéennes et cananéennes qui fait 
l ’objet du rêve d’Azirou, rêve qu’avait commencé de 
réaliser son père, Abdi-Ashirti. Personne ne peut 
mieux favoriser ce plan que le monarque des H ittites, 
Shoubbiloulioumash, qui veille aux portes du Nord 
et qui guette l’occasion de descendre en Amourrou. 
Azirou traite avec lui. Ce sont encore les fameuses

découvertes de Boghaz-Keui qui nous ont livré le 
traité entre Shoubbiloulioumash et Azirou. L’attitude  
du prince d’Amourrou devient franchement hostile 
aux Égyptiens. Il s’unit à Etakkam a, prince de Qadès 
sur l ’Oronte, l’un des pires ennemis de l ’influence 
égyptienne et l ’un des meilleurs amis de la cause hit
tite , pour envahir la Cœlésyrie (pays d ’Am qi, cf. sup.) 
et assassiner les rois qui n ’ont pas pris part au m ouve
ment national (K n. 140). En vain Nam iwaza, le frère 
ennemi d’Etakkam a, cherche à sauvegarder l’ancien 
état de choses. L’É gypte recule de plus en plus devant 
les flots des H ittites et des Amorrhéens conjurés. La 
vague déferle jusqu’en Canaan, où les Habiri devien
nent la menace la plus redoutable pour les rois qui ont 
accepté le joug de l ’étranger.

Il est difficile de démêler la vérité historique à tra
vers les lettres contradictoires qui proviennent du pays 
de Canaan. Les rois se dénoncent et se justifient à tour 
de rôle. Tel d’entre eux, qui est stigm atisé comme un 
félon par ses voisins, accusera ses accusateurs et se 
donnera comme un fidèle sujet du pharaon. Mais les 
faits sont les plus sûres indications. Lorsque les griefs 
ne se bornent pas à de vagues insinuations, lorsqu’ils 
précisent la prise d’une ville ou l’assassinat d’un 
prince, on peut croire que le dénonciateur eût été par 
trop naïf d ’inventer de toutes pièces son récit. La cour 
d’É gypte avait des moyens de contrôle dans les rela
tions envoyées par ses commissaires, aussi bien que 
dans la correspondance des vassaux qui n ’étaient pas 
directement en cause.

Un point ressort avec évidence de la confrontation  
des textes, c’est que l ’instigateur et le chef du m ouve
m ent insurrectionnel est un certain Labaya, dont le 
nom décèle l’origine. Il est venu du pays d’Arzawa 
(en Cilicie) et il appartient au groupe hittite. Son acti
v ité s’exerce d ’abord dans les régions qui forment la 
lim ite entre Amourrou et Canaan. Il s’empare de 
Shunama, c’est-à-dire de Shounêm (aujourd’hui 
Sûlam), qui commande à l’Est la plaine d’Esdrelon 
(Kn. 250, 42 sq.). Il envahit la région de Djenîn et 
pénètre ainsi en Samarie. Un certain nombre de loca
lités tom bent entre ses mains. Il a pour lui les Habiri 
avec lesquels il s’installe à Sichem (Shakm i, Kn. 289, 
22 sq.). Il avoue, dans une lettre au pharaon (K n. 253, 
18 sq.), qu’il est entré dans Gézer ( Gazri). A ses côtés 
marchent M ilkili(hébr.Mélèk-êlt «le Roi est mon dieu») 
et son beau-père Tâgi (Kn. 249). Ces deux personnages 
sont pourtant au m ieux avec les Égyptiens dont ils 
conduisent les caravanes et reçoivent des présents 
(K n. 264, 265). Lorsque Labaya, dont les m éfaits ne 
peuvent être dissimulés par ses protestations de fidé
lité, verra ses biens confisqués, il se plaindra de ce que 
son complice Milkili reste indemne (Kn. 254, 25 sq.). 
Comme Abdi-Ashirti, qui avait rempli en Amourrou 
le m ême rôle que Labaya en Canaan, celui-ci périra 
de mort violente. Il est venu m ettre le siège devant 
Mégiddo (M agidda). Le pharaon avait demandé à 
Biridiia, prince de Mégiddo, de chercher à capturer 
Labaya pour l ’expédier en Égypte. Biridiia réussit 
à s’emparer du rebelle et le livre au prince d’Acre 
(A kka ). Ce dernier a pour mission d’eminener le captif 
au pharaon. Mais il le relâche contre une somme 
d’argent. Ce qu’apprenant Biridiia rattrape le fugitif 
et le tue. Tel est, du moins, le sens de l’épisode, d ’après 
la lettre justificative de Biridiia au roi d’É gypte  
(Kn. 245).

Les fils de Lâbaya poursuivent la lutte engagée par 
leur père. Ils ont toujours avec eux le traître Milkili. 
Une véritable coalition est organisée contre eux par le 
roi de Jérusalem ( U rusalim ). Ce roi porte un nom qui 
ressemble singulièrement à ceux du Mitanni, par la 
terminaison hepa. Le premier élém ent est écrit idéo- 
graphiquement, si bien qu’on peut hésiter entre la lec
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ture Abdi-hepa  ou Arta-hepa, « serviteur de la déesse 
Hépa ». Nous avons adopté la seconde lecture, qui nous 
a paru plus conforme à l ’onom astique m itannite. 
Les principaux membres de la coalition sont : Zourata, 
ce prince d ’Acre, dont nous venons de voir le rôle 
équivoque dans l’histoire de la mort de Labaya; 
Intarouda, prince d’Akshaf ( A kshapa) ; Shouardata, 
prince de Qelte (Qe'tlah, aujourd’hui K ilâ , cf. sup.). 
Plus tard Arta-hépa et Shouardata deviendront des 
adversaires irréductibles. Pour le mom ent, ils sont unis 
contre le danger commun, d’après la lettre m ême de 
Shouardata au pharaon conservée au Louvre (Revue 
d ’assyriologie, t. x ix , p. 98 sq.). Jérusalem est vrai
m ent la tête de la résistance. Mais son roi est inca
pable de galvaniser les princes qui l ’entourent. Le vide 
se fait autour de lui. Il ne peut que dénoncer ses col
lègues; et à bon droit. Le m ouvem ent des Habiri 
gagne de plus en plus. II sem ble que le commissaire du 
pharaon est prêt à s’incliner devant le fait accompli. 
Dans la lu tte qui se déroule entre les gouverneurs d’une 
part et les insurgés d’autre part, l ’É gypte reste en 
suspens; elle attend le dénouem ent pour consacrer le 
nouvel é tat de choses. Au fond, les uns et les autres 
envoient les mêmes protestations de vasselage. Cette 
inertie ou cette indifférence irritent Arta-hépa : « Aussi 
longtem ps que vivra le roi, mon m aître, je dirai au 
commissaire (rabisu) du roi, mon maître: pourquoi 
aim ez-vous les Habiri et détestez-vous les gouverneurs 
(hazânûte) ? » (Kn. 286, 16 sq.). Les Habiri se sont con
cilié les populations de Gézer (G a zri), d’Ascalon 
(A sqalana), de Lachis (L a k is i), qui leur fournissent 
des vivres (K n. 287, 14 sq.). Ils ont pour chefs ou pour 
com plices Milkili, qui est resté fidèle au parti de 
L abaya, et Shouardata, qui a trahi le parti d ’Arta- 
hépa (K n. 290, 5 sq., etc.). Finalem ent l ’hostilité contre 
le roi de Jérusalem s’étend depuis les pays de Shêri 
(c’est-à-dire Sé'lr de la Bible, désignation d’Édom) 
jusqu’à Ginti-kirm il (Gath du Carmel). Arta-hépa a 
soin de spécifier que cette hostilité vise principalement 
l’É gypte et ses représentants (K n. 288, 25 sq.). Décou
ragé il voudrait passer la frontière et se réfugier auprès 
du pharaon. Mais, cerné de toutes parts, il ne pourrait 
fuir qu'avec le concours des troupes égyptiennes 
(K n. 286-288). Nous ignorons com m ent finit la tra
gédie de Jérusalem. A Gézer, une lu tte fratricide m et 
aux prises le prince Iapahi et son cadet (K n. 297-300). 
Partout les dissensions intestines livrent aux troupes 
des Habiri les populations sans défense. Les fils des 
grands chefs, Labaya et Milkili, finiront par obtenir 
la tolérance, sinon la sym pathie, des commissaires du 
roi d’Égypte.

Ces cinquante années de l’histoire des pays bibliques 
au début du xiv® siècle avant notre ère sont un éche
veau des plus embrouillés que nous avons cherché à 
dévider, autant que le permet la docum entation, sou
vent contradictoire, des lettres d ’el-Amarna. A travers 
ces m issives, écrites au jour le jour, sous le coup de la 
terreur ou sous l ’empire de la haine, on sent combien 
la jalousie et l’anim osité inspiraient ces roitelets 
d’Amourrou et de Canaan. Les dissensions entre 
Israël et Juda ont leurs antécédents dans l’esprit par- 
ticulariste des petites principautés. Par contre, l’uni
fication des bandes des Hébreux sous la conduite de 
Moïse et de Josué a un bon parallèle dans l’action com 
m une des Habiri, qui finissent par s’imposer au pays 
et par se faire reconnaître des É gyptiens. Ceux-ci 
m ontrent une certaine indolence dans le traitem ent des 
affaires orientales. Au lieu d’intervenir efficacement 
et de canaliser les événem ents, ils s’inclinent devant 
le fait accompli et n ’ont d ’autre souci que de recueillir 
le tribut des vassaux, quel que soit le parti auquel ils 
appartiennent. En même tem ps, la puissance des 
H ittites pèse de tou t son poids sur la  suite des faits.

Cette puissance est toujours prête à  soutenir et à 
encourager ceux qui veulent secouer le joug de l’É gypte  
On dirait que le roi de H attou cherche à créer un état 
tam pon entre la  lim ite flottante de son empire au Sud 
et le torrent d’É gypte, frontière naturelle de son 
antagoniste, le pharaon. Il n ’avait rien à  redouter des 
Amorrhéens ou des Cananéens.

Des traités perm ettront aux H ittites et aux É gyp
tiens de rester quelque temps à  distance les uns des 
autres. Au début du xm® siècle, la lu tte recommencera 
avec plus de violence que jam ais. Ram sès II triom 
phera des H ittites à  Qadès sur l ’Oronte, vers 1290 
avant J.-C. Le pharaon aura pu traverser, sans être 
inquiété, la Palestine et la Syrie, retombées dans le 
m orcellement que les lettres d’el-Amarna nous ont 
fait connaître, avant la tentative d’unification des 
Habiri. Durant la période troublée qui suit le règne de 
Ramsès II, les Égyptiens, attaqués chez eux à  la fois 
par les Libyens et par ceux qu’on appelle les « peuples 
de la mer », ne pourront surveiller que d’un oeil dis
trait les événem ents de Canaan. E t c’est sans doute 
vers cette époque que les Israélites, fuyant l’É gypte et 
marchant vers la Terre Promise, réussiront à  traverser 
le Sinaï, à  gagner la Transjordane, à  franchir le Jour
dain, pour secouer à  leur tour la torpeur des petits 
princes de Canaan et reprendre à  leur com pte la tâche 
entreprise jadis par les Habiri : la création d’un état 
unique et indépendant. Les Juges, puis Saill et David, 
joueront le m ême rôle que les chefs des Habiri. Ils 
réaliseront ce qu’avaient ébauché jadis Abdi-Ashirti 
et Azirou au pays amorrhéen, Labaya et ses fils au 
pays cananéen. Ce ne sera aussi que pour un temps. 
Les tribus se dissocieront d’elles-mêmes et se feront 
la guerre m utuellem ent. La Samarie et la Judée, Israël 
et Juda s’affaibliront dans leurs luttes intestines et 
ouvriront leurs portes aux influences étrangères, tan
tô t à  la Syrie, tan tôt à  l’É gypte, tantôt aux grands 
empires m ésopotam iens, qui sont destinés à exercer 
la suprém atie, sur tout l ’ancien Orient : l ’Assyrie et 
la Chaldée.

V. B ib l io g r a p h ie . —  1. Édition des lettres : a )  Textes du 
musée de Berlin : Winckler et Abel, Der Thontafelfund von 
e.l-Amarna, Schrœder, Die Thnntafeln von el-Amarna. —  
b) Textes du musée de Londres : Bezold etB udge, The Tell 
el-Amarna Tablets in the British Muséum. —  c) Textes du 
musée d’Oxford : Sayce, dans Flinders Petrie, Tell el- 
Amarna. —  d )  Textes du musée du Louvre : Thureau- 
Dangin, Revue d’assyriologie, t. x ix , p. 101 sq. — e)  Textes 
de Constantinople et de collections privées : Scheil, Recueil 
de travaux..., t. xv, p. 137; Mémoires de la Mission archéo
logique française au Caire, t. vi, p. 298 sq.; Bulletin de 
l'Institut français d ’archéologie orientale au Caire, t. n , 
p. 113 sq.

2. Transcription et traduction de la collection des lettres : 
Winckler, Die Thonlafeln von Tcll-el-Amarna (dans lie i-  
linschriftliche Bibliolhek, t. v), et Knudtzon, Die el-Amarna 
Tafeln (dans Vorderasiatische Bibliolhek, t. n).

3. Il est impossible d ’établir une bibliographie des nom
breuses études de détail suscitées par les tablettes d’cl- 
Amarna depuis 1888. Signalons les travaux du P. Delattre 
dans les Proceedings of the society of biblical archœology, 
1890-1893 et dans la Revue des Questions historiques, t .  li 
et L i j v ; d’R alévy , dans la Revue sémitique, t. i; de Sayce, 
dans Records of llie past, IIe série, t. v  ; de Boscawen, dans 
Babgloniun and oriental record, t. v i; de Zimmern, dans la 
Zeitschrift für Assyriologie, t. vi e t la Zeitschrift des Palüs- 
tina-Véreins, t. xm . Nous avons repris, sous les titres « Les 
pays bibliques au temps d’el-Amarna • et « La langue de 
Canaan », l’étude des lettres du point de vue géographique, 
historique et linguistique, dans la Revue biblique, 1908-1909 
et 1913-1914. L’ouvrage qui nous a servi de base est celui 
de Knudtzon, cité ci-dessus. L’auteur avait collationné 
tous les textes qui lui étaient accessibles. La maladie et la 
mort ayant empêché Knudtzon de mettre la dernière main 
à son œuvre, les notes ont été publiées et complétées par 
Weher. Les index ont été établis par Ebeling. On trouvera, 
dans cet ouvrage, les diverses références bibliographiques
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qu’il serait vain de citer ici. Les lettres du Louvre sont 
étudiées sous le titre ■ Les nouvelles tablettes d’el-Amarna», 
dans la Revue biblique, 1924, p. 5-32.

P .  D h o r m e .
A M B R O S I A S T E R .  —  I. É ta t de la question.

II. L ’auteur des Commentaires et des Quæstiones 
Veteris et N ovi Testamenti. III. De quel nom  s’appe 
lait ce m ystérieux auteur ? IV. Le canon de l ’Ambro- 
siaster et son tex te  biblique. V. Caractères généraux 
de l ’œuvre de l ’Ambrosiaster. VI. Bibliographie.

I. É t a t  d e  l a  q u e s t io n . —  On désigne depuis le 
xvi° siècle sous le nom d 'Am brosiaster l’auteur ano
nym e d’un commentaire sur les Épîtres de saint Paul, 
à l ’exception de l'épître aux Hébreux (P . L ., t. xvn , 
col. 45-528). Ce nom  lui-mème vien t de ce que la plu
part des manuscrits de ce commentaire en attribuent 
la com position à saint Ambroise, qu’ils le désignent 
ou non sous le titre d ’episcopus M ediolanensis, car 
m ême lorsque ce titre fait défaut, les copistes ne peu
ven t avoir en vue que le grand Ambroise de Milan, 
aucun autre écrivain de ce nom n’étant connu pour 
la période qu’il s’agit d ’envisager. Érasme le premier 
a reconnu que l’attribution indiquée par les manuscrits 
est certainem ent inexacte; et bien que P. A. Ballerini 
ait encore introduit led it commentaire dans son édi
tion des œuvres de saint Ambroise (t. m , p. 373-964, 
Milan, 1883) il n ’est aujourd’hui personne qui le 
regarde comme un écrit authentique du grand docteur.

L ’Ambrosiaster est égalem ent l’auteur d’un autre 
ouvrage, les Quæstiones oeteris et novi Testamenti, qui 
figure parmi les œuvres apocryphes de saint Augustin  
(P . L ., t. x x x v , col. 2213-2416; A. Souter, Pseudo- 
A ugustin i Quæstiones veteris et novi Testamenti 
C X X V I I .  Accedit appendix continens alterius editionis 
quæstiones selectas, dans le Corp. script, eccl. lat., 
t. l , Vienne et Leipzig, 1908). C. Marold s’est efforcé 
naguère de prouver que les deux écrits venaient 
d’auteurs différents (Der Ambrosiaster nach Inhalt 
und Ursprung, dans la Zeitschrift für wissenschaftliche 
Théologie, t. x x v n , 1884,p. 415-470), mais sa tentative  
n ’a rencontré aucun succès et « un exam en tant soit peu 
atten tif des deux séries d ’écrits ne saurait laisser de 
doute touchant l’identité d ’auteur,»G. Morin, L‘ Am bro
siaster et le ju if converti Isaac, contemporain du pape 
Damase, dans Revue d’histoire et delittérature religieuses, 
t. iv , 1899, p. 98. La dém onstration, que l’on peut 
regarder com me définitive, de l ’unité d’origine des 
deux œuvres a été reprise avec une m éthode et une 
science consommées par A. Souter, A study of Am bro
siaster (Texts and Studies, t . v i i , fasc. 4), Cambridge, 
1905, p. 23-157.

II. L ’a u t e u r  d e s  Co m m e n t a ir e s  e t  d e s  Q u æ 
s t i o n e s . —  Il y  a peu de problèmes plus irritants, dans 
l ’histoire critique de l ’ancienne littérature chrétienne 
que celui de l ’Ambrosiaster. Jusqu’ici la personnalité  
du m ystérieux écrivain a défié toutes les recherches, 
et l ’on peut se demander si l ’on arrivera jam ais à 
l ’identifier avec certitude.

Les plus anciens témoins d e i’Am brosiaster sont saint 
Jérôme et saint Augustin. La lettre l x x iii  de saint 
Jérôm e à Evangelus date des premiers mois de 398; elle 
débute ainsi : M isistim ih i volumen àvcévufxov àSsartorov 
et nescio utrum ta de titulo nomen sublraxeris, an ille qui 
scripsit ut periculum fugeret disputandi,auctorem  nolue- 
rit confiteri; P . L ., t. x x i i , col. 676. Les critiques sont 
généralement d’accord pour voir dans ce volumen 
&vcovu[xov àSéa7raTov la Quæstio c ix  sur Melchisédech, 
édit. Souter, p. 257 sq., P. L., t. x x x v , col. 2324-2330; 
et ils concluent, non sans raison, de la formule em
ployée par Jérôm e, que VAmbrosiaster ne signait pas 
ses ouvrages et que ceux-ci durent commencer par se 
répandre sous le couvert de l’anonym at. Il est de plus 
vraisem blable que tou t au moins les Quæstiones circu-
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laient séparément, comme autant de libelles, faits 
pour éveiller la curiosité, parfois même pour susciter 
des controverses ou éveiller des rancunes.

Une autre fois encore, Evangelus fit connaître à 
saint Jérôme une des Quæstiones de V Ambrosiaster, la 
Quæstio ci, qui a pour titre : De iactantia romanorum  
levitarum, édit. Souter, p. 193-198, P . L., t. x x x v ,  
col. 2301-2303. Il s’agit ici des prétentions exorbi
tantes de certains diacres romains qui voulaient 
s’égaler aux prêtres. Mis au courant de ces prétentions, 
Jérôme répondit à son correspondant parla lettre c x l v i , 
P. L., t. x x i i , col. 1192-1195 : « J ’apprends que quel
qu’un en est venu à ce point de démence d’oser pré
férer les diacres aux prêtres, c’est-à-dire aux évêques. » 
E t sa réfutation ressemble assez à celle de Y Am bro
siaster pour que l’on puisse adm ettre qu’il en avait 
le tex te  sous les yeux en écrivant sa réponse. A. Souter, 
op. cit., p. 170-171; F. Prat, Les prétentions des diacres 
romains au IVe siècle, dans Recherches de Science reli
gieuse, t. iii, 1912, p. 465. Malheureusement, la lettre  
c x l v i n’est pas datée. F. Prat croit assez vraisem 
blable qu’elle fut écrite avant 386, art. cit., p. 475; 
il paraît plus naturel de penser qu’elle est à peu près 
contemporaine de la lettre l x x iii  adressée au m ême cor
respondant, et a été écrite aux environs de 398.

Plusieurs années auparavant, saint Dam ase avait 
écrit à saint Jérôme pour lui demander la solution de 
quelques difficultés scripturaires : il désirait connaître 
l’avis du savant exégète sur les sept vengeances de la 
m ort de Caïn, les anim aux purs et impurs, une diffé
rence de num érotation à propos de la génération qui 
sortit d ’É gypte, la raison de la circoncision d’Abraham, 
la tromperie dont Isaac fut l’objet, Jérôm e, E pist., 
x x x v , P. L ., t. x x i i , col. 451. Or les mêmes pro
blèm es sont traités, et dans le même ordre, à une 
exception près, par les Quæstiones, v i, ix , x , x i, x n , de 
Y Ambrosiaster. Cette rencontre ne saurait être l’objet 
d’un pur hasard. Dam ase a dô lire les solutions pro
posées par l’auteur des Quæstiones et ne pas en être 
satisfait, c’est pourquoi il pose à son tour les difficultés 
à son secrétaire, afin que celui-ci en donne une exégèse  
plus satisfaisante. Or la lettre x x x v , de Dam ase, et la 
réponse de Jérôme, E pist., x x x v i, sont de 384. F. Ca- 
vallera, Saint Jérôme, Ira partie, t. n , Louvain et Paris, 
1922, p. 24, 25. C’est donc que Y Am brosiaster avait 
rédigé les Quæstiones antérieurem ent à cette  date.

Enfin, l’on peut trouver, semble-t-il, une dernière 
allusion aux Quæstiones, dans les Commentaires de 
l ’Épître à T ite, qui doivent dater de 387-388 : saint 
Jérôme y  rappelle des souvenirs romains : A udivi 
ego quendam de Hcbræis qui se Romæ in Chrislum cre- 
didisse sim ulabat, de genealogiis Dom ini nostri Iesu 
Christi, quæ scripta sunt in Matthæo et Luca facere 
quæstionem, quod videlicet a Salomone usque ad Ioseph 
nec numéro sib i nec vocabulorum æqualitate consentiant. 
Qui cum corda sim plicium  pervertisset, quasi ex adytis 
et oraculo deferebat quosdam, ut s ib i videbatur, solu- 
tiones cum m agis debuerit iustitiam  et m isericordiam et 
dilectionem Dei quærere. In E pist. ad T it., ad 3, 9, 
P. L ., t. x x v i, col. 595-596. Or la Quæstio l v i, édit. 
Souter, p. 101-103, P. L ., t. x x x v , col. 2252-2254, 
est intitulée : Quæ in Matthæo pater Iosef Iacob scri- 
bitur et in Luca H eli, ni aut duos patres habere inperite 
descriptus sit, aut certe qui vere pater eius s it nesciatur, 
et elle traite précisém ent du désaccord des généalogies 
évangéliques. Il n ’est pas im possible que ce soit cette  
Quæstio que veuille viser saint Jérôme. Th. Zahn, Der 
Ambrosiaster und der Proselyt Isaak, dans Theolog. 
Literaturblatt, t. x x ,  1899, p. 315; O. Bardenhewer, 
Geschichte der altkirchlichen Lileratur, t. m , Fribourg, 
1912, p. 524.

Mais si Jérôme dès 384 connaît, au moins par l ’inter
médiaire de ses correspondants, les Quæstiones, li

I. —  8
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ignore les Commentaires. Lorsque, à la demande de 
Paule et d’Eustochium , il se m et lui-même à expliquer 
les épîtres de saint Paul, il ne cite, avec les exégètes 
grecs, Origène, Didym e, Apollinaire, Eusèbe d’Ém èse, 
Théodore d’Héraclée, qu’un seul com m entateur latin, 
Marius Victorinus, qui a apporté à sa tâche plus de 
bonne volonté que de science scripturaire, Ccmm. 
in epist. ad Gai., i, prolog., P. L ., t. x x v i, col. 308, 309. 
L ’Am brosiaster n’avait-il pas encore été publié vers 
387-388 ? ou bien la science de saint Jérôme est-elle 
en défaut ? En tout cas, il semble que le savant doc
teur, à qui échappaient si peu de livres, surtout de 
livres chrétiens, n’ait jam ais connu le Commentaire. 
C’est saint Augustin qui l ’emploie pour la première fois. 
Il est possible qu’il s’en serve dès les années 394-396 
pour composer YExpositio quarumdam propositionum  
ex E pistola ad Romanos, P. L ., t. x x x v , col. 2063- 
2088, ouvrage plus ou moins im provisé et rédigé à 
la demande de quelques amis. Cf. P. Batifïol, Le catho
licisme de saint A ugustin , Paris, 1920, t. n , p. 352; 
mais en sens inverse A. Casamassa, Il pensiero d i SanY 
Agostino nel 396-397 e iA m brosiastro , 1919. Il est 
encore possible que l’évêque d’Hippone fasse une 
allusion à notre commentaire dans sa lettre l x x x ii , qui 
date de 405; il s’agit ici du fam eux passage de l’Épître 
aux Galates, il, 11, et de la discussion d’Antioche. Or 
saint Augustin écrit : Si quæras vel recolas quid hinc 
senserit noster A m brosius,quid noster ibidem C yprianus, 
etc., E pist., l x x x i i , 24,P .L . ,  t. x x x m ,c o l. 286. Nous ne 
trouvons pas, dans les œuvres conservées de saint 
Ambroise de passage sur la question,m ais V Ambrosiaster 
en parle longuem ent et dans le sens indiqué par saint 
Augustin : si c’est véritablem ent lui qui est visé ici, 
ce tém oignage est particulièrem ent curieux, parce qu’il 
tendrait à prouver que de très bonne heure le com men
taire des Épîtres paulines a circulé sous le nom de 
saint Ambroise. J. H. Baxter, Am brosiaster ciled as 
Ambrose in 405, dans Journal of theological studies, 
1922-23, t. x x iv , p. 187.

En tout cas, aux environs de 420, le Commentaire 
est certainem ent cité par Augustin, et cette fois avec 
le nom de saint Hilaire : Nam  et sic sanctus H ilarius 
intellexit quod scriptum  est : In quo omnes peccaverunt. 
A it enim : in quo, id est in Adam  omnes peccaverunt. 
Deinde addidit : manifestum in Adam omnes peccasse 
quasi in massa. Ipse enim per peccatum corruptus, 
omnes quos genuit nati sunt sub peccato. Hæc scribens 
H ilarius sine ambiguitate commonuil quomodo intelle- 
gendum esset in quo omnes peccaverunt. Cont. duas epist. 
Pelag., iv , 4, 7, P. L ., t. x l i v , col. 614. Le passage 
cité se trouve textuellem ent dans Y Ambrosiaster, 
In E pist. ad Rom., v , 12, P. L ., t. x v i i , col. 92, C. 
On ne saurait douter que saint Augustin parle ici de 
saint H ilaire de Poitiers; mais comme il est arrivé 
plusieurs fois à l’évêque d’H ippone de se tromper dans 
des problèmes d’attribution littéraire, on ne doit pas 
attacher une importance exagérée à ce témoignage.

Ainsi, saint Jérôme répond aux Quæstiones dès 384 ; et 
saint Augustin connaît peut-être le Commentaire vers 
396 ; et vers 420, il le cite sous le nom de saint Hilaire. 
Le nom de saint Hilaire resta longtem ps attaché au 
commentaire, dans une partie tout au moins de la 
tradition manuscrite, celle de l ’Irlande. Cf. H. Zimmer, 
Pelagius in Irland, Berlin, 1901, p .117-120 : le livre 
d’Armagh, le Codex Paulinus W irziburgensis, et 
l ’ancien catalogue de la bibliothèque de Bobbio, qui 
rem ontent aux vm e-ix e siècles, connaissent tout au 
moins le Commentaire de l ’Épître aux Bom ains comme 
une œuvre de saint Hilaire. Et « ces Scolti, à raison 
même de leur isolem ent et de leur extrêm e ténacité, 
sont gens tout à fait dignes d ’être entendus, spéciale
m ent sur ce qui s’est passé dans la chrétienté  
d’Occident aux iv e et v e siècles (G. Morin, H ilarius

l’Ambrosiaster, dans" Revue bénédictine, 1903,^ t. x x ,
p. 116). »

Ce n’est pourtant pas sous le nom d’Hilaire que 
devaient nous parvenir, dans la plupart des tém oins, 
le Commentaire, mais sous celui d’Ambroise. Vers le 
milieu du v ie siècle, Cassiodore y  fait très probable
m ent allusion en écrivant : D icitur etiam et beatum 
Ambrosium subnotatum codicem epistularum  omnium  
sancti Pauli reliquisse, suavissim a expositione comple- 
tum; quem lamen adhuc invenirc non potui, sed diligenti 
cura perquiro. De instit. d ivin , litter., 8 , P. L ., t. l x x , 
col. 1120, C-D. A l ’époque carolingienne, lè Com
mentaire est généralement cité comme une œuvre de 
l’évêque de Milan : on le trouve utilisé de la sorte par 
Amalaire (vers 820), par H aym on (f  8531, par Pru- 
dentius ( t  861), par Hincm ar ( f  882); et les docteurs 
du Moyen Age, par exem ple Lan franc, Y ves de 
Chartres, Gratien, Pierre Lombard, font de même 
(A. Souter, A study of Ambrosiaster, p. 4).

Quant aux Quæstiones, elles paraissent avoir circulé 
d’abord comme une œuvre anonym e et leur attribu
tion à saint Augustin doit être un legs du v° ou du 
v ie siècle. Encore cette attribution ne se fit-elle pas 
tout d ’un coup, et ne fut-elle pas partout acceptée. 
Eucher de Lyon ( j- vers 453) connaît et utilise les 
Quæstiones, sans nommer leur auteur. L’écrivain 
inconnu de la Disputatio H ieronym i et A ugustin i de 
ratione animæ, qui v iva it près de Naples vers 450, 
incorpore sous le nom d’Ambroise toute la question  
x x v , V. T., de la première édition ( x x iii de la 2e ; 
ci. P. L ., t. x x x , 263, D sq.). Alcuin, dans les Quæs
tiones in Genesim, emploie notre ouvrage, mais n’en 
désigne pas l’auteur. Enfin Smaragde, dans YExpositio  
libri Comitis, le cite sous le nom d'Augustin (A. Souter, 
Pseudo-Augustini quæstiones, p. x x v , x x v i).

Telle est la tradition relative aux deux écrits dont 
nous nous occupons. Cette tradition, on vien t de le 
voir, ne fournit en somme qu’un point de départ pour 
nos recherches, l ’existence assurée des Quæstiones en 
384 et du Commentaire sur l ’Épître aux Rom ains, 
quelques années plus tard. Pour préciser davantage  
il faut interroger les écrits eux-m êm es.

1° L ’Ambrosiaster est contemporain du pape Damase. 
—  Il écrit en effet peu de tem ps après le règne de Julien  
l’A postat : M ysterium  iniquitatis a Nerone cceptum est, 
qui zelo idolorum apostolos inter/ecit, insligante pâtre 
suo diabolo, usque ad Diocletianum, et novissime 
Iulianum , qui arle quadam et sublilitale cœplam perse- 
cutionem implerc non poluil quia desuper concessum non 
fuerat (In II  Thes., i i , 7, P. L ., t. x v n , col. 457). Peut- 
être cite-t-il encore Julien en un autre passage où il est 
question d’un edictum Iu lian i, qui autorise les femmes 
à renvoyer leurs maris (Quæst., cx v , 12; édit. Souter, 
p. 3 2 2 ,1 8 , P. L ., t. x x x v , col. 2348,2349). F. Cumont 
rapporte pourtant cet édit, ou plutôt sa codification  
au jurisconsulte Salvius Julien, La polémique de 
Y Ambrosiaster contre les païens, dans Revue d ’histoire et 
de littérature religieuses, 1903, t. vm , p. 419 et 
439, 440.

Notre auteur rappelle à plusieurs reprises la récente 
persécution, in I I  Thes., i, 6-9, P. L ., t. x v n , 
col. 455; Quæst., en, 28, édit. Souter, p. 221, 15 sq., 
P. L., t. x x x v , col. 2311, et semble craindre le retour 
d’un empereur païen, Quæst., x x x v , édit. Souter, 
p. 63, P. L ., t. x x x v , col. 2234. D ’ailleurs, au temps 
où il écrit la paix a été rendue à l’Église : in hoc tempore 
quo pax est, In Rom., xn , 11, P. L., t. xvn , col. 179 B ; 
ce passage ne vise que la paix religieuse, et non comme 
l’a pensé Arnold, art. Ambrosiaster, dans la Realen- 
cyclopàdie de H auck, 3e édit., t. i, p. 441, la paix 
qui suivit la soumission des Goths en 382. il sait que 
trois cents ans environ se sont écoulés depuis la prise 
de Jérusalem , Quæst., x l i v , 15, édit. Souter, p. 80,
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3-4, P. L ., t. x x x v , col. 2243. Il parle d ’un certain 
Eusèbe, qui est très vraisem blablem ent saint Eusèbe 
de Verceil, m ort en 371, comme d’un homme défunt 
depuis plusieurs années : Adversus Eusebium. M em i- 
ni me in quodam libello E usebii, quondam egregii in 
reliquis viri, legisse quia nec Spirilus sanctus sciât 
m ysterium  nativitatis dom ini lesu Christi. Quæsl., c x x v ,  
1, édit. Souter, p. 384, 21, P. L ., t. x x x v , col. 2373. 
D ’une manière plus précise encore, il nom m e Damase 
com me le pape régnant au m om ent où il com pose son 
ouvrage : Ut cum totus m undus D ei sit, ecclesia tamen 
domus eius dicatur, cuius hodie rector est Damasus. In 
I  77m., n i, 14, P. L ., t. x v n , col. 471 ; et l’on ne saurait 
voir une interpolation dans cette m ention de saint 
Dam ase qui cadre si bien avec l ’ensem ble des données 
chronologiques connues par ailleurs.

On peut encore resserrer davantage l’époque où 
écrivait V Am brosiaster. Quid dicamus esse de Pannonia, 
s’écrie-t-il, quæ sic erasa est ut remedium habere non 
possit ? Quæst., c x v , 49, édit. Souter, p. 334, 16, P . L., 
t. x x x v ,  col. 2353 C. « On a reconnu dans ces m ots 
une allusion à la dévastation de la Pannonie par les 
Quades et les Sarmates, en 374. Cette interprétation  
me paraît d ’autant plus certaine que saint Jérôme 
dans sa Chronique, rédigée vers l ’an 380, em ploie en 
parlant de la ruine de la m ême région le m ême m ot 
relativem ent rare eradere, em prunté sans doute à 
quelque docum ent officiel. Chronic., ad ann. 2388, 
P. L ., t. x x v n , col. 695 (F. Cumont, art. cit., p. 419- 
420). » D ’autre part, nous pouvons fixer comme terme 
extrêm e de la com position l ’année 382; car à l’époque 
de l ’auteur, le paganism e est encore ouvertem ent 
pratiqué à R om e et y  jou it même d’une situation  
privilégiée : les Quæstiones cx iv , Adversus paganos, 
et cx v , De fa to , ne se com prennent que dans un tem ps 
où les dieux ont encore de nom breux adorateurs et 
où leur culte jou it de la protection officielle; cela 
nous am ène avant 382, année où Gratien confisqua  
les biens des tem ples et priva les prêtres païens de 
leurs privilèges.

Peut-être m ême la Quæstio ci, De iactantia romano- 
rum levitarum, fournit-elle des indications to u t à fait 
précises. Il y  est question en effet d ’un personnage, 
qui nomen habet F alsi dei (édit. Souter, p. 294, 6 ; 
lire ainsi avec les m ss., et non pas comme faisaient les 
éditions antérieures : Qui nomen habet F alcidii, P . L ., 
t. x x x v , col. 2301) : ce personnage est un diacre 
rom ain, et c’est lui qui s’est fa it le prédicateur d’une 
prétendue égalité entre les prêtres et les diacres. A. Sou
ter, A study of Am brosiaster, p. 170, l ’identifie à 
Concordius —  d ’après le nom  de la déesse Concordia —  
qui était diacre à Rom e au tem ps de Dam ase, qui se 
rangea parmi les adversaires du pape, et qui fut chassé 
de R om e par un synode d’évêques à la fin de 378 ou 
au début de 379. L. Duchesne, Le Liber poniificalis, 
t. i, p. 212. C. H. Turner, A m brosiaster and Damasus, 
dans Journal of theological studies, 1906, t. vu, 
p. 261-282, a proposé le nom du lévite Mercurius, que 
nous connaissons par une inscription de saint Dam ase, 
Ihm, Dam asi epigram m ala, 1895, n. 4 ; m ais cette  
dernière hypothèse est rendue peu vraisem blable par 
le fa it que Mercurius est précisém ent loué de sa fidélité 
par le pape. Si donc il s’agit réellem ent de Concordius 
dans la question ci, on pourra conclure que tout au 
m oins les Quæstiones ont été écrites entre 374 et 378- 
379. Il semble d’ailleurs que les commentaires peuvent 
appartenir aux mêmes années, et A. Souter, op. cit., 
p. 168, a cru donner la preuve que la Quæstio c x v  et 
l ’explication de la  Ire à Tim othée étaient contem po
raines.

2° L ’Am brosiaster v iva it et écrivait à Rome. —  Les 
questions c x iv  et c x v  en particulier nous transportent, 
sans aucun doute, en plein m ilieu romain : c’est à

Rom e que l’on célèbre encore en 375 les mystères de 
Mithra (Quæst., cx iv , 11, édit. Souter, p. 308, P. L ., 
t. x x x v , col. 2343 C), que l ’on honore la Grande Mère 
par un culte immoral (Quæst,. cx v , 18, édit. Souter, 
p. 324, P. L ., t. x x x v , col. 2349 C). L’auteur loue 
quelque part magnifïcentia urbis Romæ quæ caput esse 
videtur omnium civitatum (Quæst., ci, 4, édit. Souter, 
p. 195, 13, P. L ., t. x x x v , col. 2301, D ); il sait que les 
mathematici ont été interdits à Rom e (Quæst., cx v , 63, 
édit. Souter, p. 340, 2, P. L ., t. x x x v , col. 2355); il 
raconte des anecdotes qui se sont passées à Rome, 
telle l’histoire d’une femme qui a eu onze maris 
(Quæst., cx v , 72, édit. Souter, p. 343, 17, P. L ., 
t. x x x v , col. 2357); il se demande si l ’on peut empê
cher quelqu’un de passer de Rom e en Espagne 
(Quæst., cx v , 19, édit. Souter, p. 324, 25, P. L ., 
t. x x x v , col. 2349 C); il écrit enfin avec plus de préci
sion : H ic in urbe Roma et finibus eius, quæ sacratissima  
appellatur, licel m ulieribus viros suos dimitlere. Quæst., 
cx v , 16, édit. Souter, p. 323, 21, P. L ., t. x x x v ,  
col. 2349. Enfin « les tém oignages m ultiples et for
mels en faveur de la prim auté de saint Pierre, la façon 
dont il parle de saint Dam ase, les usages et particula
rités liturgiques auxquelles il fait allusion (G. Morin, 
1 ’ Am brosiaster..., dans Rev. d ’hist. et de litt. relig., 1899, 
t. iv , p. 99), » achèvent de confirmer l ’hypothèse de 
l ’origine romaine de nos écrits. Les Mauristes avaient 
cru que tou t au moins les questions lv  et l x x x iv  
avaient été rédigées en dehors de Rom e, parce que 
dans la Quæst. l v , édit. Souter, p. 100, 17, P . L ., 
t .  x x x v , col. 2252, il est dit : in  regno itaque ageris 
Romano, nonnisi V II I  kal. A pr. pa ti debuit, quando 
æquinoctium habent Romani; et dans la Quæst. l x x x i v , 
3, édit. Souter, p. 145 ,12 , P. L ., t. x x x v , col. 2279 : in 
prim o mense in quo æquinoctium habent Romani, sicuti 
et nos, ta  ipsa observatio ab his custoditur. Mais il est 
clair que les Rom ains sont opposés aux chrétiens et 
non aux habitants d’une autre ville, et que le m ot 
désigne ici les païens. De même les paroles de Y Am bro
siaster, In I T im ., m , 12-13, P. L ., t. x v n , col. 471 B, 
Nunc autem septem diaconos esse oportet et aliquantos 
presbyieros, ut bini sin t per ecclesias, ne s’opposent pas 
avec ce que nous connaissons du clergé romain sous le 
pontificat de Dam ase; et les aliquanti presbyteri sont 
du moins plus nombreux que les diacres, sans que l ’on 
puisse préciser aucun chiffre à leur sujet.

Quelques expressions cependant tendraient à faire 
croire que, bien qu’écrivant à Rom e, Y Am brosiaster 
était originaire de la province comme l’ont été d’ail
leurs tan t de ses contemporains les plus illustres, Pru
dence, Ambroise, Jérôme et bien d’autres. Il semble 
en deux endroits citer une formule empruntée au sym 
bole d’Aquilée lorsqu’il écrit, Quæst.,l x x v iii  ( l x x iv ) ,2 ,  
édit. Souter, p. 133, 5, P . L ., t. x x x v , col. 2268 : 
Descendendi ad inferos, et Quæst., l x x x i i i , 3, édit. 
Souter, p. 141, 22, P. L ., t. x x x v , col. 2277 : descendi 
ad inferos. L’Espagne surtout lui paraît familière : en 
énumérant les habitants des diverses provinces, il 
commence par les Espagnols, Q uæ s/.,cvn,6 , édit. Sou
ter, p. 249, 6 , P. L ., t. x x x v , col. 2322 : H ispani et 
Galli et A fri;  il cite l ’Espagne de préférence à tout 
autre pays, Quæst., cx v , 19, édit. Souter, p. 324, 25, 
P .L .,  t . x x x v , col. 2349 C : ne quis de urbe Roma trans
volet in H ispaniam . Lui et Priscillien sont, en dehors 
des historiens, les seuls à citer le démon Saclas, Quæsï., 
ni, 1, et c v i, l ,é d it .  Souter,p. 21 et 235, P. L ., t. x x x v ,  
col. 2218 et 2316; cf. F. Cumont, dans Rev. d ’hist. et 
de litt. relig., 1907, t. xn , p. 147 sq. La lu tte contre le 
m anichéism e, très répandu en Espagne vers la fin du 
iv° siècle, occupe une grande place dans les Quæs
tiones; enfin A. Souter, Pseudo-Augustini Quæstiones, 
p. x v i i , a relevé chez l’auteur certaines formules 
particulièrem ent fréquentes en Espagne. Il faudra
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tenir com pte de ces faits, lorsque nous essayerons de 
découvrir le nom  du m ystérieux écrivain.

3° L ’Ambrosiaster, quoiqu’il ne parle pas souvent de 
lui-même, laisse pourtant entrevoir certains traits 
particulièrement accusés de sa physionom ie intellectuelle 
et m orale.—  « A vant tout, on peut dire de lui qu’il est 
critiqueur de sa nature, et critiqueur presque exclusi
vem ent de ce qui se rapporte aux hom m es et aux  
choses d ’Église (G. Morin, L ’Am brosiaster, dans Rev. 
d ’hist. et de litt. relig., 1899, t. iv , p. 109). » Il reprend 
par exem ple la manière dont est pratiquée l ’assistance  
aux veuves : n ’en est-on pas venu à secourir des 
femm es qui ont eu deux ou trois maris, et m ême des 
personnes de m auvaise vie, tou t cela par négligence ou 
par souci de plaire aux puissants, In I  T im ., v , 16, 
P. L ., t. x v n , col. 478 D-479 A; cf. In I  Cor., x n , 28, 
col. 250 A. Il trouve condam nable la formule du 
canon de la  m esse : summ us sacerdos tans Melchisedech ; 
au Christ seul convient l’épithète summ us, Quæst., 
c ix , 21; édit. Souter, p. 168, 10, P . L., t. x x x v ,  
col. 2329. Il s’élève contre l ’orgueil des diacres 
romains, Quæst., ci, édit. Souter, p. 193, P. L ., 
t. x x x v , col. 2301, et pour m ieux faire valoir la dignité 
des prêtres, il va  presque jusqu’à les égaler aux 
évêques, In Eph., iv , 11 ,1 2 , P. L ., t. x v n , col. 388 C; 
cf. In I T im ., m , 8-10, col. 470 A-B. Il pose comme un 
principe qu’il est permis de murmurer contre les supé
rieurs et ceux qui sont chargés du gouvernem ent, 
pourvu ’qu’on ait un juste m otif. In I  Cor., x , 10, 
P. L ., t. x v n , col. 235 A.

En second lieu, VAmbrosiaster sem ble avoir fait 
partie d’une des classes élevées de la société. En tou t 
cas, il est parfaitem ent au courant des droits et des 
devoirs de chacun. Il a un sens très net de la hiérar
chie; il sait ce qui convient à l ’empereur, ce que peu
ven t faire les m agistrats dans telle  ou telle circons
tance déterminée. Il connaît « la place qui revient aux 
vicaires des préfets selon que les préfets eux-m êm es 
sont présents ou non; la façon dont les préfets du pré
toire rédigent leurs programm ata; ce que les sénateurs 
ont à observer, ce dont ils doivent s’asbtenir, en fait 
d’occupations, de vêtem ents, etc., pour ne point 
déroger à la  noblesse de leur origine. Bref, il appert 
d’une foule de détails que nous avons affaire .à un 
homme qui v iva it lui-m êm e ordinairem ent au milieu 
de ces dignitates dont le nom  revient si souvent et 
to u t naturellem ent sous sa plume,» G. Morin, H ilarius 
l ’Am brosiaster, dans Revue bénédictine, 1903, t. x x ,  
p. 119. » Nous ne pouvons reproduire ici la longue  
liste de références qu’apporte dom Morin dans l ’article 
que je viens de citer. Il faut convenir que cette liste 
est im pressionnante, et perm et de croire que VAmbro- 
siaster é tait un hom m e parfaitem ent au courant des 
moindres détails de l’adm inistration et m ême du pro
tocole. Sa connaissance du droit, l’intérêt qu’il porte 
aux problèmes juridiques, le grand nombre de termes 
techniques qu’il em ploie, nous autorisent pareillement 
à croire qu’il avait fa it de solides études juridiques; 
cf. sur ce point spécial F. Cumont, L a polémique de 
VAmbrosiaster contre les païens, dans Rev. d ’hist. et de 
littér. relig., 1903, t. vm , p. 437-440.

Il est égalem ent vraisem blable que notre écrivain 
avait beaucoup voyagé. La remarque qu’il fait, In  
Rom., v , 5, P. L., t. x v i i , col. 90 A, Peregrini hominis 
im probabilis origo in terra aliéna est, est d ’un homme 
qui a dû fréquem m ent aller à l ’étranger. Parmi les 
pays qu’il connaît le m ieux, et qui l ’intéressent davan
tage, se trouvent l’Afrique et l ’É gypte : l’É gypte  
surtout, dont il parle à plusieurs reprises et avec des 
détails intéressants. Il m entionne la bibliothèque 
d’Alexandrie fondée par Ptolém ée, Quæst., c x iv , 25, 
édit. Souter, p. 314, 25, P. L ., t. x x x v , col. 2346 A; 
il signale la  zoolâtrie pratiquée par les É gyptiens, et

pourrait donner à son sujet des indications qu’il juge 
opportun de laisser de côté, In  Rom., i, 23, P. L ., 
t. x v n , col. 59 A-B. Il est fort au courant des usages 
ecclésiastiques en É gypte, In  E ph., iv , 2, P . L ., 
t. x v n , col. 388 C-D.

A. Souter, A study of Am brosiaster, p. 180, a même 
supposé que VAmbrosiaster ava it pu acquérir en 
É gypte la connaissance particulièrem ent remar
quable qu’il a des coutum es et des traditions juives. 
Ce qui du moins est assuré, c’est qu’il est très bien 
renseigné sur le judaïsm e : parfois il va  jusqu’à regret
ter que l’Église n ’ait pas conservé les usages de la syna
gogue, celui de prendre en toutes choses l ’avis des 
anciens par exem ple, In I T im ., v , 1, P. L ., t. x v n , 
col. 475, 476; celui d’avoir des maîtres chargés 
d’apprendre à lire aux enfants, In  I Cor., xm , 28, 
P. L ., t. xvn , col. 387-388. Sans doute, il est persuadé 
que les Juifs devraient se convertir, et il écrit contre 
eux un long article, destiné à condamner leur aveugle
m ent, Quæst., x l i v , édit. Souter, p. 71, P. L ., t. x x x v ,  
col. 2240; il lui arrive m ême de désigner les Juifs par 
des épithètes fort dures, Quæst., x c ii , appendicis, 
éd it. Souter, p. 478, P. L., t. x x x v , col. 2413. T out cela 
ne l ’empêche pas de m anifester un intérêt puissant 
pour tou t ce qui regarde le judaïsm e : il sait que le nom  
de Juif date du tem ps de.Judas M acchabée, In Rom., 
i, 16, P . L ., t. x v n , col. 56 A; Quæst., l x x x i , édit. 
Souter, p. 138, P. L ., t. x x x v , col. 2274; que les Sama
ritains ne reçoivent que les cinq livres de Moïse, In
I Cor., ix , 21, P. L., t. x v n , col. 232 A; que chez les 
Juifs, dans les réunions où l’on traite de la religion, 
tous sont assis, les plus élevés en dignité dans les 
chaires, ceux qui viennent après eux sur des bancs, 
et le reste de l ’assem blée sur des nattes étendues à 
terre, In I Cor , x iv , 30, P . L ., t. x v n , col. 258 B-G.
II sem ble connaître plusieurs ouvrages apocryphes : 
il prétend que saint Paul a cité  l ’apocalypse d’ÉIie, 
In I Cor., ii, 9, P . L., t. x v n , col. 195 A ; il vo it dans 
I I  T im ., i i i , 8 , un em prunt fa it au livre de Jannès 
et Mambrès, P . L., t. x v i i , col. 494 A. Il cite les 
légendes fabuleuses qui avaient cours au sujet de la 
sépulture de Moïse, In  T it., m , 9, P . L ., t. x v i i , 
col. 503, et celle d ’après laquelle les démons auraient 
prêté leur aide à Salomon pour la construction du 
tem ple, In T it.. n i, 9, P . L ., t. x v n , col. 503; cf. In  
I T im ., i ,3 ,4 ,  P. L ., t. x v i i , col. 461 ,462 . Il m entionne  
encore les bénédictions transm ises à l ’Église par la  
synagogue, Quæst., c x x v ii , 3, édit. Souter, p. 400, 11, 
P. L., t. x x x v , col. 2379, les rites observés par les 
Juifs dans la célébration de leurs fêtes, Quæst., l x x x i i , 
édit. Souter, p. 139, P . L., t. x x x v , col. 2275. B ref.il 
y  a peu d’écrivains chrétiens qui soient aussi bien  
renseignés que lui sur tou t ce qui concerne le judaïsm e.

Il est pourtant remarquable qu’il ne s’exprime nulle 
part com me s’il avait jam ais été juif lui-m êm e. On 
pourrait être tenté de croire —  et beaucoup de cri
tiques ont succombé à cette tentation  —  qu’un homme 
aussi bien informé des choses juives avait dû passer 
son enfance et sa jeunesse dans le judaïsm e, et que 
seul un converti de la Synagogue pouvait aussi libre
m ent regretter certaines traditions ou certains usages 
juifs que l ’Église avait abandonnés. Toutefois, dans 
les rares passages où il sem ble faire un retour sur son  
passé, VAmbrosiaster sem ble p lu tôt sorti du paga
nisme. Il écrit en effet : Cum in errore degeremus in  
quo nunc manent pagani, nullis virtutum  sign is ad- 
tracti, sed nudis verbis quæ sacra vocant percepimus 
prodesse putantes, non quod divin itas commendarat, 
sed quod vêtus consuetudo tradiderat... Quæst., cx iv , 16, 
édit. Souter, p. 310, 22, P . L ., t. x x x v , col. 2344. 
D ’autres textes dans le m ême sens sont cités par 
Brewer, W ar der Am brosiaster der bekehrte Jude Isaak,

| dans Zeitschr. filr kathol. Théologie, t. x x x v n , 1913,
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p. 214-216. On peut sans doute interpréter ces passages 
en disant qu’ils sont des formules générales et ne 
s’appliquent pas nécessairem ent à un individu déter
m iné : il sem ble que ce soit une échappatoire assez 
m esquine. D ’autant plus que VAmbrosiaster, à tou t 
prendre, ne connaît pas moins bien le paganism e que le 
judaïsm e. Les questions c x iv  et c x v  surtout sont 
remarquables par les détails qu’elles apportent sur les 
croyances et sur les cérémonies païennes à Rom e à 
l ’époque de saint Dam ase. Cf. Cumont, La polémique 
de VAmbrosiaster, dans Rev. d ’hist. et de littér. relig., 
1903, t . vm , p. 421-436; A. Souter, A  study of A m 
brosiaster, p. 31-35. Il reste seulem ent que notre écri
vain  se m ontre curieux de choses religieuses, et qu’il 
a conservé très exactem ent le souvenir de to u t ce qu’il 
a appris, ta n t sur les Juifs que sur les païens.

Particulièrem ent com pliquée est la question de 
savoir si Y Am brosiaster a fait ou non partie du clergé 
romain. La première impression est en faveur d’une 
réponse négative. Lorsqu’il parle des prêtres, il les 
désigne souvent en disant : sacerdotes nostri, In I T im ., 
ii , 1-4, P. L ., t. x v ii , col. 466 A ; Quæst., c ix , 3, édit. 
Souter, p. 258, 11, P. L ., t. x x x v , col. 2325; Id ., 20, 
édit. Souter, p. 2 6 8 ,1 1 , P. L ., col. 2329. Cette manière 
de dire « nos prêtres » ne se comprend guère que de la  
part de quelqu’un qui n ’est pas prêtre lui-même. 
D ’ailleurs un membre du clergé se1 perm ettrait-il la  
véhém ente diatribe contre les diacres romains qui 
forme l ’objet de la Quæst. ci ? oserait-il comparer le 
pouvoir des évêques à celui des prêtres ? Ces remarques 
toutefois ne sont pas décisives. On sait la violence avec 
laquelle saint Jérôme, to u t prêtre qu’il fût, critiqua 
parfois les m œurs du clergé romain; et l ’on ne vo it 
pas pourquoi un clerc, écrivant pour des laïques sur
tout, ne parlerait pas de « nos prêtres. »

Il faut ajouter, ce qui est plus im portant, que plu
sieurs des Quæstiones paraissent avoir été adressées 
d’abord à des auditeurs sous forme de sermons. La 
plupart ont dû être écrites, et l ’auteur pense à des lec
teurs futurs auxquels il parle à la seconde personne du 
singulier; mais d’autres ont été prononcées : on ne sau
rait guère expliquer autrem ent des débuts comme 
ceux-ci : A udislis quæ contestctur sacrosanctum evan- 
gelium, Quæst., x c v n i , l ,  édit. Souter, p. 187 ,11 , P. L ., 
■t. x x x v , col. 2297. A udislis, fratres carissim i quæ 
contesteiur evangelium, Quæst., ci, 1, édit. Souter, 
p. 191, 18, P. L ., t . x x x v , col. 2300. Legimus in Libro 
Geneseos de Melchisedech, Quæst., c ix , 1, édit. Souter, 
p. 257, 2, P. L ., t . x x x v , col. 2324. Pascha, dilectissim i 
fratres, a passione appellatum  est, Quæst., cx v l, 1, 
édit. Souter, p. 349, 17, P. L ., t. x x x v , col. 2359. 
M agna dilectio est, fratres dilectissim i, omnipotentis Dei 
erga genus humanum, Quæst., cxvm , 1, édit. Souter, 
p. 355, 5, P. L ., t. x x x v , col. 2361. Congruum est, 
fratres carissim i, devotissime Dei sacerdotem et præposi- 
tum plebis Christi exortari populum  sub cura suapositum  
in doctrina sana, sicut m andat apostolus, ut opus fidei 
pro temporis observatione omni cura diligentiaque alacri 
et devoto animo faciamus. Iciunia  etenim, quæ nunc 
imminente die festo paschæ ceiebranda sunt, quid pro- 
ficiant, quamvis non lateat, taceri tamen non debet, 
Quæst.,c x x , l ,  édit. Souter, p. 3 6 1 ,1 4 , P. L ., t. x x x v ,  
col. 2364. On échappera difficilement à l ’impression 
que de telles formules ont été d’abord prononcées 
à l’église, après la lecture de l ’épître ou de l’évangile 
et qu’elles servent à introduire des homélies. 
L ’authenticité de ces questions étant d ’ailleurs cer
taine, il faut chercher l’explication. Dom  Morin avait 
d’abord im aginé que ce ne seraient là que de simples 
notes, des canevas de sermon, jetés sur le papier par 
notre auteur, pour les besoins de quelque évêque ou 
prêtre peu favorisé sous le rapport de l ’éloquence, et 
qui avait eu recours aux bons soins d’un am i pour

l’aider à fabriquer des homélies, L ’Ambrosiaster, dans 
Rev. d ’hist. et de littér. relig., 1899, t. iv , p. 118-119. 
Plus tard, il a supposé que l’auteur des Quæstiones a 
pu tenir à conserver parmi ses notes le résumé de 
quelques discours qu’il avait entendus, et que nous 
pourrions trouver ici un écho plus ou moins fidèle de la 
prédication du pape Damase ou de l’un des prêtres de 
Rom e, ses contemporains, H ilarius Y Ambrosiaster, 
dans Rev. bénéd., 1903, t. x x , p. 118. N i l ’une ni l’autre 
de ces hypothèses n ’est très satisfaisante; et l’on ne 
voit guère le m oyen de sortir d’embarras autrement 
qu’en adm ettant comme réel le sacerdoce de l’i m -  
brosiaster.

Ainsi l ’exam en des écrits de Y Ambrosiaster nous a 
amené aux résultats su ivants : ce personnage vivait 
à Rome, au temps du pape Damase, il a dû rédiger le 
Commentaire et les Quæstiones entre 374 et 378-379. 
Il appartenait aux plus hautes classes de la société, fort 
au courant de l’administration, des lois et des usages, 
grand voyageur, curieux des problèmes religieux et 
très renseigné sur les moindres particularités du judaïsme 
et du paganism e, il avait peut-être été fonctionnaire, et 
même occupé une place élevée dans la hiérarchie. Enfin, 
d ’origine païenne, il s’était converti au christianisme et, 
à ce qu’il paraît, il faisait partie du clergé.

III. D e  q u e l  n o m  s ’a p p e l a i t  c e  m y s t é r i e u x  
a u t e u r  ? —  Pouvons-nous m aintenant trouver le 
nom de ce m ystérieux personnage ? Parmi ceux qui 
ont essayé de résoudre le problème, dom Morin est 
l ’un de ceux qui ont fait preuve de plus d ’ingéniosité 
et aussi de ténacité. Il n ’a pas en effet proposé moins 
de trois hypothèses successives à ce sujet.

Le premier à qui ait songé l ’illustre érudit, pour 
l ’identifier à l’Ambrosiaster est le juif converti Isaac. 
Ce personnage nous est assez bien connu. Venu du 
judaïsm e au christianisme, il se laissa gagner par la 
faction schism atique d’Ursinus; et tandis que le chef 
du parti était exilé à Cologne, il se chargea de susciter 
à saint Damase les plus graves ennuis. U porta en effet 
contre son évêque une accusation capitale devant le 
tribunal du préfet : l’affaire, vivem ent menée, mena
çait d ’aboutir à une condam nation quand on parvint 
à y  intéresser Gratien qui l’évoqua, la jugea et ren
voya  absous le vieux pontife. Isaac fut exilé en Es
pagne, et peu après abandonna le christianisme pour 
revenir à la synagogue. Cf. J. W ittig , Der Ambrosiaster 
H ilarius, dans les Kirchengeschichtl. A.bhandlungen de 
Sdralek, fasc. 4, Breslau, 1906. Nous-savons d’ailleurs 
qu’Isaac laissa après lui un héritage littéraire. Genna- 
dius écrit en effet : Isaac scripsit de sa.ncta Trinitate et 
de incarnatione Dom ini librum  obscurissimæ dispu- 
tationis et involuti sermonis, De vir. inlustr., 26, P. L ., 
t. lv ii i ,  1075,1076. Nous possédons encore cet ouvrage 
sous le titre de Fides Isaatis ex Iudæo dans le m anus
crit de Paris, B. N. lat. 1564 du vm e-ix e siècle (P . G., 
t. x x x iii , col. 1541-1546). Cf. H . Zeuschner, Studien 
zur Fides Isaatis, dans les Kirchengeschichtl. Abhandl., 
de Sdralek, fasc. 8 , Breslau, 1909. R écem m ent l ’héri
tage littéraire d’Isaac a été considérablem ent accru 
par certains critiques qui ont voulu lui attribuer —  à 
tort ou à raison —  divers ouvrages anenym es ou pseu
donym es, tels que le Tractatus contra arianos, dont 
un fragment se trouve, à la suite du De Trinitate de 
saint Hilaire, dans un papyrus de Vienne (vi° siècle) 
(G. Morin, H ilarius Y Ambrosiaster, dans Rev. bénéd., 
1903, t . x x ,  p. 125-131); la Lex Dei sive Mosaicarum  
et Romanarum legum collatio (Schanz, Gesch. der 
rômisch. Lileralur, Munich, 1904, t. iv , 1, p. 327-330; 
cet ouvrage ne figure pas dans les collections de Migne; 
on le trouvera dans la Collectio librorum iuris anleius- 
tin iani, ed. Krüger, Mommsen, Studemund, Berlin, 
1890, t. m , p. 107-198) ; le fragment d’un commentaire 

I sur saint M atthieu publié par Mercati et Turner
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(A. Souter, Relisons for regarding H ilarius ( Am bro
siaster) as the author of the M ercati-Turner Anecdoton, 
dans le Journal of theological studies, 1904, t. v, p. 608- 
621), et plusieurs autres encore, dont on trouvera 
l ’énumération com plète dans J. W ittig , Der Am bro
siaster H ilarius, Breslau, 1906, cf. O. Bardenhewer, 
Geschichte der altkirchlichen L iteratur, t. m , p. 525.

Bien que soulevant un certain nombre d’objections 
—- nous avons vu que VAmbrosiaster paraît avoir été 
païen d’origine, et nous ne savons pas qu’Isaac ait 
jam ais fait partie du clergé —  l’identification de 
l ’auteur du Commentaire et des Quæstiones avec le 
juif converti a été admise et reste acceptée par un 
grand nombre de critiques tels que Zahn, Burn, 
Krüger, Turner, Souter, Bardenhewer. W ittig  a 
essayé en 1909 de com pléter et d’améliorer l ’hypo
thèse. Pour tenir com pte du fait que dès saint Augus
tin VAmbrosiaster est présenté sous le nom  d’Hilaire, il 
remarque qu’Isaac, en hébreu, v ien t d’un radical qui 
exprime le rire : le com m entateur d’ailleurs le note 
lui-m êm e : A pud veteres noslros ratione nomina com- 
ponebantur, ut Isaac propter risum , et lacob propter 
calcaneum, In Rom., i, 1, P. L ., t. x v n , col. 47 C. Il 
suppose donc qu’en devenant chrétien, Isaac aura 
sim plem ent traduit son nom juif, et aura pris le nom  
de Gaudentius, qui figure d’ailleurs parmi ceux des 
chefs du parti ursinien; Hilaire pourrait être son pseu
donym e d’écrivain, un pseudonym e aussi clair que 
facile à déchiffrer. W ittig  va encore plus loin, et après 
avoir signalé dans l ’œuvre de l ’évêque Filastrius de 
Brescia quelques traces d ’un emploi du Commentaire, 
il identifie Isaac-Gaudentius avec l’évêque Gaudentius 
de Brescia. J. W ittig , F ilastrius, Gaudentius und 
Ambrosiaster, dans les Kirchengesch. Abhandl. de 
Sdralek, fasc. 8 , Breslau, 1909, p. 1-56. A vrai dire, 
cette  cascade d’hypothèses n’a pas trouvé grand 
accueil, et semble, comme le remarque O. Bardenhe
wer, op. cit., t. m , p. 524, dépasser les bornes de ce qui 
est permis.

Une seconde identification proposée en 1903 par 
dom Morin est celle de Y Am brosiaster avec un person
nage du nom de Decim ius Hilarianus Hilarius.
G. Morin, H ilarius Y Ambrosiaster, dans Rev. bénéd., 
1903, t. x x ,  p. 113-131. Celui-ci, membre im portant 
de l ’aristocratie romaine, fut proconsul d ’Afrique en 
377, préfet du prétoire en 396, préfet de Rom e en 408.
O. Seeck, Symmachi opéra, dans M onum. German. 
hist., auct. antiquis, t. v i, 1 , p. c x x ix , suppose 
qu’Hilarianus Hilarius pourrait être le père de Furia la 
correspondante de saint Jérôme, à laquelle son savant 
directeur écrit : Pater tuus, quem ego honoris causa 
nomino, non quia consularis et patricius, sed quia 
christianus est, im pleat nomen suum : lætetur filiam  
genuisse Christo, non sæculo. E p ist., l iv , 6 , P. L ., 
t. x x i i , col. 552. Dom  Morin accepte cette hypo
thèse, et fa it remarquer que Y Ambrosiaster se rattache  
dès lors à toutes les illustrations de Rom e, tant 
païennes que chrétiennes, puisque sa femme Titiana  
était la fille ou la sœur de Furius Maecius Gracchus, 
préfet de Rome en 376-377, que l’un de ses fils avait 
épousé Blaesilla, fille de Julius T oxotius et de sainte 
Paule, et que sa fille Furia elle-m êm e avait été donnée 
en mariage au fils de Sextus Petronius Probus, le 
consul de l’année 371. Tant de beaux noms nous 
éblouissent, et c ’est peut-être à cause d’eux que 
A. Souter avait commencé par se rallier à cette expli
cation, A  study of Ambrosiaster, p. 183-185. Les diffi
cultés ne m anquent pas cependant. Nous ne savons 
pas qu’Hilarianus Hilarius ait jam ais écrit, et le 
silence de saint Jérôm e —  remarquable en toute  
hypothèse —  deviendrait à peu près inexplicable si 
Y Am brosiaster éta it réellem ent l’un des représentants 
les plus en vue de cette noblesse romaine à laquelle il

s’intéressait tant. Au reste, nous ignorons si ce per
sonnage est un converti ; nous sommes certains qu’il n’a 
jam ais été clerc. Il faut, à ce qu’il semble, renoncer à 
voir en lui l’auteur du Commentaire et des Quæstiones.

Cet auteur pourrait-il être Evagrius d’Antioche, 
comme l’a supposé en dernier lieu l ’infatigable cher
cheur qu'est dom Morin, Rev. bénéd., 1914, t. x x x i,  
p. 1-34? Cet Evagrius était lui aussi un noble person
nage. « Il venait d’Antioche où sa fam ille, illustrée au 
siècle précédent par le général Pom peianus Francus, 
vainqueur de la reine Zénobie, s’éta it établie sans 
perdre le contact avec le m onde latin . De passage à 
Antioche, à son retour d’exil en 362, Eusèbe de Ver- 
ceil se l’était attaché, et l ’avait emmené avec lui en 
Occident. L’évêque mort (370), Evagrius éta it resté 
dans la H aute-Italie, m ettant son influence au service 
du catholicism e et de la charité. Son intervention  
auprès de Valentinien avait assuré au pape Damase, 
injustem ent accusé, une décision favorable, mais en 
m ême tem ps il avait visé à empêcher des représailles.» 
F. Cavallera, Sain t Jérôme, sa vie et son œuvre, 
Ire partie, Louvain et Paris, 1922, t . i, p. 21-22. Au 
début de 374, il éta it reparti pour l ’Orient, avait vu 
saint Basile à Césarée et était rentré à Antioche ; là il 
s’était attaché au parti de Paulin : on sait qu’il devait 
finir par être son successeur et mourir sans s’être 
réconcilié avec la grandi; Église. Nous ne connaissons 
pas beaucoup de choses sur son activité littéraire. Il 
avait traduit en latin la v ie de saint Antoine par saint 
Athanase, et nous possédons encore cette traduction. 
Au dire de saint Jérôme, De vit. inlustr., 125, P. L., 
t. x x m , col. 711, il avait égalem ent rédigé diversarum  
hypotheseon tractatus, qui étaient inédits en 392, et 
qui le restèrent sans doute, leur auteur étant mort 
Tannée suivante (393). Certains détails de la vie 
d’Evagrius cadrent assez bien avec ce que nous savons 
de Y Ambrosiaster. Mais des difficultés considérables 
s’opposent à ce que la dernière hypothèse de dom  
Morin puisse être reçue comme « indéniable et cer
taine. » En particulier, on doit noter que Y Am brosiaster 
apparaît en tou t comme un Occidental. Les hérétiques 
qu’il com bat sont les photiniens, les ariens, les cata- 
phryges, les novatiens, les donatistes, les m ani
chéens, In I Cor., i, 13, P. L ., t. x v n , col. 186, D. 
187 A ; cf. Quæst., l x x v i  (l x x iii) ,  1, édit. Souter, p. 129, 
P. L ., t. x x x v , col. 2266. Les auteurs qu’il cite sont 
Tertullien, Victorin de P ettau , Cyprien, In Rom., v, 
14, P. L ., t. x v i i , col. 96 C ; Novatien, In I I  T im ., n , 
20, P . L ., t . x v n , col. 491, D ; In I  Cor., v i, 18, P. L ., 
t. x v i i , col. 215; In I I  Cor., x i i , 21, P. L ., t. xvn , 
col. 334 D ; Quæst., en, p a ss im ,édit. Souter, p. 199 sq., 
P. L ., t. x x x v , col. 2303-2313, et Eusèbe de Verceil, 
Quæst., c x x v , 1, édit. Souter, p. 384, 22 , P .L ., t. x x x v ,  
col. 2373. Il se défie des Grecs qui ont altéré les 
m anuscrits de l ’Écriture, In Rom ., v , 14, P. L .,t. xvn , 
col. 96 B ; des sophistes grecs qui revendiquent 

com me leur bien propre l’habileté et la subtilité de 
l ’intelligence, In G alat.,n , 1 ,2 , P .L .,  t. x v n , col. 346B . 
A l’inverse de saint Jérôme, qui donne la préférence 
aux textes originaux, Y Ambrosiaster, n ’hésite pas à 
préférer les vieilles versions latines, celles que citent 
Tertullien et Cyprien, et à voir en elles les témoins 
fidèles de la tradition. Un tel antagonism e à l’égard 
des exégètes grecs s’expliquerait à peine de la part 
d’un oriental tel qu’Evagrius. D ’ailleurs, si celui-ci est 
reparti en Orient dès 374, cette date, qui est aussi celle 
que nous avons marquée comme le terminus a quo de 
l ’activité littéraire de notre écrivain, suffirait à 
rendre difficilement acceptable la nouvelle conjecture.

De tous les noms mis en avant jusqu’à présent, c’est 
encore celui d ’Isaac qui emporte avec lui le plus de 
vraisem blance. Mais il faut avouer qu’il ne donne pas 
une pleine satisfaction. Peut-être serons-nous tou
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jours obligés d’ignorer la personnalité véritable de 
l’Ambrosiaster, e t après tout, nous devrons nous en 
consoler, puisque du moins nous lisons ses ouvrages 
qui restent parmi les plus remarquables monum ents 
de l’exégèse latine.

IV. L e  c a n o n  d e  l ’A m b r o s ia s t e r  e t  s o n  t e x t e  
b i b l iq u e . —  L 'Am brosiaster cite tous les livres de 
l’Ancien T estam ent, sauf R uth, Nahum  et l’histoire 
de Suzanne. Nous n ’avons d’ailleurs pas de raison 
décisive pour croire qu’il excluait ces petits livres du 
Canon; il n ’a pas eu l’occasion de les m entionner, et 
cela suffit à expliquer son silence.

Du N ouveau T estam ent, il cite tous les livres à 
l ’exception de l ’Épître de saint Jude. La 77“ Pétri est 
citée In  P h ilip ., i, 3-5 : sicut Petrus apostolus inter 
cetera dicens : ut sitis , inquit, consortes divinæ  naturæ  
( I I  Petr., i, 4), P. L ., t . x v n , col. 404 C; et encore In  
I T im ., n , 1-4, P. L ., t. x v n , col. 466 C. Il y  est fait 
allusion Quæst., cx i, 3, édit. Souter, p. 278, 23, P. L ., 
t. x x x v , col. 2332 et Quæst., cx i, 6 , édit. Souter, 
p. 279, 16, P. L ., t. x x x v , col. 2333. L ’Épître de 
Jacques est citée In  Gai., v , 10, P. L ., t . x v i i , col. 366 
G : dicenle Iacobo in  epistola sua. Une allusion certaine 
est faite à la 177“ Ioannis, lorsque à propos de Rom., 
x v i, 23, P. L ., t. x v n , col. 182 A, l ’exégète identifie  
Caius avec le Caius ad quem scripsit Iohannes apostolus. 
L’Épître aux H ébreux est citée comme Écriture, mais 
elle n ’est jam ais présentée com me l ’œuvre de saint 
Paul, h ’Am brosiaster n ’en donne pas le commentaire, 
ce qui prouve déjà qu’il ne la regarde pas comme 
rédigée par l ’apôtre, à la différence des treize épîtres 
qu’il tien t pour authentiques; et lorsqu’il la m entionne 
il l ’introduit par les m ots : dicit, adiecit, addit, ait; mais 
sans ajouter apostolus, ou aucun autre sujet. Il est 
visible qu’il en ignore l ’auteur, A. Souter, A  study of 
Am brosiaster, p. 171-173.

Les É vangiles sont signalés avec les titres cala 
Matheum , cata M arcum, cata Lucan, In  I  Cor., x v , 5, 
P. L ., t. x v i i , col. 261 B ; et cata Iohannem, Quæst., 
l x x v i  ( l x x ii), 2 ,édit. Souter,p. 129, 23, P .L . , t .  x x x v ,  
col. 2266. Ils doivent être rangés dans Tordre su ivant : 
M atthieu, Luc, Marc, Jean, Quæst. de Nov. Testam., 
iv  (n ),éd it. Souter,p . 430 ,431 , P .L . , t. x x x v , col. 2391. 
Cet ordre est très rare, et ne se trouve nulle part dans 
les m anuscrits de l’ancienne latine : il pourrait se faire 
qu’on le rencontre chez Clément d’Alexandrie, 
A. Souter, op. cit., p. 197. Le titre des A ctes est Acta 
Apostolorum. L’ordre habituel des épîtres pauliniennes 
dans les m anuscrits de VAmbrosiaster est : Rom ., 
I Cor., II Cor., Gai., E ph., Phil., I Thés., II Thes., 
Col., T it., I Tim ., II T im ., Philem . Mais il serait 
hasardé de dire que c’éta it dans cet ordre que se sui
va ien t réellem ent les épîtres dans le texte  de l ’apôtre 
utilisé par le com m entateur. Suivant les bénédictins, 
tel est égalem ent Tordre des épîtres dans Primasius et 
Sedulius Scotus. Le canon romain de 382 fournit 
une liste ordonnée de manière toute différente.

Le tex te  biblique de VAmbrosiaster m érite une 
attention particulière à cause de son antiquité. Il a 
bien des chances d’être la version com muném ent 
em ployée à Rom e entre 370 et 380, et de représenter 
cette ancienne latine que saint Jérôme appelle Vulgata 
editio. Parfois, les variantes des manuscrits grecs sont 
signalées; elles le sont sans aucune sym pathie. Ainsi, 
Rom ., v , 14, l’exégète lit  son tex te  : sed regnavit mors 
ab Adam  usque ad M oysen et in eos qui peccaverunt in 
sim ilitudinem  præ varicationis Adæ, P. L ., t. x v i i , 
col. 94, 95. Il sait que le grec porte : qui non peccave- 
runt; et il le remarque; puis il continue : Et tamen sic 
præscribere nobis volunt de græcis codicibus, quasi non 
ip si ab invicem discrepent; quod fecit studium  conten- 
tionis. Quia enim propria quis auctoritate uti non 
potest ad victoriam, verba legis adultérât, ut sensum

suum , quasi verbis legis uaserat, uti non ratio sed aucto- 
ritas præscribere videatur. Constat autem quosdam  
latinos porro olim de veteribus Græcis translatos codi
cibus quos incorruptos sim plicitas temporum servavit 
et probat : poslquam autem a concordia anim is dissiden- 
tibus et hæreticis perturbantibus torqueri quæstiones 
cœperunt, multa immutata sunt ad sensum humanum, 
ut hoc contineretur litteris quod homini videretur. Unde 
et ip si Græci diversos codices habent. Hoc autem verum  
arbitror. quando et ratio et historia et auctoritas conser- 
vatur : nam hodie quæ in Latin is reprehenduntur codi
cibus, sic inveniuntur a veteribus posati, Tertulliano et 
Victorino et Cypriano. A propos de Rom ., ix ,  17, le 
com m entateur explique le texte  : dicit enim Scriptura  
ad Pharaonem quia ad hoc te ipsum  reservavi, ut osten- 
dam in te virtutem meam, et ut nuntietur nomen meum  
in universa terra; e t il ajoute : A lii  codices sic habent : 
quia ad hoc te suscitavi, ut ostendam in te virtutem  
meam. Sive reservavi, sive suscitavi, unus est sensus, 
P. L ., t. x v n , col. 137 B C. Voici ce que nous lisons 
encore sur Rom ., xn , 11 : Tempori servientes : in 
græco d icitu rsic  habere : deo (domino ?) servientes, quod 
nec loco ip si competit. Quid enim opus erat summam  
hanc ponere totius devotionis, cum quando singula 
membra, quæ ad obsequia et servitia Dei pertinent, me- 
moret. In omnibus enim his quæ enumerat plénum deo 
servitium  exhibetur. Servire tempori quid sit alibi 
solvit, etc..., P. L ., t. x v i i , col. 159 A. Enfin, au sujet 
de Rom ., xv i, 11 : Salutate eos qui sunt ex N arcissi domo 
(qui sunt) in domino, nous pouvons signaler cette  
intéressante remarque : N arcissus hic illo tempore pre
sbytes dicitur fuisse, sicut legitur in aliis codicibus... 
H ic ergo Narcissus presbytes peregrini offlcio fungeba- 
tur, P. L ., t. x v i i , col. 179 D-180 A. Les remarques 
du genre de celles que nous venons de citer ne sont 
d’ailleurs pas très nombreuses. Il est évident que le 
com m entateur ne s’intéresse guère à la critique 
textuelle, et qu’il est loin d’avoir, sur les variantes 
du tex te  grec la curiosité de saint Jérôme par exemple. 
Le tex te  latin  lui suffit, et il le défend de toutes ses 
forces, ce qui accroît d ’ailleurs la valeur de son tém oi
gnage en ce qui regarde les citations de ce tex te  m ême.

A. Souter, qui s’est livré à uns étude approfondie 
du texte biblique de l ’Ambrosiaster, aboutit aux con
clusions suivantes que nous devons sim plem ent signa
ler ici : 1° Les citations évangéliques reproduisent sou
ven t le tex te  du Codex Veronensis b, qui est habituel
lem ent regardé comme le meilleur témoin de la recen
sion européenne; mais il faut tenir com pte d’un grand 
nombre de leçons particulières à notre écrivain, et 
qui ne sont appuyées par aucune autorité. 2° Le texte  
des A ctes est généralement identique à celui du ms. 
Gigas (H olm iensis) : le même tex te  a été em ployé  
aussi par Lucifer de Cagliari. 3° Le texte  des Épîtres 
de saint Paul ressemble beaucoup à celui que cite 
Lucifer de Cagliari. 4° Le tex te  de l’Apocalypse peut 
être utilem ent comparé au vieux texte  africain con
servé par Primasius d ’Hadrum ète. Voir pour plus de 
détails, A. Souter, A  study of Ambrosiaster, p. 205-257.

V. Ca r a c t è r e s  g é n é r a u x  d e  l ’œ u v r e  d e  l ’A m 
b r o s i a s t e r . —  1° Le commentaire des Épîtres de 
saint Paul est un des plus im portants, le plus impor
tant peut-être de ceux qu’ont laissés les écrivains chré
tiens de langue latine. L’explication (Tractatus) de 
chaque Épître est précédée d’un court argument 
(Argumentum, prologus), qui donne quelques rensei
gnem ents sur la com munauté ou l ’individu auquel est 
adressée la lettre, et sur le but de cette lettre. Le com
m entaire lui-m êm e, en règle générale, est bref, l’auteur 
visant à la clarté beaucoup plus qu’à l’éloquence. 
Chaque verset ou groupe de versets est expliqué pour 
lui-m êm e, l’exégèse suivant im m édiatem ent le texte  
auquel elle s’applique. Les grandes épîtres obtiennent
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un com mentaire plus im portant et plus long, propor
tions gardées, que les petites. L’auteur ne sort de sa 
réserve habituelle et n’entre dans le détail que lorsqu’il 
s’agit de questions qui ont rapport avec le gouverne
m ent de l’Église, avec la  hiérarchie et son organisa
tion, cf. In  Ephes., iv , 11, 12 ; In I  T im ., in , 12 ,13 ;  
et alors les renseignem ents qu’il fournit sont du plus 
haut intérêt historique.

Comme il convient à un latin , VAmbrosiaster vise  
avant to u t la formation morale de ses lecteurs. Il ne 
cherche pas à les étonner par des explications allégo
riques. Le plus souvent, il se tien t dans le terre-à-terre 
de la vie quotidienne. Il expose, il explique, il éclaire, 
tranquillem ent, sans grands coups d’aile et sans éclairs 
de génie. L’Écriture est à ses yeux une école où ses 
contemporains doivent apprendre à m ieux vivre, et 
l’existence pratique, avec ses petites tâches, lui paraît 
assez grande pour mériter tous ses soins. Il parle sou
ven t de l ’empereur, des fonctionnaires et des m agis
trats im périaux ; il n ’est personne qui ne connaisse 
par expérience les rouages compliqués de l’adm inistra
tion impériale; il n ’est personne non plus qui ne doive 
organiser sa vie sur le m odèle de l’É ta t romain, 
puisque cet é tat rem plit au m ieux sa tâche.

Bien qu’il lui arrive souvent de critiquer la conduite  
de l ’Église et de ses chefs, VAmbrosiaster écrit pour des 
chrétiens catholiques. Il ne se contente pas de con
damner les païens et les Juifs; il condamne aussi les 
hérésies de son tem ps, celles qui peuvent être dange
reuses pour ses contemporains, sans s’attarder d’ail
leurs à de longues dissertations sur l ’origine des sectes : 
ce m oraliste pratique n’a pas le tem ps de faire de l ’his
toire. Ce qui ne veut pas dire d’ailleurs que le sens 
historique lui fa it défaut, très loin de là. Il connaît 
très bien la différence qu’il y  a entre l’époque aposto
lique et son propre tem ps, en ce qui regarde l ’organisa
tion de la hiérarchie. Il affirme que prim itivem ent la 
dignité épiscopale revenait de droit au plus ancien 
prêtre, et que plus tard seulem ent un concile décida 
que non ordo sed meritum crearet episcopum, In Eph., 
iv , 11, 12, P. L ., t. x v i i , col. 388 D. Il sait aussi qu’à 
l’époque de saint Paul, adhnc redores ecclesiis paucis 
erant in locis, In  Rom., xv i, 22, P. L ., t. x v n , col. 
181 D. Particulièrem ent curieuse est sa théorie des fins 
dernières, exposée principalem ent à propos de I Cor., 
x v , 52 sq., P. L ., t. x v n , col. 270, 271. Il partage les 
hommes en trois classes : les saints ou les justes qui 
ont m is leurs œuvres en harmonie avec la foi chré
tienne; les pécheurs, c’est-à-dire les chrétiens qui ont 
mal vécu; enfin les im pies, qui comprennent les apos
tats, les infidèles et les athées. Tous ressusciteront, 
mais les justes non plus que les im pies ne seront pas 
jugés, puisque leur cas est m anifeste : seuls les pécheurs 
subiront le jugem ent. Les premiers, transformés dans 
leurs corps, entreront dans la gloire éternelle; les 
seconds iront aux tourm ents sans fin. Quant aux  
pécheurs, m ême aux faux docteurs restés chrétiens, ils 
seront condamnés au feu, mais pour un tem ps seu
lem ent. Ils en sortiront un jour, soluto debito; ils ne 
sont pas perituri, mais purgandi per ignem, et la raison 
en est qu’il doit leur être utile d’avoir cru au Christ, 
ut ex aliqua parte operæ pretium  s it credidisse in 
Christum. L’auteur étend même ce privilège aux anges 
déchus. Sur Ephes., n i, 10, il assure que saint Paul a 
été choisi pour faire connaître aux Principautés et aux 
Puissances célestes les m ystères de la Sagesse de Dieu, 
ut prædicatio ecclesiastica etiam his proficiat, et deserant 
assensum tyrannidis diaboli. B ien plus, il paraît 
l’étendre aux philosophes qui ont connu Dieu par les 
lumières de la raison. Il n ’y  a en effet que les idolâtres 
proprement dits qui aient péché in sim ilitudinem  
prævaricationis Adæ, et sur qui ait régné la mort. Les 
autres qui ont connu Dieu sive ex traduce, sive iudicio

naturali e t qui l ’on t honoré, s’ils ont péché, ont péché 
sub Deo, et non in Deum, qu’ils connaissaient comme 
juge. Leurs fautes com portent donc quelque excuse, 
J. Tixeront, H ist. des dogmes, 1909, t. n ,p. 339, 340.

Ces doctrines rappellent celles d’Origène, et am è
nent naturellem ent à poser la question des sources de 
VAmbrosiaster. Si l ’on se souvient des expressions 
dédaigneuses avec lesquelles le com m entateur désigne 
« les sophistes grecs, » on ne croira pas volontiers qu’il 
ait rien lu d ’Origène. Mais il pouvait connaître des 
enseignem ents analogues à ceux du docteur alexandrin, 
par la seule lecture d’ouvrages latins. Le seul com m en
taire des Épîtres de saint Paul qui soit antérieur au 
nôtre en Occident est celui de C. Marius Victorinus : 
encore est-il si différent d ’idées et de sty le  de celui de 
VAmbrosiaster qu’il n ’a sans doute pas été utilisé beau
coup par ce dernier. A. Souter remarque cependant 
qu’il serait intéressant de comparer m inutieusem ent 
les com mentaires de Victorinus, de l ’Am brosiaster et 
de saint Jérôme, A study of Ambrosiaster, p. 8 , n. 1.

2° Les Quæstiones Veteris et N ovi Testamenti forment 
dans la plupart des anciens manuscrits, une collection  
de 127 traités, d ’étendue très variable, et de contenus 
divers. Plusieurs m anuscrits récents renferment une 
collection plus étendue qui contenait 151 Quæstiones. 
Quelques-uns par contre ne donnent que 115 Quæ
stiones. Cette troisièm e collection est certainem ent 
tardive et représente un travail théologique du haut 
Moyen Age. Quant aux deux autres, A. Souter a 
m ontré qu’elles avaient tou t au moins de grandes 
chances d’être égalem ent authentiques. L ’auteur aura 
d’abord écrit son recueil de 151 Quæstiones; il l ’aura 
ensuite revu et corrigé, supprim ant quelques chapitres 
qui paraissaient inutiles, rem aniant et refondant plu
sieurs de ses tractatus, et laissant d’ailleurs intacts 
ceux qui lui sem blaient les meilleurs. Cf. Pseudo- 
A ugustin i Quæstiones recensuît A. Souter, p. x i-x x .

Les sujets traités sont extrêm em ent variés. Le m ot 
Quæstio signifie enquête ou recherche sur des passages 
difficiles de l ’Écriture, et il figure dans le titre d ’un 
certain nombre d’ouvrages authentiques de saintAu- 
gustin ,D e diversis Quæstionibus L X X X I I I  liber unus, 
De diversis Quæstionibus ad Sim plicianum  libri duo, 
De octo D u lcitii Quæstionibus liber unus. Notre auteur 
lui aussi se pose des problèmes, ou répond à des ques
tions qui lui ont été posées. Il se demande par exem ple 
Qu’est-ce que Dieu (qu. i) ? Pourquoi Dieu a-t-il fait 
le m onde (qu. n) ? Si le jugem ent de Dieu est juste, 
pourquoi les petits enfants de Sodome ont-ils été brûlés 
(qu. xm ) ? Adam a-t-il eu un corps immortel (qu. x ix)?  
Pourquoi le Sauveur a-t-il été baptisé (qu. x l i x ) ? 
Quelques traités sont dirigés contre les ennemis du 
christianism e et présentent un caractère polém ique ou 
apologétique : contre les Juifs (qu. x l i v ) , contre 
P hotin (qu. x c ix ) , contre Arius (qu. x cv n ), contre 
N ovatien  (qu. en), contre les païens (qu. cxiv). 
D ’autres visent des abus actuels : la vanité des diacres 
romains (qu. ci), la théorie qui assimile Melchisédech 
au Saint-Esprit (qu. c ix ), la pratique de l ’astrologie 
(qu. cxv). On vo it par ces quelques exem ples toute la 
richesse du recueil et l ’intérêt qu’il peut offrir non seu
lem ent pour l ’histoire de l ’exégèse biblique, m ais d’une 
manière plus générale pour l’histoire du christianisme 
à Rom e sous le pontificat de saint Damase. Il est fort 
possible que quelques-unes au moins parmi ces Quæs
tiones aient d’abord circulé séparément et sans nom  
d’auteur ; la question c ix  sur Melchisédech a sûrement 
été envoyée seule à saint Jérôm e, comme un écrit 
anonym e. De tels traités, courts, bien informés, sur 
les problèmes de l ’heure présente, devaient avoir grand 
succès dans les m ilieux chrétiens de Rom e. Plus tard, 
ils perdirent de leur intérêt, en devenant m oins actuels, 
et sans doute est-ce le nom de saint Augustin, dont ils
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ont été couverts d’assez bonne heure, qui les a pré
servés d’une disparition totale.

VI. B ibliograph ie. —  1°Éditions du texte.—  Les Commen- 
taria in tredecim epistolas B. Pauli figurent parmi les œuvres 
de saint Ambroise, P . L ., t. xvn , col. 45-508, édit. Ballerini, 
Milan, 1875-1883, t. m , p. 373-964. H . Brewer doit publier 
l'édition, impatiemment attendue et désirée, de ces commen
taires dans le Corpus de Vienne.

Les Quæstiones Veteris et N ovi Testamenti ont été éditées 
avec les œuvres de saint Augustin dans P . L., t. x x x v , 
col. 2213-2416. Beaucoup meilleure est l ’édition de A. Sou
ter, Pseudo-Augustini Quæstiones veteris et novi Testamenti 
C X X V II , dans le Corpus Scriptorum ccclesiasticorum lati- 
norum , t. l , Vienne et Leipzig, 1908. Souter publie d’abord 
le tex te  de la seconde édition, puis dans un appendice, 
p. 417-480, il donne les Quæstiones qui figuraient dàns la 
première édition et ont été ensuite rejetées par l’auteur.

2° Études. —  J. Langen, De Commentariorum in epistolas 
paulinas qui Am brosii et Quæstionum biblicarum quæ 
Augustini nomine feruntur scriptore (Progr.), Bonn, 1888, 
in 4°; G. Marold, Der Ambrosiaster nach Inhalt und Urs- 
prung , dans la Zeitschr. für wissensch. Théologie, 1884, 
t. x x v n , p. 415-470; A. Harnack, Der Pseudoaugustinische 
Traktat Contra Novatianum, dans les Abhandlungen A l. von 
Oettingen zum der Geburstag gewidmet, Munich, 1898, p. 54- 
93; G. Morin, L'Ambrosiaster et le Ju if converti Isaac, 
contemporain du pape Damase, dans Rev. d ’hist. et de littér. 
relig., 1899, t. iv , p. 97-121; Th. Zahn, Der Ambrosiaster 
und der Proselyt Isaak, dans Theolog. Literaturblatt, 1899, 
t. x x , p. 313-317; A. E . Burn, The Ambrosiaster and Isaac 
the converted jew, dans The Expositor, 18 99. il. p. 368-375; 
G. Morin, H ilarius VAmbrosiaster, dans Rev. benedict., 
1903, t. x x , p. 113-131 ; F. Cumont, La polémique de VAm
brosiaster contre les païens; VAmbrosiaster et le droit romain, 
dans Rev. d’hist. et de littér. relig., 1903, t. vm , p. 417-440; 
A. Souter, A  study of Ambrosiaster (Texts and Studies, 
t. vn, 4), Cambridge, 1905; C. H . Turner, Niceta and A m 
brosiaster, dans The Journal of theolog. studies, 1906, t. vn, 
p. 203-219, 355-372; J. W ittig, Der Ambrosiaster Hilarius, 
dans les Kirchengesch. Abhandl. de Sdralek, fasc. 4, Bres
lau, 1906 ; J. W ittig, W. Schwierholz, A. Zeuschner, O. Scholz, 
Ambrosiasterstudien, dans les Kirchengesch. Abhandl. de 
Sdralek, fasc. 8, Breslau, 1909; H . Brewer, W ar der Ambro
siaster der bekehrte Jude Isaak, dans Zeitschr. für Kathol. 
Théologie, 1913, t. x x x v n , p. 214-216; G. Morin, dans Rev. 
bénéd., 1914, t. x x x i, p. 1-34; A. Souter, The identity of 
Ambrosiaster, a fresh suggestion, dans The Expositor, 
V IIIe série, 1914, t. vn, p. 224-232; A. J. Smith, dans The 
Journal of theolog. studies, 1916, t. xvn ; A. Casamassa, 
Il pensiero di Sant’ Agosiino nel 396-397 e l ’Ambrosiastro, 
1919; W . Mundle, D ie Exegese der paulinischen Briefe 
im Kommentar des Ambrosiaster, Marbourg, 1921; 
M. Zappala, Aproposito dell Ambrosiastro, dans Rivista  
trim. delle Scienz. filosof. e relig.,1922, t. n i, p. 460- 
467; J. H . Baxter, Ambrosiaster cited as Ambrose, in 405, 
dans Journal of theolog. studies, 1922-1923, t. x x iv , p . 187.

G. B a r d y .
A M É L I N E A U  É m  île,  C l é m e n t .  —  Profes

seur à la Sorbonne et directeur d'études à l ’École  
des H autes-É tudes, né à la Chaize-Giraud (Vendée), 
le 28 août 1850, décédé à Châteaudun, en janvier 
1915, à l ’âge de 65 ans.

Prêtre du diocèse de Rennes, M. Am elineau fut 
d’abord professeur dans l ’enseignem ent libre; il suivit 
ensuite au Collège de France et à l ’Ecole des H autes- 
É tudes (section sciences historiques et philologiques) 
les cours de MM. Maspéro et Grébaut et prépara ses 
thèses en vue de l ’obtention du doctorat ès lettres. 
Dès 1882, il fut envoyé en m ission perm anente à 
l’Institut archéologique du Caire. En 1887, il aban
donna l’Église et, dès le 19 octobre de cette m ême 
année, il prit possession de la chaire des Religions de 
l’Égypte à l ’École des H autes-É tudes (section Sciences 
religieuses), chaire qu’il occupa jusqu’à sa mort, 
d’abord comme maître de conférences, puis le 26 fé
vrier 1903, comme directeur adjoint et le 20 août 1907, 
comme directeur d’études. Le 11 janvier 1888, il 
obtint le grade de docteur ès lettres. Sa thèse princi
pale avait pour titre : E ssai sur le gnosticisme égyptien,

ses développements, son origine égyptienne; elle était 
consacrée à l ’étude de quelques gnostiques célèbres : 
Simon le m agicien, Basilide, Carpocrate, Valentin. La 
thèse secondaire concernait l ’Histoire Lausiaque, De 
H istoria Lausiaca. M. Amélineau fit un cours libre 
en Sorbonne de février à juin 1892 et il fu t chargé de 
m ission en É gypte de 1895 à 1898.

Ses principaux travaux eurent trait à l ’histoire de 
l ’É gypte ancienne et de l’É gypte chrétienne et à la 
littérature copte. On se contentera de m entionner ici 
ceux qui peuvent offrir quelque intérêt pour les  
Biblistes, Fragments de la version thébaine de l’Écriture 
(Ancien Testam ent), 1890; Notice des manuscrits 
coptes de la Bibliothèque nationale renfermant des textes 
bibliques du Nouveau Testament, 1897; La morale 
égyptienne quinze siècles avant notre ère; Etude sur le 
P apyrus de Boulaq, 1891; M onuments pour servtr 
à l ’histoire de l’É gypte ancienne, 1894; Résumé de 
l’hisloire de l’É gypte depuis les temps les plus reculés 
jusqu’à nos jours, 1894; E ssai sur l’évolution historique 
et philosophique des idées morales dans l’ancienne 
É gypte, 1895; Histoire de la sépulture et des funérailles 
dans l’ancienne Égypte, 1896, 2 vo l.; Les nouvelles 
fouilles d ’Abydos, 1897-1899; M ission Amélineau, 
Comptes rendus in extenso, 3 vol. 1902-1905; Le Tom
beau d ’Osiris, 1899; Le culte des rois préhistoriques 
d ’Abydos sous l’ancien empire égyptien, 1906. Au cours 
de sa m ission, Amélineau explora avec succès une 
partie de la nécropole d’Abydos; il découvrit les tom 
beaux des pharaons des trois premières dynasties et 
s’im agina avoir trouvé les sépultures des dynasties 
divines et fabuleuses antérieures à Ménès. Il crut même 
qu’Osiris, le dieu dont il avait découvert le sépulcre, 
avait été un roi qui avait réellem ent existé et il sou
tin t la même opinion pour Horus et pour Sit. Selon lui, 
ces personnages avaient véritablem ent vécu, ils 
avaient régné réellem ent et n ’avaient été divinisés par 
les descendants de leurs sujets qu’un certain temps 
après leur mort. Des opinions si nouvelles exposées 
par Amélineau dans les volum es consacrés à ses fouilles 
ne reçurent pas un accueil favorable de la plupart des 
égyptologues; elles furent m ême l’occasion de polé
m iques assez v ives entre Amélineau et Maspéro.

Parmi ses dernières publications, relatives à 
l ’É gypte, il suffira de m entionner : Les idées sur Dieu 
dans l’ancienne É gypte, 1903; Le rôle des serpents dans 
les croyances religieuses de l ’É gypte, 1905; Prolégo
mènes à l’étude de la religion égyptienne, 1908; La cos
mogonie de Thalès et les doctrines de l ’É gypte, 1910.

L. P ir o t .
A M R A P H E L .  —  Voir H a m m o u r a b i.

A M U R R U .  —  Voir S é m it e s .

A N C I E N  T E S T A M E N T ,  Langue, textes  
livres. -— Voir T e s t a m e n t .

A N G E  D E  Y A H W E H  — En un certain nombre 
de textes de l ’Ancien Testam ent figure un personnage 
désigné tan tô t par l’appellation de m al’âkh Yah^weh, 
ou ange de Yahweh, tan tô t par celle de m al’àkh ’èlô- 
hîm  ou ange de Dieu.

Le m ot m al’àkb se rattache, d ’après un procédé de 
dérivation très usuel, à la racine là ’ak. Cette racine 
est inusitée en hébreu. Mais, en arabe la’aka signifi, 
envoyer, e t m al’akum  désigne un messager; en éthio
pien le m ême verbe a le sens plus précis d ’envoyer un 
messager, et le substantif correspondant est susceptible 
des mêmes sens que le m ot hébreu m al’kàh ; il faut 
dire la même chose des substantifs correspondants de 
l ’araméen et du néo-hébreu. En phénicien m .l.’.k signi
fie aussi messager.

On ne saurait donc être surpris de relever comme 
sens fondam ental du m ot m al’âkh, celui de messager.
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De fait, ce sens est attesté par de nombreux exem ples : 
Gen., x x x i i , 4 (messagers envoyés par Jacob à Esaü); 
D eut., il, 26 (messagers envoyés par Moïse à Séhon); 
Jud., v i, 35 (messagers envoyés par Gédéon dans tout 
M anassé); etc. De même dans les livres sapientiaux  
(P rov .,xm , 17; x v i i , 1 1 , etc.) et prophétiques (Is., x iv , 
32; x v i ii , 2; x x x , 4; x x x i ii , 7; etc.) De tels messagers 
peuvent être envoyés par Dieu lui-m ême; et c’est 
ainsi que le terme m al’àkh peut s’employer pour dési
gner les prophètes (Is., x l ii , 19; x l i v , 26; Agg., i, 13; 
etc.),les prêtres (Mal., i i , 7 ;c f Eccl., v ,5 ). On peut encore 
alléguer : Ps., i.x x v i ii , 49 (où « les messagers du malheur » 
sont envoyés par Dieu); Ps., civ , 4 (où Yahweh fait des 
vents ses messagers, des flammes de feu ses serviteurs).

Mais les messagers de Dieu sont avant tou t ces 
êtres spirituels que nous désignons sous le nom d’Anges 
(cf. dans le Supplément le m ot J u iv e  [Théologie] ). 
Ils constituent sa cour céleste, lui font cortège dans 
les apparitions et visions, sont députés par lui auprès 
des hommes.

On ne saurait nier qu’il existe une réelle analogie 
entre ces esprits et ce m aïdkh Yahweh (ou’Elôhîm ) 
dont nous nous occupons en cet article. C’est cette  
analogie qu’il nous faut préciser, en étudiant d’abord 
les textes dans lesquels il est fait m ention de ce per
sonnage, et en essayant d’en tirer quelques conclusions.

I. L e s  t e x t e s . —  Le premier épisode caractéris
tique à cet égard est le récit de la première fuite d’A- 
gar, après la conception d’Ismaël (Gen., x v i, 7-14). 
L’ange de Yahweh trouve Agar près d’une source 
d’eau dans le désert. Après l ’avoir invitée à retourner 
vers Sara, sa maîtresse, et à s’humilier devant elle, il 
ajoute ; « Je multiplierai extrêm em ent ta  postérité; 
on ne pourra la compter, tant elle sera nombreuse » 
(vers. 10). C’est dire que l’Ange parle exactem ent 
com m e le peut faire Yahweh lui-même. Bien qu’on 
puisse songer ici à une certaine distinction entre 
Yahweh et l ’Ange, la m ême impression se dégage des 
termes dont celui-ci se sert pour annoncer la naissance 
d ’Ism aël et prédire ses destinées. « Voici que tu es 
enceinte, et tu  enfanteras un fils, et tu  lui donneras 
le nom d’Ism aël, parce que Yahweh a entendu ton  
affliction. Ce sera un âne sauvage que cet homme; 
sa main sera contre tous, et la main de tous sera contre 
lui, et il habitera en face de tous ses frères » (vers. 1 1 , 
12). De fait Agar ne s’y  trompe pas; elle donne à 
♦ Yahweh qui lui a parlé » le nom de A tta-E l-R oï 
(vers. 13), ce qui veut dire ; « Tu es un Dieu voyant. » 
L’identification est donc com plète entre Yahweh et 
l ’Ange de Yahweh; celui-ci n ’est vraim ent autre chose 
que l’apparition de Yahweh lui-même. Rien d’ailleurs 
ne nous indique d’une façon explicite sous quelle 
forme apparaît Yahweh; l ’ensemble du récit semble 
suggérer une forme humaine.

Tout à fait analogues sont les données du récit de 
la  seconde fuite d’Agar après la naissance d’Isaac, fils 
de Sara (Gen., x x i, 14-21) ; mais ici Dieu est appelé EIô- 
hîm : « Elohim  entendit la voix de l’en fant— d’Ismaël 
qu’Agar a emporté avec elle et déposé sous un arbris
seau dans le désert de Bersabée —  et l ’ange d’Elo- 
him appela du ciel Agar, en disant : « Qu’as-tu, Agar? 
Ne crains point, car Elohim  a entendu la vo ix  de 
l ’enfant, dans le lieu où il est. Lève-toi, relève l ’enfant, 
prends-le par la main, car je ferai de lui une grande 
nation. » E t Elohim  lui ouvrit les yeux, et elle vit 
un puits d’eau ; elle alla remplir l’outre d ’eau et donna 
à boire à l ’enfant. » (17-19)

On peut faire des constatations analogues à propos 
du récit du sacrifice d ’Isaac (Gen., x x i i , 10-18). 
Lorsque Abraham prend le couteau pour égorger son 
fils, l’Ange de Yahweh lui crie du ciel et lui dit : « Ne 
porte pas la main sur l’enfant et ne lui fais rien; car 
je  sais m aintenant que tu crains Dieu et que tu ne m ’as

pas refusé ton fils, ton unique. » (Vers. 1 1 ,1 2 .) L ’iden
tification est aussi parfaite que possible en ces paroles- 
Ce qui su it tém oignerait plutôt en faveur d’une cer
taine distinction. L’ange parle un peu à la façon d’un 
prophète qui s’approprie la parole divine : « Je l’ai 
juré par moi-même, dit Yahweh ; parce que tu as fait 
cela, et que tu ne m ’as pas refusé ton  fils, ton  unique, 
je te  bénirai, etc. »

Il faut rattacher à ces textes les su ivants : Gen., 
x x iv , 7, dans lequel Abraham fait à son serviteur, 
lorsqu’il l ’envoie chercher une femme pour Isaac, la 
déclaration suivante : « Yal.weh, le Dieu du ciel,... 
enverra son ange devant to i, et tu  prendras là une 
femme pour mon fils. » (Cf. Gen., x x iv , 40.) —  Gen., 
x x x i, 11-13, où l ’Ange d’Elohim dit en songe à Jacob : 
« Je suis l’Elohim de Béthel. »— G en.,xLvm , 15, 16, où 
Jacob bénit Joseph et ses fils en ces termes : « Que 
l ’Elohim  en présence duquel ont marché mes pères 
Abraham et Isaac, que l’Elohim  qui m ’a nourri depuis 
que j ’existe jusqu’à ce jour, que l ’Ange qui m ’a déli
vré de tou t mal bénisse ces enfants! » Dans les deux 
derniers textes c’est l ’identification qui prévaut. 
D evant le précédent, qui semble pourtant se rattacher  
au sujet, c’est surtout à la distinction que l ’on est 
amené à prêter attention.

Il est assez naturel d’alléguer encore dans ce con
tex te  l’épisode de Gen.,*xvm, x ix . Après avoir annoncé 
que Yahweh apparut à Abraham aux chênes de Mambré, 
le récit nous montre trois hommes qui viennent vers 
la tente du patriarche ( x v iii , 1, 2). Abraham pratique 
à leur égard, et de la façon la  plus cordiale, les lois de 
l’hospitalité ( x v i ii , 3-8). L’un de ces visiteurs, qui est 
ensuite désigné par le nom de Yahweh, annonce à 
Abraham et à Sara la naissance d’Isaac ( x v iii , 9-15). 
Après quoi les hommes se lèvent pour partir du côté  
de Sodome, et Abraham les accompagne. C’est alors 
que Yahweh annonce au patriarche et la grandeur de 
sa race et son propre dessein d’aller se rendre com pte  
de la gravité des crimes de Sodome (xvm , 16-21). Les 
hommes partent —  sans aucun doute deux d’entre 
eux —- et s’en vont vers Sodome pendant qu’Abraham  
continue de s’entretenir avec Y'ahweh ( x v iii , 22-32). 
Au terme de l ’entretien, Yahweh s’en va, Abraham  
retourne chez lui (xvm , 33), cependant que les deux 
anges arrivent à Sodome pour sauver Lot de la grande 
catastrophe qui menace la ville (x ix , 1 et sv.). Parmi 
les trois « hommes » qui vinrent vers Abraham, il 
y avait donc deux anges sous forme humaine accom
pagnant Yahweh. Celui-ci apparaissait, lui aussi, sous 
forme humaine, sans que rien tout d’abord le distin
guât de ses deux compagnons. Nous sommes bien 
ici, sem ble-t-il, en face d’une apparition de l ’Ange de 
Yahweh, et nous avons une donnée précise sur la  
forme qu’il revêt d’ordinaire en ces m anifestations.

Cette donnée toutefois ne vaut pas pour tous les cas. 
Dans l’épisode du Buisson Ardent (E x., ii i , 1-iv, 17), 
l ’Ange de Yahweh apparaît en flammes de feu, du milieu 
du buisson (vers.2). D ’ailleurs l’identification avec Yah
weh ou avec Elohim s’affirme de la m ême manière que 
dans les épisodes concernant Agar: « Yah A-eh dit» (ni, 7 ; 
iv , 2 ,4 ;  e t c . ,c f .m ,4); «Moïse dit à Yahweh » (iv, 10); 
« Elohim  dit » (m , 4, 5, 6 , 12 ; etc.), « Moïse dit à Elo
him » (ii i , 11 , 13). Le caractère de l’apparition a peut- 
être pour but de m ettre en relief la transcendance 
d’un Dieu qui ne veu t être représenté par aucune 
figure humaine ou autre. —  E x., x iv , 19, 20 semble 
nous inviter à penser à l’Ange d’Elohim  à propos de 
la colonne de feu ou de nuée qui guidait les enfants 
d’Israël au cours de leurs m igrations (E x., xm , 21, 22; 
x iv , 19, 24; x x x i i i , 9, 10; Num ., x i i , 5; x iv , 14; Deut., 
x x x i, 15). —  C.’est encore à l ’Ange de Yahweh qu’il 
faut penser lorsque au term e du code de l ’alliance, 
Yahweh annonce au peuple qu’il va  envoyer devant
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lui « un ange », auquel il ne faut pas résister, dont il 
faut redouter la rigueur, « parce que mon nom est en 
lui, » un ange que finalement Yahweh appelle « mon 
ange » et qui, marchant devant le peuple, le conduira 
à la Terre Promise (E x., x x m , 20, 21, 23). On peut 
rapprocher de ce passage, E x ., x x x i i , 34; N u m .,x x , 16. 
—  Dans E x ., x x x m , la distinction entre l ’Ange et 
Yahweh est marquée plus explicitem ent que dans les 
textes précédents, sans que pourtant l’on puisse songer 
à un ange pur et simple. C’est après l ’apostasie du 
veau d’or, après que les Lévites ont vengé l’affront 
fait à Yahweh, après que Moïse a plaidé auprès de 
Dieu la cause du peuple coupable (E x .,x x x n ). Yahweh  
invite Moise à quitter le Sinaï et à se rendre au pays 
promis aux pères et il ajoute : « J ’enverrai devant toi 
un ange,... mais je ne monterai point au milieu de toi, 
car tu es un peuple au cou raide, pour ne pas t ’anéan
tir en chemin » (E x., x x x m , 2 ,3 , cf. vers. 5). Un autre 
trait, dans le m ême contexte, accentue encore la 
distinction. Moïse ne veut pas se contenter de « l ’ange ». 
Il m ultiplie les prières, provoque la générosité du 
peuple, insiste pour savoir enfin qui l ’accompagnera. 
Yahweh finit par lui faire cette déclaration : « Ma face 
ira avec toi, et je te  donnerai un repos » (vers. 14). Or,le 
contexte le prouve, la face, c’est la personne de 
Yahweh lui-m êm e : « Si votre face ne vien t pas, dit 
Moïse, ne nous faites pas partir d ’ici. A quoi connaîtra- 
t-on que j ’ai trouvé grâce à vos yeux, m oi et votre  
peuple, sinon à ce que vous marcherez avec nous? » 
(vers. 15, 16).

Dans le livre des Nombres x x n , 22-35, 'épisode de 
’ànesse de Balaam fournit une nouvelle référence à 

l ’Ange de Yahweh. Plusieurs traits du récit sem blent 
marquer une distinction entre Yahweh et son Ange 
(vers. 28, 31); mais, au vers. 35, lorsque l ’Ange dit 
à Balaam  : « Mais tu  ne diras pas autre chose que ce 
que je te dirai, » il s’attribue, dans la révélation pro
phétique, un rôle qui appartient au seul Yahweh.

Le livre des Juges nous fournit une série de réfé
rences intéressantes. Dans l ’épisode de Bôkim (n, 1-4), 
l ’identité foncière de l ’Ange et de Yahweh est n ette
m ent m ise en relief. Le langage de l ’Ange, s’attri
buant la sortie d ’É gypte, l ’introduction dans la Terre 
Promise, l ’alliance, est le langage m ême de Yahweh. 
Le cantique de Déborah (Jud., v , 23) renferme une 
sim ple allusion, mais l ’identité s’y  trouve assez ferme
m ent indiquée. L ’épisode de la vocation de Gédéon 
(Jud., v i, 11-24) rappelle celui d’Agar au désert. La 
distinction est assez marquée dans le discours de 
l ’Ange (vers. 12, 14, 18, 20) pour que Gédéon s’y  m é
prenne; c’est seulem ent au signe qui marquera le 
départ du visiteur céleste que Gédéon reconnaîtra son 
caractère. Mais le narrateur identifie nettem ent l ’Ange 
et Yahweh (vers. 14, 18, 23). Ce faisant, il consacre 
l'impression que l ’apparition a faite sur Gédéon lui- 
même. Lorsque l ’Ange s’est retiré, en effet, le héros a 
bâti au lieu m ême de l ’entretien, un autel d Yahweh e tlu i 
a donné lenom  de Yahweh-Schalôm, Yahweh-Paix(vers. 
24). —  Le récit concernant l ’annonce de la naissance 
de Samson (Jud., xm , 1-25) produit la m ême impres
sion. L ’Ange de Yahweh s’exprime en des termes tels 
que ni la femm e de Manué (vers. 6, 8, 10), ni Manué 
lui-même (vers. 16) ne reconnaissent en lui Yahweh; 
c ’est seulem ent après le prodige final (vers. 19, 20) que 
Manué « comprit que c’était l ’Ange de Yahweh » (vers. 
21). La manière dont s’exprime le texte  sacré permet de 
croire que de telles apparitions n ’étaient pas inouïes, 
ni même très rares. On savait, une fois qu’il s’était 
m anifesté, ce qu’était l ’Ange de Yahweh, et l ’on n’hé
sita it pas à l’identifier avec Dieu, avec Yahweh lui- 
m ême (vers. 22 , 23).

Il ne semble pas qu’il faille alléguer en ce contexte  
I Sam., x x ix , 9; il y  est seulem ent question d’un ange,

On hésite davantage en face de II Sam., x iv , 17, 20. 
On peut dire de l ’Ange d’Elohim , en effet, qu’il 
excelle à écouter le bien et le m al, et surtout qu’il 
connaît tout ce qui se passe sur la terre; peut-on dire 
la même chose, dans les perspectives de l’Ancien Tes
tam ent, d’un ange, au sens ordinaire de ce mot? —  
En revanche, aucune hésitation n’est possible au 
sujet de I IS a m .,x x iv . C’est bien l ’Ange de Yahweh, 
au sens spécifique de ce term e, qui étend la main 
sur Jérusalem pour la détruire, qui se tien t près de 
Taire d’Areuna, qui frappe le peuple (vers. 16, 17); 
d’autre part, dans ces vers. 16 et 1 7 ,—  le vers 15 
donnerait peut-être une impression un peu différente,—  
c’est surtout la distinction entre Yahweh et l ’Ange 
qui attire l’attention. Il en est de même dans le récit 
parallèle de I Chron., x x i, dans lequel, d’ailleurs, 
l’appellation « Ange de Yahweh» revient plus souvent 
(vers. 12, 15, 16, 18, 20, 27, 30).

L ’Ange de Yahweh figure encore, sans qu’il y  ait de 
traits spéciaux à relever, dans l ’histoire d’É lie, soit à 
propos de son pèlerinage au Sinaï (I R eg .,x ix , 5 ,7 ), soit 
à propos de sa rencontre avec les messagers envoyés 
par Ochozias de Samarie pour consulter, au sujet de 
sa m aladie,Béelzébub d’Accaron (I I R e g ., i ,  3, 1 5 ).—  
Il faut peut-être mentionner en ce contexte « l’ange 
qui a parlé dans la parole de Yahweh », sur lequel un  
faux prophète prétend s’appuyer pour détourner du 
droit chemin le voyant qui, en face de Jéroboam I, 
a m audit l’autel de Béthel (I Reg., xm , 18); le faux  
prophète, dans son imposture, s’appuierait sur les 
interventions de l ’Ange de Yahweh dans les appels 
adressés d’en haut aux vrais représentants de Dieu. 
Dans l ’histoire d ’Ézéchias, c’est à l ’Ange de Yahweh 
que Ton attribue le désastre de l ’armée de Sennachérib: 
« Cette nuit-là l’Ange de Yahweh sortit et frappa, dans 
le camp des Assyriens, cent quatre-vingt m ille hom 
mes. » (II Reg., x ix , 35; cf. II Chron., x x x n , 21, où 
toutefois on dit que « Yahweh envoya un ange qui 
exterm ina... »; Is., x x x v n , 36.) On est tenté de rappro
cher ce récit de celui de la dixième plaie d’É gypte ; dans 
l ’Exode, c’est Yahweh lui-même qui, au milieu de la 
nuit, frappe tous les premiers-nés des hommes et des 
anim aux (E x .,x n , 29; cf., vers. 23), dans la Sagesse, 
l ’exterm ination est mise au com pte de la Parole toute- 
puissante de Dieu (Sap., xvm , 14-16). Le rapproche
m ent est saisissant entre le rôle attribué ici à la Parole 
et celui qui, dans l ’histoire d ’Ézéchias, est attribué  
à l ’Ange de Yahweh.

Ce passage de la Sagesse est l ’un de plus im portants 
que Ton ait à relever dans les Ket^ûb^îm. Trois autres 
textes seulem ent s’offrent à notre attention. •—• 
L ’auteur du Ps. x x x iv  nous déclare que « l ’Ange de 
Yahweh cam pe autour de ceux qui le craignent et les 
sauve » (Ps., x x x iv ,  8). Si Ton prête attention aux 
versets qui lui servent de contexte im m édiat, il ne 
semble pas que Ton puisse se méprendre sur le sens 
de ce passage. On nous dit, en effet, au vers. 7 : « Ce 
pauvre a crié, et Yahweh Ta entendu, et il Ta sauvé de 
toutes ses angoisses. » E t au vers. 9 : « Goûtez et voyez  
combien Yahweh est bon: heureux l ’homme qui m et 
en lui son refuge! » Il semble évident que l’expression 
« Ange de Yahweh » du vers. 8 rentre très nettem ent 
dans la série que nous étudions en cet article ; et, d ’autre 
part, ce tex te  est de ceux qui marquent le plus for
tem ent l ’identification de Yahweh et dè son Ange. -— 
Il en faut dire autant pourPs. x x x v , 4-6, qui est comme 
la contrepartie du tex te  précédent : « Qu’ils soient 
honteux et confus ceux qui en veulent à ma vie, qu’ils 
reculent et rougissent ceux qui m éditent ma perte! 
Qu’ils soient comme la paille au souffle du vent, et 
que l ’Ange de Yahweh les chasse! Que leur voie, soit 
ténébreuse et glissante, et que l ’Ange de Yahweh les 
poursuive! Les vers. 1 et 10 du psaume contribuent
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à rattacher ce tex te , lui aussi, à la catégorie de ceux  
dans lesquels l ’identification entre Yahweh et « son 
Ange » est la plus marquée. —  On a allégué comme se 
rattachant au sujet qui nous occupe Eccl., v , 5 : « Ne 
permets pas à ta  bouche de faire pécher ta  chair 
(toi-m êm e) et ne dis pas devant le m aïâkh  : C’est 
une ignorance. » Parmi les anciennes versions, les 
Septante (irpo 7rpoaco7rou to ü  Oeoü) et le syriaque 
tém oigneraient dans le sens de l ’Ange de Yahweh : 
elles ne sont pas littérales, mais leur interprétation  
paraît tou t à fait claire en ce sens. Le Targumiste a 
pensé à un ange : « E t au jour du grand jugem ent tu  
ne pourras dire devant l ’ange terrible qui dominera 
sur to i que c’est (ç'a été) une ignorance. » Aquila, 
Sym m aque et Théodotion ont traduit, en conformité 
littérale avec le texte  : îrpô 7cpcaa>Tuou t o ü  àyyeXou. De 
même la Vulgate : coram Angelo. Aujourd’hui les 
com m entateurs ont tendance à prendre le terme dans 
un sens métaphorique très large : « devant le 
prêtre » (Siegfried, W ildeboer); pour M. Fillion, cette  
opinion est « la plus commune et la plus probable. » 

Abstraction faite de Zacbarie, les écrits des pro
phètes ne renferment que de rares références à l ’Ange 
de Yahweh. Il faut mentionner, en premier lieu, Os., 
x ii, 4b 5“,: « Dans son âge mûr, il (Jacob) lu tta  avec 
Dieu, il lu tta  avec l’ange et l’emporta. » Le tex te  n ’est 
pas des plus faciles à expliquer. Il renferme une 
allusion évidente à l’épisode raconté dans Gen., x x x n ,  
25-33. Mais, dans ce récit, on ne parle pas de l ’Ange, 
mais uniquem ent de Dieu ; cette remarque et le paral
lélism e qui est très apparent dans le texte  prophétique 
m ontrent que, dans ce dernier tex te , c’est bien de 
l ’Ange de Yahweh qu’il s’agit; d’ailleurs ce tex te  est 
de ceux qui tendent à marquer l ’identification. —  On 
notera que dans Agg., i, 13, le prophète lui-même est 
nom m é m arâkh Yahweh; mais les m ots qui suivent, 
« dans, ou selon le m andat de Yahweh, » ont pour but 
de préciser que le m ot m ai’âfch est pris ici dans son sens 
étym ologique de mandataire, sans plus. —  Il n’y  a pas 
à tirer davantage de Mal., il, 7, où le prêtre apparaît 
comme le mandataire de Yahweh; ce texte , d’ailleurs, 
n ’a pas dû être étranger à l ’exégèse contemporaine 
de Eccl., v , 5. -— Il faut, en revanche, noter avec soin 
Mal., m , 1 : « Me voici qui envoie mon m al’àkh, et il 
déblaiera le chemin devant moi; et soudain viendra 
dans son tem ple le maître que vous cherchez, et le 
m al’àkb de l ’alliance que vous désirez. Voici qu’il v ient, 
dit Yahweh des armées. » On notera que cette annonce 
est en rapport avec des paroles provocatrices des im 
pies, se résumant dans cette question : « Où est le Dieu 
de la justice?» (i i , 17). Il ne semble pas que le m ot m al’ 
tî/ch désigne, les deux fois où il est em ployé, le même 
personnage. La première fois, le m al’SIA, envoyé par 
Yahweh, est un précurseur, dont le rôle rappelle celui 
des messagers dont il est parlé Is., xi-, 1, 2, 6 , 7, et 
surtout 9. On traduirait assez exactem ent par «m essa
ger », et s’il fallait trouver une identification à ce pré
curseur on pourrait songer à ce qui est dit d ’Elie, 
Mal., m , 23, 24. La seconde fois, « le m al’âkh de l ’al
liance que vous désirez » est en parallélisme étroit avec 
«leSeigneur que vousdésirez. »Kraetzschmar(D(e.Biin- 
desvorstellung im Alten Testament, p. 237-239) et, à sa 
suite, Nowack, dans son Handkommcntar, p . 405 sv., es
tim ent que, malgré le parallélisme, le m al’âkh de l ’al
liance n ’est pas à identifier avec le M aître  ou Seigneur, 
c ’est-à-dire avec Yahweh lui-m êm e; le m al’àkhdc l’al
liance serait l ’ange gardien de la com munauté juive qui, 
à la fin des tem ps, descendrait avec Yahweh, lorsque 
celui-ci fixerait son séjour dans la com munauté. Il nous 
semble que cette interprétation se heurte à l ’objec
tion que lui fait Marti (K urzer Hand-Commentar, Dode- 
kapropheten,p. 473 sv.) : D ’une part, rien ne justifie, 
à propos de cet ange gardien, la formule « que vous

désirez»;d’un tel désir il n ’est nullem ent question dans 
le contexte. D ’autre part, s’il est entendu que, des
cendant vers la com munauté, Yahweb doit être entouré 
de sa cour, c’est une idée nouvelle et singulière que d’y 
faire entrer cet ange gardien; là où Yahweh lui-même 
se trouve, la com munauté n ’a plus besoin d’un tel pro
tecteur. Aussi l’interprétation qui nous paraît la plus 
vraisem blable est celle qui identifie le m al’àkh de Val
liance avec Yahweh lui-même. Quant au sens de cette  
épithète, nous adm ettons volontiers l ’explication  
donnée par Van H oonacker(Les douze petits Prophètes, 
p. 731) : « Il faut distinguer, croyons-nous, entre la 
raison du nom lui-même, et l’idée que le nom est appelé 
à suggérer dans notre passage. On concevait l ’alliance 
actuellem ent existante comme ayant été contractée 
entre le peuple hébreu et Jahvé se m anifestant par 
le m al’âkh; c ’est en vertu de cette  conception que 
Jahvé porte le nom d’ «ange de l ’alliance*. Mais pour
quoi Jahvé est-il ici désigné par cette qualité? parce 
que l’acte qu’il a posé comme « ange de l’alliance », il 
va le poser de nouveau. C’est pour insinuer que Jahvé  
vien t contracter une alliance nouvelle (cf. Jer., x x x i,  
31-36) que Malachie rappelle que le Seigneur qui va  
paraître est l’ange de l’alliance d’autrefois. » Il y  aurait 
ainsi une allusion à E x ., m , 1-22; v i, 2-8; x x m , 22-
33. En tout cas le parallélisme entre le Seigneur et le 
m al’àkh de l’alliance tém oigne dans le sens de l ’iden
tification.

C’est dans la vision nocturne (i, 7-vi, 15) qu’en Za- 
charie l’on vo it figurer l ’Ange de Y ahw eh.—  Un des 
textes à alléguer est assez facile à saisir; c’est Zach., 
m , 1-10. Yahweh, à ce qu’il semble, ou « l’ange inter
prète », fait voir à Zacharie le grand-prêtre Josué qui 
est debout devant l’Ange de Yahweh, alors que le Sa
tan se tien t à sa droite (du grand-prêtre) pour s’opposer 
à lui. Le texte  continue (vers. 2) : « E t Yahweh dit 
au Satan : Que Yahweh te  réprime! » Il ne semble 
pas douteux qu’une correction du tex te  s’impose, que 
le sujet de la phrase soit cet Ange de Yahweh («E tl’Ange 
de Yahweh dit ;) devant lequel se tien t Josué, et qui 
prend ensuite la parole aux vers. 5, 6 . Toutefois les 
versions ne présentent pas ici de variantes, et il est 
peut-être à propos de se rappeler que, dans Gen. et Jud., 
les appellations «Ange de Yahweh » et « Yahweh » 
alternaient facilem ent. Il est vrai que, dans notre 
tex te , il est assez étrange de lire : « E t Yahweh dit : 
Que Yahweh te  réprime! » A ux vers. 5 ,6 , c’est « l ’Ange 
de Yahweh » qui est explicitem ent nom m é; et, dans 
le vers. 6 , il annonce un oracle de Yahweh : « E t l ’Ange 
de Yahweh adjura Josué, en disant : Ainsi parle 
Yahweh des armées... » De la sorte, si l’on fait abstrac
tion du vers. 2 , ce tex te  tém oigne surtout en faveur 
de la distinction de l ’Ange de Yahweh par rapport à 
Yahweh lui-même. -— I.e premier acte(i, 8-17) de la v i
sion nocturne est plus com plexe : « Voici qu’un homme 
était m onté sur un cheval roux, et il se tenait entre des 
m yrtes dans un lieu ombragé, et il y  avait derrière 
lui des chevaux roux, alezans et blancs. Je dis : Qui 
sont ceux-ci, mon seigneur? E t l ’ange qui parlait avec 
moi (ou en moi) me dit : Je te ferai voir qui sont ceux- 
ci. » E t l ’homme qui se tenait entre les m yrtes prit la 
parole et dit : « Ce sont ceux que Yahweh a envoyés 
pour parcourir la terre. » E t ils répondirent à l’ange de 
Yahweh qui se tenait entre les myrtes, et ils dirent : 
«Nous avons parcouru la terre,et voici que toute la terre 
est habitée et tranquille. » L ’ange de Yahweh prit la 
parole et dit : « Yahweh des armées, jusques à quand 
n’auras-tu pas pitié de Jérusalem et des villes de 
Juda, contre lesquelles tu es irrité voilà soixante-dix  
ans? » E t Yahweh adressa à l ’ange qui parlait avec moi 
de bonnes paroles, des paroles de consolation. E t l ’ange 
qui parlait avec moi me dit : « Proclame ceci... etc. » 
Dans cette description, le personnage qui paraît en
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premier lieu est un cavalier qui chevauche un cheval 
roux et qui se tien t entre les m yrtes (Van Hoonacker, 
d ’après le grec : entre des m ontagnes) dans un lieu 
ombragé, suivi de chevaux (c’est-à-dire, d’après le 
contexte , de cavaliers m ontés sur des chevaux) roux, 
(V an Hoonacker, s’appuyant sur la v ision de vi, 1-8, 
surtout sur le vers. 2, lit : noirs), alezans et blancs. En 
réponse à une question de Zacharie, l ’homme qui se 
tien t (sans bouger, sem ble-t-il) entre les m yrtes dé
clare que ces cavaliers sont des explorateurs que 
Yahweh a envoyés parcourir la terre, pour se rendre 
com pte de son état. E t voici qu’à cet homme identifié 
avec l ’Ange de Yahweh, les cavaliers font en effet leur 
rapport. L ’identification a de quoi surprendre de 
prime abord. Mais, d’une part, elle est soutenue par 
les versions; d ’autre part, ceux qui sont envoyés par 
Yahweh parcourir le m onde ne doivent en rendre 
com pte qu’à Yahweh ou à un personnage très proche 
de lui par sa dignité. De la sorte l’identification n ’a 
rien qui répugne et, à défaut d ’élém ents de correction, 
il la faut maintenir. Après la réponse des cavaliers, 
l ’Ange de Yahweh s’adresse à Yahweh lui-même et lui 
pose une question. Or au lieu de lui adresser la réponse, 
c ’est à l’ange interprète que Yahweh la donne. Ce 
n ’est pas une raison, alors qu’ici encore les versions 
son t d ’accord avec le tex te , pour conclure que c’est 
l ’ange interprète qui s’adressait à Yahweh. En effet, 
la question n ’a rien qui répugne sur les lèvres de l’Ange 
de Yahweh; mais comme la réponse intéresse Zacha
rie, comme elle est en rapport avec la question anté
rieurement posée par Zacharie à l ’ange interprète 
(vers. 9), on comprend que cette réponse soit adressée 
à l ’ange interprète lui-même; c’est lui d ’ailleurs qui va  
transm ettre cette réponse au prophète. Il n’y  a pas 
à nier que telle ou telle des corrections proposées par 
Nowack, Marti, M itchell soit plus ou m oins séduisante; 
mais ces corrections ne s’im posent pas et, comme elles 
ne sont pas suggérées par les versions, m ieux vaut s’en 
tenir au tex te  massorétique. Dans cette  première par
tie  de la vision nocturne, c’est surtout la distinction  
de l ’Ange et de Yahweh qui attire l ’attention. —  Il 
n ’est pas inutile de donner quelque attention à l ’ange 
interprète, « l ’ange qui parle avec m oi (ou en moi) 
(Zach., i, 9, 13, 14; ii, 2, 7; iv , 1, 4, 5; v , 5, 10; 
vr, 4, 5). Dans les visions d’Amos (vu, 1-vra, 3) et de 
Jérémie (i, 11-19) c’est Yahweh lui-m êm e qui attire 
l ’attention du prophète sur la vision, et c’est Yahweh 
qui lui en donne l ’explication. Dans les visions de 
Zacharie, l ’ange interprète tien t ce double rôle; c’est 
donc encore un intermédiaire qui, par ce caractère 
m ême, se rapproche de l’Ange de Yahweh, tou t en ne 
l ’égalant pas en prestige. On rencontrait déjà un sem
blable intermédiaire dans la vision finale d ’Ézéchiel 
(xL-xLvm ). —  De même faudrait-il parler de 1’ # autre 
ange » de Z ach .,n , 7. Dans Zach., xn , 8 , l ’«Ange de 
Yahweh » est m entionné en un parallélisme étroit 
avec Dieu lui-même.

Parmi les deutérocanoniques, Tobie est le premier 
des livres historiques que nous rencontrions. Un texte  
paraît se rapporter au sujet que nous étudions. Il est 
emprunté aux adieux de Tobie à son fils, et rappelle 
E x. x x i i i .,  23 : « Que le Dieu qui habite au ciel favorise 
votre voyage, et que son ange vous accompagne » 
(Tob., v , 21). —  On peut se demander s’il faut alléguer 
ici cette parole, em pruntée aux fragments grecs 
d’Esther. et adressée par Esther à Assuérus : « Je vous 
ai vu, Seigneur, comme un ange de Dieu (écyysXov Ocoü, 
sans l ’article), et mon cœur a été troublé par la 
crainte de votre Majesté » (E sth ., x v , 16 =  v , 16). —  
On trouve une référence plus nette à l ’Ange de Yahweh  
dans Eccli., x l v ii i , 2 1 , en un passage qui rappelle la 
déroute de l’armée de Sennachérib, m enaçant Jéru
salem  : « Il (Yahweh) frappa l ’armée des Assysiens,

et son ange les exterm ina (l’hébreu porte : et les bou
leversa par un fléau). » —  Allusion pareille, Lettre de 
Jérémie, dans les parples de Yahweh que le prophète 
transm et aux exilés : « Car mon ange est avec vous, 
et il prend soin de votre vie » (Bar., v i, 6). —  Un assez 
grand nombre de textes des fragments grecs de Daniel 
doivent être rapportés ici : n i, 49 : « Mais l’ange du 
Seigneur était descendu dans la fournaise avec 
Azarias et ses compagnons, et il écartait de la four
naise la flamme de feu. » —  xiii (H istoire de Suzanne), 
44 ,45  : «Et voici un ange du Seigneur (âyyEXoç Koptou, 
sans article), comme on la (Suzanne) conduisait à la 
m ort; et l ’ange, selon qu’il en avait reçu l ’ordre, donna 
un esprit d ’intelligence à  un jeune homme qui était 
Daniel. » (Théodotion: « Le Seigneur éveilla l’esprit saint 
d’un tout jeune homme nommé Daniel), xm , 55 : « Le 
jeune homme dit : (à l’un des vieillards), Justem ent 
tu mens pour ta perte; car l ’Ange du Seigneur va te  
fendre aujourd’hui. »—  x i i i , 59: «Daniel dit (à  un autre 
des vieillards) : Pécheur, m aintenant l ’Ange du Seigneur 
se tient, le glaive à la main, jusqu’à ce que le peuple 
vous fasse mourir, afin de te couper. » xm , 62 ; « Ils 
(les tém oins) leur (aux vieillards) imposèrent silence, 
et, les ayant emmenés, il les jetèrent dans un précipice; 
alors l’Ange du Seigneur jeta du feu au milieu d’eux.»  
Il est assez difficile de déterminer avec certitude si, 
dans ces passages, il s’agit de « l ’Ange de Yahweh » 
au sens où nous l ’entendons en cet article, ou sim ple
m ent d’un ange; la première hypothèse nous paraît 
la plus vraisemblable. La teneur générale des textes  
semble marquer plutôt la distinction que l ’identifi
cation entre l’Ange et Yahweh. —  x iv  (Bel et le dragon), 
34 : « Alors un ange (âyysXoç, sans article; de même 
dans Théodotion) du Seigneur s’adressa à Habacuc  
en disant... » x iv , 36 : « Alors l’Ange du Seigneur, ayant 
pris H abacuc par la chevelure dè sa tête , le  déposa au- 
dessus de la fosse qui était à Babylone. » x iv , 39 : « E t 
Daniel m angea; et l’Ange du Seigneur rem it le même 
jour Habacuc là d’où il l ’avait pris. »* Ces textes don
nent lieu aux mêmes réflexions que ceux de l ’histoire 
de Suzanne.

Il n ’est pas sans intérêt de comparer les textes  
originaux avec les versions. Le plus souvent la confor
m ité est com plète. On notera seulem ent que dans 
Gen., x l v ii i , 16,1e samaritain lit roi (mélékh) au lieu 
d ’ange (mal’âfch); —  que le Targum affecte la forme 
« ange du Seigneur » (de Yeya), même quand le texte  
porte « ange de D ieu »; que, dans les Juges, le même 
Targum remplace « ange » par « prophète », ce qui est 
une interprétation, et une interprétation sûrement 
erronée; que, dans le grec et le syriaque, « ange de 
Yahweh » de l ’hébreu est assez souvent remplacé 
par « ange de Dieu », et réciproquement. —  Le fait le 
plus intéressant à noter est peut-être que, E x ., iv , 
24, et Jud., vi, 14, 16, les Septante ont « ange de 
Yahweh * là où le texte  d it sim plem ent « Yahweh *. —  
Dans P s ., x x x iv , 3, c’est, d ’après l ’hébreu, l ’Ange de 
Yahweh qui campe autour de ceux qui le craignent; 
d’après le syriaque, c’est l’armée des anges de Dieu. 
On saisit assez facilem ent la raison de cette variante; 
le traducteur aura sans doute pensé qu on ne pouvait 
dire d’un personnage qu’à lui seul il formait un camp 
autour des justes. —  Dans E x ., i i i , 2, la  Vulgate 
porte Domirtus, alors que l ’hébreu renferme « Ange 
de Yahweh ».

La variante la plus intéressante est en rapport avec  
un texte  que nous n’avons pas encore signalé. Il s’agit 
d’Is., Lxm, 9. Après avoir dit que Yahweh avait été  
pour son peuple un sauveur, le prophète ajoute, d ’a
près l’hébreu : « Dans toute leur angoisse, il n ’a pas 
été en angoisse, et l’ange de sa face les a sauvés; dans 
son amour et son indulgence, c’est lui qui les a rachetés; 
il les a soutenus, et il les a portés, tous les jours d’au
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trefois. » Il est évident que le premier membre de la 
citation cadre difficilement avec ceux qui suivent. 
Aussi bien, au lieu de lô’ avec un aleph, c’est-à-dire 
au lieu de la négation, le qerêy invite à lire lô avec un 
waw, c’est-à-dire le lamed avec le suffixe : « Dans 
toute leur angoisse, il y  a eu angoisse pour lui (il a été  
en angoisse), et l’ange de sa face les a sauvés. » L ’allu
sion à E x ., x x x m , ne paraît pas douteuse. Mais il 
semble alors qu’une identification soit établie entre 
l ’ange et la face, et qu’à l ’intercession de Moïse 
Yahweh ne fasse aucune concession : pas plus après 
qu’avant, il ne consent à venir lui-m êm e, et, ange ou 
face, c’est un intermédiaire qu’il envoie. On pourrait 
remarquer que la synonym ie ou quasi-synonym ie 
entre l ’ange et la face tém oignerait dans le sens d’une 
distinction aussi faible que possible entre Yahweh et 
sa représentation sensible. On sait que des modernes, 
Marti, par exem ple, adm ettent cette identité entre 
l ’ange et la face. Mais ici la variante du grec doit être 
prise en considération : où 7rpéaêuç oùSè SyyeXoç, 
âXX’aùxôç è'cnoaev aû-roîSç. Le grec a retenu la néga
tion  lô’; au lieu de sâr, angoisse, il semble avoir lu 
sfr, envoyé, qu’il a rendu par 7rpéa6uç; oùSé marque 
qu’à ses yeux, et en conformité avec la grammaire 
hébraïque, la négation gouvernait tou t le membre de 
phrase; quant à l ’équivalence entre &YyeXoç et 
m al’àkh, elle est des plus élémentaires. Ce n ’est pas 
tou t : le grec a coupé la phrase après m al’Skh et a éta
bli une antithèse entre les deux membres. Lisait-il 
un terme hébreu (kî-’im , par exem ple) correspondant 
à son 'àXXâ? On peut se le demander : en tou t cas 
aÙTèç paraît bien correspondre à pândw, étym ologi
quem ent : sa face. Dans Ex., x x x m , 14, au lieu de 
« ma face ira, »le grec porte aû-roç 7rpo7topsuaopt,oa. On 
peut faire une remarque analogue à propos de Deut., 
iv , 37, où aù-iéç rempl9ce be pânâiv. Il n ’est pas dou
teux, malgré quelques difficultés de détail, que la 
leçon du grec soit en meilleur rapport que celle de 
l ’hébreu avec les données d’Ex., x x x m , auxquelles 
Is., l x i i i , 9 fait allusion.

II. C o n c l u s io n . —  Tels sont les textes.
1° Une impression d’ensemble paraît s’en dégager 

assez nettem ent. Dans l ’Ancien Testam ent, non seu
lem ent Yahweh parlait aux hommes dans un langage 
tout à fait intérieur qui atteignait directement leur 
esprit, mais, en d’autres circonstances, il s’exprim ait 
en des visions. De ces dernières les unes se déroulent 
uniquem ent dans l ’im agination du voyant. Mais il 
en est d’autres qui frappent ses sens extérieurs et 
constituent de véritables apparitions. On n’hésite pas 
alors à dire que Yahweh lui-même (ou Dieu, ElôMm) 
apparaît directement aux hommes. Mais cette forme 
sensible a quand même un nom ; elle s’appelle m al’âkh. 
C’est le nom même par lequel on désigne les anges, et 
il ne faut pas en être trop surpris Les apparitions de 
Yahweh et celles des anges sont un peu de même ordre; 
elles revêtent un caractère et une forme —  d ’ordinaire 
la forme humaine —  sensiblem ent pareils. Toutefois, 
à raison même de celui qu’il représente, le m al’âkh 
Yahweh, ou m al’âkh Elôhîm  jouit d ’une prééminence, 
d’une transcendance sans pareilles. Quand il s’agit 
des anges, on ne se préoccupe pas de distinguer entre 
la forme extérieure de la représentation et l ’ange lui- 
m ême; ce sont là des’ spéculations philosophiques qui 
n ’intéressent pas des âmes encore prim itives. E t c’est 
pourquoi, par exem ple, Daniel dit tout sim plem ent 
que Gabriel v in t vers lui (Dan., vm , 15-17; ix , 21). 
De m ême, à l ’origine, on ne distinguait pas, dans le 
langage populaire, entre l ’Ange de Yahweh et Yah
weh lui-même ; c’est ce qui ressort des récits de la 
Genèse concernant Agar (xv i, 7-14; x x i, 14-21) ou 
l a  bénédiction de Jacob ( x l v i i i ,  15, 16), des Juges 
concernant Gédéon (vi, 11 ,24) ou les parents de Samson

(xm , 2-23). Dans la vision de l ’Horeb elle-même, on 
ne trouve pas trace d’une pareille distinction (E x., m). 
En tous ces récits on emploie, alternativem ent et 
indifféremment, sans qu’on saisisse aucune trace de 
règle à ce sujet, Yahweh et Ange de Yahweh, Elohim  
et Ange d’Elohim.

Ce n’est pas à dire qu’on ne perçoive de bonne heure 
une certaine distinction. Elle s’affirme dans l ’épisode 
de l ’ânesse de Balaam lorsque (Num ., x x n , 31) le 
récit nous montre Yahweh ouvrant les yeux de Balaam  
qui vo it l ’Ange de Yahweh se tenant sur le chemin 
La distinction est plus sensible, absolum ent indis
cutable, dans l’épisode de l ’aire d ’Areuna (II Sam., 
x x iv ). Au vers. 16, l’Ange étend la main sur Jérusalem  
pour la détruire, puis Yahweh se repent de ce mal et 
il dit à l’Ange (qui im m édiatem ent après est appelé 
Ange de Yahweh) qui faisait périr le peuple : « Assez, 
retire m aintenant ta  main ! » Mais le texte  ancien dans 
lequel cette distinction s’affirme le plus explicitem ent 
est celui d’Ex., x x x m  : Yahweh ne veut pas accom 
pagner son peuple au départ de l ’Horeb, après le veau  
d’or, de peur que sa présence ne soit funeste aux 
coupables. Il délègue son Ange, et c’est seulem ent au 
terme des instances de Moïse qu’il consent à ce que 
sa face, c’est-à-dire sa propre personne, accompagne les 
émigrants. L’Ange apparaît donc nettem ent ici comme 
un intermédiaire. 11 ne semble pas pourtant qu’il faille 
distinguer cet Ange ( « mon Ange » ) du personnage que 
l’on rencontre dans les récits populaires, et c’est donc 
bien à propos de 1’ «Ange de Yahweh » que la distinc
tion est affirmée avec tan t de précision. On peut dire 
qu’elle est affirmée à cet endroit à raison de la préoc
cupation spéciale qui se fait jour en ce récit; mais il 
faut ajouter que, pour autant, cette distinction toute  
morale ne détruit pas l’identité fondam entale, que 
le récit d’Ex., x x x m , ne va  pas à l ’encontre de celui 
d’E x ., i i i .  Yahweh et l ’Ange qui le représente sont tou
jours un même personnage, bien qu’une distinction  
puisse être établie qui a son fondem ent dans la nature 
des choses. De même qu’il n ’est pas tenu com pte de 
cette distinction dans les récits de Jud., vi et xm , de 
même il n ’en est pas tenu com pte lorsque Osée, à 
propos de la lutte de Jacob, rapproche intim em ent, 
dans un parallélisme synonym ique, l’Ange et Dieu.

Il n ’en est pas moins vrai que la tendance à la dis
tinction allait s’accentuer. Si, dans E x., x x x m , elle est 
formulée avec tan t de netteté, c’est pour marquer que 
le contact direct de Yahweh avec les coupables ne 
saurait manquer de leur être funeste. Or la relation est 
étroite entre coupable et profane. Déjà Isaïe est effrayé 
à la pensée que, ayant lui-m êm e les lèvres impures, 
appartenant à un peuple qui a, lui aussi, les lèvres im 
pures, il a été admis à contempler Yahweh des armées ; 
il craint de mourir (Is., v i, 5). Sa crainte est la même 
que celle que Manué, père de Samson, éprouvait 
jadis eh présence de l ’Ange de Yahweh (Jud., xm ,22). 
A mesure que l’idée de la transcendance et de la sain
teté  de Yahweh fit sur les âmes une impression de 
plus en plus profonde, la tendance alla s ’accentuant 
dans le sens d’un isolem ent de plus en plus complet de 
la divinité vis-à-vis de ce qui est terrestre et profane. 
C’est ce qui semble s’être produit d ’une manière toute  
particulière au cours de l ’exil, alors que, sur la terre 
profane d’un dieu étranger (Ps. c x x x v it, 4), les Juifs 
souffraient, si profondément de se sentir éloignés, sépa
rés de Yahweh. Cette tendance, inspirée à la fois par 
un sentim ent de respect pour la personne auguste de 
Yahweh et par un sentim ent de crainte par rapport 
aux inconvénients qui, pour les hommes et le monde, 
pourraient résulter de ce contact et de ces relations, 
aboutit à m ettre davantage en relief le rôle des êtres 
intermédiaires. On savait depuis longtem ps qu’à ces 
êtres Dieu donnait souvent charge d’être les agents
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de son œuvre ici-bas. A partir de l ’exil, on se plut à 
contempler Dieu dans la transcendance de son séjour 
céleste et à voir les anges descendre ici-bas pour exé
cuter des actes qu’on lui attribuait auparavant sans 
plus de précision. Déjà dans Ézéchiel, si l ’on voit 
Yahweh apparaître lui-même à plusieurs reprises au 
prophète (E z .,i;  m , 23; v in ,  1-4; x l ,  1, 2), c’est un être 
intermédiaire, « un homme, dont l ’aspect était comme 
d’airain, » qui lui m anifeste, en ses détails, le plan du 
Temple futur (É z., x l . ,  3 sq.). Tandis que, dans Amos 
(vu, 1-viii, 3) et dans Jérémie (i, 11-19), c’est Yahweh 
lui-même qui donne au voyant la clef des visions qu’il 
a provoquées, on voit, dans Zacharie, un ange inter
prète, « l’ange qui parle avec (ou en) m oi, » intervenir 
pour remplir ce rôle. Il ne faut donc pas être surpris 
si, dans ce même Zacharie, on tient surtout com pte, à 
propos de l ’Ange de Yahweh, de la distinction qu’E x., 
x x x i i i ,  a établie entre lui et Yahweh. Il n’en est pas 
moins remarquable qu’à une époque plus tardive, on 
rencontre des textes dans lesquels l’identification se 
m aintient, tout comme dans Gen. et Jud .; c’est ce 
qui arrive dans Mal., m , 2, selon l ’exégèse la plus vrai
semblable de ce passage. Il est probable que, dans 
plusieurs des textes des deutérocanoniques que nous 
avons allégués, l’Ange de Yahweh revêt aussi le carac
tère d’un intermédiaire.

2° Nous ne voyons donc aucun fondem ent dans les 
textes pour divers systèm es développés par des criti
ques étrangers à l’Église. Le m ot m a/’ôÀh, à l ’origine 
et jusqu’à l’exil (K osters, Buchanam Gray), n ’aurait 
désigné que l ’apparition de Yahweh; il n’aurait pas 
été em ployé pour désigner des messagers célestes, 
distincts de Yahweh; selon Marti, il aurait eu, dans 
ces contextes, le m ême sens que la Face de Yahweh. 
La distinction entre l’Ange et Yahweh, si nettem ent 
marquée à propos du Sinaï, aurait eu pour but, d’après 
Smend, d’expliquer com m ent, tout en demeurant sur 
la m ontagne sainte comme en son séjour propre, 
Yahweh pouvait quand même exercer son action 
ailleurs. Tandis que certains docum ents n ’hésitaient 
pas à faire émigrer Yahweh, d’autres lui donnaient 
dans le m al’âl;h une sorte d’existence séparée et repré
sentative. Le m aïâkh  serait, de ce chef, devenu 
comme le type de tous ces intermédiaires entre Dieu 
et le monde. Le nom aurait été retenu et, au besoin, 
mis au pluriel, pour les désigner; à mesure que l ’idée 
de la transcendance divine aurait pris de l ’empire, 
le nombre et les espèces des m al’àkhtm  se seraient 
m ultipliés pour exprimer les diverses formes de 
l’action divine dans l ’univers. —  On ne peut trouver à 
ces théories aucune base solide dans les textes.

3° Dans une direction toute différente, le P. La- 
grange, en un article fort érudit (I.’Ange de lahvé, 
Revue biblique, 1903, p. 212-225) ém et une idée inté
ressante. Il prend comme point de départ les données 
d’E x ., x x x i i i . Il fait d’abord remarquer que « la raison 
d’être du m al’âkh n ’est nullem ent de développer au 
loin l ’action de lahvé fixé au Sinaï. » D ’après les récits 
antérieurs (E x .,x x i i i , 27 sv. que le P. Lagrange attribue 
à la m ême source que x x x i i i , mais différente de celle de 
x x i i i , 20-25), Yahweh devait, dans son premier projet, 
accompagner lui-même les Israélites; c’est la préva
rication du veau d’or qui a m odifié son dessein. D ’au
tre part, la désolation des Israélites prouve qu’à leurs 
yeux la présence de l ’ange n ’est nullem ent équivalente  
de celle de Yahweh; de là l ’insistance pour que Yah
weh vienne en personne et la promesse divine con
forme à ce vœ u . Cette promesse d’ailleurs, Yahweh la 
tiendra au m oyen de cette tente de réunion, de cette  
arche, dans lesquelles il m anifestera sa présence par 
la descente de la nuée. Dès lors, au regard du 
P. Lagrange, la distinction est nette à l’origine entre 
Yahweh et son ange, qui n ’est vraim ent qu’un ange, au

sens ordinaire de ce m ot : « S’il se dégage une idée des 
faits de l’Exode, c’est que la communication avec Dieu 
est devenue, à partir de ce mom ent, moins immé
diate » C’est dans le même sens que se dessine l ’in
tervention des anges dans les visions prophétiques. 
On ne cesse jam ais d ’admettre la communication  
directe de Yahweh avec l ’homme, pour ce qui concerne 
la parole prophétique elle-même; mais, au point de 
vue des visions sensibles, nous avons relevé entre 
Amos et Jérémie, d’une part, et Zacharie, de l’autre, 
des différences qui trouveraient là leur explication. 
Dieu prend la parole, mais c’est un ange qui apparaît. 
Il choisit dans sa cour d’êtres célestes des messagers 
pour exécuter ou communiquer ses volontés ici-bas. 
Même il n ’est pas obligé, comme les rois humains 
d’envoyer plusieurs messagers, afin qu’ils se protègent 
les uns les autres contre des dangers à craindre, ou 
encore afin que leur nombre soit une garantie de leur 
fidélité. Un seul messager suffit, dont par suite le rôle 
et la prééminence revêtent un caractère exceptionnel 
de grandeur.

Cette grandeur rapproche singulièrement son ange 
de Yahweh lui-même. D ’autre part, il est tout naturel 
qu’on attribue à Yahweh les com munications que, 
par son ange, il adresse aux hommes, l’action que, par 
l ’intermédiaire de son ange, il exerce dans le monde. 
Telle est l’explication des textes dans lesquels il y  a 
cette alternance que nous avons remarquée entre 
Yahweh (ou Elohim) et l’ange. Mais, d’après le P. La
grange, cette  alternance ne serait pas prim itive. A 
l’origine il n ’aurait été question que de Yal.weh ou 
d ’Elohim . La mention de l ’ange serait le résultat de 
retouches opérées dans les textes à des dates relati
vem ent récentes et sous l ’influence des préoccupations 
consécutives à une idée de plus en plus austère de la 
transcendance divine. « Nous retrouvons ici réalisée  
par des faits positifs la tendance que nous avions re
connue comme une doctrine théologique : là où les 
anciens disaient sans scrupules « lahvé », les modernes 
ont dit avec plus de précision « l ’ange de lahvé ». Ne  
serait-ce pas ce scrupule, appliqué aux anciennes his
toires, qui leur donne cet aspect extraordinaire; un 
ange identifié avec Dieu? »

« En un m ot, les anciens ne faisaient pas m ystère 
d’admettre des apparitions sensibles de lahvé, sans 
que ces apparitions, très variées, permissent de con
clure qu’il avait une forme sensible propre à laquelle 
il était nécessairement attaché. Cependant, plus tard, 
on aima m ieux considérer ces apparitions comme 
conduites à l’aide de l’envoyé ordinaire de lahvé. Les 
anciens textes furent donc retouchés en ce sens, mais 
avec tan t de respect et de mesure qu’on laissa sub
sister, dans la bouche de l ’être m ystérieux, l ’affir
m ation qu’il était Dieu. A quelle époque se produisit 
ce scrupule? Il existe déjà dans Osée, et cependant 
Jérémie vo it encore des objets sensibles sans le m i
nistère d’un ange. 11 est impossible d ’assigner une date; 
une idée ne devient pas dom inante pour être expri
mée une fois, et par ailleurs elle peut exercer son 
influence avant d ’avoir été écrite. Le travail de rema
niem ents, soit par recension autorisée, soit par ingé
rence de copiste, ne paraît pas avoir été terminé au 
m om ent de la traduction de TA. T. grec. Nous osons 
encore moins assigner un point de départ. »

L’argumentation du P. Lagrange ne manque certes 
pas de force. Peut-être a-t-il exagéré la portée de cer
taines constatations. Ainsi, dans Os., xn , 4, 5, il ne 
semble pas qu’en m ettant en parallélisme -— et, ce 
nous semble, en parallélisme synonym ique —  Elô- 
him et le m al’âkh, le prophète, après avoir d ’abord 
représenté les faits en conformité avec Gen., x x x n ,  
31, ait eu l’intention de se reprendre pour m ettre 
« Mal’akh » à la place d ’ « Elohim ». Je ne crois pas non
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plus qu’on puisse faire état des cas ou les L X X  ont 
l’ange alors que l ’hébreu porte Yahweh ou Elohim  
(E x ., iv , 24; Jud., v i, 14, 16), pour conclure qu’au 
tem ps des traducteurs grecs, le travail des remanie
m ents n ’était pas encore term iné; ces détails appa
raissent un peu ténus quand on songe aux variantes 
de toutes sortes que révèle la comparaison du texte  
massorétique avec la version grecque. Si l’hypothèse  
du P. Lagrange ne manque pas d’une certaine proba
bilité, elle ne semble pas quand m ême appuyée par 
la teneur actuelle et concrète des textes. La critique 
textuelle  ne paraît pas lui fournir un définitif appui.

B ib l io g r a p h ie . —  Art. Angely par A .-B . Davidson, dans 
Diciionary of tlie Bible, t. i, col. 93-97, 1898; art. Angel, 
par G. Buchanan Gray, dans Encyclopædia biblica t. î ,  
col. 165-170, 1890; art. Engel, par Cremer, dans Real- 
encyklopadie für protestantische Théologie und Kirche, 
begründed von J. J. Herzog in dritter verbesserter und 
vermehrter Auflage unter M itwirkung vieler Theologen und 
anderen Gelehrten, heransgegeben von D . Albert Hauck, 
professor in Leipzig, t. v , p. 304-372, 1898 ; art. Engel, de 
Hamburger, dans Realencyclopàdie der Judenthums, t. i, 
305, 18. —  Ch. G. Barth, Der Engel des Bundes, ein 
Beilrag zur Christologie, sendschreiben an Schelling, Leipzig, 
1845; Ch. J. Trip, Die Theophanie in den Geschitsbuchern 
des A . T., Leiden. 1858; Kahnis, De angelo domini d ia
tribe, Leipzig, 1858; A. Kohut, Die jüdische Angelologie 
und Dàmonologie in ihrer abhàngigkeit von Parsismus 
Zeitschrift des deulschen morgenlandisches Gesellschaft, 
1866; Godet, Études bibliques, Paris, 1783, t. i, p. 1-34; 
W . H. Kosters, De MaVach lahwe ( Theologische Tijdschrift, 
iv , p. 385 sq.), 1885; W . H . Kosters, Ilet onstaun en 
de enlevikkeling der angelologie onder Israël, ibid., t. i, 
p. 34 sq.; t. n , p. 113 sq., 1879. —  Sans parler des Théo
logies de l’Ancien Testament.

J .  T o u z a r d .
I .  A N G É L O L O G I E  J U I V E .  —  Voir J u i v e  

(Théologie).

I I .  A N G É L O L O G I E  C H R É T I E N N E . —
1° Dans les Uvangiles. 2° Dans les Actes des Apôtres. 
3° Dans les É pîtres de saint Paul. 4° Dans les Épîtres 
catholiques. 5° Dans l ’Apocalypse. Bibliographie.

1° D a n s  l e s  É v a n g i l e s . —  S’ils ne nous offrent pas 
une doctrine systém atisée sur les anges, les Évangiles 
n ’en rendent pas moins de fréquents et explicites 
tém oignages à leur existence et à leur activité.

Les « Anges du Seigneur », ou « de Dieu », M atth., 
iv , 6 ; x x i i , 30; Luc., iv . 10; x i i , 8 sq. ; x v , 10; Joan., i, 
50; ou « du Fils de l ’homme », M atth., x i i i , 41; Marc., 
x i i i , 27, par opposition aux « Anges du diable », M atth., 
x x v , 41, voient « la face de Dieu », c’est-à-dire forment 
sa cour et jouissent de sa faveur, M atth., x v m , 10; 
Luc., xn , 8 , « au ciel », M atth., x vm , 10; x x i i , 30; 
x x v i i i , 2; Marc., x n , 25; xm , 32; Luc., xn , 15; x x i i , 
43; Joan., i, 51. Ils com posent « l ’armée céleste », 
Luc., il, 13, susceptible de fournir beaucoup de 
« légions », M atth., x x v i, 53. Immortels, ils ignorent en 
conséquence la procréation des enfants et l’union des 
sexes, M atth., x x n , 30; Marc., x n , 25; Luc., x x , 36. 
Ils sont « saints, » Marc., vm , 38; Luc., ix , 26.

Dans les Évangiles, l ’activ ité des anges s’exerce 
habituellem ent en liaison avec la venue du Christ et 
avec son ministère.

L’Évangile de l ’enfance est traversé par le vol 
incessant des anges. L'ange du Seigneur, Gabriel, 
« qui se tien t devant Dieu, » l’un des sept archanges 
de la tradition juive, H énoch, x x ;  cf. Daniel, vm , 
15 sq., est envoyé au prêtre Zacharie, dans le temple, 
pour lui annoncer la naissance du Précurseur. Il 
châtie, en le frappant de m utism e, sa lenteur à croire, 
Luc, i, 8 sq. Le même Gabriel v isite  à Nazareth la 
vierge Marie. Il a m ission de lui annoncer qu’elle est 
destinée par Dieu à devenir la mère du Messie et

d'obtenir, à cet effet, son consentem ent, Luc., i, 26 sq. 
U n ange du Seigneur vien t éclaircir en songe le doute 
de Joseph touchant la grossesse de Marie et lui pres
crit la conduite qu’il doit tenir, M atth., i, 20 sq. Un 
ange, puis une troupe d’anges, descendus du ciel, 
annoncent la naissance du Christ aux bergers de la 
cam pagne bethléém itaine, Luc., i i , 8 sq. Un ange 
du Seigneur révèle, en songe, à Joseph les desseins 
meurtriers d’Hérode et lui commande de partir sans 
retard pour l ’Égypte, M atth., i i , 13 sq. Plus tard, 
Hérode étant mort, un ange ordonne à Joseph de 
rentrer en Palestine, M atth., n , 19.

Les anges interviennent aussi, quoique m oins sou
vent, au cours du ministère public de Jésus. Au 
désert, à l’issue de la tentation , les anges s’approchent 
de Jésus et le servent, M atth .,iv , 11 ; Marc., i, 13. Dans 
son agonie, à Gethsémani, un ange vien t réconforter 
Jésus, Luc., x x i i , 43.

Lors de la résurrection de Jésus, les anges jouent 
un rôle im portant, M atth., x x v i i i , 2 sq. ; Luc., x x iv ,  
23; Joan., x x ,  12. Dans Marc., x v i, 5 et Luc., x x iv , 
4, ils se m anifestent sous la forme traditionnelle  
d’hommes jeunes et vêtus de robes blanches, éblouis
santes; cf. II Mach., iii, 26. De m ême, A ct., i, 10, 
lors de l ’ascension de Jésus; cf. A ct., v i, 15, la transfi
guration de saint Étienne.

Jésus lui-m êm e, "dans son enseignem ent, nous 
m ontre les anges diversem ent associés à son œuvre. 
Les anges, au ciel, se réjouissent de la conversion des 
pécheurs, Luc., x v , 10. Les « petits enfants », ou plutôt 
« les petits » parmi les disciples de Jésus sont sous la 
garde d’un ange qui v o it la face de Dieu, M atth., xvm ,
10. Il est question, à propos de saint Pierre, de « son 
ange », A ct., x n , 15. En dehors des m ilieux saddu- 
céens, où Ton ne croyait ni aux anges, ni aux âmes 
humaines im m ortelles, il y  a lieu de penser que tout le 
monde, en Israël, croyait aux « anges gardiens »; 
cf. F. Weber, Jüdische Théologie auf Grund des 
Talmud und verwandter Schriften, 2e édit., Leipzig, 
1897, p. 173 sq. Saint Jean nous a conservé une parole 
de Jésus définissant en ces termes la m anifestation  
du Fils de l ’hom m e : « En vérité, en vérité, je vous le 
dis, vous verrez désormais le ciel ouvert et les anges de 
Dieu (allusion au songe de Jacob, Genèse, x x v i i i , 
10 sq.) m ontant et descendant sur le Fils de l’homme. » 
Ce m ot rappelle celui que dira Jésus beaucoup plus 
tard lorsqu’il certifiera devant les Sanhédrites son 
im m inente entrée dans la gloire par la résurrection, 
M atth., x x v i, 64; Marc., x iv , 62; Luc., x x i i , 69. Mais 
ici, Jésus semble avoir en vue cette révélation de lui- 
m ême qui s’ouvre avec son ministère public. N i dans 
un cas ni dans l’autre Ton ne doit entendre « voir » 
d’une vision sensible.

En termes particulièrem ent solennels, Jésus précise 
le rôle des anges lors de son glorieux avènem ent et du 
jugem ent final. Ils feront cortège au Fils de l ’homme 
venant dans sa gloire, M atth., xv i, 27; Marc., vm , 
38; Luc., ix , 26. Le Fils de l’homme enverra « ses » 
anges, qui feront la moisson, c’est-à-dire le départ des 
bons et des m auvais. Le Fils de l’homme, lorsqu’il 
prendra séance sur son trône, pour exercer son office 
d éju g é , sera entouré des anges, M atth., x x v , 31, et 
c’est en leur présence que sera prononcée la sentence 
de chacun, Luc., xn , 8 sq. Cependant les anges 
ignorent le jour et l’heure de ce grand événem ent, 
Marc., x i i i , 32.

A deux reprises seulem ent, les É vangiles introdui
sent les anges sans m ettre leur activité en rapport 
direct avec l’œuvre du Christ. Luc., x v i, 22, relate une 
parole de Jésus où nous voyons les anges transportant 
au sein d’Abraham l’âme du pauvre Lazare. Le 
judaïsm e connaissait ces anges « psychopom pes »; 
cf. Test. B enj., v i, 1 ; Hénoch, si., x l i i , 4 ,5 ;  Apoc. M os.,
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37; Targum sur Cantique, 4, 12. Dans Jean, v , 4, 
un ange descend, par intervalles, faire bouillonner la 
piscine de Bethesda et lui conférer un m erveilleux 
pouvoir de guérir. Mais l ’authenticité de ce texte  
(v. 46, 5) demeure douteuse.

2° D a n s  l e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s . —  Les anges 
assistent les apôtres et disciples dans l ’accom plisse
m ent de leur mission : les apôtres en corps, A ct., v , 19; 
le diacre Philippe, A ct., vm , 26 ; Pierre, A ct., xn , 7 sq. ; 
Paul, A ct., x x v n , 23. Un ange m et le centurion Cor
neille en relations avec Pierre qui le baptise, A ct., x , 
3 sq. U n ange du Seigneur frappe à Césarée « le roi 
Hérode, » qui en meurt, A ct., x i i , 23. Des scribes 
pharisiens, heurtant de front la m entalité sadducéenne, 
font l ’hypothèse en pleine assemblée « qu’un 7rvEÜp.a 
(une âme humaine désincarnée) ou un ange lui (à 
Paul) a peut-être parlé, » A ct., x x i i i , 9. On remar
quera cette distinction entre rrvE'jp.a et ange.

3° D a n s  l e s  É p î t r e s  d e  s a in t  P a u l . —  Avec  
saint Paul, nous passons de l ’histoire évangélique à 
l ’exposé doctrinal de la croyance chrétienne. Mais 
nous retrouvons chez lui, et plus étroite encore, cette  
liaison de l ’angélologie avec l ’œuvre et la personne du 
Christ —  disons ici avec la sotériologie et la christo- 
logie —  que nous avons déjà remarquée dans les 
Évangiles.

On sait que les premières épîtres de saint Paul 
exposent surtout la sotériologie chrétienne. Il s’y  
applique très particulièrem ent à différencier la nou
velle économie du régime m osaïque et à m ettre en 
lumière l’infériorité de celui-ci par rapport à celle-là. 
E t ceci le conduit à marquer fortem ent le rôle des 
anges dans le premier établissem ent et dans l ’admi
nistration de la Loi. Cette doctrine, dont nous trou
vons l’amorce dans les L X X , D eut., x x x m , 2; Ps., 
Lxvni, 18, se formule explicitem ent chez Philon, 
De Som niis, M., p. 642; chez Josèphe, A nt., X V , v, 3; 
dans le M idrach sur Exode-, dans Jubilés, i;  saint 
É tienne l ’a professée devant le sanhédrin, A ct., vu , 
5 sq. Saint Paul s’y  réfère, Gai., m , 19 : « Qu’est-ce 
donc que la Loi ? Elle a été ajoutée en vue des trans
gressions (et pour retarder ainsi l ’accom plissem ent de 
la promesse) jusqu’à ce que v in t la postérité au béné
fice de laquelle la promesse a été donnée (à savoir le 
Christ), établie par le ministère des anges (Siaxayelç  
Si’ àyyéXcov), avec le concours d’un m édiateur » 
(à savoir Moïse). Il y  revient une seconde fois, Hébr., 
i i , 2 : « Si la parole prononcée par des anges (c’est-à- 
dire la Loi m osaïque) a reçu son accom plissem ent, si 
toute transgression et toute désobéissance a reçu son 
juste salaire, com m ent pourrions-nous échapper, si 
nous négligions un pareil salut » (apporté par le Fils de 
Dieu en personne) ?

Par une suite naturelle du rôle qu’ils ont joué lors 
de son établissem ent, les anges sont devenus les gar
diens zélés de l ’Alliance mosaïque et ses fidèles adm i
nistrateurs. Saint Paul l ’affirme indirectem ent lorsqu’il 
écrit : « Ce n’est pas à des anges qu’il a remis le gouver
nem ent de ce monde à venir dont nous parlons. » 
Hébr., i i , 5. Il faut sous-entendre : comme il avait fait 
du monde ancien, de l ’ordre mosaïque. L ’Alliance nou
velle, œuvre du Fils, est remise, et dès m aintenant, à 
son gouvernem ent direct; cf. I Cor., x v , 24 sq.

Peut-être ne prend-on pas, d ’ordinaire, assez garde 
à cette  antithèse paulinienne où la Loi, domaine des 
anges, s’oppose à l ’Évangile, œuvre du Christ. Si 
l ’on s ’y  attache, le sens de Col., i i , 14 sq. devient m ani
feste. Déjà Eph., i i , 15, saint Paul s’exprim ait en ces 
term es : « C’est lui (le Christ) qui a réuni en un les 
deux parties (les juifs et les gentils). C’est lui qui a 
renversé le mur qui les séparait, l ’inim itié. C’est lui 
qui a aboli dans sa chair la loi des commandements 
formulés en préceptes (xôv vôpov xcov èvxoXcôv èv

Sôypam v) »,• c’est-à-dire la Loi et le régime m osaïques, 
Il était im possible que cette abolition n’affectât point 
les anges qui avaient présidé à leur établissem ent et 
auxquels l ’adm inistration en avait été confiée. Col., 
i i , 14, nous dit précisément, en un langage tout fré
m issant d ’allégresse, ce qui leur est advenu et qui 
atteste nôtre libération : « Il a détruit l ’acte consistant 
en préceptes qui était, contre nous, qui nous était 
défavorable (xô... xetpôypaçov xotç 86ypaaiv). Il l’a 
supprimé en le clouant à la croix. Il a dépouillé les 
Principautés et les Puissances. Hardim ent, il les a 
produites en spectacle (èSetypcimaev) et menées en 
triom phe (6piapêeûoaç) en la croix. » Cet acte consis
ta n t en préceptes, etc. (cf. E ph., n , 15), c’est la Loi 
mosaïque inobservée, et changée en une créance de 
Dieu sur nous, créance qui éta it naturellem ent entre 
les mains des anges administrateurs de la Loi. Le 
Christ la leur arrache, dans le temps même qu’il 
l’acquitte par sa mort, les dépouillant du même coup 
de leurs fonctions abolies. E t sur sa croix, il s’entoure 
de leurs cohortes soum ises, comme un triomphateur. 
La substitution des termes grandioses : Principautés 
et Puissances, au terme plus m odeste d’anges est dans 
le style des épîtres de la captivité et saint Paul y  a 
recours aussi bien lorsqu’il a en vue les anges de Dieu 
que lorsqu’il parle des anges de Satan. Cf. F. Prat, 
Le triomphe du Christ sur les Principautés et les P u is
sances, dans Recherches de Science religieuse, t. ni, 
p. 220 sq. et dans : L a théologie de sain t Paul, t. n, 
6e édit., p. 80. L’exégèse qui se recommande de saint 
Jean Chrysostome s’accorde mal avec le contexte im 
m édiat, avec les passages parallèles et avec l ’ensemble 
des propos de saint Paul sur la Loi èt les anges : Quod- 
nam chirographum ? A ut id dicit quod dicebant M oysi : 
Quodcumque d ix it Deus faciemus et audiemus (E x., 
x x iv , 3), aut, si non hoc, id, quod tenebat diabolus, 
chirographum quod fecit Deus Adamo dicens : Quo die a 
ligno comederis, m orieris (Gen., n , 17). Hoc ergo chi
rographum tenebat diabolus. Nec id  nobis dédit Christus 
sed id scidit : quod quidem est ejus qui lætus rem ittit 
(très juste). Exspolians principatus et potestates. D ia- 
bolicas dicit potestates... » In epist. ad Col., H om élies, 
v i, 4 ; P . G., t. l x i i , col. 341. La sentence de m ort portée 
jadis contre Adam ne semble pas en cause et l ’on ne 
voit pas que saint Paul m ette entre les mains du diable 
la Loi changée en créance.

Un certain nombre de textes, épars dans les épîtres 
de saint Paul, sem blent pouvoir être rattachés, de 
façon plus ou moins précise, à cette (joctrine qui fait 
de la Loi mosaïque l ’affaire des anges, bien entendu  
comme instrum ents de Dieu, et leur domaine. L’E xter
m inateur de I Cor., x , 10, est, sans doute, à chercher 
parmi les anges préposés à l ’adm inistration de la Loi 
et chargés d ’assurer son observation. Il faut en dire 
autant vraisem blablem ent des anges qui s’irriteraient 
de voir les femmes prendre part tête nue aux assem 
blées chrétiennes en violation de la Tôrah où, dès les 
premiers chapitres de la Genèse, la subordination de 
la femme mariée à l’homme est si nettem ent inculquée, 
I Cor., x i, 10. Chimérique, assurément, est l ’hypothèse  
d’un ange du ciel venant annoncer aux Galates un 
« autre » évangile, Gai., i, 8 . Mais où pourrions-nous 
chercher cet allié inattendu des judaïsants, si ce n ’est 
parmi les anges de la Loi ? Dans sa généralité, le 
pathétique défi, jeté à toutes les puissances supra- 
hum aines, de nous séparer de la charité du Christ pour 
nous, Rom ., vm , 38, fussent-elles du rang des anges, 
Principautés et Vertus, peut fort bien contenir, entre 
autres choses, une allusion au rôle des anges dans l ’éta
blissem ent et l ’adm inistration de cette Loi mosaïque 
à laquelle, précisément, le Christ est venu substituer  
le régime de sa charité L ’on est assez en peine d ’ima- 

I giner ce que peuvent être ces « langues des anges »,
S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E . I. —  9
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dont il est question, I Cor., xm , 1, en même tem ps que 
de celles des hommes. N ’y aurait-il pas là une allusion 
à la promulgation de la Loi sinaïtique par les anges 
dans toutes les langues de la terre (Philon, bon nombre 
de Rabbins) ?

Mais revenons à notre thèm e principal et plus assuré. 
Poursuivant avec une remarquable continuité, quoi
que en dépendance des épreuves successives auxquelles 
la foi de ses églises se trouve soumise, son dessein, qui 
est d ’établir la suffisance et l ’autonom ie de la nouvelle 
économie du salut, bien plus sa radicale supériorité 
sur l ’ancienne, saint Paul se trouve conduit à appro
fondir le m ystère de la dignité personnelle du Christ, 
auteur de cette économie, Tandis que, dans les lettres 
antérieures à la captivité, l ’Apôtre, com parant surtout 
Alliance à Alliance, se tenait généralement sur le ter
rain de la sotériologie, nous allons le voir désormais, 
pour m ieux assurer sa dém onstration et com battre 
plus efficacement les formes nouvelles de l ’erreur 
ancienne, développer une magnifique christologie. 
Mais, comme il fallait s’y attendre, nous retrouvons 
au cœur même de cette christologie, l ’antithèse du 
Christ et des anges, du Christ, auteur de la nouvelle  
économ ie de salut, des anges m inistres de la Loi 
ancienne. 11 suffira de relever les principaux textes. La 
dispensation réservée à la plénitude des temps consiste  
à tou t rassembler sous un chef unique (àvaxscpaXai.cî>- 
aaafiai T a  toxvtcc) dans le Christ, ce qui est dans le ciel 
(à savoir les anges de Dieu) et ce qui est sur la terre 
(à savoir les juifs et les gentils, que séparait le mur de 
la Loi, Eph., n , 14), Eph., i, 10 sq. En conséquence, 
Dieu a déployé sa force dans le Christ et à son bénéfice 
« en le ressuscitant d’entre les morts (ce qui était 
l ’introduire dans la jouissance plénière de cette sei
gneurie qui lui appartenait de droit comme Fils de 
Dieu, Rom ., i, 3 sq.) et en le faisant asseoir à sa droite 
dans les cieux au-dessus de toute Principauté et Puis
sance, Vertu et Dom ination, et de tou t Nom, quel qu’il 
soit, non seulem ent dans ce siècle-ci, mais dans le 
siècle à venir. Il a tou t mis sous ses pieds. » Eph., i, 
20  sq. Nous retrouvons la même doctrine Phil., n , 
9 sq. : « ... C’est pourquoi Dieu l’exalta et lui donna le 
Nom  qui est au-dessus de tout nom (celui de Seigneur) 
pour qu’au Nom  de Jésus tout genou fléchisse parmi 
les êtres célestes, terrestres et infernaux et que toute  
langue confesse, à la gloire de Dieu le Père, que Jésus- 
Christ est Seigneur. » Ailleurs saint Paul écrit que le 
m ystère chrétien, à savoir que « les Gentils sont au 
nombre des héritiers, qu’ils ont part à la promesse 
(faite jadis à Abraham) dans le Christ Jésus, m ystère 
« tenu caché depuis l’origine des siècles, en Dieu, le 
Créateur de toutes choses, est m aintenant dévoilé aux 
Principautés et aux Puissances, » du fait de son accom
plissem ent dans le Christ Jésus, notre Seigneur, Eph., 
i i i ,  5 sq ; cf. I Tim ., m , 16. Il y  a lieu de penser que, 
dans ces divers textes, saint Paul a tou t particulière
m ent en vue les anges de la Loi.

La lettre aux Colossiens marque un nouveau pro
grès dans cette  affirmation de la supériorité person
nelle du Christ sur les anges. « Il est l ’image du Dieu 
invisible. Il a été engendré avant toute créature, 
attendu que toutes choses ont été créées en lui, celles 
qui sont dans les cieux et celles qui sont sur la terre, 
les visibles et les invisibles, Trônes et Dom inations, 
Principautés et Puissances. Tout a été créé par lui. 
et pour lui. Lui-même existe avant toutes choses et 
toutes choses subsistent en lui, » Col., i, 15 sq. « Toute 
la plénitude de la divinité habite en lui corporellement 
(Êv aÙTiï) xaxotX E Ï uâv t ô  7rXif)pcop.a t î ) ç  O eÔ tijtoç 
ao i(xaT txüç). E t vous avez été remplis en lui (êv aÛTco 
TTEZATjf o):j.Évot.)> qui est le chef de toute Principauté et 
de toute Puissance, » Col., u , 9 sq. Saint Paul, qui ne 
perd pas de vue les tendances inquiétantes qui se sont

fait jour dans les églises de la vallée du Lycus, a sûre
m ent dans l’esprit cette conclusion : vous n ’avez donc 
nul besoin, désormais, de recourir à la m édiation com 
plém entaire des anges pour assurer votre salut ni 
même pour parvenir à la perfection. Les anges de la 
Loi eux-m êm es ont été dépouillés de leurs fonctions 
anciennes, en même tem ps que de la divine créance 
qu’ils possédaient sur nous, Col., n , 14 sq.

L ’épître aux H ébreux achève de m ettre dans tout 
son jour cette doctrine du Christ supérieur aux anges, 
à ces anges dont il est écrit que la Loi est leur « parole, » 
Hébr., n , 2. C’est l ’objet direct des deux premiers 
chapitres. On remarquera particulièrem ent Hébr., n, 
6 sq., où saint Paul cite, d’après les L X X , le Ps. vm , 5 
« Qu’est-ce que le Fils de l ’homme (entendez : le 
Christ) pour que tu t ’occupes de lui ? Un moment 
(Ppajci t i )  tu  l ’as abaissé au-dessous des anges. Mais 
ensuite tu l ’as couronné de gloire et d’honneur. Tu 
as tou t mis sous ses pieds. S’il lui a tou t soumis, c ’est 
donc qu’il n’a rien laissé qui ne lui soit soumis. Présen
tem ent, il est vrai, nous ne voyons pas encore que tout 
lui soit soumis (cf. I Cor., x v , 24 sq.). Mais ce que nous 
voyons déjà, c’est que Jésus, abaissé un m om ent au- 
dessous des anges, a reçu une couronne de gloire et 
d’honneur en retour de la  m ort qu’il a soufferte... » 
C’est tout à fait la pensée de Phil., il, 6 sq. L’épître 
aux Hébreux, par son thèm e essentiel, se relie donc 
étroitem ent à ce qu’il y  a de plus caractéristique dans 
la sotériologie et dans la christologie pauliniennes. 
Elle achève une dém onstration depuis longtem ps 
amorcée et développée.

La souveraineté du Christ sur les anges se trouve  
im plicitem ent affirmée, sous la forme traditionnelle, à 
propos de la parousie, IT h .,iv , 16: II T h .,i,7 . Saint Paul 
fait allusion, comme à une chose connue, au jugem ent 
que les chrétiens porteront sur les anges, au dernier 
jour, I Cor., v i, 3. Que ces « anges » soient vraim ent des 
anges, Ton n’en peut raisonnablement douter. Mais 
s ’agit-il des anges de Satan ou des anges de Dieu ? 
Tertullien (De cultu fœminarum, i, 2; P. L ., t. i, 
col. 1506 sq.), saint Jean Chrys. (In  I E p. ad Cor. ; 
c. v i ; P. G., t. l x i ,  col. 133) se prononcent pour les 
démons. L ’Ambrosiaster (In  1 E p. od Cor., c. vi; 
P. L ., t. x v n , col. 211) et saint Thomas (In  I E p. ad 
Cor., c. v i, lect. i, 2°) l ’entendent des bons anges. 
Sur le jugem ent des anges, cf. Hénoch, 61, 8 sq. Il est 
évident que ce rôle n ’appartient aux chrétiens qu’à 
raison de leur union au Christ. C’est lui, le vrai juge 
des anges comme des hommes.

Il ne nous reste plus que de menues indications à 
glaner. Comme les hommes sur la terre et toujours par 
référence à Tunique Paternité de Dieu, les anges for
m ent au ciel des uarpiaî, des fam illes, Eph., n i, 15. 
Est-ce la m ême chose que ces catégories diverses que 
nous voyons saint Paul occasionnellem ent distinguer. 
Outre les anges, un archange est m entionné, I Th., 
iv , 16. Des Principautés (’Ap^ai) et des Vertus (Auvâ- 
ptEtç, Puissances) sont m entionnées, Rom ., vm , 38, 
dans un texte  de caractère assez abstrait et imprécis. 
Des Principautés, des Puissances (’EÇouotai, A uto
rités), des Vertus, des Dom inations ( K i> p i6 t7 ) t e ç ,  Sei
gneuries), sont énumérées Eph., i, 21 ; cf. pour les 
démons Eph., v i, 12. Nous trouvons, Col., i, 16, des 
Trônes (©pôvot), des D om inations, des Principautés, 
des Puissances, Col., n , 15, des Principautés et des 
Puissances. La tradition juive connaissait les sept 
anges qui se tiennent devant la face de Dieu ou 
archanges, Tobie,'xn, 12 sq. ; Hénoch, x x ;  l i x , 1, etc., 
quatre seulem ent; cinq, Orac. S ibyll., n , 214 sq.; 
les séraphins, les chérubins, les ophanim, Hénoch, 
l x x i ,  7 ; cf. Prat, La théologie de saint Paul, t. n , 
p. 496 sq.

Les « anges de Dieu », Gai., iv , 14; Hébr., i, 6 , ou
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« du ciel », Gai., i, 6, ou « de lumière », II Cor., x i, 14 , 
habitent, au nombre de « myriades », la « Jérusalem  
céleste », H ébr., x n , 2 2 . Les chrétiens sont entrés en 
rapport avec eux, Hébr., x i i , 2 2 . Saint Paul et ses 
com pagnons d’apostolat sont devenus un « spectacle » 
pour les anges et pour les hommes, I Cor., iv , 9. Il 
adjure Tim othée « devant Dieu, le Christ Jésus et les 
anges élus (èxAextcôv) » d ’observer ses prescriptions, 
I Tim ., v , 2 1 . Citant le Ps. civ  (cm ), 4 , d’après les 
L X X , il écrit Hébr., i, 7 : « Celui qui fait de ses anges 
des vents (nvcupoeTa) et de ses m inistres des flammes 
de feu. » E t un peu plus loin : « N e sont-ils pas tous des 
esprits qui servent (XsiToupytxà), que (Dieu) envoie 
en service pour le bien de ceux qui doivent hériter du 
salut ? » Hébr., i, 1 4 . Les anges gardent donc un rôle 
sous la nouvelle Alliance mais ce rôle est un « service ».

4° D a n s  l e s  É p î t r e s  c a t h o l i q u e s .  —- Seules les 
deux épîtres de saint Pierre s’occupent des anges.Et 
c ’est pour affirmer leur subordination au Christ. « Il 
leur fut révélé (aux Prophètes) que ce n ’était pas pour 
eux-m êm es mais pour vous qu’ils avaient charge 
de dispenser ces choses, que vous ont annoncées 
m aintenant ceux qui vous ont prêché l ’Évangile  
(avec l ’assistance) de l ’Esprit Saint envoyé du ciel; 
(ces choses) que les anges désirent contempler, » 
I» Pétri, i, 12; cf. Eph., m , 5 sq. ; I Tim., m , 16. —- 
I* Pétri, m , 2 2  sq. : « ... Jésus-Christ, qui, étant m onté  
au ciel, se trouve m aintenant à la droite de Dieu, où il 
reçoit les hom m ages des anges, des Puissances et des 
Vertus, » rappelle Eph., i, 2 0  sq. et parallèles. —  
II» Pétri, i i ,  11, oppose la réserve des anges à l ’im pu
dence des hérétiques : « ... les anges, quoique supé
rieurs en force et en puissance aux im pies, ne portent 
pas devant le Seigneur de jugem ent injurieux contre 
elles, » à savoir contre « les gloires, » c’est-à-dire contre 
les chefs des Églises. Cette réserve des anges leur doit 
être inspirée par leur révérence pour Jésus-Christ.

5° D a n s  l ’A p o c a l y p s e . —  Ce qui surprend dans cet 
ouvrage, c’est moins la place qu’il fait à l ’angélologie 
que, par comparaison avec les écrits juifs du même 
tem ps, la sobriété de ses évocations et la fermeté de 
ses énoncés doctrinaux.

Autour du trône de Dieu, dans les cieux, sont dressés 
vingt-quatre trônes, où sont assis des vieillards vêtus 
de blanc et couronnés, Apoc., iv , 4 sq. (cf. Isaïe, x x iv ,  
2 3; Daniel, vu , 9); Apoc., v , 5 sq.; v ii, 11; x i, 16; 
x iv , 3; x ix , 4, qui ne peuvent être que des anges. Les 
quatre anim aux qui louent Dieu, Apoc., iv , 6 sq. ; 
v, 6 sq .; v , 1 sq.; v ii, 11; x iv , 3; x v , 7; x ix , 4 (cf. 
Ezech., i, 5-14 ; Isaïe, vi, 2-31), sem blent répondre aux 
chérubins de la tradition. Les « sept anges qui se tien
nent devant la face de Dieu, » Apoc., vm , 2, sont les 
sept archanges ou « anges de la Face, » « de la Pré
sence, » familiers aux apocalypses juives (cf. aussi 
Tobie, x i i , 5). Enfin « des myriades de m yriades, des 
milliers de milliers » d ’anges achèvent de composer la 
cour céleste, Apoc., v , 11. Occupés à dérouler devant 
D ieu les rites de la céleste liturgie ou bien à exécuter 
dans le monde les décrets divins, ces êtres surhumains 
nous sont nettem ent représentés comme de simples 
créatures de Dieu, comme les « compagnons de ser
vice » des prophètes et disciples de Jésus, Apoc., x ix , 
10; x x n , 9. « L ’Agneau » lui-même, Apoc., x x n ; « le 
F ils d’homme, » Apoc., i, 13 sq. ; x ix , 14 ; « le Cavalier, » 
Apoc., x ix , figures diverses du Messie qui est Jésus- 
Christ, leur est supérieur et appartient à la sphère 
proprement divine.

Diverses sont les fonctions et missions d’ordre escha- 
itologique que rem plissent les anges de l ’Apocalypse. 
Ils figurent comme instrum ents des divines com mu
nications dont bénéficie saint Jean, Apoc., i, 1 ; x , 1, 
3  sq .; x v ii, 1 sq .; x ix , 9 sq .; x x i, 9 sq .; x x n , 6 sq. 
Dans le rôle d ’exécuteurs des ordres de Dieu, nous

voyons paraître : les quatres anim aux, Apoc., v i;  
les quatre anges des quatre vents, auxquels un autre 
ange « portant le signe du Dieu v ivant » donne ses 
ordres, Apoc., vu , 1 sq. ; les sept anges de la face et 
leurs trom pettes, dont les éclatantes sonneries déchaî
nent une série de « malheurs, » Apoc., vin  sq.; l ’ange 
de l ’encensoir, qui lance contre la terre ses charbons, 
Apoc., viii, 5; (les quatre anges « enchaînés » sur 
l ’Euphrate, ix , 14, doivent appartenir à la catégorie 
des mauvais anges) ; Michel et ses anges, vainqueurs du 
dragon, Apoc., xn , 7 sq. ; les trois anges annonciateurs 
du jugem ent dernier, Apoc., x iv , 6 sq.; les deux anges 
de la moisson, Apoc., x iv , 15 sq. ; les sept anges des 
sept coupes et le vieillard qui les leur rem et, Apoc., 
x v , x v i ; l ’ange des eaux, Apoc., x v i, 5 sq.; l ’ange qui 
célèbre la chute de la Grande Babylone, Apoc., xviii, 
1 sq .; l ’ange à la pierre, Apoc., xviii, 21 sq.; l ’ange 
debout sur le soleil, Apoc., x ix , 17 sq. ; l ’ange qui lie le 
dragon, Apoc., x x ,  1 sq.

Les sept Esprits qui se tiennent devant le trône de 
Dieu, Apoc., i, 4; iv , 5, et qui appartiennent aussi au 
Christ, Apoc., m , 1, représentent plutôt le Saint- 
Esprit que les sept archanges et doivent être rappro
chés d’Isaïe (L X X ), x i, 2 sq. Les sept chandeliers, 
Apoc., i, 12, sont les sept Églises, Apoc., i, 20. Les 
sept étoiles, Apoc., i, 16, etc. sont les anges des sept 
Églises. Ces anges, Apoc., i, 20, simples personnifica
tions des Églises elles-mêmes, évoquent indirectem ent 
la croyance commune aux anges gardiens. Les sept 
tonnerres, Apoc., x , 3 sq.; l ’Aigle, Apoc., vm , 13 (cf. 
M atth., x x iv , 28); le grand aigle, Apoc., xn , 14 
(cf. Exode, x ix , 4) doivent être des figures symboliques 
de l ’Apocalyptique traditionnelle; rien ne suggère que 
ce soient des anges. Les anges des quatre vents, 
Apoc., vu , 1 sq. ; du feu, Apoc., x iv , 18; des eaux, 
Apoc., x v i, 5, sont distincts des élém ents qu’ils ont à 
régir et font figure d’agents eschatologiques plutôt 
que naturels; rien de commun avec les axotxsta =  
esprits élémentaires.

B ib l io g r a p h ie . — Articles, Anges, Angélologie, dans les 
récents dictionnaires bibliques et thèologiques; M. Bruckner, 
Die Enstehung der paulinischen Cliristologie, Strasbourg, 
1903; M. Dibelius, Die Geisterwell im Glauben des Paulus, 
Giittingen, 1909; O. Everling, Die paulinische Angélologie 
und Damonologie, Gôttingen, 1888; G. Kurze, Der Engels • 
und Teufelsglaube des Aposlels Paulus, Freiburg-i.-Br., 
1915 (catholique); F . Prat, S. J., Anges et démons, dans 
La théologie de saint Paul, t. n , 6e édit., p. 403 sq. Pour 
l'Apocalypse : E. B. Allo, O. P., Saint Jean, VApocalypse, 
Paris, 1921; W. Bousset, D ie Offenbarung Johannis, 
Gôttingen, 6“ édit., 1906; Schôpfung und Chaos in Urzeit 
und Endzeit, Gôttingen, 1895.

A. L e m o n n y e r , O. P.
AN N O N  Cl A T IO N . —  Message par lequel l’ange 

Gabriel annonce à Marie qu’elle sera la  mère du Messie. 
Cet événem ent est raconté par saint Luc, i, 26-38. 
Saint M atthieu, i, 18-25, a rapporté com m ent l ’ange 
du Seigneur apparut à Joseph pour l ’informer que 
Marie, sa fiancée, avait conçu le Sauveur par l ’opéra
tion du Saint-Esprit et pour l ’engager à la prendre 
avec lui : c’est ce qu’on peut appeler l ’A nnonciation de 
sain t Joseph. Saint Luc, fidèle à sa m éthode de repren
dre les choses « de haut, » dès l’origine, écvcoGsv, i, 3 
(c’est du moins un des sens, sinon le principal, de cette  
expression), rem onte jusqu’à la conception même du 
Sauveur en nous faisant assister à la  scène où Marie, 
avertie par l ’ange des desseins de Dieu, donna son 
consentem ent : c’est Y Annonciation de M arie. De la 
part de l ’ange, c’est un message, une annonciation; 
considéré en Marie, c’est le m ystère de la conception  
virginale et de la m aternité divine; du côté de Jésus, 
c’est le m ystère d’un Dieu fait homme, le m ystère de 
l ’Incarnation. Le Prologue de saint Jean (voir t. v, 
art. P r o l o g u e )  expose la théologie de ce m ystère : par
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le contraste entre l’éternité, la divinité, la puissance 
créatrice, l ’universel rayonnem ent du Verbe dans le 
sein du Père, et l ’infirm ité de la nature humaine qu’il 
s’est unie, contraste résumé dans ces paroles : « le 
Verbe s’est fa it chair et il a habité parmi nous, » 
saint Jean nous fait entrevoir les insondables profon
deurs du m ystère. Saint Luc, au contraire, nous décrit 
le m ême fait dans une page où la grandeur surnatu
relle de l ’événem ent revêt le charme du récit le plus 
simple. Certes, les com mentateurs l ’ont remarqué avec 
raison, tout est grand dans cette ambassade : Dieu qui 
l ’envoie, l ’ange qui sert d’ambassadeur, Marie qui 
reçoit le message, l ’objet du message qui est l ’Incar
nation du Verbe, le but final qui est le salut de l ’hum a
nité. On ne saurait non plus exagérer l ’intérêt drama
tique de cette scène : quand l ’ange salue et expose son 
message, c’est notre cause qu’il plaide; lorsque Marie 
interroge et semble hésiter, notre sort est en suspens; 
elle consent, et nous sommes sauvés. En m ême tem ps, 
tou t est simple, pur, délicat, dans cette scène qui a 
pour cadre une obscure bourgade de Galilée, pour 
acteurs et seuls tém oins l ’ange et la Vierge, et qui, 
pour décrire le grand m ystère du Nouveau Testam ent, 
em prunte les images et les expressions familières de 
l ’Ancien. Voici le récit.

i, 26. Or, au sixième mois, l ’ange Gabriel fut envoyé 
de Dieu dans une ville de Galilée, nommée Nazareth, 27. 
vers une vierge fiancée à un homme appelé Joseph, de la 
maison de David, et le nom de la vierge était Marie.

28. E t étant entré auprès d'elle, il dit : « Je te salue, 
pleine de grâce, le Seigneur est avec toi. » 29. E t elle fut 
troublée de ce discours et elle se demandait ce que pouvait 
être cette salutation. 30. E t l ’ange lui dit : « N e crains 
point, Marie, car tu as trouvé grâce auprès de Dieu. 
31. E t voici que tu concevras dans ton sein et que tu en
fanteras un fils, et tu lui donneras le nom de Jésus. 32. Il 
sera grand et il sera appelé le Fils du Très-Haut et le Sei
gneur Dieu lui donnera le trône de David son père; 33. et 
il régnera éternellement sur la maison de Jacob et son régne 
n’aura point de fin. » 34. E t Marie dit à l ’ange : « Comment 
cela sera-t-il, puisque je ne connais point d’homme ? > 
35. E t l ’ange, répondant, lui dit : « L’Esprit Saint viendra 
sur toi et la vertu du Très-Haut te couvrira de son ombre. 
C’est pourquoi l ’enfant qui naîtra sera appelé Saint, 
Fils de Dieu. 36. E t voici qu’Élisabeth, ta parente, a 
conçu, elle aussi, un fils dans sa vieillesse et elle est mainte
nant à son sixième mois, elle qu’on appelait stérile, 37. 
car rien n’est impossible à Dieu. » 38. E t Marie dit : « Voici 
la servante du Seigneur; qu’il me soit fait selon ta parole. » 
E t l ’ange la quitta.

A vant de donner l ’explication de ce tex te , il nous 
faut en établir l ’authenticité et l ’intégrité.

I. A u t h e n t i c i t é . —  Ce récit fait partie de « l ’évan
gile de l ’enfance. » On appelle ainsi les deux premiers 
chapitres de saint M atthieu et les deux premiers de 
saint Luc, qui racontent la naissance et les premières 
années de Jésus, alors que les deux autres évangélistes 
ne com m encent l ’histoire du Sauveur qu’à la prédica
tion de Jean-Baptiste. En raison des prodiges dont ils 
sont remplis, de la qualité de Sauveur et de Messie 
explicitem ent attribuée à Jésus et du caractère divin 
qui lui est reconnu, ces premiers récits ont été, plus que 
d’autres sections évangéliques, l ’objet des attaques des 
rationalistes et des protestants libéraux tels que
A. Réville, Jésus de Nazareth, Paris, 1897, t. i, p. 361- 
408 ; Stapfer, Jésus-Christ avant son ministère ; H. H oltz- 
m ann, Die Synoptiker, 1901, p. 37; Lehrbuch der 
neutest. Théologie, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1897, 
t. I, p. 447 ; A. Harnack, Das Wesen des Christentums, 
Berlin, 1903, p. 20; R. Otto, Das Leben und Wirken 
Jesu nach historisch kritichen Ausfassung, Goettingue, 
4e édit., 1905, p. 22; A. Loisy, Les Évangiles synop
tiques, t. i, p. 168, 169, 195,196, 276-384; G. Herzog, 
La conception virginale du Christ, dans la Revue 
d’histoire et de littér. religieuse, 1907, p. 117-133, etc.

Les épisodes m iraculeux de l’enfance ne seraient 
qu’un fruit naturel de l ’im agination populaire, qui se 
plaît à entourer de merveilles le berceau des grands 
hommes. En ce sens,ces chapitres représentent,com m e 
dit A. Loisy, « un développem ent normal de la christo- 
logie; » au lieu d’offrir à l’historien un témoignage 
authentique des faits, ils ne sont qu’une « expression 
et une assertion de foi messianique, » reflétant la 
croyance chrétienne à une époque déjà avancée de son 
évolution. Nous n’avons pas à traiter ici cette ques
tion dans toute son étendue (voir l ’excellent travail du 
P. Durand, L ’Enfance de Jésus-Christ, Paris, 1908; et 
un résumé de la controverse par A. Michel, dans le 
Dict. de théologie cath., 1924, art. Jésus-Christ, t. vm , 
col. 1364-1370). Bornant notre attention au récit 
de l ’Annonciation, nous montrerons d ’abord qu’il 
présente dans son ensemble toutes les garanties 
d’authenticité et d’historicité; et comme les etïorts 
des adversaires se portent principalem ent sur les ver
sets i, 34, 35, qui énoncent le m ystère de la conception  
surnaturelle du Sauveur, nous apporterons ensuite un 
soin particulier à l ’examen de leurs objections sur ce 
point.

A . E N S E M B L E  D U  R É C IT , I ,  26-38 : S A  V A L E U R  H IS T O 
R IQ U E .  —  1. Authenticité. —  On sait que saint Luc, 
celui des synoptiques, qui écrit le grec le plus pur et le 
plus élégant, est aussi celui dont le livre présente le 
plus de sém itism es et d ’expressions bibliques, comme 
s’il s’était attaché à conserver fidèlement la forme pri
m itive de la catéchèse palestinienne ou des docum ents 
mis en œuvre, dans la mesure com patible avec la cor
rection grammaticale et la facile intelligence de la 
phrase grecque. D ’un côté, pureté de la diction, 
richesse du vocabulaire, absence de barbarismes ou de 
solécism es, tournures classiques a ttestant un Grec 
cultivé ; de l’autre, abondance de locutions et de termes 
prouvant l ’utilisation de sources hébraïques ou ara- 
méennes ; ces deux traits caractérisent le sty le de Luc 
dans tou t le cours de son Évangile. Cf. saint Luc, 
Dict. de la Bible, t. iv , col. 400; Jacquier, H ist. des 
Livres du Nouveau Testament, 4e édit., 1906, t . n , 
p .450-459;R . P .L agrange,Ev.selon S .L uc, P aris,1921, 
p. x c v -c x x v n ; Hawkins, Horie synopticæ, 2e édit., 
Oxford, 1909. Ce double trait se remarque aussi dans 
les deux premiers chapitres. Sans parler du prologue, 
d’une facture si classique, la diction de Luc se recon
naît en m aints endroits. Cf. Harnack, Lucas der Arzt, 
Leipzig, 1906, p. 69, 70, 150-152; Hawkins, Horæ 
synopticæ. Le sém itism e est seulem ent plus accentué, 
comme il fallait s ’y attendre à propos de traditions et 
de scènes qui se rattachent étroitem ent au tem ple et 
aux cérémonies légales.

Les versets qui nous occupent, quoique offrant une 
base de comparaison nécessairement restreinte, appa
raissent revêtus de ces mêmes caractères. Nous m et
trons plus loin en relief l’empreinte sém itique; signa
lons ici les principales marques du sty le propre de 
saint Luc. Dès les premiers m ots, l ’indication de tem ps, 
qui fixe la visite  de l ’ange au sixièm e mois de la con
ception de Jean-B aptiste et permet de rattacher les 
faits évangéliques à l ’histoire générale ( i ,  5 ; cf. i i , 2 ; m , 
1-3),nous découvre chez l ’auteur le souci affirmé dès le  
début (i, 3) d ’enchaîner les événem ents avec ordre, 

ypâ^at, ordre qui, sans exclure un arrange
m ent artistique, a cependant pour fondem ent la chro
nologie. Nous rencontrons ensuite plusieurs des for
mules et des tournures chères à saint Luc. Il a l ’habi
tude d’introduire les noms de personnes ou de lieux  
inconnus de ses lecteurs par l ’expression classique  
&> ou f) ovopa, (5 fois; ou ôvépa-n., 7 fois; tandis que 
M atthieu et Marc n’ont chacun qu’une fois l ’une et 
l ’autre expression), que nous trouvons deux fois dans 
ce passage(i, 26 ,2 7 ; cf. ii 25 ; vm , 41 ; x x iv , 13), à côté
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d e  la tournure biblique x a l tô  8vop.a xî)ç 7rap0évou 
Mapiâp. (i, 27; cf. i, 5; I R eg .,i, 2). Le m ot àvrjp, i, 27- 
34, relativem ent rare dans le N ouveau Testam ent 
(8  fois dans saint M atthieu et saint Jean, 4 dans saint 
Marc, 10 dans les autres écrits), sauf dans saint Paul 
(59), est em ployé 27 fois par saint Luc dans son évan
gile et 100 fois dans les Actes. A la différence de saint 
Marc, qui em ploie volontiers en tou te  circonstance 
l ’im parfait ë X s y s v ,  saint Luc se sert de l ’aoriste ôittev , 
conform ém ent à l’usage classique, quand il s’agit de 
réponses ou de courtes sentences : cet aoriste est répété 
5 fois dans ce dialogue i, 28-30, 34-35, 38. En parti
culier la locution e I ttev 8 s  ( o u  pluriel) est très fré
quente dans saint Luc (59 fois dans l ’évangile, 15 dans 
les Actes) et absente de tou t le reste du Nouveau Tes
tam ent (sauf une fois dans saint Jean) : nous la voyons 
ici deux fois, i, 34, 37. De m ême saint Luc affectionne 
la construction sém itique àTTOxpiOsîç eI ttev de i, 35. 
E n dehors du souhait yévoiTO ou p.7) ysvoixo, saint Luc 
est seul des évangélistes (sauf Marc, n , 14) à employer 
l ’optatif (11 fois), et seul des écrivains du Nouveau  
T estam ent à l ’employer dans l ’interrogation indirecte, 
ce qui est le cas i ,2 9  : 7Toxartèç eïr]. Ainsi, dans ce court 
morceau, la  diction et la manière habituelle de saint 
Luc se discernent facilem ent, m ême sous le vêtem ent 
hébraïque, et l’on peut dire de ces versets comme de 
l ’ensem ble dont ils font partie : Les m ains sont les 
m ains d ’Esaü, m ais la voix est la voix de Jacob 
(Bardenhewer, Bibl. Studien, t. x , 5 H eft, 1905, p. 30). 
Nous pouvons donc, sans crainte de rompre l ’unité 
et d’opérer entre ce récit et le corps de l ’évangile la 
scission que poursuivent les adversaires de l ’authen
ticité , insister sur les garanties d ’antiquité et d ’histo
ricité qu’offrent les particularités de langage et d’idées.

2. A utorité historique de sain t Luc. —  Montrer que la 
scène de l ’Annonciation appartient au livre de saint 
Luc, c’est dire déjà quelle haute garantie de vérité elle 
présente. Rappelons en effet les déclarations de l ’au
teur au frontispice de son évangile. Il écrit pour fournir 
au « noble Théophile » le m oyen de reconnaître la soli
d ité des enseignem ents qu’il a reçus. A cette fin, il a 
interrogé les premiers prédicateurs et les autres 
tém oins oculaires des faits évangélique*. ; il s’est 
informé de tou t avec soin; il n ’a rien consigné par 
écrit qu’après en avoir m inutieusem ent vérifié l ’exac
titude, àxptêcôç. Si l ’on prend le term e &v<o0ev, « de 
haut » (i, 3), au sens ordinaire et plus probable : « dès 
le principe », Luc présenterait comme une des qualités 
de son évangile de remonter aux origines mêmes de 
l ’histoire du salut, jusqu’à la première annonce du 
Sauveur et de son Précurseur. E t à peine émise cette  
solennelle déclaration de m éthode historique rigou
reuse et de certitude obtenue par des tém oignages 
dignes de foi, il nous transporterait de plain-pied dans 
le domaine de la légende et des fables ! E t ce récit des 
origines, qu’il semble particulièrem ent heureux d’offrir 
à son ami comme le résultat de ses recherches person
nelles et un des m érites de son œuvre, ne serait qu’un 
tissu de vaines im aginations populaires I M. Harnack 
prétend que Luc n ’a pu renoncer au « plaisir vraim ent 
grec de conter des fables » (Lukas der Arzt, Berlin, 
p. 190, n. 1). Mais les Grecs savaient distinguer entre 
l ’art libre du conteur et la tâche austère de l ’historien, 
et Luc a nettem ent défini son but et sa m éthode : 
arriver à la vérité religieuse par la  vérité historique, 
prouver la foi chrétienne par des faits certains. Aussi 
le R . P. Lagrange remarque-t-il avec raison : « Quand 
on a écrit un prologue com me celui de saint Luc, on 
ne saurait être un fabuliste qui divertit son public, on 
est historien com m e Polybe, ou im posteur comme Phi- 
sostrate » (Ev. selon S. Luc, p. c x x x ) .

3. Caractère prim itif du récit. —  Si Luc a inséré dans 
son ouvrage l ’épisode de l ’Annonciation, c ’est donc

qu’il s’est assuré au préalable de la vérité du fait. 
Ajoutons que sa sincérité d ’historien se m anifeste dans 
sa fidélité à reproduire les sources dont il a auparavant 
éprouvé la valeur. Nous sommes, en effet, en face d’un 
docum ent de caractère sém itique et biblique très 
accentué. Le dialogue entre Gabriel et Marie est un 
tissu serré de citations et d ’expressions scripturaires. 
Sans relever ici les allusions aux oracles messianiques, 
qui forment le fond des deux petits discours de l ’ange 
(i, 30-33, 35-36), prenons seulem ent comme spécimen 
la petite phrase sur laquelle s’achève son message : 
oùx àSuvct'rrjasi 7rapà toü 0 eoü rrav pîjp.a. Nous y 
reconnaissons d’abord, quant au sens, une citation de 
G en.,x v iii , 14 : p.7] àSuvaxTjast 7Tapàxtj) 0£<ii pîjp.a. Nous 
sommes ensuite frappés de la forte saveur biblique 
dont chaque term e, pour ainsi dire, est imprégné. Le 
verbe àSuvaxeïv a pour sujet un nom de chose, contrai
rem ent à l ’usage classique, mais conformément à celui 
des Septante : cf. Zach., vm , 6 ; Job, x , 13; x m ,  2. 
La tournure où tt£ v , pas tout, au sens de rien, aucun, 
rare dans le grec qui dit habituellem ent oùSév, repro
duit la locution hébraïque bien connue ‘te h1? ou  ‘te 
(cf. P. Joüon, Grammaire hébraïque de l’hébreu biblique, 
Rom e, 1923, n. 160 k). Le m ot prjp.a qui a évidem m ent 
ici la signification de chose p lu tôt que de parole, est 
celui par lequel les Septante rendent l ’hébreu dabar. 
Il n ’est pas jusqu’au tem ps du verbe qui ne trahisse 
une influence sém itique. Comme la phrase énonce une 
sentence tou t à fait générale et que d’ailleurs, d’après 
la teneur du récit, l’application que l ’ange a en vue, à 
savoir la conception virginale de Marie, a lieu presque 
au m om ent même où il prononce ces paroles, on pour
rait s’étonner de l ’emploi du futur, et le présent paraî
trait beaucoup m ieux en situation, si l’on ne se rappe
la it que, dans le grec des Septante, le futur traduit 
d’ordinaire l ’im parfait hébreu, qui est la forme habi
tuelle pour les m axim es (cf. Joiïon, n. 113 b-e). De 
même, les formules de la salutation angélique, comme 
les brèves réflexions de Marie, sont conçues en termes 
bibliques. Au travers du grec de saint Luc transparaît 
nettem ent l ’original araméen.

Non moins que les m odalités de forme, les idées 
exprimées dans ce passage nous reportent, peut-on  
dire, à la préhistoire évangélique et marquent dans la 
marche de la révélation chrétienne une première étape 
qui, tou te  voisine encore de ses origines juives, fut 
bientôt dépassée. L’ange dit à Marie : « Voici que tu  
concevras dans ton sein et tu  enfanteras un fils et tu  
lui donneras le nom de Jésus. Il sera grand et sera 
appelé Fils du Très-Haut, et le Seigneur lui donnera 
le trône de D avid son père et il régnera sur la maison 
de Jacob pour toujours et son règne n ’aura point de 
fin » (i, 31, 32). Ces paroles nous tracent une descrip
tion populaire du Messie, te lle  qu’elle avait cours en 
Judée dans la première m oitié du Ier siècle. Certes, 
comme nous le verrons dans le commentaire, cette  
description sur les lèvres de l ’ange n’exclut nullement 
et implique au contraire la grandeur surnaturelle et la 
nature divine du Messie, ainsi que le caractère spirituel 
et universel de son règne. Mais, en se bo rnant à rappe
ler sans aucune explication les prophéties m essianiques, 
en paraissant se maintenir sur le terrain de l’Ancien 
Testam ent, en laissant dans leur indéterm ination des 
titres dont les Juifs n ’apercevaient pas le sens pro
fond et caché que devaient éclairer plus tard la pré
dication et les miracles du Christ, le discours de l’ange 
porte visiblem ent sa date : il appartient à cette période 
où la doctrine messianique se dégageait discrètem ent 
des langes du V ieux Testam ent.

Une des caractéristiques doctrinales du troisièm e 
évangile est l ’insistance sur l ’universalité du salut 
(cf. Jacquier, H ist. des L ivres du Nouveau Testament, 
t. n , p. 465-472) : Jésus n ’est pas venu seulem ent pour
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les Juifs, mais pour tous les hommes; il n ’est pas seu
lem ent fils de David et d’Abraham, mais fils d ’Adam  
(ni, 23-38). Saint Luc sem ble avoir pris à tâche de 
recueillir toutes les paroles, tous les faits qui montrent 
en Jésus le Sauveur de l ’hum anité : les belles paraboles 
de l’enfant prodigue, du publicain et du pharisien, les 
touchantes conversions de la pécheresse (vu, 36-50), 
de Zachée (x ix , 1-10), du larron pénitent (x x m , 39-43) 
établissent que le pécheur quel qu’il soit, juif ou gentil, 
dès qu’il se repent sincèrem ent, est assuré de la m isé
ricorde infinie du Seigneur. Dans l ’annonce m essia
nique que nous venons d ’entendre, aucune perspec
tive  directe sur la mission universelle du Sauveur et 
sur le vaste  horizon qu’embrasse la pensée de l ’évan- 
géliste. Le Messie montera sur le trône de D avid son 
père, il régnera sur la maison de Jacob, il remplira 
l’attente d ’Israël. Aucune allusion au reste du monde, 
comme si le peuple juif éta it seul l'objet des préoccu
pations divines. Évidem m ent, silence n’est pas exclu
sion; mais ce silence est suggestif.

Même réserve discrète sur la divinité du Messie. Pas 
un m ot de la préexistence du Fils de Dieu, de son éter
nité, de sa toute-puissance; rien qui rappelle le con
traste johannique du Verbe fait chair, ou l’antithèse  
paulinienne du Fils de Dieu, né de la race de D avid  
(Rom ., i, 3-4), ou l ’anéantissem ent de l’Épître auxP hi-  
lippiens (ii, 7), ou l ’appauvrissem ent de l’Épître aux  
Corinthiens (II Cor., vm , 9). Luc, disciple et com pa
gnon de Paul, fait abstraction de ces considérations, 
devenues cependant au m om ent où il écrit le patri
moine commun de tous les chrétiens, pour rester le 
rapporteur exact (œxpiScoç) des traditions prim itives.

Ces remarques s’appliquent égalem ent aux deux ver
sets particulièrem ent incriminés par les critiques. La 
réponse de l’ange (i, 35) prom ettant que l ’enfant 
n’aura d’autre père que Dieu, énonce ce m ystère dans 
les mêmes termes sim ples et populaires qui ont décrit 
la nature et le rôle du Messie : « Le Saint-Esprit vien
dra sur to i et la vertu du Très-Haut te  couvrira de son 
ombre. » Pour le chrétien déjà instruit, pour l’ange, 
pour la Vierge, 7rvsü[ji(X otyiov est un nom personnel. 
Pour les docteurs juifs et pour les auditeurs delà  syna
gogue, l ’esprit qui descend, la vertu du Très-Haut et 
son ombre m ystérieuse évoquent par des Images fam i
lières l ’idée d’une grande intervention de la puissance  
et de la sainteté de Dieu, d ’une théophanie plus mer
veilleuse sans doute que celles du passé, puisqu’elle 
a pour objet le Messie, mais qui peut les couronner 
sans sortir du même ordre. « C’est pourquoi, ajoute le 
messager céleste, celui qui naîtra (de toi) sera Saint, 
on l ’appellera Fils de Dieu. » Encore des grandeurs 
divines sous des apparences très simples. Il est naturel 
que l’enfant conçu par l ’opération du Saint-Esprit 
soit saint ; pour faire savoir à quel point il est saint et 
qu’il m érite ce nom  parce qu’il est la sainteté m ême, le 
m ot seul ne suffirait pas. E t de m ême le titre de « Fils 
de Dieu » reprend celui de « Fils du Très-Haut » 
exprim é au v. 32, sans livrer son secret à ceux qui ne 
seraient pas initiés.

N ’est-il pas vraim ent remarquable de voir à quel 
point les paroles de l ’ange, sans préjudice du sens spiri
tuel des titres et prophéties messianiques, sens que nous 
m ettrons bientôt en relief, m énagent les idées popu
laires qui s’y  étaient greffées ? Ce trône de D avid dont 
parle Gabriel pouvait être la royauté tem porelle rêvée 
par les Juifs de cette  époque; ces titres de « Fils du 
Très-Haut, » « Fils de Dieu » pouvaient n ’être que la 
plus brillante des métaphores. Assurém ent la sainte 
Vierge, héritière des lumières des prophètes, ne rete
nait des paroles de l ’ange que le sens authentique : 
Marie et Gabriel se parlaient un langage spirituel à 
travers des im ages matérielles. Mais il n ’en est pas 
moins vrai que cette absence de spiritualisation étudiée

dans le discours de l ’ange nous est une garantie de 
l ’authenticité du message et de l ’antiquité de la source 
qui l ’a recueilli.

Il n’est pas difficile d’ailleurs de deviner la première 
origine de ce récit. Les interprètes catholiques ont 
noté dès longtem ps que certains épisodes de l’enfance 
ont dû avoir pour narrateurs les acteurs eux-m êm es, et 
au premier rang d’entre eux la sainte Vierge et saint 
Joseph. Harnack lui-m êm e (Neue Untersuchungen zur 
Apostelgeschichte, Berlin, 1911, p. 108) reconnaît que 
le rédacteur de ces deux chapitres veu t les faire passer 
comme venant de Marie. Tel est, dit-il, le but non 
dissimulé de la réflexion faite une première fois après 
l ’adoration des bergers : « Marie conservait toutes ces 
choses les repassant dans son cœur » (n, 19); et une 
seconde fois, en term es d’une portée plus générale et 
com me remarque s’appliquant à tou te  l’enfance du 
Sauveur : « sa mère observait attentivement toutes ces 
choses, SidcTepst rcàvxa -rà p-rçfiaxa (pour les graver) 
dans son cœur » (i i , 51). En effet par ces réflexions qui 
m ettent en relief la valeur exceptionnelle du tém oi
gnage de Marie, saint Luc indique assez clairement la 
source principale de ses inform ations. Si cette  indica
tion se rapporte m ême à des scènes qui ont pu avoir 
un nombre plus ou moins considérable de tém oins, 
com me l’adoration des bergers, à plus forte raison 
vaut-elle pour le fait de l ’Annonciation. Ici tou t s ’est 
passé entre Gabriel et Marie ; aucun autre acteur dans 
cette  scène, aucun tém oin, pas m ême Joseph, qui 
ne sera averti que plus tard et seulem ent après Éli- 
sabeth; Marie seule a vu  et entendu, seule elle a pu 
raconter.

Saint Luc a-t-il recueilli directem ent ce tém oignage  
des lèvres de Marie ? C’est là une question que l’étude 
du tex te  ne perm et pas seule de résoudre. Luc ne fut 
pas le premier, on le pense bien, à s’intéresser à l ’his
toire des origines. Déjà instruits des discours et des 
miracles de la v ie publique du Christ par la catéchèse 
commune, les chrétiens qui v ivaient dans l ’intim ité de 
la  Mère de Dieu interrogeaient sans doute avec une 
pieuse avidité cet incomparable tém oin des prépara
tions providentielles et des premières m anifestations 
du salut. Ces souvenirs, dictés en araméen, furent peut- 
être rédigés de bonne heure dans la m ême langue. 
Rien cependant dans les pages que nous avons sous les 
yeux ne prouve l’emploi de docum ents écrits : la 
fidélité de la tradition orale, dans le milieu judéo- 
chrétien où elle se conservait, suffit am plem ent à 
rendre com pte et de la précision des détails et des par
ticularités de style. Transmis de v ive  voix ou par écrit, 
ces souvenirs purent facilem ent parvenir à l’évangé- 
liste, sous leur forme originale et dans tou te  leur fraî
cheur prim itive.

Mais il est clair que tou t s’explique m ieux encore si 
l ’évangéliste a connu personnellement la Mère de 
Jésus. Plusieurs critiques, même catholiques, jugent 
peu vraisem blable, du point de vue historique, la 
conjecture de rapports directs. La venue de Luc en 
Palestine n ’est attestée (A ct., x x i, 7 sq.) que vers 
58-59. A cette date la sainte Vierge aurait eu au moins 
soixante-quinze ans, et il est plus probable que son 
bienheureux trépas avait eu déjà lieu : « la probabilité 
que saint Luc ait connu en vie la Mère de Dieu et 
traité avec elle est donc très problématique » (Arco- 
nada, Sal Terræ, 1923, p. 55). Mais le silence des 
Actes sur saint Luc jusqu’au m om ent où il rejoint 
saint Paul à Troade (xv i, 10) et l ’accompagne ensuite 
à Césarée et à Jérusalem, n’empêche nullem ent un 
voyage antérieur en Palestine. Selon l’antique tradi
tion consignée par saint Jérôme, il était originaire 
d’Antioche, v ille  en rapports faciles et fréquents avec 
la Judée. Il a pu commencer de bonne heure le travail 
de recherches qui aboutit, vers l ’an 62, à la com posi
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tion de son ouvrage (l’expression avcoOev du Prologue 
indiquerait, selon plusieurs exégètes, des enquêtes 
entreprises depuis longtemps). On sait (voir Luc, 
t. iv , col. 380) que le Codex gréco-latin de Bèze (ve s.) 
et des m anuscrits de l ’ancienne version latine suivis 
par saint Augustin disent « nous » au verset x i, 18 des 
Actes, ce qui reporterait la conversion de saint Luc et 
sa présence à Antioche aux environs de l ’an 44. Leçon 
sans autorité critique, mais écho d’une tradition res
pectable, qui, confirmant et précisant celle de saint 
Jérôme, fait de Luc un des premiers néophytes syriens. 
Le sens historique et critique, déjà éveillé en lui, dut 
l ’amener bientôt à Jérusalem. De tou te  manière, 
directem ent ou indirectem ent, c’est bien la  Vierge 
elle-m êm e que nous entendons dans le récit de l ’Annon
ciation.

4. Comparaison avec les Apocryphes. —  Comme il 
sera dit à  l’art. A p o c r y p h e s , la comparaison entre les 
évangiles apocryphes et les évangiles canoniques 
apporte une éclatante confirmation à la véracité de 
ces derniers. Les rationalistes, résolus de nier l ’ordre 
surnaturel, s’obstineront à ne voir entre ces deux lit
tératures, produits l ’une et l’autre de l ’im agination  
hum aine, que la différence entre le bon et le mauvais 
goût, entre l ’auteur vulgaire et l ’écrivain de talent. 
Mais, quand cet écrivain se donne pour un historien 
uniquem ent soucieux de rapporter exactem ent les 
faits, on ne peut s’empêcher de reconnaître dans la 
nature et la sim plicité des scènes qu’il raconte, dans 
la noblesse et la délicatesse des sentim ents, des paroles 
et des attitudes qu’il attribue aux personnages, dans 
la sobriété du surnaturel, une précieuse garantie de 
vérité que rend plus frappante encore l ’invraisem 
blance des am plifications inutiles, souvent puériles et 
parfois indécentes auxquelles se com plaisent les apo
cryphes. Le récit de l’Annonciation, quoique moins 
em belli et surchargé que d’autres par la légende, ne 
fait pas exception à cette règle.

D ’après VÉvangile du pseudo-M atthieu, c. v i i i , i x , il 
y  eut trois apparitions ou annonciations. Une pre
mière fois, la sainte Vierge se trouvait avec les cinq 
autres vierges Rébecca, Sephora, Susanne, Abigaï et 
Zaël, que Joseph avait reçues dans sa maison comme 
com pagnes de son épouse. Elles travaillaient à des 
ouvrages de broderie que leur avaient confiés les pon
tifes de Jérusalem. Elles avaient tiré au sort ces 
ouvrages : à Marie était échii le lot le plus précieux, la 
pourpre qui devait servir au voile du tem ple. Comme 
elle prenait donc cette pourpre, les autres vierges lui 
dirent : « Toi, la moindre de toutes, tu  as m érité 
d’obtenir la  pourpre 1 » E t ce disant elles l ’appelaient 
la Vierge des Vierges jusqu’à la fatiguer de leurs dis
cours. Tandis qu’elles parlaient ainsi, l ’ange du Sei
gneur apparut au milieu d’elles et leur dit : « Ce dis
cours est une prophétie très véritable... » Saisies de 
frayeur à la  vue de l ’ange et à ses paroles, elles la  
prièrent d ’avoir pitié d ’elles et d’intercéder pour elles.

Le lendem ain, Marie se tenait à la fontaine pour 
remplir son urne, quand l ’ange du Seigneur lui appa
rut et d it : « Tu es heureuse, Marie, car tu as préparé 
dans ton  sein le tabernacle du Seigneur. Voici que la 
lumière viendra du ciel pour habiter en to i, et par toi 
elle resplendira dans le monde entier... » Le troisièm e  
jour, com me elle travaillait de ses m ains la pourpre, 
un jeune hom m e dont la beauté ne se peut exprimer 
entra vers elle. A sa vue. Marie fut effrayée et trem 
blante. E t il lui d it : « Ne crains pas, Marie, tu  as trouvé  
grâce auprès de Dieu. Voici que tu concevras et enfan
teras le roi qui commandera, non seulem ent sur terre, 
mais aux cieux, et il régnera dans les siècles des 
siècles... »

Le Protévangile de Jacques supprime la première 
apparition. L’ange salue Marie près de la fontaine,

avec les propres term es de saint Luc : « Salut, pleine 
de grâce, le Seigneur est avec to i, tu  es bénie entre les 
femmes. » La Vierge fu t effrayée, car elle entendait 
seulem ent le son de la voix , et elle se tourna à droite 
et à gauche pour voir d ’où venait cette  voix . Elle se 
retire toute trem blante dans sa maison, et, laissant 
l’amphore pour prendre la pourpre, elle s ’assied sur 
«son trône». E t l’ange se tenant devant elle lui dit : 
Ne crains pas... »

On voit où tendent les détails que la légende ajoute 
à l ’évangile. Marie est entourée de compagnes qui sont 
les tém oins de sa virginité, des faveurs célestes dont 
elle est l ’objet, et même du m ystère de la m aternité 
virginale dont elles entendent l ’annonce. Marie seule 
digne, au jugem ent du ciel, de broder la pourpre du 
tem ple, fait figure, non point d’ouvrière pauvre, mais 
de princesse que sa pureté, sa sainteté, son habileté  
aussi dans les travaux délicats élèvent au-dessus de 
toutes les vierges d’Israël. Cette pourpre entre ses 
doigts sym bolise de plus sa dignité royale, qu’exprime 
encore le trône sur lequel elle est assise tandis que 
l’ange se tien t debout devant elle. La triple visite  de 
l’ange annonce l ’extraordinaire im portance de la 
révélation qu’il apporte. Cette révélation dévoile d’un 
seul coup tou t le m ystère de la nature divine de Jésus 
et l ’étendue universelle de sa mission : il est la lumière 
descendue du ciel, il sera le roi de l ’univers, il com 
mandera sur la terre et aux cieux.

A défaut de vraisem blance historique, cette des
cription présente du moins l’avantage qui manque à 
plus d ’un épisode légendaire de l'Enfance, de grandir 
devant les hommes la personne et la condition de 
Marie sans blesser les convenances théologiques ou 
morales. Seule, la frayeur dont Marie est saisie, non 
moins que ses compagnes, à la vo ix  de l’ange, les mou
vem ents à droite et à gauche pour voir d’où vien t la 
voix , la fuite précipitée, trahissent chez l ’auteur une 
étrange ignorance de la dignité véritable de celle qu’il 
a par ailleurs tan t de soin d’exalter. Interprétant mal 
le trouble dont parle l ’évangile, le conteur l’a regardé 
comme l ’impression naturelle, tan t de fois constatée  
dans l ’Ancien Testam ent, que produit sur l ’homme 
l ’approche de Dieu, et il a cru de son devoir d’accen
tuer d’autant plus cette impression, que la communi
cation allait être plus surnaturelle, plus divine. Par 
contre, certains traits ne sont pas sans charme, soit 
par leur sym bolism e, comme la pourpre du tem ple 
échue en partage à la Vierge, soit par leur caractère 
de sim plicité biblique, comme le travail des mains 
auquel Marie se livre à l ’exem ple de la femm e forte, 
ou comme l’urne qu’elle va  remplir elle-m êm e à la 
fontaine, se préparant à son insu par cet humble rôle 
de servante, ainsi que jadis Rébecca, aux honneurs 
les plus inattendus. Aussi comprend-on l’accueil 
favorable que ces légendes ont rencontré, surtout en 
Orient, auprès de plusieurs Pères et auteurs anciens, 
tels que Germain Ier, évêque de Constantinople 
(P . G., t . x c v ii i , col. 323), et saint Eusthate, évêque 
d’Antioche (s’il est l ’auteur de 1 ’Hexcmeron, P. G., 
t. x v i i i , col. 774). L ’art, à son tour, s’est emparé de ces 
données, qui se prêtent à la  richesse du décor et à 
l'effet dram atique; c’est ainsi que la mosaïque du 
pape saint X iste , sur l’arc triom phal de Sainte-Marie- 
Majeure, représente la Vierge comme une reine rece
vant, assise sur un trône, couronne en tête , le message 
de l ’ambassadeur céleste debout devant elle. A Naza
reth, près de la fontaine dite de « Madame Marie », 
'A in  S itti M a ria m (voir N a z a r e t h , t. iv , col. 1538), les 
grecs schism atiques ont bâti l’oratoire de Saint-Gabriel 
en souvenir de la première salutation de l ’ange.

Lorsque de ces romans pieux nous revenons à saint 
Luc, quel air de vérité dans l ’hum ilité du cadre et la 
sim plicité des faits, quel surnaturel de bon aloi dans
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la sobriété du récit 1 De Marie nous ne savons rien, 
sinon que, fiancée à un homme nommé Joseph et 
descendant de David, elle habite la  bourgade inconnue  
de Nazareth. Toute sa grandeur consiste dans le choix  
que Dieu a fait d ’elle et dans les vertus par lesquelles 
elle se montre digne de ce choix. Tout est surnaturel 
dans la v isite  et le m essage de l’ange. Cependant rien 
d ’étrange ni de superflu; l ’extraordinaire ici tient 
pour ainsi dire à l ’essence même des choses et découle 
nécessairem ent du plan divin de la Rédem ption : 
n’est-il pas naturel en effet que Dieu, voulant se faire 
homme, veuille une mère vierge, qu’il demande le 
consentem ent de celle qu’il se choisit pour mère, et 
qu’il députe un ange pour ce m inistère ? E t Luc ne dit 
rien de plus : to u t porte l ’empreinte du surnaturel 
divin et de l ’histoire authentique.

B . A U T H E N T IC IT É  D E S  V E R S E T S  I ,  34, 35. ---- Les
versets 34, 35, qui renferment l ’annonce de la con
ception virginale, ont été plus violem m ent attaqués 
par les rationalistes. On peut distinguer deux classes 
d’objections : les unes sont basées sur la critique 
littéraire ou exégétique; les autres voien t dans l ’idée 
m ême de la conception surnaturelle du Fils de Dieu 
une infiltration païenne.

I. Particularités de style, prétendues incohéren
ces. —- 1. Ces versets ont des particularités dia
lectales que M. Harnack relève com me preuve d ’inau
thenticité. L’adverbe Siô (ideoque) du v. 35, qui ne se 
retrouve plus dans le troisièm e évangile, et la con
jonction £7rsi (quoniam ) du v. 34, qui ne reparaît ni 
dans l ’évangile ni dans les Actes, seraient très surpre
nants sous la plume de saint Luc. Mais le P. Barden
hewer a noté plusieurs autres particules qui ne figu
rent qu’une seule fois dans l’évangile : è7re(Sr)7rsp (pre
mier m ot du prologue), è '7m T oc, fxevoüv, ô t o t s ,  t o î v u v .  
De plus, ces term es ne se rencontrent jam ais dans les 
Actes, tandis que 816 y  revient 10 fois. Il est curieux 
de constater que saint M atthieu, saint Marc, saint 
Jacques, saint Pierre (première épître) ont aussi une 
fois chacun le m ot Si.6 , ce qui m ontre bien qu’on ne 
peut tirer aucune conclusion de ces singularités de 
sty le, si elles ne sont pas unies à d ’autres indices. Rien  
n ’em pêche donc que ces m ots se soient présentés à 
l ’esprit de saint Luc pour rendre l ’original araméen 
(d’autant que i n s i  est assez fréquent dans le reste du 
Nouveau T estam ent) et on n ’a aucun m otif de supposer 
qu’il transcrit littéralem ent dans ce passage une tra
duction déjà faite.

2. Le quomodo fiet istud  de Marie, dit-on encore, 
exprime un doute formel, comme le unde hoc sciam  de 
Zacharie (x, 18). Non plus que Zacharie, Marie ne peut 
croire tou t d ’abord aux promesses de l ’ange. Cepen
dant elle serait récom pensée de son doute, alors que 
Zacharie en a été puni. D eux conceptions si contraires 
ne peuvent être le fait d ’un m ême auteur.

R. —  Cette récom pense montre précisém ent que 
Marie n ’a pas révoqué en doute la parole de l’ange, et le 
com mentaire fera voir en effet qu’il y  a une grande dif
férence entre la question du prêtre et celle de la Vierge.

3. Les m ots quoniam virum  non cognosco, poursuit 
Harnack, ne se com prennent pas sur les lèvres de Marie. 
Elle sem ble surprise de l ’annonce d’un fils et elle 
oppose sa virginité comme un obstacle à la parole de 
l ’ange. Or com m ent une fiancée, fût-elle vierge, pour
rait-elle s’étonner qu’on lui prom ette un fils, puis
qu’elle n ’est fiancée que pour se marier ? La demande 
absurde qu’on prête à Marie trahit la  main maladroite 
d’un interpolateur.

R. —  La question en effet ne se comprendrait pas, 
si ces paroles n’exprim aient, outre l ’état de virginité, 
la volonté d’v  persévérer; et cette résolution suppose 
que Marie déjà fiancée peut com pter sur des disposi
tions semblables de la part de saint Joseph. Voilà donc

l’alternative que pose le tex te  ; ou une absurdité ou 
le vœ u de virginité. Le narrateur, quel qu’il soit, ne 
pouvait-il estimer honorable pour Marie le désir de 
rester vierge jusque dans le mariage ? E t dès lors 
pourquoi ce narrateur ne serait-il pas Luc lui-même, 
rapportant fidèlement les paroles de Marie ?

4. D ’après M. Loisy, le caractère de Marie n ’est pas 
gardé. Elle partout si silencieuse, devant Élisabeth, 
devant les anges, devant Jésus lui-même, voici qu’en 
cette  seule circonstance elle réplique à l ’ange !

R. —  L’objection, on le voit, suppose prouvée 
l ’attribution du M agnificat à Élisabeth au lieu de 
Marie, alors que le contraire est certain. Elle ignore 
aussi n , 48, où Marie prend la parole pour adresser 
une observation à Jésus. Enfin, fût-elle silencieuse 
partout ailleurs, sa situation dans le cas présent exige 
qu’elle parle. On ne peut au reste appeler réplique sa 
respectueuse demande.

5. On soutient aussi que ces deux versets ne s’har
m onisent pas avec le contexte et qu’ils séparent v io
lem m ent le verset 36 du v. 33. En effet, le verset relatif 
à la grossesse d ’Élisabeth (i, 36) n ’est pas amené natu
rellem ent par les versets relatifs à la conception vir
ginale : « un plus grand prodige a-t-il besoin d’être 
confirmé par un moindre ? » Au contraire, « tou t  
s’enchaîne parfaitem ent si l ’on fa it abstraction des 
deux versets qui contiennent l ’objection de la Vierge 
et la réponse de l’ange. Gabriel donnerait à Marie, sans 
qu’elle le demande, un signe dont elle a besoin parce 
que le fait de la conception ne lui garantit pas que son 
fils sera le Messie promis. Ce signe consiste dans la 
grossesse d ’Élisabeth... Ainsi la conception miracu
leuse du Précurseur devient, conformément à son rôle, 
un signe avant-coureur et indiscutable de la qualité de 
Christ qui appartient au fils de Marie » (Loisy, Les 
Ev. synopt., 1 .1, p. 293, 294).

R. —- Mais pourquoi un miracle moindre ne pour
rait-il servir de signe à un plus grand ? Ce qui importe 
dans de sem blables conjonctures, ce n’est pas la 
surenchère, im possible par définition puisqu’il s’agit 
du prodige sans pareil de la conception virginale, c’est 
l ’évocation actuelle et frappante de la toute-puissance  
divine. Encore est-il qu’avec des âmes pieuses et 
croyantes le signe a bien moins pour but de rappeler la 
puissance de Dieu, dont elles sont pleinem ent per
suadées, que de garantir sa volonté d’intervenir. N ’en 
fut-il pas ainsi dans le cas de Zacharie ? Pour lui aussi 
un prodige moindre, le m utism e, sert de preuve à un 
événem ent autrem ent extraordinaire, la fécondité  
doublem ent im possible d’une femm e stérile et avancée 
en âge. Il est vrai que ce prodige est en m ême tem ps 
un châtim ent, mais il ne perd pas pour cela sa nature 
de signe. De m ême pour Marie : la m aternité miracu
leuse d ’Élisabeth, déjà réalisée, suffisait à l ’assurer 
que Dieu lui accorderait à elle-m êm e une m aternité  
plus miraculeuse encore. Mais pour elle, qui n ’a pas 
douté, le signe n ’est pas un châtim ent, c’est une récom 
pense, et il faut tenir com pte de ce point de vue pour 
l ’enchaînem ent des idées. Si l ’ange donne à Marie un 
signe dont sa foi n’a pas besoin, c'est que, en soi, 
l ’annonce du Messie se com plète naturellem ent par 
celle du Précurseur, et que, pour Marie, la m aternité 
de sa cousine Élisabeth sera la plus grande des joies, 
comme le montre l ’empressement qu’elle m et à aller 
se réjouir avec elle. Ainsi, loin d ’opérer une déchirure 
dans la trame du discours, le grand miracle qui signale 
la venue du Messie amène naturellem ent la mention  
du miracle qui lui donne son Précurseur.

6 . La suite du récit, assure-t-on, ignore la m ater
nité virginale. Marie elle-même appelle Joseph père 
de Jésus : « Ton père et moi nous te  cherchions. » 
N ’est-ce pas déclarer qu’il n ’y  a rien d’extraordinaire 
dans la naissance de Jésus ?
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R . —  Mais n ’est-ce, point précisém ent parce que 
l ’évangéliste sait bien que ses lecteurs, avertis par 
le récit de l’Annonciation, ne se méprendront point sur 
sa  pensée, qu’il rapporte telles quelles les paroles de 
Marie ? Joseph était, de par l ’expresse volonté de 
Dieu, le père légal de Jésus, c’est en vertu de cette  
filiation légale et providentielle que Jésus avait le droit 
d ’être appelé Fils de David. En donnant à Joseph le 
titre de père de Jésus, Marie ne faisait donc que se 
conformer aux convenances sociales et à l ’ordre de 
Dieu, et Luc, en rapportant en cette circonstance le  
m ot de la Vierge, fa it preuve une fois de plus de fidé
lité  à l ’histoire, comme plus haut en racontant la 
conception miraculeuse. Il faut noter en outre que, à la 
paternité de Joseph, le divin E nfant oppose celle de 
son Père du ciel com me une vérité bien connue de ses 
parents et qui aurait dû les guider dans leur recherche.

II. Prétendues influences païennes. —  Plus har
die que toutes les précédentes est l ’attaque menée con
tre l’authenticité de i, 34 ,35  au nom  de l’idée m ême de 
la conception surnaturelle du Christ. D ’après J. H oltz- 
m ann, Harnack, Loisy, Herzog, etc., les versets 34, 35 
présentent l ’opération du Saint-Esprit comme une 
génération véritable qui a pour but de conférer au fils 
de Marie la  filiation divine : or c’est là une idée d’ori
gine païenne. « Les term es em ployés par Gabriel pour 
signifier l ’opération de l’Esprit Divin sont chastes et 
discrets, mais ils n ’en figurent pas moins de façon très 
nette la part du mari dans l ’acte de la génération; ils 
son t tou t aussi expressifs à cet égard que le m ot « con
naître » auquel ils correspondent... Cet Esprit est pré
senté com me le principe de la v ie physique du Christ. 
Une telle idée... ne pouvait s’énoncer en hébreu et en 
araméen, où le m ot « esprit » est du fém inin : les apo
cryphes judéo-chrétiens font du Saint-Esprit la mère ou 
la sœur du Christ. Quant au fond même de l ’idée, il ne 
s ’accorde pas m ieux avec la théologie juive en ce qui 
fa it l ’originalité propre de celle-ci, à savoir la notion  
de la transcendance divine, qui ne perm et guère de 
concevoir Dieu comme le principe générateur physique  
et im m édiat d’une vie humaine individuelle. En grec, 
e t  pour l ’esprit hellénique, ces embarras n’existent 
pas. » (Loisy, Les Évangiles synopt., 1 .1, p. 291, 292.)

On vo it dans la m ythologie les dieux s’unir à des 
mortelles pour donner naissance à des héros ou demi- 
dieux. En passant au christianism e, les païens con
vertis devaient conserver quelque impression de leurs 
anciennes croyances. « Ce que les faux dieux du paga
nism e avaient fait en faveur de leurs protégés, pour
quoi le vrai Dieu ne l ’aurait-il pas fait en faveur du 
Sauveur du m onde... E t puisqu’en effet il était le 
père de Jésus, ne devait-on pas conclure qu’il avait 
eu recours à une intervention spéciale pour lui pro
curer l ’existence? » (G. Herzog, Revue d’hist. et de litté
rature religieuse, 1907, p. 124.) MM. Gressmann et 
Clostermann croient à une influence égyptienne : 
le pharaon n ’était-il pas à la lettre fils du dieu, et les 
six mois écoulés, d’après saint Luc, entre la concep
tion de Jean et celle de Jésus, c’est-à-dire entre le 
solstice d ’été, à partir duquel les jours décroissent, et 
le solstice d ’hiver où ils s’allongent, n ’im pliquent-ils 
pas des spéculations astronomiques familières aux  
Égyptiens ?

1. Invraisemblance d ’une origine mythologique. —  Si 
la théorie qui fa it de la page d’évangile où l ’Église  
vénère le récit de l ’Incarnation du Fils de Dieu un 
feuillet détaché de la m ythologie païenne peut tenter 1 
par sa hardiesse des critiques aventureux, elle est 
aussi d ’une invraisem blance qui devrait arrêter les 
esprits sensés. Car il ne s’agit pas d’erreurs inoffensives 
ou qui auraient pu se glisser à peu près inaperçues ; ce 
fragment m ythologique égaré dans une œuvre chré
tienne aurait gardé les deux tares les plus odieuses du

paganisme : l’im m oralité et le polythéism e. Immoralité 
d’abord. La venue et l ’opération du Saint-Esprit 
seraient une réédition, en term es discrets mais très 
expressifs, des aventures scandaleuses que le vieil 
Homère et les légendes populaires prêtaient volontiers 
aux dieux de l ’Olympe. Cependant, vers l ’époque 
chrétienne, les esprits cultivés, chez les païens eux- 
mêmes, ne croyaient plus à ces théogam ies; ceux qui 
les acceptaient en rendaient responsables des êtres 
inférieurs, les démons. E t c’est au m om ent où le paga
nism e rougissait de ces fables comme de turpitudes 
indignes du dieu suprême, que les chrétiens les auraient 
accueillies pour les attribuer au Dieu unique! P oly
théism e ensuite, et du plus bas étage. A utant et plus 
que le mode de génération, l ’idée d ’un fils de Dieu 
nouvellem ent engendré choque le sens chrétien comme 
une absurdité intolérable. D ’un côté, en effet, la thèse  
rationaliste prend le titre de « F ils de Dieu » au sens 
propre et littéral : la nature que le Christ reçoit de son 
Père céleste par une génération proprement dite et qui 
le fa it en vérité Fils de Dieu, ne peut être que la nature 
divine. Quelques critiques, il est vrai, se contente
raient de la présence dans le Christ d ’un « élém ent 
divin. » Mais qu’est-ce qu’un élém ent vraim ent divin, 
sinon la divinité m ême ? Le Christ, Fils de Dieu, est 
donc Dieu comme son Père. D ’autre part, né de Dieu 
et de Marie com me les fils des hommes naissent de 
leurs parents, son existence com mence à sa concep
tion : car c ’est ainsi que les païens im aginaient l ’ori
gine des héros ou dem i-dieux. La divinité engendrée 
et née d’un acte matériel et à un m om ent marqué de 
la durée, un dieu nouveau et de fraîche date, quelle 
contradiction pour un chrétien! On a beau dire que 
l ’auteur, venu du paganisme, en garde l ’empreinte. 
Il a appris, en entrant dans l ’Église, ce qu’est Dieu; il 
professe la foi à la sim plicité, l ’unité, l ’éternité de la 
nature divine : autant de dogm es incom patibles avec 
la naissance, la conception, la production d’un Dieu 
qui n ’existait pas auparavant. U a abjuré ses anciennes 
erreurs comme injurieuses à la divinité; com m ent la 
pensée lui viendrait-elle de les introduire dans l ’É van
gile et d’attribuer au Christ qu’il adore com me Dieu 
une origine qui serait la négation de sa divinité ? E t si 
quelque groupement hérétique a pu tom ber dans de 
telles aberrations, com m ent la grande Église aurait- 
elle fait d ’un tel écrit l ’expression authentique de sa 
doctrine en l ’adm ettant dans les évangiles cano
niques ? De toute évidence ces deux versets doivent 
avoir un sens acceptable pour la pensée chrétienne, 
et l ’incom patibilité de cette pensée avec les fables 
indécentes du polythéism e montre assez l ’invrai
semblance ou pour m ieux dire l ’im possibilité d ’une 
infiltration m ythologique. Cf. R. P. Lagrange, La 
conception surnaturelle du Christ d’après saint Luc, 
Rev. biblique, 1914, p. 60-71, 188-208.

2. Origine juive. —  Avant de chercher une origine 
étrangère et lointaine, fût-elle possible, à des idées 
qui apparaissent dans un cadre m anifestem ent juif, la 
m éthode historique exige qu’on s’assure si elles n ’ont 
pas pu naître du milieu où s’observe leur présence. 
Or la conception virginale du Messie, entendue sans 
mélange d ’anthropomorphisme, n ’éta it nullement 
étrangère aux Juifs du I e r  siècle de notre ère. Ils lisaient 
dans la Bible l ’intervention miraculeuse du Seigneur à 
la naissance de plusieurs héros de leur histoire. Samson 
et Samuel étaient fils de mères stériles ; Isaac, par un 
miracle plus grand encore, était né de parents « morts», 
comme dit saint Paul (Rom ., iv , 19). Pourquoi le Mes
sie, plus grand que tous ces personnages, ne serait-il 
pas l ’enfant d ’un miracle plus grand ? Ce que pouvait 
suggérer comme une conclusion vraisem blable la 
haute idée qu’on avait du Messie, Isaïe l ’annonce dans 
ùn oracle célèbre comme un dessein arrêté de la bonté
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de Dieu, se disposant à venir au secours de son peuple : 
« Voici que la Vierge, ha âlmah, concevra et enfantera 
un fils et elle lui donnera le nom  d’Em m anuel » 
(Isaïe, vu , 14). Il est vrai que les docteurs étaient par
tagés d ’avis sur Em m anuel et sa mère (voir 'A l m a h , 
t. i, col. 395). Mais la version des Septante qui rend 
ha âlmah par 7] 7tap0évoi;, « la vierge », a tteste que, dès 
avant l ’ère chrétienne, une tradition autorisée non 
seulem ent regardait cette  prophétie comme m essia
nique, mais encore l’interprétait au sens d’une concep
tion surnaturelle, dans laquelle l ’homme n ’aurait 
aucune part et qui serait l ’œuvre de Dieu seul. Les 
Juifs pieux ne pouvaient qu’accueillir avec respect, 
avec admiration, l ’oracle ainsi expliqué par la tradi
tion : la virginité féconde de la âlmah  apparaissait 
com me un prodige éclatant bien digne de la puissance 
de Dieu et de la grandeur du Messie, comme l’aurore 
rayonnante du salut pour Israël.

Ainsi nous constatons l ’origine biblique et la diffu
sion parmi les Juifs de la croyance à la  conception sur
naturelle du Messie. Si cette  croyance se fait jour parmi 
les traditions d’un caractère d’ailleursnettem ent judéo- 
chrétien, consignées dans saint Luc, nous devrons la 
considérer comme la fleur germée de son sol naturel. 
Bien entendu, cette  croyance excluttouteressem blance  
entre l ’action de Dieu et celle de l ’homme. Plusieurs 
critiques libéraux adm ettent avec H oltzm ann que, si 
la conception du Messie dans le récit évangélique pou
vait s’expliquer sans anthropomorphisme, conformé
m ent aux idées juives que nous venons d’indiquer, la 
question serait tranchée et tou te  im m ixtion d’hellé
nism e devrait être repoussée. Venons donc à l ’étude 
du tex te , en nous lim itant aux points où les adversaires 
prétendent relever des traces de paganisme.

3. Vrai sens de i, 35. —  Un exam en atten tif montre 
que les expressions et les idées de ce verset, loin de 
nous orienter vers les grossièretés ridicules du paga
nism e, nous m aintiennent sur le terrain de la pure révé
lation biblique.

Tout d ’abord, les term es qui sont censés figurer de 
façon très nette la « part du mari » ont dans la Bible un 
sens bien différent de celui qu’on leur prête. Il est vrai 
que les paroles de l ’ange : « l ’Esprit Saint descendra sur 
toi, » répondent à celles de la Vierge : « je ne connais 
point d’homme. » Mais cela ne signifie nullem ent que 
le Saint-Esprit agira à la manière d ’un homme. L’ange 
rassure la Vierge en écartant de son esprit tou t ce qui 
rappellerait les conditions ordinaires de la naissance 
humaine. Elle n ’aura point à connaître d ’hom m e,parce  
que Dieu seul interviendra. Mais com m ent inter- 
viendra-t-il ? Par le m oyen de l 'E sprit Saint. Le nom  
de l ’agent nous renseigne déjà sur le mode d’action. 
Faisons abstraction pour le m om ent de la question  
de savoir si l ’Esprit Saint est ici considéré com me un 
être personnel, ainsi que nous le pensons, ou comme 
simple synonym e de puissance divine, comme veut 
M. Loisy. Toujours est-il que les m ots irvEÜfxa icyiov 
définissent l ’agent intermédiaire com me une nature  
entièrem ent spirituelle et sainte : deux notions qui 
repoussent déjà l ’anthropomorphisme sexuel qui 
hante l ’im agination des critiques. Cet agent est encore 
désigné par la locution : Vertu du Très-H aut, 8üva[juç 
ûijitCTTOU. Le premier term e, Süvafjuç, n ’exprime que 
l ’idée générale et abstraite de puissance. Si l ’on veut 
savoir quelle im age, quelle comparaison ce terme 
évoque naturellem ent dans l ’esprit d ’un Juif, quand  
on le prononce à propos de naissance humaine, saint 
Paul nous le dit Rom ., iv , 17 ; le Juif pense à Dieu qui 
ressuscite les morts ou qui d ’un m ot fait sortir des 
êtres du néant. Nous sommes loin de la génération  
physique! Le second term e, ùijitaTOu, désigne Dieu par 
ce caractère de transcendance absolue sur lequel insis
ta it la théologie juive de l ’époque, transcendance qui

tient Dieu séparé des créatures, infinim ent élevé 
au-dessus d’elles, n ’ayant rien de commun avec elles 
ni dans son essence, ni dans sa manière d’agir. Il est 
vrai que le Très-Haut est ici présenté comme agissant 
par un intermédiaire, mais cet intermédiaire n ’est 
pas un ange ou une créature : c’est la  Vertu du Très- 
H aut, et le Juif sait très bien que la puissance de Dieu 
n’est pas distincte de Dieu m ême, en sorte qu’ici la  
distance entre le Très-Haut et la créature demeure en 
réalité entière. Spiritualité, sainteté, œuvre de toute- 
puissance semblable à une création ou à une résurrec
tion, acte par lequel le Très-Haut attein t la créature 
sans descendre de sa hauteur, voilà  de quels traits 
nobles et spirituels les noms que prend l ’agent divin 
caractérisent l’intervention surnaturelle dans l ’origine 
du Messie. Passons m aintenant aux deux verbes qui 
exprim ent l ’action divine.

Ces deux verbes sont èrcE X eutT E T ai, surviendra, et 
È 7 u a x id « jei, ombragera. « Il va  sans dire, observe 
le R. P. Lagrange, que dans l ’Ancien Testam ent ils 
n’ont aucune signification sexuelle, même m étapho
rique. M. Loisy, qui songe à tou t, nous avertit dans une 
note que le premier signifie l ’approche, que la signi
fication du second est locale, non morale. Mais tou t 
dépend du sujet. ’E 7répxo[io« s’accommode très bien 
d’une action spirituelle. 11 se dit constam m ent dans 
les Septante de la'colère, de la nécessité, de l ’esprit 
de jalousie, du jugem ent, du châtim ent, toutes expres
sions où l ’approche est métaphorique. C’est le cas pour 
l ’Esprit Saint, comme il est dit dans les Actes (i, 8) par 
le m ême Luc : è7 tsX 0 6 v T o ç  t o ü  à y l o u  TtvEÜp.aTOÇ Ê<p’ 
ûjxâç. Quant à l ’ombre, s’il s’agit de l ’ombre d’un 
homme, comme dans A ct., v, 15 , cité par M. Loisy, 
l ’effet est purement matériel et local; mais, quand il 
s’agit de Dieu, c’est un sens spirituel qui est exprim é 
par cette  métaphore pour désigner la présence de Dieu  
agissant avec complaisance dans une nuée (E x., x l ,  

35; Ps., x c , 4; c x x x ix , 7; et Théodotion sur Num ., 
xi, 3 5 ;  c f . Prov., x v i i i ,  1 1 ). E t les premiers interprè
tes ont si bien compris l’intention de Luc, que le Prot- 
évangile de Jacques a écrit : auXX7)tj/fl è x  X é y o u  auxoü 
(tu concevras de sa parole)... S é v a p i i i ;  y à p  xuptou  
è 7 r i < T x i o c o E i  c t o i ,  indiquant comme cause de la concep
tion l ’ordre de Dieu » (Rev. biblique, 1 9 1 4 , p. 1 8 9 ). La 
venue de l ’Esprit Saint sera donc spirituelle et sainte  
comme lui, et le Très-Haut projettera son ombre en 
m anifestant sa présence par une action m ystérieuse  
et toute-puissante. Rien en tou t cela qui rappelle les 
libertés de langage et d ’im agination du paganism e; 
nous demeurons dans la saine atmosphère des con
ceptions bibliques. « Ce qui paraît très certainem ent 
(dans ce texte), c’est l ’intention de parler de Dieu 
en term es qui excluent toute assim ilation à l ’œuvre  
d’un homme » (Lagrange, op. cit., p. 1 9 0 ).

Le résultat de l’intervention divine prouverait-il 
qu’elle a été d ’ordre humain ? On le prétend, et c’est 
même le principal argument des critiques rationa
listes. L’ange dit à Marie : 8t,8 xa l to  yEW<ô|i.Evov 
aytov xXi)0^(7ETat u tè ç  0soü, « c’est pourquoi le Saint 
qui naîtra sera appelé Fils de Dieu. » Ainsi l ’enfant est 
Fils de Dieu en vertu de sa conception dans le sein de 
Marie : d ’où il suit que l ’agent divin, rem plissant le 
rôle ordinaire du père dans la génération, a engendré 
à la manière des dieux du paganism e qui donnaient 
naissance à des héros divins.

On voit que la difficulté suppose deux points acquis : 
le sens propre du titre « Fils de Dieu » et le sens causal 
de la particule 816.

On pourrait se demander s’il n ’y a pas lieu de con
tester le premier point et de regarder le vocable Fils de 
Dieu, dans ce passage, comme désignant une filiation 
métaphorique et adoptive. Nous disons plus loin pour
quoi cette exégèse nous paraît trop étroite, et sous ce
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rapport nous acceptons le raisonnem ent des adver
saires.

Il est donc entendu que le Messie est bien le Fils de 
Dieu au sens pleinier du m ot, il est Dieu com me son 
Père. D ’autre part, puisque ce n ’est pas par sa nature 
créée que le Christ est Dieu, ce n ’est pas non plus par 
elle qu’il est Fils. Comment donc expliquer la relation  
de cause à efïet que le tex te  sem ble établir entre l ’opé
ration du Saint-Esprit et la filiation divine du Messie ?

Remarquons en premier lieu que la phrase grecque 
peut se construire de diverses façons. Nos adversaires 
adoptent celle qui donne plus de relief à la causalité. Ils 
font de quod nascetur Sanclum  le sujet, et de F ilius Dei 
l ’attribut du verbe vocabitur : « c’est pourquoi ce qui 
naîtra de saint (ou le Saint qui naîtra) sera appelé Fils 
de Dieu » ; combinaison qui reporte toute la force de la 
causalité sur la filiation divine. Même ainsi conçue, 
la phrase est susceptible d ’un sens orthodoxe. En effet, 
selon un grand nombre d’interprètes tant catholiques 
que protestants, 8 i6 indique bien ici une conséquence, 
mais externe et logique, non interne et physique : la 
conception surnaturelle ne fait pas par elle-même que 
le Christ sera Fils de Dieu, mais qu’il sera reconnu tel, 
vocabitur. Dans l’ordre moral, les plus hautes conve
nances sem blaient exiger pour le Fils de Dieu la nais
sance virginale ; dans l ’ordre physique, elle constitueune  
dérogation si extraordinaire aux lois de la nature qu’il 
convenait de réserver à lui seul un tel prodige : ainsi la 
conception surnaturelle annonçait la venue de Dieu 
en personne. —  Cette explication n’est pas dénuée de 
probabilité, puisque les particules causales sont aptes 
à indiquer des conséquences qui se déroulent dans 
l ’ordre des idées et de la connaissance, aussi bien que 
dans celui des faits.

Toutefois les m ots com portent un autre agencement. 
Au lieu d’unir âyiov à ce qui précède, on peut le rap
porter comme attribut au verbe xXr)0Ÿ;aETai qui le suit, 
et regarder uîôç ù^iurou comme un second attribut 
en apposition avec le premier : « c’est pourquoi l ’enfant 
sera appelé Saint, Fils de Dieu. » Nous dirons dans le 
commentaire pourquoi cette construction nous paraît 
la meilleure. Il nous suffit ici qu’elle soit vraisem 
blable : elle ne se heurte en effet, du point de vue gram
matical, à aucune difficulté sérieuse et elle offre, quant 
au fond, un sens simple et satisfaisant. Dans ce cas en 
effet la causalité porte directem ent sur le caractère de 
sainteté du Messie, non sur sa divinité : parce qu’il a 
été conçu du Saint-Esprit, le fds de Marie sera saint. 
Rien de plus naturel : il va de soi qu’une cause sainte 
produit la sainteté. Comme on le voit, Sto conserve ici 
sa valeur ordinaire, qui est de marquer la causalité 
réelle. Quant au second attribut, il s’ajoute au précé
dent par manière d’apposition grammaticale, qui peut, 
selon les cas, remplir le rôle de synonym e, d’équiva
lent, d’explication pure et simple, ou bien introduire 
une idée nouvelle qui renforce et dépasse la première. 
L’attribut « Fils de Dieu » ainsi mis en apposition ne se 
rapporte au sujet de la phrase qu’indirectem ent, en 
sorte que le lien de causalité qui rattache étroitem ent 
la sainteté à l ’action du Saint-Esprit se relâche et 
s’affaiblit par rapport à la filiation : c’est bien en suite 
de sa conception surnaturelle, mais pas directem ent ni 
uniquem ent à cause d’elle, que le fils de Marie sera 
appelé F ils de Dieu. Ainsi, d’une part, on sauvegarde 
pour le titre « Fils de Dieu » la  plénitude de sens dont il 
est susceptible. D ’autre part, cette filiation n ’est pas 
nécessairement le résultat de l ’opération du Saint- 
Esprit et peut n ’avoir avec celle-ci qu’un rapport 
indirect : « l’enfant sera appelé Saint, Fils de Dieu, » 
c’est-à-dire qu’il méritera d’autant m ieux le titre de 
saint qu’il sera en réalité « Fils de Dieu. » C’est ainsi, 
nous le verrons, qu’ont compris les anciennes versions 
et de nombreux interprètes. Il s’ensuit que nos deux

versets n ’offrent aucune trace de croyance païenne et 
qu’on n’y  peut saisir aucun indice d’une prétendue 
source m ythologique d’où ils seraient dérivés : ils sont 
en continuité parfaite, pour les idées comme pour les 
expressions, avec ce qui précède et ce qui suit et ils 
appartiennent avec leur cadre à un même récit.

M. Loisy objecte que le Saint-Esprit est présenté 
comme principe de la vie physique du Messie et que 
pareille idée ne pouvait s ’énoncer en hébreu ni en 
araméen, esprit étant du féminin dans ces deux 
langues. Mais cette observation se retourne de toute sa 
force contre la thèse de M. Loisy. Elle prouve en effet 
que l ’auteur hébreu ou araméen, en faisant intervenir 
le Saint-Esprit comme principe de vie physique, n ’ima
gine pas son action comme une génération et ne lui 
attribue nullem ent le rôle de père : d’où il suit que la 
filiation divine du Christ, affirmée à la fin de la phrase, 
ne doit pas être regardée comme l’œuvre directe du 
Saint-Esprit. On est même en droit de penser que le 
terme féminin rouah a été choisi à dessein d’écarter du 
m ystère de la conception tout anthropomorphisme. 
Au reste, il ne faut pas s’exagérer la prétendue im pos
sibilité d’exprimer en hébreu ou en araméen la pater
nité de Dieu par l ’intermédiaire de l ’Esprit. Pour un 
écrivain juif, qui m et au premier article de son Credo 
la spiritualité et l ’absolue transcendance de Dieu et 
pour qui l ’Esprit de Dieu n ’est autre que Dieu, peu 
importe au fond le genre des m ots en parlant des attri
buts divins : il sait que la distinction de masculin et de 
féminin ne répond en Dieu à rien de réel et on ne voit 
pas pourquoi, le cas échéant, il lui répugnerait de dire 
que la rouah divine a engendré. Il reste cependant que 
l’auteur ne s’est pas servi de cette locution et que, vou
lant enseigner que le Sauveur est Fils de Dieu, il n ’a 
point parlé de paternité divine à propos de sa nais
sance. Idée et langage, fond et forme s’accordent donc 
parfaitem ent avec l’origine juive du morceau. Au con
traire, l ’esprit hellénique n’ayant aucun embarras, 
comme dit M. Loisy, à présenter Dieu comme père 
d’une vie physique individuelle, on s’étonnerait qu’un 
auteur païen, au lieu d’exprimer nettem ent sa pensée, 
ait usé de tant de circonlocutions et voilé la génération 
divine derrière une intervention mal définie de l’Esprit 
de Dieu et de la Vertu du Très-Haut. Retouches et 
corrections de Luc! dira-t-on. Mais alors il a si bien 
corrigé qu’il n ’a pas laissé trace de l ’original. A utant 
avouer qu’on n ’a aucun m otif de suspecter l’origine 
juive de ces versets et que par conséquent le récit doit 
être tenu dans son intégrité pour authentique et his
torique.

Toute influence païenne étant ainsi exclue, nous 
n’avons pas à nous demander si elle vient d’É gypte  
plutôt que d’Asie ou de Grèce. Disons seulem ent que 
la raison particulière alléguée en faveur d’une origine 
égyptienne est sans valeur. Certes, nous ne nions pas 
que le royaume des pharaons n’ait droit par certains 
côtés à la préférence des m ythologues. « A toutes les 
époques, l ’Égypte a été la terre de la luxure » (P. Go- 
billot, Recherches de science religieuse, 1921, p. 43); 
elle est en particulier la terre classique de l ’impudeur 
sacrée. Les scènes les plus réalistes de théogamie, des
tinées à montrer par l ’union du dieu et de la reine 
l ’origine divine du pharaon régnant, s’étalent sur les 
murs des temples. Mais ces scènes étaient aussi ce qui 
devait choquer le plus les convertis auxquels le chris
tianism e avait appris le respect de Dieu et de soi. Les 
critiques prétendent découvrir une allusion aux solstices 
et toute une théorie solaire égyptienne dans la m en
tion des six mois qui séparent la naissance de Jésus de 
celle de Jean. Mais où voit-on dans le texte  un rap
port quelconque entre ce chiffre et les saisons de 
l’année ? Même si saint Luc disait en toutes lettres que 
Jésus est né en hiver et Jean en été, montrant ainsi
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dans le ciel un symbole inattendu de leurs destinées 
(ilium oportet crescere, me autem m inui : Joa., m , 30), 
cette  précision historique ne prêterait aucun fonde
m ent raisonnable aux théories astrales; à plus forte 
raison l ’absence de toute donnée de ce genre dans 
l ’Évangile oblige-t-elle à classer ces théories parmi les 
jeux d’esprit ingénieux et vains.

4. L a naissance miraculeuse de Jean annonce la nais
sance virginale de Jésus. —  Tous les commentateurs 
ont remarqué le parallélisme qui existe dans les deux  
premiers chapitres de Luc entre l ’histoire du Précur
seur et celle du Messie ; « des deux côtés, on trouve une 
annonciation angélique, un récit de la naissance, une 
circoncision et une im position du nom, les élans pro
phétiques d’un personnage ém inent (Zacharie et 
Siméon) à l ’aurore de ces destinées merveilleuses, enfin 
les mêmes raccourcis d’histoire et les mêmes préten
tions » (D. Buzy, S. Jean-Baptiste, 1922, p. 115). 
Les critiques rationalistes n ’ont pas manqué de tirer 
occasion de cette correspondance des épisodes pour 
accuser le caractère artificiel de la composition et 
révoquer en doute l ’historicité des récits. « Mais est-on  
en droit d ’objecter à l’historien l ’harmonie naturelle 
des événem ents ou l ’art avec lequel il les présente? » 
(Buzy, op. cit.). Il faut noter d’ailleurs que la ressem
blance ou le contraste ne portent ni sur tous les 
tableaux du diptyque, dont quelques-uns demeurent 
isolés, ni sur tous les points des tableaux qui se corres 
pondent : si l’auteur s’est abstenu d’une harmonisa
tion facile, « n ’est-ce pas qu’au-dessus de l ’art il pla
çait la vérité de l’histoire ? » (Buzy, op. cit., p. 116). 
En outre, même quand les situations se ressemblent, 
les personnages gardent leurs traits distinctifs et leur 
caractère individuel, les divers incidents ont leur tour
nure propre; on observe partout la couleur, la variété, 
le m ouvem ent de l ’histoire véritable.

S’il est visible que les deux séries sont parallèles, il 
est plus évident encore qu’elles sont subordonnées et 
que tout dans l ’histoire du Précurseur sert à m ettre en 
relief l ’incomparable supériorité du Messie. Par exem 
ple, Marie s’empresse hum blem ent d’aller visiter sa 
cousine, mais Élisabeth salue avec admiration la mère 
du Seigneur et Jean tressaille de joie en présence de 
Jésus. Ainsi encore, grande est l ’allégresse autour du 
berceau de Jean, comme autour de la pauvre crèche 
de Jésus : mais les anges et les bergers, les cieux et la 
terre fêtent le Sauveur, et Zacharie lui-même, dans ses 
transports prophétiques, ne chante son bonheur d’être 
le père du Précurseur qu’après avoir longuem ent 
exalté le salut enfin accordé à Israël. Or, supprimez 
la conception surnaturelle de Jésus, le centre de gra
vité de ce systèm e si bien combiné se déplace : Jean, 
donné à ses parents dans leur vieillesse, est l’enfant du 
miracle; Jésus, fils de deux jeunes époux, n ’a dans sa 
naissance rien que d’ordinaire. Dieu fait moins pour 
son Fils que pour le fils de Zacharie; l ’admiration  
désormais ne va plus au Messie, mais au Précurseur, la 
prépondérance appartient à Jean. Même les m anifes
tations messianiques qui n ’ont pas leur réplique dans 
la vie du Précurseur, telles que l ’adoration des bergers 
et l ’étonnem ent des docteurs, ne parviennent pas à 
rétablir l’équilibre en faveur de Jésus, tant l ’interven
tion divine dans la naissance de Jean lui est glorieuse. 
E t cependant la fécondité d’Élisabeth est expressé
m ent donnée à Marie comme un signe que Dieu veut 
opérer en elle un miracle plus grand, un prodige qui 
fera voir que rien vraim ent n’est impossible au Tout- 
Puissant 1

Ce prodige, d ’après M. Loisy, consisterait dans la 
qualité de Messie, qui appartiendra au fils de Marie; 
pour l ’humble Marie, ajoute Harnack, quel miracle 
plus incroyable ? —  Seulement cette explication ne se 
rattache pas au contexte et elle détruit tout le parallé

lism e évidem m ent voulu par l ’auteur. Le mérite de la 
foi pour Marie ne vien t plus, comme pour Zacharie, 
d’un fait objectif, d ’une chose difficile et en apparence 
impossible que Dieu propose de croire; car, quel 
homme, quelle femme en Israël ne croyait aux hautes 
destinées du Messie ? La difficulté naîtrait unique
m ent pour Marie d’un élém ent subjectif : l ’humilité. 
Or, non seulem ent ce m otif n ’est pas indiqué dans le 
texte , mais il supprime toute comparaison, tout rap
port même entre l ’annonciation de Zacharie et celle de 
Marie, entre la foi de l ’un et celle de l’autre, entre la 
conception de Jean et celle de Jésus. Au contraire, avec 
la conception virginale, le parallélisme est parfait et la 
supériorité du Messie éclatante. Des deux côtés un 
miracle à croire, mais d’une part un miracle en quelque 
sorte classique dans la Bible, de l’autre un prodige 
sans précédent. Des deux côtés une question adressée 
à l’ange, mais qui est un doute de la part de Zacharie, 
un acte de prudence et de foi de la part de Marie. Des 
deux côtés un signe que l ’ange accorde, mais pour 
punir le prêtre et récompenser la Vierge. Ainsi, comme 
il convient, la mère du Messie dépasse autant en vertu  
le père du Précurseur que Dieu par son intervention  
élève au-dessus de Jean son propre Fils.

« Ainsi, dans ces deux premiers chapitres, tou t se 
tien t dans un enchaînem ent voulu, tous les incidents 
se m êlent sans se confondre, chacun avec sa physio
nomie propre et cependant tous ordonnés vers le grand 
m ystère. C’est le principal miracle, et presque le seul 
miracle. Car le mutism e de Zacharie est ordonné à la 
naissance de Jean comme un signe et la conception 
miraculeuse de Jean est un signe de la conception sur
naturelle de Jésus. » (R. P. Lagrange, Rev. bibliq., 
1914, p. 201, 202.) II faut donc conclure que les ver
sets i, 34, 35 font partie de l’œuvre authentique de 
saint Luc : les supprimer du récit de l ’Annonciation, ce 
serait, comme a dit M. F’cine, ôter la gemme pour ne 
garder que l ’écrin.

II. E x p l i c a t i o n . -—  Le récit se déroule dans un 
ordre simple et naturel. 1. Une brève entrée en matière 
fait connaître les circonstances de temps, de lieu, de 
personnes, i, 26, 27. 2. L ’ange, ayant salué Marie, 
expose l ’objet de sa v isite, i, 28-33. 3. Marie demande 
des explications que l ’ange s’empresse de fournir, i, 
34-37. 4. Elle donne alors son assentim ent, i, 38.

10 Exorde : temps, lieu, personnes. —  i, 26, 27. « Or, au 
sixièm e mois, l ’ange Gabriel fut envoyé de Dieu dans 
une ville de Galilée, nommée Nazareth, vers une 
vierge fiancée à un homme appelé Joseph, de la maison 
de David, et le nom de la vierge était Marie. » —  
L’évangéliste nous renseigne d’abord sur l ’époque de 
l ’événem ent. C'est le sixièm e mois de la grossesse 
d’Élisabeth, dont il a été parlé au verset précédent. Il 
était naturel de rattacher par ce lien chronologique la 
naissance du Messie à celle du Précurseur. Luc est ici 
fidèle à sa m éthode de présenter les faits avec suite, 
xaOeÇîjç ypâ'yat., dans leur enchaînem ent logique et 
leur succession chronologique.

Le lieu vers lequel se rend l ’envoyé céleste n ’est pas 
Bethléem , où, selon les prophéties, devait naître le 
chef d’Israël; ce n ’est pas Jérusalem, ville royale en 
même temps que cité sainte, qui fut le séjour des rois 
de Juda et où Ton s’attendrait à trouver leur héritier. 
L’ange se dirige vers la plus septentrionale des trois 
provinces qui, réunies alors sous le sceptre d’Hérode le 
Grand, com posaient le royaume de Judée, vers la 
Galilée (voir ce m ot, t. ni, col. 87 sq.). Province très 
riche, s’il faut en croire Josèphe, mais mal famée auprès 
de l ’orthodoxie juive, à cause du perpétuel contact 
des habitants avec les païens des É tats voisins : les 
rabbins de la capitale craignaient que l ’hellénisme 
am biant n ’altérât chez les Galiléens la pureté de la foi, 
comme il contribuait à altérer celle de leur langue.
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E t dans cette province perdue, l ’ange choisit encore 
une cité obscure, Nazareth, connue seulem ent par le 
fam eux proverbe : « De Nazareth peut-il sortir rien de 
bon? » Sur le nom, la situation, l’histoire de cette ville, 
voir N a z a r e t h . Rappelons seulem ent que, malgré 
son titre de gardienne, nôsereth, que lui assigne, avec  
celui de fleur, l ’étym ologie la plus vraisemblable et qui 
semble lui attribuer une certaine importance straté
gique, cette ville n’est m entionnée ni dans l ’Ancien 
Testam ent ni dans Josèphe.

Le silence de Josèphe est d’autant plus remarquable 
que, à trois kilomètres à peine de Nazareth, la forte 
position de Yapha soutint contre les Rom ains un 
siège héroïque (Bell, jud., II, x x ,  6). C’est dire le peu 
d’im portance de la bourgade et, par suite, l ’effacement 
où v iva it la famille de David qui y  avait trouvé refuge. 
Nazareth en effet est ici désigné comme lieu d’habita
tion de Joseph, descendant de David.

Après le tem ps et le lieu, les personnes. Gabriel 
« l ’homme de Dieu, » nous est connu (voir G a b r i e l , 
t. i i i , col. 22, 23). Ce dernier message couronne digne
m ent la carrière de l’ange de l ’Incarnation. L’ange est 
envoyé « vers une vierge fiancée » 7rpèç 7rap0cvov 
’ep.virçaTSup.évvîv. Le verbe |i.vY)aTSUio (littéralem ent : 
penser à, désirer, rechercher) a originairement le sens 
de fiancer, bien qu’il signifie aussi parfois marier. 
C’est avec cette seconde signification que nous le 
retrouvons, Luc., n , 5. Le sens habituel est ici confirmé 
par la comparaison avec l ’annonciation de saint 
Joseph (M atth., i, 18-25), qui montre que Joseph ne 
« prit Marie pour épouse » et qu’ils ne cohabitèrent 
qu’après la conception de Jésus. Au jour de l’Incar
nation, Marie et Joseph n ’étaient donc encore que 
fiancés. Le mariage se célébrait par la réception solen
nelle de l ’épouse dans la m aison de l ’époux. L’inter 
valle entre les fiançailles et le mariage éta it habituelle
m ent d ’une année pour les vierges et d ’un mois pour 
les veuves. Pendant ce tem ps, la jeune fille restait 
dans sa fam ille; mais elle appartenait de droit à son 
fiancé, ainsi que le prouve la prescription du Deuté- 
ronom e (x x n , 23, 24), punissant son infidélité, tout 
com me celle de l ’épouse, de la lapidation. Quant à 
l'exercice de ce droit, l ’usage variait selon les pro
vinces. D ’après le Talmud (Iietouboth, i, 5; Yeba- 
moth, iv , 10), les fiancés en Judée se com portaient, 
m ême avant l ’entrée solennelle de l ’épouse, comme s’ils 
étaient déjà mariés, tandis que « en Galilée, on ne 
faisait pas ainsi » (T. B. Ketouboth, 12 a). Le R. P. La
grange pense que cette différence venait de ce que les 
coutum es anciennes s’étaient m ieux conservées en 
Judée, tandis que la Galilée subissait davantage  
l ’influence des habitudes grecques et romaines qui éta
blissaient une distinction bien marquée entre les fian
çailles et le mariage. Malgré la réserve plus grande en 
Galilée, l ’enfant né durant les fiançailles était tenu 
pour légitim e par l’opinion comme par la loi. D ’où il 
ressort que le nom de Joseph couvrait dès ce m om ent 
aux yeux  des hommes l ’honneur de la mère et de 
l’enfant. Le titre de vierge joint à celui de fiancée n ’est 
donc pas ici un terme de convention donné de jure à 
toute jeune fille avant le mariage ; il indique un fait qui 
subsiste contrairement à un droit reconnu.

L ’ange est envoyé « vers une vierge fiancée à un 
homme appelé Joseph, de la maison de David. » Sur 
le sens du nom , voir J o s e p h , t .  m , col. 1655; sur 
l ’époux de Marie, col. 1670 à 1674. On se demande si les 
m ots de domo D avid  se rapportent à Joseph ou à Marie. 
La première interprétation paraît plus naturelle : 
d’abord, ces m ots suivent im m édiatem ent le nom de 
Joseph; de plus, s ’ils concernaient la vierge, saint Luc 
aurait poursuivi : « E t son nom était Marie, » en se 
servant sim plem ent du pronom aû-rijç pour rappeler le 
sujet de la phrase, tandis qu’il reprend le sujet : « et le

nom de la vierge était Marie, » comme s’il avait voulu  
parler à l’incise précédente d’une autre personne. Aussi 
beaucoup de com m entateurs anciens ne sem blent-ils 
même pas soupçonner que cette incise puisse s’appli
quer à un autre que Joseph. Plusieurs interprètes 
modernes sont cependant d’un autre sentim ent. La 
sainte Vierge, disent-ils, est l ’objet principal de la 
pensée et il n ’est question de Joseph qu’incidem m ent. 
Cette indication généalogique à propos de Joseph  
ferait double em ploi avec celle de h , 4. En outre les 
versets 32 et 69 supposent connue l ’origine davidique 
de Marie. Si l ’évangéliste, après avoir dit que la vierge 
appartient à la maison de D avid, dit : xa l ôvop.a TÎjç 
roxpOévoo au lieu de aÛTÎjç, ce n ’est point pour revenir 
à un sujet dont il se serait écarté, mais pour insister 
par une répétition em phatique sur la virginité de 
Marie, la fiancée de Joseph. On ajoute que saint Luc 
s’intéresse à la généalogie des femmes, comme on le  
vo it pour Élisabeth, i, 5 (cf. Knabenbauer, Ev. sec. 
Lucam, Paris, 1896; E. Power, Verbum D om ini, 1925, 
p. 67, 6 8 ; Schanz, K eil, B. W eiss, etc.). Mais ces rai
sons font moins d’impression que le m ouvem ent de 
la phrasé avec son frappant rapprochement de m ots et 
son changem ent soudain de construction. Bien que 
Marie soit le personnage principal, on comprend que 
Luc veuille avant tout nous renseigner sur l’origine 
officielle, légale, juridique du fils qui naîtra d’elle. S ’il 
a m entionné la fam ille d ’É lisabeth ,il l’a fait très claire
m ent et seulem ent après celle de Zacharie. Le rappel 
d elà  descendance davidique de Joseph, ii, 4 , est exigé 
par un m otif tou t à fait spécial, pour faire comprendre 
com m ent l ’ordre de recensem ent devait l ’amener à 
Bethléem . Enfin la généalogie com plète de m , 23 38, 
qui fa it descendre Jésus de D avid par Joseph, montre 
à quel point l ’origine de Joseph intéresse l ’évangéliste  
(voir G é n é a l o g i e ,  t. m , col. 169, 170). Au reste, à 
défaut de déclaration expresse, le verset 32 fait 
entendre im plicitem ent que Marie descend elle aussi de 
David.

E t le nom de la vierge était M arie. La signification de 
ce nom, étudiée t. iv , col. 774-776, continue d’être 
l’objet des recherches et des discussions.

Plusieurs critiques adoptent l ’explication du P. Zo- 
rell : M iriam  ou M ariam  serait formé du verbe égyp
tien mery, aimer, et du m ot araméen Iam, pour Iaho, 
et signifierait aimée de Dieu. Mais s’il est assez naturel 
dans un milieu mélangé, que la même personne porte 
deux noms empruntés à deux langue; différentes, la 
formation hybride d’un même m ot inspire au contraire 
peu de confiance. Une difficulté du m ême genre se 
présente pour l ’hypothèse, reprise par le R. P. La
grange, d’après laquelle l ’usage, au tem ps d’Hérode, 
aurait donné au m ot hébreu M ariam  (écrit parfois 
dans Josèphe avec la terminaison féminine Mapidcp.?)) 
le sens araméen de M artha, dame, maîtresse. L’étym o
logie illum inatrix  (de nm, voir), « celle qui fait 
voir », rallie aussi des partisans; mais un tel titre  
semblerait convenir moins à un nom im posé dès la 
naissance qu’à un surnom mérité à l'occasion d’un 
fait particulier. Peut-être le sens le plus probable est-il 
encore celui de Belle, auquel s’arrêtait en 1895 le 
P. Bardenhewer (voir M a r i e , t. i i i , col. 776).

2° Message de l’ange : i, 28. —  L ’ange, « étant 
entré vers elle, » sans doute sous une forme sensible, 
comme pour Zacharie, lui dit • « Salut, pleine de grâce, 
le Seigneur est avec toi ». X aïps. Nul doute que l ’ange, 
s’adressant à Marie dans la langue araméenne com 
m uném ent parlée à cette époque en Palestine, n ’ait 
prononcé le souhait biblique usité dans tout l’Orient : 
Salam, hébreu Salôm, la paixl Aujourd’hui encore en 
Palestine on salue par les m ots : salam'alek, la paix  
sur toi; à quoi l ’on répond en rendant le salut par une 
inversion gracieuse : *Alek es-salam, sur toi la paix!
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Pour le Sém ite, la paix représente la tranquille jouis
sance de tous les biens. Le Grec souhaite la joie; le 
Rom ain, la force; l ’Israélite, la paix. Comme le font 
remarquer les Pères, le premier m ot de l ’ange annonce 
â la terre la joie et la paix; c’est le com mencem ent de 
la bonne nouvelle.

KexocpiTCOjiévY), gratia plena. La version de la Vul
gate est excellente. Il est à remarquer en effet que les 
verbes grecs dénom inatifs en oco ont tous un sens 
d’abondance, de cumul, de plénitude : alpaxéco 
ensanglanter;0aupa<7T6to,remplir de stupeur; airoSéco 
couvrir de cendre. K sy o'pivœp.évY], au parfait passif, est 
donc « celle qui a reçu d’une manière stable l ’abondance 
de la grâce ». Cette expression répond à l ’hébreu 
jn fit? s ,  « femm e de grâce » (Eccli., ix , 8), dont 
Delitzsch se sert en effet dans la traduction hébraïque 
du N ouveau Testam ent. Il est vrai que l ’Ecclésias- 
tique en cet endroit parle de la beauté physique. Mais 
le terme s’entend aussi de la beauté morale (Eccli., 
x v i i i , 17), seule en question ici : c’est, comme dit 
saint Paul, cette grâce « dont Dieu nous a comblés, 
êxapt'roKisv dans son Fils bien-aim é » (Eph.,
i, 6). La rareté de ce verbe, em ployé seulerhent aux  
deux endroits cités de l ’Ancien (E ccli., x v i i i , 17 ; 
quelques m anuscrits l ’ont aussi , ix ,  8) et du Nouveau  
Testam ent (Eph., i, 6), lui donne plus de force. En 
outre, cette appellation tien t ici la place du nom  
propre : l ’ange la salue de ce titre par antonomase, 
comme s’il lui appartenait en propre et que seule 
elle le réalisât pleinem ent. Enfin la suite du récit va 
nous apprendre que c’est une grâce ém inente et en 
quelque sorte sans mesure, comme sa dignité même. 
L ’ange affirme cette plénitude de grâce au m om ent où 
Marie va  devenir mère de Dieu, mais les Pères consi
dèrent que cette plénitude ne se rapporte pas au seul 
m om ent de l’Annonciation : « Marie est déjà pleine de 
grâce... quand l ’archange Gabriel la salue au nom du 
Très-Haut, et elle est telle dans sa vie antérieure, en 
vertu de raisons ou de principes qui valent, non pour 
im  instant déterminé, mais indistinctem ent et indéfi
nim ent pour toute la durée de son existence. » (Im m a
culée Conception, dans Dict. de théologie catholique, 
1921, t. v i, col. 863.)

'O xôptoç p.sxà aoü, Dominus tecum. Adressée 
par un homme à un autre, cette formule est un souhait. 
C’est ainsi que Booz dit à ses moissonneurs : « Jéhovah  
(soit) avec vous! » (Ruth, H, 4; cf. P. Joüon, Rulh, 
Rom e, 1924, p. 48); et ses moissonneurs de répondre :
« Jéhovah te bénisse! » Sur les lèvres d’un envoyé 
de Dieu, elle est à la fois une affirmation pour le pré
sent et une assurance pour l ’avenir. « Jéhovah (est) 
avec toi, vaillant héros, » dit l ’ange à Gédéon (Jud., 
vi, 12); ce qui est suivi bientôt de cette explication :
« Le Seigneur lui dit : Je serai avec toi, b’/iK, et 
tu abattras Madian comme un seul homme » (vi, 16). 
Ainsi pour Marie. La grâce dont Dieu l ’a comblée 
atteste déjà une présence privilégiée et une singulière 
assistance; ce n ’est pas tout, et le Seigneur veut encore 
être avec elle par de nouvelles bénédictions et un 
nouvel effet de sa toute-puissance pour accomplir 
en elle de grandes choses. Le chapitre x x x iii de l ’Exode  
nous montre ce que la présence de Dieu représentait 
aux yeux des Juifs.L e Seigneur avait dit après l ’apos
tasie d’IsraèJ : « J ’enverrai mon ange devant toi... 
mais je ne marcherai pas moi-même au milieu de toi... » 
( x x x i i i , 3). Cette parole alarme Moïse : il n ’eut de repos 
que lorsque le Seigneur eut promis de venir lui-même, 
c’est-à-dire avec tou t le déploiement de puissance 
qu’on pouvait attendre de Dieu en personne. I.a for
mule biblique par elle-même annonce donc un surcroît 
de merveilles; sur les lèvres de l ’ange, elle est vraie au 
pied de la lettre, d ’une vérité exceptionnelle et 
unique, car ce n ’est pas seulem ent par la puissance de I

son action, c’est bien en personne que le Seigneur sera 
avec Marie.

Benedicta tu in  mulieribus. Ces m ots manquent dans 
deux des principaux onciaux (Sinaiticus, Vaticanus), 
dans quelques minuscules et dans les versions copte, 
syriaque (héracléenne) et arménienne. Ils se trouvent 
à la vérité dans les autres manuscrits et versions, mais 
on ne comprendrait guère leur absence, s’ils étaient 
authentiques, tandis que leur présence s'explique  
facilem ent par un emprunt au v. 42. La bénédiction  
divine élève la sainte Vierge bien au-dessus des 
femmes les plus illustres dans la Bible, soit pour leurs 
vertus, soit pour les insignes bienfaits dont elles ont 
été l ’objet, comme Sara, mère d’Isaac, ou Anne, mère 
de Samuel, soit pour les grandes choses que Dieu a 
accomplies par elles en faveur de son peuple, comme 
Débora, Jahel ou Judith.

i, 29-33. —  i, 29. « E t elle fut troublée de ce 
discours et elle se dem andait ce que signifiait cette  
salutation. » Certains manuscrits ajoutent ISoüaa 
et plusieurs com mentateurs ont cru en effet que le 
trouble de Marie était dû à la vue de l ’ange. 
Selon les uns, la pudeur virginale de Marie se serait 
alarmée de la présence de l ’ange sous une forme 
humaine : Trepidare enim virginum  est et ad omnes viri 
ingressus pavere (S. Ambroise). Plusieurs voient dans 
ce trouble la crainte surnaturelle qui si souvent dans 
l ’Ancien Testam ent saisit l ’homme à l’approche de 
Dieu ou des anges. D ’autres pensent que Marie n ’a 
pas su tout d’abord si elle se trouvait en présence d’un 
messager céleste ou d’un esprit mauvais (Théophv- 
lacte, Maldonat, Calmet, etc.). Mais la suite du récit, 
où Gabriel rassure la Vierge sans s’expliquer sur sa 
qualité d ’envoyé de Dieu, montre que Marie n’a aucun 
doute sur ce poin t:elle  a reconnu un ange, et comment 
sa vertu aurait-elle conçu la moindre inquiétude d’une 
visite angélique ? Elle n’éprouve pas non plus de 
frayeur; saint Luc, qui insiste si fortem ent sur la 
frayeur de Zacharie, n ’a rien de tel à propos de Marie : 
le surnaturel ne lui cause point de surprise et les rap
ports de l ’ange avec elle n ’ont rien de ceux d’un supé
rieur envers un inférieur. Marie est troublée, non de la 
vue de l ’ange, mais de ses paroles : è i t l  t o i  X6yco. C’est 
donc bien mal à propos que le protestant Bengel écrit 
( Gnomon Novi Testamenti, 3, Stuttgart, 1860, p. 211) : 
Perturbatio ex ipsa apparitione (videns) exstitit. Ergo 
prius non videtur assueta fuisse apparilionibus. En un 
sens son trouble, quoique d’une autre nature que celui 
de Zacharie, est plus profond, car l ’évangéliste  
emploie le verbe composé Siexap tx.'/®7) au ^eu du simple 
èrapoc^ôi) (i, 12). Mais c’est un trouble qui, loin 
d’altérer en elle l ’usage des facultés, excite au con
traire son attention et la fait entrer dans une réflexion  
profonde : StsXoyîÇsTO. Elle se demande «ce qu’était 
cette salutation, » t io tc c k o c ,  s ï i ]  ô àa7iaa[jtàç oftxoç. 
Certes les paroles de l ’ange étaient claires et elle en sai
sissait sans peine la signification si flatteuse pour elle. 
E t ce sont précisément ces éloges qui l ’étonnent; elle 
s’en étonne d’autant plus que, les entendant de la 
bouche d’un ange, elle ne peut douter de leur vérité. 
Elle se demande donc ce que cela veut dire et où l ’ange 
veut en venir. Elle devine que, si le Très-Haut l ’a 
comblée de ses grâces, c’est pour préparer quelque 
grand dessein. Comme le remarque avec finesse saint 
Thomas, l ’exorde de l’ange attein t pleinem ent son but, 
qui était de rendre la Vierge attentive au discours : 
Anim o hum ili nih il est m irabilius quam auditus suæ 
excellentiæ; admiratio autem maxime attentionem anim i 
movet, et ideo angélus volens mentem Virginis attentam  
reddere ad auditum tanti m ysterii, ab ejus laude incœpit 
(III», q. x l ,  a 4 , ad lm n).

i, 30. E t l ’ange lu i dit : Ne crains point M arie, 
car tu as trouvé grâce devant Dieu. Le trouble de
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Marie n ’étant pas accompagné de la crainte « qui 
tom ba sur Zacharie » (i, 12), le (jri) çoSoü adressé à 
Marie a aussi un autre sens. « L’ange ne cherche pas à 
calmer une émotion causée par une vision surnatu
relle, mais à encourager Marie dans l ’œuvre qui se 
présente à elle, » (Lagrange, in h. /,) L’ange cette fois, 
avec une familiarité respectueuse bien propre à inspi
rer la confiance, appelle la Vierge par son nom : « Ne 
crains point, Marie! » E t il ajoute aussitôt le m otif 
qui doit l ’encourager : c’est qu’elle a trouvé grâce devant 
D ieu. Les Hébreux em ployaient couramment la for
m ule : « Si j'ai trouvé grâce devant toi, » quand ils 
avaient à implorer une faveur im portante. Ainsi 
Abraham pressant ses hôtes d’accepter ses offres 
(G en., xvm , 1), Lot dem andant de pouvoir se réfugier 
dans une cité voisine (x ix , 19), Laban cherchant à 
retenir Jacob (x x x , 27), Esther implorant la clémence 
d ’Assuérus (E st., vm , 5). Mais Marie n’a rien à deman
der, c’est l’ange qui prend les devants et qui lui rend le 
tém oignage qu’elle est agréable au Seigneur. C’est 
l ’éloge que l ’Écriture fait de Noé (Gen., vi, 8), pour 
expliquer com m ent il sera sauvé du déluge et devien
dra le sauveur de l ’hum anité; c’est le tém oignage que 
D ieu rend lui-même à Moïse et sur lequel celui-ci 
s ’appuie pour obtenir que Dieu accorde de nouveau au 
peuple toute sa bienveillance (E x., x x x m , 12-16). On 
v o it la force de la formule biblique, tout ce qu’elle peut 
supposer de grâces déjà reçues et faire pressentir de 
bienfaits nouveaux. L’ange s’explique.

i, 31. E t voici que tu concevras dans ton sein et tu 
enfanteras un fils et tu iappelleras du nom de Jésus : 
K al ISoô auXX7)p,tJjT) yotœrpî xa l ul6v, xal
xaXlaEiç to  ôvop.a aùxoü ’lijcroüv. C’est à peu près dans 
ces termes que fut annoncée jadis la naissance d ’Ismaël 
(Gen., xv i, 11) et celle de Samson (Jud., x i i i , 3-5). Mais 
ces paroles rappellent plus littéralem ent encore la 
prophétie d ’Isaïe (vu, 14) : ISou ’f] mxpOévoç èv yaaxpl 
■Xr)fjuj>ETai xa l TÉ^cxat. utôv, xa l xaXéaet xà ôvojxa 
aûxoù ’Ep.p.avour]X. La prophétie commence par ce 
titre de « vierge » que l ’évangéliste a décerné av.ec 
insistance à Marie (ad virginem ... et nomen virgin is) 
e t qui est aussi, comme on va  le voir, dans la pensée de 
l ’ange. Elle s’achève par le nom d’Emmanuel, Dieu 
est avec nous pour nous assister et nous sauver, qui a 
son équivalent dans celui de Jésus, qui signifie Dieu 
sauve (cf. Jésus, t. m , col. 1423,1424). La suite du dis
cours confirme cette application de l ’oracle. Il sera 
grand et il sera appelé F ils du Très-Haut et le Seigneur 
lu i donnera le trône de D avid son père, et il régnera sur la 
m aison de Jacob pour tes siècles et son règne n ’aura pas 
de fin. Nom breux sont les oracles messianiques dont 
nous entendons l ’écho dans ces paroles de l’ange. Nous 
y  reconnaissons principalement la description qui 
accompagne dans Isaïe la prédiction de la naissance de 
l ’Emmanuel : « Car un enfant nous est né, et un fils 
nous a été donné... et il s’appelle l ’ange du grand con
seil... Grand est son règne et sa paix n’aura pas de 
fin : (il régnera) sur le trône de D avid et sur son 
royaum e... dès m aintenant et à jam ais. »(Is., ix , 6, 7; 
Sept.). Grandeur incomparable, descendance davi- 
dique, royauté s’étendant comme celle de D avid sur 
toute la maison de Jacob, c’est-à-dire à tout Israël, 
règne sans fin, autant de traits qui caractérisent 
l ’Em m anuel d’Isaïe, le Messie populaire des espérances 
juives et qui ne laissent aucun doute sur la pensée de 
l ’ange. —  Il sera grand : c ’est comme la préface et 
l ’aperçu synthétique des développem ents qui suivent. 
Ces mêmes paroles ont été dites de Jean (i, 15) : mais 
Jean sera grand « devant le Seigneur, » tandis que 
Jésus sera « grand » de façon absolue. Sans doute, 
l ’expression devant le Seigneur a la portée d’un éloge : 
être grand aux yeux de Dieu, c’est posséder la vraie 
grandeur, la seule qui com pte, et l’évangéliste n’hési

tera pas à montrer Jésus « croissant en sagesse et en 
grâce auprès de Dieu et des hommes. » Mais cette  
expression établit entre Jean et le Seigneur une dis
tinction que l’ange supprime quand il s’agit de Jésus. 
Bien plus, la formule « devant le Seigneur » est ici 
remplacée par les m ots « et il sera appelé Fils du Très- 
H aut. » Comme on le voit, il y  a entre les deux annoncia- 
tions un parallélisme qui élève la seconde bien au- 
dessus de la première.

K al ulàç (hJjÎcttou xX7)07jaExat. Le m ot üifnaxou 
est sans article, comme un nom propre : c’est en effet 
le nom que les Juifs aim aient à donner à Dieu. Le 
vocable « F’ils du Très-Haut » a pour synonym e au ver
set suivant celui de « Fils de Dieu. » Le texte  hébreu 
d’Isaïe (ix , 5) attribue explicitem ent au nouveau- 
né le nom divin, El, déjà renfermé dans Emmanuel. 
L ’appellation F ils de Dieu se rattache à plusieurs 
autres textes messianiques. En vertu de son élection 
au privilège de peuple de Dieu, Israël portait le titre 
de F ils. Dieu déclare au pharaon : « Israël est mon fils, 
mon premier-né. Je te dis : laisse aller mon fils pour 
qu’il me serve; si tu  refuses de le laisser aller je ferai 
périr ton fils, ton premier-né. » (E x., iv , 2 2 -2 4 .)  
Cette filiation collective est évidem m ent m étapho
rique. Il faut en dire autant des passages qui m ention
nent au pluriel les fils du Très-Haut : Ps., x x ix , 1 ; 
l x x x i i ;  l x x x ix , 7. Même signification dans le 
Livre de la Sagesse (i i , 13 , 1 8 ), où le titre de « Fils de 
Dieu, » quoique au singulier, est décerné au juste en 
général. Précieuse est la promesse que Dieu fait à 
D avid (II Sam., vu , 1 2) au sujet de Salomon : « Je  
serai pour lui un père et il sera pour moi un fils; » 
mais cette manière même de parler marque clairement 
des rapports d ’adoption. Tous ces textes ont néan
moins une portée messianique, car le Messie devait 
être le représentant le plus autorisé du peuple élu, le 
Juste par excellence, plus grand et plus cher à Dieu 
que Salomon : à tous ces titres, il mériterait m ieux que 
personne le nom de fils de Dieu. Mais il est un passage 
dont la portée dépasse de beaucoup tous les précé
dents. Dans le Ps. n , dont la valeur messianique était 
reconnue de tous (cf. Act., iv , 2 5 ;  x i i i ,  3 3 ), la qualité 
de « Fils » est attribuée à titre individuel, en un sens 
absolum ent unique et réservé et sans restriction 
d’aucune sorte, au héros du poème, qui est l’Oint de 
Yalvwéhet que le Dieu d’Israël a lui-même établi pour 
roi sur Sion, sa m ontagne sainte : « le Seigneur m ’a 
dit : Tu es mon Fils, aujourd’hui je t’ai engendré » 
(n, 7; cf. L. Murillo, El cumplimiento de los vaticinios 
proféticos, B iblica, 1 9 2 4 , p. 2 5 9 -2 6 9 , 2 8 7 -2 9 3 ) . Sans 
doute pour le commun des Juifs ces m ots n ’éveillaient 
pas l ’idée de filiation au sens de consubstantialité  
divine; ils n ’en sont pas moins très significatifs. Nul 
doute que dans la pensée de l’évangéliste, pour qui 
le point culm inant de l ’enseignement de Jésus con
siste dans la déclaration de sa divinité (x x n , 7 0 ), ces 
paroles si expressives du psaume messianique, pro
noncées par un ange et adressées à  la mère du Sau
veur, n’aient été entendues par l ’un et l ’autre et ne 
doivent être comprises par le lecteur chrétien au sens 
propre et littéral. Le Fils de Marie portera donc le nom 
de « Fils du Très-Haut » dans toute la vérité et la force 
du terme. Ce sens se confirme par la promesse de 
durée éternelle faite, non pas seulem ent au royaume, 
mais au roi messianique : et regni ejus non erit finis. 
Les docteurs juifs discutaient sur la longueur des jours 
du Messie : quelques-uns prolongeaient son règne per
sonnel sans mesure précise (cf. Apocal. Baruch, l x x i i i ,  
1), aucun cependant n’allait jusqu’à l ’éternité (cf. 
Lagrange, Le M essianisme chez les Juifs, p. 2 0 5  sq.). 
L’ange parle ici plus clairement qu’Isaïe (ix , 6) et 
même que Daniel, chez qui la domination éternelle 
promise au Fils de l ’homme (ii i ,  13) apparaît ensuite
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comme donnée « aux saints du Très-Haut » (vu, 27). 
Toutefois, en dehors de la lumière prophétique et 
avant la pleine révélation chrétienne, la réalité divine  
qu’exprim ait le vocable de » Fils du Très-Haut » se 
dérobait pour les auditeurs juifs derrière le voile bril
lant d’une prestigieuse métaphore, et par là les paroles 
de l ’ange, malgré la haute signification qu’elles pren
nent pour Marie, appartiennent bien au temps auquel 
saint Luc les rapporte. On remarquera de même ce 
qu’on peut appeler en un double sens la couleur 
« locale » de ces paroles : elles annoncent le règne du 
Messie sur la maison de Jacob, sans citer les prophéties 
pourtant célèbres (cf. Ps. ii, 8-12; Dan., v u , 27) qui 
étendent sa domination sur tous les rois de la  terre, et, 
bien que ce sens plus étendu soit im plicitem ent ren
fermé dans la description de l’ange, l ’absence de décla
ration explicite trahit en quelque sorte l’intim ité de 
la famille juive.

3° Question de M arie et Réponse de l’ange, i, 34-37.
34. « Or Marie dit à l ’ange : com ment cela sera-t-il, 
puisque je ne connais point d’homme ? » M. Harnack 
compare et assimile le u ü ç  eaTou to ü to  de Marie au 
xaTà TÎ Y'JOiaoiJ.at to ü to  de Zacharie (i, 18): ce serait 
d’un côté comme de l’autre un doute formel. Mais, 
envisagées en elles-mêmes, les deux questions diffèrent 
sensiblement. Le prêtre demande expressém ent un 
signe : à quoi reconnaîtrai-je cela ? Rien de tel dans 
les paroles de Marie. Sa question concerne le mode 
dont s’accomplira le prodige, nullem ent le fait même 
de la m aternité annoncée. Non de effectu dubitavit, 
observe saint Ambroise, sed qualilatem ipsius quæsiuit 
efjectus. Diverses aussi sont les conséquences. L’ange, 
qui reproche à Zacharie de n’avoir pas ajouté foi à ses 
paroles, n ’adresse aucun reproche, aucune observation  
à la Vierge; et tandis qu’il punit le prêtre en le frap
pant de mutisme, il récompense Marie en lui donnant 
un signe qui la comble de joie. De plus, Élisabeth  
remplie du Saint-Esprit félicite la Vierge de sa foi : 
fzaxapia rj TUaTeùaaaa (i, 45). Ainsi le contexte exclut 
la supposition d’un doute de la part de Marie et la 
correspondance entre les deux scènes se résout une 
fois de plus en contraste.

Le doute exclu, que signifient les paroles de Marie ? 
Elle m otive sa demande en ajoutant : « car je ne con
nais point d’homme », èrrel itvSpoc où yivuxrxa). 
Connaître est ici em ployé au sens biblique de l ’hé
breu jn \  « connaître m aritalem ent, avoir des rap
ports conjugaux ». Marie rappelle donc à l ’ange qu’elle 
est vierge. Mais en quoi ce fait pourrait-il fonder une 
difficulté et justifier un besoin d’explication ? -— 
1. M. Harnack et plusieurs protestants estim ent tout 
unim ent que la question n’a pas de sens : comme si de 
n’être encore que fiancée pouvait être un obstacle au 
mariage! En effet, si Marie ne voulait pas dire autre 
chose, sa réflexion n’aurait guère de sens. Mais cette  
alternative m ême devrait rendre plus défiants les 
auteurs du systèm e. Avant d ’adm ettre une absurdité, 
il faut être sûr que toute explication raisonnable a 
échoué. Le narrateur, quel qu’il fût, jugeait sans doute 
intelligibles les paroles qu’il rapporte : efforçons-nous 
de saisir sa pensée. 2. Quelques com mentateurs catho
liques croient trouver toute la solution du problème 
dans la croyance de Marie à l ’annonce d’une concep
tion im m édiate. Selon Landersdorfer {Bibl. Zeitschrift, 
1909, p. 30 sq.), l’ange parlant araméen, aurait employé 
le verbe concevoir au participe, construction qui peut 
s’entendre du passé (Gen., xv i, 11, mn voici
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que tu es enceinte) aussi bien que de l’avenir, et 
Marie aurait compris qu’on lui disait : Voici que tu as 
conçu et que tu enfanteras un fils. Dans sa surprise, 
elle se récrie : Je suis vierge, com ment serais-je 
enceinte ? Mais, entre deux interprétations gramma

ticalem ent possibles, com ment la sainte Vierge 
aurait-elle choisi celle qui supposerait une erreur bien 
étrange de la part de l ’envoyé céleste, alors qu’un autre 
sens, si facile et si naturel, se présentait égalem ent à 
l’esprit ?

D ’après Cajetan, Marie comprendrait, non pas que 
la conception a eu déjà lieu, mais qu’elle doit se réa
liser im m édiatem ent, et elle est frappée de l’impossi
bilité d’un tel fait. Non d ix it : non cognoscam, sed non 
cognosco, quia intellexerat verba angeli tune implenda;  
maximam affero rationem inquirendi modum quo nunc 
concipiam, quoniam usque in præsens v iri cognitionem  
non habeo, hoc est, quia virgo sum. Quelques protes
tants modernes ont repris à leur com pte cette inter
prétation. Cf. G. L. H ahn, Das Ev. des Lukas, Breslau, 
1894; Gunkel, Zum religionsgesch. Verstandnis des 
N . T., Goettingue, 1903, p. 67. Dans ce cas, Marie ne 
songerait qu’au présent, non à l ’avenir, et elle affir
merait sim plem ent qu’elle est vierge, non qu’elle veut 
le rester. Cette théorie a sur la précédente l’avantage  
de ne pas prêter d’erreur au messager divin. Elle se 
heurte cependant à une invraisemblance presque égale. 
Il résulte, il est vrai, du récit de saint Luc que l ’Incar
nation suivit sans retard le consentem ent de Marie, et 
de ce point de vue, comme le remarque avec raison le 
P. Lagrange, on ne peut taxer d’absurdité la persua
sion que Cajetan attribue à la Vierge. Cependant rien 
dans les paroles de l ’ange n ’indique le présent plutôt 
que l ’avenir, elles font abstraction du temps : la pro
m esse porte sur le fait de la m aternité, sans rien dire 
du mom ent où elle se réalisera. Dès lors l’invraisem 
blance de la théorie saute aux yeux et on comprend 
que certains interprètes, comme Jansen et Knaben- 
bauer, l ’aient qualifiée de ridicule et d ’absurde : 
com ment la sainte Vierge, faisant passer au premier 
plan la question tout à fait secondaire de tem ps, a- 
t-elle envisagé le prodige inouï d ’une conception immé
diate, si elle a pu supposer qu’il lui suffisait d ’attendre  
pour que la promesse d’un fils s’accom plît sans miracle? 
En outre, pour dire sim plem ent qu’un fait n ’a pas eu 
lieu, le passé oùx £yv<ov conviendrait m ieux que le 
présent où ytvtùaxo). Delitzsch, dans sa traduction  
hébraïque du N ouveau Testam ent, suppose avec  
grande probabilité un participe hébreu rendu par le
présent grec : ttf'X nj>T 'l i 'S  M xr D ’autres auteurs,
avec Gunkel, conjecturent que le texte  original avait 
plutôt le parfait v i t  K 7 .  Mais les Septante tra
duisent ordinairement le parfait hébreu par un temps 
passé, m ême quand le sens est clairement le présent 
(Lagrange, in hoc loc.); si donc saint Luc s’écarte 
ici de l ’usage biblique et se sert du présent où 
yivtôaxto, qui par sa généralité convient au futur 
autant et plus qu’au passé, c ’est que la pensée de Marie 
ne s ’arrêtait pas au passé ni même au présent, mais 
allait aussi à l ’avenir.

3. La difficulté de la sainte Vierge concerne donc 
surtout l ’avenir. Le présent, non cognosco, exclut évi
dem m ent tout acte passé, mais la réponse ne s’explique 
que si ce présent indique un état dans lequel elle a déjà 
pris la résolution de persévérer ; * je ne connais ni ne 
veux connaître d’homme. » Aussi les Pères ont-ils vu  
avec raison dans ces paroles le tém oignage que Marie, 
quoique fiancée, avait formé le dessein de rester vierge, 
Si cognoscere disponeret, non m iraretur : ilia adm iratio, 
propositiestlestificatio (S. Augustin, Serni. c cx x v ). P lu
sieurs Pères, entre autres saint Ambroise et saint Gré
goire de Nazianze, regardent même ce dessein, non 
comme un simple propos, mais comme un engagem ent 
formel, comme un vœ u fait au Seigneur. Les protes
tants objectent l ’invraisemblance historique d’un fait 
en opposition avec les traditions bibliques et juives. 
Mais, s’il faut attendre l ’E vangile pour entendre la
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virginité proposée comme un idéal, on ne peut dire que 
l ’Ancien Testam ent la déprécie : exalter la fidélité 
conjugale et les vertus familiales, promettre aux époux  
la fécondité comme une bénédiction du Seigneur n’est 
pas fermer la voie aux aspirations vers la  pureté par
faite. E t pourquoi, à l’aurore du christianisme, ne se 
serait-il pas trouvé des cœurs capables déjà de com
prendre une perfection qui allait bientôt séduire 
tan t de belles âmes ? Ce n ’est point là une pure conjec
ture : bien m ieux, au lieu de tendances isolées, c’est 
un immense effort collectif vers cette vie supérieure que 
représente l ’ascèse des esséniens, astreints par une 
sorte de vœ u à une continence absolue : cf. Josèphe, 
Bell, jud., II, vm , 2; A nt. jud., X V III, i, 5; Philon  
(M angey), t. n , p. 633, 634; Pline, H ist. nat., xv , c. 17. 
Ils allaient trop loin sans doute en paraissant con
damner le mariage; du moins leur admiration de la 
virginité atteste au sein même du judaïsm e un courant 
que l ’évangile allait fortifier et élargir en l ’assainissant. 
Que saint Luc nous montre Marie, au m om ent où elle 
va  devenir mère de Jésus, éprise de cet idéal de chas
teté , nous ne pouvons voir en cela qu’une convenance 
suprême; et si, résolue de rester vierge, elle s’est cepen
dant fiancée à Joseph, c’est certainem ent qu’elle trou
v a it auprès de ce noble descendant de D avid une 
entière correspondance à ses désirs, en même temps 
que le m oyen de se soustraire à des demandes impor
tunes. Voir t. iv , col. 784, 785.

4. R este à préciser la signification du quomodo, et la 
vraie nature de la difficulté surgie dans l ’esprit de 
Marie. Envisage-t-elle son propos de virginité comme 
un obstacle à la promesse de l ’ange ou bien s’informe- 
t-elle uniquem ent du mode dont se fera la conception 
virginale ? Les commentateurs sem blent parfois 
mêler ces deux points de vue. La question se pose 
cependant. En effet, si Marie doutait que sa virginité 
fût com patible avec la m aternité divine, il faudrait 
en déduire ou bien qu’elle ne savait pas que la mère 
du Messie devait être vierge, ou bien qu’elle ne connut 
pas tou t d ’abord clairement que l’ange lui proposait 
d’être cette vierge mère. Or l ’une et l'autre hypothèse 
paraissent inacceptables.

En premier lieu, Marie comprenait-elle la vraie 
portée de la prophétie d’Isaïe, rappelée par l ’ange au 
sujet de V'almâh qui conçoit et enfante? A s’en tenir 
au seul point de vue rationnel, on pourrait peut-être 
hésiter. On sait en effet que les rabbins n’étaient pas 
d’accord sur l ’interprétation de ce passage, et en soi 
Marie aurait pu adhérer à l’une ou à l ’autre des diver
ses écoles (voir'ALMAH, t. i, col. 393, 394). Mais nous 
ne pouvons douter que Marie, qui avait reçu du Saint- 
Esprit des lumières spéciales et très abondantes, n ’ait 
adopté l ’exégèse authentique de cet oracle, sous peine 
de la m ettre au-dessous des docteurs juifs qui, dans la 
version des Septante, avaient traduit ’almah par 
TrapOévoç (cf. L. Murillo, E l cumplimiento de los vati- 
cinios proféticos, dans Biblica, 1924, p. 269-280).

Marie était donc assurée qu’Isaïe avait prédit le 
prodige d’une vierge mère. Mais comprit-elle d ’abord 
la proposition de l ’ange ? Plusieurs auteurs, avec 
Suarez (in  III, q. x x v m , disp. vi, s. 2,6), ont pensé 
qu’elle ne se rendit pas com pte to u t de suite parfaite
m ent de l ’objet du message. Certaines parties du dis
cours pouvaient rester encore enveloppées de quelque 
obscurité. L’ange prom ettait que l ’enfant annoncé 
serait Fils du Très-Haut; mais cette appellation, 
quoique désignant en certains cas par antonom ase le 
Messie, n’était pas nécessairement et exclusivem ent 
un vocable messianique. Sans doute, dès les premières 
paroles qu’elle entendit, elle eut le pressentim ent et 
l ’intuition de la sublime réalité. Cependant, trop 
m odeste pour croire à tan t de bonheur avant d’en 
avoir la pleine certitude, elle préféra poser une ques-
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tion qui, en toute hypothèse, garantissait son vœ u et 
devait amener l ’ange à compléter son message. Malgré 
le pieux respect que les tenants de cette opinion pro
fessent à l’égard de Marie, on ne peut s’empêcher de 
trouver peu justifiée et peu vraisemblable l’ignorance 
qu’ils lui prêtent. La science de Marie comporte, il est 
vrai, des degrés et des lim ites, et elle-même avoue, par 
la plume de Luc, qu’elle et Joseph ne comprirent pas ce 
que Jésus leur disait dans le temple (n, 50). Cette 
science était aussi susceptible d’accroissement et elle 
dut se préciser, s’étendre, s’enrichir à mesure que ses 
réflexions approfondissaient davantage les prophéties, 
surtout depuis que les divines réalités de l ’Incarnation 
et de la Rédem ption se déroulaient sous ses yeux (n, 
19). Mais il ne semble pas que ces principes s’appli
quent au cas présent. Comme nous l’avons dit, la 
description de l ’ange présentait le Messie, objet de 
l ’attente universelle, sous des traits empruntés aux 
oracles les plus expressifs et les plus familiers, en sorte 
que tout Juif, tan t soit peu au courant des Écritures 
et des espérances nationales, aurait compris sur-le- 
champ qu’il s’agissait du Messie, alors m ême qu’il 
n’aurait pas saisi toute la  portée de l’expression « Fils 
du Très-Haut. » A plus forte raison l ’esprit de la 
Vierge, mis en éveil dès les premiers mots, ne dut-il 
avoir sur ce point ni doute ni hésitation. Son hum ilité 
ne pouvait créer un obstacle : car, si elle s’est troublée 
des éloges de l ’ange, c ’est qu’elle en a parfaitement 
saisi le sens, et ce trouble m ême n ’a fait que redoubler 
son attention et sa réflexion. Elle vo it donc clairement 
que le messager céleste lui demande de la part de Dieu 
de devenir la mère du Messie, et puisque l ’Emmanuel 
doit naître d ’une mère vierge, le quomodo fiet istud ne 
saurait être amené sur ses lèvres par la pensée d’une 
incom patibilité réelle entre la m aternité qu’on lui 
annonce et la  virginité qu’elle a vouée. Mais si elle ne 
s’étonne point que ce double honneur soit à la fois 
promis, toutes les autres circonstances du prodige 
demeurent obscures à ses yeux, et on comprend qu’elle 
demande : com m ent cela se fera-t-il ?

i, 35, 36. E t Vange.répondant lui dit : l’E sprit Saint 
descendra sur toi et la vertu du Très-Haut te couvrira de 
son ombre : c’est pourquoi ce qui naîtra de toi sera appelé 
saint, F ils de Dieu. A la question de Marie, Gabriel 
répond que tou t dans la conception et la naissance de 
l’enfant sera l ’œuvre du Très-Haut : elle n ’aura pour 
sa part qu’à acquiescer en s’abandonnant avec con
fiance à l ’action divine. L’expression 7 tv s ü p a  èTrcXeù- 
UETOCt cul ué rappelle certaines m anifestations caracté
ristiques de la puissance de Dieu : c ’est ainsi que l ’esprit 
du Seigneur jut sur Othoniel (Jud., ni, 10) et Jephté  
(x i, 29) pour les armer de courage et de force contre les 
ennemis d’Israël, sur Saül (I Reg., x ix , 23; Sept.) et 
Oziel (II Par., x x , 14), pour les remplir de l’esprit 
prophétique; il « fondit sur » Samson (J u d .^ x iv , 6) 
pour l ’investir d ’une vigueur surhumaine; il « tomba 
sur » Ezéchiel (x i, 5) pour m ettre sur ses lèvres les 
menaces divines. E t d’une manière générale l ’action 
de l’esprit est associée aux grandes œuvres de Dieu : 
à l ’origine des choses, « l ’esprit de Dieu était porté sur 
les eaux » pour tirer de cette masse confuse Tordre et la 
beauté (Gen., i, 2). Dieu envoie son esprit, et une créa
tion nouvelle couvre la  face de la  terre (P s., c iv , 30; 
x x x i i i , 6 ) .  C’est donc une intervention extraordinaire 
de la puissance et de la sainteté de Dieu que ces paroles 
annoncent à Marie. Ce sens se précise encore par 
l ’étroite analogie d’expression et d ’idée entre cette  
promesse et celle par laquelle Notre-Seigneur prépare 
les Apôtres à la venue du Saint-Lspril le jour de la 
P entecôte : Â r  vErdia S û v a p u v  ÈttcaOo v t o l  t o ü  a y t o u  
7Tveu[taTOÇ sep’ ujxaç (Act., i, 8). Bien que le but de ces 
deux m anifestations diffère, le lecteur comprend que 
la première, plus cachée, doit revetir le caractère hau-

I. — 10
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tem ent surnaturel qui brille dans la seconde : aucun 
anthropomorphisme ne peut ici se présenter à l ’im a
gination et égarer l ’esprit.

A ce membre de phrase correspond l’expression 
synonym e : « la vertu du Très-Haut te couvrira de son 
ombre. » Le m ot Suvaptç évoque l ’idée d’énergie toute- 
puissante et créatrice. ’ETrioxiaasi y  ajoute l ’im age de 
la nuée qui accompagnait si souvent les théophanies 
de l’Ancien Testam ent : E x., xv i, 1 0 ; x x iv , 1 5 ;  x x x i i i ,  

9 , etc. (voir C o l o n n e  d e  n u é e ,  t. i i ,  col. 8 5 4 ;  N u é e ,  
t. iv , col. 1 7 1 1 ). La nuée, tou t en cachant le Seigneur  
aux regards des hommes qui n ’auraient pu le voir 
sans mourir, signalait sa présence glorieuse et bienfai
sante. Saint Luc racontera (A ct., v , 1 5 ) que l ’ombre 
de Pierre guérissait les m alades : faible image de 
l ’ombre du Très-Haut. Ce nom m ême de « Très-Haut » 
donné au Seigneur renforce à son tour l’impression 
de grandeur et de puissance produite par les termes 
8iivap.li; et ’em axi& oei. Certains protestants ont pré
tendu que cette intervention de l’Esprit et de la Puis
sance marquait seulem ent que l’enfant serait, dans sa 
conception et sa naissance, l’objet de la protection  
très spéciale de Dieu. Mais, dans ce contexte et après 
la question de Marie, il est évident que l ’action divine 
exclut l’action humaine, et que l ’enfant n ’aura d’autre 
père que Dieu. Fils de Dieu au sens métaphorique 
dans sa naissance humaine, il le sera en outre au sens 
propre. Ainsi l ’opération de l ’Esprit réalisera par un 
miracle sans précédent la théophanie par excellence, 
l ’apparition personnelle du Fils de Dieu sur la terre. 
Le parallélisme des deux membres donne à la phrase 
ce rythm e large de la poésie dont les grandes pensées 
bibliques aim ent à se revêtir. A ne considérer que la 
synonym ie des expressions, « Esprit Saint, » alternant 
avec « Vertu du Très-Haut, » pourrait ne signifier 
qu’un attribut divin. Mais la comparaison de ce pas
sage avec celui des Actes (i, 8) relatif à la Pentecôte, 
que nous avons cité plus haut, montre que, dans la 
pensée de saint L uc,l’ange avait en vue la personne du 
Saint-Esprit. I/œ u vre  de l ’Incarnation par la forma
tion de la nature humaine du Sauveur est, comme 
toutes les œuvres de Dieu dans l ’univers, commune 
aux trois personnes divines ; on l’attribue par appro
priation à l'Esprit d’amour et de sainteté qui nous 
rend parla grâce enfants de Dieu (S.T h., IIIa,x x x it ,2 ) .

x, 35 b. Atô xa l t ô  Ysvvâ>p.Evov ( ’ e x  ctoü) â y tov 
xX^O-yjasTai ulôç 0 e o ü .  Les m ots entre parenthèses 
sont omis par les meilleurs manuscrits. Le verbe 
ysvva>p.evov,littéralement :<engendré»,signifie,souvent 
aussi : né, cf. M atth., ii, l ,4 ; x ix ,  12; Luc., i, 13, 5 7 ;  
x x m , 29; Joa., m , 4, etc. Dans le cas présent, comme 
il s ’agit d ’un nom à donner, d’un titre à reconnaître, 
on pensera naturellem ent au tem ps qui su it la nais
sance, sans exclure toutefois le tem ps qui a précédé. On 
traduira, donc de préférence : l’enfant qui naîtra. On 
notera que Luc emploie la tournure neutre et vague : 
tô  YEVVtip.svov, « l ’être engendré ou né, » comme s’il 
voulait éviter les m ots t I x v o v  et ulôç, qui auraient pu 
paraître présenter Jésus comme fils du Saint-Esprit.

La phrase peut se construire de plusieurs manières. 
D ’abord, en gardant tel quel l ’ordre des m ots : Ce qui 
naîtra de saint sera appelé F ils de D ieu  (1); ou, en 
intervertissant les deux premiers : L ’ctre saint qui 
naîtra sera appelé F ils de Dieu (2). Puis, par inversion 
du second verbe et du m ot qui le précède : Ce qui 
naîtra sera appelé saint, F ils de Dieu  (3). Enfin, en 
remplaçant cette dernière inversion par un verbe sous- 
entendu : ce qui naîtra sera saint, on l ’appellera F ils de 
Dieu (4). Si nous faisons attention au sens principal, ces 
diverses combinaisons se ramènent à deux types : dans 
l ’un —  (1) et (2) — la phrase a pour sujet quod nascetur 
sanctum  et pour attribut F ilius D e i;  dans l ’autre, 
quod nascetur sert de sujet, sanctum  d’attribut, et

F ilius Dei fait fonction de second attribut mis en 
apposition avec le premier(3) ou rattaché au sujet par 
un autre verbe (4). La différence de sens est des plus 
notables. Dans le premier systèm e, le titre de Fils de 
Dieu apparaît comme la conséquence directe de la 
conception par l’action du Saint-Esprit; dans le 
second, cette conséquence ne porte directement que 
sur le titre de Saint, auquel celui de Fils se surajoute 
comme un vocable nouveau, sinon tout à fait détaché, 
du moins sans dépendance étroite et nécessaire du 
mode de conception. La première théorie semble avoir 
rallié le plus grand nombre des exégètes anciens et 
modernes. Sous la forme (1), qui fait TOYSvvc!>p,evov sub
stantif (neutre pris substantivem ent) et ayiov adjectif, 
elle est adoptée par saint Cyrille d ’Alexandrie (P . G., 
t. l x x i i i , 209), Erasme, Estius, Cornélius a Lapide, 
Maldonat (qui traite olyiov comme adverbe : quod 
nascetur sancte), Rosenmüller, B. W eiss, Moffatt, etc. 
Sous la forme (2) •— tô  oiyiov substantif et YSVveopEvov 
adjectif, —  elle a des partisans plus nombreux encore : 
Sanctum itaque quod nascitur vocabitur, id est erit et 
agnoscetur et prædicabitur F ilius Dei, dit Knaben- 
bauer; et de m ême Fillion, Lesêtre, Le Camus, 
Durand, Bardenhewer, Loisy, J. W eiss, etc. La diffi
culté est alors d ’expliquer la conséquence indiquée par 
8iô xa l : « le Saint-Esprit surviendra en toi, c’est 
pourquoi l ’enfant sera appelé Fils de Dieu. » L’opéra
tion du Saint-Esprit donne au fils de Marie la nature 
humaine, non la nature divine : de ce chef, Jésus ne 
pourrait pas être appelé Fils de Dieu, sinon en un sens 
métaphorique que nous avons exclu, pas plus qu’il ne 
saurait être appelé fils du Saint-Esprit. Les auteurs 
cités répondent que la conception surnaturelle n’est 
pas, à la vérité, la raison pour laquelle Jésus sera 
Fils de Dieu, mais celle pour laquelle il sera reconnu 
tel. Neque enim hæc nativitas alteri conveniebat quam  
ei qui vere esset F ilius Dei, et rursum F ilium  Dei 
aliter nasci non fuisset congruum... Itaque 8tô explicari 
oportet de causa cognitionis F ilii  Dei, ita ut inferatur 
consecutio quædam logica, sicut sæpe exponunt etiam  
illud  « præterea ». Ps. x l iv , 3 ; id quod nostro loco eo 
facilius fit quia ipsavoce «vocabitur » jam designatur 
eum ab aliis agnosci et prædicari (Knabenbauer, 
in hoc loc., p. 71, 72). Mais cette conséquence, pure
m ent logique et externe, cadre mal avec la force des 
expressions et avec l’enchaînem ent des idées, qui 
sem blent m ettre en relief d e  la part du Saint-Esprit 
une causalité directe et réelle ; d’autant que xX^O^aexai 
dans l ’usage biblique signifie que le titre sera mérité 
et non pas seulem ent porté. Quelques com m enta
teurs cherchent la solution de la difficulté dans le 
terme même qui la pose (cf. Cellini, Il valore dei 
titolo F iglio d iD io , p. 118). Atô xa l signifierait : « pour 
cette raison aussi », comme si l’ange faisait entendre 
qu’il y  a une autre raison, principale celle-là et suffi
sante, de la filiation divine, à savoir l’union hypo- 
statique. Le P. Bover (B iblica, 1920, p. 94) semble 
accepter cette signification de Sio xa l, tou t en la 
m ettant au service d’un autre systèm e. Mais le x a l  
ne fait ici, selon l ’usage classique, que renforcer le 
sens de 8iô, comme l ’a très bien compris la Vulgate : 
ideoque et. Il n ’y  a donc qu’une raison du titre donné, 
à savoir la causalité du Saint-Esprit; et si le titre  
en question est celui de Fils de Dieu, cette raison 
n’est pas valable.

Le second systèm e évite ce grave inconvénient. 
D eux titres conviennent à l ’enfant : celui de Saint, 
résultat direct et naturel de sa conception par l’Esprit 
Saint, et celui de F ils de Dieu, qui, surajouté au pre
mier, sera égalem ent m érité, m ais pas nécessaire
m ent et principalement de la même manière et pour 
la même cause. A cette considération de fond s’ajoute 
un argument d’ordre littéraire. Les deux titres ainsi
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détachés comme attributs établissent entre les deux 
parties du verset un parallélisme plus saillant : 
à la m ention de l’Esprit Saint dans la première cor
respond, dans la seconde, le vocable de Saint, et à 
la vertu du Très-Haut, le titre de Fils de Dieu. 
Quant aux détails, la construction (3) semble plus 
naturelle : la tournure Sanctum vocabitur, qui m et 
l ’attribut avant le verbe, se rencontre plusieurs fois 
dans le Nouveau Testam ent : Luc., ii, 23; Mat., ii, 
23; v, 9, 19. Cependant, le R. P. Lagrange, qui avait 
adopté d ’abord ce sentim ent (Revue bibl., 1914, 
p. 192), l ’abandonne dans son commentaire de saint 
Luc. « En effet, si Luc avait voulu que xX7)9^aeTat 
s’appliquât à la fois à <5tyiov et à ih6ç 0soü, ou bien 
il aurait mis la copule avant uI6ç, ou bien il aurait 
mis xXv)0rjaETai avant âyiov, comme dans Isaïe, ix , 
6, ms. A. Il ne sert de rien de citer Luc., ii, 23; Mat., 
ii, 23; v , 9, 19, où le verbe suit l ’appellation  
parce que cette appellation dans ces cas est unique. 
D ’autant que, dans l’Ancien Testam ent, c’est le con
traire qui a lieu le plus souvent... D ’ailleurs, tout en 
s’inspirant des L X X , Luc écrivait en grec, et 
xXi)0Ÿ](7ETai n ’est pas purement et sim plem ent syno
nym e du verbe « être ». C’est l ’indication d’un nom  
reçu, d’un titre pour ainsi dire officiel, ce qui est vrai 
de Fils de Dieu, mais ne répondrait pas à une réalité 
historique pour ayiov, qui ne fut pas un titre courant 
du Sauveur » (p. 35). Le P. Lagrange préfère donc 
l’explication (4) des anciennes versions syriaque 
(Peschito), coptes (bohaïriques et sahidique) et arabe 
(Tatien), qui supposent le verbe être avant le m ot 
Saint et rattachent y.XyOÿaETat à Fils de Dieu : « celui 
qui naîtra de to i est saint et il sera nommé Fils de 
Dieu » (Pes.). Ces raisons pourtant ne paraissent pas 
décisives. Sous la plume de Luc, éîyiov xXi)07] crevai a 
tou t l ’air d’une expression biblique consacrée (n, 
23) : on conçoit qu’il conserve la formule, m ême quand 
il y  adjoint un titre nouveau. E t c’est peut-être  
aussi bien à dessein qu’il n ’unit pas les deux titres 
par la copule : Fils de Dieu, ainsi détaché, est à la fois 
plus en vue et plus indépendant. Le même m otif 
n’existe pas si les deux vocables sont accompagnés 
de verbes différents ; la copule peut alors se m ettre 
sans inconvénient pour le sens et avec avantage  
pour l’élégance de la phrase : c’est ce qu’ont fait 
le syriaque et Tatien arabe (en copte les proposi
tions coordonnées se suivent volontiers sans con
jonction), mais c’est précisément ce que n’a pas fait 
saint Luc. KXrjOrjaeTai garde d’ailleurs sa nuance 
propre, car le Saint de Dieu apparaît dans l’Évangile  
comme un titre  solennellem ent donné au Sauveur en 
un sens messianique : cf. oISâ a s Ttç si, ô âyioç toü  0 eoO, 
Luc., iv , 34 ; Marc., i, 24 ; Joa., vi, 69 ; cf. A ct., i i i , 14 ; 
iv , 27, 30 ; vn , 52; I Pet., n i, 18; I Joa., ii, i, 20 ; 
H eb., vn , 26; Apoc., m , 7; Ps., iv , 10. Enfin cette  
interprétation a le grand m érite de ne rien ajouter 
au texte  et de ne pas recourir à des sous-entendus 
qui suppriment toute difficulté. On comprend le 
désir de clarté qui a poussé les versions à écrire ; 
I l  sera Saint, mais cette intention excuse le procédé 
sans le recommander. La construction (3), adoptée 
par beaucoup de modernes, paraît donc préférable : 
à cause de sa conception surnaturelle, œuvre du 
Saint-Esprit, l ’enfant « sera appelé Saint, (bien plus) 
Fils de Dieu. » Rem pli des dons du Saint-Esprit, 
il possédera une sainteté ém inente qui fera de lui 
le Sanctificateur et le digne Chef du peuple « des 
Saints du Très-Haut » (Dan., vu , 27), il sera la sain
te té  même. Ce titre n ’est connu que par l’Évangile 
comme qualification m essianique, mais nul n ’était 
plus conforme à l ’enseignem ent de l’Écriture, ni plus 
facile à comprendre du peuple. Un autre résultat, 
quoique moins direct, de l ’opération du Saint-Esprit

est que l ’enfant qui naîtra aura le nom et la qualité 
de Fils de Dieu. Le fait de la conception surnaturelle 
dans le sein de Marie ne suffirait évidem m ent pas 
par lui-même à faire du fils de Marie le Fils de Dieu; 
mais ce titre, mis en haut relief à la fin de la phrase 
et qu’il faut prendre au sens propre, comme nous 
l ’avons vu, nous garantit que cette conception a 
pour terme la filiation divine et que l’enfant conçu 
par l’opération du Saint-Esprit sera en réalité Fils 
de Dieu. Ce vocable apparaît ainsi joint à celui de 
« Saint » comme une apposition qui l’explique en 
l ’am plifiant et qui explique aussi toute la scène de 
l ’Annonciation. Cf. J. M. Bover, dans Biblica, 1920, 
p. 94; E. Power, Verbum Dom ini, 1925, p. 73 ,7 4 .

i. 36. « E t voici qu’Élisabeth, ta  parente, a conçu 
elle aussi un fils dans sa vieillesse et elle est à son 
sixièm e mois, elle qu’on appelait stérile; 37. car rien 
n ’est impossible à Dieu. » É lisabeth est appelée « pa
rente » de Marie, auyyEVÎç, ce qui doit s’entendre au 
sens propre, non comme une simple com munauté 
de race. Saint Luc nous apprend qu’Élisabeth est 
de la tribu de Lévi et de la famille d’Aaron (i, 5) 
et il semble faire entendre, comme nous l ’avons dit, 
que Marie est de la tribu de Juda et de la famille 
de David. Leur parenté peut s’expliquer de deux 
manières : ou par le mariage d’un descendant de 
David avec une fille d’Aaron, sœur ou cousine d’Éli- 
sabeth, auquel cas Marie pourrait être aussi de 
sang lévitique; ou vice versa par l ’union d’un membre 
de la fam ille d ’Aaron avec une fille de David proche 
parente de Marie et mère d’Élisabeth, laquelle serait 
ainsi de sang royal. D ’anciens auteurs chrétiens, 
H ippolyte, saint Ephrem, saint Ambroise (De 
Benedict. Patr., iv , 16, P. G., t. x iv , col. 678) ont 
embrassé le premier sentim ent : Jésus, dans sa nature 
humaine, aurait recueilli l’honneur des deux races 
royale et sacerdotale. C’est l ’écho chrétien d’une 
tradition juive consignée dans les Testaments des douze 
patriarches : « le Seigneur fera sortir (le Messie) de Lévi 
comme grand prêtre et de David comme roi » (Si
méon, vu , 2). Saint Augustin tenait beaucoup à cette  
opinion : firmissime tenendum est carnem Christi ex 
utroque genere propagatam et regum scilicet et sacer- 
dotum (De Cons. Evang., n , 4). E lle ne dépasse pas 
cependant les lim ites d’une probabilité historique.

I.es paroles de Gabriel révèlent à Marie la faveur 
accordée à Élisabeth. Cette révélation a un triple 
objet. C’est d’abord une récompense pour la foi de 
Marie : quelle joie pour elle d’apprendre par quel 
éclatant miracle sa cousine a vu cesser « l ’opprobre 
dont elle était couverte aux yeux des hommes » 
(i, 27), et reçu du Seigneur la bénédiction promise 
aux justes, le bonheur et la gloire de la m aternité I 
Par là, l’ange com plète aussi le message du salut 
messianique. A la vérité, il ne dit pas en termes 
formels que le fils d ’Élisabeth sera le précurseur du 
Messie; mais la Vierge comprend sans peine ce que 
le lecteur sait déjà, que l ’enfant du miracle sera un 
enfant de bénédiction et que, par sa naissance mer
veilleuse qui précède et annonce la naissance virgi
nale du Sauveur, le fils d ’Élisabeth entre déjà dans 
son rôle qui est de préparer les voies au Messie. 
Enfin, cette révélation est aussi, comme l’indique 
expressém ent le v. 37, un signe que l’ange offre spon
taném ent à Marie pour la confirmer dans la foi dont 
elle a déjà fait preuve en adhérant sans hésitation  
à l’étonnante promesse. En effet, le miracle que Dieu  
vient d’accomplir en faveur d’Élisabeth atteste sa 
volonté bien arrêtée d'opérer le prodige annoncé à 
Marie. Peu im porte que ce nouveau prodige dépasse 
incomparablement le premier : il ne s’agit pas de m esu
rer les degrés par lesquels les miracles du Seigneur 
peuvent l ’emporter les uns sur les autres, mais de
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reconnaître dans le miracle, quel qu’il soit, la puis
sance infinie de Dieu. La fécondité accordée à Éli
sabeth, malgré la double im possibilité de la stéri
lité et de la vieillesse, montre que Dieu est maître 
souverain des lois de la nature; elle prouve que rien 
vraim ent n ’est impossible à Dieu, pas m ême le pro
dige sans pareil de la m aternité virginale. Du reste, 
cette affirmation de la puissance divine, reliée à la 
proposition précédente par la conjonction 8 t i , est 
présentée comme une m axim e bien connue et qui 
n’a pas besoin de preuve : la m aternité d’Élisabeth  
a été un premier exem ple de toute-puissance, celle 
de Marie en sera une nouvelle et plus éclatante  
illustration. C’est en vue de cette application encore 
à venir que l’ange emploie le futur àSuvaTYjaEt. Cepen
dant le grand événem ent est tout proche : il va se 
produire, pour ainsi dire, à l’instant m ême. Aussi 
faut-il voir dans la forme verbale du grec, confor
m ém ent à l ’habitude des Septante, la transcrip
tion de l ’imparfait hébreu très usité dans le style  
des sentences.

L ’ange, ayant exposé son message et satisfait 
aux légitim es désirs de Marie, se ta it et attend. 
Quel mom ent solennel que celui où les destinées re
ligieuses de l ’hum anité dépendent du consentem ent 
d’une vierge ! B ientôt enfin, pleinem ent rassurée, 
Marie parle.

4° Consentemznt de M arie. —  i, 38. « Voici la 
servante du Seigneur, qu’il m e soit fa it selon 
votre parole. » Ecce ancilla D om ini, tSoù 7) SoùXi) 
Kuplou. C’est la formule hébraïque par laquelle on 
s’en remet entièrem ent à la volonté d’autrui (cf. 
I, Sam., x x v , 41 : Abigaïl et David). Formule qui 
dans ce contexte, apparaît riche des plus beaux 
sentim ents et comme un résumé de toutes les vertus, 
vrai bouquet des fleurs les plus odorantes. C’est 
d’abord un acte d’obéissance : elle se soum et, selon 
la signification directe des m ots, à toutes les volontés 
du Très-Haut. M aria  virgo obediens invenitur... 
Eva vero inobediens et sib i et universo generi humano 
causa /acta est m ortis; sic et M aria habens prædes- 
tinatum virum et tamen virgo, obediens et sib i et uni- 
verso generi humano causa facta est salutis (S. Irénée, 
Adv. haer., m , 22, 4). Obéissance non point passive 
et contrainte, mais libre, volontaire, spontanée 
peut-on dire, car ce cri de soumission s’achève en 
un souhait ardent : yévotrô pot. H um ilité profonde : 
au moment où les anges, dans la personne de leur 
représentant, s’inclinent devant elle, où Dieu solli
cite et attend son consentem ent, où l’humanité 
espère d’elle son salut, où elle est élevée à la dignité 
la plus sublime, jusqu’à Dieu et en quelque sorte 
au-dessus de Dieu, puisqu’elle sera mère de Dieu, 
elle descend dans le néant d ’où il a plu à Dieu de 
la tirer et elle ne se donne que le titre de servante 
ou plutôt d ’esclave (8oùXip terme qui indique ordinai
rement la femme esclave, inférieure à la servante; 
hébreu nnc», esclave, moins noble que naK, ser-
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vante). Vide humilitatem, vide devotionem; ancillam  
se d icit Domini quæ mater Dom ini eligitur, nec re- 
pentino exaltata promisso est; sim ul ancillam dicendo 
nullam sib i prærogativam tantæ gratiæ vindicavit 
quæ faceret quod juberetur (S. Ambr.). Élan de pure 
charité envers Dieu et envers nous : elle vo it la 
gloire que Dieu va retirer de ce m ystère et le salut 
qui en sera le fruit pour tous les hommes, et elle 
embrasse d’un m ême amour ce double objet. Bien 
que l ’ange n’ait parlé que des grandeurs du Messie, 
elle n ’ignore point qu’Isaïe, qui a prédit les gloires 
de l ’Em m anuel, a annoncé aussi les souffrances et 
le martyre du Serviteur de Yahweh, et elle s’offre 
à tout avec le Rédem pteur. La pureté embaume à

son tour ces paroles par lesquelles Marie confirme et 
renouvelle son vœ u de virginité qu’elle sait plus 
que jam ais agréable au Seigneur. Admirons encore 
la prudence, la sagesse, la discrétion, la sim plicité 
qui lui font demander les éclaircissem ents nécessaires 
et, sitôt obtenus, se taire et obéir, sans insistance ni 
vaine curiosité, s’en rem ettant à Dieu du tem ps, du 
lieu, de la manière dpnt son honneur sera sauvegardé 
et dont Joseph sera instruit de ce m ystère, et de 
toutes les autres circonstances. Enfin quelle foi 
prompte, entière, admirable ! Elle croit à la promesse 
de l ’envoyé de Dieu, à la fécondité miraculeuse 
d’Élisabeth, au miracle plus grand de la m aternité 
virginale, au m ystère d’un Dieu fa it homme et à ce 
qui est pour son hum ilité la m erveille des merveilles, 
au choix que le Très-Haut a fait d’elle, la dernière 
des esclaves, pour être la mère du Sauveur, la mère de 
Dieu 1

E t discessit... Gabriel a reçu le consentem ent de 
Marie : l ’ambassadeur retourne à son roi, heureux 
du succès de son message. L’évangéliste n ’essaie 
m ême pas de décrire le m ystère ineffable. Ces m ots, 
avec une sobriété exquise et un tact divin, le laissent 
seulem ent entrevoir : on le devine s’accomplissant 
dans le lointain et sous les voiles. Nous apprenons 
un peu plus loin que le m ystère est déjà accompli 
lorsque Marie, quelques jours après, arrive chez sa 
cousine É lisabeth, car celle-ci la salue du titre de 
« mère de mon Seigneur » (i, 43). C’est le sentim ent 
commun des théologiens que l ’Incarnation eut lieu 
au m om ent m ême où Marie achevait de prononcer 
son fiat.

L ’Annonciation m et dans un jour lum ineux la 
grandeur de Marie, Mère de Dieu et Mère des hommes, 
ainsi que les vertus par lesquelles elle se montre à 
la hauteur de son rôle. D ieu, qui veut sauver les 
hom m es, ne veut pas les sauver sans Marie ; il de
mande son consentem ent et, pour l ’associer libre
m ent à l ’œuvre de salut, il en expose tou t le plan 
devant elle. Aussi les théologiens rem ontent-ils avec 
raison à cet instant de l’Incarnation, pour établir 
les droits de Marie aux titres de Corédemptricc et 
de Mère des grâces (lequel découle du premier). « Les 
autres mères, écrit le P. de La Broise (La sainte Vierge, 
Paris, 1904, p. 79), m ettent au jour un fils dont elles 
ignorent les destinées, et si, plus tard, par des actes 
indépendants de leur volonté à elles, ce fils accom plit 
de grandes choses, elles se trouvent avoir procuré 
à leur pays un chef ou un bienfaiteur. Jésus sera 
d’une tout autre façon le don de Marie : instruite  
sur sa Personne et sur le but de sa venue, elle devra 
déclarer en toute liberté si elle accepte d’être sa mère; 
et son consentem ent pleinem ent conscient et volon
taire en même temps qu’il assure son concours phy
sique à l ’Incarnation, la rendra glorieusement res
ponsable des conséquences de ce m ystère e t unira 
sa volonté à toute l ’œuvre rédemptrice de son F ils... 
C’est le point de départ de tou t le reste et c ’est 
l ’heure où sa part personnelle d ’action est la plus 
im portante » (p. 87).

B ib l io g r a p h ie . —  Sans parler des Vies de Jésus-Christ 
et des commentaires de saint Luc (en particulier M. J. 
Lagrange, Évangile selon saint Luc, Paris, 1921), voici les 
principaux ouvrages ou articles récents : A. Harnack, 
Zu Luc. I , 34, 35, Zeils. fur die neutest. Wissenschaft, 
1901, p. 53 sq. ; Bardenhewer, M aria Verkündigung, 
E in Kommentar zu Lucas 1, 26-38, Fribourg-en-Br.; 
Biblische Studien, t. x , 1905, 5 H eft; Zur Geschichte der 
Auslegung der Worte Luc, 1, 34, dans le IV e Congrès inter
national des catholiques, 1897, deuxième section, p. 13-23; 
M. J. Lagrange, La Conception surnaturelle du Christ, 
d’après saint Luc, Rev. bibl., 1914, p. 60-71, 188-208 ;
C. C. Matindale, The Virgin Birth and the Gospel of the 
Infancy, London, 1922; Vinc. Taylor, The historical
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evidence /or the V irgin Birth, Oxford, 1921; Fr. Palmer, 
The Virgin Birth, New-York, 1924 (nie la conception 
virginale et la divinité de Jésus); A. V itti, De Annuntiatione 
juxta Apocrypha, Verbum Dom ini, 1923, p. 67-71 ; Car. Bec- 
kermann, Etnomen Virginis Alaria, ibid., 1921, p. 130-136; 
E. Power, In Festo Annuntiationis, ibid., 1925, p. 65-74; 
R. Arconada, E l Evangelio de la Infancia en San Lucas, 
Luc., I, 5-2 ,52 , Sal ierræ, 1922, p. 936-945; 1923, p. 46-58; 
A. Cellini, L a salutazione angelica esaminata in se stessa 
ed illustrata con il cqn/rontodel Salmo l x x x v i , Roma, 1921 ;
A. Allgeier, Semasiologisclie Beitràge zu  £7ti<rxiâîeiv (Luc., 
I, 35) aus Theophylact und Philo. Byz.-neugriech. Iahrb., 
t. i (1920), p. 131-141; J. M. Bover, Quod nascetur (ex te) 
sanctum vocabitur Filius Dei (Luc., I, 35), Biblica, t. I, 
(1920), p. 12-14.

A. M é d e b i e l l e .
A N T É C H R I S T  I. Sources bibliques et

extrabibliques d e l’antéchrist; II. L ’antéchrist d'après 
le N ouveau Testam ent.

Le langage chrétien entend par antéchrist le 
prestigieux adversaire du Messie, le suppôt du diable, 
qui, aux derniers tem ps, s’acharnera contre l ’Église 
de Dieu, séduira par ses prodiges un grand nombre 
de fidèles, en attendant qu’il soit lui-même anéanti 
par le Christ venu dans sa parousie triomphante.

Les anciens com mentateurs ont noté les emprunts 
bibliques de cette conception chrétienne. Les auteurs 
modernes se plaisent davantage à signaler les côtés 
qui l ’apparentent à certaines légendes chaldéennes, 
persanes ou juives.

Un autre problème qui doit retenir aujourd’hui 
l’attention des exégètes catholiques, c’est de savoir 
jusqu’à quel point la conception usuelle de l ’anté- 
christ répond à la réalité scripturaire. Il était latal 
qu’en pareille m atière, si m ystérieuse et si angois
sante, l ’im agination des prédicateurs et des écri
vains fût amenée à broder les anciens canevas. Le 
m om ent ne serait-il pas venu de démêler la juste  
part d’hypothèses en certains tableaux eschatolo- 
giques qui nous sont familiers ? Par exem ple, il n ’est 
pas indifférent de parler de l ’antéchrist au singulier 
ou au pluriel. En parler au singulier, comme on le 
fait habituellem ent, c'est résoudre le problème avant 
de le poser, avant de l ’étudier, et c ’est supposer 
qu’il y  aura un antéchrist unique et personnel. En  
parler au pluriel, c’est adm ettre une série indéfinie 
d’adversaires messianiques, et c’est disperser sur 
une série d’individus les m ystérieuses terreurs sus
citées par la perspective du grand ennemi.

Le dessein de cet article sera de marquer briève
m ent les sources bibliques et extrabibliques du con
cept d’antéchrist, de dégager du Nouveau Testam ent 
la vraie notion de l’antéchrist, afin de permettre 
aux théologiens de la comparer avec les diverses 
élaborations des âges suivants.

Le lecteur préférera sans doute connaître par avance 
les conclusions de cette étude. Les sources bibliques 
de l ’Ancien Testam ent présagent pour la fin des temps 
une ruée collective des puissances du m al contre la 
théocratie d’Israël. Les sources extrabibliques anté
rieures au IIe siècle avant notre ère restent impré
cises; à partir du IIe siècle, elles ont une tendance  
de plus en plus marquée à individualiser cette lutte  
dans la personne d’un chef. Le Nouveau Testam ent : 
évangiles, épîtres, apocalypse, ne connaît que des 
antéchrists ; c’est de nouveau le triomphe de la collec
tiv ité  sur l ’individu. Les théologiens et les historiens 
des âges chrétiens auront à se souvenir de cette  
sim plicité scripturaire.

I. S o u r c e s . —- A. Sources bibliques. •— a) Ézéchiel. 
Dans tous les sujets traités par Ézéchiel, on retrouve 
son empreinte puissante et énigmatique. C’est lui 
le premier qui amoncela sur le ciel de la prophétie 
ces sombres nuages porteurs de l ’épouvante escha- 
tologique ( x x x v i i i , x x x ix ) . Contre la théocratie

restaurée, les puissances du mal com plotent de lancer 
« à la fin des tem ps » un assaut formidable. L’expédi
tion est commandée par Gog, du lointain pays de 
Magog, autocrate de Méséch et de Thubal. Il entraîne 
à sa suite une troupe immense de cavaliers, Perses, 
Éthiopiens, Lybiens, les ennemis les plus redoutés 
et les plus barbares. « Grande troupe et puissante  
armée », ruée formidable qui va  tout dévaster. Mais 
le feu du courroux s’allume dans les narines de Yahweh 
en faveur de son peuple. Il accable Gog et ses parti
sans de tous les fléaux de la nature, pluie, grêle, 
feu, soufre, peste. Il les anéantit sur les montagnes 
d’Israël; il convie les oiseaux du ciel et les bêtes des 
champs à la grande curée des cadavres. Israël mettra  
sept mois à purifier la terre de ces restes impurs; 
il les ensevelira dans la vallée d ’Hamon-Gog, et, 
pendant sept ans, il pourra se chauffer avec les débris 
de ces armes...

Qui n’admirerait le souffle et la beauté de cette  
allégorie ? Mais ce n ’est qu’une allégorie et qui doit 
s’interpréter dans son ensemble, sans qu’on y  cherche 
une série parfaitem ent coordonnée de métaphores 
ayant chacune une signification particulière. Cette 
expédition des ennemis figure les péripéties diverses, 
guerres, coalitions, intrigues, épreuves de toute  
sorte, qui traverseront l’existence nationale d ’Israël. 
Les guerriers de Méséch, de Thubal, de Perse, d ’Éthio- 
pie, de Lybie, représentent les puissances du mal, 
terrestres ou non, acharnées contre le peuple de Dieu. 
E t le chef de cettearm ée,ce Gog terrible,dont Yahweh  
arme les mâchoires de crocs ( x x x v i i i , 4), il n’est lui- 
même qu’un symbole. Il est chef, parce qu’il en faut 
un et que l’armée ainsi com m andéeestplus redoutable. 
En définitive, c’est moins un individu qu’une collec
tiv ité; il représente tous les chefs de toutes les armées 
du mal qui, de quelque manière, s’attaqueront au 
peuple d’Israël.

Cette conclusion mérite d ’être retenue. Le premier 
personnage scripturaire en qui l’on puisse voir le 
prototype de l ’antéchrist, n’est pas une réalité his
torique; c’est une fiction de poète, une création 
d’apocalypse.

b) Joël. On n’a pas coutum e de citer Joël parmi les 
sources de l ’antéchrist. E t l ’on a raison, si l’antéchrist 
est nécessairement un individu, Mais, si c’est une 
collectivité plus ou moins amorphe, on relira avec 
profit le chap. m , qui s’inspire visiblem ent des 
chap. x x x v ii i  et x x x ix  d’Ézéchiel. Joël nous repré
sente lui aussi la coalition des puissances du mal 
contre le peuple d’Israël nouvellem ent reconstitué. 
Toutes les nations sont convoquées dans la vallée 
de Josaphat, où doit se livrer la bataille. Une seule 
différence appréciable, c’est qu’au lieu de mobiliser 
les ennemis les plus lointains et les plus barbares, 
comme le fait Ézéchiel, Joël m et en première ligne 
Tyr, Sidon et les districts des Philistins (m , 4), 
c’est-à-dire les premiers voisins d’Israël, les rivaux 
dont la haine s’est nourrie au cours des siècles de 
toutes les difficultés de frontière. Ici encore, la ruée 
est épouvantable. C’en est fait d’Israël si Yahweh ne 
vole à son secours. « Mais Yahweh est un refuge pour 
son peuple. » D ’ailleurs, n ’est-ce pas lui qui a su 
attirer les nations dans la vallée de Josaphat, comme 
dans un guet-apens, pour les y  juger ? Joël, plus sobre 
qu’Ézéchiel, om et le tableau du jugement, qui est 
une victoire éclatante de Yaveh sur ses ennemis. 
Nous disons sur les ennemis en général, et non sur 
un chef en particulier. Car Gog n ’a pas de correspon
dant en Joël. Ici les armées innombrables accourent 
toutes seules, sans chef. Le prophète ne. voit qu’elles; 
il ne discerne pas de capitaine, il n ’y  en a pas. C’est 
la seule ruée du mal qui le fascine. S’il ne songe pas 
à le personnifier dans un individu déterminé, n ’est-ce
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pas que les individus com ptent peu ou point ? E t 
puisque Joël s’inspire d’Ézéchiel, n ’est-ce pas une 
preuve nouvelle que Gog n’est qu’un personnage de 
parade, que la réalité remet à sa place, sans nom, 
confondu dans la foule anonyme des ennemis ?

c) Zacharie (xn) ne fournit aucune nouvelle  
indication; mais il prédit lui aussi le siège grandiose 
de Jérusalem par tous les peuples de la terre. Jéru
salem est sur le point de périr, mais elle est sauvée 
par Yahweh qui anéantit les assaillants. Ruée formi
dable comme toujours, coalition universelle du mal 
contre le bien; mais de nouveau, armée sans chef. En  
somme, eschatologie, fins dernières sans antéchrist.

d ) Daniel. Daniel est la source où les écrivains pos
térieurs d’apocalypses puisent copieusement. Cette 
fois, Antiochus Épiphane est bien un personnage 
historique, nullem ent une création fantaisiste. Daniel 
le vo it de ses yeux : il en fait le portrait d ’après na
ture. A ce point de vue, Antiochus Épiphane est 
l’opposé de Gog ; ce n ’est plus un symbole, 
c ’est un individu. Mais précisément, parce que c’est 
un monstre, chef-d’œuvre d’iniquité, le plus horrible 
échantillon qu’ait enfanté dans l’histoire juive la 
puissance du mal, il était naturel que les ennemis de 
Dieu, surtout ceux de la fin des tem ps, fussent re
présentés sous les mêmes couleurs. Il était naturel 
encore que les traits si marqués de cet individu  
inclinassent les écrivains postérieurs à individualiser 
les puissances du mal. Il restait un effort à faire, 
après Gog, pour se représenter l ’antéchrist; après 
Antiochus Epiphane, les auteurs n ’auront plus qu’à 
transcrire; ils l’introduiront tou t entier, sans retouche, 
dans leurs visions d ’apocalypse. Notons dès m ainte
nant les traits que saint Paul utilisera dans son ta 
bleau de la  IIe épître aux Thessaloniciens. La petite  
corne « grandit jusqu’au chef de l ’armée et lui enleva 
le sacrifice perpétuel, et le lieu de son sanctuaire fut 
renversé » (Dan., vm , 11). « Le roi fera tout ce qu’il 
lui plaira; il s’élèvera et grandira au-dessus de tout 
dieu et au-dessus du Dieu des dieux; il se vantera 
prodigieusement et il prospérera jusqu’à ce que la 
colère soit consommée » (Dan., x i, 36).

B. Sources exlrabibliques. —  Bousset (art. A nté
christ, dans l ’Encyclopædia of Religion and Ethics 
de H astings; cf. du même, Der Antichrist, et encore 
l’art. Antichrist dans le Dict. of the Bible  de Cheyne) 
estim e que la première notion de l’antéchrist est 
à chercher dans les légendes anciennes, persanes 
ou chaldéennes, sur la lutte de Dieu contre le diable 
ou les dragons infernaux (Ahura Mazda contre 
Angra Mainyu, Marduk contre Tiam at). —  On dirait 
plus exactem ent que le com bat singulier placé par 
ces histoires au début du monde a pu suggérer l ’idée 
d’une deuxièm e lutte à la fin des temps. Mais la 
notion de l ’antéchrist semble spécifiquement juive. 
Par quelles étapes les Juifs arrivèrent-ils à cette  
conception nouvelle ? Nous ne saurions le préciser. 
Il ne serait peut-être pas téméraire de supposer que 
ce fut le résultat d’une combinaison d’Êzéchiel et 
de Daniel, Ézéchiel fournissant l ’idée de la bataille 
finale, Daniel, celle du chef personnel. Toujours est-il 
qu’à partir du n e siècle, les Juifs ne songent plus aux 
derniers tem ps sans évoquer la sinistre figure d’un 
personnage qui incarne à leurs yeux la puissance du 
mal. Leur notion de l ’adversaire s’est concrétisée dans 
le souvenir d’Antiochus Épiphane; c’est bien désor
mais un individu, sauf le m ot, c’est un antéchrist 
personnel. De cette croyance, nous trouvons certai
nem ent un écho dans la parole de saint Jean: «Vous 
avez entendu qu’il vient un antéchrist » (I Joa., 
il, 18). Une telle croyance ne provenant ni de l ’évan
gile, ni de l ’enseignem ent apostolique ne peut avoir 
qu’une origine juive.

Au reste, Antiochus Épiphane eut au siècle sui
vant une réplique dans la personne de Pompée, 
qui s’empara de Jérusalem en 63 et souilla de sa pré
sence le tem ple de Yahweh. L’auteur des Psaumes de 
Salomon a gardé du général romain un souvenir à 
peine moins amer que Daniel d’Antiochus Épiphane. 
Pom pée n’est pas nommé dans cet ouvrage, le genre 
littéraire des psaumes ne com portant pas de nom  
propre; mais il est aisé de le reconnaître dans les 
m ots cruels écrits à son adresse : le pécheur dont l’or
gueil a renversé les solides remparts de Jérusalem  
(ii, 1); le dragon, dont la superbe sera honteusem ent 
humiliée (ii, 29); l’étranger (xvn , 9); l’impie  (<Xvop.oç) 
qui videra le pays de ses habitants ( x v i i , 13). —  Ce 
portrait se superposant dans la piété juive à celui 
d’Antiochus Épiphane devait préciser la notion per
sonnelle de l ’ennemi qui oserait s’attaquer à Dieu 
et à son peuple. Notons cependant que, dans le Tes
tament des douze Patriarches (i i ® ou Ier s. avant J.-C.), 
le nouveau prêtre (le Messie) lutte contre Béliar en 
personne (le diable) ( Testament de Lévi, xvm , 12).

II. L ’a n t é c h r is t  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . 
—  A. Évangile. —  En arrivant au Nouveau Testa
m ent, on éprouve la vive curiosité de savoir si et 
com m ent, dans son discours sur les fins dernières, 
le Sauveur reprendra le thèm e habituel des ennemis 
de Dieu. Il le reprend par deux fois dans saint 
M atthieu : « Il surgira bon nombre de faux prophètes 
et ils séduiront beaucoup de monde » (x x iv , 11); 
« il surgira des faux christs et des faux prophètes, 
ils produiront des signes et des prodiges considérables, 
au point d ’égarer, s’il était possible, m ême les élus » 
( ib id ., 24, 25). Ces textes appellent quelques obser
vations. a )  Les ennemis du Messie ne portent que 
des noms connus : les faux christs, les faux prophètes. 
Le vocable antéchrist n ’est pas encore trouvé; il 
n’apparaîtra qu’à la fin de ce ict siècle dans les épîtres 
de saint Jean. —  b) Les faux prophètes et les faux  
messies sont légion; ils travaillent à une même œuvre, 
qui est de contrecarrer l ’action du Messie véritable. 
Ils s’y  prennent de bizarre manière, leurs discours 
tendant surtout à fournir de fausses indications 
sur le Messie : « Il est ici ou là, disent-ils, dans les 
déserts, dans les celliers... » Ces paroles sont accom
pagnées de signes et de prodiges, dont on ne cite 
malheureusement aucun exem ple. —  c) Cette foule 
prophétique est amorphe et acéphale. Elle n’a pas 
de chef. Au-dessus des prophètes, il n ’y  a pas de pro
phète; au-dessus des pseudo-messies, il n ’y  a pas 
d’antéchrist. Serait-ce oubli de la part du Maître ? 
Cependant, s’il devait venir quelque jour un impie, 
un dévastateur de l ’envergure d’Antiochus É p i
phane ou de Pom pée, les fidèles gagneraient à être 
avertis pour qu’ils se tinssent sur leurs gardes. 
Aucun avertissem ent n’est formulé. Tout se passe 
comme si la m ultitude était sans capitaine; sa cohé
sion semble ne provenir que de l ’objectif de destruc
tion à réaliser. L ’antéchrist n ’est pas un personnage 
évangélique. —  d )  Notons enfin les transformations 
im portantes subies par les concepts de l ’apocalypse 
juive. Il y  a toujours un assaut du mal contre le 
bien. Mais c’est un assaut religieux, au lieu qu’il 
éta it national; individuel, alors qu’il était collectif; 
contre la catégorie des élus, alors qu’il était contre 
l’universalité d ’Israël, pris en bloc.

B. Saint Paul. —  C’est dans ses deux épîtres aux 
Thessaloniciens que saint Paul fut amené à traiter 
particulièrement des fins dernières, et c’est dans la 
seconde qu’il a tracé le fam eux portrait de l ’adver
saire. « Que personne ne vous égare d’aucune manière, 
car, avant que ne se produise l ’apostasie et que ne se 
manifeste l ’homme d’iniquité, le fils de perdition, 
l’adversaire, celui qui s’élève au-dessus de tou t ce
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qui s’appelle Dieu ou objet de culte, au point de 
s’asseoir dans le tem ple de Dieu, s’affichant lui-même 
comme Dieu... N e vous souvient-il pas qu’étant 
encore près de vous, je vous disais ces choses ? E t  
m aintenant, vous savez ce qui le retient de se m ani
fester en son tem ps. Car le m ystère d’iniquité est 
déjà en action; seulem ent, (il y  a) celui qui retient, 
jusqu’à ce qu’il soit mis de côté. E t alors se m anifes
tera l ’impie (ô âvop.oç), que le Seigneur Jésus fera 
disparaître du souffle de sa bouche et qu’il anéantira 
de l ’éclat de sa parousie. Sa parousie à lui (l’impie) 
(se fera) par la vertu de Satan en toute puissance, 
par des signes et des prodiges de mensonge et toute  
sorte de séduction inique pour ceux qui doivent 
périr... » (n, 3-10.)

a )  Cette fois, il semble que nous ayons affaire non  
plus à la foule anonym e des faux prophètes, mais à 
un personnage déterminé. L ’apôtre est visiblem ent 
à la recherche du terme qui le caractérise : homme 
de péché, fils de perdition, adversaire, impie. Aucun 
de ces m ots n ’a fait fortune; tous ont été effacés par 
la trouvaille de saint Jean. A cela près, tous les traits 
sont gravés au burin. La note caractéristique du 
personnage dit qu’il est homme de péché, on dirait 
presque le péché incarné; c’est un homme voué à la 
perdition temporelle, voire éternelle. Sa fonction  
est d’être l ’adversaire du Christ par antonomase. 
Son défaut dom inant est un orgueil monstrueux 
et sacrilège, qui l’élève au-dessus de la divinité et 
de tous les objets du culte, l’intronise dans le temple 
même de Dieu, le fait se proclamer Dieu. On a l ’im 
pression, en lisant saint Paul, que l ’adversaire est 
déjà là, poussant à la porte pour faire irruption dans 
la maison. Mais il y  a quelqu’un ou quelque chose 
qui le retient, une force évidem m ent ( tô  x a T é x ° v ) ,  
mais aussi une personne (ô xaTé^cov). Cette force une 
fois mise de côté, plus rien n’arrêtera l ’im pie; ce sera 
son heure; il aura son entrée triomphale, sa parousie. 
Il recevra de Satan toute sa puissance de séduction; 
il accomplira des signes et des prodiges mensongers; 
il déploiera tous ses prestiges. Tous ceux qui doivent 
périr périront, c’est-à-dire « tous ceux qui n ’ont pas 
la charité véritable, tous ceux qui ne croient pas à la 
vérité, mais se com plaisent en l’iniquité » (10, 12). 
Dès lors, l ’œuvre d’iniquité étant accomplie et 
l ’apostasie consommée, le Seigneur Jésus anéantira 
l ’adversaire d ’un souffle de sa bouche, par l ’éclat 
de sa propre parousie. Après quoi, se produiront 
les événem ents suprêmes que l ’apôtre décrit ailleurs.

b) Tel est bien le sens apparent du passage. Toutes 
choses bien considérées, le sens réel semble tou t autre. 
En cette m atière, saint Paul est-il le dépositaire de 
quelque révélation personnelle, ou se contente-t-il 
de développer ce qu’il pouvait savoir par l ’Ancien 
Testam ent, l ’évangile araméen de saint M atthieu 
ou les catéchèses des diverses églises ? Il est constant 
que l ’apôtre a reçu personnellement certaines révé
lations concernant les fins dernières. Il est renseigné 
sur l ’organisation du cortège des élus, lorsque les 
ressuscités et les v ivants se porteront au-devant du 
Christ glorieux dans les nues, dans les airs (I Thess., 
iv , 15 : ceci, nous vous le disons sur la parole du Sei
gneur). Une autre révélation très ferme (voici un 
mystère que je vous annonce, I Cor., xv , 51) garantit 
à l ’apôtre que les fidèles contemporains de la parousie 
ne mourront pas, mais seront changés sans passer 
par la mort. En dehors de ces deux cas, saint Paul 
n ’allègue pas d’autre révélation en matière eschato- 
logique. Le reste de sa doctrine s’explique correcte
m ent par des emprunts faits aux révélations anté
rieures. Effectivem ent, à y  regarder de près, la figure 
de l ’adversaire n ’est pas si originale qu’elle le paraît 
de prime abord. L ’homme de péché, le fils de perdi

tion, l ’adversaire qui s’installe dans le temple de 
Dieu, rappelle l ’orgueilleux prince de Tyr qui s’écriait :
« Je suis Dieu, moi, je suis assis sur le trône de Dieu » 
(Ez., x x v i i i , 2), et surtout Antiochus Épiphane, 
le dévastateur, l ’impie, l ’ennemi de sinistre mémoire 
« qui s’élèvera et grandira au-dessus de toute divi
nité et au-dessus du Dieu des dieux » (Dan., x i, 36). 
Ces rapprochements nous am ènent à penser que 
les expressions de saint Paul sont des métaphores 
prophétiques plutôt que des réalités historiques. 
De même, dans l’opposition que l ’obstacle fait à 
l ’adversaire, com ment discerner la part, incontestable 
qui revient à la mise en scène, au style apocalyp
tique ? Dom Calmet le remarquait justem ent, « comme 
l ’antéchrist n ’est pas encore venu, nous ne pouvons 
juger quelle étendue on doit donner aux prophéties 
qui le regardent » (Dissertation sur l’antéchrist, art. n, 
éd. 1716, p. x x x i i i ).

c) Cette incertitude littéraire s’aggrave par le 
fait d’une autre observation. Si l’antéchrist est un 
personnage unique et qu’il soit encore à naître, quel 
peut bien être l ’obstacle capable de l’empêcher ? 
On empêche un homme vivant de se produire; on 
n’empêche pas quelqu’un de naître, quand il s’agit 
d’une personne déterminée. Dieu seul pourrait 
l ’empêcher, et Dieu n’est pas l ’obstacle, puisque l’obs
tacle doit être écarté un jour. Il n’y  a qu’un moyen  
d’éviter la contradiction qui ruinerait la conception  
de saint Paul, c’est de se représenter l ’antéchrist 
non pas comme un individu, mais comme une collec
tiv ité  d ’adversaires. Déjà le m ystère d ’iniquité est 
en activité. L’antéchrist existe déjà. Mais l ’obstacle 
l ’empêche de se manifester, d’exercer les prestiges 
et la séduction que Satan voudrait lui conférer. Du 
coup, Satan lui-même est tenu en échec; il est empêché 
de répandre son esprit de mensonge. Cette situation  
se prolongeant, un antéchrist sera suivi d’un autre, 
d’une foule indéfinie d ’autres, qui seront encore empê
chés de faire tout le mal qu’ils voudraient et que 
Satan voudrait lui-même. Lorsque l ’obstacle sera 
écarté, mais alors seulem ent, ce sera l ’heure de Satan, 
qui prodiguera à ses suppôts ses prestiges d’erreur. 
La durée de l’obstacle postule la collectivité des anté- 
christs.

d )  Saint Paul, à son habitude (I Cor., iv , 6), 
transfigure son exposé en attribuant à un individu  
ce qui est le fait de plusieurs. Simple procédé litté
raire, qui a pour résultat de dramatiser le récit, en 
lui donnant plus de vie et de relief. Peut-être aussi 
les sources bibliques où l ’apôtre a puisé sont-elles 
pour quelque chose dans l ’apparence d’individuali
sation qu’il a donnée à l ’adversaire.

e) Ajoutons enfin que cette interprétation collec
tive n ’exclut pas en un certain sens l ’interprétation  
individuelle; car « de même que pour la B ête (de 
l ’Apocalypse), rien n’empêche de croire que l ’apogée, 
la « Parousie » de cette puissance m alfaisante soit 
due à l’action personnelle d ’un homme futur, qui 
incarnera toutes les forces de l ’iniquité » (P. Allo, 
L ’Apocalypse, ex iv).

C. Saint Jean. —  Saint Jean m entionne expressé
m ent l’antéchrist dans quatre passages de sa première 
et de sa deuxième épître. « P etits enfants, c’est l ’heure 
dernière. De même que vous avez entendu qu’il 
vient un antéchrist (àvrtxptuToç, sans article), m ainte
nant aussi, il y  a beaucoup d’antéchrists. C’est à cela 
que nous connaissons que c’est l ’heure dernière » 
(I Joa., n , 18). « Qui est le menteur, sinon celui qui 
nie que Jésus est le Christ? Celui-là est l ’antéchrist 
(avec l ’article), qui nie le Père et le Fils » (I Joa., 
il, 22). « Tout esprit qui ne confesse pas Jésus n’est 
pas de Dieu; mais celui-là est (l’esprit) de l ’antéchrist, 
lequel (esprit) vous avez entendu qu’il v ient; et main-
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tenant, il est déjà dans le monde * (I Joa., iv , 3). 
« Beaucoup d’imposteurs sont sortis dans le monde, 
ceux qui ne confessent pas Jésus-Christ venu dans 
la chair; celui-là est l'imposteur et l’antéchrist 
(ô TtXàvoç xa l ô avTtxpiafoç, II Joa., 7).

Ces textes autorisent les conclusions suivantes.
a ) Les lecteurs de saint Jean, autant dire les fidèles, 
ont entendu qu’il vient un antéchrist. Ils l ’ont
entendu, c ’est l ’enseignement général ou la croyance
commune. Un antéchrist, c ’est-à-dire un adversaire 
du Christ, un menteur, un imposteur, un négateur 
de la m essianité de Jésus, sans doute transfuge du 
christianisme (I Joa., n , 19). Il est ici question  
d’un antéchrist au singulier et d’une manière indé
terminée. Saint Jean veut-il parler d’un individu  
ou d’une collectivité ? Ce dernier sens n’est pas im 
probable; il est cependant plus conforme au m ouve
ment général de tou t le passage de l ’entendre d’un 
individu. •— b) Mais l ’auteur sacré n ’insiste pas là- 
dessus. Il fait allusion à une attente générale, mais 
pour noter tout de suite qu’elle est déjà satisfaite. 
« Vous attendez un antéchrist ? Au fait, il en est 
déjà venu plusieurs. » A l ’antéchrist juif, saint Jean  
oppose les antéchrists chrétiens. —  c) Les antéchrists 
enlèvent à l’antéchrist de son relief, en le tirant du 
superbe isolem ent où le plaçait son unité. Désormais 
il n ’est plus seul de son espèce; ils sont une caté
gorie; ils peuvent être une légion. —■ d )  On peut 
aller plus loin et se demander si les antéchrists ne 
suppriment pas l ’antéchrist. Car le sens du passage 
semble en définitive être le suivant : « Vous attendez 
un antéchrist ? Vous n ’avez pas tort; vous avez même 
plus de raison que vous ne pensez, car, au lieu d’un 
antéchrist, vous en aurez plusieurs; vous en aurez 
autant qu’il y  aura de négateurs et de menteurs 
qui s’attaquent à la m essianité de Jésus. Un anté
christ, c’est un négateur du Christ. » ■— e) Cette 
interprétation est confirmée par le passage (I Joa., 
iv , 3) qui traite de l ’esprit de l ’antéchrist, passage 
souvent mal traduit. Le docteur m ystique qu’est 
saint Jean est préoccupé des esprits divers qui se 
m anifestent au sein de l’Église et il cherche une 
règle qui perm ette de discerner l ’esprit de Dieu et 
l’esprit des faux prophètes ou de l ’antéchrist. Cette 
règle, la voici. L’esprit qui confesse Jésus-Christ 
est l ’esprit de Dieu; celui qui ne le confesse pas est 
l’esprit de l’antéchrist. Cet esprit de l’antéchrist, 
vous avez entendu qu’il v ient; et m aintenant, il 
—- toujours l ’esprit —  est déjà dans le monde. Au 
chapitre n , 18, c ’était l ’antéchrist qui venait; au 
chapitre iv , c’est son esprit qui vient. Les deux for
mules sem blent équivalentes aux yeux de leur 
auteur; et peut-être est-ce la dernière qui rend le 
m ieux sa pensée; car il est notoire que saint Jean 
s’intéresse aux doctrines plus qu’aux hommes, aux  
hérésies plus qu’aux hérésiarques. De la sorte, l ’an
téchrist perd de l’importance qu’on lui avait accordée 
jusqu’alors. De la scène, il est passé dans la coulisse. 
On peut encore en parler au singulier, comme du 
chœur des tragédies grecques; en réalité, c’est une 
collectivité, dont les individus sont épars à travers 
les siècles, c’est la collectivité de tous ceux qu’anime 
l ’esprit de mensonge ou d’opposition au Christ.

Apocalypse. —  Nous disions précédemment que 
le portrait d’Antiochus Épiphane tracé par Daniel 
avait fortem ent impressionné les Juifs, et que, pour 
eux, le tyran, le monstre, la bête, était devenue 
la figure la plus ressemblante de l ’antéchrist. Cette 
influence se manifeste encore dans l ’Apocalypse, 
xm , 1-8, où l ’antéchrist emprunte visiblem ent les 
traits fixés par le prophète. La bête de la mer a dix  
cornes toutes couronnées et sept têtes aux noms de 
blasphème. Elle a reçu du dragon puissance et auto

rité; elle plonge dans l ’émerveillement la terre en
tière, qui se prosterne devant le dragon. E t la bête  
orgueilleuse blasphème contre Dieu, et il lui est donné 
de guerroyer contre les saints et de les vaincre. —  Il 
n ’y a pas à en douter, la bête, c’est l ’antéchrist. E t, 
la bête, d ’après le chapitre xvn , n ’est pas un individu, 
mais une collectivité bien définie. « L ’unanimité 
morale est aujourd’hui acquise, écrit le P. Allo, 
la bête, dans notre chapitre, est l ’empire romain, et 
ses têtes sont des empereurs romains » (op. cit., 253).

Encore est-il que la bête de la mer n’épuise pas 
la conception johannique de l ’antéchrist. Elle englobe 
les types peut-être les plus représentatifs de l’espèce; 
elle ne les comprend pas tous. Après les empereurs 
romains, la liste ne sera point close des adversaires 
du Messie; il y  aura encore d’autres antéchrists.

La seconde bête du chapitre xm  (11-17), la bête 
de la terre, appartient elle aussi à la même catégorie, 
bien qu’il soit difficile de préciser en quoi, dans la 
pensée du voyant, elle diffère de la première bête, 
celle de la mer. La seconde opère des prodiges, égare 
les hommes, les prosterne devant l ’image de la pre
mière et m et à mort ceux qui lui résistent. Il est vi- 
siblé que, dans la doctrine de saint Jean, celle-là 
aussi est l ’antéchrist. E t c’est encore une collectivité  
comme il ressort des relations des deux bêtes, la 
seconde n’étant que le lieutenant de la première.

D. Les croyances du Ier siècle. —  Nous venons de 
voir que rien, ni dans l ’évangile, ni dans saint Pau), 
ni dans saint Jean, ne favorise la conception d’un 
antéchrist personnel. Le divin Maître n’annonce que 
des faux prophètes et des faux m essies en général; 
saint Paul lui-même, en dépit des apparences, ne 
prédit qu’une collectivité d’adversaires et d ’impies; 
saint Jean, enfin, spécifie que l’antéchrist attendu  
se résoudra en une poussière d’antéchrists anonymes.

Il est curieux de constater que ces efforts combinés 
n’ont pas réussi à remonter le courant juif ni à le 
dévier. Du temps des apôtres et après eux, on continue 
de redouter un antéchrist personnel. Nous en trou
vons la preuve en quelques ouvrages contemporains 
de saint Jean : l 'Ascension d ’Isaïe, dont la vision  
apocalyptique (n, 13; iv , 19) est une composition  
chrétienne de la fin du Ier siècle; le quatrième livre  
d 'Esdras et la Doctrine des Apôtres qui remontent 
à la même époque. Dans l ’Ascension d'Isale, l’anté
christ n ’est même pas un individu quelconque, c’est 
Bélial (Béliar) en personne, c’est le diable incarné 
en Néron. Sous les espèces de l ’empereur matricide, 
il accom plit les prodiges classiques, faisant lever le 
soleil en pleine nuit et apparaître la lune en plein 
m idi; il se donne pour le Messie, séduit le plus grand 
nombre des chrétiens, érige ses propres statues en 
toutes les villes, domine trois ans, sept mois, vingt- 
sept jours; après quoi, il est précipité dans la géhenne 
par le Seigneur venu avec ses anges (iv , 1-14). Le 
quatrième livre d 'Esdras ne connaît pas le nom du 
personnage m ystérieux; il le désigne seulem ent par 
l ’expression apocalyptique et regnabit quem non 
sperant qui inhabitant super terram. Il ne sait rien 
non plus de sa personne ou de ses œuvres, mais il 
s’étend avec complaisance sur les signes qui marque
ront sa venue : apparition nocturne du soleil, diurne 
de la lune, sang qui jaillit du bois, voix qui s’élève  
de la pierre (v, 1-13). La Doctrine des Apôtres est un 
bizarre confluent où viennent se rencontrer la con
ception chrétienne des faux prophètes et la concep
tion juive de l’antéchrist personnel. « A ux derniers 
jours, on verra se multiplier les faux prophètes et 
les corrupteurs, les brebis se changer en loups et  
l ’amour en haine. A vec les progrès de l ’iniquité, 
les hommes se haïront, se poursuivront, se trahiront 
les uns les autres; et alors paraîtra le séducteur du
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monde (ô xo<7fX07rXav7]ç), se donnant pour Fils de Dieu; 
il fera des signes et des prodiges, la terre sera livrée 
entre ses m ains... » (xv i, 3 ,4 ).

Les auteurs des âges suivants se sont engagés 
dans la voie tracée par la Doctrine des Apôtres. Ce 
n ’est pas le lieu de passer en revue les opinions très 
variées émises au cours des siècles sur le com pte de 
l ’antéchrist. Il est incontestable que les écrivains 
ecclésiastiques sont généralement favorables à l ’idée 
d’un antéchrist personnel. Il serait néanmoins très 
difficile de soutenir qu’en ce point, il y  a tradition. 
Le P. Lemonnyer le dit très bien, « la part des conjec
tures personnelles, d’utilisation de traditions d’ori
gine et de valeur incertaines, d ’illusions m ême, peut 
être considérable en tout ceci. L ’Église elle-même 
n’y a point engagé son autorité. Officiellement, elle 
ne sait que ce que saint Paul et les Épîtres de saint 
Jean lui ont appris » (Dict. apol. de la foi catholique, 
t. i, col. 150).

Nous n’ajouterons qu’une réflexion. Si l’on va  au 
fond des choses, la conception de l ’antéchrist est 
subordonnée à celle de l ’obstacle. Si l ’obstacle est 
une collectivité, l ’antéchrist doit l ’être également. 
Car, il faut le répéter, l ’obstacle ne peut jouer que 
contre un antéchrist actuel. Un obstacle qui barre 
le chemin à l’antéchrist pendant des siècles suppose 
que l ’antéchrist se perpétue durant ce laps de temps, 
ce qui équivaut à dire qu’il se compose d’une m ulti
tude d’individus. On connaît sur l ’obstacle les opi
nions qui ont eu successivem ent la faveur des Pères 
et des écrivains. Elles postulent presque toutes des 
obstacles collectifs. Il serait intéressant de reprendre, 
à la lumière de ce fait, toute la question de l’anté
christ dans la tradition.

Il nous suffit d’avoir marqué que le Nouveau Tes
tam ent ne favorise pas l ’idée d’un antéchrist personnel. 
Scripturairement parlant, il n ’y  a pas d’antéchrist, 
il n ’y  a que des antéchrists, des faux prophètes et 
des faux Messies, étant bien entendu que ceux des 
derniers tem ps pourront avoir une malice plus per
fide et une puissance plus redoutable.

Par là nous sommes invités à reviser les descrip
tions eschatologiques chères à de nombreux prédi
cateurs. Cela n’éclaircira guère sans doute le m ystère 
des fins dernières. N ’est-ce rien pourtant d ’avoir 
relégué au second plan, s’il n ’est entièrement supprimé, 
le sombre épouvantail de l ’antéchrist unique, qui 
a pris jour dans les légendes juives et qui se perpétue 
encore dans les croyances populaires des chrétiens ?

D. B u z y ,
A N T IP A T R IS  ou A N T IP A T R ID E . —  Voir 

Dict. de la Bible, 1 .1, coi. 706-708.
Identification proposée avec Qal'at Rds c l-A in .  

Antipatris ou Antipatride ne serait nullem ent dis
tincte de Caphar Saba, à s’en tenir à l ’expression 
de Josèphe disant de cette bourgade, Ant. jud., 
X III , x v , 1, « elle est m aintenant appelée Antipatris. » 
Mais, chez l ’historien juif comme dans les Talmuds, 
cette formule est fréquemment em ployée pour dire 
seulem ent que sur un territoire a été bâtie une ville  
nouvelle dont l ’ancienne est devenue, en quelque 
manière, une dépendance ou faubourg. C’est ce que 
Josèphe lui-même indique clairement pour le cas pré
sent, ib., X V I, v, 2, où il dit qu’Antipatris fut établie 
« dans la plaine appelée Caphar Saba. » Ni Kefra  
Sâbd, ni M ejdel Ydbâ  dans lequel on a voulu voir 
aussi Antipatride, ne se trouvent dans les conditions 
de cette dernière, sur un territoire abondamment 
arrosé par des courants d’eau, et entourée elle-même 
d’un fleuve, ibid.; seule la ruine appelée Qal'at Ras 
et-'A in  les remplit. Le lieu est devenu inhabitable  
par suite de l ’incurie et de l’incapacité des domina
teurs turcs; il en était autrem ent quand les Romains

en faisaient leur étape ou leur relais entre Césarée 
et Jérusalem. Il ne s’ensuit point qu’elle devait être 
une grande ville. Antipatride, Hérodium, Julias, 
I.ivias et les autres « villes » du m ême genre élevées 
par les Hérode étaient, ainsi que l ’insinuent suffisam
m ent les ruines, des châteaux de plaisance établis 
pour eux ou leurs amis, avec des dépendances pour les 
gens de service et leurs familles.

Le vocable Antipatris modifié par les Arabes, 
de manière à lui donner une signification, comme 
ils ont fait pour un grand nombre qui leur semblaient 
extraordinaires, s’est transformé dans leur langue en 
Abî-F utrus équivalent d ’A bî-Pétrus. Appliqué à 
la rivière qui a sa source sous le château, aujourd’hui 
nahar el-'Aoudjeh, dans l ’appellation de nahar Abi- 
Futrus, il s’est perpétué jusqu’au x iv e siècle. V. 

j Yâqout (1225), Dict. géogr., édit. W üstenfeld, 
j  Leipzig, 1866, t . iv , p. 131; el-M arâsid  (1300), éd. 

Iuynboll, Leyde, 1859, t. m , p. 243. Tout défiguré qu’il 
est, il ne témoigne pas moins que c’est au «Château» 
<Vel-Aoudjeh  que passèrent, avec saint Paul, les 
soldats du tribun Lysias venant de Jérusalem. 
L’étape, de 60 kilomètres, est forte pour les fantassins, 
mais nous voyons chaque jour les paysans de Pales
tine moins robustes que ne l ’étaient les soldats ro
mains en accomplir de semblables et quelquefois de 
plus fortes encore. Ils ne reprendront pas, il est vrai, 
im m édiatem ent, le m ême chemin pour être de retour 
le même jour, à la nuit tom bante, au point de départ; 
mais les Actes des Apôtres ne le disent pas non plus 
des fantassins qui escortèrent l’Apôtre. Selon le texte, 
ib.. xxm , 32, ceux-ci laissèrent aller les cavaliers avec 
saint Paul, c’est-à-dire, à notre sens, les laissèrent 
partir avant de partir eux-mêmes pour revenir à 
Jérusalem, ce qui leur donne tout le loisir de se  
reposer.

De ces interprétations à peu près généralement 
acceptées aujourd’hui et surtout du nom arabe 
donné à la rivière el-'Aoudjeh, selon toute apparence 
du lieu de l ’origine, il paraît à peu près certain que 
le Qal'at Rds el-'A in  seul est l ’ancienne Antipatride.

L. H e i d e t .
A N T O N  I A. —  Voir P r é t o i r e .

A N ZA N . —  Voir P e r s e ,
ê

A PO C A LYPSE. —  I. Titre, tex te , caractères 
générau x .—  II. Analyse de l ’Apocalypse; sa portée  
spirituelle et prophétique.—  III. A uthenticité johan- 
nique. —  IV. Lieu et date de l ’Apocalypse. —  V. Bref 
historique de l ’interprétation. —  VI. Bibliographie.

I. T i t r e , t e x t e , c a r a c t è r e s  g é n é r a u x . —  L’Apo
calypse, attribuée à l ’apôtre saint Jean, dès la pre
mière m ention qui eh est faite (chez saint Justin), 
est le seul livre entièrem ent prophétique du Nouveau  
Testam ent. Le titre provient du premier m ot du tex te  
('AiroxâXut^iç ’Iyjooü XpioTOÜ, i, 1), lequel ne se 
retrouve plus dans le corps de l’écrit. La forme 
la m ieux attestée est ’A7roxdtXm}jtç ’Iuccv [v] ou, 
d’après s , C, A, etc. ; on trouve aussi « Apocalypse de 
saint Jean, » dans une cinquantaine de minuscules, la 
syriaque Gwyn, la bohaïrique, fuld., am.; « de saint 
Jean évangéliste » dans la syriaque éditée par de 
Dieu, P. et ailleurs; « de saint Jean apôtre » dans la 
Vulgate; quelques textes tardifs ajoutent OeoXôyoo, 
ou autres amplifications.

L ’ouvrage nous a été transmis dans des manus
crits grecs relativem ent rares, qui n ’atteignent pas 
le nombre de deux cent cinquante, dont seulem ent 
les huit onciaux (parmi lesquels plusieurs sont 
lacuneux et fragmentaires) et une dizaine de cursifs 
sont antérieurs au XIe siècle; trois codex de la vieille  
version latine nous font connaître le tex te  africain
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et européen, avec les citations de Tertullien, de saint 
Cyprien, de saint Augustin, de saint Fulgence, ainsi 
que les textes des com mentateurs Victorin, Tyco- 
nius et Primasius. Il existe deux versions syriaques 
(syriaque Gwyn et syriaque de Dieu) toutes deux 
postérieures à la P sitta , une version sahidique et 
une bohaïrique, une arménienne assez tardive, etc. 
Les citations grecques les plus im portantes sont celles 
de Justin, d’Origène, de saint H ippolyte et de Métho- 
dius. De l ’avis commun, c’est parmi les manuscrits 
l ’Alexandrinus (A) qui présenterait le texte  le plus 
exact, quoique le plus ancien soit celui du Sinaiticus, 
du iv e siècle.

D ’après le contenu du livre le sens d ’ « apocalypse » 
paraît être ici : « révélation, m anifestation de Jésus- 
Christ comme seigneur et comme juge » (cf. I Cor., 
i, 7 ; II Thess., I, 7 ; I P et., i, 7, 13, et le verbe <x7to>ca- 
XiiTCTa) dans Luc., xv ii, 30). C’est une révélation sous 
forme épistolaire, adressée vers la fin du 1er siècle à 
sept Églises de la province proconsulaire d ’Asie : 
Ephèse, Smyrne, Pergame, Thyatire, Sardes, Phila
delphie et Laodicée. Ces églises, au sujet desquelles 
on peut consulter particulièrement l’ouvrage de 
sir W. Ram say, The letters io the seven Churches, 
furent choisies au nombre sacré de sept pour repré
senter en fait toute l ’Asie chrétienne d’alors. L ’auteur 
veu t les confirmer dans leur foi, menacée par le relâche
m ent des mœurs et certaines tendances hérétiques, 
afin de les armer contre l ’assaut des persécutions 
qui vont se déchaîner dans l ’empire, et qui arrive
ront à leur paroxysm e sous l ’action du culte des 
empereurs vivants. Il leur montre que tous les évé
nem ents terrestres sont dirigés par l ’Agneau immolé 
et rédempteur qui règne au ciel, et que les fidèles, 
s ’ils s’attachent aux préceptes et aux promesses de 
leur Maître, n ’ont rien à craindre pour leur sort 
final; car Satan est déjà vaincu, et tous les ennemis 
du Christ et les suppôts de son adversaire sont des
tinés à l ’anéantissem ent. On pourrait donc fixer ainsi 
les idées maîtresses de cette « philosophie de l ’his
toire future » : 1. La terre et le ciel forment un seul 
monde que Dieu gouverne du haut de son trône, 
disposant tou t pour le bien des élus; 2. Le Christ 
règne avec lui dans son hum anité glorifiée, et il est 
présent aussi d ’une façon invisible sur la terre, prêt à 
tou t s’assujettir par « le glaive qui sort de sa bouche »;
3. Le Dragon, ou Satan, inspirateur des divers agents 
de persécution, se sent virtuellem ent vaincu, et livre 
ses dernières luttes, un com bat d’arrière-garde 
désespéré; 4. L ’hum anité, en effet, a attein t les 
« derniers tem ps » promis par les prophètes, et le 
jugem ent du monde s’exécute déjà sous diverses for
mes, prodromes du jugem ent général qui est à l ’ho
rizon; et 5. déjà la « Jérusalem nouvelle », cité du 
bonheur divin, est une réalité actuelle, ses portes 
sont ouvertes aux hommes qui veulent y  entrer; 
les fidèles sont déjà transportés spirituellement 
dans cette vie éternelle (pour employer l ’expression 
qui sera celle de l’Évangile johannique), en attendant 
d’y  régner éternellem ent, soustraits à toute tentation  
et à toute douleur, avec Dieu et l’Agneau. En un m ot, 
l ’enseignem ent du livre est l’actualité du règne de 
Dieu et du Christ, qui surmontent les dernières et 
violentes résistances de l’Ennem i vaincu; magnifique 
proclamation d’espérance, assurance inspirée de 
la victoire pour ceux qui ont la foi du Christ, et pour 
l ’Église en général.

Jean a reçu cette révélation en visions. Elles ont 
pu lui être données en une ou plusieurs fois, être de 
nature intellectuelle ou « imaginaire » (au sens théo
logique). Le peu d’harmonisation qu’il a cherché 
pour ses images ferait croire qu’elles ont été en grande 
partie purement intellectuelles, lui apparaissant

à diverses reprises, durant son exil à Patm os, et 
peut-être déjà quelques-unes auparavant. Mais il 
les a toutes réunies en un tou t solidem ent lié, sous 
la forme d’une seule vision toute ramenée aux per
spectives de Patm os, et qui se déroule comme en 
plusieurs actes et beaucoup de scènes. Pour leur 
donner une expression humaine, il s’est servi du style  
que l ’on a appelé depuis « apocalyptique »; c’était 
celui d’un genre littéraire très répandu chez les Juifs 
depuis le n e siècle avant Jésus-Christ, et non inconnu 
à l’hellénisme. Tout y  est allégorique, et les images 
proviennent : 1° du fond apocalyptique commun, 
constitué m atériellem ent par des souvenirs bibliques 
et des apports babyloniens, perses, hellénistes, cosmo
logiques et astronomiques, avec la . Gematria et la 
m ystique des nombres; sous ce rapport, elles offrent 
surtout de nombreux parallèles avec les livres d ’Hé- 
noch, tes Psaumes de Salomon, les Testaments des 
X I I  Patriarches, IV Esdras et Baruch syriaque; 
2° de l ’Ancien Testam ent une plus grande partie 
encore : surtout Ézéchiel, Zacharie, Joël, Daniel, 
avec quelques emprunts au Pentateuque et aux Psau
m es; Jean n ’a guère fait d’emprunts littéraux aux 
livres du Nouveau Testam ent qui existaient avant 
son écrit ; mais il connaît certainem ent l’eschatologie 
synoptique, et sa christologie très explicite sur la 
divinité de Jésus rappelle saint Paul par des expres
sions comme par exem ple, « le premier-né d’entre 
les morts (Apoc., i, 5; cf. Col. i, 18); quelques images 
ou quelques désignations (« l ’Agneau, le « Fils de 
l ’Hom m e ») sont celles d e là  I1 P et. et des Évangiles; 
3° il est enfin des symboles, rares il est vrai, que Jeanne 
doit qu’à son inspiration personnelle. Au reste, tout 
ce qu’il a pu recevoir d’écrits antérieurs a été adapté 
à son sujet propre; et s’il use d’images déjà employées 
dans les apocryphes, ce n ’est qu'en les purifiant, 
en excluant tou t ce qui n ’y  était que curiosité ou 
puérilité, pour rester absolum ent dans la ligne des 
anciens prophètes et de l ’Évangile.

D ’où que lui viennent les sym boles, Jean a l ’ha
bitude de les traiter d’une façon toute particulière; 
il en laisse tel ou tel représenter, suivant le contexte, 
des objets divers, ou bien il use de plusieurs pour 
signifier une même réalité; çà et là, ils se substituent 
les uns aux autres. Il y  a chez lui un certain manque 
d’équilibre artistique, qui semble révéler une Indiffé
rence relative à l ’égard des images, pour ne s’occuper 
que de l ’idée. On dirait que le travail, pourtant intense, 
de réflexion et de composition littéraire, qui a suivi 
les visions, n ’a pas été poussé jusqu’au bout. Plus 
d’un exégète moderne veut l’expliquer du fait qu’il 
aurait utilisé, en les adaptant à son objet propre, 
des morceaux continus d’apocalypses préexistantes; 
mais on ne saurait, à notre avis, le démontrer pour 
aucune péricope prise en sa totalité, tan t le caractère 
original de l’auteur éclate presque à chaque verset.

Le style, un peu redondant et m onotone, n ’en est 
pas moins très simple, et donne une grande impression 
de m ajesté. Il repose, sans doute par instinct sémi
tique, sur le parallélisme et, pour la liaison des phrases, 
ne connaît que la parataxe. De là vient qu’il a souvent 
une apparence rythm ique, ce qui a fait naître la 
théorie que l ’Apocalypse était, pour la plus grande par
tie , écrite en stances (Charles). Mais, pour les rétablir, 
Charles a dû très souvent modifier l’ordre du texte, 
et nous croyons cette vue indémontrable.

La langue est la plus singulière de la Bible, et 
de tous les ouvrages littéraires écrits en grec. Il 
faudrait presque écrire une grammaire spéciale pour 
ce livre, dont les principales étrangetés paraissent 
obéir à une sorte de règle subjective. Ce n’est pas 
que le vocabulaire lui-même soit excentrique. Sur 
913 m ots différents (dont 42 noms propres), il en
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est 108 qu’on ne retrouve pas dans le reste du N. T .; 
mais il n ’y  a que six hapaxlégomènes dont l ’Apo
calypse soit le premier ou l ’unique tém oin, et les 
29 m ots qui sont étrangers à toute la Bible grecque 
appartiennent à la langue courante, ou bien à celle 
du commerce et des métiers ou encore ils sont de la 
langue poétique, ou des termes hellénistiques communs. 
La grande particularité consiste dans l’absence ou 
la rareté de particules très usitées, et dans la modi
fication, sous l ’influence du vocabulaire sém itique, 
du sens courant de tel ou tel m ot. Quant à la gram
maire, elle est déroutante par ses manques d’accord, 
ses constructions étranges, ses bizarreries qui re
viennent régulièrement (ex. gr. àjro ô cE>v xa l ô 3jv xa l 
ô èp^Ofievcrç, même précédé une fois de àitè , i, 4), et 
par un certain nombre de solécismes notoires. La géné
ralité des philologues (Moulton lui-même à la fin, 
après n ’y  avoir vu que des hellénismes populaires) 
l ’attribuent au sém itism e de l ’auteur, qui traduisait 
im parfaitem ent sa pensée araméenne en un grec 
acquis par la seule conversation.

Pour revenir au style, notons ce fait que le parallé
lism e, si marqué qu’il soit, ne s’étend guère au détail 
des descriptions. Celles-ci, dans nombre de cas, ne 
sont pas développées d ’un seul jet, mais comme par 
ébauches successives, ce qui fait des espèces de 
volutes ou d’ondulations. Tout cela est sans doute 
fort original. Ces particularités si stables, la fixité 
des règles de com position et des cadres, qui va ressortir 
tou t à l ’heure de l ’analyse du contenu, et l ’homogé
néité d’une langue si personnelle, doivent faire 
conclure que l’Apocalypse est le produit d ’une seule 
m ain et d ’une seule pensée. Beaucoup d’auteurs con
temporains ont voulu en faire soit une compilation, 
soit le remaniement partiel d’un écrit antérieur, 
soit l ’œuvre d’un auteur qui eût emprunté à diverses 
sources écrites bien reconnaissables. Mais ces théories, 
que l ’on délaisse de plus en plus, au moins les deux 
premières, se heurtent toutes à cette unité de la langue, 
de l’idée et des procédés littéraires. S’il y  a eu emploi 
de sources, il faut au moins accorder qu’elles ont 
toutes été assez remaniées pour que leur état premier 
devienne méconnaissable, donc leur existence des 
plus conjecturales.

II. A n a l y s e  d e  l ’A p o c a l y p s e  : sa  p o r t é e  s p ir i
t u e l l e  e t  p r o p h é t i q u e . —  Le plan de l ’Apocalypse 
n ’est pas des plus faciles à suivre dans le détail; 
nous le donnons tel qu’il apparaît après examen 
m inutieux.

Depuis Bède, beaucoup de com mentateurs ont 
divisé l ’ouvrage en sept visions; l ’un ou l’autre, 
parmi les modernes, en a trouvé six ou huit. Mais la 
répartition la plus logique —  qui est allée en se per
fectionnant depuis Bengel —  reconnaît trois parties 
principales avec un prologue et un épilogue. La voici :

Prologue général : i, 1-8; Première partie (relative 
au présent) : i, 9-m ; Deuxièm e partie (prophétique) : 
iv -x x i, 8; subdivisée ainsi (depuis H enten, en 1547) ; 
iv-x i ; x ii-x x i, 8; Troisième partie (synthétique et 
spirituelle) : x x i, 9-xxn , 5 ; Conclusion : x x n , 6-21.

Toutes les parties sont solidaires et fortem ent 
jointes. Chacune des révélations de la partie spécia
lem ent prophétique progresse en trois grands m ou
vem ents : a ) une introduction, où le Prophète pré
sente les personnages ou les forces qui vont entrer 
en action; b) une vision préparatoire, où Jean connaît, 
par prolepse ou autrement, la nature des événem ents 
qui doivent s’accomplir; c) une vision des réalisa
tions, où il assiste à l ’exécution sym bolique de ce qui 
a été annoncé. Chaque grande division, comme le 
livre tout entier, a son prologue ou parfois sa préface 
sym bolique, avec des épilogues partiels. L ’allégorie 
procède en gros par séries de sept membres (Lettres,

Sceaux, Trom pettes, Coupes), sans parler des sep
ténaires plus dissimulés (sept « signes » dans xn- 
x x i, sept macarismes, sept fois le nom du Christ), 
et toutes ces séries si caractéristiques sont en règle 
divisées en deux groupes de 4 +  3 ou 3 +  4. Les 
chiffres jouent partout un grand rôle : quatre et ses 
m ultiples, relatifs à la création et à l ’hum anité en 
général; sept, chiffre de la plénitude normale, relatif 
à la nouvelle économie établie par l ’Incarnation, 
ainsi que, par im itation, à ses adversaires; douze 
(et ses m ultiples), autre chiffre de la plénitude, rela
tif au salut et à la vie céleste; m ille, qui désigne une 
quantité ou une durée indéfinies; six  avec ses m ulti
ples, caractéristique de l ’imperfection et du monde 
transitoire (quarante-deux paraît être à la fois repré
sentatif de l ’âge messianique terrestre et de l ’époque 
des luttes; cf. 3 1 /2  et 1260; six cent soixante-six 
chiffre de la B ête, montre le caractère néfaste et 
perpétuel ici-bas de son pouvoir, mais aussi l ’insuccès 
auquel il est voué, et c ’est en même temps le chiffre 
très probable, en caractères hébraïques, du nom de 
Néron, pris comme type de l ’Antéchrist perpétuel, 
fait généralement reconnu depuis les études de 
Fritzsche, Benary, H itzig et Reuss, de 1831 à 1837). 
Tous ces nombres, on le voit, ont une signification 
par eux-m êm es, qui ne dépend pas de leur rapport 
arithm étique, sur lequel il n ’y  a pas à spéculer, sous 
peine de tom ber dans des contradictions insolubles. 
Les successions des scènes paraissent elles-mêmes 
ne correspondre qu’à Tordre de la vision, et non des 
événem ents qui y  sont figurés ; car ceux-ci, de par leur 
nature, répugnent plus d’une fois à se suivre en ordre 
chronologique.

Prologue (i, 1-8). Titre développé, m ontrant l ’ori
gine divine de cette Apocalypse; salutation aux sept 
Églises, doxologie au Christ et élans prophétiques.

Première partie  (i, 9 -h i). I. Le ch. i, 9-20 sert de 
vision d ’introduction, non seulem ent à cette partie 
mais au livre entier. Jésus apparaît à Jean en Fils 
d’homme, à Patm os, et lui commande d’écrire aux  
sept Églises d’Asie, pour leur révéler, d ’abord à  clotv, 
les choses présentes, leur état de mérite ou de démé
rite, ensuite tout l’avenir du monde et de l ’Église, 
& [réXkei yîveaSai jxExà xauxa (i, 19). —  IL Puis, il lui 
dicte (ch. n-m ) sept Lettres pour les Anges des Églises, 
c’est-à-dire les Églises elles-mêmes, avec un jugem ent 
de louange ou de blâme, des menaces ou des pro
m esses temporelles ou spirituelles, formulées à la fin 
de chacune par l 'Esprit. Les lettres à Éphèse, Smyrne, 
et Pergame (il, 1-17) offrent dans les phrases de la 
fin une disposition un peu différente des suivantes, 
adressées à Thyatire, Sardes, Philadelphie et Lao- 
dicée (ii, 18-m, 22), ce qui fait une division du septé
naire en 3 -)- 4.

Deuxième partie  ( i v - x x i ,  8). C’est la révélation pro
phétique de l ’avenir du monde et de l’Église, à partir 
de la glorification du Christ jusqu’au dernier juge
m ent (â  [xéXXe1. y îveoO at f i r r à  x a u x a ) . On doit la par
tager en deux sections, dont la seconde précise la pre
mière, et qui aboutissent toutes deux au jugement 
général (iv-xi, 18 et x i, 19-xxi, 8). Première section : I. 
les chapitres iv -v  sont une vision d ’introduction 
générale et à cette subdivision, et à toute la partie 
prophétique. Jean, transporté au ciel, voit le trône 
de Dieu créateur, porté par les 4 Anim aux (chérubins), 
et célébré comme créateur par eux et par les 24 Vieil
lards (iv). Puis apparaît VAgneau égorgé, qui est célé
bré de la même façon par les mêmes êtres célestes, 
les m ultitudes angéliques et toute la création, comme 
Rédem pteur et maître de l ’humanité. Il reçoit de 
Dieu le livre scellé de sept sceaux, contenant l ’ensemble 
des décrets divins, que lui seul peut ouvrir et rendre 

I exécutoires (ch. v). —  II. Les chap. v i-x i, 18, se rap
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portent à l’exécution de ces décrets (il faut remarquer 
que le livre, un rouleau, est fait de telle sorte qu’on 
ne peut en lire aucune partie avant d ’avoir rompu 
tous les sceaux). A. Pendant que l ’Agneau les rompt 
l ’un après l ’autre, Jean vo it se faire des préparatifs 
au ciel pour l ’exécution des jugem ents de Dieu (vi- 
v i i i , 1). C’est d’abord l’apparition de quatre cavaliers 
dont le premier sym bolise les conquêtes de l ’Évangile, 
et les trois autres le trio des châtim ents, guerre, 
fam ine et peste. Au 5e sceau rompu, le prophète entend  
les supplications des martyrs qui pressent les rétri
butions divines. La levée du 6e amène un double 
tableau antithétique : d’abord l ’image anticipée des 
bouleversem ents du monde im pie (vi, 12-17), puis, 
la préservation, contre le déchaînem ent des fléaux  
qui m enacent, des justes que les Anges marquent au 
front du sceau de Dieu : 144 000 représentent sym bo
liquem ent les élus d’entre les Juifs, puis une foule 
im possible à dénombrer, les convertis de la gentilité, 
qui arrivent continuellem ent au ciel où, un jour, 
tous les fidèles seront à l’abri de tou t malheur (v i i , 
1-17), Enfin, quand le 7e sceau est rompu (et que le 
volum e peut donc être déroulé et les oracles s’accom
plir effectivem ent), un silence d’une demi-heure 
au ciel marque la solennité terrible du moment 
(vin , 1) —  B. Alors Jean peut voir s’exécuter les 
décrets du livre (vm , 2-xi, 18). Les Sept Archanges, 
principaux m inistres de la Providence, reçoivent des 
Trompettes au son desquelles les destructions vont 
fondre sur le monde profane. Après une sorte de pré
face (vm , 2-6), m ontrant l ’effet des prières des saints, 
les quatre premières trom pettes suscitent des cala
m ités cosmiques (vm , 7-12); (il n ’y  faut pas chercher 
d’ordre de succession réelle, sous peine d ’incohérence 
avec les malheurs qui suivront). Un Aigle annonce 
ensuite trois malédictions qui vont fondre directement 
sur les hommes (vin , 13; division en 4 - j -  3). Le pre
mier de ces « Vae », à la cinquième trom pette, amène 
l ’invasion de sauterelles diaboliques, qui, sous la 
conduite d ’un ange m auvais, sortent du puits de 
l ’abîme, et tourm entent les hommes ennemis de Dieu ; 
ce sont les douleurs, fruits du péché (ix , 1-12). A la 
sixièm e, on trouve encore une antithèse. D ’abord, 
deux myriades de myriades de cavaliers diaboliques 
(image des guerres) surgissent des pays au delà de 
l'Euphrate, et massacrent un tiers des hommes, dont 
le reste ne se convertit pas pour cela; c’est le 
deuxièm e «Vae » (ix , 13-21). A vant de voir la contre
partie de cette horrible scène, Jean a la vision d’un 
Ange puissant qui descend du ciel pour le rassurer, 
en annonçant que « le m ystère de Dieu » pour la ré
dem ption définitive du monde ne souffrira plus de 
délai après que les calam ités qui ont passé sous ses 
yeux auront été épuisées; en m ême tem ps, il lui 
confère comme un renouvellement de sa mission pro
phétique, en lui donnant à manger un petit livre 
ouvert (ch. x ;  cf. Ezéchiel; il faut voir dans ce petit 
livre des prophéties qui préciseront et com pléte
ront les précédentes, aux chapitres x n -x x ). Alors, 
apparaît la vision consolante des Deux Témoins, 
second membre de l ’antithèse. Deux prophètes (qui 
ont des traits de Moïse et d’Élie, mais qui, plutôt 
que des individus, représentent la puissance exté
rieure de l’Église) lu ttent dans Jérusalem contre la 
Bête (prolepse du chap. x i i i ), et, quoique apparais
sant détruits par elle pour un court laps de temps 
(trois jours et demi, contre trois ans et demi où ils 
l ’ont tenue en échec), ressuscitent (sym boliquem ent), 
spectacle plus efficace que les châtim ents, car il 
amène enfin les hommes à rendre gloire à Dieu (xi, 
1-14). Enfin, sonne la septièm e trom pette, qui amène 
à la fois le troisièm e « Vae » (insurrection de tous les 
peuples contre Dieu, et leur défaite, signifiée d ’un

m ot dans un cantique céleste), et la consommation  
(signifiée là aussi) du Règne de Dieu, c’est-à-dire 
la Parousie et le jugem ent final (xi, 15-18). Noter  
que le troisièm e « Vae » n ’a pas été dépeint, il ne le 
sera que dans la partie suivante, et il est clair que 
ces « m alédictions » distinguées logiquem ent dans la 
vision peuvent et doivent coexister les unes avec 
les autres. —  Deuxième section (x i, 19-xxi, 8). 
Cette subdivision répond au contenu du livre du 
chap. x ;  elle expose en prophéties plus précises, 
avec des rapports plus visibles à l ’histoire des pre
miers siècles, et particulièrement de l ’Église, ce qui 
arrivera de l ’Incarnation à la fin du monde. D ’abord, 
un petit prologue (x i, 19) montre, par l’apparition 
au ciel de l ’Arche d’alliance, le but miséricordieux 
de tou te  l ’eschatologie qui va  suivre. A. Elle s’ouvre 
par une préface qui en dévoile le sens général (xn , 
1-17) : une Femme allégorique, la com munauté des jus
tes de tous les tem ps (la Jérusalem céleste des der
niers chapitres, m ais ici dans l ’état terrestre et m ili
tant), apparaît au ciel, menacée par le Dragon à sept 
têtes,identique au serpent tentateur de la Genèse. Elle 
engendre un enfant mâle (le Messie), que le Dragon 
voudrait dévorer, mais qui est ravi au trône de Dieu. 
Alors, le Dragon est précipité sur la terre par Michel 
et ses,anges, et il poursuit vainem ent la Femme, qui 
échappe à ses embûches, dans un désert, pendant 
3 ans 1 /2 ou 1260 jours ( = 4 2  mois, tem ps sym bo
lique des persécutions périodiques et jam ais finies). 
Alors, ne pouvant détruire l ’Église elle-même, pas 
plus que le Messie, Satan s ’attaque « au reste de sa 
race », c’est-à-dire aux croyants individuels, frères 
de Jésus glorifié au ciel. —  B. Suit une vision de 
présentation  (xn , 18-xiv, 5) des forces qui von t être 
engagées dans ce com bat. 1° Le Dragon appelle ses 
agents humains et collectifs, sous la figure d’une Bête 
à sept têtes m ontant de la mer (Antéchrist politique, 
d’abord Rom e païenne, puis les puissances persécu
trices postérieures), qui va persécuter les fidèles d ’une 
manière sanglante pendant les 42 mois typiques 
(où les « tém oins » lui résistent, voir ch. x i), tandis 
qu’une autre B ête surgissant sur la terre (d ’Asie) 
et sim ulant plus ou moins un « Agneau » (deuxièm e  
aspect de l ’Antéchrist, forces intellectuelles et reli
gieuses dévoyées) persuade au monde d’adorer la 
première, et im pose aux hommes le signe de la Bêle, 
sous peine de m ise hors la loi. L’allusion première 
est au culte des empereurs romains ; Jean indique 
d’une façon voilée quelle est la B ête de la mer, en 
la désignant par le chiffre 666 (valeur numérique des 
lettres de « Néron Qsar » en hébreu), ce qui signifie 
son caractère tyrannique, néronien, qui ne finira 
tou t à fait qu’avec ce monde, mais n ’atteindra 
jam ais ses fins (ch. x i i i ). 2° En face de la B ête et de 
ses adorateurs, l’Agneau  est campé sur la m ontagne 
de Sion (cf. le M illenium  du ch. x x ), avec sa garde 
de 144 000 hommes « vierges », ses prémices, marqués 
du signe de Dieu  (x iv , 1-5). —  C. Une vision de pré
paration  à la lutte (analogue aux « sceaux » du ch. vi) 
montre au Prophète trois anges qui font des procla
m ations, l ’un annonçant l ’Évangile éternel, un autre 
prédisant la chute de Babylone  (ou Rom e païenne, 
voir ch. x v i i - x v i ii ), le troisièm e m enaçant de dam 
nation tous les adorateurs de la B ête; suit une exhor
tation  des saints à la patience (cf. le cinquième 
sceau), puis une vision anticipée du jugem ent qui 
sera le résultat de la lu tte (cf. le sixièm e sceau), 
avec la moisson des élus, faite par le Fils de l ’Homme, 
et la vendange des réprouvés (x iv , 6-20). —  D. Suit 
l ’exécution des vengeances divines sur les B êtes et 
Babylone (x v -x ix ). 1° Après une préface encore 
(x v , 1-4) vient une vision générale (analogue à celle 
des sept trom pettes), qui montre sept anges versant
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les coupes de la colère de Dieu sur le monde et l ’empire 
de la B ête (x v , 6 -xv i, 21 ; les calam ités cosmiques et 
les historiques sont moins nettem ent distinguées qu’aux 
trom pettes, mais il y  a encore des traces de réparti
tion entre 4 +  3 et 3 -f  4); à la sixièm e (xv i, 12-16) 
se retrouve une antithèse, entre l’armée des rois, 
excitée par le Dragon et les Bêtes, qui m onte à « Ar- 
m agèdon » pour y  être écrasée, et la venue du Christ 
Juge; la septièm e coupe amène la m ention de Baby- 
lohe et de sa ruine, comme déjà effectuée. 2° Cette 
ruine est décrite prophétiquem ent en détail aux ch. 
x v i i - x i x , 1 0  (qui ne sont donc qu’un développem ent 
de la vision des coupes). Un des anges chargés de ces 
fléaux montre à Jean la courtisane Babylone assise 
sur la B ête à sept têtes et s’enivrant du sang des 
saints. Il lui explique cette figure : la B ête représente 
d ’abord l ’Empire romain persécuteur, avec ses 
sept empereurs (sans doute depuis Néron) suivis 
d ’un huitième (qui doit représenter toute la conti
nuation de la série, huit étant le chiffre de la sur
abondance, et qui reproduira toujours l ’un des sept 
qui est disparu, c ’est-à-dire Néron) ; mais cette  
B ête signifie ultérieurem ent l ’Antéchrist de tous les 
tem ps, qui dévore ses incarnations politiques succes
sives, ses « 10 cornes » (royaumes futurs) devant dé
truire Borne et son empire, jusqu’au jour où il sera 
détruit lui-m êm e par l ’Agneau. La chute de Borne 
est décrite sous forme de lam entations des rois, des 
marchands et des marins (sur le m odèle d’Ézéchiel 
chantant la ruine de Tyr). Par antithèse, après une autre 
prédiction sym bolique du m ême fait (xvm , 21-24), 
la foule du ciel se réjouit, en un cantique qui fait 
allusion aux noces de l ’Agneau avec Jérusalem, 
contrepartie de Babylone (x ix , 1-8). Dans un épilogue 
(x ix , 9, 10), l'Ange révélateur refuse l ’adoration du 
prophète. 3° La ruine des Bêtes elles-mêmes, sous 
toutes leurs formes, suit celle de Babylone qui en 
éta it l ’incarnation contemporaine (x ix , 11-21). Il 
y  a encore ic i présentation : le Verbe de Dieu, sous 
la figure d ’un guerrier au cheval blanc, descend du 
ciel suivi d’une armée céleste; puis préparation: 
un Ange proclame l ’écrasement que vont subir les 
ennem is du Verbe; enfin exécution : les rois avec leur 
armée (cf. la sixièm e coupe) sont exterm inés par 
le glaive (spirituel) qui sort de la bouche du Cavalier, 
et les Deux Bêtes sont jetées dans « l ’étang de feu ». 
—- E. Après la défaite de ses agents visibles et hu
mains, Jean vo it Satan vaincu en personne (x x , 1-10). 
Cela a lieu en deux phases (qui sem blent répondre 
à tout ce qui se passe depuis la glorification du 
Messie au ch. x i i ) : d’abord, Satan est incarcéré pour 
1 000 ans (x x , 1-3). Pendant ce m illenium  (durée 
longue et indéterm inée), le Christ règne dans « la 
cité  bien-aimée » avec ses saints; c ’est la Première 
Résurrection (spirituelle; cf. la résurrection des 
Tém oins au chap. x i, et le début du ch. x iv ); puis 
Satan délié lance Gog et Magog (l’ennemi eschatolo- 
gique, cf. Ezéchiel) contre le camp des saints; mais 
le feu du ciel dévore ces derniers adversaires, et 
Satan est précipité pour l ’éternité dans « l ’étang de 
feu », en com pagnie des Bêtes. —  F. Le jugement 
dernier s’accom plit alors devant le trône de Dieu. 
Résurrection générale. Dam nation des im pies, bon
heur des élus dans la Nouvelle Jérusalem, cieux nou
veaux et terre nouvelle (x x , 11-xxi, 4). —  Conclu
sion  de toute la partie prophétique par des paroles 
de Dieu (x x i, 5-8).

Troisième partie  (x x i, 9 -xxn , 5), synthétique et 
spirituelle, qui représente, montrée aussi par un 
Ange des Coupes, la Jérusalem céleste, cité de Dieu 
et épouse de l ’Agneau, opposée à la courtisane Baby
lone. C’est le lieu de tous les biens spirituels promis 
auparavant, et surtout dans les Lettres; une image

transcendante de l’Église, dans le tem ps et l ’éternité, 
sous le régime de la grâce et celui de la gloire (mais 
c’est la lumière de la gloire qui éclaire toute la des
cription, contrairement aux chapitres x ii  et suiv.). 
Elle descend du ciel, pareille à une cité de forme pyra
midale, et couvre une montagne. Elle est décrite 
dans son éclat, ses dimensions immenses, ses m até
riaux précieux; Dieu et l ’Agneau en sont eux-mêmes 
le Temple et le luminaire (x x i, 9-23). Les versets 
suivants disent ce qu’elle est pour les hommes, 
d’abord dans la vie terrestre, pendant laquelle ils y 
entrent pour trouver les m oyens de grâce, le fleuve 
et les arbres de vie (xx i, 24-xxn , 2), puis dans la vie 
à venir (avec des verbes au futur), où ils y  trouvent 
le bonheur parfait dans la vision de Dieu (x x n , 3-5).

Conclusion et épilogue (x x n , 6-21), qui consiste : 
1. en une triple attestation de l ’Ange révélateur, 
qui refuse aussi d’être adoré (cf. x ix , 10), du Christ 
et du Prophète (x x n , 6-9); 2. en paroles du Christ, 
com mandant de publier le livre (x x n , 10-11), et 
prom ettant sa venue, ce à quoi l ’Esprit et l ’Épouse  
(l’Église) répondent par un appel amoureux et pres
sant ( x x i i , 12-17); 3. Jean défend sévèrem ent d’al
térer son ouvrage (x x ii, 18, 19); 4. Jésus atteste  
encore son avènem ent proche. « A m en!  Viens, Sei
gneur Jésus ! » Le dernier verset est une clausule 
épistolaire, en forme de bénédiction ( x x i i , 20 ,21).

Les figures principales de ce drame, dont la plupart 
ont reçu des interprétations bien divergentes, sont : 
l ’Agneau  (identique au « Fils d ’Hom m e », au « Verbe 
de Dieu », et partiellem ent au « Premier Cavalier » 
du ch. vi); le Dragon, son adversaire, avec ses Deux 
Bêles (celles-ci identiques à l ’Antéchrist perpétuel 
sous ses deux aspects, mais où beaucoup de com m enta
teurs ont voulu voir l ’Antéchrist personnel de la 
tradition apocalyptique ancienne, ou bien des per
sonnages divers de l'histoire et surtout, en ces der
niers tem ps, Néron avec la légende de sa survie et 
de sa résurrection) ; la Femme (cité de Dieu qui appa
raît finalem ent comme Jérusalem céleste, mais où 
nombre de catholiques ont voulu, et quelques-uns 
le veulent encore, voir la sainte Vierge, à cause de 
l ’application faite par la liturgie à la Mère de Dieu, 
ce qui ne saurait être le sens littéral) et les Deux 
Témoins du chap. x i (dont le sens typique est assez 
bien fixé par une référence expresse à un passage 
du prophète Zacharie, mais où une interprétation, 
très commune dès l’origine, a cherché Elie et Hénoch 
reparus, ou, plus tard, telle ou telle figure de l ’his
toire ecclésiastique); Babylone (Rom e païenne, 
type de la cité du diable), qui, comme contrepartie 
de Jérusalem fiancée de l ’Agneau, est une courtisane 
abandonnée aux rois de la terre, vassaux de la Bête. 
D ’autres figures sur lesquelles on a indéfinim ent 
discuté sont : les 7 E sprits de Dieu, où l ’on a vu sou
vent des Anges, mais qui sont le Saint-Esprit avec 
ses dons m ultiform es; les Anges des Églises, symbole 
moral qui représente l ’esprit dom inant en ces com 
m unautés; les 4 Anim aux  porte-trône (Chérubins, 
Anges qui sont les agents de Dieu dans l ’univers, ou 
bien personnifications des opérations divines), et les 
24 Vieillards (figure d’origine plus ou moins astro
nomique comme la précédente, signifiant les Anges 
protecteurs de l ’hum anité); le livre scellé, dont la 
forme longtem ps n ’a pas été comprise, ce qui a beau
coup troublé l ’interprétation générale, en empêchant 
de voir le rapport de la vision des sceaux avec celle 
qui su it; le Premier Cavalier, où la plupart, à tort, 
voient un fléau comme les autres, ou un empire, ou 
un âge du m onde; les Cavaliers en général, souvent 
interprétés comme des personnifications d’empires, 
ou des périodes, ou des dieux m ythologiques; les 
mesures mystiques, 42, 3 1 /2 , 1260, dont on a été bien
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longtem ps à reconnaître la valeur purement typique, 
d’après la m ystique des nombres, et que l ’on prenait 
à la lettre ; le chiffre de la Bête, dont nous avons donné 
le sens le plus probable, com muném ent admis de nos 
jours, quoiqu’il fasse encore divaguer bien des m ytho
logues et des visionnaires; les 7 têtes et les 10 cornes 
de la B ête (empereurs romains persécuteurs et 
puissances qui les im itent) avec lesquels on a fait 
autrefois toute sorte de divinations arbitraires 
d’après certaine exégèse de Daniel, et aujourd’hui 
d’après les Apocryphes et le paganism e; le M illé
naire et la Première Résurrection, pris à la lettre par 
les anciens chiliastes, et qui le sont encore chez 
certaines sectes, etc.

Nous avons considéré tous ces problèmes comme 
résolus (au moins en substance et d ’une manière 
probable), et cherché à montrer que l ’Apocalypse  
a une marche très cohérente, bien qu’un peu artifi
cielle et subtile. Nous avons admis que l’ordre de 
cette R évélation n ’est pas chronologique, divers 
tableaux se rapportant aux mêmes faits envisagés 
sous des aspects divers, et telle série de visions ne 
faisant qu’expliciter l ’un ou l’autre trait de visions 
précédentes; ainsi nous nous rapprochons de la 
« théorie de la Récapitulation » (Victorin, Tyconius, 
saint Augustin, etc.), dont on a beaucoup abusé en 
la systém atisant trop, surtout au Moyen Age latin, 
mais qui est vraie en substance. Dans les descrip
tions principales, il serait difficile de relever un seul 
trait qui fût oiseux sous le rapport de la signification 
allégorique; mais en quelques autres tableaux, par 
exem ple dans les calam ités en partie traditionnelles 
et stéréotypées qui suivent la sonnerie des trom pettes, 
tel ou tel élém ent descriptif peut n ’arriver là que 
pour frapper l ’im agination et augmenter l ’impression 
d’effroi, sans rien ajouter à l ’idée. La chose est pour
tant rare; dans l’ensemble, le sym bolism e johannique 
porte au plus haut degré un caractère intellectuel, 
quitte à négliger un peu le côté plastique et esthé
tique des représentations visuelles; car malgré l ’au
thenticité divine des visions, l ’Apocalypse, répétons-le, 
a été plus pensée que vue. En bloc, on peut dire que 
c’est une prophétie de portée tou t à fait universelle 
et transcendante, une philosophie de l’histoire future 
embrassant tout le déroulement des « derniers temps», 
c’est-à-dire de la période religieuse définitive où le 
monde est arrivé par l ’Incarnation. Satan a été 
vaincu par la glorification du Christ, et, quelle que 
soit la rage de ses derniers efforts, il sera définitive
m ent écrasé, il ne peut empêcher le glorieux sort qui 
attend l’Église, ni la m ultiplication indéfinie des 
fidèles qui verront Dieu. C’est l’assurance donnée 
par Dieu m ême que le Christ règne déjà malgré les 
apparences contraires, et que sa victoire sur tous les 
adversaires possibles est inéluctable. Mais l ’Apoca
lypse contient des prophéties plus spéciales, notam 
ment aux chapitres xm  et xvn , relatifs à l ’époque 
même de Jean et aux problèmes qui tourm entaient 
les premiers chrétiens. Jean, divinem ent inspiré, 
sait déterminer sous l ’allégorie le mode historique 
que devait prendre, aux premiers siècles de l ’Église, 
la lutte du Christ et de Satan : le culte des empereurs 
(tel qu’il a existé surtout au m 8 siècle), favorisé par 
la religiosité syncrétique (la deuxièm e Bête, le 
« Faux Prophète »); l’issue de la bataille entamée, 
qui devait être la ruine de la Rom e impériale, malgré 
les perspectives d’éternité dont elle se vantait ; mais 
ce ne sera pas la tin de la guerre, les cornes viendront 
après les » têtes », et jusqu’au bout, il y  aura des Gog 
et des Magog; pourtant toutes les puissances oppo
sées au Christ, quelques formes accessoires qu’elles 
revêtent, sont destinées à l’anéantissem ent, et la vue  
de l’indéfectibilité de l’Église (ch. x i) attire à l’É van

gile des masses de plus en plus nombreuses. Les 
prophéties concernant l ’empire des Césars se sont 
vérifiées, ce qui est une garantie pour que la prophétie 
universelle des destinées de l’Église s’accomplisse 
aussi.

Ce qui a empêché beaucoup d’auteurs anciens et 
modernes de comprendre cette haute portée spiri
tuelle (qu’avaient parfaitem ent saisie saint Augustin  
et ceux qui l ’ont suivi), ainsi que cette solide et simple 
unité, c’est le désir de retrouver dans l ’Apocalypse 
du Nouveau Testam ent les mêmes choses qu’en 
d’autres Apocalypses, celles-là non inspirées, ou de 
l’accommoder à Daniel, compris d’une façon trop 
étroite, ou d’y  reconnaître les événem ents particu
liers qui préoccupaient le plus leurs âges respectifs, 
depuis le m ahom étism e jusqu’à la dernière guerre 
m ondiale; de nos jours, les « indépendants » veulent 
plier cette révélation chrétienne à  des traditions 
païennes, mises à la mode par l ’histoire des religions. 
Les uns et les autres n ’ont pas compris les procédés 
littéraires de Jean, le jeu libre de ses sym boles, ni 
la nature m erveilleusem ent synthétique de ses con
cepts (tel celui des B êtes ou de la Femme-Jérusalem), 
ni sa haute spiritualité qui est la même que celle 
du IVe Évangile, avec sa « victoire » et sa « v ie éter
nelle ». Fort heureusement, l’étude scientifique de 
ce bea'u livre est aujourd’hui tout à  fait à Tordre du 
jour; chrétiens et rationalistes comprennent qu’il 
n’est pas de livre plus instructif pour juger des pré
tendues origines syncrétiques de l’Évangile, et tous 
ceux qui ont un peu de sens religieux accordent 
qu’il n ’est pas de plus grandiose message d’espé
rance dans le triomphe final et absolu du Bien.

III. A u t h e n t i c i t é  j o h a n n i q u e .  —  L’histoire 
littéraire de l ’Apocalypse n’a pas été sans péripéties; 
ce n’est pas sans contradictions qu’elle a été reçue 
dans le canon et attribuée unanim em ent dans l’Église 
à l ’apôtre saint Jean. Pourtant l ’auteur se désigne 
lui-même sous le nom de Jean, et, dès la première page, 
il apparaît clairement comme un prophète à la parole 
souveraine, dépositaire autorisé d ’une doctrine qui 
suppose toute celle du Nouveau Testam ent, et 
jouissant près des Églises d’Asie d’un prestige que ne 
saurait dépasser celui d’aucun apôtre. De plus, son 
origine juive est certaine d’après sa langue et son 
style. Il n ’est donc pas étonnant que les premiers té
moignages concordent tous pour le désigner comme 
Jean l ’Apôtre. Le plus ancien est de saint .Justin 
(Trijph., l x x x i ,  4) parlant en chiliaste de l ’enseigne
m ent A’Apoc., x x  qu’il attribue à  7rap’Y)[xïv àvï]p t i ç ,  
& Bvojxa’I (occvvt]ç, eîç rtôv ’a.iïoax6X(o\i t o ü  XpKJToO, 
èv à7T0xaXû'.[j£t. ysvopivr) aûrcjS. L’Apocalypse était 
connue dans la généralité des Églises au ne siècle, et 
considérée comme Écriture divine, car saint Polycarpe 
(M artyre, x iv), probablement Hermas ( Vis., iv , 1, 2 et 
Sim ., v ii i ,  2, 3), saint Denys de Corinthe (dans Eusèbe, 
H .  E . ,  IV, x x i i i ,  12) se servent d’expressions qui y  sont 
empruntées, ainsi que la lettre des Églises de Lyon et 
de Vienne (en 177-178, dans Eusèbe H. E . ,  V, i, 10 et 
58), qui l’appelle « Écriture». Méliton de Sardes (d’après 
Eusèbe, H. E ., IV, x x v i, 2) Ta commentée, et Théo
phile d’Antioche s’en est servi (Eusèbe, H. E.. IV, 
x x iv );  le Canon de Muratori la m et dans sa liste 
(1. 57 sq.), tou t en la juxtaposant, dans un passage 
peut-être corrompu, à  l’Apocalypse de Pierre (1. 71, 
72); le vieux Papias lui-même Ta connue (d’après 
André de Césarée, P. G., t. cvi, col. 217); Apollonius, 
vers 200, l’em ploya contre les m ontanistes (Eusèbe,
H .  E ., V, x v i i i ,  14). Le nom de l ’auteur, chaque fois 
qu’il est cité, est Jean (Justin, Méliton, Théophile, 
Apollonius), et le plus ancien texte , celui de Justin, 
range ce Jean, qui est Jean d’Éphèse (Apollonius) 
parmi les apôtres du Christ; de même le canon de
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Muratori. Des tém oignages m ultiples de saint Irénée 
(Haer., IV, x x , 21 ; V, x x x , 35, etc., cf. H aer., IV, 
x x i, 11 ; V, x x v i, 1 ; II, x x i i , 5), de Clément d’Alexan
drie (Tîç ô ccoÇ. 7rXouo., 42; Pédag., n , 10 ,12; Strom., 
iv , 25; v , 6 ; v i, 13) et de Tertullien (Adv. M arc., 
m , 14, 24 ; iv , 6 et Res. Carn., 27), couronnent les 
premiers ; pour eux tous, c’est Jean, fils de Zébédée. 
Jusque d a n s, les premières années du m e siècle, on 
peut donc parler d’unanim ité morale dans la tradi
tion; mais au cours de ce même siècle, tandis que 
l ’Apocalypse est pleinem ent acceptée comme apos
tolique et johannique par Origène, saint H ippolyte  
et saint Cyprien, le prêtre romain Caïus (le plus connu 
des « Aloges », et même le seul connu par son nom), 
qui com battit pour des raisons doctrinales et par oppo
sition au m ontanism e tous les écrits johanniques, 
ne craint pas de l ’attribuer à l ’hérésiarque Cérinthe, 
qui se serait couvert du nom d’un « grand apôtre » 
(Eusèbe, H. E ., III, x x v i i i , 2). Saint Denis d ’Alexan
drie, toujours par méfiance du millénarisme, et en 
s’appuyant sur des raisons de critique interne (les 
divergences avec le Quatrième Évangile et les Épîtres), 
cherche non à nier l ’inspiration de l ’Apocalypse, mais 
à l ’attribuer à un Jean qui n ’eût été ni apôtre, ni 
fils de Zébédée, et qu’il ne sait trop com m ent iden
tifier (Eusèbe, H. E ., V II, x x v );  il regrette d’ailleurs 
le radicalisme des Aloges, et n ’invoque en fait aucune 
tradition historique, si ce n ’est le ouï-dire de l’exis
tence d’un double '.tombeau de Jean à Éphèse. Ces 
préventions contre le contenu de l’Apocalypse durèrent 
longtem ps après qu’il ne fut plus question des Aloges, 
surtout dans l ’école d ’Antioche, qui ne l ’adm ettait 
pas au canon, quoiqu’elle y  restât à Alexandrie, 
dans la propre église de Denys. Eusèbe, personnelle
m ent, est un hom m e embarrassé (H. E ., III, x x v ,  
2, 4); il dit qu’on peut ajouter l’Apocalypse, « si 
l ’on veut », aux homologoumènes, et, « si l ’on veut », 
aux apocryphes (vo0a); langage inconsistant qui 
montre seulem ent que les opinions opposées sur 
l ’Apocalypse étaient alors également intransigeantes; 
Eusèbe lui-même note que, si elle n ’est pas de Jean 
l ’Apôtre, elle pourrait être de ce Jean le Presbytre 
(que ne connaissaient pas les écrivains antérieurs), 
dont l’existence lui a été révélée par le fam eux texte  
de Papias (H. E ., III, x x x ix ,  6). Cette attribution  
au m ystérieux Presbytre eut du succès chez ceux qui, 
comme Denys, avaient envie de distinguer l ’auteur 
de l ’Apocalypse de celui de l ’Évangile. Soit par suite 
de la découverte d ’Eusèbe, soit seulem ent à cause 
d’une habitude de méfiance rem ontant à la réaction 
antim ontaniste, l ’Apocalypse se trouva exclue tem po
rairement du canon de certaines Églises orientales; 
elle n ’apparaît pas dans la Syrie araméenne, ni 
chez Aphraates, ni dans la Psitta, (saint Ephrem  
est douteux), ni chez saint Cyrille de Jérusalem, ni 
chez les Pères antiochiens, saint Jean Chrysostome, 
Théodoret. Les Cappadociens, saint Grégoire de 
Nazianze, Amphilochios la connaissent, mais sans 
oser la déclarer canonique. Junilius (Part. div. leg., 
P. L ., t. l x v i i i , col. 18) dit qu’elle est « tou t à fait 
révoquée en doute chez les Orientaux », et saint 
Jérôme (Ep., cx x ix ), que « les Églises des Grecs ne 
la reçoivent pas. » Mais tout l ’Occident l ’admet sans 
conteste, et l ’affirmation de saint Jérôme touchant les 
Grecs est fort exagérée, attendu que saint Athanase, 
saint Cyrille d’Alexandrie, D idym e, Méthodius 
d’Olympe, saint Épiphane ne sont pas moins décidés 
en ce sens que les Latins; bien plus, les Cappadociens 
laint Basile et saint Grégoire de N ysse en parlent, 
se premier comme d’une œuvre de « l ’Évangéliste » 
(Contre Eunomius, n , 14), et l ’autre comme d’une 
« Écriture » (Contre Apollinaire, 37). D ’ailleurs, 
après une éclipse partielle de plus d’un siècle, nous

voyons l ’Apocalypse reprendre ses droits; deux ver
sions syriaques en furent faites (Syr. Gwyn, qui 
appartiendrait à la version philoxénienne, v ie siècle, 
et Syr. de D ieu, qui serait de l’harkléenne, v u 6 siècle, 
et a été ajoutée à la P sitta); elle passa également 
dans la bible arménienne (entre le X e et le xii» siè
cles ?); dès la haute antiquité elle existait dans les 
versions coptes. Chez les Grecs, André de Césarée 
et Œ cuménius la com m entent, aux v ie-vne siècles; 
elle est admise im plicitem ent par le concile in 
Trullo (691-692), et, au siècle suivant, par saint Jean 
Damascène. Aujourd’hui, elle fait partie du canon de 
toutes les Églises, même séparées. En résumé, la 
tradition, qui n ’a été altérée que partiellem ent et 
temporairement, pour des raisons doctrinales et 
non historiques, assigne fermement l ’Apocalypse 
à Jean de Zébédée.

Un grand nombre de protestants ou d’indépendants 
modernes se refusent cependant à l ’attribuer au 
même auteur que le quatrième Évangile, cela pour 
des raisons de critique interne, ou prétendum ent 
historiques. Les anciens Tubingiens en faisaient 
un manifeste du judéo-christianisme, écrit par Jean 
l ’Apôtre qui n’était pas l ’Évangéliste; d ’autres ont 
pris la position inverse. Mais il y  a une forte réaction 
depuis une vingtaine d’années : ainsi Harnack (Altchr. 
L it., Chron., t. i, p. 675) professe « l ’hérésie critique » 
qui assigne Évangile et R évélation à un même auteur, 
pour lui Jean le Presbytre; d’autres adm ettent au 
moins une relation étroite entre les deux écrivains 
supposés, quoique, selon certains, comme Charles, 
Jean le Voyant diffère de Jean le Presbytre, et à plus 
forte raison de Jean l ’Apôtre.

Nous considérons la question johannique comme 
tranchée en faveur de la tradition, au moins en ce 
qui concerne l ’Évangile et les Épîtres. Si donc la 
critique interne fait reconnaître le même auteur 
pour l ’Apocalypse, l’attribution traditionnelle de 
cet écrit se trouvera justifiée. Or, nul ne peut nier 
les profondes différences qu’il y  a entre l ’Apocalypse 
et l ’Évangile, tan t au point de vue de la langue qu’à 
celui du contenu et du caractère. Mais les ressem
blances l ’emporteront aux yeux d’une critique suffi
sam m ent atten tive et im partiale •

a ) Langue. —  L’Apocalypse n ’a que huit hapax- 
légomènes relatifs communs avec le IVe Évangile, 
c ’est-à-dire beaucoup moins qu’avec d’autres écrits 
néotestam entaires. Denys d’Alexandrie disait : « C’est 
à peine s’il y  a entre eux une syllabe de commune. » 
Mais il n ’y  avait pas assez regardé. Sans doute 
beaucoup des termes caractéristiques du groupe 
Évangile-Épîtres font défaut dans notre livre, ou 
y  sont rares (ÏSioç possessif, piv-roi, axorEa, çtôç, 
/â p iç , x a P“ > “yocttt], et c-)> et d’autres y  sont 
remplacés par des synonym es (àpvEov au lieu d’àpvôç, 
al.) ; mais beaucoup d’autres expressions «johanniques » 
y  apparaissent (Çoy), àXy|0eia et àXY]0ivôç, êvToXf), 
TYjpetv, ©ecopeïv, papTupeiv et [xap-rupEa, vixâv, al.), 
em ployées, dans le même sens ; le releve des particules 
aboutit à la même double observation. Quant à la 
grammaire, malgré Denys, quoiqu’elle soit beaucoup 
moins correcte dans l ’Apocalypse, elle offre cependant 
de part et d ’autre, les traces continues d’une pensée 
sém itique qui suit la même marche; des particula
rités de conjugaison, de régime, de construction  
surtout, sont pleinem ent identiques et spéciales à 
ces écrits. Cela a amené des critiques récents, depuis 
von der Goltz et Bousset, à adm ettre au moins ceci, 
qu’il existait en Asie, une « école de langage johan
nique » déterminé.

b) Quant à la doctrine, elle est la m ême : les idées 
de vie, de lumière, d’Agneau et de P asteur,le « Verbe » 
de Dieu (Apoc., x ix , 13, cf. E y.-E pp. de Jean, nulle
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part ailleurs dans le N . T .), le sens spirituel des 
promesses, la v ie céleste (une sorte de présence au 
ciel par la grâce, comme la « vie éternelle du IVe É van
gile), ia conception purem ent collective de l ’A nté
christ, cf. Supplém em t, t. i. col. 302-304, l’idée de la 
continuité du jugem ent divin, et le caractère relati
vem ent effacé de la parousie définitive.

c) L ’esprit est le m ême, et révèle une forme d’im a
gination très individuelle, l’imagination johannique. 
Tout procède à la manière d’un drame, par antithèses 
et lu tte  de groupes humains, aboutissant à la « v ic
toire » du Christ et des croyants. Les deux ouvrages 
sont essentiellem ent spirituels, avec plusieurs images 
m ystiques communes. C’est le m ême goût de l ’allé
gorie et d’un certain m ystère, l ’emploi du nombre 
sept (plus dissimulé, mais remarquable cependant, 
dans le IV® Évangile), la variabilité des symboles 
(plus abstraits dans l ’Évangile, qui n ’est pas un livre 
de visions), les schèmes ou les m ots généraux sus
ceptibles d ’applications analogiques très variées. 
L'art johannique, très caractérisé, s’affirme le même 
de part et d ’autre : parallélisme continu (quoique 
non toujours souligné), insistance sur les considéra
tions ou les scènes préparatoires et passage rapide 
sur les conclusions, intégration lente de l ’idée par 
retouches ou développem ents successifs, jusqu’à l ’ap
parition du « m ot de valeur » ou de la scène capitale  
qui donnera la clé de tout, bref, une ordonnance quasi 
m usicale de la pensée, qui procède par périodes 
harmoniques. En un m ot, si la tradition tien t Jean, 
fils de Zébédée, pour l ’auteur commun, la critique 
interne la confirme bien. Car la philologie, en dépit 
de particularités divergentes dans la grammaire, 
et le vocabulaire surtout, établit l ’existence d’une 
« langue johannique » com m une; la comparaison des 
doctrines (Logos, points de vue synthétiques, trans
cendance de l ’eschatologie) révèle à tout le moins 
une école de pensée johannique; enfin la critique pro
prem ent « littéraire » nous m ène plus loin ; elle nous 
fait découvrir une « im agination johannique » spon
tanée et un « art johannique » plus ou moins 
réfléchi tellem ent uns, tellem ent personnels, qu’elle 
achève de rendre tou t à fait invraisem blable la dua
lité  d’écrivain. Nous conclurons que l’auteur de 
l’Apocalypse est bien le même que celui de l’Évan
gile et des É pîtres, c’est-à-dire l’apôtre sain t Jean. 
Il n ’est pas étonnant qu’en écrivant un livre de 
prophéties, où il usait de formes allégoriques fournies 
par ses visions ou consacrées par l’usage littéraire, 
il ait pris un autre ton et d’autres images que pour 
raconter la vie du Christ sur la terre; encore les 
sym boles qui lui sont propres ont-ils plus d ’une 
affinité avec certaines figures de l ’Évangile. Quant à 
la différence de correction dans le langage, nous 
allons voir, au paragraphe suivant, com m ent elle 
peut, sans violence, s’expliquer.

IV. L ie u  e t  d a t e  d e  l ’A p o c a l v p s e .  —  D ’après 
le texte  lui-même et toute la tradition, l ’Apocalypse  
a été vécue et composée par Jean à Patm os, île de 
la mer Égée où il était en exil « à cause de la parole 
de Dieu et du tém oignage de Jésus » (Apoc., i, 9). 
Suivant saint Irénée (Haer., V, x x x ) , l ’apôtre a 
eu cette révélation « vers la fin du règne de Dom itien ». 
Le fait de l ’exil est confirmé par Clément d’A lexan
drie ( t iç  o 7tX., 42) et Origène (Comm. M at., 
x x , 22 sq.); Eusèbe place ce bannissem ent à la qua
torzièm e année (94 ou 95) du règne de Dom itien  
(Chronique, cf. H. E ., III x x , 9 ; Dém. evang., 
m , 5) et saint Jérôme a reproduit ces données (Vir. 
ill., 9; Adv. Jov., i, 26) ; les com m entateurs Victorin  
et Primasius voudraient que Jean y  eût été condamné 
aux mines. L’ensem ble de la tradition paraît donc 
avoir un point de départ solide. Mais un autre récit

j s’y  est mêlé, celui du martyre de l ’huile bouillante, 
j auquel Jean échappa par miracle ( Tertullien,
I sain t Jérôme), et cela a embrouillé les données, car 

le rapprochement du martyre et de l’exil pouvait 
sembler faire remonter les faits au tem ps de Néron; 
c’est la date admise par l ’auteur des « Actes de Jean », 
peut-être par le canon de Muratori, qui, dans sa 
confusion, semble croire les lettres de l ’Apocalypse 
écrites avant celles de Paul (1. 47), et dans le titre 
de la version syriaque, éditée par de Dieu. S. Épiphane 
va même, en des textes d’ailleurs très confus de son 
ouvrage contre les hérésies ( l i ,  12 et 33), jusqu’à 
placer l ’Apocalypse sous l ’empereur Claude. Cette 
dernière date (à laquelle Paul n’avait même pas encore 
évangélisé É phèse !) est a priori inadmissible. Il 
n ’y a à choisir pour l ’exil de Patm os qu’entre l ’époque 
de Néron et celle de Dom itien. Quelques exégètes 
ont tenu pour la première, et font alors rédiger une 
partie des visions dans l ’Interrègne ou sous Vespa- 
sien. Mais la date de Dom itien se recommande bien 
davantage à la critique historique. En effet, les 
lettres des chap. ii-m , s’accordent beaucoup mieux 
avec la fin de la dynastie flavienne; car elles sup
posent le souvenir, bien p lutôt que l ’actualité, d’une 
persécution très sanglante, suivie d’un apaisement 
relatif pendant lequel les Églises ont eu le tem ps de 
se relâcher, mais qui est troublé m aintenant par de 
nouvelles m enaces, surtout (cf. ch. x iii) le péril 
com m ençant du culte impérial. D e plus, Jean possède 
une longue expérience des Églises auxquelles il 
s’adresse, et pourtant cet apôtre n ’a pu exercer son 
autorité sur l ’Asie qu’après la m ort de Paul et le 
départ de son envoyé Tim othée; cette expérience 
suppose l ’intervalle d’un assez grand nombre d’années 
entre l ’arrivée de Jean à Éphèse qui n’aurait eu lieu 
qu’après 67, et la com position de l ’Apocalypse. Ces 
raisons critiques, jointes à l’assurance des plus an
ciennes données de la tradition, rendent pour nous 
certaine l ’opinion commune, que l ’exil à Patmos et 
la composition de l ’Apocalypse sont à placer au cours 
des deux dernières années de Domitien.

L’Apocalypse serait donc antérieure à l ’Évangile  
d ’un ou deux lustres tout au plus. Comment, en ce 
cas, expliquer la grécité beaucoup plus correcte 
du second de ces livres ? Si Jean n ’avait pas bien 
appris le grec durant les nombreuses années de son 
précédent séjour, ce n ’est pas en ce bref laps de tem ps, 
quand il éta it devenu un vieillard, qu’il eût pu se 
perfectionner beaucoup dans cette étude. Deux hypo
thèses sont plausibles :

Ou bien l ’Apocalypse ne serait si peu correcte 
que du fait de la précipitation imposée à l ’auteur 
par les conditions de son exil; la déportation était 
très dure pour les « humiliores », et jointe à des péna
lités nombreuses, travail forcé, etc. Ainsi Jean n’eût 
pas eu assez de repos ni de liberté pour soigner suffi
sam m ent son langage. Cette supposition n’est pas 
incom patible avec l’ordonnance m ajestueuse et la 
réflexion assez subtile que nous a révélées l ’analyse; 
com pter et retenir des figures ou des noms jusqu’à 
sept, et appliquer certains schèmes d’exposition  
plus ou moins mécaniques et conformes, on peut 
le croire, à des dispositions spontanées de l’esprit, 
cela peut bien se faire sans entraîner qu’on ait assez 
de loisir pour harmoniser les détails du parallélisme 
et veiller à la pureté de la langue. A Éphèse, au con
traire, Jean eût écrit à loisir et à tê te  reposée. (U 
e:i serait autrem ent toutefois si l ’on pouvait prou
ver, com me certains le  veulent, que le nombre même 
des m ots de l ’Apocalypse est com pté et sym bolique).

Ou bien —  hypothèse qui est plus en faveur 
(Swete, Moulton, Jacquier, Radermacher, Meinertz 
et A. T. Robertson l’adm ettent ou au moins l ’indi
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quent) —  Jean, pour rédiger l ’Évangile, eût trouvé 
à Éphèse ce qu’il n ’avait pas à Patm os, un secrétaire 
ou un reviseur littéraire qui eût corrigé ses expres
sions les moins grammaticales. Ainsi s’expliqueraient 
fort bien et les affinités et les divergences dans la 
langue des deux écrits. L’Apocalypse nous montrerait 
la pure langue de Jean laissé à lui-m êm e; l ’Évangile  
et les Épîtres présenteraient le mélange de celles 
des habitudes de l ’Apôtre qui pouvaient passer en 
grec, avec, d ’un autre côté, celles d’un auxiliaire 
littéraire plus lettré que lui. C’est là, par exem ple, ce 
qui rendrait com pte de quelques divergences sur 
lesquelles on a particulièrement insisté ces tem ps-ci ; 
les génitifs absolus et la fréquence du o3v narratif, 
que l ’Apocalypse ne connaît pas; ou la différence du 
com plém ent verbal de étÇioç, qui dans l’Apocalypse  
est suivi de l'infinitif (iv , 11 et v , 2, 4, 9, 12, tandis 
qu’il est accompagné dans l ’Évangile du subjonctif 
avec ïva; il est vrai qu’on ne saurait tirer grand’ 
chose de cette constatation, attendu que l ’adjectif 
i ' i o ç  avec régime n’apparaît qu’en un seul verset de 
l ’Évangile, i,27, et dans la seule vision des chap. iv -v  
de l ’Apocalypse; le style de Jean a plus de variabi
lité).

Én to u t cas, ces deux hypothèses, qu’il faudrait 
peut-être combiner (Robertson), expliquent toutes 
deux avec vraisemblance le degré différent de bonne 
grécité, et l ’on peut choisir.

V. B r e f  h is t o r iq u e  d e  l ’in t e r p r é t a t i o n . —  
L ’Apocalypse, étant d ’un si grand intérêt actuel 
pour ses premiers lecteurs, devait évidem m ent leur 
paraître moins énigm atique qu’à nous. Mais, faute 
d’un commentaire officiel, l ’interprétation exacte s’en 
perdit assez v ite, d ’abord sous la poussée des idées 
apocalyptiques juives auxquelles les premiers chré
tiens avaient peine à renoncer, et puis du fait que 
chacun est porté à interpréter les détails d ’une allé
gorie qui lui tien t au cœur suivant ses préoccupations 
personnelles et celles qui dom inent en son milieu. 
Nul livre n ’a été plus com menté, mais il a été exposé  
plus que tou t autre, surtout chez les hétérodoxes, 
aux extravagances systém atiques de certains inter
prètes qui voulaient y  trouver un appui à leurs propres 
prévisions de l ’avenir. S’il y  a une tradition d’exégèse 
ecclésiastique, on ne la retrouve guère qu’à l ’état de 
« disjecta membra »; seules des connaissances histo
riques et critiques qui m anquaient jusqu’à une ré
cente époque perm ettent d’apprécier scientifiquem ent 
ce sym bolism e. Il faut d'autant plus en admirer le 
sens théologique d’écrivains qui, comme saint A u
gustin, ont su fort bien fixer la signification générale 
de l ’allégorie ; m alheureusement beaucoup d’inter
prètes et d ’écoles sont sortis de la voie qu’ils indi
quaient.

Les quelques explications des premiers auteurs 
ecclésiastiques s’attachent bien au sens eschatolo- 
gique et spirituel à la fois, mais cherchent des accom
m odations forcées avec Daniel, là où il n ’y a que res
sem blance générique, et tom bent dans ce « m illé
narisme » littéral, que Papias (d’après Eusèbe,
H . E ., III, x x x ix ,  1 1 ,1 2 ) tenait de «traditions non 
écrites », sans aucun doute de l ’apocalyptism e ju 
daïque. Ils « judaïsaient », comme dit saint Jérôme 
( In Isaiam , P . L ., t. x x iv , col. 651), et plus encore 
que le grand docteur ne l ’a présumé; tels furent 
saint Justin (v. supra), saint Irénée (Haer., surtout
I. V),saint H ippolyte en divers écrits conservés (nept t o ü  
X pidT oüxal 7repl xoü ,AvTixp^'r°u;com m .sur Daniel; 
xecpâXaia xaxà  Tatou), Tertullien (A dv. Marcionem  
et De resurr. rarnis), Lactance ( In stit. div., vm ), etc. 
Les com mentateurs proprement dits (après M éliton 
et saint H ippolyte, dont les commentaires sont perdus) 
apparaissent avec saint Victorin de P ettau , martyr

sous Dioclétien, qui, sans quitter les erreurs de ses 
devanciers, m êle à propos de l ’Antéchrist la légende 
juive avec celle du Nero redivivus, mais formule le 
premier la  « théorie de la récapitulation », appelée 
à un grand succès, et féconde pourvu qu’on ne la 
systém atise pas trop. Le donatiste Tyconius, vers 
380, encore plus « récapitulant », rom pt avec le 
millénarisme, déjà abandonné par Origène (qui peut 
être l ’auteur d’un petit commentaire spirituel édité 
récemment par Harnack et Diobouniotis). Tyconius 
a préparé les voies à saint Augustin; celui-ci, dans le 
livre X X  de la Cité de Dieu, pose, malgré certain litté- 
ralisme de détail, des principes d’interprétation très 
fermes et très justes : l ’Apocalypse expose les grands 
courants de l ’histoire future du monde racheté, 
sans s’attacher aux événem ents particuliers, depuis 
l’Incarnation jusqu’à la fin du m onde; c’est la ruine 
du chiliasme, déjà condamné par saint Jérôme dans 
ses commentaires de l’Ancien Testam ent et ses lettres.
•— Les grecs André de Césarée (v ie ou v ii® siècle), Œ cu- 
m énius, vers 600, Aréthas, vers 900, combinèrent 
d’une façon éclectique, mais sans millénarisme, les 
anciennes interprétations; le m onophysite Denys 
bar-Salibi ( f  1171), dans le seul commentaire sy
riaque ancien que nous possédions, su ivit saint H ippo
lyte. Dans l’Église latine, l’influence heureuse de 
Tyconius, expurgé de son donatism e, et de saint 
Augustin dirigea, à des degrés divers, un grand nombre 
de com m entateurs jusqu’à la fin du Moyen Age. 
Nommons Primasius, Cassiodore et Apringius au 
VIe siècle, Bède le Vénérable (672-735, introducteur 
de la division en 7 livres qui fu t longtem ps presque 
classique), Beatus de Liebana (776), W alafrid Strabon 
( t  849), Bérengaud (ix e siècle) et Rupert de Deutz  
(xn° siècle) qui voulurent trouver dans l ’Apocalypse 
tous les âges du monde depuis la création; puis les do
minicains du xm e siècle, Albert le Grand et Hugues 
de Saint-Cher, et enfin D enys le Chartreux (1402- 
1471), qui com battit la nouvelle école « d’histoire 
ecclésiastique » de Nicolas de Lyre. Mais dès la fin 
du x iie siècle, des m éthodes inédites commencèrent 
à dévoyer l ’exégèse pour bien longtem ps. Ce fut 
d’abord celle de Joachim de Flore (f  1202), qui 
exagéra d’une façon tou t à fait artificielle la théorie 
de la  récapitulation, et remit en honneur une variété 
de chiliasme, les mille ans de règne de l’Esprit 
auquel devaient aboutir les âges du monde, prédits 
d’une manière précise jusqu’à son époque; son in
fluence fut considérable, surtout chez les précurseurs 
du protestantism e et les premiers réformateurs, qui 
tournèrent l’Apocalypse contre l ’Église romaine et 
virent dans le pape l ’Antéchrist; elle se fit sentir aussi, 
m itigée, chez des catholiques, notam m ent le pseudo- 
Thomas d’Aquin (Thomas d’Angleterre, x m e siècle), et 
elle subsiste jusqu’à nos jours en certaines sectes. Une 
autre m éthode fut celle du fam eux exégète franciscain 
Nicolas de Lyre (1329) qui, abandonnant toute  
« récapitulation », voit dans l’Apocalypse un exposé 
chronologique, très détaillé, de toute l ’histoire de 
l’Église; école qui eut une longue vogue, tant chez les 
catholiques (Holzhauser, 1613-1658, continué par 
de Vuilleret, 1857), que chez les protestants, qui s’y  
rallièrent en grand nombre, Luther en tête. Malgré 
son subjectivism e, il n’est pas encore rare de trouver 
des écrits peu scientifiques qui s’inspirent des mêmes 
principes. La Renaissance marqua, surtout chez les 
catholiques, une réaction contre ce subjectivism e; 
on s’efforça de comprendre l ’Apocalypse scientifi
quem ent, en la replaçant dans le milieu où elle fut 
écrite. Il faut noter particulièrement plusieurs exégètes 
espagnols de la Compagnie de Jésus qui s’accordent 
à reconnaître que, parmi les événem ents historiques 
du passé, l ’Apocalypse ne contient d’allusions pré
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cises qu’à ceux du premier âge chrétien ; pour le 
reste, les uns le rapportent aux jours qui précéderont 
la fin du monde (Ribeira, Pereyra, Cornélius a 
Lapide, Menochius, al.), tandis que les autres ne 
voient comme sujet principal dans l ’Apocalypse que 
le double conflit soutenu par l ’Église naissante contre 
le judaïsme, puis contre les païens; le principal de 
ceux-ci fut Alcazar (1614 et 1619), qui fit école, et 
inspira l ’exégèse du protestant Grotius (1644) et 
du grand évêque Bossuet. Le jésuite Mariana, au 
xvn» siècle, revint le premier à la légende de Néron 
comme principe d’explication de certains symboles 
de l ’Antéchrist. Jusqu’au milieu du xix» siècle, il 
n’y  a plus eu de com mentateurs bien originaux.
E. Dupuis (1795), dans son Origine de tous les cultes, 
ramena l ’Apocalypse à un ramassis de m ythes astraux, 
et Vogel (1811-1816) fut le premier à la considérer 
comme une juxtaposition de morceaux prophétiques 
séparés, soudés par Jean le Presbytre. Puis, les cri
tiques « indépendants » des xix® et x x 6 siècles en vin
rent à l ’intèrpréter comme une histoire symbolique  
des événem ents contemporains de Jean, considérés 
comme des prodrom es1 de la venue prochaine du 
Christ; c ’est l ’école zeitgeschichtlich, qui a eu un 
grand nombre de représentants en Allem agne, et 
dont le plus célèbre en France fut Renan dans son 
Antéchrist (1871). H .-J. H oltzm ann (1891) s’y  rat
tache encore. Cette nouvelle m éthode, prétendue 
scientifique, et qui n ’était guère m oins artificielle 
en son genre que celle de Nicolas de Lyre, fut bien
tôt battue en brèche par celle qui se nomme religions- 
geschichtlich, et qui cherche à retrouver dans l’œuvre 
de Jean l ’adaptation continuelle aux espérances chré
tiennes prim itives de lieux communs dérivés des 
religions païennes, la babylonienne surtout, du folk
lore, de l’astronomie populaire hellénistique. Gunkel, 
depuis son Schôpfung und Chaos (1895), Jeremias, 
W Bousset (celui-ci beaucoup plus modéré) sont 
les principaux représentants de cette tendance avec 
l ’astronom iste F. Boil (1914). Quant à la composition  
de l ’Apocalypse, plusieurs écoles aussi sont aux prises : 
l’hypothèse « rédactionnelle », suivant laquelle l ’Apo
calypse consisterait en quelque écrit fondam ental 
(juif pour les uns, Vischer, 1886 et 1895, approuvé 
par Harnack; W eyland 1886 et 1888, deux sources 
juives; —  chrétien pour les autres, Vôlter, de 1882 à 
1911, qui le distribue entre Jean, Marc et Cérinthe, 
Erbes, 1891, Johannes W eiss, 1904 et 1908, et H eit- 
müller, 1916, lequel écrit eût été retravaillé par un 
ou plusieurs éditeurs chrétiens; l ’auteur premier ou 
l ’un des rédacteurs pourrait être le Jean qui a signé, 
Je Presbytre ou un autre). D ’autres (hypothèses des 
« Sources ») préfèrent que l ’Apocalypse soit composée 
de sources diverses, d’importance à peu près égale, 
plus ou moins bien juxtaposées ou agglutinées 
(Spitta, 1889; Briggs, 1895, qui trouve jusqu’à six  
apocalypses et quatre rédactions). Mais les plus com 
pétents (hypothèses des Fragments) y  voient l’œuvre  
personnelle et assez une d’un puissant m ystique  
chrétien qui n ’eût utilisé qu’à l ’occasion des frag
m ents d ’apocalypses antérieures d’origine diverse 
(W eizsacker, 1886-1892, A. Sabatier, 1887 et 1888, 
Bousset, 1896 et 1906, Bruston, de 1888 à 1908, 
etc.). Ne manquons pas d’ajouter que bon nombre 
de protestants, Zahn, Bernhard W eiss, Beckwith, 
W illemze, le dernier com mentateur, m ême Boll, les 
anglicans Swete, 1909, et H ort, édité en 1908, dont 
les commentaires sont fort remarquables, Ram say, 
The letters to the Seven Churches, 1909, rendent jus
tice à l’unité et au génie du prophète qui, pour plu
sieurs, est toujours bien saint Jean l’Apôtre. Charles, 
1920, qui cherché un troisièm e Jean (ni l’Apôtre ni le 
Presbytre), a soutenu une théorie curieuse : l’œuvre

de ce Jean n’eût pas fini d’être rédigée de son vivant, 
et un éditeur très m alhabile en eût brouillé les notes, 
en se perm ettant de plus quelques interpolations. 
Loisy, 1923, restreint la part de 1’ « éditeur », qui eût 
consisté surtout à faire passer le corps de l ’Apoca
lypse pour une œuvre de l ’apôtre Jean.

Tous les systèm es orthodoxes sont au moins d ’ac
cord en ceci, c’est que l ’Apocalypse représente. les 
diverses phases de la lutte du bien contre le mal, 
aboutissant au triom phe com plet du Christ et à la 
glorification éternelle de l’Église. Nous tenons qu’elle 
est essentiellem ent eschatologique, et non une pro
phétie détaillée de l ’histoire universelle; mais les 
« derniers tem ps » doivent y  être conçus, comme nous 
avons cherché à le montrer, au sens prophétique et 
néo-testam entaire, c’est-à-dire comme la période 
définitive de la vie religieuse de l’hum anité, tout l ’âge 
messianique depuis l ’Incarnation. Elle renferme 
cependant quelques prophéties plus proprement 
historiques, sur la tournure et l ’issue de la guerre 
engagée entre l’empire de Rom e païenne et l’Église, 
victoire du Christ prise pour type de toutes celles 
qui doivent se succéder jusqu’à la consom m ation des 
siècles. L ’école zeitgeschichtlich a apporté peu de chose, 
sauf la découverte (après Yictorin et Mariana) que 
Néron a été choisi comme type de l ’Antéchrist per
pétuel. Les religionsgeschichtlich e t les astronomistes, 
malgré leur subjectivism e parfois échevelé, ont mis 
sur la voie de l ’intelligence matérielle de quelques 
sym boles. La théorie de la « récapitulation » de Tyco- 
nius et de saint Augustin est toujours fortement 
attaquée (notam m ent par Charles); il faut cependant 
lui faire sa part, et, si l’on veut comprendre comme 
un livre cohérent ce magnifique ouvrage inspiré, on 
doit adm ettre que des représentations idéales sont 
suivies par des visions de l ’exécution des mêmes 
fléaux, qu’il y  a une certaine identité des événem ents 
signifiés par les Trom pettes et les Coupes, et une 
inclusion virtuelle de certaines visions détaillées dans 
des visions précédentes plus générales. Le « chiliasme » 
de Jean est toujours affirmé par beaucoup d’auteurs, 
m ême des protestants modérés comme Beckwith  
et Charles; mais cette erreur tien t justem ent à ce 
qu’ils ne comprennent pas bien la structure litté
raire du livre et les formes de son parallélisme, ainsi 
qu’aux préjugés généraux de l’école eschatologiste  
contemporaine. Notons pour finir qu’il y  a réaction  
marquée contre la division à l ’infini de l ’Apocalypse  
faite par les Literarkritiker genre x ix e siècle, que les 
meilleurs critiques deviennent de plus en plus réservés 
quand il s’agit de reconnaître des sources écrites, 
et enfin qu’ils réagissent aussi en faveur de l ’unité 
d’auteur, et de ses rapports avec Jean l ’Apôtre, 
quand même ils ne voudraient pas y  reconnaître 
celui-ci en personne. Nous avons donné les raisons 
qui établissent, selon nous, l ’authenticité tradition
nelle.

VI. B ib l io g r a p h ie . —  Les commentaires les plus connus 
ou les plus actuels sont les suivants (les noms des protes
tants ou des hétérodoxes sont précédés d’un astérisque) :

ANCIENS : Origène (?), Scholien-Kommentar des Origenes 
zur Apokalypse Johannis, publié par Harnack, Leipzig, 
1911; Victorin, publié par Haussleiter, 1916, dans le 
Corpus de Vienne, t. x x x ix ;  Tyconius, recension catholi- 
cisée dans le Spicilegium Casinense, t. m, 1, et citations 
nombreuses chez Primasius, Beatus, Bède, etc.; Prima- 
sius, Commentariorum libri quinque, P . L ., t. L x v m ; 
André de Césarée, ’Epprivei'a siç Trp ’ATroxàXuij/iv, P. G., 
t. cv i; Aréthas, ü-j),1oyt| l \r i-rfoeu);, ibid.

MOYEN AGE. —  Bède le Vénérable, Explanatio Apoca- 
lypsis, P . L ., t. xcm ; Beatus, S. Beati Presbyleri in Apo- 
calypsim , Madrid, 1770; Walafrid Strabon, Glossa ordi- 
narid, P . L ., t. cx iv ; Bérengaud , Expositio super septem 
visioncs libri Apocalypsis, P . L-, t. xvn  (parmi les œuvres de
S. Ambroise) ; Robert de Deutz, Comment, in Apocalypsirn,
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P . L ., t. c lx ix  ; Richard de S.-Victor, In Apocalypsim Johan- 
nis libri sepiem, P .L .,t. cxcv i; Albert le Grand, Enarrationes 
in Apocalypsim, dans ses œuvres, t. x x x v iii, Paris, 1899; 
Hugues de Saint-Cher, Postilla in uniuersa Biblia, t. vn, 
Cologne, 1620; Joachim de Flore, Expositio magni pro- 
phetæ Abbatis Joachim in Apocalypsim , Venise, 1527; 
Nicolas de Lyre, Postillæ perpetuæ , Rome, 1471-1472.

MODERNES. —  Érasme, Adnotationes in Nouum Testa- 
mentum , Bâle, 1516; * Bibliander, Diligens atque erudita 
enarratio libri Apocalypsis Johannis, Bâle, 1549; Ribeira, 
Commentarius in sacram beati Johannis Apocalypsim , 
Salamanque, 1591; Pereyra, Sel. D isp. in sac. script, 
continens OLXXXIII disputationes superlibro Apocalypsis,
B . Joannis apostoli, Lyon, 1606; Alcazar, Vestigatio sensus 
apocalypsis, Anvers, 1614 et 1619 ; Cornélius a Lapide, Com- 
mentaria in Apocalypsim , Anvers et Lyon, 1625 ; Menochius, 
Brevis explicatio sensus litteralis sanctæ Scripturæ , Cologne, 
1630; Mariana, Scholia in Vet. et Nov. Test., Madrid, 
Paris, Anvers, 1619, 1620, 1624; Holzhauser (1613-1658), 
Interprétation de l'Apocalypse, édité à Bamberg, 1784, et 
à Vienne, 1850; *Brightman, The Révélation of St. John 
illustrated, Londres, 1616; *J. Mede, Clavis Apocalypsis 
una cum commentario, Cambridge, 1627; *Grotius, Adno
tationes in Nouum Testamentum, Paris, 1644; *Johannes 
Cocceius, Cogitationes de Apocalypsi sancti Johannis, 
Leyde, 1668; Bossuet, L'Apocalypse avec une explication, 
Paris, 1689; Calmet, Commentaire littéral, t. vm , Paris, 
1726; Aubert de Versé, La clef de l'Apocalypse, Paris, 
1703; *Bengel, Erklàrle Offenbarung Johannis, Stuttgart, 
1740;

XIX« ET I l e  SIÈCLES. —  *Vogel, Commentationes V II  
de Apocalypsi, Erlangen, 1811-1816; *De W ette, Kurze 
Erklürung der Offenbarung, Leipzig, 1848 ; *Düsterdieck. 
Handbuch über die Offenbarung, Gôttingen, 1852; *Renan, 
L'Antéchrist, Paris, 1871; Bisping, Erklürung der Apoka- 
lypse, Münster, 1876; *Reuss, L'Apocalypse, Paris, 1878; 
Krementz, Die Offenbarung der heiligen Johannes, Fri- 
bourg-en-Brigau, 1883; *A. Sabatier, Les origines litté
raires et lacomposition de l'Apocalypse de S. Jean, Paris, 1888; 
*Milligan, The Book of Révélation, Londres, 1889; *Vischer, 
D ie Offenbarung Johannis in jüdische Apokalypse in christ- 
licher Bearbeitung, Leipzig, 1886 et 1895; *Spitta, Offenba
rung des Johannes, Halle, 1889; *H. J. H oltzm ann,Die Offen
barung Johannis, Fribourg-en-Brisgau, 1891 ; * Zôckler, 
Karzgefasster Komm. zu den hl. Schr. A . und N . Tes., 
V*, Munich, 1898 ; *Bousset, Die Offenbarung Johannis, 
Gôttingen, 1896 et 1906; * Vôlter, Die Offenbarung Johan
nis, Strasbourg, 1904 et 1911 ; *Joh. Weiss, Schriften des 
Neuen Testaments, n , Gôttingen, 1908; Calmes, Les Épîtres 
catholiques et l'Apocalypse, Paris 1907; *Hort, The Apoca
lypse of St. John, i-m , Londres, 1908; *Swete, The Apo
calypse of St. John, Londres, 1909; *Ramsay, The Letters 
to the Seven Churches of A sia, and their place in the plan 
of the Apocalypse, Londres, 1909; *Boll, A us der Offenba
rung Johannis, XTOIXKIA, Leipzig-Berlin, 1914; Gigot, 
The Apocalypse of SU John, Londres, 1915; *Heitmüller, 
D ie Schriften des Neuen Testaments, IV8, Gôttingen, 1916; 
*Beckwith, The Apocalypse of John, New-York, 1919; 
*Charles, A  critical and exegetical Commentary of the Révé
lation of St. John, Edinbourg, 1920; Allo, L'Apocalypse, 
Paris, 1921; Martindale, The Apocalypse of St John, 
Londres, 1922;* Loisy, L'Apocalypse de Jean, Paris, 1923; 
•W illemze, De Openbartung van Johannes, Groningue et La 
H aye, 1924.

E. B. A l l o .
S E C O N D E  A P O C A L Y P S E  A P O C R Y 

P H E  D E  S A I N T  J E A N .  —  Sur la première 
A pocalypse apocryphe de Jean, c f. Mgr Batiffol, art. 
A p o c a l y p s e s  A p o c r y p h e s ,  t .  i ,  co l. 7 6 6 .

Une autre apocalypse, où « Jean le Théologien » 
joue le rôle principal fut trouvée par M. F. Nau, à 
Paris, dans le ms. grec 947, e t éditée par lui, avec 
des prolégomènes et une traduction française : Une 
deuxième Apocalypse apocryphe grecque de saint Jean, 
Revue biblique, 1914, p. 209-221.

Selon le procédé observé dans beaucoup d’autres 
apocryphes, l ’apôtre saint Jean pose des questions 
et Notre-Seigneur y  répond.

Les péchés les plus graves sont les péchés contre 
Dieu, l’inceste, la profanation du dimanche. Dieu 
bénira l ’homme qui sanctifie le dimanche en cessant

tout travail « depuis la neuvièm e heure du samedi », 
en se purifiant le samedi soir « des fautes des six jours » 
(par la confession) et en assistant « à la divine litur
gie. » Rien ne sert de jeûner et de prier, si l’on « ne 
respecte pas le saint dimanche. » Le jeûne est « une 
grande grâce »; mais ce qui importe encore plus, 
c’est de s’abstenir de tou t mal (1-19). Suit un com 
mentaire liturgique, donnant la signification m ystique  
de l ’église, de la sainte m esse, des cérémonies, des 
prières, etc. (20-40). Enfin viennent quelques interro
gations et réponses sur le respect dû aux prêtres, le 
baptêm e, le soin de la chevelure et la charité (41-50).

Gomme on le voit par cette rapide analyse, l’apo
cryphe ne contient rien de bien remarquable. L’auteur 
semble avoir eu surtout à cœur d’inculquer la sanc
tification du dimanche, l ’excellence du jeûne, le respect 
de la divine liturgie, la nécessité de mener une vie  
modeste, charitable, vraim ent chrétienne. Le petit 
écrit ne se recommande ni par des qualités de style, 
ni par des mérites littéraires; la langue n’est pas tou
jours correcte et les divers paragraphes se succèdent 
sans aucun lien organique.

Il nous a été conservé dans un manuscrit qui pro
vient de l ’île de Chypre. Selon M. Nau, c’est sans 
doute là, entre le v ie et le vm® siècle, que l ’apocryphe 
a été composé.

Dans le titre il est fait m ention de saint Jean Chry- 
sostome.

J.-B . F r e y .
A P O C A L Y P T I Q U E  —  Cette étude se cantonne 

dans le judaïsm e extra-biblique. Elle laissera donc 
hors de considération l ’Apocalypse de Daniel et les 
autres parties apocalyptiques de l’Ancien Testam ent, 
ainsi que l’Apocalypse de saint Jean et les passages 
apocalyptiques des Épîtres de saint Paul. L’époque 
qui est envisagée va du 11e siècle av. J.-C. au 11e siècle 
après J.-C.

Après avoir déterminé I. la signification du terme et 
énuméré 11. les ouvrages dont le contenu ressortit, dans 
une mesure plus ou moins considérable, à l ’apoca
lyptique, nous étudierons : III. le genre littéraire qui 
la caractérise, IV. son origine, V . son histoire.

I . S ig n if ic a t io n  d u  t e r m e . —  Les études d’ensemble 
sur les apocalypses juives datent de la première m oitié 
du x ix e siècle; elles furent provoquées par la  décou
verte successive de nom breux apocryphes juifs et 
chrétiens qui se présentaient comme des apocalypses. 
On rapprocha ces écrits de l ’apocalypse johannique 
et l’on s’efforça de dégager les règles générales qui 
distinguent ces productions littéraires.

Dans la grécité profane, le verbe à7roxaXÛ7CT£tv 
signifie « découvrir », « ôter le voile », tan t au sens 
matériel qu’au sens m étaphorique; d’où l ’acceptation  
« révéler quelque chose de caché. » Le substantif àno- 
xàX’J'juç est plus rarement em ployé et prend les mêmes 
sens. Chez Plutarque, à7toxâXàt)nç est em ployé comme 
synonym e de Y'ipvuertç, « action de se découvrir, de 
se m ettre à nu », Caton l’Ancien, x x ;  dans un autre 
passage du m ême auteur, il est pris au sens de « révé
lation », M or., 70 f.

Dans les Septante, à7toxaXÛ7iTetv est pris le plus 
souvent au sens matériel, parfois au sens figuré.; il 
répond généralement au verbe hébreu nid. Au sens 
m étaphorique, il signifie tan tôt la révélation, faite 
par les hommes, de secrets d’ordre naturel : Prov., 
x i ,  13; E ccli., i, 30; iv , 18; x x v i i ,  16, 17, 21, tantôt 
la  révélation au sens strict, c’est-à-dire la m anifes
tation  par Dieu de secrets inconnaissables par les 
m oyens naturels : I Sam,, i i i ,7  ; Job, x i i ,  22 (A) ; Amos, 
m , 7; Dan. (Théodotion), h , 19, 28, 30, 47; x , i;  dans 
D an., i i ,  28, 29, 47, Dieu est appelé é à7roxaXÙ7tTtûv 
p.u<rrî)pia. Parfois le m ot est appliqué à Dieu lui- 
même qui se révèle à ses serviteurs ; I Sam., n , 27 ;
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m , 21. Le m ot àrtoxdtXutjnç se rencontre une fois au 
sens m atériel, I Sam ., x x ,  30, et trois fois au sens 
figuré, sans que, cependant, il soit question de révé
lation d ivin e:  Eccli., x i, 27(29); x x i i , 2 2 (2 7 ,p.uar/)ptou 
àrtoxaXiit{;ewç) ; x m ,  1.

Dans le Nouveau Testam ent, le verbe et le subs
tantif sont fréquents. ’ AttoxccXÙtttsiv s’emploie encore 
quelque fois au sens général de m anifestation de 
choses cachées : M atth., x , 26; Luc., n , 35; Rom ., i, 
18; I Cor., m , 13. Mais il a une tendance marquée à 
signifier surtout la révélation de choses divines ou 
de secrets dont la connaissance est réservée à Dieu  
seul; M atth., x i, 25, 27; x v i, 17; Rom ., i, 17, etc. 
Le m ot àTTOxâXu’ji'.ç signifie tan tôt la m anifestation  
de vérités surnaturelles : Luc., n , 32; Rom ., x v i, 25; 
Eph., i, 17, tan tôt une révélation spéciale faite par 
Dieu ou par Notre-Seigneur : Apoc., i, 1; Gai., i, 12; 
i i , 2; Eph., i i i , 3; II Cor., xn , 1 : « j ’en viendrai aux  
visions et aux révélations reçues du Seigneur, » tantôt 
l’apparition du Christ à la fin des tem ps : Rom ., ii, 
5; I Cor., i, 7; II Thess., I, 7; I Petr., i, 7, 13; iv , 13 
(dans tous ces textes « apocalypse » est synonym e de 
« parousie »), ou la m anifestation glorieuse des enfants 
de Dieu : R om ., vm , 19.

Dans la littérature apocryphe, il est fréquemment 
question de révélations divines. Elles sont faites, la 
plupart du tem ps, par l’intermédiaire d’anges; Test. 
Rub., m , 15; Test. Jos., v i, 6; cf. H én., i, 2; l x x i i , 1; 
l x x i v , 2; l x x v , 3; l x x i x , 2-6; L x x x ij  1, une fois 
par le Fils de l ’hom m e; Hén., x l v i , 3; souvent le 
sujet reste indéterm iné, mais il est généralement 
entendu que la révélation de secrets célestes remonte 
à Dieu lui-m êm e: Test. Lévi, i, 2; x v iii , 2 ;  Hén., 
l i i ,  5; l x i ,  13; Vita Adæ et Evæ, x x i x ,  2; ce fut un 
des crimes des m auvais anges d’avoir indûm ent révélé 
aux hommes les secrets dont ils étaient dépositaires : 
Hén., i x ,  6; x ,  7; l x i v , 2.

Il résulte de cette enquête que, dans son acception  
première, une « apocalypse » est la révélation, faite 
à des hommes, directem ent par Dieu ou par le m inis
tère des anges, de choses cachées, spécialem ent de 
secrets divins.

Mais rapidement le term e fut appliqué aux livres 
mêmes dans lesquels ces révélations furent consi
gnées. La transition était facile quand on lisait que 
le libre des Jubilés fut écrit par Moïse au Sinaï, sous 
la dictée d’un ange; Jub., i, 7, 26; cf. IV  E sdr., x iv , 6 
où Dieu dit à Moïse, à qui il v ien t de révéler les secrets 
des tem ps : « Publie tels de mes discours et cache tels 
autres. » L 'Apocalypse  de Moïse a pour titre ; H istoire  
et Vie d ’Adam  et d ’Ève, nos premiers parents, révélée 
(à7roxaXu<p0sïaa) par Dieu à son serviteur Moïse, lors
qu’il reçut de la main du Seigneur les tables de la Loi, 
instruit par l’archange Michel. L ’Apocalypse d ’Abra
ham  (ms. S) est intitulée : Livre de la Révélation 
d ’Abraham, fils de Tharé...; le récit est placé dans 
la bouche du patriarche. L ’Apocalypse grecque de 
Baruch a pour titre ’AîcoxâXuiJuç B a p o û / ; le narra
teur est Baruch. —- Dans les premiers m ots de l ’Apo
calypse de saint Jean, « Apocalypse (révélation) de 
Jésus-Christ», ’AjroxâXutpiç Ty)<joG XpwroO t)v £8wxsv 
àuTtô ô 0e6ç,le terme d’apocalypse semble tout d’abord 
indiquer la m anifestation, faite par J.-C., de secrets 
divins; m ais très naturellem ent il fut appliqué au 
livre qui contient ces révélations. Les chrétiens im i
tèrent ces formules, et l ’on eut ainsi les « apoca
lypses » de Paul, d ’Esdras, de Jean, de Marie, où le 
term e se lit  dans le titre même du Livre. Les catalo
gues des livres canoniques et apocryphes m entionnent, 
sous le nom d’ « apocalypses », une foule d ’autres ou
vrages, p. ex. les « apocalypses » de Pierre, de Thomas, 
d’É tienne, d’É lie, de Sophonie, de Zacharie.

On peut donc dire que, dès les premiers temps de

notre ère, chez les juifs comme chez les chrétiens, 
le nom d’ « apocalypse » servait à désigner des livres 
qui renfermaient des révélations divines sur diffé
rents sujets, particulièrem ent sur l ’avenir. L’ensemble 
de ces ouvrages, dans lesquels on trouve de nombreux 
traits communs, est appelé la littérature apocalyptique 
ou l’apocalyptique tou t court. Par dérivation, ce terme 
d’apocalyptique désigne parfois le genre littéraire 
spécial qui caractérise toutes ces productions.

II. É n u m é r a t io n  d e s  o u v r a g e s  q u i r e l è v e n t  e n
QUELQUE FAÇON DE L’APOCALYPTIQUE JUIVE DU 
TEMPS DE J.-C. :
IIe siècle avant J.-C. :

la majeure partie du Livre d ’LIénoch, c’est-à-dire : 
c. i -x x x v i  == la section initiale ; 
c. x x x v i i- l x i x  =  le Livre des paraboles d ’Hénoch; 
c. l x x ii- l x x x ii  =  le livre astronom ique; 
c. l x x x ii i- x c  =  le livre des visions historiques ; 
c. x c iii et x c i, 12-17 =  l ’apocalypse des semaines; 
c. x c i- civ (m oins l ’apocalypse des semaines) =  le 

livre de l’exhortation; 
les Jubilés, appelés parfois A pocalypse de Moïse; 
les Testaments des Douze Patriarches.

Ier siècle avant J.-C. ;
les Psaumes de Salomon;
la Sibylle : le Prooemium  et le  livre III, 97-818; 

Ier siècle après J.-C. ; 
l’Assomption de Moïse;
Hénoch slave, ou Livre des Secrets d ’Hénoch; 
la Sibylle : IVe livre; 
le I V e livre d ’Esdras; 
l ’Apocalypse syriaque de Baruch; 
le noyau juif de l 'Apocalypse grecque de Baruch et 

de l ’Ascension d ’Isaïe; 
l ’Apocalypse d ’Abraham;
l ’Apocalypse de Moïse ( — Vie d ’Adam  et d’Ève);
VApocryphe d’Ézéchiel. 

i i 0 siècle après J.-C. : 
la Sibylle : V e livre;
le noyau juif du Testament d’Abraham  et de l’Apo

calypse de Sophonie.
Pour la justification des dates adoptées, voir plus 

loin, art. A p o c r y p h e s . —  L’apportfourni par ces docu
m ents à notre connaissance de l ’apocalyptique est 
de valeur diverse. Il en est, par exem ple les Jubilés 
et les Testaments des Douze Patriarches, où l ’élém ent 
apocalyptique est assez réduit. Il en est d’autres, 
comme les Psaumes de Salomon, qui n ’interviennent 
ici que pour les élém ents messianiques qu’ils contien
nent; à proprement parler, ils n ’ont rien d’apocalyp
tique, puisque leurs auteurs ne prétendent pas livrer 
de révélation divine.

III. G e n r e  l it t é r a ir e . —  1° Une révélation .-—-Une 
apocalypse, au sens où désormais nous l’entendrons, 
se présente essentiellem ent comme une révélation  
faite par Dieu, soit directem ent, soit par le m oyen  
des anges. Le mode d’acquisition de ces connaissances 
est très divers; tan tôt ceux à qui Dieu accorde la 
faveur d’une révélation entendent sim plem ent des 
paroles que Dieu ou des anges leur adressent, Hén., 
l x x x v ii , 3; x c , 8 1 \IV E sd r .,  iv , 1 sq. ; x , 29; x iv , lsq .;  
tan tôt ils sont admis à contempler des visions célestes. 
Parfois, ces visions se produisent en songe, par manière 
d’extase, Hén., xm , 8; x iv , 1 sq.; x ix , 3 ;  l x x x ii i- 
l x x x i v , l x x x v - x c ; I V  E sdr., x , 59 sq. ; x i, 36 sq. ; 
x i i , 31 sq; x m , 1 sq .; cf. Asc. Is., v i, 11 sq.; parfois, 
les voyants sont transportés au ciel dans leur corps, 
Hén. si., ii i-x x x v i i i ; Apoc. A br., x v -x x x ;  Test. A br., 
ix -x v . Il peut aussi arriver que leur esprit soit envahi 
d’une lumière divine, sans qu’ils entendent aucun son 
et sans qu’une vision déterminée se présente à leur 
intelligence; ils subissent l’emprise de l ’Esprit de 
Dieu et profèrent ce que celui-ci m et sur leurs lèvres;
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Sib ., ra, 162-165, 295-300, 489-491; IV  Esdr., x iv , 
37-44. —  D ’une manière ou d’une autre, les héros 
des apocalypses sont obligés d ’entrer en contact avec  
les réalités supra-terrestres. Sans révélation divine, il 
ne saurait y  avoir d ’apocalypse, car l’homme est inca
pable, par lui-même, de connaître les secrets célestes.

2° Objet de cette révélation. —  Il est m ultiple, car la 
révélation peut porter sur tous les domaines qui sont, 
d’une manière ordinaire, fermés au regard humain. 
Tout ce qui est naturellem ent caché à l ’intelligence 
de l’homme et, pour une raison ou pour une autre, 
sollicite l ’attention  des apocalyptiques, devient m a
tière à « révélation ».

C’est ainsi que nos docum ents nous renseignent :
d) sur le passé : la formation du monde m atériel, 

la création des esprits et de l ’homme, la chute des 
anges et celle de nos premiers parents, le déluge, les 
grands événem ents de l ’histoire (lesquels, du point de 
vue des voyants, sont encore futurs), Jub., n  sq.; 
Hén., l x x x v - x c ; lien , si., x x m -x x x v ;  Apoc. syr. Bar., 
u n , l v i-l x i x ; Sib ., m , 819 sq.; Apoc. A br., x x m -  
x x x v n i.

b) sur le présent : les choses supra-terrestres : les 
différents cieux, Hén., x iv , 8 -x x x v i, 4 ; l x iv - l x i x ; 
Apoc. A br., x v - x x i i ; Hén., si., m -x x n ; x x x i x - x l i i ; 
Test. Lévi, n , 7-m, 8; cf. Apoc. gr. B ar., n -x v n ; Asc. 
Is., v i-x i; les différentes catégories d’anges et leurs 
fonctions, ibid.; les secrets astronomiques ou cosm o
logiques, H én., x l i- x l i v , l u , l ix - l x , l x x ii- i.x x x i i  ; 
le jugem ent des âmes après la  m ort, Test. A br., x i -x i v ; 
la prison des m auvais anges, Hén., xvm , 11-xxi, 10; 
le séjour des justes et des pécheurs, H én., x x i i ; cf. 
l ’apocalypse anonym e publiée par Steindorff et qui 
pourrait bien appartenir à VApocalypse de Sophonie; 
D ie A pokalypse des E lias, eine unbekannte Apokalypse  
und Bruchsiilcke der Sophonias-Apokalypse, Leipzig, 
1899, p. 149-155.

c) sur l ’avenir : l ’intervention toute-puissante de 
Dieu en faveur d’Israël, les événem ents messianiques, 
le retour des tribus, la dernière lu tte  des pouvoirs 
ennemis contre Israël, la  victoire finale des justes, la 
conversion des gentils survivants, la nouvelle Jéru
salem , les biens messianiques, la résurrection, le juge
m ent des individus, le sort final des justes et des m é
chants, le sort du monde.

Le tableau des événem ents futurs varie suivant les 
auteurs et souvent encore suivant les traditions qu’ils 
relatent. Une systém atisation exacte de toutes ces 
conceptions est im possible, car les apocalyptiques 
n ’ont point songé à nous la donner : chez eux, point 
de com partim ents séparés : les notions se compé- 
nètrent, l ’eschatologie messianique se confond dans 
la perspective avec l ’eschatologie universelle et 
l ’eschatologie individuelle.

Les préoccupations d’avenir tiennent une place 
prépondérante dans l ’apocalyptique, et l ’on s’explique 
que certains critiques en soient venus à identifier 
l ’apocalyptique avec l ’eschatologie. Mais c ’est là 
indûm ent rétrécir le concept de l ’apocalyptique; on 
n’a pas le droit d’en enlever des élém ents qui, aux  
yeux des voyants, faisaient partie intégrante, au 
même titre que les secrets de l ’avenir, de la « révéla
tion » qu’ils avaient reçue et qu’ils voulaient trans
m ettre aux autres. Le domaine de l ’apocalyptique  
est plus vaste que celui de l ’eschatologie; celle-ci 
rentre dans celle-là : encore faut-il que les enseigne
m ents eschatologiques, pour être vraim ent apocalyp
tiques, se présentent sous forme de révélation.

Il faut se hâter d’ajouter que, généralement, le 
passé et le présent n ’entrent pas en ligne de com pte 
pour eux-mêmes ; le vrai centre de gravité de l’apo
calyptique juive est le rétoblissem ent futur de toutes 
choses dans l ’ordre désiré ; c’est l’avenir qui, avant

tout, préoccupe les voyants, et c’est en fonction de 
l ’avenir que, très habituellem ent, le passé et le pré
sent sont envisagés. L ’apocalypse veut être un m es
sage d’espérance pour les juifs fidèles, une menace pour 
les gentils et les juifs apostats, parfois une invitation  
à la conversion. En tou t cas, les grands événem ents 
par lesquels Dieu opérera le salut d’Israël sont im m i
nents. Le passé s’est déroulé conformément aux plans 
divins : la libération viendra avec la même implacable 
nécessité. Le présent contient déjà les signes précur
seurs des changem ents attendus. —  Quant à la révé
lation des secrets astronomiques ou cosmologiques, 
elle donne occasion de montrer com ment le gouver
nem ent divin s’étend aux moindres détails de la m a
chine du monde et dispose toutes choses pour le plus 
grand bien des justes. C’est encore une leçon de 
sagesse, et donc de confiance pour les pieux Israélites, 
qui ressort des révélations sur l ’au-delà, sur le séjour 
des impies, sur le bonheur des justes. ■— Le fond du 
message apocalyptique est bien d’essence eschatolo- 
gique.

3° Eschatologie terrestre et eschatologie transcendante 
des apocalypses. —- Mais quelle est la nature de cette  
doctrine eschatologique ?

Les critiques sont assez d’accord pour discerner 
dans l ’eschatologie des apocalypses juives deux cou
rants : l ’un national et terrestre, qui a pour thèm e 
général la victoire future d’Israël sur ses ennemis, 
la prospérité extraordinaire qui s’ensuivra pour le 
peuple élu, la paix entière et définitive dont il jouira : 
les horizons s’arrêtent à la v ie présente. Le Messie a 
généralement sa place marquée dans ces tableaux  
d’avenir : c’est le fils de David, le roi national, Hénoch 
(sauf les Paraboles et le Livre de l ’exhortation); J u b . ; 
Test, des P atr.; S ib .,n i;  Ps. Sal. —  A vec le second 
courant, transcendant, universaliste, à caractère plus 
nettem ent moral, les horizons s’élargissent : ce n ’est 
plus seulem ent Israël, c’est l ’hum anité entière qui 
est prise en considération; ce qui préoccupe, c’est le 
salut des individus et leur sort dans l’au-delà; le 
Messie —  quand Messie il y  a —  est un personnage 
céleste, préexistant, dont la principale fonction est 
d’exercer le jugem ent sur les hommes; le monde pré
sent, irrémédiablement corrompu, sera bientôt rem
placé par le monde à venir, éternel : on y  entrera par 
la résurrection, et c’est le ciel qui est le lieu de la 
félicité; les pécheurs sont jetés dans l ’enfer, Para
boles d ’Hénoch; H én., x c i- c iv  (sauf Y Apocalypse des 
sem aines); S ib ., iv ;  Ass. Mos. —  Ces deux courants 
m êlèrent leurs eaux dans certaines apocalypses de 
date plus tardive par exem ple le IV e livre d ’Esdras, 
VApocalypse syriaque de Baruch, le V6 livre de la 
Sibylle, Y Apocalypse d ’Abraham. —  C’est avec de 
nombreuses nuances particulières à chaque auteur, 
la position de Charles, de Volz, de Bousset, et de 
beaucoup d’autres.

Mais en face de cette théorie se dressent deux opi
nions diam étralem ent opposées. —  Pour Baldens- 
perger la transcendance est le trait essentiel et vrai
m ent caractéristique de l’apocalyptique. La tendance 
apocalyptique pure oppose au monde actuel, dominé 
par la puissance occulte du diable, le monde à venir, 
tou t transcendant; celui-ci ne sort pas du monde 
présent, il est préparé près de Dieu et s’instaurera 
par une véritable palingénésie : résurrection générale, 
jugem ent universel exercé, le cas échéant, par un 
Messie céleste, suivis d’une félicité toute surnaturelle 
au milieu de cieux et d’une terre renouvelés. Sans 
doute, cette « m étaphysique apocalyptique » ne se 
rencontre jam ais à l ’état pur : du ciel où elle perche, 
elle est attirée sur la terre par le messianisme tradition
nel, national. Les apocalyptiques n’ont pas su se dé
gager pleinem ent de l ’enveloppe d’ordre matériel et
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sensible que leur avait légué le passé. C’est cepen
dant le mérite de l ’apocalyptique juive d’avoir aplani 
les voies aux conceptions les plus hautes et les plus 
spirituelles du christianisme. —- Sur ce dernier point, 
Baldensperger se rencontre avec Charles et plusieurs 
autres critiques.

Nils Messel prend tou t juste le contre-pied de cette  
doctrine. Pour lui, une unité profonde règne dans 
l ’eschatologie juive : tou t se ramène aux espérances 
nationales, politiques, terrestres. Les traits trans
cendants que certains auteurs croient découvrir dans 
les tableaux d’avenir ne sont que le résultat d’une 
fausse interprétation : ils prennent au pied de la lettre  
des descriptions où il y  a beaucoup d’images et de 
poésie, souvent des exagérations, parfois des concep
tions nouvelles dont on a méconnu le caractère na
tional et politique. Les juifs trouvaient la satisfaction  
com plète de toutes leurs aspirations dans le bonheur 
terrestre des tem ps m essianiques, et la  résurrection 
n’avait d’autre but que de permettre aux justes 
défunts d ’y  participer. Le « monde à venir » est sim 
plem ent l ’ère de félicité qui succédera au tem ps des 
malheurs présents : ce sont là deux m om ents dis
tincts dans une durée continue, non deux « mondes » 
différents; les catastrophes cosmiques par lesquelles 
les apocalyptiques sem blent annoncer la fin du monde 
actuel ne sont qu’une m ise en scène poétique et font 
traditionnellem ent partie de la description de toutes 
les grandes interventions de Dieu. L’appareil trans
cendant qu’offrent certaines représentations des 
tem ps messianiques est une imagerie empruntée au 
souvenir du Paradis terrestre, etc. —  R este encore 
à expliquer le « Fils de l ’homme » aux traits si parti
culiers des Paraboles d ’Hénoch. Pour N ils Messel, 
l ’appellation « Fils de l ’homme » n ’est originale que 
dans Hén., x lv i ,  2-4 et x lv ii i ,  2; partout ailleurs elle 
est une interpolation faite par le traducteur éthiopien 
chrétien; d ’ailleurs dans les passages authentiques, 
elle signifie, comme dans Dan., vu , 13, le peuple juif, 
non une individualité déterminée. L’expression 
« l ’Elu » se rapporte pareillem ent au peuple juif. 
Enfin, il n ’est pas, non plus, question d’un Messie 
préexistant dans le I V e livre d ’E sdras.—  On ne peut 
donc pas parler d ’eschatologie transcendante. C’est 
notre eschatologie chrétienne qui, en dédoublant 
la venue du Messie, a été la cause dernière de toutes 
ces méprises. Nils Messel, Die Einheitlichkeit der jü- 
dischen Eschatologie, Giessen, 1915; idem , Der Men- 
schensohn in den Bilderreden des Henoch, Giessen, 1922. 
D ’autres nient pareillem ent que les juifs aient eu 
l ’idée d ’un Messie réellement préexistant : Billerbeck, 
Nathanael, 1903, p. 97-125; 1905, p. 89-150; Kom - 
mentar zum Neuen Testament aus Talmud und M i- 
drasch, von H. Strack und P. Billerbeck, t. il, Munich, 
1924, p. 334.

Il faut reconnaître que beaucoup de critiques diri
gées par Nils Messel contre les partisans exagérés de 
la transcendance dans l ’apocalyptique juive, sont 
justes; il a raison de m ettre en relief le caractère par- 
ticulariste, national, politique, terrestre, des espé
rances juives en général, même dans les apocalypses 
qui présentent des traits indiscutables de transcen
dance. On doit ajouter que l ’apocalyptique se prête 
facilem ent à des figures très hardies, à des symboles 
aux contours très flous, à des exagérations de toute  
sorte. D ’après le chap. x  de VAssomption de Moïse, 
lors de la théophanie libératrice, la terre tremblera, 
les m ontagnes s’effondreront, le soleil sera changé 
en ténèbres et la lune en sang, les étoiles seront dans 
le trouble, la mer et les fleuves dans l ’effroi : Israël 
montera sur la nuque et les ailes de l’aigle et s’envolera 
jusqu’au ciel des étoiles d’où il comtemplera le châ
tim ent exercé par le Très-Haut contre ses ennemis.

Comment interpréter à la lettre cette description où 
l ’on veut trouver communément les caractéristiques 
du m essianisme transcendant ! Y a-t-il là autre chose 
que des métaphores, traditionnellem ent em ployées 
dans la poésie hébraïque chaque fois qu’il s’agit de 
dépeindre l ’intervention toute-puissante de Dieu dans 
les destinées de son peuple, métaphores puisées dans 
les souvenirs du Sinaï? et l ’envol d ’Israël au ciel, 
sur les ailes de l’aigle, est-ce autre chose que le sym 
bole de la sécurité parfaite que Dieu accordera à son 
peuple? —  Pour les phénom ènes de la nature, cf. Is., 
x iii , 9 sq.; x x iv , 21-23; x x x iv , 4-6; Jér., v , 23 sq.; 
E z .,x x x n , 7 sq. ; Joël, n , 1 sq., 10, 28-32; m , 15 sq.; 
Amos, v , 18-20; vm , 8 sq.; S o p h .,i, 14-18; A gg.,n , 
21 sq .; P s., cx iv , 4-7. Pour l ’exaltation au ciel, cf. 
Is., x iv , 13; Jér., x l i x , 16; u ,  53; Abd., 4; voir aussi 
Ps. Sal., i, 5; M atth., x i, 23. —  D ’ailleurs, l’esprit 
franchement national de l’Assom ption de Moïse ne 
perm et guère d’adm ettre que, pour l’auteur, la terre 
d’Israël ne soit plus com ptée pour rien à l’époque 
des rétributions.

Mais il est impossible de ramener toute l ’eschato
logie des apocalypses sur le plan terrestre. Les croyan
ces à l’im m ortalité de l ’âm e, à la résurrection, aux 
sanctions de la vie future, à des récompenses d’ordre 
tou t surnaturel, à un Messie préexistant, divin, à 
un Rédem pteur spirituel qui régnera éternellement 
sur les hommes, avaient des racines trop profondes 
dans l ’Ancien Testam ent pour pouvoir être oubliées 
tout d ’un coup. La transcendance! elle apparaît dans 
la plupart des prophètes, elle éclate particulièrement 
dans Daniel, elle remplit tout le livre de la Sagesse. 
Il serait a priori inconcevable que les conceptions 
les plus hautes de l ’Ancien Testam ent n ’aient laissé 
aucune trace dans l ’apocalyptique et que le judaïsme 
du tem ps de J.-C. ait totalem ent méconnu cet héritage 
du passé. Du reste, d’où les rabbins de l ’époque tal- 
mudique auraient-ils tiré leurs idées sur le monde de 
l’au-delà, si jusqu’alors l’eschatologie juive avait été 
purement nationale et terrestre ? E t l ’eschatologie 
chrétienne, dont on ne peut nier le caractère trans
cendant, universaliste, supra-terrestre, n ’est pas da
vantage une création de toutes pièces; les principaux 
points d’attache préexistaient. Certes, dans l’apoca
lyptique, comme dans le judaïsm e postérieur, les 
notions sont étrangem ent mêlées : Il a fallu la pleine 
lum ière du Christ Jésus pour m ettre de Tordre dans 
cet écheveau si embrouillé. —  Cf. Lagrange,Le M essia
nisme, p. 257-265; Rev. bibl., 1922, p. 624 sq.

4° Caractère compilatoire de certaines apocalypses. 
—  Il ne faut pas s’étonner si certaines apocalypses 
donnent l ’impression d’être de vastes compilations. 
Les apocalyptiques étaient gens essentiellem ent con
servateurs. Us ne voulaient pas innover, mais le plus 
souvent se contentaient de juxtaposer des matériaux 
de provenance diverse, des représentations disparates 
qu’ils ne se croyaient même pas obligés de raccor
der entre elles. E t tous ces élém ents sont rassemblés 
pêle-m êle : les visions d’avenir sont entrecoupées de 
descriptions cosmologiques, d’exhortations morales, 
de récits de toute sorte; voir par exem ple le Livre  
d ’Hénoch,V Apocalypse d ’Abraham ,le I Ve livre d ’Esdras. 
La Sibylle  va  jusqu’à incorporer à ses chants des 
oracles d’origine païenne. Aussi ne doit-on pas se 
hâter de conclure de la diversité des conceptions à la 
pluralité d’auteurs. Si le Livre d ’Hénoch peut être légi
tim em ent considéré comme une mosaïque d’apoca
lypses d’origine diverse, on aurait tort de découper, 
avec Kabisch, de Faye, Charles, B ox, le I V e livre 
d ’Esdras en cinq sources distinctes, ajustées par un 
rédacteur final; l ’accent y  est partout le m ême, la 
même âme profondément religieuse donne l ’unité 
aux sept visions qui com posent le livre.
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5° Pseudonymie. —  Par le fa it que les apocalypti
ques prétendaient transm ettre des révélations, et des 
révélations qui avaient pour objet fondam ental l ’ave
nir du peuple juif, ils prenaient forcém ent devant 
leurs contemporains allure de prophètes.

Or, à l ’époque où ils écrivaient, les Juifs n ’étaient 
guère disposés à reconnaître de nouveaux prophètes. 
Le Siracide présente « les douze prophètes » comme 
une catégorie close, x l i x ,  1 0 , et son petit-fils en fait 
de m ême pour la série entière : « la loi, les prophètes, 
et les autres écrivains »; « la loi, les prophètes et les 
autres livres de nos pères »; « la loi, les prophètes, et 
les autres livres »; Prologue. A tort ou à raison, on 
était persuadé que depuis longtem ps il n ’y  avait plus 
de prophète en Israël, I Mach., ix , 27; cf. la Prière 
d ’A z a r ia s ,l5 (  =  Dan., i i i ,  38) ; Ps., l x x x i v ,  9; I  Mach., 
iv , 46; Josèphe, Contra A p ., i, 8. Il est remarquable 
que Daniel n'ait pas été classé parmi les N ebiim , mais 
parmi les Kcthoubim.

Les apocalyptiques n ’avaient donc aucune chance 
d’agir sur la nation, en parlant en leur nom personnel. 
Pour être bien accueillis, ils n ’avaient d’autres res
sources que de présenter leurs productions comme des 
œuvres du passé et de les m ettre sous le patronage 
d’hommes illustres qui avaient vécu dans la fam ilia
rité de Dieu et pouvaient bien avoir reçu communi
cation de m ultiples secrets célestes; de ce nombre 
étaient Adam, Hénoch, Noé, Abraham, les douze fils 
de Jacob, Moïse, les prophètes, Esdras, etc. La pseu
donym ie éta it une nécessité pour l ’apocalyptique  
juive.

D ’ailleurs, l ’autorité de ces grands personnages per
m ettait d ’élargir les horizons devant un judaïsme qui 
avait déjà tendance à se figer dans l ’étude exclusive  
de la Loi et à se muer en rabbinisme. Beaucoup de 
juifs ne pouvaient se contenter des arides discussions 
juridiques dont les écoles com mençaient à retentir; 
l’heure était grave : il fallait pousser à l ’action, stim u
ler les courages, enflammer les enthousiasm es, donner 
une confiance inébranlable dans l ’intervention de Dieu 
en faveur de son peuple. Cette tâche ne pouvait s’ac
complir qu’à l ’abri de noms respectés de tous. Du 
reste, Dieu n’a pas l ’habitude de révéler ses secrets 
à tou t venant; force fut de recourir à ceux qui étaient 
connus pour avoir été les dépositaires de son esprit.

6° Caractère ésotérique. —  Mais une objection devait 
naturellem ent se présenter à l ’esprit des juifs aux
quels les apocalypses étaient adressées : com m ent des 
écrits si anciens et si autorisés ont-ils été ignorés 
pendant tant de siècles? La réponse est aisée ; ces 
révélations, consignées par écrit sur l ’ordre de Dieu, 
n ’étaient pas destinées à être rendues publiques de 
suite; elles devaient rester secrètes jusqu’au temps 
final, jusqu’au jour où l ’on en aurait besoin. —  Déjà 
dans le livre de Daniel, vm , 26; x i i , 4 ,9 , on peut noter 
que les prédictions relatives aux tem ps à venir ne 
devaient pas être divulguées par le prophète. —  
H énoch confie les révélations dont il a été l ’objet 
à ses enfants, mais pour une génération lointaine, 
i, 2; il écrit lui-m êm e un livre, x c i i , 1, et invite ses 
enfants à garder fidèlement ses paroles : ces « libres 
seront donnés aux justes et aux sages, pour (leur 
communiquer) la joie et la vérité et une grande sa
gesse, « les justes y  apprendront « toutes les voies de 
la vérité, » civ , 10-13; cf. x cm , 10; malgré l x x x i i , 
1 sq., où les livres d’Hénoch sem blent destinés à de 
nom breux lecteurs, on a l ’impression très nette que 
toute cette littérature doit rester le patrim oine d’un 
m ilieu privilégié, d ’un cercle restreint de justes. —  
Dans Hénoch slave, x x x , 8-11, Dieu prescrit au pa
triarche de transm ettre ses livres à ses enfants; de 
plus, il constitue l ’archistratège Michel et deux autres 
anges gardiens de ces manuscrits, ainsi que de ceux

d’Adam , de Seth, d’Enos, de Caïnan, de Malaléel et 
d’Ared, ses pères, pour qu’ils soient conservés jus
qu’au dernier âge. D ’après x x x v , 2, ces livres seront 
alors m anifestés à des hommes fidèles, à des amis 
de Dieu, qui ne prononcent pas son nom en vain, et 
ils les feront connaître à leur génération; trad. Bon- 
wetsch, Die Bûcher der Geheimnisse Henochs, Leipzig, 
1922; cf. encore x l v ii , 2 sq.; x l v ii i , 7-9. Ces livres 
sem blent bien être la propriété d’un cénacle; cepen
dant Hénoch n’exige pas qu’on les cache, il désire 
qu’on les montre à tous ceux qui veulent les connaître, 
lv i .  É videm m ent, leur caractère « ésotérique » ne 
devra pas être affiché. —  Dans VAssomption de Moïse, 
i, 16; cf. x , 11; x i, 1, le législateur donne à Josué  
l ’ordre d’oindre d’huile de cèdre les livres qu’il lui 
remettra et de les renfermer dans des vases de terre 
qu’il déposera à la place que Dieu « fit dès le début de 
la création du monde » (Jérusalem). Il semble bien 
qu’il ne s’agit pas uniquem ent du Pentateuque. —  
Le I V e livre d ’Esdras ne laisse sur ce point aucune 
hésitation. Le voyant a été jugé, digne de contempler 
les secrets du Très-Haut et l ’ange lui dit : « Ecris tout 
ce que tu as vu dans un livre et cache-le en un endroit 
secret, et apprends-le aux sages de ton peuple, à ceux 
dont le cœur est capable de garder ces m ystères, » 
x i i , 36-38. Dieu allumera dans son cœur la lumière 
de l ’intelligence, qui ne s’éteindra que lorsqu’il aura 
fini d’écrire; il devra publier une partie de son travail 
et livrer l ’autre, en cachette, aux sages, x iv , 25. C’est 
ce qui fut fait : pendant quarante jours et quarante 
nuits, Esdras, en extase, dicte à cinq secrétaires ce 
que Dieu lui inspire et rédige ainsi quatre-vingt-qua
torze livres. E t le Très-Haut lui d it : « Les vingt- 
quatre livres que tu as écrits en premier lieu, rends-les 
publics afin que les dignes et les indignes les lisent; 
quant aux soixante-dix derniers, conserve-les pour 
les remettre aux sages de ton peuple, car en eux  
(dans ces livres) il y  a la source de l ’intelligence, la 
fontaine de la sagesse et l’eau vive de la science, » 
x iv , 42-47. Les vingt-quatre premiers livres sont les 
livres canoniques de l’Ancien Testam ent accessibles 
à tout le monde. Les soixante-dix autres sont, sans 
aucun doute, les livres apocryphes, en particulier les 
apocalypses, cf. x iv , 5; ils sont plus excellents que 
les livres canoniques, ils contiennent un enseigne
m ent secret et sont uniquem ent destinés aux sages, 
aux parfaits d ’entre les juifs, seuls capables de conser
ver ces m ystères ; ce sont, au sens original du m ot, des 
livres « apocryphes », c’est-à-dire cachés, soustraits 
au vulgaire à cause de leur perfection même. D ’ailleurs, 
ces enseignem ents rem ontent jusqu’à Moïse même, 
et Esdras n’a fait que les m ettre par écrit; au Sinaï, 
Dieu avait m ontré à Moïse « les m ystères des temps » 
et lui avait ordonné ; « fais connaître tels de mes 
discours et cache les autres, » x iv , 5 sq. —  E t voilà  
com ment il se fait que les apocalypses rem ontent à la 
plus haute antiquité et, cependant, ont pu être igno
rées pendant si longtem ps! Elles n ’en sont que plus 
vénérables et doivent être accueillies avec tout le 
respect qui est dû à des dépositaires de la révélation  
divine.

Les apocalyptiques étaient prisonniers du genre 
et, une fois entrés dans l’engrenage, il leur fallait 
être logiques dans leur fiction.

7° Déterminisme. ■— N e pouvant présenter leurs 
prophéties sous leur propre nom, ils se transportent 
en arrière et, dès lors, il leur devient facile d’accré
diter leurs prédictions de l ’avenir par les prophéties 
du passé dont tou t le monde peut vérifier l ’accom 
plissem ent. •— Les tem ps futurs sont offerts à leur 
contem plation sous forme de tableaux qui défilent 
devant leurs regards émerveillés. Mais il y  a un double 
plan, le plan terrestre, sur lequel les événem ents
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semblent se succéder sans ordre et surtout sans égard 
aucun à ce que semblaient exiger la justice et la 
sagesse divines, et le plan céleste qui explique tout : là 
tou t est inscrit à l’avance sur les tablettes célestes, 
tout est prévu et fixé par le Tout-Puissant et rien 
n ’arrive sans sa permission. Qu’Israël ait donc con
fiance! les événem ents du passé et du présent ont 
été réglés de toute éternité par Dieu et ils se déroulent 
dans l’ordre voulu par lui. Mais si le Très-Haut a tenu  
tous les fils de l’histoire jusqu’ici, il les tiendra encore 
dans les temps qui sont imminents et qui verront 
enfin se réaliser les promesses prophétiques en 
faveur du peuple élu. —  L’histoire du monde prend 
ainsi des allures schématiques, presque mécaniques : 
tout se suit dans le cadre et selon le plan fixés à 
l ’avance, les conseils divins ont tout déterminé et 
les événem ents se déclanchent comme mus par un 
ressort d’horlogerie ; les empires se suivent à la surface 
de la terre, jusqu’à ce que la domination passe aux 
enfants d’Israël. Qu’on ne craigne donc pas : le 
triomphe final de la justice viendra inéluctablem ent, 
il suffit d’attendre les dernières scènes du grand drame. 
Sans doute, les acteurs de ce drame sont libres et les 
reproches véhém ents que les voyants adressent aux 
ennemis d’Israël montrent qu’ils leur laissent la 
pleine responsabilité de leurs mouvements. Mais en 
réalité tout se passe comme si une machinerie secrète 
actionnait toute la représentation.

8° Symbolisme. ■— Les symboles avaient toujours 
été en hdnneur chez les Sémites; ils étaient surtout 
une des grandes ressources du genre prophétique. 
Faits réels, pures visions ou simples description!, ils 
jouent un rôle im portant dans Osée et dsns Isaïe, 
spécialem ent dans Jérémie, Ézéchiel, Daniel et Zacha
rie, cf. D. Buzy, Les symboles de l’Ancien Testament, 
Paris, 1923. Ils ont l ’avantage de parler aux sens et 
de faciliter ainsi l ’intelligence des choses spirituelles. 
C’est une remarque fréquemment faite par saint 
Thom as, que l ’homme s ’élève naturellem ent à la 
connaissance des choses invisibles par les choses v isi
bles. Mais il y  a aussi un danger, c’est que les symboles 
peuvent n’être pas très obvies ou n’avoir qu’une 
analogie lointaine avec l ’idée à exprimer; et dans ce 
cas, loin d ’être une aide, ils rendent les discours plus 
obscurs.

Le sym bolism e était pour ainsi dire une nécessité 
du genre apocalyptique. Le voyant est censé contem 
pler des m ystères qui dépassent les concepts humains; 
incapable, avec sa pauvre intelligence, de saisir la 
pleine signification de ce qui lui est montré, il lui est 
encore plus difficile de traduire adéquatem ent ce qu’il 
a compris : le langage ordinaire est trop pauvre pour 
rendre de si hautes réalités; d’où la nécessité de recou
rir à des comparaisons, à des im ages, à des allégories.

Mais de plus, les auteurs de ces livres posent en 
prophètes, et les prophéties dem andent à être enve
loppées d ’un voile, elles ne s’accom m odent pas de 
la grande clarté du jour. D ’autre part, ils ne parlent 
pas pour le commun du peuple et ne tiennent pas à 
être compris de tous. Pour ces différentes raisons, les 
apocalyptiques sont obscurs à dessein, et le sym bo
lism e se prête m erveilleusem ent à ces exigences du 
genre.

Les sym boles sont nombreux, mais m anquent par
fois de cohérence. Les étoiles figurent tantôt des 
anges tom bés, Hén , x vm , 13-16; l x x x v i , 1-3; 
l x x x v i i i , 1 ; x c , 21, tantôt des hommes, Hén., x l v i , 7. 
Ailleurs, les hommes deviennent des taureaux blancs, 
s’ils sont justes, noirs, s’ils sont impies, les femmes 
des génisses, les enfants des veaux, Hén., l x x x v , 3 sq. ; 
l x x x i x ; les géants de la Genèse deviennent des élé
phants, des cham eaux, des ânes, Hén., l x x x v i , 4 sq.; 
l x x x v i i , 4; l x x x v i i i , 2; les gentils sont sym bolisés

par toute sorte de bêtes sauvages ou d’oiseaux de 
proie : lions, léopards (Assyriens et Babyloniens), 
chiens (Philistins), loups (Égyptiens), hyènes, porcs 
sauvages (Edom ites), renards (Ammonites), écureuils, 
faucons, vautours, éperviers, aigles, corbeaux (Sy
riens), Hén., l x x x ix , 10 sq.; les douze fils de Jacob  
sont les douze brebis qui donnent naissance à des 
troupeaux nombreux, Hén., l x x x ix , 12 sq., si bien 
que Dieu devient « le Seigneur des brebis, » c’est-à- 
dire le Seigneur d’Israël, Hén., l x x x ix , 16 sq .; Saiil 
est un bélier, Hén., l x x x ix , 42 sq. —  Le Messie est 
tantôt un taureau blanc, Hén., xc , 37, tantôt un lion, 
IV e Esdr., xn , 31 sq.

L’empire romain est un aigle à douze ailes et trois 
têtes, IV e E sdr., x i, 1-xn, 3, 11-32. Dans Y Apocalypse 
syriaque de Baruch, les royaumes hostiles sont figurés 
sous l'image d'une forêt et d’un cèdre, le royaume du 
Messie sous les traits d’une vigne et d’une fontaine, 
x x x v - x l . Ailleurs, toute l’histoire du monde est sym 
bolisée par une nuée qui laisse alternativem ent échap
per des eaux claires et des eaux noires, l’époque 
messianique est figurée par un éclair, l ii i- l x x ii . —■ 
Jérusalem est ici une maison, Hén., l x x x ix , 50 sq., 
là une vieille femme désolée, IV e Esdr., ix , 38-x, 59.

Plusieurs de ces symboles se rencontrent dans l’An
cien Testam ent. Ézéchiel représente Israël sous l’image 
d’un troupeau de brebis qui devient la proie de toutes 
les bêtes sauvages, x x x , 3, 6, 8. Le même prophète 
parle des béliers, des agneaux, des boucs, des bœufs 
gras de Basan, c’est-à-dire des ennemis d’Israël, qui 
seront immolés au jour du jugement, x x x ix , 18 sq. 
Amos appelle les femmes de Samarie « vaches de 
Basan », iv , 1. Dans Dan., vn , les grandes monarchies 
universelles sont figurées par un « lion avec des ailes 
d’aigle, par un ours, par un léopard et par une qua
trième bête, terrible, effrayante. » Souvent Israël est 
comparé à une vigne, la ville de Jérusalem à une 
femme. Ce qui, dans les apocalypses, rend ces sym 
boles obscurs et fatigants, c’est leur continuité et leur 
enchevêtrem ent, parfois aussi le mauvais goût qui a 
présidé à leur choix, un réalisme extrême et l’absence 
de suite dans les développements, cf. Hén., l x x x v i - x c .

Les nombres jouent un rôle im portant dans cette  
symbolique, moins cependant que dans Philon et 
dans certains auteurs chrétiens. Le chiffre sacré 
par excellence est sept, ne remplit-il pas déjà la 
première page de la Genèse de son mystère ? Il y 
a sept archanges, Hén., x x ;  cf. Ez., ix ,  2; Tob., 
x i i , 15; Test. Lévi, vm , 2 sq., sept cieux, Hén. si., 
i i i - x x i ; Test. Lévi, i i , 7-m, 3; cf. Asc. Is., vn -x i; iv , 14; 
Apoc. gr. Bar., i i  sq.; sept facultés de l’homme, Hén. 
si., x x x , 9; sept esprits ou sens dans l’homme, Test. 
Rub., i i , 3-9; cf. Eccl., xvn , 4; sept éléments matériels 
dans le corps humain; Hén. si., x x x , 8; sept esprits 
de tromperie, Test. Rub., ii, 1 sq. ; in , 3-6 ; sept degrés 
de damnation, IV e Esdr., vu , 81-87, et sept degrés de 
félicité des justes, IV e Esdr., vn, 88-99; sept montagnes 
dont la septième est le siège de Dieu, Hén., xvm , 6; 
x x iv , 1-3, etc. —  Le chiffre soixante-dix, multiple de 
sept, se rencontre assez souvent : il y  a soixante-dix  
nations, parlant soixante-dix langues différentes et 
gouvernées par soixante-dix anges, Test. hébr. Nepht., 
vin, 1-6; il y  a soixante-dix générations depuis le 
déluge jusqu’au jugem ent, H én., x , 12; d’après l ’As- 
somption de Moïse, la captivité de Babylone durera 
soixante-dix plus sept années, m , 14; cf. Jér., x x v ,  
11 sq. ; x x ix , 10; d ’après le Testament de Lévi, les 
malheurs d ’Israël se prolongeront pendant soixante- 
dix semaines d’années, x v i, 1; cf. Dan., ix ,  2, 24-27; 
l ’histoire d ’Israël se partage en soixante-dix périodes, 
auxquelles répondent soixante-dix pasteurs, Hén., 
l x x x i x , 59 sq. ; x c , 1 sq. —  U n autre m ultiple de sept, 
sept m ille, se présente surtout quand il s’agit d ’évaluer
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la durée du m onde, Hén. si., x x x i i i , 1; cf. Test. Abr., 
x ix ,  rec. A (la durée du monde sera de sept « éons »); 
vu, rec. B  (sept mille « éons » s’écouleront depuis la 
m ort d’Abraham jusqu’à la résurrection générale). 
Selon un autre calcul où le chiffre sept se combine 
avec le chiffre dix, le monde durera dix semaines, Hén., 
x c i i i ; x c i, 12-17. Dans les apocalypses canoniques 
on  rencontre aussi la m oitié de sept, trois et demi, 
D an., v ii, 25; ix , 27 ; Apoc. Joan., x i, 9, 11; cf. x i i , 14, 
ou, quand il s’agit d’une semaine d’années, quarante- 
deux mois, Apoc. Joan., x i, 2 ,3  ; x i i i , 5, ou douze cents 
soixante jours, Apoc. Joan., x i, 3; x i i , 6.

Les apocalyptiques sem blent avoir aussi une pré
dilection pour le chiffre douze; IV  E sdr., x iv , 11 : 
douze périodes du m onde; A p. syr. B ar., x x n  : 
douze tem ps de tribulations; cf. Hén., l x x x i x , 71; 
H én., x c , 17 : douze derniers pasteurs; A p. syr. Bar., 
l i i i  sq. : douze alternances d ’eaux claires et d’eaux 
noires, dans la vision du nuage; A p. A br., x x ix  : 
l ’éon actuel dure douze « années ».

On rencontre enfin le nombre trois et quatre, Hén., 
l x x x i x , 59 sq.; IV  E sd r .,x n ; Apoc. syr. B ar., x x x ix ;  
parfois un des m ultiples de quatre, quarante, chiffre 
auquel se rattachent de grands souvenirs de l ’Ancien 
Testam ent, A p. syr. B ar., l x x v i , 4; cf. IV  Esdr., 
x iv , 23.

Il n ’est pas facile de déterminer les cas où ces chiffres 
ont une signification sym bolique; il est encore plus 
m alaisé d ’en dire le sens précis Sept et douze sem blent 
signifier la plénitude normale, soixante-dix une m ulti
tude assez grande. Ce qui est clair, c’est qu’ils ne 
sont pas à prendre avec une rigueur mathém atique.

9° Indétermination du langage. ■—  Nous avons vu  
que les apocalyptiques étaient censés éprouver une 
grande difficulté à narrer leurs visions : les réalités 
célestes qu’ils avaient été admis à contempler étaient 
si ineffables! Le sym bolism e venait bien au secours 
de la faiblesse hum aine; mais, malgré tout, on restait 
toujours loin de l ’idée à traduire. De là une autre 
conséquence : le style apocalyptique procède volon
tiers par approxim ations ; il aime les m ots à contours 
imprécis, il recherche les atténuations. Aussi ren- 
contre-t-on fréquemm ent des termes de comparaison, 
« comme », « semblable à », etc. « J ’approchai d ’une 
grande maison, raconte H énoch; les murs de cette  
m aison étaient comme une m osaïque en pierre de 
grêle (cristal)... son to it éta it comme le chemin des 
étoiles... elle éta it brûlante comme du feu et froide 
comme de la neige, » x iv , 10-13. A un autre mom ent, 
il v it « quelqu’un qui avait une « tê te  de jours», et sa 
tè te  était comme de la laine blanche; et avec lui un 
autre dont la figure avait l’apparence d ’un homme, et 
sa figure éta it pleine de grâce, comme un des anges 
saints, » x l v i ,  1 sq. ; cf. Dan. vu , 13. « Je v is là, au 
m ilieu de cette lumière comme une maison qui était 
bâtie en blocs de glace, » Hén., l x x i ,  5. —  « Je vis des 
esprits qui volaient en la forme de deux oiseaux, l ’un 
comme un phénix, l ’autre comme un chalkydre, ils 
avaient l’apparence de lions, leurs pieds, leur queue 
et leur tê te  étaient ceux d’un crocodile, » Hén. si., 
x i i , .1 ; cf. x x x ix ,  4; x m ,  1, etc.

Ces locutions devaient en m ême tem ps produire 
dans les lecteurs l’impression que le voyant se conten
ta it de rapporter fidèlem ent ce qui lui avait été montré : 
il décrit les formes extérieures, il n ’entend pas se 
prononcer sur la nature intim e des choses extraor
dinaires qu’il a contem plées. Qui n ’admirerait un tel 
scrupule!

Enfin ces manières de parler avaient l ’avantage 
de donner aux récits un je ne sais quoi de m ystérieux, 
d ’inexpliqué, qui devait augmenter la curiosité en 
m ême tem ps qu’il inspirerait un plus grand respect 
pour de si hautes révélations.

1 0° Caractère factice du genre apocalyptique. —  De 
tous ces traits il résulte que le genre littéraire des 
apocalypses apocryphes est un des plus artificiels qui 
soient. La spontanéité y  fa it défaut et l ’originalité 
ne trouve guère à s’y  déployer. Toutes ces apocalypses 
se ressem blent. Le thèm e général est fourni à l ’avance: 
l ’auteur, sous le voile d ’un nom  biblique respecté, 
prédit des événem ents déjà réalisés et y  ajoute ses 
prévisions ou ses espérances d ’avenir. Même dans cette  
dernière partie, il n'a pas le choix du cadre : sous une 
forme ou sous une autre, il doit annoncer le triomphe 
des justes Israélites et le châtim ent des ennem is; et 
cela, il l ’a appris par un voyage au ciel ou par une 
révélation directe. L’imagerie elle-m êm e lui est jus
qu’à un certain point im posée : les apocalyptiques 
sem blent avoir des traditions d’école auxquelles ils 
restent fidèles; ils connaissent les livres des prophètes 
authentiques et s’évertuent à les calquer. Mais le vrai 
souffle de l ’inspiration leur m anquant, ils tom bent 
dans l ’emphase. Leurs peintures rutilent de couleurs 
voyantes; les term es hyperboliques, les expressions 
grandiloquentes y  abondent, et pourtant le lecteur 
reste le plus souvent froid. Ce n’est pas sans quelque 
raison que Baldensperger a pu appliquer à l ’apoca
lyptique juive en général ce m ot par lequel Hénoch  
décrit un palais céleste vu  en songe : « La maison  
éta it brûlante com me du feu et froide com me de la 
neige; et il n’y avait dans cette  m aison aucun des 
agrém ents de la vie, » Hén., x iv , 13 . Enserrés dans la 
prison d’un genre littéraire ingrat, dépourvus du génie 
de Daniel et de saint Jean, privés des lumières surna
turelles qui donnent leur vrai prix aux apocalypses 
canoniques, les auteurs des apocalypses apocryphes 
devaient succomber sous leur tâche. Mais leurs in
tentions vala ient m ieux que leurs oeuvres ; si ces der
nières sont des com positions littéraires médiocres, 
celles-là ne m anquent ni de noblesse ni de générosité. 
Les apocalypses doivent leur existence à un des 
sentim ents les plus profonds et les plus ardents de 
l ’âme juive.

IV. O r ig in e  d e  l ’a p o c a l y p t i q u e .  —  1° Circons
tances historiques. —  Il est difficile de se faire une idée 
de la ferm entation qui agita it les esprits en Pales
tine, pendant les deux siècles qui précédèrent la 
venue de Notre-Seigneur. La com m unauté ju ive qui, 
au retour de l ’exil, s’éta it constituée en Judée, sous 
la direction d’hommes aussi m arquants qu’Esdras et 
N éhém ie, avait joui d ’une tranquillité relative sous 
la souveraineté des rois perses, d’Alexandre le Grand 
et de ses successeurs, et s’éta it m aintenue dans le 
ferveur, bien que les livres d ’Esdras et de Néhém ie, 
ainsi que les écrits des prophètes Aggée, Zacharie et 
Malachie m ontrassent déjà chez bon nombre de Juifs, 
surtout dans la classe sacerdotale, un certain relâche
m ent et des compromissions assez sérieuses avec les 
m œurs des populations environnantes. Mais la situa
tion devint bien autrem ent grave au début du 
IIe siècle av. J.-C. Les conquêtes d’Alexandre avaient 
mis la civilisation grecque en contact avec tous les 
pays de l ’Orient, et la  Judée ressem blait à un îlot 
perdu au milieu des flots toujours m ontants de l ’hellé
nism e. Un m om ent on pouvait croire que cet îlot 
allait être lui-m êm e submergé. Antiochus Épiphane 
(1 7 5 -1 6 4 )  veut noyer la religion juive sous les mœurs 
et les idées grecques, et dans cette entreprise sacri
lège il est aidé par la com plicité des classes juives 
les plus cultivées et d ’une partie du sacerdoce. Défense 
est faite, sous peine de mort, de circoncire les en
fants, de célébrer le sabbat, d’offrir des sacrifices. 
Les juifs fidèles sont massacrés par milliers ou vendus 
com me esclaves, les murs de Jérusalem sont abattus 
et les étrangers viennent souiller de leur présence 
la cité sainte. En 1 6 8 , un autel païen est élevé au
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Tem ple et l’on y  offre des sacrifices idolâtriques.
C’est alors que, sous l ’im pulsion de quelques 

hom m es résolus, inébranlables dans leur foi, jaillit 
l ’étincelle de l ’insurrection machabéennc. Entreprise 
insensée aux yeux  des hommes 1 et pourtant le miracle 
s’accom plit, l’étranger est chassé, le culte du vrai 
Dieu est rétabli, les juifs recouvrent l ’indépendance.

Mais un ferm ent de malaise subsiste, car les Juifs 
sont partagés en factions rivales, pharisiens et saddu- 
céens, qui se disputent le pouvoir. La dynastie des 
Asmonéens s’use dans ces divisions incessantes, et 
l ’an 63 av. J.-C., Pom pée s’empare de Jérusalem  : 
douze mille Juifs sont égorgés, d’autres sont conduits 
com me captifs à Rom e. Les aigles romaines planent 
désormais sur la Judée. Hérode l ’Iduméen pourra 
ceindre la couronne, mais ce sera avec la permission  
du sénat romain : le  peuple élu est vassal de l’étranger. 
Cette situation si contraire à ce que sem blaient avoir 
annoncé les prophètes, jointe aux vexations de toute  
sorte qu’Hérode et les procurateurs romains exercent 
à l ’égard des Juifs, entretiennent chez ceux-ci une 
agitation qui se traduit par des révoltes fréquentes, 
et lorsqu’en 66 après J.-C. le  procurateur Gessius 
Florus fait déborder la coupe, la  guerre éclate, im pla
cable, atroce. Elle finit par la  destruction de Jérusalem  
et par l ’incendie du Temple.

C’est dans ce cadre historique qu’il faut se trans
porter si l ’on veut comprendre la genèse des apoca
lypses juives.

2° Influence de la Bible. —  Au milieu de leurs tribu
lations, il reste aux m alheureux persécutés une conso
lation qui surpasse toutes les autres : c’est la Bible, 
I Mach., x n , 9. C’est au nom de la Loi que le peuple 
se soulève; sous Judas M achabée, avant la bataille, le 
livre de la Loi est étendu devant le Seigneur, comme 
pour lui rappeler ses engagem ents, I Mach., m , 48, et 
devant les com battants mêmes on donne lecture du 
Livre saint, II Mach., vin, 23. Antiochus Épiphane 
savait que, pour détacher les Juifs de leur religion, il 
fallait leur enlever la Bible, et c’est pourquoi il édicta 
la peine de mort contre tous ceux chez qui on la trou
verait, I Mach., i, 60.

Les Juifs n ’en furent que plus ardents à l ’étude des 
Livres inspirés : ils y  puisaient le courage de supporter 
héroïquem ent toutes les épreuves; les beaux exem ples 
de vertu des personnages de l ’Ancien Testam ent les 
exaltaient, mais surtout les promesses divines, faites 
à Israël, les rem plissaient d’une énergie indomptable  
et faisaient briller à leurs yeux la lumière réconfortante  
d ’un avenir plus heureux.

Pourtant, en lisant les pages sublim es dans les
quelles les voyants d ’Israël annonçaient le bonheur 
futur du peuple élu, en contem plant les visions d’une 
splendeur inouïe que les prophètes déroulaient devant 
leurs regards ém erveillés, ils ne pouvaient pas s’em 
pêcher de comparer ces brillantes perspectives avec 
les tristes réalités dont ils étaient les tém oins et de 
constater entre les deux une formidable antinom ie. 
Ce fut là l ’origine de l ’apocalyptique juive. Car Dieu  
n’est pas sujet à l’erreur, et les prédictions des pro
phètes doivent se vérifier inéluctablem ent. Mais puis
que le présent réalise si peu leurs oracles, il ne reste 
qu’à se réfugier dans l ’avenir. Ce que Dieu a annoncé 
au sujet de son peuple, arrivera sans tarder : Israël 
sera vengé avec éclat, les tribus reviendront en Pales
tine, les incirconcis seront chassés de la Terre sainte, 
les Juifs ne seront plus soumis à la dom ination de 
l ’étranger : ils auront pour chef Dieu lui-m êm e ou 
son envoyé, le Messie; ils nageront dans l ’abondance 
et la paix la plus parfaite régnera autour d’eux. Ces 
tem ps sont arrêtés dans les desseins de Dieu, et les 
apocalyptiques décrivent avec com plaisance les phases 
historiques qui précéderont le déclanchem ent de la

catastrophe qui sauvera Israël. L’intervention divine 
se produira im m édiatem ent après les calam ités dont 
on souffre au tem ps de l ’auteur.

L’apocalyptique est donc avant tou t le fruit d ’une 
foi inébranlable en la  véracité des Livres saints et en 
la parole de Iahvé. Sans doute, ces Juifs interprètent 
les textes sacrés trop à la lettre et donnent aux pro
messes divines le sens le plus matériel. Mais malgré 
tout, leurs œuvres sont un éclatant hom m age rendu  
à la fidélité du Dieu d’Israël. E lles sont en même 
tem ps un m essage d’indéfectible espérance et tém oi
gnent, pour la plupart, d’un optim ism e indéracinable : 
plus le présent est attristant, plus l ’avenir sera rempli 
de splendeurs; plus la ruine de la nation juive semble 
irrémédiable, plus l’intervention divine sera m erveil
leuse. -— Seules les apocalypses postérieures à la  des
truction du Tem ple rendent un son m oins assuré. E t 
pourtant m ême là, la confiance dans l ’accom plisse
ment des oracles divins reste entière. Toutefois, la 
solution des problèmes apparaît avec moins de netteté: 
m aintenant que Jérusalem est détruit et que Rom e  
affermit son empire sur le m onde, de quelle manière 
se réaliseront les promesses en faveur d’Israël ? Les 
horizons ont tendance à s’élargir : quel sera le sort 
des hommes en général ? quand et com m ent cem alheu- 
reux' siècle prendra-t-il fin ? et qu’adviendra-t-il 
après ? Les contours des tableaux d’avenir s’estom 
pent, mais l ’espérance reste. Cf. Vaganay, Le pro
blème eschatologique dans le I V e livre d’Esdras, Paris, 
1906; Keulers, Die eschatologische Lehre des vierten 
Esrabuches, Fribourg, 1922. Même quand ils pour
raient être déroutés par les événem ents, les apoca
lyptiques restent encore des apôtres de courage, des 
semeurs d’enthousiasm e. Aussi, to u t en reconnaissant 
que le genre apocalyptique a le plus souvent des 
allures factices, froides, com passées, on serait injuste  
si l ’on n ’ajoutait que sous l ’enveloppe artificielle de 
sym boles plus ou moins habilem ent disposés, on sent 
battre des âmes ardentes, on devine des cœurs pas
sionnés pour le triom phe dans le m onde de ce qu’ils 
estim ent être l ’honneur de Dieu.

Il n ’est donc pas exact de parler, comme le font 
Yolz et un grand nombre d’autres critiques, du pessi
misme des apocalyptiques, encore m oins de prétendre, 
com me Baldensperger, qu’en m arquant si fortem ent 
l ’opposition entre ce monde, dom iné par la puissance  
du diable, et le m onde à venir où Dieu retrouvera  
tous ses droits, ils enseignent une sorte de dualisme 
et que, chez eux, seule « l ’eschatologie sauve le mono
théism e traditionnel, » op. cit., p. 178-180. Les Juifs 
savent, par l ’Ancien Testam ent que les puissances 
du mal jouent un rôle im portant, et l’histoire de leur 
époque en était la preuve; mais ils ne doutent jamais 
de la souveraineté absolue de Dieu sur toutes les 
créatures. Leurs écrits m anifestent une foi m agni
fique en la puissance et en la justice du Seigneur, qui 
laisse le mal agir parce qu’il le veut bien et qui aura 
sa revanche solennelle et définitive à l ’heure fixée par 
lui. L’apocalyptique est, au fond, un essai de justi
fication des voies de la Providence divine, telles qu’elles 
apparaissent aux Juifs à la lecture de la Bible.

La Bible laissa d’autres traces dans les apocalypses. 
—  Les tenants de l ’école dite « d’histoire des religions, » 
comme Gunkel, Bousset, Bôklen, Gressmann, et bon 
nombre d’autres critiques, prétendent que, dans 
une mesure très large, des influences étrangères se 
sont exercées sur l ’apocalyptique juive. On veut y  
retrouver des spéculations d’origine babylonienne  
(m ythes astraux, calculs astronom iques, division de 
la durée du m onde en périodes déterminées régies 
chacune par une planète, c’est-à-dire un ange), sur
tou t de nombreuses conceptions du parsisme (dua
lism e, jugem ent général, résurrection des m orts, règne
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final d’un dieu unique tout-puissant, vainqueur de 
Satan et des démons, apokatastase, spéculations sur 
des hypostases divines, angélologie), des doctrines 
grecques (représentations de l ’au-delà, H adès, Champs- 
Elysées, demeures des hommes vertueux), des théo
ries helléno-égyptiennes (voyages d’Hermès au ciel, 
spéculations cosm ogoniques, infiltrations gnostiques), 
des emprunts aux religions à m ystères (révélations, 
inspirations divines, rites ou formules m agiques, puri
fications et ascétism e). Cf. M. N icolas, Les doctrines 
religieuses des Ju ifs pendant les deux siècles antérieurs 
à l’ère chrétienne, Paris, 1860, p. 49-55, 294-310; 
Gunkel, Schôpfung und Chaos, Gottingue, 1895; 
N. Sôderblom, La vie future d’après le M azdéisme, 
Paris, 1901 ; Bôklen, Die Verwandtschaft der jüdisch- 
christlichen m it der Parsischen Eschatologie, Gottingue, 
1902; Gressmann, Der Ursprung der israelitisch-jü
dischen Eschatologie, Gottingue, 1905; Bousset, Die 
Religion des Judentums, 2e éd., Berlin, 1906,p. 540-594.

A l ’encontre de ces théories, différentes remarques 
s’im posent : a) En beaucoup de cas, dans les rappro
chem ent signalés, il ne s’agit que de vagues analogies, 
et les divergences sont encore plus grandes que les res
semblances. •— b) Beaucoup de conceptions religieuses 
étaient répandues dans le monde antique en général 
et n ’étaient le bien propre de personne. De plus, cer
tains traits, à couleur m ythologique, étaient l ’équi
valen t pur et sim ple de concepts authentiquem ent 
juifs (par exem ple H adès =  Cheol) ou n’étaient plus 
considérés que comme des em bellissem ents littéraires. 
La Bible elle-m êm e em ploie des images ou des figures 
poétiques qui en dernière origine dérivent de récits 
m ythiques, sans que pour autant elle veuille emprun
ter des idées à  des légendes païennes ; notre liturgie ne 
parle-t-elle pas d’ « Olympe », de « Tartare », du « Ton
nant », etc. ? —  c) En ce qui concerne le parsisme 
en particulier, avant de parler de son influence sur la 
religion juive, il faudrait qu’on soit fixé sur l ’âge des 
docum ents qui nous présentent des doctrines analo
gues à celles de nos apocalyptiques ; et tou t en adm et
ta n t que les Gâthâs rem ontent au VIe siècle av. J.-C., 
on peut encore contester que la religion juive soit, sur 
des points im portants, débitrice de la religion perse; 
pourquoi n’y  aurait-il pas eu un développem ent simi
laire, mais indépendant ? Cf. Lagrange, La religion  
des Perses, la réforme de Zoroastre et le Judaïsme, 
Paris, 1905; Rev. bibl., 1923, p. 153. —  d) On acceptera 
facilem ent que les événem ents extérieurs ou le contact 
des Juifs avec les autres peuples aient pu stimuler 
le progrès de certaines idées ou m ême y  introduire 
des élém ents secondaires, p. ex. des concepts cosm o
logiques, astronomiques (cf. Hénoch éth. et Hénoch 
slave) ou des tendances gnostiques (Hénoch slave). ■—
e) En ce qui regarde l ’ensemble de ses idées religieuses, 
l ’apocalyptique juive dérive en droite ligne de l’Ancien 
T estam ent; c’est donc par le développem ent interne 
de la religion juive qu’il faut avant tou t l’expliquer. 
L’Ancien Testam ent offrait tou t d’abord de beaux mo
dèles de visions et de descriptions apocalyptiques, 
Is., I I ,  V I , x i, x x iv -x x v u , l i i i ,  l x ;  Ez., i ,  x ,  x x x v ii-  
x x x ix ;  Zach., n  sq., ix -x iv ;  D an., n , vu , vm , x ,  x i i .  
Il contient aussi, du m oins en germe, toutes les doc
trines eschatologiques qui constituent le fond de 
l ’apocalyptique juive. Il annonce la délivrance future, 
directem ent par Dieu ou par le Messie, le retour des 
exilés et le rassem blem ent des tribus, les splendeurs 
de la nouvelle Jérusalem, l ’ère de prospérité matérielle, 
de paix , de bonheur, la défaite des ennemis et leur sou
m ission au D ieu d’Israël, le jugem ent de Dieu sur 
les nations, des catastrophes cosmiques accom pagnant 
la théophanie, la résurrection, le malheur des impies, 
le bonheur des justes. —  Les tex tes sont si nombreux  
qu’il serait fastidieux de les énumérer. —  On trouve

dans l ’Ancien T estam ent,spécialem ent dans les parties 
apocalyptiques, comme par exem ple Is., x x i v - x x v i i , 
l x ; E x., x x x i i i - x l v i i i ; Joël; Zach., i x -x i v ; Dan., v ii- 
x i i , tou t l ’essentiel de l ’apocalyptique juive. Le grand 
nombre de rapprochements que les com m entateurs 
des apocalypses sont obligés de faire avec des passages 
similaires de l ’Ancien Testam ent en est d’ailleurs 
une preuve convaincante.

On ne saurait donc adm ettre l’opinion de Baldens- 
perger qui, tou t en reconnaissant que l’apocalyptique  
doit beaucoup à la Bible, et particulièrem ent aux  
prophètes, creuse cependant entre les deux un fossé 
infranchissable. Ce qui, à ses yeux, caractérise vrai
m ent l ’apocalyptique, ce sont la transcendance, l ’in
dividualism e spirituel et, par le fait, l’universalism e, en 
d’autres term es, le « dégagem ent de tou t idéal terres
tre et politique. » Aussi, « l’apocalyptique, à l’égard 
du m essianisme des prophètes (qui, pour lui, est tout 
national et terrestre), ne signifie pas continuation mais 
rupture, elle n ’en est pas le développem ent normal 
mais l’antithèse .. elle n ’est pas une finale qui réper
cute des m otifs déjà entendus, mais un nouveau  
chant dans un chœur d’ordre supérieur; » Die messia- 
nisch-apokalyptischen Hoffnungen des Judenthums, 
3e éd., Strasbourg, 1903, p. 173 sq. Nous avons déjà 
vu que cette  prétendue transcendance des. apocalypses 
doit être réduite à des proportions très m odestes; ce 
qui y  domine de fait, c’est le nationalism e le plus aigu, 
tandis que tous les élém ents « transcendants » se 
retrouvent dans les prophètes,

Bien plus, les apocalypses juives om ettent des traits  
im portants que l ’Ancien Testam ent avait ajoutés à 
ses tableaux d’avenir. Même dans les Paraboles d ’Hé
noch, le Messie reste sur le plan humain : il apparaît 
sans les prérogatives divines dont l’avaient orné en 
particulier Isaïe et Michée. N ulle part non plus, il 
n ’est question du Serviteur souffrant de Iahvé; le 
m ystère de la Rédem ption des âmes par le sang du 
Juste reste insoupçonné. De plus, les apocalypses, 
même celles qui représentent une eschatologie plus 
haute, com me le /V  livre d ’E sdras, n ’ont pas su se 
dégager de l ’emprise nationale, alors que tan t de 
passages prophétiques l ’avaient fait. Enfin, les notions 
sur le bonheur futur des justes se sont épaissies et m a
térialisées. L’apocalyptique juive n ’a pas rompu avec  
les prophètes; mais elle n’en a pas élaigi les horizons; 
elle les a au contraire resserrés et a ainsi rendu plus 
difficile l ’acceptation de l ’Évangile.

3° M ilieu dans lequel les apocalypses juives prirent 
origine. —  Plusieurs critiques de marque ont voulu  
voir dans les apocalypses une m anifestation de l ’acti
v ité  littéraire des Esséniens ou du moins d’un milieu  
qui leur était étroitem ent apparenté; A. H ilgenfeld, 
Die jüdische A pokalyp tik  in ihrer geschichtlichen Ent- 
wickelung, Jéna, 1857, p. 253 sq .; Lucius, Der Esse- 
nism us in seinem Verhaellniss zum Judenthum, Stras
bourg, 1881, p. 109-125; J . E. H. Thom son, art. 
Apocalyptic Literature  dans International Standard  
Bible Èncyclopaedia, t. i, Chicago, 1915, p. 161-178. 
D ’autres leur attribuent au moins l ’une ou l ’autre 
apocalypse, par exem ple, Le livre d ’Hénoch (Thomson, 
Books which influenced Our Lord and his Apostles, 
Edinburgh, 1871, p. 222 sq.), ou du moins VApocalypse 
des semaines (O. H oltzm ann), Les Jubilés  (Jellinek), 
l’Assomption de Moïse (Merx, Schm idt, O. H oltzm ann, 
Bertholet).

On a fait valoir en faveur de ces théories les spécu
lations des esséniens sur les anges et sur les choses de 
l ’au-delà, leur m ysticism e, leurs enseignem ents éso
tériques, leurs tendances à la magie, leur ascétisme. 
Mais selon la remarque très juste de Schürer, « les 
points de contact qu’on pourrait invoquer sont beau
coup trop débiles pour qu’on ait le droit de qualifier
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un seul de ces écrits comme un produit essénien; » 
Geschichte des jüdischen Volkes, 4e éd., Leipzig, 1909, 
p. 262; cf. aussi Baldensperger, op. cit., p. 203-207.

D ’autres ont voulu attribuer certaines apocalypses 
à des pharisiens (Jubilés), au m oins à des pharisiens 
d ’ancien modèle ( Testaments des Douze Patriarches, 
d ’après Charles), à des zélotes (YAssom ption de Moïse), 
voire m ême à des sadducéens (Testaments, d'après 
Leszynsky). D ’autres enfin, —  et ils sont aujourd’hui 
le grand nombre (Baldensperger, Causse, M. Friedlân- 
der, Bousset, etc.), —  croient que les apocalypses ont 
été composées par « les pieux » d’entre le peuple, les 
successeurs des hassidéens, « les silencieux », les « pau
vres d’Israël », les « m essianistes-piétistes », en somme 
par les humbles gens qui souffrent, se tiennent loin 
des intrigues politiques, placent toute leur confiance 
en Dieu et regardent avec une certaine défiance la 
religion officielle. Pour un peu, on les dirait des « pro
testants,»  avant la lettre I —• M. de Faye distingue  
« l ’apocalypse populaire », « les apocalypses rabbi
niques » et « l’apocalyptique transcendante. » —  Cette 
diversité m ême dans les appréciations montre qu’en 
réalité on manque des élém ents d ’information néces
saires. Avouons donc notre ignorance! On aurait tort 
de vouloir à tou t prix affiubler les apocalyptiques 
d’une des grandes étiquettes sous lesquelles on essaie 
de ranger tous les Juifs d’alors. Nous ne connaissons 
pas suffisamment le judaïsm e du tem ps de J.-C. pour 
caractériser les m ilieux d’où sortirent les apocalypses. 
Le plus sage sera de s’abstenir de toute généralisation  
hâtive et de 'toute classification arbitraire.

Les apocalyptiques sont-ils du moins fils du vrai 
judaïsm e, ou appartiennent-ils à des sectes dissiden
tes ? Les juifs d’aujourd’hui sont peu sym pathiques 
à la littérature apocalyptique. A leurs yeux, elle ne 
saurait être considérée com me le tém oin authentique  
de la pensée juive. Sur ce point, ils sont du reste en 
accord parfait avec les rabbins de l ’époque talm u- 
dique. Mais en fut-il toujours ainsi ? C’est une question  
qui vaut la peine d’être exam inée de près.

V. FIi s t o i r e  d e  l ’a p o c a l y p t iq u e . —  1° L ’A po
calyptique et le judaïsme. —  Nous avons vu que le 
m ouvem ent apocalyptique prit naissance au n e siècle 
av. J.-C ., à l ’époque si troublée de l ’oppression sy
rienne, su ivie de la m agnifique réaction machabéenne. 
Dans les apocalypses les plus anciennes (la majeure 
partie du Livre d ’Hénoch, les Jubilés, les Testaments 
des Douze Patr.) on sent encore les frém issem ents de 
la colère contre les odieux idolâtres ou contre les 
Juifs apostats, l ’orgueil des victoires récentes dues à 
l ’épée des Asm onéens, la  confiance dans l ’avenir de 
la dynastie, avenir qui tend m ême à se fondre avec 
les perspectives messianiques. Les données fournies 
par les apocalypses suivantes sont trop imprécises 
et leurs dates de com position trop discutables pour 
qu’on puisse tracer la ligne de leur développem ent 
historique. Il serait encore plus risqué de vouloir  
reconstituer une période historique déterminée à l ’aide 
de ces apocalypses. Il faut arriver à la destruction  
de Jérusalem  en 70, pour trouver de nouveau des 
points d ’appui fermes; le IV e livre d’Esdras et l ’Apo
calypse syriaque de Baruch, écrits sous le coup de ces ' 
événem ents tragiques, exhalent la douleur la plus 
v ive  et perm ettent de mesurer la profondeur de la 
réaction produite par eux dans certaines âmes juives. 
L’insurrection de Bar-Kochba et l ’im pitoyable ré
pression d’Adrien (132-135 apr. J.-C.) sem blent avoir 
donné le coup de grâce à l ’apocalypse juive, du moins 
à l ’apocalypse m essianique.

Quelle fu t. à l ’origine, la position de l ’apocalyptique  
dans le judaïsm e ?

É coutons M. S. Schechter, « président du séminaire 
théologique ju if d ’Amérique à New-York », dont les

idées, sur ce point, sont partagées par la plupart de 
ses coreligionnaires : « C’est parmi les sectes séparées 
du grand corps du judaïsm e, que nous devons chercher 
l ’origine d’ouvrages pseudépigraphes, te ls que le livre  
des Jubilés, le Livre d ’Hénoch, les Testaments des Douze 
Patriarches et de productions similaires, —  et non 
dans le judaïsm e des pharisiens. Ce fait éta it reconnu 
depuis plus d ’un demi-siècle par Beer, qui s’exprima 
ainsi à l ’égard du livre des Jubilés : « Sa physionom ie  
• générale est singulière, et il dut apparemment son 
« origine à une com m unauté séparée. » Mais c ’est là 
une caractéristique qui peut être appliquée aussi au 
Livre d’Hénoch et aux Testaments des Douze P atriar
ches, qui ont des affinités si étroites entre eux et qui 
tous poussèrent sur le terrain des sectes. E t assuré
m ent, il est im possible d ’avoir une opinion différente 
sur cette  classe d ’écrits, si l ’on a fait une étude per
sonnelle de la littérature rabbinique, telle  qu’elle s’of- 
fre à nous dans la M ischna, le Talmud et les grands 
M idraschim. Quand on passe de ces oeuvres authen
tiques des rabbins aux pseudépigraphes, on se sent 
transporté dans un m onde différent, —  d’un monde 
où l ’on interprète et où l ’on argumente à un monde 
imaginaire. Ce n ’est plus la vo ix  v ivante de l ’école 
qu’on entend, mais les fictions mortes de quelque 
écrivain, qui s’identifie avec les héros des anciens 
tem ps... É tant schism atique, il ne tien t pas à former 
un anneau dans la chaîne de la  tradition, mais il 
s’efforce d’apparaître lui-m êm e com me la source de 
la tradition. Ses révélations ne s’accordent pas avec 
la coutum e et l ’usage, c’est ce qui l ’oblige à leur assi
gner une date dans l ’époque biblique ou patriarcale. 
Cette manière d’agir est absolum ent inconnue au 
« judaïsm e officiel » des anciens tem ps, si l ’on entend  
par n judaïsm e officiel » le pharisaïsme, qui form ait 
la grande m asse de la nation, s’identifiait avec la  
Synagogue, enseignait dans les écoles et, de plus, 
contrôlait largem ent le service du tem ple.... Quels 
que soient les changem ents et les interpolations que 
ces pseudépigraphes aient pu subir ■— et certaines 
de ces m odifications ont peut-être été faites avec le 
dessein de réconcilier leurs enseignem ents avec ceux  
de l ’ensemble de la nation —  leur caractère sépara
tiste  (sectarian) demeure toujours saillant, surtout 
dans leurs parties halachiques. Il va  sans dire que 
to u t ce groupe de pseudépigraphes est d ’une im por
tance capitale pour l ’histoire du christianism e, lequel, 
sans doute aucun, était le dernier term e de tous les 
efforts séparatistes (sectarian) antérieurs et a dû absor
ber tous les élém ents hostiles, en lu tte avec le ju 
daïsme officiel; mais ce n ’est pas là une raison qui 
puisse les faire considérer com m e un facteur dans le 
développem ent du judaïsm e pharisien; » Documents 
of jewish sectaries, Cambridge, 1910, t . i, p. x x v i-  
x x ix  ; voir, du même auteur, Some aspects of rabbinic  
theology, Londres, p. ix ,  5 sq.

M. Gérald Friedlander, m inister of the western Syna
gogue à Londres, renchérit encore sur M. Schechter, 
en écrivant : les élém ents apocalyptiques du Nouveau  
Testam ent « n ’ont pas d’im portance pour les Juifs, 
qui ont rejeté to u t entière la  littérature postérieure 
à la Bible, com me opposée à ce qu’il y  a de meilleur 
dans la pensée et le sentim ent des Juifs, » The jewish  
sources of the Sermon on the mount, Londres, 1911, 
p. 36 et passim .

Ces raisonnem ents sont bien ceux de rabbins élevés 
dans le respect scrupuleux du judaïsm e officiel; mais 
ils ont le tort de supposer que le judaïsm e des deux 
derniers siècles avant J.-C. ne com ptait que des pha
risiens, et des pharisiens du typ e  le plus rigide. L’his
toire ne cadre pas avec des vues aussi étroites. Le 
grand sacerdoce, occupé à peu près exclusivem ent 
par les sadducéens, Act. v , 17; iv , 1, le Sanhédrin
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recruté en bonne partie parmi l ’aristocratie du Temple, 
ne faisaient-ils pas partie du judaïsm e, et m ême du 
judaïsm e officiel ? Les Juifs de la Diaspora, nullem ent 
pharisiens, étaient-ils excom m uniés ? L ’historien  
Josèphe, pharisien lui-m êm e, du moins dans sa jeu
nesse, estim e que le nombre des pharisiens était de 
6 000, A nt., X V II, n , 4. Quelle que soit la  valeur de ce 
calcul, il n ’en ressort pas moins que, parmi les Juifs 
qui habitaient alors la Palestine, les pharisiens ne 
form aient qu’une m inorité qui ne se confondait point 
avec « la grande m asse de la nation. » Le Nouveau  
T estam ent confirme pleinem ent, sur ce point, la don
née de Josèphe : les pharisiens y  apparaissent comme 
un groupe délim ité, d istinct du peuple. Leur nom  
m ême, « les séparés » —  ou plutôt « séparatistes », 
p*rû$im —- montre qu’ils constituaient une fraction 
dans l ’ensemble du judaïsm e, et le Nouveau Testa
m ent, aussi bien que l ’historien, caractérise au m ieux 
cette situation en les appelant « une secte », aîpctnç, 
A ct., x v , 5; Josèphe, Vita, 38.

A la lecture des apocalypses, c’est l’atmosphère 
juive la plus pure qu’on respire. Les auteurs de ces 
ouvrages n ’ont point conscience d’être des « non- 
conformistes », ils se sentent en communion d’idées 
parfaites avec leurs coreligionnaires, ils prennent la 
part la plus active à leurs douleurs, à leurs espérances; 
les intérêts dont ils se constituent les défenseurs sont 
ceux du judaïsm e entier. R ien de ce qui est juif, ne 
leur est étranger.

Mais ce qui emporte la conviction, c’est l ’attitude  
des apocalyptiques à l ’égard de la Loi mosaïque. On 
a pu écrire, que « toute la v ie religieuse du peuple 
juif, à l ’époque de J.-C., se m eut autour de deux pôles : 
l ’accom plissem ent de la Loi et l ’espérance de la gloire 
à venir. C’est parce qu’on espère celle-ci, qu’on est 
zélé pour celle-là »; Schürer, op. cit., t. n , p. 548. 
« Seigneur, disent les apocalyptiques à Dieu, avec de 
m ultiples variantes, tu  nous as donné la Thora et 
nous l ’avons gardée. Quelle récompense nous donneras- 
tu  en retour ? »  -— E t la réponse est invariable :
« c’est l’empire sur le monde entier que je vous 
donnerai. »—  C’est là la pensée fondam entale des apo
calypses, le leitmotiv qui les traverse toutes depuis 
le Livre d ’Hénoch jusqu’au 7 V livre d ’Esdras. On ne 
pourrait en désigner une seule qui ne m ette en relief 
l’importance de la Loi : toutes elles exhortent à une 
conduite conforme à la Loi, toutes elles gém issent 
sur les infractions que trop de juifs se perm ettent 
à son égard. Elles ne connaissent d ’autre voie à la 
félicité m essianique ou au bonheur éternel que la 
Loi ; elle jouit d ’une suprématie incontestée, dans 
Hénoch, v , 4; xcm , 6; x c ix , 2; cvi,14; c v iii , 1; dans 
les Jubilés  qui en sont le commentaire m éticuleux, 
dans les Testaments des Douze Patriarches, Rub., ni, 8; 
vi, 8; Lévi, x i, 6; x i i i , 1-3; x ix , 1 sq. ; Jud., 3; x v i i i , 
x x v i, 1; Zab., n i, 4; x , 2; Iss., v , 1; Dan, v , 1; vi, 9 
sq .; Nepht., n , 6; n i, 2; Gad, m , 1 sq.; îv , 7; Acher, 
v i, 3; vn , 5; Joseph, iv , 5; x i, 1; Ben., x , 3; dans 
VAssomption de Moïse, dont le héros s’écrie : « Mou
rons, p lutôt que de transgresser les commandements 
du Seigneur des Seigneurs, du Dieu de nos pères, » 
ix , 6; dans toutes les apocalypses sans exception, 
jusque dans le /V e livre d’Esdras, iii, 29-36; iv , 25; 
v , 27-30, etc.

Il semble donc bien que, dans les débuts, il y  ait eu 
identité fondam entale entre le judaïsm e des apoca
lyptiques et le judaïsm e des autres juifs.

Cependant, il faut reconnaître qu’il y  avait là deux 
tendances distinctes : les apocalyptiques préféraient 
porter leurs regards sur l ’avenir glorieux qui devait 
récompenser un jour la fidélité des Juifs; se ratta
chant plus volontiers à la tradition prophétique, ils 
laissaient la casuistique de la Loi à d’autres. Mais

autour d’eux il en est qui sont beaucoup moins préoc
cupés de savoir ce que le peuple peut attendre, que de 
lui inculquer ce qu’il doit faire : ce sont les Docteurs 
de la Loi. Or, l’état d ’esprit d’un juriste est assez 
différent de celui d ’un prophète, et là où le nomisme 
gagne, l ’apocalyptique doit marquer un recul. On 
peut constater que le Livre des Jubilés, si riche en 
commentaires halachiques, est très sobre en espé
rances messianiques. C’est que l ’homme appliqué tout 
entier à analyser un tex te  juridique, à collectionner 
les opinions des interprètes, à entourer la moindre 
prescription légale de la haie protectrice de défenses 
m ultiples et minutieuses, ne sera pas facilem ent porté 
à donner créance à des visions apocalyptiques et il 
n ’y  verra qu’un jeu puéril, ou du moins il les subor
donnera à ce qu’il estim e l’essentiel. Entre la tendance  

, nomiste et la tendance apocalyptique, il y  avait 
donc une opposition latente, que les événem ents 
extérieurs se chargeront d ’amener à l ’état de conflit 
ouvert.

Pourtant les deux tendances se rattachaient à la 
tradition orale, qui prétendait être une explication  
authentique de l’Ecriture. En effet, à côté de la Parole 
divine écrite, la théologie juive reconnaissait une loi 
orale, embrassant Yhalacha et Yhaggada; Vhalacha 
com m entait les dispositions législatives de la Thora 
et formait un enseignem ent plutôt scientifique donné 
par les rabbins dans leur maison et plus tard dans 
le Beth-Hammidrasch; l ’haggada é tait d ’allure moins 
sévère, elle em bellissait de détails nouveaux les récits 
historiques de la Bible ou y  superposait des exhor
tations morales : elle constituait le fond de la prédi
cation synagogale. Mais ce double enseignem ent oral 
était réputé remonter à Dieu : Moïse le reçut au Sinaï 
et par une succession ininterrompue il passa aux 
représentants actuels de la Synagogue, Pirqé Aboth, 
i, 1 sq. ; voir le commentaire de Herford, dans Charles, 
The Apocrypha and Pseudepigrapha of the O. T., 
Oxford, 1913 ,t. n , p. 691.

Les apocalyptiques, qui offraient un com plém ent à 
la partie prophétique de l’Ancien Testam ent, avaient 
l ’am bition de faire reconnaître leur enseignem ent 
comme égalem ent authentique. N 'était-il pas divin, 
lui aussi, puisqu’il était une révélation transm ise par 
de vénérables personnages bibliques à leurs descen
dants ? Pourquoi n ’aurait-il pas fait partie de la 
tradition orale, qui était le commentaire indispensable 
de la Loi écrite ?

Il est difficile de savoir quelle fut, au ior siècle de 
notre ère, l ’attitude du judaïsm e à l ’égard de l ’apo
calyptique. Les Évangiles nous montrent que ce qui 
sem blait spécialem ent préoccuper les Juifs d ’alors, 
c’était la casuistique légale, les « traditions des pères », 
les purifications imposées à la suite de contacts avec  
des objets impurs, les dîmes, les prescriptions sur le 
sabbat, la manière d’entendre les serments, les sacri
fices, etc. A vrai dire, les interlocuteurs de Jésus 
étaient le plus souvent des pharisiens, et de leur part 
ce genre de soucis éta it naturel. Mais il semble bien 
que l ’apocalyptique n’ait pas été proscrite. L ’attente  
messianique paraît vive dans toutes les classes de la 
société, surtout dans les couches populaires; Jésus 
ne produit aucun étonnem ent quand on l’entend par
ler du Fils de l ’homme, il est compris du Sanhédrin 
quand il annonce la venue du Fils de l’homme, assis 
à la droite de Dieu, sur les nuées du ciel; le peuple a 
appris que le Christ se présentera inopiném ent et 
qu’il est impossible de savoir d’où il v ient; il aura des 
précurseurs et son rôle principal sera de rendre à 
Israël la royauté; le banquet m essianique est le 
comble des félicités et l ’on estim e heureux ceux qui 
pourront y  prendre part; en attendant, le sein d’A
braham est la demeure des justes tandis que l ’enfer
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est le réceptacle des méchants. Sans doute, ces idées 
pouvaient être admises indépendam m ent des apo
calypses ; mais est-il défendu de penser que celles-ci 
ont contribué à les m aintenir et à les généraliser ?

Ajoutons que les chrétiens reçurent les apocalypses 
des mains des Juifs, et s’ils leur ont fait bon accueil, 
c ’est qu’apparemment ces écrits jouissaient de quelque 
crédit sur le sol où ils avaient pris naissance.

Personne du reste ne prétend que chacun de ces 
livres soit l’expression fidèle de la pensée de tous les 
Juifs d ’alors. Au sein du judaïsm e contemporain de 
J.-C., comme dans tou t groupement religieux où il 
n ’y  a pas d’autorité doctrinale reconnue de tous, il 
y  eut des divergences, même sur des questions fonda
m entales. En dehors de quelques points assez peu 
nombreux, sur lesquels entre Juifs il ne pouvait y  
avoir de discussion, la liberté la plus grande régnait 
encore et dans ces conditions un ouvrage ne peut 
attester que les opinions du milieu où il v it le jour et 
où il fut accepté. Jusqu’à quel point les apocryphes 
représentent-ils les conceptions communes ? Personne 
n ’oserait le déterminer.

Ce qu’on peut dire, c’est que les apocalyptiques 
faisaient partie de la grande com munauté juive, et 
rien ne perm et d ’affirmer qu’ils aient appartenu à 
des sectes dissidentes.

2° L ’apocalyptique et le christianisme. —  Il est 
devenu de mode, dans le camp des critiques non 
catholiques, d ’attribuer à l ’apocalyptique un rôle 
capital dans l ’histoire religieuse de l’hum anité. Selon 
eux, cette littérature a une part essentielle dans la 
préparation du christianisme : elle serait le trait 
d’union entre l ’idéal prophétique et l ’idéal chrétien, 
elle serait l ’anneau qui soude l ’Ancien Testam ent au 
N ouveau et en expliquerait les croyances primitives. 
Dès lors, le christianisme à ses origines n ’apparaît 
plus que comme l’aboutissem ent logique et nécessaire 
d’un processus intellectuel qui avait commencé long
tem ps avant lui : il n ’est qu’une étape de cette évo
lution naturelle gigantesque qui emporte hommes et 
choses vers le progrès indéfini

« C’est un principe généralement admis aujour
d’hui, écrit Michel Nicolas en 1860, qu’il ne s’est pro
duit aucun événem ent im portant dans le monde sans 
avoir été longuem ent préparé par une succession de 
faits analogues et tendant tous à lui comme à leur 
dernière conséquence et à leur forme la plus com plète. » 
Le christianisme ne fait pas exception à la règle com 
mune, il est le produit de son milieu, Des doctrines reli
gieuses des Ju ifs pendant les deux siècles antérieurs 
à l’ère chrétienne, Paris, 1860, p. ii sq. « Jésus et l ’É
vangile, déclare Loisy, ne s’expliquent pas im m édia
tem ent par TA. T., mais par le judaïsm e de leur 
tem ps, » Rev. d ’hist. et de litt. rel., 1911, p. 584. L’attente  
fiévreuse de la parousie est une conséquence de l ’apo
calyptique : « Plusieurs critiques adm ettent que la 
pensée de Jésus reste entièrem ent dominée par l’escha
tologie apocalyptique.... Jésus annonçait le royaume 
(eschatologique) et c’est l’Église qui est venue, » 
L ’Évangile et l’Église, Paris, 1902, p. 2 et 111. D ’après 
A. Sabatier, « Le m essianisme apocalyptique domi
nait toute la pensée juive depuis l ’époque des Maccha
bées, et les premiers chrétiens (en) étaient peut-être 
plus imbus et plus possédés que tout le reste de leur 
peuple. » Ce messianisme apocalyptique enveloppe 
tous les enseignem ents de Jésus et de saint Paul; 
m ais comme on ne peut pas vivre perpétuellem ent 
dans cette attente de la parousie, « le messianisme 
disparaît pour faire place au catholicism e, » Esquisse 
d ’une philosophie de la religion d ’après la psychologie 
et l’histoire, 6» éd., 1901, p. 222 ,223; cf. p. 205.

PourBaldensperger, l ’apocalyptique, avec son surna
turalism e et sa transcendance, fut l ’étape interm é

diaire qui perm it de passer du m essianisme tout ter
restre des prophètes à la religion tout intérieure et 
à la prédication du royaume purement spirituel de 
Jésus, op. cit., p. 229-232.

Charles attribue à l ’apocalyptique une influence hors 
pair sur la formation du christianisme; elle est « le 
pont » jeté sur l ’abîme qui sépare l ’Ancien Testam ent 
du Nouveau : c’est à elle que le christianism e, aussi 
bien que le judaïsm e talm udique, « doit ses concep
tions spirituelles de la vie future, » A critical history 
of the doctrine of a future life in Israël, in Judaism , 
and in Christianity, 2e éd., Londres, 1913, p. 195; 
cf. p. 178-182; idem : the Apocrypha, t. il, p. vn. 
C’est à elle aussi qu’il doit sa morale si élevée. L ’in
fluence du Livre d ’Hénoch sur le Nouveau Testam ent 
fut particulièrement profonde : saint Paul et la plu
part des autres écrivains du Nouveau Testam ent 
« étaient familiarisés » avec ce livre et de nombreux 
passages néo-testam entaires « en dépendent directe
m ent soit pour l ’expression soit pour l ’idée. » Sur des 
points fondam entaux, les enseignem ents du Livre  
d ’Hénoch « ont eu une part indiscutable dans la for
m ation des doctrines correspondantes du Nouveau  
Testam ent, » The Book of Enoch, Oxford, 1912, p. x c v -  
c x x x ;  cf. The Apocrypha, t. i i , p. 180 sq. —  Il en 
est de même pour les Testaments des Douze Patriarches. 
Charles n ’hésite pas à déclarer que les écrivains du 
Nouveau Testam ent et Notre-Seigneur lui-m êm e ont 
fa it de nombreux emprunts à cet apocryphe, The 
Testaments of the Twelve Patriarches, Londres, 1908, 
p. x v i i , l x x ii - x c i i ; cf. The Apocrypha, t. n , p. 291 sq.

Tant que nous n’avons pas compris les apocalypses 
juives, affirme M. Causse, professeur à la Faculté de 
Théologie protestante de Strasbourg, le sens de l ’évo
lution des idées religieuses nous reste impénétrable; 
« elles sont le lien entre l ’Ancien et le Nouveau, entre 
la Bible des prophètes et l’É vangile... » Les apoca
lypses d 'Hénoch e t de Moïse, les Psaumes de Salomon, 
les Testaments des Douze Patriarches « furent les livres 
d’édification populaire de ce tem ps, les livres qu’on 
lisait à Nazareth, à Capharnahum, à Bethsaïda, quand 
Jésus éta it enfant, » Les Pauvres d ’Israël, Strasbourg, 
1922, p. 138.

On a vu plus haut ce que pense M. Schechter des 
apocalypses; se refusant à voir en elles un produit 
du judaïsm e orthodoxe, il déclare cependant qu’elles 
sont d ’une importance capitale pour l ’histoire du 
christianism e, op. cit., p. x x ix .

« L’apocalyptique, ignorée il n ’y  a pas cent ans, 
n’est-elle pas devenue un peu trop envahissante ? » 
se demande le P. Lagrange, Rev. bibl., 1919, p. 191. 
Certes, on peut s ’étonner de la hardiesse de ces affir
m ations lorsqu’on exam ine de près les arguments qui 
sont chargés de les étayer.

On peut distinguer deux points de vue assez diffé
rents ;

a) Les Évangiles et les écrits des Apôtres dépendent- 
ils, soit pour les idées, soit pour les expressions, des 
apocalypses juives ?

b) L’apocalyptique a-t-elle du moins préparé les 
voies à l’Évangile ?

Si Ton veut ne tenir com pte que des docum ents et si 
Ton fait abstraction des théories évolutionnistes qui 
érigent en principe le déterminisme historique, on 
est obligé de donner, dans l ’ensemble, une réponse 
négative aux deux questions.

a) Dépendance. —  Quelques remarques perm ettront 
d’entrevoir la vérité. —  1. Les idées. —• Rien ne prouve 
que c’est aux apocalypses que le Nouveau Testam ent 
doive ses conceptions spirituelles sur la v ie future et sa 
morale si élevée. Pour ce qui est de la doctrine de 
l ’im m ortalité de l ’individu et de la vie future heureuse, 
Charles reconnaît qu’on peut en trouver les com men
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cem ents dans l’Ancien Testam ent, Job, x iv , 1-15; 
x ix , 25-27; Is., x x i v - x x v i i ; Ps., x l ix  et l x x i i i ; 
Daniel, x ii  ; A  critica l h isto ry ..., 2° éd., 1913, p. 69-78, 
178 sq. A ces textes on doit ajouter le tém oignage expli
cite et répété des livres rangés par les protestants parmi 
les « apocryphes » : T o b .,n , 17 sq. ; m , 6 ; iv ,  11; x i i , 9; 
II Mach., vu , 36; cf. vi, 26 et 30; vu, 14; Judith, xv i, 
20 sq. E t le livre de la Sagesse n ’est-il pas tou t entier 
rempli de l ’idée de l ’im m ortalité et de la félicité dont 
les justes jouiront près de Dieu, cf. i, 11-16 ; n , 24 sq. ; 
i i i , 1-8; iv , 1 sq. 7-15; v , 1, 16 sq. ; v i, 18-21; vm , 13; 
x v , 3, etc. ? Pourquoi alors recourir aux apocalypses 
qui ne sem blent avoir jam ais eu une grande diffusion 
et qui, en tou t cas, n ’ont rien donné de supérieur à ces 
croyances ?

Quant à la  morale, c’est surtout aux Testaments 
des Douze Patriarches que Charles fait l ’honneur d’a
voir inspiré l ’enseignem ent néo-testam entaire. Mais 
d’abord, sommes-nous bien sûrs que ces textes sont 
tous d ’origine juive ? Lorsque dans un apocryphe on 
trouve une christologie com plète, introduite par des 
chrétiens à partir du IIe siècle, cf. Charles, art. Tes
taments of the Twelve P atr., dans H astings, Dict. of the 
Bible, t. iv , Edinburgh, 1 9 0 2 , p. 7 2 2  sq. ; voir plus 
loin, art. A p o c r y p h e s , col. 3 8 0  sq ., on a le droit d’hési
ter à adm ettre que cet apocryphe ait été une des 
sources principales de la morale chrétienne. Du 
reste, rien n’empêche de penser que des doctrines 
morales assez hautes, conformes à ce qu’il y  a de 
meilleur dans l ’Ancien Testam ent, aient été professées 
par certains Juifs. Mais à qui fera-t-on croire que 
Notre-Seigneur et saint Paul ont eu besoin des 
Testaments pour leur enseignem ent moral, qui jaillit 
des profondeurs les plus intim es de leur âme et qui 
est incom parablem ent supérieur à celui des meilleures 
apocalypses ?

Notons cette réflexion de Plummer : « Quelques-unes 
des rencontres entre les Testaments e t le Nouveau  
Testam ent sont probablem ent fortuites. D ’autres 
peuvent être dues à l’influence des écrits juifs (soit 
canoniques soit extracanoniques) et de traditions 
juives, d ’une part sur l ’auteur des Testaments et 
d ’autre part sur les écrivains du Nouveau Testam ent. 
Mais la plupart sont l ’œuvre de scribes chrétiens qui 
n ’hésitèrent pas à remanier le texte  des Testaments 
afin de rendre le livre plus édifiant, » The Expositor, 
déc. 1908, p. 490. E t le m ême critique fait remarquer 
avec raison que si l ’on adm et cette influence extraor
dinaire des Testaments sur Notre-Seigneur et ses 
Apôtres que suppose Charles, il devient impossible 
d’expliquer com ment l ’apocryphe n ’a laissé aucune 
trace dans la littérature chrétienne des premiers 
tem ps, par exem ple, chez saint Clément Rom ain, 
saint Ignace, Barnabé, dans la Didachè, chez Aris
tide, saint Justin, Athénagore, Tertullien, Clément 
d’Alexandrie.

2. La forme. —  On a beau parcourir les tableaux où 
Charles compare m inutieusem ent des expressions du 
Nouveau Testam ent avec des locutions analogues du 
Livre d ’Hénoch ou des Testaments, on n ’y  trouve rien 
de vraim ent caractéristique, rien qui force à admettre 
une dépendance littéraire, réserve faite pour Jud., 
14 sq. Le plus souvent, la sim ilitude des termes s’expli
que sans peine par l’analogie des pensées. On est bien 
forcé de donner à des idées semblables un vêtem ent 
à peu près identique.

E t n’est-il pas évident qu’entre l ’Ancien Testam ent, 
la littérature juive et le Nouveau Testam ent, il devait 
y  avoir un fond commun de pensées et, partant, 
d ’expressions? Les rapprochements signalés ne dépas
sent pas ce qu’on pouvait logiquem ent attendre.

Enfin, au-dessus de la lettre, même quand elle est 
identique en plusieurs écrits, il y  a l ’esprit; surtout

en matière de religion, ce qui importe, ce n ’est pas 
tan t l ’expression matérielle que l ’âme dont les textes  
sont imprégnés et le souffle qui les traverse. Or, à ce 
point de vue, sauf quelques rabbins juifs, comme 
Gérald Friedlander, aucun critique sérieux ne mettra 
sur un pied d’égalité les productions juives et l ’É van
gile, cf. J.-B . Frey, Le Pater est-il ju if ou chrétien? 
Rev. bibl., 1915, p. 556-563.

b) Préparation à l’Évangile. •—• L ’apocalyptique  
juive a-t-elle du moins facilité la conquête des âmes 
par l ’enseignem ent chrétien ? Est-elle vraim ent le 
pont jeté entre l ’Ancien et le Nouveau Testam ent, 
le trait d ’union qui, par ses notions transcendantes, 
joint l ’idéal terrestre des prophètes à l ’idéal tou t spi
rituel de Jésus et de ses Apôtres ?

On doit dire plus tô t que l ’apocalyptique a faussé 
l ’Ancien Testam ent et a contribué à l ’échec de la 
prédication évangélique parmi les Juifs. Loin d’in
sister sur les élém ents spirituels de l ’enseignem ent 
messianique des prophètes, les apocalyptiques l ’ont 
rabaissé. Tandis que l ’ère messianique était présentée 
par les grands voyants d ’Israël sous l ’image d’une 
lumière qui se répand sur le peuple élu pour le recon
duire dans les voies de la justice et de la sainteté, 
lumière qui se propagera aussi sur la gentilité laquelle, 
désormais, connaîtra le vrai Dieu et le servira, dans 
les apocalypses l ’im age de l ’avenir est grossièrement 
m atérialisée; quand elles n ’élim inent pas l ’élément 
religieux et moral, elles le subordonnent aux pro
messes d’ordre matériel. Le Messie est avant tout un 
roi national, dont la première tâche sera de rendre 
au peuple juif l’indépendance politique; le reste de 
l ’hum anité n ’est toléré que s’il consent à graviter 
dans l ’orbite d ’Israël. E t si dans quelques apocalypses 
la perspective eschatologique va au delà des condi
tions présentes, le ciel envisagé sera le plus souvent 
un paradis terrestre où il n ’y  a guère de place que pour 
les Juifs et leurs amis. Le Messie n ’est jam ais considéré 
comme rédempteur des âmes, chargé du poids de 
leurs péchés.

Dès lors, il est facile de comprendre les obstacles 
immenses que rencontra la prédication de l ’Évangile  
chez les Juifs de Palestine et chez ceux de la Diaspora. 
S’il est malaisé de déterminer dans quelle mesure les 
apocalypses pénétrèrent dans les m asses, elles m on
trent bien, cependant, pourquoi Jésus-Christ se heurta 
à tant d ’incompréhension. C’est que les conceptions 
religieuses et morales dont elles sont l ’écho et qu’à 
leur tour elles affermissent étaient, sur les points fon
dam entaux, en opposition flagrante avec les ensei
gnem ents de J.-C. Les doctrines du Sauveur sur Dieu 
qui est notre Père, le Père de tous les hommes sans 
distinction de nationalité, sur l ’eflicacité rédemptrice 
de sa mort, sur le royaume m essianique où la pureté 
intérieure et la charité sont préférées à toutes les 
observances rituelles et à la filiation abrahamique 
elle-même, ces doctrines —  et beaucoup d’autres —  
n ’ont aucun parallèle dans nos écrits, m ême pas dans 
le IV e livre d ’Esdras. Aussi le jugem ent qu’annonce 
Jésus s’exercera-t-il pour la condam nation d’Israël, 
non au profit de ses vengeances, comme dans les 
apocalypses.

L’apocalyptique n ’a pas préparé les voies à Jésus, 
elle a entravé son action en renforçant les préjugés. 
Son esprit a mené les Juifs, non à l’Évangile, mais à 
l ’insurrection et au désastre national.

Il semble m êm e-que l ’apocalyptique juive posté
rieure à l’établissem ent du christianisme accuse une 
certaine réaction contre les nouvelles doctrines, par
ticulièrem ent contre la divinité du Christ et contre 
le rôle qui lui est attribué spécialem ent dans le juge
m ent dernier. On est frappé de lire dans le IV e livre 
d ’Esdras, v i, 6 ; « Tout cela (la création) a été fait par
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m oi et non par un autre, de même que la fin viendra 
par moi et non par un autre. » Facta sunt haec per me 
et non per alium, ut et finis per me et non per alium, 
vers. lat. ; les autres versions présentent des variantes 
im portantes. Bruno Violet om et, dans sa traduction  
critique, la seconde partie du passage. Il se pourrait 
que le texte  revienne en fin de com pte à une locution  
très biblique, cf. Job, x ix , 27 ; Is., x l v , 21. —  L ’auteur 
déclare aussi que « personne d’entre les habitants de 
la  terre ne peut voir » le Messie et ses compagnons, 
jusqu’au jour marqué, xm , 52; n ’y  aurait-il pas là 
une pointe anti-chrétienne ? Cf. aussi vn , 29 =  la 
mort du Messie. —  On peut observer encore que 1 ’Apoc. 
syr. de Baruch défend avec insistance le point de vue  
juif en ce qui concerne le péché d’Adam : « Adam n’est 
cause (de ruine) que pour lui seul; chacun de nous tous 
est devenu son propre Adam, » l iv , 14-19; elle pro
clame le salut par les oeuvres, u ,  3, 7; l x iii , 3, 5, et 
le rôle capital de la Thora, laquelle protège ceux qui 
la reçoivent, les justifie, les remplit de confiance, 
constitue le meilleur rempart d’Israël et son princi
pal titre de gloire, x x x n , 1 ; u ,  3 , 7 ;  x l v iii , 22, 24; 
l x x x v , 14; n ’y  aurait-il pas là une attaque directe 
contre l’enseignem ent de saint Paul dans l ’Épître aux 
Romains ? cf. Rom ., v , 19; m , 20; iv , 15.

3. L ’apocalyptique et le rabbinisme. —  Les tendances 
divergentes que nous avons constatées dans le ju 
daïsme du 1er siècle, entre l ’apocalyptiqtie qui, tout en 
respectant la Loi, préférait porter ses regards sur les 
choses à venir et encourager les Juifs par des révé
lations m erveilleuses, et le légalism e d’autre part, qui 
s’attachait à l ’étude du texte  sacré et faisait consister 
toute la vie juive dans des observances minutieuses, 
devaient un jour ou l ’autre entrer en conflit et amener 
la disparition de l ’une d’entre elles.

Les circonstances historiques favorisèrent le triom 
phe du nomisme. Il semble bien que toujours les Juifs 
épris des rêves apocalyptiques n ’aient formé qu’une 
minorité. L’insistance avec laquelle on répète que 
les « révélations » sont transmises par les patriarches 
—  comme un enseignem ent ésotérique —  à une élite 
capable de comprendre et de garder ces m ystères, et 
qu'elles ne devront être divulguées que lorsque les 
tem ps seront arrivés, montre suffisamment que 
le cercle des fervents éta it restreint. Les Docteurs de 
la Loi gagnaient de plus en plus en influence auprès 
du peuple. Les faux Messies trouvaient sans doute 
des adhérents; un de ces prophètes, Theudas, réunit 
un grand nombre de partisans enthousiastes dans 
le voisinage du Jourdain et leur promet que, sur sa 
seule parole, le fleuve se partagerait et les laisserait 
passer, A nt., X X , v , 1; cf. Eusèbe, H . E ., n , U .  Un  
autre, un juif d’É gypte, rassemble des foules consi
dérables au désert d’où il les conduit au Mont des 
Oliviers : là ils attendent que, sur un signe du chef, 
les murs de Jérusalem s’écroulent. L’intervention des 
troupes romaines disperse ces fanatiques, Bell. Jud., 
II, xm , 4 sq. ; A nt., X X , vin, 6 ; cf. A ct., x x i, 38. —  
Mais l ’on ne voit pas que les classes dirigeantes aient 
aucune part à ces m ouvem ents, et si, au début de 
la grande révolte de l ’an 66, des pharisiens et des 
grands prêtres interviennent, ils y  sont poussés par 
leurs sentim ents patriotiques, non par les prédications 
des apocalyptiques. D ’ailleurs, les disciples de Hillel 
n’approuvent pas l ’insurrection, cf. Klausner, Die  
messianischen Vorstellungen des jtidischen Volkes im  
Zeitalter der Tannaiten, Berlin, 1904, p. 3 sq.

Le désastre de l ’an 70 dut encore refroidir davan
tage les esprits à l ’égard des « révélations » qui annon
çaient toujours comme toute proche la grande inter
vention de Dieu. Les pseudoprophètes avaient apporté 
tan t de désillusions! De plus en plus, Israël se replie 
sur lui-même. A vec la destruction du Temple, le

sacerdoce juif a perdu sa raison d’être : les rabbins 
restent les seuls chefs spirituels du peuple, la Loi et 
les études qui s’y rapportent seront désormais seuls 
en honneur. Ils distinguent les livres dont le contact 
« souille les m ains, » de ceux qui doivent être considérés 
comme sacrés et canoniques et qui seuls pourront être 
lus dans les synagogues. Par le fait, tous les autres 
écrits sont exclus et condamnés à disparaître. On 
commence même à codifier la tradition orale : avec  
la Michna, le talm udism e est né.

On peut voir dans le IV e livre d’Esdras une tentative  
de sauvetage des traditions apocalyptiques : Esdras 
est inspiré pour écrire non seulem ent les vingt-quatre  
livres canoniques, m ais encore soixante-dix autres 
dont les enseignem ents rem ontent à la révélation  
faite par Dieu au Sinaï, x iv , 5 sq., 26 sq., 46 sq., et qui 
ne sont autres que les apocalypses puisqu’ils font 
connaître « les secrets des tem ps et la fin des délais. » 
Il est évident que l ’auteur du IV e livre d ’Esdras veut 
com battre une tendance hostile aux apocalypses : 
il cherche à les réhabiliter en les plaçant sous l ’autorité 
même du grand législateur d’Israël et de celui qui, 
après l ’exil, fut le restaurateur de la Loi. Esdras a 
rétabli, sous l ’inspiration divine, les livres « secrets » 
aussi bien que les autres : ils jouissent donc tous de la 
même valeur et appartiennent au même titre à la 
tradition juive la plus authentique. Bien plus, dans 
les livres qui ne furent pas livrés à tous « est la source 
de l ’intelligence, la fontaine de la sagesse et l’eau 
vive de la science, » xv i, 47. Cette apologie ne paraît 
pas avoir trouvé d’écho. La cause était désespérée. 
Sous l ’influence des Docteurs de la loi réunis à Jam- 
nia, c’est la casuistique qui l ’emporta définitivem ent. 
L’un des principaux fondateurs du judaïsm e talm u- 
dique, R. Johanan ben Zakkaï, le plus illustre disciple 
de Hillel, et qui, pendant le siège de Jérusalem, après 
avoir vainem ent conseillé la paix avec les Romains, 
avait quitté la ville, fait remarquer, à propos de Gen., 
x v , 18, que D ieu montra à Abraham, dans sa vision, 
le monde présent, m àis non le monde à venir, Bere
schith Rabba, 44. —  D ’ailleurs le savoir rabbinique a 
réponse à tou t : il renferme des richesses inépuisables! 
On attribue au m ême Johanan ben Zakkaï cette  
déclaration qui ne pèche pas par excès d ’hum ilité : 
« Si tous les cieux étaient du parchemin, tous les arbres 
des calames, toutes les mers de l’encre, cela ne suffirait 
pas encore à exprimer la science que j ’ai apprise de 
mes m aîtres, et cependant j ’ai pris de leurs connais
sances tout juste autant qu’une m ouche qui plonge 
dans l ’immense océan, » cf. Bâcher, D ie Aggada der 
Tannaiten, t. i, 2e éd., Strasbourg, 1903, p. 24.

E t pourtant, au dire de la tradition juive, ce m ême 
docteur s’est occupé beaucoup de spéculations éso
tériques sur la cosmogonie de la Genèse et le m ysté
rieux char divin dans Ézéchiel, cf. Bâcher, op. cit., 
p. 39. Mais ces théories ne se présentaient que comme 
une explication plus secrète du tex te  sacré et ne ris
quaient pas de provoquer des m ouvem ents révolu
tionnaires : la kabbale n ’est pas l’apocalyptique!

Les grandes lignes du m essianisme traditionnel 
furent conservées dans les prières officielles de la  
Synagogue, le Chema et le Qaddich, qui dem andent 
depuis près de dix-neuf siècles la délivrance d’Israël, 
le retour des exilés, la venue du rejeton de David, la 
reconstruction du tem ple et de la ville de Jérusalem, 
le rétablissem ent du pouvoir théocratique, la des
truction des faux cultes, l ’anéantissem ent des « héré
tiques », la résurrection des morts pour qu’ils puissent 
avoir part au bonheur messianique. Cf. aussi saint 
Justin, Dial, avec Tryphon, c. vm , x x x i i , x l i x ,
LXXXIX, CX.

Le m essianisme fiévreux des apocalyptiques et des 
zélotes semble avoir reçu le coup de grâce lors de la
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grande guerre sous Adrien. Une partie des rabbins 
avait pris une part active à la révolte et R. Aqiba, 
leur maître incontesté, avait salué en Bar-Kochba 
l ’Étoile annoncée par Num ., x x iv , 17, « le roi messie, » 
bien que le chef des insurgés ne descendît pas de 
David, n ’eût jam ais fait de miracles et ne se distin
guât pas par une grande piété, cf. Klausner, op. cit., 
p. 5; Bâcher, op. cit., p. 284 sq.; Lagrange, op. cit., 
p. 222 sq. Encore faut-il ajouter que le sentim ent 
national, sans l ’intervention des apocalyptiques, suffi
rait à expliquer leur attitude. L’effroyable catastrophe 
par laquelle se term ina l ’insurrection m ontra aux  
Juifs qu’il fallait décidém ent abandonner à Dieu le 
soin de fixer le tem ps où il rendrait à son peuple l ’in
dépendance politique et que le perfectionnem ent in
dividuel par l ’étude et l’observation de la Loi était 
désormais la seule tâche utile.

E n tou t cas, l’apocalyptique historique, qui par
tage les événem ents du passé en un certain nombre 
de périodes et prédit com me im m inent le triomphe 
d’Israël, est pour toujours bannie du judaïsm e ortho
doxe qui, jusqu’aujourd’hui, s’identifie avec le tal- 
mudisme.

Il ne semble pas que les sources rabbiniques fassent 
m ention explicite des apocalypses pour les proscrire. 
Une baraïtha attribuée à R. Aqiba avait déclaré que 
« celui qui lit les livres apocryphes (n'JïX’nn D’-BD3 =  
livres « du dehors », c’est-à-dire livres de contenu  
religieux qùi ne font pas partie des Livres sacrés) n ’a 
pas de part au monde à venir, » Sanhédrin, xi, 1. —  
Mais d’après l ’explication du Talmud de Babylone, 
Sanh., 100 b, il s’agit là d’écrits des « sadducéens », 
term e de convention par lequel les Juifs du Moyen 
Age, par crainte de la censure, désignaient les M inim , 
c’est-à-dire les Judéo-chrétiens, cf. Bâcher, op. cit., 
p. 338; Joël, Blicke in die Religionsgeschichte zu An- 
fang des zweiten christlichen Jahrhunderls, 1 .1, Breslau, 
1880, p. 68-76.

Dans d’autres passages, les rabbins se m ontrent 
fort animés contre des livres appelés Schab-
bath, 116, a; jer. Schabbath, 46 a, que certains cri
tiques, par exem ple Hôlscher, Kanonisch und Apo- 
krgph, Leipzig, 1906, p. 42 sq. ; Box, The E zra-Apoca
lypse, Londres, 1912, p. l x , traduisent, en s’appuyant 
sur la signification du term e syriaque correspondant, 
par « révélations », c’est-à-dire « apocalypses ». Mais 
il ressort avec évidence du contexte et des jeux de 
m ots blasphém atoires que se perm ettent les rabbins, 
q u ’il s’agit des Évangiles; cf. Schürer, op. cit., t. n, 
4e éd., Leipzig, 1907, p. 445 ; A. Meyer, dans Hennecke, 
Handbuch zu den Neutestamentlichen Apokryphen, 
Tubingue, 1904, p. 70 sq. ; Bâcher, op. cit., p. 258, n. 4.

Enfin, la M ichna, Chagiga, n , 1, déclare : « Il vau
drait m ieux n’être jam ais né p lu tôt que de chercher 
à connaître quatre choses : ce qui est en haut, ce qui 
est en bas, ce qui fut avant, et ce qui sera après. » 
Le contexte m ontre qu’il est p lutôt question de spé
culations théosophiques ou kabbalistiques.

Malgré cette  défense, des Juifs continuèrent à 
s ’occuper de l ’au-delà m ystérieux et Ton v it encore 
paraître des « révélations » à tendance théosophique 
sur les différents cieux, le « char divin », les dem euies 
des justes et les châtim ents des damnés.

Parmi ces productions apocalyptiques d’époque tar
dive, on peut citer : Le livre hébreu d ’Hénoch, i  Ascen
sion de Moïse, l'Assom ption de Moïse, la Révélation 
de Josué ben Levi, le livre hébreu d ’Élie, le livre de 
Zorobabel, les Guerres du roi messie, les Secrets de 
R. Siméon ben Johaï, la Prière de R. Siméon ben Johaï, 
le M idrasch desdix  rois, l’Apocalypse perse de Daniel. —  
Le tex te  de la plupart de ces écrits se trouve dans 
Jellinek, Beth-Hammidrasch, t . x-iv, Leipzig, 1853-1857 ; 
t. v, v i, Vienne, 1873, 1877. Plusieurs sont traduits

S U P P L . AU DICT. D E LA B IB LE .

en allemand par Aug. W ünsche, A us Israels Lehrhallen. 
Kleine M idraschim  zur spàteren legendarischen Lite- 
ratur des Alten Testaments, t. i-v , Leipzig, 1907-1910. 
Cf. aussi M. Buttenwieser, art. A pocalyptic Literature, 
Neo-Hebraic, dans The jewish encyclopædia, t. i, 
New-York, 1901, p. 675-685.

B ib l io g r a p h ie .  —  Lücke, Versuch einer vollstandigen 
Einleitung in die Offenbarung des Johannes, oder allge- 
meine Untersuchungen über die apokalyptische Litteratur 
überhaupt und die Apokalypse des Johannes insbesonderc, 
2 e éd., 1852; A. Hilgenfeld, D ie jüdische Apokalyplik in 
ihrer geschichtlichen Entwickelung. E in Beitrag zur Vorge- 
schichte des Judenthums, Jena, 1857; Le Hir, Les Apoca
lypses apocryphes : Études bibliques, t. n , Paris, 1869, 
p. 90-185; Atzberger, D ie christliche Eschatologie in den 
Stadien ihrer Offenbarung im Allen und Neuen Testament, 
Fribourg, 1890; Thomson, Books which influenced Our 
Lord and his Aposiles, Edinburgh, 1891; Eug. de Faye, 
Les Apocalypses juives. Essai de critique littéraire et 
théologique, Paris, 1892; Bousset, art. A pokalyplik  dans 
Real-Encyclopædie, 3 éd., t. I, 1896, p. 612-615; Stave, 
Ueber den Einfluss des Parsismus au/ das Judenthum, 
Haarlem, 1898, p. 145-204; Charles, art. Apocalyptic L ite
rature, dans H astings, Dict. oj the Bible, t. i, Edinburgh, 
1898, p. 109 sq.; idem, art. Apocalyptic Literature, dans 
Cheyne, Encycl. bibl., t . I, Londres, 1899, col. 213-250; 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im Zeitaller Jesu 
Christi, 3 vpl., Leipzig, 1901,1907 ,1909; C. C. Torrey, art. 
Apocalypse, dans The jewish Encycl., 1 .1, New-York, 1901, 
p. 669-675; Baldensperger, D ie Messianisch-apokalypt:- 
schen Hofjnungen des Judenthums, 3” éd., Strasbourg, 
1903; Volz, Jüdische Eschatologie von Daniel bis Akiba, 
Tubingue, 1903; Bousset, Die jüdische Apokalyplik, ihre 
religionsgeschichtliche Herkunft und ihre Bedeutung jü r das 
N . T., Berlin, 1903; Klausner, D ie Messianischen Vorstel- 
lungen des jüdischen Volkes im Zeitaller der Tannaiten, 
Berlin, 1904; H. Gressmann, Der Ursprung der israelitisch- 
jüdischen Eschatologie, Gottingue, 1905; M. Friedlànder, 
Die religiôsen Bewegungen innerhalb des Judentums im  
Zeitaller Jesu, Berlin, 1905, p. 22-77; O. Holtzmann, 
Neulestamentliche Zeitgeschichte, Tubingue, 2» éd., 1906 ; 
Vaganay.Leproblèmeeschalologiquedans le IV e livre d’Esdras, 
Paris, 1906; Bousset, D ie Religion des Judentums, 2e éd., 
Berlin, 1906; Fairweather, The Background oj the Gospels, 
or Judaism  in the period between the Old and New Testaments, 
Edinburgh, 1908; Lagrange, Le Messianisme chez les Juifs 
(150 av. J .-C . à 200 apr. J.-C .), Paris 1909; Felten, Neu- 
testamenlliche Zeitgeschichte, 2 vol., Ratisbonne, 1910; L. 
Gry, Les Paraboles d ’Hénoch et leur messianisme, Paris, 
1910; Oesterley and Box, The Religion and Worship of 
the Synagogue. A n  introduction to the study of Judaism  
from the New Testament period, Londres, 2“ éd., 1911; 
Bertholet, Die jüdische Religion von der Zeit Esras bis zum 
Zeitalter Christi, Tubingue, 1911; Charles, The Apocrypha 
and Pseudepigrapha of the Old Testament in English, 2 vol., 
Oxford, 1913; Székely, Bibliotlieca Apocrypha, t. i, Inlrod. 
generalis, Fribourg, 1913; Charles, A  critical history of the 
Doctrine of a future life in Israël, in Judaism , and in Chris
tianity, or hebrew, jewish and Christian Eschatology jrom  
pre-prophetic times iltl the close of the New Testament Canon, 
2» éd., Londres, 1913; F . Crawford Burkitt, Jewish and 
Christian Apocalypses. The Schweich Lectures, Oxford, 
1914; Nils Messel, Die Einheitlichkeit der jüdischen Escha
tologie, Giessen, 1915; idem : Der Menschensohn in den 
Bilderreden des Henoch, Giessen, 1922; B . Allo, S. Jean. 
L ’Apocalypse, Paris, 1921, p. x v m -X L v n ; A. Causse, Les 
* Pauvres d’Israël » (Prophètes, Psalmistes, Messianistes), 
Strasbourg-Paris, 1922 ; L. Dürr, D ie Stellung des Pro- 
phelen Ezechiel in der israelitisch-jüdischen Apokalyplik, 
Munster, 1923.

J .-B . F r e y .
A P O C R Y P H E S  D E  L ’A N C I E N  T E S T A 

M E N T .  ----  G É N É R A L I T É S  S U R  LE S E N S  DU
M O T  A P O C R Y P H E  E T  S U R  L ES  A P O C R Y P H E S .

Nous appelons « apocryphes » des ouvrages qui, 
n’étant pas inspirés, doivent être placés hors du 
canon des saints Livres, quoique, par leur titre ou 
leur objet, ils paraissent s’arroger une autorité divine  
ou qu’ils aient été tenus autrefois, du m oins par cer
tains, pour sacrés.

I. —  12
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Les protestants désignent sous le nom d’ « apo
cryphes » de l’Ancien Testam ent les livres ou parties 
de livres qui se trouvent dans la Vulgate mais sont 
absents de la Bible hébraïque, c’est-à-dire ceux que 
nous appelons deutéro-canoniques, auxquels ils 
ajoutent la Prière de Manassé, le IIIe livre d’Esdras, 
parfois aussi le IVe livre d ’Esdras, le IIIe et le IVe 
livre des Machabées. A ceux que nous appelons 
« apocryphes » de l ’Ancien Testam ent, iis donnent 
le nom  de « pseudépigraphes ».

É tym ologiquem ent, le m ot apocryphe, à 7roxpo<pov, 
désigne une chose soustraite aux yeux, cachée, secrète.

Dans l ’antiquité, quelques sectes religieuses ou 
philosophiques appelaient « apocryphes » des livres 
secrets, qui contenaient une doctrine ésotérique et 
qui étaient, par le fait, entourés d’une estim e spéciale. 
Cf. Clément d ’Alexandrie, Strom., I, xv , 69; P. G., 
t. v m , col. 775.

Chez les Juifs, certains livres étaient appelés bcmj-j,
ghenouzim, « mis de côté », c ’est-à-dire soustraits à 
l ’usage ; non qu’on eût des doutes sur leur caractère 
sacré, mais parce que, usés par un long service ou 
ne rem plissant pas les conditions exigées pour être 
em ployés dans la liturgie de la synagogue, ne pouvant 
ni servir à la lecture publique ni être détruits, ils 
étaient placés dans le « dépôt » ou « trésor », gheniza ; 
Schabbath, ix ,  6 ; Sanhédrin, x , 6 . Bien que la signifi
cation première des deux m ots ait cjuelque parenté, 
les livres « mis de côté » ne répondent nullem ent à 
nos « apocryphes ».

D ’autres livres étaient nom m és ams'h, liisonim,
« qui sont en dehors », c ’est-à-dire en' dehors de 
la  liste  des livres sacrés ; quelques-uns d’entre eux  
pouvaient être lus « com me des lettres », bien qu’on 
ne perm it pas de les m ettre sur le m ême rang que les 
livres canoniques ; jér. Sanh., x , 28 a ; mais d ’autres 
étaient proscrits par les rabbins avec la plus grande 
rigueur. R. Aqiba refuse tou te  part au « siècle à 
venir » à celui qui lit  des ouvrages « qui sont en 
dehors » ; Sanh., x i, 1 ; et il ressort nettem ent de
b. Sanh., 100 b, qu’il s’agit là de livres hérétiques, 
c ’est-à-dire chrétiens, cf. Bâcher, Die A gada der 
Tannaiten, vol. i, Von H illel bis A kiba, 2e édit., 
Strasbourg, 1903, p. 338.

Chez les Pères et les écrivains ecclésiastiques, 
l ’expression de « livres apocryphes » se présente avec  
des nuances diverses quoique apparentées entre elles. 
Elle désigne :

1° des livres dont l ’origine est inconnue ou qui 
sont attribués à des auteurs dont ils n ’ém anent pas 
en réalité. Saint Jérôme, E p ist., cvn , A d Laetam, 
P. L ., t. x x n , col. 877; saint Augustin, De Civ. Dei, 
x v , 23, 4, P. L ., t. x l i , col. 470 ; cf. Contra Faustum, 
x i, 2, P. L ., t . x l i i , col. 245;

2° des livres qui, tou t en présentant parfois quelque 
utilité , contiennent cependant beaucoup de choses 
fausses. Origène, Prol. in Cant., P . G., t. xm , col. 83 
sq. ; saint Augustin, loc. cit.;

3° des livres qui ne sont pas admis à la lecture 
publique dans les églises. Rufm , Expos. Sym b., n. 38, 
P. L ., t. x x i, col. 374 ; cf. Orig., In M atth., x x i i i , 
37-39; x x iv , 23-28; x x v n , 3-10, P. G., t. x i i i , col. 1636 
sq., 1667, 1769;

4° par voie de conséquence, des livres qui ne sont 
pas canoniques. Saint Jérôm e, Prol. Gai., P. L ., 
t. x x v m , col. 556.

Ils entendent donc, généralement, par livres « apo
cryphes », des écrits de caractère religieux, d’origine 
incertaine ou supposée, qui renferment souvent des 
choses fausses m êlées à des élém ents vrais et qui sont 
rejetés par l ’autorité ecclésiastique com me non 
canoniques.

Parmi les anciens, seul saint Jérôm e, trop féru de 
« vérité hébraïque », donna la qualification d’ « apo
cryphes » aux livres deutérocanoniques de l’Ancien 
Testam ent, loc. cit.

Les apocryphes se divisent en apocryphes de l ’An
cien et apocryphes du N ouveau Testam ent, selon que 
leur titre porte un nom  ressortissant à l ’un ou à l ’autre, 
ou, à défaut de titre, selon que le sujet traité se 
rapporte au premier ou au second. Ceux-là ont été  
composés le plus souvent par des Juifs ; ceux-ci ont 
toujours des chrétiens pour auteurs. On comprend, 
en effet, que les Juifs se soient exclusivem ent placés, 
pour la  propagande de leurs idées, sur le terrain de 
l ’Ancien Testam ent, et que, de leur côté, les chrétiens 
se soient en général cantonnés dans le Nouveau. 
Cependant pour ceux-ci, le cham p dem eurait libre 
et rien ne les em pêchait de m ettre des idées chré
tiennes sous le nom  vénéré de patriarches et de pro
phètes. En réalité, ils sem blent avoir abandonné aux 
Juifs les personnages de l’Ancien Testam ent et s’être 
contentés d’interpoler, dans un sens chrétien, quel
ques-unes de leurs productions.

Le but poursuivi par ces auteurs était multiple. 
Quelques apocryphes juifs ont une tendance hala- 
chique ou juridique et s’efforcent d ’expliquer la Loi 
m osaïque et d ’en préciser l ’application ; d’autres 
ressortissent au genre haggadique ou moral, et ornent 
les écrits bibliques de développem ents pseudo-histo
riques ou les prennent pour point de départ d’exhor
tations pieuses ; d’autres enfin sont apocalyptiques et, 
sous le nom  em prunté de patriarches ou de prophètes, 
annoncent aux juifs opprimés leur im m inente libé
ration. Les genres sont d’ailleurs souvent mêlés. Les 
apocryphes chrétiens n’ont le plus souvent d’autre but 
que de satisfaire la  curiosité des fidèles et greffent des 
légendes, tan tôt pieuses, tan tôt puériles, sur les récits 
des É vangiles ou des Actes des Apôtres. Parfois aussi 
des hérétiques se servirent de ce m oyen de propagande 
pour accréditer leurs fausses doctrines en se couvrant 
de l’autorité d’hommes apostoliques.

Il y  avait là un péril très grave pour la pureté de 
la foi catholique et l ’Église s'opposa de toutes ses 
forces à la diffusion de ces écrits. Déjà le fragment 
de Muratori dit : Fertur etiam ad Laodicenses (epis- 
tola) alia ad Alexandrinos, P auli nomine finctae ad 
haeresem M arcionis, et alia plura, quae in catholicam  
Ecclesiam recipi non potest ; fel enim cum melle misccri 
non potest (1. 63-68). A plusieurs reprises, les souve
rains pontifes et les conciles proscrivirent les apo
cryphes. Le décret connu sous le nom du pape Gélase 
présente une longue liste d ’ouvrages composés par 
des hérétiques, des schisinatiques ou des auteurs 
suspects, et les frappe tous d’anathèm e.

La juste sévérité de l’ancienne Église, nécessaire 
pour la sauvegarde de la foi, fut en partie cause de 
la perte de beaucoup d’apocryphes. 11 en reste cepen
dant un nombre très considérable, et leur étude ne 
manque pas d’utilité. Les apocryphes de l ’Ancien 
T estam ent nous m ontrent les idées religieuses et 
morales qui régnaient chez les Juifs au tem ps de 
Jésus-Christ et perm ettent de m ieux situer l ’action  
du Sauveur et de l ’Église prim itive. Les apocryphes 
du N ouveau T estam ent nous aident à m ieux connaître  
les doctrines qui avaient cours, aux premiers siècles 
du christianism e, chez les fidèles ou dans les sectes.

Du reste, plusieurs d ’entre eux sont cités avec  
honneur par les Pères et les écrivains ecclésiastiques. 
Quelques-uns, com me le I I P  livre d ’Esdras, sont 
rangés parmi les livres canoniques, non seulem ent 
dans la version des Septante, mais encore dans des 
m anuscrits de l ’ancienne version latine. Le Livre  
d ’Hénoch a été reçu dans la Bible éthiopienne. L’édi
tion Clémentine de la Vulgate place après les livres
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canoniques, en caractères plus petits, la Prière de 
M anassé, le I I I e livre d ’Esdras, ne prorsus inlerirent, 
quippe qui a nonnullis sanctis Palribus interdum ci- 
tantur et in aliquibus B ib liis  latinis tam  m anuscriptis 
quam im pressis reperiuntur. Plusieurs tex tes apo
cryphes ont m ême trouvé bon accueil dans les livres 
liturgiques du rite romain. La diffusion que les lé
gendes issues de ces écrits ont eue au Moyen Age 
fa it qu’il est im possible de bien comprendre les œuvres 
des artistes de cette  époque sans la connaissance des 
apocryphes.

Les apocryphes juifs peuvent se répartir en 
deux groupes principaux, su ivant qu’ils sont d’origine 
palestinienne ou de provenance hellénistique. —  Nous 
nous attacherons surtout à ceux dont la date de com 
position peut se fixer approxim ativem ent entre l ’an 
200 av. J.-C. et l ’an 100 apr. J.-C. Nous suivrons, dans 
chacun des deux groupes, l ’ordre chronologique, —  
pour autant qu’il peut être déterm iné. —  Parmi ces 
livres, nous rangeons aussi le Document Sadocite, bien 
qu’il ne m érite la  qualification d’ « apocryphe » que 
dans un sens très large.

I. A p o c r y p h e s  d ’o r i g i n e  p a l e s t i n i e n n e  :
1. Le livre d ’Hénoch;
2. Le livre des Jubilés;
3. Les Testaments des Douze Patriarches ;
4. Les Psaumes de Salom on;
5 . Le Document Sadocite;
6 . L ’Assomption de M oïse;
7. L ’Ascension d ’Isa ïe ;
8 . Le IV e livre d ’E sdras;
9. L ’Apocalypse syriaque de Baruch.

II. A p o c r y p h e s  d ’o r i g i n e  h e l l é n i s t i q u e  :

10. L a Sibylle ju ive ;
11. Le I I I e livre des Machabées ;
12. Le I I I e livre d’E sdras;
13. L a Prière de M anassé;
14. Le IV e livre des Machabées;
15. Le livre d’Hénoch slave;
16. Quelques apocryphes plus tardifs, ou fragmen

taires : les Paralipomènes de Jérémie (Paroles de
Baruch) ; le Testament de Job ; le Testament de Salo
mon ; les Apocalypses d ’E lie et de Sophonie ; l’apo
cryphe d’Ézéchiel. Pour la Vie d ’Adam  et d ’Ève, l ’A po
calypse de M oïse, le Testament d ’Adam  e t d’autres 
apocryphes qui se rattachent à  Adam , cf. A d a m . 
Supplém ent t. I, col. 101-134. Pour Y Apocalypse  
d ’Abraham  et le Testament d ’Abraham, cf. A b r a h a m . 
Supplém ent t. i, col. 28-38.

—- Nous n’exposerons pas dans ce travail, les 
doctrines religieuses des apocryphes juifs. Il en sera 
parlé à l ’article : J u i v e  (Théologie).

I. A P O C R Y P H E S  D ’O R I Q I N E  P A L E S T I N I E N N E .  
1. Le L ivre  d ’H én o ch .  — D ansla série des écrits pales
tiniens, le Livre d’Hénoch est le premier qui réclame 
notre attention. 11 paraît bien dépasser tous les 
autres en ancienneté et en im portance. A vrai dire, 
il serait plus juste de parler de « littérature héno- 
chique », car cet ouvrage est un recueil de mor
ceaux très différents d ’allure et de conceptions ; ils 
n’ont qu'un seul lien com mun : à part quelques inter
polations, ils sont tous censés écrits par Hénoch. 
La Genèse avait dit que ce patriarche marcha avec  
Dieu « et que Dieu l ’avait pris, » v , 24 ; il était 
donc naturel de voir en lui le dépositaire de nom 
breux secrets célestes.

I . C o n t e n u  e t  b u t  d u  l i v r e . —  Les parties 
principales dont se compose cette  m osaïque sont les 
suivantes :

1. La section initiale, chap. i - x x x v i ;
2. Le livre des Paraboles, chap. x x x v i i - l x ix  ;

3. Le livre astronomique, chap. l x x ii- l x x x ii  ;
4. Le livre des visions historiques, chap. l x x x iu - x c ;
5. L ’Apocalypse des semaines, chap. xcm ; xc i,

12-17 ;
6. Le livre de l’exhortation et de la malédiction,

chap. x c i-cv  (m oins Y Apocalypse des se
maines).

1. La section initiale, chap. i-x x x v i. —  Cette pre
mière partie elle-même n’est pas hom ogène. Hénoch  
annonce le jugem ent dernier et le châtim ent 
des pécheurs, i-v , raconte la chute des anges et ses 
conséquences, v i- x v i , et décrit ce qu’il a vu au 
cours de deux voyages : le séjour de la tem pête, 
l’abîm e de feu, prison des m auvais anges, le lieu où 
demeurent les âmes des défunts avant le jugem ent, 
le paradis terrestre, et beaucoup d ’autres m erveilles,
XVII-XXXVI.

Essayons de déterminer la date de cette  section. 
Les données eschatologiques ne perm ettent pas une 
fixation très précise, car nous ignorons, dans le détail, 
les étapes que les doctrines ont parcourues dans les 
différents m ilieux où les apocryphes sont nés. L ’au
teur sem ble vivre à une époque de luttes religieuses : 
des justes ont été persécutés, il y  a m ême eu parmi 
eux des martyrs, x x n  ; ix , 10. L’injustice, la violence  
et le péché se sont répandus dans le m onde, x m , 2 ; 
cf. i, 9 ; x x v , 6 , e t les démons poussent les hommes à 
l ’idolâtrie, x ix , 1. Tous ces détails font songer au 
tem ps d’Antiochus É piphane (175-164). —  Charles 
et le P. Lagrange placent la com position de cette  
première partie avant l ’an 170 av. J.-C. ; F. M aitin  
la m et vers l ’an 166, avant les Machabées ; G. Beer, 
entre 167 et 64 av. J.-C. ; W. Bousset, entre 167 et 80 ; 
Székely, sous les Machabées ; O. H oltzm ann, les 
chap. i-x ii, au plus tard au n e siècle av. J.-C., les 
chap. x iii-x x x v i à une date postérieure ; Schürer, 
au dernier tiers du n e siècle av. J.-C. ; Causse, à la 
fin du règne de Jean Hyrcan ; Baldensperger, à 
partir des dernières années de Jean H yrcan ; Felten, 
sous Alexandre Jannée (103-76). L ’auteur du livre 
des Visions historiques et celui des Jubilés sem blent 
avoir déjà utilisé cette  première partie, ou du moins 
une source commune.

2 , Le livre des Paraboles, chap. x x x v i i-l x i x . ■—-
a ) Contenu du livre. —  Hénoch prédit le sort des 
justes et des pécheurs, x x x v i ii- x l i v , le jugem ent 
messianique, x l v - l v ii , le bonheur des élus, l v iii- l x i x . 
Des fragments d’une apocalypse de N oé, c. x x x ix ,  
1, 2a; l iv , 7 - l v , 2 ; l x  ; l x v , 1 -l x i x , 25, et quelques 
interpolations de moindre im portance viennent s’ajou
ter après les chap. l x i ii . Les chap. l x x - l x x i  racontent 
l ’assom ption d’Hénoch et sont probablem ent d’une 
autre main que les Paraboles. —  M. Gry a cru pou
voir discerner dans les Paraboles plusieurs docum ents 
distincts : « Une source I paraît avoir fourni à notre 
livre les chap. x x x ix ,  1 2 -x l i , x l iii , 3 sq., x l v i , l ii ,
1-5, l x i ,  1-3 ; peut-être aussi x x x v m , x l v ,  1-3, 
l v i i i ,  x l v i i i ,  8 - x l i x .  Il conviendrait d’attribuer à 
une source II les chap. l i i ,  5 - l i v  7, l v ,  3 - l v i ,  5, 
l x i i ,  3 - l x i i i ,  2, 11 et 12. Peut-être faut-il parler 
encore d ’une source III qui nous aurait donné x x x ix ,  
3-12, x l v i i i ,  1, aussi ce fam eux chap. x l i i ,  si ce n ’est 
pas p lutôt une interpolation ou une transposition. » 
Enfin des fragments d ’un livre d’astronomie ; x l i ,  
3-9, x l i i i ,  1-3, x l i v ,  l i x  ; Les Paraboles d’Hénoch et 
leur M essianism e, Paris, 1910, p. 73. On peut voir, 
sur cette  hypothèse, les remarques du P. Lagrange, 
Le M essianism e, p. 87, note.

b) Questions des interpolations chrétiennes. —■ 
La section des Paraboles est sans conteste la plus 
belle et la  plus im portante de tou t le livre d ’Hénoch, 
Mais est-elle d ’origine juive? Un certain nombre de
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savants ont voulu l’attribuer à un chrétien (Hoffmann, 
W eisse, Hilgenfeld, Volkmar, Philippi, Colani, Cornill, 
K œ nig). Cette opinion a été encore soutenue par Ed. 
H erstein, d’après lequel les Paraboles, d’origine chré
tienne, seraient postérieures à l ’an 70, Die Menschen- 
sohnfrage im letzten Stadium . E in  Versuch zur E insicht 
in das Wesen des altchristlichen Schriftentums, Berlin, 
1911. Cette hypothèse se heurte toutefois à ce fait 
qu’aucune doctrine spécifiquem ent chrétienne ne se 
rencontre dans ces pages. Il paraît improbable qu’un 
chrétien eût parlé si longuem ent du Messie sans 
jam ais faire la moindre allusion à Jésus de Nazareth  
et sans chercher à lui gagner des fidèles.

N e faut-il pas du moins adm ettre des interpola
tions chrétiennes ? On serait tenté d’être moins affir
m atif sur ce second point que sur le premier. Les 
nombreuses rencontres avec les idées et les expres
sions des Évangiles sont vraim ent frappantes. Seize 
fois on y  trouve l’expression si caractéristique « fils 
de l’homme » —  filius hominis, filius v iri, filius 
prolis m atris viventium  —-appliquée au Messie. Elle ne 
se rencontrera plus avant l’Évangile. —  Relevons 
aussi les rapprochements les plus remarquables : 
M atth., x ix , 28 : « Lorsque, au jour du renouvelle
m ent, le Fils de l ’homme sera assis sur le trône de sa 
gloire » =  Hénoch, l x i i ,  5 : « Quand ils verront le Fils 
de l’hom m e assis sur le trône de sa gloire» ; M atth., 
x x v i, 24 : « Mieux vaudrait pour cet hom m e qu’il 
ne fût pas né » =  Hénoch, x x x v m , 2 : « Il eût m ieux valu  
qu’ils ne fussent pas nés »;Marc., x i i ,  25 : « Ils sont 
com me les anges dans le ciel » =  Hénoch, l i ,  4 : 
« Tous deviendront des anges dans le ciel »; Luc., 
i, 52 : « Il a renversé de leur trône les potentats » =  
H én., x l v i ,  5 : « Il renversera les rois de leurs trônes »; 
Joa., v, 22 : » Il a donné au Fils de l ’homme le juge
m ent to u t entier » =  Hén., l x i x ,  27 : « La somme du 
jugem ent a été donnée au Fils de l’homme »; Joa., 
vm , 12 : « Je suis la lumière du monde » =  Hén., 
x l v i i i ,  4 : « Il sera la lum ière des peuples. » L’on 
croira d.fficilem ent que la dépendance —  si dépen
dance il y  a —  se trouve du côté de Notre-Seigneur. 
Ajoutons que le plus ancien manuscrit que nous pos
sédions des Paraboles ne rem onte pas au delà du 
xv® siècle ; bien des retouches ont pu s’opérer jusque- 
là. Enfin, les Pères ou écrivains ecclésiastiques, qui 
connaissaient pourtant l’apocryphe, n ’ont jam ais cité 
les passages si caractéristiques concernant le F ils de 
l ’homme ; cf. L. Gry, Rev. bibl., 1909, p. 464 ; serait- 
ce parce que de leur tem ps ces passages n ’existaient 
pas encore ? —- Ém us par des considérations sem 
blables, plusieurs critiques se sont ralliés à l ’hypo
thèse des interpolations chrétiennes. Drummond, 
The jewish Messiah, Londres, 1877, p. 61 sq. ; Pflei- 
derer, Das Urchristenthum, Berlin, 1887, p. 315 sq., 
et d ’autres critiques considèrent com me interpolés 
les passages messianiques. Bousset, Jesu Predigt in 
ihrem Gegensatz zum  Judenthum, Gôttingue, 1892, 
p. 105-108 (il a, depuis, renoncé à cette  opinion, cf. 
Die Religion des Judenlums, 2e édit., p. 301 sq.), et 
N athanael Schm idt, art. Son of M an, dans Cheyne, 
Encyc. b ib l . , t . iv ,  col. 4 711 , rejetèrent comme chrétiens 
les textes concernant le  « Fils de l ’homme ». Sans 
se prononcer catégoriquem ent en faveur de cette  der
nière hypothèse, le P. Lagrange l ’expose avec une 
sym pathie marquée, Le M essianism e, p. 89 sq., cf. 
Rev. bibl., 1910, p. 615 ; 1922, p. 624, et L. Gry ne se 
refuserait pas absolum ent, sem ble-t-il, à adm ettre 
qu’une main chrétienne ait retouché les chap. l x i i  sq., 
Les Paraboles d’Hénoch, p. x iv .

Cette question a été récem m ent reprise par Nils 
Messel, Der Menschensohn in den Bilderreden des 
Henoch, Giessen, 1922. Voici en deux m ots la thèse  
de ce critique : L’appellation « Fils de l ’homme »

est partout une interpolation du traducteur éthio
pien chrétien, excepté en deux passages, H én., x l v i ,
2-4 et x l v ii i , 2, où elle désigne, «com me en D an., vu , 
13, » non un individu, mais le peuple juif ; car il est 
évident, par exem ple, que « espérer en le Fils de 
l’homme, » l x i i , 9, com me en un Dieu, trahit une 
main chrétienne. Du reste, l ’expression m ême de 
« Messie », x l v ii i , 10 ; l i i , 4, n ’est pas authentique ; 
le term e d’ « E lu » ne se trouvait pas, dans le texte  
original, avant le chap. x l v i  et ne désignait que le 
peuple élu. Il s’ensuit que « l ’opinion selon laquelle 
l’expression « Fils de l ’hom m e » aurait été chez les 
Juifs, au tem ps du Christ, une appellation m essia
nique , est dépourvue de tou te  base dans les docu
m ents, » op. cit., p. 8 .

A cette  manière de voir, on peut opposer les consi
dérations suivantes : Même si l ’on adm et -— et 
de sérieuses raisons y  inviten t —  que le traducteur 
éthiopien ait introduit l ’une ou l ’autre fois le terme 
de « Fils de l’homme » et qu’il ait interpolé les textes  
où il est question de l ’espérance des Gentils « en le 
Fils de l ’homme » ou du « Messie », il resterait encore 
que l ’appellation est authentique en plusieurs pas
sages, com me le concède N ils Messel lui-m êm e. E t 
il est im possible d ’adm ettre que les expressions 
« Fils de l ’homme » ou « l ’Elu » désignent to u t le 
peuple juif, car les fonctions qui sont attribuées au 
personnage ainsi désigné ne peuvent convenir qu’à 
un individu, x l v ii i , 2-7. La manière dont le « Fils 
de l’homme » est introduit fait certainem ent allusion  
à Dan., vu, 13, mais suppose l’interprétation ind ivi
duelle de ce tex te , telle  que nous la trouvons aussi 
sur les lèvres de Jésus, M atth., x v i, 27 ; x ix , 28 ; 
x x iv , 30 ; x x v , 31 ; x x v i, 64. D ’ailleurs, N ils Messel 
ne peut soutenir ses opinions qu’en faisant subir aux  
textes un traitem ent vio lent et arbitraire.

D ’autre part, on ne saurait prétendre que les pas
sages où apparaît le « Fils de l ’homme » sont eux- 
mêmes interpolés, car ils font si bien corps avec le 
contexte et avec tou t l ’ensem ble qu’il serait plus 
logique d’attribuer to u t le Livre des Paraboles à un 
auteur chrétien.

On peut donc légitim em ent affirmer que les paroles 
de Dan., vu , 13 ont été appliquées par les Juifs au 
Messie et que la dénom ination de « Fils de l ’hom m e » 
a servi à le désigner avant l ’usage que le Christ en a 
fait. —  Il serait toutefois excessif de conclure de ces 
constatations qu’elle fût une appellation m essianique  
courante.

Les autres analogies signalées entre les Paraboles et 
le N ouveau Testam ent ne sont pas tellem ent carac
téristiques qu’elles exigent une dépendance littéraire.

c) Épcque de composition des Paraboles. —  Il n ’est 
point aisé de déterminer la date de com position des 
Paraboles. D ’une part, on serait assez porté à croire 
que le chap. l v i , qui prévoit pour les tem ps m essia
niques une invasion de Parthes et de Mèdes, a été  
écrit après l ’invasion des Parthes en Palestine (a. 40-38). 
t— L’auteur reproche aussi aux rois et aux puissants 
qui oppriment les justes, de m ettre leur confiance 
en des « dieux qu’ils ont faits de leurs mains, » x l v i ,
7. Cette accusation d’idolâtrie ne viserait-elle pas 
Hérode le Grand, qui fit construire un am phithéâtre  
près de Jérusalem et des tem ples païens dans diffé
rentes villes de Palestine et de l’empire ? Cf. 
Schürer, op. cit., t i, p. 388 sq., 391. L’auteur ne 
fait-il point allusion aux orgueilleux Rom ains, les 
amis et les protecteurs d’Hérode, quand il parle des 
« forts », des « élevés », des « puissants », x x x v m ,  
4, 5, de « ceux qui jugent les étoiles ( = le s  justes) et 
qui lèvent leurs mains contre le Très-Haut, qui foulent 
l ’aride et habitent sur elle, et dont toutes les œuvres 
m anifestent l ’injustice, » x l v i , 7 , qui « dom inent » et
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« p o ss è d e n t la  te r r e  » ? x x x v iii, 4 ; x l v ii i, 8 ; l x ii , 
1, 3, 6, 9 ; l x iii , 1, 12. L e  rè g n e  d ’H é ro d e  se m b le ra it  
b ie n  ré p o n d re  à  ces d iffé re n te s  in d ic a tio n s .

Mais d ’autre part, les Paraboles supposent une 
époque de guerre religieuse, où les haines sont achar
nées, les souffrances atroces, les martyrs de la foi nom 
breux; on « persécute les assemblées (de Dieu) et les 
fidèles qui sont attachés au nom du Seigneur des 
esprits; » x l v i , 8 ; « le sang des justes a été versé, » 
leurs gémissements et leurs cris de vengeance mon
ten t de la terre devant le Seigneur des esprits, » 
x l v ii , 1, 2, 4. Or on ne vo it pas qu’Hérode ou les pro
curateurs romains aient persécuté les Juifs pour motifs 
religieux. Hérode m it à m ort des partisans d’Antigone, 
A nt., X V , i, 2, et d’autres ennemis de sa politique, 
A nt., X V , x , 4; X V II, i i , 4; X V II, x i, 2; il'livra au 
dernier supplice 40 audacieux qui avaient osé arra
cher l’aigle placé par lui au Temple, Bell. Jud., I, 
x x x m , 2-4. Si l ’Iduméen était loin de répondre à 
l ’idéal religieux des Juifs fidèles, si par sa conduite 
il les vexa it m ême profondément, A nt., X V , x , 4, il 
ne semble pas du moins en avoir voulu à leur foi ; 
les chefs des pharisiens, Pollion et Saméas, étaient 
en grande faveur auprès du monarque, A nt., X V , i, 1 ; 
il avait exem pté tous les pharisiens du serment de 
fidélité, A nt., X V , x , 4; il avait reconstruit le Temple 
avec une magnificence vraim ent royale, A nt., X V , x i, 
5, 6 . On ne peut pas dire qu’une persécution reli
gieuse ait eu lieu sous le règne d’Hérode. L ’on ne 
réussit pas davantage à découvrir autour de lui ces 
renégats puissants, acharnés, que l ’auteur des P ara
boles accable de son mépris et de ses menaçantes 
invectives, x x x v i i i , 2 ; x l v , 1 , 2 ; x l v ii i , 1 0  ; surtout 
x l v i , 6-8 . Quelle qu’ait été l’attitude d’Hérode, il 
éta it difficile de le traiter d ’apostat. Les Iduméens 
avaient été contraints d ’accepter la circoncision, du 
tem ps de Jean H yrcan, A nt., X III , ix , 1; Bell. Jud., 
I, i i , 6 , mais ils ne furent toujours considérés que 
comme des « demi-juifs », A nt., X IV , x v , 2. Les P ara
boles supposent de vrais Juifs passant formellement 
au culte des idoles. Il n’y  eut pas davantage de per
sécution religieuse proprement dite sous les procu
rateurs romains. Enfin le trait relatif aux Parthes et 
aux Mèdes, l v i , 5, n ’est point nécessairement inspiré 
par l’invasion de l ’an 40 av. J.-C. ; on connaissait ces 
peuples depuis longtem ps. Il serait d’autant moins 
conseillé de s’appuyer sur ce passage que, d’après 
Charles, Hén., l v i , 5 -lv ii, 3 seraient une addition  
postérieure ; The book of Enoch, 1912, p. 109.

D ès lo rs , n e  fa u t- i l  p a s  so n g e r a u  rè g n e  d ’A le x a n d re  
J a n n é e  ? J o s è p h e  r e la te  les m a ssa c re s  in h u m a in s  
o rd o n n é s  p a r  ce ro i : 6 000 J u if s  f u re n t  ég o rgés u n  
jo u r  de  fê te , p a rc e  q u e  le p e u p le  ju g e a i t  in d ig n e  d u  
g ra n d  sace rd o ce  u n  h o m m e  n é  d ’u n e  c a p t iv e , A nt., 
X III , x iii , 5; 50 000 a u tre s  to m b è re n t  d a n s  les  c o m 
b a ts  successifs q u ’ils l iv rè re n t  à  le u r  o p p re sse u r, ibid.; 
800 d ’e n tr e  les p r in c ip a u x  a d v e rsa ire s  fu re n t  m is en  
c ro ix  sous les y e u x  d u  p r in c e  q u i f e s to y a i t  av ec  ses 
fem m es, A nt., X III , x iv ,  2.

N ’e s t-o n  m êm e p a s  ob ligé  d e  r e m o n te r  en co re  p lu s  
h a u t ,  ju s q u ’a u x  p e rsé c u tio n s  d ’A n tio c h u s  É p ip h a n e ?  
L es Paraboles s u p p o s e n t c la ire m e n t q u ’il s ’a g it  d ’u n e  
lu t t e  p o u r  la  fo i, q u ’o n  p e rs é c u te  les J u if s  fidèles 
p ré c isé m e n t p a rc e  q u ’ils  so n t  « a t ta c h é s  a u  n o m  d u  
S e ig n e u r des e s p r i ts ,  » x l v i, 6, 8. E s t-c e  b ie n  là  le 
c a ra c tè re  de  la  lu t t e  en g ag ée  e n tr e  A le x a n d re  J a n n é e  
e t  u n e  p a r t ie  d e  ses s u je ts ?  L ’a m b it io n  p o li t iq u e  n ’y  
jo u a it-e lle  p a s  u n  rô le  b ie n  a u t r e m e n t  im p o r ta n t  q u e  
la  re lig io n ?  L ’a u te u r  des Paraboles p o u v a it- il  t r a n s 
fo rm e r  en  c h a m p io n s  d e  la  fo i is r a é li te  d es  su je ts  
reb e lle s  q u i a p p e lè re n t  à  le u r  seco u rs u n  s o u v e ra in  
é tr a n g e r ,  u n  p a ïe n , le  sé leu c id e  D é m é tr iu s  III A caï- 
ro s , A nt., X III , x iii , 5, p o u r  se d é fa ire  d u  ro i n a t io n a l?

Pouvaient-ils considérer comme des martyrs ceux qui 
succom bèrent dans ces guerres fratricides ? É tait-il 
possible de reprocher à Alexandre Jannée de se con
fier « en des dieux œuvre de ses m ains » ?

Au contraire, l ’époque d’Antiochus Épiphane et 
de M athathias répond à merveille à toutes les données 
du problème : la lutte est purement religieuse, les 
martyrs de la foi se chiffrent par milliers. L’auteur 
stigm atise avec une insistance particulière les « pé
cheurs » et les « puissants » qui ont « renié le Sei
gneur des esprits » ; « Le F ils de l ’homme fera lever 
les rois et les puissants de leurs couches, et les forts 
de leurs sièges... et il renversera les rois de leurs 
trônes et de leur pouvoir, parce qu’ils ne l’ont pas exalté  
et qu’ils ne l ’ont pas glorifié et qu’ils n ’ont pas con
fessé hum blem ent d’où leur avait été donnée la royauté. 
Il renversera la face des forts, et il les remplira de 
honte ; les ténèbres seront leur demeure et les vers 
seront leur couche, et ils ne pourront pas espérer se 
soulever de leur couche, parce qu’ils n ’ont pas exalté  
le nom du Seigneur des esprits. Ce sont ceux qui font 
tom ber les étoiles du ciel ( =  les juifs fidèles) et qui 
lèvent leurs mains contre le Très H aut... ; leur puis
sance réside dans leur richesse et leur confiance (va) 
aux dieux qu’ils ont faits de leurs mains! ils renient 
le nom du Seigneur des esprits, » et ils persécutent 
ses assemblées, et les fidèles qui sont attachés au nom  
du Seigneur des esprits, » Hén., x l v i , 4-8 ; cf. x x x n ,  
2 ; x l v , 1, 2 ; x l v ii i , 10. Il y  a donc des renégats 
parmi les Juifs ; ils forment un parti très influent, 
ils oppriment les justes, ils cherchent à détruire la 
religion d’Israël à laquelle ils préfèrent le culte des 
idoles. E st-il possible d ’identifier ces personnages 
avec les Asmonéens et leurs partisans politiques, sans 
donner d’entorse ni à ces textes ni à l ’histoire ? Les 
Machabées n’ont point été idolâtres, et jam ais aucun 
Juif n ’a lancé contre eux une aussi grave accusation. 
Fr. Martin reconnaît que « x l v i , 7 soulève une diffi
culté : ce passage accuse les rois de m ettre leur 
confiance dans leurs idoles, et les Asmonéens n ’ont 
pas adoré les idoles. » Mais — ajoute-t-il —- « l ’au
teur a pu exagérer leur perversité pour m ieux flétrir 
les rois hellénisants ; il est difficile d ’appliquer les 
autres traits de sa peinture à des rois païens, » op. 
cit., x c v ii . Cette dernière incise semble viser surtout 
le passage qui associe les rois aux renégats, x l v i , 7. 
Mais est-on obligé d’y  voir l ’affirmation que les rois, 
eux aussi, ont renié le Seigneur ? Ce qui exaspère 
avant to u t l’auteur, c’est l’apostasie d ’un certain 
nombre de Juifs ; c’est contre ces derniers principa
lem ent que se déchaîne sa colère. Il ne paraît pas 
nécessaire d’appliquer spécialem ent aux « rois » du 
verset 5 tous les traits qui caractérisent les « puis
sants » du verset 7. C’est pareillement par une exa
gération de langage que Charles, explique l’accusation  
d’idolâtrie portée contre les Asm onéens, et il renvoie 
aux Psaumes de Salomon « où l ’on reproche aux 
mêmes personnes de dépasser les païens en idolâtrie, » 
The book of Enoch, 1912, p. 72. Mais en réalité, les 
Psaumes de Salomon, qui tracent un tableau si peu 
flatté des derniers princes asmonéens, s’abstiennent 
de formuler ce grief. Ils parlent longuem ent des 
« pécheurs » et de la conduite impie (àvopfa, i, 8 ; 
i i ,  3, 14 [12]) par laquelle ceux-ci profanaient le 
sanctuaire de leurs transgressions (7rapavo[Éot, iv , 
1, 15 [12] ; vm , 9; x v n , 22 [20]), de leurs péchés 
qui dépassaient ceux des païens, i, 8 ; vm , 14 [13], 
de leur libertinage, ii, 12-15 [11-13] ; iv  3-5, qui ne 
reculait m ême pas devant l ’inceste et l ’adultère, vm , 
9 sq., de leur orgueil, i, 4-6, de leurs parjures, iv , 4. 
On leur reproche de n ’avoir pas « rendu gloire au 
nom de Dieu, » xvn , 7 [5 ], mais on ignore le péché 
d’idolâtrie. Charles ne fait aucune difficulté pour
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reconnaître le sacerdoce hellénisant dans l'Assomp
tion de Moïse, v , 3, où la même accusation d’idolâtrie  
est portée contre des Israélites, Assum ption of Moses, 
p. 17 sq. Selon L. Gry, « il se peut que l’indignation  
des Hasidim  ait été si forte, au tem ps des derniers 
Asmonéens, qu’on ait forcé la note plus que de juste, 
et qu’on leur ait jeté à la face un reproche assez im m é
rité, # op. cit., p. 156. Somme toute, les partisans de 
cette opinion sont obligés de convenir que le trait 
principal du tableau, —  apostasie et idolâtrie, —  
ne saurait s’appliquer aux princes machabéens. Nils 
Messel, op. cit., p. 80-85, montre très bien que ces 
reproches ne s’adressent pas aux Asmonéens. Mais, 
contrairem ent à ce que pense ce critique, ils ne visent 
pas davantage les procurateurs romains.

Ces renégats, qu’il est difficile de découvrir au 
tem ps d’Hérode et sous la dynastie asmonéenne, ne 
seraient-ce pas Jason, Ménélas, Alcime, et les « amis 
des Grecs » de la période antérieure ? Jason, frère 
d’Onias III, acheta à prix d’argent, d’Antiochus 
É piphane, le grand sacerdoce (vers l ’an 174). A peine 
installé dans ses fonctions, « il se m it à introduire les 
m œurs grecques, » établit à Jérusalem un gymnase 
ainsi qu’un éphébée. « L’hellénisme grandit alors à 
tel point, et l ’on v it un tel entraînem ent vers les cou
tum es étrangères, par suite de l ’excessive perversité 
de Jason, homme im pie et nullem ent grand prêtre, 
que les prêtres ne m ontraient plus ducun zèle pour 
le service de l ’autel, et que, m éprisant le tem ple et 
négligeant les sacrifices, ils s’empressaient de prendre 
part, dans la palestre, aux exercices proscrits par 
la Loi... ils im itaient le genre de v ie (des Grecs) et 
voulaient leur ressembler en tout. » « Le criminel 
Jason » alla jusqu’à offrir 300 drachmes d’argent 
« pour le sacrifice d’Hercule, pendant qu’on célébrait 
à Tyr les jeux quinquennaux. » En un m ot, il se fit 
« détester par tous comme transgresseur des lois, 
exécrer comme le bourreau de sa patrie et de ses 
concitoyens, » II Mach., iv , 7-20 ; v , 5-10. Ménélas, 
qui supplanta Jason (v. 171), après avoir promis à 
Antiochus 300 talents de plus que son rival, vint 
prendre possession de la souveraine sacrificature, 
« n ’ayant rien qui fût digne du sacerdoce et n ’appor
tant que les instincts d ’un tyran cruel et la fureur 
d’une bête sauvage; » il vendit une partie des vases 
du Temple, fit assassiner l ’ancien grand prêtre 
Onias III, et, malgré les colères qu’il provoqua, 
réussit à « se m aintenir dans sa dignité, grâce à la 
cupidité des puissants, grandissant en malice et 
devenant le cruel fléau de ses concitoyens. » Quand 
Antiochus se fut emparé de Jérusalem, eut massacré 
40 000 hommes et en eut vendu autant comme es
claves, Ménélas l ’introduisit dans le Temple et lui 
en livra les trésors. « Traître envers les lois et envers 
sa patrie, » il « s’élevait insolem m ent au-dessus de 
ses concitoyens, » nourrissant la haine la  plus féroce 
« contre les patriotes Juifs, se faisant l ’instrum ent 
servile de l’impie persécuteur, » II Mach., iv , 23-24 ; 
v, 15 sq., 23 sq. ; xm , 7. Alcime (v. 162) avait commis 
des crimes sem blables; les souillures dont il s’était 
rendu coupable auraient dû lui interdire à tout ja
mais « l ’accès à l’autel saint. » Il n ’était d ’ailleurs 
pas isolé; il se trouvait à la tê te  de « tous les hommes 
iniques et im pies d ’Israël, » I Mach., vn , 5-25 ; 
II Mach., x iv , 3-14, c ’est-à-dire du parti hellénisant. 
E t sous Antiochus Épiphane l ’acceptation des mœurs 
grecques n’éta it rien moins qu’un acte public d’apos
tasie, l ’abandon de la religion israélite. Antiochus 
avait, en effet, publié un décret par lequel il ordon
nait aux juifs « de suivre les coutum es des étrangers, » 
de cesser les sacrifices au Temple, de profaner les 
sabbats et les fêtes, de construire des temples d’idoles, 
de laisser leurs enfants incirconcis, de renoncer en

un m ot à la religion nationale. Toute infraction à 
ces ordres du roi devait être punie de m ort. « Beau
coup d’israélites, raconte le texte  sacré, consentirent 
à suivre son culte ; ils sacrifièrent aux idoles e t profa
nèrent le sabbat... Tous ceux qui abandonnaient 
la Loi, se rallièrent aux Syriens, » I Mach., i, 43-56, 
cf. Josèphe, A nt., X II, v.

Les renégats des Paraboles d ’Hénoch ne seraient- 
ils pas ces Juifs ? L’analogie des situations est par
faite, et les précisions qu’apporteront sur cette même 
époque d’autres parties de la littérature apocryphe, 
confirmeront singulièrem ent cette opinion. Nous 
inclinerions donc à placer la com position des Para
boles au tem ps de l ’insurrection machabéenne, peu 
après la mort d’Antiochus Épiphane (164).

On poûrrait peut-être trouver d ’autres coïncidences. 
Serait-il interdit, par exem ple, de voir dans Hén., 
x l v i , 5  sq., une allusion à  la mort d ’Antiochus É p i
phane ? « E t il renversera les rois de leurs trônes et 
de leur pouvoir, parce qu’ils ne l ’ont pas exalté... 
et qu’ils n’ont pas confessé hum blem ent d’où leur 
avait été donnée la royauté... et les vers seront leur 
couche, et ils ne pourront pas espérer se soulever de 
leur couche. »

Voici en quels term es II Mach., ix , 5 -9 , parle de 
la fin de ce roi : « Le Seigneur le frappa d’une plaie 
incurable et horrible à voir... il ressentit une extrêm e 
douleur d’entrailles et de cruelles tortures à l ’inté
rieur... Il était porté dans une litière, rendant m ani
feste aux yeux de tous la puissance de Dieu. Du corps 
de l ’impie sortaient des essaims de vers ; lui vivant, 
sa chair se détachait par lam beaux avec d’atroces 
douleurs. » Serait-ce aussi par hasard qu 'Hén., 
x l v i, 8 : « ils persécutent ses assemblées » (littérale
m ent « les m aisons de ses réunions », c’est à dire les 
synagogues) se rencontre avec le Psaume l x x iv , 8 . con
sidéré par de nom breux critiques comme maehabéen: 
« Ils ont brûlé tous les lieux de réunion 
=  les synagogues) dans le pays » ?

Nous placerions donc volontiers la com position des 
Paraboles d ’Hénoch aux premiers tem ps de l ’insurrec
tion machabéenne, peu après la mort d ’Antiochus 
Epiphane (164).

Voici les dates adoptées par les principaux cri
tiques : Székely : avant Alexandre Jannée (103-76), 
car les « rois » et les « puissants » pourraient être 
les Séleucides et leurs amis, les hellénistes, —  ou 
du moins avant l ’arrivée des Rom ains. O. Holtzm ann  
et Felten : sous Alexandre Jannée ; Fr. Martin et 
L. Gry : dans les dernières années du règne d’Alexan
dre Jannée; Charles : entre 94 et 96 av. J.-C.; Causse : 
entre 80 et 63 av. J.-C.; Beer: avant l ’an 64 av. J.-C.; 
Bousset : entre la chute des Asm onéens et le règne 
d’Hérode; Baldensperger : sous Hérode, et peut-être 
la dernière année de sa vie; Schürer : au plus tô t du 
tem ps d’Hérode. N ils Messel : après Hérode, au temps 
des procurateurs romains ; le P. Lagrange : pas avant 
l ’an 40 av. J.-C ., Le M essianism e chez les Ju ifs, p. 8 8 ; 
peut-être m ême pas avant l ’an 66 apr. J.-C., Rev. 
bibl., 1922, p. 625.

3. Le livre astronomique, l x x v ii-l x x x ii . —  Hénoch 
expose les règles qui président aux évolutions du 
soleil et de la lune, ainsi que les lois qui régissent les 
douze vents. L’auteur fa it drfhc un traité astrono
mique. Les considérations morales qui dom inent 
dans le reste du livre d ’Hénoch sont ici presque 
entièrem ent absentes. Les chap. l x x v ii et l x x x i 
sont probablem ent interpolés.

Aucune allusion historique ne permet de fixer la 
date de cette section. Elle sem ble cependant anté
rieure aux Jubilés qui m entionnent un livre dans 
lequel Hénoch « écrivit les signes du ciel selon l ’ordre 
de leurs m ois, » iv , 17, 21. Charles fixe comme ter
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m inus ad quem l ’année 110 av. J.-C ., The book of Enoch, 
1912, p. x i, liii.

4. Le livre des visions historiques, l x x x iii-x c . —• 
Il se com pose du récit de deux visions : dans la pre
mière, Hénoch vo it le déluge s’abattre sur la terre 
l x x x ih -l x x x iv  ; la deuxièm e esquisse, sous des figures 
sym boliques, l ’histoire du m onde envisagée du point 
de vue juif, l x x x v -x c .

A l’époque où écrit l ’auteur, les Juifs fidèles, repré
sentés sous l ’im age de brebis, sont dévorés par des 
ennem is nom breux, des chiens, des aigles, des éper- 
viers, etc. Mais voici que « des agneaux naquirent 
de ces brebis blanches; » ils essaient de rallier les 
brebis autour d’eux, sans y  parvenir; les corbeaux 
fondent sur un des agneaux et dévorent les brebis. 
« Il pousse des cornes à ces agneaux, » mais les cor
beaux les font tom ber. Alors « une grande corne 
poussa à une de ces brebis, » elle réussit à grouper 
autour d’elle tou t le troupeau et tien t tê te  aux cor
beaux ; ceux-là veulent lui enlever sa corne, mais 
ils ne le peuvent. La lu tte  est acharnée. C’est au m o
m ent où la  situation paraît désespérée qu’intervient 
le secours divin et qu’a lieu le jugem ent des nations, 
x c , 4-20.

Les critiques sont partagés sur l ’interprétation  
de ces allégories. Pour les uns, les agneaux sont les 
H asidim  qui préparent l ’insurrection nationale ; 
les cornes sont les fils de M athathias ; la  « grande 
corne » qui com bat victorieusem ent les ennemis 
d’Israël et implore le secours du ciel, est Judas Macha- 
bée (Liicke, Schodde, Langen, Bousset, O. H oltzm ann, 
Charles, Fr. Martin, Causse). Les autres identifient 
la grande corne avec Jean H yrcan (135-104), (Dill- 
m ann, Beer, Schürer, Lagrange). Székely laisse la 
question ouverte. Baldensperger ne se croit point 
obligé de choisir entre Judas Machabée et Jean  
H yrcan. Il place ce qu’il appelle « l ’écrit fondam en
ta l » d ’Hénoch, i-x x x v i ; l x x ii- cv, après Jean Hyrcan, 
considère com me très problém atiques toutes les 
déductions qu’on prétend tirer de ces tex tes apoca
lyptiques, d ’ailleurs mal conservés. Felten assigne 
pour date le règne d ’Alexandre Jannée. •— L’opinion 
des premiers paraît plus probable; il est difficile, 
en effet, de placer au tem ps de Jean H yrcan les per
sécutions et les violences dont les Juifs sont l ’objet 
de la part de leurs ennemis, m ême après la naissance  
de la « grande corne », x c , 11-13. À l ’époque de ce 
roi les affaires ju ives éta ient en excellent état, A nt., 
X III , v in , 10. On ne s’expliquerait pas d ’ailleurs le 
silence qu’aurait gardé l ’auteur sur Judas, le plus 
grand des Machabées. Cette partie d’Hénoch, qui 
rappelle la situation décrite par les Paraboles, peut 
donc avoir été com posée avant la mort de Judas 
Machabée (161 av. J.-C.). De toutes manières, elle 
est antérieure aux Jubilés qui s’y  réfèrent assez 
explicitem ent, iv , 19.

5. L ’Apocalypse des semaines, xcm  ; x c i, 12-17. -— 
Dans une nouvelle vision, Hénoch partage l ’histoire 
du m onde en dix périodes ou « sem aines » ; sept 
sont déjà passées, trois sont encore à venir.

L’auteur v it à la fin de la septièm e sem aine, au 
m ilieu d ’une « génération perverse », dont toutes 
les œuvres sont « abom ination » (Charles : « géné
ration d’apostats » dont toutes les œuvres sont « apos
tasie ») ; il espère voir arriver bientôt la sem aine « de 
la justice » : une épée sera alors remise à Israël 
« pour qu’il soit fait jugem ent et justice des oppres
seurs, et les pécheurs seront livrés aux mains des 
justes. » Ces paroles indiquent qu’au m om ent où 
l ’auteur écrit, Israël est opprimé et persécuté par les 
pécheurs. Il m entionne avec com plaisance les nom 
breux livres remplis de « la science de la création » qui 
sont com posés à son époque. Avec le P. Lagrange

nous pensons que « cette  petite apocalypse, très 
apparentée au début d ’Hénoch, et cependant animée 
d’une ardeur guerrière, pourrait dater des premiers 
tem ps machabéens, » M essianism e, p. 79. Beer, 
Fr. Martin, Charles et Székely n ’y  trouvent pas 
d’allusion aux Machabées. Beer et Székely placent 
notre section « avant 167 av. J.-C. » Martin un peu 
avant 170 av. J.-C., Charles « avant la révolte macha- 
béenne. » Les apostats sont les juifs hellénisants de 
l ’époque.

6. Le livre de T exhortation et de la malédiction, 
x c i-cv  (moins l’Apocalypse des sem aines).—  Hénoch 
encourage les justes à rester fermes dans leur foi et 
leur fait entrevoir les récompenses éternelles. En 
m ême tem ps, il adresse de terribles menaces aux 
pécheurs, et leur reproche les crimes qu’ils ont commis.

Quels sont ces justes et ces pécheurs auxquels 
l ’auteur destine son écrit? Si l ’on arrivait à fixer ce 
point, on aurait par le fait déterminé de façon approxi
m ative la date du livre.

Les pécheurs en question  so n t des gens riches, qui 
m e tte n t to u te  leu r confiance dans les biens te rre s tres , 
x c iv , 8 ; x ev i, 4 ; m ais leurs richesses so n t acquises 
p a r  l ’in justice , x cvii, 8-10, p a r  l ’oppression e t p a r  
la  fraude , x c iv , 6-7 ; x c ix , 12 sq. L eur faste  e st sans 
lim ite , x c v m , 2 ; leu r d ép rav a tio n  e st ex trêm e, x c i, 7. 
Ils p e rsécu ten t avec ach arn em en t les ju stes , les p illen t, 
les frap p en t, les con d am n en t sans ra ison, e t  souvent 
les fo n t d isp a ra ître  p a r le m eurtre , cm , 11-15; x c v , 7 ; 
c ix , 15 ; c, 10. Ils se fo n t les « com plices des pé
cheurs, » x cv ii, 4 ; cf. x c ix , 2, e t « a id e n t ceux qui 
dépou illen t » les bons, alors q u ’ils au ra ien t dû  les 
défendre  co n tre  leurs ennem is, » cm , 15; cf. x c ix , 15; 
civ , 3. B ien p lus, ils p a c tisen t avec les adversaires 
de la  religion, x c ix , 12 ; ils fo n t des sortilèges, x c v , 4, 
o n t la  bouche rem plie  de b lasphèm es, x c i, 7 ; x c iv , 9 ; 
x ev i, 7 ; au  m épris de la  Loi, ils m an g en t le sang, 
x c v iii, 11 ; ils descenden t ju sq u ’au crim e d ’apostasie  ; 
ab an d o n n a n t la  foi de leurs pères, ils dev iennen t 
des ad o ra teu rs  d ’idoles. L ’a u te u r  en frém it d ’in d i
gna tion , e t  il lance les plus terrib les  ana th èm es con tre  
ces ren ég a ts , x c ix , 14 ; civ , 9, e t co n tre  les ido lâ tres 
en général, x c i, 9 ; x c ix , 7-9. Les doctrines q u ’ils 
p rofessen t so n t le digne p e n d a n t de leu r condu ite . 
D ieu ne fa it  pas a tte n tio n  au x  actions des hum ains, 
p ré ten d en t-ils , x cv m , 6 sq. ; civ , 7 ; to u t  fin it avec 
la  v ie p résen te , il n ’y a pas de sanc tion  dans l’au-delà, 
cn, 6- 8. Enfin, po u r m e ttre  le com ble à  leu r im piété , 
ils affirm ent que l ’hom m e est dans la  nécessité  de 
p éch e r, x c v m , 4; ils cherch en t à séduire  le peuple 
p a r  leurs écrits  pern ic ieux , ils a ltè re n t l’É critu re  
div ine, x c v m , 15 ; x c ix , 2 ; civ , 9 sq ., e t accusen t 
de m ensonges leurs adversa ires , x c v m , 14.

En face des pécheurs se trouvent les justes, qui sont 
plongés dans la tristesse et l ’affliction. Tandis que 
les premiers dom inent « au milieu de la mer et sur 
l ’aride, » x c v i i , 7, les justes ne savent où s’enfuir 
pour échapper à l'oppression et trouver un peu de 
repos, cm , 13. Dans leur détresse, ils ont porté leurs 
doléances aux « princes », m ais ceux-ci n ’ont pas 
daigné écouter leur vo ix , cm , 14 ; cf. civ , 3. Leur 
accablem ent est te l qu’ils ont besoin d’être soutenus 
par la perspective du jugem ent à venir, x c i, 10 ; 
x c i i , 3 ; x c ix , 11 ; cm, 7 sq. ; civ , 5 sq. La haine qu’ils 
nourrissent contre leurs persécuteurs est féroce ; 
ils se consolent à la pensée qu’au jour de la rétri
bution, « le cheval avancera jusqu’à ce que son 
poitrail (baigne) dans le sang des pécheurs, et le char 
jusqu’à ce que sa partie supérieure soit submergée, » 
c, 3.

Une seule époque répond à l ’ensemble de ces traits, 
le règne d’Antiochus Epiphane. D eux accusations 
surtout sont caractéristiques : l ’apostasie éclatante
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d’un certain nom bre de juifs influents, et leur alliance 
avec les Gentils, dont ils appuient les entreprises 
dirigées contre leurs coreligionnaires. L ’opinion géné
ralem ent reçue qui identifie les « pécheurs » avec 
les sadducéens, les « justes » avec les pharisiens, 
et place la com position du livre sous Alexandre 
Jannée, sous Aristobule II ou m ême sous les Hérodes 
(Beer, Baldensperger, O. H oltzm ann, Bousset, 
Charles, Fr. Martin, Felten, Székely, Lagrange), ne 
tien t pas un com pte suffisant de ces données. On ne 
v o it pas que les sadducéens et les princes asmonéens 
qui les protégeaient aient renié la religion juive et 
aidé les idolâtres à dépouiller les Juifs fidèles. Il est 
m ême piquant d’observer que, précisém ent sous 
Alexandre Jannée, les adversaires de ce roi, —  dans 
l ’hypothèse, les « justes » d’H énoch, ■— se firent 
prêter main forte par Dém étrius III Acaïros, battirent 
avec son concours les troupes royales et en firent un 
grand carnage. Qu’on se reporte, au contraire, à 
l ’époque d’Antiochus ; qu’on se rappelle l’édit de ce 
roi enjoignant à tous les Juifs, sous peine de mort, 
d’abandonner leur religion, la  défection d’un grand 
nombre, l ’alliance des renégats avec les Syriens, les 
com plicités scandaleuses que l ’hellénism e trouva  
jusque dans les grandes fam illes sacerdotales et parmi 
les m inistres du Temple, la terreur que les apostats 
firent régner dans le pays au point de forcer « les 
Israélites fidèles à se cacher dans tou tes sortes de 
refuges, » les atrocités sans nom qui poussèrent fina
lem ent les Juifs à la révolte et l’on sera frappé de la  
ressem blance des situations ; voir plus haut, col. 363 sq. 
Les pauvres victim es, dit H énoch, firent parvenir 
des plaintes aux oreilles des « princes ». Or, lorsque 
Ménélas, « coupable de tous les crimes, » II, Mach., 
iv , 47, 50, non content d’opprimer le peuple, pilla 
encore les vases du Temple, les Juifs envoyèrent trois 
de leurs principaux concitoyens à Antiochus pour 
protester contre de tels excès : le roi déclara Ménélas 
innocent et condam na à m ort les m alheureux plai
gnants qui avaient osé prendre la défense de la  ville, 
du peuple et des trésors sacrés, II Mach., iv , 39-48. 
Fr. Martin fait observer avec raison, à propos à.’Hén., 
cm , 14 sq., que « les expressions de l ’auteur s’appli
quent très exactem ent aux événem ents rapportés 
II Mach., m , 4-6, iv , 43-50. » Voir une déclaration 
sem blable dans Baldensperger, p. 15, note. Les argu
m ents par lesquels Charles, The book of Jubilees, 
London, 1902, p. i.x ix , sq., s’efforce de prouver que 
les chap. x c i- c iv  dépendent des Jubilés et leur sont 
par conséquent postérieurs, n ’em portent guère la 
conviction ; la  relation contraire pourrait aussi faci
lem ent expliquer les faits. La situation décrite par 
notre apocalypse est exactem ent celle que l’histoire 
nous fait connaître pour l ’époque d’Antiochus É p i
phane. Les deux partis en présence sont donc, d ’une 
part, les juifs hellénisants, traîtres à la foi d ’Israël, 
im pies, pervers, cupides, uniquem ent soucieux d’acca
parer les hautes positions, et, d’autre part, les H asidim  
persécutés et, en général, les Israélites pieux, qui, 
forts de leurs convictions religieuses, « soutinrent 
la cause de la Loi contre la puissance des païens et 
contre la puissance des rois et ne courbèrent pas 
le front devant le pécheur, » I Mach., n , 42-48. 
Il n ’est pas jusqu’aux expressions de cette  phrase, 
par laquelle l ’auteur du premier livre des Machabées 
veu t caractériser les Hasidim , qui ne rappellent de 
la manière la plus frappante la term inologie du Livre  
d’Hénoch, cf. Hén., x x x v i i i , 5 ; x l v i , 4 sq., etc.

Les doctrines attribuées aux « pécheurs » sont, 
il est vrai, du moins en substance, celles que Josèphe  
m ettra sur le com pte des sadducéens. Le déterm i
nism e moral des « pécheurs », x cv m , 4, cadre cepen
dant assez mal avec la  théorie sadducéenne qui ré

clam e pour l ’homme une liberté illim itée, Bell. Jud., 
II, v h i , 14. Quoi qu’il en soit, il n ’était sans doute 
point nécessaire d’attendre les sadducéens, pour 
trouver en Israël des gens niant la survie de l ’âme 
et la rétribution future ; ce m atérialism e était bien 
dans la note des hellénisants, les précurseurs des 
sadducéens.

L ivre de Noé. —  Le Livre d ’Hénoch se term ine  
par un extrait du Livre de Noé, c v i- c v ii , dont d’autres 
fragm ents encore nous ont é té  conservés dans notre  
apocalypse, et par un appendice sur le châtim ent 
des pécheurs et la récompense des justes, cvm . 
Charles estim e avec raison que le Livre de Noé  est 
antérieur à l’an 161 av. J.-C. Quant au dernier cha
pitre, il est, selon le P. Lagrange « très interpolé dans 
le sens chrétien,» M essianism e, p. 90, note 1.

II. D a t e  d u  L i v r e  d ’H é n o c h . ■— Si les dates que 
nous avons cru pouvoir attribuer aux différentes 
parties du Livre d’Hénoch sont exactes, il faut dire 
que les sections principales de l ’apocryphe ont été  
com posées au i i ® siècle avant Jésus-Christ, sous le  
règne d’Antiochus Épiphane (175-164 av. J.-C.), 
ou peu après la m ort de ce prince. On objectera  
peut-être que certaines doctrines, par exem ple celles 
qui concernent le Fils de l ’homme et l ’eschatologie, 
ne sem blent guère perm ettre une date si reculée. Mais 
sommes-nous en mesure de fixer, ne fût-ce que de 
façon approxim ative, les étapes que les idées reli
gieuses ont parcourues, pendant les deux ou trois 
derniers siècles avant Jésus-Christ, dans les m ilieux  
si différents qui.donnèrent naissance aux apocryphes? 
Personne n ’oserait le prétendre. Quelque portée 
qu’on attribue aux enseignem ents ou aux termes 
caractéristiques de telle ou telle  section du livre, il 
est im possible de prouver qu’ils conviennent moins 
bien au n e siècle avant Jésus-Christ qu’au Ier. Pour 
déterminer la date d’un livre, des indications h isto
riques positives auront toujours plus de poids que 
des conjectures basées sur le développem ent des 
doctrines religieuses. —  Le groupement des différentes 
sections en un seul livre a sans doute été fait à une 
date plus tardive, par exem ple, au Ier siècle avant 
Jésus-Christ, et quelques élém ents nouveaux ont 
peut-être été ajoutés à ce m om ent-là.

III. T e x t e s  d u  L i v r e  d ’H é n o c h . —  Le Livre 
d’Hénoch nous a été  conservé grâce à une traduction  
éthiopienne, publiée pour la  première fois par Lau
rence en 1838. Il existe aussi un court extrait d’une 
version latine et des fragments plus im portants 
d’une version grecque (Gs =  citations de Georges 
le  Syncelle, vers l’an 800; Gg =  papyrus de Ghizeh, 
du vm® siècle, découvert par la Mission archéologique 
française au Caire, pendant l ’hiver de 1886-1887).

Tous les critiques s’accordent aujourd’hui à dire 
que le tex te  original fut rédigé dans une langue sémi
tique. Mais l ’accord cesse quand il s’agit de déterminer 
cette  langue ; tandis que H alévy, Littm ann et Fr. 
Martin se déclarent pour l’hébreu, Lévi, W ellhausen, 
Nathanael Schm idt et Schürer se décident pour 
l'araméen ; d’autres, com me Dillm ann, Lods, Beer, 
Flemming, hésitent. Charles, qui tenait autrefois 
pour un original hébreu, pense m aintenant que les 
chap. v i- x x x v i  furent écrits en araméen, et les chap. 
i-v , x x x v i i - c iv  en hébreu.

Si l ’on manque d’arguments convaincants pour 
trancher cette  question, on peut du moins affirmer 
avec certitude que l’ouvrage fut com posé en Pales
tine et probablem ent dans la partie septentrionale.

La traduction éthiopienne d’H énoch fu t faite  
sans doute en même tem ps que celle de la Bible, c’est- 
à-dire au iv» ou v® siècle, très probablem ent sur le 
tex te  grec. Nath. Schm idt s’est efforcé de démontrer 
que les Paraboles furent traduites directem ent sur
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l’araméen, The original language of the Parables of 
Enoch : Old Testament and semitic studies in memory 
of W. R. H arper , Chicago, 1908, t. n , p. 327-349, et 
L. Gry reconnaît à cette  hypothèse « une vraie pro
babilité », Rev. biblique, 1909, p. 464.

IV. I n f l u e n c e  q u ’i l  a  e x e r c é e . —  La fortune  
de cet apocryphe fut considérable. Il est mentionné 
par les Jubilés , présupposé par les Testaments des 
Douze Patriarches et Y Apocalypse syriaque de Baruch; 
l’épître de saint Jude, 14, s’y  réfère, selon la plupart 
des auteurs ; l ’épître de Barnabé en cite un passage 
com me Écriture, Tertullien lui reconnaît une autorité  
canonique, Origène lui-m êm e n ’ose pas le rejeter 
catégoriquem ent, et l’É glise éthiopienne l ’accueillit 
dans sa Bible où il est généralement placé avant Job. 
Beaucoup d’écrivains ecclésiastiques des premiers 
siècles le c itent ou y  font des allusions assez explicites. 
Mais saint Jérôm e et saint Augustin le proclamèrent 
nettem ent « apocryphe » et son crédit déclina à partir 
de cette  époque.

Si le Livre d’Hénoch eut une assez grande diffusion 
dans les m ilieux chrétiens des premiers siècles, il serait 
téméraire de lui attribuer un rôle décisif dans la for
m ation des doctrines néo-testam entaires. Charles 
n ’hésite pas à affirmer que « l’influence d’Hénoch sur 
le Nouveau Testam ent fut plus grande que celle de 
tous les autres livres apocryphes et pseudépigraphiques 
pris ensemble, » que de nom breux passages du N ou
veau Testam ent « dépendent directem ent d’Hénoch, 
soit pour l’expression soit pour l ’idée, » que sur des 
points fondam entaux les enseignem ents de ce livre 
ont eu une part indiscutable dans la formation des 
doctrines correspondantes du Nouveau Testam ent, 
que saint Paul et la plupart des autres écrivains du 
Nouveau Testam ent « étaient familiarisés » avec 
l ’apocryphe et se laissèrent « plus ou moins influencer 
par lui et pour la pensée et pour l ’expression, » The 
book of Enoch, 1912, x c v , x c ix , ix , note. C’est m é
connaître la puissante originalité et la divine inspi
ration de ceux à qui nous devons le Nouveau T esta
ment. Il ne suffit pas d’une vague analogie dans les 
term es em ployés, ni m ême dans les idées exprimées, 
pour qu’on soit en droit d ’établir une dépendance 
entre deux écrits. Sauf peut-être dans le cas de saint 
Jude, les rapprochem ents signalés ne sont point de 
telle  nature qu’on soit obligé d’adm ettre un emprunt 
direct à H énoch ; l ’identité des sujets traités, les 
réminiscences de l ’Ancien Testam ent, le fonds 
d’idées alors com munes à tous les Juifs, suffisent 
à les expliquer. C’est ailleurs que dans des ouvra
ges apocryphes que Jésus-Christ et ses apôtres 
avaient coutum e de puiser leurs doctrines.

V. B ib l io g r a p h ie .  —  I. Textes. —  1. Version éthiopienne. 
—  La première édition fut faite par Laurence, d’après trois 
manuscrits, Oxford, 1838; celle de Dillmann repose sur cinq 
manuscrits, Leipzig, 1851 ; celle de Flemming sur quatorze, 
Leipzig, 1902. —  L’édition la plus complète est celle de 
Charles, qui a utilisé vingt-trois manuscrits : The ethiopic 
version of the Book of Enoch edited from twenty-three M SS. 
together with the fragmentary greek and latin versions f Anec- 
dota Oxioniensia, Semitic sériés, part, x i ] ,  Oxford, 1 906 .—
2. Fragment de la version grecque : chap. v -xxxn . Il fut 
édité poui la première fois par Bouriant, Fragments du 
texte grec du L ivre d ’Hénoch et de quelques écrits attribués à 
saint Pierre, dans les Mémoires publiés par les membres 
de la mission archéologique française au Caire, t. ix , Ie 
part., Paris, 1892. Il a été souvent reproduit, en particulier 
par Swete, The Old Testament in Greek, Cambridge, 1905, 
t. i i i , p. 789-809, et par Charles, dans son édition du texte  
éthiopien, p. 3-75, ainsi que dans sa traduction de 1912, 
p. 273-304. —  3. Un fragment latin : chap. cvi. —  Il a été 
découvert et publié par James, Apocrypha anecdota [Texts 
and Studies, edited by A . Robinson, t. h , n. 3, Cambridge, 
1893], p. 146-150. Charles le reproduit dans son édition, 
p. 219-222.

II. Traductions. —  1. en français. —  Migne, Dictionnaire 
des apocryphes, t. i, col. 393-514, Paris, 1856 (traduction 
faite sur celle de Laurence); Fr., Martin.Le Livre d'Hénoch, 
traduit sur le texte éthiopien avec introduction et des 
commentaires, Paris, 1906.

2. en anglais.—  Laurence, Oxford, 1821 ; Schodde, Ando- 
ver, 1882 ; Charles, The Book of Enoch translated from Prof essor 
Dillmann’s ethiopic text emended and revised in accordance 
vith hitherlo uncollated ethiopic M SS. and with the Gizeh and 
oiher greek and latin fragments whicli are here published in 
full, edited with introduction, notes, appendices and indices, 
Oxford, 1893 ; Charles, The Book of Enoch or Enoch translated 
from the editor’s ethiopic text and edited with the introduction 
notes and indexes of the first édition wholly recast enlarged 
and rewritten together with a reprint from the editor’s text of 
the greek fragments, Oxford, 1912. La même traduction est 
reproduite dans Charles, The Apocrypha and Pseudepigra- 
pha of the Old Testament, Oxford, 1913, t. n , p. 163-281.

3. en allemand. —  Hoffmann, Jéna, 1833-1838; Dill
mann, Leipzig, 1853; Beer, dans Kautzsch, D ie Apokryphen 
und Pseudepigraphen des Alten Testaments, Tubingue, 
1900 et 1921, t. n , p. 217-310; Flemming, Das Buch Iîenoch 
herausgegeben von Flemming und Radermacher [Die grie- 
chischen christlichen Schriftsteller der ersten drei Iahrhun- 
derte, t. v], Leipzig, 1901.

4. en italien. —  F. Feier et E. de Giovanni, Il Libro di 
Enoch, tradotto e annotato, dans Rivista delle Riviste , t. v i, 
1908, p. 297-319, 377-384, 412-419.

5. en russe. — A. Smirnof, Le Livre d ’Hénoch, étude histo- 
rico-critique, traduction russe et commentaire du Livre apo
cryphe d ’Hénoch, Kasan, 1888.

III. Travaux divers. —  Notons parmi les plus importants : 
Langen, Das Judenthum in Palastina zur Zeit Christi, 
Fribourg-en-B., 1866, p. 35-64; H alévy, Recherches sur la 
langue de la rédaction prim itive du Livre d ’Enoch, dans 
Journal asiatique, 1867, avril-mai, p. 352-395; Drummond, 
The jewish M essiah, Londres, 1877, p. 17-73; Baldens- 
perger, Das Selbstbewusstsein Iesu im Lichte der messia- 
nischen Hofjnungen seiner Zeit, I. Ilalfte : D ie messiani- 
schen apokalyptischen Hofjnungen des Iudentums, 3e éd., 
Strasbourg, 1903, p. 10-24 ; Dean, Pseudepigrapha; an 
account of certain apocryphal sacred writings of the Iews and 
early Christians, Edinburgh, 1891, p. 49-95; Thomson, 
Books which influenced Our Lord and liis Apostles, Edin
burgh, 1891, p. 225-248, 389-411 ; de Faye, Les Apocalypses 
juives. Essai de critique littéraire et théologique, Paris, 1892, 
p. 205-216; Charles, dans sa double traduction, 1893-1912, 
et dans son édition du texte éthiopien, 1906, le même 
article Enoch, dans Hastings, Dict. of Bibl., t. i, 1898, 
p. 705-708, et art. Noah, book of, ib ., t  m, 1900, p. 556sq.; 
le même, art. Apocalyplic Littérature, dans Cheyne, Encyc. 
bibl., t. i, 1899, col. 220-225; le même, A  critical history 
of the doctrine of a future life in Israël, in Iudaism, and in 
Christianity, or hebrew, jewish and Christian eschatology, 
from pre-prophetic limes till the close of the New Testament 
canon, 2e édition, Londres, 1913; G. Beer et Fr. Martin, 
dans les prolégomènes à leurs traductions; G. Beer, art. 
Pseudepigraphen des Alten Testaments, dans Realencyclo- 
padie für protestantische Théologie und Kirche, begr. von 
Herzog, 3e éd. par A. Hauck, Leipzig, 1896-1913, t. xvi, 
p. 237-241 ; Volz, Jüdische Eschatologie von Daniel bis 
A kiba, Tubingue, 1903, p. 12-21 ; Bousset, D ie Religion des 
Judentum im neutestamentlichen Zeitalter, 2° éd., Berlin, 
1906, p. 12-14; Ose. Holtzmann, Neutestamentliche Zeit- 
geschichte, 2e éd., Tubingue, 1906, p. 290-295; L. Gry, 
Les paraboles d’Hénoch et leur messianisme, Paris, 1901; 
Lagrange, Le Messianisme chez les Juifs (150 av. J.-C. à 
200 apr. J.-C.), Paris, 1909, p. 60-64, 78-8 i, 87-98 et passim; 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, t. m , 1909, p. 268- 
290; F. Mari, Le idee escatalogiche del Libro di Enoch dans 
R ivista storico-critica delle scienze teologiclie, t. v, 1909, 
p. 1-11; Felten, Neutestamentliche Zeitgeschichte, oder Iu- 
dentum und Heidentum zur Zeit Christi und der Apostel, 
Ratisbonne, 1901, 1 .1, p. 530-538; St. Székely, Bibliotheca 
apocrypha. lntroduclio historico-critica in libros apocry- 
phos utriusque Testamenti cum explicatione argumenti et 
doctrinæ, t. I : lntroduclio generalis, Sybillæ et apocrypha 
Vet Test, aniiqua, Fribourg-en-Brisgau, 1913, p. 169-227 ;
F . Perles, Zur Erklarung des Bûches Henoch, Orientalis- 
tische Literalurzeitung, x v i, 1913, p. 481-487; G. Kuhn, 
Beitrage zur Erklarung des Bûches Henoch, Zeitschr. für 
die alttest. Wissenschaft, 1921, p. 240-275; Nils Messel, Der 
Menschensohn in den Bilderreden des Henoch, dans Beihefte
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zur Zeitschrift für die Alttestamentliche Wissenschaft 35, 
Giessen, 1922; A. Causse, Les Pauvres d ’Israël (Prophètes, 
Psalmisles, Messianistes), Strasbourg, 1922, p. 142-146 
(Études d ’hist. et de philos, relig. publiées par la fac. de 
théol. protestante de l’univ. de Strasbourg, fasc. 3); 
Nath. Schmidt, Traces of early acquaintance in Europe 
with the Book of Enoch, dans Journal of the american orien
tal Society, 42, 1922, p. 44-52; Adam C. Welch, A  zealot 
pamphlet {Hén., xci, 12-17 ; xcm, 1-14), dans The Expositor, 
1923, I, p. 273-287.

2. Le Livre des Jub ilés. —  Le Livre des 
Jubilés, ainsi appelé parce qu’il partage l’histoire du 
m onde en périodes jubilaires de 49 années, a reçu 
parfois encore les noms de Leptogenèse ou Petite 
Genèse parce qu’il entre dans plus de détails que la 
Genèse canonique qu’il com mente, et d ’Apocalypse  
de Moïse, car c’est Moïse qui est censé recevoir les 
enseignem ents divins consignés dans le livre. Très 
répandu dans l ’antiquité, il sem blait perdu depuis 
longtem ps, quand, vers le milieu du dernier siècle, il 
fu t retrouvé dans une version éthiopienne.

I. C o n t e n u  e t  b u t  d u  l i v r e . —  L’apocryphe se 
présente sous forme de révélation faite par Dieu à 
Moïse et rédigée avec l ’assistance d’un ange « de la 
Face. » Durant le séjour de quarante jours et de qua
rante nuits que le chef du peuple d ’Israël avait fait 
au Sinaï, Dieu lui avait montré « l’histoire passée et 
future de la division de tous les jours de la loi et du 
tém oignage, » i, 4. Il s’agissait m aintenant de conser
ver ces connaissances aux générations à venir, et, 
pour en garantir l ’exacte transm ission, Dieu enjoignit 
à un ange de les fixer lui-même par écrit, i, 27. Il 
semble cependant que le messager divin se soit con
tenté de dicter à Moïse ce que contenaient les tablettes 
célestes. Il parle d ’ordinaire à la première personne 
du pluriel, comme représentant de toutes les milices 
angéliques. Cette fiction perm ettait à l ’auteur d’as
surer à ses doctrines l’autorité même dont jouissaient 
les Écritures inspirées; dans les deux cas, n ’était-on  
pas en présence d’enseignem ents directem ent descen
dus du ciel ? E t les Jubilés avaient, en effet, besoin 
d’une puissante recommandation : tout en exaltant 
la Thora, ils constituaient une refonte de la Genèse; 
ils en offraient une seconde édition, revue, parfois 
corrigée, sur beaucoup de points augm entée, toujours 
rendue conforme aux conceptions particulières que 
l ’auteur avait sur la transcendance de Dieu, la gran
deur d’Israël, la sainteté des Patriarches, le rôle 
spécial de Lévi, le caractère obligatoire de certaines 
prescriptions morales et rituelles. L’auteur manipule 
le tex te  sacré avec une liberté, qui forme un singulier 
com mentaire aux célèbres paroles de l ’historien Jo
sèphe : « La pratique m anifeste quel respect nous por
tons à nos Écritures. Après tan t de siècles écoulés, per
sonne ne s’est permis d ’y  rien ajouter, d’en rien retran
cher, d ’y  faire aucun changem ent, » Contra Apionem, 
i, 8 . Quand les idées qui lui sont chères sont en jeu, 
l ’auteur des Jubilés n ’hésite pas à supprimer, à m odi
fier, à compléter, à gloser les paroles divines elles- 
m êmes; il pousse l ’audace jusqu’à se m ettre en contra
diction avec le récit inspiré, cf. Deane, op. cit., p. 204- 
226, et surtout Fr. Martin, qui fait une étude détaillée 
de ces différents points, Rev. bibl., 1911, p. 327-344. 
Il voulait à tou t prix donner à ses coreligionnaires une 
grande estim e pour le passé d’Israël, pour ses ancêtres, 
pour sa législation, pour ses traditions, les enthou
siasmer pour tou t ce qui est juif et leur inspirer une 
aversion profonde à l ’égard des gentils.

II. É p o q u e  d e  c o m p o s it io n . —  Le but poursuivi 
par l ’auteur nous m ontre ainsi qu’il l’écrivit à une 
époque de luttes religieuses. Parmi les Israélites, beau
coup négligent les antiques observances. Ils discutent 
le caractère obligatoire de la Loi, ils ont oublié com 
m andem ents, alliance, fêtes, néoménies, sabbats, ju

bilés et toutes les prescriptions, x x m , 19. Ils ont 
« abandonné l ’alliance que le Seigneur fit entre eux  
et lu i..., toutes leurs œuvres sont impureté et abomi
nation, et toutes leurs voies sont souillure, impureté 
et corruption, x x m , 14-17; cf. xv i, 6 , x x ,  3-7; x x x ,  
21 sq. Ils méprisent la circoncision, « le signe de 
l ’alliance, » x v , 28; ils provoquent la colère de Dieu 
« en n’observant pas l ’ordonnance de cette loi, » ils 
traitent leur personne comme les Gentils, et devien
nent ainsi des fils de Béliar, x v , 33 sq. Les contem po
rains de l ’auteur ont besoin qu’on leur rappelle les 
peines sévères édictées contre les profanations du 
sabbat, la perpétuité de l’obligation de célébrer les 
grandes solennités juives, i i , 17-32; L, 6-13 (sabbat); 
vi, 17-22 (fête des semaines); vi, 23-27 (néoménies); 
x v i, 20-31 (fête des Tabernacles); x x x iv , 18 sq. (Yom  
Kippour) ; x l ix  (la Pâque) ; la défense de se promener 
nus « comme les païens, » ni, 31 ; cf. vu , 20 ; la prohibi
tion absolue de manger le sang, vi, 7 ,10-14 ; vu , 31 sq. ;
x x i, 17; de contracter mariage avec les gentils,
x x i i , 20; x x v , 5; x x v i, 10; x x x , 7-17, ou m ême de 
prendre de la nourriture avec eux, x x i i , 16. Des 
mœurs et des pratiques étrangères se sont infiltrées 
parmi les Juifs, et l ’idolâtrie a fait de terribles ravages, 
x x , 7-9, x x i, 3-5; cf. x i, 4; xn , 20; x x i i , 18 ; « ils 
offrent des sacrifices aux morts, adorent les démons 
et m angent sur les tom beaux, » x x i i , 17, im itant ainsi 
les Gentils dans leur célébration des parentalia. Pour 
devenir riches, ils trom pent le prochain et volent son 
bien; ils vont jusqu’à « polluer le Saint des Saints 
par leur impureté et par la corruption de leur souil
lure, » x x m , 2 1 .

Les traits de ce tableau rappellent, point par point, 
le tem ps d’Antiochus Épiphane (175-164). N ’est-ce 
pas alors qu’il fut ordonné aux Juifs de « suivre les 
coutum es des étrangers, de faire cesser dans le Temple 
les holocaustes, les sacrifices et les libations, de pro
faner les sabbats et les fêtes, de souiller le sanctuaire..., 
de laisser leurs enfants mâles incirconcis, de se souil
ler eux-m êm es par toutes sortes d ’impuretés et de pro
fanations, de manière à leur faire oublier la Loi et à 
en changer toutes les prescriptions ? » E t ne vit-on pas 
« beaucoup de Juifs sacrifier aux idoles, profaner le 
sabbat, » « abandonner la Loi et se rallier aux Syriens »? 
I Mach., i, 43-56. N ’est-ce point alors que de jeunes 
Israélites s’exhibèrent nus dans les jeux de la palestre 
et s’appliquèrent à faire disparaître toute trace de 
circoncision, « se séparant ainsi de l’alliance sainte 
pour faire cause commune avec les Gentils »? II 
Mach., iv , 12-15; I Mach., i, 15 sq. ; Josèphe, Ant., 
X II, i, 1. Enfin, n ’est-ce point alors que le flot mon
tant de l’hellénisme rendait fréquents les mariages 
avec les Gentils et que des orgies sans nom souil
laient le sanctuaire ? II Mach., iv , 7-20; VI, 4 sq. 
Ce qui donne à ces considérations tou t leur poids, 
c’est la ressemblance frappante que présente la 
description des Jubilés avec celles que le Livre 
d ’Hénoch et les Testaments des Douze Patriarches 
nous ont laissées. Les trois ouvrages se réfèrent mani
festem ent à la m ême époque de ferm entation poli
tique et religieuse : des passions identiques, des 
préoccupations semblables anim ent ces différents 
auteurs, et ce sont bien les mêmes adversaires qu’ils 
com battent.

Ces constatations nous perm ettent de conclure que 
les Jubilés furent composés en un tem ps qui n’est 
pas trop éloigné de la persécution d’Antiochus É p i
phane. L’auteur est encore sous le coup des événe
m ents tragiques auxquels il fait allusion, on dirait 
même qu’il place les tem ps messianiques presque 
im m édiatem ent après cette tourm ente, x xm , 26 sq.

D ’autres indices, cependant, m ontrent que le dan
ger a été conjuré et qu’Israël a remporté de brillantes
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victoires sur ses ennemis. Ce n ’est point à une époque 
d ’anéantissem ent politique que l ’auteur d’un apo
cryphe aurait prêté à Dieu ces m agnifiques pro
m esses : « Je multiplierai ta  postérité (celle de 
Jacob), des rois sortiront de to i et ils domineront 
partout où l’homme aura posé son pied. Je donnerai 
à tes fils la terre entière qui est sous le ciel, ils 
régneront sur tous les peuples à leur gré, ils possé
deront toute la terre et ils l ’auront en héritage pour 
toujours, » x x x i i , 18 sq. E t si l ’on objecte que ces 
paroles se rapportent à l ’avenir m essianique, que 
dire du rôle glorieux dévolu à Lévi et à ses entants ?

Il n ’est pas douteux que l’auteur n ’éprouve une 
singulière dévotion pour l'ancêtre du sacerdoce juif. 
La Genèse avait nettem ent mis en relief le crime 
odieux dont Lévi s’était rendu coupable, avec son 
frère Siméon, à l ’égard des Sichém ites, Gen., x x x iv ,
13-31; elle avait enregistré la  m alédiction solennelle 
que Jacob mourant avait, pour ce fait, lancée à ses 
deux enfants; Gen., x l i x , 5 sq. Les Jubilés transfor
m ent le forfait en acte de vertu et rattachent au saint 
zèle dont Lévi fit preuve en cette circonstance la 
collation de tous les privilèges qui échurent à sa 
tribu : « E t la descendance de Lévi fut choisie pour 
exercer les fonctions de prêtres et de lévites; ils ser
viront devant Dieu, comme nous (les anges), tous 
les jours, et seront bénis à jam ais, Lévi et ses fils. Car 
il fut rempli de zèle pour faire justice et jugem ent et 
tirer vengeance de tous ceux qui s’élevaient contre 
Israël, » x x x , 18. En m ettant à mort les habitants de 
Sichem , il n ’avait fa it qu’exécuter un ordre divin, 
inscrit sur les tablettes célestes, x x x , 5. Aussi son 
acte lui fut-il « im puté à justice et inscrit en justice, » 
x x x , 17; cf. x x x , 19, 20, 23. Bien plus, la malédiction  
de la Genèse se transforme en une grandiose bénédic
tion ; mais comme il était difficile de la placer sur les 
lèvres de Jacob lui-même, c’est Isaac qui est chargé de 
la donner. Le patriarche fait venir près de son lit de 
mort Lévi et Juda, « et l ’esprit de prophétie descendit 
dans sa bouche, et il saisit Lévi de la main droite et 
Juda de la main gauche. E t il se tourna d’abord vers 
Lévi et se m it à le bénir le premier, en disant: « Que 
le Seigneur de toutes choses, le Seigneur des siècles, te 
bénisse, toi et tes enfants dans tous les siècles. Que 
le Seigneur te  donne, à to i et à ta  postérité, la gran
deur et la gloire, e t  que, de préférence à toute chair, 
il te fasse approcher, toi et ta postérité, pour le servir 
dans son Sanctuaire, à l ’instar des anges de la Face 
et des saints. Comme eux, que la postérité de tes fils 
soit riche de gloire, de grandeur, de sainteté, et qu’il 
les fasse grands à jam ais. E t ils seront princes et 
juges et chefs sur toute la postérité des fils de Jacob; 
ils annonceront la parole de Dieu selon la vérité, et ils 
prononceront tous ses jugem ents selon la justice, et 
ils feront connaître mes voies à Jacob, et mes sentiers 
à Israël. La bénédiction du Seigneur sera dans leur 
bouche pour bénir toute la postérité du bien-aimé 
(Abraham )... Que tous ceux qui te haïssent tom bent 
devant toi, que tous tes adversaires soient déracinés 
e t périssent! Béni soit celui qui te  bénit, m audite soit 
toute nation qui te  maudit, » x x x i, 12-17. Une 
pareille glorification de Lévi, au mépris des textes les 
plus clairs de la Genèse, devait être puissam m ent 
m otivée. Suffit-il de dire, avec Felten, que l ’auteur a 
voulu exalter la tribu à laquelle sans doute il appar
tenait ? É videm m ent non, si les descendants de Lévi 
n ’ont pas été, à un m om ent donné de l ’histoire, 
« princes, juges et chefs » d’Israël. Mais cette dernière 
condition ne fut-elle pas, aussi bien qu’à l ’époque 
des Machabées, réalisée « plus tard, quand le grand 
prêtre et les fam illes sacerdotales se trouvaient en 
réalité placés à la tête du peuple juif » ? Felten, op. cit., 
t. I, p. 557. Rien ne serait plus opposé à l ’esprit et à

la lettre de ces brillantes promesses à teinte presque 
messianique, que d’identifier les « princes, juges et 
chefs » de la nation avec les grands prêtres du début 
de l ’ère chrétienne, personnages sans envergure, sans 
influence réelle sur le peuple, asservis à la politique 
des Rom ains; cf. Schürer, op. cit., t. n , p. 252 sq.; 
t. m , p. 377. Au tem ps où furent écrits les Jubilés, 
les fils de Lévi avaient entre leurs mains non seule
m ent la conduite des affaires, mais encore la direction 
intellectuelle et morale des enfants d’Israël, x x x i ,  15; 
ce qui nous oblige à remonter au delà du règne d’A- 
lexandra(76-G7 av. J.-C.). Enfin, l ’effacement de Juda, 
x x x i, 12 sq. auquel l’apocryphe ne peut pourtant 
s’empêcher de reconnaître certains privilèges, entre 
autre celui de produire le Messie, x x x i ,  18 sq., est 
inexplicable, si l ’on n’adm et que l ’auteur est ébloui 
par les services extraordinaires que la tribu sacer
dotale a rendus à la nation. Un phénomène semblable 
se remarquera dans les Testaments des Douze P a tri
arches.

La conclusion s’impose : les Jubilés furent écrits 
à une époque où, d’une part, l ’hellénisme avait fait 
de nombreuses victim es et constituait encore un for
midable danger pour la foi des Israélites, et où, d’autre 
part, les enfants de Lévi étaient acclamés par les 
meilleurs élém ents de la nation comme les chefs 
religieux et politiques du peuple élu, c ’est-à-dire au 
milieu du IIe siècle avant Jésus-Christ ou peu après. 
En 153 av. J.-C., Alexandre Balas, prétendant au 
trône de Syrie, nomma Jonathas grand prêtre des Juifs 
et lui envoya la pourpre et le diadème. Le parti hellé
nisant perdait ainsi la prépondérance politique qu’il 
s’était arrogée jusque-là; toutefois, il se sentait encore 
suffisamment fort pour essayer, en plusieurs circons
tances, de reprendre le dessus. C’est en 142 avant 
J.-C. que l ’indépendance nationale fut conquise et 
l ’hellénisme définitivem ent vaincu : alors « le joug 
des nations fut ôté d’Israël, et le peuple d ’Israël 
commença à écrire sur les actes et les contrats : en 
la première année de Siméon, grand prêtre ém inent, 
général et ethnarque des Juifs, » I Mach., xm , 41 sq. 
Dans ces paroles du Ie' livre des Machabées on sent 
percer la noble fierté d ’un peuple qui, après des luttes 
héroïquement soutenues, voit enfin son autonomie 
reconnue. Ce sont des sentim ents analogues qui ani
m ent le livre des Jubilés. Tout le livre est pénétré 
d’une admiration profonde pour les fils de Lévi; s’ils 
occupent le premier rang dans la nation, ils ne font 
qu’user de leur droit : en eux se réalise la bénédiction  
du patriarche Isaac. Personne ne songe à les appeler 
« usurpateurs du trône de D avid » comme le feront 
plus tard les Psaumes de Salomon, x v n , 5-8 [4-6].

Il n ’est pas jusqu’aux expéditions guerrières de 
Jacob e t  de ses fils qui ne reflètent la situation d’Israël 
telle qu’elle était aux premiers tem ps des Machabées. 
D ’après les Jubilés, x x x v i i- x x x v i i i , les Édom ites font 
alliance avec les Araméens, les Philistins et d’autres 
peuples, pour com battre Jacob et ses fils; mais ces 
derniers leur infligent une sanglante défaite, les ré
duisent en servitude et leur im posent des tributs; 
« et les fils d’Edom  n ’ont pas secoué le joug de la 
servitude que les douze fils de Jacob leur imposèrent 
jusqu’à ce jour, » x x x v m , 14. Or, lorsque Judas 
Machabée eut remporté ses premières victoires sur 
les Syriens, « il fit la guerre aux fils d’Esaü dans 
l’Idum ée..., parce qu’ils attaquaient les enfants 
d’Israël; il leur infligea une grande défaite, les humilia 
et prit leurs dépouilles, » I Mach., v, 3; cf. ib ., v , 66. 
C’est l ’attitude des Édom ites à l ’égard des Juifs durant 
la guerre d’indépendance, qui justifie le m ieux la  
haine que leur porte l ’auteur et qui lui fait transfor
mer en une imprécation la bénédiction donnée par 
Isaac à Esaü. Comparer Jub., x x v i, 34 avec Gen.,
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x x v i i , 40. En tous cas, l ’accent de triom phe avec 
lequel il relate la soumission des Iduméens, montre 
qu’il a écrit avant l ’arrivée au pouvoir de l ’Iduméen 
Antipater.

Les Juifs avaient eu aussi à souffrir beaucoup de 
la part des Philistins. Au début de l ’insurrection 
nationale, cet ennemi héréditaire d’Israël avait joint 
ses troupes à celles des Syriens pour accabler Judas 
Machabée, I Mach., m , 41, et après la défaite, il 
avait donné asile aux débris de l ’armée syrienne, 
I Mach., iv , 22. Ils furent sévèrem ent punis : Àccaron 
fut donnée à Jonathas par Alexandre Balas, I Mach., 
x , 89; Ascalon se soum it volontairem ent, I Mach.,
x , 8 6 ; x i, 60; Gaza fut obligée de se rendre, I Mach.,
x i, 61 sq. ; Azot, pillée une première fois par Judas 
Machabée, I Mach., v , 68, retomba aux m ains des 
Juifs, du tem ps de Jonathas : la ville fut réduite en 
cendres, même le tem ple de Dagon devint la proie 
des flammes, et un nombre considérable de Philistins 
furent passés au fil de l’épée, I Mach., x , 84 sq. C’est 
sans doute parce que l ’auteur des Jubilés est sous le 
coup de ces différents événem ents, qu’il manifeste 
une anim osité presque féroce à l ’égard des Philistins, 
dont « la postérité tou t entière est destinée à la des
truction, à l ’anéantissem ent et à l ’extirpation de 
dessus la terre, » x x iv , 28-32. Des rapprochements 
sem blables peuvent se faire encore pour d’autres guer
res faites par les premiers Asm onéens, cf. Charles, 
The Book of Jubilees, 1902, p. i.xn sq.

Pour toutes ces raisons, nous plaçons la com position  
des Jubilés au début de la seconde m oitié du I Ie siècle 
avant J.-C. Beaucoup de critiques, à la suite de Charles, 
m ettent la rédaction du livre sous le règne de Jean 
H yrcan (135-104 av. J.-C .), avant la brouille qui 
survint entre ce prince et les Pharisiens quelques 
années avant sa mort entre 109 et 105. Charles allè
gue en faveur de cette opinion l ’argument suivant ;
« c’est dans la destruction de Samarie, qui est esquis
sée dans la destruction de Sichem, x x x , 4-6, que nous 
avons à chercher le vrai terminus a quo. Or, d’après 
tous les récits, Samarie fut détruite par H yrcan envi
ron quatre ans avant sa mort. D ’où nous concluons 
que les Jubilés furent écrits entre 109 et 105 av. J.-C,» 
The Apocrypha and Pseudepigrapha of the O. T., t. i i , 
p. 6 . L ’argument, il faut bien le reconnaître, manque 
de force probante. Jub., x x x , 4-6 se contente de ra
conter, suivant Gen., x x x iv , 25 sq., le massacre géné
ral des habitants de Sichem, par Siméon et Lévi, 
frères de Dina, pour l ’outrage fait à leur sœur, et 
l’auteur en prend occasion pour inculquer la défense 
de tou t mariage entre Israélites et Gentils et pour 
glorifier Lévi. Il est difficile d ’apercevoir dans ce récit 
le moindre rapport avec la destruction de Samarie 
faite par Jean H yrcan : les Juifs, dit Josèphe, « prirent 
le ville, la  détruisirent et réduisirent les habitants 
en esclavage, » Bell. Jud., I, ii, 7, D ’ailleurs, le rappel 
de Gen., x x x iv , 25 sq. se présentait tou t naturellem ent 
dans le récit des Jubilés.

Bohn place la com position des Jubilés vers le milieu 
du iie siècle avant J.-C. Bousset: au tem ps de Jean  
H yrcan, avant sa rupture avec les pieux, au plus 
tard sous le règne d’Alexandra; Fr. Martin ; « vers 
la fin du iie siècle avant notre ère; » Kohler et G. Beer : 
sous le règne de Jean H yrcan; Littm ann : probable
m ent au tem ps des Machabées ; O. H oltzm ann : vers 
l’an 100 avant J.-C .; Székely : à l ’époque des 
Machabées, à la fin du n° ou au début du Ier siècle 
avant J.-C .; Schürer s’est rallié, à partir de 1903, sur 
des points im portants, à la thèse de ceux qu’il avait 
com battus jusque-là : il adm et que les Jubilés aient 
pu être composés « entre Jean Hyrcan et Hérode; » 
Baldensperger : au milieu du ier siècle a v an t J.-C.; 
il croit reconnaître l ’intervention de Pompée dans

le passage eschatologique des Jub., x x m , 20 sq. ; 
Felten ; « au début du I er siècle de l ’ère chrétienne, 
après la m ort d’Hérode et la déposition d’Archélaüs ; » 
enfin, Singer place la com position du livre entre 58 
et 60 de l’ère chrétienne. D ’après lui, ce serait un 
pam phlet judéo-chrétien dirigé contre les doctrines 
pauliniennes sur l ’abrogation de la loi mosaïque et 
l ’universalité du salut.

Mais, d’une part, dans les Jubilés nous percevons 
nettem ent l ’écho des premières luttes machabéennes, 
et la violence avec laquelle les passions s’y  m ani
festent ne permet pas de s’écarter trop sensiblement 
du milieu du ii® siècle av. J.-C. E t d ’autre part, les 
arguments donnés par Charles pour fixer la date du 
livre au règne de Jean Hyrcan sont loin d’être pé- 
remptoires. Rien ne prouve, en particulier, que Jean  
H yrcan, le premier, ait reçu le titre de « prêtre du 
Dieu Très H aut; » cf. Jub., x x n , 1, où Lévi est appelé 
« prêtre du Dieu Très H aut. » Durant tout le I Ie siècle 
avant Jésus-Christ, Dieu était couramment dési
gné sous le nom de « Dieu Très H aut ; » cf. pour les 
seuls Jubilés, vu , 36; xn , 19; xn , 16, 29; x v i, 27; x x ;  
x x i, 20, 22, 23, 25; x x n , 6 , 11, 13, 19, 23, 27 (bis); 
x x v , 3, 11, 21; x x v ii, 15; x x x i i ,  1; x x x v i, 16; x x x ix ,
6 . Enfin, la rupture de Jean H yrcan avec les phari
siens ne pourrait entrer en ligne de com pte que si 
l ’auteur des Jubilés avait été lui-même pharisien, 
ce qui est fort discutable.

III. A u t e u r .  — - Il est, en effet, singulièrement 
difficile de déterminer le parti religieux auquel appar
tenait l ’auteur. Autrefois Jellinek en avait fait un 
essénien, adversaire farouche du pharisaïsme, Beth 
Hammidrasch, t. iii, 1855, et dans le tiré à part : 
Ueber das Buch der Jubil&en und das Noah-Buch, 
Leipzig, 1855. Le livre offre sans doute des traits 
qui ne détonneraient pas dans un ouvrage essénien, 
par exem ple l ’angélologie développée, l’existence de 
livres secrets, l ’im m ortalité de l ’âme sans résurrection. 
Mais on n’y  trouve aucune prescription concernant 
les ablutions qui jouaient un rôle si im portant dans 
la secte. L’auteur accepte les sacrifices sanglants; 
s’il rejette comme une abomination l’usage de manger 
le sang, vi, 7 ,10-14 ; vn , 31 sq. : x x i, 17, c’est en confor
m ité avec la Genèse, ix , 4, et le Lévitique, x ix , 26. 
D ’ailleurs le judaïsme postérieur tenait à cette absten
tion au point d’en faire un des sept commandements 
noachiques, imposés m ême aux prosélytes; cf. Schürer, 
op. cit., t. m , p. 178 sq. La m ême défense se trouve 
dans la septièm e lettre du pseudo-H éraclite; cf. Schü
rer, ibid., p. 624.

I.’origine samaritaine, préconisée par B. Beer, est 
exclue par le fait que le m ont Garizim n ’est nommé 
nulle part, tandis que le m ont Sion est glorifié, iv , 26; 
ce dernier a même l ’honneur d’être «le centre de l ’om
bilic de la terre, » vm , 19. L’auteur ne peut être 
sadducéen, puisque ceux-ci n’adm ettaient ni l ’immor
talité  de l ’âme ni l ’existence d’esprits, A ct., x x m , 8; 
cf. Josèphe, A nt., X V III, i, 4. L ’affirmation concor
dante de l’historien inspiréet de l ’historien profane sur 
ces points de doctrine des sadducéens s’impose à tout 
esprit non prévenu et les arguments par lesquels 
Leszynsky, Die Sadduzûer, Berlin, 1912, veut en 
atténuer la force, ne sem blent pas pécher par un 
excès de logique : tandis qu’il considère « la négation  
de l ’im m ortalité » comme une preuve de l ’origine 
sadducéenne de l ’Ecclésiaste, p. 171, il n ’hésite pas à 
attribuer les Jubilés à un. auteur sadducéen malgré 
leur doctrine de l ’im m ortalité, p. 180 : d ’un côté, il 
déclare que les sadducéens ne pouvaient m ême pas 
songer à nier l ’existence des anges, puisqu’ils étaient 
les fidèles partisans de la Thora, p. 91 ; de l’autre, 
il ne fait aucune difficulté d’adm ettre que, tout en 
acceptant les livres des Prophètes comme sacrés, ils
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aient pu, au m oyen d’une exégèse subtile, se débar
rasser de tous les textes où il était question de la  
résurrection ou du Messie davidique, de m ême que 
les pharisiens savaient habilem ent tourner les 
passages scripturaires qui ne cadraient pas avec leur 
systèm e, p. 165. Quant à l ’hypothèse que les Jubilés 
aient été composés par un sadducéen d’un genre 
archaïque, p. 180, elle ne satisfait m ême pas Les- 
zynski.

Sera-t-il pharisien ? C’est le qualificatif que beau
coup de critiques lui donnent : par exem ple,
Charles, Fr. Martin, Bousset, Littm ann, Schürer 
(avec quelques restrictions), contre Langen, Felten. 
E t en effet, l’auteur est attaché par toutes les fibres 
de son être à la Thora et à toutes ses ordonnances, 
il formule les prescriptions les plus minutieuses sur 
l ’observation du sabbat, il pousse à la séparation la 
plus com plète avec les Gentils, au point qu’il défend 
m ême de manger avec eux, Jub., x x i i , 16; cf. Charles, 
The Book of Jubilees, p. l i  sq. On est pourtant obligé 
d’avouer que le pharisaïsme de l ’auteur est d ’une 
espèce particulière, inconnue de l’histoire. Il admet 
l ’im m ortalité de l ’âme, mais sans résurrection, x x i ii , 
31 ; or, la  croyance à la résurrection est un des signes 
caractéristiques du parti pharisien. C’est au sacerdoce 
qu’est confiée la garde des livres secrets, x l v , 16, ainsi 
que la formation intellectuelle et morale du peuple, 
x x x i , 15. Les tendances de l ’auteur sont si favorables 
au sacerdoce, que plusieurs critiques, comme Charles, 
Littm ann, Fr. Martin, sont portés à voir en lui un 
prêtre. Il se montre adversaire résolu du calendrier 
pharisien : il adopte l ’année solaire (de 364 jours I) 
au lieu de l ’année lunaire, v i, 23-32, et s’élève avec 
violence contre ceux qui introduisent d’autres m a
nières de régler les nouvelles lunes, les sabbats et les 
fêtes, 14, i ;  v i, 33-35. Enfin, sur plusieurs points, 
1 ’halacha des Jubilés est différente de celle qui est 
représentée par les écrivains d’inspiration pharisienne 
(Philon, Josèphe) et par la Michna; cf. Schürer, op. 
cit., vol. i i i , p. 377 sq.; Charles, The Book of Jubilees, 
p. l x v . Suffira-t-il de répondre que l’auteur est un 
pharisien d’un type plus archaïque ? C’est un saut 
dans l’inconnu. A vouloir classer tou t écrivain dans 
un parti déterminé, on court risque de ne pas tenir 
com pte de la com plexité des faits réels et des nuances 
m ultiples que peut revêtir, dans un pays, la pensée 
politique et religieuse. Contentons-nous de constater 
que l ’auteur est un juif de Palestine, croyant, pieux, 
zélé pour la Loi et ses observances, peu enclin à entrer 
en relations avec l ’étranger, dévoué à la dynastie  
des Machabées et plein d’admiration pour la  tribu 
sacerdotale, réservant cependant aux enfants de 
Juda l ’honneur de donner le jour au Messie.

IV. T e x t e s . —  Les Jubilés furent composés en 
hébreu; l ’enthousiasm e de l ’auteur pour la langue 
sacrée, x i i , 25-27; x l i i , 15, le faisait deviner, les 
études de Littm ann et de Charles l ’ont rendu très 
probable; l ’usage qu’en a fait le Document sadocite, 
x x , 1 , a transformé la probabilité en certitude. 
L ’ouvrage fut traduit en grec assez tardivem ent; 
c ’est de cette version grecque que dérivent le texte  
éthiopien, ainsi que les fragments latins qui couvrent 
à peu près le quart du livre. Quelques citations du 
tex te  grec furent conservées par Origène, Diodore 
de Tarse, Isidore de Péluse, saint Épiphane, Jean  
Malala, Anastase le Sinaïte, le Syncelle, Cédrénus, 
Suidas, Zonaras, Glycas; cf. Charles, op. cit., p . x x v i  
sq. ; l x x v ii- l x x x ii i .

Jusqu’à ces dernières années, on hésitait à admettre 
l ’existence d’une version syriaque. Mais aujourd’hui 
le doute n ’est plus possible. Dans une Chronique 
syrienne anonym e, éditée par Mgr Rahm ani, Chro- 
nicon civile et ecclesiasticum anonym i auctoris, Charfé

(Liban), 1904, traduite en français par M. Fr. Nau, 
Revue de l’Orient chrétien, t .  x ii (1907), p. 429-440; 
xm  (1908), p. 90-99, 321-328, 436-443, Mgr E. Tisse- 
rant put identifier dix-sept passages qui reproduisent 
d’une manière plus ou moins littérale le tex te  des 
Jubilés. Ils se réfèrent à Jub., n , 2-16, 24 sq. ; m , 28; 
iv , 25, 29 sq. ; v , 1 sq., 9; vi, 1-3, 7, 10; vm , 2-4 ,11  sq.. 
21-30; x , 29; x i, 16-23; x i i , 1-7, 12-29; xm , 17, 21- 
29; x x x i i i , 2-16; x x x v m , 1-38, 9; x i .i , 4-24. L’auteur 
de la chronique syrienne n’a pas utilisé la traduction  
grecque des Jubilés, « mais une traduction syriaque 
faite directem ent sur l ’hébreu. » Cette « traduction  
syriaque doit appartenir aux premiers tem ps de la 
littérature syriaque, elle doit être, ou peu s’en faut, 
contemporaine de la pe.s'ita ; » Fragments syriaques 
du Livre des Jubilés, Rev. bibl., 1921, p. 55-86, 206-232.

V. R a p p o r t s  a v e c  d ’a u t b e s  l iv r e s . —  L’apocryphe 
présente de nom breux points de contact avec les 
Testaments des Douze Patriarches. Mais il est impossible 
de prouver qu’il existe entre les deux livres une dé
pendance littéraire directe. Tout s’explique aisément 
si Ton adm et que les deux ouvrages ont puisé à des 
sources communes, d ’où certains Midrachim juifs ont 
égalem ent tiré leurs m atériaux. Cette hypothèse rend 
le m ieux com pte du fait que le récit le plus com plet 
se trouve tantôt dans l ’un, tantôt dans l’autre de ces 
apocryphes. On peut comparer, par exem ple, les 
différents récits que font de la guerre de Jacob et de 
ses fils contre les rois Amorrhéens : 1) les Jubilés, 
x x x iv , 1-9; 2) le Testament de Juda, m -vii; 3) le 
M idrach Vayissaou, cf. Charles, The Greek Versions 
of the Testaments of the Twelve Patriarchs, Oxford, 
1908, p. 235-238; 4) la Chronique de Yerahmeel, x x x v ;  
cf. Gaster, The Chronicles of Jerahmeel, Londres, 
1899, p. 80-84; 5) le Sépher H a-Yaschar, cf. Migne, 
Dictionnaire des Apocryphes, t. n , col. 1173-1184. Les 
Testaments sont plus com plets que les Jubilés. Com
parer encore les différentes narrations que donnent 
de la lutte fratricide entre Jacob et Esaü : 1) Les 
Jubilés, x x x v i i -x x x v i i i ; 2) Le Testament de Juda, 
ix  ; 3) le M idrach Vayissaou, cf. Charles, The ethiopic 
Version of the hebrew Book of Jubilees, Oxford, 1895, 
p. 180-182; 4) La Chronique de Yerahmeel, x x x v n ,  
cf. Gaster, op. cit., p. 84-87; 5) Le Sépher H a-Yaschar, 
cf. Migne, Dict. des A p o cr .,t . n , col. 1326-1238. Ici les 
Jubilés sont plus com plets que les Testaments. Comme 
d’ailleurs ces deux apocryphes sont sensiblem ent 
contemporains, une utilisation directe est peu pro
bable. ■— Il est possible que les Jubilés aient été mis à 
contribution dans le IV e livre d ’Esdras et dans cer
taines collections haggadiques juives; mais on ne 
saurait démontrer qu’il y  a dépendance directe; cf. 
Charles, The Book of Jubilees, p. l x x v  sq. Par contre, 
il n ’est point douteux qu’ils n ’aient joui d’une grande 
estim e dans la secte qui donna naissance au Docu
ment Sadocite. Ils étaient connus de beaucoup d’écri
vains ecclésiastiques. Outre les noms que nous avons 
m entionnés plus haut, on peut encore citer Jules 
l ’Africain, saint H ippolyte, Didym e l’Aveugle, saint 
Jérôme.

Le livre des Jubilés est cité explicitem ent dans une 
compilation d’origine chrétienne où se trouvent incor
porés beaucoup d’élém ents juifs; Le livre des M y s
tères du Ciel et de la Terre. Le texte  éthiopien de cet 
ouvrage a été édité, avec une traduction française, 
dans la Patrologia orienlalis de Mgr Graffin, la pre
mière partie dans le tom e i, Paris, 1907, p. 1-97, par 
J. Perruchon et J. Guidi; la seconde dans le t. v i, 
Paris, 1911, p. 361-464, par S. Grébaut. On lit  t. vi, 
p. 396 : « Abraham aussi est un prophète, qui a pro
phétisé beaucoup, Le livre des Jubilés te le dit. Abraham  
a prophétisé en disant : « Des enfants se lèveront pour 
«rénover ta loi, »cf. Jub., x i i ,2 0 ; — t. v i, p. 427 sq. : «Les
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anges de la face et les anges de la sanctification ont 
la circoncision. Comme quoi les anges de la face et les 
anges de la sanctification ont la circoncision, écoute 
com m ent dit le Livre des Ju b ilés■■ Telle est la circon
cision des anges de la sanctification, » cf. Jub., x v , 27. 
Le Livre des filles d ’Adam  ou Leptogenèse, queréprouve 
le  décret de Gélase, était, selon quelques critiques, 
une liste de noms de femmes extraits des Jubilés du 
genre de celle dont un fragment syriaque fut publié 
par Charles, The ethiopic version of the hebrew Book of 
Jubilees, Oxford, 1895, p. 183; cf. Mgr Tisserant, 
Fragments syriaques du Livre des Jubilés, Rev. bibl., 
1921, p. 55-59. On sait qu’une des spécialités de 
notre apocryphe est d ’indiquer les noms des femmes 
de tous les patriarches. Voir cependant plus haut, 
art. A d a m , col. 132-134.

Si l ’on en croit Charles, les Jubilés auraient « très 
probablement fait partie de la bibliothèque de quel
ques-uns des écrivains ecclésiastiques » et seraient 
la source de certains passages du Nouveau Testam ent, 
The Book of Jubilees, p. vm , l x x x ii i- l x x x v i . Mais 
pour étayer cette thèse, il faudrait des rencontres 
caractéristiques; quelques analogies lointaines ne 
sauraient suffire.

B ib lio g r a p h ie . —  I. Texte éthiopien. —  L’édition de 
Dillmann, Mashafa Kufàlê, sive Liber Jubilaeorum, æthio- 
plce ad duorum librorum manuscriptorum fidem primum, 
ed. Kiel, 1859, qui ne reposait que sur deux manuscrits 
récents et incorrects (C, D), a été avantageusement rem
placée par celle de Charles, qui est basée principalement 
sur deux nouveaux manuscrits, meilleurs que les précé
dents. Cette édition donne aussi les fragments grecs et 
latins, ainsi que les textes hébreux et syriaques, dans les
quels le Livre des Jubilés a été mis à contribution : The 
Ethiopic Version of the Hebrew Book of Jubilees, otherwise 
known among the Greeks as rj / etttt réveorç, edited from 
four manuscripts and critically revised through a continuous 
comparison of the Massoretic and Samaritan Texts, and the 
Greek, Syriac, Vulgate and Ethiopic Versions of the Penta- 
teuch, and further emended and restored in accordance witli 
the Hebrew, Syriac, Greek and Latin fragments of this Book, 
which are here published in fuit, dans Anecdota Oxoniensia, 
Semitic Sériés, Part, vm , Oxford, 1895.

II. Traductions. —  1“ en anglais. —  Schodde, The Book 
of Jubilees, translaled from the Ethiopic, Bibliotheca Sacra, 
1885-1887 ; Charles,d’aboid dans la Jewish Quarlerly Review, 
1893 1895, puis, avec des corrections et un commentaire 
complet : The Book of Jubilees or the Liltle Genesis, trans- 
lated from the Editor’s Ethiopie Texl and edited with Intro
duction, Notes and Indices, Londres, 1902; le même, The 
Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, t. H, p. 1-82; le même, The Book of Jubilees, 
or the Liltle Genesis, translated from the Ethiopic Texl by 
R. H. Charles, with an Introduction by the Rev. Canon Box 
[Transi, of Early Doc.], Londres, 1917. — 2° en allemand. 
—  Dillmann, Das Buch der Jubilaen oder die kleine Genesis, 
aus dem athiopischen übersetzt, dans Jahrbücher der bibli- 
schen Wissenschaflen, t. n , 1850, p. 230-256; t. m , 1851, 
p. 1-96; Littmann, dans Kautzsch, Apokryphen und Pseud
epigraphen des A . T., Tubingue, 1900 et 1921, t. n, p. 31- 
119. —  3° en russe. — Smirnof, Le Livre des Jubilés, Kasan,
1895.

III. Travaux divers. —  Notons parmi les plus importants: 
B. Beer, Das Buch der Jubilaen und sein Verhaltniss zu den 
Midraschim, Leipzig, 1865; Langen, Das Judenthum in 
P alastina, Fribourg, 1866, p. 84-102; Rônsch, Das Buch der 
Jubilaen, Leipzig, 1874; Drummond, The Iewish Messiah, 
Londres, 1877, p. 143-147; Epstein, Le Livre des Jubilés, 
Philon et le Midrasch Tadsché, dans Revue des Études juives, 
t . x x i, 1890, p. 80-97; xxn , 1891, p. 1-25; Deane, Pseud
epigrapha, Edinburgh, 1891, p. 193-236; Thomson, Books 
which influenced Our Lord and his Apostels, Edinburgh, 
1891, p. 297-320, 433-439; Singer, Das Buch der Jubilaen  
oder die Leptogenesis, i Theil : Tendenz und Ursprung, 
zugleich ein Beitrag zur Religionsgeschichle, Stuhlweissen- 
burg (Hongrie), 1898; Bohn, Die Bedeutung des Bûches der 
Jubilaen, dans Theologische Studien und Kritiken, 1900, 
p. 167-184; Charles, art. Apocalyptic Literature, § 48-58, 
dans Cheyne, E. B., t. i , 1899, col. 230-233; le même,

A  critical History of the Doctrine of a future Life, 2* édition, 
Londres, 1913; voir aussi les introductions du même auteur 
à l’édition éthiopienne, 1895, et à ses traductions, 1902 
et 1913; Littmann, Introduction à sa traduction allemande 
1900; Bousset, D ie Tesiamenle der zwôlf Pairiarchen, dans 
Zeitschrift für neuteslamentliche Wissenschaft, 1900 [p. 187- 
209], p. 197-206 ; Baldensperger, Das Selbstbewusstsein Jesu,
I. H àlfte :D ie messianisch-apokalyptischen Hoffnungen des 
Judenthums, 3e éd., Strasbourg, 1903, p. 25-33; Bousset, 
Die Religion des Judentums, 2e éd., 1906, p. 14 sq.; Volz, 
Jüdische Eschatologie, 1903, Tubingue et Leipzig, p. 23-26; 
G. Beer, art. Pseudepigraphen des A . T., dans Realencyklo- 
pedie de Herzog-Hauck, t. x v i, p. 257-260; Ose. Holtzmann, 
Neutestamentliche Zeitgeschichte, 1906, p. 274-277 ; Schürer, 
op. cit., t . n i,  p. 371-384; Lagrange, Messianisme, p. 66- 
68; Fairweather, The Background of the Gospels, or Judaism  
in the period between the Old and New Testaments, Edin
burgh, 1908, p. 229-231 ; Felten, Neuteslamentliche Zeit
geschichte, 1910, t. I, p. 553-557; Fr. Martin, Le Livre des 
Jubilés, but et procédés de l’auteur; ses doctrines, dans 
Revue biblique, 1911, p. 321-344, 502-533; Leszynsky, 
D ie Sadduzaer, Berlin, 1912,' p. 179-236; Szekely, Biblio
theca apocrypha, t. I, 1913, p. 329-358.

3. Les T e s t a m e n t s  d e s  Douze P a t r i a r c h e s .  —
I. Co n t e n u . —  Les Testam ents des Douze Patriar
ches prétendent nous livrer les dernières paroles 
que les douze fils de Jacob adressèrent à leurs 
enfants. Chaque discours se divise en trois parties : 
histoire, parénèse >t prophétie. Le mourant fait le 
récit de sa v ie et m et surtout en relief le vice auquel 
il a succombé ou la vertu dans laquelle il a excellé; 
il fa it à sa descendance des exhortations en rapport 
avec cet exposé biographique, et enfin prédit l ’avenir 
de sa tribu. L ’allure générale du livre est donc plutôt 
celle d’un traité de morale; c’est ainsi que Ruben parle 
de la fornication, Siméon de l ’envie, Lévi de l ’orgueil 
et du sacerdoce, Juda de la bravoure, de la cupidité  
et de la fornication, Issachar de la sim plicité, Zabulon 
de la compassion et de la miséricorde, Dan de la 
colère et du mensonge, N ephtali de la bonté, Gad de 
la haine, Aser des deux voies qui se présentent devant 
l’homme, celle du vice et celle de la vertu, Joseph de 
la chasteté, Benjam in de la droiture des sentim ents.

II. O r ig in e  j u i v e . —  Un livre pareil dut être accepté 
sans peine par les disciples de la foi nouvelle. Il le 
fut si bien qu’on le prit autrefois pour l'œuvre d’un 
chrétien. Les passages interpolés où la venue du Christ 
était clairement supposée, aidaient à cette  méprise. 
Mais il n ’y  a point de doute que le fonds de l ’écrit ne 
soit d ’origine juive. L’histoire des patriarches est 
développée à la manière de l ’haggada rabbinique. L ’au
teur désire vivem ent l’union de tous les enfants 
d’Israël autour de Lévi et de Juda. A ses yeux, la 
tribu sacerdotale dépasse en importance et en auto
rité toutes les autres, même celle de Juda, Rub., 
vi, 7; Sim ., v , 6 ; vu, 1; Lévi, n , 11; Jud., x x i, 1-3; 
x x v , 2; Iss., y ,  7; Dan, v , 4 ; Nephl., v, 3, sq. ; vm , 2; 
Joseph, x ix , 11. C’est à elle qu’il appartient d ’offrir 
les sacrifices, L évi, ix ;  Rub., 8, d ’enseigner la Loi, 
L evi, x n i, 1-4; R ub., v i, 8 , voire de com battre les 
guerres du Seigneur,S im .,v , 5; cf. Rub., y i , 5. L’obser
vation de la Loi est d ’ailleurs fréquemment recom
m andée, Rub., v i, 8 ; Lévi, x iii , 1; Jud., x iii , 1; x x v i,  
1 ; Iss., y ,  1 ; Zab., v , 1 ; x , 2; Dan, v , 1 ; Nepht., m , 2; 
Gad, m , 1; Aser, v i, 1-3 ; Joseph, x i, 1; x vm , 1; 
x ix , 11 ; Benf., m , 1 ; x , 3-5, 11.

III. In t e r p o l a t io n s  c h r é t ie n n e s . —-  Il est admis 
de tous que des interpolations chrétiennes sont venues, 
au cours des tem ps, se surajouter à ce fonds primitif; 
un ju if ne peut avoir écrit les textes où il est ouverte
m ent question de l ’incarnation de Dieu, Sim ., v i, 5, 7 ; 
Lévi, iv , 1; Iss., vu , 7; Zab., ix , 8 (quelques m ss.); 
Dan, y ,  13; N epht., vm , 3; Aser, vu , 3; B enj., x , 
7-9. Voici com ment Charles résumait en 1902 la 
« christologie des Testaments » : L ’agneau de Dieu,
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B enj., n , 8 , l ’Unique, Benj., ix , 2, naîtra d’une vierge 
de Juda, Jos., x ix , 8, vrai homme, Nepht., iv , 5, de la 
postérité de Juda, Jud., x x iv , 1, à la fois Dieu et 
homme, Sim ., vn , 2. Dieu prendra un corps, Sim ., 
vi, 7, et se présentera comme Dieu incarné, Benj.,
x , 8 , et demeurera avec les hommes sur la terre, 
Nepht., vni, 3. Il sera sans péché, Jud., x x iv , 1 ; 
Benj., m , 8, Lumière du monde, venu pour illuminer 
tou t homme, Lévi, x iv , 4, Rejeton du Très H aut et 
Source de v ie pour toute chair, Jud., x x iv , 4. Il sera 
Grand Prêtre, Bub., iv , 8 , Sauveur d’Israël, Nepht., 
vm , 2, Sauveur des Gentils, Dan, v i, 9, Sauveur du 
m onde, Lévi, iv , 4; x v n , 2; B enj., m , 8 ; il sauvera 
Israël et tous les Gentils, A s., vm , 3; cf. B enj., m , 8 , 
bien plus, toute l ’hum anité, Lévi, i i , 11 ; cf. Sim ., vi, 7. 
Sur terre il sera baptisé, Lévi, x v iii , 7, et reconnu du 
haut du ciel par la voix du Père, Lévi, x v i ii , 6 sq.; 
après quoi il sera pris par les grands prêtres, Lévi, 
x iv , 2, insulté, méprisé, élevé sur un arbre, B enj., ix , 3, 
crucifié, Lévi, iv , 5 (quelques m ss.), et mourra pour 
les im pies, B enj., m , 8 . Le voile du Temple se déchi
rera, B enj., ix , 4, l ’Hadès sera dépouillé par ses souf
frances, Lévi, iv , 1; il rachètera ses fils tom bés au 
pouvoir de Béliar, Zab., ix ,  8 (quelques mss.), enlè
vera à Béliar ses captifs, m ême les âmes des saints, 
Dan, v , 11, montera de l ’Hadès, B enj., ix ,  5, ressus
citera, Lévi, x v i, 5; x v ii, 2 et montera au ciel, Lévi, 
x v i ii , 4 (quelques m ss.), B enj., ix , 5 ; —  art. Testaments 
of the X I I  Patriarchs, dans H astings, D. B ., t. iv , 
p. 722. On y  parle aussi de l ’apôtre saint Paul, Benj.,
x i, 2. Il est un grand nombre d’autres passages, 
qui par la terminologie ou par la doctrine accusent 
une parenté étroite avec le Nouveau Testam ent, cf. 
Deane, op. cit., p. 190 s.; Charles, The Testaments of 
the Twelve Patriarchs, p. l x x v iii- x c i x . D ’après Plum- 
mer, leur chiffre s’élève à près de 130 ou 140, Expositor, 
décembre, 1908, p. 481. De quel côté se trouve la 
dépendance ? Charles n ’hésite pas à déclarer que ce 
sont les écrivains du Nouveau Testam ent et Notre- 
Seigneur lui-même qui ont fait des emprunts aux 
Testaments, tan t pour les pensées que pour l ’expres
sion, The Testaments, p. x v n ; The Apocrypha, t. ii, 
p. 282. « Le discours sur la M ontagne, dit-il, reflète en 
plusieurs passages l ’esprit et va jusqu’à reproduire 
les phrases mêmes de notre tex te , » The Apocrypha, 
t. ii, p. 291. Saint Paul, lui aussi, était « pleinem ent 
familiarisé avec la version grecque » de cet apocryphe, 
The Testaments, p. l x x x v , si bien que le livre « semble 
lui avoir servi de vade-mecum, » The apocrypha, t . ii, 
p. 292. Selon Charles, les Testam ents exercèrent une 
influence profonde sur la formation de la moralité 
chrétienne; sur ce point, leur enseignem ent est « infi
nim ent plus haut et plus pur que celui de l ’Ancien 
Testam ent et aide à combler l ’abîme qui sépare l’An
cien et le Nouveau Testam ent, » The Testaments, 
p. x v i i ; The Apocrypha, t. i i , p. 282. On y  trouve des 
exhortations au pardon m utuel, à l’amour de Dieu 
et du prochain, qui n ’auront de pendant que dans le 
N ouveau Testam ent et, à une époque où les Juifs 
professaient les vues les plus étroites sur le sort des 
Gentils, notre livre leur prom ettait à tous le bonheur 
et le salut. L’universalisme le plus éclairé avait donc 
déjà des partisans parmi les Juifs. En un m ot, avec 
les Testaments, la morale juive s’élève à une hauteur 
inégalée jusque-là; l ’école, d ’où ce livre est sorti, a 
directem ent « préparé les voies au Nouveau Testa
m ent, » The Apocrypha, p. 291.

Ces positions du savant professeur d’Oxford ren
contrèrent de chaudes sym pathies. Ger. Friedlander, 
The jewish sources of the Sermon on the M ount, 
Londres, 1911, p. 16, écrit : « Dans Philon et dans les 
Testaments des Douze Patriarches, nous trouvons sous 
une forme concise la pensée et l ’enseignement de deux

Juifs antérieurs à Jésus et nous osons croire leur doc
trine égale à celle de Jésus en valeur et en originalité. 
Le niveau de leur enseignem ent moral n ’est nulle
m ent inférieur à celui des Évangiles. » Cf. aussi p. 163 
et p. 185 : « Il n’y  a guère de doute que Jésus ou les 
É vangélistes n ’aient lu les Testaments. » J. H. A. Hart: 
« L’originalité de l’enseignem ent de Jésus est un 
dogme qui peut être difficilement m aintenu, excepté  
en des m ilieux où l’Ancien Testam ent, les Apocryphes 
(au sens plus large) et Philon sont ignorés. Les apo
logistes du christianisme feront bien de laisser de 
côté, une fois pour toutes, cette arme de leur arsenal... 
Des découvertes du genre de celles que Charles a faites 
au sujet de la date des Testaments des Douze Patriarches 
sont fatales à une telle conception, » Journal of theo- 
logical Studies, avril 1912, p. 430; cf. aussi W. K. 
Lawther Clarke, S. Luke and the Pseudepigrapha, 
Journal oj theological Studies, juillet 1914, p. 597- 
599. Oesterley : « L’enseignem ent moral (des Testa
ments) est aussi élevé que beaucoup de ceux que nous 
lisons dans les Évangiles; et il y  a toute raison de 
croire que pareil enseignem ent n’était pas restreint 
à des cercles favorisés, mais qu’il était donné au peuple 
sur une large échelle, selon que l ’occasion se présen
tait. Le fait qu’un enseignem ent semblable se trouve 
dans les É vangiles m ontre que le Christ était prêt à 
recevoir et à transm ettre aux autres tou t ce qu’il 
y  avait de vraim ent bon dans les doctrines enseignées 
par les maîtres plus anciens. Il y  a bien d’autres 
passages dans ce livre (des Testaments) qui montrent 
une parenté si étroite, dans la pensée et l’expression, 
avec ce que nous lisons dans les Évangiles, qu’il est 
difficile de ne pas adm ettre que le Christ éta it fam i
lier avec notre livre et qu’il s’en servait volontiers, de 
tem ps en tem ps, dans son enseignem ent, » Intro
duction à la petite édition des Testaments of the Twelve 
Patriarchs, faite par Charles dans les Translations 
oj early documents, Londres, 1917, p. x x n .

Pareille thèse provoqua évidem m ent de vives pro
testations. Plummer : « Quelques-unes des rencontres 
(entre l ’apocryphe et le Nouveau Testam ent) sont pro
bablem ent fortuites. D ’autres peuvent être dues à 
l’influence d’écrits juifs (soit canoniques, soit extra
canoniques) et de traditions juives d ’une part sur 
l ’auteur des Testaments et d’autre part sur les écri
vains du Nouveau Testam ent. Mais la plupart sont 
l’œuvre de scribes chrétiens qui n hésitèrent pas à 
remanier le texte  des Testaments afin de rendre le 
livre plus édifiant, » The Expositor, décembre 1908, 
p. 490. Il fait remarquer que si l’on adm et cette in
fluence extraordinaire des Testaments sur Notre-Sei
gneur et ses Apôtres, que suppose Charles, il devient 
impossible d ’expliquer com m ent cet écrit n ’a laissé 
aucune trace dans la littérature chrétienne des pre
miers tem ps, par exem ple, chez saint Clément Rom ., 
saint Ignace, Barnabé, dans la Didachè, chez Aristide, 
saint Justin, Athénagore, Tertullien, Clément d ’A
lexandrie. F. C. B urkitt : « Jusqu’à plus ample preuve, 
je pense qu’il n ’est pas démontré que les Testaments 
aient été utilisés par saint Paul, » Journal oj theol. 
Studies, octobre 1908, p. 138. —  Schürer : « Charles 
cherche trop à restreindre le nombre des interpo
lations chrétiennes, » op. cit., p. 346. Le P. Lagrange : 
« Je croirais que M. Charles a beaucoup trop réduit 
le nombre des interpolations chrétiennes, » Revue 
biblique, 1908, p. 445. Les arguments allégués par 
Charles parurent insuffisants à justifier une théorie 
dont les conséquences étaient si graves, et Ton pensa 
assez généralement qu’il fallait élargir le cercle des 
interpolations chrétiennes. Il est en effet évident qu’un 
ouvrage où tou t le monde est obligé de reconnaître 
des retouches chrétiennes, ne saurait être présenté 
comme une source des écrits néo-testam entaires que
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si les raisons les plus convaincantes rendent le fait 
indubitable. « N ’est-il pas vraisemblable, demande 
le P. Lagrange, s’il y  a des points de contact, que 
c’est l ’esprit chrétien qui a pénétré les Testaments et 
non l ’inverse? A tout le moins faudrait-il prouver que 
les passages indiqués dans les Testaments sont par
faitem ent dans le contexte, et qu’ils font partie du 
tex te  primitif. Toutes les fois qu’ils sont absents 
d ’une recension, ou m ême d’un manuscrit, il faudrait 
renoncer à en tirer parti si le contexte n’est pas décisif. 
Or, dans plusieurs cas, ceux précisément où les res
semblances sont le plus frappantes, il manque le 
tém oignage d’une recension, » Revue biblique, 1908, 
p. 445. La comparaison entre les différents témoins 
du tex te  permet, jusqu’à un certain point, d ’éliminer 
les passages suspects; mais, lorsque ce critère fait 
défaut, la plus grande réserve s’impose encore, s’il 
s ’agit d’utiliser des passages qui rendent un son fran
chem ent chrétien.

Ces interpolations ont été pratiquées probablement 
à partir du IIe siècle de notre ère; celles qui concer
nent l ’Incarnation rappellent la doctrine des Patri- 
passiens. Le travail de remaniement a dû se continuer 
assez longtem ps, car la version arménienne qui fut 
faite probablement au v e ou au v ie siècle, ne contient 
pas encore toutes les interpolations chrétiennes que 
présentent les autres tém oins. Il est vrai que le 

•traducteur arménien a pu aussi en om ettre un certain 
nombre par souci d’orthodoxie.

IV. E p o q u e  d e  c o m p o sit io n . —  La date des parties 
juives peut se déterminer grâce aux allusions qui sont 
faites à l ’histoire contemporaine. La tribu de Lévi 
possède une influence prépondérante sur le peuple 
élu, même sur Juda; c’est elle qui commande et qui 
com bat les guerres du Seigneur. Le sacerdoce lévi- 
tique apparaît entouré d’un nimbe glorieux, d’une 
auréole presque messianique. Ces données nous repor
ten t aux meilleurs temps de la dynastie asmonéenne, 
au tem ps où la nation juive, enfin débarrassée de 
l ’oppression étrangère par les vaillants fils du prêtre 
M athathias, se trouve groupée tout entière, avec 
adm iration et gratitude, autour de ses libérateurs 
qui sont en même temps ses princes et ses grands 
prêtres. Cette période de splendeur s’ouvre avec la 
reconnaissance officielle de Jonathas comme « grand 
prêtre des juifs » (a. 153) et attein t son point culm i
nant sous Jean H yrcan (135-104 av. J.-C.). Les Ro
mains ne sont pas encore intervenus dans les affaires 
de Palestine, car dans l’énumération des ennemis 
d ’Israël les Syriens sont les derniers nom m és, Nepht., 
v, 8 . Les scribes n ’ont point acquis l ’influence reli
gieuse qu’ils auront à partir du règne d’Alexandra 
(76-67 av. J.-C .), ce sont les prêtres qui sont les dépo
sitaires de la science sacrée, Rub., v i, 8 ; Lévi, xm , 2. 
U n certain air de fam ille rapproche notre apocryphe 
des Jubilés, il est probable que les deux livres sont 
sortis d ’un m ême milieu, environ à la m ême époque. 
Enfin, l’auteur m et une insistance particulière à 
justifier l ’entreprise guerrière de Lévi contre Sichem, 
« la cité des sots, » Lévi, vu , 2; c’est un ange descendu 
du ciel qui l ’arme pour le com bat en lui rem ettant 
un bouclier et une épée, Lévi, v , 3. N ’y  aurait-il point 
là une allusion à la prise de Sichem et à la destruction  
du tem ple schism atique du m ont Garizim par Jean  
Hyrcan, dans les premières années de son règne ? 
On peut donc conclure que les Testaments furent 
composés dans la seconde m oitié du IIe siècle avant 
J.-G. Charles pense que l ’auteur écrivit sous Jean  
Hyrcan entre l ’an 109 et 107, The Testaments, p. l u i ; 
The Apocrypha, vol. n , p. 289 sq. Mais ces précisions 
reposent sur des textes à signification douteuse. Rien 
ne prouve que Lévi, vu , 2 se rapporte à la destruction  
de Samarie, vers l ’an 109, car il n ’y  est question que

de Sichem. ■—- Voici les dates adoptées par d’autres 
critiques : Schnapp : ier (ou ne ?) siècle après J.-G. 
M. Friedlander : au tem ps de Pom pée; Schürer : au 
I er siècle avant J.-C. (il avait d’abord placé la com po
sition de l ’apocryphe au I er siècle apr. J.-C.) ; Lagrange : 
« dès le tem ps de Jean Hyrcan; » F. C. B urkitt : sous 
Jean H yrcan; Székely : sous les derniers Asmonéens 
Aristobule II et Hyrcan II, c’est-à-dire au tem ps de 
Pom pée; Felten : après la destruction du Temple et 
delà ville de Jérusalem en l ’an 70 après J.-C. ; Œ sterley : 
sous Jean H yrcan (mais sans exclure la  possibilité  
d’une date postérieure).

Mais n’y  a-t-il pas lieu de distinguer entre le fond 
prim itif et les additions juives postérieures ? Ne fau
drait-il pas considérer comme interpolés les textes  
qui m ontrent la situation générale d'Israël sous un 
jour très défavorable, qui supposent la nation, et même 
le sacerdoce, coupables du crime d’apostasie et pré
voient la destruction du Temple suivie de l ’exil ? 
On est surpris de trouver dans la plupart des Testa
ments, au milieu d’exhortations à la vertu, des pré
dictions qui souvent ne se rattachent au contexte que 
par un fil très ténu. Aussi Charles considère-t-il comme 
interpolés Lévi, x ;  Juda, x v n , 2-xvm , 1 (?); x x i, 6- 
x x iii, 5; x x iv , 4 -6 ; Zab., ix ;  Dan, v , 6-7; vu , 3 (?); 
Nepht., i v ; Gad, vm , 2; Aser, vu , 4-7; il pense que 
ces interpolations ont été faites entre 70 et 40 av. J.-C., 
The Testaments, p. x v n ; The Apocrypha, t. n , p. 290.

Le problème mérite d ’être étudié de près. —  Les pré
dictions en question suivent généralement un schéma 
identique. Les patriarches recommandent instam m ent 
à leurs enfants d ’obéir aux fils de Lévi et de ne pas 
les com battre; car « à la fin des tem ps, » les tribus 
abandonneront le Seigneur et se livreront à toutes 
sortes d’iniquités; les patriarches le savent, car ils 
l ’ont lu dans le Livre d’Hénoch. Le châtim ent sera 
terrible. Dieu ne pourra plus supporter Jérusalem; 
des étrangers m ettront fin à la royauté de Juda, le 
Temple sera détruit « jusqu’aux fondem ents, » le pays 
sera dévasté, les Juifs seront emmenés en captivité  
et dispersés parmi les gentils; réduits en esclavage, 
ils seront un objet de mépris et de malédiction. Assa
gis par l’adversité, les Juifs se retourneront, pleins de 
repentir, vers le Seigneur. Dieu leur fera miséricorde, 
à cause d’Abraham, d’Isaac et de Jacob ; il les visitera, 
les ramènera dans leur pays et dans « son sanctuaire. » 
« Après ces choses » arriveront les temps messianiques ; 
cf. Rub., v i, 5; Sim ., v , 4; Lévi, x , 2-4; x iv -x v i;  
Juda, x v n , 1; x ix , 6-x x , 2; x x iii, 3 -x x iv , 1; Iss ., 
v , 8-vi, 4; Zab., ix , 1-8; Dan, v, 4-13; Nepht., iv , 1-3; 
Gad, vm , 1-2; Aser, vu, 2-7.

Ces divers m orceaux sont étroitem ent apparentés 
entre eux, et il est clair qu’ils visent les mêmes évé
nem ents. Mais quels sont ces événem ents ?

I. L ’auteur décrit-il le désastre de Tan 70 après 
J.-C. ? (Felten) ;

II. ou écrivant sous les derniers Machabées qu’il 
déteste,

a) fait-il allusion à la prise de Jérusalem par Pom 
pée en 63 avant J.-C. ? (Bousset);

b) ou désespérant de la situation présente, annonce- 
t-il des châtim ents futurs ? (Charles);

III. ou ne s’agirait-il pas tout sim plem ent de l ’exil 
de Babylone? (Schürer).

Il va sans dire que la solution de cette question 
n ’est pas indifférente au problème de la date de 
composition.

Il im porte tou t d ’abord de constater que ce sont 
les fils de Jacob qui ont la parole. Pouvaient-ils 
annoncer l’avenir sans m ême faire m ention de la 
première captivité et surtout de la terrible catas
trophe de Tan 586 av. J.-C., qui fit disparaître le 
Temple, la ville de Jérusalem, la royauté, l ’état israé
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lite  tou t entier ? Les Juifs n ’avaient guère l ’habi
tude de passer sous silence l ’exil de Babylone. Le Livre 
d ’Hénoch, les Jubilés, les Psaumes de Salomon, la 
Sibylle, l ’Assomption de Moïse, le /V e livre d’Esdras, 
l ’A pocalypse de Baruch, en parlent avec une émotion  
poignante. E t les Testaments prédiraient la ruine 
d’Israël, la captivité, la dispersion parmi les gentils, 
sans même laisser soupçonner les désastres de 721 et 
de 586 ? Selon Charles et Székely, il est question de 
l ’exil de Babylone dans Nepht., iv , 2-3 et dans Joseph, 
x ix , 1-8. Mais le premier passage présente un paral
lélism e parfait avec les autres textes signalés, et dans 
le second, le  processus est encore sensiblem ent le 
même. Dès lors ne serait-ce pas la première captivité  
qui serait visée dans tous ces textes ? L’examen des 
autres opinions nous confirmera dans cette pensée.

Si les Testaments avaient décrit les événem ents de 
l ’an 70 après J.-C., comme le prétend Felten , ne de
vaient-ils pas distinguer, de façon quelconque, cette 
seconde captivité de la première ? E t, dans cette  
hypothèse, ne serait-il pas préférable d ’expliquer les 
nombreux passages chrétiens qui émaillent le livre, 
en attribuant le tout à un disciple de la nouvelle reli
gion ? Mais l ’on ne comprendrait pas alors l ’intérêt 
passionné que prend l ’auteur au sort du peuple juif, 
ni l ’honneur qu’il fait à Abraham, Isaac et Jacob de 
mériter aux Juifs le pardon du Seigneur. Enfin, contre 
Felten, qui place la com position de toutes les parties 
juives après l ’an 70 après J.-C., m ilitent toutes les 
raisons que nous avons données plus haut pour en 
fixer la rédaction au n e siècle avant J.-C.

Bousset fonde son opinion sur l ’étroite parenté 
qu’il croit découvrir entre les Testaments et les P sau
mes de Salomon. Pour lui « les prédictions des premiers 
sur les malheurs de la nation offrent une telle ressem
blance avec les faits relatés par les derniers, que les 
deux ouvrages se réfèrent au même événem ent his
torique, la prise de Jérusalem par Pom pée en l ’an 
63 av. J.-C. Il y  a pourtant à cette thèse deux diffi
cultés capitales. Les Testaments annoncent la « dévas
tation » du Temple « jusqu’aux fondem ents, » Lévi, 
x v i, 4 ; è’pï;[i.a scoç èSâcpouç; cf. Lévi, x v , 1 ; Aser, vu , 2, 
et la dispersion du peuple juif parmi les nations, Lévi, 
x , 4 ; x v , 1 ; x v i, 5 ; Juda, x x m , 3 ; Iss., v i, 2; Zab., ix , 
6 ; Dan, v , 8 ; Nepht., iv , 2 ; Aser, vu , 2, 6 . Or, Pompée, 
tout en profanant le Temple, puisqu’il pénétra dans 
le sanctuaire avec un grand nombre de ses com pa
gnons d’armes, ne lui fit pas le moindre mal ; il ne 
toucha m ême pas au trésor im m ense qu’il v it  étalé 
sous ses yeux, A nt. X IV , iv ; cf. P s. Sal., xvn , 15 sq. 
[13 sq .] . D ’autre part, les données sur la captivité  
ne concordent pas. Josèphe, op. cit., X IV , iv , 5, ne 
m entionne d’autres captifs emmenés par Pompée 
qu’Aristobule et ses quatre enfants, destinés à figurer 
dans le cortège triom phal du vainqueur. Les Psaumes 
de Salomon donnent à entendre que les déportés furent 
très nombreux : i i , 6-7; vm , 23 sq. [20 sq.] ; xvn , 
13 sq. [11  sq.] ; mais leur langage, particulièrement 
dans le dernier passage « l’Impie a vidé notre pays 
de ses habitants, » ne paraît pas exem pt d ’une certaine 
exagération. Il faut noter aussi que ces Psaum es ne 
parlent que d’une déportation au Couchant, c’est-à- 
dire, en Italie ( x v n ,'.14 [12]). Philon parle aussi de 
Juifs emmenés captifs à Rom e et qui, après avoir été 
affranchis par leurs m aîtres, s’établirent au Trans- 
tévère, Ley. ad Cajum, 155, M. n , 568. Mais lors même 
qu’un assez grand nombre de Juifs auraient été vendus 
par Pom pée comme prisonniers de guerre, leur 
chiffre n ’atteindrait jam ais les proportions supposées 
par les Testaments, Lévi x v , 1-4 : « Vous serez captifs 
parmi toutes les nations; une honte éternelle sera 
votre partage.... Tous vos ennemis se réjouiront de 
votre perte, et si vous ne receviez miséricorde, grâce
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à Abraham, Isaac et Jacob, nos pères, pas un seul 
ne survivrait. » Cf. Aser, x i i , 2, 6 : ■« Vous serez dis
persés aux quatre coins de la terre... et vous ne connaî
trez plus votre propre pays, ni votre tribu ni votre 
langue. »

L’argument de Charles est plus spécieux ; l’admi
rateur enthousiaste qui nous a donné la première ré
daction des Testaments, ne peut être l ’auteur de ces 
sections : là, Lévi et sa descendance sacerdotale sont 
considérés comme des modèles de piété, comme les 
chefs du peuple, et toutes les autres tribus sont invitées 
à leur vouer une obéissance inconditionnée. C’est 
l ’apogée de la dynastie machabéenne. Ici, le ton  
change. Prenons Lévi, x , x iv - x v i .  L ’écrivain ne trouve 
point de term e assez fort pour stigm atiser la dépra
vation et l ’abjection où est tom bé le sacerdoce. Les 
grands prêtres sont coupables des pires transgressions, 
ils pervertissent la Loi, donnent des enseignem ents 
contraires aux préceptes, s’enorgueillissent de la gran
deur de leurs fonctions, profanent les sacrifices, 
em portent les offrandes sacrées pour les manger dans 
la compagnie de femmes de m auvaise vie, se m o
quent des choses saintes, se livrent aux débordements 
les plus honteux, prennent pour femmes les filles des 
gentils ; ils persécutent les justes et haïssent les hom 
mes pieux. Aussi Dieu ne supportera-t-il pas davan
tage leur m échanceté : Jérusalem et le Temple seront 
détruits, les Juifs seront emmenés en captivité et 
dispersés parmi les gentils. De pareilles attaques, 
continue le critique, n’ont pu être écrites qu’à trois 
époques : 1° après l ’an 70 de l ’ère chrétienne : elles 
visent le sacerdoce du I er siècle ; 2° entre 70 et 50 avant 
J.-C. : elles sont dirigées contre les derniers Macha- 
bées; 3° avant l ’an 170 av. J.-C. : elles se réfèrent 
au sacerdoce hellénisant. La première hypothèse est 
rejetée et à bon droit. Charles envisage ensuite les deux 
autres et, après quelque hésitation, se décide pour la 
seconde, The Testaments, p. 53-55; cf. p. l v i i  sq.

Nous pensons que ces passages du Testament de 
Lévi se rapportent au sacerdoce hellénisant antérieur 
aux Machabées. Tous les traits de ce sombre tableau  
lui conviennent à merveille. L’immoralité la plus 
dévergondée, la profanation des sacrifices, le vol des 
offrandes sacrées, le mariage avec des femmes païennes, 
contituent un ensemble de désordres dont seuls les 
grands prêtres qui précédèrent im m édiatem ent les 
Asmonéens se souillèrent, cf. II Mach., iv , 7-50; vi, 
4 sq.; x iv , 3 sq. Le Livre d ’Hénoch et les Jubilés en 
ont tracé d’ailleurs un portrait assez analogue. Char
les lui-même applique au sacerdoce hellénisant le 
passage suivant qui, selon lui, appartient au bloc pri
m itif ; « Dans la septièm e semaine viendront des 
prêtres idolâtres, adultères, attachés à l ’argent, arro
gants, impies, lascifs, pédérastes, etc., » Lévi, x v i i ,
11. Si l’auteur dévoué à la dynastie machabéenne a 
pu accoler de tels épithètes aux fils de Lévi, rien ne 
l ’em pêchait d ’écrire aussi les textes que nous étudions; 
loin de jeter le déshonneur sur les Asmonéens, en 
rappelant la triste conduite de quelques familles 
sacerdotales, il justifiait leurs apparentes usurpations, 
en m ontrant l’indignité de leurs prédécesseurs. C’était 
la meilleure apologie des nouveaux venus.

Les allusions directes aux derniers Machabées que 
Charles croit trouver dans ces textes sont plus que 
problématiques.

Il reste pourtant encore une difficulté : tous ces 
passages n ’annoncent-ils pas un Messie sorti de Juda, 
Juda, x x iv , 4-6 , et ne proclament-ils pas à la face des 
Asmonéens usurpateurs que la royauté appartient 
à la m ême tribu ? Juda, x x i i ,  3, cf. xvn , 5, 6 . L ’objec
tion n’est pas irréfutable. De nombreux textes, consi
dérés par Charles comme faisant partie de l ’œuvre  
prim itive, attribuent à Juda les fonctions royales

I .  - -  13
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Sim ., vn , 2; Jud., i, 6 ; x x i, 6 ; Iss., v , 7, et même 
l ’honneur de produire le Messie, Sim ., vu , 2; cf. 
Nephtali, vm , 3. Du reste, au tem ps de la plus grande 
prospérité des Machabées, on a soin de rappeler, dans 
les perspectives messianiques, le nom de Juda, à côté 
de celui de Lévi, Sim ., vu , 1; Lévi, n , 11; Dan, v, 
4, 10 (?); Gad, v in , 1; Jos., x ix , 11. On ne voulait 
pas rompre avec les espérances traditionnelles.

R ien ne s’oppose donc à ce que tous ces passages 
datent de la même époque que l’écrit prim itif, c’est- 
à-dire de la seconde m oitié  du n e siècle avant J.-C.

Mais si toutes les parties juives étudiées jusqu’ici 
sont de la même époque, sont-elles aussi du même 
auteur ? On ne saurait être très affirmatif. Il est im pos
sible de nier que plusieurs de ces passages cadrent 
mal avec leur contexte actuel et souvent le désordre 
le plus inextricable règne dans les développements. 
Lévi annonce les crimes et les châtim ents de sa tribu 
à six reprises différentes, Juda trois fois, Aser deux  
fois, Lévi, x , 1-4; x iv , l -2 ;x iv ,  5 -xv , 4; xv i, 1-5; xvn , 
1-9; xvn , 10-xvin, 8 ; Juda, x vm , 1; x x i-x x n ; x x m ;  
Aser, vu , 1-3 ; vn , 4-7. Les chapitres x iv  et x v  du Testa
ment de Lévi n ’ont pu se suivre dans le texte original : 
l ’exil de Babylone serait la punition des m éfaits du 
sacerdoce hellénisant, à moins que l ’auteur n ’ait voulu  
aussi attribuer au sacerdoce la responsabilité du 
désastre de 586 et ire l ’ait dépeint avec les couleurs 
mêmes que lui fournissait le sacerdoce hellénisant. 
Dan, v , 7 ;  vn , 3; Lévi, x , 1-4; Juda, x v i ii , 1 ;  x xm , ne 
son t évidem m ent pas dans leur contexte naturel. 
Lévi, x , 5 se rattache beaucoup plus naturellement 
à ix , 14 qu’à x , 4. L’ordre prim itif a donc été troublé 
en plus d’un endroit; il faut se rappeler que les plus 
anciens manuscrits des Testaments sont du x e siècle 
de notre ère. Il est probable que les bouleversem ents 
sont dus, en partie, aux interpolateurs chrétiens, qui 
ont usé d’une assez grande liberté à l ’égard du texte. 
Il est pourtant difficile de prétendre que tou t soit 
sorti de la m ême main ; l ’existence de récits parallèles 
dans les Testaments de Lévi e t de Juda  rend cette  
hypothèse peu vraisemblable. L’auteur de l ’apocryphe 
a d’ailleurs pu lui-même incorporer à son ouvrage des 
textes déjà existants, sans trop se préoccuper de fondre 
ensemble les diverses rédactions.

Quoi qu’il en soit de cette question, aucun argument 
convaincant n’existe en faveur d’additions qui au
raient été faites sous les derniers Machabées et qui 
refléteraient un état d’esprit assez différent de celui 
de l ’œuvre prim itive.

E n dehors de ces passages qui ont parfois une por
tée  doctrinale considérable, il y  en a d ’autres moins 
im portants, qui sont déplacés dans leur contexte et 
pourraient bien être des pièces rapportées. Ruben, ii,
3-2 est une digression d’origine stoïcienne sur les sept 
sens du corps. Le Testament de Joseph  nous m et en 
présence de deux récits qui sont difficilement du même 
auteur. Le premier, i-x , 4, est d ’allure poétique et 
fait ressortir uniquem ent la chasteté de Joseph dans 
la maison de Putiphar. Le second, x , 5-xvm , 4, raconte 
en term es assez prosaïques com m ent il fut vendu  
par ses frères, acheté par l ’É gyptien , et glorifié par le 
Seigneur. Ici, il n ’est plus fait une seule allusion à la 
lu tte  héroïque qu’il eut à soutenir pour garder la 
chasteté; la seule vertu dont le patriarche mourant 
se vante et qu’il recommande à ses enfants est l ’amour 
fraternel. Tandis que les autres Testaments insistent 
sur le devoir de dire la vérité, ce dernier morceau 
prête à Joseph plusieurs m ensonges, Jos., x i, 2 sq.; 
x m , 6-9; xv i, 6 ; il n’appartient donc probablement 
pas au fond primitif. Il en est sans doute de même 
pour Lévi, x v n , 1-9 et pour Zab., v i, 4-6; vn-vm , 3, 
qui interrom pent l ’enchaînem ent des pensées. Il 
est impossible de déterminer l ’époque où ces textes

furent insérés dans les Testaments, ni à quelle date 
remonte leur composition.

A l ’exception des nombreuses interpolations chré
tiennes, l ’apocryphe tou t entier a donc pu voir le jour 
dans la seconde m oitié du IIe siècle avant Jésus- 
Christ.

V. A u t e u r . —  A  quel parti religieux appartenait 
l ’auteur ? Il règne à son sujet la même incertitude  
que pour l ’auteur des Jubilés. D ’après Charles, c’est 
un « pharisien dlancien modèle » : « il aime la Loi et 
les sacrifices du Temple, il attend le royaume m essia
nique et la résurrection des corps; il enseigne les 
devoirs de la chasteté, de la fidélité, du pardon, de la 
maîtrise de soi-même et de la tempérance, » The 
Apocrypha, p. 290. R. Leszynsky pense que l’écrit 
prim itif était « une exhortation à la paix, adressée 
par un sadducéen, » partisan fidèle des Asmonéens, 
aux pharisiens rebelles ; après la chute de la dynastie, 
un pharisien y  a introduit des interpolations tendan
cieuses, Die Sadduzâer, Berlin, 1912, p. 237-252. Causse 
voudrait classer ce livre dans la littérature des Pau
vres d ’Israël : l ’auteur serait piétiste m essianiste, Les 
Pauvres d ’Israël, Strasbourg, 1922, p. 150, 158, 163 sq. 
Enfin Œ sterley estim e que l ’auteur a bien pu n’être 
t< ni sadducéen ni pharisien, » m ais être tou t simple
m ent « un bon juif, qui aim ait tou t ce qu’il y  avait 
de meilleur parmi son peuple. » The Testaments of 
the Twelve Patriarchs by Charles, with an introduction 
by the Rev. Œ sterley, Londres, 1917, p. x ix  sq. Le plus 
sage sera d’avouer son ignorance et de s ’abstenir de 
toute classification arbitraire.

V I. T e x t e s . —  Les Testaments existent dans une 
version grecque dont dérivent une traduction armé
nienne et une traduction slave. Malgré Dillmann et 
Sinker, les critiques sont aujourd’hui unanimes à 
penser que la langue originale ne fut pas le grec, mais 
l ’hébreu ou l ’araméen. Le pays et l ’époque où l ’ou
vrage fut composé, le style et l ’allure générale de la 
phrase, l ’usage qui en a été probablement fait par le 
Document Sadocite rédigé en hébreu, sont les garanties 
à peu près certaines d’un original sém itique. Charles 
croit même pouvoir prouver que le tex te  hébreu se 
partageait de bonne heure en deux recensions diffé
rentes, dont chacune serait représentée par un certain 
nombre de nos manuscrits grecs (mss. c. h. i =  a ; mss.
a. b. d. e. f. g. — P) ; le tex te  a  serait antérieur à l ’an 
50 après J.-C ., puisque saint Paul le cite deux fois. 
Ces précisions s’appuient sur des arguments très dis
cutables. Burkitt, Schürer et Bousset en ont contesté  
avec raison le bien-fondé; il serait particulièrement 
difficile, dans cette  hypothèse, d ’expliquer la péné
tration des mêmes gloses chrétiennes dans tous les 
tém oins des deux recensions.

V IL  In f l u e n c e  e x e r c é e  p a r  l e s  T e s t a m e n t s  
d e s  D o u z e  P a t r ia r c h e s . —  Cet apocryphe fut peut- 
être utilisé par le Document Sadocite, bien qu’aucun 
des rapprochements signalés par Schechter ne cons
titue une citation verbale. Il laissa peu de traces dans 
la littérature chrétienne. Il était connu de saint Irénée, 
si le fragment x v ii est de ce Père; il est cité explici
tem ent par Origène et par saint Jérôme, qui le placent 
parmi Ies’<x7r6xpu<pa; la Stichométrie de Nicéphore et la 
Synopse attribuée à saint Athanase l ’énumèrent égale
m ent parmi les apocryphes. Il eut une vogue considé
rable au Moyen Age, après que Robert Grosseteste, 
évêque de Lincoln (xm e siècle),en eut fait une traduc
tion latine.

V III. T e s t a m e n t  h é b r e u  d e  N e p h t a l i . —- En 
1894, Gaster publia un Testament hébreu de Nephtali, 
qui présentait de nom breux points de contact avec 
le Testament grec. Selon toute apparence, ce n ’est 
pas là le tex te  hébreu original, mais un écrit de date 
postérieure et de caractère com posite, dont il est
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difficile de préciser les rapports avec le grec. Son 
contenu est purement juif.

IX. T e s t a m e n t  d e  L é v i . —  Plus récemment encore, 
des fragments araméens et grecs d’un Testament de 
Lévi furent trouvés, les premiers parmi les dépouilles 
de la Ghenizah du Caire (1900), les autres dans un 
manuscrit du m ont Athos (1907). Par un des hasards 
les plus curieux, les deux séries de fragments se com
plètent m utuellem ent. Leur tex te  se rapproche beau
coup de celui de notre version grecque, mais les 
prescriptions rituelles sont beaucoup plus détaillées. 
Faut-il dire avec Charles que ces fragments dérivent 
directem ent d’un texte  hébreu qui aurait été « une 
source commune pour les Testaments et les Jubilés, » 
ou ne dépendent-ils pas plutôt des Testaments? Il est 
im possible de trancher le cas avec certitude. Quoi qu’il 
en soit, l ’intérêt que manifeste l ’auteur pour le service 
liturgique du Temple semble bien exiger une date de 
com position antérieure à l ’an 70 après J.-C. Bousset 
considère ces fragments comme une source de notre 
Testament de Lévi et incline à leur assigner une date 
antérieure à l’époque machabéenne. Il trouve parti
culièrem ent caractéristique à cet égard que ce qui, 
dans ces fragments, n ’est encore que l ’éloge de la 
sagesse en général, soit devenu dans Test. Lévi, xm , 
l ’éloge de la Loi divine, Theol. Rundschau, 1910, 
p. 431.

Notons encore l’existence, au British Muséum, d’un 
petit fragm ent syriaque du Testament de L é v i; cf. 
Charles, The greek versions of the Testaments, p. 254.

On ne se tromperait pas en affirmant qu’à l’instar 
d ’Hénoch et de Noé, les douze fils de Jacob étaient 
devenus, dans les derniers siècles avant J.-C., les 
héros d ’une foule de légendes et le centre d ’une abon
dante littérature.

B ib l io g r a p h ie . —  I .  Textes. —  1. Version grecque. —  
L a première édition fut faite par Grabe, Spicilegium Pa- 

rum, t. I, Oxford, 1698, p. 145-253, d’après deux manus
crits. Ce texte fut reproduit par Fabricius (1713), Galland 
<1788), et par P . G., t. n , col. 1025-1150. Une édition plus 
soignée fut faite par Sinker, Testamenta X I I  Patriarcha- 
rum , ad fidem codicis Cantabrigiensis édita; accedunt lectiones 
cod. Oxoniensis, Cambridge, 1869. Enfin, en 1908, Charles 
édita le texte, avec son acribie habituelle, en s’aidant de 
tous les manuscrits grecs connus et de toutes les autres 
versions : The greek versions of the Testaments of the Twelve 
Patriarchs edited from nine mss., together with the variants 
of the Armenian and Slavonie Versions and some llebrew  
Fragments, Oxford, 1908.

2. Version arménienne. —  Elle existe en de nombreux 
manuscrits. Une édition, qui n’est point irréprochable, fut 
faite par le méchitariste Josepheanz, Trésor des Pères 
■anciens et récents, t. i, Livres extracanoniques de l'Ane. 
Test., Venise, 1896, p. 27-151.

3. Version slave.—  Tikhonravof, Pamyafniki Otretchennoi 
Ruskoi Literatury, 2 vol., Pétersbourg, 1863.

La version latine qui fut publiée par Robert Grosseteste, 
au xm e siècle, et qui a été souvent reproduite, p. ex., P . G., 
t. n , col. 1025-1150, a été faite sur le texte grec (b, le manus
crit de Cambridge), et n’a donc pas de valeur indépendante.

II. Traductions. —  1. en français. —  Migne, Dict. des 
Apocryphes, t. i, 1856, col. 854-935.

2. en anglais. —  Charles, The Testaments of the Twelve 
Patriarchs translated from the editor's greek text and edited 
with introduction, notes and indices, Londres, 1908 ; le même, 
The Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, vol. n , p. 282-367 ; le même encore, The 
Testaments of the Twelve Patriarchs, by R. H. Charles, 
with an introduction by the R. W. O. E. Oesterley [Trans
lations of early documents. Série I : Palestinian Jewish 
Texts, V], Londres, 1917.

3. en allemand. —  Schnapp, dans Kautzsch, Die Apo- 
kryphen und Pseudepigraphen des A . T., 1900 et 1921, t. n, 
p. 458-506.

III. Travaux divers. —  Contentons-nous de signaler les 
plus importants :

Langen, Das Judenthum in Palastina, 1866, p. 140-157; 
Schnapp, Die Testamente der Zwôlf Patriarchen untersucht.

Halle, 1884; Sinker, dans Smith and Wace, Dict. of Chris
tian Biography, t. iv , 1887, p. 865-874; Deane, Pseudepi
grapha, 1891, p. 162-192; de Faye, Les Apocalypses juives. 
Essai de critique littéraire et théologique, Paris, 1892, p. 217- 
221 ; Conybeare, On the jewish authorship of the Testaments 
of the Twelve Patriarchs, dans Jewish Quarterly Review, 
t. v, 1893, p. 375-398; Charles, art. Apocalyptic Literature, 
dans Cheyne, Encyc. bibl., 1 .1, 1899, col. 237-241 ; art. Testa
ments of the Twelve Patriarchs, dans Hastings, D .B .,  t. iv , 
1902, p. 721-725; surtout ses introductions à l ’édition des 
textes et à la traduction anglaise; Schnapp, prolégomènes 
à sa traduction allemande; Preuschen, Die armenische 
Uebersetzung der Testamente der Zwôlf Patriarchen, dans 
Zeitschrift fiir die Neutestamentliche Wissenschaft, 1900, 
p. 106-140; Bousset, Die Testamente der Zwôlf Patriarchen, 
dans la même revue, 1900, p. 141-175, 187-209, 344-346; 
le même : Die Religion des Judentums, 1906, p. 15 sq. ; le 
même, dans Theologische Rundschau, 1910, p. 427-431 ; Volz, 
Jüdische Eschatologie, Tubingue, 1903, p. 26-29; G. Beer, 
art. Pseudepigraphen des A . T. dans Realencyclopaedie fiir 
protestantische Théologie und Kirche, von Herzog-Hauck, 
t. x v i, 1905, p. 253-256; Kohler, art. Testaments of the 
Twelve Patriarchs, dans The Jewish Encyclopaedia, t. xv i, 
1906, p. 113-118; F. Perles, Zur Erklürung der Testamente 
der Zwôlf Patriarchen dans Beihefte zur orientalistischen 
Literaturzeitung, t. n, 1908, p. 10-18; Burkitt, dans Journal 
of theological Studies, oct. 1908, p. 135-141 ; Plummer, The 
relation of the Testaments of the Twelve Patriarchs to the 
books of the New Testament, dans the Expositor, déc. 1908, 
p. 481-491 (contre plusieurs positions de Charles); réplique 
de Charles, ibid., févr. 1909, p. 111-118; Lagrange, Le Mes
sianisme chez les Ju ifs, 1909, p. 68-78; Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, t. m , 1909, p. 339-356; Felten, Neu- 
testamentliche Zeitgeschichte, 1901, t. ii, p. 595-602; Székely, 
Bibliotheca apocrypha, t. I, 1913, p. 382-422.

4. Les P s a u m e s  de  S a lo m o n .  —  Avec cet 
apocryphe, nous nous engageons sur un terrain 
beaucoup plus ferme. Personne ne conteste plus sé
rieusement, aujourd’hui, la date de com position et le 
caractère purement juif de ce recueil.

I. Co n t e n u . —  Ces psaumes sont au nombre de 
dix-huit. Animé d’une foi profonde, l ’auteur exprime 
tour à tour sa confiance dans la bonté et la justice 
de Dieu, son mépris pour les pécheurs qui foulent 
aux pieds ce qu’Israël possède de plus sacré et se 
livrent à la débauche la plus éhontée, sa douleur en 
face des malheurs qui accablent sa patrie, son espoir 
invincible en un avenir meilleur que le Messie viendra 
inaugurer.

II. É p o q u e  d e  c o m p o s i t io n .  —  Les allusions 
historiques nombreuses, éparses dans l ’écrit, perm et
ten t d’en fixer avec certitude l ’époque de com posi
tion. Une famille à laquelle Dieu n’avait fait « aucune 
promesse » s’est emparée par la violence du trône 
de D avid ; au lieu de glorifier le nom du Seigneur, 
les usurpateurs se sont signalés par leur orgueil, xvn ,
5-8 [4-7 ], et par leurs crimes : la nation tou t entière 
est tom bée dans les plus graves désordres, « le roi 
dans l ’im piété, le juge dans la prévarication, et le 
peuple dans le péché », x v n , 21-22 [19-20]. Pour le 
punir, Dieu a suscité « un homme d’une race étran
gère », xvn , 9 [7 ] ; il v in t des extrém ités de la terre, 
après s’être rendu fam eux par les « coups puissants 
qu’il a portés », et « déclara la guerre contre Jéru
salem et son territoire ». Dans leur aveuglem ent 
« les princes du pays allèrent à sa rencontre avec joie » 
et « lui ouvrirent les portes de Jérusalem » ; après 
avoir occupé la ville, l ’étranger « s’empara des tourr 
et des remparts » à coups de bélier, vm , 16-21 [15-19 ] ; 
i i ,  1. La cité sainte fut foulée par les gentils, l’autel 
même fut profané, on y  m onta « avec des chaus
sures », i i ,  20 [19], 2. Le vainqueur « fit. périr les 
chefs » ainsi que beaucoup d’habitants de Jérusalem, 
vm , 23 [20], et des Juifs en grand nombre furent 
emmenés captifs « en Occident », xvn , 13 sq. [11 sq. ] ; 
i i ,  6 ; vm , 24 [21 ] ; « les princes du pays » furent 
réservés « pour la dérision », xvn , 14 [12]. Mais
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l ’insolent « dragon » ne tarda pas à être châtié de 
ses m éfaits ; il fut « poignardé sur les collines 
d’Égypte » et « son cadavre, ballotté ignom inieuse
m ent sur les flots », ne fut point enseveli, ii, 29-31 
[25-27],

Il est impossible de s’y  méprendre : l ’auteur décrit 
les événem ents qui marquèrent la fin de la dynastie  
asmonéenne. Issus de la famille de Lévi, les Macha
bées n ’avaient aucun droit à ceindre la couronne de 
David. A partir surtout d’Alexandre Jannée (103-76), 
ces princes s’aliénèrent l ’esprit d ’une grande partie 
de leurs sujets ; d’atroces luttes intestines déchi
rèrent la nation et en firent une proie facile des R o
mains. Après la m ort d’Alexandre (76-67), H yrcan II, 
soutenu par l ’iduméen Antipater, et Aristobule se 
disputèrent le pouvoir ; les deux frères ennemis 
sollicitèrent l’intervention de Pompée qui venait de 
soum ettre le Pont, l ’Arménie, la Phénicie et la Syrie. 
Le général romain s’empressa d’accourir avec une 
armée ; H yrcan lui livra la ville, tandis que les parti
sans d’Aristobule se retranchèrent dans le Temple. 
Après un siège de trois mois, une brèche fut faite au 
rempart, sous les coups du bélier ; Pom pée et ses 
soldats pénétrèrent dans le sanctuaire et « virent ce 
qu’il n ’est permis à personne de voir, sauf au grand 
prêtre ». 12 000 Juifs trouvèrent la mort, et les prin
cipaux fauteurs de la guerre furent passés au fil de 
l ’épée. Aristobule et ses quatre enfants furent con
duits à Rom e pour figurer au cortège triomphal du 
vainqueur, Josèphe, A nt., X IV , i - i v  ; De bell. jud., 
I, v i, 7. Quinze ans après, Pom pée périt misérable
m ent sur la côte d ’E gypte, auprès du m ont Cassius, 
quand, après la défaite de Pharsale, il voulut se réfu
gier auprès du roi Ptolém ée. Son cadavre décapité, 
nu, fut abandonné aux insultes des Égyptiens jusqu’à 
ce qu’un de ses affranchis pût élever un bûcher 
sommaire ; Plutarque, Pompée, l x x v i i  ; Dion Cassius, 
H ist. romaine, x l ii, 1-5.

Les psaumes vin  et xvn  furent donc composés 
après la prise de Jérusalem (63 av. J.-C.), et le ps. n 
après la mort de Pom pée (28 sept. 48). Autour de ces 
deux dates la plupart des autres psaumes viennent se 
placer sans difficulté. Le ps. i , qui relate simplement 
des bruits de guerre, peut avoir été écrit avant l ’an 
63. Les ps. iv  et x ii qui décrivent la prospérité des 
pécheurs, sont probablement antérieurs à la chute 
des Machabées et peuvent remonter jusque sous le 
règne d’Alexandre Jannée. On s’explique ainsi plus 
facilem ent que l ’auteur puisse unir, dans une com 
mune réprobation, les pères et les enfants, et qu’en 63 
Pom pée ait pu « déporter les fils et les filles » que les 
pécheurs avaient engendrés dans la profanation, 
vin, 24 [21 ]. Les psaumes vu  et ix  sont de l’époque 
qui a im m édiatem ent précédé l ’arrivée des Rom ains ; 
le psalm iste supplie Dieu de ne pas permettre que les 
païens prévalent contre Israël et que leur pied foule 
la terre sainte, vu , 1-3 ; ix , 16 sq. [8 sq ]. Le psaume 
x i est un chant m essianique qui célèbre le retour de 
la Dispersion ; n ’aurait-il pas été écrit en l’an 47, 
quand César accorda aux Juifs de nombreux privi
lèges et les autorisa à relever les murs abattus depuis 
Pom pée ? A nt., X IV , vm , 5 ; B ell, jud., I, x , 3. L ’au
teur vise un fait précis, inespéré, qui a produit à 
Jérusalem, au milieu de la tristesse générale, une 
explosion de joie : « Publiez dans Jérusalem la bonne 
nouvelle, car Dieu a eu pitié d’Israël et Ta visité, » 
x i, 1-2. La réédification des remparts pouvait bien 
exciter jusqu’à l ’enthousiasme les espoirs m essia
niques, cf. Is. ; l iv ,  11 sq. ; l x ,  10-12, 4-9; E z., x l - x l i i ,  
30-35 ; Zach., n , 1-13 ; x iv , 10 sq. ; Ps., Ll, 20 ; Tob., 
x iv , 9-18 ; Dan., ix , 25 (Théod.). Il est difficile d’ad
m ettre, avec Ryle et Jam es, que c’est aux conquêtes 
d’Alexandre Jannée que le psalm iste fait allusion.

Enfin le psaume xvm  est une œuvre com posite, 
incohérente, étrangère au reste du recueil ; la partie 
la plus im portante de cette pièce a toutes les appa
rences d ’un pastiche assez tardif du ps. xvn . 
Le Psautier de Salomon a donc été composé entre la 
fin du règne d’Alexandre Jannée (v. 80) et Tan 40  
environ avant J.-C. C’est, à quelques nuances près, 
la date com muném ent acceptée par les critiques. 
Les allusions historiques au temps de Pom pée sont 
trop nombreuses et trop claires, pour qu’on puisse 
m ettre sa rédaction sous le règne d’Antiochus É pi
phane (Frankenberg) ou sous celui d’Hérode (Movers, 
Delitzsch, Keim  et Schlatter).

III. A u t e u r . —  Il va  sans dire que le roi Salo
mon n’a eu aucune part à la com position de ces 
psaumes. Mais d’où leur vient le titre actuel ? L’au
teur n ’essaie nulle part de s’identifier avec l ’illustre 
fils de David ; on n ’entrevoit aucun m otif qui eût 
pu lui inspirer cette idée, et, d’ailleurs, il lui était 
im possible de se présenter à la fois comme le roi 
Salomon et comme tém oin de la prise de Jérusalem  
par Pompée. Ces petits écrits de circonstance ne 
furent probablement groupés en recueil qu’après la 
mort de l ’auteur, car aucun principe ni logique ni 
chronologique ne préside à leur arrangement actuel. 
Le titre général n’est donc pas de lui, pas plus du 
reste que les titres particuliers ; il faut les attribuer 
sans doute à un copiste ou à un correcteur qui les 
aura ajoutés à son manuscrit à une époque où la 
signification historique des psaumes n ’était plus 
comprise. La raison pour laquelle on s’arrêta au nom  
de Salomon est malaisée à deviner ; cf. V iteau, Les 
Psaumes de Salomon, p. 96-104.

Ces poésies religieuses sont-elles l ’œuvre de plu
sieurs psalm istes ou d’un seul ? On manque d’argu
m ents définitifs pour trancher la question. A tout 
prendre, et en laissant de côté le psaume x vm , 
rien ne s’oppose à la thèse d’un auteur unique : 
l ’activité littéraire d ’un homme peut bien s’étendre 
sur un espace de quarante ans ; bien que nous ne 
possédions plus le texte  original, on peut constater, 
au travers de la version grecque, une certaine unifor
m ité de style et de com position : la facture des diffé
rents psaumes est sensiblem ent identique ; enfin 
on trouve partout la m ême intensité du sentim ent 
religieux, les mêmes préoccupations, les mêmes doc
trines, la même atmosphère pharisienne.

Sur ce dernier point, cependant, on a fait de sé
rieuses objections qu’il importe d’examiner de plus 
près. Il est aujourd’hui universellem ent admis que 
la tendance générale des psaumes est pharisienne. 
La parenté frappante qu’on remarque entre l’esprit 
de l ’auteur et celui des pharisiens, sa croyance à la 
résurrection, m , 13-16 [10-12], son exclusivism e
nationaliste, vu , 16-20 [8-11] ; xvn , 25-27, 32-34 
[20-25, 30-31 ], l’insistance avec laquelle il recom

mande la fidélité à la Loi, x , 5 [4] ; x iv , 1 [1-2], son 
respect scrupuleux de la pureté légale, ni, 7-10 [6-8 ] ; 
vm , 13 [12], qui va jusqu’à redouter tou t contact 
entre la terre d’Israël et les gentils, ii, 20 [19] ; vu , 
2 ; x v n , 25 sq., 31 [22 sq., 28], voilà des arguments 
qui paraissent de taille à fonder solidem ent cette  
opinion. Mais com ment expliquer alors, que l’auteur 
sépare si ouvertem ent sa cause de celle de Hyrcan, 
dont il déplore le coupable aveuglem ent et auquel il 
reproche d’avoir livré à l ’ennemi les portes de Jérusa
lem, vm , 15-22 [14-19 ] ? H yrcan n’était-il pas le chef 
du parti pharisien ? E t puis, ces pécheurs que fustige 
le psaume iv , sévères pour les fautes d’autrui et cou
pables eux-mêmes des crimes les plus honteux, iv , 2-6 
[2-5], flatteurs toujours prompts à circonvenir le 

prochain et à « dévaster les maisons » tout en n’ayant 
que « la Loi à la bouche, » iv , 7-10, 23 [6-8, 20 ], « hy-
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pocrites », infâmes, « tortueux », « auteurs arro
gants de toutes les iniquités », dignes des m alédictions 
les plus terribles, iv , 16-28 [14-25], ne sont-ils pas 
les « pharisiens hypocrites » stigm atisés par l’Évan
gile, qui « dévorent les maisons des veuves » et se 
contentent de b nettoyer le dehors de la coupe et du 
plat, tandis que l ’intérieur est rempli de rapine et 
d ’impureté », « sépulcres blanchis qui au dehors 
paraissent beaux, mais au dedans sont pleins de pour
riture » ? M ath., x x m , 13-36. Enfin la doctrine du libre 
arbitre qu’enseigne le psaume ix ,  7 [4] : « Nos
ceuvres dépendent de l ’élection et du libre arbitre de 
notre âme, nous pouvons accomplir le bien et le 
m al par les œuvres de nos mains, » n ’est-elle pas exac
tem ent celle que Josèphe attribue aux sadducéens ? 
« Il dépend du libre choix des hommes de faire le bien 
et le mal, » De bell. jud., II, v in , 14 ; cf. A nt., X III , 
v , 9. N e faudrait-il pas conclure que du moins l’auteur 
des psaumes iv , vm  et ix  est un adversaire des 
pharisiens et favorable, plutôt, aux sadducéens ?

Ces arguments, dont plusieurs avaient déjà été 
proposés par H itzig, en 1869, ne prouvent pas qu’un 
pharisien n ’ait pu écrire ces psaumes.

On a le tort, croyons-nous, d ’identifier sans plus, 
com m e on le fait généralement, le parti d ’Hyrcan II 
avec les pharisiens et celui d ’Aristobule avec les saddu
céens. Rien ne permet de faire des classem ents aussi 
tranchés. Sans doute, à la fin du règne d’Alexandra, 
on  vo it Aristobule se m ettre à la tête d ’une députa
tion de b nobles » pour faire à la reine des remon
trances sur les abus de pouvoir que com m ettaient les 
pharisiens, A nt., X III , xv i, 2 ; il résolut aussi, alors, 
de s ’emparer de la couronne, de peur que toute la 
fam ille royale ne fût à la merci des pharisiens sous le 
gouvernem ent du faible H yrcan, A nt., X III , xv i, 5. 
Mais, à partir de la m ort d’Alexandra, les faits et 
gestes des pharisiens s’enveloppent de silence ; les 
sadducéens ne sont d’ailleurs plus m entionnés par 
Josèphe depuis le règne de H yrcan Ier. La rivalité  
qui remet aux prises Aristobule et son frère est d ’ordre 
purem ent politique ; aucun intérêt religieux n’y  paraît 
engagé. On constate seulem ent qu’en l’an 65, au m o
m ent où H yrcan assiège Jérusalem, le sacerdoce de
meure autour d’Aristobule dans la ville et que le 
peuple est au camp de son frère, A nt., X IV , 2, 1. 
A-t-on le droit de qualifier de sadducéens ceux qui 
sont en deçà des murailles, et de pharisiens ceux qui 
son t au delà ? Il ne le semble pas, car la place des 
prêtres était, en toute hypothèse, au Temple où ils 
devaient offrir les sacrifices, et s’il fallait p lutôt cher
cher le parti pharisien là où nous voyons le plus d’a tta
chem ent aux traditions, ce serait dans l ’entourage 
d’Aristobule qu’on le trouverait. Pour pouvoir célé
brer la Pâque, « Aristobule et les prêtres » sont obli
gés de demander des agneaux aux gens de H yrcan  
qui exigent un prix exorbitant, e t les prêtres sont dans 
l ’im possibilité de remplir leurs devoirs les plus sacrés, 
A nt., X IV , ii, 2. D eux ans plus tard, les partisans 
d ’Aristobule, n ’osant violer le repos sabbatique, 
donnent aux Rom ains tou t le loisir d’approcher 
leurs machines de guerre ; et les prêtres se laissent 
massacrer à l ’autel p lutôt que d’interrompre les 
rites prescrits par la loi, tandis que H yrcan introduit 
les Gentils dans la ville sainte, A nt., X IV , ix , 2 sq.

Où se trouvent les pharisiens ? N e les cherchons 
ni dans un camp ni dans l ’autre ; les passions poli
tiques seules sont en présence. Au fond, la  lutte n ’est 
m ême pas entre les deux fils d ’Alexandra, mais entre 
l ’asmonéen Aristobule et l ’iduméen Antipater, dont 
les visées am bitieuses s’abritent derrière Je nom  de 
Hyrcan. Les prêtres ne font que leur devoir en assu
rant le service du Temple. Quant au peuple, il est 
du côté de Hyrcan, quand celui-ci a vaincu Aristobule

avec le secours des Arabes ; mais les Rom ains ont à 
peine fait sentir leur puissance, que nous le voyons 
envoyer une ambassade à Pom pée pour lui demander 
la destitution des deux princes et le rétablissement 
de l ’ancien gouvernem ent théocratique, A nt., X IV , 
i i i , 2, Les deux armées ne se réclam ent ni des pha
risiens ni des sadducéens ; après la première rencontre 
entre les deux frères, la majeure partie des troupes 
de H yrcan passe du côté d ’Aristobule vainqueur, 
A nt., X IV , i, 2, et le même fait se produit en sens 
inverse, lorsque Hyrcan, aidé d’Arétas, a l ’avantage, 
A nt., X IV , i i , 1. Croira-t-on que les pharisiens et leurs 
antagonistes aient changé de parti avec une pareille 
désinvolture, an lendemain de chaque bataille ? Ces 
défections n’étonnent pas si l ’on se rappelle que les 
armées juives, à cette époque, n ’étaient plus guère 
composées que de mercenaires ; Josèphe dit expres
sém ent qu’Aristobule tirait ses soldats du Liban, de 
la Trachonitide et des contrées voisines, A nt., X III ,  
xv i, 5.

Au milieu de tous ces démêlés, que devenaient donc 
les pharisiens ? Il est toujours risqué de vouloir  
suppléer au silence de l ’histoire ; ne pourrait-on pas, 
toutefois, les identifier avec ces envoyés du peuple 
qui, devant Pom pée, font le procès des deux préten
dants et réclam ent le retour aux b traditions des 
ancêtres » ? A nt., X IV , m ,  2. Une chose est certaine, 
c’est que cette ambassade révèle un état d’esprit 
très semblable à celui qui inspira les Psaumes de Sa
lomon.

Les fautes que le psalm iste reproche aux « pé
cheurs », n ’ont rien de spécifiquem ent pharisien. 
L ’hypocrisie se rencontre partout où les actions ne 
correspondent plus à la sainteté de vie exigée par les 
fonctions officielles. Si les hommes auxquels s’adres
sent les invectives de l ’auteur sont des prêtres sad
ducéens, comme tout paraît l ’indiquer, on conçoit 
sans peine qu’ils aient pris soin de voiler le plus pos
sible leurs désordres. Les tem ps n’étaient plus où le 
sacerdoce pouvait im puném ent braver l ’opinion 
publique et étaler ses hontes sous les yeux de la nation, 
cf. II Mach., iv , 7-50 ; x iv , 3 sq. ; l ’appui des Séleu
cides avait disparu, et il fallait désormais compter 
avec la  conscience populaire. Le libertinage recher
chait l ’ombre, et la cupidité s’enveloppait de pré
textes légaux. L’hypocrisie devenait forcément le 
masque des prêtres vicieux.

Enfin, la doctrine du libre arbitre qu’enseignent 
ces psaumes est incom patible avec les idées des 
sadducéens, mais elle s’harmonise sans difficulté 
avec la théorie des pharisiens. Si les premiers reven
diquent pour l ’homme la liberté la plus absolue, c’est 
parce qu’ils nient toute intervention de la Provi
dence dans les affaires d’ici-bas ; les seconds adm et
ten t pareillement la liberté, ils la subordonnent tou
tefois à l'action divine, A nt., X III , v , 9 ; X V III, i, 3 ; 
Bell. Jud., i i , v i i i , 14. Or, l ’auteur des psaumes pro
fesse la foi la plus intrépide en la Providence.

Rien n’empêche donc d’adm ettre que ces poésies 
soient sorties de la plume d’un pharisien.

Il est plus difficile de savoir si l ’auteur était prêtre ; 
l ’intérêt passionné qu’il prend au Temple et à tout 
ce qui regarde le culte, la  connaissance approfondie 
des Écritures dont tém oigne son œuvre, nous mon
trent en lui un Juif pieux et cultivé, mais beaucoup 
de laïques de ce tem ps ne le cédaient en rien, sous ce 
rapport, aux descendants trop souvent indignes de la 
tribu sacerdotale.

Il a probablement écrit à Jérusalem, et sans doute 
en hébreu. C’est le sentim ent de R yle et Jam es, 
Gebhardt, K ittel, Charles, Schürer, Felten, Viteau, 
Gray et d ’autres. L ’opinion singulière de Hilgenfeld, 
M essias Judaeorum, Leipzig, 1869, p . x v i - x v i i i ,
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suivant lequel ces psaumes auraient été composés 
en grec par un Juif d’É gypte, n ’a trouvé aucun écho. 
Il n ’est même pas exclu que dans les synagogues on 
ait fait de ces hym nes un usage liturgique, comme 
sem blent l ’indiquer certains titres et la rubrique 
8 ià^aXp,a, x v i i , 31 [29] ; xvm , 10 [9 ]; 8tà<J;aX(j,a 
répond au xbo hébreu.

IV. T e x t e s . —  La version grecque a dû être 
faite avant la ruine de Jérusalem, peut-être même 
dès la fin du ier siècle avant J.-C. La traduction  
syriaque, bien que très utile pour la critique du texte, 
n’a pas d’autorité indépendante ; elle a été exécutée  
sur le texte  grec, probablement au ve ou v ie siècle.

5. Influence exercée par les Psaumes de Salomon. —  
Les Psaumes de Salomon n ’ont point exercé d’in
fluence sur la littérature chrétienne de l ’antiquité ; 
aucune référence certaine à ce livre ne se rencontre 
dans les œuvres des écrivains grecs ou latins, avant 
le x n e siècle ; seuls, des catalogues de livres le m en
tionnèrent. La plupart des manuscrits qui ont con
servé l’apocryphe, ainsi que la Synopse dite de saint 
Athanase et la Stichométrie de Nicéphore, le rangent 
parmi les deutérocanoniques de l’Ancien Testam ent.

B ib l io g r a p h ie . —  I .  Textes. —  1. Version grecque. —  La 
première édition fut faite par le jésuite Louis de la Cerda, 
en 1626. Elle fut souvent reproduite. Mais la première 
édition vraiment critique fut celle de Ryle et James, 
T*aX[ioi i-oXo(xàivTo;, Psalms of the Pharisees, commonlij 
ealled the Psalms of Solomon, Cambridge, 1891. Tandis 
que les éditions précédentes ne reposaient que sur un seul 
manuscrit, celle-ci en utilisait quatre. Puis vinrent Ose. von 
Gebhardt, Die Psalmen Salomo’s, zum ersten Maie mit 
Benutzung der Athoshandschriften und des Codex Casana- 
tensis herausgegeben, Leipzig, 1895 [Texte und Unter- 
suchungen, t. x iii, 2]. Cette édition fut faite sur les huit 
manuscrits actuellement connus. Swete, The Old Testament 
in Greek according to the Septuagint [3 vol., 3e éd., 1901- 
1907], t. m , p. 765-787 ; J., Viteau, Les Psaumes de Salomon, 
Introduction, texte grec et traduction, avec les principales 
variantes de la version syriaque, par Fr. Martin, Paris, 1911. 
Le texte « reproduit est presque touj ours celui de R,» le manus
crit le plus important, op. cit.y p. 158. Il est regrettable 
que les différents éditeurs ne se soient pas astreints à 
numéroter les versets de manière uniforme. Dans nos réfé
rences, nous avons suivi la numérotation de Swete, qui est 
aussi celle de Viteau; nous avons mis entre crochets, là 
où elle diffère, celle de von Gebhardt, qui est suivie par la 
plupart des critiques allemands.

2. Version syriaque. —  Elle fut faite sur le texte grec : 
J. Rendel Harris, The Odes and Psalms of Solomony now 
first published from the syriac versiony Cambridge, 1909. 
Ce manuscrit syriaque contient Ps. i, 1-xvn, 38. Dans une 
seconde édition, 1911, il put utiliser un fragment, P s. xv i, 
6-13, découvert par Barnes. Un deuxième manuscrit de 
cette version fut découvert au British Muséum par F. C. 
Burkitt; cf. Journal of theological Studies, avril, 1912, 
p. 372-385, et D. W illey, ib .y janvier 1913, p. 293-297. Il 
contient P s. n , 1-h i , 5 et P s. x , 4-x v h i, 5, J. R. Harris and 
Mingana Alphonse, The Odes and Psalms of Solomon reedi- 
ted for the Governors of the John Rylands Library. T. i : 
The Text ; t. n : The translation with introduction and notesy 
Manchester, 1916-1920.

II. Traductions. —  Nous ne mentionnons que les plus 
récentes :

1. en français. —  Viteau, op. cit., 1911.
2. en anglais. —  Ryle and James, op. cit., 1891 ; J. R. 

Harris, op. cit., 1909 et 1911 (traduction du syriaque); 
Gray, dans Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha 
of the Old Testament, Oxford, 1913, t. n , p. 625-652; Harris 
and Mingana, op. cit., t. il, 1920 (traduction du syriaque).

3. en allemand. —  Kittel, dans K autzsch,Die Apokryphen 
und Pseudepigraphen des A . T., Tubingue, 1900 et 1921, 
t .  ii, p. 127-148.

4. en russe.—  Smirnof, Les Psaumes de Salomon, Kasan,
1896.

III. Travaux divers. —  Signalons: Langen,Das Judenthum  
in Palastina, Fribourg, 1866, p. 64-70; Lucius, Der Esse- 
nismus, 1881, p. 119-123; Girbal, Essai sur les Psaumes de 
Salomon, Toulouse, 1887 (thèse); Deane, Pseudepigrapha,

Edinbourg, 1891, p. 25-48; Thomson, Books which influen- 
ced Our Lord and his Apostles, Edinbourg, 1891, p. 268- 
296, 423-432; Jacquier, Les Psaumes de Salomon, dans 
VUniversité catholique, 1893, p. 94-131, 251-275; Isr. Lévi, 
Les dix-huit bénédictions et les Psaumes de Salomon, dans 
Revue des Études juives, t. x x x n , 1896, p. 161-178; Charles, 
art. Apocalyptic Literature, dans Cheyne, Ency. bibl., t. i, 
1899, col. 241-245; M. R. James, art. Psalms of Solomon, 
dans Hastings, D. B., t. iv , 1902, p. 162 sq., Baldensperger, 
Das Selbstbewussisein Jesu im Lichte der messsianischen 
LIoffnungen seiner Zeit, I Ilalfte : Die mesianisch-apoka- 
lyptischen Hoffnungen des Judentums, 3e édit., Strasbourg, 
1903, p. 33-36; Volz, Jüdische Eschatologie, Tubingue, 
1903, p. 22 sq., G. Beer, art. Pseudepigraphen des A . T., 
dans Realencyclopedie de Herzog-Hauck, t. x v i, 1905, 
p. 235-237 ; Bousset, Die Religion des Judentums im neu- 
testamentlichen Zeitalter, 2e édit., Berlin, 1906, p. 16 sq.; 
Ose. Holtzmann, Neutestamentliche Zeitgeschichte, 2e édit., 
Tubingue, 1906, p. 280-282; Lagrange, Le Messianisme 
chez les Ju ifs, Paris, 1909, p. 230-235; Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, t. m , 1909, p. 205-212; L. Gry, Le 
Messie des Psaumes de Salomon, dans le Muséon, Louvain, 
1906, p. 231-248, reproduit dans les Paraboles d’Hénoch et 
leur Messianisme, Paris, 1910, p. 12-29; Felten, N  eutesta
mentliche Zeitgeschichte, 2 vol., Ratisbonne, 1910,1 .1, p. 538- 
540 ; R. Leszynsky, D ie Sadduzàer, Berlin, 1912, p. 274- 
279; Székely, Bibliotheca apocrypha, t . i, 1913, p. 422- 
438 ; K ittel, Ryle et James, Viteau, Gray, Harris et Min
gana dans les prolégomènes à leurs éditions ou traductions.

5. Le D o c u m e n t  S a d o c i t e .  —  Cet ouvrage, dé
couvert dans la ghenizah du Caire et publié en 
1910 par M. Schechter, est bien, malgré les contes
tations de M. G. M argoliouth, un produit purement 
juif. Quoiqu’il ne reflète dans l’ensemble que les idées 
d’un groupe, il jette , du moins indirectem ent, une 
lumière toute nouvelle sur certains aspects de la 
religion juive à l ’époque de Jésus-Christ.

Deux fragments seulem ent ont été retrouvés : le 
premier (A) a huit feuilles, soit seize pages, le second 
(B) ne comprend qu’une seule feuille (pages 19, 20 de 
l’édition) ; encore est-elle en partie parallèle à la 
quatrième feuille. Entre les pages 8 et 9 existe une 
lacune, sans doute très im portante. Aucun des deux  
manuscrits n ’est antérieur au x e siècle, et le texte  se 
présente en général dans un état lam entable.

I. Co n t e n u . —  Le docum ent se divise en deux  
parties, l’une haggadique, l’autre halachique. Nous 
adoptons pour les renvois la division en chapitres et 
versets de la traduction de Charles.

La première partie (chap. i- ix  =  A, p. 1-8 ; B, p. 19, 
20) s’occupe principalement d’histoire et de questions 
doctrinales. Pour punir les infidélités de son peuple, 
Dieu avait autrefois livré Jérusalem entre les mains 
de Nabuchodonosor, i, 3-5 ; iv , 8 sq. ; cf. ix , 4 ,1 0 ,1 1  ; 
le Temple fut détruit et le pays dévasté, i, 3 ; iv , 8 ; 
ce fut « le temps de la colère » divine, i, 5. Mais Dieu 
avait « laissé un reste à Israël », la destruction ne 
fut pas entière, i, 4. Au bout de 390 ans, il v isita son 
peuple, et fit « germer d’Israël et d ’Aaron la racine 
d’une plantation pour prendre possession de son 
pays, » i, 5. Un certain nombre de Juifs reconnu
rent leurs fautes et se tournèrent vers Dieu « de tout 
leur cœur, » i, 6 sq. ; cf. vm , 3 sq. Pendant vingt ans 
ils errèrent encore à l’aventure, comme des aveugles, 
quand Dieu « leur suscita un Docteur de Justice pour 
les conduire par le chemin de son cœur, » i, 7. L’en
voyé divin s’efforça de faire comprendre à tout Israël 
que seules ses révoltes contre Dieu avaient attiré les 
châtim ents dont le peuple venait d ’être frappé. Mais 
on resta sourd à sa voix ; séduits par « l’homme de 
mensonge », i, 10 ; cf. vm , 2 ; ix , 22, 39, qui entraîna 
à sa suite ceux qui « bâtissent la muraille et étendent 
le crépi », les Juifs persévérèrent dans leurs égare
m ents, i, 10 ; cf. vm , 1 sq. Alors le Docteur de Justice  
s’éloigna avec ses fidèles disciples et alla s ’établir 
avec eux au pays de Dam as, vm , 6 Tandis que Dieu
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s’irrite contre les rebelles et laisse la m alédiction et le 
glaive s’abattre sur eux, i, 12-17; cf. vm , 2 ; ix , 22 , 26, 
il conclut avec les réfugiés de Dam as une nouvelle 
Alliance, et par ses révélations les fait revenir à l ’ob
servation exacte des sabbats, des fêtes et de toutes 
les prescriptions légales, v, 1 sq.

Le « Docteur de Justice » est aussi appelé 
« l ’Etoile » sortie de Jacob, ix , 8 ; cf. Num ., x x iv , 17, 
le Docteur Unique, c’est-à-dire insigne, ix , 29, 39, le 
chef qui interprète la Loi, v in , 5, 8 , 9. Mais il semble 
bien qu’il faille distinguer de ce « Docteur de Jus
tice », fondateur du groupe, un autre « Docteur de 
Justice » qui viendra à la fin des tem ps, sorte d’Elie 
redivivus, précurseur du Messie : les sadocites fidèles 
sont invités à suivre les prescriptions de leur législa
teur « pendant tou t le temps de l’iniquité, jusqu’à ce 
que surgisse le Docteur de Justice à la fin des jours », 
vm , 10 ; cf. ix , 50 (B), 53 (B). Cf.W. Staerk, Die jüdische 
Gemeinde des Neuen Bundes in Damaskus, Gütersloh, 
1922, p. 89, 92-95. On ne peut identifier, comme le 
voudrait Schechter, op. cit., p. xm , le « Docteur de 
Justice », fondateur du groupe, avec le Messie, dont 
il est question, n , 10 ; vm , 2 (probablement interpolé) ; 
ix , 10 (B), 29 (B) ; x v , 4 ; xvm , 8 , car il en est explici
tem ent distingué, ix , 8-10 , e t à l’époque où l ’auteur 
écrit, le Messie est encore à venir.

Le rôle du premier Docteur de Justice fut de trans
m ettre à ses disciples, de la part de Dieu, la véritable 
interprétation de la Loi qui, « depuis les jours d’Éléa- 
zar et de Josué », était restée pour les Juifs un « livre 
scellé », puisque D avid lui-même en avait ignoré le 
contenu, comme le montre la m ultiplicité de ses 
femmes, vn , 5-7. Quand le groupe fut définitivem ent 
organisé, le fondateur mourut, ix , 29 (B). « Depuis 
le jour où fut enlevé le Docteur Unique, jusqu’à ce 
qu’aient disparu tous les hommes de guerre qui ont 
marché avec l ’homme de mensonge, il y  a environ 
quarante ans, » ix , 39 (B).

Au m om ent où les « convertis », v i, 1 ; vm , 6 ; 
ix , 24 ; cf. i i , 3 ; ix , 41 (B), se constituent en groupe, 
la nation juive est livrée à des exploiteurs sans cons
cience, à des hommes pervers, chargés de crimes abo
m inables aux yeux de Dieu, qui « bâtissent la m u
raille et étendent le crépi », ix , 21 ; cf. ix , 26 ; vu , 1 . 
Il est difficile de découvrir l ’allusion précise qui se 
cache sous cette expression. A vec le P . Lagrange, nous 
croyons qu’elle ne vise pas « la haie » que les phari
siens s’efforçaient d’établir autour de la Loi. Le Docu
m ent lui-m êm e est-il autre chose qu’une « haie », 
plus im pénétrable sur certains points que la « haie » 
des pharisiens ? Il serait donc mal venu à ridiculiser 
ces derniers à cause de leurs observances. Il est certain 
que le sobriquet se réfère à Ézéchiel, xm , 10 sq. ; et dès 
lors, il ne peut s ’agir dans notre texte , comme dans 
E z., que de faux prophètes, ou, d ’une façon plus 
générale, de gens qui trom pent le peuple. Belial leur 
a tendu trois filets : la luxure, le lucre, la profanation 
du sanctuaire, et ils y  sont tom bés, surtout dans le 
premier et dans le troisième : ils pratiquent la poly
gamie, ne défendent plus l’entrée du sanctuaire à ceux 
qui sont attein ts d ’impuretés légales, autorisent 
l ’oncle à épouser sa nièce et par leurs blasphèmes 
« ont m ême souillé l ’esprit saint qui était en eux », vi, 
9 ; vu , 19 ; cf. i, 10-17; vm , 1-2 ; ix ,  13-20, 49.

Les membres du groupe se feront un devoir « de se 
séparer des fils de perdition » et de s’abstenir de 
tout gain illicite ; ils se garderont de rien dérober aux 
pauvres, de dépouiller les veuves, d ’assassiner les 
orphelins ; ils auront à cœur « de distinguer entre 
l ’impur et le pur », d ’observer les sabbats, les fêtes, 
les jours de jeûne, selon les prescriptions de la nouvelle  
Alliance, « d’aimer chacun son frère comme soi-même », 
de soutenir le miséreux, le pauvre et l'étranger, et de

chercher chacun la paix « de son frère » ; ils ne gar
deront point rancune d’un jour à l ’autre, éviteront 
toute luxure et toute union prohibée, et ne souilleront 
point « l ’esprit saint qui est en eux », vm , 3-21.

La deuxièm e partie du document (chap. x , 1 ; 
x x , 12 =  p. 9-16) contient les dispositions législa
tives. La congrégation des « convertis » se compose 
de quatre classes d ’hommes : de prêtres, de lévites, 
d’Israélites (laïques) et de prosélytes, x v n , 2 sq. ; les 
trois premières seules ont part au gouvernem ent; 
x i, 2. Les tribunaux sont formés de dix juges, quatre 
prêtres ou lévites, et six  laïques « connaissant bien 
le livre du Hégou et lqs principes de l ’Alliance » ; ils 
ne peuvent siéger que depuis l ’âge de vingt-cinq ans 
jusqu’à celui de soixante, « car l ’homme ayant péché... 
et la colère de Dieu s’étant enflammée contre les 
habitants de la terre, il a voulu que leur science les 
quittât avant qu’ils aient achevé leurs jours », 
x i, 2-4. Les com munautés particulières, ou « camps », 
exigent un nombre minimum de dix personnes. A leur 
tête se trouvent placés un prêtre ou un lévite et un 
« surveillant du camp ». C’est ce dernier qui semble 
concentrer entre ses mains toute l ’autorité ; il ne peut 
rester en fonctions qu’entre l ’âge de trente et de cin
quante ans, x v , 4-6 ; x v n , 6-8 . Des prescriptions 
nombreuses et détaillées règlent la justice, les serments, 
les objets trouvés, les purifications légales, le sabbat, 
les rapports avec les gentils, l ’admission de membres 
nouveaux dans la com munauté, etc. Toute cette  
législation devra être scrupuleusement observée 
« jusqu’à l ’avènem ent du Messie (issu) d ’Aaron et 
d’Israël » qui sauvera le troupeau fidèle et livrera 
les rebelles au glaive, ix ,  10 sq. ; x v , 4.

II. L a n g u e . —  Le docum ent est rédigé en un 
hébreu assez correct. Ce n ’est pas que l’auteur ait eu 
une maîtrise particulière de la langue sacrée ; il re
produit le plus souvent servilem ent les expressions 
de l ’Ancien Testam ent. De plus, son hébreu est m é
langé de termes « qu’on ne rencontre que dans la 
Miclina ou m ême dans la littérature rabbinique des 
premiers siècles du Moyen Age », Schechter, op. cit., 
p. x i. Mais il convient de noter que ces expressions 
n’ont pas toujours, dans ces écrits, le m ême sens que 
dans notre docum ent. On pourrait aussi, à la rigueur, 
mettre un certain nombre de ces m ots au com pte d’un 
scribe postérieur qui aurait substitué à des vocables 
anciens des termes plus intelligibles pour ses contem 
porains.

III. É p o q u e  d e  c o m p o s it io n . —  Quels sont les 
événem ents auxquels l ’ouvrage fait allusion ? Le 
« Docteur de Justice » et le groupe qui se réclame de 
lui, qui sont-ils ? A vec qui faut-il identifier « l ’homme 
de mensonge » ? Les « convertis » constituent-ils 
une secte qui a rompu avec le reste du judaïsm e, ou 
forment-ils sim plem ent un parti au milieu de leurs 
coreligionnaires ? A quelle époque l ’ouvrage fut-il 
composé ? Voilà des questions qu’il serait du plus 
haut intérêt de pouvoir résoudre. Mais on doit bien 
l’avouer, malgré tous les efforts des critiques l ’obscu
rité la plus com plète enveloppe encore les circons
tances qui ont déterminé la formation et l’exode de ce 
groupe. On s’en rendra com pte si Ton passe en revue 
les opinions qui ont été émises au sujet de la date du 
docum ent. Ed. Meyer en place la composition au 
tem ps des Séleucides, Barnes à l ’époque des Macha
bées; Schechter semble; d ’abord opter pour la même 
date, op. cit., p. x i i - x v i i , mais déclare finalement que 
le livre ne fournit pas de donnée qui perm ette de 
dirimer la question, p. xxm . H ayes en m et la rédac
tion vers Tan 80 avant Jésus-Christ, Charles entre 
Tan 18 et Tan 8 av. J.-C., W . Staerk environ à la même 
époque, Blau avant le ministère public de J.-C., 
Gressmann au temps de J.-C., Chajes, Lévi, Moore et
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Bâcher avant la destruction de Jérusalem ; Landauer 
incline vers le tem ps de la Michna ; le P. Lagrange 
songe aux environs de l’an 200 après J.-C. ; Adler la 
place au v e ou v ie siècle de l ’ère chrétienne, Bilchler 
et Perles im m édiatem ent avant l ’époque des Caraïtes, 
vn -vm e siècle ; D. S. Margoliouth la retarde jusqu’au 
i x e siècle, A. Marmorstein jusqu’au x ie siècle.

Il ne sera pas inutile d ’exposer plus au long la 
théorie de M. Charles, l ’homme du monde qui s’est le 
plus occupé de la littérature juive apocryphe. « Notre 
livre, écrit-il, représente les croyances et les espérances 
d’un groupe de réformateurs, qui surgirent au ne siècle 
av. J.-C. au sein du sacerdoce..., et qui s’appelèrent, 
du m oins au I er siècle, « les fils de Zadok ». La réforme 
dont ils étaient les principaux promoteurs était le 
résultat d ’une renaissance religieuse lente, mais 
continue, qui eut lieu entre l ’an 196 et l ’an 176 av. 
J.-C., ou aux environs de cette époque, et qui aboutit 
à la fin de cette  période à la formation d’un parti au 
m ilieu du sacerdoce, » The Apocrypha, t. n , p. 785. 
E t il s’agit bien d’un parti v ivant à l ’intérieur du 
judaïsm e, non d’une secte hétérodoxe, car le groupe 
contient des prêtres et des lévites, dont le sanctuaire 
si souvent m entionné est le Temple de Jérusalem, 
op. cit., p. 787. « Ce parti -—- les pénitents d'Israël —  
semble avoir essayé de réformer les irrégularités qui 
se com m ettaient dans le service du Temple, mais leur 
tentative  ayant échoué, ils quittèrent Jérusalem et les 
villes d ’Israël, soit de leur plein gré, soit contraints par 
les circonstances, et se rendirent à Dam as, sous la 
conduite de l’Étoile, ailleurs désignée sous le nom de 
Législateur, et là ils établirent la « N ouvelle Alliance », 
« l ’Alliance du Repentir ». La première rupture du 
parti se fit ainsi avec leurs frères du sacerdoce saddu
céen. Après l ’établissem ent de la Nouvelle Alliance, 
le parti semble être revenu de Dam as et avoir rayonné 
dans les villes d’Israël. C’est probablem ent à cette  
époque qu’ils entrèrent pour la première fois en lu tte  
ouverte avec les pharisiens, lu tte  dont l’âpreté allait 
augmenter avec le tem ps. Les attaques les plus viru
lentes de notre livre sont dirigées contre les phari
siens, » op. cit., p. 785. Le livre fut écrit sous le règne 
d’Hérode le Grand (« l ’homme de m ensonge »), plus 
précisém ent entre Tan 18 et Tan 8 av. J.-C., car le 
Messie né d’Aaron et d’Israël », ix ,  10 (B), 29 (B) ; 
x v , 4 ; x v i i i ,  8 , n ’est autre que l ’un des deux fils de 
Mariamne ; par sa mère, il était fils d’Aaron, et par son 
père, Hérode, fils d ’Israël. Idoles de la nation, les deux 
jeunes gens furent mis à m ort par leur père en Tan 8 
av. J.-C., op. cit., p. 788.

T out ne paraît pas égalem ent solide dans cette cons
truction. Si l ’auteur du docum ent avait fondé des 
espoirs messianiques sur un contemporain, aurait-il 
parlé de l ’E nvoyé divin en term es si imprécis et 
aurait-il reculé son avènem ent dans un avenir si indé
term iné ? Cf. ix , 10 (B) : « quand viendra le Messie 
d’Aaron et d ’Israël »; ix , 29 (B) et x v , 4 : « jusqu’à ce 
que surgisse le Messie d’Aaron et d’Israël ». E t com ment 
pouvait-il assimiler Hérode à « Israël » ?

E ssayons de dégager, autant qu’il est possible, les 
points les moins incertains.

Si Ton accepte les chiffres donnés par le document, 
le renouveau religieux com mença 390 ans après la  
ruine de Jérusalem, i, 5, c’est-à-dire vers Tan 196 av. 
J.-C L’exode à Dam as et l ’activité du Législateur 
doivent donc se placer vingt ans après cette date, 
i, 6 sq. ; vi, 1 ; vm , 6 , c’est-à-dire vers Tan 176 av. 
J.-C. On ne sait quand mourut le Docteur de Justice. 
Tout ce que nous apprenons encore, c’est que quarante  
années se passèrent depuis la disparition du fondateur 
jusqu’à ce que fussent morts « tous les hommes de 
guerre qui avaient marché avec l’homme de m en
songe », ix , 39. Si Ton assigne au travail du Législa

teur une période de vingt années, on se trouve amené 
par les données chronologiques du livre à la fin du 
i i » siècle av. J.-C. Mais il sera sage de ne pas trop 
presser le chiffre 390, qui sans doute a été emprunté 
à É zéchiel, iv , 5 (texte  massorétique). On connaît 
d’ailleurs les licences que les écrivains juifs s’octroyè
rent à l’égard de la chronologie post-exilienne. 
Schechter voudrait substituer le chiffre 490 à celui de 
390 en se référant à D a n .,ix , 2-24 et Test. Lévi, xv i, sq.

Il est peut-être plus facile de déterminer les adver
saires religieux des réformateurs : il semble bien que 
ce soient les prêtres hellénisants de l ’époque des Séleu
cides. Qu’on en juge. Ils abandonnèrent les sentiers 
de la justice, et déplacèrent la borne que leurs ancêtres 
avaient placée dans leur héritage, i, 11 ; cf. vm , 1 ; 
ix , 13, 49 (B), ils transgressèrent l ’Alliance, i, 15, pro
férèrent des blasphèmes, vn , 12 , et se rebellèrent 
contre les com mandem ents que Dieu leur avait donnés 
par Moïse, vm , 2 ; cf. ix , 27. Ils étaient avides de tou t 
ce qui pouvait les flatter, i, 13 ; leur orgueil était 
effréné, ix , 17 ; x ix , leur désir des richesses sans lim ite, 
vi, 11 ; viii, 12 ; ix , 15. A l ’égard du prochain ils se 
perm ettaient tous les crimes, ix ,  16, ils avaient en 
horreur ceux qui m archaient droit, i, 16 ; non contents 
de déclarer juste le coupable et de condamner l ’inno
cent, i, 14, ils attentaient à la v ie des justes et les pour
suivaient par le glaive, i, 15 sq. ; ils se réjouissaient des 
divisions de la nation, i, 16. Leur conduite morale 
était abominable ; toutes leurs actions étaient im pu
reté, i, 17 ; ils se vautraient dans la luxure, ix ,  15-17, 
com m ettaient la fornication, pratiquaient la poly
gamie, vi, 11 ; v ii, 1-7, n ’hésitaient pas à contracter 
des unions avec leurs nièces, vu , 9-11, et souillaient 
le sanctuaire en ne respectant pas certaines interdic
tions de la Loi en matière de m ariage,vu, 8 ; ix , 47 ; 
cf. pour un reproche semblable Ps. de Sal., vm , 13 
[12]. Enfin, ils se laissèrent aller au culte des idoles, 

n , 47. Ils étaient trop malades pour pouvoir être guéris, 
ix , 14. La colère de Dieu s’alluma contre eux, i, 17 ; 
vn , 14-17 ; ix , 13-21-26; les m alédictions dont le Très- 
H aut avait autrefois m enacé les transgresseurs de son 
Alliance tom bèrent sur eux, i, 12, ils furent livrés au 
glaive, i, 12, leur m ultitude fut ravagée, i, 17, le pays 
fut dévasté, vm , 2. Cette punition leur fut infligée 
par « le chef des rois de Javan (Grèce) qui v in t exé
cuter contre eux la vengeance divine », ix , 20.

Le tableau tracé est identique à celui que nous 
avons déjà rencontré dans le Livre d ’Hénoch, dans les 
Testaments, dans les Jubilés, dans VAssomption de 
Moïse; il s’agit donc du sacerdoce hellénisant. Cette 
conclusion cadre d’ailleurs à merveille avec les indi
cations chronologiques du docum ent. Enfin, la ven
geance exercée par « le chef des rois de Javan » nous 
reporte à la même époque, celle des Séleucides. Tout 
fa it croire que le parti des « convertis » se constitua 
durant le premier tiers du n e siècle av. J.-C.

Toutefois l’écrit est postérieur aux Jubilés qui sont 
clairem ent désignés, x x ,  1, au Testament de Lévi, 
auquel il semble se référer, vi, 10, ainsi qu’aux Livres 
d’Hénoch ou du moins à leur source. Comparer m , 3-7, 
avec Hénoch, v i- x v i  et Hén. s i ,  x v i i i , 3-7. Voir d ’autres 
références dans Charles, Fragments of a Zadokite Work, 
Oxford, 1912, p. 37. Une parenté d’idées particulière
m ent étroite rattache l’auteur aux deux premiers 
apocryphes ; comme eux, il semble être sous le coup 
des victoires machabéennes et attendre un Messie qui, 
à en juger d’après certaines expressions, sortirait de 
la tribu de Lévi, ix , 10 (B), 29 (B) ; xv , 4 ; x v i i i , 8 ; 
le Messie naîtra « d’Aaron et d’Israël ». Notons cepen
dant que, d’après Staerk, cette dernière expression 
désignerait sim plem ent le peuple d’Israël d’après ses 
facteurs religieux et sociaux principaux : les prêtres 
et les laïques (les Docteurs de la Loi) ; elle renfermerait
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même une pointe polém ique contre l ’idéal m essia
nique dynastique ou davidique alors courant, en 
faveur d’un messianisme sacerdotal et théocratique, 
op. cit., p. 58 et 96.

Au m om ent où le docum ent fut composé, le Temple 
éta it encore debout. U n seul sanctuaire est mentionné, 
« le sanctuaire » ou « le sanctuaire de Dieu ». Il fut 
détruit en 586 par les Babyloniens, i, 3 ; Ézéchiel en 
parle, v , 7 ; cf. E z., x l iv , 15 ; il est desservi par un 
sacerdoce impur, vi, 11 ; vu , 8 ; ix ,  47 ; les prêtres et 
les lévites du parti peuvent y  accomplir leurs fonctions 
à  de certaines conditions, vm , 11 sq .,e t  « la cité du 
sanctuaire », x iv , 4 bis, « la cité sainte », ix , 46, doit 
être de la part des fils de Sadoq l ’objet d’un respect 
tou t spécial. Ce sanctuaire ne peut être que le Temple 
de Jérusalem. On ne comprendrait pas d’ailleurs que 
les « convertis » qui reprochent avec tan t de v ivacité  
à  leurs adversaires de profaner le sanctuaire en négli
geant les prescriptions sur la pureté rituelle et qui 
professent une si profonde vénération pour la Thora, 
aient osé établir un autre sanctuaire au mépris de la loi 
si formelle sur l ’unité du lieu de culte. E t si l ’auteur 
ava it écrit après le désastre de Tan 70, comment 
n ’aurait-il pas insisté sur ce châtim ent providentiel 
qui, en faisant disparaître les derniers vestiges d’un 
cu lte  souillé, aurait justifié de la manière la plus écla
tante l ’attitude des « convertis » ?

On pourrait donc placer la composition du docu
m ent entre la fin du IIe siècle av. J.-C. et Tan 70 après 
J.-C ., plus près du premier terme que du second, en 
raison des invectives si ardentes dirigées contre le 
sacerdoce hellénisant et de la teinte « machabéenne » 
donnée aux espérances messianiques.

Mais la philologie et l’état des doctrines théolo
giques n’obligent-ils pas d’abaisser cette date ? Les 
arguments linguistiques n ’ont rien de décisif ; si 
quelques expressions nous reportent à l ’époque de la 
Michna, il faut ajouter que les prescriptions hala- 
chiques indiquent, en certains cas, un stade antérieur 
à la Michna officielle ; cf. Staerk, op. cit., p. 75. 
D ’autre part, il paraît bien difficile de déterminer la 
date du livre par l’état des idées théologiques. On peut 
relever le soin scrupuleux avec lequel l’auteur évite  
toute autre appellation divine que tx , « Dieu », ou 
« le Nom  », ix ,  43, 54 ; x ix , 3. Même dans les citations 
de textes bibliques, le scrupule est poussé au point 
que l’auteur dira : jurer « par aleph et lam ed », « par 
aleph et daleth », au lieu de dire : « par Elohim » et 
« par Adonaï », x ix , 1. Notons aussi le raffinement 
apporté dans les questions de pureté légale et d’obser
vation  du sabbat, x ii, 1 ; x v , 3, le développem ent de 
l ’angélologie (les anges de punition, n , 4 ; l’ange de 
M astéma, x x ,  2 ; Bélial, v i, 9, 10 ; vu , 19 ; ix , 12 ; 
x iv , 5 ; les Veilleurs, m , 4 ; les Saints du Très Haut, 
ix , 33 (B) ; le Prince des lumières, vn , 19), la légende 
de l ’union des Veilleurs avec les filles des hommes, 
m , 4 sq., l ’allusion à Jannès et Mambré, vn , 19, les 
deux magiciens qui tinrent tê te  à Moïse et à Aaron. Il 
ne faudrait point insister sur le rôle assigné au « Saint 
Esprit », m entionné à plusieurs reprises, n , 10 ; 
vii4 12 ; vm , 20. Dans le premier cas seul il s’agit du 
« saint esprit » de Dieu ; les deux autres textes 
parlent « du saint esprit » de l ’homme, c’est-à-dire de 
l ’âme insufflée par Dieu, qu’il convient de conserver 
pure. Il est intéressant de relever l ’analogie frappante 
que ces deux passages présentent avec le Testament 
hébreu de Nephtali, x , 9 : « Heureux l ’homme qui ne 
souille pas le saint esprit de Dieu qui a été mis et 
insufflé en lui. » Mais qui voudrait déterminer, ne 
fût-ce que dans les grandes lignes, la marche des doc
trines sur ces différents points ?

Jusqu’à plus ample informé et dans l ’espoir que de 
nouvelles découvertes viennent bientôt faire la pleine

lumière, nous retiendrons donc la date indiquée plus 
haut.

IV. L e s  f il s  d e  S a d o q  e t  l e s  a u t r e s  g r o u p e 
m e n t s  j u i f s . —  Il est assez difficile de préciser 
l ’attitude des « fils de Sadoq » vis-à-vis des autres 
groupements juifs. É taient-ils des sadducéens (Leszy- 
nsky), des « sadducéens réformés » (Charles)? Sont- 
ils apparentés aux pharisiens (W. H ayes W ard), aux  
Dosithéens (Schechter), aux esséniens (Lévi) ? sont-ils 
des réactionnaires m essianistes (Lagrange) ? Cette 
dernière étiquette, à cause de sa généralité m ême, est 
celle qui semble le m ieux leur convenir. R éaction
naires, ils Tétaient ; ils réagissaient contre l ’invasion  
de l ’hellénisme au sein du sacerdoce, contre les abus 
qui se com m ettaient dans le service du Temple, contre 
toutes les nouveautés introduites par ceux qui « dé
plaçaient la borne placée par les ancêtres dans l ’héri
tage » d ’Israël. L ’attente m essianique était parmi eux 
très ardente. D ’autre part, ils adm ettaient l ’exis
tence d’anges et croyaient en une vie future ; ils 
étaient fortem ent attachés aux traditions et accep
taient comme écrits inspirés les livres des Prophètes 
ainsi que les Hagiographes. Ces traits suffisent à les 
distinguer des sadducéens. Y a-t-il dans notre écrit 
des polémiques nettem ent antipharisaïques ? C’est 
possible, mais il serait malaisé de le prouver ; car 
com ment saurons-nous l ’état des doctrines phari- 
siennes à l ’époque où le docum ent fut composé ? 
Les « fils de Sadoq » ont une physionom ie spéciale 
qui ne se confond avec celle d’aucun autre groupe
m ent juif. Laissons au temps le so;f  ''"éclairer davan
tage ce problème.

Une chose est certaine, c’est que ce docum ent n’est 
pas d’origine judéo-chrctienne. C’est cependant l ’opi
nion de Margoliouth. Identifier le « Messie d’Aaron et 
d’Israël » avec Jean-Baptiste, le « Docteur de Jus
tice » avec Jésus-Christ, « l’homme de mensonge » avec 
l’apôtre saint Paul, c/est aller contre les déclarations 
les plus claires de l ’ouvrage. Non seulem ent on ne 
rencontre pas une seule citation du Nouveau Testa
m ent dans cet écrit qui ne se fait pas faute de puiser 
copieusem ent dans l ’Ancien, et même, semble-t-il, 
dans les Apocryphes, mais l ’inspiration chrétienne 
y  fait totalem ent défaut. L ’esprit qui l ’anime est celui 
du plus pur judaïsme ; les fils de Sadoq « sont juifs 
tou t court, dit très bien le P. Lagrange, à moins qu’on 
ne préfère relever leur intransigeance et leur étroitesse  
d’esprit en disant qu’ils sont plus juifs que les Juifs », 
Revue biblique, 1912, p. 336. Voir ib., p. 335-360, 
l ’exposé et la discussion des différentes hypothèses 
concernant l ’origine du groupe.
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Messiahs, dans The Journal of Iheological Studies, avril 1911, 
p. 446-450; le même : The sadducean christians of Damas- 
eus, dans The Expositor, V III série, t. u , 1911, p. 499-517; 
m , 1912, p. 213-235 ; vi, 1915, p. 157 sq. ; le même, dans 
Bibliotheca sacra, juillet 1912, p. 421-437 ; le même, 
The calendar, the Sabbath, and the marriage laut in the 
Genizah-Zadokile document, dans The Expositarg Times, 
t. xxm , 1912, p. 362-365 ; t. x x iv , 1913, p. 553-558; E. N. 
Adler, The sadducean christians of Damascus, dans Te 
Alhenaeum, 4 février 1911, p. 128 ; Bâcher, dans Zeit
schrift für hebraische Bibliographie, x v , 1911, p. 13-25; 
Barnes, Fresh light on Maccabean times, dans The Journal 
of iheological Studies, janvier 1911, p. 301-303; L. Blau, 
Die jüdische Ehescheidung und der füdische Scheidebrief, 
Erster Teil, Strasbourg, 1911, p. 59-65 sq., 67 note; Chayes, 
dans Rivista Israelitica, t. vn, 1911 ; t. vm, 1912, p. 1 sq. ; 
L. Ginzberg, Eine unbekannle füdische Sekte, dans Monal- 
schrift für Geschichte und Wissenschaft des Judentums, t. lv , 
1911, p. 666-698 ; t. lv i ,  1912, p. 33-48, 285-307, 417-448, 
546-566, 664-689; t. iv m , 1913, p. 153-167, 284-308, 394- 
418 ,666  sq. ; t. nvm, 1914, p. 16-48,143 sq,, 395 sq. ; Gress- 
mann, Eine neuentdeckte jüdische Schrift aus der Zeit 
Christi, dans Internationale Wochenschrift, t. v , 1911, col. 
257-266 ; le même, dans Zeitschrift der deutschen Morgen- 
landischen Gesellschaft, t . lx v i ,  1912, p. 491-503; Ward Wil
liam Hayes, The Zadokile document, dans Bibliotheca sacra, 
juillet 1911, p. 429-456;K . Kohler, Dositheus, the Samaritan 
heresiarch, and his relations to Jemish and Christian doc
trines and sects, dans American Journal of Theologg, t. xv, 
1911, p. 404-435 ;Leszynsky, Oèseruah'ons sur les «Fragments 
of a Zadokile Work » édités par Schechter, dans Revue des 
Études juives, t. Lxn, 1911, p. 190-196 (il;., p. 197-200, la 
réponse de Isr. Lévi) ; le même, Der Neue Bund in Damas- 
kus, dans Jahrbuch für jüdische Geschichte und Literatur, 
17 Bd., p. 97-125 ; le même, D ie Sadduzàer, Berlin, 1912, 
p. 142-167; Israël Lévi, Un écrit sadducéen antérieur à la 
destruction du Temple, dans Revue des Études juives, t. lx i ,
1910, p. 161-205 (prolégom ènes et tradu ction  ann otée); 
t. Lxn, 1911, p. 1-19 (d iscussion  sur l a  d ate, l ’organisation, 
l’origine de l a  secte) ; t. l x v , 1914, p. 2-40 : le m êm e, 
Document relatif à la Communauté des fds de Sadoc, ib ., t. l x  v,
1913, p. 24-31 (publie un fragment de lettre, provenant 
également de la Gheniza du Caire, qui attesterait « l’exis
tence des Sadokites encore au Xe, sinon même au xi* siècle») ; 
G. F. Moore, The Covenanters of Damascus, a hitherto un- 
known Jewish sect, dans Harvard Iheological Review, t. iv,
1911, p. 330-377; M. H . Ségal, Notes on « Fragments of a 
Zadokile Work », dans Jewish Quarterly Rewiev, t. n , juillet 
1911, p. 133-141 ; le même, Additional Notes on « Fragments 
of a Zadokile Work », ib., t. I II , oct. 1912, p. 301-311 ; H. L. 
Strack, dans;Die Reformation, 1911, p .7; Charles,op. cil., voir 
l’introduction et les notes très nombreuses dont il a accom
pagné sa traduction; Lagrange, La secte juive de la Nouvelle 
Alliance au pays de Damas, dans Rev. biblique, 1912, p. 213- 
240 (trad. et notes), 321-360 (discussion); le même, ibid.,
1914, p. 133-136 (recension de Charles); S. Landauer, dans 
Theologische Literaturzeitung, 1912, col. 261-264; A. Büchler, 
Schechter's Jewish Sectaries, dans Jewish Quarterly Review, 
N . S., t. m, 1913, p. 429-485; G. S. Hitchcock, The Jewish 
sect of the new covenant, dans The cath. Univ. Bull., octobre 
1913, p. 533-546; D . S. Margoliouth, The Zadokiles, dans 
The Expositor, V III Sériés, t. vi, 1913,p. 157-164; F. Perles, 
dans Orient. Literaturzeitung, septembre 1913, col. 417- 
419; Charles, A critical history of theDoctrineof a future life, 
2” éd., Londres, 1913, p. 278-287; S. Schechter, op. cit., 
introduction, p. v -x x ix  et les notes qui accompagnent la 
traduction ; le même, Reply to Dr. Buchler’s review of 
Schechter's Jewish Sectaries, dans The Jewish Quarterly 
Review, t. IV , janv. 1914, p. 449-474; Bousset, Theologische 
Rundschau, 1915, p. 15 sq.; A. Marmorstein, dans Theolo- 
gish Tijdschrifl, 1918, p. 29-122; Ed. Meyer, D ie Gemeinde 
des neuen Bundes im Lande Damaskus, eine jüdische Schrift 
aus der Seleukidenzeit, dans Abh. der preussischen Akademie 
der Wissenschaften, philos.-hist. K l., 1919, p. 9, Berlin, 1919; 
Berthelot, Beitrage zur alttestamentiichen Wissenschaft, 1920, 
p. 31 sq. ; L. Ginzberg, Eine unbekannte jüdische Sekte, 
New-York, 1922; W. Staerk, op. cit., 1922, p. 51-96.

6. L 'A s s o m p t io n  do M oïse .  —  I. T i t r e .  —  
Sous sa forme actuelle, cet apocryphe se présente 
plutôt comme un Testament de Moïse que comme un 
récit de son enlèvem ent au ciel. Nous ne possédons, il

est vrai, qu’un fragment du livre, et il nous est diffi
cile de savoir où s’arrêtait l’écrit original. On pour
rait supposer, avec Charles, que deux ouvrages, à 
l ’origine indépendants, dont l ’un contenait les der
nières recommandations de Moïse, AiaOrjxï) Mcooaétùç 
et l’autre le récit de son assom ption, ’AvdXe’J/tç 
Mowj'tjoiç, furent joints ensemble et édités sous un 
seul nom. Mais Charles lui-même concède que la 
fusion des deux livres s’était déjà faite au ier siècle de 
notre ère, avant que saint Jude n ’écrivît son épître. 
Il paraît donc plus indiqué de penser, avec Schürer, 
que l ’apocryphe se com posait dès le principe de deux 
parties dont la première seule nous a été conservée, 
tandis que les citations patristiques se rapportent 
presque toutes à la seconde, dont le contenu a aussi 
fourni le titre à l ’ouvrage com plet. Déjà dans les Actes 
du Concile de Nicée, un passage de la première partie 
1, 14, est cité comme appartenant au Livre de l’A s
somption de M oïse, Mansi, t. il, col. 844.

II. C o n t e n u . —  Sur le point de quitter ce monde, 
Moïse appelle Josué et le charge de la conduite du 
peuple choisi, c. i. En même temps il lui annonce les 
destinées ultérieures d ’Israël, l’entrée en Palestine, 
le schisme des dix tribus, c. i i , la destruction de 
Jérusalem et du Temple par Nabuchodonosor, suivie 
de la captivité, c. m , le retour de deux tribus dû à la 
bienveillance d’un roi, c. iv  (Cyrus). « E t quand les 
temps du châtim ent s’approcheront, continue Moïse, 
la vengeance viendra de la part des rois scélérats » 
(les Séleucides); les Juifs « seront désunis par rapport 
à la vérité », ils violeront l’équité, souilleront de leurs 
crimes la maison du Seigneur et s’abandonneront à 
l ’idolâtrie ; l’autel sera entre les mains de gens qui 
« ne sont pas prêtres, mais esclaves, fils d’esclaves » ; 
la justice se vendra au plus offrant, c. v. Nous avons 
déjà retrouvé ailleurs les traits qui caractérisent le 
sacerdoce hellénisant : violations flagrantes de la 
justice, profanation du service de l ’autel, idolâtrie. 
Ménélas n ’était pas de race sacerdotale. Tous 
ces prêtres se distinguaient d ’ailleurs par leur 
servilité d’esclaves vis-à-vis du pouvoir civil et de 
tous les puissants. Alors surgiront des rois qui se 
feront appeler « les prêtres du Dieu Très H aut » ; 
eux aussi com m ettront l’iniquité, vi, 1 (les Asm o
néens). « Un roi insolent leur succédera » ; il 
ne sera pas de race sacerdotale, et il gouvernera les 
Juifs comme ils le m éritent ; il m ettra à mort les 
principaux d’entre eux, et sa crainte s’appesantira sur 
tout le pays pendant trente-quatre ans, vi, 2-6 (Hérode). 
Il engendrera des enfants qui régneront moins 
longtem ps que lui ; leur contrée sera envahie par « un 
roi puissant de l ’Occident » qui emmènera de nom 
breux captifs, brûlera une partie du Temple et cruci
fiera des Juifs, vi, 7-9 (Quinctilius Varus). De fait, 
dans les conflits qui éclatèrent après la mort d ’Hérode, 
entre les Juifs et l ’autorité romaine, les portiques qui 
entouraient le Temple devinrent la proie des flam
mes, A nt., X V II, x , 2, et Varus dom pta la révolte  
après avoir livré au feu la ville de Séphoris dont il 
vendit les habitants comme esclaves et fait crucifier 
deux mille rebelles, A nt., X V II, x , 9 sq. « Après 
cela, les tem ps prendront fin. » Il y  aura alors une 
classe d’hommes influents, pestilentiosi et im pii, 
dicentes se esse justos..., dolosi, sib i placentes, ficti in 
omnibus suis et omni hora diei amantes convivia, devo- 
ratores, gulae... Pauperum bonorum comestores, dicentes 
se haec facere propter misericordiam ..., fallaces, celantes 
se ne possent cognosci, im pii... dicentes : « habebimus 
discubitiones et luxuriam, edentes et bibentes... tam- 
quam principes erimus. » E t manus eorum et mentes 
immunda tractantes, et os eorum loquetur ingentia et 
superdicent : « N oli (tu m e) tangere, ne inquines 
me, » vu. E t une vengeance, comme il n ’y  en a pas
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encore eu, viendra sur les Juifs. « Le roi des rois 
de la  terre » m ettra en croix ceux qui pratique
ront la circoncision et recourra aux tourments 
les plus atroces pour obliger les enfants d ’Israël à 
apostasier, vm . Alors se lèvera un homme de la tribu 
de Lévi, du nom  de Taxo. Malgré les essais d ’expli
cation très nom breux et souvent très ingénieux  
qu’on a proposés, ce m ot est encore une énigme. Très 
probablement le texte  est corrompu, cf. Schürer, op. 
cit., t. m , p. 297, note. Il emmènera ses sept fils au 
désert, et les exhortera à mourir p lutôt que de trans
gresser les com mandem ents du Seigneur, ix . La per
sécution dont il est parlé ici, est la seconde (altéra, 
i x ,  2 ; cf. vm , 1). Il est cependant indéniable que 
l ’auteur décrit l’époque d’Antiochus Épiphane ; même 
le supplice de la crucifixion qu’on aurait pu croire 
introduit en Palestine seulem ent à une date posté
rieure, fut infligé par ce roi, au dire de Josèphe, 
A nt., X II , v , 4. Le plus simple est de se rallier à 
l’hypothèse de Charles, d ’après lequel les chap. vm  et 
ix  sont déplacés et doivent s’intercaler entre les chap. 
v  et vi, où ils sont exigés par le contexte ; car comment 
croire que l ’auteur n ’ait pas m entionné l ’atroce persé
cution d’Antiochus Épiphane ? Il est vrai que dans 
cette hypothèse on ne voit plus com m ent le chap. x  
se rattacherait au chap. v i i ,  cf. Schürer, op. cit., 
t. m , p. 297 note f Lagrange, Rev. bibl., 1905, 
p. 483 ; Burkitt, toc. cit., p. 449 ; Felten, op. cit.,
1 .1, p. 563, note 1. Ose. H oltzm ann résoud la difficulté 
en déclarant que le chap. vin  constitue une addition  
postérieure du tem ps de Dom itien, op. cit., p. 303. 
Mais on ne vo it pas que le détail donné au troisième 
verset de ce chapitre (les jeunes Juifs seront soumis à 
une opération chirurgicale qui fera disparaître les 
traces de la circoncision) s’applique à l ’époque de cet 
empereur, cf. Schürer, op. cit., vol. i, p. 677 ; il est 
au contraire parfaitem ent attesté pour le temps 
d’Antiochus Épiphane, I Mach., i, 15 ; Josèphe, 
A nt., v , 1. Au plus fort de la persécution, le Très-Haut 
interviendra par un coup d’éclat ; la terre sera 
ébranlée, le soleil ne donnera plus sa lumière, et Dieu 
apparaîtra pour punir les Gentils tandis que Israël 
sera glorifié, x , 1-10. Que Josué conserve précieuse
m ent toutes ces paroles, x , 11-15. Josué proteste de 
son incapacité à prendre la place de Moïse, c. x i, et 
celui-ci prodigue ses encouragements, c. xn , au milieu 
desquels le manuscrit s’interrompt brusquement.

III. É p o q u e  d e  c o m p o s it io n . —  Les allusions 
historiques contenues dans cet ouvrage paraissent 
très claires. Hérode vient de mourir après un règne 
de trente-quatre ans (37-4 av. J.-C.), car bien que 
nommé roi de Judée, par le sénat romain, dès Tan 40, 
il ne prit effectivem ent possession du pouvoir qu’après 
l’exécution d’Antigone, le dernier des Asmonéens 
(a. 37). L ’auteur a assisté aux troubles sanglants qui 
suivirent la disparition de l ’Iduméen, à l ’incendie 
partiel du Temple, à l’énergique intervention de Varus 
(a. 4 av. J.-C.). Mais son horizon historique s’arrête 
là : pour lui, la fin des tem ps est arrivée, vu , 1. Il a 
donc écrit durant les premières années qui suivirent 
cette date. Cette conclusion est confirmée par une 
autre donnée : les fils du « roi insolent » (Hérode) 
régneront moins longtem ps que leur père, vi, 7 ; or le rè
gne de Philippe dura 38 ans (4 av. J.-C.-34 apr. J.-C.). 
et celui d’Antipas 43 ans (4 av. J.-C.- 39 apr. J.-C ). 
Il est évident que l ’auteur n’a pas vu  la fin de ces 
longs règnes ; il aura composé son livre peu après la 
mort d’Hérode, en tout cas peu après la déposition 
d’Archélaüs (4 av. J.-C .-6 apr. J.-C.), dont le triste 
sort aura peut-être frappé son im agination. C’est 
l’opinion qu’adm ettent à peu près tous les critiques 
depuis vingt ans : Deane, de Faye, Charles, Clemen, 
Burkitt, Lagrange, Bousset, Schürer, Felten, Székely,

Baldensperger, op. cit., 3e édit., 1903, p. 43 (la 28 édi
tion, 1892, p. 36, plaçait la com position du livre 
entre 50 et 70 de l'ère chrétienne, parce qu'il était 
censé contenir une polémique cachée contre le chris
tianism e). Une opinion, représentée autrefois par 
Volkmar et Colani, qui plaçait la rédaction de l’apo
cryphe au temps d’Hadrien (117-138) vien t d’être 
reprise par Ch. Sigwalt, Die Chronologie der Assum ptio  
M osis, dans Biblische Zeitschrift, 1911, p. 372-376, et 
par Hôlscher. Grâce à une gym nastique de chiffres 
vraim ent stupéfiante, Sigwalt prétend m ême arriver 
à fixer l ’année précise de la com position : 132 apr. 
J.-C. Outre que dans ses calculs Sigwalt se base sur 
beaucoup de données purement hypothétiques, sa 
théorie se heurte à deux faits incontestables : 1) le 
chap. vi parle d ’Hérode et de ses fils, et 2) l ’apocryphe 
ne fait pas la moindre allusion à la destruction de 
Jérusalem et du Temple en 70, fait inexplicable, sur
tout si, comme le veut Sigwalt, cette date est le 
point de départ de la dernière période du monde. Si 
t w n  la pyow a la même valeur numérique (714) 
que wnn (Taxo), ce n ’est pas encore une raison pour 
identifier le lévite pieux qui fuit la lutte et se retire 
au désert, avec Simon Bar-Koziba, le chef de la der
nière insurrection nationale. Les arguments de 
Hôlscher, quoique plus spécieux, ont été réfutés par 
Clemen.

Oscar Holtzm ann donne une interprétation diffé
rente de celle qui est généralement reçue. D ’après 
lui, les chap. v-vi se réfèrent, non à Hérode, mais aux 
Asmonéens, particulièrement à Alexandre Jannée. 
Impossible de prétendre qu’Hérode ait persécuté les 
Juifs fidèles durant tou t son règne. L ’auteur de l ’As- 
somption  relève que le « roi insolent » n ’est pas de 
race sacerdotale ; c’est donc que le  roi dont il s’agit, 
s’arroge le sacerdoce : il n ’est pas prêtre, puisqu’il est 
« esclave, né d’esclaves », v , 6 . Si les trente-quatre 
années cadrent exactem ent avec la durée du règne 
d’Hérode (Alexandre Jannée n’a régné que vingt-sept 
ans), « c’est là tout au plus une preuve que le passage 
fut de bonne heure appliqué à Hérode ». Le « roi 
puissant de l’Orient » est Pompée, non Varus, car à 
l’arrivée de Varus les fils d ’Hérode ne régnaient pas 
encore ; aucun d’eux ne fut emmené captif, cf. v i, 9, 
Jérusalem ne fut pas prise, et l’incendie du Temple 
eut lieu avant sa venue. Enfin, l ’argument décisif, 
c’est qu’au tem ps d’Hérode la dynastie des Asm o
néens était considérée comme la dynastie nationale 
légitim e, et aucun Juif n ’aurait plus écrit, Ass. M os., 
v , 4 ; vi, 1 ; la haine' contre les Machabées suppose 
l ’époque d’Alexandre Jannée. C’est aussi im m édiate
ment après l ’an 63 que s’établit la domination des 
pharisiens décrite au chap. v i i . « L’écrit original 
a donc été composé avant Hérode et après la conquête 
de Pom pée, c’est-à-dire, aux environs de Tan 50 
avant J.-C., » op. cit., p. 301 sq.

Ces arguments n ’em portent pas la conviction. Le 
» roi insolent qui n’est pas de race sacerdotale », 
succède aux rois qui se seront fait appeler « prêtres 
du Dieu Très H aut » ; c’est-à-dire qu’il s’agit d’une 
dynastie différente de celle des Asmonéens. Lors de la 
prise de Jérusalem par Pom pée, le Temple n ’eut à 
subir aucun incendie, et les fauteurs de la révolte 
périrent « par la hache », A nt., X IV , iv , 4, non sur la 
croix. Ces deux détails si caractéristiques donnés par 
l ’Assomption de Moïse sont incom patibles, à notre 
avis, avec l’interprétation proposée. E t l ’objection 
derpière d’O. H oltzm ann s’émousse si, comme nous 
le pensons, le chap. v  parle du sacerdoce hellénisant, 
antérieur aux Machabées, et si Ton adm et que beau
coup de Juifs voyaient d ’assez m auvais œ il toute  
royauté, soit nationale, soit étrangère, qui prétendît 
soumettre à ses lois la nation théocratique.



407 A P O C R Y P H E S  D E  L ’A N C I E N  T E S T A M E N T 408

IV . A u t e u r . —  Il est plus m alaisé de déterminer 
le parti religieux auquel appartient l ’auteur. E st-il 
pharisien, sadducéen, essénien, zélote ? Chacune de 
ces dénominations a rallié des partisans. Il ne peut 
guère être sadducéen, comme le voudrait Leszynsky, 
car il espère une intervention foudroyante de Dieu 
dans les affaires d’ici-bas. D ’après Schürer (dans les 
premières éditions de son Histoire des Juifs) e t Deane, 
il devait être rangé parmi les zélotes ; mais l ’attitude  
passive du lévite Taxo et de ses sept fils, visiblem ent 
approuvée par lui, ne cadre pas avec cette supposi
tion , comme Schürer lui-même l ’a reconnu. Sera- 
t-il Essénien, comme le pense O. Holtzm ann ? Pas 
davantage, car il désire la grandeur nationale, il 
s’intéresse vivem ent à tout ce qui touche au Temple 
et au culte, il reconnaît la légitim ité des sacrifices, 
n , 6 ; iv , 8 , et se montre peu sym pathique à l’égard 
de ceux qui font parade de pureté extérieure, vu , 9. 
Il est donc pharisien, concluent Charles, Clemen, 
Burkitt et d’autres. La conséquence ne s’impose pas, 
car rien ne prouve que tous les Juifs du tem ps de 
J.-C. étaient embrigadés dans des partis religieux. 
E t il faut bien l ’ajouter : les hommes dont l ’auteur 
stigm atise avec ta n t de violence la conduite, chap. 
v i i , 7, ressem blent singulièrement aux pharisiens, 
tels que l ’É vangile nous les fait connaître, cf. sur
to u t M atth., x x i i i . On aurait tort, croyons-nous, de 
vouloir à tou t prix l ’affubler d’une des grandes éti
quettes par lesquelles on essaie de classer les ten 
dances différentes qui se faisaient jour parmi les Juifs 
à cette époque. Contentons-nous de constater qu’il 
est très attaché à l’observation de la Loi, ix , 6 , qu’il 
est d’une piété profonde et sincère, ennemi de toute  
hypocrisie, v ii , qu’il attend le salut d’Israël beau
coup moins des efforts humains que de l ’intervention  
m iraculeuse accordée par le Très-Haut, ix , x . Nous 
m anquons d’élém ents pour caractériser davantage la 
physionom ie de l ’auteur : des caractères de cette  
trem pe pouvaient se rencontrer dans toutes les cou
ches de la nation, m ême dans tous les partis religieux. 
Il peut aussi avoir appartenu à la classe de ces 
hommes silencieux, Die Stillen im Lande, selon une 
expression qu’affectionnent les Allemands, qui se 
tenaient loin de tous les partis et soupiraient après 
la « consolation d’Israël », en pratiquant la justice 
et en v ivant dans la crainte de Seigneur.

V. T e x t e s . —- La version latine qui nous a été 
conservée dans un manuscrit palim pseste du v ie siècle 
fut faite sur le grec, probablement d’assez bonne heure, 
car elle présente, pour l’orthographe et la syntaxe, 
une grande affinité avec la Vêtus L alina, particuliè
rement avec le m anuscrit k. Selon Hilgenfeld, M essias 
Judaeorum, Leipzig, 1869, p. l x x v , le livre aurait 
été écrit en grec, par un Juif de Rom e. Mais les nom 
breux sém itism es qu’on a rencontrés dans l’apocryphe 
font penser qu’il fut prim itivem ent composé en hé
breu ou en araméen. Charles s’efforce de prouver que 
la langue originale était l ’hébreu, non l’araméen. 
Schürer et Clemen se contentent d’affirmer comme 
certain que la  version latine présuppose un texte  
grec; pour le reste, ils préfèrent réserver leur juge
m ent. Il fut certainem ent écrit en Palestine ; les 
données précises que possède l ’auteur sur le gouver
nem ent d ’Hérode, sur ses fils et sur la révolte qui 
éclata à sa mort, ne perm ettent guère d’en douter.

VI. I n f l u e n c e  e x e r c é e  p a r  l ’A s s o m p t io n  d e  
M o ï s e . —  L’influence de cet apocryphe sur la lit 
térature postérieure fut peu appréciable. A entendre 
Charles, il aurait été « connu de ceux qui ont écrit 
l ’épître de Jude et le chap. vu  des Actes, et très 
probablem ent des auteurs de II Petr. et de M atth., 
x x i v , 29 (= M a rc ., x x i i , 24-25 ; Luc., x x i, 25-26). 
Il éta it égalem ent connu de l ’écrivain d ’Apoc. Bar.,

l x x x iv , 2-5 », op. cit., p. l x v . Mais les rapproche
m ents signalés sont loin de forcer l ’assentim ent. La 
seconde partie de l ’ouvrage, qui parlait de la mort 
de Moïse et de son enlèvem ent au ciel, semble avoir 
trouvé ie plus d’écho. Presque tous les écrivains 
ecclésiastiques qui font allusion à l ’apocryphe, se 
réfèrent à l'Assom ption  proprement dite, car la 
mort m ystérieuse du grand législateur avait de 
bonne heure attiré l’attention. La question la plus 
intéressante serait de savoir si Jude, 9, est une 
citation de cet apocryphe. Origène l’affirme catégo
riquement : « In Adscensione M osis, cujus libelli 
m em init in epistola sua apostolus Juda, Michael. 
archangelus cum diabolo disputons de corpore M osis... » 
De P rincip iis, III, n , 1. E st-ce là une hypothèse du 
docteur alexandrin, ou a-t-il contrôlé son dire sur 
le tex te  m ême de l’Assomption ? Cette seconde opi
nion paraît assez vraisem blable si l ’on se rappelle 
qu’Origène cite au m ême endroit d’autres paroles 
de l 'apocryphe et que plusieurs écrivains confir
m ent ses déclarations, cf. Zahn, E inleitung in das 
Neue Testament, 3e édition, Leipzig, 1907, t. n, 
p. 208 ; Jacquier, Histoire'des Livres du Nouveau Tes
tament, t. n i, Paris, 1908, p. 312-314 ; Székely, op. cit., 
p. 244. Il faut pourtant com pter aussi avec la possi
bilité que saint Jude et l ’auteur de l'Assom ption  aient 
puisé à une source commune, la tradition orale. En  
tout cas, comme le tex te  de toute cette seconde partie 
est perdu, nous ne pouvons plus vérifier jusqu’à quel 
point il y  avait concordance entre les deux écrivains.

B ib l io g r a p h ie .  —  I. Texte. —  La partie qui nous reste 
de la version latine fut découverte par Ceriani, dans un 
manuscrit de la Bibliothèque Ambrosienne de Milan, et 
publiée par lui dans ses Monumenta sacra et profana, t. i, 
fasc. 1 (Milan, 1861), p. 55-64. —  Editions les plus récen
tes : Charles, The Assumption of Moses, translated from the 
latin sixthcentury ms., the unemetided text of which is published 
herewilh, together with introduction, notes and indices, 
Londres, 1897; Clemen, D ie Himmelfahrt des Moses, Bonn, 
1904 [Kleine Texte fiir theologische Vorlesungen und Uebun- 
gen, herausgegeben von Hans Lietzmann, n° 10], Hilgen
feld a tenté une retraduction du latin au grec, Messias 
Judaeorum, Leipzig, 1869, p. 435-468.

II. Traductions. —  1. en anglais. —  Charles, op. cit., 
Londres, 1897 ; le même, The Apocrypha and Pseudepi
grapha of the Old Testament, Oxford, 1913, vol. n , p. 407- 
424.

2. en allemand. •— Clemen, dans Kautzsch, D ie Apo- 
kryphen und Pseudepigraphen des A . T ., 1900, et 1921, 
t. n , p. 311-331.

III. Travaux d ivers.—  Citons ; Langen, Das Judenlhum  
in Palastina, 1866, p. 102-111; Drummond, The Jewish 
Messiah, 1877, p. 74-84; P. E . Lucius, Der Essenismus in 
seinem Verhaltniss zum Judenlhum. Eine kritische Unter- 
suchung, Strasbourg, 1881, p. 111-119; Baldensperger, 
op. cit., p. 36-44; Deane, Pseudepigrapha, 1891, p. 95-130; 
Thomson, Books which influenced Our Lord and his Apostles, 
1891, p. 321-329, 440-450; de Faye, Les Apocalypses juives, 
Paris, 1892, p. 67-74, 222-224 ; Charles, introduction à 
son édition, et art. Apocalyptic Liierature, dans Cheyne, 
E. B ., t. i, 1899, col. 233-236; Clemen, prolégomènes à sa 
traduction allemande; Burkitt, art. Moses, Assumption of, 
dans Hastings, Dict. Bibl., t. m , 1900 p. 448-450; Volz, 
Jiidische Eschatologie, Tubingue, 1903, p. 29; G. Beer, art. 
Pseudepigraphen des A lt. Test., dans Realencyclopedie de 
Herzog-Hauck, t. x v i, 1905, p. 242-243; Lagrange, Notes 
sur le Messianisme au temps de Jésus, dans Rev. bibl., 1905, 
[p. 481-514], p. 481-486; le même, Le Messianisme chez 
les Ju ifs, Paris, 1909, p. 85 sq.; Bousset, Die Religion des 
Judentums im neutestamentlichen Zeitalter, 2e éd., 1906, 
p. 23; Ose. Holtzmann, Neuiestamentliche Zeitgeschi- 
chte, 2» éd., 1906, p. 301-303; Schürer, Geschichte des jiidis- 
chen Volkes, 4® éd., t. m, 1909, p. 294-305; Felten, Neutes- 
tamentliche Zeitgeschichte, Ratisbonne, 1910, vol. i, p. 561- 
564; Leszynsky, Die Sadduzaer, Berlin, 1912, p. 267-273; 
Székely, Bibliolheca apocrypha, t. I, 1913, p. 243-261 ; 
G. Hôlscher, Ueber die Entstehungszeit der Himmelfahrt 
Moses, dans Zeitschr. fiir die Neutest. Wissenschaft, 1916,
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p. 108-127, 149-158 ; Clemen, Die Entslehungszeit der Him- 
meÿahrt des Moses, dans Hundert Jahre A . Marcus und E. 
XVebers Verlag, 1818-1918, Bonn, 1919, p. 72-76 (réplique 
à Hôlscher); M. R. James, The lost Apocrypha of the Old 
Testament, their titles and fragments cotlected, transtated 
and discussed, Londres, 1920, p. 42-51.

7 . L ’A s c e n s io n  d ’ Isa ïe .  —  I. Co n t e n u . —  Cet 
apocryphe est une com pilation de plusieurs écrits 
prim itivem ent distincts. Une simple analyse en m on
trera le caractère com posite,

La vingt-sixièm e année du règne d’Ézéchias, Isaïe 
prédit au roi les péchés que com m ettra son fils Ma- 
nassé ; indigné, le prince veut m ettre à mort son fils, 
mais le prophète l ’en empêche, c. i. Après la mort de 
son père, Manassé tom be au pouvoir de Satan et 
s’abandonne à tous les crimes. Isaïe se réfugie au 
désert avec d’autres prophètes. Il est accusé par un 
samaritain du nom de Balkira, d’avoir proféré des 
m ensonges contre Jérusalem et de s’être élevé au- 
dessus de Moïse. Manassé le fait emprisonner, c. ii ; 
m , 1 - 1 2 .

Béliar était, en effet, dans une violente colère contre 
Isaïe, parce que le prophète avait vu  et décrit la des
cente du Christ du septièm e ciel, son incarnation, ses 
souffrances, l ’élection des douze Apôtres, la mort, la 
résurrection, l ’ascension et la parousie du Sauveur, 
les persécutions que subira l ’Église, les désordres qui 
se produiront dans son sein, l ’arrivée de l ’Antéchrist 
et le jugem ent dernier, c. m , 13-iv, 18.

« C’est donc à cause de ces visions que Béliar s’irrita 
contre Isaïe et s’établit dans le cœur de Manassé, » 
c. v , la . Le roi fit scier le prophète avec, une scie de 
bois et Balkira assista, satisfait et moqueur, à ce 
supplice, Isaïe « ne cria ni ne pleura, mais sa bouche 
parla à l ’Esprit Saint », c. v , 16-14.

Sam m aël é ta it, en effet, dans une grande colère 
contre Isaïe à cause de ses visions, v, 15, 16. La 
vingtièm e année d’Ézéchias, le prophète eut une 
extase : conduit par un ange à travers les sept 
cieux, il contem pla les secrets que seuls les anges 
connaissent; il v it aussi le fils de Dieu descendre par 
les différents cieux jusque sur la terre et au Cheol, 
c. v i-x .

Après cela Isaïe v it la naissance virginale du Christ, 
sa passion, sa résurrection glorieuse, c. x i, 2-22 , et 
enfin son ascension à travers les sept cieux, c. xi, 
23-44.

II. C o m p o s it io n . —  Il est clair que nous sommes 
en présence d’une m osaïque de textes. Dillmann, 
suivi par Schürer et Beer distingue :

1° le M artyre d ’Isaïe : 11,’1-m , 12 ; v , 2-14;
2° la Vision d ’Isaïe: v i- x i , à l ’exception de x i, 2-22 ;
3° l’introduction, c. i, ajoutée par l ’auteur qui joi

gnit ensemble les deux premières parties ;
4° des additions postérieures : ni, 13-v, 1 ; x i, 2-22, 

qui proviennent probablement de la même main.
Charles a soumis ces positions à un nouvel examen, 

et conclut à la répartition suivante des docum ents :
1° le M artyre d ’Isaïe : 1-2a, 66-13a ; n ; m , 1-12 ; 

v , 16-14 ;
2° le Testament d'Ezéchias : m , 136-iv, 18 ;
3° la Vision d ’Isaïe : v i, 1-x, 40 ;
4° les versets qui restent i 26-6a ; n , 9 ; n i ,  13a ; 

iv , la ,  19-22; v , la ,  15, 16; x i, 41-43, seraient des re
touches rédactionnelles.

Ces conclusions furent acceptées par J. Flemming, 
et, avec quelques réserves, par E. Tisserant. Seul, le 
M artyre d ’Isaïe peut entrer en ligne de com pte dans 
un travail sur les apocryphes juifs ; les autres parties 
du livre sont m anifestem ent d’origine chrétienne. 
Il est possible toutefois, comme le suppose Bousset, 
op. cit., p. 26, note 2, que la Vision d ’Isaïe contienne 
des élém ents juifs, cf. surtout ix , 21 sq. Si avec

Charles et E. Tisserant nous rattachons au M artyre  
d ’Isaïe la  majeure partie du I er chapitre, c’est parce 
que le chap. n  semble bien le présupposer. A l’excep
tion des v . 26-6a qui se dénoncent comme une inter
polation par leur contenu même, tou t ce I er cha
pitre se présente comme une introduction assez 
naturelle au M artyre.

III. Date du M artyre d ’Isaïe. —- La date de com 
position du M artyre d ’Isaïe ne peut guère se déter
miner avec précision, car le texte  lui-même n’offre 
aucune indication sur ce point. Origène le connais
sait certainem ent, puisqu’à plusieurs reprises il s’y 
réfère et qu’il en cite lui-même un passage, In Isaiam , 
homil., i, 5 : A jun t (Judaei) ideo Isaiam  esse sectum  
a populo quasi legem praevaricantem et extra scripturas 
annuntiantem. Scriptura enim dicit : « Nemo videbit 
faciem meam et vivet.it Iste vero a i t:  « V idi Dominum  
Sabaoth. » Moses, ajunt, non vid it ettu vidisti?  Et propter 
hoc cum secuerunt et condemnaverunt eum ut im pium , 
cf. Asc. Is., m , 8 sq. Le livre remonte au m oins au 
Ier siècle, car après cette époque il n ’aurait plus été 
reçu par les chrétiens. Charles le croit même antérieur 
à l ’épître aux Hébreux ; mais il n ’est pas nécessaire 
d ’adm ettre que le détail fourni par Hébr., x i, 37 ait 
été puisé à une source écrite. Schürer et Beer évitent 
de fixer une époque précise. E. Tisserant se contente  
de dire que « le récit (sur le martyre) utilisé dans l ’As
cension est d ’une date indéterm inée, certainem ent 
antérieure à 100 apr. J.-C. » Bousset croit que notre 
apocryphe a été écrit « avant la destruction de Jéru
salem » ; J. Flem m ing et H. Duensing le font même 
remonter au ier siècle av. J.-C. En résumé, rien ne 
s’oppose à ce que cette légende juive a it été composée 
au début de l’ère chrétienne. Les différents écrits 
que comprend aujourd’hui l’Ascension d ’Isaïe, furent 
réunis en un seul ouvrage au m e ou iv e siècle 
peut-être m ême déjà avant cette date. —  B urkitt et 
Vacher Burch défendent l ’unité de toute l ’Ascension 
d ’Isaïe et attribuent la com position de to u t l ’apocry
phe à un chrétien ; M. R. Jam es semble assez enclin 
à adopter leur sentim ent. Mais même dans ce cas, il 
faut reconnaître que l ’auteur chrétien a utilisé pour le 
récit du M artyre d’Isaïe des traditions juives qui ne 
sont pas postérieures au ier siècle de notre ère.

IV. T e x t e s . —  Le M artyre d ’Isaïe s’est conservé 
dans une traduction éthiopienne, en partie aussi dans 
un tex te  grec, n , 4-m, 12, et dans une version latine, 
il, 14-m, 13. La traduction éthiopienne date proba
blem ent du v e siècle et dérive d’une recension grecque 
légèrement différente de celle dont il nous est resté 
un fragment.

V. I n f l u e n c e  q u ’i l  a  e x e r c é e .  —  La tradition  
sur le supplice spécial qui fut infligé à Isaïe était très 
répandue dans les premiers siècles de notre ère, chez 
les juifs aussi bien que chez les chrétiens; elle avait 
probablement déjà cours avant Notre-Seigneur. Elle 
était connue de saint Justin, de Tertullien, d’Origène, 
de Commodien, de Lactance, de Potam ius, de saint 
Hilaire, de saint Ambroise, de saint Jérôme et d’au
tres, cf. Tisserant, p. 62-74. Elle était aussi consignée 
dans les Talmuds ; 6. Jebamoth, 49b ; jér. Sanhédrin, 
x , 2. Toutefois la diffusion de cette légende n’est pas 
nécessairem ent due à notre apocryphe ; seuls les 
tém oignages d’Origène, de Potam ius et de saint 
Jérôme en proviennent avec certitude.

L 'Ascension jouit d ’une grande vogue parmi diffé
rentes sectes hérétiques, surtout à cause des parties 
chrétiennes ; elle fut en usage chez les hiéracites et 
les archontiques (d’après saint Épiphane;, chez les 
ariens, à qui nous devons la conservation de deux  
fragments publiés par Mai, chez les massaliens ou 
bogom iles de Thrace, qui possédaient une traduction  
slave, et chez les cathares en Occident.
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B iblio gr aph ie . —- I. Éditions. —  1. Version éthiopienne. 
-— La première fut celle de Laurence, Oxford, 1819; elle fut 
faite sur un seul manuscrit (A). Une autre fut publiée par 
Dillmann, Leipzig, 1877, d’après trois manuscrits (A, B,C ). 
Enfin vint celle de Charles, The Ascension of Isaiah, trans
lated from he ethiopic version, which, together with the new 
greek fragment, the latin versions and the latin translation 
of the slavonic, is here published in full, ediled with intro
duction, notes and indices, Londres, 1900.

2. Version grecque. —  C’est d’une version grecque que 
dérive la version éthiopienne; mais on n’en a découvert 
jusqu’ici qu’un seul fragment, qui va de i i , 4-iv, 4. U fut 
trouvé sur un papyrus du ve ou v i' siècle, et publié par 
Grenfell et Hunt, The Amherst P apiri, part. I, Londres, 
1900, p. 1-22. Le texte fut reproduit par Charles, op. cit., 
p. 84-95. —  Une légende grecque sur le prophète Isaïe, 
publiée en 1870 par Ose. von Gebhart, dans Zeitschrift für 
wissenschaflliche Théologie, p. 330-353, se rencontre en 
beaucoup de points avec le fragment grec. Le texte est 
reproduit dans Charles, op. cit., p. 141-148; traduction 
française dans E. Tisserant, p. 217-226.

3. Versions latines. —  Deux fragments d’une vieille 
version latine, n , 14-m, 13; vn, 1-19, furent trouvés par le 
card. Mai sur deux feuillets palimpsestes du Ve ou VIe siècle 
et édités par lui, en 1828, dans Scriptorum Velerum noua 
collectio ex Vaticanis codicibus édita, t. ni, 2e partie, 
p. 238 sq. Une autre version latine allant de chap. vi à x i, fut 
publiée, d’après un manuscrit inconnu, à Venise, en 1522. 
Tous ces textes sont reproduits par Charles et par E. Tisse
rant.

4. Versions slaves. —  Il en existe plusieurs, mais seule
ment pour la dernière partie de l'Ascension, chap. vi-xi.

II. Traductions. —• 1. en français.—-Migne, Dictionnaire 
des apocryphes, Paris, 1856, voi. i, p. 647-703 ; R. Basset, 
Les Apocryphes éthiopiens traduits en français, ni : l’Ascen
sion d ’Isaïe, Paris, 1894; E. Tisserant, Ascension d'Isaïe. 
Traduction de la version éthiopienne, avec les principales 
variantes des versions grecque, latines et slave, introduction 
et notes, Paris, 1909.

2. en anglais. —  Charles, op. cit. ; le même, A pocrypha and 
Pseudepigrapha of the Old Testament, Oxford, 1913, t. n , 
p. 155-162 (ne traduit que le Martyre d ’Isaïe); le même, 
The Ascension of Isaiah , Londres, 1918 [Translations of 
early documents],

3. en allemand. —  G. Beer dans I-Cautzsch, Die Apokry- 
phen und Pseudepigraphen des A . T., t. n , 1900, p. 119-127 
(ne traduit que les parties auxquelles il attribue une ori
gine juive, c’est-à-dire n , 1-3; v, 2-14); Flemming, dans 
Henneeke, Neutestamentliche Apokryphen, Tubingue, 1904 
p. 292-305 (traduit l ’apocryphe tout entier); H . Duensing, 
dans la 2e édition de Henneeke, 1924, p. 303-314.

III. Travaux divers. —- Mentionnons; Langen, Das Ju- 
denthum in Palastina, 1866, p. 157-167; Deane, Pseudepi
grapha, 1891,p. 236-275; Thomson, Books which influenced 
Our Lord and his Apostles, 1891, p. 451-455; Armitage 
Robinson, art. Isaiah, Ascension of, dans I-Iastings, Dict. 
Bibl., t. n , 1899, p. 499-501; Charles, art. Apocalyptic Lite- 
ralure, dans Cheyne, Ency. bibl., 1 .1, 1899, col. 229,230; 
voir aussi les prolégomènes de son édition; G. Beer, pro
légomènes à sa traduction, et art. Pseudepigraphen des 
A lt. Test., dans Realencyclopedie de Herzog-Hauck, t. x v i, 
1905, p. 260-262; J. Flemming, dans Henneeke, Handbuch 
zu den Neutestamentlichen Apokryphen, Tubingue, 1904, 
p. 323-331; Bousset, D ie Religion des Judenlums, 1906, 
p. 26 ; E. Tisserant, prolégomènes à sa traduction ; Schürer, 
Geschichte des jiidischen Volkes, 4e éd., t. m , 1909, p. 386- 
393; Felten, Neutestamentliche Zeitgeschichte, Ratisbonne, 
1910, 1 . 1, p. 557-559; Székely, Bibliotheca apocrypha, t. i, 
p. 456-481 ; Burkitt, Jewish and Christian Apocalypses, 
Schweich Lectures, Oxford, 1914, p. 45 sq. ; Vacher Burch, 
The Literary XJnity of the Ascensio Isaiae, dans Journal 
of theol. Studies, t. x x , 1918-1919, p. 17-23; M. R. James, 
The lost Apocrypha of the Old Testament, Londres, 1920, 
p. 49, 82-85.

8. Le IV” l ivre  d ' E s d r a s  ou l ’A poca lypse
d ’E s d r a s .  —  Ce livre est un des plus beaux et des
plus touchants que la littérature apocryphe juive 
nous ait légués. Il est incontestablem ent celui qui de 
tous a joui de la plus grande diffusion. Il fut cité 
com me écrit prophétique par des écrivains ecclésias
tiques grecs et latins, traduit en syriaque, en
éthiopien, en arabe, en  arménien, en sahidique, en

géorgien, propagé dans tout l ’Occident par de nom
breux manuscrits de la Bible latine, admis même dans 
l’appendice des éditions officielles de la Vulgate. Au 
cours de son existence il reçut des additions chré
tiennes ; l’apocryphe juif ne comprend que les cha
pitres i i i - x iv  des éditions de la Vulgate, les chap. i - i i  
formant le Ve livre d ’Esdras et les chap. x v -x v i le 
V Ie livre d’Esdras. Les livres canoniques d ’Esdras- 
Néhémie sont désignés dans la Vulgate sous le nom  
de I e' e t I I e livre d ’E sdras; celui qui dans les Septante 
porte le titre de Ier livre d ’Esdras (apocryphe), cons
titue dans l ’appendice de la Vulgate le I I I e livre 
d ’Esdras. Sur ce dernier, voir plus loin.

I. C o n t e n u . —  L ’apocryphe se partage en sept 
visions, dont Esdras aurait été favorisé à Babylone, 
la trentièm e année après la destruction de Jérusalem. 
— Pourquoi D ieu a-t-il permis au péché d’envahir 
le monde et d ’exercer ses terribles ravages ? Pourquoi- 
a-t-il livré le peuple élu à ses oppresseurs, à ces Baby
loniens qui n ’étaient pas meilleurs que lui ? Les voies 
de l ’Éternel, répond l ’ange Uriel, ne peuvent être 
scrutées par l ’homme mortel. Il s ’agit pourtant là 
d’un problème vital, insiste Esdras. Pourquoi la 
raiso’n a-t-elle été donnée à l ’homme, s’il doit ignorer 
ce qui lui tien t le plus à cœur ? E t l ’honneur de Dieu 
n’est-il pas aussi en cause ? Ce monde est près de 
finir, réplique l ’ange, il disparaîtra quand le nombre 
des justes sera com plet. Des signes avant-coureurs en 
annonceront la consom m ation prochaine, m , 4-v, 19.

La deuxièm e vision pose de nouveau le problème 
des destinées d’Israël. Pourquoi le peuple choisi, 
dont Dieu avait fait sa propriété, a-t-il été aban
donné aux Gentils ? Esdras se préoccupe aussi du 
jugem ent dernier, v , 20-vi, 34.

La troisième vision est encore consacrée en partie 
au sort de la malheureuse nation juive. B ientôt cepen
dant, la discussion s’élève à des considérations d’ordre 
plus général. Le Messie apparaîtra et donnera le 
bonheur à ceux qui vivront en ce tem ps-là. Puis les 
morts ressusciteront et seront jugés. Mais peu d’hom
mes seront sauvés. Au tribunal divin, personne ne 
peut intercéder pour les pécheurs ; Dieu est sans 
doute miséricordieux, bon et longanim e, mais si le 
monde présent a été créé pour beaucoup d’hommes, 
le monde futur n ’est fait que pour un petit nombre. 
Aux demandes angoissées d’Esdras l ’ange répond en 
le rassurant sur son com pte personnel et en l ’enga
geant à oublier les pécheurs dont le châtim ent est 
pleinem ent m érité, vi, 35-ix, 25.

Dans les révélations suivantes, Esdras contemple 
la gloire future de Jérusalem, ix , 26-x, 60, apprend 
l ’époque du jugem ent par la vision de l ’aigle à trois 
têtes, douze ailes et huit ailerons, x i, 1-xn, 51, et 
entrevoit le Messie sous l ’image d’un homme sortant 
de la mer, ainsi que les événem ents qui accom pagne
ront sa venue, xm , 1-58. Dans une dernière vision, 
Esdras reçoit l ’ordre d’écrire des ouvrages qui puissent 
instruire les générations futures ; car la Loi a été 
brûlée et personne ne peut plus connaître les œuvres 
de Dieu. Quarante jours durant, Esdras, rempli de 
sagesse divine, dicte à cinq scribes et compose ainsi 
quatre-vingt-quatorze livres : vingt-quatre (les livres 
canoniques de TA. T.) devaient être publiés, les 
soixante-dix autres (les apocryphes) devaient être 
confiés seulem ent aux sages du peuple. Après quoi, 
Esdras fut enlevé, x iv , 1-50.

II. D a t e  d e  c o m p o s it io n . —  Pour fixer la date 
de com position de l ’apocryphe, on dispose principa
lem ent des données fournies par la vision de l ’aigle. 
M alheureusement le m ystère dont l ’auteur a voulu  
envelopper ses indications reste en partie im péné
trable. Il serait trop long d’exposer tous les systèm es 
échafaudés sur ce texte  obscur. Disons seulem ent que
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les uns voyaient dans les souverains, sym bolisés par 
les ailes de l ’aigle, les principaux personnages de l’his
toire romaine depuis Romulus jusqu’à César (Laurence, 
van der Vlis, Lücke), d ’autres les Ptolém ées ou les 
Séleucides (Hilgenfeld), d ’autres enfin, et à juste titre, 
les empereurs romains à partir de César. Les partisans 
de cette dernière opinion se divisent à leur tour en 
plusieurs camps : le plus grand nombre s’arrête au 
règne de Dom itien (a. 81-96 : Gfrorer, Dillm ann, pre
mière manière, W ieseler, Reuss, Lupton, Gunkel, Tha- 
ckeray, Gousset, mais cet auteur ne serait pas éloigné 
de croire que les quatre premières visions ont été 
com posées à une époque assez rapprochée de la ruine 
de Jérusalem, O. H oltzm ann, Fr. Martin, Lagrange, 
Schürer, Felten) ; quelques-uns descendent à Nerva 
(a. 96-97 : Volkmar, Langen, H ausrath, Renan, 
R osenthal, Dillm ann, seconde manière, 1888), ou à 
Trajan (a. 98-117 : Baldensperger, Bruno Violet).

L ’émotion intense qui règne dans tou t le livre 
m ontre bien que la catastrophe à laquelle l’auteur 
fa it allusion est relativem ent récente. Jérusalem  
est en ruines, m , 2; x , 48 ; xn , 48, détruite par les 
flammes, xn , 44, et ses murs sont abattus, x i, 42 ; 
le Temple est renversé, x , 21, le culte a cessé, x , 21 sq., 
le peuple a été emmené en captivité, v, 28 ; x , 22 ; 
Sion est au pouvoir de ses ennemis, x , 23. L’auteur 
veut précisém ent apporter à ses malheureux core
ligionnaires une parole de consolation et leur faire 
oublier le triste présent par les magnifiques promesses 
de l ’avenir. T out converge donc vers la même époque, 
la fin du Ier siècle, et cette date cadre bien avec l ’in
dication du prologue, ni, 1 ; cf. n i, 19, selon laquelle 
Esdras écrivit trente ans après la destruction de 
Jérusalem. Il semble avoir utilisé les Antiquitates 
Biblicae du Ps.-Philon qui, d ’après Jam es, ont été 
com posées dans les dernières années du Ier siècle après 
J.-C., cf. Br. Violet, D ie Apokalypsen des Esra und 
des Baruch, 1924, p. x l v ii- x i .i x .

III. U n i t é  d u  IVe l iv r e  d ’E s d r a s . — • L ’unité 
du livre a été fortem ent com battue par Kabisch, qui 
crut pouvoir décomposer l’apocryphe en cinq docu
m ents indépendants :

S  =  apocalypse de Salathiel, écrite vers l ’an 100 
après J.-C., à Rom e;

E  =  une apocalypse d ’Esdras, vers 31 av. J.-C., aux 
environs de Jérusalem;

A  =  la vision de l’aigle, vers 90 apr. J.-C., par un 
zélote;

M  — la vision du F ils de l’homme, vers le temps de 
Pom pée, à Jérusalem;

E 1 =  un fragment d ’Esdras, vers 100 après J.-C.
Le tout fut groupé et arrangé par un rédacteur zélote, 

R, vers l ’an 120 .
Les conclusions de Kabisch furent acceptées dans 

l ’ensemble par de Faye, par Box, et, « à titre provi
soire », par Charles ; d ’autres les accueillirent avec une 
défaveur marquée, par exem ple Clemen, Gunkel, Bal
densperger, Schürer,Porter, Felten, Sanday, Headlam, 
B urkitt, Lagrange, Keulers, Jam es, Violet. Le P. 
Lagrange écrit ; « C’est avec raison (qu’on m aintient 
l ’unité d ’auteur), tant sa personnalité très accusée 
inspire toute la matière. Il ne s’agit pas ici, comme 
dans l ’Hénoch éthiopien, de livres mis bout à bout, et 
d ’un cachet spécial, quelques-uns avec des titres 
particuliers; il faudrait supposer que le rédacteur a 
fait une mosaïque, et si l ’hypothèse n’a rien d’invrai
semblable, elle s’accorde mal avec l ’accent qui domine 
partout. La mosaïque est dans les idées, non dans les 
docum ents. L ’auteur était en présence de certains 
élém ents traditionnels; il n ’a su ni les fondre, ni éli
miner ceux qui étaient inconciliables avec son thèm e 
principal. On peut même dire que l ’échec de cette 
tentative, hasardée par un esprit puissant et une

âme profondément religieuse, est le principal intérêt 
du livre d’Esdras comparé à la jeune théologie chré
tienne, » Rev. bibl., 1905, p. 487. L ’unité du livre doit 
donc être maintenue.

IV. L ’a u t e u r  d u  IV e l iv r e  d ’E s d r a s  a - t - il  s u b i

D E S  IN F L U E N C E S  C H R É T IE N N E S  ? ---  L ’auteur du IV e
livre d ’Esdras a écrit près de soixante-dix ans après 
la fondation du christianism e, et peut-être en Pales
tine même. Br. Violet place cependant la compo
sition du livre à Rom e, et G. Beer ne refuserait pas 
de prendre cette hypothèse en considération. Kabisch  
propose le m ême lieu d’origine pour ce qu’il appelle, 
l 'apocalypse de Salathiel. Quoi qu’il en soit de cette  
question, l ’auteur a-t-il connu la religion nouvelle ? 
A-t-il été influencé par elle ? La question est des plus 
délicates. Un seul passage du texte  latin trahit nette
ment une main chrétienne; c ’est vu , 28, où le m ot de 
« Jésus » a été interpolé. Mais l ’écrivain juif a pu se 
trouver en contact plus ou moins direct avec des idées 
chrétiennes : les doctrines constituent une atmosphère 
ambiante qu’on respire souvent sans y  prendre garde. 
A une époque de controverses religieuses, on peut 
être amené, sans trop s’en rendre com pte, à renforcer 
certains enseignem ents et à reléguer dans l ’ombre 
certains autres. Il est aussi malaisé d’évaluer les ré
percussions lointaines d’une doctrine que de mesurer 
les ondulations que produit dans la mer le passage 
d’un navire. On est frappé de rencontrer dans IV e 
Esdr. des phrases comme les suivantes : vm , 3, M ulti 
quidem creati sunt, pauci antem salvabuntur, cf. M atth., 
x x i i , 14 : M ulti enim sunt vocati, pauci vero electi. 
IV e Esdr., x i i i , 29-32 : «Voici que des jours viendront... 
où une grande terreur tombera sur les habitants de 
la terre. E t les uns se m ettront à com battre les autres, 
ville contre ville, pays contre pays, nation contre 
nation (gens ad gentem et regnum adversus regnum). 
E t quand cela se fera et que ces signes arriveront... 
alors mon fils sera révélé, » cf. Luc., x x i , 7-27 : Quando 
haec erunt, et quod signum  quum fieri incipient ?... 
cum audicritis proelia et seditiones... surget gens 
contra gentem et regnum adversus regnum... et tune 
videbunt F ilium  hominis venientem in nube. IV e E sdr., 
x , 7 : Sion, mater nostra, cf. Gai., il, 26 : Jérusalem, 
quæ est mater nostra. IV e E sdr., x i i , 42 : « De tous les 
prophètes tu  nous es seul resté... comme une lampe 
dans un lieu obscur (sicul lucerna in loco obscuro), » 
cf. I l  Petr., i, 19: Habemus firmiorem propheticum  
sermonem, cui bene facitis attendentes quasi lucernæ 
lucenti in caliginoso loco. Comparer aussi I V e Esdr., 
vi, 23, avec I Thess., iv , 16; I Cor., xv , 52; Matth., 
x x iv , 31 (la trom pette du jugem ent dernier) ; 1 Ve Esdr. 
vi, 24 sq., avec Marc., x i i i , 12 sq.; IV e Esdr., vu , 39- 
42, avec Apoc. Joa., x x i, 23; x x i i , 5; /V e E sdr., v, 18, 
avec M atth., x , 16 ; IV e Esdr., v , 42, avec M atth., x i x , 
30; IV e E sdr., iv , 35, avec Apoc., vi, 9 sq.; d’après 
Jam es, la ressemblance, dans ce dernier cas, est si 
étroite qu’on doit supposer, ou que IV e Esdr. a fait 
un emprunt à l’Apocalypse de saint Jean, ou que 
les deux ont puisé à une source commune; dans 
Cheyne, Ency. bibl., t. ii, col. 1394.

Ce qui est encore plus im portant, c’est qu’Esdras 
présente sur certains points des analogies saisissantes 
avec des doctrines néo-testam entaires, tandis que sur 
d’autres il semble vouloir prendre juste le contrepied. 
En affirmant, com me il semble bien le faire, que le  
jugem ent dernier se fera par Dieu lui-même et par 
nul autre, vi, 6 : per me et non per alium  (vers, lat.), 
l’auteur ne veut-il pas contredire l ’enseignem ent du 
Nouveau Testam ent sur le rôle du Christ au jour 
de la parousie ? cf. Gunkel, loc. cit., p. 364, note r; 
Lagrange, Rev. bibl., 1905, p. 490. E t quand il déclare 
que « personne d’entre les habitants de la terre ne 
peut voir » le Messie et ses compagnons, jusqu’au
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jour marqué, xm , 52, n’y a-t-il pas là une « nuance 
anti-chrétienne » ? Lagrange, loc. cit., p. 498. Ses 
affinités avec saint Paul ont frappé plusieurs critiques : 
« Tous deux sont persuadés de la profonde corrup
tion de la nature humaine, et désespèrent de pou
voir mériter le salut par les œuvres de la loi, confor
m ém ent à la théorie juive; tous deux aussi ont des 
tendances universalistes, » Gunkel, loc. cit., p. 342, 
cité et approuvé par le P. Lagrange, loc. cit., p. 488; 
cf. aussi Lupton, loc. cit., p. 80. Sanday, dans sa 
préface à l’ouvrage de Box, p. 9* sq., croit pouvoir 
expliquer les analogies par l ’influence de l’école de 
Gamaliel. Charles analyse les conceptions du IV e livre 
d’Esdr. sur la Loi, la justification par les œuvres, 
le péché originel et la liberté, et arrive à la conclu
sion qu’un élém ent chrétien a pénétré dans cet 
apocryphe; « c’est même cet élém ent chrétien qui, 
sans doute, lui obtint et conserva une si haute posi
tion dans l ’Église chrétienne, » The Apocalypse of Ba- 
ruch, p. v i i i , l x ix  sq., 39, 92, 93 ; cf. aussi A  critical 
history of the doctrine of a future L ife, 2e éd., 1913, 
p. 337. L’attitude découragée de l ’auteur vis-à-vis 
de la Loi, ix , 29-37, ses plaintes sur la corruption 
quasi générale de l ’hum anité et du peuple élu lui- 
même, vm , 35; vu , 48, l’insistance avec laquelle il 
m entionne la foi à côté des œuvres, ix , 7; xm , 23; cf. 
■lac., n , 14-xxvi, l’appel désespéré à la miséricorde 
divine, vu, 139; vm , 31 sq., voilà, en effet, des traits 
qu’on ne rencontre guère dans la littérature juive 
antérieure à saint Paul.

Chacune de ces expressions, chacun de ces senti
m ents, peut s’expliquer, à la rigueur, par des influences 
purem ent juives. Il n ’en est pas moins vrai que l’en
semble des indices énumérés éveille le soupçon que 
des doctrines chrétiennes aient agi, directem ent ou 
indirectement, sur l ’auteur du IV e livre d ’Esdras.

V. T e x t e s . —  Depuis l ’étude que W ellhausen fit 
sur la langue prim itive du livre, l ’hypothèse d’un 
original grec est presque généralement abandonnée. 
Bien que toutes les versions qui nous restent provien
nent d’un texte  grec, il paraît certain que ce texte  
fut lui-mêm e traduit sur l’hébreu ou l ’araméen. C’est 
la version latine qui a le plus fidèlement conservé 
l ’aspect général de l ’œuvre première. E t pourtant 
nous ne la possédons com plète que depuis 1875 : la 
plupart des m anuscrits (plus de soixante), ainsi que 
notre tex te  de la Vulgate, dérivent d ’un codex de 
l ’abbaye de Saint-Germain, dans lequel la dispari
tion d’une feuille avait produit une lacune de 
soixante et onze versets entre vu , 35 et vu , 36. Bensly  
put combler le vide au m oyen d’un manuscrit indé
pendant du Sangermanensis : The m issing fragment 
of the latin translation of the fourth book of Ezra, 
discovered and edited with an introduction and notes, 
Cambridge, 1875. La version syriaque est connue 
seulem ent depuis une cinquantaine d’années, et par 
un seul manuscrit, découvert par Ceriani dans l ’Am- 
brosienne de Milan. La version éthiopienne avait été 
publiée dès 1820 par Laurence. Les deux versions 
arabes sont de moindre utilité que les précédentes 
pour la reconstitution du texte primitif. Enfin, un 
fragment de version sahidique (c. x i i i , 29-46), connu 
depuis 1904, est venu montrer que le IVe liv. d ’Esdras 
était aussi répandu dans l ’Église copte.

V IL  I n f l u e n c e  e x e r c é e  p a r  l e  IVe l iv r e  d ’E s 
d r a s . —  Cet apocryphe fut utilisé par VApocalypse 
syriaque de Baruch. Bien que la relation contraire soit 
défendue par Charles, Kabisch, Clemen, W ellhausen, 
Ryssel, Schürer, Székely, l ’opinion que nous adoptons 
rallie le plus de suffrages et nous paraît m ieux fondée. 
Elle com pte parmi ses partisans Ewald, I.angen, 
Hilgenfeld, H ausrath, Stâhelin, Renan, Drummond, 
Dillmann, Rosenthal, Gunkel, Thackeray, Jam es, Bal

densperger, Bousset, Lagrange, Felten, Br. Violet, B ox.
Le IV e livre d ’Esdras ne semble avoir trouvé aucun 

écho dans la littérature rabbinique. Par contre, il 
fut utilisé dans quelques apocalypses qui, du moins 
sous leur forme présente, sont d’inspiration chrétienne : 
par l 'Apocalypse grecque d’Esdras, publiée par Tis- 
chendorf, Apocalypses apocryphes, Leipzig, 1866, 
p. 24-33 ; par l ’Apocalypse grecque de Baruch, éditée 
par Jam es, Apocrypha Anecdota, t. n , Cambridge, 1897, 
p. 84-94 ; peut-être aussi par l 'Apocalypse grecque de 
Sédrach, éditée égalem ent par Jam es, Apocrypha Anec
dota, t. i, Cambridge, 1893, p. 130-137. La première 
citation explicite du livre se rencontre dans Clément 
d’Alexandrie, avec la formule ’ 'EaSpaç ô irpocp 
Xéyet. Le livre est encore mis à contribution par le Pas- 
leur d ’Hermas, par les Constitutions apostoliques, par 
le Ps.-Ambroise, par Priscillien, par l ’auteur de 
1 ’Opus Imperfectum in Matthaeum (Propheta Ezra... 
dicit) et surtout par saint Ambroise qui cite comme 
« Écriture » le tex te  du « prophète Esdras ». Les 
allusions qu’on a voulu relever dans 1 ’Épître de B ar
nabe, dans Tertullien, dans saint Cyprien, dans Com- 
modien, sont loin d’être certaines. Par contre, c’est 
très probablement du IV e livre d ’Esdras que provient 
la légende, si répandue dans l ’antiquité chrétienne, 
selon laquelle les Écritures inspirées, perdues depuis 
la ruine de Jérusalem, auraient été rétablies mira
culeusem ent par Esdras (saint Irénée, Tertullien, 
Clément d’Alexandrie, Priscillien, saint Basile, saint 
Jean Chrysostome). Saint Jérôme traite de « rêves » 
les élucubrations de notre apocalypse : Non apocry- 
phorum tertii et quarti (Esdræ) somniis delectetur; 
Praef in vers. libr. Ezrae, P. L ., t. x x v m , col. 1403. 
Ce verdict sévère, mais juste, du grand exégète n ’em
pêcha pas le livre de jouir d ’une grande faveur durant 
tou t le Moyen Age.

B iblio g r aph ie . ■—■ 1. Éditions. —• 1. Version latine. —■ 
La première édition critique fut celle de Volkmar, 1863. 
Puis vinrent celles de Hilgenfeld, M essias Judaeorum, 
Leipzig, 1869, p. 114-182, de Fritzsche, Libri apocryphi 
Vet. Test, graece, Leipzig, 1871, et de Bensly-Jam es, 
The fourili book of Ezra, the latin version edited from the 
M SS. by R. Bensly, with an introduction by M. R . James 
[dans Texts and Studies, contributions to biblical and pa- 
tristic literature, edited by I. Armitage Robinson, t. m , n. 2 ], 
Cambridge, 1895. Cette dernière édition utilisait quatre 
manuscrits (S, A, C, M). Trois autres manuscrits (N, V, L) 
furent mis à contribution pour l ’édition de Bruno Violet, 
Die Esra-Apokalypse (IV e Esra). Erster Teil : Die Uberlie- 
ferung [die griechischen christlichen Schriftsteller der ersten 
drei Jahrhunderte], Leipzig, 1910; G. H . Box, The Ezra- 
Apocalypse, Londres, 1912, reproduit p. 323-362 le texte  
de Fritzsche et donne en note les principales variantes de 
Bensly-James et de Violet.

2. Version syriaque. —■ Elle fut publiée par Ceriani, dans 
les Monumenla sacra et profana, t. v , fasc. 1, Milan, 1868. 
Le texte syriaque se trouve aussi dans la reproduction 
phototypique qui fut faite de tout le manuscrit, de 1876- 
1883 : Translatio Syra Pescitto Veteris Testamenti ex codice 
Ambrosiano saec. fere VI photo-lithographice édita, curante 
et adnotante A. M. Ceriani, 2 vol. en 4 parties. Dès 1866, 
ce savant en avait donné une traduction latine, op. cit., 1 .1, 
fasc. 2, p. 99-124, qui fut reproduite, avec de légères 
modifications, dans Hilgenfeld, Messias Judaeorum, p. 212- 
261. —  Traduction allemande de ce texte, dans Br. Violet, 
op. cit.

3 Version éthiopienne. —  Elle fut publiée en 1820 par 
Laurence, avec une traduction latine; celle-ci, revue et 
corrigée d’après d’autres manuscrits éthiopiens, fut ajoutée 
par Hilgenfeld à ses autres traductions du IVe Esdr., op. 
cit., p. 262-322. Une édition critique du texte fut donnée 
seulement en 1894, par Dillmann, dans sa B iblia  Veteris 
Testamenti aethiopica, t. v : Libri Apocryphi, Berlin, 1894. 
Traduction française de ce texte : Basset, Les apocryphes 
éthiopiens, trad. en français, ix , Apoc. d’Esdras, Paris, 
1899. Une traduction allemande, d’après Dillmann et le 
manuscrit Z, dans Br. Violet, op. cit.

4. Versions arabes. —- Un premier texte (a r .1 ou arabe
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En.) fut publié par Ewald, Abhanalungen der Gôttinger 
Gesellschaft der W  issenschaften, t. x i, 1862-1863 (traduc
tion latine, dans Hilgenfeld, op. cit., p. 323-377); un second 
(ar 2. ou arab. Gild.) par I. Gildemeister, Esdrae liber quar- 
tus arabice e codice Vaticano nunc primum edidit, Bonn, 
1877, avec une traduction latine. Enfin on connaît encore 
deux fragments, x iv , 38-50; v, 59-vi, 6, dont le premier 
fut publié, avec une traduction latine, par Gildemeister, 
op. cit., p. 4 0 sq ,,le  second par Br. Violet, op. cit., p. 443. 
Une traduction allemande de tous ces textes est donnée 
par Br. Violet.

5. Version arménienne. —  Elle fut publiée par les mé- 
chitaristes de Venise, d’abord en 1805 dans leur édition 
de la Bible arménienne, puis en 1896 dans leur édition des 
Apocryphes de VA. T. Une traduction latine en fut faite, 
d ’après quatre manuscrits, par Petermann, pour Hilgen
feld, Messias Jud., p. 378-433. Br. Violet a donné, dans 
son édition, une traduction allemande de ce travail de 
Petermann.

6. Version sahidique. —  Un seul fragment en a été re
trouvé jusqu’ici, c. xm , 29-46 : Leipoldt et Violet, 
Zeitschrift für agyptische Sprache und Altertumskunde, 
t . x l i ,  1904, p. 138-140. Traduction allemande du fragment 
dans Br. Violet, op. cit., p. 385-395.

7. Version géorgique. —  L’existence de plusieurs manus
crits d’une vieille version géorgique est certaine, mais 
aucun n’a encore été publié, cf. Br. Violet, op. cit., p. x l i -
XLm.

II. Traductions. —  Outre celles qui ont été déjà citées, 
il faut encore mentionner : 1. en français. —  Migne, Diction
naire des Apocryphes, t. i, Paris, 1856, col. 570-647 ; Pifïard, 
dans Crampon, La sainte Bible, t. vn, 1904, p. 558-629. 
Ces deux traductions n’ont point de valeur critique.

2. en anglais. — Bissel, The Apocrypha of the Old Testa
ment, New-York, 1880, p. 641-664; Lupton dans Wace, 
Apocrypha, Londres, 1888, t. I, p. 71-148; G. H . Box, 
The Esra Apocalypse, being chapters iii-xiv of the book com- 
monly known as IV  Ezra (or II Esdras), translated from a 
critically revised text, with critical introduction, notes and 
explanations; with a général introduction to the Apocalypse, 
and an appendix, containing the latin text, together with a 
prefatory note by W. Sanday, Londres, 1912; le même, dans 
Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old 
Testament, Oxford, 1913, t. n , p. 542-624.

3. en allemand. —  Bruno Violet, Die Apokalypsen des 
Esra und des Baruch. Erste Halfte : Die Esra-Apokalypse 
( IV Esra). Zweiter Teil : die deutsche Textherstellung 
[die griechischen christlichen Schriftsteller, t. x x x n , 1 ], 
Leipzig, 1923. Cette traduction s’appuie sur la comparai
son critique de tous les textes actuellement connus.

III. Travaux divers. —  Parmi les nombreuses études qui 
ont eu pour objet le IV e livre d'Esdras, mentionnons les 
suivantes : Langen, Das Iudenthum in Palastina, 1866, 
p. 112-139; Le Hir, Études bibliques, Paris, 1869, t. I, 
p. 139-250; Drummond, The Jewish Messiah , 1877, p. 84- 
117; Lupton, prolégomènes à sa traduction, p. 71-81; 
Kabisch, Das vierte Buch Esra auf seine Quellen untersucht, 
Gôttingue, 1889; de Faye, Les Apocalypses juives, Paris, 
1892, p. 15-25, 35-45, 103-123, 155-165; James, prolégo
mènes à l’édition de Bensly-James, p. i-xc; Charles, The 
Apocalypse of Baruch, Londres, 1896, p. Lxvn-Lxxvi; le 
même, A  critical history of the Doctrine of a future life, 2e éd., 
Londres, 1913, p. 337-353; Clemen, dans Theol. Studien 
und Kritiken, 1819, p. 237-246; Thackeray, art. Esdras, 
second book of, dans Hastings, Dict. B ibl., 1 .1, 1898, p. 763- 
766; Basset, prolégomènes à sa traduction française, p. 1- 
24; Wellhausen, Skizzen und Vorarbeiten, t. v i, 1899, 
p. 234-247; Gunkel, prolégomènes à sa traduction alle
mande; James, art. Esdras, fourth book of, dans Cheyne, 
Ency. bibl., t. sii, 1901, col. 1392-1394; Baldensperger, Das 
Selbstbewusstein Iesu, I. H alfte, Die messianiscli-apoka- 
lyptischen Hoffnungen des Judentums, 3e éd., Strasbourg, 
1903, p. 44-53; Volz, Jüdische Eschatologie, 1903, p. 30-34; 
G. Beer, art. Pseudepigraphen des Alt. Test., dans Realen- 
cyclopedie de Herzog-Hauck, t. x v i, 1905, p. 244-249; 
Lagrange, Notes sur le Messianisme au temps de Jésus, dans 
la Rev. bibl., 1905 [p. 481-514], p. 486-501; le même, 
Le Messianisme chez les Juifs, Paris, 1909, p. 101-109; 
Bousset, Die Religion des Judentums, 2e éd., Berlin, 1906, 
p. 39 sq. ; O. Holtzmann, Neutestamentliche Zeitgeschichte, 
2e éd., 1906, p. 296-298; L. Vaganay, Le Problème eschato- 
logique dans le IV e livre d ’Esdras, Paris, 1906; Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes, 4e éd., t. m, 1909, p. 315-

336; Felten, Neutestamentliche Zeitgeschichte, 2 vol., Ratis- 
bonne, 1910, t. I, p. 581-587; Br. Violet, prolégomènes 
à son édition, p. i - l x h , et à sa traduction allemande, 
p. v i i - lv ;  cf. ibid., p. 337-343 et 351-357; Sigwalt, Die 
Chronologie des IV  Bûches Esdras dans Biblische Zeitschrift, 
1911, p. 146-148; G. H . Box, prolégomènes à sa traduction 
p. i - l x x v i ;  Székely, Bibliotheca Apocrypha, t. i, 1913, 
p. 284-328; J. Keulers, Die Eschatologische Lchre des vierten 
Esrabuches, Fribourg-en-Br., 1922, [Biblische Studien, 
Bd. x x , H. 2-3],

9. L ’A p o ca ly p s e  s y r i a q u e  de  B a ru c h .  —  Cet
apocryphe n’est connu que par un seul m anuscrit, 
le fam eux codex m ilanais de la Peschito, qui conte
nait aussi la version syriaque du IVe livre d ’Esdras. 
Ceriani, qui le décuvrit, en donna d’abord ' une 
traduction latine, puis édita le texte  lui-même en 
1871. —  Les derniers chapitres du livre, c. lx x v ii i-  
lx x x v ii ,  qui forment la lettre de Baruch aux neuf tri
bus et demie, ont eu une existence séparée; imprimés 
déjà dans les polyglottes de Paris, 1629-1645, et de 
Londres, 1654-1657, ils furent réédités par Ceriani, 
Charles et Kmosko. Ceriani, M onum snta..., t. v, fasc. 2, 
p. 167-180, d ’après trois manuscrits, avec une tra
duction latine; Charles, The Apocalypse of Baruch, 
Londres, 1896, p. 124-167, d’après dix manuscrits, 
avec une traduction anglaise; cf. The Apocrypha, 
t. ii, p. 521-526; Kmosko, Patrol. Syr., t. n , Paris, 
1907, p. 1208-1237, d ’après les mêmes manuscrits, 
avec une traduction latine.

I. Co n t e n u . —  Il est difficile de discerner dans 
l ’ouvrage des divisions bien tranchées. Baruch voit 
les Chaldéens paraître sous les murs de Jérusalem; 
ils s’en emparent après que des anges ont caché, en 
lieu sûr, les vases sacrés et mis le feu aux quatre coins 
de la ville. Tandis que Jérémie accompagna les captifs 
jusqu’en Babylonie, Baruch reste auprès des ruines 
de la cité sainte et exhale sa douleur en des plaintes 
véhém entes, c. i-x ii. Une voix céleste lui apprend que 
le châtim ent des nations, si fières de leur prospérité, 
viendra à son heure et qu’Israël sera finalement ré
compensé, c. x n -x x . Mais l’arrivée du Messie sera pré
cédée de douze périodes de tem ps, pendant lesquelles 
les pires fléaux s’abattront sur l’hum anité. Quand le 
Messie se sera révélé, le peuple de Dieu nagera dans 
les délices : Béhém oth et Léviathan serviront aux 
survivants de nourriture en des festins pantagrué
liques; la fertilité de la terre dépassera même ce que 
l ’im agination la plus débridée peut rêver. Les justes 
ressusciteront, tandis que les m échants seront dans 
l'épouvante, c. x x i-x x x iv . Dans une vision, Baruch 
entrevoit la victoire du Messie figuré par une vigne 
et une source, contre les nations païennes, sym bolisées 
par une forêt et, en dernier lieu, par un cèdre, c. x x x v -  
x lv i .  Cependant, le Voyant désire être renseigné sur 
le sort qui attend les justes et les méchants après la 
résurrection. Satisfaction lui est donnée : les impies 
deviennent des fantôm es et seront dans l'affliction, 
les bons au contraire resplendiront et leur gloire sera 
plus grande que celle des anges, c. x lv i i - l i i .  Une 
nouvelle vision dévoile à ses yeux l ’histoire religieuse 
du monde jusqu’à l ’avènem ent du Messie. Un nuage, 
dont le bord supérieur laisse apercevoir quelque chose 
de semblable à un grand éclair, sort de la mer et fait 
pleuvoir sur la terre, à douze reprises différentes, des 
eaux noires alternant avec des eaux claires, sym bo
lisant ainsi les alternances de mal et de bien qui ont 
marqué les principales étapes de l ’hum anité. Une 
dernière fois des eaux noires inondent la terre : ce 
sont les tribulations qui précèdent les jours du Messie. 
L’éclair paraît, illumine la terre entière et établit 
sa domination sur elle, c. l i i i - lx x v i .  Enfin Baruch 
exhorte le peuple à la fidélité envers la Loi et compose 
deux lettres : il fait porter la première, par un aigle, 
aux neuf tribus et demie et envoie la seconde, par
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trois hommes, aux Juifs de Babylone, c . l x x v h . La 
lettre aux neuf tribus et demie nous a été seule conser
vée. Baruch écrit aux déportés du royaume d’Israël 
que le jugem ent divin a m aintenant aussi attein t Jé
rusalem, dont Nabuchodonosor vien t d ’abattre les 
murs et d’emmener les habitants en captivité. Mais 
Dieu châtira les oppresseurs de son peuple; qu’on 
fasse pénitence et qu’on garde inviolablem ent la Loi 
du Très-Haut, c. l x x v ii i- l x x x v i i .

II. U n i t é  d e  l ’A p o c a l y p s e  d e  B a r u c h . —  L’unité 
de cette apocalypse a été contestée au même titre 
que celle du IVe livre d’Esdras. Kabisch et de Faye la 
disséquèrent en quatre docum ents principaux, à 
l ’origine indépendants entre eux; Charles porte leur 
nombre à six ou sept, sans com pter le rédacteur 
final. Il est indéniable que le livre présente moins 
d’unité et de cohésion que IV e Esdras; on est frappé 
par le décousu et le heurt des pensées, quelquefois 
m ême par de véritables contradictions. Mais ne faut- 
il pas m ettre une bonne partie de ces imperfections 
au com pte de la tradition du tex te  ? Un seul m a
nuscrit nous a conservé l’ouvrage, en syriaque, c’est- 
à-dire dans une version faite sur le grec. Le titre 
actuel du livre le dit expressém ent : A pocalypse de 
Baruch, fils de Nérie, traduite du grec en syriaque, 
et la critique interne confirme cette donnée. E t le 
grec est lui-même, selon tou te  probabilité, la tra
duction d’un original hébreu! E t puis, les apoca
lyptiques, qui m ettaient en œuvre des m atériaux  
légués par les générations passées, se croyaient-ils 
tenus d’établir entre les différents éléments dont ils 
disposaient un accord aussi rigoureux qu’aurait pu 
le souhaiter un savant du xx» siècle ? Enfin, « le 
principal argument (des adversaires de l ’unité) 
consiste à opposer comme inconciliables chez un 
m ême auteur les parties messianiques et celles qui 
roulent sur les fins dernières. On oublie que l’auteur 
devait nécessairem ent concilier ces deux points de 
vue, mais qu’il ne pouvait traiter des deux à la fois. 
C’est pour cela aussi que dans certains passages il 
ne fait aucune allusion à la ruine de Jérusalem, 
Lagrange, dans Rev. bibl., 1905, p. 508. On ne peut 
donc qu’approuver les critiques (Clemen, Ryssel, 
Lagrange, Schürer, Felten, Br. Violet) qui accueillent 
avec méfiance les conclusions d’analyses souvent 
ingénieuses mais insuffisamment dém onstratives.

III. D a t e  d e  c o m p o s it io n . —  La date qu’on assi
gne à la composition de Y apocryphe dépend des opi
nions qu’on professe sur l’unité d’auteur et sur la 
question de ses rapports avec le IVe livre d’Esdras. 
Il paraît certain qu’il dépend de cette dernière apo
calypse. Il a égalem ent utilisé les Antiquitales biblicæ  
du Ps.-Philon dont Jam es place la  date de com posi
tion dans les dernières années du ier siècle apr. J.-C., 
The biblical Antiquities of Philo, nom first translated 
from the old latin version, Londres et New-York, 1917, 
p. 29-33; cf. Br. Violet, D ie Apokalypsen des Esra 
und des Baruch, Leipzig, 1924, p. l x x v h -l x x x i . 
La seule donnée interne qui sem ble fournir quelque 
précision est le passage suivant ; « Dans peu de temps 
l’édifice de Sion sera ébranlé, pour être rebâti. Cepen
dant cette construction ne demeurera pas, mais une 
seconde fois elle sera déracinée et restera dans la déso
lation pendant un certain tem ps. E t après cela elle 
sera renouvelée glorieusement et achevée pour tou 
jours, » x x x i i , 2-4. Mais ce passage est assez difficile 
à interpréter. Selon Charles et K m osko, il présente 
comme future la première destruction de Jérusalem  
(par Nabuchodonosor), et se trouve en contradiction  
avec tou t le contexte qui suppose la ruine déjà 
accomplie; c’est une interpolation qui ne peut nous 
renseigner sur la date du livre. Selon Br. V iolet, 
il n’y  a pas d’interpolation; il s’agit du Temple de

Zorobabel et de celui d ’Hérode. Mentionnons- 
pour mémoire, la note de Sigwalt, Biblische Z eit, 
schrift, 1911, p. 392 sq., qui, grâce à des calculs qu’on 
peut trouver assez arbitraires, fixe Tannée de compo
sition en 82 après J.-C. —  Kabisch, de Faye et Charles 
placent certaines parties du livre avant la destruction  
de Jérusalem (par exem ple les deux visions du cèdre 
et du nuage), d ’autres après cet événem ent. Le der
nier rédacteur aurait vécu « à une époque bien posté
rieure », de Faye, p. l x v ;  au tem ps de Papias, Kabisch; 
avant Tan 130, Charles. Ceux qui tiennent pour l’unité  
d’auteur, mais adm ettent qu’il est antérieur à 
IV Esdras, en plaçent la com position peu après Tan 70 
de l ’ère chrétienne. Ceux qui le font dépendre de 
IVe Esdras —- et nous adoptons pleinement cette  
manière de voir —  se rangent à une date voisine de 
la fin du I er siècle. « Si Esdras a écrit vers la fin du 
règne de Domitien, dit le P. Lagrange, il faudra reculer 
Baruch jusqu’au tem ps de Trajan; une date un peu 
tardive, la fin du règne de Trajan, expliquerait pour
quoi l ’Église chrétienne, qui a fait si bon accueil à 
IV Esdras, a négligé Baruch, » Rev. bibl., 1905, p. 510. 
Br. Violet en fixe la date « aux deux premières décades 
du n e siècle », avant l’empereur Hadrien. Ce qui 
aujourd’hui est regardé par tous comme certain, c’est 
que le désastre national dont il est question, doit 
s’identifier avec la prise de Jérusalem par Titus, et 
non avec l’invasion dé Pom pée (63 av. J.-C.). Cette 
dernière opinion était défendue par Thomson, Books 
which influenced Our Lord, p. 253-267, 414-422.

IV. L i e u  d ’o r ig in e  ■— La patrie de l ’apocalypse ne 
peut se déterminer avec certitude. La langue employée, 
la tendance générale des doctrines, l ’étroite parenté  
avec IV Esdras, font songer de préférence à la Pales
tine. Si l’auteur identifiait le chêne sous lequel 
Baruch se retire au sortir de Jérusalem, vi, 1, avec le  
chêne célèbre qui se trouvait près d’Hébron, Gen., 
x i i i , 18 sq., il ferait preuve d’une singulière ignorance 
de la topographie palestinienne. Mais rien ne dé
m ontre qu’il ait commis pareille confusion. —  D ’a
près Charles, du moins une des sources, c. l x x x v , aurait 
été composée dans la Diaspora, probablement en 
Babylonie, car l’auteur s’identifie avec les exilés, 
l x x x v , 2 sq. ; op. cit., p. l i x , 156; cf. Lagrange, Rev. 
bibl., 1905, p. 508. Felten serait porté à croire que 
« l ’Apocalypse de Baruch a été écrite à Rome, peut-être  
par un des Juifs qu’y  emmena Titus; cela explique
rait aussi ses accointances avec l’épître aux Rom ains, » 
op. cit., t. i, p. 591. Tout com pte fait, une origine pa
lestinienne semble plus probable; avec Rosenthal et 
Br. Violet, on peut adm ettre que l ’auteur apparte
nait à l ’école de Jamnia.

V. I n f l u e n c e  e x e r c é e  p a r  l ’A p o c a l y p s e  d e  
B a r u c h . —  L ’Apocalypse syriaque de Baruch n ’eut 
point dans l’Église chrétienne la vogue de IV  Esdras. 
Elle fut cependant lue dans les communautés syriennes, 
comme l’atteste le manuscrit biblique qui nous Ta 
conservée. Elle fut utilisée par un apocryphe du 
IIe siècle, les Paralipomena Jeremiæ, ouvrage juif rema
nié par un chrétien, cf. R. Harris ; The rest of the 
Words of Baruch; a Christian apocalypse of the year 
136 A . D ., the text revised with an introduction, Londres, 
1889; peut-être aussi par l’Apocalypse grecque de 
Baruch, cf. Jam es, Apocrypha Anecdota, n , Cambridge, 
1897, p. 84-94. L’opinion bizarre sur la fertilité  
inouïe de la terre aux tem ps messianiques, attribuée 
par saint Irénée aux presbyti es millénaristes et à Jean, 
ne dérive pas nécessairement de notre apocryphe, 
Adv. haer., 1. V, x x x m , 3 sq. : Presbyteri meminerunt, 
qui Joannem discipulum  Dom ini viderunt, audisse se 
ab eo, quemadmodum de temporibus illis docebat Domi- 
nus et dicebat : Venient dies, in quibus vinese nascentur, 
singulæ decem m illia palm itum  habentes, et in uno
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palm ite dena m illia brachiorum, et in uno vero palmite  
dena m illia flagellorum et in unoquoque flagello dena 
m illia botruum, et in unoquoque boiro dena m illia  
acinorum et unumquodque acinum expressum dabit 
vigin ti quinque metretas vin i ; cf. Apoc. syr. Bar., 
x x ix , 5 : « Chaque cep de vigne aura mille branches, 
chaque branche m ille raisins, chaque raisin mille 
grains, chaque grain donnera un cor (env. 360 litres) 
de vin. » E lle était courante dans les m ilieux juifs au 
tem ps de J.-C .; cf. H én., x , 19 : « La vigne qui y  sera 
plantée donnera du vin en abondance; tou te  graine 
semée sur elle (la terre), produira m ille mesures pour 
une, et une mesure d’olives produira d ix pressoirs 
d’huile. »

VI. L ’a u t e ü r  a - t - i l  s u b i  d e s  i n f l u e n c e s  c h r é 
t i e n n e s  ? —  Bien que l’auteur soit juif, et juif très 
orthodoxe, comme le m ontre son attachem ent à la 
Loi, il paraît difficile de nier que son ouvrage ait 
échappé à tou te  influence chrétienne. On peut relever 
de nom breux points de contact entre cette apocalypse  
et le N ouveau Testam ent, cf. Charles, Apoc. of 
Baruch, p. l x x v i - l x x i x ;  Lagrange, Rev. bibl., 1905, 
p. 510; Felten, op. cit., p. 591. Signalons seule
m ent les plus im portants. « Quelle forme, demande 
B aru ch , revêtiront les ressuscités? » Et Dieu lui 
répond • « La forme de ceux qui auront été trouvés 
coupables sera changée... en mal. Les justes, au 
contraire, seront glorifiés et subiront des transfor
m ations éclatantes; leur face deviendra lum ineuse... 
ils seront semblables aux anges et pareils aux étoiles... 
et ils se transformeront de lumière en splendeur de 
gloire, » x l i x - l i ;  cf. I Cor., xv , 35 sq. : « Comment 
ressusciteront les morts ? Quel sera leur corps ? 
Tous nous ne mourrons pas, mais tous nous serons 
transformés... Une étoile diffère de l ’autre en splen
deur; ainsi en est-il de la résurrection des m orts... 
Ce qui est sem é dans le déshonneur ressuscite dans 
la gloire » ; M atth., x x ii, 30 : « Les ressuscités sont sem
blables aux anges... »; II Cor.,m , 18 : « nous nous trans
formons de gloire en gloire. » E t si l ’on gardait des 
doutes sur l ’inspiration chrétienne de ce passage, 
qu’on lise ce texte , l i ,  15 sq. : « Pour quel gain les 
hommes ont-ils perdu leur v ie  et contre quoi ont-ils 
échangé leur âme ? Ils ont préféré ce tem ps plein de 
tourm ents et ils ont rejeté le tem ps de gloire (la v ie  
future) » ; cf. M atth., xv i, 26 : Quid enim prodest 
homini, si mundum universum lucretur, animæ vero 
suæ detrimentum patiatur ? A u t quam dabit homo 
commutationem pro anim a sua ? » Les écrits juifs ne 
nous avaient pas habitués à de pareils accents sur 
le prix de l ’âme. Mais ne pourrait-on pas dire que 
toute cette section, ou du moins le chap. l i ,  est une 
interpolation chrétienne ? Il ne sem ble pas, et M. de 
Faye a raison, contre Kabisch, d ’y  voir « une page 
écrite par un Juif; » en effet, « il ne serait pas difficile 
d’y relever des conceptions purem ent juives, » op. cit., 
p. 204. La Thora apparaît comme la règle suprême 
de la justice divine au jugem ent dernier, la source 
unique de justification et de toute sagesse, l i ,  3 , 
4, 7 ; cf. x l v i i i ,  40, 47. Les idées à couleur chrétienne 
sont donc étroitem ent mêlées à des conceptions spé
cifiquem ent juives, si bien qu’il est im possible d’at
tribuer les unes à l ’auteur, les autres à un interpola- 
teur. Tout au plus, pourrait-on voir une interpola
tion chrétienne dans x x x , 1 , qui annonce le retour 
glorieux du Messie et la  résurrection de tous ceux  
qui ont espéré en lui. Cf. Lagrange, ib., p. 504, et 
M essianisme, p. 130 sq.

Des réflexions analogues s’im posent à propos d’au
tres parties de l ’ouvrage. Que penser de l ’exhorta
tion suivante : « Réjouissez-vous dans les épreuves 
que vous endurez m aintenant; et pourquoi souhai
teriez-vous la ruine de vos ennemis ? » l u , 6 . Des

sentim ents semblables, fréquents dans le Nouveau  
Testam ent, M atth., v , 11 sq., 44; Rom ., v , 3 ;J a c .,  
i , 2 , etc., sont absolum ent isolés dans la littérature 
juive; on peut même dire qu’ils sont juste à l’opposé 
de ce qu’on y  rencontre habituellem ent. N ’est-il pas 
surprenant, aussi, de trouver, sur les lèvres de Baruch, 
cette exclam ation qui rappelle de si près l’É vangile : 
« Bienheureuse ma mère parmi celles qui enfantent, 
et glorifiée parmi les femmes celle qui m ’a donné le 
jour » ? l i v ,  10; cf. Luc., i , 42; x i,  27. D ’autre part, 
l’insistance avec laquelle l ’auteur défend le point de 
vue juif en ce qui concerne le salut par les œuvres, 
l i ,  3, 7; Lxm, 3 , 5; x iv , 12; l x x x v ,  2, et le rôle capital 
de la Thora, qui protège ceux qui la reçoivent, x x x ii,  
1, les justifie, l i ,  3 , les rem plit de confiance, l i ,  7, 
constitue le meilleur rempart d ’Israël et son prin
cipal titre de gloire, x l v i i i ,  22, 24, suggère fortem ent 
la pensée d’une attaque indirecte contre les affir
m ations fondam entales de l’É pître aux Rom ains : 
ex operibus legis non justificabitur omnis caro coram 
illo, Rom ., i i i ,  20; lex enim iram operatur, Rom ., iv,
15. D ’autres indices encore perm ettraient de croire 
que l ’auteur a connu l ’Épître aux Rom ains. Comparer 
Apoc. syr. Bar., x x x n , 6 ; x x x ix , 7, avec Rom ., vm, 
19; Apoc. B ar., x x i i i , 4, avec Rom ., x i, 25; Apoc. 
Bar., x iv , 8 sq .; x x , 4; x x i, 10; l iv , 12; l x x v , 1-5, 
avec Rom ., x i, 3 3  sq. Cf. Felten, op. c it . , p. 591, note 5, 
D ’après Br. Violet, A p. syr. Bar., x l i , 3 et x m , 4 , 
« sem blent être une polém ique sévère contre les Juifs 
convertis au christianisme, » Die Apok. des Esra und 
des Baruch, p. x c iii . Par contre, on ne peut guère 
faire état des textes suivants : « Que faut-il dire à È ve, 
la première, qui obéit à la v o ix  du serpent, » x l v iii, 
42 ; « Adam n’est cause que pour lu i seul; mais chacun 
de nous tous est devenu son propre Adam ,» l iv , 19; 
car le premier peut s’interpréter en un sens purement 
juif, et le second est considéré par Br. Violet comme 
corrompu et, en définitive, signifierait sim plem ent 
ceci : si Adam a amené une mort im m aturée sur tous 
les hommes, il faut ajouter que chacun de ses descen
dants est personnellem ent cause des récompenses ou 
des punitions qu’il recevra dans l ’autre vie.

En somme il est difficile de se soustraire à l’impres
sion que le christianism e était connu dans les m ilieux  
juifs où prit naissance l 'Apocalypse de Baruch. E t de 
fait, la plupart des critiques qui se sont occupés de 
cette question adm ettent que l’état d ’esprit produit 
par le christianism e a exercé une influence sur l ’au
teur du livre, soit pour lui suggérer des idées nouvelles, 
soit pour lui faire accentuer avec âpreté les anciennes 
positions juives. Edersheim : « Je n ’ai guère de doute 
que les deux ouvrages (IV S Esdr. et Apoc. syr. Bar.) 
ne fassent allusion au nouvel enseignem ent de saint 
Paul sur le péché originel, » Life and Times of Jésus 
the Messiah, Londres, 1906, t. n , p. 658. R yssel : 
« C’est l’opposition du Judaïsm e contre le christianisme 
naissant qui donna origine à l'apocalypse, » loc. cit., 
p. 402. Charles : « L ’Apocalypse de Baruch... est en 
partie une polém ique latente contre le christianisme, » 
et un certain nombre de passages « dépendent du 
Nouveau Testam ent ou d’une source commune, » 
op. cit., p. viii, lx x v ii i ;  cf. p. xv i. Lagrange : « On 
peut se demander si l’auteur de Baruch, sans engager 
une controverse ouverte avec le christianisme, n’en 
a pas tenu com pte pour donner une solution juive  
tantôt conforme, tan tôt opposée à la solution chré
tienne. Mais les points conformes, en dehors du dogm  
du Dieu juste, ne sont guère appréciables. Dans son 
ensemble, l ’Apocalypse de Baruch, plus encore que 
celle d ’Esdras, loin de favoriser le christianism e en 
préparant les esprits, lui tourne résolum ent le dos. » 
Rev. bibl., 1905, p. 510 sq.

B ib lio g r aph ie . —  I. Editions. —  1. Version syriaque. —
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Ceriani, Monumenta sacra et profana, t. v, îasc. 2, Milan, 
1871, p. 113-180; puis, dans la reproduction phototypique 
de tout le manuscrit. Ceriani en avait donné une traduction 
latine dès 1866 : Monumenta sacra et profana, t. i, fasc. 2, 
Milan, 1866, p. 73-98; M. Kmosko, Liber Apocalypseos 
Baruch F ilii Neriae, translatus de Graeco in Syriacum; 
praefaius est, textum syriacum vocalium signis instruxit, 
latine vertit, notis illustravit; dans la Patrologia syriaca  de 
Mgr Graflin, t n, p. 1056-1207, Paris, 1907. La traduction 
latine de Kmosko reproduit dans l’ensemble celle de Ceriani. 
—  2. Fragment grec. —  Il est en très mauvais état, et con
tient xn , 1-5; xm , 1-2, 11, 12; x iv , 1-3 : The Oxyrhynclius 
P apyri, part, m, ed. by Grenfell and H unt, 1903, n. 403. Le 
papyrus est du iv e ou v e siècle. Ce texte grec est reproduit 
dans Charles, The Apocrypha , t. n, p. 487-490. C’est du grec 
que dérive la version syriaque.

II. Traductions. —  1. en latin. —  Ceriani, op. cit.; Fritz- 
sche, Libri Apocryphi V. T. graece, Leipzig, 1871, p. 654- 
699; Kmosko, op. cit.

2. en anglais. —  Charles, The Apocalypse of Baruch 
translated from the Syriac, chapters i-lxx vii from the sixt. 
cent. M s. in the Ambrosian Library of M ilan and chapters 
Lxxvm -Lxxxvn ( The Epistle of Baruch) from a new and 
critical text based on ten M ss. and published herewith, edited 
with introduction, notes and indices, Londres, 1896; le même, 
dans Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, t. n , p. 470-526.

3. en allemand. —  Ryssel, dans Kautzsch, Apokryphen 
und Pseudepigraphen des A lt. Test., t. n, 1900, p. 404-446; 
Bruno Violet, Die Apokalypsen des Esra und des Baruch in 
deuischer Gestalt (die Baruch-Apokalypse), Leipzig, 1923, 
p. 205-236.

4. en français. —  Migne, Dict. des Apocryphes, t. n, Paris, 
1858, col. 161-168, donne la traduction de l’Epître de Baruch.

III. Travaux divers. —  Mentionnons seulement les plus 
importants : Drummond, The Jewish Messiah, Londres, 
1877, p. 117-123; Deane, Pseudepigrapha, Edimbourg, 1891, 
p. 130-162; Thomson, Books which influenced Our Lord and 
his Apostles, 1891, p. 253-267, 414-422; Kabisch, Die Quel- 
len der Apokalypse Baruchs, dans Jahrbücher für protestan- 
tische Théologie, t. xvm , 1891, p. 66-107 ; de Faye, Les Apoca
lypses juives, Paris, 1892, p. 25-28,77-103,192-204; Charles, 
prolégomènes à  sa traduction anglaise, p. vii-l x x x iv ; 
Clemen, Die Zusammensetzung des Bûches Henoch, der 
Apokalypse des Baruch und des vierten Buch Esra , dans 
Studien und Kritiken, 1898, p. 227-237 ; Wellhausen, Skiz- 
zen und Vorarbeiten, t. vi, 1899, p. 248 f sq. ; Charles, art. 
Apocalyptic Literature, dans Cheyne, Ency. bibl., t . i, 1899, 
col. 215-220; Ryssel, prolégomènes à sa traduction alle
mande; Baldensperger, Das Selbstbewusstsein Iesu, 3e éd., 
ire partie : Die messianisch-apokalyptischen Hoffnungen des 
Judentums, Strasbourg, 1903, p. 44-53 ; Ginzberg, dans 
The Jewish Encyclopedia, t. n , p. 551-556; Volz, Jüdische 
Eschatologie, Tubingue, 1903, p. 35-41; G. Beer, art. Pseud
epigraphen des A . T ., dans Realencyclopedie, de Herzog- 
Hauck, t. x v i, 1905, p. 249-251; Lagrange, Notes sur le 
Messianisme, dans Revue biblique, 1905 [p. 481-514], 
p.501-511 ; Le Messianisme chez les Ju ifs , Paris, 1909, p. 109- 
114; Bousset, Die Religion des Judentums, 2e éd., 1906, 
p. 40 sq.; O. Holtzmann, Neutestamentliche Zeitgeschichte, 
2e éd., 1906, p. 296-300; Schürer, Geschichte des jüdischen 
Volkes, 4e éd., t. m , 1909, p. 305-315; Felten, N  eutestament
liche Zeitgeschichte, 2e vol., Ratisbonne, 1910, t. i, p. 587- 
591; Székeiy, Bibliotheca apocrypha, 1 .1, 1913, p. 261-284; 
Br. Violet, prolégomènes à sa traduction allemande, op. cit., 
p. lvi-x c v i; cf. aussi p. 344-350 et 357-363 (notes de criti
que textuelle).

II.  A P O C R Y P H E S  D ’O R I Q I N E  H E L L É N I S 
T I Q U E .  — 10. La S iby l le  ju ive .— Les premiers tém oi
gnages qui attestent l’existence de la sibylle païenne 
rem ontent au v e siècle avant Jésus-Christ. H éraclite 
d’Éphèse, Euripide, Platon et Aristote parlent des 
oracles de la prophétesse, à laq uelle dès lors on attri- 
bu eju ne antiquité fabuleuse. Plus tard, les rensei
gnements devienneht plus nombreux, le genre semble 
avoir fait fortune, et Varron énumère ju sq u ’à dix  
sibylles. Les plus célèbres furent celle d’Erythrée en 
Asie Mineure et celle de Cnmes en Italie. De bonne 
heure, des recueils d ’oracles sibyllins, remplis de m e
naces prophétiques et d ’exhortations, devaient se 
colporter en Grèce et en Asie, et l’on peut supposer

sans invraisem blance qu’ils jouissaient d’un crédit 
très considérable. Us n’avaient cependant pas d’au
torité officielle. A Rom e seulem ent, les paroles de la 
sibylle reçurent la sanction de l’É tat. Une collection 
d’oracles y  avait été apportée de Cumes sous le règne 
de Tarquin le Superbe, si l’on en croit Denis d’Hali- 
carnasse. Conservés au tem ple de Jupiter Capitolin, 
ils étaient placés sous la garde des decemviri, plus 
tard des quindecim viri sacris faciundis, et consultés 
dans les circonstances critiques. Leur but était sur
tou t pratique : ils prescrivaient les expiations à faire 
quand un événem ent néfaste ou anormal s’était pro
duit. Ils périrent en l’an 83 avant J.-C. dans l’incendie 
du Capitole, mais on n ’eut pas de peine à  les rempla
cer et c ’est seulem ent au début du ve siècle qu’ils 
disparurent définitivem ent.

Le nom de la sibylle était partout vénéré; personne 
ne songeait à m ettre en doute la vérité de ses oracles 
divinem ent inspirés. Les Juifs ne tardèrent pas à 
entrevoir l’avantage incomparable qu’il y  aurait pour 
leur propagande religieuse à . faire de la sibylle le 
porte-voix du m onothéism e et le héraut intrépide 
des croyances d’Israël. On commença par retravailler 
dans un sens juif des oracles déjà existants; le succès 
couronna l’entreprise et bientôt de nombreux hexa
mètres sibyllins étaient fabriqués. La sibylle juive  
n’avait pas intérêt à produire son état civil réel : elle 
s’identifia avec la voyante d’Erythrée, tou t en préten
dant venir de Babylone. La première collection juive  
semble avoir été mise en circulation à Alexandrie, vers 
le milieu du n° siècle avant J.-C., et plusieurs autres 
allaient suivre. Des chrétiens marchèrent dans la 
voie tracée et exploitèrent au profit de la nouvelle 
religion la considération dont jouissait la sibylle 
parmi les Hellénistes et les Gentils. C’est même 
grâce au christianisme que les productions de la 
Sibylle juive nous ont été conservées.

Les douze livres d ’oracles sibyllins que nous possé
dons constituent un amas informe de docum ents qui 
s’échelonnent du n e siècle avant J.-C. au iv° 
après J.-C. Les oracles d ’origine païenne qui s’y trou
vent ont été remaniés par les Juifs, et les parties 
juives elles-mêmes nous ont été transmises par des 
mains chrétiennes qui ne restèrent pas inactives. 
Comme ces livres n ’étaient revendiqués par aucun 
auteur, chacun se croyait en droit de faire les correc
tions ou les additions qu'il jugeait opportunes. De 
plus, les oracles ne se rattachaient les uns aux autres 
par aucun lien, et beaucoup d’entre eux ont proba
blem ent existé longtem ps séparément sur des feuilles 
volantes; par suite, leur groupement a dû être souvent 
arbitraire. Dans ces conditions, il ne faut point s’éton
ner qu’il soit parfois impossible de déterminer avec 
certitude l’époque ou le milieu religieux auxquels il 
convient d’assigner certaines parties.

Les seuls livres qui puissent entrer en ligne de 
com pte dans ce travail sur les apocryphes juifs, sont 
le IIIe, le IVe et le V e livres.

IIIe L i v r e  d e  l a  s i b y l l e .  —  De l’aveu unanim e des 
critiques d’aujourd’hui, le IIIe livre, 97-828, est le plus 
ancien. Il est vierge d’interpolations chrétiennes, à 
l ’exception peut-être de quelques expressions. On 
peut y  distinguer sans peine trois séries d ’oracles : 
97-294; 295-488; 489-829; mais aucune logique ne 
préside à l ’arrangement des différentes parties entre 
elles, partout règne le pêle-mêle le plus com plet. Des 
souvenirs bibliques, des morceaux de théogonie 
grecque, des retours sur l’histoire du passé sous cou
leur de prophétie, des menaces contre les nations, 
des échappées messianiques, et beaucoup d’autres 
choses encore, se succèdent ou plutôt s’enchevêtrent 
dans un effroyable désoràre.

Si les critiques concèdent volontiers que le livre
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est antérieur à Notre-Seigneur, ils sont divisés sur 
la date exacte à lui assigner. Ceux qui acceptent 
l ’unité d’auteur, du moins pour ce qui concerne la 
majeure partie des oracles, placent la com position  
du IIIe livre de la sibylle  vers l’an 140 avant J.-C., 
car à trois reprises différentes, 191-193; 316-318; 608- 
610, l’écrivain insinue clairement qu’il v it sous le 
septièm e roi d ’É gypte (Ptolém ée V II Physcon, qui 
d’abord, de 170 à 164, fut associé au trône par son frère 
Ptolém ée V I Philométor, puis régna seul de 145 à 
117). Il sem ble aussi faire allusion au désastre qui 
frappa en l ’an 146 les deux villes de Carthage et de 
Corinthe, 485, 487. Enfin la situation historique que 
supposent les f .  388-400 paraît exiger la m ême époque. 
Blass, dans K autzsch, t. n , p. 182; O. Holtzm ann, 
op. cit., p. 268; Schürer, t. m , p. 574-576; Felten, 
vol. i, p. 542 sq. ; Székely, op. cit., 1 .1, p. 135 sq. (pré
fère cependant la date 170-164); Lanchester, dans 
Charles, t. i i , p. 372.

Mais la théorie de l ’unité d’auteur fut fortem ent 
ébranlée par l ’étude de Geffcken sur la composition  
et la date des oracles sibyllins : Kom position und 
Entstchungszeit der Oracula sibyllina, Leipzig, 1902. 
Ce critique croit découvrir dans notre livre plusieurs 
couches de textes superposées :

1. Un fragment de la sibylle babylonienne (païenne), 
qui fut légèrement retouché par un Juif dans un 
sens m onothéiste. Ce sont les vers. 97-154.

2. Peut-être aussi un fragment de la sibylle perse 
(païenne) : 381-387. Ces deux parties peuvent être 
des environs de l ’an 200 avant J.-C.

3. Les oracles ju ifs  de peu d’années postérieurs 
aux campagnes d’Àntiochus contre l ’É gypte et contre 
Israël (vers le milieu du i i ® siècle avant J.-C .) : 
162-178, 190, 194, 195, 211-336, 520-572, 608-615, 
732-740, 762-766. Dans un ouvrage postérieur, 
Geffcken retranche comme chrétiens 551-561. Il 
serait égalem ent porté à placer à une date plus tar
dive les versets 218-247, qui lui sem blent constituer 
une polémique contre Eupolémus, Zwei griechische 
Apologeten, 1907, p. xn , note 2.

4. Des oracles de la sibylle d ’Erythrée, adaptés et 
amplifiés par les Juifs à différents m oments, entre 
l ’an 168 et l ’an 84 avant J.-C. : 179-189, 337-380, 
388-488 (selon Geffcken, les f .  388-400 se réfèrent 
aux guerres sanglantes que se livrèrent les Séleucides 
au début d u  Ier siècle avant J.-C.), 492-519, 573-607, 
616-637, 643-724,741-761, 767-795.

B ousset est d’accord avec Geffcken pour déclarer 
que les trois passages où il est question du septièm e 
roi d’Egypte et sur lesquels on se fonde pour fixer 
la date du livre aux environs de l’an 140, ne présen
tent pas de lien nécessaire avec l ’ensemble du livre. 
Sans se ranger com plètem ent à l ’avis de Geffcken, 
il s’en rapproche sur plusieurs points. Il pense que 
les grands fragments nettem ent juifs, surtout 2 11- 
336 et à peu près toute la fin à partir du t .  520, pro
viennent d’un auteur unique qui aurait écrit dans la 
première partie du ier siècle avant J.-C. ; cet écrivain  
aurait « utilisé des prophéties juives plus anciennes 
du début de l ’époque machabéenne, mais principa
lem ent de nombreux oracles païens et des fragments 
de sibylles, 97-154, qui sont peut-être un fragment de 
la  sibylle chaldéenne, et avant tout 334-488 (519), 
qui dérivent peut-être de la sibylle érythréenne, » Die 
Religion des Judentums, p. 20 sq., note.

Tout n ’est pas égalem ent certain dans ces analyses 
m inutieuses. Il paraît cependant difficile de nier 
que les f .  97-154 n ’aient une saveur fortem ent exotique. 
D ’autres emprunts, dont l ’extension est impossible à 
déterminer, ont été certainem ent faits à des sibylles 
païennes. Un certain nombre d’oracles sont sans doute 
postérieurs à l ’an 140 avant J.-C., par exem ple 350-

362 (guerre contre Mithridate, a. 89-84 avant J.-C .), 
464-469 (guerres civiles en Italie, surtout à partir 
de l’an 91), 471-473 (campagne de Scylla contre l’Asie). 
Si l ’on ne veut pas adm ettre que tous ces passages cons
tituent des interpolations, cf. Székely, p. 136 sq., il 
faut dire que le livre fut rédigé seulem ent au cours du 
i er siècle avant J.-C. et que l’auteur a largement mis 
à contribution des travaux antérieurs.

L e  p h o œ m iu m . —  Dans les éditions récentes, on 
lit au début du IIIe livre de la Sibylle quatre-vingt- 
douze versets dont l ’origine et la date sont vivem ent 
discutées. Ils se divisent spontaném ent entrois sections : 

f .  1-45 : défense du m onothéism e contre l’idolâtrie; 
f .  46-62 : oracle messianique contre Rom e; 
f .  63-92 : arrivée de Béliar, domination d ’une femme, 

lin du monde.
D ’après Geffcken, les t .  1-45 formeraient le vrai 

proœmium  du IIIe livre, et proviendraient du rédacteur 
chrétien dont l’intervention se révèle par plusieurs 
interpolations au cours de l ’ouvrage, Kom position..., 
p. 15 sq., 79 sq. Mais Schürer relève avec raison  
que, d’après le tém oignage des manuscrits, les versets
1-92 sont des fragments qui appartiennent encore 
au IIe livre, op. cit., t. m , p. 578. Quant à leur 
origine chrétienne, Geffcken avoue qu’elle ne peut 
s’autoriser d’ « aucun indice direct »; elle lui paraît ce 
pendant probable, parce que le fragment a une grande 
ressemblance avec certains tableaux tracés par les 
apologistes chrétiens, op. cit., p. 11-32. L’argument 
n’emporte pas la conviction, car on pourrait trouver 
dans ces vers des rapprochements aussi frappants 
avec des textes juifs, dans lesquels les attaques contre 
l ’idolâtrie, surtout contre le culte des anim aux, sont 
fréquentes. L’unique m otif qui pourrait faire douter 
de leur origine juive serait leur appartenance au IIe 
livre. Mais la raison sera-t-elle estim ée suffisante si 
l ’on songe que ce livre, malgré la couleur chrétienne  
de l ’ensemble, contient de nombreuses parties juives'?

Il n ’est pas plus facile de porter un jugem ent sur 
les f .  46-62 et 63-92. L ’origine juive de ces parties, 
généralement acceptée jusqu’à ces dernières années, 
est aujourd’hui mise en doute par beaucoup de cri
tiques. Selon eux, rien n ’oblige à voir dans le f  52 
une allusion au second trium virat (a. 40-30 avant 
J.-C.), et dans cette hypothèse on s’expliquerait diffi
cilem ent l ’apparition du Messie dès le t  49. Il n ’est 
point douteux que Béliar « venu de chez les gens de 
Sébaste » ( t ,  63, Èx 8s Ss(3aoTY)viôv) ne soit l’A nté
christ; et dès lors n ’est-on point invité à l ’identifier 
avec Simon le Magicien? cf. A ct., vin, 9-25.-— E t pour
tant l ’interprétation de toute cette section n ’est-elle  
pas bien plus naturelle, si on en m et la com position  
entre l ’an 40 et l ’an 30 avant J.-C. ? Quelle portée 
pouvait avoir, au Ier siècle de notre ère, la menace 
que « Rom e dominera aussi sur l ’É gypte, » f .  46 ? 
Elle prend au contraire une singulière signification, 
si on la place aux environs de l ’an 30 avant J.-C., 
quand le royaume des Ptolém ées perdit définitive
ment son indépendance. Si ce n ’est pas certain, n ’est- 
il pas du moins très vraisemblable que « les trois qui 
conduiront Rom e à une ruine lam entable, » 52, ne 
soient les triumvirs Antoine, Lépide, Octave ? E t 
« la femme qui tiendra dans ses mains les rênes de 
l ’univers, » f  75 sq., n ’est-ce pas l ’am bitieuse Cléo- 
pâtre, bien capable de former ce rêve insensé au mo
m ent où Antoine était à ses pieds, ou tou t sim ple
m ent la ville de Rom e ? Le Messie, il est vrai, est 
m entionné dès le f  49; mais l ’auteur prétend-il établir 
une succession chronologique entre les événem ents 
qu’il annonce ? E t les Juifs n'étaient-ils pas assez 
ennemis des Samaritains pour croire, même avant 
d’avoir vu les prodiges de Simon le Magicien, que 
Sébaste donnerait naissance à l’Antéchrist ? Tout
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com pte fait, il paraît plus indiqué d’assigner à cette  
section la date 40-30 avant J.-C.

Le véritable proœmium  au IIIe livre nous a été 
conservé par Théophile d ’Antioche, A d Autolycum, 
i i , 36; cf. Geflcken, Die Oracula sibyllina, p. 227-232, 
fragments i et m . Les raisons accumulées par Gefl
cken, K om position ..., p. 69-75, pour prouver que nous 
avons ici affaire à un décalque tardif d’origine chré
tienne, n ’ont pas obtenu l ’assentim ent des critiques, 
cf. Bousset, D ie Religion des Judentums, p. 20; 
Schürer, t. m , p. 557 sq. ; Székely, p. 135; Lanchester, 
dans Charles, t. n , p. 371. Le fond est purem ent juif, 
et m ême l ’expression « hériter la vie, » frag. m , 45, 
que Geflcken tien t à faire dériver du N ouveau T esta
m ent a été juive avant d’être chrétienne. Cf : héri
ter la v ie éternelle, Hén., x l , 9; « hériter la v ie du 
monde à venir, » b. Sola, 7b; /. Pesachim, 33“ ; « hériter 
le paradis, » Pirqé Aboth, v , 29 (al. 19); « hériter le 
m onde à venir, «Hén. si., l , 2; b. K id d , 40b, dans une 
baraïtha de R. Eliézer ben Zadok, 100 après J.-C. 
Voir Dalm an, Die Worle Jesu, Leipzig, 1898, p. 102, 
127-129.

IVe L i v r e  d e  l a  s i b y l l e . —  Il n ’y  a guère de doute 
que le IV ' livre de la sibylle ne soit, lui aussi, d ’origine 
juive. Sur ce point il y  a aujourd’hui quasi-unanim ité; 
il est im possible, en effet, d ’y  découvrir la moindre 
influence chrétienne. Il fut rédigé après la destruc
tion de Jérusalem , cf. f  115-127, m ême après l ’érup
tion du Vésuve en l ’an 79, 1 130-136. L ’auteur croit 
avec beaucoup de ses contemporains que Néron n’est 
point mort : réfugié au delà de l’Euphrate, il reviendra 
sans tarder. Le livre fut donc écrit peu après Tan 79, 
probablem ent en Asie Mineure. L’écrivain a utilisé 
des oracles païens, mais il est difficile de déterminer 
l ’extension de ces morceaux.

Ve L i v r e  d e  l a  s i b y l l e . —  Le Ve livre date en 
majeure partie de la m ême époque. Les f  1-51, cepen
dant, contiennent un éloge d’Hadrien et de ses suc
cesseurs, et sem blent avoir été écrits sous Marc-Aurèle. 
Un seul passage, f . 256-259, est à éliminer comme 
m anifestem ent chrétien.

Pour être com plet, disons un m ot des autres livres 
sibyllins. Ils furent composés par des chrétiens, ou 
du moins retravaillés par des mains chrétiennes. 
Le fond juif des deux premiers livres (I, 1-323; II,
6-33, 154-330, avec d’assez nombreuses interpolations 
chrétiennes) remonterait d ’après Bousset, Die Reli
gion des Judentums, p. 42, aux environs de Tan 70 
après J.-C .; d’après Geflcken, Kom position... p. 47-53, 
au premier tiers du m e siècle. Le V Ie livre est une 
hym ne hérétique, du ne siècle; le V IIe un produit 
du gnosticism e judéo-chrétien, du milieu du n e siècle; 
le V IIIe, un conglomérat de pièces diverses, païennes, 
chrétiennes ou judéo-chrétiennes, du temps de Marc- 
Aurèle et des Apologistes. Les livres IX  et X  doivent 
être considérés comme perdus, s’ils ne sont éparpillés 
parmi ceux que nous connaissons. D ’après certains 
manuscrits, le livre IX  n ’est autre chose que VI ; 
V II, 1; V III, 218-428; le livre X , le 1. IV; cf. Geffcken, 
Die Oracula sibyllina, p .  x x i, l i i . Les livres X I-X IV  
ne touchent que des questions politiques ; le X I , qui 
prétend donner une esquisse historique de l’É gypte, 
fut com posé après Tan 226; le X II  passe en revue les 
empereurs romains jusqu’à Alexandre Sévère inclu
sivem ent (a. 222-235); le X III  traite de l ’histoire des 
années 241-265; le X IV , dépourvu de toute valeur, 
fut écrit « au plus tô t au iv e siècle. » Enfin, le prologue, 
qui fu t com posé au m om ent où tous ces livres 
furent groupés en collection, est du v ie siècle. Cf. Gefl
cken, K om position ..., p. 31-76.

B ib lio g r aph ie . —  I. Editions. —  Mentionnons, parmi 
les plus récentes, celle d’Alexandre, Paris, 2 vol., 1841-1856, 
celle de Friedlieb, Leipzig, 1852, et celle de Rzach, Vienne,

1891. La dernière et la meilleure est celle de Geffcken, Die 
Oracula sibyllina IDie griechischen christlichen Schriftsteller 
der ersten drei Jahrhunderte, herausgegeben von der K ir  
chenvâter-Commission der kônigl. Preussischen Akademie 
der Wissenschaften, 8 ] , Leipzig, 1902.

11. Traductions. —  1° en latin. —  Castalio, Bâle, 1546. 
Cette traduction a été souvent reproduite. Elle se trouve 
aussi dans l’édition d ’Alexandre qui Ta retouchée et éten
due aux livres X I-X IV , découverts par le card. Mai.

2° en français. —  Livres I-III : Bouché-Leclercq, dans 
Revue de l’histoire des religions, t . vn, 1883, p. 236-248; 
t. vm , 1883, p. 619-634; t. IX, 1884, p. 220-233.

3° en anglais. —- Livres III-V , ainsi que les trois fragments 
de Théophile d’Antioche : Lanchester, dans Charles, The 
Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, vol. n , p. 368-406.

4° en allemand. •— a) Livres I, 319-400; II, 34-153, 238- 
347; III, 1-45; 63-92; V I;V II;V III; ainsi que les trois frag
ments de Théophile d’Antioche : J. Geffcken, dans Hennecke, 
Neutestamentliche Apokryphen, in deutscher Uebersetzung 
und m il Einleitungen herausgegeben, Tubingue, 1" éd., 1904, 
p. 318-345 ; 2e éd., 1924, p. 399-422 —  b) Livres III-V, 
ainsi que les trois fragments de Théophile d ’Antioche : 
Blass, dans Kautzsch, D ie Apokryphen und Pseudepigra
phen des A lt. Test., t. il, 1900, et 1921, p. 184-217.

5“ en italien. •—- Livres III-V  : Alb. Pincherle, Gli Oracoli 
sibillin i giudaici, Rome, 1922.

III. Travaux divers. —  Gfrôrer, Philo und die alexan- 
drinische Theosophie, Stuttgart, 1831, t. il, p. 121-173; 
Friedlieb et Alexandre : prolégomènes à leurs éditions; 
Langen, Das Judenlhum in Palcistina zur Zeit Christi, 
1866, p. 169-174; Drummond, The Jewish Messiah, 1877, 
p. 10-17; le même, Philo Judaeus, Londres, 1888, t. i, 
p. 167-176; Deane, Pseudepigrapha, 1891, p. 276-344; Blass, 
prolégomènes à sa traduction allemande, op. cit., p. 177- 
184; J. Geffcken, Komposition und Entstehungszeit der 
Oracula sibyllina, dans Texte und Untersuchungen zur Ge
schichte der altchristlichen Literatur, herausgegeben von O. 
von Gebhart und A . Harnack, Neue Folge, t. m , fasc. 1, 
Leipzig, 1902; le même, introduction à sa traduction alle
mande, dans Hennecke, Neutest. Apokryphen, Tubingue, 
1904 et 1924, et dans Hennecke, Handbuch zu den Neutes- 
tamenllichen Apokryphen, Tubingue, 1904, p. 399-450; 
M. Friedlânder, Geschichte der jiidischen Apologelik, Zurich, 
1903, p. 31-34; le même, D ie religiôsen Beœegungen inner- 
halb des Judentums zur Zeit Jesu, Berlin, 1905, p. 285-314; 
Harris, art. Sibylline Oracles, dans H astings, Dicf. bibl. extra 
volume, 1904, p. 66-68; Bousset, art. Sibyllen und sibylli- 
nische Bûcher, dans Realencyclopedie de Herzog-Hauck, 
3e éd., t. xvm , 1906, p. 265-280; le même, D ie Religion 
des Judentums, 1906, p. 19-21, 26-42 sq.; O. Holtzmann, 
N  eutestamentliche Zeiigeschichte, 1906, p. 268-270; Fair- 
weather, The Background of the Gospels, 1908, p. 243-245, 
346 sq. ; Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 4° éd., 
m e vol., 1909, p. 555-592; Felten, N  eutestamentliche Zeit- 
geschichte, 1910, t. i, p. 540-547; Székely, Bibliotheca Apo
crypha, t. r : Introductio generalis, Sibyllae et Apocrypha 
Vet. Test, antiqua, Fribourg, 1913, p. 121-168.

12. Le I I I e L iv re  d e s  M a c h a b é e s .  —  I. C o n t e n u ,  
—  L’apocryphe doit son titre, assez trompeur, à une 
certaine analogie que présente son contenu avec 
celui des deux premiers livres des Machabées. 
Comme eux, il fait le récit des persécutions dont les 
Juifs furent l ’objet. Quand Ptolém ée IV Philopator 
(221-204) eut remporté sur Antiochus le Grand 
l ’éclatante victoire de Raphia (a. 217), il m onta  
à Jérusalem et, plein d’admiration pour le Temple, 
il m anifesta le désir d ’entrer dans le sanctuaire. 
Malgré les supplications des Juifs, le roi allait exé
cuter son dessein quand Dieu, à la prière du grand 
prêtre Simon, le jeta  à terre et le frappa de paralysie. 
A peine de retour en É gypte, il songe à tirer des Juifs 
une vengeance exemplaire. Il commence par soum ettre 
leur fidélité religieuse à mille vexations; mais comme 
la plupart restent constants dans leur foi, il se résout 
à frapper un grand coup. Sur son com mandem ent, 
tous les Juifs d’É gypte sont conduits dans l ’hippo
drome d’Alexandrie, pour être écrasés sous les pieds 
des éléphants. Le nombre des condamnés est si grand 
que les notaires, chargés de dresser les listes, sont
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contraints de suspendre leur travail au bout de qua
rante jours, faute de matériel suffisant. Cinq cents 
éléphants, surexcités par des boissons enivrantes, sont 
prêts à se précipiter sur les Juifs, m ais le roi auquel 
Dieu avait envoyé un profond sommeil ne put donner 
les ordres nécessaires. Le lendemain, nouvelle inter
vention de la Providence : le roi a tou t oublié et 
s ’étonne fort qu’on veuille m altraiter les Juifs, ses 
meilleurs sujets. Le troisièm e jour, au m om ent où le 
massacre allait commencer, deux anges descendent 
du ciel et frappent d’épouvante le roi ainsi que leurs 
conseillers. Les éléphants se retournent contre les 
soldats égyptiens et les écrasent. Changé par ces évé
nem ents, Ptolém ée rend la liberté aux Juifs, leur fait 
servir de plantureux festins durant l ’espace de huit 
jours et leur accorde de solennelles lettres de protec
tion adressées à tous les gouverneurs d’Égypte. Avec 
la permission du roi, ils m ettent à mort tous leurs 
coreligionnaires qui ont apostasié, et s’en retournent 
à leurs foyers après avoir érigé un m onum ent et ins
titué une fête annuelle en souvenir de leur délivrance 
miraculeuse.

II. Ca r a c t è r e . —  L’allure générale de l’ouvrage 
est plutôt celle d’un roman édifiant que celle de l ’his
toire authentique. La narration abonde en exagéra
tions m anifestes et en invraisemblances psycholo
giques. Le style est ampoulé, em phatique, et vise à 
l ’effet. De plus, les annales juives n ’ont point gardé 
trace de pareille persécution de la part de Ptolém ée  
Philopator. L’historien Josèphe raconte, il est vrai, 
que Ptolém ée V II Physcon (170-164, puis 145-117)prit 
tous les Juifs d’Alexandrie avec leurs femmes et leurs 
enfants, et les plaça, nus et enchaînés, sous les pieds 
d’éléphants, afin de les faire écraser par ces bêtes, 
qu’on avait enivrées pour la circonstance. Mais l ’évé
nem ent trompa l ’attente du roi. Les éléphants, sans 
faire aucun m al aux Juifs, s’élancèrent sur les amis 
de Physcon et en tuèrent un grand nombre. Le roi 
v it aussi un fantôm e terrible qui lui défendit de m al
traiter ces hommes. Il céda donc sans peine aux ins
tances de sa concubine favorite et épargna les con
damnés. E t l ’historien ajoute que c’est là l’origine de 
la fête que les Juifs d’Alexandrie célèbrent chaque 
année, pour remercier D ieu de les avoir sauvés. 
Contra Apionem, n , 5.

Les données de Josèphe sont trop divergentes 
pour qu’on puisse les faire dépendre du III8 livre des 
Machabées. Son récit se présente sous une forme 
plus ancienne, l ’exposition est plus simple, moins 
surchargée d’em bellissem ents légendaires. Il se peut 
qu’un fait historique réel soit à la base de ces diffé
rents développem ents; mais dans l’état actuel de nos 
connaissances il est im possible de préciser davantage.

III. B u t  e t  d a t e . —  L’auteur avait sans doute 
pour but de consoler et d’encourager ses coreligion
naires dans des circonstances particulièrem ent diffi
ciles. Beaucoup de critiques pensent que le règne de 
Caligula répondrait le m ieux à la situation que le livre 
suppose; c’est, en effet, sous cet empereur que les 
Juifs d ’Alexandrie subirent la première grande per
sécution. Cf. Philon, In Flaccum, 53-96, M. n , 525- 
531. Mais dans ce cas on s’attendrait à des abusions 
plus claires aux événem ents de ce tem ps. Il est peut- 
être plus sage de ne pas fixer de lim ite trop étroite, 
et de placer la com position du livre soit au i8r siècle 
avant J.-C., soit au ier siècle après J.-C. Cf. Fairwea- 
ther, toc. cit., p. 193; Torrey, toc. cit., col. 2881;
O .H oltzm ann ,op cit., p. 15 sq.; Bousset, op. cit., p. 34; 
Schürer, t. m , p. 491; Felten, t. i, p. 580; Székely, 
t. i, p. 381. Em m et fixe la rédaction de l ’ouvrage à 
la fin dun» siècle av. J.-C. ;dans Charles, The Apocrypha,
1 .1, p. 158. En tou t cas, il fut écrit avant la destruction  
du Temple, car après cette  date on comprendrait plus

difficilement l ’insistance avec laquelle il y  est parlé 
de l ’inviolabilité du Sanctuaire. L’auteur connaît pro
bablem ent les parties deutérocanoniques de Daniel ; 
cf. v i, 6 .

Le livre fut écrit en grec, sans doute à Alexandrie. 
Il ne laissa guère de traces dans la littérature juive, 
mais il fut reçu dans l ’Église grecque, dans l ’Église  
syriaque et dans l ’Église d ’Arménie, Il ne figure dans 
aucun manuscrit de la Vulgate.

B iblio gr aph ie . —- I. Textes. —  1° Texte grec. —  Il se 
trouve dans la plupart des éditions des Septante; par 
exemple, Swete, The Old Testament in Greek, t. m, 3« éd., 
1905, p. 709-728.

2° Version syriaque. —  Le texte de cette vieille version 
syriaque se trouve dans la Polyglotte de W alton, t. iv , 
et dans Lagarde, L ibri Veteris Testamenti apocryphi sijriace, 
Leipzig, 1861, p. 255 sq.

3° Version arménienne. —  Dans l’édition de la Bible ar
ménienne, Venise, 1860, p. 553 sq.

II. Traductions. —  1° en français. —  Migne, Dictionnaire 
des Apocryphes, t. i, Paris, 1856, col. 711-738.

2° en anglais. — Bissel, The Apocrypha of the Old Testa
ment, New-York, 1880, p. 615-637 ; Churton, The unca- 
nonical and apocryphal Scriptures, 1884; Em m et, dans 
Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha of the Old 
Testament, Oxford, 1913, t. i, p. 163-173; le même, The 
Third and Fourth Books of Maccabees [Transi, of Early 
Doc. ],Londres,1918.

III. Commentaires. —  Outre les commentaires plus ou 
moins développés qui accompagnent les traductions, il 
faut citer : Grimm, Kurzgefasstes exegeiisches Handbuch 
zu den Apokryphen des A lt. Test., Vierte Lieferung, Das 
zweite, drille und vierte Buch der Maccabaer, Leipzig, 1857, 
p. 213-282.

IV. Travaux divers. —  Mentionnons, outre les prolégo
mènes aux traductions déjà citées : Willrich, Juden und 
Griechen, 1895, p. 142-145; le même, Judaica, 1900, 
p. 163 sq.; le même : Der historische Kern des I I I .  Makkabaer- 
bûches, dans Hermes, t. x x x ix , 1904, p. 244-258; J. P . Ma- 
haffy, Em pire of the Plolemees, Londres, 1896, p. 267 sq. ; 
J. Abrahams,The third Book of the Maccabees,dans TheJewish 
Quarterly Review, t. x , 1897, p. 39-58; A. Büchler, Die 
Tobiaden und die Oniaden im II. Makkabaerbuche, Vienne, 
1899, p. 172-212; Fairweather, art. Maccabees, Books of, 
dans H astings, Dict. B ibl., t. m, 1900, p. 192-194; Torrey, 
art. Maccabees, Third book, dans Cheyne, Ency. bibl., 1902, 
col. 2879-2882; André Tony, Les Apocryphes de VAncien 
Testament, Florence, 1903, p. 115-132; A. Bouché- 
Leclercq, Histoire des Lagides, t. i , Paris, 1903, p. 312- 
314 ; E. Beurlier, art. Machabées (Livres apocryphes 
des), Vigouroux, Dict. de la Bible, 1904, t. ni, col. 497- 
500; Bludau, Juden und Judenverfolgungen im alten 
Alexandria, Munster, 1906, p. 60-66; O. Holtzmann, 
Neutestamentliche Zeitgeschichte, 1906, p. 15-16; Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes, 4e éd., t. m , 1909, p. 489- 
492; Felten, Neutestamentliche Zeitgeschichte, Ratisbonne, 
1910, t. i , p. 577-580; Székely, Bibliotheca Apocrypha, 
t. i, Fribourg, 1913, p. 372-382; B Motzo, Esame storico- 
critico del II I  libro dei Maccabei [Entaphia in memoria di 
Emilio Pazzi ], Turin, 1913, p. 209-251 ; Em m et, prolégo
mènes à sa traduction, dans Charles, op. cit., t. i, 
p. 155-162.

13. Le I I I 0 L ivre  d ' E s d r a s  ou E s d r a s  g r e c .  —
I. C a r a c t è r e  c o m p o s i t e  d u  l i v r e .  —- Cet ouvrage 
se retrouve, à l ’exception d’un seul passage impor
tant, dans les livres canoniques des Paralipomènes, 
d’Esdras et de Néhémie.

C. i : II Chron., x x x v , 1 -x x x v i, 21. Célébration 
solennelle de la Pâque, la dix-huitièm e année de Josias 
(639-609) ; mort de ce roi à Mageddo ; les successeurs 
de Josias jusqu’à la ruine de Jérusalem (586).

C. n , 1-14 : I Esdr., i, 1-11. E dit de Cyrus (537) ; 
retour de l ’exil et restitution des vases du Temple.

C. n , 15-25 : 1 Esdr., iv , 7-24. Les travaux de recons
truction du Temple et des murs de Jérusalem sont 
interrompus sur l ’ordre d’Artaxerxès Ier (465-425).

C. n i, 1-v, 6, n’a pas de parallèle, et présente par 
conséquent un intérêt particulier. Trois gardes du 
corps discutent devant Darius Ier(521-485) pour savoir
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ce qu’il y  a de plus fort. Le premier prétend que c’est 
le v in; n ’a-t-il pas le pouvoir de rendre égaux les 
rois et les esclaves, les m endiants et les riches, de faire 
oublier à tous les hommes leurs chagrins et leurs 
dettes ? Le second accorde ses préférences au roi; 
n ’est-il pas le maître de tous ses sujets et n ’agissent-ils 
pas selon son bon plaisir ? Le troisièm e enfin, le juif 
Zorobabel, déclare : les femmes sont encore plus 
puissantes, mais la vérité l’emporte sur toutes choses. 
Qui peut résister à la puissance de la femme ? L ’homme 
n’abandonne-t-il pas sa famille et sa patrie, pour 
suivre son épouse ? Pour elle, il affronte les plus grands 
dangers, s’expose aux pires privations. Les rois eux- 
mêmes ne sont-ils pas les esclaves des femmes ? 
E t pourtant, la vérité est encore plus forte : « la terre 
entière l ’invoque, le ciel la célèbre, » « elle demeure 
et garde sa puissance à jam ais. » « C’est à elle qu’ap- 
partient la dom ination, la force et la gloire, pour toute  
l ’éternité. Loué soit le Dieu de la vérité! » A ces paroles 
le roi émerveillé promet à Zorobabel de lui accorder 
tou t ce qu’il demanderait, et le jeune homme profite 
de l ’occasion pour rappeler au roi le vœ u qu’il avait 
fait, lors de son accession au trône, de remettre aux 
Juifs les vases sacrés du Temple et de leur permettre 
de reconstruire le Sanctuaire. Fidèle à son engage
m ent, Darius concède tout, permet à Zorobabel de 
reconduire en Palestine les Juifs de Babylone et le 
comble de présents.

C. v , 7-70 : I Esdr., n , 1-iv, 5. Retour de l ’exil; 
dénombrement des Israélites qui reviennent avec 
Zorobabel, activité de la petite  com munauté, inter
ruption des travaux sous le règne de Cyrus (536-529) 
jusqu’à la seconde année de Darius Ier (520).

C. v i-v ii : I Esdr., v , vx. Reprise des travaux et 
achèvem ent du Temple, la sixièm e année de Darius Ier 
(516).

C. vm , 1-ix, 36 : I Esdr., vn -x . Arrivée d’Esdras 
avec un groupe d’exilés, la septièm e année d ’Arta- 
xerxès. Lettre d ’Esdras contre les mariages entre 
Israélites et femmes étrangères.

C. ix , 37-55 : II Esdr. (Néhém ie), vn, 37-vm , 13. 
Esdras fait la lecture de la Loi. Le tex te  actuel s’arrête 
brusquem ent au milieu d’une phrase.

Il suffit de parcourir cette rapide analyse pour être 
édifié sur l ’unité du livre et sur sa fidélité à l’ordre 
chronologique. L’auteur, ou plutôt le compilateur, 
n’éprouve aucun scrupule à entretenir le lecteur 
successivem ent de Cyrus (558-529), d ’Artaxerxès 
(465-425), puis de Darius (521-485), et une seconde 
fois de Cyrus, de Darius et d’Artaxerxès. Le fragment 
il, 15-25, qui déjà dans le livre canonique d’Esdras 
iv , 7-24, ne se trouve pas à sa place chronologique 
(ces documents ont leur place naturelle après I Esdr., 
i, 6), est encore plus m alencontreusem ent logé dans 
notre ouvrage; et tandis que dans le texte  primitif 
il est seulem ent question de la reconstruction des 
murs de Jérusalem, notre auteur arrive par une série 
de méprises, n , 17 ,1 9 ; cf. I E sd r.,iv , 12, 14, à parler 
aussi de la réédification du Temple. Enfin la discus
sion des trois gardes de Darius se détache du resté 
du livre et par le style et par le contenu ; la situation  
historique que ces chapitres supposent est aussi en 
contradiction avec la suite du récit : d’après iv , 42 sq. 
Zorobabel profite de la bienveillance de Darius pour 
obtenir la remise des vases sacrés et la permission 
de relever le Tem ple, alors que d’après v , 8 , 66-71, 
c’est sous le règne de Cyrus que le même Zorobabel 
est retourné à Jérusalem à la tê te  d ’un groupe d’exilés 
et a entrepris la reconstruction de la maison de Dieu.

II. R a p p o r t s  d u  I I Ie l iv . d ’E s d r a s  a v e c  E s o r a s - 
N é h é m i e . —  Les problèmes soulevés par le IIIe livre 
d’Esdras sont nombreux. Aujourd’hui on pense assez 
généralement que, pour toutes les parties communes

avec les livres canoniques, l’auteur a traduit directe
m ent le texte  original hébreu-araméen : Fritzsche, 
Nestle, Guthe, Fischer, Schürer, Székely, Cook. Le 
fragment m , 1-v , 6 , semble bien avoir été rédigé dès 
le principe en grec : Schürer, Guthe, Székely (Torrey 
et Bayer proposent un original sém itique), et selon 
toute probabilité n ’émane pas du compilateur: Schürer, 
Alfr. Bertholet, Székely (contre Edm . Bayer).

A entendre certains critiques récents, Howorth, 
Torrey, Riessler, Theis, non seulem ent l ’auteur de 
III Esdr. (Esdras A) n ’a pas eu sous les yeux le tex te  
grec du livre canonique d’Esdras-Néhémie (Esdras B) 
mais Esdras A  serait la véritable version des Septante 
de la grande chronique post-exilienne, Paralip.- 
Esdras-Néhémie. Les traductions qui figurent au
jourd’hui dans nos Bibles grecques seraient d ’époque 
tardive et ne mériteraient pas de se trouver dans les 
éditions des Septante. Esdras B  pourrait même n’être 
autre chose que la version de Théodotion; Torrey, 
Bayer, Theis, et Howorth, première manière (en 
1907, il a substitué Symmaque à Théodotion). En 
effet, E sdras A  occupe dans nos Bibles grecques la 
première place; seul il est mis à contribution par 
Josèphe, dans son grand ouvrage sur les Antiquités 
juives ; bien plus, sur beaucoup de points il a conservé 
de meilleures leçons que le texte  m assorétique; il 
prit place, comme tex te  des Septante, dans les 
H exaples d’Origène et jouit durant les premiers 
siècles de l ’Église d ’une considération tout à fait 
singulière. Que faut-il de plus pour prouver l ’anté
riorité et la supériorité d 'Esdras A  sur Esdras B  ?

T out en reconnaissant la justesse de la plupart 
de ces observations, nombre de critiques refusent 
d’accepter la thèse dont H oworth s’est fait le prota
goniste, et la considèrent « comme un paradoxe »; 
cf. Rev. bibl., 1910, p. 623. Comment croire que l ’ordre 
historique d ’E sdras A  soit prim itif par rapport à 
celui d ’Esdras B  ? E t si nous avons affaire à une com
pilation, comme tout invite à le penser, com ment 
pourra-t-on adm ettre qu’Esdras B , et m ême notre 
texte  massorétique, doivent céder le pas à l 'Esdras 
apocryphe ?

III. Q u e s t io n  d e  l a  c a n o n ic it é  d u  IIIe l iv r e  d ’E s 
d r a s . —  Mais avons-nous le droit d’appeler ce livre apo
cryphe ? Déjà dom Calmet écrivait : « On peut assurer 
qu’avant la traduction de saint Jérôme, toute l’É 
glise tenait le I I Ie livre d’Esdras pour authentique, 
puisqu’elle suivait ou les exemplaires grecs, dans les 
quels ce livre tenait le premier rang, ou les exemplaires 
latins traduits sur la version grecque. E t quand les 
Pères et les conciles des premiers siècles ont déclaré 
les deux livres d’Esdras canoniques, ils l’entendaient 
suivant leurs exemplaires, qui ne faisaient qu’un 
livre du I d ’Esdras et de Néhém ie, et qui com ptaient 
pour I d ’Esdras celui qui est le IIIe dans nos bibles... 
Il semblerait trop dur de le ranger absolum ent parmi 
les apocryphes, surtout l ’Église grecque le recevant 
pour canonique... Ce sont ces raisons qui ont déter
m iné Génébrard (1537-1597) à soutenir la canoni
cité de ce troisième livre ; » Dissertation sur le I I I e 
livre d ’Esdras, dans l ’Introduction au commentaire des 
deux livres d ’Esdras, Paris, 1722, p. vm  sq. Pohlmann 
écrit dans le m ême sens : « Ce n’est pas seulem ent 
auprès de tel ou tel ancien écrivain ecclésiastique que 
le IIIe livre d’Esdras a joui d’une autorité canonique : 
cela se v it  pour bien d’autres apocryphes; mais on 
a la surprise de constater qu’il fut com pté parmi les' 
Livres inspirés durant les cinq premiers siècles, dans 
l ’É glise grecque aussi bien que dans l’Église latine, et 
que dans celle-là cet usage se m aintint jusqu’au 
Moyen Age; » Ueber das Ansehen des apokryphischen
I I I .  Bûches Esras, dans Theol. Quartalschrijt, 41, i, 
Tubingue, 1859, p 268; cf. p. 274 sq. Le P. Cornely
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déclare à son tour : M u lti patres ex duobus illis capi- 
tibus, quæ Esdras græcus propria habet, velut e canonica 
Scriptura argumenta desumpserunt; ut enim præcipuos 
dumtaxat enumeremus, inter Græcos pro divina auc- 
toritate duo ilia capita allegaverunt Clemens Alex., 
Origenes, Eusebius, SS. ,A thanasius, B asilius, Chry- 
sostomus, etc., inter latinos SS. Cyprianus, Ambro- 
sius, Augustinus, Prosper Aquit. Quibus attentis tes- 
tim oniis, quum in Ecclesia græca et latina usque ad V 
sæc. Esdræ græco divinam  attribulam esse auctori- 
tatem negari vix  possit, merito quaeritur, num canon 
noster V. T. révéra sit completus, an potius addito 
I I I  Esdrae libro complendus; Historica et critica intro- 
ductio in V. T. Libros sacros, t. r : Introductio generalis, 
Paris, 1885, p. 201; cf. 2e éd., 1894, p. 215. Le savant 
jésuite résout la question négativem ent en s’appuyant 
sur les invraisem blances historiques dont fourmillent 
les deux chapitres qui sont propres à III Esdras, et 
sur le fa it que ce récit a cessé de jouir de la même 
autorité « dans l ’Église latine à partir du v® siècle, et 
dans l’É glise grecque, à ce qu’il semble, à partir du 
Xe siècle. » Loisy (en 1890) ne trouve pas ces raisons 
absolum ent péremptoires : « R este à savoir, écrit-il, 
si la négligence des tem ps postérieurs réduit à néant 
le suffrage positif de l’antiquité ; » H istoire du canon 
de l’Ancien Testament, Paris, 1890, p. 93, note. 
L’anglican Howorth a récemment rouvert le débat ; 
selon lui, le IIIe livre d’Esdras avait été reconnu comme 
canonique par les conciles africains et par les autorités 
ecclésiastiques qui établirent officiellement la liste  
des livres canoniques. En effet, l ’expression Esdræ  
libri duo, qui s’y  rencontre généralement, ne désigne 
pas dans ces docum ents Esdras et Néhém ie, mais, 
d’après la manière de com pter de la Bible grecque, 
Esdras A  (III  Esdras) et Esdras A  (nos livres canoni
ques Esdras-Néhémie). Saint Jérôme, le premier, 
rom pit le concert en classant le livre parmi les « rêve
ries apocryphes »; cf. Praef. in vers. libr. Ezrae, P . L . 
t. x x v m , col. 1403; mais comme sa traduction par
tagea en deux livres (Esdras-Néhém ie : Esdr. I et II) 
1 ’Esdras B  des Bibles grecques, il arriva que les conci
les de Florence et de Trente, to u t en prétendant 
adopter sim plem ent la liste des livres canoniques des 
premiers siècles, éliminèrent en réalité Esdras A, 
c’est-à-dire le IIIe livre d’Esdras. « Ce fut là un malheur 
et une méprise... et le rétablissem ent (de ce livre parmi 
les écrits canoniques) constituerait un bénéfice consi
dérable pour la cause de la vérité et m ettrait l ’Église  
latine d’accord avec elle-même dans son traitem ent 
de la Bible; » The m odem  Roman Canon and the book 
of Esdras A , dans The Journal of theological studies, 
avril 1906 (p. 343-354), p. 353 s. (On peut voir dans 
la m ême revue, janvier 1907, p. 218-232, la réponse 
que lui opposa le P. Hugh Pope, O. P. : The third 
book of Esdras and the Tridentine Canon). La même 
thèse est encore défendue par P. Volz, Gwynn et Charles. 
Ce dernier auteur ajoute cette réflexion : « Le décret 
du concile de Trente (sur les Écritures canoniques) 
fut ratifié par cinquante-trois prélats, parmi lesquels 
il n ’y  avait pas un seul Allemand, pas un seul scholar 
distingué par sa science historique, pas un seul qui 
était préparé, par des études spéciales, à l ’examen 
d’un sujet où la vérité ne pouvait être déterminée que 
Par la voix de l ’antiquité; » The Apocrypha and Pseud
epigrapha of the O. T. Oxford, 1913, t. i, p. x , 
note 1 . Le cas ne manque pas de gravité. N ’est-il 
Pas extraordinaire que l ’Église des quatre ou cinq 
premiers siècles ait officiellement reconnu, par ses 
listes de livres canoniques et par la bouche de ses 
docteurs, la canonicitédu IIIe livre d’Esdras et qu’en
suite ce livre, à un m om ent donné, ait été rejeté 
parmi les apocryphes ?

Mais est-il prouvé, comme l ’affirment dom Calmet,

Pohlm ann, Loisy, Howorth et Székely, que cet apo
cryphe se trouve compris parmi les deux livres d’E s
dras dont parlent un certain nombre de catalogues 
de livres canoniques ? E st-il avéré que beaucoup de 
Pères des premiers siècles ont cité notre livre comme 
Écriture inspirée ? Il vaut la peine de soumettre ces 
deux questions à un sérieux examen.

Dans la plupart de nos manuscrits de la Bible grec
que (mss. A . B . et bon nombre de minuscules), le livre 
que nous appelons le IIIe d’Esdras se présente comme 
le Ier, et Esdras-Néhém ie comme le IIe.̂ — Notons que 
dans la Bible hébraïque, Esdras-Néhém ie ne formaient 
qu’un seul livre. Baba Bathra, 14b-15a : « Voici la 
succession des hagiographes :... Esther, Esdras, les 
Chroniques... Esdras écrivit son livre et continua les 
généalogies des Chroniques jusqu’à son tem ps.... Qui 
les a terminées ? Néhém ie, le fils d ’Helcias. » Sanhé
drin, 93b : « Puisque c’est Néhémie, fils d’Helcias, qui 
a dit toutes les paroles d’Esdras, pourquoi n ’a-t-on  
pas donné au livre le nom de Néhém ie,fils d’H elcias ? » 
« L ’union des deux écrits, écrit M. Mangenot, a persé
véré longtem ps chez les Juifs. Les massorètes ne 
com ptent Esdras que pour un livre, KHP "bd, qui 
contient 688 versets, et dont le milieu se trouve Neh.,
ii i , 32... Dans beaucoup de manuscrits hébreux, N éhé
mie n ’est que la seconde partie du livre d’Esdras, et 
dans quelques-uns qui proviennent d ’Espagne ou de 
Naples, le copiste a continué la ligne et n ’a laissé aucun 
intervalle entre les deux écrits. On ne sait pas à quelle 
époque la séparation des deux livres s’est opérée dans 
les textes hébraïques; » art. Esdras (Premier livre d ’), 
dans Vigouroux, Dictionn. de la Bible, t. i i ,  col. 1933. 
Cf. Zunz, D ie gottesdienstlichen Vortrüge der Juden, 
Berlin, 1832, p. 15, note a.

Dès lors, n ’est-il pas naturel de conclure que 
lorsque les Pères grecs parlent des deux livres 
d’Esdras, ils ont voulu désigner III Esdr. et Esdr.- 
Néhém ie? et ne faut-il pas penser la m ême chose 
des Pères latins qui utilisèrent la Vêtus Latina  
traduite sur les Septante.

Exam inons d’abord les listes des livres canoniques. 
Il est fait m ention de deux livres d ’Esdras dans les 
listes établies par : Origène, In P s .,i ,  P . G., t. xm , col. 
1084; cf. Euseb., H. E ., V I, x x v , 2, P. G., t. x x ,  
col. 581 ; saint Athanase, E p. fest., x x x ix , P. G., 
t. x x v i, col. 1437; saint Cyrille de Jérusalem , Catech.,
iv , 35, P . G., t. x x x v , col. 500; saint Epiphane, 
Haer., i, 1, 5, P . G., t. x l i , col, 213; De m ens. et pond ., 
iv , 23, P. G., t. x l iii , col. 244, 280; saint Amphi- 
loque, A d  Seleuc.; cf. Greg. Naz., Carm., i i , 8 , P. G., 
t. x x x v n , col. 1593; la Eûvotjnç èv èmTdfrq), dans 
Lagarde, Septuagintastudien, Berlin, 1892, t . i i , p. 60 
sq. ; Ps.-A thanase, Syn. Script, sacr., P . G., 
t. x x v i ii , col. 285 sq., cf. 329 ; L a Stichométric de 
Nicéphore, P. G., t. c, col. 1057 ; les canons de Lao- 
dicée, can. 60, dans Labbe, t. n , 577, 591 =  P. G., t. l v i, 
col. 721; Les canons apostoliques, can. 84, dans Labbe, 
t. i, 47; Rufin, Comment, in sym b., 37, P. L ., t. x x i,  
col. 374; saint Augustin, De Doctrina christ., t. i i , 13 
(an. 397), P. L ., t. x x x iv , col. 41 ; Innocent I, A d  
E xup., dans Labbe, t. m , col. 1041, P .L .,t. x x , col. 501 ; 
le concile de Carthage(an. 397), can. 47, dans Labbe, 
t. i i i , col. 891 ; le concile de Carthage (an. 419), can. 
29, dans Labbe, t. iv , 430; ce canon fut reçu dans les 
collections canoniques des Grecs, P. G., t. cx x x v m , 
col. 121 ; Cassiodore, De inst. div. litt., 14, P. L ., 
t. l x x , col. 1125; la décrétale attribuée à Hormisdas, 
P. L ., t. l x i i , col 537.

On ne trouve m entionné qu’un seul livre d ’Esdras 
dans : Méliton, dans Eusèbe, H. E ., IV, x x v i, 14, P . G., 
t. x x ,  col. 397; saint Grégoire de Nazianze, Carm., r, 
12, P . G., t. x x x v n , col. 473; Ps.-Chrysostome, Syn. 
Script, sacr., P . G., t. lv i ,  col. 315; cf. cependant col.
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358 : Ier livre d ’Esdras : (III Esdr.), I I e livre d ’Esdras 
(E sdr.-N éh .); le Dialogue de Tim othée et d ’Aquila, 
dans Swete, A n Introduction to the Old Testament in 
Greek, 1902, p. 206; Ebedjesu, Cat. libr. Eccl., ap. 
Assemani, B ibl. o r ie n t.,- t.  m , 5 sq. ; le Canon du 
Codex Claromontanus, dans Swete, op. cit., p. 214; 
Léontius, De sectis, n , 3, P. G., t. l x x x v i , col. 1204; 
cf. ib., col. 1368, où il reproche à Théodore de Mop- 
sueste d’avoir rejeté Esdras; Junilius, Instituta regu- 
laria divinæ legis, i, 3, 7 ; ed. Kihn, Theodor von Mope 
suestia und Junilius Africanus aïs Exegeten. Nebst 
einer kritischen Textausgabe von des letzteren Inst. reg. 
dio. legis., Fribourg, 1880, p. 472 ,480; cf.ib ., p. 363 sq. ; 
tandis que Théodore de Mopsueste semble avoir 
com plètem ent rejeté Esdras, Junilius qui, par l ’École  
de Nisibe, se rattache à celle d’Antioche, classe ce 
livre parmi d’autres que « plusieurs acceptent » 
\adjungunt plures : Paralipomenon I I ,  Job. I , Tobiæ 1, 
E sdræ l,E sther 1, M achabseorumlI) et à qui il n ’accorde 
qu’une « autorité m oyenne » (mediæ auctoritatis). Cf. 
aussi Pirot, L ’œuvre exégétique de Théodore de M op
sueste, dans Script. Pont. Institu li biblici, Rom e, 1913, 
p. 121-156; enfin, le décret de Damase-Gélase, P. L ., 
t. x ix , col. 792.

Dans tous les témoignages où il n ’est question que 
d’un seul livre d’Esdras, il ne peut s’agir que de l’Es- 
dras de la Bible hébraïque, c’est-à-dire A’Esdras- 
Néhémie. Il faut dire la même chose, lorsque les textes  
qui parlent de deux livres d’Esdras identifient expli
citem ent ces deux livres avec l ’Esdras hébreu; par 
exem ple Origène, saint Athanase, saint Cyrille de 
Jérusalem, saint Épiphane, saint Jean Damascène, 
saint Jérôme, Rufin. Jam ais, en effet, ni chez les 
Grecs ni chez les Latins, le Ier et le I I e livre d ’Esdras 
de nos Bibles grecques (III  Esdr. et Esdr.-Néhémie) 
n’ont constitué un seul livre, et jamais le III0 livre 
d ’Esdras n’a existé dans la Bible hébraïque. Mais 
les autres tém oignages qui m entionnent « deux livres 
d’Esdras » se réfèrent-ils à notre apocryphe comme à 
l ’un des deux ? II ne semble pas qu’on soit obligé de 
l’adm ettre, du moins dans tous les cas. Des tém oi
gnages nom breux et absolum ent explicites montrent 
que le livre canonique d’Esdras-Néhém ie qui dans 
nos éditions des Septante constitue un seul livre, 
Esdras B, était divisé en deux livres, chez les Grecs 
aussi bien que chez les Latins, avant que la traduction  
de saint Jérôme ne fû t faite. Voici ce que le grand 
exégète écrivait dans le Prologus Galeatus (a. 391), 
où il énumère les écrits considérés par lui comme cano
niques : Octavus Ezras, Klty, qui et ipse sim iliter apud  
Græcos et Latinos in duos libros d ivisus est. Si ces m ots 
ont un sens, il en résulte qu’avant saint Jérôme des 
m anuscrits grecs et latins de la Bible partageaient 
en deux livres l ’Esdras du canon hébreu. « La plu
part des gens, avait-il déjà d it au début du Prologue, 
dédoublent cinq livres : Samuel, les Rois, les Parali- 
pom ènes, Esdras, Jérémie avec les Lam entations. » 
En ne com ptant chacun de ces livres que pour un seul, 
le nombre des écrits canoniques de l ’Ancien Testa
m ent est égal à celui des lettres de l ’alphabet hébreu, 
c ’est-à-dire v ingt-deux; P. L ., t. x x v i i i , col. 551 : 
Quinque a pterisque libri duplices æstimantur : Samuel, 
M alachim  (les Rois), D abre-Jam im  (les Paralipomè- 
nes), Ezras, Jeremias cum Cinoth, i. e. Lamentalio- 
nibus suis ; cf. ib., col. 554. E t ailleurs, dans la pré
face à sa version du livre d’Esdras : Nec quemquam 
moveat, quod unus a nobis editus liber est; nec apo- 
cryphorum terlii et quarti som m iis delectelur, quia et 
apud Hebraeos Ezrae Neemiaeque sermones in unum 
volumen coarctantur, et quae non habentur apud illos 
nec de vig in ti quatuor senibus sunt, procul abjicienda ; 
P. L ., t. x x v i i i , col. 1403. Les « vieillards » sont les 
vingt-quatre vieillards de Y Apocalypse  auxquels il

compare les vingt-quatre livres de l ’Ancien Testam ent ; 
pour la circonstance il fait entrer en ligne de com pte  
R uth et les Lam entations; cf. Prol. gai., P . L ., 
t. x x v i ii , col. 554. Enfin, E p., l iii , n. 7, P. L ., t. x x i i , 
col. 548 : Ezras et Neemias in unum volumen coar
ctantur. Si saint Jérôme répète avec tant d’insistance 
que « chez les Juifs » Esdras et Néhém ie, ne forment 
qu’un seul livre, n ’est-ce pas parce qu’ailleurs, chez 
les Grecs et chez les Latins, ils en formaient deux ? 
Dès lors, avons-nous le droit, chaque fois que nous 
rencontrons, avant saint Jérôme, la formule, « les deux 
livres d’Esdras, » de les identifier avec Esdras A  et 
B  de nos Bibles grecques?

Rufin ne parle pas autrement que saint Jérôme; 
lui aussi place dans son canon « deux livres d’Esdras 
qui ne sont com ptés que pour un seul » par les Hébreux 
cf. Comment, in sym b. Apost., 37, P. L ., t . x x i, col. 
373 sq. : Quæ sunt novi ac veteris Testamenti volumina, 
quæ secundum majorum traditionem per ipsum  Spi- 
ritum  Sanctum inspirata creduntur et Ecclesiis Christi 
tradita, competens videtur hoc in loco evidenti numéro, 
sicut ex Patrum monumentis accepimus, designare... 
Quatuor posl haec Regnorum libri, quos Hebraei duos 
numerant, Paralipomenon qui dierum dicitur liber, et 
Esdrae duo, qui apud illos singuli computantur. Ce 
n ’est pas un tém oignage isolé que Rufin apporte, mais 
celui de toute la tradition.

Il y  a plus. Les Pères grecs eux-mêmes attestent 
que les livres appelés chez eux Ier et IIe d’Esdras, ne 
sont com ptés que pour un seul livre chez les Juifs. 
Origène, saint Athanase, saint Cyrille de Jérusalem, 
saint Jean Dam ascène, en énumérant les vingt-quatre  
livres du canon hébreu, —  le seul qu’ils adm ettent —  
font remarquer que les deux livres d'Esdras dont ils 
parlent n ’en forment qu’un seul dans la Bible hé
braïque. Origène, Com. in P s . , i, P. G .,tsx n , col. 1084; 
ap. Eus., H. E ., V I, x x v , 2, P. G., t. x x ,  col. 581 : 
’Enrlv Sè a l è lxoai (3l[3Xoi xa0’ 'E{3palouç al'Ss... 
"EÇpaç a’ P’ èv èvl, ”EÇpa, 6 ècm  (3o7)0éç. Origène 
donne d’abord le titre du livre d’après les Septante, 
ensuite d ’après la Bible hébraïque. Saint Athanase, 
E p. fest., 39, P . G., t. x x v i, col. 1177 et 1437 : Eî-ra 
"EaSpaç a ’ xa l [3’, ôjxolcoç eIç èv. Ces deux livres ne font 
qu’un seul, de la m ême manière que les deux premiers 
et les deux derniers livres des Rois, ainsi que les Para- 
lipomènes, ne com ptent que pour un. La lettre festale 
de saint Athanase fut placée dans les collections 
canoniques des Grecs; cf. P . G., t. c x x x v m , col. 561. 
Saint Cyrille de Jérusalem, Catech., iv , 35, P. G., 
t. x x x i i i , col. 500 : K al toü  ”E a 8pa rj Tpcorr) xa l r) 
Ssuvépa p ia  XEÀôyiaTai (7tap’ 'EfJpaloiç). Saint Epi- 
phane, De mens, et pond., 423, P. G., t. x l iii , col. 
244, 280 : selon qu’il parle de 22 livres, d’après le 
nombre des lettres de l ’alphabet hébraïque, ou de 27, 
d’après leur chiffre réel, il com pte "EoSpa ptla ou 
r) toü  ”E a 8pa 7tpd>T7) et rj toü ”E a 8pà SsuTÉpa ; cf. 
A dv. haer., I, i, 5, P. G., t. x n ,  col. 213 : « Vingt-cin
quième, le Ier livre d’Esdras; vingt-sixièm e, le II* livre 
d’Esdras. » Saint Jean Dam ascène, De fide ortho- 
doxa, iv , 17, P. G., t. x c iv , col. 1180 : 'H  7tpd>T7) xal 
rj Ssuvépa toü ’EaSpà p ia  (3ipXoç... toü ’ÈaSpà al 
8üo slç piav auva7rTÔfzevat. (3t[3Xoi.. N ’est-il pas légi
tim e de conclure, à moins de preuve certaine du con
traire, que I et II Esdras s’identifient, aux yeux de ces 
Pères, avecEsdras-Néhém ie puisque jam ais le III0 livre 
d’Esdras ne s’est trouvé dans le canon hébreu ? 
On est même surpris de constater que nulle part les 
Pères ne m ettent le lecteur en garde contre une confu
sion possible entre I Esdras et l ’Esdras apocryphe; 
ce dernier semble ne pas exister pour eux quand il 
s’agit du canon des Saintes Ecritures. Ces textes nous 
perm ettent aussi de conclure que beaucoup d’autres 
docum ents, soit de l ’Église latine soit de l ’Église
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grecque où il est parlé de deux livres d’Esdras, visent 
sans doute les mêmes livres, c’est-à-dire Esdras- 
Néhémie.

Exam inons m aintenant l’usage que les Pères ont 
ïa it  du IIIe livre d ’Esdras. Saint Justin ,D ial. c. Tryph., 
P. G , t. v i, col. 644, reproche aux Juifs d’avoir fait 
disparaître de la version des Septante un certain 
nombres de textes scripturaires se rapportant au 
Sauveur, entre autres un passage d’Esdras : ànb  ptèv 
o5v tcov èÇ7)YY)aEiov cov èÇ7)YV|cj(XTo "EaSpaç stç tÙv 
v 6pov fôv 7ispl toü Tcdcoxa vr]v s ^ Y 7)ctv TaÜT7)v 
àçetXovTO' xa l 'sïtcev "EaSpaç tco Xacô’ to ü to  t 6 
T tao/a ô aojTT]p ^pcôv xa l r\ xaraipuY?) vjpicôv xtX. 
Ces paroles ne se retrouvent dans aucun de nos livres 
d’Esdras. Figuraient-elles dans la dernière partie, 
aujourd’hui perdue, du IIIe Esdr.? Théophile d’A n
tioche, A d Autolycum, m , 25, P. G., t. v i, col. 1160 : 
âsuTépcp Ï t s i  tÎ)ç (3acnXelaç aoToü (Kùpou) ÈxŸ]pui;£ 
xsXsocov 8’ ÈyYpx'pMv toùç TouSalouç roxvTaç toùç 
ôvTaç èv Tfl flaatXsta aÙTOÜ È7ciSTpé<psiv slç tt)v 
ÈauTÜv /topav xa î t  ü> 0 ec5 dcvoixoSopEtv to  v vàov 
xtX. Ces paroles peuvent se référer aussi bien à 
I Esdr., i, 1 sq. qu’à III Esdr., i i ,  2 sq. Clément 
d’Alexandrie, Strom., I, x x i,  124, P. G., t. vm , col. 853, 
fa it une courte allusion à la discussion des trois gardes : 
« Quand Zorobabel eut vaincu en sagesse ses anta
gonistes, il obtint de Darius, à prix d’argent, la faculté 
de rebâtir Jérusalem, et retourna avec Esdras dans sa 
patrie, où ce dernier procura à son peuple le salut et 
rétablit les Écritures inspirées; »cf. III E sd r.,iv , 13 sq. ; 
IV Esdr., x iv , 21-47. Rien ne prouve qu’il voie dans
III Esdr. autre chose qu’un livre d’histoire. Un autre 
passage, Strom., I, x x i, P. G., t . vm , col. 856, o t i  pèv
OÙv èv Ê7tTà ÈpSopât!!V Ç>Xo8o[rrç07) Ô VOlÙç, TOÜTO 
çavepôv ÈaTf xal yàp Èv tco "EoSpœ YÈYPa7ITat> 
peut se rapporter à I Esdr., i, 1 sq. Quant à la 
citation de Strom., III, x v i, P. G., t. vm , col. 1200, 
Esdras Propheta, que Pohlm ann ne réussissait pas à 
identifier, cf. toc. cit., p. 263, n. 4, elles est extraite de
IV Esdr., v, 35. Les Constitutions apostoliques, 1. VII, 
c. x x ,  P. G., t. i, col. 1012 ; roxpavsï 8é aoi xa l ô 
coçù ç "EaSpaç XÈY“ V TtopeüsaOs xa l tpàyers Xi7rà- 
cp.aTa xa l ttIete Y^u)tt*CTT’aTa * al ^4 Xu7TEÏa0e. Ce 
tex te  pourrait à la rigueur être tiré de Néh., vm , 10; 
cf. cependant III Esdr., ix ,  51 sq. (cod. A). Eusèbe, 
Comm. in Psalm. l x x v i , 17 sq., P . G., t. x x m , col. 
897 sq., voulant prouver que le monde a la forme d’une 
sphère, cite IIIe Esdr., iv , 34 : « C’est pourquoi dans 
Esdras (èv t ü  "EuSpoc) Zorobabel reçut du roi le 
prix de la victoire, quand il eut dit... » Saint Gré
goire de Nazianze, Oratio, x x m , 4, P. G., L x x x v ,  
col. 1156, cite III E sd r .,iv , 35: « Il me semble, à moi 
com m e à Esdras, que la vérité est de toutes les choses 
la plus forte. » Olympiodore, Commm. in. Eccl., i, 5, 
P. G., t. xciii, col. 481, rapporte que d’aucuns se fon
dent sur III Esdr., iv , 34 pour attribuer au soleil 
un m ouvem ent circulaire. -—■ En tous ces textes, il 
n ’y  a rien qui perm ette de conclure que ces écrivains 
aient considéré III Esdras comme inspiré et cano
nique.

Le cas d’Origène est plus embarrassant. Il cite à 
deux reprises le IIIe livre d ’Esdras, In Josue, hom. ix ,  
10, P. G., t . x i i , col. 879 : Ut et nos dicamus sicut in 
Esdra scriptum  est, quia a te, Domine, est Victoria, et 
ego servus tuus, benedictus es, Deus veritatis, cf. III 
Esdr., iv , 59 sq.. Comm. in Jo., t. v i, c. I, P. G., t. x iv , 
2 0 0  : « Au tem ps d’Esdras, après que la vérité eut 
vaincu le vin, le roi hostile et les femm es, le Temple 
de Dieu est rebâti. » Mais est-ce à titre d ’Écriture? 
D eux citations de notre livre de Néhémie sont intro
duites par la formule : « il est écrit dans le I I e livre 
d'Esdras, » et une troisième par ces simples m ots : 
« dans Esdras il est d it ; » In Cantic. Cant., 1. IV, P. G.,

t. xm , col. 195, N eh .,iv ,3 ; Comment, in M atth., t .x v ,5 ,  
P. G., t. xm , col. 1264, Neh., i, 11 ; n , 1, 6 ; E p. ad 
Africanum , P. G., t. x i, col. 81, Neh., i, Èv tco ”E a 8pa. 
Cf. Pope, loc. cit., p. 227 sq. Quel est donc son Ier 
livre d ’Esdras? Est-ce notre I Esdras dont on n’a 
jusqu’à présent trouvé aucune citation dans Origène? 
ou l’Esdras apocryphe ? Il est curieux d’observer que 
la chaîne syriaque, dont Gwynn a tiré ses fragments du 
IIIe livre d’Esdras, paraît ignorer l ’existence du / er 
livre canonique d ’Esdras. Après avoir donné quelques 
textes des Paralipomènes, le compilateur passe au 
Ier livre d’Esdras selon la version des Septante, c’est- 
à-dire III Esdr., dont il donne n , 1-6, 24, 25; iv , 34-40, 
49-57; v , 47-vi, 2; vu , 6-8 , 29, 69-73; vm , 93-ix ,10 ,46 , 
47, puis au « IIe d’Esdras paroles de Néhém ie, fils 
d’LIelcias. » Le manuscrit de la version de Paul de 
Telia, dont l ’auteur disposait, avait donc purement el 
sim plem ent substitué III Esdr. à I Esdr. canonique. 
Gwynn note d’ailleurs, p. x x n , qu’on n ’a encore trouvé  
aucune trace de leçon hexaplaire pour le livre cano
nique d’Esdras, cf. Field, Origenis Hexaplorum quæ 
supersunt fragmenta, 2 vol., Oxford, 1875, 1 .1, p. 703. 
Mais sommes-nous en droit de conclure de ces faibles 
indices que Paul de Telia « a laissé » Esdras canonique 
« hors de sa version, et que Paul Ta omis parce que 
Origène avait mis à sa place, dans la colonne des 
Septante qui figurait sur ses Tétraples et ses Hexaples, 
le livre que nous ne com ptons pas parmi les écrits 
canoniques; » Gwynn, p. x x i ? Pouvons-nous suppo
ser qu’Origène, en affirmant l ’identité entre I et II 
Esdras et l ’Esdras-Néhém ie du canon hébreu, comme 
nous l ’avons vu, se soit trompé au point de confondre 
l ’Esdras hébreu avec un livre qui n ’a jamais figuré 
dans la Bible juive ? E t faudra-t-il attribuer la même 
bévue à tous les Pères qui ont fait des déclarations ana
logues? Si Ton se rappelle que pour l’illustre A lexan
drin Esdras I et II sont identiques à l ’Esdras hébreu, 
on hésitera à faire de lui un partisan de la canonicité 
de III Esdr.

Pour d’autres écrivains ecclésiastiques, on peut être 
plus affirmatif.

Denis d’Alexandrie, au milieu d’une discussion contre 
les Sabelliens, cite III Esdr., iv , 40 : «Béni soit le Dieu 
de la vérité, » sans indiquer la source où il puise cette  
parole; ap. A thanas.,D e sen t.D ion ysii,25 ,P . G., t. x x v ,  
col. 517; cf. aussi P. L ., t. v , col. 126. Le fait qu’il 
utilise cette parole dans une controverse dogm atique, 
à côté de textes scripturaires, rend évident qu’il la 
tenait pour inspirée. Saint Athanase, pour montrer 
que les princes doivent toujours se laisser guider par 
la vérité, cite l ’histoire de Zorobabel; A pol. ad. Const. 
Im p., 11, P. G., t. x x v , col. 609 : « C’est en préférant 
la vérité que le sage Zorobabel remporta la victoire; 
et le peuple s’écria : Grande est la vérité et elle l ’em 
porte sur toutes choses »; cf. III Esdr., iv , 41. Dans un 
autre passage il veut prouver que toute la terre pro
clame l ’existence d’un créateur et après avoir cité 
Ps. x ix , 2, il se réfère à III Esdr., iv , 36 ; Oratio n 
c. arianos, 20, P. G., t. x x v i, col. 189 : « Le sage Zoro
babel dit de m êm e... » Il est difficile de se soustraire à 
l ’impression qu’il emploie ces textes comme argu
m ents scripturaires.

Il faut en dire autant de saint Basile, qui, en dispu
tant contre les Eunomiens, cite III Esdr., iv , 36. 40, 
au milieu de textes bibliques; Adv. Eunomios,
1. V, 4, P. G., x x ix , col. 757 ; cf. Lib. de Spiritu  Sancto, 
c. i ,  P. G., t. x x x i i , col. 69 : to  xpaTiaTOV tcùv 
àya.0c5v ài aXrjOsta, III Esdr., iv , 35; peut-être aussi 
de Théodoret, qui cite III Esdr., i, 54-n, 1 sous la ru
brique tlbç ô ptaxâpioç "EoSpaç cpijdîv; in Daniel., ix ,
2 , P. G., t. l x x x i ,  col. 1456.

Les deux Synopses scripturaires, attribuées fausse
m ent, Tune à saint Athanase, l’autre à saint Jean
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Chrysostome, donnent un résumé assez com plet des 
divines Écritures, parmi lesquelles elles rangent notre 
livre sous le nom de I Esdras. Ps.-Athanase (fin du 
v e siècle), Syn. Sacras Script., 20, P. G., t. x x v m , col. 
285, 329; Ps.-Chrysostome, P. G., t. l v i , col. 315, 358, 
Le I I e livre d ’Esdras est constitué par Esdras-Néhémie. 
Saint Jean Damascène cite III Esdr., iv , 39 apparem
m ent comme texte  inspiré; Sacra Parallela, i, 19, 
P. G., t. x cv , col. 1204. D ’ailleurs l ’authenticité de 
cet ouvrage n ’est pas hors de toute contestation.

Parmi les Latins, quelques écrivains paraissent fa
vorables à l’autorité divine de III Esdras. Saint 
Gyprien, E p. ad Pom p ,, l x x iv , 9, P .L .,t.m , col. 1134 sq. ; 
Relicto errore, sequamur veritatem, scientes quia et apud  
Esdram veritas vincit, sicut scriptum  est... (III Esdr., 
iv , 38-40). Quam veritatem nobis Christus ostendens in 
Evangelio suo dicit : Ego sum veritas. Saint Augustin, 
De civit. Dei, x vm , 36, P . L ., t. x l i , col. 596 : Esdras 
fut p lutôt historien que prophète, nisi forte Esdras in 
eo Christum prophetasse intelligendus est, quod... veri
tatem super omnia demonstravit esse victricem. Consulto 
autem Evangelio Christum cognoscimus esse veritatem; 
et saint Augustin veut, parler des prophéties conser
vées dans les livres divinem ent inspirées : 1. x v n , 24. 
P. L ., t. x l i , col. 560, et 1. xvm , 26, P. L ., t. x l i , 
col. 583. L ’auteur de 1 ’Opus imperfectum in Matthaeum  
hom., i, P . G., t. l v i , col. 629 : Per istum autem Zoro- 
babel dim issi sunt omnes filii Israël et reversi sunt in 
propriam  terram cum gaudio magno sicut Esdras pro- 
pheta exponit; cum enim esset Zorobabel in ministerio  
D arii regis, controversia facta est inter eum et duos alios 
regis m inistros, quid esset fortius in mundo, e tc.; cf. 
III Esdr., iv . L’ouvrage, placé parfois parmi les œuvres 
de saint Jean Chrysostome, est d ’un arien de l’Occi
dent, du v» ou v ie siècle. L ’auteur du livre De pro- 
m issionibus et prædicationibus Dei, pars II, c. x x x v m , 
P. L ., t. l i , col. 814, accorde à la discussion de Zoro
babel devant Darius le même traitem ent qu’à d’autres 
livres de l ’Ancien Testam ent et y  trouve des traits 
prophétiques. Il a eu d’ailleurs soin de prévenir que 
c’est dans les « divines Écritures » qu’il cherche la 
matière de son livre : E x d ivin is scripturis, duce 
gratia, 153 capitula venando confeci; prooem., P . L ., 
t. l i , col. 733 ; E x omnibus d ivin is scripturis quæ 
prædicta... per capitula decerpenda suscepimus, p. i, 
P. L ., t. l i , col. 734. L ’ouvrage était parfois attribué 
à saint Prosper d ’Aquitaine, mais il est d ’un auteur 
africain inconnu, du milieu du Ve siècle.

Par contre, Lactance, saint Ambroise, Sulpice- 
Sévère, Bachirius et l ’auteur de l ’ouvrage De singu- 
laritate clericorum, n ’autorisent pas de conclusion posi
tive. Lactance, Institu t., 1. IV, c. xvm , P . I,., t. v i, col. 
507 : A pud Esdram  ita scriptum  est, inquit : Hoc Pascha 
Salvator noster est et refugium nostrum; cogitate et ascen- 
dat in cor vestrum, quoniam habemus humiliare eum 
in signo : et post haec superbimus in eum ne deseratur 
hic locus in  æternum tempus, dicit Dominus Deus vir- 
tutum. S i non credideritis ei, neque si audieritis annun- 
tiationem ejus, eritis derisio in gentibus. C’est le même 
texte  que celui de saint Justin.

Saint Ambroise, E p., x x x v i i , 12, P .L . ,  t. xv i, col. 
1087, montre que ce n ’est pas le fait d’être acheté qui 
rend esclave, et donne comme preuve l ’histoire de la 
concubine Apémé : Videbatur Apeme concubina D arii 
regis sedens ed dextram ejus... cf. III Esdr., iv , 29-32. 
Sulpice-Sévère, H istoria sacra, i i , 10, P . L ., t. x x , col. 
134 : H ic  (D arius) cum ex Hebraeis très adolescentes 
spectatæ fidei corporis custodes haberet unusque ex his 
prudentiæ documenta admirationem regis in se conver
tis se , delata sib i optione petendi si quid concepisset... 
cf. III Esdr., m , 4 sq. Bacchiarius, epist. ad Januar. 
de reparatione lapst, P . L ., t. x x ,  col. 1056 : Veniat 
Zorobabel, hoc est spiritus sapienliæ , qui jam  intellexit

mulierum potentiam m alis hominibus principari, et 
lotus in veritale confidit; veniat Esdras bibliotheca legis 
et memoria lectionis. Cf. ib., P . L ., t. x x , col. 1041 : 
Scriptum  est in beati Esdrae libris...; le fait raconté 
peut avoir été pris de I Esdr., ix , 1 sq.; x , 18 sq. 
aussi bien que de III Esdr., vm , 68 sq. ; ix , 18 sq. 
L’auteur de l ’ouvrage de Singularitate clericorum, 
P. L ., t. iv , 863, fait une courte allusion à III Esdr. 
iv , 13-32 : Victoriam non habent, apud quos contra 
Esdram mulier potius quam veritas vicit. D ’après le 
P. Schepens, le De singularitate est peut-être l ’œuvre 
du pape Lucius Ier (253-'254); Recherches de science 
religieuse, 1923, p. 65.

Même en interprétant les tém oignages que nous 
venons de passer en revue dans le sens le plus favorable 
à l ’inspiration du I I I e livre d ’Esdras, on serait encore 
loin de l ’unanim ité morale requise pour que le sen
tim ent des Pères engage l ’avenir.

Ajoutons que certaines considérations sont de na
ture à diminuerl’impression que ces textes pourraient 
produire. Les Pères lisaient dans beaucoup de manus
crits bibliques le IIIe livre d ’Esdras, lequel sur un 
grand nombre de points ne différait guère de l’Esdras 
canonique. L’historien Josèphe leur en donnait aussi, 
dans ses Antiquités juives, X I, m, un résumé assez com 
plet. N e pouvaient-ils pas le citer comme un docu
m ent d’une autorité historique indiscutable, ou même 
lui attribuer une certaine valeur prophétique, sans 
pour autant le classer parmi les Écritures canoniques ?

Pourtant, quelques Pères semblent bien l’avoir con
sidéré comme inspiré. Mais là aussi on constate des 
fluctuations. Les Pères se m ontraient souvent plus 
larges en pratique que ne l’eût voulu leur propre 
théorie; ils utilisaient comme scripturaires des textes 
qu’en principe ils avaient éliminés du canon. Comment 
expliquer autrement qu’Origène, saint Athanase, et 
saint Jean Damascène, d ’un côté paraissent traiter 
III Esdr. comme inspiré, et que de l’autre, dans leur 
canon officiel, ils ne veulent donner place qu’aux deux 
livres d’Esdras qui sont l’équivalent de l’Esdras hé
breu ? Sur d’autres questions encore on constate que 
les Pères (par exem ple saint Jérôme, dans la question 
des deutérocanoniques de l ’Ancien Testam ent, plu
sieurs Pères pour des ouvrages apocryphes) n ’hésitent 
pas à citer comme ayant une autorité divine des livres 
qu’ils refusent d ’adm ettre dans le catalogue des livres 
canoniques. C’est qu’ils s’accordent souvent, dans leurs 
manières de citer, une liberté plus grande que dans 
leurs positions théoriques. Cf. Cornely, Introductio 
generalis, 2e éd., Paris, 1894, p. 87-89.

Il faut d ’ailleurs se garder d’attribuer à ces flotte
ments l’importance et l ’étendue que certains critiques 
voudraient leur donner. Comment interpréter les 
déclarations de saint Cyrille de Jérusalem, de saint 
Épiphane, de Rufm, de saint Jérôme, si la canonicité 
du livre était universellement admise de leur tem ps ? 
Comment croire qu’une parole de saint Jérôme eût 
suffi à le disqualifier aux yeux de l’Église entière, alors 
que son sentim ent sur les deutérocanoniques de 
l ’Ancien Testam ent n ’y  trouvera aucun écho ? Si les 
deux livres d ’Esdras dont parlent Rufm , saint Augus
tin, les conciles d ’Afrique, saint Innocent Ier, bref 
l ’Église latine entière, comprenaient le III1' livre, pour
quoi n ’y  a-t-il aucune trace de protestation contre 
saint Jérôme qui le relègue irrévérencieusement parmi 
les « rêveries apocryphes » ? Pourquoi le fougueux 
exégète n ’insinue-t-il nulle part que sur ce point il a 
des adversaires ? Comment se fait-il qu’en Afrique 
Junilius (mort vers 551) qui continue au VIe siècle 
encore à rester fidèle à la Vêtus latina, ne fait cepen
dant allusion qu’à un seul livre d ’Esdras, c’est-à-dire 
sans nul doute Esdras-Néhémie ? Pourquoi, au m o
m ent où, dans les Églises d ’Occident, se fit le passage
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de la Vêtus latina  à la Vulgate de saint Jérôme, per
sonne n ’éleva-t-il la vo ix  pour plaider la cause du 
livre expulsé ? saint Isidore de Séville parle tantôt 
des deux livres d ’Esdras, tan tôt du livre d ’Esdras et 
de Néhém ie; De eccl. off., i, 4, P. L ., t. l x x x ii i , col. 
746; Etym ol., v i, 28, P. L ., t. l x x x ii , col. 233. En  
Orient même, le Chronicon Paschale (composé pro
bablem ent à Constantinople, dans la première m oitié  
du vu® siècle) ne reconnaît pas la canonicité du IIIe 
livre d’Esdras. Pour s’en convaincre, il suffît de par
courir P. G., t .  x c ii , col. 353-357, 360, où il est ques
tion de Zorobabel, et col. 400 où il est parlé du livre 
d ’E sdras, 7) tou  ”EoSpa ypacpt), qui raconte comment, 
au tem ps d’Artaxerxès, Esdras et Néhém ie revinrent 
de Babylone.

Dans ces conditions, ils est impossible de soutenir 
que le 11 Ie livre d ’Esdras fut regardé comme canonique 
par toute l’Église ancienne, que saint Jérôme rompit 
avec toute la tradition en changeant le titre des livres 
et en accablant de son dédain III Esdras, et que le 
concile de Florence com mit la plus singulière des 
méprises en identifiant Esdras-Néhémie avec les 
deux livres d’Esdras, dont parlaient les catalogues 
des premiers siècles, en un m ot qu’un livre canonique 
a été dépouillé des honneurs qui lui étaient dus. Pour 
justifier une aussi grave accusation, il faudrait d ’autres 
preuves que celles qui ont été fournies.

IV. D a t e  d e  c o m p o s it io n  nu IIIe l i v r e  d ’E s d r a s ,  
—  Notre apocryphe fut composé avant l’ère chrétienne, 
car il est largement m is à contribution par Josèphe. 
Cf. Pohlmann, loc. cit., p. 258-262. La légende rela
tiv e  à Zorobabel semble être le fruit d ’une préoccu
pation apologétique;elle se rattache à cette littérature 
si abondante durant les deux derniers siècles avant 
J.-C., qui s’applique à montrer la supériorité intellec
tuelle des Juifs sur les Gentils et à revendiquer pour 
eux seüls la possession de la vérité. Schürer et Volz 
se contentent d ’affirmer que le livre est antérieur à 
Josèphe. Guthe en place la composition au plus tard 
au début de notre ère. Fritzsche, au I er siècle avant 
J.-C ., Lupton, au ier siècle ou à la fin du ne siècle avant 
J.-C., Thackeray entre 170 et 100 avant J.-C., Fischer, 
vers l’an 124 avant J.-C. (à cause de sa parenté étroite 
avec II Mach.). Il fut probablement écrit en É gypte, 
à Alexandrie. Gwynn pense que le traducteur grec 
du livre est le même que celui du « Chisianus » de 
Daniel (op. cit., p . x x i  sq.).

V. I n f l u e n c e  q u ’il  a  e x e r c é e . —  La légende de 
Zorobabel se retrouve, avec des variantes, dans Yosip- 
pon, 1. I, c. m , traduction latine de Gagnier, Oxford, 
1706, p. 20-24, et dans la chronique de Yerahmeel, 
c. l x x iv , 4 - l x x v ii , 2, éd. Gaster, p. 224-230. La li
turgie catholique a emprunté au I I I e livre d’Esdras 
l’offertoire de la messe pro eligendo Summo Pontifice : 
Non participentur sancta, donec exsurgat pontifex in 
ostensionem et veritatem; cf. III Esdr., v , 40.

B ib lio g r a p h ie . —  I. Editions. —- 1. Texte grec. —• Il 
est imprimé dans la plupart des éditions des Septante; il 
y  porte le titre de I"  livre d’Esdras. Cf. Swete, The Oltl 
Testament in Greek, t. H, 3e éd., 1907, p. 129-161 (donne le 
texte du Vaticanus avec les variantes de 1 ’Alexandrinus); 
P. de Lagarde édita un texte qu’il estime représenter la 
recension lucianique : Librorum V. T. canonicorum pars 
prior graece, Gottingue, 1883. —  2. Versions latines. —  Deux  
textes furent publiés par Sabatier, Bibliornm sacrorum 
tatinae versiones antiquae, t. m , Reims, 1749, p. 1041-1068. 
La Versio Vulgata  est reproduite dans nos Bibles latines en 
appendice. Une autre version latine tout à fait différente 
fut utilisée par le chronographc africain anonyme de l ’an 
463, qui cite les chap. m  et iv ; cf. de Lagarde, Septuagin- 
tastudien, n , p. 16 sq. -—- 3. Version syriaque. -— Elle fut 
imprimée ‘dans la polyglotte de W alton, t. iv , et par de 
Lagarde, Libri V. T. apocryphi syriace, Leipzig, 1861. Le 
texte est celui de la syro-hexaplaire, de Paul de Telia. La 
Peschito ne contient ni Chron., ni Esdras, ni Néhémie. ■—

4. Version éthiopienne. — Elle fut éditée par Dillmann, 
Biblia  Veteris Testamenti æthiopica, t. v , libri apocryphi, 
Berlin, 1894. —  5. Version arménienne. —  Ed. de la Bible 
arménienne, Venise, 1860, p. 415 sq.

II. Traductions.—• 1. en français.— Aligne, Dictionnaire 
des Apocryphes, 1 .1, Paris, 1856, col. 513-570; J. Griesbach, 
dans Crampon, La sainte Bible traduite en français sur les 
textes originaux avec introduction et notes, et la Vulgate 
latine en regard, t. vn , Paris, 1904, p. 522-557; —■ 2. en 
anglais. —  Bissel, The Apocrypha of the Old Testament, 
New-York, 1880, p. 62 sq. Lupton, dans Wace, Apocrypha, 
Londres, 1888, t. i, p. 1-69; C ook,dans Charles, The Apo
crypha and Pseudepigrapha of the Old Testament, Oxford, 
1913, t . i, p. 1-58. —  3. en allemand. —  Guthe, dans 
Kautzsch, Die Apokryphen und Pseudepigraphen des Alt. 
Test., Tubingue, 1900 et 1921, t. I, p. 1-23.

III. Commentaires. —  Outre les notes plus ou moins 
longues dont sont pourvues les traductions que nous venons 
d’énumérer, il faut citer le commentaire de Fritzsche, 
Kurzgefasstes exegetisches Handbuch zu den Apokryphen des 
A . T ., bearbeitet von Fritzsche und Grimm, Erste Lieferung, 
Leipzig, 1851, p. 1-66.

IV. Travaux divers. —  Dom Calmet, Dissertation sur 
le I I P  livre d'Esdras, dans l’introduction au Commentaire 
des deux livres d’Esdras, éd. de Paris, 1722, p. vm -xm ; 
Zunz, Die gottesdienstlichen Vortrage der Juden, Berlin, 1832, 
p. 28 sq„ 105 sq. ; Dâhne, Geschichtliche Darstellung der 
jüdisch-alexandrinischen Religions-Philosophie, Halle, 1834, 
t. n, p. 116-125; Pohlmann, Ueber das Ansehen des apokry- 
phischen I I I  Bûches Esras, dans Theol Quartalschrift,41,1, 
Tubingue, 1859, p. 257-275; Nestle, M arginalien und Ma- 
terialien, Tubingue, 1893; Howorth a publié, à partir de 
1892, un nombre considérable d'articles sur le IIP  livre 
d’Esdras (énumération des principaux, dans Schürer, op. 
cit., t. m , p. 446); A. Büchler, Das apokryphische Esrabuch, 
dans Monatsschrift für Geschichte und Wissenschaft des 
Judentums, t. x l i ,  1897, p. 1-16, 49-66, 97-103; Thackeray, 
art. Esdras, First book of, dans Hastings, D. B ., t. I, 1898, 
p. 758-763; P. Batiffol, art. Esdras ( Troisième livre d') 
dans Vigouroux, Dict. B ibl., 1899, t. n, col. 1943-1945; 
Moulton, Ueber die Ueberlieferung und den textkritischen 
Wert des drilten Esrabuches, dans Zeitschrift für alttesla- 
mentliche Wissenschaft, 1899, p. 209-258; 1900, p. 1-35; 
Volz, art. Ezra, the greek, dans Cheyne, Ency. bibl., t. n, 
1901, col. 1488-1494 ; Swete, A n introduction to the Old 
Testament in Greek, 2e éd., Cambridge, 1902, p. 265-267, 
285; André Tony, Les Apocryphes de l'Ancien Testament, 
Florence, 1903, p. 123,146, 190-195; Fischer, Das apokry
phische und das kanonische Esrabuch, dans Biblische Zeit
schrift, 1904, p. 351-364; P. Riessler, Der textkritische Wert 
des dritten Esdrasbuches, dans Biblische Zeitschrift, 1907, 
p. 146-158; Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 4« éd., 
t . III, 1909,p. 444-449; Hugh Pope O. P ., The third book of 
Esdras and the Tridentine Canon, dans The Journal of theol. 
Studies, janvier 1907, p. 218-232; Gwynn, Remuants 
of the syriac versions of the Bible, Londres, 1909, part, i i  ; 
Extracts from the syro-hexaplaric Version of the Septuagint: 
made in the seventh century by Paul of Telia, p. xv i-xxm ,
G. Jahn, Die Biicher und Nehemia lext-kritisch und histo- 
risch-kritisch untersuchl, Leyde, 1909; Felten, Neutcsla- 
meniliche Zeitgeschichte, Ratisbonne, 1910, t. i, p. 581 s.; 
Joh. Theis, Geschichtliche und literarkritische Fragen in Esra
1-6 [Alltestamentliche Abhandlungen von Nikel, t. n, p. 5 ], 
Munster, 1910; Torrey, après de nombreuses publications 
sur III Esdr., Ezra Studies, Chicago, 1910; Edm. Bayer, 
Das drille Buch Esdras und sein Verhallniss zu den Büchern 
Esra-Nehemia, Fribourg, 1911 [Biblische Studien, t. xv i, 
1 H eft ] ; A. Jacob, Septuagintasludien zu Esra (diss.), Bres
lau, 1912; Székely, Bibliotheca Apocrypha, t. I, Fribourg, 
1913, p. 361-372; B. Walde, Die Esdrabücher der LXX, ihr 
gegenseitiges Verhàltniss untersucht, Fribourg, 1913 [Bibli
sche Studien, t. xvm , p .4 ];  W .B atten  Loring, The Books of 
Ezra and Neemias, Edinburgh, 1913. Il faut ajouter les 
prolégomènes aux traductions citées plus haut.

1 3 . La P r ière  de M a n a ssé . —- L O R IG IN E .
L a Prière de M anassé d o it  son  origine au récit des 
P aralipom ènes : M anassé, em m ené cap tif à B ab ylon e, 
« im plora Y ah w eh  son D ieu  e t  s’h um ilia  profondém ent 
d ev a n t le  D ieu  de ses pères. Il lu i adressa sa prière 
et Y ah w eh  exau çan t sa supp lication  le  ram ena à J éru 
salem . » C ette prière fu t consignée dans les Annales des
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rois d ’Israël et dans la chronique de Hozai. II Chron., 
x x x i i i , 12  sq., 18 sq.

Nous ne pouvons nous flatter de posséder dans 
notre Prière de M anassé  la traduction du tex te  hébreu 
original; il y  a toute chance que cette prière ait été 
composée en grec, vers le début de notre ère, par 
un Juif helléniste, pour combler ce qu’il considérait 
comme une lacune du tex te  sacré. Rien n’y  « trahit 
un original hébreu, ni la main d’un traducteur. 
Le style est coulant et libre, et la phrase paraît 
trop longue et trop cadencée pour être une traduc
tion. Si l ’on y  remarque quelques hébraïsmes de 
pensée plutôt que d’expression, c’est le cas pour 
toutes les productions littéraires des Juifs hellénistes. 
Il faut en conclure... que cette petite com position a 
été prim itivem ent rédigée en grec et n’a donc rien de 
commun avec la prière... à laquelle se réfère l’au
teur des Paralipomènes. » F. Prat, art. M a n a s s é  
(Prière de), Dict. de la Bible, t. IV, col. 652.

II. C o n t e n u . —  Conformément au schéma des 
prières juives, notre apocryphe se compose de trois 
parties : 1° louange divine, 1-7; 2° exposé de la de
mande : pardon des péchés, 8-14; 3° doxologie, 15. 
La tenue générale du morceau est assez littéraire : 
l’auteur n’a pas cousu ensemble des citations bibli
ques, comme on aurait pu s’y  attendre; la pensée se 
développe avec ordre et méthode.

III. T e x t e s . —  La Prière se trouve dans quelques 
manuscrits des Septante, parmi les Cantiques qui 
font suite aux Psaumes (codex Alexandrinus, psautier 
de Zurich), dans le psautier éthiopien, dans un psau
tier copte de la Bibliothèque nationale de Paris, 
dans un psautier mozarabe du British Muséum, 
dans deux manuscrits syriaques de la Bible, dans 
un grand nombre de manuscrits de la Vulgate, dans 
la traduction syriaque de la Didascalie, dans le texte  
grec des Constitutions apostoliques, et dans les tra
ductions éthiopienne et arabe de cet ouvrage. Il 
est probable que tous ces textes découlent d ’une 
seule et même source, la Didascalie grecque aujour
d’hui perdue. C’est l’opinion de Nestle, Nau, Schürer. 
—  Voici le schéma proposé par M. Nau :

teur aurait voulu enseigner à ses contemporains 
que la pénitence et la confiance en Yahweh leur 
obtiendraient la délivrance.

V. I n f l u e n c e  q u ’e l l e  a  e x e r c é e .  —  U n certain 
nombre d’écrivains ecclésiastiques ont considéré la 
Prière comme authentique. Jules Africain, dans saint 
Jean Damascène, Sacra parallela, P. G., t. x cv , 
col. 1436 : èv -Ttji Xéyeiv cô87]v t o u  Mavacnrîj ; les 
Constitutions A p ., P. G., t. i, col. 645 sq. ; Pseudo- 
Chrysostome, Serm. in public, et pharis., P. G., 
t. l i x ,  col. 599; Théodore le Studite, Serm. catech., 
93, P. G., t . x c ix , col. 629; Georges Hamartolos, 
Chronique, 1. II, 60, P. G., t . ex , col. 288; Théophane 
Cerameus, Hom., i i  et l v i ,  P , G., t. c x x x i i ,  col. 168, 
980; Freculphus, Chronique, t. i, 1. III, c. x iv , P. L ., 
t. evi, col. 983; Suidas, s. h. o.; Verecundus, évêque 
de Junca (vi® siècle), la com m enta avec les autres 
cantiques; cf. P itra, Spicilegium  Solesmense, t. iv , 
p. 91-100. —  Mais on ne vo it pas qu’elle ait 
joui dans l’Eglise d’une autorité canonique; elle 
ne figure pas sur les listes de livres inspirés et 
aucun Père ne Ta citée comme Écriture. Didym e, 
il est vrai, attribue la Prière à un Espôç àvrjp; De 
T rin it., m , 21; P . G., t. x x x ix , col. 908; cf. ib., m , 
35, P. G., t. x x x ix , col. 965; mais entendait-il par 
cette expression un « auteur sacré » au sens strict ? —  
Ni son insertion au milieu des cantiques inspirés, 
dans le cod. Alexandrinus et dans les différents psau
tiers, ni l’usage liturgique qui en éta it fait n’im pli
quent sa canonicité. L’évêque Verecundus, tou t en 
com m entant la Prière, fait cette déclaration : H ujus 
autem cantici conscriptio in libris canonicis non habetur; 
loc. cit., p. 92. —  Saint Thomas semble cependant la 
considérer com me le dernier chapitre des Paralipo
mènes : Unde dicitur I I  Parai, ult. ; suivent les v . 6 
et 7 de la Prière; Sum ma Th., III, q. l x x x i v ,  a. 10. 
Dans beaucoup d’anciens manuscrits de la Vulgate, 
la Prière de M anassé suit im m édiatem ent le IIe livre 
des Paralipomènes; il en est de même dans les deux 
manuscrits de la Bible syriaque qui la contiennent. 
C’est donc avec raison que l’édition Clémentine de 
la Vulgate Ta placée dans l’appendice, extra scilicet

Didascalie grecque

Didascalie syriaque Did. latine

Bible syriaque Didascalie 
arabe et 

éthiopienne
Bible latine (?)

Constitutions apostoliques

Peut-on aller plus loin et adm ettre avec M. Nau 
(après Fabricius et Nestle) com me « plus probable... 
que l’auteur de la Didascalie lui-m êm e a composé la 
prière de Manassé » ? Il ne le semble pas, car cette  
prière est d'inspiration et d’allure purement juives. 
Il ne suffit pas de répondre que « l ’auteur de la Didas
calie v iva it assez près des judaïsants, sinon des juifs, 
et (que) son sty le est assez nourri et imprégné de 
l ’Écriture pour qu’il ait pu composer assez facile
ment ce pastiche. » Certaines conceptions de la Prière 
(v. 3 : le rôle du nom divin; v. 8 : l ’exem ption des 
patriarches de la nécessité de faire pénitence) nous 
transportent dans le monde des spéculations rabbi
niques et s’expliqueraient difficilement sous la plume 
d’un chrétien. On ne saurait être surpris de ne trou
ver point de trace de la Prière avant les Constitu
tions apostoliques; sa brièveté et le caractère géné
ral de son contenu rendaient naturellem ent les cita
tions peu nombreuses.

IV. É p o q u e  d e  c o m p o s it io n . —  On ne se trom 
pera guère en plaçant la composition de la Prière de 
M anassé avant l’ère chrétienne. —  Fritzsche, Bail 
et R ysse songent à l ’époque des Machabées; Tau-

Bible latine Psautier grec
éthiopien (et copte ?)

seriem canonicorum librorum, quos sancta Tridentina 
synodus suscepit.

Cependant la Prière semble avoir été d ’un usage 
courant dans presque toutes les liturgies; pour l’Eglise 
grecque, nous avons comme tém oins le Cod. Alex., 
le Psalt. Turicense, Théodore le Studite (loc. cit. : 
Carmen concinuit Deo, quod hodieque canit Ecclesia 
Dei), Théophane Cerameus ; pour les Églises d ’Égypte, 
le psautier copte et le psautier éthiopien ; pour l ’Église 
d’Afrique, le commentaire de Verecundus de Junca; 
pour l’Église d ’Espagne, le psautier mozarabe. Elle 
existe aujourd’hui encore dans les eucologes de 
l ’Église grecque, ad offlc. M agni Completorii, Pitra, 
loc. cit., dans le bréviaire mozarabe, et la liturgie 
romaine lui a emprunté quelques-uns des plus beaux 
passages, h;. 1. in Feria IV  post Dom. Trinitatis : 
Peccavi super numerum arenæ m aris, et m ultiplicata  
sunt peccata mea : et non sum dignus videre altitudi- 
nem cceli præ multitudine iniquitatis meæ : quoniam  
irritavi iram tuam, et malum coram te feci; Or. M anassé, 
9-10. K7. 7. inD om . I I I  post Pent. : mêmes paroles, qui 
seront répétées, jusqu’à la fin de juillet, tous les 
dimanches (7e répons), tous les mercredis et samedis
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(1er répons). R7. 1. in Feria IV  postD om . I I ,  I I I ,  I V,  
V et VI  post E p iph .: Ne perdiderism ecum iniquitatibus 
meis : neqne in finem iratus reserves mula mea, Or.
M anassé, 13.

B ib l io g r a p h ie .  —  I. Editions. —  1. Texte grec. —  Dans 
beaucoup d’éditions des Septante, par exemple, Swete, 
The Old Testament in Greek, t. m , 3e édit., 1905, p. 824-826 
(donne le texte du Codex Alexandrinus, avec les variantes 
du Psalt. Turicense); dans les éditions des Constitutions 
apostoliques, par exemple, P . G-, t. 1, col. 646-649; Funk, 
Didascalia et Constitutiones apostolicæ, Paderborn, 1905,
1 .1, p. 84-88 (grec et latin). —  2. Version syriaque. —  P. de 
Lagarde, Didascalia Apostolorum, Leipzig, p. 29 s.; Mrs. 
Gibson, Didascalia Apostolorum, Cambridge, 1903, t. n , 
p. 60-63, texte syriaque, p. 38-40, traduction anglaise; 
Fr. Nau/ Un extrait de la Didascalie : la prière de Manassé, 
dans Revue de l'Orient chrétien, 1908 [p. 134-141 ], p. 138- 
140, donne une édition critique d’après cinq manuscrits; 
Achelis-Flemming, Die syrische Didascalia [ Texte und 
Untersuchungen, N . F ., t. x , 2 ] , Leipzig, 1904, p. 36 
(trad. allemande). —  3. Version latine. —  Sabatier, Biblio- 
rum  sacrorum latinæ versiones antiquæ, t . m , Reims, p. 
1038 sq., d ’après trois manuscrits. Elle se trouve aussi dans 
l ’appendice des éditions de la Vulgate. -—• 4. Version éthio
pienne. —  Dans le psautier éthiopien publié par Ludolf, 
Franclort, 1701 ; et dans la version éthiopienne des Cons
titutions apostoliques, éditée par Pell P latt Thomas, Lon
dres, 1834.

II. Traductions. —  1. en français. —  Migne, Dictionnaire 
des Apocryphes, Paris, 1856, t. 1, vol. 851 sq. ; Crampon, 
La Sainte Bible traduite sur les textes originaux, t. vn, Paris, 
1904, p. 520 sq.; Fr. Nau a aussi traduit en Irançais le texte  
syriaque publié par lui, loc. cit., p. 140 sq. —  2. en anglais. —  
Bail, dans W ace, Apocrypha, Londres, 1888, t. 11, p. 366- 
371; Mrs. Gibson, op. cit. (traduction du texte syriaque); 
R yle, dans Charles, The Apocrypha and Pseudepigrapha of 
the Old Testament, Oxford, 1913, t. 1, p. 612-624. —  3. en 
allemand. —  Ryssel,dans Kautzsch, Apokryphen, 1 .1, p. 168- 
171; Achelis-Flemming, op. cit. (trad. du syriaque).

III. Commentaires. —  Fritzsche, Kurzgefasstes exege- 
tisches Handbuch zu den Apokryphen des A . T., Erste L ie- 
ferung, Leipzig, 1851, p. 160-164; Bail, dans W ace, A pocry
pha, toc. cit.

IV. Travaux divers. —  Fritzsche, loc. cit., p. 157-159; Bail, 
loc. cit., p. 361-365; Nestle, Septuagintastudien, t. ni, 1899, 
p. 4 sq.,6-22; t. iv , 1903, p. 5-9; Ryssel, loc. cit., p. 165-168 ; 
André Tony. Les Apocryphes de l'Ancien Testament, Florence, 
1903, p. 237-245; F. Prat, art. Manassé (Prière de), dans 
Vigouroux, Dict. Bible, t . iv , col. 651-653; Fr. Nau, loc. cit., 
p. 134-141 ; Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 4® éd., 
t. m , 1909, p. 458-460; Székely, Bibliotheca apocrypha, 
t. I, Fribourg, 1913, p. 438-442.

14. Le IVe L ivre d e s  M a c h a b é e s .  —  I. Co n t e n u . 
—  Cet ouvrage tien t un rang à part dans la littéra
ture juive. L’auteur se propose de montrer que 
« la raison dirigée par la piété (ô c'jns3r,ç Xo- 
Y'.apôç) possède un -pouvoir souverain sur les pas
sions. » Ce thèm e est traité d ’abord à un point de vue  
abstrait : l’écrivain définit les différents termes et 
exam ine les passions, l ’une après l’autre, pour conclure 
que toutes elles peuvent être soumises à l’empire de 
la raison, 1, 13-m, 18. La seconde partie prouve la 
thèse par des faits tirés de l’histoire juive : le cou
rage du grand prêtre Onias en face de l ’impie Apollo
nius, le martyre du vieillard Éléazar, les souffrances 
héroïques des sept frères et de leur mère, m , 19-xvn,
6 . Ces récits sont entremêlés de réflexions philoso
phiques et de considérations pieuses. L’auteur ter
m ine en exhortant les Israélites à tirer profit de ces 
enseignements et à mener une vie pieuse en assujet
tissant toutes les inclinations au pouvoir de la raison, 
xvn , 7-x v iii, 24.

II. Ca r a c t è r e . —  Le livre se présente sous forme 
de discours, cf. 1, 1; xv iii, 1, adressé à des Juifs; cf. 
x vm , 1. —  Il est peu vraisemblable que ce soit une 
homélie prêchée dans une synagogue, comme le 
pensait Freudenthal; le sujet est trop philosophique 
et ne prend pas son point de départ dans l ’Écriture.

Si l’on n’envisage que la facture littéraire, l ’épître 
aux Hébreux est l’œuvre la plus apparentée au 
IV e livre des Machabées. •— L’auteur connaît tous les 
artifices de la rhétorique grecque. Son style n’est 
pas sans grandeur et attein t par m om ents jusqu’à 
l’éloquence. Sa philosophie est fortem ent imprégnée 
de stoïcism e : la pensée qui est à la base de tous ses 
développem ents, l ’empire de la raison sur les pen
chants, est le fondem ent de l ’éthique stoïcienne; son 
catalogue des quatre vertus cardinales, 1, 18; cf. 1,
2-6; 11, 23; v, 22 sq .;x v , 7, est pareillement emprunté 
au Portique; ses expressions mêmes rappellent le 
langage des stoïciens. Malgré tout, il est resté Juif 
loyal et convaincu; son patriotisme est ardent, son 
attachem ent à la Loi profond. Avec quelles vives 
couleurs et quelle sym pathie entraînante ne décrit-il 
pas les souffrances des martyrs juifs ! Il ne doute 
nullem ent qu’un enfant d’Abraham ne soit obligé 

* d’endurer la mort la plus cruelle plutôt que d’en
freindre la prescription concernant les aliments 
purs et impurs. Il est fier de ses ancêtres, vi, 22; 
vu, 19; x i i i , 17; xvm , 1 , fier des vertus de ses core
ligionnaires, fier de tou t ce qui constitue le TouSat- 
o[a6ç, iv , 26.

III. A u t e u r . —  Eusèbe, saint Jérôme, Suidas, 
Nicétas, Philostorge (d’après Photius) et beaucoup 
de manuscrits font honneur de notre ouvrage à 
Josèphe. Cette attribution a contre elle des raisons 
péreinptoires : Josèphe a l ’habitude de donner une 
terminaison grecque à tous les noms bibliques; 
IV Machabées ne le fait que pour « Jérusalem » 
et « Eléazar ». Josèphe ne fait jam ais usage, dans 
ses œuvres authentiques, du IIe livre des Machabées 
ou de sa source Jason de Cyrène, tandis que notre 
livre puise dans l ’un ou l’autre de ces écrits toutes 
ses données historiques. N i le style de IV Mach., ni 
son enthousiasm e pour les actions héroïques, ne 
cadrent avec ce que nous savons de l’historien juif. 
Enfin IV Mach. a commis plusieurs erreurs histo
riques que Josèphe a évitées. —  Nous ignorons quel 
fut l’auteur du livre.

IV. E p o q u e  d e  c o m p o s it io n . —  On manque éga
lem ent d’élém ents certains pour préciser la date de 
IV Mach. On n’y rencontre aucune allusion ni à 
la destruction de Jérusalem ni aux persécutions 
que les Juifs eurent à souffrir sous Caligula. L’auteur 
semble vivre à une époque calme et paisible, x iv , 9, 
propice aux spéculations philosophiques. On peut 
donc m ettre la composition du livre vers le début de 
l’ère chrétienne. —  Dâhne, Langen, Freudenthal, 
Schürer, fixent la date de notre livre au 1"  siècle 
de notre ère, mais avant la destruction de Jérusalem; 
Bousset, au tem ps de splendeur de la littérature 
alexandrine; O. Holtzm ann et Felten, au tem ps de 
Josèphe; Deissmann, entre Pompée et Vespasien; 
Gfrôrer, entre l’an 80 avant J.-G. et l’an 70 après 
J.-C.; Fairweather, probablement au tem ps d’Hé
rode; Grimm et Townshend, entre la chute des Asm o
néens et 38-39 après J.-G. ; Torrey, peu avant ou peu 
après le débqt de l’ère chrétienne; Székely, peu 
avant J.-C. ou au I er siècle après J.-C., mais avant la 
destruction de Jérusalem.

V. L e  IVe l iv r e  d e s  M a c h a b é e s  e t  l e  c h r is t ia 
n i s m e . —• Il est impossible d’accorder à Freuden
thal que de nombreuses interpolations chrétiennes 
soient venues se glisser dans le tex te; tout au plus 
peut-on m ettre au com pte d’un scribe chrétien, vu, 
19 et xv i, 25. Abraham, Isaac et Jacob ne sont pas 
morts aux yeux de Dieu, mais Çüxnv tÇ> Osÿ ; 
cf. Marc, xn , 26; Rom , vi, 10. Quant à xm , 17 (les 
sept jeunes gens espèrent être reçus « dans le sein » 
des patriarches, cf. Luc., xv i, 22), l’expression se ren
contre aussi dans des écrits rabbiniques. D ’ailleurs
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les m ots suspects manquent dans Y Alexandrinus et 
dans le Sinaïticus. B ien que le livre ait trouvé 
place dans trois des plus im portants manuscrits de 
la Bible grecque (s ,  .4, V) et dans un certain nombre 
de manuscrits bibliques syriaques, il ne s’ensuit pas 
qu’on lui ait jamais reconnu la qualité d ’écrit inspiré. 
Pour pouvoir s’autoriser du tém oignage de ces ma
nuscrits dans une question semblable, il faudrait 
connaître les circonstances de leur composition et 
déterminer s’ils ont eu un caractère officiel. Cf. A. 
Loisy, H istoire du canon de l’Ancien Testament, 
Paris, 1890, p. 91.

B ib l io g r a p h ie .  —  I. Editions. —  1. Texte grec. —• Il 
figure dans certaines éditions des Septante, dans les édi
tions séparées des apocryphes, ainsi que dans la plupart 
des éditions de! Josèphe ; Fritzsche, Libri Apocryphi Vel. 
Test, graece, Leipzig, 1861; Swete, The Old Testament in 
Greek, t. m , 3° éd., 1905, p. 729-762 (donne le texte de 
Y Alexandrinus avec les variantes du Sinaïticus et du Vene- 
ius; p. 900-902, il ajouteles variantes de la version syriaque). 
•—  2. Version syriaque. ■— Elle fut publiée pour la première 
fois dans l’édition phototypique du manuscrit syro-hexa- 
plaire de Milan, faite par Ceriani, Translatio Syra Pescitto
V. T. ex codice Ambrosiano saec. fere VI photolithographice 
édita, Milan, 1876-1883, t. n. Bensly en fit une édition cri
tique, d’après neuf manuscrits, The fourlh book of Maccabees 
and kindred documents in Syriac first edited on manuscripts 
authority, with an introduction and translations by Barnes, 
Cambridge, 1895. —  3. Version latine. —  D ’après la Revue 
bénédictine, 1914, p. 84, beaucoup de manuscrits, même 
bibliques, contiennent un ancien texte latin du livre.

II. Traductions. —  1. en latin. —  Il y  en eut plusieurs; 
citons : J. Lloyd, Oxford, 1590; Hudson, Oxford, 1720; 
Dindorf, F lavii Josephi opéra, 1845-1847, t. Il, p. 391-411 
(la traduction est celle de Hudson, corrigée); Dom Calmet, 
Commentaire littéral sur tous les livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. Les livres des Maccabées, Paris, 1722, 
p. 555-557. —  2. en français. —  D. Calmet, op. cit., p. 495- 
530; Migne, Dict. des Apocryphes, Paris, 1856, t. I, col. 
745-850; voir aussi les traductions françaises de Josèphe, 
par exemple, Arnauld d’Andilly (réimprimée par Buchon, 
Paris, 1836-1858, p. 813-837). —  3. en anglais. —  
Cotton, The five books of Maccabees in English, Oxford, 
1832; Townshend, dans Charles, The Apocrypha and Pseud
epigrapha of the Old Testament, Oxford, 1913, t. n , p. 653- 
685; C. W . Em m et, The Third and Fourlh Books of Macca- 
bess [Transi, of Early D oc.], Londres, 1918. —  4. en alle
mand. -— A. Deissmann, dans Kautzsch, Apokryphen und 
Pseudepigraphen des A . T., 1900 et 1921, t. n , p. 149-177.

III. Commentaires. —  Grimm, Kurzgefasstes exegetisches 
Handbuch zu den Apokryphen des A .T ., Vierte Lieferung, 
Leipzig, 1857, p. 285-370.

IV. Travaux divers. —  D. Calmet, Préface sur le Qua
trième livre des Maccabées, op. cit., p. 469-475. Cette dis
sertation fut reproduite dans les Prolegomena et Disser- 
tationes in S. Scripturœ Libros,èd. Mansi, Lucques, 1729,1 .1, 
p. 350-352, ainsi que dans Migne, Dict. des Apocryphes,
1 .1, col. 739-746; Gfrôrer, Philo und die jüdisch-alexandri- 
nische Theosophie, Stuttgart, 1831, t. n , p. 173-200; Dâhne, 
Geschichtliche Darslellung der füdisch-alex. Religions- P hi
losophie, Halle, 1834, t. n , 190-199 ; Langen, Das Judenlhum  
in Palastina, Fribourg, 1866, p. 74-83; Freudenthal, Die 
Flavius Josephus beigelegte Schrift überdie Herrschaft der 
Vernunft (IV Makkabaerbuch), eine Predigt aus dem ersten 
nachchritlichen Jahrhundert, untersucht, Breslau, 1869;
H . Willrich, Judaica, Gottingue, 1900, p. 166-170; Fair- 
weather, art. Maccabees, Books of, dans Hastings, Dict. 
B ibl., t .  III, 1900, m. 194-196; Torrey, Maccabees (Fourth 
Book), dans Cheyne, Ency. bibl., t .  m , 1902, col. 2882-2884; 
E. Beurlier, art. Machabées (Livres apocryphes des), dans 
Vigouroux, Dict. Bible, t .  iv , col. 500-502; O. Holtzmann, 
Neuteslamentliche Zeitgeschichte, 1906, p. 288-290; Bousset, 
D ie Religion des Judentums, 1906, p. 36; Fairweather, The 
Background of the Gospels, 1908, p. 348 sq. ; Schürer, Ge- 
schichte des jüdischen Volkes, t. m , 4' éd., 1909, p. 524-528; 
Felten, Neutestamenlliche Zeitgeschichte, 1910, t. i, p. 618- 
620; Székely, Bibliotheca Apocrypha, t. i , Fribourg, 1913, 
p. 442-456; Rendel Harris, Some notes on i  Mach., dans 
The Exposttory Times, t . x x x i i ,  1920, p. 183-185 ; Eduard 
Zeller, D ie Philosophie der Griechen, t. m , 2, 5“ éd., Leipzig, 
1923, p. 297 sq.

15. Le Livre d ’H énoch sla v e  ou livre d es se c r e ts  
d ’H énoch. —  Le Livre d’Hénoch slave n ’est connu en 
Occident que depuis une cinquantaine d’années.Des 
fragments en avaient été publiés en 1862 par Pypin, 
Monuments de l’ancienne littérature russe, t. n i, Saint- 
Pétersbourg, 1842, p. 15-16, d’après un manuscrit 
de Moscou de l ’an 1620, et en 1863, par Tikhonra- 
vof, Monument de la littérature apocryphe russe, 1 .1, 
Pétersbourg, 1863, p. 20-23, d ’après un manuscrit 
du x iv e siècle. En 1880, Popof édita la recension 
com plète, dans les Comptes rendus de la Société impé
riale d’histoire et d’archéologie russes de l’Univer
sité de Moscou, 1880, t. m , p. 89-139, d’après un ma
nuscrit de l’an 1679, provenant de la Russie méri
dionale et appartenant à M. Chludof ; et en 1884, 
Novakowitsch donna la recension brève, Starine, 
t. xv i, Agram (Zagrab), 1884, p. 70-81, d’après un 
ms. serbe de la bibliothèque nationale de Belgrade, 
du XVIe ou x v iie siècle. Ces textes furent rendus 
accessibles aux savants des pays occidentaux, en 
1896, par les traductions de Charles-Morfill et de 
Bonwetsch. Entre tem ps M. Sokolof avait découvert 
de nouveaux manuscrits et, en 1899, il en commença 
la publication dans les Comptes rendus de la Société 
impériale d’histoire et d’archéologie russes de l’Uni
versité de Moscou. L’édition de 1910, faite après sa 
mort, réunit presque tous les textes, aujourd’hui 
connus, relativem ent à Hénoch slave.

I. C o n t e n u . —  L’apocryphe débute par l’éloge 
d’PIénoch, « homme sage et aimé du Seigneur, » qui eut 
le privilège de « contempler les demeures du Très- 
H aut » et les merveilles des cieux. Après ce préam 
bule, Hénoch prend la parole

Une nuit, durant son sommeil, deux anges lui 
apparurent et l’invitèrent, de la part de Dieu, à monter 
au ciel. Après avoir exhorté ses fils à ne point 
s’inquiéter de son absence, il est enlevé sur les ailes 
des anges. Les chap. i i i -x x i  décrivent ce voyage  
à travers les sept cieux et exposent en détail tout 
ce que Hénoch y  trouve. Dans le premier, il vo it les 
anges préposés aux étoiles ainsi que les esprits qui 
gardent les réserves de neige, de glace, de rosée; 
dans le second, les anges prévaricateurs; dans le troi
sième, d ’un côté le paradis préparé aux justes, et 
de l’autre l’enfer rempli de feu, de glace, de ténè
bres, réservé aux différentes sortes de pécheurs ; 
dans le quatrième, la route suivie par le soleil et la 
lune; dans le cinquième, les veilleurs infidèles; 
dans le sixièm e, les anges préposés aux saisons, aux 
fleuves, à la mer, aux fruits de la terre, à la végé
tation, et les anges chargés d’écrire dans des livres 
les actions des hommes; dans le septièm e, Dieu lui- 
même, assis sur son trône, entouré des milices céles
tes. Il faut considérer comme une interpolation  
x x i, 6-xxn , 1 , où il est question d’un huitième 
ciel « qui est appelé en hébreu Mouzaloth, » d ’un 
neuvièm e « que nous appelons en hébreu Koukha- 
vim  » et d’un dixième appelé Araboth. Le reste du 
livre ne parle que de sept cieux, et le passage existe 
seulement dans le manuscrit de Popof. Il en est de 
même de x x , 3b. —-  La seconde partie du livre, 
c. x x i i - x x x v i i i , raconte les révélations que reçut 
Hénoch de la part de Dieu. L’archange Michel est 
chargé d’abord de lui enlever les habits terrestres 
dont il est couvert, de l’oindre d’une huile céleste 
et de le revêtir du vêtem ent de la gloire divine, de 
manière à le rendre en tou t semblable aux anges. 
Un autre archange lui apprend alors, d’après les 
tablettes célestes, tou t ce que renferment le ciel, la 
terre, la mer; pendant trente jours et trente nuits, 
l’archange ne cesse de parler et Hénoch écrit sans 
trêve ni repos; il continue à écrire, durant un laps 
de temps égal, sur les âmes qui ne sont pas encore
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nées, et en fin de com pte il se trouve avoir rédigé 
trois cent soixante livres. En ce mom ent, Dieu lui- 
même se m et à instruire Hénoch; il lui révèle les 
mystères de la création, le péché d’È ve et l ’histoire 
de l ’hum anité jusqu’au déluge. Enfin, Dieu permet 
au patriarche de descendre sur la terre, afin qu’il 
puisse donner à ses enfants les enseignements oppor
tuns, après quoi il devra remonter au ciel. -— La 
dernière partie, c. x x x ix -l x v i, contient les instruc
tions et les exhortations d’Hénoch à ses enfants; il 
leur recommande particulièrement l ’étude attentive  
des livres qu’il vient de composer. —  L’apocalypse se 
clôt par le récit de l’assomption d’Hénoch au ciel, 
c. LXVII.

II. L e s  d e u x  r e c e n s io n s  A e t  £  e t  l e u r s  r a p 
p o r t s .  —  Ce récit est conservé, dans sa teneur géné
rale, par deux séries de manuscrits représentant 
deux recensions différentes : la recension longue, A, 
renfermée dans les mss. S, J, P , et la recension  
brève, B , contenue dans les m anuscrits U, B , B 1, 
Vn, yv, c , M , Genn. —• Sokolof croyait reconnaître 
dans le ms. U une troisième recension, qu’il appelait 
« m oyenne » ; mais ce tex te  n ’est, en réalité, qu’une 
branche de la recension brève; cf. Nath. Bonwetsch, 
Die Bûcher der Geheimnisse Henochs, das sogenannte 
slavische Henochbuch, Leipzig, 1922, p. v  et xm .

Quel est le rapport qui unit ces deux recensions ? 
De la réponse à cette question dépend la solution de 
plusieurs autres problèmes. •—• D ’après Bonwetsch, 
«il est clair que la rédaction longue (A) n’est pas une 
amplification de la rédaction brève ( B ) ; i l  faut dire 
plutôt que nous avons dans la recension B  une réduc
tion intentionnelle de la recension longue; » op. cit., 
p. xm . Charles et Schiirer tiennent égalem ent B  pour 
un résumé de A. —-A  rencontre de cette manière de 
voir, Nathaniel Schmidt pense que le texte  représenté 
par B  est primitif par rapport à celui de A; selon 
lui, il est impossible d’admettre que la recension 
brève soit un résumé de la recension longue. Les deux 
rédactions proviennent de deux recensions grecques 
différentes; le tex te  grec présupposé par B  est la tra
duction d’un ouvrage écrit en araméen ou en hébreu, 
tandis que le tex te  grec qui est à la base de A est une 
édition augmentée du premier tex te  grec; The two 
recensions o/ Slavonie Enoch, dans Journal of the 
american oriental Society, t. x l iv , 4, 1921, p. 307- 
312.

Il faut bien dire que nous ne possédons pas les 
éléments d ’information suffisants pour dirimer la 
question. Ce qui est incontestable, c’est que les re
censions sont la traduction fidèle de textes grecs; 
les divergences que nous constatons entre A et U se 
trouvaient donc déjà dans les manuscrits grecs. 
Mais les deux opinions en présence paraissent éga
lem ent difficiles à adm ettre; ni le tex te  grec repré
senté par A ne saurait être, dans l ’ensemble, une 
amplification du texte  grec supposé par B, ni ce der
nier ne peut être considéré comme un simple résumé 
du premier. En bien des passages, A apparaît comme 
prim itif par rapport à B  ; x x iii , 4 B  ne se comprend 
que si l ’on se réfère au passage parallèle de A, qui 
indique la raison pour laquelle Hénoch écrit une 
seconde fois pendant trente jours et trente nuits; —  
on concédera m alaisém ent, aussi, qu’après avoir 
décrit la création du monde visible et des anges, 
le livre ne m entionne la création de l’homme que 
d’un seul m ot : « Après avoir accompli tout cela, 
J’ordonnai à ma sagesse de faire l ’homme, » x x x ,  
S B ;  la recension A, x x x , 9 -x x x m , 2, s’étend au con
traire assez longuem ent sur la création des premiers 
parents et le péché d’È ve; —  x l v i B  ne devient 
intelligible que par le texte  de A. —  D ’autre part, 
B semble avoir conservé plus d ’une fois un texte  plus

pur que A ; p. ex., x l iv , 1 A et l x v ii i  A sont évidem 
m ent des élém ents adventices.

Dans l’état présent de nos connaissances, ces faits 
s’expliquent plus facilem ent si l’on adm et que les 
deux textes grecs qui ont donné naissance aux deux  
recensions slaves dérivent d ’un même original hé
breu à l ’égard duquel les traducteurs grecs ont pris 
une certaine liberté, B  pour om ettre certains passages, 
A pour incorporer à sa version quelques éléments 
étrangers. Parmi ces derniers on peut ranger : l’ex
plication du nom d’Adam par les premières lettres 
des m ots grecs qui désignent les quatre directions 
du ciel, àva-roX'/), Suai;, SpXTOÇ, [ZEaep.(3pîa, x x x ,  
13; cf. Sib., m , 24 sq. ; certaines citations bibliques 
faites d’après les Septante; certaines notions astro
nomiques (p. ex., x x x , 3 : noms grecs des planètes) ; 
sans doute aussi, tel ou tel point de doctrine plus 
conforme à la pensée de son milieu. —• A fut même 
interpolé à une date très tardive, puisque xv i, 8 
se réfère au cycle de 532 ans, établi par Victorius 
d’Aquitaine en 457 apr. J.-C .; cf. F. K. Ginzel, 
Handbuch der mathematischen und technischen Chro
nologie, t. m , Leipzig, 1914, p. 226 sq., 235 sq.

III. H é n o c h  s l a v e  e t  H é n o c h  é t h i o p i e n . —  
Quelles relations existent entre Hénoch slave et Hé
noch éthiopien? —  On constate sans peine de nom 
breux points de contact entre les deux livres. Tou
tefois, il est difficile d ’admettre une dépendance 
directe de l’un vis-à-vis de l’autre; m ême dans les 
parties qui traitent de sujets communs, les diver
gences sont profondes. On se ralliera volontiers à 
l’opinion de M. Sokolof, d ’après lequel les deux apo
cryphes sont deux branches qui se rattachent à un 
même tronc : « Il semble avoir existé anciennement 
un livre qui s’occupait spécialement d ’Hénoch et 
qui fut le point de départ des deux rédactions slave 
et éthiopienne; » Livre slave d’Hénoch le Juste, Mos
cou, 1910, 2e partie, p. 165. Selon le même criti
que, Hénoch slave serait plus proche de l ’écrit pri
m itif qu’Hénoch éthiopien; ce dernier raconte ce que 
le patriarche est censé avoir écrit dans ses livres, 
sur le ciel; mais sans la relation que fait Hénoch slave 
de l’ascension du patriarche et de son voyage à 
travers les régions célestes, nous ne pourrions même 
pas expliquer la légende des Livres d’Hénoch. —  La 
conclusion n’est pas rigoureuse, car Hénoch éthiopien 
connaît l’ascension du patriarche au ciel, x x x ix ,  
3 sq. ; l i i , 1 ; cf. l x x , 1 sq. ; l x x i . Il est vrai que l’im 
mense quantité de m atériaux utilisés pêle-mêle dans 
Hénoch éthiopien se classe facilem ent si on leur ap
plique le cadre à.’Hénoch slave ; mais précisément 
cette disposition plus schématique semble bien 
être l’indice d ’un travail fait postérieurement sur 
des élém ents jusque-là éparpillés; cf. Schürer, op. 
cit., t. m , p. 291.

IV. H é n o c h  s l a v e  e t  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  
—- Un bon nombre de passages d ’Hénoch slave  
présentent une certaine affinité avec des textes  
néo-testam entaires. Les exhortations morales, en 
particulier, rappellent, par l’élévation de leurs 
pensées, des paroles similaires de Notre-Seigneur; par 
exemple, la déclaration que les sacrifices ne sont rien 
aux yeux de Dieu sans les sentim ents intérieurs, x l v ,
3 - x l v i ,  2 A; cf. x l v ,  3 sq. B ; la recommandation de 
souffrir patiem m ent persécution « pour le Seigneur », 
de ne jam ais se venger, mais de laisser à Dieu le soin de 
prendre notre défense, l , 3 sq., de pratiquer les œuvres 
de miséricorde, car ceux qui secourent leur « frère » 
recevront un « trésor surabondant » et une « récom
pense » « au jour du jugem ent », l , 5 - l i ,  3; et l’on 
pourrait multiplier les rapprochements. Aussi, beau
coup de critiques, par exemple, Schürer, Tennant, 
Bousset, Felten, Székely, adm ettent-ils la possibi-

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE. I — 15
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lité d'interpolations chrétiennes. Burkitt va  jusqu’à 
m ettre en doute le caractère juif du livre, Jewish 
and Christian apocalypses, Londres, 1914, p. 75 sq.

Certes, les analogies d’idées et d’expressions entre 
Hénoch slave et le Nouveau Testam ent ne manquent 
pas. Mais sont-elles suffisamment caractéristiques 
pour qu’on soit obligé d ’établir un lien de dépen
dance, soit entre les livres, soit entre les doctrines ? 
Il ne le semble pas. En réalité, les exhortations mo
rales A’Hénoch slarc se retrouvent sans peine dans 
l’Ancien Testam ent, spécialement dans les livres 
sapientiaux et prophétiques, et dans les ouvrages de 
Philon on relèverait facilem ent de nombreux paral
lèles.

Mais on a signalé d ’autres passages où se recon
naîtrait l’influence du christianisme. Par ex., x l i x ,  1 : 

« Je vous le jure, mes enfants, —  mais je ne le 
jure pas par un seul serment, ni par le ciel, n i par 
la terre, ni par aucune créature que le Seigneur a 
faite. Car le Seigneur dit : En moi il n ’y  a ni serment 
ni injustice, mais vérité. E t s’il n ’y  a pas de vérité 
parmi les hommes, qu’ils jurent en disant : oui, oui, 
ou dans le cas contraire : non, non. » Les paroles de 
M atth., v, 33-37, s’offrent naturellem ent à l ’esprit. 
E t pourtant, l’analogie verbale entre l’apocryphe et 
le discours sur la m ontagne se résoud en une oppo
sition, si l’on considère le fond de la doctrine; Hénoch 
slave sem ble bien faire sienne la casuistique rabbi- 
nique, suivant laquelle il y  avait serment quand on 
répétait deux fois « oui » ou « non »; Schebouoth, 36(7; 
cf. Strack-Billerbeck, Kommentar zum  N . T. aus Tal- 
mud und Midrasch, t . i, Munich, 1922, p. 336 sq. 
L’apocryphe autorise le serment qui consiste dans 
la  répétition de l’affirmation ou de la négation, 
tandis que Notre-Seigneur défend tout serment ; 
non jurare omnino, mais demande qu’on dise sim
plem ent ; « oui, oui, non, non. » Il est clair que pour 
Jésus ces formules ne constituent pas de serment. —- 
Ailleurs, Hénoch est appelé « celui qui enlève les 
péchés des hommes; » l i i i ,  I A  =  l i i i ,  2 H; l x i v ,  5 A  
=  l x i v ,  4 B. Mais d’après le contexte il ressort nette
m ent qu’il ne s’agit ici que de l’intercession du pa
triarche auprès de Dieu pour que les péchés de ses 
enfants leur soient remis; cf. Job, i, 5; 11 Mach., xv ,
14. N ’y  aurait-il pas là une allusion à la conception  
juive, d’après laquelle Hénoch, après son « enlève
ment » au ciel, reçut le nom et les fonctions de « Méta- 
tron » ? cf. Targ. de Ps.-Jonathan, In Gen., v, 24. —  
Nath. Schmidt voudrait voir dans x l v ,  3 A , la con
damnation des sacrifices, et donc une interpolation  
chrétienne. Mais l’apocryphe dit seulem ent que Dieu 
n’agrée pas les sacrifices auxquels le cœur est étranger, 
dans le même sens qu’Is., x x ix , 13 ; Ps., x l i x  (hébr. 
l ) ,  8-15. Le même auteur croit que la manière dont 
x x x m , 1 sq. A  parle de l ’institution du huitièm e  
jour révèle une pensée chrétienne. Mais le texte  
traite plutôt de l ’âge du monde : le monde durera 
sept jours de mille ans; le huitièm e jour est celui de 
l ’éternité.

On n’a donc aucune preuve pour affirmer qu’Hé- 
noch slave a été interpolé par des mains chrétiennes.

On serait encore moins fondé à renverser les rôles 
et à statuer un rapport de dépendance plus ou moins 
indirecte du Nouveau Testam ent vis-à-vis de l’apo
cryphe : Charles, The Book of the Secrets of Enoch, 
Oxford, 1896, p. x x i-x x m ; cf. The Apocrypha, t. n, 
p. 428. L’absence de rapprochements vraim ent frap
pants, sans parler d’autres raisons, rendent cette  
opinion peu vraisemblable. —  N e faudrait-il pas, du 
moins, faire une exception pour Hén. s i ,  vu , i A ; 
cf. xvm , 6 ? H énoch vo it les anges tom bés enve
loppés de « ténèbres plus épaisses que les ténèbres 
de la terre », « enchaînés», « attendant l’épouvanta

ble jugem ent. » Cf. Jude, 6 : les anges qui « ne surent 
pas garder leur rang, » sont « réservés pour le juge
m ent du grand jour, liés de chaînes éternelles, au 
sein des ténèbres. » On a vu que saint Jude, 14 sq., 
se rencontre avec Hén. éth., i, 9. Mais rien ne prouve 
qu’il ne se soit pas inspiré de la tradition orale. D ’ail
leurs, toutes les descriptions des peines de l’enfer 
présentent des traits communs; les chaînes, les té
nèbres, le jugem ent sont des notions qui, en pareil 
sujet, s’offrent naturellem ent à l’esprit.

Y. D o c u m e n t  p r i m i t i f  p a l e s t i n i e n .  —  La source 
hébraïque ou araméenne prim itive, d’où dérivent 
nos deux recensions slaves par l’intermédiaire du 
grec, est d ’origine palestinienne. C’est en Palestine  
que les légendes concernant Hénoch prirent nais
sance et se développèrent; cf. Jub., iv , 16-23; Hén. 
éth.; Test. Lévi, x , 5; x iv , 1; xv i, 1; T. Jud., xvm , 1; 
T. Dan, v , 6 ; T. Nepht., iv , 1 ; T. S im ., v, 4. Il existe  
encore un Livre d’Hénoch hébreu, de date tardive; 
cf. Buttenwieser, art. Apocalyptic literature, dans 
The Jewish Encycl., t. i, p. 676-678; L. Ginzberg, 
Legends of the Jews, 1 .1, Philadelphie, 1909, p. 137-140. 
Voir aussi A. Wünsche, A us Israels Lehrhallen, 
t .  i, Leipzig, 1907, p. 1-5; t .  iii, 1909, p. 206 sq. 
C’est aussi cette origine palestinienne qui explique 
la recommandation instante de l’auteur d’offrir des 
sacrifices au Seigneur, x l i i ,  6 ; x l v ;  h x ,  1 sq.; cf. 
l x i ,  4 sq. ; l x i i ,  1 ; l x v i ,  2, et son conseil de fréquen
ter le Temple trois fois par jour : « Il est bon, dit le 
patriarche à  ses enfants, d’aller le matin, à  midi et 
le soir, dans le Temple du Seigneur, pour glorifier 
le Créateur de toutes choses, » l i ,  4, A  et B. Sur cet 
usage, cf. Schürer, op. cit., t. n , p. 350, note 40. Il ne 
semble pas que la même coutum e ait jamais existé  
pour la fréquentation des synagogues; op. cit., 
p. 536. —  Mais s’agit-il du Temple de Jérusalem, ou 
de celui de Léontopolis, e n É g y p te?  11 semble bien 
que c’est le premier qui est visé. ■—- Tout en pensant 
qu’ « une partie considérable du livre fut prim itive
m ent rédigée ep grec, » Charles considère comme 
certain que « différentes sections sont basées sur 
des originaux hébreux; » The Apocrypha, t. n , p. 428. 
Schürer range le livre dans la « littérature palesti
nienne », mais sans discuter la question de son ori
gine.

VI. É p o q u e  d e  s a  c o m p o s it io n . —  L’apocryphe 
fut composé au début de l’ère chrétienne, en tout 
cas avant la destruction du Temple en 70 apr. J.-C. 
C’est, à quelques nuances près, l ’avis unanime des 
critiques. —  E t cette  date resterait la  même si l’on 
voulait voir dans le Temple dont parle le livre celui 
de Léontopolis; car il fut fermé sous Vespasien, 
vers l’an 73, et dépouillé de ses richesses, si bien 
qu’il n ’y resta pas trace de culte divin; Josèphe, 
Bell, jud., v i i , 10, 2-4; cf. Schürer, op. cit., t. m , p. 146 
sq. —  La sollicitude que l’auteur manifeste pour le 
service du Seigneur, ainsi que son respect pour les 
traditions des anciens, l i i , 9 sq., montrent qu’il 
était Juif croyant et pieux. Mais il n’était pas essé
nien; le serment fait par Hénoch, x l i x , 2, son in
sistance sur les sacrifices et sa recommandation de 
fréquenter le Temple, le prouvent amplement.

VIL V e r s i o n s  g r e c q u e s  f a i t e s  e n  É g y p t e .  — • 
Les versions grecques supposées par les traductions 
slaves ne peuvent guère être postérieures au ier siè
cle; Sokolof, op. cit., I I e partie, p. 155 ; cf. Nath. 
Schmidt, loc. cit., p. 312. Origène s’y  réfère explici
tem ent. •— Elles furent probablement faites en 
É gypte; elles sem blent connaître la traduction grec
que de l’Ecclésiastique et le Livre de la Sagesse. -— 
Certains passages particuliers à  la recension A font 
également penser à  la vallée du Nil. Bien qu’on ne 
puisse y  trouver avec certitude les vues dualistes de
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Philon sur l’éternité de la matière ni la préexis
tence des âmes, il est néanmoins incontestable que 
certaines de ses idées se rapprochent de celles du 
philosophe alexandrin; cf. Charles, The Book of 
the Secrets of Enoch, p. xm , et The Apocrypha, t . n , 
p. 426. Mais ce critique exagère le « philonisme » du 
livre; voir les observations de Porter, The Yeçer 
Hara, dans B iblical and semitic studies; critical and 
historical essays by the members of the semitic and 
biblical Faculty of Yale Universily, New-York, 1901, 
p. 154-156. A son tour, ce dernier va  trop loin en 
cherchant à éliminer toute trace d’hellénisme. La 
description de l ’origine du monde, x x v , présente de 
curieuses analogies avec le m ythe égyptien de l’œuf 
cosmique. E t la teinte gnostique de quelques pas
sages rappelle les doctrines orphiques si répandues 
en Égypte.

V III. R a p p o r t s  d ’H é n o c h  s l a v e  a v e c  d ’a u t r e s  
a p o c r y p h e s  e t  a v e c  l e s  P è r e s . —  Il est malaisé 
de déterminer les rapports qui relient notre livre à 
certains apocryphes et à la littérature patristique. —- 
Il n ’y a pas, sans doute, de dépendance directe entre 
Hénoch slave et les Jubilés; les éléments communs 
doivent se ramener à l’écrit prim itif d’où sont sor
tis nos Livres d’Hénoch ; cf. Sokolof, op. cit., 2e par
tie, p. 145. Il faut en dire autant au sujet des Tes
taments des Douze Patriaich s, qui se réfèrent à 
plusieurs reprises à un Livre d’Hénoch; les citations 
ne cadrent pas avec Hén. éth., et, dans deux ou trois 
cas seulement, elles se rapprochent d ’Hénoch slave. 
Aussi Charles, après avoir d ’abord admis une uti
lisation im m édiate d ’Hénoch slave par les Testaments, 
préfère-t-il dire aujourd’hui que ces citations sont 
empruntées à « un docum ent hénochique dont dé
rive notre Hénoch slave ; » The Testaments of the 
Tmelve Patriarchs, p. 238, note, et p. l ix ;  cf. The A po
crypha, t. n . p. 429. —  Les rapprochements qu’on peut 
signaler entre Hénoch slave et le Document Sado
cite ne sont pas de telle  nature qu’on soit obligé 
d’admettre une dépendance littéraire.

Quant aux citations patristiques relevées par 
Charles, elles sont le plus souvent d ’un caractère 
trop général pour permettre une conclusion. Seul 
le tex te  d’Origène, De P rincip., I, m , 2, contient une 
allusion directe à Hénoch slave, x x iv -x x x ;  x lv ii ,  
3 sq.

B i b l i o g r a p h i e .  —  I .  Textes. —  Les principaux textes 
sont réunis dans l ’ouvrage suivant : M. J. Sokolof, Slavan- 
skaia K niga Enokha pravednavo... (Livre slave d’Hènoch le 
Juste. Textes, traductions latines et dissertations. Ouvrage 
posthume de l’auteur, préparé pour la publication par M . Spe- 
ranski. Publication de la Société impériale d’histoire et 
d’archéologie russes de l’Université de Moscou), Moscou, 
1910.

II- Traductions. —  1. en latin. —  Sokolof, op. cit., I 1® 
part.,p. 1 -64(recensionlongue). —-2. en anglais. —  Charles- 
Morfili, The Book of the Secrets of Enoch, translated from the 
Slavonie by Morfill and edited with introduction, notes and 
indices, by R. H . Charles, Oxford, 1896. Le texte est 
éclectique et mélange les deux recensions; il est basé sur 
une partie seulement des manuscrits. —  Forbes et Charles, 
dans The Apocrypha et Pseudepigrapha of the Old Testament, 
Oxford, 1913, t. il, p. 425-469. La traduction donne les 
recensions A et B sur colonnes distinctes. —  3. en alle
mand. -— Bonwetsch, Das slavische Henochbuch, [Abhand- 
lungen der Koniglichen Gesellschaft der Wissenschaften zu 
Giittingen. Philologisch-Historische Klasse. Neue Folge, 
Band i, n. 3 ], Berlin, 1896. Il reproduit séparément les 
deux recensions. Dans un nouvel ouvrage, Bonwetsch 
donna, en allemand, une traduction critique des deux re
censions, d’après tous les textes actuellement connus : 
D ie Biicher der Geheimnisse Henochs. Das sogenannte sla
vische Henochbuch, d a n s  Texte und Untersuchungen, t. x l i v ,  

2, Leipzig, 1922; recension longue, p. 3-58 (d’après S, J , P , 
U), recension brève, p. 61-104 (d’après U, B , B  », V", V', 
C, M , Genn.); en appendice : Le Sacerdoce de Mathusalem,

N ir  et Melchisédech, p. 107-121 (d’après S, J , U, B, T, lî)>
III. Travaux divers. —  Les prolégomènes aux traduc

tions de Charles-Morflll, Charles-Forbes et de Bonwetsch, 
les études de Sokolof, op. cit., 2e partie ; Harnack, Geschichte 
der altchrisllichenLiteralur, 1 .1, 2, Leipzig, 1893, p. 913 sq.; 
t. 1. il, 1, 1897, p. 564; A. Loisy, dans Revue d’histoire et 
de littérature religieuses, t. I, 1896, p. 32 sq. ; Charles, art. 
Enoch, Book of the Secrets of, dans Hastings, Dict. Bibl.,
1 .1, 1898, p. 708-711 ; le même, art. Apocalyptic Lileraiure, 
dans Cheyne, Ency. bibl., t. i, 1899, col. 225-228; Torrey, 
art. Apocalypse, dans The Jewish Encyclopedia, t . I, 1901, 
p. 673 s. ; Littmann, art. Enoch, Books of, ibid., t. v, 1903; 
Tennant, The Sources of the Doctrines of the Fall and ori
ginal Sin, Cambridge,1903, p. 142 sq., 204-211; O. H oltz
mann, N  eutestamentliche Zeitgeschichte, 1906, p. 295 sq. ; 
Bousset, D ie Religion des Judentums, 1906, p. 23 sq. ; Fair- 
weather, The Background of the Gospels, 1908, p. 234-238, 
402 ; Schürer, Geschichte des füdischen Volkes, 4e éd., t. m,
1909, p. 290-294; Felten, N  eutestamentliche Zeitgeschichte,
1910, t. I, p. 536-538; Székely, Bibliotheca Apocrypha, 
vol. I, Fribourg, 1913, p. 227-242; Fotheringham, The Date 
and Place of writing of the Slavonie Enoch, dans The Journal 
of theol. Studies, t. x x  [1918-1919], p. 252; Mrs. Maunder 
(sur le calendrier d ’Hén. si., dans The Observatory, t. x l i  

(1918), p. 309-316); Charles, dans The Journ. of. theol. Stud. 
t. xxn (1920-1921), p. 161-163; Fotheringham, The Easter 
Calendar and the Slavonie Enoch, ibid., t. xxm  [1921-1922 ], 
p. 49-56; Nathaniel Schmidt, The two recensions of Sla
vonie Enoch, Journal of the american oriental Society, 
41, 4 [1921], p. 307-312.

16. Q u e lq u e s  a p o c r y p h e s  p lu s  t a r d i f s  ou f r a g 
m e n t a i r e s .  — 1° Les Paralipomènes de Jérémie ou 
Reste des Paroles de Baruch.

Comme le titre l’indique, l ’apocryphe se rapporte 
à l’époque de l’exil de Babylone. Il s’agit des derniers 
faits et gestes de Jérémie, que Baruch est censé avoir 
mis par écrit. Dieu annonce à Jérémie que la ville 
de Jérusalem va être livrée entre les mains des Chal- 
déens; il lui ordonne de cacher les vases sacrés du 
Temple et de partir avec le peuple pour Babylone; 
Baruch restera dans la ville. Ainsi fut fait. —- Ce
pendant, avant que la ville n ’ait été prise, Jérémie 
avait envoyé un Éthiopien, Abimélech, dans la 
vigne d’Agrippa pour y  chercher des figues. Abi
mélech s’y  endort et ne se réveille qu’après soixante- 
six ans. Croyant n’avoir fait qu’un petit somme, il 
rentre dans la ville, mais y  trouve tou t changé. Il 
est conduit par un aigle vers Baruch qui reçoit de 
Dieu l’ordre d ’écrire à Jérémie pour lui demander 
de renvoyer les femmes étrangères, condition du 
prochain retour du peuple dans la Terre sainte. Un 
aigle emporte la lettre avec un échantillon des fi
gues restées toutes fraîches. Jérémie ramène le peu
ple, et les Juifs qui ne veulent pas renvoyer leurs 
femmes babyloniennes vont fonder la ville de Sa- 
marie. Pendant que Jérémie olîre un sacrifice, il 
tom be comme mort; mais il reprend vie au bout de 
trois jours et loue Dieu de la rédemption dans le 
Christ Jésus. Irrité, le peuple le lapide.

Les personnages qui sont au centre du livre et 
les principales idées qui leur sont prêtées montrent 
que l’auteur était /uif. Il a utilisé VApocalypse syria
que de Baruch et a écrit sans doute vers le milieu du 
ii° siècle apr. J.-C. La fin a été m anifestem ent inter
polée par un chrétien. D ’après Charles, le livre a été 
écrit en grec. Il en reste différentes traductions et 
remaniements.

B i b l i o g r a p h i e . —  I. Textes. —- Grec : Rendel Harris, 
The rest of the Words of Baruch; a Christian Apocalypse of 
the year 136 A . D ., the text revised with an introduction, 
Londres, 1889. —  Ethiopien : Dillmann, Chrestomalhia 
aethiopica, Leipzig, 1866, p. 1-15. —  Arménien : Livres 
cxtracanonigues de l’A . T., Venise, 1896, p. 349-378. —  
Slave : Plusieurs textes ont été édités par Novakovitch, 
Popof et Tikhonravof. — II. Traductions. — En français : 
R. Basset, Les apocryphes éthiopiens traduits en français, 
Le livre de Baruch et la légende de Jérémie, Paris, 1893. —
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En allemand : Praetorius, dans Zeitschrift für wissensch. 
Théologie, 1872, p. 230-247 ; Koenig, dans Studien und K rili- 
ken, 1877, p. 318-338. — En anglais : L’apocryphe se trouve 
résumé dans L. Ginzberg, The Legends of the Jews, t. iv , 
Philadelphie, 1913, p. 318-320. —  III. Travaux. —- Kohler, 
dans The Jewish Quarterly Review, t. v, 1893, p. 407-419 ; 
Charles, The Apocalypse of Baruch, Londres, 1896, p. xvm , 
x ix  ; Ryssel, dans Kautzsch, D ie Apokryphen und Pseud
epigraphen des A lt. Test., t .  n, 1900 et 1921, p. 402 sq.; 
Br. Violet, Die Apokalypsen des Esra und des Baruch in 
deutscher Gestalt, Leipzig, 1924, p. xc iv .

2° Le Testament de Job. —  Le livre est proscrit 
comme « apocryphe » par le décret ps.-gélasien. Il 
présente, sous forme de midrach, un récit des tri
bulations de Job, identifié avec Jobab, roi des Idu- 
méens; cf. Gen., x x x m , 33. Job raconte comment, 
autrefois, sur le conseil d’un ange, il a détruit un 
tem ple d’idoles et comment, pour ce m otif, à l ’ins
tigation de Satan, il eut à supporter la perte de ses 
biens, la mort de ses enfants et d ’autres afflictions. 
Mais Dieu lui a tou t rendu. E t m aintenant, sur le 
point de mourir, il partage ses possessions entre ses 
sept fils; quant à ses trois filles, il leur donne des 
ceintures dont le contact les remplit d ’une sorte 
d’extase et leur inspire des hym nes célestes. C’est 
au milieu de ces chants que Dieu prend l ’âme de Job.

Le livre n’offre rien de spécifiquem ent chrétien; 
les sentim ents qu’il contient sont juifs. Jam es pense 
que l’auteur est un juif converti au christianisme. 
Spitta croit le livre d’origine purement juive; Kohler, 
d’origine judéo-essénienne. — Il fut écrit en grec, 
probablement en É gypte, et n ’est pas postérieur au 
IIe siècle, si, comme le croit Jam es, Tertullien y  fait 
allusion; De patientia, c. xh i, P. L ., t. i, col. 1270 sq.; 
cf. Test. Job, x x . Cf. Jam es, The lost apocrypha of 
the O. T., Londres, 1920, p. 93, note.

L’auteur semble avoir utilisé les additions de la 
version grecque Job, n , 9; x l i i ,  18.

B i b l i o g r a p h i e .  —  I .  Texte. —  Le texte grec fut d’abord 
édité par le cardinal Mai, Scriptorum veterum nova collectif, 
t . vn , 1 ,1833 , p. 180-191 ; en dernier lieu, par M. R. James, 
Apocrypha Anecdota, n , [Texts and Studies, t. v, 1 ], Cam
bridge, 1897, p. 103-137.

II. Traductions. — En français: Migne, Dictionnaire des 
Apocryphes, t. n, col. 401-420. — En anglais : Kohler, dans 
Semitic Studies in memory of Alex. Kohut, Berlin, 1897, 
p. 625-338.

III. Travaux. —  James, op. cit., p. L xxn-cn ; Spitta, 
Zur Geschichte und Literatur des Urchristentums, t. m , 2, 
Goettingue, 1907, p. 139-206; Schürer, Geschichte des jüdis- 
chen Volkes, t. ni, 1909, p. 406 sq.

3° Le Testament de Salomon. —  C’est une compo
sition étrange, dont beaucoup de m atériaux sont 
incontestablem ent juifs, quoiqu’ils aient été retra
vaillés par un chrétien. —  Lorsque le roi Salomon 
édifia le Temple, il avait comme surveillant des 
travaux un officier qu’il aimait beaucoup. Mais, 
bien qu’il lui fît  servir double ration, cet homme ne 
cessait de dépérir ; c’est que, pendant la nuit, le 
démon Ornias venait lui enlever la m oitié de ses 
alim ents et lui sucer le sang par le pouce. Salomon, 
informé du fait, alla au Temple et pria le Seigneur de 
livrer le démon entre ses mains. E t voici que l’ar
change Michel lui apporte, de la  part du Dieu des 
armées, une bague qui lui donnait pouvoir sur « tous 
les démons de la terre, mâles et femelles; » elle devait 
sa vertu au pentatpha qui était gravé sur le chaton. 
Salomon rem it cet anneau à l ’officier en lui recom
m andant de le jeter à la poitrine du démon. C’est 
ce qu’il fit; le démon perdit toute force et l’officier le 
mena avec lui dans l’atrium du palais royal. Salo
mon en fit son esclave et l’em ploya à tailler les 
pierres que ses navires apportaient d ’Arabie pour 
la construction du temple. Salomon fit successive

m ent comparaître devant lui Béelzeboul, le prince 
des démons Asmodée et une grande quantité d’autres 
esprits mauvais dont les uns habitent l’air, d’autres 
la terre, d’autres les régions inférieures, et les obligea 
à travailler à la construction du temple. Il garda ce 
pouvoir m erveilleux sur les démons jusqu’au jour où 
l’amour désordonné qu’il portait à une femm e jébu- 
séenne lui fit offrir un sacrifice à Moloch. Il tom ba à ' 
son tour sous l’empire des démons et « la gloire de Dieu 
s’éloigna de lui. » C’est pourquoi il fit ce Testament, 
afin que les hommes fussent instruits par son exemple.

Déjà au temps de Jésus-Christ, les rabbins racon
taient des choses extraordinaires sur le pouvoir sur
naturel de Salomon. D ’après l’historien Josèphe,
« Salomon composa des incantations pour adoucir 
les maladies et laissa des formules d’exorcismes 
pour enchaîner et chasser les démons, de façon à 
les empêcher de revenir. » L’historien v it  lut-même 
un exorciste juif tirer le démon du nez d’un possédé, 
au moyen d’un anneau dont le chaton renfermait 
« une des racines indiquées par Salomon, » et à l ’aide 
des formules composées par ce roi; A nt., V III, i i ,  5. 
Le Talmud et les Midrachim font de Salomon un 
magicien expert ; G iltin , 68 a-b; Sotah, 48 b; Bemid- 
bar Rabba, x i, in N um .,'xi, 22 ; Pesikta, 45 b ; Targoum  
Scheni, in Esth., i, 2; cf. Pirqé Aboth, v , 9 (al. 6). 
Sans aucun doute, le Testament de Salomon contient 
un noyau juif extrêm em ent ancien. Mais d ’autre 
part, il présente aussi de nombreuses affinités de 
pensée et d ’expression avec le Nouveau Testam ent. 
Conybeare y  vo it un rem aniem ent chrétien d ’un ou
vrage juif et en place la composition à la fin du pre
mier siècle de notre ère. Schürer le considère comme 
un écrit purement chrétien. D ’après l’opinion plus 
plausible de Mac Cown, il a été rédigé au début 
du m e siècle par un chrétien de langue grecque qui 
a utilisé des matériaux juifs du I e r  siècle. Très pro
bablem ent, c’est en É gypte qu’il a été écrit.

B i b l i o g r a p h i e .  —  I. Texte. —  Le Testament de Salomon 
fut d’abord édité par Fleck, Leipzig, 1837. Ce texte fut 
reproduit par P . G., t. cx x n , col. 1315-1358. Une édition 
critique fut faite par Chester Charlton Me Cown, The 
Testament of Solomon edited from manuscrits at Mount 
Athos, Bologna, Holkham Hall, Jérusalem, London, Milan, 
P aris and Vienna, with introduction, Leipzig, 1922.

II. Traductions. —  En allemand ; Bornemann, Zeitschrift 
für historische Théologie, 1844, m , p. 9-59. —  En latin : 
P . G., t. cxx n , col. 1315-1358. —  En anglais : Conybeare, 
dans The Jewish Quarterly Review, t. x i, 1898, p. 15-45.

III. Travaux. —  M. R. James, dans Cheyne, Ency. bibl., 
t. I, 1899, col. 254; C. H . Toy, dans The Jewish Encycl., 
t. x i, 1907, p. 448; A. L. Williams, dans The Journal of 
theol. Studies, t. x , 1909, p. 424 sq. ; Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, t. m , 1909, p. 419 sq.; surtout 
Me Cown, dans son introduction, op. cit., p. 1-136; Abel, 
dans la Revue biblique, 1923, p. 470 sq. (recension).

4° Les Apocalypses d’E lie et de Sophonie. —  L’exis
tence d ’un apocryphe placé sous le nom du prophète 
Elie est attestée par Origène, qui prétend que saint 
Paul en a tiré sa citation de I Cor., i i ,  9 : Sicut scrip- 
tum erat : quod oculus non vidit, nec auris audivit, 
nec in cor hominis ascendit quæ præ paravit Deus iis 
qui diligunt ilium. Comment, in M atth., x x v i i ,  9, 
P. G., t. x h i ,  col. 1769; par l’Ambrosiaster, Comment, 
in E p. I  Cor., I I , 9, P . L ., t. x v n , col. 205; par les 
Constitutions apostoliques, vi, 16 ; par Ps.-E utha- 
lius, au iv e siècle; dans Gallandi, B ibl. patr., t. x, 
p. 258; par le catalogue stichom étrique de Nicé- 
céphore, par la Synapse du Ps.-Athanase, par le 
catalogue de soixante livres publié par Montfaucon 
et Cotelier. Ces trois listes m entionnent aussi un apo
cryphe attribué à Sophonie. —  Cette apocalypse 
d'Élie était très probablement d ’origine juive; cf. 
Schürer, op. cit., t . i i i ,  p. 361-364.
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On ne sait si c’est à cette apocalypse qu’appartient 
un texte  découvert par D. Donatien de Bruyne dans 
un manuscrit de Wurzbourg du vm e siècle, et publié 
par lui une première fois, en 1908, dans la Revue 
bénédictine, p. 153 sq. Il y  est question d ’une vision  
du « prophète É lie » sur la géhenne et les peines 
diverses que subissent les différentes catégories de 
pécheurs. L’écrit tout entier dans lequel se trouve 
cette citation, avec des citations de plusieurs autres 
apocryphes, a été édité par D. de Bruyne en 1925 : 
Epistula T iti, d iscipu li Pauli, De dispositione sanc- 
tim onii, Revue bénédictine, 1925, p. 47-72. Il résulte 
d’un autre passage de cette Épitre de Tite qu’ «Élie 
a écrit sur les événem ents des derniers tem ps, » de 
même qu’ « Hénoch le juste fut chargé d’écrire sur ce 
que firent les premières générations des hom m es; » 
toc. cit., p. 55. Il s’agit donc d’une apocalypse sur 
la  fin du monde. —  C’est probablement de la même 
source que dérive un autre tex te  de cette É pitre de 
Tite : Quod non viderunt oculi, nec aures audierunt, nec 
in cor hominis ascendit, et erit in aeternis aeternorum 
genus incomparabilis et inconspicibilis ; toc. cit., p. 48; 
cf. I Cor., i i ,  9. —  L’auteur de cette Épitre, un 
hérétique du IIIe ou IVe siècle, avait à sa disposition  
une collection abondante d’apocryphes de l’Ancien 
et du Nouveau Testam ent (Hénoch, les Jubilés, les 
Actes de Pierre, de Paul, de Jean, d 'André, etc.).

A côté de ces citations viennent se ranger des tex 
tes coptes, malheureusement fragmentaires, en par
tie  acquis par Maspéro et publiés en 1885 par Bou- 
riant, en partie achetés par le Musée égyptien de 
Berlin. Tous ces textes furent édités par Steindorff, 
en 1899. —  Ce critique répartit les fragments, dont 
les uns sont écrits en dialecte sahidique, les autres 
dans le dialecte d’Akhmim, entre trois apocalypses 
différentes :

1. Une apocalypse anonyme. —  Elle relate une v i
sion du lieu de punition des pécheurs et du séjour 
des justes.

2. L ’Apocalypse d’Élie. —  Le voyant reçoit l’or
dre de prêcher la pénitence; puis, il prophétise les 
combats que des rois d’Assyrie livreront à des rois 
de Perse en É gypte; l’apparition de l’Antéchrist, 
ses luttes contre É lie et Hénoch, sa défaite, la venue 
du Messie, le règne millénaire des saints. —  Le signa
lem ent que 1 ’Épîlre de Tite donne de Vapocalypse 
d ’Élie : « É lie écrivit sur les événem ents des derniers 
temps, » conviendrait bien à notre apocryphe. Il porte 
le titre d 'Apocalypse d ’É lie  dans la souscription.

3. L ’Apocalypse de Sophonie. —  On trouve dans 
ce court fragment l’expression : « moi, Sophonie, je 
vis cela en vision. « Il traite des punitions infligées 
dans l ’au-delà aux âmes pécheresses.

Mais il semble bien que l ’apocalypse anonyme 
fasse partie de VApocalypse de Sophonie; la simi
litude de pensées et d’expressions invite fortement à 
l ’admettre; Schürer, op. cit., t. m , p. 308 sq. —  Cette 
apocalypse de Sophonie est d ’origine juive ; le terme 
de « catéchumènes » qui s’y  rencontre, xv i, 1 sq., n ’a 
rien de spécifiquement chrétien; Harnack, dans Stein
dorff, op. cit., p. 18, note 1. Clément d’Alexandrie cite 
un tex te  apocryphe de Sophonie dans lequel il est 
question de l’ascension du prophète au cinquième 
ciel; Strom ., V, x i, 77, P. G., t . ix , col. 1116. La citation  
ne se trouve pas dans nos textes coptes, mais elle s’y  
encadrerait très bien. L ’apocalypse pourrait donc être 
du n« siècle.

L ’Apocalypse d ’Élie, au contraire, est manifes- 
festem ent chrétienne, du moins sous sa forme pré
sente; les allusions à Notre-Seigneur et les rémi
niscences du Nouveau Testam ent y  sont nombreuses. 
Mais il est probable qu’il y  eut une apocalypse juive 
se rapportant à l’ascension d’Élie au ciel et relatant

les visions dont il y  fut favorisé. Le prophète qui 
fut enlevé à la  terre sur un char de feu, II Reg., ü, 1- 
1 1 , é tait tou t naturellem ent désigné, aussi bien 
qu’Hénoch, à l'attention des apocalyptiques. Il 
existe encore une apocalypse d’É lie, en hébreu, 
d ’époque tardive, dont certains passages, p. ex. 
la description de l’Antéchrist, rappellent les frag
m ents coptes. Cf. Moses Buttenwieser, Die hebrai- 
sche Elias-Apokalypse, Leipzig, 1897; le même, 
dans The Jewish Encycl., t. i, p. 681 sq. On en trouve 
une traduction allemande dans A. Wünsche, Aus 
Israels Lehrhallen, t. ii, 1908, p. 33-38. Il se pourrait 
donc qu’un apocryphe ju if  assez ancien soit à la base 
de tous ces textes. Cf. M. R. Jam es, The lost A po
crypha of the O. T., Londres, 1920, p. 61. Il n ’est pas 
impossible que l ’apocalypse dite de Sophonie en ait 
fait partie.

Mais lors même que l ’Apocalypse d ’Élie serait 
antérieure à saint Paul, il serait encore très hasardé 
d’affirmer que l’Apôtre y  a puisé la citation de I Cor., 
i i ,  9. J. Thackeray a montré que la fusion des deux  
passages d ’Isaïe, l x i v ,  4 et i.xv, 16 sq., qui suffisent 
à expliquer la citation de saint Paul, était courante 
au I e r  siècle de notre ère; The Relation of St. Paul 
to contemporary jewish tought, Londres, 1900, p. 240- 
245; et M. R. Jam es se rallie à cette explication, 
The lost Apocrypha of the O. T ., p. 53 sq. On ne sau
rait admettre que l’Apôtre ait fait précéder la cita
tion d ’un apocryphe de la m ention ; « selon qu’il 
est écrit, » comme s’il s’agissait d’un livre inspiré. 
Saint Jérôme avait donc raison de récuser l ’affirma
tion d’Origène; E p., l v i i ,  A d Pammach., c. ix , P .L .,  
t. x x i i ,  col. 576.

Les papyrus coptes ont été écrits, au plus tard, 
au début du v e siècle; Steindorff, bp. cit., p. 6 . La 
version copte fut faite sur le texte  grec, et celui-ci 
semble avoir été la source de plusieurs épisodes 
racontés dans l’Apocalypse de Paul; cf. Jam es, 
The Apocryphal New Testament, Oxford, 1924, 
p. 525-540, notes.

B i b l i o g r a p h i e ,  — • Les textes coptes ont été réunis, 
édités et traduits en allemand, par Georg Steindorff, Die 
Apokalypse des Elias, eine unbekannte Apokalypse und 
Bruchstiicke dei Sophonias-Apokalypse. Kopiische Texte, 
Uebersetzung, Glossar (Texte und Unt.ersuchungen, N . F ., 
il, 3 a), Leipzig, 1899. —  Un nouveau fragment, en dia
lecte sahidique, qui donne le début de VApocalypse d ’Elie, 
fut récemment trouvé sur la dernière feuille d ’un manuscrit 
biblique, publié par Budge, Coptic biblical texl in the dia- 
lect of the Upper E gypt, Londres, 1912. Cf. C. Schmidt, 
Apocalypse des Elias, dans Theolog. Literaturzeitung, 1913, 
p. 774 sq. —■ Enfin, un papyrus grec, contenant seulement 
quelques mots qui correspondent au chap. x L n ,  3 de l ’Apo- 
calypse d ’Elie, fut publié par Pistelli, Pubblicazioni délia 
Società italiana per la ricerca dei papiri greci e latini in 
Egitto, t . i ,  Fiorence, 1912. C’est le premier passage du texte  
grec qui ait été retrouvé; cf. Rev. bibl., 1913, p. 138. Outre 
les ouvrages déjà cités, mentionnons encore Székely, Biblio- 
theca apocrypha, Fribourg, 1913, p. 489-493; Bardenhewer, 
Geschichte der allkirchlichen Literatur, t. n , Fribourg, 1914, 
p. 707 sq.

5° L ’Apocryphe d’Ezéchiel. ■— L’existence d’un 
apocryphe d’Ezéchiel est attestée par le catalogue 
stichométrique de Nicéphore et par la Synopse  du 
Ps.-Athanase qui dépend du premier. L’historien 
Josèphe déclare que le prophète Ézéchiel « écrivit 
et laissa deux livres; » A nt., X , v, 1. Il semble donc 
bien que déjà au I e r  siècle de notre ère, on connaissait, 
à côté du livre canonique d’Ézéchiel, un autre ouvrage 
placé sous le nom de ce prophète.

La littérature chrétienne des premiers siècles nous 
a conservé plusieurs fragments de cet apocryphe.

1. Le fragment le plus im portant se trouve dans 
saint Epiphane, Haer., l x i v ,  c .  l x x ,  éd. H oll, t. n , 
p. 515 sq. (Migne ne l ’a pas); cf. ib id ., c. l x x i ,  éd. H oll,
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t. il, p. 519, P. G., t. x l i ,  col. 1196 sq. Voulant dé
montrer, contre les origénistes, la vérité de la résur
rection des corps, saint Épiphane cite le tex te  d ’Isaïe 
x x v i, 19, et ajoute : « Je  ne passerai pas sous silence 
les paroles que le prophète Ézéchiel, dans son apo
cryphe, a dites au sujet de la résurrection, et je les 
rapporterai ici. Parlant d ’une manière figurée ( « énig
matique »), il expose le juste jugem ent que l ’âme et 
le corps ont à subir en même tem ps. » —  Suit l’his
toire d’un roi qui donnait un festin à l’occasion des 
noces de son fils; il y  invita tous les hommes de son 
peuple, tous enrôlés dans son armée, à l ’exception  
de deux « civils » (r a y a vol), dont l ’un était aveugle, 
l’autre paralytique. Pour se venger de n’avoir pas 
été invités, les deux infirmes se concertèrent : l’aveu
gle prit sur son dos le paralytique qui lui montrait 
le chemin, ils pénétrèrent dans le jardin (7rapâ8etaoç) 
royal et y  commirent des dégâts. Mais même là où ils 
n ’en commirent pas, leurs traces restèrent. Quand 
le m éfait fut connu, le roi lés fit appeler et les in
terrogea. Tous deux se récrièrent : l ’aveugle montra 
son incapacité à se diriger, le paralytique son im 
puissance à marcher. « Que fait alors le juste juge ? » 
Il place le paralytique sur l’aveugle et les fait fouet
ter tous deux. Le paralytique dit à l’aveugle : 
« N ’est-ce pas toi qui m ’a pris sur tes épaules et m ’as 
emporté ? » E t l ’aveugle réplique au paralytique : 
« E t toi, n ’es-tu pas devenu mes yeux ? »  « De la 
m ême manière, conclut l’apologue, le corps est 
réuni à l’âme et l’âme au corps pour qu’ils soient 
convaincus des œuvres faites en commun, et le juge
m ent devient com plet pour tous deux, pour le corps 
et pour l ’âme, responsables tous deux des actes, 
bons ou mauvais, qu’ils ont accomplis. » —  La ré
surrection est donc moralement exigée pour que 
pleine justice puisse être faite. '

2. Une deuxièm e citation se rencontre dans Clé
m ent d’Alexandrie : » Je  vous jugerai selon l’état 
dans lequel je vous trouverai; » Quis dives salvetur, 
x l , 2, P. G., t. ix , col. 6 4 5 . Ces paroles indiquent 
la sévérité et l’irrévocabilité du jugem ent et cadrent 
sans difficulté avec le tex te  précédent. Elles sont 
explicitem ent attribuées à Ézéchiel par la traduction 
latine de la Vita A ntonii, c. xv i, P. L ., t. x x v i,  
col. 8 6 9 , et par saint Jean Climaque, Scala Paraidis, 
c. vn , P. G., t. l x x x v ii i , col. 8 1 2 . D ’autres écrivains 
les citent comme paroles « que Dieu a dites par un 
prophète, » saint Justin comme paroles de Jésus- 
Christ.

3. Un troisièm e fragment exhorte « la maison 
d’Israël », « le peuple saint », à la pénitence; saint 
Clément de Rome, E p. aux Cor., vm , 3, après une 
citation d’E z .,x x x m , 11; Clém. d’Alex., dans le 
Paedag., i, 10, P. G., t. v in , col. 357, cite une partie 
du tex te  apocryphe comme parole que Dieu a dite 
« par Ézéchiel ».

4. Un autre texte  semble faire allusion à la nais
sance m ystérieuse du Messie : « E t la génisse en
fantera, et l’on dira : elle n ’a pas enfanté; » saint 
Éphipane, Haer., x x x , 30, 2, P. G., t. x l i , col. 457. 
—  Mais l ’origine de cette parole est plus incertaine. 
Saint Épiphane la cite sur le même plan que les 
autres textes scripturaires, sans spécifier la provenance. 
Clément d ’Alexandrie la donne comme « Ecriture »; 
Strom., V II, xv i, P. G., t. ix , col. 532. Les Actes de 
Pierre avec Simon  l’attribuent à un « prophète »,
c. x x iv , et d ’après le contexte il semblerait que ce 
soit à Isaïe. Saint Grégoire de Nysse la place au 
milieu de citations qu’il dit tirées d’Isaïe; Adv. 
Judaeos, m , P. G., t. x l v i , col. 208. En effet, un texte  
quelque peu semblable se trouve dans la partie 
chrétienne de l'Ascension d ’Isaïe, x i, 13 sq. ; ce
pendant, le m ot im portant y  manque. Seul Tertul-

lien l ’adjuge à Ézéchiel : Legimus quidem apud 
Ezechielem de vacca ilia quae peperit et non peperit: 
De carne Christi, x x m , P. L ., t. n, col. 790. Les 
auteurs chrétiens l’appliquèrent à l’enfantement 
virginal de Marie, et il paraît difficile à M. R. James 
d’y  trouver un autre sens. Cependant, H oll fait re
marquer avec raison qu’elle ne peut guère émaner 
originairement d’une plume chrétienne ; un chrétien  
aurait-il osé désigner Marie par le terme de « gé
nisse » ou de « vache»? Mais les explications que ce 
critique donne de la parole, d ’après des sources 
rabbiniques, n’en enlèvent pas toute obscurité.

M. R. Jam es serait porté à rattacher encore à 
l’apocryphe d’Ézéchiel un texte  cité dans l’Ép. de
S. Clément de Rom e aux Cor., x xm , 2, 3, P . G., 
t. i, col. 260, et dans l’homélie connue sous le nom  
de seconde Ep. de S. Clément, x i, 2 ,3, P. G., t. i, 
col. 344 sq. Jam es, The lost apocrypha of the O. T., 
Londres, 1920, p. 40, 68.

Si l’on fait abstraction de la parole rapportée sous 
le n. 4, dont la signification précise nous échappe et 
qui n ’est attribuée à Ézéchiel que par Tertullien, 
on peut affirmer que l ’apocryphe placé sous le nom  
du grand prophète de l’exil était un écrit purement 
juif. La foi en la résurrection et la nécessité d ’une 
sanction atteignant le corps lui-même étaient des 
idées généralement reçues en Palestine au temps de 
Jésus-Christ. L’apologue de l’aveugle et du para
lytique se retrouve identique, à de très légères va
riantes près, dans des écrits rabbiniques où elle a 
précisément pour but de prouver que le corps sera 
jugé et puni en même tem ps que l’âme; b. Sanh. 
91 a et b ; Mechiltha, in E x., x v , l;  Midrach Vayi- 
qra Rabba, par. iv , in Lev., iv , 1. Dans les deux pre
miers passages, elle est placée sur les lèvres de R. 
Jehouda H a-Nasi (vers la fin du ne siècle); dans le 
dernier, elle est attribuée à R. Ismael (vers l’an 130 
apr. J.-C.). Seul un Juif aura pensé à qualifier Israël 
de « peuple saint » et à rattacher ses doctrines sur le 
jugem ent et la résurrection des corps au prophète 
Ézéchiel; la célèbre vision des ossements, Ez., x x x v n , 
offrait d’ailleurs un point de départ naturel à des 
développem ents de ce genre. —  Enfin, si l'apocryphe 
é ta it inclus parmi les « deux livres » d ’Ézéchiel dont 
parle Josèphe, il était évidem m ent d’origine juive.

On ne se trompera guère en plaçant, avec Holl, 
la date de composition de l’apocryphe d ’Ézéchiel 
entre l’an 50 av. J.-C. et Tan 50 apr. J.-C.

Il semble avoir joui dans l’antiquité chrétienne 
d’une grande considération. Nous avons vu qu’il 
est cité par saint Clément de Rome, Clément d’Alexan
drie, Tertullien, sa in t Epiphane, et par plusieurs 
autres écrivains ecclésiastiques.

B i b l i o g r a p h i e .  —  Le travail le plus complet et le plus 
au point sur l ’apocryphe d'Ézéchiel est celui de Karl Holl, 
qui a groupé les fragments et soumis toute la question à 
un examen approfondi ; Das Apokryphon Ezechiel, dans 
Aus Schrift und Geschichte. Theologische Abhandtungen 
Adolf Schlatter zu seinem 70. Geburtstage dargebracht von 
Freunden und Schülern, Stuttgart, 1922, p. 85-98. Voir 
aussi Resch, Agrapha, 2» édit., Leipzig., 1906, p. 305, 322 
sq., 381 ; M. R. James, The Apocryphal Ezechiel, dans The 
Journal of theological Studies, t. xv , 1914, p. 236-243, et 
The lost Apocrypha of the Old Testament, Londres, 1920, 
p. 64-68.

J. B. F r ey .
A P O C R Y P H E S  DU N O U V E A U  T E S 

T A M E N T .  —  I. Généralités. II. Évangiles.
III. Actes. IV. Épîtres. V. Apocalypses.

I. Gé n é r a l it é s . —  1° Notion et définition des A po
cryphes néo-testamentaires. —  S’il n’est pas facile de 
préciser d’une manière très ferme la notion d’Apocry
phe de l’Ancien Testament, il Test moins encore de déli
miter celle d ’Apocryphe néo-testamentaire. Les plus
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récentes publications sur la matière ont fait rentrer 
dans cette catégorie des écrits si nombreux et si divers, 
qu’un peu de confusion tend à résulter de cette maniè
re de procéder. A vant d’aborder l’étude m ême de la 
littérature apocryphe il est donc indiqué de circons
crire ce genre de productions.

La notion d’apocryphe est étroitem ent liée à celle 
du Canon d e là  Sainte Écriture. Pour nous catholiques, 
est apocryphe, par définition, tou t livre qui affiche, 
plus ou moins ouvertem ent, la prétention d’être une 
écriture sacrée, de s’équiparer aux livres reconnus par 
l’Église comme inspirés, et qui, pourtant, n’a pas été 
officiellement reçu dans le canon des Livres saints.

Cette idée est très ancienne. Alors m ême que la 
question du canon néo-testam entaire ne se posait pas 
encore clairement, Origène signalait à côté des quatre 
évangiles en la possession de l’Église, de multiples 
évangiles, sans autorité ceux-là, que l’on trouvait en 
usage dans les sectes dissidentes. Homil. in Lucam, i, 
P. G., t. xm , col. 1801. Sans faire cette opposition 
expresse, les premiers hérésiologues, un Irénée, un 
H ippolyte avaient déjà dénoncé aux mains des hété
rodoxes des évangiles différents du tétramorphe et 
sur lesquels les sectaires échafaudaient leurs systèm es 
antiecclésiastiques. Plus accueillant aux pensées les 
plus diverses, Clément d ’Alexandrie n’avait pas cru 
devoir prononcer l’anathème contre des productions 
de ce genre, auxquelles il empruntait, à l’occasion, tel 
trait caractéristique, mais qu’il distinguait pourtant 
des publications authentiquées par l ’Église. Ainsi, dès 
la fin du ne siècle, lan otion d  'apocryphe du Nouveau Tes
tament tendait à prendre des contours assez définis. Cela 
ne veutpasdire queles premiers apocryphes datent seu
lem ent de cette époque. Plusieurs, à ce m om ent, avaient 
déjà une assez longue existence; certains avaient déjà 
été utilisés, sans arrière-pensée, par des auteurs ecclé
siastiques, tel Justin, tel l’auteur de la II* Clementis. 
Mais, vers la fin du n e siècle, la distinction que les 
auteurs archaïques ne faisaient pas toujours tendait 
à s’imposer avec une netteté croissante.

Au début du iv e siècle, la  canon est définitivem ent 
constitué au moins dans ses grandes lignes. On sait 
que l’une des grandes préoccupations d’Eusèbe dans 
son Histoire ecclésiastique est de signaler au passage 
les données relatives aux livres canoniques. L’évêque 
de Césarée a m ême pris la peine de récapituler, à 
l ’usage des lecteurs pressés, les résultats d ’une enquête 
qui fut extrêm em ent diligente. H. E ., III, x x v , P. G., 
t. x x , col. 268 sq. Sans vouloir discuter à fond ce tex te  
capital qui est étudié ailleurs, marquons simplement 
les catégoriel qu’établit notre auteur. Parmi les livres 
qui se donnent comme étant ceux de la Nouvelle 
Alliance, il convient de distinguer, d’une part, les livres 
reçus de tous, xà êv o p. oXo y  ou pév o ic nos protoca
noniques ; en second lieu, les livres contestés, mais qui 
sont admis par un grand nombre, xà àvxtXeyôpieva, 
nos deutérocanoniques; enfin ceux qu’Eusèbe appelle 
les v60a, les bâtards, les illégitim es, et parmi lesquels 
il établit une sous-division. Viennent d’abord les ou
vrages qui, à coup sûr, ne sont pas testam entaires 
£v8ia 0r)xoi, mais qui pourtant sont connus (et cités) par 
la plupart des écrivains ecclésiastiques, en telle sorte 
qu’à ce point de vue, un peu extérieur, on pourrait 
presque les faire rentrer dans la catégorie des xvxl- 
Xey6p.eva. Ce sont : les Actes de Paul, le Pasteur (d’LIer- 
mas), VApocalypse de Pierre, VÉpitre de Barnabé, les 
Enseignements des apôtres, 8t8<xxa î T“ v à 7TO(rxôXcov, et 
T Apocalypse de Jean, que d’autres, il est vrai, rangent 
parmi les écrits canoniques, enfin, si l’on veut, l’Évan
gile selon les Hébreux. Suit une énumération d ’écrits 
qui sont jugés beaucoup plus sévèrement, car ce sont 
des productions hérétiques, présentées sous le nom des 
apôtres ; tels les Évangiles de Pierre, de Thomas, de

M atthias et d ’autres encore; tels les Actes d’André, de 
Jean et des autres apôtres. Disons, en bref, qu’il y  a 
pour Eusèbe deux catégories de v60a, les uns ortho
doxes, les autres hérétiques. C’est déjà presque notre 
division des apocryphes néo-testamentaires, et c’est 
aussi la notion que nous en avons. Il reste pourtant 
dans le tex te  d ’Eusèbe un germe de confusion. Si la 
plupart des écrits rangés parmi les vo0a se présentent 
comme des doublures de livres de la Nouvelle Alliance, 
il en est un tou t au moins, le Pasteur d’Hermas, qui 
n’affiche aucune prétention d’être com pté parmi les 
instruments authentiques de l’Église. L’excuse d’E u
sèbe c’est qu’à son époque le Pasteur passait en Orient 
pour l ’œuvre d’un contemporain de saint Paul et 
était admis de ce chef à la lecture publique dans les 
Églises, H. E ., III, ni, 6, col. 217 B , alors que l ’Occi-i 
dent, et tout au moins Rome, sem blait m ieux ren
seigné sur les origines de ce livre aux allures un peu 
m ystérieuses, comme en tém oigne le Muratorianum. 
Mais il est im portant de remarquer que l’évêque de 
Césarée ne s’avise pas de faire figurer dans sa liste 
des apocryphes néo-testamentaire > des écrits comme les 
épîtres ignaciennes ou la lettre de Clément Romain qu’il 
connaît pourtant fort bien. Il semble que pour lui 
la notion de v60oç implique toujours l’idée d’une pré
tention, plus ou moins affichée par l’auteur, à passer 
pour écrit testamentaire.

C’est dans le même ordre d ’idées que se m eut la 
pensée de saint Jérôme. Sur ce point, comme sur tant 
d’autres, elle dépend étroitem ent d’Eusèbe. Chez lui 
c’est le m ot apocryphe qui traduira le v60oç de l’évêque 
de Césarée; or jam ais il ne lui viendra à l’esprit de 
ranger parmi les apocryphes les œuvres de l’ancienne 
littérature chrétienne qui n’affichent aucune intention  
de se faire placer dans le canon néo-testamentaire. 
Voir Index alphabeticùs in omnia opéra S. Ilieronym i, 
dans P. L ., t. x x x , col. 923. On dira sensiblement la 
même chose de saint Épiphane, et pour ne pas m ul
tiplier les sondages, de saint Augustin.

Pourtant c’est vers le v® siècle que l’on voit prendre 
au m ot « apocryphe » un sens beaucoup plus large. 
Nous n ’avons pas à discuter ici les problèmes que 
soulèvent les origines du Décret dit de Gélase, ni à 
examiner les liens qui rattachent cette curieuse pièce 
à un décret analogue du pape Damase. On sait que la 
dernière partie de ce tex te  fam eux est intitulée : 
N otitia librorum apocryphorum qui nullatenus a nobis 
recipi debent. Parmi les livres cono'amnés on trouve 
pêle-mêle et tous stigm atisés par le m ot apocryphe 
des contrefaçons d’écrits néo-testam entaires, des écrits 
manichéens sans attache avec l'Écriture, la recension 
critique d’Hésychius et les ouvrages d’écrivains 
catholiques, mais plus ou moins suspects : Eusèbe, 
Tertullien, Lactance et même saint Cyprien. Le sens 
primitif du m ot apocryphus s’est com plètem ent obli
téré; il signifie simplement « qui n ’est pas approuvé 
en tout par l ’Église romaine. »

Je ne sache pas que le m ot ait jam ais reçu ailleurs 
une aussi considérable extension; mais plusieurs docu
ments, assez difficiles à dater, de la période byzantine 
donnent encore au m ot àTraxpixpoç une signification 
assez lâche qui n ’est pas sans rapport avec celle-ci. 
C’est ainsi que la Stichométrie de Nicéphore (x ie siècle 
ou peut-être beaucoup plus ancienne), après avoir 
énuméré les livres authentiques des deux Testaments, 
signale ensuite les livres contestés, àvxiXey6|j.£va, de 
l ’Ancien et du Nouveau. Dans cette dernière catégorie 
prennent place, V Apocalypse de Jean  et celle de Pierre, 
VÉpitre de Barnabé, l’Evangile selon les Hébreux 
Viennent en troisième lieu les apocryphes, àrojxp'jcpa, 
de l ’Ancien et du Nouvean Testament. Or sous cette  
rubrique figurent les Actes, 7repîoSoi, de Paul, Pierre, 
Jean, Thomas, l ’Évangile selon Thomas, la Didachè
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des apôtres, les trente-deux livres de Clément (c’est- 
à-dire nos Clémentines), les écrits d’Ignace, de Poly- 
carpe et d ’Hermas. L’énumération semble inachevée. 
Le tex te  dans Th. Zahn, Geschichte des N . T. Kanons, 
t. u , p. 299-301. De la même manière la Description des 
soixante livres canoniques, qui ne contient pas la 
rubrique des àvTiXEyôpsva néo-testam entaires, range 
dans la catégorie des apocryphes, outre des produc
tions à qui convient parfaitement ce nom, 1 ’Épitre de 
Barnabé, la Didascalie  de Clément, la Didascalie 
d’Ignace, la Didascalie  de Polycarpe. Zahn, ibid., 
p. 292. Il me semble difficile de ne pas rapprocher cette  
manière de faire d’une circonstance qui n ’est pas tou
jours suffisamment remarquée. On sait que plusieurs 
des productions de l’ancienne littérature chrétienne 
nous sont parvenues dans des manuscrits bibliques. 
Le Codex Sinaïticus nous a rendu le texte  grec du Pas- 
leur et de VÉpitre de Barnabé. Le ms. le plus ancien de 
la I" Clementis n ’est autre que le célèbre Alexandrinus, 
à qui nous devons aussi l ’homélie dite I D  Clementis. Il 
est infinim ent vraisemblable que ce ne sont pas là des 
accidents isolés. Il a dû exister de nombreux mss. où 
figuraient, à la suite des livres reconnus par tous comme 
canoniques, un nombre plus ou moins considérable 
des plus anciennes productions de la littérature chré
tienne admises aux honneurs de la lecture publique. 
A une époque où l ’idée d’inspiration scripturaire 
n’avait pas pris toute sa signification, on ne croyait 
pas manquer à la m ajesté de l ’Écriture en copiant 
dans le m ême volum e les textes sacrés et certains 
écrits plus récents mais apparentés aux premiers, tout 
comme le bréviaire d'aujourd’hui fait place aux textes  
scripturaires aussi bien qu’aux homélies des Pères et 
aux légendes des saints. Sans s’élever contre ce qui 
nous paraîtrait aujourd’hui un intolérable abus, les 
catalogues scripturaires que nous venons d’étudier 
s’efforcent de maintenir le départ entre les productions 
humaines et les livres inspirés. Sous la gaucherie de leur 
nomenclature reparaît toujours le cadre tracé au 
iv e siècle par Eusèbe.

E t ce cadre reparaît beaucoup m ieux encore dans 
la fameuse Synopse d’Athanase dont l’auteur n’a rien 
de commun avec le patriarche d’Alexandrie. Après 
avoir énuméré les livres canoniques des deux Testa
ments, le rédacteur signale, mais pour les en distinguer 
soigneusement, les « innombrables livres laborieuse
ment composés par les très grands et très sages Pères, 
porteurs de Dieu, dans la suite des temps. » Venant 
ensuite aux livres qui se prétendent à tort scripturaires, 
il écrit : « Mais il y  a encore d’autres livres différents 
de ceux dont on a parlé dans les deux Testam ents, 
les uns (simplement) contestés, les autres apocryphes. » 
Suit la liste des àv-uXEyôiXEva et des àTtôxpucpa de 
l’Ancienne Alliance. Quant aux àvTiXEyépEva du N ou
veau Testam ent les voici : « Actes, itspîoSoi, de Pierre, 
de Jean, de Thomas, Évangile selon Thomas, Didachè 
des apôtres, Clémentines, KXrjpÉVTta; on en a extrait 
les choses les plus vraies et inspirées; tels sont les livres 
reconnus ou (admis à la lecture) : ï'i, &v [X ETonppdca- 
ÔTjoav sy.ÀsyÉvTX t o  àX7;6£crTEpa xal 0sÔ7rveu<7Ta, 
rauva xà à v a y iv t o a x 6 j X E v a .  > On s’attendrait à trouver 
ensuite une division qui correspondît à celle des apo
cryphes de l’Ancien Testam ent. Mais notre auteur, qui 
ne se pique pas de logique, substitue à cette rubrique 
un développem ent ampoulé sur les livres bâtards et 
apocryphes, lesquels ne contiennent rien de bon, sont 
bien plutôt dignes d’être cachés que d’être lus, arco- 
xpuçrjç pôtXXov r) àvayvdxjEMç ét^ta, entre autres ceux 
qui parmi eux portent le nom d’évangiles. T exte dans 
Zahn, loc. cit., p . 316-317, et dans P. G., t. x x v ii i ,  
col. 432.

De cette médiocre littérature retenons au moins 
l’effort qu’on y  remarque pour détacher com plè

tem ent de la catégorie des écrits pseudo-testam en
taires les productions de l ’ancienne littérature chré
tienne. Cette idée, si intim em ent liée aux notions 
de canonicité et d ’inspiration, ira s’affermissant au 
cours des âges et, quand reprendront au xvi° siècle les 
études proprement historiques de la Bible et des écrits 
apparentés, on ne songera pas. en général, à réin
tégrer parmi les apocryphes du Nouveau Testament les 
écrits authentiques d e l’ancienne littérature chrétienne. 
En l’absence des textes mêmes signalés par Eusèbe 
ou les anciens catalogues, les collectionneurs d ’apo
crypha, comme Michel Néander, en 1563, Nicolas 
Glaser, en 1614, en sont réduits à compiler les tém oi
gnages extra-bibliques sur le Christ, sa famille, ses 
apôtres; ce qu’ils donnent ce sont bien plutôt des 
renseignements apocryphes, que des ouvrages apocry
phes. Mais ils n ’ont pas l’idée, pour corser leurs collec
tions, d’y  introduire par exemple les lettres d’Ignace 
d’Antioche, publiées depuis 1557 dans la recension 
longue. Au x v m 0 siècle l’érudit Fabricius, le premier 
qui ait étudié systém atiquem ent toute la littérature 
apocryphe, ne réunira dans son Codex apocryphus Novi 
Testamenti que les textes qui doublent réellement les 
livres canoniques. C’est ce qu’il explique clairement 
dans la préface du t. i i i  : sola scripta scriptis N ovi Tes
tamenti quadruplicis generis, Evangeliis, Apostolicis 
actibus, Epistolis et Apocalypsi respondentia colligere 
volebam. Néanmoins dans ce m ême t. i i i , paru vingt- 
quatre ans après les deux premiers et destiné à conte
nir des notes supplémentaires, Fabricius fait place 
d’une part aux vieilles liturgies qui se donnent comme 
d’origine apostolique et d’autre part au Pasteur d ’Her
mas. Thilo, qui entreprend en 1832 l’édition d ’un nou
veau Codex apocryphus N ovi Testamenti, reste fidèle 
aux vues exprimées dans la citation de Fabricius 
rappelée ci-dessus, et tou t de même Tischendorf, qui, 
après avoir publié, en 1851, ses Acta apostolorum apo
crypha, en 1853 ses Evangelia apocrypha, achève ce 
corpus d’apocryphes néo-testam entaires en donnant 
en 1866 ses Apocalypses apocryphæ.

Or, en cette même année 1866, Hilgenfeld faisait 
paraître -on Novum Testamentum extra canonem recep- 
tum, qui allait orienter dans une voie très différente 
l’étude des apocryphes du Nouveau Testam ent. Les 
quatre petits volum es dont se com posait ce grand 
ouvrage contenaient en effet : le 1er, les deux lettres 
de Clément Romain et l’Assomption de Moïse; le 2° 
l’Épitre de Barnabé; le 3° le Pasteur d’Hermas avec 
en appendice les fragments du livre d’Helxaï; le 4e 
enfin, avec les fragments de l ’Évangile des Hébreux, 
d : Pierre, des É gyptiens, de M athias, les Actes de 
Pierre et Paul, l ’Apocalypse de Pierre et la Didascalie 
des apôtres; à quoi la 2e édition, parue en 1884, ajou
ta it la Didachè qui venait d ’être découverte et les 
Duæ vise vel judicium  Pétri. Il est aisé de voir quelle 
déviation cela constitue de l’idée traditionnelle. D ’une 
part l’Assomption de Moïse, bien que sortie d’une plume 
chrétienne, ne peut se réclamer d’aucun parallélisme 
avec le Nouveau Testam ent; le livre d’Helxaï, d’autre 
part, pour autant que Ton puisse en restituer le conte
nu, ne peut figurer que dans un recueil des livres 
gnostiques, au m ême titre par exem ple que la  P istis 
Sophia; une large partie enfin de ce Novum Testa
mentum  extracanonique serait m ieux à sa place dans 
un Corpus des Pères apostoliques. Quoi qu’il en soit 
d’ailleurs des critiques que Ton en peut faire, cette con
ception a fait son chemin. C’est elle qui inspire les Neu- 
testamentliche Apokryphen, publiés par E. Hennecke 
en 1904 et dont il v ient de paraître une édition nota
blem ent accrue. On ne saurait m ieux rendre compte 
de l’esprit dans lequel est rédigé ce travail surtout 
sous sa seconde forme, qu’en l’intitu lant : E n marge 
du Nouveau Testament. Prennent place dans ce volu
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mineux recueil toutes les pièces appartenant aux plus 
anciens âges du christianisme, et dont l ’étude peut 
jeter quelque jour sur le milieu où s’est formé le 
Nouveau Testam ent considéré dans ses diverses parties 
ou envisagé comme un tout.

A coup sûr cette conception peut se justifier, mais 
outre qu’elle n ’est pas traditionnelle, elle a l ’incon
vénient d’être trop élastique et d’empiéter sur des 
domaines occupés déjà par d’autres disciplines. Il y  a 
tout avantage à revenir à la vieille idée d’Eusèbe, et 
à partir pour la détermination de ce qui est apocryphe 
de la notion de canon néo-testamentaire. E st apo
cryphe tou t écrit, mais celui-là seulement, qui a essayé 
du fait de son auteur, ou indépendamment de la 
volonté de celui-ci, de se faire compter au nombre des 
écrits considérés par l’Église chrétienne comme inspirés 
de Dieu. De bonne heure l’Église s’est trouvée en pos
session d’un corpus, plus ou moins com plet suivant 
les lieux et les temps, où figuraient plusieurs lettres 
attribuées à saint Paul ou à d’autres apôtres, une his
toire, diversement racontée, de la v ie du Sauveur, une 
narration relative aux premiers travaux évangéliques 
des apôtres,et, un peu plus tard, une apocalypse ou 
révélation des événem ents futurs. Il n ’est pas interdit 
de penser que certaines communautés laissaient figurer 
dans leur recueil des textes où plus tard l’Église uni
verselle n ’a pas reconnu les caractères des écrits sacrés. 
Ainsi s’est formée une première catégorie d 'apocryphes : 
des écrits qui ont pu figurer au canon de" telle ou telle 
Église et qui ont été éliminés du canon définitif. Beau
coup plus nombreux sont les textes, d ’origine plus 
tardive, qui ont essayé de pénétrer dans le canon, de 
se faire prendre pour des compositions canoniques, y  
ont réussi parfois, puis ont été finalement évincés. Mais, 
en bonne logique on ne doit pas considérer comme apo
cryphes des textes comme la 1“ Clementis ou même le 
Pasteur d’Hermas, qui n ’ont jamais prétendu ni à une 
origine apostolique, ni à une particulière dignité dans 
l’Église, et qui n ’ont été insérés dans de grands recueils 
scripturaires que pour des raisons de commodité.

Nous réserverons donc cette étude aux écrits 
parallèles au Nouveau Testam ent, évangiles, actes 
des apôtres, épîtres, apocalypses qui n ’ont pas été  
acceptés par l’Église comme canoniques. Par là 
même nous excluons de notre sujet tous les écrits, 
même d’origine chrétienne, qui se présentent 
comme parallèles aux livres de l ’Ancien Testament.

2° Classement des Apocryphes néo-testamentaires. —  
Même ainsi délim ité, le sujet est encore extrêm em ent 
vaste, il convient d’y  m ettre un peu d’ordre.

1. D ’après les genres littéraires. —• On vient d’indi
quer déjà cette subdivision; de même que dans le 
Nouveau Testam ent, nous distinguerons ici les évan
giles, les actes, les épîtres, les apocalypses apocryphes. 
Disons seulem ent que les deux premiers titres seront 
très abondamment représentés, tandis que les deux 
derniers sont beaucoup moins étoffés.

2. D ’après le caractère prim itif ou dérivé. —  Les pre
miers apocryphes néo-testam entaires ont pris nais
sance de fort bonne heure; quelques-uns sont peut- 
être contemporains des plus récents parmi les textes 
canoniques; beaucoup existaient déjà au milieu ou 
dans la seconde m oitié du ii® siècle. Mais, en général, 
les écrits les plus anciens ont eu tendance à disparaître. 
Suspects par suite de leurs origines ou de leur utili
sation en des cercles mal famés, ils ont été parfois 
entraînés dans la ruine qui atteignait les m ilieux plus 
ou moins orthodoxes où ils avaient pris naissance. 
Même pour ceux qui n ’avaient rien d’hétérodoxe, 
le seul fait de se présenter en concurrence avec les 
écrits canoniques devait leur attirer des suspicions 
à l’époque où l’Église commença à fixer la liste  
des livres du Nouveau Testam ent. En fait beau

coup de ces écrits prim itifs ont disparu sans laisser 
presque de traces, et la restitution de leur contenu 
se heurte aux plus graves difficultés. Ceci est vrai 
surtout des évangiles les plus anciens. —  D ’autres 
récits relatifs à l ’histoire soit de Jésus, soit de sa fa
mille, soit de ses apôtres, ont dû leur conservation 
relative au fa it qu’ils satisfaisaient la curiosité des 
fidèles sur des points qu’avaient à peine touchés les 
écrits canoniques. Toutefois, ici même, la suspicion 
des autorités religieuses ne désarma pas im m édiate
ment. Le fait surtout que ces récits trouvèrent grand 
accueil dans des cercles suspects contribua à les 
discréditer; à plusieurs reprises, ils furent proscrits 
nom m ém ent par l’Église. Mais on ne se résigna pas 
sans regret, dans les m ilieux populaires, à oublier 
com plètem ent les belles histoires qui s’y  trouvaient 
rapportées. Les livres eux-mêmes finirent bien par dis
paraître, mais non sans que des mains pieuses eussent 
recueilli en des ouvrages nouveaux les légendes 
mises en circulation par les textes primitifs. C’est 
ainsi que naquirent les très nombreux remaniements 
de basse époque qui se sont produits jusque très 
avant dans le Moyen Age, et aussi bien en Occident 
qu’en Orient.

A côté de ces remaniements qui conservaient encore 
des traces plus ou moins reconnaissables des œuvres 
prim itives, prirent place en même tem ps les dévelop
pements et les amplifications des légendes anciennes. 
Le même phénomène qui a donné naissance aux cycles 
épiques du Moyen Age s’est produit ici. Il s’en est 
suivi le pullulem ent sur le vieux tronc prim itif d ’une 
exubérante végétation qui a souvent masqué la 
souche originelle. La chose ne s’est pas produite seule
ment dans la littérature latine occidentale. Au fur et 
à mesure que le latin a cessé d ’être une langue popu
laire les productions apocryphes ont parlé la langue des 
nouveaux peuples de l’Europe. Le m ême phénomène 
s’était passé un peu plus tô t en Orient. Les premières 
productions apocryphes avaient vu  le jour à l’époque 
où le grec était encore la langue courante de cette con
trée ; quelques-unes pourtant ont pu être rédigées ori
ginairement en syriaque. Mais du jour où les divers 
éléments ethniques de l’empire byzantin reprirent 
leur indépendance, les légendes apocryphes durent 
se transposer dans la langue de chacun des peuples 
orientaux. Ainsi prirent naissance, des traductions plus 
ou moins fidèles de nos apocryphes dans chacune des 
langues orientales, de nouveaux remaniements beau
coup plus touffus encore que ceux de l’Occident. Un 
peu plus tard, quand, sous l’influence de Byzance, le 
christianisme pénètre dans les régions slaves et com
mence à en parler la langue, un nouveau rameau, et 
non le moins vigoureux, celui de la littérature apo
cryphe paléo-slave va  se développer à son tour.

Il est impossible d’étudier ici cette luxuriante végé
tation. Pareil travail n ’a plus rien de commun avec 
l’exégèse et ressortit beaucoup plus au folklore; les 
éléments d ’ailleurs sont encore loin d’en être rassem
blés. On s’efforcera dans cet article de remonter autant 
que possible aux écrits primitifs, après quoi il ne restera 
plus qu’à marquer brièvem ent les cycles dont cer
taines de ses œuvres ont été le point de départ. Con
formément à leurs vues relatives aux apocryphes du 
Nouveau Testament, les éditeurs les plus modernes 
lim itent généralement leurs enquêtes aux écrits qui 
ont paru dans les deux premiers siècles; il n’y  a pas 
lieu de montrer cette rigueur, et par exem ple il ne 
semble pas qu’il faille exclure de notre étude les 
récifs relatifs aux derniers moments de la sainte 
Vierge, bien que la première rédaction connue n’en 
remonte guère qu’au iv 6 siècle.

3° Influence de la littérature apocryphe. —  Par ce 
que l’on vient de dire, il est facile de se rendre com pte
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de l’énorme influence qu’a exercée sur la pensée 
chrétienne la littérature apocryphe néo-testamentaire. 
Elle a donné à la curiosité pieuse des précisions sur 
trois catégories de sujets, dont les écrits canoniques ne 
l’avaient entretenue qu’avec sobriété. —  Sur la famille 
du Christ, les renseignements n ’abondaient pas dans 
le Nouveau Testam ent, pas plus que sur le sort de la 
plupart des apôtres. La littérature apocryphe s’est 
chargée de nous renseigner abondamment sur ces points 
de l’histoire primitive, comme les Actes des martyrs 
nous instruiront des fastes de l’Église des premiers 
siècles. ■— Sur les mystères de l’au-delà le Nouveau  
Testam ent non plus n’avait pas été très explicite. 
Pour précises que soient les affirmations du Sauveur, 
elles laissent encore beaucoup à imaginer à qui veut 
se représenter l’état des âmes après la  mort. L ’Apo
calypse canonique elle-même décrivait plutôt les 
luttes terrestres des puissances ennemies de Dieu que 
les sanctions d’outre-tombe. Sur ce point les apocalyp
ses apocryphes prendront à tâche de renseigner la 
curiosité des fidèles.

Pendant longtem ps certes les guides de la conscience 
chrétienne s’efforcent de réagir et de m ettre en garde 
le populaire contre l’origine suspecte de beaucoup de 
ces légendes. C’est à la fin du iv e siècle surtout que 
commence, et tout spécialem ent dans l’Église latine, 
la lutte contre les apocryphes. Il est incontestable en 
effet que plusieurs de ces écrits, quoi qu’il en fût de 
leur origine, figuraient parmi les écritures m ani
chéennes. De même les trouvait-on aux mains de cette 
curieuse secte priscillianiste, sur laquelle le dernier 
m ot n’est pas dit, mais qui eut, soit dès les origines, 
soit par la suite, des accointances avec le mani
chéisme. Parmi les reproches adressés à Priscillien 
par ses collègues d’Espagne, figure celui d’avoir fait 
usage de livres apocryphes. Or, dans un des mémoires 
qu’il écrivit pour sa justification, Priscillien (ou son 
porte-parole) relève avec quelque âpreté ce grief. Se 
fondant sur des textes empruntés à l’Ancien et au 
Nouveau Testam ent, il prétend démontrer que les 
auteurs inspirés ne se sont pas fait faute de citer, à 
l ’occasion, des paroles ou des traits empruntés à des 
livres non canoniques et qu’on aurait mauvaise 
grâce à l’accuser lui-même d’agir de semblable ma
nière. Voir tou t le Liber de fide et de apocryphis, dans 
l ’édition G. Schepps, du Corpus de Vienne, t. x v i i i ,  

p. 44-61. On comprend l’émoi des autorités ecclésias
tiques devant une telle déclaration. Philastre signale 
l’hérésie des Apocryphes, Haeres., L xxxvm , P. G., t. x i i , 

col. 1199 sq. ; le pape Innocent Ier, dans sa fameuse 
lettre à Exupère de Toulouse, précise d’une manière 
très ferme la distinction entre livres canoniques et 
livres apocryphes, E pis., v i, 7, P. L ., t. x x , col. 501, 
502, en attendant que le Décret de Gélase fasse l ’in
ventaire com plet de la littérature dangereuse. Turri- 
bius, évêque d’Astorga vers 450, rédige à ce sujet 
une consultation en règle. Voir P. L ., t .  l i v ,  col. 693 sq. 
Il serait facile de multiplier ces exemples, le détail 
sera donné pour certains apocryphes.

Mais quelle que fût la véhém ence de leurs attaques 
contre les livres suspects, les Pères ne réussirent qu’à 
demi à les éliminer. Eux-m êm es seront dupes parfois 
d’une distinction dont la haute fortune ne doit pas 
faire oublier le néant. Pour un saint Augustin, pour 
un saint Léon, il reste bien entendu que les écrits 
apocryphes qu’ils trouvent aux mains des sectes ma
nichéennes sont foncièrement blâmables. Désireux 
néanmoins de conserver ce qu’il peut yrester d’édifiant, 
on recourt, en des m ilieux moins avertis, à l’hypothèse  
suivante, qui deviendra bientôt une certitude. Tels 
qu’on les trouve dans les cercles hétérodoxes, les écrits 
apocryphes (il s’agit surtout ici des Actes des apôtres) 
ne sont pas restés tels qu’ils étaient sortis des plumes

chrétiennes qui les avaient autrefois rédigés. Les mau
dits hérétiques ont falsifié des livres dont l’inspiration 
orthodoxe était indéniable, et qui auraient transmis 
à la postérité de vénérables traditions. Dès lors, il 
n’est que d’éliminer des compositions actuelles le virus 
hérétique, facilem ent reconnaissable, pour retrouver 
toutes pures, toutes vraies les histoires prim itives. Ce 
travail accompli et nous avons dit plus haut avec quel 
zèle les remanieurs s’en étaient acquittés, on pouvait 
utiliser sans scrupule les traditions que l’on avait ainsi 
retrouvées.

C’est ce que fera abondamment le Moyen Age. Pour 
ce qui est des légendes historiques relatives aux divers 
personnages de Nouveau Testam ent, elles finiront en 
Occident, après des avatars divers, par prendre place 
dans l’énorme compilation de Vincent de Beauvais, 
qu’on appelle le Spéculum historiale où Jacques de 
Voragine ira les chercher pour les introduire dans sa 
Légende dorée. Quant aux données eschatologiques 
fournies par les diverses apocalypses apocryphes, après 
avoir largement inspiré les prédicateurs, elles trouve
ront dans la Divine Comédie leur géniale expression. 
E t nous ne parlons ici que des œuvres maîtresses; ce 
serait toute la littérature populaire que l’on devrait 
fouiller, tou t le répertoire des sermonnaires qu’il fau
drait parcourir pour se faire une idée très imparfaite 
de l ’influence qu’eurent, en dernière analyse, les apo
cryphes sur les im aginations chrétiennes occidentales. 
E t ceci n’est pas moins vrai de l’Orient. Tous les chro
niqueurs byzantins doivent à cette littérature le plus 
clair de leurs connaissances sur les toutes premières 
origines chrétiennes, et la poésie ecclésiastique de 
Constantinople s’est inspirée m aintes fois des thèm es 
fournis par ces vieilles légendes. Ne parlons pas seule
m ent des chrétiens; les traductions et les remaniements 
arabes de nos apocryphes finiront par trouver un écho 
jusque dans le Coran.

E t dès le jour où les arts plastiques se sont mis au 
service de la pensée chrétienne, dès le jour où l’on a eu 
l’idée de représenter par l’image les principaux faits 
du christianisme, nos apocryphes ont été largement 
exploités. C’est vrai surtout de ceux qui ont pour centre 
la vierge Marie; il est impossible de comprendre tout 
le détail des scènes représentant la naissance, la pré 
sentation, le mariage, l’annonciation de Marie, les 
attitudes de la Vierge ou des saintes femmes durant 
la passion, la mort et l’assomption de la Mère de Dieu, 
sans une connaissance approfondie de la littérature 
apocryphe primitive ou dérivée. Beaucoup des plus 
grandes œuvres des maîtres de la Renaissance s’en 
sont encore inspirées. Cette influence se fait égale
m ent sentir dans les représentations iconographiques 
relatives aux apôtres; leur figuration traditionnelle, 
les emblèmes qui les accompagnent dérivent en ligne 
directe de la littérature apocryphe. E t quant aux ter
ribles scènes eschatologiques que le Moyen Age a 
sculptées aux tym pans des cathédrales, c’est encore 
de nos apocalypses qu’elles procèdent en définitive. 
Bref, avec les Gesta marlyrum, avec les Vies des moi
nes du désert et quelques autres productions hagio
graphiques, ces vieux textes ont contribué à former le 
monde d’images où nos ancêtres ont coulé une bonne 
part de leur théologie.

Pour le détail, et une fois pour toutes, voir O. Bar
denhewer, Geschichte der altkirchlichen Literatur, t. i, 
2» édit., Fribourg-en-B., 1913, p. 498-622.

I. É d i t i o n s .  — On trouvera dans J. C. Thilo, Codex 
apocryphus N ovi Testamenti, t. I, Leipzig, 1832, p. i-xv, 
une description complète des collections apocryphes an
térieures, y  compris celle de J.-A. Fabricius, Codex apo
cryphus N . T ., Hambourg, 1 03,1719 et 1743. — C. Tischen- 
dorf avait entrepris de publier l ’ensemble de la littérature 
apocryphe primitive : Evangelio apocrypha, 1r édit., 1853; 
2' édit., 1876; Acta apostolorum apocrypha, Leipzig, 1851;
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Apocalypses apocryphae, Leipzig, 1866 ; la deuxième par
tie de ce corpus a été rééditée, de 1891 à 1903, par R. A. 
Lipsius et M. Bonnet, Acta apostolorum apocrypha, pars 
prior, Leipzig, 1891, partis alterius t. i, 1898 ; t. n , 1903. 
Si l’on joint à cela le petit volume de E. Preuschen, Anti- 
legomena, Die Reste der ausserkanonischen Evangelien, 
Giessen, 1905, on aura, à peu de choses près, l ’ensemble 
des textes primitifs de la littérature apocryphe. Quelques 
reliefs, souvent de basse époque, mais quelques-uns très 
importants, dans les deux petits volumes de M. R . James, 
Apocrypha anccdota dans Texts and Studies, t. il, fasc. 3, 
et t. v , fasc. 1, Cambridge, 1893 et 1897.

La littérature syriaque est encore loin d’être entière
ment rassemblée : W. Wright, Contributions to the apo- 
cryphal literature of the New Testament, texte syriaque et 
traduction anglaise, Londres, 1865; Apocryphal acts of 
the apostles, t. i, textes syriaques avec introduction ; t. n, 
trad. anglaise, Londres, 1871 ; à compléter par deux fasc. 
des Studia sinaitica, Apocrypha syriaca : le n. v, Londres, 
1896, contient des textes transcrits et traduits par Mme 
Margaret Dunlop Gibson; le n. x i des textes publiés par 
Mme Agnès Smith Lewis. —  Les apocryphes néotestamen
taires arméniens ont été publiés par les mékhitaristes de 
Venise, ankanon girkh Nor Ketakar anatz (Les livres 
acanoniques du N. T.), 1898 à 1904, 2 vol. : let. i contient 
surtout des évangiles et des apocalypses ; le t. n des actes 
des apôtres. —  Les apocryphes éthiopiens ont été traduits 
en français par R. Basset en une dizaine de petits volu
mes, Paris, 1893 et années suivantes. —  On trouvera 
la recension des apocryphes coptes dans A. Harnack, 
Gesch. der altchrisilichen Literatur, t. i, p. 919-924. La 
Patrologie orientale, publiée par GrafTin et Nau, a com
mencé la publication d’une série d ’apocryphes coptes 
édités par E. Revillout, t. n , fasc. 2; t. ix , fasc. 2. —  
Recension des textes paléoslaves dans Harnack, Zoc. cit., 
p. 902-917.

II. T ravau x  d ’e n s e m b l e . —  Toutes les introduc
tions, à la Bible en général, ou au Nouveau Testament 
en particulier, consacrent quelques pages aux Apocryphes. 
On en dira autant des histoires du Canon. Parmi ces der
nières celle de Th. Zahn, Geschichte des N . T. Kanons, 
2 vol., Erlangen, terminé en 1892, est un ouvrage infini
ment précieux, à compléter par les Forschungen zur Ge
schichte des N . T. Kanonsy du même auteur; comme aussi 
les diverses histoires de l’anciene littérature chrétienne, 
spécialement celle d ’A. Harnack, Geschichte der altchrisi
lichen Literatur, et celle de G. Krüger, Geschichte der 
altchristlichen Literatur in den drei ersten Jahrhunderteny 
plusieurs éditions, celle de Rubens Duval, La littérature 
syriaque, Paris, 1900; celle de A. Baumstark, Geschichte der 
syrischen Literatur, Bonn, 1922. —  Mais le véritable guide 
doit être : E. Hennecke, Neuteslamentliche Apokryphen 
in Verbindung m it Fachgelehrten in deutscher TJeber- 
setzung und mit Einleitungen, Tubingue, l re édit., 1904, 
2e édit. profondément remaniée, 1924, à compléter par 
le liandbuch zu den N . T. Apokryphen, du même auteur, 
qui, paru en 1904, n ’a pas encore été réédité. Parallè
lement vient de paraître en anglais un ouvrage analogue : 
M. Rh. James, The apocryphal New Testament being the 
ajwcryphal Gospels, Acts, Epistles and Apocalypses with 
other narratives and fragments newly translated, Oxford, 
1924. Ces publications laissent loin derrière elles le vieux 
Dictionnaire des Apocryphes de Brunet publié par Migne, 
au t. xx iii-x x iv  de Y Encyclopédie théologique, mais qui 
rendra encore des services pour les textes apocryphes 
plus récents. —  Une collection intitulée Les Apocryphes 
du Nouveau Testament a été entreprise par J. Bousquet 
et É. Amann. On en trouvera les volumes signalés aux 
endroits convenables.

Voir aussi les diverses encyclopédies : R. Hofmann, 
Apokryphen des Neuen Testamentes, dans la Protestan- 
tische Realencyclopddie, t. i, 1896, p. 653-670, et H . W aitz, 
ibid., t. xx iii, 1913, p. 79-103; Charles, Apocrypha, dans 
Encyclopaedia Britannica, 11e édit., t. n ; M. R. James, 
Apocrypha dans Encyclopaedia Biblica de Cheyne, t. i, 
1899. Les autres articles des encyclopédies traitant de 
points spéciaux seront signalés ultérieurement.

Sur la valeur et l ’influence des Apocryphes : C. Tis
chendorf, De evangeliorum apocryphorum origine et usu, 
La Haye, 1851; B. ,J. Snell, The value of the Apocrypha, 
Londres, 1905; J. E . Weis-Liebersdorf, Christus und 
Apostelbilder. Einfluss der Apokryphen auf die altesten 
K unsttypen , Fribourg-en-B., 1902.

II. É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s .  —  Nous rangeons 
sous cette rubrique tous les écrits extracanoniques qui 
prétendent transm ettre les enseignements terrestres 
du Sauveur, ou retracer sa v ie et celle de sa famille, 
soit qu’ils se posent en rivaux des évangiles authen
tiques, soit que, plus modestem ent, ils n ’aient 
en vue que de les compléter. Cette définition permet 
de distinguer dans cette littérature fort touffue plu
sieurs groupes principaux : 1° Les Évangiles de type  
synoptique qui se sont, plus ou moins consc'emment, 
plus ou moins volontairem ent, posés en rivaux des 
évangiles canoniques. Quelques-uns de ces textes ont 
quelque chance d’incorporer des traditions anciennes. 
—  2° Les Évangiles sectaires expressément composés 
pour défendre des enseignements hétérodoxes, qu’ils 
soient faits entièrement d’im agination ou en falsifiant 
les écrits canoniques. —  3° Les É vangiles suppléments, 
ou Évangiles fictions qui prétendent remplir les lacunes 
de nos connaissances, sur les origines et la famille de 
Jésus ou sur diverses circonstances de sa passion et de 
sa résurrection.

Les textes sont rassemblés d ’une part dans les Evan- 
gelia apocrypha de Tischendorf, d’autre part dans les 
Antilegomena de Preuschen; à compléter par F. Robin- 
son, Coptic apocryphal Gospels, dans Texts and Studies, 
t. iv , fasc. 2, Cambridge, 1896.

Travaux. —  C. Tischendorf, De evangeliorum apocrypho
rum origine et usu, La Haye, 1851; J. Variot, Les évan
giles apocryphes, Paris, 1878; et dans les différentes en
cyclopédies : R. A. Lipsius, Gospels apocryphal, dans 
Diciionary of Christian biography de Smith et W ace, t. i i , 
1882, p. 700-717; J. G. Tasker, Apocryphal Gospels, dans 
Diciionary of the Bible de H astings, t. v , 1904, p. 420-438; 
Findlay, Gospels (apocryphal), dans Diciionary of Christ 
and the Gospels, t. i, 1906, p. 671-685; É. Amann, Évan
giles apocryphes dans Dictionnaire de théologie catholique, 
t. v , 1913, col. 1624-1640.

On a étudié et discuté les renseignements fournis par 
les évangiles apocryphes; voir surtout : R. Hofmann, 
Das Leben Jesu nach den Apokryphen , Leipzig, 1851 ; 
W. Bauer, Das Leben Jesu im Zeitalter der N . T. A p o 
kryphen, Tubingue, 1909. Plusieurs apologistes ont tiré 
de l’étude des apocryphes des preuves en faveur de la 
vérité des évangiles canoniques. Le contraste entre la 
simplicité et la dignité de ceux-ci et l ’extravagance de 
beaucoup de ceux-là établit la valeur unique de nos Évan
giles et fournit une excellente réfutation des théories qui 
voudraient mettre les narrations évangéliques sur le 
même pied que ces productions de mauvais aloi. Voir en 
ce sens : M. Nicolas, Études sur les Évangiles apocryphes, 
Paris, 1865; J. Hoyer, Die apokryphischen Evangelien 
auch ein Beweis fiir die Glaubwürdlgkeit der Kanoni- 
schen, Halberstadt, 1898 et 1899.

I. É VA N OILES DE TYPE SYNOPTIQIJE. — Le prologue 
de l’Évangile de saint Luc nous apprend qu’au m o
m ent où le compagnon de Paul rédigea son récit, 
plusieurs avaient déjà entrepris de composer des re
lations de la vie du Sauveur. Luc., i, 1 sq. Si l’évangé- 
liste veut désigner par là d’autres compositions que 
celles de M atthieu et de Marc, y  a-t-il des chances que 
se soient conservés des vestiges de ces premières ré
dactions évangéliques? Nous n’avons pas à résoudre 
ici cette question qui est connexe avec celle de l’ori
gine des évangiles synoptiques. Si nous l’indiquons, 
c’est seulement parce que plusieurs critiques ont 
essayé de retrouver dans les Évangiles, d’ailleurs fort 
m al connus, dont nous allons parler, des restes plus 
ou moins défigurés des rédactions auxquelles se réfé
rerait l’auteur du IIIe Évangile. Peut-être quelques- 
uns des fragments évangéliques récemment découverts 
rempliraient-ils cette condition, voir dans le Supplé
ment art. L o g ia  Mais pour les rédactions connues par 
les anciens Pères de l’Église et dont il a survécu des 
bribes plus ou moins considérables, il est infinim ent 
vraisemblable qu’elles sont postérieures à nos évan
giles canoniques dont la plupart sem blent bien déri
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ver. Les travaux nombreux auxquels ces textes ont 
donné lieu, s’ils ont fait m ieux connaître certains 
m ilieux de l'Église ancienne, n’ont pas fait avancer 
d’un pas, comme certains l’espéraient, le problème 
synoptique. Du moins nous perm ettent-ils de nous 
rendre un com pte plus exact des difficultés qu’ont 
dû vaincre pour s’imposer définitivem ent et exclusi
vem ent les évangiles canoniques.

Nous laisserons de côté ici la question des Logia, 
entendant sous ce nom d’une part le fragment d’évan
gile du Fayum  et d’autre part les fragments d ’Oxy- 
rhinque, et nous étudierons seulem ent : 1. Les évangiles 
en usage dans les m ilieux judéo-chrétiens.— 2. L’Évan
gile des Égyptiens. ■—3. L’Évangile de Pierre.

1° Les évangiles judéo-chrétiens. —  Les m ilieux judéo- 
chrétiens, dès le n e siècle, se partageaient entre deux 
tendances contraires. Les uns ne différaient, en somme, 
de la grande Église que par leur attachem ent à des 
coutumes juives désormais périmées; appelons-les 
les judéo-chrétiens orthodoxes; d’autres, au contraire, 
professaient sur le point capital du christianisme, à 
savoir la nature même de Jésus-Christ, des doctrines 
douteuses, pour ne pas dire fausses. Ce sont eux que 
les hérésiologues postérieurs désigneront sous le nom  
d’ébionites. Dans ces m ilieux judéo-chrétiens, de ten
dances si diverses, circulaient des évangiles, dont le 
nom revient dans les ouvrages des Pères : on trouve 
m ention d’un Évangile des Nazaréens, d’un Évangile 
des Hébreux, ou selon les Hébreux, d’un Évangile des 
douze apôtres. Voir ces allusions patristiques rassem
blées soit dans E. Preuschen, Antilegomena, soit plus 
récemment et plus com plètem ent dans J. M. Lagrange, 
L ’Évangile selon les Hébreux, dans Revue biblique, 
1922, p. 161-181, 321-349. Ces m entions se complé
taient par quelques citations, en tout une soixantaine  
de lignes. Fallait-il attribuer toutes ces citations à un 
seul et même évangile, ou les répartir entre plusieurs 
ouvrages différents ? Tel est le problème qui s’est 
agité dans la seconde m oitié du x ix e siècle.

1. Solution classique : Deux évangiles judéo-chrétiens. 
—  A la suite de longues discussions, dans le détail des
quelles il est impossible d’entrer, on était arrivé vers 
les années 1S00 à se m ettre d’accord sur les résultats 
suivants :

a) É v an g i le  se lon  les H é b r e u x .  —  Dans les 
com munautés judéo-chrétiennes orthodoxes circulait 
un évangile qui était, pour les fidèles de ces Églises, 
l'Évangile  tout court, car on ne connaissait que celui- 
là; les personnes étrangères à ces communautés l’appe
laient l’Évangile selon les Hébreux, puisqu’il était en 
usage parmi des chrétiens parlant l ’hébreu (ou plus 
exactem ent l’araméen). Rédigé en araméen vers la fin 
du I er siècle, il avait été, de fort bonne heure sans doute, 
traduit en grec, et avait été cité, sous cette forme, par 
Clément d’Alexandrie et Origène. A l’époque d’Eusèbe 
la version grecque avait disparu, mais l’original sémi
tique était toujours en circulation, et la bibliothèque 
de Césarée en gardait un exemplaire. Saint Jérôme 
l’y  avait vu, et en avait découvert un autre dans la 
com m unauté nazaréenne de Bérée, près d’Antioche. 
De la copie (plus ou moins com plète) qu’il avait 
pu en prendre, il avait fait, pour son usage per
sonnel, une traduction grecque et latine. C’est ainsi 
que des fragments de la version latine sont passés 
dans le Commentaire sur saint M atthieu et dans 
d ’autres œuvres du solitaire de Bethléem ; quelques 
lignes de la version grecque se retrouvent en 
variantes sous la rubrique tô  ’louSaïxôv dans divers 
mss. de M atthieu. C’est en groupant ces références 
auxquelles il faut ajouter une douzaine de variantes 
relevées par M. Schmidtke comme appartenant aussi 
au ’louSaïxôv que l’on a pu restituer les grandes 
lignes de cet écrit. Au m ieux dans E. Preuschen,

Antilegomena, p. 4-9, et dans Zahn, Geschichte des 
N. T. Kanons, t. ii, p. 686-704.

Si l’on veut caractériser cet évangile, on peut dire 
que son texte , autant qu’on peut le deviner, suivait 
d’assez près celui du Ier Évangile. Cette coïncidence 
était assez frappante pour que, dans des m ilieux fort 
divers, on ait pu considérer cet évangile araméen 
comme l’original du Matthieu canonique. Les expres
sions sont généralement celles de la Synopse, mais on 
y trouve, plus encore que dans Marc, le souci du 
détail caractéristique : par exemple, le riche, à qui Jésus 
vient de conseiller de vendre ses biens, réfléchit en se 
grattant la tête, Preuschen, n. 11; Jésus ressuscité 
rem et son suaire au serviteur du grand prêtre, ibid., 
n. 18; le Saint-Esprit, pour mener Jésus au Thabor, 
l ’enlève par un de ses cheveux, ibid., n. 5. Les Idées 
sont celles des judéo-chrétiens primitifs: Jésus est pré
senté surtout comme le Messie annoncé par les pro
phètes, et la scène du baptêm e a une importance 
considérable, ibid., n. 4. (L’interprétation orthodoxe 
de ce passage, qui a semblé difficile aux critiques, est 
donnée par le P. Lagrange, loc. cit., p. 330.)

Quant aux rapports entre cet évangile et les synop
tiques, les solutions les plus diverses ont été proposées. 
On a voulu y  voir l ’original du M atthieu canonique 
(saint Jérôme parfois, Hilgenfeld, Zahn); au contraire 
Harnack le considère comme tout à fait indépendant 
de la Synopse, étant une rédaction relativem ent pri
m itive de traditions judéo-chrétiennes. D ’autres esti
ment que cet évangile dépendait des trois synoptiques. 
Cf. Lagrange, loc. cit., p. 346. Quant à la date, s’il est 
vraisemblable qu’ Ignace d’Antioche a connu l’Évan
gile en question, cf. Preuschen, n. 19, il ne faut pas 
hésiter à faire remonter le texte  jusqu’aux dernières 
années du I er siècle. Voir Lagrange. loc. cit., p. 348.

b) É v a n g i le  d e s  É b io n i te s  ou  d e s  Douze A p ô t r e s -  
—  De l’Évangile des Hébreux en usage dans les commu
nautés judéo-chrétiennes orthodoxes, il y  a lieu de 
distinguer un autre évangile qui circulait parmi les 
judéo-chrétiens plus ou moins touchés par les doctrines 
d’Helxaï, et qu’Épiphane appelle des ébionites. 
Haeres., x x x , P. G., t. x l i ,  col. 405-473. Cet auteur 
signale avec quelque précision cette production évan
gélique et en donne quelques extraits. Ibid., n. 13, 
col. 428. Voir Preuschen, Antilegomena, p. 10-12. Il 
est vrai que l’auteur du Panarion  déclare que les 
ébionites appelaient leur livre Évangile selon Matthieu 
ou encore Évangile selon les Hébreux. E t cette manière 
de parler avait engendré de nombreuses confusions; 
mais ces difficultés ont été assez heureusement levées 
par Hilgenfeld. Depuis son intervention, on a distin
gué l’Évangile selon les Hébreux, en usage dans les 
communautés judéo-chrétiennes orthodoxes, et l’Évan
gile des Ébionites, dont se servaientles dissidents. Mais, 
d’autre part, Origène, dans le fam eux passage de la 
Ire Homélie sur Luc, voir ci-dessus, col. 461, m ention
nait un Évangile des Douze, vcôv SâtSexa  EÙaYyéXt.ov, et 
par ailleurs certaines citations faites par Épiphane de 
l’Évangile ébionite sem blaient indiquer que cette nar
ration était rédigée au nom des apôtres. Cf. Preuschen, 
n. 5. On fut amené par le rapprochement de ces deux 
textes à identifier l’Évangile des Ébionites et l’Évan
gile des Douze.

Cet évangile devait être de type synoptique et 
débuter comme Marc par le récit de la prédication de 
Jean-Baptiste. Mais l’auteur avait modifié du tout au 
tou t les paroles authentiques de Jésus, pour les faire 
déposer en faveur de sa doctrine, qui est celle des par
tisans d’Helxaï. L ’évangile n’avait pas, et pour cause, 
de récits de la conception miraculeuse de Jésus. C’est 
au m om ent du baptême que Jésus devient réellement 
Fils de Dieu. Preuschen, n. 3. Chose qui semblerait 
étrange au premier abord, Jésus déclare qu’il vient
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abolir les sacrifices anciens. Voir une bonne explica
tion de cette particularité dans Lagrange, loc. cit., 
p. 168. Les tendances de l’évangile étaient nettem ent 
encratites et l’on répudiait l’usage de la viande et du 
vin. Jean-Baptiste dans le désert ne mange pas de sau
terelles; Jésus déclare qu’il ne désire nullem ent man
ger l’agneau pascal. Preuschen, n. 2. et 8.

Cet évangile n ’est point une adaptation libre de 
M atthieu, mais bien une oeuvre originale qui paraît 
avoir utilisé les trois synoptiques et peut-être même, 
le IVe Évangile. L’époque de la composition doit se 
placer vers la fin du ne siècle ou vers le commencement 
du m e. Zahn la remonterait jusque vers 170.

Les textes sont rassemblés dans Preuschen, loc. cit.; 
Zahn, t. n , p. 686-704, 721-742; Harnack, Altchristli- 
che Lileratur, t. i, p. 6-10; Hilgenfeld, Novum Teslamen- 
tum, etc., fasc. 4, p. 15-17, p. 33, 34.

Travaux extrêmement nombreux. L’esquisse de l ’his
toire de la critique est faite par Handmann, Das He- 
braer-Evangelium. Ein Beitrag zur Geschichte und K ritik  
des hehraischen Matthaus, dans Texte und Unlersuchun- 
gen, t. v , fasc. 3, 1888. On en trouvera un résumé suc
cinct dans l’art, du P. Lagrange, Revue biblique, 1922, 
p. 161-163.

XI n’y  a pas à s’attarder sur un Évangile des Douze 
Apôtres, publié en copte avec une traduction française par
E. Revillout, dans Patrologia orientalis, t. n , p. 123-183. 
Voir une critique de cette publication, par A. Baumstark, 
dans Revue biblique, 1906, p. 245-265. « Les textes que 
Revillout tient pour les débris d’un seul et même écrit 
sont des textes qui diffèrent entre eux autant par l ’âge 
que par le caractère. » Cf. ce qui est dit plus loin, col. 479, 
de l 'Évangile de Barthélémy.

2. Solutions nouvelles : Trois évangiles judéo-
chrétiens. —  Pour bien équilibrée qu’elle soit en appa
rence, la solution que nous avons appelée classique 
ne laisse pas de présenter un certain nombre de diffi
cultés. De nouvelles recherches ont fait proposer 
d’autres hypothèses qu’il faut au moins signaler. Bien 
qu’elles diffèrent beaucoup pour le fond, elles ont au 
moins ceci de commun, qu’elles répartissent les frag
m ents évangéliques judéo-chrétiens entre trois évangi
les. Mais cette  répartition n’est pas faite de la même 
manière par M. Schmidtke et par H. W aitz.

a) Trois évangiles : l’Évangile des Nazaréens,
l’Évangile des Hébreux, l’Évangile des Douze. — Telle 
est la solution proposée par A. Schmidtke, Neue 
Fragmente und Untersuchungen zu den judenchristli- 
chen Evangelien, dans Texte und Untersuchungen, 
t. x x x v n , fasc. 1, 1911.

L ’É v a n g i le  d e s  N a z a r é e n s  (notons que ce titre ne se 
rencontre pas dans les anciens auteurs et est créé par 
A. Schmidtke) ne peut pas être considéré comme un 
apocryphe. « Parmi les judéo-chrétiens de Bérée en 
Célésyrie, qui furent désignés sous le nom de naza
réens, prit naissance, avant 150, une traduction ara- 
méenne, dans le genre des targums, de notre Matthieu 
grec. Cette version syriaque, écrite en caractère hé
braïque, c’est l’Évangile des Nazaréens. » Cet évangile 
serrait donc de très près le tex te  du Ier Évangile; 
c’est de lui que proviennent en dernière analyse les 
variantes de certains mss. grecs portées sous la rubri
que r6 ’louSaïxôv.

L ’É v a n g i l e  d e s  H é b r e u x ,  au contraire, malgré sa 
parenté avec M atthieu, était considéré par ceux qui 
le connaissaient autrement que par ouï-dire comme un 
écrit non canonique, différent des quatre évangiles 
acceptés par l ’Église. Il n ’est pas autre que l ’évangile 
décrit et cité par Épiphane dans le c. x x x  du Pana- 
rion, consacré aux È bion ites. Bref, on doit affirmer 
l ’identité des termes Évangile des Hébreux et Évangile 
des Èbionites. Les lecteurs étaient des judéo-chrétiens 
qui rejetaient la conception virginale du Christ, ils 
étaient strictem ent végétariens, tous ces traits se

marquent dans leur évangile. Voir p. 287, le groupe
m ent des références patristiques qui doivent être rap
portées à l’Évangile des Hébreux. (Les références et 
citations sont données in extenso p. 32-40.) Les textes 
donnés par Schm idtke correspondent aux numéros 
suivants de Preuschen, Hebrâerev., n. 5, 18, 20; Ebio- 
nitenev., n. 1, 2, 3, 5, 8. Cet écrit éta it originairement 
grec, il a pu être composé vers la On du I I e siècle.

R este l ’É v a n g i le  d e s  D ouze,  qu’il est impossible 
d’identifier avec le tex te  dont se servaient les ébio- 
nites d’Épiphane. L'Évangile des Douze, bien qu’on 
l’ait cru sur la foi d ’Hilgenfeld, ne semble pas avoir 
été en usage dans des cercles judéo-chrétiens, mais 
bien plutôt chez des pagano-chrétiens, fortem ent in
fluencés par le parsisme.

Cette hypothèse de A. Schm idtke a rencontré, avec 
des adhésions enthousiastes, de rudes contradictions. 
Le P. Lagrange estim e que « des deux thèses présentées 
par cet auteur, la plus décidément insoutenable est 
celle qui confond l’Évangile des Hébreux, un évangile 
que certains ont cru canonique, avec l’Évangile des 
Èbionites, un texte  caractérisé comme hérétique. » 
Rev. biblique., loc. cit., p. 164.

b) Trois évangiles : l’Évangile des Nazaréens, l’Évan
gile des Èbionites (ou Évangile des Douze), l’Évangile 
des Hébreux. —  Cette solution présentée par H. W aitz  
dans un article intitulé : Das Evangelium der X I I  
Apostel de la Zeitschri/t fiir die N . T. Wissenschaft, 
1912, p. 338, sq. ; 1913, p. 39 sq., est exposée dans le 
t . x x i i i  de la Prolestantische Realencyclopüdie, et 
définitivem ent dans la 2e édit. des N  eutestamentliche 
Apokryphen  de Hennecke.

L ’É v a n g i le  d e s  N a z a r é e n s  était en usage dans les 
communautés judéo-chrétiennes orthodoxes ; c’est 
l’Évangile ju if  auquel saint Jérôme, dans son com
mentaire sur Matthieu, aime à se référer, le TouSaïxov 
auquel certains mss. ont emprunté des variantes. H. 
W aitz lui attribue les numéros suivants de Preuschen, 
Hebrâerev., n. 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 
19, 22, 21, 20; en plus une demi-douzaine de variantes 
extraites du ’louSaïxév, enfin et surtout, il croit pou
voir lui attribuer la péricope de la femme adultère, 
qui se lit dans Joa., vm , 1-11, où elle ne se .a it pas à sa 
place originale, et le dialogue de Jésus avec les prêtres 
juifs sur les purifications restitué par les Papyrus 
d’Oxyrhynque. Voir col. 475. —  Bien que l’on 
ait toujours pensé que cet évangile était originaire
m ent en araméen, H. W aitz croit pouvoir démontrer 
que sa langue originale était le grec; c’est plus tard 
seulem ent qu’il a été traduit en araméen. Sa parenté 
avec le Matthieu canonique est indéniable; le texte  
grec de l’Évangile des Nazaréens serait proprement 
le Matthieu primitif, d’où seraient dérivés et le 
M atthieu canonique et l’Évangile des Nazaréens en 
araméen. Nous entrons ici dans le domaine de la 
fantaisie.

L ’É v a n g i le  d e s  È b io n i te s  ou É v a n g i le  d e s  Douze.
C’est l’évangile qu’Épiphane avait trouvé aux mains 
des hérétiques qu’il appelle les èbionites, Haeres., x x x ,  
judéo-chrétiens qui sont très certainement en marge 
de la grande Église. Or, les conceptions de ces dissi
dents se reflètent surtout dans les romans clémentins; 
c’est donc surtout à l ’aide des paroles et des souvenirs 
évangéliques conservés dans ces livres qu’on restituera 
le plus clair des reliefs do l’évangile en question. Sur 
les 61 numéros donnés par W aitz, 53 proviennent des 
pseudo-clémentines ; qu’on y  ajoute les citations 
d’Épiphane déjà rassemblées par Preuschen (Ébio- 
nitenevang.) et surtout le texte de Jérôme, Contra 
Pelagium, I I I ,  2 ( =  Preuschen, Hebraerevang., n. 3) et 
l ’on pourra se faire quelque idée de cet évangile. Il 
exprim ait nettem ent les doctrines de l’ébionisme, ne 
parlait pas de la conception miraculeuse de Jésus
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voyait en celui-ci le réformateur du judaïsm e qui sup
primait les sacrifices, les remplaçait par le baptême, 
rendait ainsi le judaïsme capable d’être une religion 
universelle. Voir ci-dessous col. 481. Composition pos
térieure aux évangiles canoniques dont il dépend, il a 
dû prendre naissance dans la seconde m oitié du 
n e siècle, avant Clément d’Alexandrie qui l’a cité. Il 
était rédigé en grec de manière à pouvoir servir à la 
propagande dans les m ilieux hellénistiques.

L ’É v an g i le  d e s  H é b r e u x  diffère des deux précé
dents lesquels étaient plus ou moins apparentés au 
Matthieu canonique. Par son contenu et son caractère 
il se sépare complètement du I er.Évangile, et doit être 
considéré comme un écrit spécial, attesté surtout par 
Origène et Clément d’Alexandrie. Une citation de ce 
dernier, Strom., V, x iv , 96 ( =  Preuschen, Hebrâer- 
evang., n. 24), est particulièrement précieuse, parce 
qu'elle permet de rattacher à cet évangile une série 
des logia d’Oxyrhynque.Dans Preuschen,AÔYia’Tqooü, 
n. 9, 10, 11, 12, 13. On y  ajoutera une citation d’Ori
gène, Preuschen, Hebràerev., n.5, celle de Jérôme rela
tive à la première apparition de Jésus à Jacques, 
Preuschen, ibid., n. 18, enfin une référence donnée par 
Cyrille de Jérusalem, dans un texte  copte récemment 
découvert. Tout cela est assez maigre, et ne permet 
que des conjectures sur le caractère de cette compo
sition. Rédigée en grec, mais à coup sûr par un judéo- 
chrétien, elle a dû prendre naissance chez les É gyp
tiens vers le milieu du iie siècle; assez orthodoxe pour 
être citée par Origène et Clément sans remarque 
fâcheuse, elle a été considérée longtem ps comme un 
de ces antilegomena qui subsistaient en marge des 
écrits canoniques, sans être condamnés.

Nous ne discuterons pas ici l’hypothèse présentée 
par H. W aitz; le temps dira ce qu’il est possible d’en 
retenir.

2° L ’É v a n g i le  d e s  É g y p t i e n s  (ou selon les É gyp
tiens). —  Signalé par Origène, Preuschen, p. 1, voir 
aussi col. 461, il a laissé quelques traces, bien fugi
tives, dans Clément d’Alexandrie, Strom., III, ix , 63; 
x i i i , 92, P. G., t. vm , col. 1163,1192; H ippolyte, Phi
losopha v , 7, t. xv i c, col. 3130' B ;É p ip hane,Haeres., 
l x i i , 2, t. x l i , col. 1052.Voir ces textes dans Preuschen, 
p. 2 et 3. Tous ces auteurs en parlent comme d’un évan
gile sur lequel s’appuient les hérétiques les plus divers. 
Cela prouve-t-il que cette publication ait pris naissance 
dans des m ilieux hétérodoxes? Ce n’est pas certain; 
les textes mêmes de nos Évangiles canoniques n’ont- 
ils pas été interprétés par les dissidents dans les sens 
les plus fâcheux? S’il est vrai, comme Harnack croit 
l ’avoir démontré, Chronologie, t. i, p. 617 sq., que 
plusieurs des citations évangéliques de la l i a  elem en
tis, dérivent de notre apocryphe, cela prouverait que 
cet évangile n ’était pas tenu à Rome, au milieu du 
ne siècle, comme un livre dangereux ou sans valeur.

Il est malheureusement très difficile de déterminer 
le contenu et par suite le caractère de cet écrit. Les 
passages relevés par Clément d’Alexandrie rapportent 
une parole du Sauveur à Salomé, qui semblerait 
condamner l’œuvre du mariage. Mais l ’affirmation de 
Jésus reste assez obscure et pourrait admettre, à la 
rigueur, une interprétation orthodoxe. On n’est pas 
beaucoup plus avancé quand, avec Henneeke, l’on a 
rapporté à l'Évangile des Égyptiens, un des logia 
d’Oxyrhynque, n. 655 (dans Preuschen, § xn , Evan- 
gelienfragment, p. 26), qui présente un certain paral
lélism e avec une des citations de Clément d’Alexan
drie. Preuschen, Æ gypterev., n. 1 c. Encore moins 
peut-on faire fond sur un fragment publié en 1900 
par Ad. Jacoby d’après un papyrus copte de Stras
bourg, et que l’éditeur a voulu rattacher à l ’Évangile  
des Égyptiens. Ce texte  où l’on croit lire une prière de 
Jésus à Gethsémani, correspondant à la prière sacer

dotale de Joa., xvn , et à quelque chose qui ressemble 
à la mission des apôtres, n’a guère de chances d’être 
assez ancien pour se rattacher à un évangile archaïque.

L’ignorance presque complète où l’on est du contenu  
de cet évangile explique les jugem ents très différents 
qu’ont émis les critiques. Lipsius, toujours très porté 
à trouver partout le gnosticisme, y  voyait une pro
duction de la gnose panthéistique, Diction, of Christian 
biography, t . n , p. 712. Zahn y  vo it tou t au moins un 
encratisme caractérisé. A l ’extrême opposé, Harnack 
m ontre que l’encratisme de l’auteur se tenait dans 
les lim ites de l’orthodoxie. D ’autres essaient une 
solution moyenne. Tout cela restera bien hypothétique  
tant qu’on ne connaîtra pas m ieux le texte . Les mêmes 
discussions reprennent pour ce qui concerne la patrie 
de cet évangile. Il a été certainement composé en grec, 
mais on ne peut dire si c’est à Antioche ou en É gypte. 
Le titre fait beaucoup plutôt songer à ce dernier pays. 
Henneeke y  voit l ’évangile qui y  circulait dans les 
m ilieux proprement égyptiens, alors q u el 'Évangile des 
Hébreux é tait le livre des judéo-chrétiens et les évan
giles canoniques la possession des élém ents hellénisés. 
Mais on connaît si mal les circonstances de l’intro
duction du christianisme en É gypte qu’il est difficile 
de préciser aucune date ; faudrait-il dépasser le milieu 
du IIe siècle et remonter jusqu’au premier tiers ?

Les textes dans Hilgenfeld, p. 43; Harnack, Altchr. L it., 
t. I, p. 13-14; Preuschen, Antilegomena, p. 23. Longue 
liste de travaux dans Henneeke, Handbuch, 1904, p. 38; 
Ad. Jacoby, E in neues Evangetienfragment, Stras
bourg, 1900; on trouvera une restitution (allemande) 
du fragment dans Henneeke, 2* édit., p. 65, avec l ’indi
cation des principaux travaux. H. W aitz, ibid., p. 40, se 
refuse à incorporer le fragment en question à l ’Évangile 
des Douze.

3° L ’É v a n g i le  de  P i e r r e  ou se lon  P i e r r e . — Beau
coup m ieux connu que le précédent, ce texte  évangé
lique, dont Bouriant a trouvé en 1886 et publié en 
1892 un fragment considérable a suscité vers cette  
époque une littérature touffue. L’existence d’un évan
gile de ce nom était garantie jusque-là par les affir
m ations d’Origène et d’Eusèbe. Voir les références 
dans Preuschen, p. 15. Le fragment découvert par 
Bouriant ne porte, il est vrai, et pour cause, aucune 
espèce de titre, mais son contenu permet d’établir avec 
une grande probabilité qu’il provient de l’évangile 
signalé par les anciens. Le récit commence au milieu 
de la passion de Jésus, au m om ent où P ilate s’étant 
lavé les mains, les Juifs et Hérode refusent d’en faire 
autant. Suit le récit de la crucifixion du Sauveur; 
les ténèbres s’épaississant tellem ent qu’on est forcé 
de circuler avec des lanternes. Le Christ, qui jusque-là 
s’est tu  « comme s’il ne souffrait pas, » s’écrie : « Ma 
puissance, ma puissance, tu  m ’as abandonné 1 » et ce 
disant il fut enlevé, xa î elTiriiv <xvcXt)90y) (singulière 
façon de dire qu’il mourut). Terrifiés par les prodiges 
qui ont marqué la mort de Jésus, les pharisiens et les 
prêtres viennent demander à P ilate de faire garder le 
tom beau. Pendant la nuit du samedi au dimanche, 
alors que les gardes veillent, une vo ix  éclatante reten
tit, et les sentinelles voient descendre du ciel deux 
hommes qui s’approchent du tom beau ; la porte s’ou- 
vre pour leur laisser passage. Alors les hommes de 
garde réveillent le centurion et les prêtres, et au m o
ment même, tou t ce monde peut voir trois hommes 
sortir du tombeau ; celui qui est au milieu dépasse les 
deux autres au point que sa tê te  surpasse les nuages, 
une croix les suit. Une voix du ciel retentit : « As-tu  
annoncé (la nouvelle) aux morts qui sont endormis? » 
et de la croix sort la réponse affirmative. Ici le texte  
rejoint sensiblem ent celui des évangiles canoniques : 
les gardes vont trouver Pilate ; les saintes femmes, 
encouragées par Marie-Madeleine, viennent au tom beau
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le trouvent ouvert, reçoivent le message de l ’ange. Les 
apôtres quittent Jérusalem pour retourner chez eux; 
le fragment s’interrompt sur le récit d’une scène qui 
devait être apparentée à celle de Joa., xx i.

Le récit est censé fait par Pierre lui-même, vn , 26; 
x iv , 60. Le dernier passage surtout est caractéristique : 
« Pour moi, Simon Pierre, avec André mon frère, 
ayant pris nos filets, nous allâmes vers la mer. » Peut- 
être tou t l’évangile était-il rédigé de cette manière; on 
comprend alors qu’il ait porté le nom de Pierre. Séra- 
pion d’Antioche, qui, au dire d’Eusèbe, H. E ., YI, 
xn , P. G., t. x x , col. 545 B, avait trouvé aux mains des 
fidèles de Rhossos un évangile qu’ils appelaient selon 
Pierre, y.axà IIsTpov, avait fini par constater le carac
tère docète de cette publication. Des traits assez accen
tués de docétism e se laissent remarquer dans notre 
fragment. Sur la croix, Jésus paraît ne pas souffrir, 
iv , 10; l’exclam ation sur laquelle il meurt est bizarre, 
vi, 19, et non moins curieuse la façon dont on dit qu’il 
mourut. Quand il sort du tom beau, il prend une appa
rence fantastique, x , 40. Mais il reste assez difficile de 
dire à quelle catégorie de docètes l ’on a affaire. Il 
faut croire que le docétism e du document n ’était pas 
très accusé, puisque, à première lecture, Sérapion d’An
tioche n’avait pas remarqué le caractère nocif de cet 
écrit. On pourrait se trouver en présence de certaines 
exagérations populaires, capables de se manifester 
même dans la grande Église, et rien ne prouve que le 
texte  ait pris naissance parmi des dissidents ou des 
hérétiques qualifiés. Son caractère tou t populaire 
ressort aussi de l’effort apologétique un peu gauche 
qui se remarque partout. Par bien des points il se 
rapproche de la littérature qui constitue le cycle de 
Pilate. Voir ci-dessous, col. 486-488.

Il n ’y  a donc rien de surprenant dans le fait que cet 
évangile aurait été utilisé par Justin. Sans doute l’on 
n’a pas prouvé que les Mémoires des apôtres, ànop.vrj- 
:7.ovsôp.7.TX tcôv à -o a -o h o n  auxquels cet écrivain se 
réfère fréquemment, ex. A pol., i, 66; D ia l,  106, etc., 
désignent partout et toujours l’Évangile de Pierre. 
Mais le passage où Justin nous présente les Juifs fai
sant asseoir le Christ sur un trône en lui disant «Juge- 
nous, » A p o l , i, 35, P. G., t. vi, col. 384 BC, est si étroi
tem ent apparenté avec l ’Évangile de Pierre, m , 7 : 
« Ils le firent asseoir sur la chaire du jugem ent en 
disant : Juge-nous avec justice, roi d’Israël, » qu’on ne 
peut guère nier la dépendance de Justin, quoi qu’en 
pense Bardenhewer après Zahn. Cette circonstance 
forcerait à placer avant 150 la date de composition. 
Mais, à coup sûr, elle est postérieure à l’époque où les 
quatre évangiles canoniques étaient en circulation, 
car il semble bien, quoi qu’en dise Harnack, que le 
rédacteur a connu le tétramorphe, dont il dépend. 
Tout ce qui s’y  ajoute ne semble être qu’une invention  
de l’auteur et non point le reste de quelque tradition  
authentique.

Le texte a été donné pour la première fois par Bouriant 
dans les Mémoires publiées par les membres de la Mission  
archéologique française au Caire, t. ix , fasc. 1, 1892, p. 91 
sq.; un fac-similé parut au fasc. 3, en 1893 : Reproduction 
en héliogravure de ms. d’Hénoch et des écrits attribués à 
S. Pierre avec introduction de M . A . Lods ; reproduit aussi 
en photographie par Gebhardt, Das Evangelium und die 
Apokalypse des Petrus, Leipzig, 1893; aussitôt après, les 
publications du texte avec notes et éclaircissements se 
multiplièrent; en voir un aperçu sommaire dans Bar
denhewer, p. 528, dans Hennecke, Handbuch, p. 72, dans 
l ’art, de H . W aitz, de la Protest. Realencyclopvdie, t. xxm , 
p. 86 sq. Mentionnons seulement les travaux français : 
A. Lods, L’Évangile et VApocalypse de Pierre, publiés pour 
la première fois, Paris, 1893; À. Sabatier, L ’Évangile de 
Pierre et les Évangiles canoniques, Paris, 1893; J. B. Se- 
meria, L ’Évangile de Pierre, dans Revue biblique, 1894, 
p. 522-560.

/ / .  é v a n g i l e s  s e c t a i r e s . —  Cette rubrique sera 
beaucoup moins chargée que la précédente. Sans doute 
les productions qu’il faudrait y  ranger sont fort nom
breuses; Fabricius, Codex..., t. i, p. 335 sq., en dresse 
une liste qui comprend une quarantaine de numéros 
avec quelques doubles emplois, il est vrai. Mais, de 
tout cela, il ne subsiste guère que des titres (le 
Décret de Gélase en donne une grande abondance) et 
des allusions sommaires dans quelques écrivains 
ecclésiastiques, surtout dans Épiphane. Si l’on veut 
introduire un peu d’ordre dans ce chaos, il convient d’y 
faire deux groupes; d'une part les publications n ette
m ent pseudépigraphes, où un sectaire charge quelque 
personnage célèbre, apôtre par exemple, sainte femme, 
ou même Ève, de proposer l’enseignement hétéro
doxe qu’il veut faire passer pour traditionnel, celles 
d’autre part où un chef de secte entreprend résolu
ment, et sous sa responsabilité propre, de plier l’his
toire évangélique à son œuvre de propagande.

1° Évangiles pseudépigraphes. —  A utant qu’on peut 
en juger, ils présentent un caractère commun, qui les 
rapprocherait des apocalypses. Ce sont des documents 
de caractère ésotérique; le Sauveur, soit durant sa 
vie terrestre, soit surtout après sa résurrection, révèle 
à l’un de ses apôtres, quelquefois aussi à Marie-Made- 
leine quelque point de l’enseignement m ystérieux de 
la Gnose. Ce rôle de révélateur est quelquefois rempli 
par la sainte Vierge. Signalons en ce genre des évangiles 
de Thomas, de M atthias, de Philippe, de Judas, de Bar
thélémy; les évangiles de la Vérité, de la Perfection, 
l’évangile d ’Ève. Nous nous arrêterons seulement aux 
plus importants.

1. É v a n g i le  de  T h o m a s .  —  Au dire d’Hippolyte, 
Philosoph., V, v i i , 20, édit. W endland, p. 83, P. G., 
t. x v i c, col. 3134 A, les naasséniens faisaient usage 
d’un évangile attribué à l’apôtre Thomas, que signa
lent égalem ent Origène, H cm il., i in Luc., et Eusèbe,
H. E ., III, x x v , 6. Saint Cyrille de Jérusalem sait que 
les manichéens ont écrit un Évangile selon Thomas, 
qui n’est point de l’apôtre, mais de l’un des trois pires 
disciples de Manès, Cat., iv , 36, vi, 31, P. G., t. x x x m , 
col. 500 et 593. S’agit-il dans tous ces cas du même 
ouvrage? Si oui, quelle relation faut-il établir entre 
cet évangile certainem ent hérétique et la Narration de 
Thomas le philosophe israélite dont nous parlerons plus 
loin? Il est difficile de le dire. La citation conservée 
par H ippolyte est ainsi libellée : « Celui qui me cherche 
me trouvera parmi les enfants de sept ans, car c’est 
là que, caché dans le quatorzième Eon, je me m ani
festerai. » On a voulu établir un rapport entre cette  
phrase et les histoires merveilleuses de l’enfance du 
Sauveur relatées par le philosophe israélite. Cela reste 
bien hypothétique.

Textes dans Preuschen, p. 21 ; cf. Zahn, Gesch. des N . T. 
Kanons, t. i ,  p. 746-748; t. il, p. 768-775; Harnack, Chro
nologie, 1 .1, p. 593-595; Hennecke, Handbuch, p. 90.

2. É v a n g i le  d e  M a t th i a s .  —  Un évangile xavà  
MavOtav est attesté par Origène, loc. cit., Eusèbe, loc. 
cit., la Description des 60 livres canoniques, le Décret 
de Gélase. Il ne s’en est rien conservé, à moins que 
l’on ne veuille adm ettre, avec Zahn et Bardenhewer, 
que cet évangile soit identique aux Traditions de 
Matthias, dont Clément d’Alexandrie cite quelques 
bribes. Strom., V II, xvn , 108; II, ix , 45; V II, x i i i , 82; 
IV, vi, 35, P. G., t. ix , col. 552; t. vm , col. 981 A; t. ix , 
col. 513 B ; t. vm , col. 1248 A. H ippolyte, sans parler 
ni d’Évangile, n i de Traditions, sait aussi que les  
chefs basilidiens prétendaient posséder des enseigne, 
ments secrets provenant d’une révélation spécialem ent 
faite par le Sauveur à M atthias, Philos., V II, x x , édit 
W endland, p. 195.

Pour la distinction de deux écrits : Harnack, Chronol
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t. i, p. 595; Hennecke, Handbuch, p. 90; pour l ’identi
fication; Zahn, Gesch. des N . T. Kanons, t. n, p. 751 sq.; 
Bardenhewer, p. 529.

3. É v a n g i le  d e  P h i l ip p e .  —- La P istis Sophia , écrit 
gnostique du ni» siècle, connaît un écrit soi-disant 
rédigé par l’apôtre Philippe, où celui-ci consignait des 
révélations du Christ ressuscité. Il y  a toutes chances 
que cet écrit soit le même qu’un Évangile de P h ilippe , 
eîç ôvopa ®;>(7T7cou, trouvé par Épiphane aux mains 
d’une secte égyptienne, qu’il appelle to u t simple
ment les gnostiques. Haeres., x x v i, 13, P. G., t. x l i , 
col. 352. Épiphane en transcrit la citation suivante : 
l’âme délivrée du corps m onte vers les régions célestes, 
ce pour quoi elle reçoit le m ot de passe qui lui permet
tra de franchir les différents cieux. Elle doit pouvoir 
répondre que, dans son existence terrestre, elle n ’a 
pas enfanté de fils pour le prince de ce monde.

Le texte de la P istis Sophia dans Harnack, Altchrist. 
L it., t. I, p. 14, et dans C. Schmidt, Koptisch-gnostischc 
Schriften (du Corpus de Berlin), t. i, p. 44. —  Voir aussi 
Harnack, Chronol., 1 .1, p. 592 sq. ; Zahn, Gesch., t. n, p. 761- 
768, et Forschungen zur Geschichte, t. vi, p. 24-27 ; H en
necke, Handbuch, p. 91, et N . T. Apokryphen, 2° édit., 
p. 69.

4. É v an g i le  de  J u d a s .  —  Signalé par Irénée, 
Cont. haeres., i, 31, P. G., t. vn , col. 704, et saint É pi
phane, Haeres., x x x v m , 1, t . x l i , col. 653, suivi par 
Théodoret, Haeretic. fabul., i, 15, t. l x x x i i i , col. 368, 
comme étant aux mains des caïnites, secte gnostique 
antinom iste, qui exaltait tous les criminels de l’Ancien 
Testam ent, y  compris les gens de Sodome, comme 
ayant été les ennemis du Dieu créateur. Judas a 
connu avant tous les apôtres les m ystères de cette  
gnose et les a révélés dans l ’Évangile qui porte son 
nom. Rien n ’en est conservé.

5. É v an g i le  d e  B a r th é l é m y .  —  Parmi les faux 
évangiles, saint Jérôme en signale un qui porte le nom  
de Barthélém y, Comment, in M atth., prol., P .L ., t. x x v i, 
col. 17, et qui est aussi m entionné par le Décret de 
Gélase. En Orient, on relève dans le pseudo-Aréopa- 
gite un propos de saint Barthélém y sur la merveil
leuse élasticité de la théologie et de l’évangile. M yst. 
theol., i, 3, P. G., t. i i i , col. 1000. Le moine Épiphane 
relève de son côté une parole du m ême apôtre relative  
au testam ent de la Théotokos. De vita Ss Deiparæ, 25, 
P. G., t. c x x , col. 213. On a longtem ps hésité sur la 
valeur de ces témoignages. Les découvertes successives 
de textes coptes, puis slaves, latins et grecs, mis sous 
le nom de Barthélém y ont commencé d’abord par dé
router les critiques. Les premiers fragments publiés 
sem blaient se rapporter plutôt à une apocalypse qu’à 
un évangile. A. W ilmart et E. Tisserant ont fini par mon
trer que « les textes apocryphes relatifs à l ’apôtre Bar
thélém y (son martyre mis à part) qui nous ont été 
conservés se ramènent à un seul écrit fondamental, un 
évangile, non pas une apocalypse, représenté par une 
rédaction normale dont d’importants fragments sub
sistent en grec, en slave, et en latin, et par une recen
sion m étaphrastique, et notablem ent divergente, en 
copte. » Plus récemment, U. Morrica a publié un texte  
latin,parallèle pour une grande partie aux textes grecs 
déjà connus.

Tel qu’on peut ainsi le restituer, cet évangile est 
du type bien connu des évangiles-apocalypses. Après 
la résurrection de Jésus l’apôtre Barthélém y interroge 
le Maître sur divers mystères, en particulier sur la 
descente aux enfers ou demande à la vierge Marie les 
secrets relatifs à l ’incarnation. Le tout se term ine par 
des prédictions relatives aux luttes finales entre le 
Christ et son rival. Les éditeurs sont disposés à 
adm ettre « que cet évangile grec de Barthélém y a vu 
le jour vers le iv e siècle dans quelque secte chrétienne 
en marge de l'Église d’Alexandrie. » Mais il ne nous

semble pas aussi évident que la composition ainsi res
tituée soit celle à quoi pensait saint Jérôme. A lire ce 
farrago on a plutôt l’impression de se trouver en pré
sence d’une compilation plus tardive, dont il n ’est pas 
impossible que l’évangile primitif de Barthélém y ait 
formé le noyau.

On trouvera la littérature complète du sujet dans : 
A. Wilmart et E . Tisserant, Fragments grecs et latins de 
l'Évangile de Barthélémy, dans Revue biblique, 1913, 
p. 161-190; p. 321-368; Umberto Moricca, Un nuovo testo 
delV Evangelo di Bartolomeo, ibid., 1921, p. 481-516; 
1922, p. 20-30. Voir aussi Hennecke, 2e édit., p. 64, n. 2.

6. É v a n g i le  de  B a r n a b é .  —  Le Décret de Gélase,
et la Description des 60 livres canoniques connaissent 
un évangile de ce nom. On a prétendu qu’il ne s’en 
éta it conservé aucune trace; Hennecke, 2e édit., p. 64 
n. 2, serait pourtant disposé à rapporter à cet apocry
phe deux très courtes citations recueillies l’une dans 
un ms. grec, Resch, Agrapha, p. 282, l’autre dans 
l’oraison funèbre de saint Basile par Grégoire de 
Nazianze, n. 32, P. G., t. x x x v i, col. 540. On a publié 
récemment un Évangile de Barnabé, en italien, qui 
n ’a rien de commun avec l’apocryphe ancien. Œuvre 
d’un italien passé à l’Islam, cet écrit qui rem onte au 
x iv e siècle, veut prouver, par les évangiles canoniques, 
que Mahomet est le Messie et Jésus son précurseur.

Sur l ’ancien Évangile de Barnabé, voir Harnack, Ail- 
christ. L it., t. i, p. 62. —  Lonsdale et Laura Ragg, The 
Gospel of Barnabas edited and translated from the ita- 
lian ms. in the Impérial Library al Vienna, Oxford, 1907; 
cf. Revue biblique, 1908, p. 300.

7. A u t r e s  é v a n g i le s  g n o s t iq u e s .  -— Aux mains des 
gnostiques déjà m entionnés plus haut, Épiphane a 
trouvé toute une collection de livres apocryphes, plus 
sales les uns que les autres ; un É vangile de la per
fection, un Évangile d’Ève, dont il cite un court frag
m ent, Haeres., x x v i, 2 et 3, P. G., t. x l i , col. 333 sq., et 
encore des Interrogations de M arie, èpcoT7)cr£!,ç Maptaç, 
sans compter d’autres évangiles rédigés sous le nom  
des disciples. Il n ’est pas impossible que de nouvelles 
trouvailles m ettent sur la trace de l’un ou l’autre de ces 
écrits. En 1896, G. Schm idt avait annoncé la décou
verte d’un ms. copte, où il a déchiffré un Évangile de 
Marie-Madeleine dont le début ressemble assez à ce 
que nous savons par Épiphane des Interrogationes 
M ariæ, un apocryphe m ettant en scène l’apôtre Jean, 
une « Sagesse de Jésus-Christ » où l’on vo it le Christ 
se manifester aux disciples hommes et femmes et ré
pondre à leurs questions, enfin un épisode des Actes 
de Pierre, sur lequel nous aurons à revenir. Ces textes 
n’ont pas encore été publiés, sauf le dernier.

Sur ces derniers apocryphes : C. Schmidt, Ein vorire- 
naisches gnostisches Originalwerk in koptischer Sprache, 
dans les Sitzungsberichle de l ’Académie de Berlin, 1896, 
p. 839-847; Hennecke, 2° édit., p. 69-71.

2° Contrefaçons évangéliques. —  Il s’agit ici de livres 
composés par les chefs de secte sous leur nom propre, 
en utilisant les textes canoniques. Il y  a lieu de signa
ler surtout VÉvangile de Basilide  et celui de Marcion. 
Quelques auteurs rangent à tort sous cette rubrique 
le Diatessaron de Tatien dont nous n ’avons pas le 
droit de suspecter l ’orthodoxie.

1. É v a n g i le  de  B a s i l id e .  —  Il est signalé par Ori- 
gène et nous pouvons nous faire quelque idée de son 
contenu par les fragments d’une autre œuvre de ce 
sectaire, les Exegetica, qui nous sont parvenus soit 
dans les Stromates, iv , 81-98, édit. Stàhlin, p. 284-292, 
soit dans la Disputatio Archelai et M anetis, 67, édit. 
de Berlin, p. 96, soit enfin par quelques remarques 
dispersées dans les œuvres d’Origène. Ces Exegetica 
n’étaient pas autre chose que le commentaire fait 
par Basilide lui-même de sa compilation évangélique.
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Mais les renseignements qui nous restent sont encore 
trop incertains pour que l ’on puisse dire à quel genre 
se rattachait l’œuvre du chef de secte. On a parlé 
d’une harmonie évangélique, analogue au Diatessaron 
(Zahn, Bardenhewer), d’un remaniement d’un évan
gile synoptique (Harnack), et en particulier de Luc 
(Hilgenfeld, W indisch), d’un recueil de Logia (Liech- 
tenhahn). Henneeke, 2e édit., p. 68, pense que l’œuvre 
de Basilide contenait aussi des données proprement 
apocryphes.

Zahn, Geschichte, t. i , p. 766 sq.; Bardenhewer, A lt- 
kirchl. L it., t. i, p. 349; Harnack, Altchristl. L it., t. i, 
p. 159 sq. ; Hilgenfeld, Der Basilides des Hippolgtus auf’s 
Neue geprii/t, dans Zeitschrift für wissenschaftliche Théo
logie, 1878, t. x x i, p. 228-250; Windisch, Das Evangelium  
des Basilides, dans Zeitschrift fur N . T. Wissenschaft, 
1906, t. vu , p. 236-246; R. Liechtenhan, Die Offenba- 
rungen im Gnostizismus, Goettingue, 1901.

2. É v a n g i le  de  M a rc io n .  —  Nous sommes bien 
m ieux renseignés sur ce livre où le réformateur du 
n e siècle s’est efforcé de faire passer l'essentiel de sa 
doctrine. On sait aujourd’hui qu’il est im possible de 
confondre Marcion avec les gnostiques. Sa tentative  
a bien plutôt consisté à vouloir dégager l ’Église de 
toute influence juive. Son idée principale est la dis
tinction absolue entre le Dieu juste de l’Ancien Testa
m ent et le Dieu souverainement bon qui se révèle en 
Jésus. De la liste des livres sacrés qu’il donneàsonÉ glise, 
Marcion élimine toute la Bible juive ; du Nouveau 
Testam ent, il ne conserve qu’un seul évangile, le sien, 
et dix des épîtres de saint Paul. La prédilection de 
l ’hérésiarque pour saint Paul, en qui il vo it le grand 
adversaire de la Loi, explique le choix qu’il a fait de 
l’É vangile de Luc, le disciple de l ’apôtre, comme point 
de départ du livre qu’il va  lui-même composer. Màis 
il reste encore dans le IIIe É vangile trop de vestiges de 
l’Ancien Testam ent; il faut les faire disparaître; faire 
disparaître aussi les deux premiers chapitres de Luc 
pour adapter cet écrit à la christologie radicalement 
docète de Marcion. Ainsi s’est formé un évangile qui 
porte indéniable la marque de son auteur. Les nom 
breuses citations que font les Pères de l’Église, tout 
spécialement Tertullien et Épiphane de l’évangile mar
cionite perm ettent de reconstituer celui-ci avec une 
grande approximation. Essayée d’abord par Hahn, 
dans Thilo, Codex apocryphus, p. 401-486, puis par 
Zahn, cette restitution vient d’être m agistralement 
refaite par Harnack.

Zahn, Geschichte, t. il , p. 455-494, donne sa reconsti
tution; voir ses études préliminaires, 1 .1, p. 588-718; t. n , 
p. 403-455; le travail ancien de A. Hahn reste toujours 
intéressant : Das Evangelium Marcions in seiner ur- 
sprünglichen Gestalt, nebst dem vollstandigen Beweise, 
dass es nicht selbststandig, sondern ein verslümmeltes und 
verfalschtes Lukas-Evangelium war, Kônigsberg, 1823; 
A. Harnack, Marcion, das Evangelium fremden Goit, 
Leipzig, 1921 ( Texte und Untersuchungen, t. x l v ) ;  le 
texte des Épîtres pauliniennes est reconstitué dans la 
2° partie, p. 65*-124* ; celui de l’Évangile, p. 165*-221*. 
La recension du R. P. Lagrange dans Revue biblique, 
1921, p. 602-611, apporte quelques additions et correc
tions précieuses.

Il n’y  a pas lieu d’insister sur l ’évangile d’Apelles 
(un des disciples de Marcion) cité par saint Jérôme. Ce 
devait être, pense-t-on, une réédition de l’évangile mar
cionite.

m .  é v a n g i l e s  f i c t i o n s . —  Sous ce titre nous étu
dions toute une série de com positions qui sont nées du 
besoin de satisfaire la curiosité des fidèles sur beaucoup 
de points auxquels touchaient à peine les Évangiles 
canoniques. Ceux-ci disaient si peu que rien de la fa
mille du Sauveur, de Marie, de Joseph; on voulait 
savoir quelque chose de leurs origines, de leurs desti
nées, de leur mort. Ils se taisaient presque com plète

m ent sur l ’enfance et l’adolescence du Sauveur; on ai
m ait se représenter les agissem ents de l’Enfant-Dieu. 
Ils traitaient bien sobrement des derniers moments 
de Jésus; qu’était devenu le Christ dans l ’intervalle 
qui sépare la passion de la résurrection? De bonne 
heure, la piété populaire semble s’être préoccupée de 
ces questions. Des plumes bien intentionnées ont pré
tendu lui donner des apaisements. Il ne semble pas que 
les auteurs de ces récits aient jam ais voulu m ettre 
leurs productions sur le même pied que les écrits cano
niques. Ce sont les compilateurs tardifs qui ont assi
milé sans plus les renseignements qu’ils y  trouvaient 
aux données fournies par le Nouveau Testam ent, au 
risque de susciter les protestations que nous avons 
dites et de faire condamner ces livres sans prétention.

D ’après ce que l’on vient de dire on peut grouper la 
littérature apocryphe en question en trois cycles prin
cipaux : la famille de Jésus; les enfances de Jésus; le 
cycle de Pilate.

1° Le cycle de la parenté de Jésus. — La mère du 
Sauveur, son père nourricier sont le centre de deux 
séries de compositions. Celles qui sont relatives à 
Marie s’occupent de sa naissance, de sa vie jusqu’à 
la conception du Sauveur (Protévangile de Jacques), 
ou des circonstances de sa mort et de son assomption 
( Transitus M arine). L’époux de Marie est le sujet de 
l’Histoire de Joseph le Charpentier.

1. Le P ro t é v a n g i le  de  J a c q u e s  e t  s e s  r e m a n i e 
m e n t s .  —  Il faudrait bien renoncer au titre de 
Protévangile donné par le premier éditeur, Postel 
( t  1581), à cette composition qu’Origène appelait tout 
simplement le livre de Jacques, pî(3Xo; Tooccî>(3ou, In 
M atth., t. x , 17, P. G., t. x h i , col. 876-877, et que les 
mss. fort nombreux, intitulent d’ordinaire : H istoire de 
la nativité de M arie. Le nom de Jacques indique que 
l’auteur voudrait se faire passer pour Jacques, frère du 
Seigneur, et pour témoin de plusieurs des événem ents 
rapportés. Quoi qu’il en soit, ce récit raconte, en un 
langage plein de naïveté et parfois de fraîcheur, les 
premières années de Marie, depuis le m om ent où un 
ange annonce sa naissance à ses parents longtemps 
privés de postérité, jusqu’à ceiui où la Vierge quitte  
le Temple, qui a abrité son enfance, pour être remise, 
par l’autorité religieuse, à la garde de Joseph. Suit 
le récit de la conception miraculeuse et de l’enfan
tem ent virginal du Sauveur, de l’arrivée des mages et 
du massacre des Innocents. Le tout se term ine fort 
brusquement par la narration de la mort de Zacharie, 
père de Jean-Baptiste, assassiné par ordre d’Hérode. 
Ces derniers chapitres, x x i i - x x i v , n ; sont rattachés 
que d’une manière fort lâche au récit, et constituent 
certainem ent une pièce rapportée. Il semble aussi que 
le reste du livre se compose de deux parties, prim iti
vem ent indépendantes, l’une consacrée aux enfances 
de Marie, l’autre aux faits relatifs à la naissance de Jé
sus. Il nous semble que ces deux sources ont dû être 
réunies de bonne heure, et celui qui les a compilées 
doit être appelé l’auteur du Protévangile, car, en dépit 
de quelques divergences de style, c ’est bien le même 
esprit qui circule dans ces deux premières parties. Le 
but visé c’est la glorification de Marie, et, to u t spécia
lem ent, de sa pureté. Enfant du miracle, élevée dans 
le Temple com me un être céleste que les anges nour
rissent, mise sous la protection de Joseph qui sera, non 
son époux, mais le gardien de sa pureté, Marie, vierge 
en concevant le Sauveur, demeure vierge en le 
m ettant au monde. Quant à sa virginité post partum  
elle est indirectem ent affirmée par le fait que les « frères 
de Jésus » et spécialement Jacques « frère du Seigneur » 
sont considérés comme les fils de Joseph, nés d’un pre
mier mariage de celui-ci. Il est bien difficile d’y  trouver 
des traces de gnosticisme. C’est le christianisme popu
laire qui s’y  reflète.

S U P P L . A U  D IC T . D E  LA  B IB L E . I. —  16
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Si l ’écrit sous la forme com plète qu’il a aujourd’hui 
ne peut guère remonter plus haut que le v e siècle, les 
deux premières parties existaient déjà, unies ou non, 
dans la première m oitié du 11e siècle. Il semble bien 
que Justin leur ait emprunté certains détails relatifs 
à l’annonciation et à la naissance du Sauveur, et il 
y  a une parenté d’expression frappante entre certains 
textes de l’apologiste et notre écrit. Cf. surtout D ial., 
c, 5, et Protev., xn , 2. Il est infinim ent vraisemblable 
que Clément d’Alexandrie s’en est inspiré pour affir
mer le premier mariage de Joseph et la constatation  
de la virginité in parta. Strom., V II, xcm , édit. Stâhlin, 
t. m , p. 66. Origène, voir-ci-dessus col. 482, connaissait 
le Livre de Jacques, et lui a emprunté la donnée du pre
mier mariage de Joseph. A partir du iv° et surtout du 
v 6 siècle, l’écrit est très fréquemment utilisé par les 
orateurs, hagiographes, poètes et artistes grecs puis 
byzantins. Toutes les Églises d’Orient lui ont fait une 
place, plus ou moins considérable, dans les lectures 
liturgiques, ce qui ne veut pas dire d’ailleurs qu’elles 
le considérassent comme canonique.

L’Occident ne semble pas l’avoir connu sous sa 
forme prim itive; et on n’en a pas découvert, jusqu’à 
présent, de version latine. Mais il paraît bien qu’il 
circulait au moins quelques-unes de ces adaptations 
libres que nous appelons des remaniements, car le 
Décret de Gélase condamne un Liber de infantia sal- 
vatoris et de M aria vel obsletrice, qui doit être l’une 
de ces com positions, sans compter qu’il signale des 
Evangclia nomine Jacobi minoris, sur lesquels le der
nier m ot n ’est pas dit. Les suspicions tom bèrent peu 
à  peu, et les remaniements en question prirent leur 
libre essor. Le plus ancien semble être l'Évangile du 
Pseudo-Matthieu ou Livre de la naissance de la 
bienheureuse M arie et de l’enfance du Sauveur, indi
geste com pilation, dont la première partie, i-xvn , 
reproduit assez fidèlement les narrations du Proté- 
vangile. La deuxièm e, qui raconte la fuite en É gypte, 
la troisième, qui retrace la v ie de Jésus à Nazareth, 
dérivent des évangiles de l’enfance dont il sera ques
tion plus loin. La com position pourrait être attribuée 
au v ie siècle. Plus tard, et sans doute à l’époque caro
lingienne, s’est produit un nouveau remaniement, 
VÉvangile de la nativité de M arie. Plus discret d’allure, 
plus délicat dans l ’expression, il a atténué, dans la 
mesure du possible, les incongruités du pseudo-Matthieu 
dont il ne conserve que la première partie directe
m ent dérivée du Protévangile. Il y  a intérêt à sui
vre la transform ation des récits relatifs à Marie du 
premier, au second et au troisièm e de ces textes. Leur 
influence a été considérable aussi bien en Occident 
qu’en Orient. Les traditions ecclésiastiques sur la 
présentation de Marie au Temple, sur son séjour 
dans le lieu saint leur doive at beaucoup.

Textes dans Fabricius, Thilo, Tischendorf, dans ces 
deux dernières avec commentaires. —• Études et commen
taires récents : Meyer, dans Hennecke, 2e édit., p. 84 sq., 
et Handbuch, p. 106-131; É. Amann, Le P-otévangile de 
Jacques et ses remaniements latins, Paris, i 9 u  (collection 
Les apocryphes du Nouveau Testament) ; Cil. Michel, Évan
giles apocryphes, t. i, Paris, 1911 (collection Hemmer et 
Lejay, Textes el documents).

2. Le T r a n s i t u s  M a r in e .  —  D ’inspiration analogue
mais plus tardif, cet apocryphe est un récit de la mort 
et de l’assom ption de Marie. Tischendorf en a publié 
une recension grecque, toü  àyiou Taiœvvou toü  0 eo X 6 -
you Xôyoç eIç t ï )v xotp.Y]<nv TÎjç âytaç 0 e o t 6 x o u  et
deux recensions latines intitulées Transitus M ariae. Il 
y  aurait encore fort à faire pour restituer un texte  
convenable, et le classem ent des tém oins ne va  pas 
sans de grandes difficultés. Le tex te  original semble
être le grec et la date, le iv» ou le v® siècle. Voici le 
contenu sommaire de cette pièce, que l ’on retrouve

dans une foule de récits qui en sont dérivés. La 
Vierge reçoit de Gabriel la nouvelle de sa mort pro
chaine, et se retire à Bethléem  où viennent la 
rejoindre miraculeusement les apôtres déjà dispersés 
par le monde. Elle meurt à Jérusalem, au milieu de 
prodiges éclatants, et les apôtres célèbrent ses 
funérailles. Trois jours après, le corps de Marie est 
transporté par les anges dans le ciel (ou, d’après 
certains tém oins, dans le jardin d'Éde î ou le paradis 
terrestre). Voir ci-dessous, col. 528. Suivant le pre
mier remaniement latin , les apôtres viennent consta
ter de visu la disparition du corps de la  Vierge. —  
L ’influence de ce petit ouvrage a été considérable 
dans l ’Église grecque et dans la latine, où il a donné 
corps aux traditions relatives aux derniers moments 
de Marie. Quoi que prétendent certains critiques, il 
n ’y  a pas lieu de le considérer comme un remaniement 
catholique de quelque ouvrage hérétique. Il se trouve 
condamné néanmoins par le Décret de Gélase : liber 
qui appellatur « transitus sandre Marire » apocryphus. 
Mais il se m aintint dans divers remaniements dont 
l ’un fut plus tard attribué à Méliton, évêque de 
Sardes, à la fin du ii® siècle.

Textes dans Tischendorf, Apocalypses apocryphæ, Leipzig, 
1876; texte syriaque dans Studia sinaitica, t. XI, Londres 
et Cambridge, 1902; texte copte, avec notes, dans Coptic 
apocryphal Gospels, Cambridge, 1896; texte arménien dans 
l ’édit. | des mékhitaristes, t. x, p. 452-478 ; texte de 
Pseudo-Méliton dans P . G., t. v , col. 1231-1240. Voir 
aussi l ’art. Jean de Thessalonique, dans Dictionnaire de 
théologie catholique, t. vm, col. 823. —  Sur plusieurs 
textes inédits consulter la Bibliolheca hugiographica 
orientalis des Bollandistes, Bruxelles, 1910, n. 629-681, 
p. 140-149.

3. H is to i r e  d e  J o s e p h  le C h a rp e n t i e r -  —  Sous 
ce titre, on possède, en copte et en arabe, une narra
tion qui n ’est pas sans intérêt de la v ie et surtout de 
la mort de Joseph; le tou t sous la forme d’un entretien 
de Jésus avec ses apôtres. Si le résumé de la v ie de 
Joseph est fait surtout d ’après les données du Pro
tévangile de Jacques et les récits canoniques, la narra
tion de la mort présente quelques idées à relever, no
tam m ent celle de la traversée que l ’âme doit accomplir 
après avoir quitté le corps; guidée par l ’archange 
Michel, elle pourra franchir sans encombre les flots de 
la mer de feu que doivent affronter toutes les âmes. A 
la prière du Sauveur, Michel et Gabriel viennent prendre 
l’âme de Joseph. Le corps du père nourricier de Jésus 
demeurera sans corruption jusqu’au m illenium. —  On 
est loin d’être d ’accord sur les relations qui existent 
entre les divers tém oins du texte; il n’est pas impos
sible qu’il y  ait eu, au point de départ, un original grec 
dont le copte et l’arabe seraient des remaniements. 
Même incertitude sur l’âge du document primitif. 
Tischendorf pensait à une époque assez ancienne : 
le millénarisme naïf, l’ignorance de l’assomption de 
la Vierge lui en étaient des garants. Stern parle du 
iv e siècle; le P. Peeters ne croit pas qu’il faille re
monter si haut. La patrie est certainem ent l ’Égypte.

Texte arabe dans Thilo; Tischendorf ne donne qu’une 
traduction latine, Evangelia apocrypha, p. 122-139; texte  
copte bohaïrique, dans E. Revillout, Apocryphes copies 
du Nouveau Testament (autocopiés). Recension complète 
des éditions dans l'étude du P. Peeters. Celui-ci a publié 
une traduction française du copte et de l’arabe dans 
Évangiles apocryphes, t. i (collection Hemmer et Lejay). 
Bon commentaire dans Hofmann, Das Leben Jesu nach 
den Apokryphen, p. 263-288.

2° Les enfances de Jésus. —  Sous ce titre qui 
rappelle celui de certains cycles épiques du Moyen 
Age, nous groupons les com positions fort nombreuses 
dont les rapports sont encore loin d’être précisés, et qui 
relatent des traits légendaires de l ’enfance du Sauveur
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Elles ont toutes un caractère commun. Leurs auteurs 
ne peuvent se résigner à l ’idée que la divinité du Sau
veur soit restée si com plètem ent voilée pendant les 
années de la v ie cachée. Il faut que le caractère sur
hum ain de Jésus éclate soit dans la fuite en É gypte, 
soit dans le séjour à Nazareth; que l’enfant Dieu 
manifeste sa divinité, soit à l’école, soit à l ’atelier, 
soit avec ses camarades. Mais c’est surtout par les 
m anifestations d’une puissance, si l’on ose dire, capri
cieuse et aveugle, que se révélera le vrai caractère de 
Jésus. On ne songe pas toujours à faire de lui le thau
maturge plein de bonté des évangiles canoniques; 
l ’enfant que présentent ces apocryphes est souvent 
plus redoutable qu’attirant. Quelle édification ont bien 
pu trouver en ces livres, où la trivialité  du fond le 
dispute à celle de la forme, les nombreuses généra
tions chrétiennes de toutes confessions et de toutes 
langues qui s’y sont délectées?

Jusqu’à ces derniers tem ps, on a distingué, parmi 
ces com positions, d’une part l ’Évangile de Thomas, 
le philosophe isréalite, qui passait pour relativem ent 
ancien, d’autre part des com pilations dérivées dont le 
ty p e  était l’Évangile arabe de l’enfance.

1. É v a n g i le  de  T h o m a s .  —- Il faudrait l’appeler 
Récit des enfances du Seigneur, par Thomas, philo
sophe israélite. On en a publié deux rédactions grec
ques, une latine, une syriaque, d’ailleurs fortem ent 
divergentes. Elles rapportent des miracles de Jésus 
enfant entre sa cinquièm e et sa douzième année et 
se term inent sur l’épisode de Jésus au tem ple, parmi 
les docteurs. —  On a fait remarquer que la citation  
fournie par H ippolyte d’un Évangile de Thomas en 
usage chez les naasséniens déclare que, pour trouver 
Jésus, il le faut chercher parmi les enfants de sept ans. 
Voir plus haut col. 478. Les narrations de Thomas le 
philosophe nous présentent Jésus, vers cet âge de sept 
ans, m ontrant sa divinité par ses miracles. Ce rap
prochement a conduit certains critiques à penser que 
notre Évangile de Thomas pourrait n ’être qu’un rema
niem ent de l ’écrit en usage parmi les naasséniens. 
Par ailleurs Irénée, Cont. haeres., I, x x ,  P. G., t . vn, 
col. 653, sait que les marcosiens, dans les livres apo
cryphes mis par eux en circulation, c itent une anec
dote  relative à Jésus à l’école. Or cette anecdote res
sem ble à celle qu’on lit dans l 'Évangile de Thomas, 
x iv , 2. Cette coïncidence est curieuse; mais elle ne 
prouve aucunement que le livre, tel que nous le con
naissons, circulait déjà à la fin du n e siècle. Le gnosti
cism e de notre évangile n ’est guère apparent; peut- 
être vaut-il m ieux dire que notre Pseudo-Thomas a 
recueilli, directement ou non, des histoires nées dans des 
cercles hérétiques, et dépouillées de leur malfaisance.

2. L ’É v a n g i le  a r a b e  de  l ’e n fan ce  est ainsi nommé 
parce qu’on ne l ’a connu longtem ps que dans un texte  
arabe, mais il en subsiste, et on en a [publié des re
censions syriaques. Telle qu’elle se présente dans les 
tex tes classiques, cette médiocre com pilation est une 
histoire assez com plète de l’enfance du Sauveur. Elle 
raconte, d’après le Protévangile, la naissance de Jésus 
jusqu’à la fuite en É gypte, c .  i - i x , suit une série de 
récits relatifs au séjour de la sainte fam ille en É gypte  
où se m ultiplient les miracles les plus extraordinaires, 
de même qu’au retour à Nazareth, c. x -x x x v ;  les 
derniers chapitres sont vaguem ent parallèles à l ’Évan
gile de Thomas, c. x x x v i - l v . Ainsi, pour nous, la seule 
partie neuve est celle du milieu. •— Au point de vue 
des idées, on remarquera le rôle prépondérant que 
joue la vierge Marie, qui se trouve partout être la 
médiatrice des faveurs accordées par le divin enfant. 
On ne peut guère se hasarder à donner une date de 
com position. Dans l ’ancienne hypothèse, cet Évangile  
arabe était plus récent que le Pseudo-Thomas qu’il 
utilisait.

Ces rapports sont bouleversés par l ’étude récente 
de P. Peeters. En partant de l ’étude d’une rédaction 
arménienne, analogue dans ses grands traits à la 
version arabe, il est arrivé aux conclusions suivantes 
qui nous paraissent solides ; Toutes les histoires de 
l ’enfance (à l’exclusion, bien entendu, des récits con
cernant Marie dont la source est le Protévangile) sont 
tributaires d ’un m ême livre où s’étaient rencontrées 
des narrations de provenances diverses, fables an
ciennes (des légendes bouddhiques ne sont pas exclues) 
et fictions nouvelles. Ce livre rapportait des épisodes de 
la première jeunesse de Jésus. C’est de ce livre, anté
rieur peut-être au V e siècle, que dériveraient les rédac
tions syriaque, grecque, latine, géorgienne et slavonne 
du Pseudo-Thomas. C’est aussi ce livre qui s’est com 
biné avec le Protévangile de Jacques pour former une 
histoire continue de l’enfance de Jésus; cette dernière 
compilation tom ba aux mains d’un amplificateur syrien 
qui en tira un long roman. Celui-ci fut introduit en 
Arménie vers la fin du v ie siècle, et finit après diverses 
péripéties par prendre la forme de la rédaction armé
nienne actuelle. Pendant ce temps, un autre compi
lateur syrien reprit à sa façon l’histoire de l’enfance, 
et y  interpola une série de miracles de la Vierge. 
D e ce tex te  syriaque a fini par dériver le texte  arabe 
de l ’Évangile de l ’enfance. En sorte que cette  compi
lation, la dernière en date, incorpore finalement des 
morceaux qui proviennent du livre primitif, et qui 
sont antérieurs au Pseudo-Thomas, lequel apparaît 
nettem ent comme un tex te  dérivé.

Textes de Pseudo-Thomas dans Thilo, Codex apoc., 
Tischendorf, Evangelio, et dans Ch. Michel, Evangiles apo
cryphes, t . i;  texte syriaque dans Wrigth, t. i. —  Texte 
arabe de l ’Évangile de l ’enfance dans Thilo; traduction 
latine dans Fabricius et Tischendorf; texte arménien dans 
les Apocryphes du Nouveau Testament des mékhitaristes de 
Venise, 1898, p. 1-126 et 127-223, traduction française par 
P. Peeters dans Évangiles apocryphes, t. n , 1914 (collection 
Hemmer et Lejay), voir surtout l’introduction très péné
trante de celui-ci. —  Hofmann, Das Leben \Jesu..., p. 144- 
265, donne un commentaire intéressant des principales nar
rations. Surjles influences indoues, voir surtout G. van den 
Bergh van Eysinga, Indische Einflüsse auf evangelisehe 
Erzahlungen, dans Forschungen zur Religion und Literalur 
des A . und N . T., 1909, t. iv , p. 63-67, 90 sq.

3° Le cycle de Pilate. —  Au point de départ de la 
littérature très touffue que l ’on peut ranger sous cette  
rubrique, se place un tex te  relativem ent ancien (v e 
siècle) connu aujourd’hui sous le double nom d 'É v a n -  
g i le  d e  N ic o d è m e  ou d 'A c te s  de  P i la te .  Le premier de 
ces noms ne remonte qu’à Vincent de Beauvais; Gré
goire de Tours, H ist. Franc., î, 23, P. L ., t. l x x i , 
col. 172, parle de Gesta P ila ti et Épiphane, Haeres., 
l , 1, P . G., t. x l i , col. 885, qui vise d ’ailleurs un tex te  
différent de celui que nous connaissons, signale des 
”AxTa rhXdcTou. Il doit être entendu que, au moins dans 
les rédactions actuellem ent connues, P ilate n’est pas 
l ’auteur du récit; c’est finalement Nicodèm e qui en 
est le responsable; le nom  du gouverneur romain 
vient en tê te  parce qu’il y  est question de ce qui s ’est 
passé sub Pontio Pilato, ou encore parce que les actes 
en question ont été retrouvés dans le prétoire de Pilate. 
Cependant il existe aussi des lettres soi-disant adres
sées aux autorités romaines par P ilate ou par Lentu- 
lus, son prédécesseur. Les lettres de P ilate à Claude 
ou à Tibère figurent d ’ordinaire à la suite des témoins 
latins de l’Évangile de Nicodème. La lettre de Len- 
tulus au Sénat romain est curieuse en ce qu’elle donne 
une description de la physionom ie extérieure de Jésus.

Le texte  des Actes de Pilate est conservé dans un 
grand nombre de tém oins dont les relations sont loin  
d’être élucidées; deux recensions grecques, qui dif
fèrent sensiblem ent et dont l’une est beaucoup plus 
longue que l’autre, une syriaque, une copte, deux
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arméniennes, deux latines, égalem ent fort divergentes. 
Les textes latins ajoutent souvent en appendice une 
courte lettre de P ilate à Claude (ou à Tibère), m ettant 
l'empereur au courant du crime des Juifs et de l’inno
cence de Jésus; il s’y  joint aussi des textes relatifs à 
la Vindicta Salvatoris, c ’est-à-dire aux châtim ents qui 
atteignent tous les ennemis de Jésus, à commencer 
par P ilate (Paradosis Pilati).

Si l ’on s’en tient aux Gesta P ila ti proprement dits, 
on peut les diviser en deux parties nettem ent sépa
rées : la première, c. i-x v i, raconte avec beaucoup de 
détails le procès de Jésus devant Pilate, son supplice, 
sa résurrection; la seconde, dont le lien avec la précé
dente est très artificiel, est le récit par des témoins 
oculaires (morts ressuscités) de la descente de Jésus 
aux enfers, pour en délivrer les âmes des justes et les 
conduire dans le paradis. Visiblement, ces deux par
ties étaient d’abord indépendantes. La première rentre 
dans la littérature d’édification et développe, avec 
une intention apologétique très prononcée, ces deux 
idées : Pilate a été pleinem ent convaincu, tan t par les 
prodiges arrivés en sa présence durant le procès que 
par l’instruction elle-même, de la parfaite innocence 
de Jésus, peut-être même de sa divinité; d’autre part, 
la résurrection du Christ a été prouvée par des argu
ments si m anifestes que même les ennemis du Sau
veur ont dû se rendre à l’évidence. La seconde partie, 
qui n ’est pas sans intérêt pour l’histoire de l’escha
tologie, développe une tradition fondée sur I Pet., 
ni, 19, et dont nous avons déjà vu une trace dans 
l 'Évangile de Pierre, voir col. 476, 477.

Toutes les recensions connues dérivent d’un texte  
original qui, si l’on peut se fier au prologue, se date 
lui-même de 425 (ou de 440). Mais ce tex te  ne serait 
qu’une révision, car, en 376, quand il rédigeait le 
Panarion, Épiphane connaissait un récit analogue au 
nôtre. Ce récit, toutefois, n ’existait pas encore en 325. 
Eusèbe ne connaît en fait d ’Actes de Pilate ou de 
Mémoires du Sauveur que l’écrit d’origine païenne mis 
en circulation par le gouvernement de Maximin Daïa, 
lors des derniers sursauts de l’esprit persécuteur.
H .E ., I, ix , 3, 4; x i,9 ;  IX , v, 1; vu, 1, P. G., t. x x , col. 
108, 117, 805, 809. L’évêque de Césarée signale, il est 
vrai, l’envoi fait par Pilate à Tibère d’une relation des 
miracles de Jésus, II, n , 1, 2; mais il ne fait ici que 
rapporter ce que dit Termliien, sur le témoignage de 
qui nous allons revenir. On a donc conjecturé, non 
sans vraisemblance, que nos Actes de Pilate, dans leur 
première rédaction, ont été composés vers le milieu 
du iv e siècle en réponse au pam phlet injurieux du 
même nom, fabriqué par les adversaires du chris
tianism e. Quelques critiques sans doute ont pensé 
que le noj'au primitif de nos rédactions actuelles avait 
été constitué par une relation (réelle ou apocryphe) 
adressée à l’empereur par le procurateur romain et 
dont Justin, Apol., i, 35, 48, P. G., t. v i, col. 384 C. 
et 400 C, et Tertullien, A pol., 21, P. L ., 1 .1, col. 461, 
sem blent attester l’existence. A quoi l’on a répondu, 
non sans raison, que Justin n ’affirmait pas de manière 
explicite l’existence de ce document, mais qu’il en 
conjecturait simplement la présence aux archives 
romaines, et que Tertullien semblait bien, de son côté, 
ne connaître le rapport en question que par l’affir
mation de Justin. Il reste néanmoins que le rappro
chem ent entre la contexture générale des faits évan
géliques rapportés à cet endroit par Tertullien et l’ar
rangement qui se trouve dans les Actes de Pilate ne 
laisse pas d’impressionner. Certains ont trouvé cette  
coïncidence assez curieuse pour imaginer que l’auteur 
tardif de nos Actes avait utilisé le schéma général 
fourni par l’Apologeticus. Tout cela reste bien hypo
thétique; seule une étude comparée des divers textes  
et un classement m inutieux des témoins pourrait

amener quelque lumière. Ce travail n ’est pas encore 
fait.

Textes : Grecs et latins, dans Thilo, Tischendorf, Evan- 
gelia, un texte grec nouveau publié par G. F. Abbott, dans 
Journal of Iheological Studies, 1903, t. iv , p. 83-86; quel
ques glanures dans M. R. James, Apocrypha anecdota, n, 
p. 65-70, 77-81. —  Syriaque dans J. E. Rahmani, A po
crypha hypomnemata D. N ., seu Acta P ila ti, dans Studia 
syriaca, fasc. 2; textes syriaque et arabe d’une Anaphora 
P ila ti et d’une Paradosis P ila ti, publiés par Mme M. Dun- 
lop Gibson, dans Studia sinaitica, fasc. 5, Londres, 1896; 
arménien dans le recueil des mékhitaristes de Venise, 1 .1, 
dans les Studia biblica et ecclesiastica d’Oxford, t. iv , 
1896, n. 3. F. C. Conybeare a tenté une reproduction en 
grec et en latin de deux textes arméniens ; copte publié 
par E. Revillout, Apocryphes coptes, dans Patrologia orien- 
talis, t. ix , 1913, fasc. 2. —  Les lettres de Pilate et la lettre 
de Lentulus dans Fabricius, Codex..., t. I, 2° édit., 
p. 300-302.

Travaux : R . A. Lipsius, D ie Pilatusakten kritisch 
unlersucht, Kiel, 1871 et 1886; E. von Dobschütz, Der 
Prozess Jesu nach den Acta P ila ti, dans Zeitschrift für die 
N . T. Wissenschaft, 1902, t. m , p. 83, 84, et dans Dictio- 
nary of the Bible de Hastings, t. m , p. 544-547 et p. 878. 
M. von Dobschütz annonce depuis longtemps déjà un tra
vail de fond sur cette littérature.

III. L e s  a c t e s  a p o c r y p h e s .—  I .  G É N É R A L I T É S .  ■—■ 
Les renseignements fournis par le Nouveau Testam ent 
sur la carrière des apôtres étaient très loin de satis
faire la  curiosité des fidèles. Seul l’apôtre Paul pou
va it être suivi d’assez près en ses voyages de mission ; 
encore l’Écriture ne disait-elle rien de sa mort; sur 
Pierre, les renseignements d’abord assez détaillés, 
s’arrêtaient brusquement. On trouvait encore dans 
les A cte; canoniques quelques indications sur les deux 
Jacques ; quelques mots des mêmes Actes, de saint Pau], 
de l ’Apocalypse perm ettaient de retrouver çà et là 
des traces de Jean; sur tous les autres apôtres, dont 
l’auteur du livre canonique avait pris soin d’établir les 
listes A ct., i, 13,14, on ne trouvait rien d’autre que leur 
nom. Avaient-ils quitté Jérusalem et la Palestine? 
quand? dans quelles conditions? où étaient-ils allés? 
com ment étaient-ils morts ? Aucune de ces questions 
ne recevait de réponse dans la littérature canonique. 
Il est vrai qu’il circula bientôt, tant sur le com pte du 
collège apostolique que sur celui de ses principaux 
membres, des traditions d’antiquité, d’origine et de 
valeur très inégales. On savait, par exemple, que 
Pierre et Paul étaient morts à Rome, que Jean avait 
fait dans la province d’Asie un séjour prolongé ; on 
adm ettait, en général, qu’après être demeurés plu
sieurs années à Jérusalem (les chiffres varient, puis 
se fixent à douze), les apôtres s ’étaient dispersés, en 
se partageant leurs zones d’influence respective. Cette 
dernière idée am enait à donner des précisions sur les 
pays évangélisés par chacun des apôtres ; il va  de 
soi que, là où l ’on n ’avait point de données positives, 
on improvisa parfois des solutions. Autour de ces 
quelques points, les uns très solides, les autres 
beaucoup plus fragiles, il était naturel que se formas
sent des récits plus développés, lesquels pren
draient bientôt corps en de véritables histoires. Bien 
qu’on l ’ait prétendu, il n ’est pas prouvé, tant s’en 
faut, que les récits en question aient d'abord embrassé 
l ’histoire com plète du collège apostolique. L ’attention  
des fidèles et des romanciers qui se chargeaient de 
la fixer, était d ’abord attirée vers les plus grands des 
apôtres, Pierre, Paul, Jean, sur lesquels on possédait 
d’ailleurs quelques renseignements; elle alla plus tard 
aux personnages de second plan, André, le premier de 
ceux qu’avait appelés Jésus, Thomas, qui jouait dans 
les récits de la résurrection un rôle très en vue. C’est 
beaucoup plus tard que, selon toute vraisemblance, 
on s’occupa des autres apôtres dont la silhouette se 
dégageait mal des récits évangéliques.
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Quant au milieu où se produisirent d’abord ces 
récits, ils furent, semble-t-il, assez divers. Sur la foi 
de témoignages relativem ent tardifs, on admit long
tem ps que la première série des actes apocryphes pro
venait tou t entière de m ilieux gnostiques ; on était 
m ême fort incliné à les faire sortir de la m ême plume. 
Sur ce point, une donnée de Photius avait réussi à 
m ettre en déroute la sagacité des critiques. Dans sa 
Bibliothèque, cod. 114, P. G., t. cm, col. 389, le pa
triarche de Constantinople signale un ms. contenant 
les Actes de Pierre, Jean, André, Thomas, Paul. « Ils ont 
été composés, dit-il, comme le livre le montre, par un 
nom m é Leucius Charinus. » D ’après cette phrase, il 
semble bien que le nom de Leucius n’ait pas été lu par 
Photius en tê te  de son ms., mais qu’il y  soit arrivé par 
conjecture. Ce nom de Leucius n’est pas entièrement 
inconnu dans l’ancienne littérature chrétienne. En 
Occident, pour ne parler que des principaux tém oi
gnages, saint Augustin, Act. cum Felice manichaeo, 
n, 6, P. L ., t. x l i i , col. 539, Évodius d’Uzala, De fi.de 
contra manichaeos, 38, ibid., col. 1150, Turribius d’As- 
torga, dans sa lettre à Idacius et Céponius, t. n v ,  
col. 694, le pape Innocent Ier, dans la célèbre lettre à 
Exsupère, t. x x ,  col. 502, accolaient le nom de Leucius 
à un ou à plusieurs écrits relatant des aventures apos
toliques. Voir le recensem ent com plet des tém oi
gnages patristiques dans Harnack, Altchristliche L it., 
t. i, p. 116 sq. Mais tou t cela n’était pas très clair. 
Leucius était un personnage flottant dont on savait 
aussi peu de choses, semhle-t-il, que de Simon le ma
gicien ou de l’hypothétique Ébion. Cf. les innombra
bles confusions de Pacien, lettre à Sympronius, 2, 
P. L ., t. x i i i , col. 1053. Dans le Décret de Gélase il 
devient l ’auteur responsable de toute la littérature 
dangereuse : libri omnes quos fecit (al. falsavit) Leucius 
discipulus diaboli. Ce ne sont pas les maigres ren
seignem ents donnés par Épiphane, sur un Leucius, 
disciple de saint Jean, grand adversaire de la théolo
gie ébionite, qui peuvent ajouter beaucoup à nos 
connaissances. Haeres., u ,  6, P. G., t. x l i , col. 897 C. 
Il nous paraît donc que la confiance exagérée qu’a 
donnée aux indications de Photius, le grand érudit 
que fut Lipsius, doit faire place à une attitude beau
coup plus réservée. C. Schmidt semble bien avoir 
démontré que le nom  de Leucius Charinus ne doit 
être accolé qu’aux Actes de Jean, les premiers en date. 
Il n’a certainem ent rien à faire avec les Acte s de Paul 
ni avec les Actes de Pierre. Il est infinim ent vraisem 
blable, d’autre part, que les Actes de Thomas ont été 
originairement composés en syriaque et non en grec, 
et les voici, à leur tour, qui se séparent du bloc des 
livres composés par Leucius. R estent les Actes d’A n
dré, dont l’appartenance au m ême corpus n ’est pas 
d’une évidence absolue. Nous adm ettons donc, comme 
une hypothèse tout à fait plausible, que ces cinq actes 
primitifs ont été composés séparément, et qu’il con
vient, pour chacun d’eux, d’étudier de façon spéciale 
le milieu où il a pris naissance.

Cette solution ne doit pas néanmoins faire oublier 
l'air de fam ille qui se remarque du premier coup d’œil 
entre ces diverses com positions. Dans toutes, même 
cadre général, épisodes de voyage alternant avec des 
prédications; même prépondérance accordée aux mi
racles les plus fantaisistes et les moins religieux, aux 
prodiges les plus absurdes, que connaît aussi la litté
rature romanesque de cette époque; même insistance 
sur la nécessité, quasi absolue, pour tous les chrétiens 
de renoncer au mariage et m ême confusion entre les 
préceptes et les conseils évapgéliques; m ême flotte
m ent dans les doctrines relatives à la Trinité ou à la 
christologie, bien des expressions frisant le modalisme 
et le docétisme. Les tendances nettem ent gnostiques 
se m anifestent de façon moins claire, et Lipsius a

beaucoup exagéré, à son habitude, le caractère gnos
tique de ces écrits pris en bloc. Mais ce serait une exa
gération en sens inverse de ne voir en tous, avec 
C. Schmidt, que l ’expression du christianisme populaire 
de la grande Église, et il y  a sur ce point des diffé
rences notables entre les divers écrits.

Ces circonstances expliquent comment c’est surtout 
dans les m ilieux en marge de la grande Église que ces 
premiers actes ont rencontré un excellent accueil. Dès 
le début du iv e siècle, Eusèbe stigm atise les Actes 
d ’André, de Jean  et du reste des apôtres, comme des 
productions hérétiques, m ettant à part, il est vrai, les 
Actes de Paul, qu’il range seulement parmi les v60a, assi
milables, jusqu’à un certain point, aux àvTtXsY^fXsva. 
Voir t .i , col. 461. A la fin de ce même siècle, et au début 
du suivant, il semble bien que ces Actes, réunis en un 
corpus, circulent tou t spécialement chez les manichéens 
et les priscillianistes. L ’appui qu’ils paraissent donner 
à l ’encratisme exagéré de ces sectaires explique sans 
doute la vogue spéciale qu’ils eurent dans ces milieux; 
les Pères signalent aussi, comme favorisant les doctrines 
dualistes, ces miracles d'anim aux qui parlent ou même 
qui ressuscitent, lesquels se rencontrent dans tous nos 
actes. Bien que nous n ’apercevions pas très bien le 
lien qui peut exister entre ces prodiges, simples jeux 
d’une im agination en délire, et les doctrines perverses 
des sectaires, il est signalé à maintes reprises par les 
Pères. Ainsi une réprobation absolue frappe bientôt 
toute cette  littérature ; on en trouvera l ’expression la 
plus nette dans les textes de Turribius d ’Astorga, d ’In
nocent Ier et du Décret de Gélase ci-dessus mentionnés. 
Sous l’énergique poussée de l ’autorité ecclésiastique, 
les actes primitifs finirent par disparaître, et si com
plètem ent, que de plusieurs d’entre eux il ne subsiste 
que des débris.

Mais on ne peut priver indéfinim ent la curiosité 
populaire de son aliment naturel. Aux lieu et place des 
actes prim itifs, soi-disant falsifiés ou infectés par les 
hérétiques, vont bientôt circuler des remaniements 
d’où l’on aura eu soin d'extirper le virus et qui resti
tueront ainsi, on le pense du moins, la prim itive sim 
plicité des actes apostoliques. Entre tem ps, ont pris 
naissance, à côté des cinq com positions prim itives, 
d’autres livres racontant les faits et gestes des apôtres 
qui jusque-là avaient moins attiré l’attention. Tout 
cela v a  prendre place en des remaniements qui fini
ront par présenter un corpus com plet de l’histoire des 
apôtres, et ceci aussi bien en Orient qu’en Occident.

Parallèlement à cette évolution, mais ne se confon
dant pas avec elle, une autre littérature, ayant pour 
sujet exclusif les actions et la prédication de Pierre, 
prenait naissance et aboutissait, par des interm é
diaires très compliqués, à ce qu’on appelle les Clé
mentines. Bien qu’il ne s’agisse plus ici d’apocryphes, 
au sens strict du m ot, nous devrons cependant donner 
sur cette production des renseignements sommaires.

Textes. —  1. La publication des textes grecs ou latins 
avait été commencée par Thilo, qui donna séparément 
les Acta Thomae, 1823, les Acta Pétri et P auli, 1837 et 
1838, les Acta Andreae et Matlhiae, 1846, des Fragmenta 
actuum S. Joannis, 1847; Tischendorf, en 1851, donna ses 
Acta apostolorum apocrypha, comprenant treize actes, 
dont les trois déjà publiés par Thilo, ceux de Barnabé, 
André, Paul et Thècle, publiés partiellement au x v n e et 
x vm 0 siècle, et sept pièces inédites, Philippe (sous deux 
formes), Matthieu, martyre de Thomas, Barthélémy, 
Thaddée et Jean. Cette édition de Tischendorf a servi de 
point de départ à celle de Lipsius et Bonnet, A du  apos
tolorum apocrypha, qui se présente comme une continua
tion de la précédente : t. i, 1896, par Lipsius : Pierre, 
Paul, Thaddée; t. il, par Bonnet, 1" partie, 1893: André, 
André el Matthias, Pierre et André, Barthélémy, Jean, 
martyre de Matthias; 2° part., 1903 : Philippe, Thomas, 
Barnabé. Antérieurement à cette monumentale publica
tion. M. Bonnet avait donné sous le titre de Supple-
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menlum codicis apocryphi : I. Acla Thomae, Leipzig, 1883; 
il. Acta Artdreae et M artyrium Andreae, Paris, 1895. —
2. Textes syriaques : W. Wrigth, Apocryphal Acts of the 
Apostles, 2 vol., le premier, texte syriaque, le second, tra
duction anglaise, Londres, 1871 ; contient les Actes de Jean, 
la Mort de Jean, les Actes de Philippe, les Actes de Matthieu 
et d’André, les Actes de Thècle, les Actes de Judas-Thomas. ■—
3. Textes arméniens, dans la publication des mékhitaristes, 
t. n ,1904. L’édition de ces mêmes textes avait été annoncée 
par P. Vetter dans Oriens christianus, 1901. p. ! 08 sq., niais 
a été interrompue par suite de l’apparition du travail des 
mékhitaristes; il n’a paru dans ce périodique que : i. Das 
gnostische martyrium Pétri, 1901, p. 217 sq .;n . Die Akten 
der Apostel Petrus und Paulus, 1903, p. 16 sq., 324 sq. 
—• 4. Textes coptes publiés par J. Guidi, dans les Ren- 
diconti délia Reale Accademia dei Lincei, t. m , 1887, 
l re part., p. 47 sq.; 2e part., p. 19, 65, 177, 251, 368; t. IV, 
1888, l'*part., p .60, et traduits en italien, Gli A tti apocrifl 
degli apostoli nei testi copti, arahi ed etiopici, dans Giornale 
délia Societa asiatica Italiana, t. II, 1888 ; la publication 
italienne est précédée d’une étude sur la dérivation des 
textes coptes, arabes et éthiopiens. Ces textes forment un 
groupe à part, dont le copte est la source, le copte a été 
ensuite traduit en arabe, l ’arabe en éthiopien; le copte 
dérive en grande partie du grec, mais il y  a aussi des lé
gendes originales. Textes coptes également dans O. v. 
Lemm, Koptische apokryphe Àpostelaklen, dans Bulletin de 
V Académie des sciences de Saint-Pétersbourg, 1892, p. 509 sq. ; 
1894, p. 233 sq. —- 5. Textes arabes, publiés par Mme A. 
Smith Lewis, dans Horae semiticae, t. m  et iv , le premier 
volume contient le texte arabe, le second la traduction 
anglaise. —  6. Textes éthiopiens; ils forment un vrai corpus 
qui s’appelle Les combats des apôtres; publié d ’abord en 
traduction anglaise par S. C. Malan, The conflits of the holy 
Apostles, Londres, 1871, en éthiopien avec une traduction 
anglaise par E. A. W. Budge, The contendings of the Apostles, 
being the historiés of the lives, and martyrdoms and deaths of 
the twelve Apostles and Evangelists, Londres, 1899-1901 ; voir 
l’inventaire et l’analyse des pièces dans Journal of theol. 
Studies, t. m , p. 286 sq.

Travaux. —  Le plus important est cèlui de R. A. 
Lipsius, D ie apokryphen Apostelgeschichten und Apostel- 
legenden, 2 vol., le 2e en deux tomes, plus un fascicule 
de compléments, Brunswick, 1883, 1884, 1887, 1890. Il 
y  a aussi nombre de vues générales exprimées dans Th. 
Zahn, Acta Joannis, Erlangen, 1880, et dans la Geschichte 
des N . T. Kanons, t. n , p. 797-910 ; Ueber apokryphe Apo- 
kalypsen und Apostelgeschichten , C. Schmidt, Die alten 
Pelrusakten im Zusammenhang der apokryphen Apostel- 
literatur, dans les Texte und Untersuchungen, t. x x iv , fasc. 1, 
Leipzig, 1903. —  Duchesne, Les anciens recueils des lé
gendes apostoliques, dans Comptes rendus du I I P  Congrès 
scient, intern. des catholiques, Bruxelles, 1895, Ve sect., 
p. 67-69; E . Piontek, Die katholische Kirche und die ha- 
retischen Apostelgeschichten bis zum Ausgange des V I  
Jahrliunderts, dissert, inaugurale, Breslau, 1907 ; sur l ’uti
lisation dans les milieux manichéens, A. Dufourcq, De 
manichaeismo apud Latinos quinlo sextoque saeculo atque 
de latinis apocryphis libris, Paris, 1900, et Les Gesta mar- 
lyrum romains, 1 .1, Paris, 1900. —  Sur les renseignements 
historiques qu’on peut tirer des Actes apocryphes : A. von 
Gustchmid, D ie Kônigsnamen in den apok. Apostelgeschi
chten, ein Beilrag zur Kenntnis des geschichtlichen Romans, 
dans le Rheinisches Muséum fiir Philologie, 1864, p. 161- 
183, 380, 381 ; voir aussi la série de travaux énumérés 
dans Christ-Stahlin-Schmid, Geschichte der griechischen Lit- 
teratur, 5‘ édit., Munich, 1913, t. Il b, p. 1003,1004, et 
dans Hennecke, 2e édit., p. 163 sq. ; il y  a lieu d’étudier de 
près les rapports entre nos actes apocryphes et les romans 
de l ’époque hellénistique.

I I .  L E S  A C T E S  P R I M I T I F S  E T  L E U R S  P R E M I E R S  
R E M A N I E M E N T 8 .  —  1° Les a c t e s  de  J e a n .  -— Nous 
les plaçons en tête, car il semble bien qu’il faille désor
mais les considérer comme les premiers en date de 
la série. Sans doute, l ’attestation fournie par Clément 
d’Alexandrie, Adum brat. in I  Joa., I, 1, édit. Stâhlin  
du Corpus de Berlin, t. n i, p. 210, ne suffirait pas à 
l ’établir, puisqu’elle nous donne comme date extrêm e 
les dernières décades du n e siècle; mais tou t paraît 
indiquer que nos Actes ont été utilisés par d’autres 
que nous pouvons dater avec quelque précision.

Suspects pour leurs doctrines, peut-être pour leur 
origine, les Actes de Jean ont fini par être éliminés de 
l ’Église, en sorte qu’on ne les possède plus aujour
d ’hui que d’une manière fragmentaire; encore n’est-il 
pas bien certain que tous les morceaux qu’on leur 
rapporte aient fait partie de la com position prim itive. 
M. Bonnet, qui a le plus fait pour cette restitution, 
s’est guidé surtout par les remarques suivantes : 
dans sa polém ique contre le concile iconoclaste de 754, 
lequel s’appuyait sur les Actes de Jean, le IIe concile 
de N icée,en 787, a cité trois passages assez étendus de 
cet écrit pour en démontrer le caractère hérétique. 
Ces passages se retrouvent par ailleurs dans des mor
ceaux plus considérables, qu’il y  a donc lieu de resti
tuer aux actes primitifs. Si l ’on y  ajoute le récit de la 
mort de Jean, qui, selon toute vraisemblance, a figuré 
dans l ’original et plusieurs autres fragments tirés de 
divers mss. hagiographiques, on finit par restituer 
environ les deux tiers de l ’écrit primitif.

On se trouve ainsi en présence d’une histoire de 
Jean, qui, malgré des lacunes, se suit à peu près. Les 
débuts m anquent et le récit commence au moment où, 
sur l ’ordre de Dom itien, l ’apôtre est transporté d’É 
phèse à Rom e. Son caractère de thaum aturge y  éclate 
si bien, qu’au lieu de le faire mourir, l’empereur se 
contente de l ’exiler à Patm os. (Dans ce qui nous reste 
il n ’est pas fait m ention du martyre de l ’apôtre dans 
la chaudière d’huile bouillante.) Sous Trajan, l’apôtre 
peut rentrer à Éphèse, où les miracles se m ultiplient 
sous ses pas; à sa prière, par exem ple, l ’autel d ’Ar- 
témis se brise, la m oitié du temple s’écroule, la foule 
convertie en détruit l ’autre partie. Suit une lacune 
assez im portante, où devait se trouver le récit du 
séjour de Jean dans les autres villes de la province 
d’Asie. On trouve enfin l ’apôtre à Laodicée, d ’où il 
rentre à Éphèse; de plus grands miracles encore que 
précédemment s’y  accom plissent à sa prière. Ces pro
diges qui forment la trame de la narration donnent 
lieu, à tout instant, à de longs discours de l’apôtre. 
De ces m anifestations oratoires, la plus im portante est 
celle où Jean accumule, pour édifier ses auditeurs, 
toute une série de souvenirs relatifs à la vie du Sau
veur. Il d it com ment Jésus se m anifestait à ses apôtres 
sous les aspects extérieurs les plus divers, comment 
il chanta, à la veille de la passion, un hym ne singulier 
avec les disciples; com m ent, lors de la passion, au 
m om ent où les ténèbres couvraient la terre, il appa
rut à Jean, lequel s’était retiré sur le Mont des Oli
viers, et lui révéla, en un langage d’un symbolisme 
éperdu, le m ystère de la croix, concluant tout son dia
logue avec le disciple, par ces paroles : « Je n’ai donc 
rien souffert de ce qu’ils raconteront à mon sujet. » 
Les Actes se term inaient sur un récit de la mort, ou 
plutôt de la jxeTâaTacuç de l ’apôtre. Un dimanche, 
après avoir célébré avec les fidèles la fraction du 
pain, Jean sort de la ville, accompagné seulem ent de 
quelques familiers, par qui il fait creuser une fosse pro
fonde; après une longuè prière, « s’étant signé, il dit : 
« Sois avec moi, Jésus-Christ. » E t il se coucha dans 
la fosse où il avait préalablement étendu son vête
m ent; et nous ayant d it:  « la paix soit avec vous, 
frères, » il rendit l ’âme plein de joie. »

On n’a pas beaucoup avancé la question d’auteur, 
quand on a attribué l ’écrit prim itif à ce Leucius Cha- 
rinus sur lequel les anciens Pères sont si mal rensei
gnés. Voir ci-dessus col. 489. Que l ’écrit ait porté ce 
nom d’auteur, c ’est fort probable; probable aussi que 
l ’auteur se donnait, dans les débuts, comme un des 
compagnons de l ’apôtre. Mais ceci ne nous apprend 
absolum ent rien. Il serait beaucoup plus im portant 
de préciser les tendances doctrinales du milieu où ce 
roman a pris naissance. Jusqu’en ces derniers tem ps, 
l ’origine gnostique des Actes de Jean  ne faisait de
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doute pour personne. En réaction contre la thèse de 
Lipsius qui voyait partout le gnosticism e, C. Schmidt 
a trop insisté sur le caractère catholique des divers 
actes apocryphes et spécialem ent des Actes de Jean. Il 
nous paraît bien difficile d’affirmer, sans plus, que tous 
les Actes, tels du moins que nous les connaissons, 
aient pris naissance dans la grande Église. Sans doute 
leur encratisme est fort discret et n ’offre rien de répré
hensible ; on passerait même condam nation sur leur 
modalisme larvé et sur un docétism e fort caractérisé 
sans doute, qui pourrait n ’être toutefois que l’expres
sion d’une croyance naïve en la divinité du Sauveur; 
mais quelques-uns des vers de l ’hym ne chanté par le 
Christ exprim ent assez clairement les spéculations de 
l ’école de Valentin sur l ’ogdoade, la dodécade et le 
reste, c. x c v . Ou bien faudrait-il dire que l ’hym ne aura 
été interpolé par la suite ? Il reste néanmoins que 
l ’écrit prim itif ne semble pas l ’œuvre d’un sectaire; 
m ettons qu’il proviendrait d’un de ces catholiques, 
plus ou moins touchés par certaines doctrines gnos- 
tiques,gens dont l ’existence n ’a rien d’invraisemblable, 
et dont le Pasteur d ’Hermas connaît quelques échan
tillons. Il faudrait en chercher la patrie dans la pro
vince d ’Asie où s’était conservé le souvenir de Jean : 
la date de com position se placerait au début de la 
deuxièm e m oitié du 11e siècle.

En partant de l’étude des Prologues monarchiens 
aux évangiles, P. Corssen a cru pouvoir démontrer 
que, dès le m e siècle, il a circulé dans les m ilieux catho
liques une H istoria ecclesiastica de Joanne apostolo 
et evangelista, citée par de nom breux auteurs ecclé
siastiques, dont les références peuvent servir à la re
constitution de l’écrit. Ce dernier se présentait en 
somme comme un abrégé des Actes soi-disant gnos- 
tiques, dégagé de tout ce qui eût semblé compromet
tant. Il racontait très sommairement la vocation de 
Jean, détourné du mariage par le Christ, devenant 
ainsi, à cause de sa virginité, le disciple préféré; 
son martyre dans l ’huile bouillante (à Éphèse ? ou à 
Rom e?) et son exil à Patm os ; son séjour prolongé 
à Éphèse et la lutte menée par lui contre les pre
mières hérésies ; la com position du IVe Évangile, 
enfin la p.eTào-raatç de l ’apôtre. Mais l’existence  
de cette histoire, surtout en la  forme extrêm em ent 
ramassée que lui donne M. Corssen, nous semble bien 
hypothétique. Si elles ne se rapportent pas simple
ment à des traditions orales, les références patris- 
tiques signalées pourraient tout aussi bien se référer 
à une édition tan t soit peu retouchée de nos Actes, 
dont le caractère gnostique, nous l ’avons dit, se laisse 
facilem ent dissimuler. Enfin, les ressemblances qui 
se constatent entre certaines données patristiques et 
les Actes de Jean  ne pourraient-elles s’expliquer par 
le fait que l’auteur des Actes aurait utilisé les mêmes 
sources traditionnelles que les Pères ?

Sous le titre : Actes du saint apôtre et évangéliste, 
Jean le théologien, composés par  son disciple Procho
rus, il a circulé, dans l ’Église grecque, à partir du 
ve siècle, une volum ineuse com position légendaire, qui 
a quelques récits en commun avec les Actes de Jean 
primitifs. Mais il s’agit beaucoup moins d’un rema
niem ent de l ’œuvre en question que d’un travail 
nouveau dont l ’auteur, au gré de sa fantaisie, a pris 
son bien partout. Cette rédaction a eu, de bonne heure, 
une très grande vogue en Orient, et s’est trouvée tra
duite dans les langues les plus diverses. Quant aux 
actes syriaques publiés par W right, ils représentent, 
sans conteste, une com position originale qui n ’a plus 
avec les Actes composés par le soi-disant Leucius 
qu’un rapport très éloigné.

Textes grecs des Actes primitifs dans Thilo, 1847, Tis- 
chendorf, 1851 ; finalement dans Lipsius-Bonnet, Acta 
apost. apocrypha, t . n a, 1898, p. 151-216, qui utilise une

découverte importante de M. R. James, Apocrypha anec- 
dota, il, p. i x - x x v i i i , 1-25. Le texte publié par T. Zahn, 
Acta Joannis unter Benutzung von C. v. l'ischendorf's 
Nacldass, Erlangen, 1880, est celui du Pseudo-Procho
rus, mais Zahn ajoute en appendice, p. 218-252, des frag
ments importants de l’œuvre primitive. On devra tenir 
compte aussi, pour la restitution de l’œuvre originale, des 
remarques importantes sur la publication de Bonnet faite 
par Zahn, Die Wanderungen des Apostels Johannes, dans 
Neue kirchliche Zeitschrift, 1899, t. x, p. 191-218. •— La 
restitution de la prétendue Historia ecclesiastica, dans 
P. Corssen, Monarchianisclie Prologe zu den vier Evan
gelien, des Texte und Untersuchungen, t. x v , fasc. 1, 1896, 
p. 78-82. —  Texte syriaque dans W right, traduct., 
p. 3-60 ; dom H . Connolly a prouvé que ces actes syria
ques n’étaient pas une traduction : The original language 
of the syriac Acts of John, dans Journal of theol. Studies, 
t . vm , p. 249-261. —  Le tex te  arménien de l ’édit. des 
mékhitaristes, t. n , p. 190-299, n’a qu’un rapport très 
éloigné avec les Actes primitifs.

Travaux : Lipsius, Die apokryphen Apostelgeschlchlen, 
t. i, p. 348-542; Zahn, Acia Joannis, p. m-CLXxn, et Ges- 
chichte des N . T. Kanons, t. n , p. 856-865, cf. Forschun
gen zur Geschichte des N . T. Kanons, t. VI, 1900, p. 14-18, 
194-206; Henneeke, Handbuch, p. 492-543, et N . T. Apo
kryphen, 2 e édit., p. 171-191. Voir aussi Schmidt, Die 
alten Petrusakten, p. 123 sq.; Harnack, Chronologie, t. il, 
p. 173-175, sur le caractère « catholique • des Actes pri
mitifs.

2° Les A c te s  d e  P a u l .  — Cités dès le i i i 6 siècle 
par Tertullien, De baptismo, 17, P. L ., t. i, col. 1219, 
Origène, De P rincip iis, I, n , 3, P .G ., t. x i, col. 132, et 
In Joan., t. x x , 12, P. G., t. x iv , col. 600, vraisem 
blablement utilisés par H ippolyte, In Daniel., i i i , 29, 
édit. Bonwetsch et Achelis (Corpus de Berlin), p. 176, 
signalés parmi les Écritures saintes par le catalogue 
du Codex Claromontanus, les Actes de P aul n ’ont pas 
partagé au début la m auvaise renommée faite bientôt 
aux apocryphes. Si Eusèbe les m et au nombre des 
v60a, il les distingue expressém ent des livres dan
gereux et hérétiques, et les range à côté du Pasteur 
d’Hermas et des deux apocalypses de Pierre et de Jean,
H. E ., III, x x v , 4. Avec le tem ps ils deviendront sus
pects. Saint Jérôme semble avoir le premier exprimé 
contre eux une positive réprobation, Vi'r. il/., 7 ,P .L . ,  
t. x x m , col. 619; les Pères de l’âge suivant ne feront 
que l’accentuer, surtout à cause de l ’usage de cet écrit 
dans les cercles manichéens et priscillianistes. Fina
lem ent, la com position prim itive va disparaître, et il 
n’en subsistera plus que trois fragments im portants : 
les Actes de Paul et de Thècle, la correspondance apo
cryphe entre les Corinthiens et l ’apôtre, enfin le mar
tyre de Paul. Encore ignorait-on jusqu’à ces dernières 
années que ces trois morceaux fissent partie de la même 
com position; on considérait en particulier les Actes 
de Paul et de Thècle comme une œuvre à part. Or, 
C. Schm idt a découvert en 1897 et publié en 1905 
une version copte, très m utilée sans doute, mais qui 
montre quel lien intim e unissait les trois fragments déjà 
connus en un récit unique. Nous n ’avons pas à faire 
ici la démonstration de cette appartenance et de la 
grande valeur du texte  copte. Voir le livre de Schmidt 
et aussi L. Vouaux, Les Actes de Paul, qui a renforcé 
sur plusieurs points la démonstration du précédent. 
Mais nous considérerons comme valable la reconsti
tution de C. Schm idt, quoi qu’il en soit de certaines 
critiques de détail qu’on peut lui faire, et de certaines 
objections qui n’ont pas toutes été résolues.

Tel qu’il est ainsi reconstitué, le récit rentre tout 
à fait dans le genre des ÜEpiéSoi, c’est-à-dire des his
toires de voyage, et il nous montre, sans dépendre 
aucunement à ce point de vue des Actes canoniques, 
Paul séjournant dans les villes d’Antioche la Pisi- 
dienne, d’Iconium, de Myre, de Sidon, d ’É phèse, de 
Philippes, arrivant finalement à Rom e, où il trouvere 
le martyre. C’est durant le séjour à Iconium que sa
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place le joli récit qui m et en présence l ’apôtre et une 
jeune fille nommée Thècle, dont la conversion et les 
douloureuses épreuves sont longuem ent racontées. Ce 
morceau éta it considéré jadis comme un écrit indé
pendant sous le nom  d’Actes de Paul et de Thècle. Du 
séjour de l ’apôtre à Philippes est datée la correspon
dance apocryphe de Paul avec les Corinthiens, an
ciennem ent connue elle aussi, et sur laquelle nous 
reviendrons en parlant des Épîtres apocryphes. Voir 
col. 518.) Quant au martyre de Paul, publié depuis 
longtem ps, il est raconté d’une manière qui se révèle 
tou t à fait indépendante des données traditionnelles : 
Paul a converti Patrocle, un des favoris de Néron; 
fureur du tyran qui publie un édit ordonnant de tuer 
tous les chrétiens. Arrêté, Paul est condamné à la 
décapitation! le bourreau le frappe, du lait jaillit 
de son corps. Les assistants vont raconter à César 
ces événem ents, puis, c’est Paul qui, lui-m êm e, selon 
la promesse par lui faite, apparaît à Néron et lui an
nonce le châtim ent prochain; de même, le lendemain, 
l ’apôtre apparaît aux deux soldats Longus et Cestus 
venus à son tom beau et qui, finalem ent, sont baptisés 
par Luc et Tite, présents, eux aussi, à cette apparition 
de l ’apôtre.

L’œuvre est anonym e et impersonnelle; l ’auteur ne 
cherche pas à se faire passer pour un compagnon de 
Paul et un tém oin oculaire des événem ents rapportés. 
Nous n’avons aucune raison de suspecter l ’affirmation 
de Tertullien, loc. cit., qui nous déclare que les Acta 
P auli ont été com posés par un « prêtre d’Asie ». Ce 
personnage avait agi en tou t bien, tout honneur, 
croyant ajouter par là quelque chose à l ’autorité de 
Paul. Convaincu par son propre aveu, il fut destitué. 
Reprenant cette  anecdote, saint Jérôme ajoute que 
le procès de ce prêtre fut instruit devant saint Jean, 
convictnm apud Joannem. Vir. ill., 7, P .L .,  t. x x i i , col. 
619-621. Mais il est im possible d’ajouter foi à cette 
affirmation qui amplifie bien inutilem ent le récit de 
Tertullien. La critique interne du récit permet seu
lem ent de dire que l ’auteur aurait écrit entre 160 et 
170, et peut-être à Antioche de Pisidie. En tou t cas, 
l ’exam en du livre confirme pleinem ent l ’affirmation 
de Tertullien sur l ’auteur. C’était un catholique, et 
sa connaissance des Écritures indique un prêtre. Pas 
de traces appréciables de gnosticism e, et c ’est bien 
injustem ent aussi que Ton a accusé l ’auteur de moda 
lism e. Le seul reproche, doctrinal que Ton pourrait lui 
faire c’est d ’avoir insisté avec tant de force sur la 
valeur de la continence absolue, qu’il semblerait la 
présenter non comme un conseil, mais comme une 
obligation. On frise évidem m ent l ’encratisme, mais 
il ne serait pas difficile de trouver dans les écrits les 
plus orthodoxes des passages presque aussi compro
m ettants. L’auteur est d’ailleurs si peu touché par 
le gnosticism e, qu’il fa it com battre par Paul, étrange 
anticipation, les doctrines les pliis caractérisées de la 
Gnose.

Nous ne connaissons pas de remaniement ancien 
des Acta Pauli; mais les fragments en lesquels l ’œuvre 
s’est trouvée divisée de bonne heure ont eu chacun 
leur évolution particulière. Les Actes de Thècle ont. été 
plus ou m oins em bellis et com plétés; le M artyre de 
Paul finira par entrer, dûm ent remanié, dans le roman 
relatif à la mort de saint Pierre et de saint Paul.

Les Acla P auli et Theclæ dans Tischendorf, 1851 ; les 
mêmes avec les textes latins et grecs relatifs au martyre 
dans Lipsius-Bonnet, Acta apost. apocrypha, t. i, 1891..— 
Acla Theclæ publiés en syriaque par W right, en arménien 
par F. C. Conybeare, The Apology and Acts of Apollonius 
and other monuments of early christianity, Londres, 1894, 
j). 61 sq. ; en éthiopien par Goodspeed, The book of Thekla, 
dans The american Journal of semitic languages and li- 
leratures, t. xvn , p. 65-95. —  M artyre, publié en syriaque

par F. Nau, La version syriaque inédite des martyres de 
saint Pierre, saint Paul et saint Luc, dans Revue de l ’Orient 
chrétien, 1898, t. m, p. 39-57; en copte par Guidi, loc. cit.. 
t. i i i , 2, p. 65-67, et par O.von Lemm, loc. cit., p. 354 sq. ; 
traduction de l’éthiopien par Malan, loc. cit., p. 11 sq. —  
C. Schmidt, Acta P auli aus der Heidelberger koptischen 
Papyrushandschrift, Leipzig, 1905, donne une étude sur 
le ms. de Heidelberg contenant le texte copte, accom
pagné d ’un album de 80 planches reproduisant les pho
tographies du ms. copte; le tout complété par une bro
chure de Zusatze zur ersten Ausgabe, Leipzig, 1905; on 
trouvera dans cette dernière plaquette l'énumération des 
divers comptes rendus consacrés au livre, et la réponse 
aux principales objections faites. Voir enfin du même, 
E in  neues Fragment der Heidelberg Acta Pauli, Berlin, 
1909.

Enumération des travaux les plus récents et étude très 
pénétrante du texte dans L. Vouaux, Les Actes de Paul 
et les lettres apocryphes, Paris, 1913 (collection Les A po
cryphes du Nouveau Testament); voir enfin Hennecke, 
2' édit., p. 192 sq.

3« Les Actes de Pierre. — Bien qu’il faille attendre 
jusqu’au début du iv e siècle pour trouver, dans E u
sèbe, H .E . , III, iii ,2 , P. G., t. x x ,  col. 217, mention  
explicite des Actes de Pierre, a î èTnxexAijpiva!. 
aô-roO U pi.’i e iç, il est certain que cette composition  
circula dès le début du m e siècle aussi bien en Occi
dent qu’en Orient, et que des emprunts lui furent 
faits par H ippolyte, et surtout par Origène, par les 
auteurs de la Didascalie des Apôtres et du Testament 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ. On a m ême voulu  
trouver dans le Canon de M uralori une allusion à un 
fait qui est rapporté au début de ces Actes. Se reporter 
pour toutes ces références à l ’étude de L. Vouaux, Les 
Actes de Pierre, p. 110 sq. Mais sur plusieurs points 
les Actes apocryphes se heurtaient, comme nous le 
dirons, à des traditions locales, spécialem ent aux tra
ditions rom aines;certaines de leurs doctrines parurent 
égalem ent suspectes. Ils furent englobés dans la même 
réprobation qui frappa des livres beaucoup plus ano
dins, tels les Actes de Paul, et finirent par disparaître 
comme livre ; de m ême que pour les compositions 
précédentes, c’est en rapprochant des textes épars 
que Ton parvient à reconstituer l ’œuvre primitive. 

•Encore le problème se com plique-t-il de ce fait que 
plusieurs des fragments sont conservés en des recen
sions fort différentes entre lesquelles il n’est pas tou 
jours facile de choisir.

Seul le martyre de Pierre nous est parvenu en grec ; 
d’autre part, un texte  latin connu sous le nom d’Acfes 
de Verceil a conservé le très long épisode de la lutte de 
saint Pierre et de Simon le Magicien à Rom e. Ce do
cum ent latin  contient aussi le martyre et suit alors 
d’assez près le grec; il peut donc être considéré, avec 
infinim ent de vraisemblance, comme un décalque 
fidèle, dans sa première partie, d ’un tex te  grec dont 
quelques bribes seulement ont surnagé dans un frag
ment d’Oxyrhinque et dans une recension de la Vie 
d’Abercius. Il faut pourtant soustraire des Actes de 
Verceil les 3 premiers chapitres et aussi le c. xvm  qui 
doit vraisem blablem ent être déplacé. Ce morceau 
rapporte une altercation entre Pierre et Simon à Jéru
salem ; il doit se rattacher à une autre partie du roman 
dont il ne nous reste plus rien, à moins qu’il ne faille 
y rapporter aussi un fragment copte que C. Schmidt 
a fait connaître en 1896 et publié en 1903, et qui con
tient un épisode de la vie légendaire de Pierre.

A s’en tenir à cette restitution, tou t spécialement 
proposée par L. Vouaux, à la suite de C. Schm idt, les 
Actes primitifs auraient retracé le conflit entre Pierre 
et Simon le Magicien, d’abord à Jérusalem, puis à 
Rome. De la première partie il ne subsiste plus que 
les lam beaux que nous venons de signaler; la seconde 
est représentée, tan t bien que m al, par les Actes de 
Verceil et se déroule comme suit : Alors que la com m u
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nauté chrétienne de Rom e est déjà nombreuse et 
florissante, Simon le Magicien survient, qui a tô t fait 
de séduire les fidèles par ses prodiges. Sauf quelques 
personnes, tous se rallient à lui, d ’autant plus vite  
que la com munauté est sans guide depuis le départ 
de Paul. Mais, à Jérusalem, douze années s’étant, 
écoulées depuis l ’Ascension, le Christ apparaît à Pierre, 
lui apprend que Simon chassé par lui de Judée l ’a 
devancé à Rom e et a fait choir tou te  la communauté. 
En toute hâte, et secondé par des interventions mira
culeuses, Pierre se rend à la capitale, et commence à 
exhorter les chrétiens tom bés au repentir de leurs 
égarements. A vec la même facilité qu’ils avaient suivi 
Simon, les chrétiens de Rom e se retournent vers 
Pierre et l’engagent à lutter contre le Magicien. Des 
prodiges extraordinaires secondent l’action de l ’a
pôtre : un chien prend soudain la vo ix  humaine pour 
gourmander Simon; un hareng saur, jeté dans le 
bassin d’un atrium, se m et à nager et à manger; un 
enfant de sept mois vient insulter le Magicien et lui 
annoncer que le samedi suivant, en plein forum, il 
sera vaincu par le Christ. Pendant que, de part et 
d’autre, on se prépare à cette lu tte suprême, Pierre 
m ultiplie les miracles et les exhortations. Enfin arrive 
le grand jour : sur le forum Julium  où la foule s ’est 
rassemblée, l ’apôtre du Christ et le suppôt du démon 
sont mis en présence; c’est à qui fera le plus grand m i
racle; d ’un seul mot qu’il lui dit à l ’oreille, Simon fou
droie un esclave, mais d’un seul m ot aussi, Pierre 
le ressuscite ; de même il fait se lever plein de vie un 
jeune homme, Nicostrate, que l ’on portait en terre. 
Simon vaincu disparaît pour quelque tem ps, puis 
bientôt recommence la lu tte; mais ses prodiges ne 
sont qu’apparents et courts, et Pierre le convainc 
partout de supercherie. Alors, poussé à bout, le Magi
cien annonce qu’il va  s’élever dans les airs et retourner 
vers son père. Ainsi fait-il, et, aux yeux de tous les 
Rom ains, il s’envole; mais Pierre supplie le Seigneur 
de ne pas laisser de nouveau séduire les âmes et de 
précipiter Simon à terre. C’est ce qui arrive ; fort mal 
en point, le Magicien est transporté à Aricie où il ne 
tarde pas à mourir. Le m ouvem ent de conversions 
s’amplifie à Rom e; la prédication de la chasteté sé
duit toutes les âmes; non seulem ent des personnes de 
conduite douteuse, mais des gens mariés eux-mêmes 
veulent pratiquer la continence parfaite. Le préfet 
de Rom e, attein t dans ses affections, jure la mort de 
Pierre, qui, sur les instances des frères, se décide à fuir. 
Mais comme il passe la porte de la v ille, il vo it le 
Seigneur lui-même entrant dans Rom e, et lui annon
çant qu’il vien t pour être crucifié de nouveau. Pierre 
comprend, rentre dans la ville, est arrêté et condamné 
au supplice de la croix. Arrivé au lieu du supplice, il 
adresse à la croix elle-même une invocation ardente, 
puis se livre aux bourreaux en leur dem andant de le 
crucifier la tê te  en bas, Les bourreaux agissent selon 
son désir, et Pierre, suspendu de la sorte au gibet, 
explique aux frères accourus la signification de son 
attitude sur la croix. Cette attitude est celle du pre
mier homme après la chute, qui, en tom bant, a boule
versé l ’ordre établi par Dieu. Il faut m aintenant réta
blir l ’ordre primitif, en d’autres termes : se convertir  
et m onter sur la croix de Jésus. I.’apôtre s’adresse 
ensuite au Christ en une ardente prière, et comme le 
peuple répète à haute vo ix  l ’Amen  final, Pierre expire. 
Néron, qui, jusque-là, n’éta it pas intervenu, reproche 
au préfet Agrippa d’avoir fa it périr si v ite  Pierre, à 
qui il m énageait des supplices plus cruels ; il veut tuer  
tous les frères instruits par l ’apôtre; mais une terrible 
apparition le détourne de ses projets; dès lors, les 
frères v iven t heureux dans le Seigneur.

Cette analyse un peu longue montre qu’il ne faut 
guère chercher dans cette com position le souci de

la vérité, ni m ême de la vraisemblance historique : 
roman d’origine exclusivem ent chrétienne, quoi qu’on 
en ait dit, l ’écrit se propose avant tou t d ’édifier et de 
renseigner la curiosité des fidèles. L ’auteur ne songe 
guère, sem ble-t-il, à présenter ex professo une doctrine 
théologique, et. si, fort souvent, des idées théologiques 
sont exprimées par lui, il ne faut pas se hâter d’en 
condamner l ’expression quand elle n ’est pas rigou
reusement conforme aux arrêts ̂ de la théologie posté
rieure. Le modalisme qu’on a prétendu y  trouver 
existe si peu que, plusieurs fois, le Père est distingué 
du Fils avec une précision qui ne laisse rien à désirer, 
c. v i i  et x i i ,  et le reproche de docétism e qu’adressent 
à l ’auteur la plupart des critiques est aussi peu fondé.
Bien que certaines phrases rappellent la théorie sus
pecte des m ultiples apparences du Christ déjà ren
contrée dans les Actes de Jean, elles ne laissent pas 
de pouvoir supporter une interprétation orthodoxe et 
de rappeler certaines expressions d’Irénée ou d’Ori- 
gène que nul ne songe à critiquer. Les doctrines ascé
tiques, moins accentuées d ’ailleurs que dans les Actes 
de Paul, ne se rattachent à aucune conception gnos
tique : l ’éloignem ent de nos Actes pour le mariage, 
pour les biens de la terre, ne repose pas sur une théorie 
dualiste quelconque, et l ’on chercherait vainem ent 
dans toute l ’œuvre une trace indiscutable de gnosti
cisme. On remarquera l ’insistance avec laquelle l ’au
teur appuie sur la miséricorde divine et les facilités 
qu’il accorde au repentir.

Nos Actes dépendent certainem ent des A ctaJoannis, 
surtout en ce qui concerne les accumulations de noms 
donnés au Sauveur, et les développem ents relatifs au 
m ystère de la croix, que l’auteur a modifiés d ’ailleurs 
pour en faire disparaître tou t danger. Ils dépendent 
aussi des Actes de Paul, auxquels ils ont pris leur 
allure générale et peut-être m ême quelques expres
sions. Quant à leur dépendance de la Prédication de 
Pierre (K erygm a P étri) sur laquelle nous aurons à 
revenir, voir col. 522, elle est, en l ’absence de docu
m ents précis concernant cet écrit, difficile à établir.
La date des Actes de Pierre est moins aisée à fixer 
que celle des précédents. Des critiques de valeur ont 
considéré cette com position comme relativem ent 
tardive, et ont pensé qu’il fallait la reporter jusqu’aux 
premières années du ni» siècle. Peut-être, cependant, 
conviendrait-il d’en remonter quelque peu la date, 
à cause de l ’étroite parenté qui l ’unit aux autres Actes 
dont nous avons parlé. Il est plus difficile encore de 
fixer la patrie de ce roman; il faut sans doute écarter 
Rom e, car notre récit heurte trop violem m ent une 
vieille tradition romaine relative au séjour prolongé ; 
de l’apôtre dans la capitale; peut-être est-ce encore du 
côté de l ’Asie qu’il faudrait en chercher l ’auteur dans 
des m ilieux assez analogues à ceux qui ont donné le 
jour aux Actes de Paul.

La bibliographie ci-dessous, col. 500, 501.

4° Les premiers remaniements des Actes de Pierre et 
des Actes de Paul. —  Il n ’est pas douteux que les 
traditions relatives au séjour des apôtres Pierre et 
Paul dans la ville de Rom e, si on les considère à leur 
point de départ, ne soient tou t à fait indépendantes 
de nos actes apocryphes. Quoi qu’il en soit du fon
dem ent qu’elles peuvent avoir dans la réalité, il est 
remarquable que lès traditions anciennes associent 
d’ordinaire les deux apôtres à Rome dans leur action  
et dans leur mort. Cette tradition, que nous appelle
rons, pour abréger, la tradition romaine et dont il serait 
aisé de m ultiplier les expressions, finira par entrer 
en conflit avec celles qui dérivent de nos apocryphes. 
Vraisemblablem ent originaires d’Asie, ceux-ci ra
content d’une manière tou t à fait indépendante les 
gestes de Paul et ceux de Pierre. Chacun de ces récits
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semble ignorer com plètem ent le héros de l ’autre. Qu’il 
y ait eu des heurts entre les deux traditions, romaine 
et asiatique, c’est ce dont tém oigne le Décret de Gélase, 
lequel affirme catégoriquem ent que les deux apôtres 
ont souffert le même jour, quoi que prétendent les 
bavardages des hérétiques. Pour se faire place, les 
traditions asiatiques durent composer avec la ro
maine. Ainsi naquirent des remaniements successifs 
dont le premier en dftte semble être celui que l ’on ap
pelle le Pseudo-Linus.

C’est une relation du martyre des deux apôtres, qui 
se donne comme rédigée par Lin, le premier succes
seur de Pierre. A la vérité, ce remaniement, qui n ’in
téresse d’ailleurs que la partie term inale des deux 
actes prim itifs, n ’arrive pas encore à fusionner dans 
une narration unique les deux récits de la m ort; pour 
associer les deux apôtres dans le trépas, il se contente  
de m ettre bout à bout les anciens martyres. Du moins 
croyait-il par là satisfaire, tant bien que mal, aux exi
gences de la tradition. En m ême tem ps, l ’auteur atté
nuait certaines expressions doctrinales des Actes de 
Pierre irrecevables à son époque. Cette com position  
doit dater de la fin du iv e siècle ou du début du ve.

Mais à ce m om ent déjà, un brassage un peu plus 
énergique des traditions avait été opéré par l’auteur 
d’un remaniement de l’historien juif Josèphe, inti
tulé De excidio urbis hierosolymitanae et qui figure, à 
tort sans doute, parmi les œuvres de saint Ambroise. 
On y  trouve 1. III, c. n , P. L ., t. x v  (édit. de 1845), 
col. 2068-2070, un récit assez long de la prédication 
commune de Pierre et de Paul à Rome, de leur com
mune lutte contre Simon, où Pierre, il est vrai, joue 
le rôle principal, et de leur mort au même jour. Le 
compromis est très m odeste encore en ce sens qu’il ne 
serait pas très difficile de supprimer, dans toute la 
narration, la personne et le nom de Paul; du moins, 
le récit de Pseudo-Hégésippe (c’est ainsi qu’on le dé
signe désormais) indique la voie dans laquelle vont 
s’engager les remanieurs suivants.

Le plus im portant est celui que l’on appelle le 
Pseudo-Marcellus. Dans les Actes primitifs de Pierre 
figurait un personnage du nom de Marcellus, victim e  
d’abord des prestiges de Simon, mais finalement 
converti par Pierre. C’est lui qui est censé faire le 
récit des luttes communes que vont mener les deux 
apôtres contre le Magicien. La difficulté est ici de se 
fixer à un des textes (ils sont nombreux, latins et 
grecs, que l’on peut répartir en trois groupes). Si l ’on 
passe par-dessus ces questions de détail, on obtient 
à peu près la narration suivante : Paul arrivé d’Es
pagne, les Juifs de Rom e viennent le trouver en l’ex
hortant à soutenir contre Pierre la foi de la circon
cision; Paul répond de manière évasive, et quand 
Pierre se présente, les deux apôtres tom bent dans les 
bras l’un de l ’autre, et se racontent m utuellem ent leurs 
aventures; c’est en commun qu’ils haranguent ensuite 
la foule qui s’est assemblée. Jusqu’ici Simon n’a point 
paru, mais on sent partout dans Rome son action, 
laquelle s’oppose au succès de l’Évangile; son alliance 
avec Néron crée pour les fidèles un péril particulière
ment redoutable. Simon paraît enfin, calomnie Pierre, 
trompe la foule par ses prodiges. Néron apprend la 
querelle, et après avoir mandé Simon, qui le séduit par 
ses prestiges, il convoque les deux apôtres, et dès lors 
va commencer une lutte qui garde quelque trace des 
Actes primitifs. Vainem ent Pierre essaie-t-il, en rappe
lant la lettre de Ponce-Pilate à l’empereur Claude 
(voir ci-dessus, col. 486), de convaincre Néron de la 
divinité du Christ; Néron intervient pour soutenir la 
divinité de Simon, dont il a vu les prodiges. Les pa
roles étant insuffisantes, les miracles devront trancher 
le différend; ces miracles, il est vrai, sont d’un genre 
assez différent de ceux que rapportaient les Actes

anciens; le prodige décisif aux yeux de l ’empereur 
consiste en ce que Pierre arrive à deviner les pensées 
de Simon, tandis que celui-ci est incapable de décou
vrir ce que pense l’apôtre. Mais le Magicien obtient 
cependant une deuxième épreuve : qu’on lui élève  
une tour, il appellera ses anges, et, soutenu par eux, 
montera au ciel vers son père. Néron accepte pour le 
lendemain. On s’attend à voir le dénouement; en 
réalité un nouveau remanieur introduit ici une reprise 
de la discussion entre le Magicien et les apôtres, où 
Paul joue cette fois un rôle plus actif. Après toutes ces 
longueurs, on arrive enfin au dénouement; Simon 
s’envole, tom be et meurt sur le coup; mais tout aus
sitôt Néron fait enchaîner les apôtres ; furieux qu’il 
est de la perte de son ami, il veut punir Pierre et Paul 
de terribles supplices; Agrippa, on ne sait pourquoi, 
intervient; sur son avis, Pierre sera crucifié, Paul 
décapité. Celui-là est exécuté la tê te  en bas, par humi
lité. A la place du discours m ystique que lui faisaient 
tenir les Actes prim itifs, Pseudo-Marcellus lui fait ra
conter sur la croix la scène du Quo Vadis. Les der
niers chapitres narrent l ’ensevelissem ent de Pierre 
« sous le térébinthe, près delà Naumachie, sur le Vati
can, » puis une tentative faite par des Orientaux pour 
enlever les reliques des apôtres, mais les Romains, 
miraculeusement prévenus, arrivent à tem ps pour 
reprendre les précieux restes, qui sont déposés provi
soirement à la catacombe, jusqu’à ce que soient cons
truits les m onuments où on les place d’une manière 
définitive, Pierre sur le Vatican, Paul sur la voie 
d’Ostie.

Cette vaste composition emprunte en somme tout 
l’essentiel du récit aux textes antérieurs, elle témoigne 
néanmoins d’un certain développement. Elle pré
sente les plus grandes affinités de fond et de forme 
avec les Gesta M artyrum  romains; on ne se trompera 
guère en en plaçant la rédaction vers le milieu du 
v ie siècle, au moins pour ce qui concerne la recension 
la plus simple.

Sensiblement à la même époque, des phénomènes 
analogues se produisaient en Orient. Les Actes pri
mitifs y  avaient fait naître d’abord au iv e siècle le 
cycle des Pseudo-Clémentines sur lequel nous aurons 
à revenir. Voir col. 514. Plus tard, dans la seconde 
m oitié du v ie siècle, un chronographe byzantin, 
Jean Malalas, insérait dans son œuvre une narra
tion de la lutte de Simon et de Pierre à Rome, qui 
connut en Orient le même succès que le Pseudo- 
Hégésippe  en Occident. Ce récit fut détaché de l’en
semble et c’est de lui que sont nées plus tard deux 
versions slavonnes. Mais l ’arrivée en Orient du texte  
de Pseudo-Marcellus interrompit ce travail indépen
dant sur la légende de Pierre. Le texte  occidental finit 
par s’imposer et c’est lui qui inspirera d’autres rema
niem ents slaves et arméniens.

Textes. —  Thilo, 1837 et 1838, n’avait publié qu’un 
texte grec du M artyre de Pierre et P aul; de même Tis- 
chendorf en 1851. On trouvera rassemblé dans Lipsius- 
Bonnet, t. I, les textes suivants : M artyrium  beati Pétri 
a Lino episcopo conscriptum : Passio sancti P auli ( — Ac
tes de Paul du Pseudo-Linus) ; Actus Pétri cum Simone 
{ — Actes deV erceil en latin, doublés à partir du c. x x x  
par le martyre grec); enfin le Pseudo-Marcellus sous trois 
formes différentes, deux grecques et une latine. —  Quel
ques lignes du texte grec primitif dans Grenfell e t Hunt, 
The Oxyrhynchus papyri, t. v i, Londres, 1908, p. 6-12; 
la Vie d’Abercius, fournit aussi un texte grec correspon
dant aux c. i i , vn, x x  des .1 des de Verceil, voir Th. Nissen, 
D ie Petrusakten und ein bardesanitischer Dialog in der 
Aberkiosvita, dans Zeitschrift fu rN . T. Wissenschaft, 1908, 
t. ix , p. 190-203, et l ’édition de la Vita Abercii par le même 
auteur, 1912. -— Dom de Bruyne a fait connaître aussi 
un texte latin qui pourrait se rapporter aux Actes pri
mitifs, Nouveaux fragments des Actes de Pierre, dans Revue 
bénédictine, 1908, t. x x v , p. 143. —  Le fragment copte
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nouvellement découvert a été publié par C. Schmidt, 
Die alten Petrusakten, dans Texte und Untersuchungen, 
t. x x iv , fasc. 1, 1903.

Textes coptes dans Guidi, O. v. Lemm, loc. citatis-, 
syriaques dans Bedjan, Acta martyrum et sanctorum, 
Paris, 1890, t. I, p. 19, 33; Nau, La version syriaque iné
dite des martyres de S. Pierre, S. Paul el S. Luc, dans Revue 
de l’Orient chrétien, 1898, t. m , p. 39-57; arménien, dans 
Vetter, Oriens christianus, 1901, t. I, p. 217-289, et dans 
l ’édit. des mékhitaristes, t. H, p. 1-29, 30-57 ; éthio
piens dans W. Budge et Malan, loc. citatis.

Travaux. —  Outre les ouvrages généraux déjà men
tionnés de Lipsius, Zahn, Harnack, voir Hennecke, Hand
buch, p. 395 sq., et N . T. Apokryphen, 2° édit., p. 226 sq. — 
Les deux travaux récents les plus importants sont ceux 
de J. Flamion, Les Actes apocryphes de Pierre,parus d’abord 
dans la Revue d’histoire ecclésiastique de Louvain, t. ix -xn , 
et surtout L. Vouaux, Les Actes de Pierre, Paris, 1922 (col
lection Les Apocryphes du Nouveau Testament). On trou
vera dans ce dernier une abondante bibliographie.

5° Les A c te s  d e  T h o m a s .  —  Les Actes de l’apôtre 
Thomas (nommé aussi Judas) nous sont signalés par 
les écrivains des rv« et v e siècles comme étant aux mains 
des hérétiques. Épiphane, Haeres., x l v i i , 1, P. G., 
t. x l i , col. 852 (encratites); l x i , 1, ibid., col. 1046 
(apostoliques); Augustin, Cont. Faustum, x x i i , 79, 
Cont. Adim ant., xvn , 2 (manichéens), P. L ., t. x l i i , 
col. 452 et 758; Turribius, E pist. ad Idac, t . l i v , col. 
694 (priscillianistes). Cet usage abondant qu’en fa i
saient les hétérodoxes ne doit pas nous faire oublier 
que les catholiques ne se privaient pas de les lire, té 
moin les très nombreux mss. qui en demeurent. Il 
est à remarquer aussi que ces Actes nous sont par
venus en bien meilleur état que les compositions pré
cédentes. On a prétendu, il est vrai, que nous ne pos
sédons plus que des remaniements du texte  primitif, 
ce qui est possible; mais il est au moins surprenant que 
des remanieurs que l’on suppose catholiques, et sou
cieux d’effacer de l’œuvre prim itive le gnosticisme 
qui y  transparaissait, aient précisément laissé subsis
ter des passages fort suspects.

Le texte  est conservé dans deux tém oins princi
paux, l ’un grec, l ’autre syriaque. Les remarques de 
Macke, de Lipsius et surtout de Burkitt semblent 
bien avoir démontré que le grec n’est pas l ’original 
et que le récit a été composé originairement en sy
riaque; certaines leçons du texte  grec ne se compren
nent, en effet, qu’en fonction du syriaque. On a pré
tendu de plus que le tex te  syriaque publié par W right 
ne serait pas lui-même l’original, mais représenterait 
seulement une recension d’un texte  syriaque plus an
cien, d’où serait dérivé indépendam m ent notre grec. 
Mais cette hypothèse compliquée n’a rien qui la re
commande; il ne faut jamais perdre de vue que les 
copistes de nos apocryphes ont toujours traité leurs 
textes avec une incroyable liberté. Les remaniements 
éthiopiens et arméniens sont de peu de secours pour 
la reconstitution du tex te  original.

L’ensem ble de la narration est réparti en treize 
actions (quatorze avec le martyre), portant chacune 
un titre au moins dans le grec (le syriaque de Wright 
n’a de titres que pour les trois premières). Mais ces 
divisions n’interrompent pas la marche du récit lequel 
est vraim ent alerte. Les apôtres, à Jérusalem, vien
nent de se partager les provinces qu’ils doivent évan- 
géliser; Judas-Thomas, qui est aussi appelé Didym e, 
reçoit l ’Inde pour son lot. Toujours anxieux et indécis, 
il se demande com ment faire pour arriver en ces loin
tains parages. Toutes choses vont s’arranger par une 
singulière intervention de Jésus. Le roi de l’Inde, 
Gondafor, désireux de se faire bâtir un palais som p
tueux, envoie un marchand, nommé Albanès, en Syrie 
pour y  chercher un architecte habile. Or, tandis que 
celui-ci se promène sur le marché, il se rencontre avec 
Jésus qui lui propose de lui vendre un de ses esclaves,

expert en l’art de bâtir. L’esclave n’est autre que Tho
mas qui trouvera, par le fait, un moyen de s’acquitter 
de sa mission dans les Indes. Avant d’y  arriver, l’ar
chitecte et son nouveau maître font d’abord escale 
à Andrapolis où se célébraient tou t justem ent les noces 
de la fille du roi. Présent au festin, Thomas y  chante 
un hym ne célébrant l ’union m ystique de l ’âme avec 
la sagesse éternelle. Ce chant, l’attitude étrange de 
l’apôtre attirent l'attention sur lui; le roi le prie de 
bénir les jeunes mariés. Mais, quand Thomas s’est 
retiré de la chambre nuptiale, voici que le Christ lui-, 
même sous les traits de l’apôtre, se trouve dans l’ap
partement et convertit, par ses discours, les deux 
jeunes gens à l ’idée de la continence parfaite dans le 
mariage. Fureur du roi, qui fait rechercher Thomas ; 
mais celui-ci s’est déjà rembarqué, et ne tarde pas à 
arriver à la cour du roi Gondafor. Présenté au souve
rain, il reçoit l’ordre de bâtir un palais; mais tout l’ar
gent que le roi m et à la disposition du faux architecte 
passe entre les mains des veuves et des pauvres, que 
l’apôtre a convertis à la doctrine du Christ. Un jour 
vient où le roi est mis au courant de la m ystification, 
et demande à voir de ses yeux les bâtim ents qu’on lui 
élève. Il est calmé par un songe où il vo it le palais 
céleste que Thomas, à l’aide des largesses royales, a 
édiiié pour lui; avec son frère et une grande m ulti
tude il se fait baptiser. La nouvelle des prodiges 
accomplis par l’apôtre se répand dans le royaume voi
sin. Le roi Misdée envoie l ’un de ses généraux quérir 
Thomas, pour délivrer sa femme et sa fille, possédées 
du démon. Sitôt arrivé, Thomas ne tarde pas à conver
tir toutes les femmes de l’entourage royal à la pratique 
de la continence parfaite dans le mariage. Fort inquiet 
de cette prédication, le roi fait arrêter l’apôtre; mais 
la prison où il a été enfermé s’ouvre pour lui permettre 
deparfairel’initiation de ses catéchumènes. Rentré dans 
son cachot aussi miraculeusement qu’il en est sorti, 
il finira par être conduit hors de la ville où les soldats 
le tuent à coups de lances. Son corps qui ne cesse de 
faire des miracles est finalement transporté en Occident.

Nous avons déjà signalé qu’un hymne est intercalé 
dans le premier épisode; des morceaux analogues se 
retrouvent en d’autres endroits ; c. x x v n , l’hymne 
chanté pendant la célébration du baptêm e; c. L, 
hymne pour la célébration de l'eucharistie; enfin et 
surtout c. c v iii- c x iii, une longue com position poé
tique dont l ’interprétation ne laisse pas d ’offrir de 
grandes difficultés. On désignait d’ordinaire cette pièce 
sous le nom d’ « hym ne de l ’âme ». parce que l ’on 
voulait y  voir une description des aventures de l ’âme 
créée dans un monde supérieur, descendant dans les 
sphères terrestres, retournant ensuite à son point de 
départ. De récents exégètes ont montré qu’il fallait 
plutôt y  voir une description de la carrière terrestre 
du Christ. Celui-ci descend sur la terre pour y  recher
cher une perle tom bée au pouvoir d ’un dragon, autre
m ent dit pour m ettre en liberté l ’âme humaine asser
vie à la matière, après quoi il s’en retourne au royaume 
de la lumière.

C’est dans ces compositions poétiques que se mani
feste le plus clairement le gnosticisme que, de tout 
temps, l'on a reproché aux Actes de Thomas. Il n ’est 
pas contestable que la terminologie de ces hymnes 
rappelle les expressions employées dans les milieux 
gnostiques; mais Ton est assez embarrassé pour rap
porter ces vers à l’une plutôt qu’à l’autre des nom 
breuses écoles rivales du n® siècle, et il faut une exégèse 
énergique pour expliquer 1’ « hymne de l’âme » en fonc
tion d’un des systèm es gnostiques connus. Le reste de 
la narration ne permet guère d’être plus précis. Bien 
qu’on Tait prétendu, les deux idées essentielles qui 
constituent le thèm e de la prédication de l’apôtre, le 
détachement absolu des biens de ce monde et le renon-
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cernent au mariage, ne sont pas spécifiquement gnos
tiques, et il suffirait de bien peu pour ramener cette  
doctrine dans les lim ites de l’orthodoxie. On se 
trouve en somme dans le même monde d’idées dont 
tém oignent les Actes de Paul et qui n’a pas choqué 
l ’antiquité chrétienne. Les miracles extraordinaires 
d’anim aux qui parlent ou se m ettent obligeamment au 
service de l’apôtre, n ’ont rien de plus troublant que 
ceux qu’on lit dans les Actes de Pierre ou qu’on pou
va it lire autrefois dans les Actes de Paul. R estent 
certaines particularités dans l’administration des 
sacrements. Photius a fait la remarque que Thomas 
y  donnait le baptêm e avec de l’huile; ce n ’est pas tout 
à fait exact. Sans doute, les onctions prébaptismales 
jouent dans l’administration du sacrement un rôle 
extrêm em ent considérable, mais, au moins dans nos 
textes actuels, le baptêm e d’eau n’est pas exclu. Cf. 
c. c x x i et c l v i i ; et moins clairement c. c x x x i. Sans 
doute encore, dans la célébration de l’eucharistie 
rapportée c. cx x x m , il n ’est parlé que de la fraction 
du pain, sans qu’on voie intervenir l’espèce du vin, 
ce qui semblerait témoigner d’un encratisme condam
nable; mais il est remarquable que, parmi les choses 
que l’on doit préparer avant l’initiation chrétienne, 
figure, outre l’huile (pour les onctions) et le pain, un 
xpoccrlv (xpactav) üSxxoç qu’il ne faut pas se hâter 
de traduire par « une petite coupe d’eau », c. cxx . 
Le syriaque ici parle de vin, et l’on sait que dans 
l’usage hellénistique, les m ots xpoctnç, x p a p ta  peu
vent fort bien signifier le vin. E t comme, par ailleurs, 
il est question, lors d’une célébration eucharistique, 
du pain et du calice, c. c l v i i i , il n’y a rien d’invrai
semblable à supposer que l’auteur des Actes recon
naissait, pour élém ents de l ’eucharistie, les mêmes qui 
étaient admis par la grande Église. Bref, on arrive à 
cette conclusion que, n ’étaient les pièces poétiques 
insérées dans le récit actuel, le narration pourrait 
être sortie d ’une plume catholique. Dès lors, enfin, 
peut se poser la question de l ’appartenance des 
hym nes au texte  primitif. Elle a été soulevée; elle est 
loin d’être résolue; mais l ’hypothèse que, dans une 
composition originairement catholique, des pièces 
étrangères aient été plus tard introduites, cette hypo
thèse n ’a rien d’absurde. C’est celle que faisaient au- 
terfois les Pères de l’Église qui ont lutté contre les 
apocryphes; il serait curieux que, par un long dé
tour, la critique moderne arrivât au même résultat.

Dans ces conditions, il est extrêm em ent difficile 
de préciser l’âge et la patrie de la rédaction actuelle. 
Tout indique que c’est dans les pays de langue syria
que qu’il faut chercher l’origine des Actes de Thomas; 
on a pensé à Édesse, et l’on a mis en avant le nom de 
Bardesane, ce qui nous reporterait au début du m e 
siècle (Bardenhewer). Sur les rapports avec la légende 
d’Addaï, voir ci-dessous col. 510, 511. C’est beaucoup 
ap précision; mais le voisinage de la Perse se fait assez 
sentir pour que l’on puisse parler de la Haute-Méso- 
potam ie. Après tout, il n’est pas impossible que sous 
le développem ent luxuriant de la légende se cachent 
quelques données traditionnelles relatives aux m is
sions de l ’apôtre Thomas dans les Indes.

Il n ’y  a pas à insister sur les nombreux remanie
m ents de nos Actes. Les remaniements grecs sont énu
mérés et sommairement analysés par Lipsius, op. cit., 
1 . 1, p. 240-242; l’Occident latin a connu la légende de 
saint Thomas par une Passio sancti Thomae apostoli 
qui pourrait dater du milieu du v ie siècle, et par un 
livre De m iraculis beati Thomae apostoli, dont M. Bon
net attribue, avec beaucoup de vraisemblance, la 
paternité à Grégoire de Tours; c’est un abrégé, à 
grands traits, de la narration syro-grecque, d’où ont 
disparu hymnes, discours et même certains épisodes. 
Quant au remaniement éthiopien, lequel paraît dé

pendre d’un tex te  copte, il se donne avec son original^ 
les plus grandes libertés, et il n ’est pas toujours facile 
d’en raccorder les divers épisodes avec ceux du 
texte  primitif. On en trouvera une copieuse analyse 
dans Lipsius, op. cit., t. i, p. 249-272, cf. p. 273-277. 
Il est remarquable qu’un texte  grec des Actes publié 
par M. R. Jam es, Apocrypha anecdota, t. n, p. 28-45, 
soit justem ent parallèle à ce remaniement éthiopien. 
L’éditeur conjecture avec assez de vraisemblance, 
que cette narration grecque dérive d’un original 
copte qui serait également l’ancêtre du tex te  éthio
pien. Mais il semble bien que, dans toutes ces produc
tions secondaires, l’on n’ait point affaire aux remanie
ments tendancieux que nous avons rencontrés ci 
dessus. Voir plus loin, col. 512 sq.

Textes. —  La première publication du texte grec re
monte à Thilo, Acta S. Thomae apostoli, Leipzig, 1823, 
qui donna les lv i i i  premiers chapitres ; C. Tischendorf en 
1851 donne, outre le texte déjà publié par le précédent 
éditeur, une Consummatio Thomae, correspondant aux 
c. c l ix  à ( i xx  de l ’édition actuelle. La publication, sur 
ces entrefaites, du texte syriaque par Wright, 1871, mon
tra que les deux fragments déjà édités représentaient à 
peine la moitié de l ’œuvre primitive. M. Bonnet fut assez 
heureux pour retrouver l ’ensemble du texte grec qu’il 
publia d’abord indépendamment, Acta Thomae graece, 
Leipzig, 1883, puis plus complètement, dans les Acta apos
tolorum apocrypha, t. II b, Leipzig, 1903. Le fragment grec 
publié par M. R. James, Apocrypha anecdota, t. n , p. 28-45, 
se rapporte, comme nous l’avons dit, à un remanie
ment. —  Texte syriaque et traduction anglaise dans 
W. W right, op. c i t , t. i , p. 171-333, t. n , p. 146-298; texte  
syriaque seul dans Bedjan, Acta martyrum et sanctorum, 
Paris, 1892, t. i i i , p. 1-175; fragment syriaque publié par
F. C. Burkitt, avec traduction anglaise, dans Studia Si- 
naitica, fasc. 9, Londres, 1900. —  Traduction anglaise 
du texte éthiopien dans Malan, op. cit., p. 187-220; texte  
éthiopien avec traduction anglaise dans Budge, op. cit., 
t . i ,p . 319 sq .,t . n , p. 404 sq .—  Texte arménien dans l ’édit. 
des mékhitaristes, t. I I ,  p. 369-436 (en plusieurs recensions).

Travaux. —  La question de la langue originale, soule
vée par Schrôter en 1871, est touchée par Lipsius, Die  
apoc. Aposiellegenden, t. I, p. 237-240, qui semble pen
cher pour la priorité du texte grec, mais ajoute en appen
dice, t. il b, p. 423 sq., une note de T. Nôldeke, indiquant 
les raisons qui m ilitent en faveur d’un original syriaque; 
par K. Macke, Syrische Lieder gnostischer Ursprungs, 
dans Tiibinger theol. Quartalschrift, 1874, p. 3-70, qui 
admet l’origine syriaque; par F. C. Burkitt, The original 
language of the Acts of Judas Thomas dans Journal of 
theologica Studies, t. I, p. 280-290; t. il, p. 429; t. m , p. 94, 
qui se prononce avec décision pour le syriaque. M. Bon
net, d’abord hésitant, a fini par se ranger à cet avis, 
Acta ap. ap., t . il b, p. x x -x x i.

Il n ’y  a pas encore de travail d’ensemble sur les Actes 
de Thomas pour lesquels le meilleur guide reste toujours 
Lipsius, op. cit., t. i, p. 225-347. —  Sur les traditions 
historiques qui peuvent être à la base du récit voir 
A. von Gutschmid, loc. c i t . . A. E. Medlycott, India  
and the Apostle Thomas, A n  inquiry with a crilical 
analysis of the Acta Thonnc, Londres, 1905; J. Dahlmann, 
D ie Thomas-legende und die altesten historischen BeZiehun- 
gen des Chrislentliums zum fernen Osten im Lichte der 
indischen Altertumskunde, Fribourg-en-B., 1912. —  On 
a surtout étudié les hymnes : K. Macke, loc. cit.; A. Bevan, 
The hymn of the Soûl, dans les Texts and Studies, t. v, 
fasc. 3; G. Hoffmann, Zwei Hymnen der Thomasakten, 
dans Zeitschrift fiir die N . T. Wissensclia/t, 1903, t. IV , 
p. 273-309; E . Preuschen, Zwei gnosliche Hymnen aus- 
gelegt, Giessen, 1904. Les travaux de R. Reitzenstein 
témoignent d'une nouvelle orientation : c’est du côté des 
m ythes iraniens qu’il faudrait chercher les origines des 
idées exprimées par les Actes de Thomas. Les nom
breuses dissertations de cet auteur, parues surtout dans 
1 ’Archiv fiir Religionswissenschaft de Leipzig, 1906, 1916, 
1921, sont énumérées dans Hennecke, 2° édit., p. 256; 
voir aussi du même, Das iranische Erlôsungsmysterium, 
Bonn, 1921, et cf. Revue biblique, 1922, p. 282.

6° Les A c te s  d ’A n d ré .  —  Ils sont expressément 
signalés par Eusèbe, à côté des Actes de Jean, comme
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étant aux mains des hérétiques, H. E ., III, x x v , 16; 
Épiphane les a trouvés en la possession des encratites, 
Haeres., x l v i i , 1, des apostoliques, id., l x i , 1, des ori- 
génistes, id., l x i i i , 2, P. G., t. x l i , col. 852, 1040, 
1064. Les manichéens occidentaux les avaient en 
grande estim e au dire de Philastre de Brescia, Haeres., 
88, et de Turribius d’Astorga, E pist. ad Idac., 5 
(références ci-dessus, col. 489). Photius nous apprend 
Biblioth., cod. 179, P. G., t . cm, col. 524 D, que le 
manichéen Agapius en faisait aussi usage. Cette diffu
sion des Actes en ces m ilieux suspects explique l’at
titude sévère que prend à leur égard l’autorité ecclé
siastique. La lettre d’innocent Ior à Exsupère de Tou
louse (au moins d’après le tex te  des anciennes collec
tions canoniques) cite parmi les livres à [rejeter et à 
condamner : Acta quae sub nomine Andreae a Nexo- 
charide et Leonida philosophis scripta sunt, P. L., 
t . x x ,  col. 502, sans que nous puissions dire où ont été 
pris ces noms d’auteurs.

Ces condamnations ecclésiastiques expliquent que 
l’œuvre prim itive ait presque com plètem ent disparu 
pour céder la  place à des remaniements fort nombreux 
dont les rapports ne sont pas faciles à préciser. Décou
vrir sous cet amas de tex tes postérieurs les traces de 
l’original a semblé à A. Harnack « une entreprise 
irréalisable, » Chronol., t. Il, p. 175; pourtant, des tra
vaux ultérieurs sem blent autoriser l ’espoir qu’il est 
possible de restituer avec quelque certitude, sinon le 
tex te  même, du moins la  trame générale de l’œuvre 
ancienne, en attendant qu’une découverte heureuse 
perm ette d’identifier des morceaux déjà connus mais 
que l’on hésite encore à rapporter aux Actes primi
tifs. A cette tâche M. Bonnet a surtout contribué en 
publiant un certain nombre de textes et en notant 
avec soin les relations qui les unissent. Ces m até
riaux ont permis à J. Flamion d’esquisser une recons
titution provisoire du contenu des Actes d ’André.

Des textes apocryphes que nous avons étudiés 
jusqu’à présent la partie qui, en toute hypothèse, 
avait le plus de chances de subsister, c’était la finale 
racontant le martyre du héros, ou sa mort naturelle. 
Le fait se vérifie pour les Actes de Paul, de Pierre, 
de Jean, il se vérifie égalem ent pour les Actes d’André. 
Depuis longtem ps, on connaît en Occident et en Orient, 
une relation du martyre de l’apôtre, sous forme d’une 
« lettre adressée par les prêtres et les diacres des 
Églises d’Achaïe, à toutes les Églises qui sont en 
Orient, en Occident, au Midi et au Septentrion. » 
Cette épître a fourni à la liturgie du 30 novembre, 
jour de la fête de l’apôtre, ses principaux développe
m ents. Telle qu’elle existe dans le tex te  latin, et dans 
diverses recensions grecques, elle est à coup sûr une 
production secondaire, mais l ’étude attentive des 
diverses leçons permet de distinguer un certain nom 
bre de traits qui ont toutes chances d’être primitifs. 
Voir cette restitution dans Henneeke, l re édit., p. 470- 
473; 2e édit., p. 255-256 (la seconde notablem ent plus 
courte que la première). Par ailleurs, un fragment 
à.’Actes d’André  découvert par M. B onnet dans le 
Vaticanus gruecus 808 présente tan t d’analogies avec 
le texte du martyre qu’il y  a d’excellentes raisons de le 
considérer comme une partie intégrante de l’œuvre 
originale; il forme en somme une introduction au 
récit de la mort d’André, et devait faire partie d ’un 
M artyrium  Andreae qui reprenait les choses d ’un peu 
plus haut que la « lettre des prêtres et des diacres ». 
On peut encore ajouter à ces textes un passage inséré 
dans un traité pseudo-augustinien, De vera et jalsa 
paenitentia, 22, P. L ., t. x l , col. 1120, qui reproduit 
la prière d’André sur la croix. Mais l ’appartenance 
de ce fragment aux Actes primitifs n ’a rien d'assuré.

En com binant ces divers morceaux on obtient le 
récit suivant qui ne manque pas de cohérence. A

Patras, l ’apôtre André a été jeté en prison par le 
proconsul Egéates, parce qu’il a converti au christia
nisme et à la pratique de la continence absolue la 
femme de celui-ci, Maximille. Vainement le magistrat 
essaie-t-il de ramener sa femme à plus de souplesse 
envers lui; au lieu de l ’écouter, elle s’enfuit vers la 
prison où l ’apôtre, en une série de considérations m ys
tiques, l'exhorte à persévérer dans son propos. Peu 
importe que cette  résolution amène la mort du dis
ciple de Jésus; il est prêt, comme il le déclare au beau- 
frère de Maximille, Stratoclès, à subir, pour son maître, 
la mort de la croix. Égéates, en effet, outré des nou
veaux refus que lui oppose sa femme, est décidé à faire 
périr l ’apôtre. Guidée par Notre-Seigneur lui-même, 
qui lui apparaît sous les traits d’André, Maximille 
retourne à la prison, où est rassemblée une multitude 
de frères qui écoutent les dernières exhortations de 
l ’apôtre. Le fragment s’interrompt au milieu du dis
cours; la suite du récit est fournie par le M artyrium  
proprement dit. L’apôtre, après avoir été flagellé, 
est condamné à être crucifié. Arrivé au lieu du supplice, 
il s ’avançe tou t seul pour saluer la croix en une suite 
d ’exclam ations qui m ettent en relief les propriétés 
mystérieuses de l ’instrum ent de supplice. Ce petit 
discours est très analogue à celui que Pierre prononce, 
lui aussi, quand il est attaché à la croix. Voir plus 
haut, col. 497. Il y  a d’ailleurs intérêt à comparer ce 
développem ent sur le m ystère de la croix, dont plus 
d’un terme est inquiétant, avec les considérations 
pieuses que lui a substituées l’auteur de la « lettre 
des prêtres d’Achaïe ». Attaché à la croix par des 
cordes, non par des clous, André continue pendant 
trois jours et trois nuits ses exhortations à la m ulti
tude accourue pour le contempler. L’émeute gronde 
devant le prétoire d’Égéates qui se décide à venir 
délivrer lui-m êm e le martyr; mais celui-ci, comme s’il 
était maître du m om ent de sa mort, rend son âme à 
Dieu au m om ent où le proconsul s’approche de la 
croix. M aximille et Stratoclès ensevelissent le corps 
de l’apôtre ; de désespoir Égéates se donne la mort.

E st-il possible de remonter plus haut dans la nar
ration et de conjecturer le contenu, de ce qui précé
dait le M artyrium  ? —  Oui. E t tout d’abord Évo- 
dius d’Uzala, dans son De fide contra manichaeos, 38, 
P. L ., t. x m ,  col. 1150, extrait des Actes composés, 
dit-il, par Leucius les anecdotes suivantes : Maxi
mille, femme d’Égéates, ne voulant point rendre à 
son mari le devoir conjugal supposuit marito suo 
ancillam suam, Eucliam nomine, exornans eam, sicut 
ib i scriptum  est, adversariis lenociniis et fucationibus 
et eam nocte pro se vicariam supponens, ut ille 
nesciens, cum ea tanquam cum uxore concumberet. 
Une autre fois, alors que Maximille et sa sœur Iphi- 
dama (ce nom se rencontre aussi dans le fragment du 
Vat. graec. 808) se rendent chez André, un bel enfant, 
« que Leucius veut faire passer soit pour Dieu, soit 
au moins pour un ange, » les recommande à l’apôtre; 
puis s’en retournant au prétoire d’Égéates pendant que 
les deux femmes sont restées près d’André et entrant 
dans leur chambre, il simule un dialogue entre Maxi
mille et sa sœur, afin que le mari ne soupçonne pas 
l ’absence de son épouse. Malgré le caractère un peu 
risqué de la première, il est vraisemblable que ces 
anecdotes appartenaient au tex te  prim itif des Actes 
d’André. On les situerait bien dans la période du séjoui 
de l’apôtre à Patras qui précède son emprisonnement 
—  Quant aux pérégrinations qui ont conduit André 
de Jérusalem en Achaïe, et aux incidents divers qui 
les ont marquées, il est tou t indiqué, pour en restituer 
la suite, de s’adresser au Liber miraculorum beati 
Andreae apostoli composé par Grégoire de Tours dans 
la seconde m oitié du v ie siècle. T exte publié par 
M. Bonnet, dans Monumenta Germanise historica,
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Scriptum  rerum merovingicarum, 1.1 b, 1885, p. 821-846 
(la P. L. ne donne que le titre des chapitres). De 
l’étude attentive que J. Flamion a consacrée à cet 
ouvrage, il semble résulter que l’évêque de Tours a 
connu les Acles originaux, et qu’il les a mis en œuvre, 
sans doute d’une manière assez libre, mais en res
pectant néanmoins les grandes lignes du récit, en 
sorte qu’il serait assez facile de dégager l’histoire pri
m itive des déformations qu’elle a subies. On obtien
drait ainsi une narration d’ensemble qui s’apparente
rait aux Actes déjà étudiés de Pierre, de Paul, de Tho
mas, de Jean; dans toutes ces productions, même 
désir de satisfaire la curiosité populaire et de retenir 
l’attention par des aventures romanesques, même 
abus des interventions miraculeuses les plus invrai
semblables, mêmes tendances à la rhétorique, même 
psychologie sommaire, même façon de camper les 
personnages et de les faire évoluer sans tenir aucun 
com pte de l’espace et du temps.

Mêmes doctrines enfin. Car, à s'en tenir seulement 
aux passages très probablement primitifs du M arty
rium  com plété par le fragment de Vat. gr. 808, on se 
trouve en présence du m ême monde d’idées religieuses 
où nous ont conduits les Actes que nous avons déjà 
étudiés. Si même on laisse de côté les Actes de Jean et 
ceux de Thomas dont l’orthodoxie, nous l’avons vu, est 
sujette à caution, la  ressemblance est frappante entre 
les Actes de Pierre ou de Paul et ceux d ’André. Aux 
premiers comme à ceux-ci on a fait les mêmes re
proches, à coup sûr exagérés, de modalisme et de docé
tism e; dans les premiers comme dans ceux-ci, on a 
voulu trouver des traces de gnosticisme, ne fût-ce 
que dans cette doctrine de la continence absolue et 
du renoncement à tous les biens du monde, qui par
to u t est prêchéecom m eun idéal quasi obligatoire. Mais 
dans le cas présent, comme précédemment, il faut 
répondre que rien ne témoigne d’une hétérodoxie con
sciente, délibérée, voulue de l’auteur de nos Actes. 
Nous restons bien, avec eux, dans la grande Église, 
dans les milieux où l’on ne se pique pas toujours de la 
dernière exactitude théologique, mais où l’on conserve 
pur de toute compromission l’idéal chrétien. L’état 
lam entable dans lequel nous est parvenu le tex te  pri
m itif ne permet guère de spéculer sur les questions 
de date et de patrie. Qu’il faille, avec J. Flamion, son
ger à l’Achaïe, parce que Patras est le dernier théâtre 
de l ’activité d’André, cela ne semble pas s’imposer. 
Mais il se pourrait que nos Actes fussent postérieurs 
à ceux de Pierre, dont ils paraissent dépendre pour le 
discours de la croix. Mieux vaut ne pas donner d’autres 
précisions.

L’apôtre André est égalem ent le héros d’un autre 
cycle romanesque sur lequel nous allons revenir; 
disons seulement ici que les Actes d’André et de M a- 
thias, de Pierre et d’André, ne doivent pas être consi
dérés ainsi que le faisait Lipsius, comme des remanie
m ents des Actes d’André  primitifs. Ces compositions 
sont tou t à fait indépendantes, semble-t-il, du texte  
original.

Textes. —- L’Epistola presbyterorum el diaconorum Achaiae 
de martyrio S. Andreae apostoli a été publiée pour la pre
mière fois d’une manière critique, texte grec et latin, par 
It. C. Woog, Leipzig, 1747, puis par Tischendorf en 1851 ; 
en 1895, M. Bonnet, dans le Supplementum codicis 
apocryphi II, donne trois textes nouveaux déjà 
publiés par lui dans les Analecta bollandiana : Acta Andreae 
cum laudatione contexta, Martyrium Andreae, tous deux 
en grec, Passio Andreae, en latin; en 1898, dans les Acla 
ap. apoc., t. il a, il donne la Passio sancti Andreae apostoli 
(c’est-à-dire la « lettre des presbytres u) en trois recensions, 
une latine et deux grecques, le fragment Ex Actis Andreae, 
tiré du Vatic. gr. 808, enfin deux Martyres en grec, qui 
ne se confondent pas avec les textes édités précédemment. 
— Sur les autres remaniements byzantins des gestes

d’André, voir J. Flamion, p. 69-88, et aussi Hennecke, 
Handbuch, p. 545. ■— Il ne s’est pas trouvé, jusqu’à pré
sent, de textes orientaux qui aient quelque chance d’être 
parallèles, même grossièrement, au texte primitif.

Travaux. — Outre l ’étude copieuse de Lipsius, op. cit., 
t. I, p. 543-622, qui est viciée par la confusion signalée 
plus haut, il faut consulter J. Flamion, Les Actes apo
cryphes de l’apôtre André, Louvain-Paris-Bruxelles, 1911, 
dont on s’étonne qu’ils soient si maltraités par Barden
hewer, loc. cit., p. 571, n. 1.

I I I .  L A  S E C O N D E  G É N É R A T I O N  D ’A C T E S  A P O C R Y P H E S .  
— Les cinq narrations dont nous venons d’esquisser 
l’histoire littéraire ont, nous l ’avons dit, un air de fa
mille incontestable et doivent se situer très sensible
m ent dans la m ême époque entre la fin du ne siècle et 
le milieu du m e. Les générations suivantes verront 
éclore une nouvelle floraison de récits apocryphes, les 
uns indépendants, les autres étroitem ent apparentés, 
si bien que, peu à peu, chacun des personnages du 
collège apostolique finira par avoir sa légende. Il 
convient d’être beaucoup plus bref sur cette littéra
ture, qui est loin de présenter, pour l’histoire des idées 
religieuses, le même intérêt que les compositions précé
dentes. Simples romans d’aventures où les préoccupa
tions doctrinales sont passées tout à fait à l ’arrière- 
plan,ces récits rentrent tout sim plem ent dans l ’énorme 
masse de la littérature édifiante dont la piété popu
laire a fait ses délices. Pour m ettre un peu d’ordre 
dans ce fatras, nous pourrons établir deux groupes. 
Dans le premier rentreront les actes qui m ettent en 
scène deux apôtres à la fois, ce groupe assez homogène 
pourrait bien avoir les mêmes origines. Dans le second 
nous étudierons les actes indépendants.

1° Actes à deux personnages. —  Le type de ces 
com positions est fourni par les A c te s  d ’A n d r é  e t  de 
M a th ia s  d a n s  la vi l le  d e s  a n t h r o p o p h a g e s  dont Lip
sius avait voulu faire un remaniement catholique des 
Actes d’André  et qui se sont conservés en grec, latin, 
syriaque, copte, éthiopien et dans un remaniement 
anglo-saxon. Etroitem ent apparentés à cette compo
sition, les A c te s  d e s  s a i n t s  a p ô t r e s  P i e r r e  e t  A n d r é  se 
lisent eux aussi en de nombreuses recensions, grecque, 
slavonne, éthiopienne. A ces textes bien connus et 
copieusem ent édités, il faudrait joindre aussi, d’après 
J. Flamion, des A c te s  de  P a u l  e t  A n d r é  en copte, 
d 'A n d r é  e t  de  B a r t h é l é m y  en copte signalés par Jam es, 
et bien d’autres encore. Le cycle serait à compléter, 
toujours d’après J. Flam ion,par quelques textes qui ne 
m ettent en scène qu’un seul personnage, mais qui 
présentent avec les compositions précédentes d ’é
troites analogies. Tel serait le M artyrium  M atlhaei, 
publié en grec et en latin par M. Bonnet et qui suppose 
d’ailleurs que l’apôtre en question a travaillé jadis avec 
André; telle la recension des Actes de Thomas, éditée par 
Jam es, ci-dessus, col. 501-504, ainsi qu’un texte  slavon  
relatif à saint Pierre et dont une traduction allemande 
a été publiée par Franko. Toute cette littérature forme 
un groupe assez nettem ent caractérisé et qui diffère 
aussi bien du groupe des Acles primitifs que des com po
sitions dont il nous reste encore à parler. Par la manière 
dont elles représentent le Christ comme le compagnon 
inséparable, visible ou invisible, des apôtres, par leur 
angélologie et leur démonologie, par le caractère des 
prodiges qu’elles rapportent et où les apôtres appa
raissent comme des thaum aturges aussi puissants que 
sévères, par la façon dont elles dépeignent les épreu
ves qui sont imposées aux tém oins du Christ, ces nar
rations s’apparentent jusqu’à un certain point. D ’au
tre part, Ton n’y retrouve pas ou Ton n ’y  retrouve 
guère cette préoccupation d’encratisme exagéré qui 
a rendu suspects les Actes primitifs, aucune de ces 
expressions aventureuses où les critiques modernes 
ont pensé voir des vestiges de vieilles hérésies. Quant 
à préciser de façon plus exacte le milieu où elles ont
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pris naissance, il faut se montrer fort prudent. J. 
Flam ion n ’hésite pas à désigner les cercles m onasti
ques d’E gypte, tou t spécialem ent ceux qui se grou
pent autour de Schenoudi d’Atripa; c’est beaucoup 
s ’avancer.

Textes. —  Les Actes d ’André et de Mathias publiés 
d ’abord par Thilo, en 1846, puis par Tischendorf, en 1851, 
l ’ont été finalement par Bonnet, A cta ap. apoc., t. il a, 
p. 64-116; recensions syriaque dans W right; éthiopienne 
(trad. anglaise) dans Malan; copte dans O. von Lemm; 
arménienne dans l ’édition des mékhitaristes, t. n , p. 124- 
146, 168-173; le remaniement anglo-saxon a été publié par 
Jacob Grimm, Andréas und Elene, Cassel, 1840 (analysé 
par Tischendorf, Acta ap. apoc., p. l i  sq.).

Les Actes de Pierre et André publiés d’abord par Ti
schendorf, Apocalypses apocryphae, Leipzig, 1866, p. 161- 
167, l'ont été plus complètement par Bonnet, Acta ap. 
apoc., t. n  a, p. 117-127 ; textes éthiopien dans Malan ; 
slavon publié par Tichonravow, dans les Monuments de la 
littérature apocryphe (en russe), t.n; les passages du slavon 
qui manquent dans le grec sont traduits en allemand par 
Bonwetsch dans Zeitschrift fiir Iiirchengeschichte, 1882, 
t. v , p. 506-509.

Les Actes de Paul et André sont inédits; voir Zoëga, 
Calai, cod. copt., Rome, 1810, n. 132, analyse dans Lip
sius, Die Apostelgesch., 1 . 1, p. 616. —  Les Actes d ’André et 
de Barthélémy sont signalés par James, Apocrypha anecd., 
n , p. x x x ix , n. 10. — Le M artyrium  Matthaei est publié 
dans Bonnet, Acta apostol. apoc., t. n  a, p. 217-262. 
—  Le fragment slavon d’Acfes de Pierre, traduit par 
Franko, Beitrüge aus dem kirchenslavischen zu den Apokry
phen des N . T., n. Zu den gnostichen ÜEptoSot Ilérpou 
dans Zeitschrift fiir die N . T. Wissenschaft, 1902, t. ni, 
p. 315, 33 ).

Travaux. —  Voir S. Reinach, Les apôtres chez les 
anthropophages, dans Revue d ’histoire et de littérature 
religieuses, 1904, t. Ix, p. 305-320; J. Flamion, op. cit., 
IIIe partie : Actes indépendants du roman primitif d’André. 
Les conclusions de cet auteur dont beaucoup nous sem
blent plausibles sont vivem ent discutées par Th. Scher- 
mann, dans Theologische Revue, 1912, p. 300-303.

2° Actes isolés. —  1. Les A c te s  de  P h i l ip p e ,  con
damnés comme apocryphes par le Décret de Gélase, 
ne tém oignent pourtant d’aucune doctrine hétéro
doxe. Sous forme d’une longue narration, divisée en 
un certain nombre de irpà^cu;, ils racontent les péré
grinations de l’apôtre Philippe, identifié avec le diacre 
du même nom d’A ct., vm , 5 et 26-40, en Galilée, 
« dans la ville des Athéniens appelée Hellade, » au 
pays des Parthes, à A zot (en Philistie, cf. A ct., 
loc. cit.), à Nicatera en Hellade, finalement à Hiéra- 
polis, où Philippe est martyrisé, après avoir reçu la 
visite  de son frère l ’apôtre Jean. On ne se trompera 
guère en attribuant cette médiocre com pilation à 
une date tardive : fin du iv e ou début du v e siècle.—  
L ’histoire de Philippe publiée en syriaque par Wright 
est un remaniement si libre du texte  grec qu’il con
viendrait plutôt de la considérer comme une compo
sition originale inspirée par la rédaction grecque.

Quelques fragments édités par Tischendorf, Acta, 1851, 
et Apoc. apoc., 1866; les actes 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 édités 
par P. Batiffol dans Analecta bollandiana, 1890, t. ix , 
p. 204-249 ; l’ensemble sauf des lacunes qui restent à com
pléter par M. Bonnet, Acta ap. apoc., t. m , p. 1-98. —- 
Textes syriaque dans Wright, op. cit., t. i, p. 73-99, t. n, 
69-92; arménien dans la publication des mékhitaristes, 
t. ii, p. 300-329.

Voir, outre Lipsius, op. cit., t. n b, p. 1-53, et Ergan- 
zungsheft, p. 64-73, H . Stolten, Zur Philippuslegende, dans 
Jahrbücher fiir protest. Théologie, 1891, t. xvn , p. 149-160; 
Lipsius, Zu den Akten des Philippus, ibid., p. 459-473; 
Zahn, Forschungen..., t. v i, 1900, p. 18-24.

2. La P a s s io n  de  B a r t h é l é m y ,  conservée en deux  
recensions, l ’une grecque, l ’autre latine, dont les rap
ports ne sont pas bien établis et qui raconte l ’épi
sode terminal de la mission de l ’apôtre dans les Indes, 
où il est martyrisé, est aussi une composition récente

dans laquelle Lipsius a relevé des traits assez précis 
de nestorianisme. Ces actes auraient-ils été composés 
originairement en syriaque? cela n ’est pas impossible 
bien que, jusqu’à présent, on n ’ait pas retrouvé de 
recension en cette langue. Rien de commun avec les 
écrits attribués à Barthélém y et signalés plus haut, 
col. 479 et 508.

Textes dans Tischendorf, 1851, et dans M. B onnet, 
Acta ap. apoc., t. il a, p. 128-150; cf. Analecta bolland., 
1895, t. x iv , p. 353, texte arménien dans les mékhita
ristes, t. u , p. 333-368. —  Voir pour les traces de nesto
rianisme, Lipsius, op. cit., t. n  b, p. 54-108, p. 67 sq.

3. Les A c te s  d e  B a r n a b é  qui se donnent comme 
rédigés par Jean Marc, cf. A ct., xm , 5 ; x v , 37-39, 
après avoir raconté le premier voyage apostolique de 
Paul et Barnabé d ’après les Actes canoniques, entre
prennent de décrire l ’activité de Barnabé et de son 
disciple après la querelle qui les sépare de saint Paul. 
Mais, au lieu de les faire aller directement en Chypre, 
le narrateur les conduit d’abord en différents pays, 
plus ou moins fabuleux. Finalem ent, à Salamine de 
Chypre, les Juifs s’emparent de Barnabé, et après 
lui avoir fait subir les derniers outrages, le brûlent 
vif en dehors de la ville, si bien que ses ossem ents eux- 
mêmes sont réduits en cendres. Marc parvient à re
cueillir ces précieux débris, et les dépose dans une 
caverne avec « les documents reçus jadis de Mat
thieu. » C’est de là que Marc réussit à s’enfuir pour 
aller évangéliser l’Égypte. —-Ces A ctes, qui se montrent 
bien renseignés sur plusieurs particularités topogra
phiques de Chypre, pourraient bien avoir été compo
sés dans cette île pour soutenir certaines prétentions 
des autorités ecclésiastiques du pays ; ils seraient 
d’origine tardive, deuxième m oitié du v° siècle.

Texte publié d ’abord par Papebroch, Acta sanct., juin 
t. u , p. 431, puis par Tischendorf, 1851, enfin par Bonnet, 
Act. ap. apoc., t. m , p. 292. —  Sur les questions que sou
lève la comparaison entre les traditions milanaises et les 
traditions chrypriotes relatives à Barnabé, voir Lipsius, 
op. cit., t. i i  b, p. 270 sq. Les travaux récents sur l’évan- 
géliste Marc font une place plus ou moins importante à 
cette légende de Barnabé.

4. Les A c te s  de  T h a d d é e  ou A c te s  d ’A d d a ï .  —  E u
sèbe, H . E ., I, x i i i , P. G., t. x x ,  col. 120 sq., relate une 
histoire concernant la première évangélisation d’É- 
desse, qui m et en scène un disciple nommé Thaddée. 
Le roi d ’Édesse, Abgar, contemporain de Notre- 
Seigneur, entend parler des merveilles que celui-ci 
opère en Palestine. Consumé lui-même par un mal 
incurable, il fait porter au Sauveur une lettre où il 
le prie de venir le guérir. Jésus ne se rendit pas à cet 
appel, « mais il daigna écrire au souverain une lettre  
autographe, lui prom ettant de lui envoyer plus tard 
un de ses disciples pour lui apporter la guérison et le 
salut ainsi qu’à tous ses sujets. Cette promesse ne fut 
pas longtem ps à sé réaliser pour Abgar. Après la 
résurrection, l’apôtre Thomas, mû par une inspiration  
divine, dirige vers Édesse Thaddée, l ’un des 70 dis
ciples. » Vite au courant des miracles accomplis par 
celui-ci, Abgar fait venir le prédicateur de l’Évangile  
et reconnaît en lui le messager que le Christ avait pro
mis de lui envoyer; il se trouve guéri, reçoit l ’ensei
gnement chrétien que lui dispense le missionnaire et 
se convertit avec tou t son peuple. Eusèbe déclare avoir 
trouvé ce récit, écrit en syriaque, dans les archives 
d’Édesse, et donne la traduction exacte des deux let
tres qui y  étaient contenues ; la dem ande d’Abgar 
à Jésus, et la réponse du Sauveur.

Quoi qu’il en soit de l’historicité des détails trans
mis par Eusèbe, il est clair qu’il circulait.au début du 
iv® siècle, une composition syriaque qu’eut en mains 
l ’auteur de l’H istoire ecclésiastique. Or, en 1876,
G. Philippe publia un texte  syriaque intitulé La
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doctrine d ’Addal, se prétendant lui aussi extrait des 
archives d’Édesse et reproduisant, dans ses grandes 
lignes, la narration signalée par Eusèbe. La lettre 
d’Abgar à Jésus ne diffère de celle que reproduit
H. E ., I ,  x i i i , 6 ,  que par des variantes sans portée; 
il n ’y  a point de réponse autographe du Sauveur, mais 
seulem ent un message verbal adressé au roi. La narra
tion ajoute d ’ailleurs qu’un des envoyés d’Abgar fit 
prendre un portrait du Christ que le souverain fit 
placer dans son palais. Suit l’histoire de la mission du 
disciple Addaï envoyé par l ’apôtre Judas-Thom as; 
mais les gestes du missionnaire sont beaucoup plus 
abondamment rapportés que dans le récit d’Eusèbe. 
En particulier, le sermon que fait celui-ci pour enseigner 
la doctrine chrétienne aux gens d’Édesse contient 
le récit de la découverte de la vraie croix par Proto- 
nice, femme de l’empereur Claude. La fin de la nar
ration est en rapport avec le Cycle de P ilate, voir 
plus haut, col. 48G-488; Abgar écrit à Tibère pour solli
citer le châtim ent des meurtriers du Christ. Pendant ce 
tem ps, Édesse se convertit, les tem ples des idoles 
disparaissent, la première église est construite. Addaï 
administre la nouvelle chrétienté jusqu’à sa mort. 
Il est remplacé par son disciple Aggaï lequel aura un 
moindre succès. Après la mort d ’Abgar, É desse a pour 
roi un des fils de celui-ci. Le nouveau souverain est 
demeuré païen, il fait m ettre à mort Aggaï en lui 
faisant briser les jam bes. Comme l’évêque n ’avait 
pas eu le tem ps d’ordonner un successeur, Palout, 
désigné par lui, se rend à Antioclie pour recevoir 
l ’im position des mains de Sérapion lequel avait été 
ordonné par Zéphyrin, évêque de Rom e, qui lui- 
même avait été consacrée par saint Pierre.

Une narration analogue se rencontre en arménien 
sous le titre : Lettre d A bgar ou encore Livre de La- 
boubna (Laboubna étant le nom de l ’archiviste d ’É 
desse auquel est attribué la rédaction du document). 
Il y  a aussi toute une série d'autres recensions syria
ques, grecques, latines, arméniennes, coptes, arabes. 
Ce sont toutes des remaniements qui dérivent des 
deux sources déjà signalées : la narration d’Eusèbe, 
ou \a.Doctrine d ’Addaï.

La seule question vraim ent im portante est celle du 
rapport entre ces deux documents. Plusieurs critiques, 
et tou t particulièrement Th. Zahn, ont voulu voir dans 
la Doctrine le tex te  primitif, trouvé par Eusèbe dans 
la bibliothèque d ’Édesse et abrégé par lui dans 1 ’LIis- 
toire ecclésiastique; il va sans dire que ces critiques n’ad
m ettent pas pour autant le caractère historique de la 
com position syriaque. Plus ordinairement, et avec 
beaucoup plus de raison, on considère la Doctrine 
comme engendrée par la brève narration d’Eusèbe. 
Un clerc d’Édesse, désireux de relever encore les ori
gines de son Église, se serait avisé de développer le 
texte , un peu trop laconique à son gré, de l ’H istoire 
ecclésiastique et l ’aurait enjolivé par diverses narra
tions qui se révèlent comme des démarquages de 
légendes antérieures. Cela est vrai, en particulier,pour 
la légende de l ’invention de la sainte croix, pour celle 
du portrait de Jésus, pour celle de la vindicatio Salva- 
toris. Il faudrait donc, comme le pense J. Tixeront, 
reculer la com position de la Doctrine jusqu’aux der
nières années du iv e siècle, et même au premier quart 
du v e. Resterait à déterminer l ’origine et la date du 
docum ent qu’a consulté Eusèbe. Il ne saurait faire 
de doute qu’il soit d’origine syriaque, édessénienne. 
Lipsius tien t pour vraisemblable qu’il rem onte aux 
temps qui ont suivi im m édiatem ent la conversion au 
christianisme du roi Abgar IX  (179-216).

Textes. —  W . Cureton, Ancient syriac documents, 
Londres, 1864, avait déjà publié des parties importantes 
du texte syriaque; celui-ci l’a été au complet par G. Phil
ips, The Doctrine of A ddai, the npostle, now first edited in

a complété /orm in the original syriac, Londres, 1876. —  
Le texte arménien édité avec une traduction française 
complète, par L. Alishan, Venise, 1868; textes armé
niens dans l ’édit. des mékhitaristes, t. u , p. 453-463. —  
Textes grecs dans Tischendorf, Acta ap. apoc., 1851, et 
dans Lipsius-Bonnet, Acta ap. apoc., t. i. —  Sur les au
tres témoins de la légende, voir J. Tixeront, Les origines 
de l ’Église d ’Édesse et la légende d ’Abgar, Paris, 1888.

Les Travaux principaux sont indiqués dans Hubens 
Duval, La littérature syriaque, 2• édit., Paris, 1900, p. 102- 
118, et dans A. Baumstark, Gesch. der syrischen Lite- 
ratur; à signaler surtout R. A. Lipsius, Die Edessenische 
Abgarsage kriiisch untersucht, Brunswick, 1880; K. C. 
A. Matthes, D ie Edessenische Abgarsage auf ihre Fort- 
bildung untersucht, Leipzig, 1882 ; J. Tixeront, op. cit. —  
L’abbé P. Martin a cherché en vain à prouver l ’histo
ricité du récit d'Eusébe dans Les origines de l’Église 
d’Édesse, qu’il écrivit en réponse à la thèse de J. Tixeront 
(extraits de la Revue des sciences ecclésiastiques, V Ie série, 
t. vm, p. 281, 377, 473, Paris, 1889).

I V .  L E S  R E M A N I E M E N T S  P O S T É R I E U R S ,  L E  P S E V D O -  
A B D I A S .  —  Il est absolum ent impossible de suivre 
les remaniements fort nombreux et fort divers qui 
se sont développés à partir des textes primitifs que 
nous venons d’étudier. Ce serait sortir entièrem ent 
de l ’étude des Apocryphes du Nouveau Testament. 
Mais il convient de consacrer quelques développe
m ents à une collection qui a recueilli pour les lecteurs 
de langue latine un bon nombre des histoires ren
fermées dans les productions anciennes et les a trans
mises aux nouvelles générations. C’est par ce recueil 
que, d’une manière générale, certaines traditions plus 
ou moins fondées concernant les Apôtres sont par
venues jusqu’aux écrivains du Moyen Age, qui les 
ont, sans y  voir malice, incorporées à l ’histoire; nous 
avons nommé les H istoriae apostolicae mises sous le 
nom d’Abdias premier évêque de Babylone.

L ’œuvre qui s’est conservée en de très nombreux 
témoins porte des titres variés ; Virtutes apostolorum, 
M iracula apostolorum, Passiones apostolorum, et se 
présente, dans la tradition manuscrite, sous des for
mes assez diverses ; en particulier, les divisions sont 
loin d’être uniformes. La plus ancienne édition que 
l ’on en connaisse est celle de Frédéric Nauséa, Ano- 
nym i Philalethi Eusebiani in vitas, miracula passiones- 
que apostolorum rhapsodiae, Cologne, 1531; la collec
tion fut une seconde fois imprimée sous le nom d’Ab
dias, par W olfgang Lazius, Abdiae episcopi Babyloniae 
H istoria certaminis apostolorum, Bâle, 1551; Lazius la 
fit précéder d’une préface, soi-disant écrite par Jules 
Africain, en réalité fabriquée par lui-même, où Ton 
explique com m ent les gestes des apôtres avaient été 
rédigés sermone hebraeo par Abdias, évêque de B aby
lone, traduits en grec par son disciple Eutrope, enfin 
mis en latin et divisés en dix livres par l ’Africain lui- 
m ême. C’est donc Lazius qui est seul responsable de 
l’attribution à Abdias de l’ouvrage qui, dans la tra
dition manuscrite, se présentait comme anonym e, le 
nom de ce personnage ne figurant que dans la notice 
des apôtres Simon et Jude dont l’évêque de Babylone  
aurait été disciple. Quoi qu’il en soit, c ’est l ’attribu
tion de Lazius et la division imaginée par lui qui a 
généralement prévalu dans les nombreuses éditions 
imprimées qui se sont succédé depuis le x v ie siècle. 
Nous analyserons le texte  tel qu’il est imprimé dans 
Fabricius, Codex apocryphus N ovi Testamenti, t. ii, 
p. 402-742.

Le livre I est consacré à saint Pierre dont on raconte 
d’abord l ’histoire d’après l ’Évangile et les Actes cano
niques. Après que l ’apôtre a été m iraculeusement 
délivré des mains d’Hérode, A ct., x i i , on le vo it une 
première fois aux prises avec Simon le Magicien en 
Palestine, ceci d ’après le thèm e des Pseudo-Clémen
tines. Voir plus loin col. 514. Pierre se rend ensuite à 
Antioche, puis à Rom e où il établit Clément comme son
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coadjuteur; il est rejoint dans la capitale par saint 
Paul, après quoi la narration se déroule sensiblement 
comme dans le Pseudo-Marcellus. Voir col. 499. Elle 
se termine par le récit de la crucifixion de l ’apôtre 
et de son ensevelissem ent au Vatican, près de la Voie 
triomphale. —  Le livre II raconte de la même manière 
la vie de saint Paul en utilisant d’abord les Actes cano
niques, jusqu’au m om ent où l ’apôtre arrive captif à 
Rom e; après quoi la narration se rallie au texte  du 
Pseudo-Marcellus qu’elle abrège d’ailleurs considé
rablement. Tel que Fabricius le publie, le texte  indique 
que la mort de Paul est de beaucoup postérieure à 
celle de Pierre; mais il ne faut pas hésiter à considé
rer avec Lipsius les m ots du c. vi, Posl crucem vero 
Pétri et elisionem Sim onis m agi, (P aulus) in urbe adhuc 
libéra manebat custodia, comme une interpolation. —  
Le livre III consacré aux gestes de l ’apôtre André se 
montre tout à fait parallèle au récit de Grégoire de 
Tours, voir col. 506, et tém oigne dès lors d ’une parenté 
certaine avec les Actes prim itifs. —  Pour ce qui est des 
Actes de Jacques le M ajeur contenus au livre IV, ils 
se réduisent en fait à une passion de l ’apôtre qui 
développe avec abondance un trait rapporté par Clé
m ent d’Alexandrie (dans Eusèbe, H . E ., II, ix ,  2 3, 
P. G., t. x x ,  col. 157), lequel avait déjà glosé les 
quelques m ots des Actes canoniques, xn , 1 ; il y  aurait 
quelque intérêt à comparer la narration d’Abdias à des 
Actes de Jacques publiés en grec d’après un ms. de la 
Ribliothèque nationale, Graec. 1534, par J. Ebersolt,
I.es Actes de Jacques et les Actes d ’Aquilas, Paris, 1902. 
—  Les virtutes beati Joannis, qui remplissent le livre V, 
sont un rem aniem ent des vieux Acta Joannis, que le 
com pilateur a fait précéder du charmant épisode, insé
ré par Clément d’Alexandrie dans le Quis dives sat- 
vetur sur Jean et le voleur, qui figure ici d’après l ’ex- 
Irait qui en est donné par Eusèbe, H. E ., III, x xm , 
P. G., t. x x ,  col. 257 sq. Le tou t est introduit par un 
résumé de l’histoire de Jean d’après les Évangiles et 
les A ctes canoniques, qui mène l ’apôtre à Éphèse où 
il est plongé dans la chaudière d ’huile bouillante, 
avant d’être exilé à Patm os —  Le livre VI bloque en 
un seul récit les histoires des apôtres Simon le Chana- 
néen, Jude (appelé aussi Thaddée) et Jacques le frère 
du Seigneur ( =  Jacques le Mineur), que le com pila
teur considère comme frères'. Tous trois sont fils de 
Marie, fille de Cléophas; Simon et Jude ayant pour 
père Alphée, Jacques étant le fils de Joseph le Juste 
« celui qui plus tard épousa Marie, la mère de Dieu. » 
Voir ci-dessus col. 483. La passion d cJacq u es est ra
contée d’après Eusèbe, H. E ., II, x x m , P. G., t. x x ,  
col. 196 sq. traduit par Rufin; elle est précédée d’une 
introduction qui emprunte le plus clair de ses éléments 
aux Récognitions clémentines, i, 44, 53, 63, 79. Quant 
aux apôtres Simon et Jude, le compilateur prétend 
avoir disposé, pour écrire leurs gestes, d’une longue 
relation, rédigée par un certain Craton, disciple des 
apôtres eux-m êm es. Le théâtre de leur activité est 
l’Empire perse, où ils doivent lutter contre la doctrine 
des mages; il ne serait pas sans intérêt de relever les 
nombreuses allusions au manichéisme dont sont rem
plis les longs discours tenus par les deux apôtres. Fina
lem ent, ils sont la victim e des embûches de deux 
mages, Zaroës et Arfaxat, et sont massacrés par les 
prêtres du tem ple de Semnès. Auparavant, ils avaient 
établi Abdias comme évêque de Babylone. —  Le 
livre V II, qui contient les exploits de saint Matthieu, 
utilise une légende qui était sans aucun doute appa
rentée à la précédente et où figuraient aussi les deux 
mages signalés. C’est M atthieu qui les a chassés de 
l’É thiop ie, province dont l ’évangélisation lui a été 
confiée. L’apôtre y  retrouve d’ailleurs l ’eunuque 
Candace (sic) baptisé par Philippe « l ’apôtre diacre », 
A ct., v in , 26 sq., qui facilite singulièrement sa tâche.

La lutte ne laisse pas néanmoins d’être rude entre 
Matthieu et les mages; elle se termine par la défaite 
des deux imposteurs qui s’enfuient en Perse. Mais 
l ’apôtre finira par succomber sous les coups du roi 
Hirtacus, pour avoir refusé de lui t  onner en mariage 
la vierge Iphigénie qui s’était consacrée au Christ. 
Cette relation de la mort de l ’apôtre n ’a rien de com 
m un avec le M artyrium  M atthaei signalé col. 5 0 8 .—  
Avec le livre V III nous passons dans les Indes à la 
suite de l ’apôtre Barthélém y ; le texte est étroitem ent 
apparenté à celui de la Passio Bartholomaei signalée 
col. 509 —  Le livre IX , consacré à l’apôtre Thomas, 
dérive égalem ent en droite ligne des A ctes primitifs et 
peut fournir quelques leçons intéressantes pour l’exp li
cation de ce tex te .— Au contraire les gestes de l’apôtre 
Philippe, rapportées au livre X  n ’ont absolum ent rien 
de commun avec les Actes de P hilippe  m entionnés 
col 509. Le récit de l’évangélisation de la Scythie et 
des prodiges opérés par l ’apôtre est du ressort de la 
légende ; quant aux données finales sur l’installation  
de Philippe à Lliérapolis avec ses filles, elles pro
viennent directem ent de la lettre de Polycrate  
d’Éphèse insérée par Eusèbe dans 1 H istoire ecclésia
stique, III, x x x i, 3, P. G., t . x x , col. 280.

Il s’en faut d’ailleurs, nous l ’avons déjà dit, que 
cette disposition du tex te , tel que nous venons de le 
résumer d’après Fabricius soit identique dans tous 
les mss. Cette incroyable divergence entre les divers 
témoins du texte n ’est pas pour faciliter la solution  
du problème des origines. Lipsius, qui a tenté d’y  por
ter quelque lumière, s’est contenté de proposer les 
conclusions suivantes : deux sortes de recueils ont été 
successivem ent compilés. Les premiers en date conte
naient exclusivem ent les passions des apôtres; plus 
tard vinrent des collections où s’étalaient leurs m i
racles, leurs virtutes. Qu’on imagine ensuite une inter
pénétration réciproque des deux catégories et l ’on arri
vera aux recensions très différentes dont témoignent 
les mss. Ces recueils primitifs n ’ont guère pu prendre 
naissance avant la fin du v ie siècle ou le début du 
VIIe siècle; et c’est dans les monastères francs de cette  
époque qu’il faut chercher leur pays d’origine. —  Quoi 
qu’il en soit d ’ailleurs des circonstances où ces com pi
lations ont vu le jour, il faut leur savoir gré d’avoir 
conservé, en des remaniements parfois bien médiocres, 
des textes hagiographiques, qui, sans elles, auraient 
com plètem ent disparu.

Texte dans Fabricius, Codex apocn/plius N ovi Testa
menti, t. ii, p. 338-742. —  Étude très serrée dans Lipsius, 
Die apocr. Aposlelgeschichten, t. I, p. 117-178.

v .  l e s  a n m a k s  p s e u d o - c l é m e n t i n s . —  A plusieurs 
reprises, nous avons eu l ’occasion de signaler cette l itté 
rature que l’on peut difficilement séparer de l’étude des 
apocryphes néo-testam entaires. •—  Le nom d 'A p o 
c r y p h e s  c l é m e n t i n s  ou de romans pseudo-clémen
tins, s’applique à tout un cycle d ’ouvrages, conservés 
sous des formes diverses, dont saint Clément, le pre
mier successeur de Pierre à Rome, serait à la fois l ’au
teur et le héros. Dans son état actuel le cycle a pour 
point de départ deux ouvrages désignés par les titres, 
fort mal choisis, d ’Homélies et de Récognitions. Ce 
sont deux très longues narrations, la première en 
vingt livres, la seconde en dix, et sensiblem ent paral
lèles, des faits et gestes de l ’apôtre Pierre en Pales
tine et de ses luttes avec Simon le Magicien. Clément 
y  est intim em ent mêlé, étant l ’un des tém oins de ces 
com bats et le héros d’une série d ’aventures qui lui 
perm ettent de reconnaître et de retrouver tous les 
membres de sa famille dont il avait depuis long
temps perdu la trace. D ’où le nom de Recognitiones, ou 
Reconnaissances que porte l’une des deux formes du 
récit. Le nom d Homélies, donné à l ’autre se justi
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fierait par le fait que cette narration contient, plus 
abondam m ent que la voisine, les discours et les dis
cussions oratoires de saint Pierre. Des Homélies nous 
possédons un tex te  grec qui est certainem ent l’ori
ginal; les Récognitions ne nous sont plus accessibles 
que dans la traduction latine faite par Rufm  dans les 
dernières années du iv e siècle. L'on dispose en outre 
d ’une com pilation syriaque qui amalgame en pro
portions diverses les deux récits, de deux épilomés 
grecs des Homélies, qui ont laissé tom ber les parties 
oratoires et gardé surtout les récits de deux épitomés 
arabes qui ont sensiblem ent le môme caractère. Tout 
cela, sans parler d’une végétation fort luxuriante d’his
toires et de remaniements qui a pris naissance sur la 
souche prim itive.

Il n’entre pas dans notre cadre de faire une analyse 
m ême succincte des Homélies et des Récognitions. 
Disons seulem ent que le récit nous fait assister à une 
lu tte  entre l’apôtre Pierre et Simon le Magicien, 
lu tte  qui a pour théâtre non pas la Samarie, comme 
dans les Actes canoniques, vm , 9-12, 18-24, non pas 
Rom e, comme dans les Actes de Pierre, mais les villes 
du littoral de la Syrie depuis Césarée jusqu’à Antioche. 
Simon, qui se présente le premier dans chacune de ces 
localités, en séduit les habitants par ses prestiges m a
giques, et se fait reconnaître comme « le Constant » 
ou « la grande vertu de Dieu ». Mais dans chacune de 
ces villes, Pierre ne tarde pas à arriver sur les talons 
du Magicien. A Césarée et (au moins suivant les 
Homélies) à Laodicée de Syrie, il parvient à le joindre 
et à l ’obliger à une conférence contradictoire qui tour
ne à la confusion du charlatan ; ailleurs l ’imposteur 
parvient à se soustraire par la fuite à la rencontre 
avec l ’apôtre; celui-ci n ’a plus qu’à convaincre les 
populations de la fausseté des doctrines de Simon, à 
les baptiser et à les organiser en Églises régulières 
avec évêques, prêtres et diacres. A ce récit un peu 
m onotone, les aventures de Clément et tou t spéciale
m ent les reconnaissances en cascade qui lui font re
trouver les membres dispersés de sa famille, viennent 
ajouter un tant soit peu de pittoresque. Mais il est très 
remarquable qu’elles tiennent par un lien si fragile à 
l ’ensemble de la narration, qu’il est facile de donner 
une idée très suffisante de celle-ci sans y  faire 
la moindre allusion. Beaucoup plus im portants se 
révèlent les exposés doctrinaux qui tiennent une place 
considérable dans les Homélies surtout. A la prédi
cation essentiellem ent gnostique du Magicien, saint 
Pierre est amené à opposer son propre enseignement. 
Or, à y  regarder de près, celui-ci est très loin de repré
senter le dogme catholique; il s’apparente beaucoup 
plus aux fantaisies de la secte judéo-chrétienne des 
elehésaïtes. Le point central en est constitué par la 
« doctrine du vrai prophète » qui a paru en Adam, en 
Moïse, dans le Christ; par le dogme de la Religion 
prim itive, qui, révélée d ’abord en Adam, puis en Moïse, 
mais défigurée dans le judaïsm e postérieur spéciale
m ent par les prescriptions sacrificielles, vient d ’être 
rétablie dans sa pureté par le Christ. Celui-ci, qui n ’est 
d’ailleurs qu’un homme en qui Dieu se révèle d’une 
façon toute particulière, n ’a rien d’un fondateur de 
religion; il n ’est que le réformateur qui purifié le 
m osaïsm e authentique de ses excroissances parasites.

On sait, d ’ailleurs, le parti que l’École de Tubingue 
a cru pouvoir tirer jadis de ce « systèm e des Clé
mentines »; com ment elle a voulu chercher, dans ces 
ouvrages supposés par elle fort anciens, les traces de 
la lu tte aiguë qui aurait mis aux prises, dans les pre
miers temps du christianisme, le pétrinisme judéo- 
chrétien et le paulinisme hostile à la Loi; comment 
enfin cette appréciation sim pliste des événem ents lui 
fournissait des points de repère pour dater les écrits 
du Nouveau Testam ent. Tout cela est définitivem ent

périmé et ne présente plus qu'un intérêt archéologique. 
Les deux postulats fondam entaux du systèm e, à sa
voir le caractère ancien des apocryphes clémentins et 
l’identification de Simon le Magicien avec saint Paul 
se sont montrés de lourdes erreurs. C’est d ’une autre 
façon que la question des Clémentines a pris aujour
d’hui de l’intérêt; elle se ramène à une question d’his
toire littéraire, qui ne manque pas d’importance.

Ici encore le problème a lentem ent évolué avant 
d’aboutir à une solution, qui, tout en restant hypo
thétique, semble renfermer une grande part de vérité. 
Étant admis que les Homélies et les Récognitions for
m ent le point de départ du cycle littéraire que nous 
avons signalé, on peut se demander laquelle des deux 
com positions est antérieure à l’autre, laquelle des 
deux dérive de l ’autre. Ainsi posée, la question a reçu 
des réponses diverses sur lesquelles il est inutile d’in
sister aujourd’hui, les solutions proposées ayant été 
successivement abandonnées. On semble d’accord à 
présent pour considérer Homélies et Récognitions 
comme deux remaniements tardifs, datés tous deux 
du iv e siècle, d’un Écrit fondamental, plus ancien d’au 
nio ns un siècle et qui a disparu. Mais cette question 
est après tout secondaire; ce qui est plus important, 
c’est de déterminer les sources utilisées par l ’auteur 
de cet Écrit fondamental, sources qui se retrouvent 
en des proportions diverses dans les deux remanie
m ents actuels.

Si Ton se reporte en effet à l’analyse succincte 
donnée ci-dessus, on ne manquera pas d’être frappé 
de l’incohérence foncière d’une narration dont les 
diverses parties ne sont unies que par un lien tout 
extérieur : les gestes de Pierre et de Simon ne font 
nullement corps avec les aventures de Clément; les 
développements doctrinaux se laissent aisément dé
tacher du récit. E t surtout la doctrine elle-même 
abonde en contradictions; pour l’exposer sous la forme 
schématisée que nous lui avons donnée, il faut sys
tém atiquem ent laisser de côté des éléments qu’il est 
impossible de lui raccorder. Dans aucun des textes 
anciens n’éclate aussi nettem ent le caractère com po
site d’une œuvre littéraire dont l’auteur a utilisé, 
quelquefois sans beaucoup de discernement ni d’in
telligence, des pièces disparates, au grand préjudice 
de l’unité de son travail.

Or l’opposition qui se remarque entre les idées 
s’explique au m ieux si Ton observe que les unes font 
corps avec une narration des gestes de saint Pierre, 
tandis que les autres sont exprimées dans des textes 
empruntés, parfois avec référence explicite, à un ou
vrage rapportant des prédications de l’apôtre, >o]pô- 
Yp.aTO néxpou. Cette œuvre est nettem ent signalée et 
caractérisée dans la Lettre de Pierre à Jacques qui se 
lit en tête des Homélies, et dans la Contestatio qui 
la suit im m édiatem ent. P. G., t. n, col. 25 et 28. Il 
s’agit, en propres termes, d’un traité secret, réservé 
à des initiés, à qui il ne sera communiqué qu’avec les 
plus grandes précautions. On trouve même, Reco- 
gn., n i, 75, P. G., t. i, col. 1314, un énoncé rapide de 
chacun des dix livres qui composaient l ’ouvrage entier, 
avec le titre de chacun. Il ne saurait donc faire de 
doute que l’auteur de VÉcrit fondamental a eu entre 
les mains cette composition, qu’il convient de dési
gner par le nom de Kerggmata P eln .(N epasconfondre  
avec un Kerggma Pétri dont il sera question ci-dessous, 
col. 522.)

Les extraits en ont été dispersés par lui dans les épi
sodes d’une narration relatant les Actes de Pierre. Ces 
Actes de Pierre formaient-ils une partie intégrante des 
Actes primitifs étudiés ci-dessus, et dont, nous l’avons 
vu, on ne possède plus aujourd hui que la fin? 
Cela n’a rien d’invraisemblable. Ces premiers Actes 
avaient des épisodes qui se déroulaient en Palestine;
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quelques indices en tém oignent suffisamment. Par 
ailleurs, la lutte entre Pierre e t  Simon dans les villes 
de Syrie a bien des points communs avec la polémique 
de l ’apôtre et du magicien à Rom e; de part et d ’autre, 
même activité des deux adversaires, m ême portrait de 
l ’imposteur, prestiges analogues invoqués par lui, 
miracles analogues opérés par Pierre. Faut-il donc 
aller jusqu’à supposer l’existence littéraire A’Actes de 
Pierre, remaniement ou partie intégrante des Actes 
prim itifs dans lesquels l’auteur de l’Écrit fondamental 
aurait inséré les passages doctrinaux des K erygm ata!
H. W aitz l’a supposé et a donné à l’appui de son dire, 
des preuves qui paraissent assez solides, bien qu’elles 
aient été contestées. La difficulté la plus sérieuse qu’on  
puisse faire à l’existence littéraire de ces Actes de 
Pierre, c ’est l ’absence de toute référence s’y  rapportant 
dans la littérature patristique. Cette difficulté tombe, 
fait remarquer H. W aitz. si l ’on admet que, peu de 
tem ps après leur apparition, ces Actes se sont fondus 
avec un roman qui circulait depuis quelque tem ps, et 
qui avait pour thèm e les aventures de Clément de 
Rom e. C’est l ’union de ces trois entités littéraires, 
Aventures de Clément, Actes palestiniens de Pierre, 
enfin Kerygm ata, qui finalement a constitué l’Écrit 
fondamental. Si Ton veut préciser les tendances de ce 
dernier ouvrage, on dira qu’il est catholique, cherchant 
à m ettre en garde les fidèles contre l ’hérésie et le 
paganisme. U n’y aurait rien d’étonnant à ce q u ’il ait 
pris naissance en des m ilieux romains, au premier tiers 
du m e siècle.

R este à déterminer les tendances, l’âge, la patrie 
de ces Kerygm ata  dont l’existence comme entité  
littéraire indépendante est la partie la plus solide 
■de l’hypothèse de H. W aitz. Les tendances en sont 
d’autant plus difficiles à préciser qu’il ne subsiste sans 
changement de l ’écrit prim itif que la lettre de Pierre 
à Jacques et la Conlestatio. Quand Ton tente la recons
titution du livre à l’aide de l ’analyse qu’en donne 
Recogn., m , 75, on s’aperçoit que l’œuvre primitive 
a subi d’assez profondes retouches. Cette nouvelle 
hypothèse admise, et l’œuvre supposée reconstituée à 
l’aide des deux préfaces et de la description ci-dessus, 
on vo it que Ton se trouve en présence d’un ouvrage 
nettem ent elchésaïte, en réaction d’ailleurs contre cer
tains principes de la secte; il faudrait en chercher la 
patrie en Palestine, peut-être à Césarée, e t  vers les 
dernières années du règne d’Hadrien, avec plus de pré
cision, entre 135 et 138. Tels quels, ces Kerygmata  
primitifs étaient une œuvre de polémique anti-pau- 
linienne, ce qui n'a rien d’étonnant, étant donnés les 
milieux où ils ont pris naissance. Après avoir cir
culé secrètement parmi les sectaires chez qui ils avaient 
vu le jour, ces Kerygmata  parvinrent à la connaissance 
des catholiques, sans doute vers le milieu du IIe siècle. 
C’était l’époque où tout le monde, dans l ’Église, mobi
lisait contre Marcion, lequel se présentait comme un 
nouveau Paul, mais plus radical que l ’Apôtre, dans 
son rejet, non seulem ent de la Loi, mais de toute l’an
cienne alliance. La défense du Vieux Testam ent qu’a
vait ébauchée contre Simon (c’est-à-dire Paul) l’au
teur des Kerygm ata  parut convenir encore contre les 
attaques de Marcion. Dûm ent remaniés et expurgés, 
com plétés par des emprunts encore reconnaissables 
à l ’œuvre antimarcionite de Justin M artyr, les K eryg
mata Pétri devinrent une œuvre catholique, que l’au
teur de l ’Écrit fondamental pourra utiliser sans scru
pule quelque cinquante ou soixante ans plus tard.

En résumé, l ’hypothèse actuelle se ramène aux don
nées suivantes : Composition au début du IIe siècle 
d ’une œuvre elchésaïte, les Kerygm ata Pétri, remaniée 
e t catholicisée, à l ’époque du marcionisme. Cet écrit 

• est fondu, au début du m e siècle, d’une part avec des 
Actes de Pierre, d'autre part avec des Aventures de

Clément. Il en résulte l’Écrit fondamental qui donnera 
naissance, après l ’explosion des luttes ariennes, aux  
Homélies e t  aux Récognitions, sources, à leur tour, de 
toute une littérature. —  Pour compliquée qu’elle pa
raisse au premier abord, l ’hypothèse ne Test peut-être 
pas suffisamment encore pour rendre com pte de l ’in
finie com plexité que révèle une étude approfondie 
des Apocryphes clémentins.

Textes. —  Les Homélies, dont F . Turrianus avait donné 
quelques extraits en 1572 et 1578, ont été publiées par 
J. B. Cotelier, Patres œvi apostolici, t. ï, Paris, 1672 (il 
manque la fin de Hom. X IX  etHomil. X X ), puis au com
plet par A. H. M. Dressel, Clemeniis Romani quæ ferunlur 
Homiliœ viginti nunc prinium editœ, Gœttingue, 1853, 
édit. reproduite dans P. G., t. n , col. 19-468; enfin par 
P. de Lagarde, Clementina, Leipzig, 1865; notes critiques 
importantes de J. Quarry, dans Herma thena, 1890, t. vu, 
p. 67-104, 239-267; 1891, t. vm , p. 91-112, 133-160, 
287-300. •— Les Récognitions, publiées pour la première 
fois par Lefèvre d’Étaples, Paris, 1504, puis par Cote
lier, op. cit., l ’ont été en dernier lieu par E. Gersdorf, 
Biblioth. Patrum eccles. lat. selecta, t. i, Leipzig, 1838, 
édit. reproduite dans P. G., t. I, col. i205-1454. — Les 
Récognitions en syriaque dans P. de Lagarde, Clementis 
Romani Recognitiones syriace, Leipzig, 1861 •— Le 1er Épi- 
tomé grec dans P. G., t. n , col. 469-604, d’après Cotelier; 
les deux dans A. R . M. Dressel, Clementinorum epitomæ 
duæ, Leipzig, 1859 ■— Les textes arabes avec traduction 
anglaise dans M. D. Gibson, Récognitions of Clement, des 
Studia Sinaitica, t. v , Londres, 1896. —  Sur les questions 
textuelles, voir aussi F. Nau, Notes sur les Clémentines, 
dans Actes du .\  71 congrès internat, des orientalistes, 
t. i, Paris, 1901, 6e section, p. 24-38.

Travaux. —  Le point de vue ancien est bien représenté 
par Lipsius, Die apoc. Apostellegenden, t. il a, p. 37-56, 
où l’on trouvera une recension très suffisante des travaux 
parus à cette époque. Le point de vue nouveau et les 
hypothèses ci-dessus énoncées, dans H. W aitz, Die Pseudo- 
clemenlinen Homilien und Recognitionen, dans Texle 
und Untersuchungen, 1904, t.- x x v , fasc. 4; les articles 
suscités par cette publication sont signalés dans la Realen- 
cyclopadie, t. xxm , .1913, p. 313 —  Dans la 2e édit. des 
Neutestamentliche Apokryphen d e Henneeke, H . W aitz 
répartit entre les Kerygmata Pétri, p. 151-163 et les Actus 
Pétri, p. 212-226, les divers morceaux des apocryphes 
clémentins estimés par lui comme primitifs.

IV. L e s  É p it k e s  a p o c r y p h e s . —  Cette sous-divi- 
sion est très pauvrement représentée. Nous y  ferons 
rentrer ; l.-Les lettres apocryphes de saint Paul ; 2. Les 
textes que Ton rapporte aux Kérygmes de divers 
apôtres; 3. Une lettre récemment publiée et qui se 
donne comme écrite par tous les apôtres.

I .  L E S  L E T T R E S  A P O C R Y P H E S  D E  S A I N T  P A U L .  —  

On connaît jusqu’à ce jour une me Épître aux Corin
thiens; une Épître aux Laodicéens; une aux A lexan
drins; il circule enfin, depuis le iv e siècle, une corres
pondance apocryphe entre saint Paul et Sénèque.

1° L a iiie É p i t r e  a u x  C o r in th i e n s .  •—  Dans un cer
tain nombre de mss. de la Bible, deux latins e t  huit 
arméniens, figure, soit parmi les épîtres canoniques de 
saint Paul (d’ordinaire entre II Cor. e t  Gai.), soit à 
la suite de celles-ci, une courte lettre qui se présente 
comme la troisième aux Corinthiens, écrite par l ’apôtre 
en réponse à un billet de ceux-ci égalem ent conservé 
comme introduction à l ’épître. Saint Éphrem lui a 
consacré, com m e au reste des épîtres, un commentaire 
qui s’est conservé. Jusqu’à la découverte par C. 
Schmidt des Actes de Paul en copte, on avait dû 
considérer cette correspondance entre Paul et les 
Corinthiens comme un tex te  indépendant; il faut la 
regarder aujourd’hui comme une partie intégrante des 
Actes prim itifs. Voir ci-desus, col. 494.

A s’en tenir aux données des Actes coptes, Paul se 
trouvant à Philippes Teçoit des Corinthiens, par deux 
messagers, un billet lui dénonçant les fausses doctrines 
que répandent chez eux deux imposteurs, Simon et
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Cléobius. Ceux-ci « nient qu’il faille se servir des pro
phètes, que Dieu soit le Tout-Puissant, qu’il doive y  
avoir une résurrection de la chair, que l’homme ait 
été fait par Dieu, que le Christ soit descendu dans la 
chair et soit né de Marie, que le monde soit de Dieu. » 
Paul répond par une lettre d’une soixantaine de li
gnes où, après les salutations d’usage, il réfute point 
par point les enseignements des docteurs de mensonge : 
« Les prophètes ont été envoyés aux Juifs pour leur 
prêcher le véritable culte de Dieu; mais le démon a 
contrecarré l’œuvre des messagers de la Providence; 
alors Dieu, par amour pour son œuvre, fit descendre 
l’Esprit sur Marie, pour sauver l ’homme par cette  
chair même qui l ’avait perdu; c’est donc dans son 
corps que Jésus nous a sauvés. E t le salut s’étend 
aussi à nos corps qui ressusciteront un jour, comme en 
tém oignent les promesses de l’Écriture et les exemples 
qu’on y  voit rapportés. » On le voit, rien que de très 
orthodoxe dans cette petite com position, comme dans 
tout le reste des Acta P auli dont il ne convient pas de 
la détacher.

Le texte arménien de la Correspondance entre Paul et 
les Corinthiens avait été publié par W histon en 1736, en 
appendice à Mosis Chorenensis historiæ Armeniensis li
bri 111; par Zohrab, La traduction arménienne delà Bible 
Venise, 1805; par F . P. Awkev et L. Byron, Grammar 
english and armenian, Venise, 1813. —■ Le texte latin  
(avec des lacunes) l ’a été par A. Carrière et S. Berger, 
La correspondance apocryphe de saint Paul et des Corin
thiens, dans Revue de théologie el de philosophie, 1801, 
t. x x iv , p. 333-351; et d’après un autre ms. par Bratke, 
Ein zweiter laleinischer Texl des apokryphen Briefwechsels, 
dans Theol. Litteraturzeitung, 1892, t. xvn , p. 585-588 —  
Ces textes sont rassemblés par A. Harnack, Die apokry- 
phen Briefe des Paulus an die Laodicener und Korinlhcr 
(Collection des Kleine Texte de Lietzmann, n. 12, 2° édit., 
Bonn, 1912); voir aussi Vetter, Die apokryphe dritte Korin- 
therbrief, Vienne, 1894. —  Bibliographie plus complète 
dans L. Vouaux, Les Actes de Paul, Paris, 1913.

2° É p i t r e  a u x  L ao d icéen s .  —  On lit, à la fin de l’Épî- 
tre aux Colossiens, iv , 16 : « Quand cette lettre aura 
été lue par vous, faites en sorte et qu’elle soit lue par 

. l’Église de Laodicée et que vous lisiez vous-mêmes 
celle venant de Laodicée. » On a compris, ce qui n ’est 
pas nécessairement le sens obvie du texte, qu’il s’a
gissait là d’une lettre écrite par l’apôtre aux Laodi
céens. De même donc que I Cor., v , 9, v n , l  avait donné 
à l’auteur des Acta Pauli l’occasion d’imaginer une 
correspondance entre Paul et les Corinthiens, ce 
passage de Col., iv , 16, engagea quelque faussaire à 
fabriquer une Épitre aux Laodicéens, qui se lit au
jourd’hui en de très nombreux mss. latins de la Bible, 
en un bon nombre d’anciennes traductions en lan
gues vulgaires, mais qu’aucun ms. grec n’a conservée, 
bien qu’elle n ’ait pas été inconnue en Orient.

Telle qu’elle se lit dans le tex te  latin, cette courte 
pièce, d’une vingtaine de lignes est d’une insignifiance 
parfaite, étant uniquement composée de phrases prises 
aux épîtres canoniques et mises bout à bout, sans lien 
bien précis entre les idées. L’apôtre exprime son bon
heur de la persévérance de la communauté, la met 
en garde contre les fausses doctrines, rappelle sa capti
v ité, ses travaux, ses souffrances pour le Christ, 
engage les Laodicéens à rester unis, à maintenir la 
doctrine à pratiquer la vertu.

On est bien en peine pour trouver là une indication 
quelconque sur la date et les circonstances de la 
composition de ce morceau ; et les témoignages externes 
sont aussi peu précis. Pourtant, il est parlé dans le 
Fragment de M uratori, 1. 63 « d’une lettre aux Laodi
céens et d’une autre aux Alexandrins, forgées d’après 
l’hérésie de Marcion ». Il se pourrait bien que cette  
lettre aux Laodicéens, soit la nôtre et non, comme 
on l ’a souvent dit, une des épîtres canoniques, celle

aux ÉphésLus, qui a circulé, plus ou moins frelatée, 
dans les m ilieux marcionites comme Épître aux Laodi
céens; cf. Tertullien, Adv. Marcionem, v , 11 et 17, 
Corpus de Vienne, t. x l v i i , p. 614 et 623, et Épiphane, 
Hæres., x l i i ,  9, P. G., t. x i . i , col. 708 C. Sans doute, 
au point de vue doctrinal, il est difficile d ’y  trouver  
trace de l ’hérésie, du moins les expressions sont bien 
celles qui se rencontrent dons VApostolicum, et l’une 
ou l ’autre des préoccupations font songer au marcio- 
nisme. Ce n’est qu’à partir du iv e siècle que nous 
trouvons une allusion un peu claire à notre texte , dans 
le De viris Ht., 5, P. L ., t. x x m , col. 649 A, de saint 
Jérôme; enfin, une citation explicite du f .  4 est donnée 
dans le traité pseudo-augustinien De divin is scripturis 
( =  Spéculum Augustini), édit. Weihrich du Corpus 

I de Vienne, t. xn , p. 516, 1. 16, sous cette rubrique : 
item ad Laodicenses. Ce traité serait peut-être du 
V Ie siècle. Quelques années plus tard, Victor de Capoue 
fait insérer l’épître dans le Codex Fuldensis dont il 
surveille lui-même l’exécution. A partir de ce moment 
l’apocryphe se répand de plus en plus dans les pays de 
langue latine.

Il n’est pas du tout invraisemblable que l’épître 
ait été composée en latin, et sa diffusion en Occident 
semble aussi indiquer qu’elle a pris naissance en nos 
régions. Il faudrait y  voir l’œuvre, non de Marcion 
lui même, mais d’un disciple, qui serait peut être le  
m ême q u i l ’auteur des prologues marcionites.

Texte dans les différentes études signalées ci-dessous, 
et dans la petite édit. de Harnack mentionnée col. 519. -— 
Le travail, déjà ancien de R. Anger, Ueber den Laodice- 
ncrbrief, dans les Beitràge zur historisch-kritisclien Ein- 
leilung in das A. und N. T., Leipzig, 1843, t. i, reste tou
jours à consulter; voir aussi Th. Zahn, Gesch. des N. T, 
Kanons, t. il, p. 565-585, et L. Vouaux, op. cit., p. 314- 
326. Le point de vue exprimé dans le texte est celui qu’a  
développé Harnack dans une co nmunication à l ’Académie- 
de Berlin, 1er nov. 1923, reproduite dans son M ireion, das; 
Evangelium vom fremden golt, 2" éd it., p. 134*-149*.

3° É p i t r e  a u x  A le x a n d r in s .  —  Le passage dui 
Fragment de M uratori, cité plus haut, col. 519, signale  
à côté de l’Épître aux Laodicéens, une lettre aux  
Alexandrins, d’origine marcionite, elle aussi. Il n’y a 
pas à s’arrêter à l’hypothèse qui veut voir en cette  
lettre l’épître aux Hébreux. E t dès lors, il ne reste, 
sem ble-t-il, aucune trace, ni en grec, ni en latin de  
l’Épître en question. Cependant Th. Zahn a cru la 
retrouver, en parti : du moins, dans le Sacramentarium  
et lectionarium Bobbiense, vu® siècle, sous forme d’une 
leçon servant d’épître pour une messe votive. Le frag
m ent est, il est vrai, placé sous la rubrique Epistola- 
Pauli apostoli ad Colos.; mais comme il n ’a absolument 
aucun rapport avec cette dernière épître, et qu’il n’en 
a que de très éloignés avec les autres lettres cano
niques, Zahn a supposé qu’il s’agissait de l’épître men
tionnée par le Muratorianum. Conjecture fragile, car 
le morceau en question pourrait tout aussi bien être  
un fragment d ’homélie; d’ailleurs, on n’y  trouve pas 
de trace de ce marcionisme que le fragmentiste repro
chait à l ’Épître aux Alexandrins.

Le texte avait été publié d’abord par Mabillon et Ger
main. Muséum ilalicum, Paris, 1687, t. i b, p. 363; il est 
reproduit dans Zahn, op. cit., t. n , p. 584-585 et dans 
L. Vouaux, op. cit., p. 327 sq.

4° C o r r e s p o n d a n c e  e n t r e  S é n è q u e  e t  s a i n t  P a u l . —
Saint Jérôme, De vir. Ht., 12 P. L ., t. x xm , col. 662, 
parle d ’un recueil de lettres adressées par saint Paul 
à Sénèque et par le philosophe à l’apôtre qui circulait 
de son temp ;, et était lu par un très grand nombre de 
personnes. Quelque vingt ans plus tard, saint Augus
tin signale, mais peut-être en dépendance de saint 
Jérôme, le même fait : cujus (Senecæ) etiam quædam  
ad Pauluma postolum leguntur epistolæ. E pist., c l i i i ,.
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14, P. L ., t. x x x i i i , col. 659. Ce sont les deux seules 
allusions de l ’ancienne littérature chrétienne à cet 
échange de lettres entre Paul et Sénèque. Toutefois, 
L. Vos aux a fait remarquer que le M artyre de Paul 
du Pseudc-Linus, ci-dessus col. 499, se réfère explici
tem ent à cette correspondance. Voir le texte , op. cit., 
p. 281, n. 2*. Ainsi les trois témoignages que nous venons 
de signaler nous ramènent à la fin du iv e siècle. Il 
existait donc à ce m om ent un recueil de lettres échan
gées entre Sénèque et saint Paul.

Or, de nombreux mss. contenant des lettres authen
tiques ou d’autres écrits du philosophe romain don
nent justem ent cette correspondance. Il s’agit de 
quatorze lettres dont voici le contenu sommaire : 
i. Sénèque annonce à Paul qu’il a vu quelques-unes de 
ses lettres; il les trouve magnifiques; ii. Paul l’en re
mercie; m. Sénèque se propose de les lire à l’empereur; 
mais peut-être faudrait-il auparavant en conférer avec 
Paul; iv . celui-ci répond par l ’expression du désir qu’il 
a de voir ses relations avec le philosophe se resserrer, 
v . Sénèque, de son côté, regrette l’isolem ent de Paul; 
peut-être la réserve de celui-ci est-elle inspirée par son 
désir de ne pas froisser l'impératrice (Poppée) en lui 
rappelant qu’il a passé du judaïsme (Poppée était 
juive) au christianisme; vi. A quoi l’apôtre répond que 
son correspondant a deviné juste ; soi. Nouvelles louan
ges de Sénèque à l ’endroit des épîtres de Paul; il les a 
présentées à l ’empereur qui en est charmé; vm . Mais 
Paul regrette cette démarche dont il se montre très 
ém u; ix ,  aussi Sénèque s’excuse-t-il; x . A son tour 
Paul s’excuse de placer en tê te  de ses lettres, son 
nom avant celui de son correspondant; xi. Mais le 
philosophe réplique que Paul est, lui aussi, citoyen  
romain, et, plus que lui, un penseur de génie; x i i . Pas 
de réponse à la lettre précédente; Sénèque reprend 
la parole pour exprimer sa pitié à l ’endroit des chré
tiens persécutés à la suite de l’incendie de Rome;
x i i i . Sénèque encore revient sur une idée précédem
ment exprimée, lettre vu , en engageant Paul à soi
gner son style « pour que le sublime génie qui te  fut 
accordé soit traité par to i comme il le mérite »;
x iv . Paul sans répondre aux lettres précédentes, se 
félicite de la conversion de Sénèque, qui est désor
mais un fait accompli. Le philosophe doit m aintenant 
annoncer Jésus-Christ autour de lui. Peut-être l’em
pereur finira-t-il par se convertir.

Devant l'insignifiance des propos échangés entre 
ces deux grands hommes, devant cette correspondance 
où la pauvreté de fond le dispute à l’incorrection de 
la forme, plusieurs critiques modernes se sont deman
dés si notre recueil était bien celui qu’avait connu saint 
Jérôme, ou, si, au contraire, quelque faussaire de l’é
poque m édiévale, partant du renseignement fourni par 
le De viris, n ’avait pas forgé de toutes pièces l’ensemble 
des lettres actuelles. Mais cette dernière hypothèse est 
à rejeter; les preuves que l’on a cru pouvoir donner 
de l’origine tardive de notre recueil ne sont pas adé
quates. On ne rend pas com pte, en particulier, dans 
ce systèm e, de l ’allusion faite par le Pseudo-Linus aux 
lettres fréquentes échangées entre l’institutor impe- 
rqtoris et Paul, et au plaisir qu’avait trouvé Néron 
aux épîtres de l ’apôtre. Il est de toute évidence que 
Pseudo-Linus emprunte ces données à la correspon
dance telle que nous la connaissons, tandis qu’il est 
à peu près impossible de supposer qu’un faussaire du 
Moyen Age aurait imaginé, en partant des données des 
Actes apocryphes et de la mention de saint Jérôme, le 
recueil actuel.

On a essayé d’ailleurs de morceler celui-ci, en y  
faisant deux groupes, l’un plus ancien (p. x-xn), reste 
des lettres prim itives, et l’autre dû vraisemblablement 
au Moyen Age. Il est bien vrai que la lettre x i i , tout 
au moins (sinon les deux autres qu’on lui adjoint)

offre, par rapport au reste du recueil, une réelle supé
riorité de fond et de forme, et surtout présente un 
Néron plus naturel que celui dont parlent les lettres 
vii et x iv , où l’empereur apparaît presque comme 
favorable aux chrétiens. Il en faudrait conclure que 
cette lettre xii est d’une autre main que ses compagnes, 
mais cela ne prouve nullem ent que le reste du recueil 
n’ait pas existé à  l ’époque de saint Jérôme. « L’ensem
ble, dit L. Vouaux, a tou t l ’air d’un exercice littéraire 
et d’un exercice manqué; et il est bien possible qu’à 
cette œuvre un contemporain même, ou un ami de 
l ’auteur ait cru bon d’ajouter une ou deux lettres fai
sant preuve de plus de connaissances. » Op. cit., p. 344. 

♦ Par ailleurs, l’inauthenticité de cette correspon
dance est un fait patent, sur lequel il est inutile d’in
sister. Il faut penser à un auteur latin du iv e siècle, 
peut être à un Romain, tou t au moins à un Italien. 
Il n’y  a rien, dès lors, à tirer de cette médiocre compo
sition pour conclure que Sénèque a connu le christia
nisme, à plus forte raison, qu’il a été chrétien.

Texte dans les nombreuses éditions de -Sénèque, en 
particulier dans celle de Fr. Haase (Teubner), Leipzig, 
1852 et sq., t. m , p. 476-481; aussi dans E. Westerburg, 
Der Ursprung der Sage dass Seneca Christ gewesen sei, 
Berlin, 1881, et dans L. Vouaux, Les Actes de Paul et ses 
lettres apocryphes, p. 348-369, où l ’on trouvera la mention 
des ouvrages les plus importants. Voir aussi M. Schanz, 
Gesch. der rômischcn Literatur, t . n b, 3' édit., § 470, p. 414- 
417.

II. LES KÉRYGMES APOSTOLIQUES.-— SOUS les titres 
de y.y;puY|i.a ou de prædicatio, on trouve mentionnés 
dans l’ancienne littérature chrétienne des écrits qui se 
donnent comme rédigés par tel eu tel apôtre, et qui se 
présentent, autant qu’il est possible d’en juger, sous 
forme d’exhortation, d’homélie ou de prédication. Il 
est difficile de faire rentrer, comme on l’a fait parfois, 
ce genre de compositions dans les Actes apostoliques 
qui sont avant tout des narrations; c’est encore avec 
les épîtres que ees textes auraient le plus d’affinité. 
Dans cette  m ême division pourrait rentrer la Doctrine 
des douze apôtres, dont nous laisserons l’étude à 
l ’Histoire littéraire du christianisme ; nous nous conten
terons de signaler les deux Kérygmes de Pierre et de 
Paul.

1° Le K é r y g m e  d e  P i e r r e .  — A diverses reprises, 
Clément d’Alexandrie cite des textes qu’il emprunte 
à un livre intitulé KîjpuYp.a néxpou, Prédication de 
Pierre. Strom., I, x x ix , 182; II, x v , 68; VI, v, 39 et 42; 
vi, 48; xv , 128; Eclog. proph., 58, édit. Sthâlin, t. n, 
p. 112 ,149 ,451 , 453, 457, 496; t. ni, p. 154. C’est aux 
citations de Clément que nous devons le plus clair 
de nos connaissances sur cet ouvrage, qui n’est utilisé 
en dehors de là, que par le gnostique Héracléon, d’après 
Origène, Comment, in Joh., tom . xm , 17, P. G., t. x iv , 
col. 424. Si Clément croyait à l’origine apostolique de 
l’écrit, Origène avait été beaucoup plus réservé; et 
c’est de lui sans doute que s’inspire Eusèbe quand il 
parle du KrjpuYpa Iléxpou comme d’un livre « qui n ’a 
pas été transmis parmi les écrits catholiques, et dont 
aucun écrivain ecclésiastique ancien ou contemporain 
ne s’est serv i.» H. E ., III, m , 2, P. G., t. x x , col. 2 17  A. 
Jérôme ne fera que répéter Eusèbe en signalant comme 
écritures apocryphes les livres suivants attribués à 
Pierre : (liber) unus actorum ejus, alius evangelii, tertius 
prædicationis, quartus apocalypseos, quintus judicii. 
Vir. ill., 1, P. G., t. x x i i i , col. 639.

É tant donné le peu que nous en savons, il est diffi
cile de se faire une idée exacte du contenu de cet 
ouvrage. Ce devait être moins une homélie spéciale 
qu’un discours programme, si l’on peut ainsi dire, 
résumant le thèm e général de la prédication d e l’apôtre. 
Les Kerygmata  insérés, dans les Clémentines, ci dessus, 
col. 516, nous en donneraient la moins mauvaise re
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présentation. Seulement le Kérygme signalé par Clé
ment est très certainem ent catholique, et l’on a con
jecturé, non sans vraisemblance, qu’il a eu pour 
point de départ le tex te  de II Petr., i, 15, où l’apôtre 
prom et de faire en sorte qu’après son départ (du 
monde) les fidèles puissent toujours se remettre en 
mémoire les avertissem ents qu’il leur a donnés. Les 
avertissem ents rappelés ici se rapportent surtout au 
culte à rendre au Dieu unique, qu’il ne faut pas ho
norer comme les païens, ni comme les Juifs. Les chré
tiens doivent rester fidèles à la nouvelle alliance que 
Dieu a conclue avec eux; à côté des païens et des Juifs, 
ils sont une race nouvelle, un tertium genus. Mais 
cette économie nouvelle avait déjà été annoncée pai* 
les prophètes.

Les critiques modernes rapportent cette com posi
tion au premier quart du n 's ièc le ;  E. von Dobschütz  
y vo it une œuvre égyptienne, Hilgenfeld la fait naître 
en Grèce.

Faut-il lui rapporter des textes insérés dans les Sacra 
Parallela  dg saint Jean Damascène, comme faisant 
partie d’un^TIÉTpou SiSaoxaXta ? Voir P . G., t. x c v ,  
col. 1157 B, 1461 D. Origène parle, dans la préface du 
De Principiis que nous n ’avons plus qu’en latin , P. G., 
t. x i, col. 119 C, d’une Pétri doctrina, qui pourrait 
bien être la Didascalie  du Damascène; c e t te Didascalie 
se confondrait-elle avec le K crygm a '! Il est difficile, 
en l’absence de données plus amples de répondre à 
ces questions.

2° Le K é r y g m e  d e  Pau l-  - -  L’auteur anonym e du 
De Rebaptismate, qui figure à tort parmi les œuvres 
de saint Cyprien, m ais, qui est certainem ent de la même 
époque, signale comme un livre fort pervers et fabri
qué par les hérétiques une P auli prædicatio dont il 
donne le signalem ent suivant : In quo libro contra 
omnes scripturas et de peccato proprio confitentem inve- 
nies Christum... et ad accipiendum Joannis baptisma 
pene invitum a matre sua M aria esse compulsum, item 
cum baptizaretur ignem super aqucun esse visum ... et 
post tanta tempora Petrum et Paulum , post collationem 
evangelii in Jérusalem et mutuam cogitationem et alter- 
cationem et rerum agendarum dispositionem, postremo 
in Urbe quasi tune prim um  invicem sib i esse cognitos. 
De Rebapt., xvn , édit. Hartel, t. m , p. 90. Singulier 
farrago où se rencontrent des données que l’on trouve 
dans l ’É vangile des ébionites, voir col. 474, et d’autres 
qu’il faudrait rapporter à une narration de l’apostolat 
de Paul 1 Hilgenfeld a voulu que ces renseignements 
fussent extraits d.u m ême écrit que nous appelons le 
Kérygme de Pierre, et qu’il baptise Kérygme de Pierre 
et Paul. C’est plus que douteux.

Les textes du Kerggma Pelri rassemblés d’abord par 
A. Hilgenfeld, Novum Testamenlum extra canonem Te- 
ceptum, fasc. 4, Leipzig, 1884, p. 51-65, ont été surtout 
étudiés par E. von Dobschütz, Das Kerggma Pétri kri~ 
lisch untersucht, dans Texte und Untersuch., t. XI, fasc. 1, 
1893. Voir aussi A. Harnack, Altchristliche Lileratur, 
1 .1,  p. 25-29, t. i i  a, p. 472-474; Henneeke, 2° édit., p. 143- 
146 et Handbuch, p. 239-247.

m .  l a  l e t t r e  d e s  a p o t r e s . —  C. Schmidt avait 
signalé en 1895, puis en 1908, un écrit chrétien en copte 
jusque-là com plètem ent inconnu, qu’il proposait d ’ap
peler Epistola apostolorum. Depuis, B ick avait publié, 
d’après un palim pseste de Vienne, quelques bribes de 
latin, qui se rapportaient certainem ent à cet écrit; 
d’autre part, Guerrier et Grébaut faisaient paraître 
d’abord dans la Revue de l’Orient chrétien, 1907, t ii, 
p. 1 sq., puis dans la Patrol. Orient., t .  ix , fasc. 3, 
Paris, 1913, un tex te  éthiopien, noyé dans une compo
sition beaucoup plus longue, mais qui fournissait une 
recension plus com plète que le copte. A l’aide de tous 
ces recours, C. Schm idt vient de publier le texte  copte, 
en l’accompagnant d’une volum ineuse étude : Ge-

sprâche Jesu m il seinen Jüngern nach der Auferstehung. 
E in katholisch-apostolisches Sendschreiben des I I  Jahr- 
hundertes, nach einem koptischen Papyrus des Institut 
de la mission archéologique française au Caire, unter 
M itarbeit von Herrn Pierre Lacau herausgegeben, ilber- 
setzt und untersucht, dans les Texte und Untersuch., 
t .  x l i i i , 1919.

Ce curieux écrit tien t à la fois de l’épître, de l’é
vangile et de l’apocalypse. Il se présente, en effet, 
comme une encyclique adressée de Jérusalem par les 
onze apôtres à toutes les Églises; en m ême tem ps il 
rapporte un certain nombre de faits évangéliques, spé
cialement la résurrection du Sauveur; enfin, il s’étend  
sur les signes précurseurs du second avènem ent de 
Jésus et du jugem ent universel qui l’accompagnera. 
Par quoi il se rapproche beaucoup de certains évan
giles apocalypses signalés, col. 479. Les apôtres veu
lent, sem ble-t-il, affermir, par cette très longue épître, 
la foi des fidèles en Jésus-Christ. Cette foi est menacée 
par les hérétiques Simon (évidem m ent le Magicien) 
et Cérinthe. Contre eux il faut affirmer et la cruci
fixion de Jésus sous Ponce-Pilate et Archélaüs (sic), 
et son ensevelissem ent au Calvaire; en m ême tem ps, il 
faut croire à la résurrection du Sauveur, qui est ra
contée d'après les évangiles canoniques, plus ou moins 
harmonisés et complétés. Dès ce moment l’exhortation 
a fait place à la narration et l’encyclique, après avoir 
rapporté la promesse faite par le Christ ressuscité de 
venir en aide à un des apôtres, lequel sera prisonnier 
pendant les fêtes de la Pâque (cf. A ct., xn), décrit les 
questions posées par les disciples au Sauveur relati
vem ent à sa parousie, envisagée comme prochaine, et 
les réponses faites par Jésus. Le jugem ent sera rendu 
par le Père et le Fils, car ils sont intim em ent unis, cf. 
Joh., x iv , 8-12 ; la chair sera jugée aussi bien que l’âme 
et que l’esprit; le Christ est déjà descendu au séjour 
de Lazare, cf. Luc., x iv , 23, pour faire passer les justes 
et les prophètes au repos éternel; pour échapper à la 
condam nation, il faut se tenir éloigné du mal; c’est le 
moyen de se soustraire à la puissance des princes de 
ce monde. Les apôtres devront prêcher courageuse
ment ces vérités, car le Seigneur ne les abandonnera pas 
et son aide leur permettra de s’adresser aux douze tri
bus, aux gentils, et à toute la terre d’Israël dans 
toutes les directions. D ’ailleurs, un auxiliaire pré
cieux pour l’évangélisation des païens leur viendra 
en la personne de Paul, dont la conversion est prédite. 
Suit la partie proprement apocalyptique qui décrit 
les signes avant-coureurs de la fin des tem ps. Le tout 
se termine par des paroles d’encouragement et par 
l’exhortation du Christ aux apôtres à demeurer fidèles 
malgré les difficultés et les persécutions. Enfin, la 
lettre se clôture par le récit de l’ascension du Sau
veur qui va  reprendre au ciel sa fonction sacerdo
tale.

Il s’en faut que l ’on ait encore résolu tous les pro
blèmes que soulève cette composition. On est d’accord 
pour considérer le copte comme la traduction d’un 
original grec, d’où dérive également le latin ; l’éthio
pien a été traduit sur le copte. Le caractère catholique 
de l’écrit semble indiscutable à C. Schmidt, selon qui 
il n ’y a pas à s’arrêter à quelques expressions qui, 
serrées de trop près, favoriseraient l’accusation tou
jours facile de modalisme ou de gnosticisme. La pa
renté incontestable avec la I D  Clementis, certains 
rapprochements avec le Pasteur d’Hermas font penser, 
pour la date, au milieu ou à la fin du u° siècle. On 
hésite davantage sur la patrie du document : Schmidt 
dit l’Asie Mineure; H. Lietzmann, l’Égypte. Mais de 
tous les problèmes soulevés, le plus difficile, à  coup 
sûr, est celui de la disparition com plète d’un texte  
aussi considérable, dont on ne retrouve aucune trace 
appréciable dans l’ancienne littérature chrétienne.
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C. Schmidt avait signalé sa découverte dans les Sit- 
zungsberichte de l’Académie de Berlin, 1895, p. 705-711; 
c’est dans la communication de 1908, p. 1047-1056, qu’il 
avance le nom d ’Epistola apostolorum. —  Sur la décou
verte des fragments latins par Bick, voir E. Hauler, Zu 
den neuen lateinischen Bruchstücken der Thomasapoka- 
Igpse und eines apostolischen Sendschreibens in Cod. Vin- 
dob.,n . 16, dans les Wiener Studien, 1908, t. x x x , p. 308- 
340. —  On peut négliger les travaux parus antérieurement 
à la publication de C. Schmidt en 1919. Voir sur cette pu
blication la très importante recension de G. Bardy, dans 
Revue biblique, 1921, p. 110-134; elle discute de près la 
thèse de C. Schmidt sur le caractère orthodoxe et l ’an
cienneté de l’écrit en question, mais ne nous semble pas 
avoir démontré, ce qu’elle voudrait faire, l'hétérodoxie de 
la « lettre des apôtres ».

V . L e s  a p o c a l y p s e s  a p o c r y p h e s  S ous cette  
rubrique, il serait aisé de faire rentrer un nombre très 
considérable de productions de basse époque; nul 
sujet n’a prêté davantage aux divagations. Mais si 
l’on veut se borner aux écrits relativem ent anciens 
qui nous sont conservés, on a v ite  fait le tour de cette  
littérature, car des productions gnostiques qui furent, 
en ce genre particulièrement abondantes, il ne r.ous 
reste plus que les noms. Conformément au plan que 
nous nous sommes tracé, nous ne tiendrons pas compte 
non plus des nombreuses apocalypses juives, remaniées 
par des chrétiens. Nous écartons aussi le Pasteur 
d’Hermas, qui, pour avoir quelques rapports avec 
l'apocalyptique, constitue néanmoins un genre litté 
raire tou t à fait spécial. Il ne nous restera donc 
finalement que les Apocalypses de Pierre et de Paul, 
avec quelques indications sur des apocalypses posté
rieures. Nous ajouterons anssi quelques renseigne
m ents sur les Livres sibyllins, qui, après avoir été 
falsifiés par des juifs (voir ci-dessus, col. 423-428) le 
furent une seconde fois par des mains chrétiennes.

1° L ’A p o c a ly s e  d e  P i e r r e .  —  Le Fragment de M u
ratori connaît à côté de Y Apocalypse  de Jean, une 
Apocalypse de Pierre, qu’il ne m et pas d’ailleurs tout 
à fait sur le même pied que la première ; Apocalypse (s) 
etiam Johannis et Pétri tantum recipim us,quam  quidam  
ex nostris legi inEcclesia nolunt. Le catalogue du Codex 
Claromontanus signale la Revelatio Pétri parmi les 
Écritures saintes, en dernier lieu, il est vrai, à la suite 
du Pasteur et des Acles de Paul. La stichométrie de 
Nicéphore place 1’ ’A7roxàXutj;iç n é rp o u  parmi les 
àvTiX£y6p.EV(x entre l’Apocalypse de Jean et l’Épître 
de Barnabé, qui v ien t elle-même avant l’É vangile  
selon les Hébreux. Mais Eusèbe avait déjà classé tous 
ces livres, (y compris, si l’on veut, ajoute-t-il, l ’Apo
calypse de Jean) parmi les vô0a, H. E ., III, x x v , 4; 
ailleurs il avait déclaré que l’Évangile, les Actes, le 
Kérygme et l’Apocalypse de Pierre, ti,v  xxXoup.Évr)v 
à7rox<x).ui}nv, étaient de ces livres suspects que n’avaient 
pas utilisés les écrivains ecclésiastiques, H. E ., III, m, 
2, P. G., t. x x ,  col. 217 A, jugem ent sévère que saint 
Jérôme avait reproduit en ajoutant aux quatre livres 
d’Eusèbe un Judicium  Pétri que nous ne pouvons iden
tifier avec certitude. Vir. ill., 1, P. L ., t. x x m , col. 640. 
Pourtant, Clément d’Alexandrie avait cité nommé
ment ladite apocalypse, Eclog. prophet., 41 et 48, éd., 
Stàhlin, t. i i i ,  p. 149 et 150, et, dans les H ypotyposes; 
il l’avait, au dire d’Eusèbe, brièvem ent commentée 
ainsi d ’ailleurs que d’autres écrits discutés. H. E., 
VI, x iv , 1, P. G., t. x x ,  col. 549. Méthode d’Olympe y 
faisait allusion comme à une Écriture inspirée. Conv., 
n, 6, édit. Bonwetsch, p. 23; P. G., t. xvm , col. 57 A. Cet 
usage de l’écrit en question se continuera longtemps. 
Le philosophe païen contre qui Macarius Magnès 
dirige son Apocriticus, considérait l’Apocalypse de Pierre 
comme un livre canonique des chrétiens et l’attaquait 
tout comme les autres écrits sacrés, iv , 6, et 16, édit. 
Blondel, Paris, 1876, p. 164 et 185. Au dire de Sozomène,

on lisait publiquement ce tex te  le jour du vendredi 
saint dans certaines communautés palestiniennes, et 
cela, au milieu du Ve siècle. H .E .,v il, 19, P. G .,t.L xvn , 
col. 1477 B.

Toutefois, malgré la diffusion qu’il semble avoir 
eue dans tou t l’Orient et spécialement en É gypte, le 
livre avait disparu, sauf les citations patristiques sus
mentionnées. Mais, deux découvertes récentes vien
nent de le faire revivre dans son intégrité, sinon dans 
son état absolument original : En 1886, d’abord, le 
ms. trouvé par Bouriant dans un tombeau d’Akhmin 
restituait, en même tem ps que le fragment de Y Évan
gile de Pierre signalé col. 476, un morceau non moins 
considérable de l’Apocalypse en question. Puis, entre 
1907 et 1910, C. Grébaut publiait, dans la Revue de 
l’Orient chrétien, t. xn -x v , un tex te  éthiopien impor
tant, fourni par le ms. 51 de la collection d’Abbadie, 
qu’il intitulait Littérature éthiopienne pseudo-clémen
tine. C’est une com pilation informe, mais où il est 
possible de discerner des parties anciennes. Or, l’une 
d’elles n ’est autre que Y Apocalypse de Pierre. L’iden
tité  de ce morceau avec l’œuvre déjà publiée ne saurait 
faire de doute, car on y  retrouve tous les fragments 
antérieurement connus, même ceux qui m anquent 
au ms. d’Akhmin. Toutefois, la trouvaille de S. Gré
baut ne doit pas être considérée comme une repro
duction pure et simple de l’ancienne Apocalypse; on 
se trouve plutôt en présence d’un remaniement qui 
n’a respecté ni le tex te  lui-même, ni la disposition  
générale des matières.

L’économie du tex te  d’Akhmin est la suivante : Il 
devait débuter par un discours de Notre-Seigneur 
relatif à la parousie future et rappelant l ’apocalypse 
synoptique, M atth., x x iv  et passages parallèles. De 
ce discours, il ne reste plus que les dernières phrases, 
après lesquelles, sous forme d’un récit à la première 
personne du pluriel, il est rapporté que les apôtres 
sont amenés par Jésus sur la montagne (des Oliviers). 
Ils demandent alors au Maître de leur faire \ oir un 
bienheureux. A ussitôt apparaissent deux hommes, 
d’une splendeur éblouissante, et d’une admirable 
beauté. A une question de Pierre Jésus répond : « Ce 
sont là vos frères, les justes, dont vous avez désiré voir 
l’état. » E t le Sauveur fait, pendant quelques instants, 
entrevoir à Pierre les splendeurs du paradis. Mais, à 
côté de cette région de délices il peut voir le lieu de, 
tourm ents, lequel est décrit avec beaucoup plus de 
détails; les supplices en sont énumérés suivant les 
diverses catégories de coupables auxquels ils sont 
appliqués : trompeurs, adultères, meurtriers, femmes 
qui se sont fait avorter, calomniateurs, faux témoins, 
m auvais riches, usuriers, sodomites, idolâtres, etc. Le 
récit s’interrompt brusquement sur le supplice des 
femmes et des hommes « qili ont abandonné la voie 
de Dieu ».

L’apocalypse éthiopienne commence, elle aussi, par 
un discours apocalyptique de Jésus, mais au com plet, 
avec son introduction empruntée à M atth., x x iv , 3, 
une parabole du figuier, interprétée d’ailleurs tout 
autrement que dans M atth., x x iv , 32, (cf. Luc., x i i i , 6 ). 
Suit une vision que Jésus montre à Pierre des scènes 
de la résurrection générale, du jugem ent, des catas
trophes cosmiques qui les accompagnent et de la sépara
tion définitive des bons et des méchants. Puis vient 
la description des tourm ents de l’enfer, très sensible
m ent parallèle à celle du ms. d’Akhmin, mais plus 
complète. Après quoi l ’on retourne au sort des élus, 
que les anges revêtent des « habits de la v ie éternelle », 
tandis que les m audits implorent en vain la clémence 
divine, tout en étant obligés de reconnaître la justice  
du châtim ent qui les frappe. Le bonheur des élus est 
très rapidement décrit, ensuite Pierre reçoit de 
Jésus le commandement de prêcher partout ces véri
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tés. Puis le Maître conduit les disciples sur la montagne 
et voici que leur apparaissent deux hommes d’une 
éblouissante beauté; le tout se termine comme la 
scène de la Transfiguration dans les évangiles cano
niques, car les deux personnages ne sont autres que 
Moïse et É lie, qui sont finalement rejoints par une 
grande troupe de gens, et rem ontent avec eux au 
deuxième ciel.

Il est à croire que l ’ordonnance du récit dans le deu
xièm e document n’est pas originale. Le fragment 
d’Akhmm ayant toutes chances de représenter le 
texte  primitif, c ’est lui qu’il faudrait prendre comme 
le cadre où l’on insérerait les suppléments fournis 
par l’éthiopien, en tenant com pte d’ailleurs des addi
tions tardives, qui sont parfois très apparentes. Telle 
que l’on pourrait ainsi la restituer, l'Apocalypse de 
Pierre est certainement fort ancienne. Les tém oigna
ges externes précédemment cités la font antérieure 
à 180; et il faut sans doute remonter plus haut et peut- 
être jusqu’au règne d’Hadrien, à cause d’une allusion, 
quelque peu m ystérieuse d’ailleurs, aux persécutions 
dirigées par le faux Messie Barcochéba contre les chré
tiens. L’origine égyptienne de l’écrit ne fait pas de 
doute pour les critiques. Mais l’on a certainement 
exagéré l’influence sur notre apocalypse de la litté
rature hermétique ou des livres orphiques. Bien des 
traits qu’on a voulu rapporter à cette source d’inspi
ration pourraient bien procéder tout sim plem ent de 
l’apocalyptique juive, laquelle, il est vrai, a été for
tem ent influencée par les idées orientales. Il reste que 
l'Apocalypse de Pierre est le premier livre chrétien qui 
essaie de donner quelque netteté aux représentations 
im aginatives de l’au-delà; à ce point de vue, elle a 
eu, sur le développem ent'de la m entalité chrétienne, 
une influence qu’on pourrait difficilement exagérer

Le texte d’Alchmin dans les publications signalées col. 
477 ; plus accessible dans E. Preuschen, Antilegomena, 
p. 84, (188) qui donne aussi les fragments conservés dans 
l ’ancienne littérature. — L’attention avait déjà été atti
rée sur le texte éthiopien par A. Dillmann, Nachrichten 
von der K . Geseilsch. der Wissensch. zu Gôttingen, 1858, 
p. 185-199, 201-215, 217-226; P. de Lagarde avait égale
m ent publié quelques extraits d’un texte arabe, qu’il 
faut regarder comme l’original de l ’éthiopien dans les 
Mitteilungen, t. iv , Gœttingue, 1891, p. 6 sq.; en 1893, 
E. Bratke étudiait, peu après la découverte d’Aklimin, les 
rapports des deux textes ; Handscliriftliche Ucberliefe- 
rung und Bruchstücke der arabisch-athiopischen Pelrusapo- 
kalypse, dans Zeitschrift fiir wissenschaflliche Théologie, 
1893, t. x x x v n , p. 454-493; enfin S. Grébaut entreprit 
dans la Revue de l’Orient chrétien la publication intégrale 
du texte éthiopien, 1907, t. xrr, et années suivantes; le 
texte correspondant à Y Apocalypse de Pierre est analysé 
t. x ii , p. 140-145, publié et traduit en français, t. x v , 
p. 199-208, 307-316, 425-433; une traduction allemande, 
avec quelques corrections de texte, a été faite par H. 
Duensing, dans Zeitschrift fur die N . T. Wissenschaft, 
1913, t. x iv , p. 65 sq. ; voir aussi M. Rh. James, A neu) 
text of the Apocalypse of Peter dans Journal of theological 
Studies, 1911, t. xu , p. 36-54, 362-383, 573-583.

Les travaux parus à l ’occasion de la découverte du 
ms. d ’Akhmin parlent tous de l ’Apocalypse •— trai
tent particulièrement de ce dernier texte ; A. Dieterich, 
N ekyia, Beitrage zur Erklürung der neuenldeckten Pelrus- 
apokaltjpse, Leipzig, 1893, 2” édit. 1913; cet auteur accen
tue plus que de raison le coloris hellénistique des repré
sentations de l’au-delà; c’est à lui que répond A. Mar- 
morstein, Jiidische Parallelen zur Petrusapokalypse, dans 
Zeitschrift fiir die N . T. Wissenschaft, 1909, t. x , p. 297- 
300. -— Sur les rapports entre l ’Apocalypse et des écrits 
anciens : A. Harnack, Die Petrusapokalypse in der alten 
abendlandischen Kirche, dans Texte und Unlersuch., t, xm , 
fasc. 1, p. 71 sq. ; F. Spitta, D ie Petrusapokalypse und der 
zweite Pelrusbrief, dans Zeitschrift fiir die N . T. Wissen- 
schaft, 1911, t. xu , p. 237-242. — H . Weinei, dans Hen
necke, 2e édit., p. 314-327, donne une traduction alle
mande de l’éthiopien et, en parallèle, les textes apparen
tés soit des citations palristiques soit du ms. d ’Akhmin

2° L ’A p o c a ly p s e  de  P a u l .  —  Nous ignorons ce que 
pouvait renfermer une Ascension de Paul, àvaëa-n.xov 
HaôXou, dont faisaient usage les hérétiques qu’Épi- 
phane appelle les caïnites, Hæres., x x x v m , 2, P. G., 
t. x l i , col. 656 D. De cet écrit, il faut sem ble-t-il, dis
tinguer une Apocalypse de Paul dont saint Augustin, 
In Joh., tract, xcvm , 8, P. L ., t. x x x v , col. 1885, et 
Sozomène, II. E ., vu , 19, P. G., t. l x v h  col. 1477 C, 
nous donnent un signalement concordant et que sem
blent encore connaître de visu Théophylacte et Œcu- 
m énius. In II  Cor., x ii, 4. P. G., t. c x x iv , col. 929 C; 
t. cxvin , col. 1064 C. Le Décret de Gélase condamne 
lui aussi cette Revelatio quæ appellatur Pauli avec 
d’autres dont nous reparlerons. Elle sem blait avoir 
disparu, quand C. Tischendorf en découvrit, en 1843, 
et en publia, en 1866,un texte  grec, d’ailleurs mutile; 
depuis, il en a été do nné un texte  latin qui semble repré 
senter une meilleure tradition que leprécédent, un texte  
arménien, et l’on connaît aussi des textes syriaques et 
slavons sans compter de nombreux remaniements 
plus récents en latin et en langue vulgaire.

Après une brève notice sur la découverte de l ’écrit 
la révélation commence ex abrupto sur ces m ots : « Lu 
parole de Dieu me fut adressée en ces termes. » Suit 
une exhortation dans le style des anciens prophètes 
où le Seigneur gourmande l’hum anité de ses fautes et 
l ’exhorte à mener une vie meilleure. Puis Paul entre 
dans le ravissem ent; un ange va  être son guide dans 
les régions de l’au-delà. De loin, l ’apôtre peut assister 
à la mort du juste, à celle de l ’impie, et il est le témoin  
du jugem ent particulier où les anges jouent d’ailleurs 
un rôle considérable. Suit une visite au séjour des 
justes où l’apôtre se rencontre avec les pieux person
nages de l’Ancien Testam ent, les patriarches, les pro
phètes, David et aussi les Innocents. Il passe de là au 
lieu des impies et des pécheurs, où il peut voir les 
tourm ents infligés aux diverses catégories de coupa
bles, parmi lesquels, par une anticipation hardie, 
sont signalés les évêques, les prêtres et les diacres 
prévaricateurs, tout aussi bien que les hérétiques. On 
notera une idée qui paraît au c. x l ii i  et que nous 
verrons tout à l ’heure développée dans un autre texte, 
celle de l’atténuation des supplices des damnés « dans 
la nuit et la journée du saint dimanche où le Christ 
est ressuscité d’entre les morts. » Finalem ent, Paul 
arrive dans le Paradis, entendons bien qu’il s’agit 
du jardin où péchèrent Adam et È ve et où conti
nuent de verdoyer l ’arbre de v ie et celui de la science 
du bien et du m al; c’est là qu’il rencontre, entourée 
d ’une m ultitude d’anges Marie, la mère du Seigneur, 
que rejoignent un certain nombre de justes de l ’An
cien Testam ent. (Ceci est passablem ent incohérent 
avec ce qui précède sur le séjour des bienheureux.)

Le texte  se date lui-même de la fin du iv e siècle, et 
plus exactem ent du consulat de Théodose et de Gra- 
tien (380). A cette date, il aurait été découvert sur 
les indications d’un ange, dans les fondations mêmes 
de la maison de Paul à Tarse. Transmis à Théodore, 
il aurait été envoyé à Jérusalem. A utant dire que cette  
ville, ou tout au moins la Palestine, doit en être consi
dérée comme le lieu d’origine. C’est aussi à cette épo
que, fin du ivc siècle, que nous reportent les témoignages 
sus-indiqués.

De cette apocalypse, M. Rh. Jam es rapproche, non 
sans raison une à7roxàXui}a.ç tyjç âytaç Osoxôjtou 
irspi t<Sv xoXâascov, publiée pour la première fois par 
lui et dont C. Tischendorf n ’avait donné que le début. 
Ici, c’est la sainte Vierge qui fait le tour des régions 
infernales et qui assiste aux tourm ents des damnés; 
on pressent bien qu’elle va intercéder pour les m al
heureux et, de fait, son intercession en faveur des 
chrétiens coupables, à laquelle s’associent les autres 
saints de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent, leur
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obtient une suspension de peines pendant les jours de 
la Pentecôte. Voir surtout, c. x x v i.

Il serait intéressant, mais tou t à fait en dehors de 
notre cadre, de su ivie l’évolution des idées rencontrées 
dans ces diverses apocalypses; on verrait qu’après 
avoir inspiré de nom breux remaniements en plusieurs 
langues modernes, ces textes ont fini par trouver 
dans l ’Enfer du Dante leur plus géniale expression

Texles. —  Le grec de l’Apocalypse de Paul, dans Ti- 
schendorf, Apocalypses apocryphœ, p. 34-69 ; le latin dans 
M. Rh. Jam es, Apocrypha anecdola, i;  l’arménien dans 
l’édit. des mékhitharistes, t. n , p. 62-84, traduit en alle
mand par P. Vetter, dans Theologische Quarlalsclirifl, 
1906, t. I.xX X VIII, p .  568-595 et 1907, t. l x x x i x , p. 58- 
75; le syriaque n’a pas été édité (les mss. sont indiqués 
dans A. Baumstark, Gesch. der syrischen Lileratur, Bonn, 
1922, p. 70, n. 8), mais il en a paru une traduction anglaise 
de J. Perkins, dans Journal of the American oriental So
ciety, 1866, t. vm , p. 183-212 (reproduite dans Tischen- 
dorf), et une traduction allemande de P. Zingerle, dans 
Vierteljahrschrift für deutsch und cnglisch-theolog. Fors- 
chung und K rilik , 1871, t. iv , p. 139-183; complément 
dans Budge, Miscellaneous Coplic Texts, Londres, 1915, 
p. 534 sq., 1043, sq. —  Les textes slavons sont signalés par
G. Bonwetsch, dans Harnack, Allchristl. Lileratur, t. I, 
p. 310 sq. —  Les remaniements plus récents le sont par
H. Brandes, Visio S. P auli, E in  Beilrag zur Visionslite- 
ralur, Halle, 1885, et Ueber die Quellen der mittelenglischen 
Versionen der Paulusvision , H alle, 1883 (thèse). —• Sur les 
sources, voir D. Serruys, Une source gnostique de VApoca
lypse de Paul, dans Revue de philologie, t. x x x v , p. 194-202. 
-— Le texte de l'Apocalypse de la Vierge dans M. Rh. James, 
Apocrypha anecdola, T, n° 4, l'arménien dans les mékhi
tharistes, t. i , p. 388-450.

3° A u t r e s  a p o c a ly p s e s  p l u s  ou m o i n s  a n c ie n n e s .
—  Il n’y  a pas à s’arrêter à une Apocalypse de Jean 
signalée au ix s siècle par le grammairien D enys le 
Thrace, conservée en de nombreux mss. grecs, et 
publiée par C. Tischendorf à la suite de la précédente. 
C’est une com position de basse époque, qui revient sur 
quelques points de l ’apocalypse canonique. Voir Dict. 
de la Bible, t. i, col. 766. Sur une autre Apocalypse de 
«Jean le Théologien » découverte et éditée par M. F. Nau 
en 1914, voir ci-dessus Seconde Apocalypse apocryphe 
de Jean, Supplém ent, t .  i, col. 325, 326 —  Mais il 
faut m entionner au moins la Revelatio Thomæ (Reve- 
lalio quæ appellatur Thomæ apostoli) condamnée par 
le Décret de Gélase, e t dont F. W ilhelm, en 1907 et 
P. Bihlm eyer, en 1911, ont cru retrouver le tex te , le 
premier, dans une E pistula dom ini nostri Jesu Christi 
ad Thomam discipulum  suum, le second dans les Verba 
Salvatoris ad Thomam de fine istius m undi. Il s’agit 
d ’une description des misères d ’ordre physique et 
moral qui précéderont la fin des tem ps et des signes 
avant-coureurs de la catastrophe finale répartis sur 
une durée de sept jours, ce qui est particulier à notre 
tex te . Le tex te  tel qu’il est fourni par F. W ilhelm  
donne l ’impression d’une époque tardive, peut-être  
des temps mérovingiens. P. Bilhm eyer, dont la recen
sion est en meilleur état, donne des raisons qui invi
teraient à remonter la date de cet apocryphe, que les 
priscillianistes auraient utilisé. Tout ceci reste bien 
hypothétique. —  La Revelatio sancti Stephani signalée 
égalem ent par le Décret de Gélase pourrait bien être 
sim plem ent le récit de l ’invention du corps de saint 
É tienne et de la translation de ses reliques; quelques- 
uns pourtant ont songé à y  voir une apocalypse où 
seraient rapportés les m ystères qu’aurait aperçus le 
protom artyr quand « il v it  les cieux ouverts et Jésus 
debout à la droite de Dieu ». Mais d’un tex te  de ce 
genre il ne reste pas de trace, bien que Sixte de Sienne 
croie qu’il a existé une Apocalypse d'Étienne  fort goû
tée  des manichéens. Biblioth. Sanct., Naples, 1742,
I. II, p. 193. —  Divers catalogues d’apocryphes m en
tionnent aussi une Apocalypse de Zacharie, ou tout

au moins un pseudépigraphe de ce nom. La description  
des 60 livres connaît une Zœyaptou àiroxàXutjHÇ qui 
vient après une Sotpoviou àiroxâXuijuç et avant une 
’EaSpa à7toxâXu(|H<;, c’est-à-dire parm ides apocryphes 
de l’Ancien Testam ent; autant dire qu’il s’agirait 
d’un livre attribué au prophète Zacharie. Mais la sti- 
chim  trie de Nicéphore signale égalem ent, parmi les 
apocryphes de l ’Ancien Testam ent, entre des pseud- 
épigraphes attribués à É lie  et d ’autres portés au 
com pte de Baruch,, Habacuc, Ézéchiel et Daniel un 
livre Zayocpmo roxTpùç ’lcoàvvou de 500 stiques. Ce 
Zacharie serait alors le père de Jean-Baptiste. En fait 
on ne connaît pas de traces d’un pseudépigraphe ayant 
circulé sous le nom du prophète, tandis que Ton peut 
relever des vestiges assez nombreux d’une légende 
ayant pour héros Zacharie, père du Baptiste. Les diffé
rentes traditions relatives à la mort de ce personnage 
que Ton retrouve dans les auteurs ecclésiastiques 
ont toutes une racine commune, étant sorties de l’in
terprétation donnée au passage évangélique, M atth., 
x x m , 35: Luc., xi, 51. L’un de ces récits figurant dans 
une révva  M apîaç qu’Épiphane a trouvée aux mains 
des gnostiques, Hæres., x x v i, 12, P. G., t. x l i ,  col. 
349-352. Un autre, assez différent de celui-ci constitue  
la finale du Protévangile de Jacques. Ci-dessus, col. 482. 
La légende figure aussi , mais d’une autre manière 
encore, dans Origène. In M atth., tract, x x v  et x x v i, 
P. G., t. x i i i ,  col. 1623-1633. Au point de départ de ces 
relations si différentes n’y aurait-il pas un texte  écrit? 
A. Berendts Ta pensé, et son hypothèse s’est trouvée  
confirmée par la découverte qu’il a faite dans la 
grande collection hagiographique russe, mise sous le 
nom de Makarios de Moscou, d ’une histoire intitulée : 
« Narration de la naissance de Jean le Précurseur et 
du meurtre de son père Zacharie. » Mais cette légende 
de Zacharie peut-elle être considérée comme T ’Airo 
xâXo jnç Zayocptou des anciens catalogues?

Sur l’Apocalypse de Thomas : Fr. Wilhelm, Deutsche 
Lcgenden und I.egendaren, Leipzig, 1907 (le texte est pu
blié p. 40*-42*); E. L. Bihlmeyer, Un texte non interpolé de 
l'Apocalypse de Thomas, dans Revue bénédictine, 1911, 
t. x x v n i, p. 270-282. —  Le texte de la Revelatio S. S te
phani est donné en appendice aux œuvres de saint Au
gustin : Epistola Luciani ad omnem Ecclesiam de révéla- 
tione corporis Stephani martyris prieri et aliorum, dans 
P . L ., t. x l i ,  col. 807-818. Ce Lucien d’après Gennade, 
Vir. ill., 46 et 47, P . L ., t . Lvm, col. 1084-1085, avait com
posé cette relation en grec; un prêtre espagnol, nommé 
Avitus, l ’avait traduite en latin. Sur toute cette question, 
voir P. v. Winterfeld, Revelatio sancti Stephani, dans Zeit
schrift für die N . T. Wissenschaft, 1902, t. m , p. 358. 
I. Franko a traduit du slavon dans la même revue, 1906, 
t. vn, p. 158 sq., un texte slavon du martyre d’Étienne  
qui a encore moins de chances de représenter l ’apoca
lypse en question. Sur l ’apocryphe de Zacharie : A. B e
rendts, Studien über Zacharias-Apokryphen und Za- 
chariaslegenden, Leipzig, 1895; et Die handschrifiliche 
Ueberlieferung der Zacharias und Joannes Apokryphen, 
dans Texte und Untersuchungen, t. x x v i, fasc. 3, 1904

4° Les L iv res  S ib y l l in s .  — On a dit ailleurs, voir  
ci-dessus, col. 423-428, les origines et la fortune de 
cette  curieuse série de faux littéraires. L’idée de m ettre 
sur les lèvres des Sibylles païennes des prophéties rela
tives au vrai Dieu est spécifiquem ent juive et ne cons
titue pas d’ailleurs un phénom ène isolé. Cette fraude, 
pour ne pas dire cette m ystification, eut un plein suc
cès dans beaucoup de m ilieux juifs; elle en eut davan
tage encore dans les m ilieux chrétiens. Les apologistes 
du christianisme furent heureux de trouver, à l ’appui 
de la foi m onothéiste, des arguments aussi péremp- 
toires. Ils en usèrent largem ent, et en toute bonne 
foi. Justin , Athénagore, Tatien invoquèrent l ’autorité  
de la  Sibylle dans leur polémique contre le paganism e. 
Mais c’est surtout dans les œuvres de Clément d’A lexan
drie, et plus encore dans l ’apologie de Théophile,
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A d Autolycum  que les références abondent. Des passa
ges entiers des oracles sibyllins y  sont transcrits. Voir, 
pour le détail des références, C. Alexandre, Oracula 
S ib y llin a ,Paris, 1841-1856, t .i i  a ,E x cu rs .,iv ,p . 254 sq., 
Mais il ne semble pas que, jusqu’au m e siècle, il soit 
venu à la pensée d’écrivains chrétiens de continuer la 
m ystification et de faire déposer la Sibylle païenne en 
faveur des dogmes spécifiques de la nouvelle religion. 
Un m om ent v in t toutefois où des faussaires chrétiens 
reprirent le travail si bien commencé par les Juifs. 
D ’une part ils interpolèrent plus ou moins vigoureuse
m ent les livres sibyllins déjà existants ; ils fabriquèrent 
d ’autre part des livres entièrem ent nouveaux. Enfin, 
à une époque plus tardive, se constituèrent les collec
tions sibyllines sous les diverses formes que révèle 
l’étude des manuscrits.

Il n'est pas toujours aisé, dès lors, de distinguer ce 
qui, dans les livres sibyllins,tels que nous les possédons 
aujourd’hui, est d ’origine proprement chrétienne, et 
l ’opinion de la critique n ’est pas toujours unanime. 
Cependant on s’accorde, à peu près, à reconnaître 
comme étant chrétiens les livres V I-V III; la série 
X l-X IV  est souvent aussi attribuée à une plume (ou à 
des plum es) chrétienne; pour ce qui est des livres 
I et II on croit p lutôt, qu’étant d ’origine juive, ils ont 
été retravaillés par un auteur chrétien.

1. Sans qu’on puisse dire qu’elle forme un tout 
homogène la série des livres V I-V III présente un 
certain nombre de caractères communs. Le 1. V I, très 
court (28 vers) est sim plem ent un hym ne au Christ, 
dont la Sibylle célèbre la prédestination éternelle et la 
carrière terrestre depuis le baptêm e dans le Jourdain 
jusqu’au triom phe définitif de Jésus et de sa croix. 
Quoi qu’en dise J . GefTcken, le caractère hérétique de 
cette com position ne sem ble nullem ent dém ontré; et 
si le 1. V I n’est pas gnostique, il n ’y  a pas de raison 
pour en remonter la com position jusqu’au IIe siècle 
(Harnack). Cité par Lactance il est certainem ent anté
rieur à la fin du i i i®  siècle.

Le 1. V II (162 vers), passablem ent m utilé, est difficile 
à analyser; des m alédictions et des menaces adressées 
à diverses villes y  alternent avec des prédictions rela
tives au Christ (v. 66-75) et des prescriptions morales 
et rituelles pour le moins étranges (v. 76-91). C’est le 
rituel décrit en ce dernier passage qui incline GefTcken 
à y  voir l ’œuvre d’un gnostique. B ousset croit l’au
teur chrétien, mais d ’origine juive, et hasarde comme 
date de com position le milieu du u e siècle; m ais ces 
caractères ne paraissent pas assez tranchés à Harnack, 
qui, en l’absence de toute citation ancienne du livre, 
préfère s’en tenir au milieu du m e siècle.

Le 1. V III (500 vers) n ’est certainem ent pas d’une 
seule venue, et tou t le m onde s’accorde sur ce point. 
La première partie (1-126), prédit les châtim ents qui 
vont fondre sur Rom e où Vauri sacra famés a fait 
pulluler tous les vices; ces châtim ents seront suivis du 
jugem ent général qui fixera le sort définitif des trépas
sés. On ne vo it rien en tou t ceci qui ne se retrouve 
dans la littérature apocalyptique; et l ’inspiration  
générale du morceau ne dénote rien qui soit spécifi
quem ent chrétien, encore que GefTcken croie décou
vrir des traces d ’une telle  intervention en plusieurs 
passages. —  La seconde partie du livre doit le jour au 
contraire à une plume chrétienne. Elle débute d’ail
leurs, vers 217-244, par un acrostiche sur les m ots : 
Ir(<Touç );pt<TT0Ç 0£oo otoç ocoTTjp axaupoç, dont saint 
Augustin cite une traduction en vers latins laquelle 
essaie de garder, autant que possible, l ’acrostiche. De 
civit. Dei, 1. X V III , c. x x m , P. L ., t. x lt , col. 579. 
(Pour le dire en passant c ’est à cette citation augus- 
tinienne que le Moyen Age latin a dû le plus clair de ses 
connaissances sur la Sibylle, c’est grâce à elle que la 
Sibylle figure aujourd’hui encore dans le Dies iræ.)

Cet acrostiche décrit rapidem ent la fin du m onde, et 
amène une dissertation théologique sur la nature du 
Christ (v. 251-323). Interrompu par une exhortation  
aux fidèles, laquelle est appuyée sur une nouvelle  
allusion à l ’eschatologie (v . 324-358), la dissertation  
reprend au vers 358, développant les idées relatives à 
l ’unité divine, au rôle créateur du Verbe, et à sa 
deuxièm e naissance dans le tem ps (v. 369-470). Une 
dernière exhortation termine tout le livre (v. 480-500). 
D ’après l’ensemble des critiques il ne saurait faire de 
doute que cette  deuxièm e partie soit de la  deuxièm e  
m oitié du m e siècle. C’est d ’ailleurs, à tous égards, le 
morceau le plus intéressant de tou t le recueil au point 
de vue doctrinal, et il y  a tou t profit à en étudier de 
près la théologie. Provenant d’une époque où les pro
ductions authentiques n ’abondent pas, cette  pièce 
peut jeter quelque lumière sur l ’histoire des doctrines. 
C’est surtout à ce livre V II que Lactance et Comir.o- 
dien ont abondam m ent puisé.

2. On n ’en saurait dire autant de la série des 
livres X I-X IV . La parenté de ces ouvrages est certaine, 
ce qui ne veu t pas dire, d’ailleurs, qu’ils sortent de la 
m ême plume. Du moins le même thèm e a été exploité  
par divers écrivains, et ce n’est rien de moins que 
l ’histoire universelle, censée prédite par la Sibylle, 
depuis la Tour de Babel et la dispersion des peuples 
jusqu’à l’agonie de l ’empire romain. Au fa it c’est sur
tout l ’Empire qui intéresse les auteurs, et les destinées 
en sont racontées en suivant la série des empereurs, 
depuis Auguste jusqu’à l ’usurpation d’Odénath et le 
règne en Orient de Zénobie. Telle est la matière des 
livres X II  et X III , où des renseignem ents d’excellent 
aloi se m êlent à des erreurs grossières. Cette histoire 
prophétique de l ’Empire romain est précédée au 1. X I  
par une histoire générale des peuples de l ’Orient. Son 
auteur n ’avait, hélas! sur la  chronologie comparée des 
diverses nations, que des idées fort confuses. De tout 
cela il résulte un chaos effroyable où il est bien difficile 
de se reconnaître. L’auteur de X II  et X III , qui pour
rait bien, après tout, avoir joint lui-m êm e à son œuvre 
le 1. X I déjà existant pour en former l’introduction, 
date lui-m êm e son œuvre en s’arrêtant aux campagnes 
d’Odénath (260), U n autre, encouragé peuUêtre par le 
succès de la com pilation antérieure, s’est lancé résolu
ment dans la prophétie; il a caractérisé, au hasard de 
sa fantaisie, dans le livre X IV , toute une série d ’em
pereurs imaginaires. C’est du pur galim atias, jusqu’au 
vers 316 où se trouvent prédits (post eventum!) les 
troubles civils d’Alexandrie à la fin du 111® siècle. 
Quelques allusions au Christ, dont la naissance est 
rapportée au règne d’Auguste, 1. X II , v . 30-36, cf. 
v. 232, la manière dont sont caractérisés les empereurs 
romains, surtout d’après leurs dispositions à l’endroit 
des chrétiens (voir pour Dèce, 1. X III , v. 81-87) ont 
fait penser que l ’auteur de X II  et X III  était chrétien; 
mais il ne serait pas im possible que l ’on ait affaire ici 
à des interpolations. La m édiocrité du contenu reli
gieux de ces quatre livres enlève d’ailleurs beaucoup 
d’intérêt à la question aux yeux du théologien.

3. Les livres I et II qui ont été autrefois unis et ne 
sont pas toujours séparés dans la tradition manuscrite, 
décrivent d’abord l’histoire générale de l’hum anité  
depuis la création. Cette description est faite en dispo
sant les événem ents dans le cadre de dix générations 
(par suite de m utilation plusieurs ont disparu). La 
dixièm e génération se term ine avec la chute de Rom e,
1. II, v . 34 et sq., prélude des grands bouleversem ents 
qui inaugurent la fin du m onde. Les scènes eschatolo- 
giques fort m alencontreusem ent interrompues par des 
vers gnomiques de pseudo Pliocylide, 1. II, v . 56-148, 
se déroulent su ivant le m ême schème qui se retrouve 
dans les diverses apocalypses. On retiendra au m oins 
!a traversée que doivent faire tous les ressuscites du
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fleuve de feu, où s’engloutissent les m échants, tandis 
que les justes s’échappent sans dom m age,1. II, v. 313 sq. 
Une description des supplices infernaux et du bonheur 
des élus, assez étroitem ent apparentée à ce que l ’on 
trouve dans les Apocalypses de Pierre et de Paul, 
termine l ’ensem ble de ces deux livres. Le fond semble 
bien être d ’origine juive, mais une main chrétienne y  
a glissé des interpolations to u t à fait caractéristiques. 
On relèvera, 1. I, v. 319-400, un long développem ent 
sur le nom , l ’origine, la carrière m ortelle du Christ 
(rapprocher I, v . 137-145, un calcul relatif au nom du 
Monogène) et 1. II, v. 241 sq .,le  rôle joué par le Christ 
dans le jugem ent dernier. La dimension des pièces de 
rapport ainsi ajoutées perm et de parler d’un remanie
m ent véritable, qui, au dire de Bousset, a dû être très 
considérable et m téresserl’équilibre du 1. III lui-même. 
Ce travail aurait été fa it au milieu du m e siècle, comme 
le reconnaissent Bousset, Geflcken et Harnack.

I.’étude littéraire des Livres S ibyllins, qui a été 
assez vivem ent poussée dans ces vingt dernières années, 
ne devrait pas faire oublier l ’étude doctrinale qu’il 
conviendrait d ’en faire. Le travail m agistral que leur 
consacrait C. Alexandre, il y  a trois quarts de siècle, 
fournirait des cadres tou t préparés. Ce philologue 
français a relevé avec une conscience admirable, dans 
l’Excursus V I, les données relatives à la doctrine 
des Sibyllins, sur Dieu, la Trinité, l ’incarnation et 
particulièrem ent sur l ’eschatologie; il y  aurait très 
peu de choses à y  changer pour m ettre cette  étude  
tout à fa it au point. On s’apercevrait alors de quel 
intérêt' pourrait être, pour la connaissance de la 
pensée religieuse populaire, soit juive, soit chré
tienne, un exam en atten tif de cette  littérature sibyl
line, dont le premier contact, il faut bien l ’avouer, 
est assez rebutant.

Les éditions du texte ont été signalées ci-dessus, col. 427- 
428. Voir une traduction allemande des parties plus ou 
moins nettem ent chrétiennes par J. Geffcken, dans E. Hen
necke, Neutest. Apokryphen, 1" édit., p. 322-345; la 2“ édit. 
dispose les morceaux autrement et ajoute, p. 416, la traduc
tion des vers relatifs au Monogène (1. I, v. 137-145) dont il 
semble bien que Geffcken ait résolu le problème.

Le problème littéraire est touché par Harnack, Allclirist. 
I.ii., Chronologie, t. I (1897), p. 581-589, et t. n  (1904), 
p. 184-190 où sont discutées les positions prises par Geffcken ; 
de ce dernier on consultera, outre les prolégomènes à 
son édition (1902), Komposition und Entslehungs-zeit der 
Oracula Sibyllina, dans Texte und Unters, t. xxm , fasc. 1, 
l.eipzg, 1902; voir aussi le travail, tout à fait indépendant 
de Bousset, Sibyllen und Sibyllinische Biicher, dans Protest. 
Realencyclopadie, t. xv m  (1906), p. 265-280; bon résumé 
de la question dans O. Bardenhewer, Altkirchliche Lit., t. n, 
! r' édit., p. 651-656.

É . A m a n n .
A P O S T O L A T .  —- I. L ’Apostolat d ’après 

l ’É vangile. II. L’origine de l’Apostolat. III. L ’Apos
tolat dans les Actes. IV. L ’Àpostolat dans saint 
Paul. V. Synthèse des données bibliques. VI. B iblio
graphie.

I . L ’a p o s t o l a t  d ’a p r è s  l ’É v a n g i l e . —  1° Sens 
du mot apôtre. —  Le m ot £ 7160x0X01;, au sens de 
envoyé, se rencontre 79 fois dans le N ouveau Testa
ment : Cf. M oulton and Gedent, A Concordance to 
the greek Testament, Edinburgh, 1906; I.ightfoot, 
E p. to the Galatians, London (1890), p. 94. Il est sur
tou t fréquent dans saint Luc (34 fois ; E v ., 6 fois; 
A ct., 28 fois) et saint Paul (35 fois). Il est au con
traire très rare dans la littérature antérieure au chris- 
tianism e. Il dérive du verbe àiro-cTéXXtD, littérale
m ent envoyer d ’auprès de soi, plus fréquent encore 
dans le N ouveau Testam ent (environ 130 fois, dont 
5 seulem ent dans saint Paul) et familier aux auteurs 
classiques.

Hérodote est le seul des écrivains classiques qu 
emploie imaroXoc; au sens d c messager, envoyé : H ist.,

i, 21; v . 38. Hors de là, ce m ot signifie d’abord : 
flotte; puis : com mandant d’une expédition navale, 
amiral (Lys., 19, 21). Enfin : équipem ent d’une flotte. 
De même, le féminin 7) dbroaToX^, qui a chez Plutarque 
le sens général de envoi, prend partout ailleurs, dans 
la littérature grecque, l ’acception spéciale de : envoi 
d’une flotte, d’une armée. Comme adjectif, âTcôaroXoç, 
détaché, envoyé, se dit d ’un navire que le com mandant 
de la flotte détache pour envoyer ses ordres ou d’un 
vaisseau marchand qui s’en va au loin ; ànéaroXov 
tcXoïov, P lat., E p. c c c x l v i 11, (ou substantivem ent : 
à-ôaToXov). On vo it que cette  signification du com 
posé à —ô-aToXoç se rattache étroitem ent au sens du 
simple trréXoç, expédition, préparation d’une expédi
tion (de axéXXco, placer, m ettre en ordre, préparer). 
De là vien t le m ot àroaTÔ/.tov des inscriptions et 
papyrus (cf. W. Dittenberger, Orientis græci inscrip- 
tiones selectæ, t . n , 1905, n . 674, stèle égyptienne; 
F. Preisigke, Fachwôrter des offentlichen Verutallungs- 
dienstes Æ gyptens, 1915), exprim ant le tribut que les 
voyageurs payaient aux soldats pour en être protégés, 
littéralem ent le viatique.

Chez les Septante, i m aroX-f) traduit plusieurs termes 
dérivés principalem ent du verbe «sàlah» envoyer. Tels 
sont : renvoi, mise en liberté (D eut., x x n , 7; E ccl., 
vm , 8); fléaux envoyés de Dieu (Ps., l x x v i i i , 49 : Jer., 
x x x ix ,  36; Baruch, i i , 25;) rejeton surgi du tronc 
(Cant., iv , 13); présent envoyé à quelqu’un (I Mach., 
n , 18; II Mach., i i i , 2). Au pluriel, i n oaxoXaî se ren
contre II Reg., ix , 16 au sens de dot (« Sillûhim» litté 
ralement dimissiones, parce que la fille mariée sort de 
la puissance paternelle) et III Esdras, ix ,  52, 55, au 
sens de « dons » en général (« m ânôt »). « On n ’a pas noté 
jusqu’ici, dit R. Schütz (Apostel und Jilnger, Giessen, 
1921, p. 8), que l ’idée de don et de service, attachée  
par les premiers chrétiens au term e ànroaToXr), est 
venue des Septante, et cependant cette observation est 
im portante pour comprendre com ment, dans le Nou
veau T estam ent, l ’apostolat est associé à la diaco- 
nie ». Plus im portant néanm oins est le m ot àTrooroXoç. 
Il ne se présente qu’une fois (II  Reg., x iv , 6), dans les 
Septante, mais avec une signification qui nous oriente 
directem ent vers l ’acception chrétienne. Le prophète 
Ahias déclare à la femm e du roi Jéroboam , qui vient 
le consulter : «Je suis (envoyé) vers toi en messager de 
malheur. »

Ainsi, d’après l ’étym ologie du m ot, confirmée par 
les Septante, dont l ’autorité est ici du plus grand poids, 
l’apôtre est un envoyé : il v ient de la part de Dieu, il le 
représente et il parle en son nom. L ’usage classique, 
sans doute, ne s’est pas développé dans cette direc
tion; mais l ’exem ple d ’Hérodotc montre com m ent la 
notion chrétienne a pu dériver du sens prim itif sous 
l ’influence des Septante. Bien plus, la marche diver
gente suivie par la sém antique chrétienne et par 
la sém antique païenne est déjà un indice que l ’idée 
évangélique cachée sous le term e d’apostolat ne doit 
rien aux institutions gréco-romaines. Plusieurs h isto
riens prétendent expliquer la fortune du m ot, dans le 
Nouveau Testam ent, par une influence araméenne : 
l ’apostolat chrétien im iterait une création juive  
antérieure et le m ot àTraoToXoc; rendrait simplement 
l ’araméen « seliah ». Nous verrons qu’il ne peut être 
question, quant au fond, d’un emprunt des chrétiens 
aux juifs. Quant au m ot àmSaToXoç signifiant envoyé, 
aucun docum ent, ni païen, ni juif, en dehors de la 
Bible, ne l ’emploie à l ’époque de Notre-Seigneur, et 
nous sommes en droit de conclure que l ’usage du 
Nouveau Testam ent se rattache directem ent à l ’An
cien. A. Harnack, il est vrai, allègue un passage de 
Josèphe (A nt., X V II , i i , l ) ,o ù  un certainVarus, chargé 
par les Ju ifs d’une mission à Home, serait appelé 
leur « apôtre », ànôaxoXoç, ocùtôW (Die M ission und
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Ausbreilung des Clirislentums‘ , 1924, 1 .1, p. 340, p. 1). 
Mais il ne s’agit nullem ent, dans ce passage, d ’un 
envoyé du nom de Varus; le texte  dit seulem ent que 
les Juifs envoyèrent une députation à Rom e et que 
Varus, légat de Syrie, autorisa «leur apôtre », c’est-à- 
dire leur mission sans doute, en leur délivrant des 
lettres dimissoriales. Donc, le m ot apôtre, envoyé, 
rem onte aux sources de la langue grecque par un 
canal exclusivem ent chrétien et biblique.

2° Premières vocations. —  En com binant le récit de 
saint Jean avec celui des Synoptiques, on reconnaît 
que divers appels, tan tôt individuels, tan tôt collec
tifs, ont précédé celui par lequel Jésus s’attacha défi
n itivem ent les douze apôtres. Le recrutement du 
collège apostolique commence en Judée, sur les bords 
du Jourdain, où le Sauveur est allé solliciter le bap
têm e de Jean-B aptiste. Le Messie reçoit, pour ainsi 
dire, ses deux premiers disciples des m ains de son 
précurseur. L ’un, innomé, n ’est autre que Jean  
l’évangéliste, qui raconte en détail cette première ren
contre avec celui dont il sera le bien-aim é (Joan., 
i, 35-51). L’autre est André, qui se hâte de chercher 
son frère Pierre et l ’amène au Messie. Le lendemain, en 
se m ettant en route vers la Galilée, le divin Maître 
rencontre Philippe, qui était de Bethsaïde comme 
André et Pierre, et l ’appelle à sa suite. Philippe à son 
tour gagne N athanaël. Trois jours après ont lieu les 
noces de Cana. Jésus est invité « ainsi que ses disci
ples », xa l oî p.a0Y)Tal aAroO (ii, 2). Ses disciples 
sont évidem m ent, tou t au m oins, ceux dont l ’évangé- 
liste vient de tracer l ’histoire. C’est pour aiTermir leur 
foi par la m anifestation de sa gloire que Jésus opère 
son premier miracle en changeant l ’eau en vin. Ces dis
ciples des premiers jours se rendent avec leur Maître 
à Capharnaüm. Jean ne nous dit pas quand ni com 
m ent les autres furent gagnés, mais on peut penser 
que son frère Jacques, du moins, ne tarda pas à suivre 
son exem ple. Peu après ( i i , 12 : epetvav où noXkàç 
7)[iépaç), ils accom pagnent Jésus à Jérusalem  pour la 
fête de la Pâque (ir, 13), la première de la vie publique 
du Sauveur. L’évangéliste note que beaucoup de 
Juifs, à la vue des prodiges « signes » de Jésus, cru
rent en lui. Mais c ’était une foi faible, hésitante, et 
Jésus, qui lisait dans les cœurs, ne com ptait point sur 
eux. Il n ’avait encore autour de lui, sem ble-t-il, que 
quelques disciples vraim ent fidèles (n , 23-25 ; m , 22).

Jésus séjourna assez longtem ps en Judée (n i, 22 : 
èxEÏ Sté-rpiOev, im parfait de durée). Vers le mois de 
décembre ou de janvier (iv , 35 : quatre mois avant la 
moisson), il revint en Galilée (iv , 43). Ici se place le 
premier appel rapporté par les Synoptiques, qui est 
le second dans Tordre des faits (Mat., iv , 18-22; 
Marc., i, 16-20; Luc., v , 1-11). Simon et André, Jac
ques et Jean avaient repris leurs occupations ordi
naires, tantôt se livrant à la pêche, tantôt lavant et 
raccom m odant leurs filets. Un jour, à la suite d ’une 
pêche miraculeuse (Luc., v, 5-10), qui raviva leur admi
ration et leur foi, Jésus leur dit : « Suivez-m oi, je ferai 
de vous des pêcheurs d’hommes. » Tous le suivirent 
d’un même élan. Entouré de ce groupe fidèle, il prêche 
d’abord dans la synagogue de Capharnaüm, puis il 
les entraîne hors de la ville :« Allons ailleurs, dans les 
cités voisines, pour que j ’y  prêche aussi, car c ’est 
pour cela que je suis sorti. » E t il s’en alla prêchant 
dans les synagogues à travers toute la Galilée et chas
sant les démons (Marc, i, 35-39).

On voit la signification de ce second appel. Jésus 
s ’attache plus étroitem ent ceux qui étaient déjà ses 
amis et ses compagnons. Il les sépare de leurs parents, 
il les éloigne du village natal et du lac qui berça leur 
enfance; il les emmène à sa suite, non plus seulement 
pour les conduire à Jérusalem  célébrer la Pâque ou 
leur confier le soin d’administrer, comme Jean, le

baptêm e de pénitence (Joan., m , 22; iv , 1), mais pour 
les initier au rôle de « pêcheurs d’hommes ». Jusqu’ici, 
il s’agissait sim plem ent pour eux, d’une manière géné
rale, de « suivre Jésus »; désormais ils sont, officielle
m ent destinés à un ministère spécial, sacré, divin, qui 
est celui du Sauveur lui-même : ils deviendront, en 
union avec lui, les intermédiaires entre le ciel et la 
terre, les envoyés de Dieu vers les hommes, les hérauts 
et les instrum ents du salut.

Cette première tournée des nouveaux prédicateurs 
semble avoir été assez rapide. Il n ’est pas dit, d ’ail
leurs, qu’ils aient eux-m êm es pris la parole dans les 
synagogues ou devant les foules; ils sont encore à la 
période d’initiation, ils se contentent de regarder et 
d’écouter le Maître. Bientôt Jésus revient à Caphar- 
naüm. Il y  fait une nouvelle conquête. Passant devant 
le comptoir où se tenait un percepteur, Lévi, fils 
d’Alphée (Marc., n , 14; Luc., v , 27), appelé aussi 
M atthieu (Mat., ix , 9), Jésus le regarda et lui dit : 
« Suis-moi. » E t aussitôt, laissant tout, M atthieu le 
suivit. C’est le septièm e des personnages dont saint 
Jean ou les Synoptiques nous ont expressém ent ra
conté l ’appel et dont nous retrouverons les noms 
dans les listes apostoliques.

Plus d’un an s ’est écoulé depuis que Jésus a attiré 
ses premiers disciples; la troisièm e Pâque de la vie 
publique est proche. La prédication et les miracles du 
prophète de Galilée ont étendu au loin sa renommée. 
Tandis que les Scribes et les Pharisiens, ja loux et 
défiants, se m ontrent hostiles et tram ent déjà sa perte 
(cf. Marc., i i , 13; n i, 6), un enthousiasm e indescrip
tible soulève le peuple. De Galilée, de la Judée et de 
Jérusalem , du fond de l ’Idumce, des villes de la 
Transjordane, et même des environs de Tyr et de 
Sidon, situées hors des frontières de la Palestine, les 
foules accouraient (Marc., n i, 7-12). Au sein de ces 
m ultitudes, que la curiosité, la piété, le désir de guéri
son, les espérances messianiques précipitaient vers 
Jésus et qui se renouvelaient sans cesse comme les 
eaux d’un torrent, bien des âmes, touchées de sa 
bonté, subjuguées par son autorité, ne voulaient plus 
se séparer de lui. Saint Marc a noté que des publi- 
cains et des pécheurs, « en grand nombre, le su i
vaient » habituellem ent (u, 15). Dans saint M atthieu, 
un scribe se présente à Jésus, disant : « Maître, je te 
suivrai partout où tu  iras, » et « un autre de ses 
disciples » demande la permission d’une brève absence 
(Mat., v in , 19-22). Saint Luc, il est vrai, rapporte ce 
double épisode à une époque postérieure (ix , 57-60), 
mais le langage de saint M atthieu montre que le titre 
de disciple pouvait dès lors s ’appliquer à d’autres 
qu’aux futurs apôtres. Saint Luc confirme cette  expli
cation en nous apprenant que les apôtres furent choi
sis d'entre un grand nombre de disciples (vi, 13-17). 
Il nous permet d’apprécier combien était grand, en 
effet, le nombre de ses fidèles, puisque Jésus pourra 
désigner parmi eux 72 prédicateurs (x , 1).

Le m om ent était venu de constituer un groupe de 
disciples plus intim es, qu’il instruirait avec plus de 
soin, qu’il formerait par ses exem ples et ses entretiens 
particuliers non moins que par ses leçons publiques, 
dont il ferait ses compagnons assidus et ses confidents 
pendant sa vie, pour en faire après sa mort les chefs 
et les continuateurs de son œuvre. Les trois Synop
tiques ont marqué ce m om ent solennel : Mat., x ,
1-4; Marc., m , 13-19; Luc., v i, 12-16.

3° Vocation définitive des Douze. —  Citons les textes 
évangéliques. M at., x , 1-4. -—  « E t ayant appelé 
ses douze disciples (toùç ScoScxa paOr,Tâç), il leur 
donna pouvoir de chasser les esprits impurs et de 
guérir toute maladie et tou te  infirm ité. —  2. E t voici 
les noms des douze apôtres : le premier, Simon, 
appelé Pierre, et André son frère, et Jacques, fils de
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Zébédée, et Jean son frère, —  3. Philippe et Barthé
lém y, Thomas et M atthieu le publicain, Jacques, fils 
d ’Alphée, et Thaddée, —- 4. Simon le Cananéen et 
Judas l ’Iscariote, celui qui le trahit. »

Marc., m , 13-19. 13. « E t il m onta sur la montagne 
et il appela à lui ceux qu’il voulut, et ils allèrent à 
lui : —  14. E t il en établit douze pour être avec lui 
et pour les envoyer prêcher, —  15 et leur donner 
pouvoir de chasser les démons. —  16. E t il établit les 
Douze et il donna à Simon le nom de Pierre; —  17 et 
Jacques, fils de Zébédée, et Jean, frère de Jacques, 
et il leur donna le nom de Boanergès, c’est-à-dire fils 
du tonnerre; —  18 et André et Philippe et Barthé
lém y et M atthieu et Thomas et Jacques, fils d ’Alphée, 
et Thaddée et Simon le Cananéen, et —  19 Judas 
l'Iscariote, qui le trahit. »

Luc., v i, 12-17. 12 —  « Il arriva en ces jours-là qu’il 
sortit vers la m ontagne pour prier, et il passa la nuit 
dans la prière de D ie u .—• 13. E t quand il fit jour, il 
appela ses disciples, et ayant choisi douze d ’entre eux, 
qu’il nomma aussi (du nom ) d’apôtres, —- 14 Simon, 
qu’il nomma Pierre, et André son frère, et Jacques et 
Jean et Philippe et Barthélém y —- 15 et M atthieu  
et Thomas (et) Jacques d’Alphée et Simon, appelé 
Zélote, et Jude, (frère) de Jacques, —  16 et Judas 
l ’Iscariote, qui devint tra ître ,—  1 7 et étant descendu  
avec eux, il se tin t en un lieu de plaine, et (il y  avait) 
une grande foule de ses disciples et une grande m ulti
tude de peuple... »

Plusieurs questions se posent ici : Moment où a lieu  
le choix des Douze; manière dont Jésus y  procède; 
nombre des élus; but de l ’élection.

a) Moment de la vocation. —  Saint Jean, de qui nous 
tenons des détails si v ivants et si circonstanciés sur la 
manière dont lui-même et ses amis André, Pierre, Phi
lippe e t  N athanaël firent la connaissance de Jésus, ne 
nous renseigne pas sur la formation du collège apos
tolique. Il n ’avait sans doute rien à ajouter au récit 
des Synoptiques. L’expression les Douze apparaît tout 
à coup sous sa plume sans que rien l ’annonce ou 
nous prépare à la comprendre, à l ’occasion d’une 
parole de Jésus : « Beaucoup de ses disciples l ’aban
donnèrent... Alors Jésus dit aux Douze : « E t vous, 
voulez-vous aussi vous en aller?... Ne vous ai-je pas 
choisis, vous, les Douze? E t l ’un de vous est un 
démon » (v i, 66-70). Ainsi, dans la pensée de saint 
Jean, les Douze form ent un groupe connu de tous les 
chrétiens; il ne sent pas le besoin de les présenter 
autrem ent à ses lecteurs et il ne se préoccupe pas de 
dire quand ni com m ent Jésus les a rassemblés. Tou
tefois ces m ots renferment une indication précieuse. 
Cet épisode, où « les Douze» sont m entionnés pour la 
première fois, se rattache au miracle de la m ultipli
cation des pains, qui précéda de peu la troisièm e Pâque 
(Joan., v i, 4) et que les Synoptiques rapportent éga
lem ent (Mat., x iv , 13-21; Marc., v i, 32-44; Luc., ix , 
11-17). Or ce miracle, chez les Synoptiques, suit d ’assez 
près l ’élection des apôtres. Celle-ci se place donc vers 
le milieu de la carrière publique du Sauveur, quelques 
semaines avant son second pèlerinage pascal à Jéru
salem .

Toutefois, si les quatre évangélistes s’accordent sur 
ces données générales, on remarque quelques diffé
rences entre saint M atthieu d’une part, saint Marc et 
saint Luc de l ’autre. Saint M atthieu raconte la voca
tion des apôtres après le sermon sur la m ontagne. Ce 
point de repère fait défaut dans saint Marc, qui nous 
a transm is si peu de discours ; mais dans saint Luc, qui 
suit Tordre de Marc en ajoutant ses informations 
propres, ce choix est antérieur .Les apôtres forment le 
premier des trois cercles de plus en plus larges d ’audi
teurs qui se pressent autour de Jésus promulguant la 
loi nouvelle : d ’abord Jésus avec les Douze qu’il vient

de choisir, puis une grande foule de disciples, enfin 
une m ultitude immense (Luc., vi, 17); ils sont au pre
mier rang de ces « disciples » sur lesquels Jésus fixe 
ses regards (vi, 20) pour les proclamer bienheureux. Ces 
détails si précis de saint Luc, en accord avec les indica
tions de saint Marc, répondent sans doute à la suite 
réelle des faits.

De plus, saint M atthieu renvoie à plus tard la gué
rison de l ’homme à la main desséchée (x n , 9-14), que 
Marc ( i i i , 1-6) et Luc (vi, 6-11) placent avant l ’élec
tion des Douze. Ce miracle, opéré le jour du sabbat, 
consomme la rupture entre le Christ et les Pharisiens : 
au rapport des trois Synoptiques, Scribes et Pharisiens 
ne cherchent plus qu’une occasion de le faire périr. 
D ’après Marc et Luc, c’est à la suite de ce com plot 
que Jésus réunit autour de lui le groupe plus intim e 
des Douze. Ce n’est point là une série fortuite de faits 
indépendants, Jésus veut déjouer la haine des Pha
risiens en se donnant des successeurs qui poursui
vront son œuvre après lui. Telle paraît être la pensée 
de Marc et de Luc, plutôt suggérée, il est vrai, qu’ex- 
primée : la succession des événem ents est ici celle des 
causes et des effets et Tordre logique entraîne Tordre 
chronologique (cf. Lagrange, Sain t Luc, Paris, 1921, 
p. 179).

D ’ailleurs, à y  regarder de près, le tex te  de saint 
M atthieu s ’accorde sans peine avec celui des deux 
autres Synoptiques. Il ne dit pas que Jésus, à tel ou 
tel m om ent, réunit douze disciples, mais bien : « Et 
ayant appelé ses douze disciples, il leur donna pou
voir... » (x , 1). Ces expressions, de même que celles de 
saint Jean, présentent « les douze disciples » comme un 
groupe connu du lecteur et qui pouvait être déjà cons
titué avant le m om ent où l ’évangéliste l ’introduit sur 
la scène. Jésus ne les réunit pas, à proprement parler; 
il n ’a qu’à les appeler, pour les revêtir de pouvoirs en 
vue de la mission qu’il veut leur confier. Rien donc 
n’empêche de fixer l ’élection des Douze au moment 
marqué par saint Marc et saint Luc. Chronologique
m ent, dans saint M atthieu, elle « serait à situer après 
le v . 15 du chapitre x i i . . .  Avant le dénouem ent fatal, 
il n ’y  a guère plus d ’un an » (Durand, S . M atthieu , 
Paris, 1920, p. 158).

b) Le choix de Jésus. —  Les évangélistes m ettent 
en relief l ’indépendance et la liberté du Sauveur dans 
le choix des apôtres. Saint Marc nous le montre gra
vissant seul la m ontagne, puis appelant à lui « ceux 
qu’il voulait », oûç ■rçfieXcv aùxôç. L ’em ploi du pro
nom aux6ç après le verbe, alors que le sujet est déjà 
suffisamment indiqué, insiste fortem ent sur la volonté  
de Jésus : il appela « ceux qu’il voulait, lui ». Nous 
savons par ailleurs que ces appelés faisaient déjà 
partie de la suite du Maître (Luc, v i, 13), et Marc lui- 
même a raconté l’appel antérieur des principaux 
d’entre eux (i, 14-20; n , 13). Mais il évite de leur don
ner ici le litre de disciples, omission d’autant plus 
frappante que, çntre les auteurs du Nouveau T esta
ment, Marc est peut-être celui qui, proportion gar
dée, fait le plus fréquent usage de ce terme (46 fois 
environ, contre 38 dans le IIIe évangile et 28 dans les 
Actes; M atthieu et Jean l'ont chacun environ 75 fois; 
il ne se trouve pas dans le reste du Nouveau Testa
ment). On dirait que, au m om ent où Jésus va fixer 
son choix, toutes les qualités qui pourraient le solli
citer de la part des élus disparaissent et qu’il ne reste  
que sa seule et souveraine volonté.

Ce que saint Marc indique d’un m ot, Jean le déclare 
explicitem ent et à plusieurs reprises. Il insiste d’abord 
sur la science du Sauveur : « 11 n ’avait pas besoin  
qu’on rendît témoignage au sujet de l ’homme, car il 
savait ce qui éta it dans l ’homme » (ii , 25). E t encore :
« Il savait dès le commencement quels étaient ceux qui 
ne croyaient pas et qui était celui qui le trahirait »
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(v i, 64). Ainsi Jésus v o it le présent : il pénètre les 
cœurs qui s’ignorent eux-m êm es, il vo it la foi faible 
et lâche de ceux qui, d’un élan peut-être sincère, s’of- 
frent à le suivre. Il lit aussi dans l ’avenir : il sait celui 
qui le trahira (ô xapaSomojv aùxôv, participe futur 
rare dans le N ouveau Testam ent). C’est dans la plé 
nitude de cette science qu’il arrête son choix et qu’il 
sépare de la foule des croyants et des disciples le 
groupe des Douze. Si rien n ’échappe à son regard, 
cela ne veut pas dire cependant qu’il se serve de sa 
science pour prendre les plus dignes et que les mérites 
présents ou futurs qu’il aperçoit en eux lui dictent sa 
conduite à leur égard. L’exem ple de Judas est là pour 
prouver que son choix se guide d’après d’autres motifs 
que ceux des hom m es, qui cherchent toujours, autant 
qu’il dépend d’eux, les serviteurs les plus dévoués à 
leur personne ou les plus aptes à l'office. Jésus ne se 
laisse pas arrêter par la trahison, déjà présente à son 
regard; et pas plus que les dém érites du traître ne 
détournent de lui les bontés de Jésus, le m érite des 
autres n ’est la vraie raison de leur appel. « Ce n’est 
pas vous qui m ’avez choisi, c’est moi qui vous ai choi
sis » (x v , 16). Pour lui, il les prend parce que son Père 
les lui donne; la raison profonde de son choix est la 
volonté du Père (x v n , 6). A la vérité, quelques-uns 
d’entre eux sem blent s’être offerts d’eux-m êm es. Jean  
et André, et sans doute aussi Pierre, avant de devenir 
disciples de Jésus, l ’étaient du B aptiste. S’ils 
s’étaient attachés au Précurseur, n ’était-ce pas dans 
l ’espoir qu’il les mènerait au Messie? En effet, au 
premier geste de Jean leur m ontrant Jésus, ils s’élan
cent sur les pas de celui-ci. Ne sont-ils pas de la 
sorte allés au-devant du Messie? N ’est-ce pas eux qui 
l ’ont choisi? Mais, si cette démarche les désignait à la 
tendresse de Jésus, elle ne leur conférait aucun droit 
à l ’apostolat. E t cet attrait même qui, en les poussant 
vers le Précurseur, les guidait vers le Messie, éta it un 
don gratuit du Père : « Personne ne peut venir à moi, 
si mon Père, qui m'a envoyé, ne l ’attire... Personne ne 
peut venir à m oi, si cela ne lui est donné par mon 
Père » (v i. 44-65). Ce premier pas, qui devait à leur insu 
les conduire jusqu’à l ’apostolat, ils l ’ont fait poussés 
par le Père, attirés par J ésus. Ainsi, de la rencontre 
initiale au suprême appel, du premier au dernier pas, 
de la qualité de croyants et de disciples à celle d ’apô
tres, tou t est l ’œuvre de Jésus, tou t vien t de son 
choix. Les Synoptiques, par le simple récit des faits, 
Jean , par l’énoncé des principes divins qui éclairent 
l ’histoire, enseignent égalem ent que la vocation des 
apôtres est le fruit du choix libre et gratuit du Sau
veur.

c l La prière de Jésus. —  En cette circonstance, 
comme en plusieurs autres, saint Luc, l ’évangéliste  
de la prière, nous apprend que J ésus prélude par Vorai
son à la déterm ination qu’il allait prendre. Ce trait, 
particulier au troisième évangile, cadre parfaitement 
avec le récit des deux premiers. Dans saint M atthieu, 
Jésus, à la vue des foules fatiguées et abandonnées 
comme des brebis sans pasteur, est ému de pitié et 
dit à ses disciples : « La m oisson est abondante, mais 
les ouvriers peu nombreux; priez donc le Maître de la 
moisson qu’il envoie des ouvriers dans sa moisson » 
(ix , 38). La moisson évangélique est œuvre surnatu
relle. Il faut prier pour que les ouvriers soient nom 
breux, il faut prier d’abord pour qu’ils soient de vrais 
ouvriers de Dieu. Ces paroles servent d’introduction 
à la vocation et à la mission des Douze (x , 1-5). N ’est-ce 
pas pour m u s faire entendre que Notre-Seigneur vou
lu t pratiquer le premier la recommandation qu’il 
faisait aux autres et que l ’élection et l ’envoi des Douze 
furent le résultat de sa prière? Saint Luc rapporte les 
mêmes paroles dans un autre contexte, au com mence
m ent du discours que Jésus adresse aux 72 disciples

qu’il envoie prêcher deux à deux (x , 1). Mais, si 
Notre-Seigneur ne les a pas prononcées deux fois 
(répétition d’ailleurs fort plausible), elles paraîtraient 
m ieux placées sur ses lèvres quand il n ’a encore aucun 
compagnon d’apostolat que lorsqu’il se voit à la tête  
d’une si nombreuse phalange. La vraisemblance his
torique est ici en faveur du premier évangile. En tout 
cas, s’il unit si étroitem ent la recom m andation de 
prier pour les ouvriers évangéliques et le choix que 
Jésus fait de ces mêmes ouvriers, c ’est certainement 
pour suggérer que la prière de Jésus a présidé à son 
choix.

Saint Marc, toujours succinct, ne parle pas explici
tem ent de la prière de Jésus. Mais il nous le montre 
s’éloignant du lac de Tibériade pour gravir seul la 
m ontagne : ce n’est qu’ensuite qu’il appelle « ceux 
qu’il veut » et qui, sur son appel, se rendent auprès de 
lui. Loisy pense qu’il avait gardé près de lui les 
« quatre ou cinq disciples qui ne le quittaient pas » 
(Évangiles synoptiques, t. i, p. 527). Mais cette inter
prétation semble aller contre le tex te  et l’intention de 
saint Marc. Il suffit de supposer que Jésus, après un 
tem ps plus ou moins long, fut rejoint par quelqu’un 
des siens qui a pu, à sa demande, appeler les autres 
(cf. Lagrange, Sain t M arc, Paris, 1911, p. 57). Pour
quoi cette ascension solitaire par laquelle Jésus se 
dérobe et aux foules qui le pressent et m ême à la com 
pagnie de ses amis? Deux chapitres auparavant, le 
même évangéliste rapporte en ces termes une autre 
évasion du Christ ; « E t le m atin, longtem ps avant 
le jour, il se leva, sortit et se rendit en un lieu désert, 
et là il priait » (i, 35). Ainsi Jésus aim ait à se retirer à 
l ’écart, loin même de ses disciples, pour prier. Au m o
m ent de procéder à l ’œuvre si im portante de la création 
du collège apostolique, il sent le besoin d ’une prière 
en quelque sorte plus intim e et plus prolongée, et les 
m ontagnes qui entourent le lac lui offrent à souhait 
des lieux plus solitaires, plus voisins du ciel, où son 
âme s’exhalera en toute liberté vers le Père. C’est ce 
que saint Marc insinue, et c ’est en effet entre l ’ascen
sion de Jésus et l ’arrivée des disciples mandés par 
lui que se place naturellem ent la longue oraison 
décrite par saint Luc.

Car, cette fois, ce n ’est pas seulem ent le m atin, de 
bonne heure, qu’il s’enfuit dans la solitude, c’est la 
nuit entière qu’il consacre à la prière : « 11 passa la 
nuit dans la prière de Dieu, » ou plutôt : « Il persévé
rait toute la nuit, » rjv StavuxTepeôiov èv tt) jrpocreuyï) 
tou ôsoü. L’imparfait, joint au participe présent, 
insiste doublem ent sur l ’idée de durée, et la préposi
tion Siâ montre la prière du Christ se poursuivant 
sans trêve à travers les heures qui passent, du com 
m encement à la fin de la nuit. Jésus, qui sait tout, 
veut cependant prendre encore conseil de son Père. Son 
choix, libre et indépendant de toute considération 
humaine, est subordonné à la volonté de son Père : 
il ne veut pour siens que ceux qu’il plaît à son Père 
de lui donner, et, dans une extase d’adoration, 
d’amour et d ’offrande, il fixe ses regards sur cette  
volonté sainte. En m ême tem ps, il prie pour les élus 
du Père, qui sont aussi les siens : il demande pour eux, 
même pour celui qui devait être indigne, les grâces 
de choix qui les rendront, s’ils le veulent, dignes et 
fidèles.

Cette liberté, que saint Marc et saint Jean reven
diquent avec tan t de force dans le choix que le Sei
gneur fait de ses apôtres, cette  prière qu’il prolonge 
toute la nuit, seul en face de son Père, dans le silence 
de la m ontagne, nous donnent déjà une haute idée de 
l’apostolat.

d) Les « Douze ». —  Les élus sont au nombre de 
douze, ainsi qu’il ressort, en premier lieu, des m ultiples 
textes du Nouveau Testam ent. Les trois listes, cha
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cune à sa manière, établissent fortem ent ce point : 
Jésus « appela à lui ses douze disciples » (M atthieu,
x , 1 ); il « appela ceux qu’il voulut et il en établit 
douze » (Marc, m , 13, 14); « il appela ses disciples et il 
en choisit douze » (Luc, v i, 13). E t en confirmation de 
ce chiffre voulu par le Maître, les trois catalogues 
énum èrent les noms des Douze. Même tém oignage 
dans le livre des Actes : là égalem ent nous trouvons 
les nom s des apôtres réduits à onze par la mort de 
Judas, et c’est pour com pléter le collège apostolique  
que Pierre fait procéder à la désignation de Mathias, 
qui de la  sorte « fut adjoint aux onze apôtres » (Actes,
i, 26).

Ces attestations suffiraient à m ettre hors de doute 
que Jésus a voulu et choisi le collège des Douze. Elles 
ne dem eurent pas isolées : toute la suite des récits 
évangéliques les confirm ent; à tout propos, la m en
tion des Douze nous montre en permanence auprès 
du Sauveur l ’institution qu’il a créée. Saint Matthieu 
dit deux fois : « Les douze disciples » (x , 1 ; x i, 1); une 
fois : » les douze apôtres » (x , 2); plus souvent, il 
se contente de dire : « les Douze » (x , 5; x x , 17; x x v i,  
14, 20, 47). Il dit : « les dix », quand il oppose aux  
deux fils de Zébédée le reste du collège apostolique 
(x x , 24); et : «. les onze », après la disparition du 
traître (x x v m , 16). Saint Marc emploie constam 
m ent, à partir de l ’élection (m , 14), la simple dési
gnation : « les Douze » ( i i i ,  14, 1 6 ;iv , 10; v i,7 ;  x , 32;
x i, 11 ; x iv , 1 0 ,1 7 , 20, 43). Il emploie dans les mêmes 
occasions que saint M atthieu l ’expression « les dix » 
ou 9 les onze » (x , 41; x v i,  14). Dans saint Luc, 
l ’expression les 9 Douze » (7 fois : v i, 13; v in , 1; 
ix , 1, 12; x v m , 31; x x n , 3, 47) alterne avec celle 
d ' « apôtres » (6 fois : v i, 13 : ix ,  10; x i, 49; x v n , 5; 
x x n , 14 : x x iv , 10). C’est par allusion au nombre 
des apôtres que Jésus leur promet qu’ils siégeront 
un jour sur douze trônes pour juger les douze tri
bus d ’Israël : M atth., x ix ,  28; Luc., x x n , 30. Saint 
Jean, nous l ’avons dit, n ’est pas moins formel que 
les Synoptiques. S’il ne note pas de nouveau après 
eux les circonstances de tem ps etj de lieu, il insiste  
plus qu’eux sur le fait que la création des Douze est 
l ’œuvre de la seule volonté de Jésus, en harmonie 
avec celle du Père : vi, 67, 70, 71 (cf. xv , 16, 19). 
Dans les Actes, le chiffre douze apparaît à ce point 
sacré, que la première préoccupation de la com mu
nauté chrétienne réunie au Cénacle est de consulter  
le Seigneur pour savoir quel doit être le successeur de 
J udas. Les Douze sont encore désignés sous ce titre, 
v i, 2; mais bientôt saint Paul fait son apparition sur 
la scène, et le terme générique d’apôtres est désormais 
seul em ployé.

Saint Paul, écrivant aux Corinthiens, rappelle 
com me une donnée traditionnelle que Jésus ressuscité 
est apparu 9 d ’abord à Céphas, puis aux Douze » 
(I  Cor., x v , 5). Plusieurs manuscrits, par souci d’exac
titude historique, ont remplacé ce chiffre par celui 
de 9 onze », car entre la m ort et l ’ascension du Sauveur 
le collège apostolique ne com pte que onze membres. 
Mais l ’apparente contradiction rend la leçon to ïç  
SoiSsxcx à la fois plus authentique et plus frappante : 
les premiers chrétiens connaissaient si bien l ’institu
tion des Douze, qu’on la désignait encore par ce 
nombre, en souvenir du Sauveur, même quand il 
avait cessé d ’être numériquement exact. M. Schütz 
( Apostel. .., p. 74) infirme la valeur historique de ce 
tém oignage, sous prétexte que saint Paul, dans ce 
passage, cite la tradition sans exprimer sa propre 
pensée. Mais il suffit de lire le contexte pour com 
prendre que Paul fait sienne la croyance tradition
nelle : 9 Je  vous ai transmis en premier lieu ce que j ’ai 
moi-même reçu » (I Cor., x v , 3). Il n ’enseigne aux  
autres que ce qu’il a cru le premier, et il veut que ses

Corinthiens adhèrent aussi ferm em ent que lui-même 
à la vérité transm ise. De plus, au récit des apparitions 
évangéliques il ajoute celle dont il a été favorisé à 
son tour. Celles-là sont à ses yeux aussi certaines que 
celle-ci, et les Corinthiens ne doivent pas plus douter 
du témoignage de Céphas et des Douze que du sien 
propre. Il est donc évident que Paul et les premières 
églises chrétiennes regardaient le collège des Douze 
comme une institution évangélique.

Enfin, l ’Apocalypse résume l ’enseignem ent tradi
tionnel sur le nombre et le rôle des apôtres dans une 
im age dont il est facile de reconnaître l ’inspiration 
évangélique : le mur de la Jérusalem  céleste 9 a douze 
fondem ents, et sur ces douze fondem ents (sont gravés) 
les noms des douze apôtres de l ’Agneau » (x x i, 14).  
Unis à Pierre, les autres apôtres partagent avec lui, 
par rapport au reste de l ’édifice,c’est-à-dire de l ’Église, 
cette  qualité de fondem ent qui, si on le compare avec 
eux, lui appartient en propre (M at., x v i, 18).

Si Notre-Seigneur a choisi de préférence à tout 
autre le chiffre douze, c ’est sans doute pour un m otif 
de sym bolism e. Lui-m êm e, il découvre sa pensée dans 
la promesse qu’il fait à ses apôtres : « En vérité je 
vous dis que vous autres qui m ’avez suivi, au jour de 
la régénération quand le fils de l’homme siégera sur 
son trône, vous siégerez vous aussi sur douze trônes 
pour juger les douze tribus d ’Israël » (M at., x ix , 28; 
cf. Luc., x x n , 3 0 ) .  Il y a donc douze apôtres comme 
il y  a douze tribus. Les douze tribus formaient l ’Is
raël ancien, les douze apôtres sont les représentants 
de l ’Israël nouveau que Jésus-Christ a pour mission 
de fonder. La formule de saint M atthieu : t ü v  8s 
ScoSsxa ànoCTTÔXcov và  ovépaxà èaix xaÛTa(x, 2) rap
pelle aussi la formule des Rois (I Reg., iv , 7; v, 7), 
annonçant les noms des douze préfets que Salomon 
prépose sur tou t le peuple.

Ce sym bolism e tout biblique nous apparaît aussi 
expressif que simple et naturel. Qui le croirait? Ces 
avantages précisém ent le rendent suspect aux yeux  
de critiques te ls que Seufert et Schütz. Pour eux, 
tout ici est artificiel : la tradition a voulu exprimer 
par le chiffre douze l ’autorité qu’elle prêtait aux chefs 
du nouveau peuple; les tex tes relatifs aux douze 
trônes ou aux douze fondem ents ont été harmonisés 
en vue de la même idée, et c ’est la beauté et l ’harmonie 
de ce sym bolism e qui en démontre l ’inauthenlicité. 
9  Nous concluons de là que le chiffre douze n ’appar
tien t pas à l ’histoire de Jésus : là où les évangiles le 
m entionnent, c’est une désignation postérieure anti
cipée » (Schütz, A postel..., p. 74). Mais, quand la cri
tique en vien t à ce degré d’arbitraire, ne s ’enlève-t-elle  
pas à elle-même toute autorité, et n ’est-ce pas peine 
perdue que de chercher à faire valoir contre ces déné
gations systém atiques les droits de la vraisemblance 
historique?

Les listes des apôtres sont d’irréfragables tém oins 
de la création des Douze par le divin Maître. Dans les 
trois Synoptiques, l ’élection des Douze est suivie de 
leur nomenclature. Saint Jean ne dresse nulle part 
la liste des apôtres; il nomme seulem ent, au fur et à 
mesure des occasions, un certain nombre de 9 disciples » 
appartenant à l ’entourage im m édiat du Sauveur et 
que l ’on retrouve dans les catalogues synoptiques; 
Simon Pierre et André (1, 3 5 -4 1 ) ,  Philippe (1, 43) ,  
Thomas (x i, 1 6 ;  x iv , 5 ;  x x , 2 4  sq .; x x i, 2), Jude  
(x iv , 22) et enfin Judas l ’Iscariote, le traître, qui 
ne tien t pas dans le quatrième évangile moins de 
place que dans les trois autres (vi, 7 1;  x i i , 4 ;  x m , 
2, 26, 2 9 ;  x v m , 2,  5 ) .  En dehors de ces personnages, 
Jean ne nomme parmi les disciples déclarés de Jésus 
que Nathanaël (1, 4 5 ;  x x i, 2),  qu’on identifie généra
lem ent avec Barthélém y (cf. Dict. de la Bible, art. 
Barthélémy, t. 1, 2% col. 1 4 7 0 -1 4 7 2 .
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Comme les Synoptiques, les A ctes nous offrent le 
catalogue des apôtres, réduits, depuis le suicide du 
traître, au nombre de onze : Pierre et Jean et Jacques 
et André, Philippe et Thom as,Barthélém y et M atthieu, 
Jacques d’Alphée et Simon le zélé et Judes de J a c 
ques » (A ct., i, 13).

Dans les quatre listes, Pierre occupe le premier 
rang. Cette place n'est pas indifférente : elle le désigne 
comme le chef du collège apostolique. Saint M atthieu 
le déclare expressém ent : « Le premier, Simon, dit 
Pierre » ; et l ’on sait la valeur de cette primauté aux  
yeux du premier évangéliste : Cf. x v i, 17-20. Les deux  
autres ajoutent au nom  de Simon celui de Pierre, 
comme imposé par le Christ : c’est que Jésus veut 
Simon pour pierre fondam entale de l ’édifice nouveau. 
Le surnom de Pierre, devenu dans la quatrième liste  
un nom propre, montre l ’intention du Christ traduite 
en acte et la société chrétienne reposant désormais 
sur le premier des apôtres. Toutes les listes, comme on 
pouvait s’y  attendre, rejettent le traître au dernier 
rang. Avec Pierre au premier rang, elles s ’accordent 
encore à nommer Philippe au 5e et Jacques d’Alphée 
au 9e. Ces trois nom s, occupant toujours la même 
place, partagent les apôtres en trois groupes, com 
posés chacun de quatre membres qui sont identiques 
dans toutes les listes, mais qui, à l ’exception du chef 
de groupe, ne suivent pas dans toutes le m ême ordre. 
Sous ce rapport, les deux listes de saint Luc elles- 
mêmes diffèrent : l ’une suit exactem ent l ’ordre de 
saint M atthieu pour le premier groupe et celui de 
Marc pour le second, tandis que l ’autre (A ct., i, 13; 
se rapproche plutôt de Marc dans le premier cas et 
de M atthieu dans le second, sans d’ailleurs s’attacher 
exactem ent à aucun. Cf. Dict. de la Bible, art. Apôtres, 
t . i ,  1“ col. 783.

Une divergence plus grave se produit au sujet de 
l’avant-dernier nom . Dans M atthieu et Marc, le 
onzièm e apôtre s’appelle Thaddée; dans les deux  
catalogues de Luc, « Jude de Jacques ». Plusieurs 
critiques, tels que Seufert,W eber, J . W eiss, Schütz.etc, 
se hâtent de conclure que la diversité des documents 
sur l ’ordre et le nom des apôtres accuse l ’incertitude 
de la tradition sur leur nombre et sur l ’existence même 
du collège apostolique au tem ps de Jésus. Mais Thad- 
dée(ou Lebbée, selon la leçon dite occidentale: Cf.Dict. 
de la Bible, art. Lebbée, t. iv, I», col. 143) peut très bien 
être un surnom porté par Jude : M atthieu et Marc 
l ’ont désigné par son surnom, pour qu’on n ’ait 
même pas la pensée de le confondre avec le traître, 
tandis que Luc, en gardant son nom , le distingue 
par sa parenté avec Jacques (cf. Lagrange, Sain t Luc, 
p. 181). Au reste, l ’apparent désaccord des détails 
confirme, à le bien prendre, la vérité du fait : l ’indé
pendance et la divergence des tém oins dans la dési
gnation des élus et dans le rang qui leur est assigné 
ne fait que m ieux ressortir l ’unanim ité de ces mêmes 
tém oins affirmant que les apôtres, au nombre de douze, 
furent choisis par Jésus.

Contre l ’historicité du collège des Douze, Seufert 
allègue l’existence d’un groupement moindre composé 
des trois disciples Pierre, Jacques et Jean. Associés 
avant d ’être appelés à la suite de Jésus (Luc., v , 10), 
ils demeurent unis et assistent seuls à la résurrection 
de la fille de Jaïre (Marc., v , 37; Luc., vm , 51), à la 
transfiguration du Christ (M at., x v n , 1) et à son 
agonie (Mat., x x v i, 37 ; Marc., x iv , 33). — Assurément; 
mais on ne voit pas pourquoi les trois amis ne pour
raient pas appartenir en même tem ps à un groupe 
plus large. Le même évangile qui raconte com ment 
Jésus, en certaines circonstances, associa plus étroi
tem ent trois de ses disciples à sa gloire ou à ses souf
frances nous le montre choisissant aussi douze dis
ciples pour-faire d ’eux ses compagnons habituels. Les

deux assertions se com prennent égalem ent et méri
tent même, créance.

4° Le nom d ’apôtre. —• a) E m ploi et origine. —  Le 
terme d’apôtre ne se rencontre qu’une seule fois dans 
saint M atthieu (x , 2),  mais dans un contexte qui 
éclaire suffisamment la portée et la signification de 
ce titre. « Jésus dit à ses disciples : la moisson est 
abondante, mais les ouvriers peu nom breux; priez 
donc le maître de la moisson pour qu’il envoie des 
ouvriers dans sa moisson. E t ayant appelé ses douze 
disciples, il leur donna pouvoir sur les esprits impurs 
pour les chasser et pour guérir toute maladie et tou te  
infirmité. Or voici les noms des douze apôtres... Jésus 
envoya ces douze, après les avoir instruits en ces 
term es... » (ix , 3 7 - 3 8 ;  x , 5).

L ’élection des Douze, avons-nous dit, est plutôt 
supposée qu’indiquée dans ce passage (x , 1). Il en 
est de même de leur qualité d ’apôtres : Saint M atthieu 
substitue tout à coup au vocable de « disciples » celui 
d ’ « apôtres », sans explication ni embarras, comme 
si ce nouveau titre était familier à ses lecteurs et uni
versellem ent reconnu aux Douze. Les apôtres sont 
donc des disciples que Jésus a choisis entre tous pour 
les envoyer à la moisson des âmes. Ils sont ses élus 
à lui, car il les appelle; ils sont aussi les élus du Père, 
car c’est au maître de la moisson qu’il appartient de 
choisir ses ouvriers. Ils sont essentiellem ent des 
envoyés : envoyés de Dieu, dont ils vont cueillir la 
m oisson; envoyés de Jésus, qui les arme de pleins 
pouvoirs contre le démon et qui les instruit pour leur 
mission. Il semble même que saint M atthieu veuille 
nous donner à la fois l ’étym ologie du m ot àTcoarroXoç 
et sa notion fondam entale en l’accom pagnant de cette  
formule : toôtouç toùç SdiSexa (XTcsaTEiXEv ô ’Iyjctoûç 
(x , 2, 5). Les Douze s’appellent apôtres, aTroa-roXo:, 
parce que Jésus les a envoyés, ànêareO-ev. Le titre 
d’apôtres ainsi attribué aux Douze une fois pour 
toutes, dans une formule solennelle qui se réclame 
de la  tradition, saint M atthieu n ’y  revient plus ; quand 
il parlera des Douze, il ne les désignera plus que par 
ce terme collectif, accompagné parfois (x , 1 ; x i ,  1 ; 
x x , 17 ;  x x v i, 2 0 )  du vocable de « disciples », ou 
bien par l’expression générale : « les disciples », dont 
le contexte délim ite la portée.

Saint Marc, de son côté, n ’a non plus qu’une seule 
fois le m ot « apôtres » dans tout son évangile. « Jésus 
appelle les Douze et il sem it à les envoyer (àTroaxéXXEtv) 
deux à deux... E t les apôtres (oE à7TOaxoXoi) se 
réunirent auprès de Jésus et ils lui rapportèrent ce 
qu’ils avaient fait et ce qu’ils avaient enseigné » (vr, 
7 ;  v i, 3 0 ) .  Ce tex te  n ’a pas la même clarté que celui 
de saint M atthieu. On peut se demander en effet si 
la désignation oE dt7r6<jxoXot se réfère directem ent à 
un titre connu par ailleurs, ou sim plem ent à la qualité 
d’envoyés annoncée au verset 7.  Dans les deux cas 
cependant, les apôtres sont, comme dans saint-M at- 
thieu, les envoyés de Jésus, et ce titre n ’appartient, 
qu’aux Douze. Quelques manuscrits ajoutent au 
récit de l ’élection (m , 14) la m ention : oûa xa l 
à7ioax6Xooç àvôjjtaasv. Mais ces m ots, omis par 
les meilleurs tém oins, paraissent une addition em 
pruntée à saint Luc.

L ’évangile de saint Luc est en effet celui qui donne 
le plus d ’im portance, non pas à l ’idée, mais au terme 
d’apôtre. Il nous apprend d’abord que Jésus lui- 
m ême est l ’auteur de cette appellation : « il appela ses 
disciples, et il choisit douze d’entre eux, qu’il nomma 
aussi apôtres, » oûç xa l à7roax6Xoocr covôpaaev. 
Ainsi Jésus choisit les Douze, et de plus (oûç xal) il 
leur donne le nom  d’apôtres. Saint Luc emploie la 
m ême formule, à l ’incise su ivante, au sujet de Pierre :
« (il choisit) Simon, qu’il nomma aussi Pierre, » 
ôv xa l cèvépaae ÜExpév. Nous savons que Simon
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reçut le surnom de Céphas dès sa première rencontre 
avec le Sauveur (Joan., i, 42), bien longtem ps avant 
J’élection des Douze, et que ce nom lui sera solennelle
m ent confirmé plus tard (M at., x v t, 18). Il se peut 
que saint Luc ait en vue l ’une ou l ’autre de ces deux  
circonstances et qu’il m entionne ici le changem ent de 
nom  par allusion au passé (il a déjà nommé Simon 
Pierre, v , 8) ou par anticipation. Mais une nouvelle 
im position de nom , en vue de la situation nouvelle  
créée par l ’appel définitif, se comprend aussi très 
bien. En choisissant les Douze, Jésus pose les pre
mières assises de l ’édifice nouveau, et le nom de Céphas 
vien t très à propos annoncer ou rappeler que Simon 
sera et déjà commence d’être la pierre fondam entale. 
Interprétation d’autant plus plausible, que saint Marc 
s ’accorde ici avec saint Luc. Il en est de m ême, pro
portion gardée, du nom d’apôtres donné par J ésus : 
le m om ent où saint Luc m entionne ce fait n ’est pas 
nécessairem ent celui où il eut lieu. On ne peut tou 
tefois penser, comme pour Pierre, à une époque anté
rieure, puisque le collège apostolique n ’exista it pas 
encore. Quelques critiques estim ent que Jésus donna 
aux Douze le nom  nouveau d’envoyés quand il les 
envoya  en effet : la raison en est que « dans Marc, les 
douze ne sont nommés apôtres que lorsqu’ils en ont 
rempli l'office (vi, 30), ce qui est bien vu  » (Lagrange, 
S .  Luc, p. 180, 181). Cependant saint Marc lui-même 
note que J ésus créa les Douze « pour être avec lui et 
pour les envoyer prêcher », x a l ïva à.itoa-réXXfl aûroüç 
(n i, 14). Il est très vraisemblable que Jésus, en 
réunissant les Douze, aura m anifesté dès ce moment 
son intention de faire d ’eux ses envoyés, titre qu’il 
leur aura solennellem ent confirmé à l ’occasion de la 
première m ission. On peut donc tenir l ’indication de 
saint Luc pour pleinem ent historique, non seulement 
quant à la substance du fait, mais quant aux cir
constances : c’est Jésus lui-même qui a donné aux  
Douze le nom  d’apôtres, et cela quand il les appela 
pour la première fois auprès de lui.

Le titre d ’apôtre n ’est pas isolé dans saint Luc, 
com m e il l ’est dans saint M atthieu et dans saint Marc. 
On le trouve encore, Luc., ix ,  10; x i,  49; x v n , 5; 
x x i i , 14; x x iv , 10. Il est mis particulièrement en 
relief x i, 49, où Jésus, dans un tex te  qui résume et 
com plète divers oracles de l ’Ancien Testam ent, m en
tionne les apôtres à côté des prophètes et présente 
Ses uns et les autres comme revêtus de la même 
dignité d ’envoyés de Dieu, exposés par leur mission 
à  la même ingratitude et aux mêmes avanies de la 
part des Juifs. Les apôtres apparaissent même au- 
dessus des prophètes, car c’est l ’indignité des traite
m ents à l ’égard des derniers messagers du Seigneur 
qui m et le comble aux crimes des Juifs et force la 
justice divine à punir.

Chez saint Jean, le vocable d ’apôtre ne se lit que 
dans une sorte de proverbe à portée générale : « En 
vérité, Je  vous le dis : le serviteur n ’est pas plus grand 
que son maître, ni l ’envoyé plus grand que celui qui 
l ’envoie », oûSè ànéciToXoi; p.elÇûiv toü  7ié(X'JjavToç 
aÙTÔv, x m , 16. Toutefois, comme Jésus vient de 
déclarer qu’il est lui-même le docteur et le maître, 
5a qualité de serviteur et d ’apôtre vise spécialem ent 
ses disciples, c ’est-à-dire les Douze, présents au 
Cénacle.

L ’Apocalypse m entionne expressém ent « les douze 
apôtres de l ’Agneau », dont les noms sont inscrits 
sur les fondem ents de la cité sainte. Elle fait sans 
doute allusion à leur dignité quand elle loue l ’église 
d ’Éphèse d’avoir repoussé « ceux qui se disent apô
tres et qui ne le sont pas » (n, 2). C’est d’eux enfin 
qu’elle parle quand elle invite « les saints, les apôtres 
e t  les prophètes » à se réjouir de la chute de B aby
l o n e  ( x v i i i ,  2 0 ) .

SUPPI.. AU DICT, DE LA BIBLE.

Saint Pierre, dans ses épîtres, prend deux fois le 
titre de : « apôtre de Jésus-Christ » (I et II P et., i, 1). 
Je vous écris, dit-il à ses lecteurs, pour vous remettre 
en mémoire « les paroles prédites par les saint? pro
phètes et les préceptes de nos apôtres (qui sont les 
préceptes) du Seigneur et Sauveur » (m, 2). Saint 
Jude dit à peu près dans les mêmes termes : « Pour 
vous, bien-aimés, souvenez-vous des paroles prédites 
par les apôtres de Notre-Seigneur Jésus-Christ » 
(Jud ., 17).

Ce terme est beaucoup plus fréquent dans les Actes 
et dans les épîtres de saint Paul, qui m éritent d’être 
étudiés à part.

En résumé, il résulte de l ’affirmation formelle de 
saint Luc que le nom d’apôtres a été donné aux  
Douze par Notre-Seigneur lui-même, comme à Simon 
celui de Pierre. En outre, Jésus leur a probablement 
conféré ce titre dès le m om ent de leur élection, pour 
leur apprendre qu’il les destinait à devenir un jour 
ses envoyés, destinée qui se réalisa une première fois 
dans la mission qui suivit de près leur vocation. Le 
Sauveur ne donna point ce nom  à tous les disciples, 
mais seulem ent aux Douze : quoique àuôaToXoç 
signifie envoyé, il ne suffit pas d’être envoyé pour 
mériter le nom d’apôtre. Le Sauveur, au rapport 
de saint Luc, désigna encore soixante-douze disciples, 
qu’il envoya (x , 1) deux à deux prêcher dans les villes 
où il devait passer lui-même, et qui ne sont pas 
pour cela appelés apôtres : saint Luc, qui pourtant 
use de ce terme plus facilem ent que les autres évan
gélistes, se garde de l ’em ployer au sujet des soixante- 
douze (x , 1, 17). De même, dans les autres écrits du 
Nouveau Testam ent, réserve faite des Actes et des 
épîtres pauliniennes, dont nous aurons à parler, le 
nom d ’apôtres désigne toujours, collectivem ent ou 
individuellem ent, les membres du collège des Douze.

b) O bjections. —  1) En dépit des faits que nous 
venons d’établir, toute une école de critiques indé 
pendants s’inscrit en faux contre l ’origine évangé
lique du titre d’apôtre. Ce term e serait une création  
de saint Luc, et il aurait passé de son évangile dans 
les deux premiers. R . Schütz surtout s ’applique de 
toutes ses forces à étayer ce systèm e. « En étudiant, 
dit-il, la notion d’apostolat, on est surpris de voir que 
ce terme n ’est guère usité que dans Luc. M atthieu et 
Marc ne l ’em ploient qu’une fois chacun, et Jean seu
lem ent dans un proverbe. La rareté de ce terme im 
portant en dehors du troisième évangile n ’est-elle pas 
déjà significative? On remarque en outre un désac
cord entre les trois Synoptiques sur la portée de ce 
titre. Dans Luc, il est très clair que les Douze sont 
choisis entre un grand nombre d’autres disciples. Dans 
M atthieu et Marc, rien de tel : l ’idée d ’apôtre semble 
s’identifier avec celle de disciple; M atthieu passe sans 
avertissem ent de la m ention de douze disciples à celle 
de douze apôtres (x , 1, 2), avec une assurance qu’ex 
plique seule la tradition lucanienne. De plus, le cata
logue des Douze, dans M atthieu et Marc, ne fait pas 
corps avec la suite du récit. Dans M atthieu, c ’est 
une simple « parenthèse » (W ellhausen); dans Marc, 
une statistique dont quelques traits d’apparence his 
torique ne changent pas le caractère irréel et artificiel. 
Enfin, l ’évangile de Marc introduit les apôtres sur 
la scène avec un embarras visible : la phrase grecque 
est obscure, m al tournée, chargée de répétitions (ni, 
14, 16). Tout cela permet de conclure que le titre  
d’apôtre a pénétré de Luc dans M atthieu et Marc : 
par là seulem ent on s’explique que les données si claires 
de Luc sur l ’apostolat ne se trouvent pas dans Mat
thieu et Marc. Au reste, Luc lui-même se garde de 
m ettre le nom  d’apôtre sur les lèvres de Jésus, sauf 
dans la citation d’origine inconnue : x i, 49. C’est avouer 
que la vraie tradition synoptique ne parlait pas

I. —  18
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d’apôtres, mais seulem ent de disciples. C’est aussi 
ce que fa it entendre le silence de Jean. Bref, le titre  
d’apôtre ne remonte pas à Jésus et l ’apparition de 
ce term e dans l ’évangile est un anachronisme.» (Cf. 
R. Schütz, Apostel und Jilnger, p. 66-71.)

Voilà une conclusion de tou t point inacceptable. 
1) Il est vrai que le m ot « apôtre » est rare dans les 
deux premiers évangiles et absent du quatrième. Nous 
ajouterons même qu’il n ’est pas très fréquent dans 
le troisième, et cette  constatation n ’est pas moins 
frappante pour nous que la précédente. En effet, saint 
Luc ayant expressém ent déclaré que Jésus lui-même 
a décerné aux Douze le titre d ’apôtres, il semblerait 
que cet évangéliste dût avoir quelque prédilection 
pour un vocable créé par le Sauveur et aimer à le 
répéter souvent dans son récit. Or, nous l ’avons vu, 
c’est à peine s’il l ’a en propre trois ou quatre fois : 
x i, 49; x v ii, 5; x x ii,  14; x x iv , 10 (v i, 13 =  M at., x ,2 ;  
ix , 10 =  Marc, v i, 30). Quand on n ’apporterait de 
ce silence aucune raison satisfaisante, ce ne serait 
pas un m otif de rejeter les informations positives que 
nous fournissent les évangiles. Saint M atthieu s’ex
prime comme si l’appellation d’apôtre était bien 
connue et n ’avait besoin d’aucune explication. Cette 
façon de parler confirme à sa manière le tém oignage  
de Luc : on comprend que ce titre soit devenu célèbre 
dans toute l ’Église s’il a Jésus-Christ lui-même pour 
auteur. E t quant à la sobriété avec laquelle la  tradi
tion évangélique use de ce vocable, il ne paraît pas 
difficile d’en découvrir la cause. Le m ot ànôaroXoç 
signifie « envoyé ». Or les Douze n’ont été « envoyés » 
qu’une seule fois du vivant du Christ. C’est précisé
m ent au retour de cette mission, seule occasion où 
leur qualité s’affiche, que Marc emploie le m ot qui 
traduit leur office. Saint Luc, plus com plet, nous 
apprend que Jésus a créé le nom dès la création du 
collège des Douze, avant qu’ils eussent encore 
occasion d’exercer leurs fonctions. Saint Jean, qui ne 
raconte ni la vocation des Douze ni leur première 
m ission, passe par conséquent sous silence les deux 
occasions où ce titre historique viendrait naturelle
m ent sous sa plume. La dignité d ’envoyés et de repré
sentants du Christ brillera au contraire dans toute  
sa splendeur quand le Christ ressuscité leur aura dit :
« Allez, enseignez toutes les nations... Allez dans le 
monde entier prêcher l ’évangile à toute créature » 
(M at., x xv iii, 19; Marc, xv i, 15). E tc ’est aussi a partir 
de ce m om ent que le nom d ’apôtre prendra plus de 
place dans la littérature sacrée, comme en font foi 
les Actes des Apôtres et les épîtres de saint Paul. En 
somme, la fréquence du term e « envoyé » dans la 
narration évangélique ferait figure d ’anticipation, et 
sa rareté témoigne plutôt d’un sens historique délicat 
chez les témoins des origines. Ajoutez que, comme les 
adversaires en font l ’aveu de m auvaise grâce, saint 
Luc m et le nom d’apôtre à côté de celui de prophète 
sur les lèvres mêmes du Sauveur, en une circonstance 
où cette m ention se présente avec beaucoup de natu
rel. L’objection tirée du silence des évangiles n ’a donc 
pas lieu de nous émouvoir, si même elle ne se change 
pas en confirmation.

2) La brusque transition par laquelle saint M atthieu 
nous présente « les douze disciples » comme étant « les 
douze apôtres » (x , 2) ne s’explique, dit-on, que par 
la tradition lucanienne. Elle s’explique assurément 
par une tradition; mais seule une tradition ancienne, 
assurée, reçue de tous les chrétiens, peut justifier le 
sous-entendu de l ’évangéliste.

3) On appelle maladroite la manière dont Marc 
introduit l ’élection des apôtres. Nous avouerons que 
l ’expression : « Il en fit douze » (m , 14) ou : « Il fit 
les Douze » (nr, 16) est en effet un peu dure et que 
l’ensemble de la phrase pourrait avoir une tournure

plus littéraire. Mais cette  manière simple et sans art 
de présenter les choses est tou t à fait dans le style de 
Marc : Cf. Lagrange, Le sty le  et la com position  de 
M arc, dans S . M arc, p. i .x iv - i .x x y ii i .  D ’autant que, 
dans ces versets de construction embarrassée, tout 
est clair, tou t est expressif et énergique et les traits 
originaux ne manquent pas : Jésus « appelle ceux 
qu’il voulut et ils allèrent à lui. E t il en établit douze 
pour être avec lu i... Il établit donc les D ouze...»  (m , 
13-16). Saint Luc est plus élégant, mais quelle vigueur 
dans l ’exposé de Marc! Il n ’est pas jusqu’à cette  
reprise, xa l È7xobjas t o ù ç  ScoScxa, dont certains 
manuscrits ont voulu alléger la phrase comme 
d’une répétition inutile, qui ne serve puissam m ent 
l ’intention de l ’évangéliste en m ontrant que tout, 
dans la création des Douze, dépend de la volonté du 
Maître. Et ce pléonasme aussi est bien dans la m a
nière de Marc : « N ’est-il pas étrange qu'un style  
aussi rapide que celui de Marc... soit en m ême temps 
caractérisé encore plus nettem ent par une certaine 
redondance de termes? Le fait est néanm oins très 
certain » (Lagrange, op. c it., p. l x i x ) .  Tout porte 
donc dans ce passage les marques d’authenticité.

4) On prétend que les listes apostoliques, dans Mat
thieu et Marc, ont allure de parenthèse ou de tableau  
hors cadre. Mais, quand l’énumération des person
nages pouvait-elle m ieux se trouver à sa ;«lace qu’au 
m om ent où le collège des Douze est présenté pour la 
première fois? La parenthèse se verrait plus facile
m ent dans saint Luc que dans M atthieu ou Marc. 
Saint M atthieu commence par une annonce explicite : 
« Voici les noms des douze apôtres » (x , 2); Marc a 
ses formules stéréotypées (xal ÈtcÉ0ï)xev ôvojxa, ni, 
16; 17), sa construction primesautière (£7t£0i)x£v 
ôvopa T<ji S tp o m  IIIxpov, au lieu de : üéxpov <£> 
èiT£07]xev), ses données originales (Boanergès), bref 
un cadre bien à lui. Saint Luc enclave les nom s des 
Douze dans une incise com m ençant par un participe, 
au sein d’une longue phrase qui se continue par la 
description des diverses classes d ’auditeurs accourus 
vers Jésus. Chez lui, moins que chez les deux autres, la 
liste des Douze paraît réclamée par le contexte; 
chez tous cependant elle est à sa place parce qu’elle 
fait connaître au m om ent voulu les compagnons du 
Maître.

5) Si les objections de détail n ’ont aucune force, le 
raisonnement d’ensemble va au rebours des lois 
ordinaires de la critique. En règle générale, de deux  
docum ents, l ’un bref, vague ou obscur, l ’autre plus 
étendu et plus explicite, ce n ’est pas le premier qui 
emprunte au second ou qui vien t après lui, mais le 
second qui explique le premier. L ’esprit ne marche pas 
du clair à l ’obscur, de l’imprécis au précis, e t  la 
curiosité historique cherche à détailler les faits, non 
à les estomper. Or, si Ton compare entre eux les trois 
Synoptiques au sujet de la formation du collège apos
tolique, on observe du premier au troisièm e une 
lumière grandissante. Dans saint M atthieu, la voca
tion des apôtres est moins racontée qu’insinuée; dans 
saint Marc, elle est fortem ent marquée, mais on 
insiste plus sur le fait que sur le mode. Saint Luc 
rapporte le fait avec des détails nouveaux et impor
tants : J ésus a prié, il sépare les Douze du milieu d’un 
grand nombre de disciples,-il leur donne le nom d’apô
tres. Le P. Lagrange note avec raison (S a in t M atth ieu , 
p. 195) : « Si la critique usait ici de son critérium  
ordinaire, elle dirait : premier état, M atthieu ; 
deuxièm e état, Marc; troisième état, Luc. » Si la 
dénom ination d ’apôtres  avait pénétré, comme on le 
prétend, de Luc dans M atthieu ou Marc, elle s’accom 
pagnerait certainem ent de quelqu’une des caractéris
tiques de saint Luc. C’est ainsi, en effet, qu’on trouve 
dans un bon nombre de manuscrits de Marc l ’incise de
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Luc : oûç x a l à7rooTÔXouç cbvôp.aasv. Mais la discré
tion de M atthieu e t la sobriété du Marc authentique, 
comparées à l ’abondante précision de Luc, écartent 
l’hypothèse d ’un emprunt de la part des deux pre
miers.

La m ention des apôtres, dans M atthieu et Marc, est 
donc indépendante de toute influence lucanienne, et le 
relief que ce nom  prend dans saint M atthieu, ainsi que 
la circonstance où il figure dans saint Marc, confirment 
la tradition recueillie par saint Luc sur l ’im position de 
ce nom par le Christ en personne.

5° B ut de la vocation apostolique, a) Indications 
tirées des circonstances. ■— Les circonstances histori
ques dans lesquelles a lieu le choix des apôtres nous 
ont renseignés déjà d’une certaine manière sur le but 
que le Christ se propose. Il vo it accourir des foules 
innombrables auxquelles to u t seul il ne peut suffire, 
brebis sans pasteur qui gisent abandonnées (M att., ix , 
35; cf. Marc., v i, 34), moisson mûrissante qui réclame 
les soins de nombreux ouvriers. Il a besoin de colla
borateurs pour son ministère de plus en plus étendu.

En outre, saint Marc et saint Luc ont noté l’oppo
sition de plus en plus haineuse des dirigeants juifs, 
résolus m aintenant de se défaire au premier moment 
et par n’importe quel m oyen d’un Messie qui ne 
répond pas à leurs aspirations, qui attaque leurs vices 
e t qui ruine leur crédit auprès du peuple. Déjà le 
Christ est avancé dans sa carrière, le term e n ’en est 
plus éloigné : il est tem ps de réunir, de former des dis
ciples qui, après lui, continueront son œuvre. Sans 
doute, les critiques de l ’école eschatologique, aux yeux  
desquels l ’évangile authentique consiste essentielle
m ent, sinon uniquem ent, dans l ’annonce de la fin pro
chaine du monde, n ’adm ettent pas que le Christ ait 
pu songer à fonder une société capable de durer. Mais 
cette erreur, qui semble d’ailleurs com pter des parti
sans de moins en moins nombreux et moins résolus, 
a été solidem ent réfutée : cf. F r e y , art. Royaume de 
Dieu, Dict. de la Bible, t. iv , col. 1246 sq.

Passons aux m otifs explicitem ent allégués par les 
évangélistes eux-m êm es à l ’occasion de la vocation  
des apôtres. Saint Marc, qui est ici le plus com plet, 
écrit : « U en établit douze pour être avec lui et poul
ies envoyer prêcher avec pouvoir de chasser les 
démons ». Être avec Jésus, aller prêcher, telle est la 
double fin im m édiate qui préside à la création du 
collège apostolique, sans préjudice des fins plus éloi
gnées que peut embrasser l ’intention du Sauveur et 
que la suite de l ’histoire évangélique révélera.

b) Être avec Jésus. K al èrconjas ScôSsxa ïva 
nxnv y e r ’ aû-roü (n i, 14). « Il en établit douze pour 
être avec lui ». Être avec Jésus : tel est, dans le style  
simple et fort de saint Marc, le premier trait distinctif 
des nouveaux élus. Ils seront toujours avec Jésus. Au 
milieu de la foule flottante, ils seront les fidèles; au 
milieu même des disciples plus ou moins nombreux qui 
s ’attachent au Maître, ils seront son entourage immé
diat, ses confidents intim es, ses amis privilégiés. Ils 
entendront ses discours publics et ils recevront ses 
instructions particulières, ils ne perdront aucune de 
ses paroles. Ils seront tém oins de toutes ses actions, ils 
verront com m ent il se comporte dans ses rapports 
avec Dieu et avec les hommes, ils le contem pleront 
faisant bien toutes choses, et sa v ie, à la fois simple et 
divine, sera le meilleur commentaire de ses préceptes 
et le plus puissant stim ulant à la vertu. Ils vivront 
auprès de lui dans une atmosphère surnaturelle, qui, 
à leur insu, les pénétrera, les remplira de lui, les trans
formera. Tout leur sera, sans qu’ils s’en doutent, 
instruction et profit. Le charme de sa personne' et de 
sa conversation les dominera de plus en plus, et, si 
insensible, si rebelle même que puisse être leur nature 
fruste à certains points de la doctrine et de la mission

du Maître, ces souvenirs profondément gravés dans 
leur esprit les prépareront, le m om ent venu, à une 
parfaite intelligence.

Être avec le Maître, c ’était, chez les Juifs, le grand 
désir et le devoir du disciple. Dans le Talmud, la 
qualité d’élève exigeait des rapports personnels avec 
le maître, car on ne s’instruisait pas de la Loi seu
lem ent en écoutant les leçons du docteur, mais beau
coup plus encore en observant sa conduite. Aussi la 
formule : « suivre quelqu’un » signifie-t-elle, dans les 
écrits rabbiniques : « être disciple de quelqu’un ». 
« Les élèves de Rabbi Méir ont dit : Quand même 
quelqu’un aurait appris l ’Écriture et la Mischna, s’il 
n’a pas été le serviteur des docteurs, c ’est un 'am  
ha-ares, » un ignorant (Berakoth, 47). Tous les services 
qu’un esclave doit à son maître, l ’étudiant les rendra 
à son professeur, sa noble qualité d ’étudiant étant 
d’ailleurs suffisamment connue. Quelques exemples 
montreront à la fois l ’importance que les Juifs a tta 
chaient à la formation du disciple par la société du 
maître, et le zèle que les jeunes gens désireux de se 
perfectionner dans l ’étude de la Loi apportaient à 
accompagner partout leurs maîtres et à observer 
toutes leurs actions. Rien ne fera m ieux comprendre 
le texte  de l ’évangile que ce commentaire talm udique : 
Cf. Strack-Billerbeck, Kommentar zum N . T. aus Tal
m ud und M idrach, t. i, Das Ev. nach Matthâus, 
Mtinchen, 1922, p. 527 sq.

R. Judas (vers 150) disait : « Je  revêtis mon habit 
de sabbat et j ’allai avec R. Tarphon (vers 100) dans 
sa maison. Il me dit : « Judas, mon fils, donne-moi mes 
sandales », et je les lui donnai. Il étendit la main vers 
une fenêtre et y  prit un bâton qu’il me donna. 11 me 
dit ; « Mon fils, avec ce bâton j ’ai purifié trois lépreux » 
(R. Tarphon appartenait à la classe sacerdotale). Moi, 
j ’appris là sept halakhoth (préceptes légaux) : le bois 
peut être de cyprès, il est taillé à son extrém ité, sa 
longueur est d ’une aune, son épaisseur celle du quart 
d’un pied de lit fendu en deux, puis en quatre parties ; 
avec ce bâton on asperge jusqu’à trois lépreux diffé
rents; on déclare pur aussi bien quand le tem ple est 
debout que lorsqu’il n ’existe plus ; ôn déclare pur dans 
le territoire de la Palestine » ( Tosephta Negaim , c. 8, 2).

R. Abba (vers 290) a dit : « R. H una (t 297) enten
dit une femme prononcer sans respect le nom de 
Dieu. Il l ’excom m unia, mais aussitôt leva l ’excom m u
nication, elle présente. D “où je tirai trois conclusions : 
1° Celui qui entend quelqu’un prononcer le nom de 
Dieu doit l ’excommunier. 2° Si c’est en sa présence 
qu’il Ta excom m unié, il ne peut l’absoudre- que pré
sent. 3° Il n ’est pas nécessaire de laisser le moindre 
intervalle entre l ’excom m unication et l ’absolution. »

Rabban bar bar Hana (vers 280) dit : « R. Asi 
apporta à R . Ammi un panier de fruits. Ils en m an
gèrent sans se laver les mains et sans m ’inviter; 
ensuite chacun dit son action de grâces en particulier. 
J ’ai appris ainsi trois choses. D ’abord qu’il n ’y  a pas 
lieu de se laver les mains pour manger des fruits. En 
second lieu qu’on ne se réunit pas pour une action de 
grâces en commun quand on mange des fruits. Enfin : 
si Ton mange ensemble, on peut rester séparés pour 
l ’action de grâces » (T. B ., Hullin, 106“).

Accompagner son maître dans ses sorties et ses 
voyages entrait aussi dans les services du disciple. Il 
va de soi que l ’élève tâchait, dans ses rapports avec 
son maître pendant les voyages, de récolter le plus 
de renseignements (H alakhoth) possible.

« Il arriva une fois que Gamaliel (vers 90) et R . Elaï 
allaient d ’Akko (Saint-Jean-d’Acre) àK ezib. Gamaliel 
vit un pain sur le chemin et dit à son esclave : « Ram asse 
ce pain. » Ensuite il aperçut un païen qui venait à leur 
rencontre et il lui dit : « Mabgaï, prends ce pain ». 
R. Elaï aborda le païen et lui dit : « Qui es-tu? » Il lui
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répondit : « Je  suis d ’un poste militaire. —  Quel est ton  
nom? —  Mabgaï. '—• R. Gamaliel a-t-il fait jam ais ta  
connaissance? Il répondit: «Non». —  P arlànous avons 
connu que Gamaliel avait vu dans le Saint-Esprit, 
puisqu’il avait appelé par son nom un inconnu. De 
ses paroles nous avons appris trois choses : qu’il est 
permis aux païens de manger des choses fermentées 
aussitôt après la Pâque; qu’il ne faut pas passer 
auprès d’un alim ent sans le ramasser; qu’on juge 
d’après la majorité des voyageurs, c’est-à-dire que 
si sur une route ce sont les païens qui font le plus de 
trafic, on suppose que ce que l ’on y  trouve est de pro
venance païenne. Quand il arriva à Kezib, il vint 
quelqu’un pour le prier de le délier de son vœ u. Gama
liel demanda à une personne qui accompagnait cet 
homme : « A-t-il bu à peu près le quart d ’un log de 
vin d’Italie? » Il répondit : « Oui. —  Dans ce cas, 
reprit-il, il faut qu’il marche à notre suite jusqu’à ce 
que son vin soit passé ». «L ’homme alla avec lui jus
qu’à la hauteur de Tyr. Alors Gamaliel descendit de 
son âne, se voila, s’assit par terre et le délia de son 
vœ u. Ce jour-là, nous avons appris quatre choses : 
d'abord, qu’un quart de log peut enivrer; en deuxième 
lieu, que la marche dissipe l’ivresse; troisièm em ent, 
que l ’on n ’instruit pas un homme pris de v in; qua
trièm em ent, qu’on ne délie pas d ’un vœ u en marche, à 
cheval ou debout, mais voilé et assis. » Tosephta 
Pesahim, c. 1.

Rabban bar bar H ana (vers 280) a rapporté que 
Josué ben Levi (vers 250) avait dit : « Un jour, je 
m ’avançais sur une route à la suite de R . Eléazar ha- 
Qappar. Il trouva un anneau sur lequel était repré
senté un dragon. Il rencontra un jeune païen, mais ne 
lui dit rien; il en rencontra un autre adulte et il lui 
dit : « Détruis l ’anneau et l ’idole. » E t comme il ne 
voulait pas le faire, il le frappa du plat de la main; 
alors le païen détruisit l ’anneau. J ’en tirai trois con
clusions : d ’abord qu’un païen doit détruire son idole 
ou celle d ’un autre; ensuite que celui qui connaît la 
signification d’une idole et son culte doit la détruire; 
mais que celui qui l ’ignore (par exem ple, un enfant) 
n ’y  est pas tenu; enfin qu’un païen peut m ême être 
contraint de le faire » (T. B ., Aboda Z ara, 43a).

R . Isaac bar Abdimi (vers 300) a dit : « J ’allai, un 
jour de sabbat, dans un établissem ent de bains à la 
suite de mon maître. J e  voulus m ettre pour lui, dans 
la baignoire alim entée par l ’eau thermale, une bou
teille chaude d’huile à onction afin de la maintenir 
tiède; mais il me dit : « Prends un autre récipient et 
m ets-y l ’huile, afin qu’elle ne devienne pas plus 
chaude. » Je tirai de cela trois conclusions : d ’abord 
que l ’huile tom be sous les préceptes relatifs au chauf
fage (en sabbat, on ne peut chauffer qu’à un degré 
déterminé autant que la main supporte de chaleur), 
en second lieu, qu’un second récipient em pêche de 
chauffer davantage, enfin que pour l ’huile la tiédeur 
est sa caléfaction » (T. B ., Sabbat, 40b).

Ces récits, pris entre vingt autres, font voir à quel 
point les J uifs estim aient utile et nécessaire la société 
du maître pour la formation de l ’élève : on n ’était 
vrai disciple qu’à ce prix. Mise à part l ’exagération de 
certains traits puérils, on comprend, en effet, que la 
vie dp docteur explique ses leçons, les précise, les 
grave dans l ’esprit. Les apôtres ont fidèlement rempli, 
de par la volonté même du Christ, cette condition du 
parfait disciple. L’histoire évangélique nous les m on
tre toujours aux côtés du Sauveur, au premier rang 
de ses auditeurs, jouissant d’une familiarité à laquelle 
personne autre n’est admis, si ce n ’est en passant. 
C’est aux apôtres qui l ’entourent de plus près que 
s’adressent principalement les avis du discours sur la 
m ontagne : cf. Luc., v i, 17. Et dans la suite : « Il che
m inait à travers villes et villages, prêchant et annon

çant le règne de Dieu, et les Douze étaient avec lui, 
ainsi que quelques femmes qui les servaient de leurs 
biens » (Luc., vu , 1, 2) Pour les foules et la plupart 
des auditeurs, le royaume de Dieu, proposé sous forme 
de paraboles, demeure voilé et presque incompréhen
sible; mais, quand Jésus esj. seul, « ses disciples avec 
les Douze» l ’interrogent (M arc.,iv, 10; cf. M ath., x m ,  
10; Luc., v m , 9) et ses explications leur découvrent 
tous les secrets des desseins divins. R. bar Hana avait 
appris par l’exem ple de R. Ammi et de R. Asi (H ullin , 
106a), qu’il n ’était pas requis de se laver les mains 
pour manger des fruits. Les disciples apprennent 
m ieux : les pratiques les plus recommandées des Pha
risiens et imposées par eux à tou t le peuple (Marc., 
v i i , 3), ablutions des mains, les doigts fermés, avant 
le repas, aspersion des m ets provenant du marché, 
lavage des coupes, des pots et des vases d ’airain 
(Marc., v u , 3-5), autant de rites dont les libèrent l ’exem 
ple et la parole du Maître. Les apôtres servent d ’inter
médiaires entre Jésus e t  la foule : quand il multiplie 
les pains, c’est entre leurs mains qu’il les remet pour 
qu’à leur tour ils les distribuent à la m ultitude affa
mée (Mat., x iv , 19; Marc., v i, 41 ; Luc., ix , 16). Si les 
circonstances am ènent la m ention de quelqu’un de 
ceux qui entourent le Maître, c ’est toujours le nom de 
l ’un des Douze qui est mis en avant : Pierre (M at., xv , 
15), Philippe (Joan., v i, 5; x n , 21), Jean (Marc., ix , 
38), André (Joan., v i, 8), Thomas (Joan., x i, 16), 
Jacques et Jean (Luc,, ix , 54), Philippe et André (les 
introducteurs des Juifs hellénistes auprès de Jésus, 
Joan ., x i i , 22).

A  mesure que le temps s’écoule et que la fin appro
che, les rapports de Jésus avec les siens deviennent 
plus intim es. Il organise d’une façon définitive le col
lège des Douze en conférant solennellement la pri
m auté à Pierre (Mat., x v i, 13-20), « et à partir de ce 
jour Jésus-Christ se m et à instruire ses disciples » 
(M at., x v i, 21 ; Marc., vm , 31) sur la vraie nature de sa 
mission en leur révélant qu’il doit beaucoup souffrir, 
être rejeté par les chefs du peuple et être mis à mort. 
Il insiste à diverses reprises (Mat., x v n , 21, 22 et par. ; 
x x , 17-19 et par.); ses prophéties se font de plus en 
plus claires et circonstanciées : il sera flagellé, cru
cifié (M at., x x , 19). Il leur dévoile le m ystère de sa 
mort rédemptrice : M at., x x ,  28; Marc., ix , 35. Seuls 
les Douze reçoivent la confidence de ces grands secrets 
(M at., x x , 17; Marc., ix , 30), qui déconcerteraient et 
éloigneraient des âmes moins fidèles et qu’eux-mêmes 
d’ailleurs écoutent sans pouvoir encore ni les com 
prendre ni les croire. Il les instruit aussi à part (Marc., 
ix , 35-50; Mat., x v i i i - x x ; Luc., ix , 46-50) des vertus 
d’hum ilité, d ’abnégation, de dévouem ent qui doivent 
caractériser les membres du royaume et plus encore 
les chefs. Rien de saisissant comme le tableau que 
Marc nous trace de Jésus et de son cortège lorsque, 
malgré l ’hostilité désormais déclarée des Pharisiens 
et des chefs, Jésus entreprend son dernier voyage à 
Jérusalem  : « Ils étaient en route, m ontant vers Jéru
salem, et Jésus marchait en avant (des disciples) et 
ceux-ci étaient troublés et les autres qui suivaient 
avaient peur. E t prenant de nouveau les Douze auprès 
de lui, il se m it à leur dire ce qui devait lui arriver... » 
(x , 32). En avant, J ésus, marchant résolument vers le 
terme de sa destinée; derrière lui, les Douze, que ne 
parvient pas à rassurer l ’intrépidité du Maître; plus 
loin, la  foule nombreuse (x , 1, 46), qui tremble pour le 
prophète de Galilée et dont la peur ralentit les pas. 
Sans trembler moins que les autres, les Douze cepen
dant se tiennent plus près du Sauveur. Peut-être se 
répètent-ils la parole de Thomas peu de jours aupara
vant : « Allons nous aussi et mourons avec lui » 
(Joan., x i, 16). Leurs craintes ne sont pas chimériques, 
puisque Jésus, les prenant à part, leur prédit une fois
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de plus sa passion et sa mort. Après le triomphe passa
ger des Ram eaux, durant les derniers jours de la vie  
de Jésus, il semble que les apôtres restent seuls avec  
lui : c’est avec les Douze que, le soir venu, il gagne 
Béthanie (Marc., x i, 11), avec eux qu’il revient au 
Temple (x i, 15). Seuls, ils s’asseyent avec lui à la der
nière cène (M at., x x v i, 20).

A eux sont réservées les suprêmes effusions du 
cénacle. Jésus leur rappelle l ’élection dont ils ont 
été l ’objet : « Ce n’est pas vous qui m ’avez choisi, 
mais moi qui vous ai choisis » (x v , 16). Dans la prière 
sublime qui clôt ses entretiens, Jésus demande d’abord 
pour lui-même la gloire qui servira à la glorification 
de son Père ( x v i i ,  1-5). Puis il arrête longuem ent ses 
regards sur ses apôtres ( x v i i ,  6, 29) : « Père, ils savent 
m aintenant que tout ce que tu  m ’as donné v im t de 
toi; car les paroles que tu  m ’as données, je les leur ai 
données et ils les ont acceptées... Ceux que tu  m ’as 
donnés, je les al gardés; et aucun d’eux n’a péri, si 
ce n ’est le fils de perdition, pour que l’Écriture fût 
accom plie... Comme tu  m ’as envoyé dans le monde, 
ainsi je les ai envoyés dans le m onde... » Enfin de ses 
apôtres sa pensée s’étend « à ceux qui croiront par leur 
parole » ( x v i i ,  20). D ’abord, les apôtres; ensuite le 
reste des croyants : tan t les apôtres sont unis à Jésus, 
tant ils sont le lien qui rattache à J ésus tous les siens. 
Après un premier élan de zèle pour défendre le Maître, 
ils se dispersent, et la catastrophe du Calvaire les 
accable. Mais la résurrection et les apparitions du 
Sauveur leur rendent courage. Les Onze de nouveau se 
réunissent et Jésus les investit de pleins pouvoirs 
pour prêcher l ’évangile (Joan., x x ,  19-23; Mat., 
x x v i i i ,  18-20; Marc., x v i, 14, 15; Luc,, x x iv , 33-49). 
Après l ’Ascension, ils forment le centre de la commu
nauté (Act., i, 13), et ils en prennent la direction sous 
la suprême autorité de Pierre (A ct., i, 15; ii, 14), dont 
le premier acte est de com pléter le nombre des Douze 
par l ’adjonction de Mathias.

On voit comment a été fidèlement remplie l ’inten
tion de Jésus appelant ses apôtres « pour qu’ils fussent 
avec lui ». E t puisque, selon les idées des Juifs, la vraie 
formation du disciple consistait à suivre et observer 
le Maître autant qu’à l ’écouter, on pressent déjà de 
quelle autorité hors de pair cette qualité de com pa
gnons assidus du Sauveur revêtira les Douze aux 
yeux de la com munauté Judéo-chrétienne.

c) M ission des apôtres. — ,L e rôle des apôtres ne se 
bornera pas à suivre de plus près leur Maître. Ce 
but im m édiat à atteindre est ordonné lui-même à une 
autre fin, être un jour les dignes envoyés du Sauveur : 
il les choisit pour être avec lui « et pour les envoyer 
prêcher, avec pouvoir de chasser les démons » (Marc., 

i i i ,  16). Même vue dans saint M atthieu : le Sauveur, 
voulant envoyer des ouvriers dans sa vigne (ix , 38), 
appelle à lui les Douze « et leur donne pouvoir sur les 
esprits impurs, afin de les chasser et de guérir toute  
maladie et toute infirmité » (x , 1). Saint Luc exprime 
les mêmes idées au m om ent de la première mission : 
« A yant réuni les Douze, il leur donne puissance et 
pouvoir sur tous les démons et pour guérir les m ala
dies; et il les envoya prêcher le règne de Dieu et guérir 
les malades » (ix , 1, 2).

En effet, la première mission eut lieu peu après 
l ’élection de saint M atthieu, qui, évitan t, comme nous 
l ’avons dit, toute précision historique sur le m om ent 
de cette vocation, ne marque non plus aucun intervalle 
entre l’appel et l ’envoi. A yant dit que « Jésus appela 
à lui les douze disciples» (x , 1), il dresse la liste «des 
douze apôtres » (x , 2-4) et il ajoute aussitôt : « Jésus 
envoya ces Douze, après les avoir instruits en ces 
term es... » (x , 5). Mais, s’il rapporte ces instructions 
avec plus de détails que Marc et Luc, il ne dit rien du 
tem ps ou de la manière dont s’effectue la tournée

apostolique ni de son retour. Saint Luc au contraire, 
plus précis, intercale entre le choix des apôtres et le 
premier exercice de leurs fonctions un certain nombre 
de discours et de faits. Le Christ adresse d’abord à 
tous ses disciples d ’im portants avis que M atthieu 
insère dans le discours sur la m ontagne (Luc., vi, 20- 
49). Il guérit ensuite le serviteur du centurion (vu ,
I-10); il ressuscite le fils de la veuve de Naïm  (vu ,
II-17). A la question des disciples de Jean-B aptiste : 
Es-tu celui qui doit venir? il répond par des miracles, 
et il prononce l ’éloge du Précurseur, l ’envoyé par 
excellence, dont les Pharisiens ont refusé d ’écouter le 
message (vu , 18-35). Il justifie la pécheresse repen
tante condamnée par Simon le Pharisien (vu , 36-50). 
Il s'en va prêcher à travers villes et villages, accom
pagné des Douze (vm , 1). 11 inaugure son enseignement 
en paraboles, dont les Douze réclament et reçoivent 
l ’explication (v in , 4-18), et il exalte à leurs yeux le 
prix de sa parole en reconnaissant solennellem ent pour 
sa mère et ses frères ceux qui écoutent la parole 
de Dieu et la pratiquent (v in , 19-21). U confirme 
enfin leur foi par le quadruple miracle de la tem pête  
apaisée (vm , 21-25), du possédé dont il chasse « la 
Légion » de démons (26-39), de l ’hémorroïsse guérie 
et de la fille de Jaïre ressuscitée (40-56). C’est alors 
seulem ent que Jésus détache d’auprès de lui les 
Douze. Tous ces événem ents et ces enseignements 
étaient ém inem m ent aptes à la form ation des nou
veaux missionnaires. Saint Marc, toujours succinct, 
ne m entionne que les paraboles, l ’épisode de la mère 
et des frères du Sauveur, et le quadruple miracle. 
Saint M atthieu lui-même n ’a pas la richesse dont Luc 
fait ici preuve (miracle de Naïm , ministère des saintes 
femmes, apologie de la pécheresse) et il distribue 
d’autre façon la matière qui lui est commune avec 
celui-ci. Rien n ’empêche cependant de conserver 
Tordre de saint Luc : il permet de m ieux comprendre 
comment les apôtres, tém oins de paroles et d’actions 
si instructives, sont aptes à entrer dans la seconde 
partie de leur rôle.

Notre-Seigneur achève de les préparer par des 
recommandations que les trois Synoptiques reprodui
sent : identiques pour le fond, elles diffèrent dans 
quelques détails (Mat., x , 6-15; Marc., v i, 8-11; Luc., 
ix , 3-5). Voici le tex te  de saint M atthieu : « N ’allez pas 
vers le chemin des nations et n’entrez pas dans la ville  
des Samaritains, mais allez p lutôt vers les brebis per
dues de la maison d’Israël. E t en route prêchez, 
disant que le règne des cieux est proche; guérissez les 
malades, ressuscitez les morts, purifiez les lépreux, 
chassez les démons : vous avez reçu gratuitem ent, 
donnez gratuitem ent. N ’ayez ni or, ni argent, ni m on
naie dans vos ceintures, ni besace pour la route, ni 
deux ceintures, ni chaussures, ni bâton : car l ’ouvrier 
mérite sa nourriture. E t quand vous entrez dans une 
ville ou un village, informez-vous qui y  est digne, et 
demeurez chez lui jusqu’à votre départ. En entrant 
dans une maison, saluez-la : et si la maison est digne, 
que votre paix vienne sur elle; et si elle n ’est pas digne, 
que votre paix retourne vers vous. E t si quelqu’un ne 
vous reçoit pas et n ’écoute pas vos paroles, sortez de 
cette maison ou de cette ville et secouez la poussière 
de vos pieds. En vérité, la terre de Sodome et de Go- 
morrhe sera traitée avec plus de douceur au jour du 
jugem ent que cette ville-là. Voici que je vous envoie  
comme des brebis au milieu des loups : soyez donc 
prudents comme des serpents et simples comme des 
colombes. » E t saint Marc ajoute : « E t étant partis, 
ils prêchèrent la pénitence, et ils chassaient les démons, 
et ils oignaient d ’huile les malades et les guérissaient » 
(vi, 13). Ces paroles nous montrent en quoi consiste la 
mission que Jésus confie aux apôtres. Quant à son 
étendue, elle est restreinte aux seuls Juifs. Elle a pour
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objet la pénitence, qui doit préparer les âmes au 
royaume de Dieu; pour m oyen de succès, le miracle. 
Le désintéressem ent le plus absolu, le détachem ent 
com plet de toutes choses sont enjoints au prédica
teur : il doit s’abandonner à la Providence, dont il est 
l ’ouvrier et qui lui donnera ce qui lui est nécessaire. 
Saint Marc permet le bâton et les chaussures (v i, 8, 9), 
contrairem ent à  M atthieu et Luc ( i x ,  3 ; x , 4 ;  x x i i , 
35); peut-être la houlette du pasteur et les simples 
sandales, par opposition au bâton du voyageur et aux 
souliers des riches (cf. E . Power, B iblica, t .  iv , 1923, 
p. 241-266), ou plutôt, autre façon de recommander le 
m ême esprit de pauvreté. Le missionnaire sera pru
dent : il n ’acceptera pas au hasard une hospitalité dont 
souffrirait la dignité de son ministère. Il ira avec con
fiance, souhaitant à  tous la paix , annonçant les biens 
du règne de Dieu, invitant tou t le monde à la  péni
tence, condition nécessaire pour se tourner vers Dieu. 
Si on ne l ’écoute pas, si on refuse de l ’accueillir, qü’il 
demeure en paix : les incrédules seront sévèrem ent 
châtiés, car ils repoussent le salut m essianique; mais 
lui, il ne sera en rien responsable de leur faute, il aura 
droit à  sa récompense. Qu’il poursuive courageuse
m ent sa voie.

Pauvreté et désintéressem ent, prudence et sim pli
cité , zèle des âmes et indépendance, intrépidité et 
persévérance, ce court tableau décrit les qualités exi
gées des apôtres du Christ. Mais ces traits ne les dis
tinguent pas essentiellem ent des autres envoyés : les 
soixante-douze prédicateurs dont parle saint Luc 
s’entendront adresser les mêmes recommandations. 
Il nous reste donc, pour avoir une idée com plète de 
l’apostolat, à rechercher dans la suite de l ’É vangile les 
privilèges accordés aux apôtres.

d) M ission définitive. —  a) D ’après les Synoptiques. 
—  La mission que nous venons de décrire ne fut que 
temporaire. Elle paraît même avoir été de très courte 
durée. Saint Marc et saint Luc rapportent le retour 
des apôtres dans le même chapitre que l'envoi : Marc., 
v i, 7-10; Luc., ix , 1-11. Dans l ’intervalle, aucun fait 
saillant, si ce n ’est que le bruit de cette prédication 
accompagnée de miracles parvint aux oreilles d’H é
rode et suscita chez le meurtrier de J ean-Baptiste des 
terreurs superstitieuses. La tournée dura quelques 
jours, au plus quelques semaines. Serait-ce pour cette  
unique campagne que Jésus aurait choisi les Douze? 
Harnarck le prétend : Die M ission ' t. i, 1923, p. 41-49. 
« Il es t historiquem ent certain, dit-il, que le Christ, 
durant sa vie, a envoyé ses disciples prêcher l ’évan
gile aux seuls Juifs : son regard ne s’étendait pas 
au delà des frontières juives, il ne pensait pas à un 
autre apostolat que celui de son peuple. C’est seule
m ent après la mort du Christ que les paroles ; « Allez 
prêcher » (Mat., x , 7) ont été prises au sens universa- 
liste et ont donné aux premiers chrétiens l ’occasion 
d’attribuer au Christ ressuscité et exalté la mission 
définitive : allez, enseignez toutes les nations (M att., 
x x v i i i ,  19). M atthieu et Marc n ’ont rien fait entrer 
d’une mission aux païens dans le cadre de la vie 
publique de Jésus, si ce n ’est dans le discours eschato- 
logique et le récit de l ’onction : aussi le com mande
m ent du ressuscité trancherait-il trop avec tou t ce qui 
précède. Cet ordre n ’est pas sorti de ses lèvres : 
il résulte du développem ent historique postérieur, et 
c’est quand il fut passé dans les faits qu’on le m it dans 
la bouche du ressuscité. Paul ignore absolum ent un 
pareil précepte. » « Au reste, poursuit Harnack, il 
serait im possible et inutile de discuter avec ceux qui 
voient une opinion préconçue dans' le refus d ’accep
ter a tradition d’après laquelle Jésus aurait, après 
sa mort, bu et m angé et donné des instructions à ses 
disciples » (Harnack, loc. cil., p. 46, n. 2). Ainsi, l ’hori
zon de Jésus demeurait borné dans le tem ps, par la

préoccupation de la fin prochaine du m onde; borné 
dans l ’espace, par l ’amour exclusif de sa patrie; et 
son rôle direct finit à sa mort, car on ne saurait envi
sager sérieusement l ’hypothèse d’une résurrection qui 
lui perm ettrait de grouper de nouveau les siens autour 
de lui. Cette dernière déclaration dit assez dans quel 
esprit ces questions sont traitées par la plupart des 
protestants dits libéraux. Cependant un bon nombre 
de critiques des plus indépendants n ’hésitent pas à 
reconnaître le caractère principalement ou même 
absolum ent universel de la prédication du Christ. 
Pour ce qui est de savoir si le Christ a prévu et fondé 
une société qui lui survivrait. et qui embrasserait le 
monde païen, voir art. du R. P. Frey, Royaume deD ieu, 
dans Dict. de la Bible, t .  v, l a col. 1250-1253. Pour la 
résurrection du Christ, voir R é s u r r e c t i o n ,  dans le 
S u p p l é m e n t .  Nous allons donc étudier les textes sans 
nous embarrasser de ces discussions d’ordre trop 
général.

Le premier est le logion célèbre dans lequel Notre- 
Seigneur, en récompense de la profession de foi de 
saint Pierre, l ’établit comme fondem ent et chef de son 
église : « E t moi je te  dis que tu  es Pierre, et sur cette  
pierre je bâtirai mon église, et les portes de l ’enfer ne 
prévaudront pas contre elle. J e  te  donnerai les clefs 
du royaume des cieux, et tou t ce que tu  lieras sur 
terre sera lié dans les cieux et tou t ce que tu  délieras 
sur la terre sera délié dans les cieux » (M at., x v i, 18, 
19). Cf. D ict. de la B ible, art. Pierre, t . v , col. 361- 
362. De tou t tem ps, les critiques protestants ou ratio
nalistes se sont acharnés contre ce passage, les uns 
s’efforçant d ’en nier l ’authenticité, les autres d’en 
affaiblir le sens et la portée : cf. P. B atifîol, L ’Église 
naissante et le catholicisme 5, Paris, 1911, p. 94-113. 
M. Harnack est revenu à la charge en ces dernières 
années, Der Spruch ilber Petrus als den Felsen der 
Kirche, dans Abhandl. der Akadem. der W iss., Berlin, 
1918, p. 637-654. 11 adm et l ’authenticité de cette décla
ration, sauf en deux points. D ’abord, le membre de 
phrase : « E t sur cette  pierre je bâtirai mon église » 
ne fait pas partie du tex te  original et doit être consi
déré comme une addition tardive. Puis, le membre 
suivant doit se lire : « Les portes de l ’Hadès ne prévau
dront point contre toi ». De la sorte, il n ’est pas ques
tion de l ’Église, mais de Pierre. L ’H adès signifie la 
mort, et les paroles de Jésus renferment une promesse 
d’im m ortalité à l ’égard de Pierre : la mort, qui triom 
phe de tout, ne pourra rien contre le disciple privilégié. 
Harnack prétend appuyer le texte  ainsi abrégé, m odi
fié et interprété, sur la version de Tatien et sur le 
tém oignage d’auteurs anciens, tels que Porphyre, Ori
gène, saint Ambroise, saint Épiphane, saint Jérôm e. 
Il est vrai que la prophétie ainsi comprise ne s’est pas 
réalisée; mais qu’importe à M. Harnack? Pour lui, 
Jésus n’en serait pas à sa première erreur. —  Ces 
hypothèses audacieuses ont suscité de vigoureuses 
réfutations, non seulem ent de la part des catholiques, 
mais aussi du côté protestant. On a m ontré que 
S. Éphrem, qui est, avec Aphraate, le principal témoin  
de la version de Tatien, connaissait le texte  com plet, 
et que, dans sa formule abrégée : « les portes de l ’Hadès 
ne prévaudront point contre toi », le pronom toi ne se 
rapporte pas à Pierre, mais à Sion, sym bole de l ’Église. 
Quant à l’expression : « les portes de l ’Hadès », 
qu’elle désigne directem ent le pouvoir de la mort 
comme le veut Harnack, ou qu’elle soit une personni
fication de l ’enfer, comme le pensent beaucoup d’exé- 
gètes, la solennelle promesse d ’im m ortalité ou de 
triomphe qu’elle annonce se comprend plus facile 
m ent si elle est directem ent adressée à l ’Église p lu
tô t qu’à Pierre. Cf. L. Fonck, B iblica, t. i (1920), 
p. 240-264; Schepens, Recherches de Science Relig., 
t. x  (1920), p. 269-302; H . Dieckmann, De Ecclesia,
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Friburgi-im-Br., 1925, p. 295-314, et aussi du même, 
M at., x v i, 18, Biblica, t. ii (1921), p. 65-69; Yves de la 
Brière, L a Prim auté de S . Pierre dans le N . T., Éludes, 
t .  e x ix , p. 585-614; 729-750; t. c x x , p. 55-74; du 
même, Le texte « Tu es Petrus », dans d ’Alès,D ict. A po
logétique, t. i i i ,  m ot Papauté, col. 1339-1366; Kneller, 
Petrus als Felsengrund der Kirche, dans Stimmen  
aus M aria Laach, 1896, p. 129-139; 288-299; 375- 
382; André Michiels, L ’origine de l ’épiscopat, p. 20- 
48, Louvain, 1900. Nous voyons ici se dessiner nette
m ent l ’œuvre du Christ sous son aspect extérieur et 
social. Les fidèles du Christ ne sont pas des unités 
isolées et sans lien : ils forment une société visible, à 
laquelle Jésus lui-même donne le nom  de êxx>.7]<jta, 
assemblée. Par une image familière, Jésus compare 
cette  société à un édifice. Une maison bâtie sur le 
roc défie tou te  la violence des pluies, des torrents et 
des vents (M at., vu , 26, 27). Ainsi de la société cons
truite par Jésus : elle résistera sans faiblir à tous les 
assauts de l ’enfer, et la mort, qui détruit toutes les 
œuvres humaines, n ’aura pas de prise sur elle. 
L ’É glise triomphera de toutes les causes de ruine, 
parce que Jésus lui donnera un fondem ent inébranla
ble. Dans l ’Ancien Testam ent, Dieu aim ait à s’appeler 
le « Rocher » d’Israël. Cette force divine, qui m ettait 
Israël en assurance, Jésus la communique à Pierre 
pour asseoir inébranlablem ent l ’Israël nouveau. Deux  
autres images viennent expliquer et préciser le rôle 
de Pierre. A lui sont remises les clefs du royaume des 
cieux : il sera l ’intendant tout-puissant qui ouvre à 
qui il veut l ’entrée de la maison, sans que personne 
puisse la fermer, ou qui la ferme quand il lui plaît, 
sans que personne puisse ouvrir (cf. Is., x x n , 15, 21, 
22). A lui encore il appartiendra de lier et de délier, 
c’est-à-dire de défendre et de permettre, sans aucune 
restriction de cas ou de personnes : et cela, non pas 
seulem ent à la manière des rabbins, qui se contentaient 
de déclarer une chose permise ou défendue en inter
prètes faillibles de la Loi, mais avec une autorité telle  
que toutes les sentences d’absolution ou de condam
nation, de licéité ou d’illicéité, prononcées par lui 
sur la terre, seront confirmées par Dieu dans le ciel. 
Pierre reçoit la plénitude des droits et des pouvoirs 
dans Tordre du salut : c ’est par lui, en union avec lui, 
en dépendance de sa suprême autorité doctrinale, 
législative, judiciaire, que l ’Église est assurée d’être 
vraim ent l ’église du Christ et de durer, pour le salut 
du monde, jusqu’à la fin des siècles.

Le chef des apôtres sera donc par excellence le 
représentant et l ’envoyé du Christ. Cependant, les 
autres apôtres participent aussi à la souveraine auto
rité. Jésus leur dit : « Si ton frère a péché contre toi et 
que tous les m oyens de correction aient échoué, dis-le 
à l ’Église : et s’il n ’écoute pas l ’Église, qu’il soit pour 
to i comme le païen et le publicain. En vérité, je vous 
le dis, tou t ce que vous lierez sur la terre sera lié 
dans les cieux, et tou t ce que vous délierez sur la 
terre sera délié dans les cieux » (Mat., x v m , 17, 18). 
Celui qui refuse de se soum ettre à l ’autorité de 
l ’Église statuant en dernier ressort se m et lui-même 
hors de l ’É glise, hors du salut : car la décision des 
apôtres, chefs de l ’Église, est celle de Dieu même. Les 
privilèges de puissance et d ’infaillibilité accordés plus 
haut à Pierre seul sont m aintenant étendus à tous les 
apôtres. Nulle contradiction en cela : les apôtres, eux  
aussi, jugent, com m andent, sanctifient, enseignent au 
nom et par l ’autorité du Christ, mais sous la primauté 
effective de Pierre.

Th. Zahn objecte que ce discours est adressé aux 
Douze, non pas en tant qu’apôtres, mais comme for
m ant alors la suite de Jésus, le noyau et le commen
cem ent de sa com munauté : « Aucune allusion, dit-il, 
à une organisation hiérarchique, à des chefs et à des

sujets ; il n ’est question, dans tout le contexte, que de 
grands ou de petits, d ’humbles ou d’orgueilleux, de 
membres qui se séparent ou qui demeurent fidèles, de 
frères qui offensent ou qui sont offensés. S’il y  avait, 
dans la com munauté ou au-dessus d’elle, une autorité 
législative ou judiciaire attachée à la charge d’apôtre, 
le soin de trancher les différends n’aurait pas été confié 
à l ’Église en général, sans faire m ention des apôtres. 
La suite du discours : Si deux ou trois se réunissent en 
mon nom, je serai au milieu d’eux (xvm , 19-20) exclut 
absolum ent toute tentative  de trouver au verset 18 un 
pouvoir spécial des apôtres ». Th. Zahn, Das Ev. des 
Matthaus, Leipzig, 1905, p. 573. —  Nous convenons 
que le ÿ. 18 ne fait pas, en effet, directem ent appel 
à l ’autorité des apôtres ou de chefs reconnus comme 
tels. Mais il constate et établit au sein de la commu
nauté l ’existence d’un pouvoir suprême à qui il 
appartient de dirimer tous les débats et d ’employer 
pour cela toutes les sanctions, y  compris l ’excom m u
nication, mesure d’une gravité extrêm e, puisqu’elle 
rejette le coupable hors de la sphère du salut, parmi 
les publicains et les païens. Or l ’exercice de ce pou
voir, nous l ’avons vu (M atth., xv i, 18), revient avant 
tout à Pierre, fondem ent de l ’É glise, intendant du 
royaume des cieux, législateur dont tous les déciets 
ici-bas sont ratifiés là-haut. Le silence de Notre- 
Seigneur dans le présent passage ne supprime nulle
ment ce privilège de Pierre : il va  de soi que l ’autorité 
de l ’Église, proclamée ici par Jésus, s’incarne en pre
mier lieu dans le chef suprême qu’il lui a donné. Mais 
elle s’incarne aussi dans les autres chefs. Si Notre- 
Seigneur ne les désigne pas non plus, ils sont là cepen
dant, ils forment, comme le reconnaît Zahn, le noyau  
de la petite  com m unauté qui l'entoure : c ’est à eux  
qu’il s’adresse principalem ent et c ’est vers eux que 
se reporte naturellem ent la pensée du lecteur. D ’ail
leurs, si quelque doute pouvait rester encore sur les 
vrais dépositaires de ce pouvoir inconditionné de lier 
et de délier, la lumière se fera à souhait dans la suite : 
cf. M att., x x v i i i ,  18. Quant aux versets 19, 20, ils ne 
concernent plus l ’É glise en tant qu’autorité sociale, 
mais les pieux groupements formés dans son sein : à 
ceux-ci J ésus promet son assistance pour exaucer leurs 
prières et les combler de grâces ; seuls, les chefs pour
ront lier e t  délier. Il ne suffit certes pas, pour former 
cette Église douée d’une souveraine autorité, que deux 
ou trois fidèles se réunissent au nom du Christ, 
puisque le Maître prévoit qu’il peut arriver à un chré
tien de se rendre coupable d ’oiîenses graves, et qu’il 
ordonne de recourir contre lui à deux ou trois tém oins, 
avant d ’en parler à l ’Église.

La puissance spirituelle que les Douze exercent sur 
la terre et que Dieu ratifie invisiblem ent au ciel écla
tera un jour à la face du monde entier. Nous lisons 
dans saint M atthieu que Pierre demanda au Sauveur : 
« Voici que nous avons tout quitté pour vous suivre : 
quelle sera donc notre récompense? » E t Jésus leur 
dit : « En vérité, je vous dis que vous qui m ’avez suivi, 
au jour de la régénération, quand le Fils de l ’homme 
siégera sur le trône de sa gloire, vous siégerez vous 
aussi sur douze trônes, jugeant les douze tribus 
d’Israël » (x ix , 28). Le jour de la « palingénésie » est le 
grand jour du jugem ent, qui inaugure, pour le royaume 
de Dieu, Tordre définitif où chacun recevra à jamais 
selon ses œuvres : scène im posante dont saint Mat
thieu décrit plus loin la tragique grandeur (x x v , 31- 
46). Le Fils de l ’homme « est assis sur le trône de sa 
gloire », dans la splendeur de la puissance et de la 
m ajesté qui conviennent au souverain juge. D evant 
lui comparaissent « les douze tribus d ’Israël », c ’est-à- 
dire le peuple juif tout entier, et aussi les chrétiens qui 
forment l ’Israël nouveau, enfin tous les hommes sans 
exception. Dans ces assises solennelles, com ment vont
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se présenter les apôtres? Vont-ils comparaître à leur 
tour devant le tribunal, assurés sans doute de la 
récompense, mais demeurant dans l ’attitude m odeste 
du serviteur qui attend que son maître le justifie? 
Autour du trône de gloire, douze trônes sont dressés, 
et les Douze y  prennent place. Non seulem ent ils ne 
sont pas confondus avec la foule, non seulem ent ils 
sont seuls exem ptés du jugem ent, mais ils président. 
E t ce n’est pas une simple présidence d’honneur, ils 
partagent la fonction même du Fils de l ’homme : avec 
lui, ils jugent « les douze tribus d’Israël » et l ’humanité 
entière. La suite du discours insiste encore sur le privi
lège tou t spécial accordé aux apôtres. Notre-Seigneur 
ne se contente pas de distinguer les Douze, qui juge
ront, d ’avec la m ultitude humaine qui sera jugée. 
Dans cette m ultitude, il envisage encore à part ceux 
de ses disciples qui, pour le suivre de plus près, ont 
fa it des sacrifices plus généreux (x ix , 29). Ceux-ci 
auront leur récompense. Mais la récompense des apô
tres est bien supérieure : à eux seuls de siéger sur des 
trônes en qualité de juges de l ’univers. Cette promesse, 
si étonnante soit-elle, ne fait que m aintenir, dans la 
phase finale du royaume, les droits que Jésus leur 
décerne dès la fondation même du royaume. Ils sont 
chefs, législateurs et juges du peuple de Dieu dès le 
tem ps présent, en qualité de représentants du Christ; 
il est juste que les hommes rendent com pte un jour 
de leur conduite devant le Christ et ses représentants. 
L’apothéose des apôtres au seuil de l ’éternité apparaît 
ainsi comme un simple reflet de l ’autorité, divine dont 
ils jouissent déjà.

Saint Luc rapporte la m ême promesse à une époque 
postérieure. Les douze apôtres (Luc., x x ii,  14) s’é
taient assis à table avec le divin Maître pour la der
nière Pâque et le traître, sem ble-t-il, venait de sortir 
( x x i i ,  21-24; cf. Joan ., x m , 27-30). Jésus leur dit : 
« Vous êtes, vous, demeurés constam m ent avec moi 
dans mes épreuves, et moi, je dispose du royaume en 
votre faveur, selon que mon Père en a disposé en ma 
faveur, afin que vous mangiez et que vous buviez à ma 
table dans mon royaume : et vous serez assis sur des 
trônes, jugeant les douze tribus d’Israël » (Luc., x x i i ,  

27-30). La table à laquelle J ésus, près de mourir, est assis 
avec les siens l ’amène naturellem ent à leur promettre 
le bonheur du ciel sous l ’image d’un festin perpétuel 
qu’ils goûteront dans sa compagnie. En harmonie avec 
cette perspective sans fin, l ’image des trônes pour 
juger les douze tribus d’Israël évoque à son tour l ’idée 
d’une suprématie et d’une autorité qui, comme dans 
saint M atthieu, s’exercera solennellem ent au jour du 
jugem ent, mais qui en outre durera éternellem ent. Les 
douze tribus figurent la juridiction universelle des 
apôtres. Si saint Luc ne parle pas expressém ent de 
douze trônes, c’est sans doute pour ne point paraître 
attribuer cette récompense à Judas au m om ent où 
Jésus vien t de le maudire ( x x i i ,  22). On notera que, 
dans saint M atthieu comme dans saint Luc, Jésus 
donne les trônes aux apôtres parce qu’ils l ’ont suivi 
(M at., x i x ,  28) et qu’ils ont persévéré avec lui dans les 
épreuves (Luc., x x i i ,  28) : allusion à leur qualité de 
compagnons et tém oins du Christ, condition et fon
dem ent de leur titre d’apôtres.

Enfin, après sa résurrection, Notre-Seigneur met 
le sceau à son œuvre par cette déclaration adressée 
« aux onze disciples » (Mat., x x v m , 16) ; « Toute puis
sance m ’a été donnée au ciel et sur la terre. Allez 
donc, instruisez toutes les nations, les baptisant au 
nom  du Père, du Fils et du Saint-Esprit, leur ensei
gnant à observer tou t ce que je vous ai commandé ; 
et voici que je suis avec vous tous les jours jusqu’à 
la consom m ation du monde » (x x v m , 18-20). Pouvoir 
d’instruire et d’enseigner tous les peuples, pouvoir de 
baptiser, de sanctifier par l ’adm inistration des sacre

m ents, pouvoir de notifier les com mandem ents du 
Christ et de veiller à leur observation, le tou t en vertu  
de la toute-puissance dont Jésus-Christ jouit au ciel 
et sur la terre et avec la garantie de son assistance  
infaillible, non pas seulem ent en certaines circons
tances ni pour un tem ps, mais tous les jours et jusqu’à 
la fin des siècles : il ne se peut, en vérité, investiture  
plus com plète et plus universelle. Les derniers m ots 
font entendre que ces privilèges ne sont pas tous  
exclusivem ent personnels et que, dans la mesure 
nécessaire, d ’une manière que l ’avenir précisera, ils 
passeront des apôtres à leurs successeurs dans le  
gouvernem ent de l ’Église.

Saint Marc se contente de noter avec emphase la 
mission universelle des apôtres : « Allez dans le monde 
entier prêcher l ’évangile à toute créature » (xv i, 15). II 
ajoute, comme preuve et soutien de la foi, le don des 
miracles qui se m anifestera au sein de l ’Église (x v i,  
17-18).

Les apôtres sont donc les eAvoyés de Dieu, au sens 
le plus com plet du m ot. Le Christ les a lui-même 
choisis. Il fait d ’eux ses compagnons de chaque jour, 
les premiers auditeurs de ses discours publics et les 
confidents de ses entretiens secrets, pour faire d’eux  
un jour ses tém oins et ses hérauts. Il les enverra, après 
sa m ort et sa résurrection, annoncer l ’évangile à 
l ’univers. Fondateurs de l ’Église, qui est le royaum e 
des cieux sur la terre, ils en seront les chefs : ils seront 
revêtus de la puissance même du Christ pour orga
niser la société nouvelle, pour être docteurs, pontifes, 
législateurs, juges.

b) D ’après saint Jean . — Saint Jean, dans la prière 
sacerdotale du cénacle ( x v i i ) ,  m et en relief cette  qua
lité  de plénipotentiaires dont les Douze sont revêtus : 
i Ceux que tu  m ’as donnés, je les ai gardés, et nul 
d’entre eux n’a péri, si ce n ’est le fils de perdition, 
pour que l ’Écriture fût accom plie... Sanctifie-les dans 
la vérité : ta  parole est vérité. Comme tu  m ’as envoyé  
(à7T£CTTeiXaç) dans le monde, m oi aussi je les ai 
envoyés dans le monde (àirÉaTeiXa) : et je me sanc
tifie pour eux, afin qu’ils soient eux aussi sanctifiés 
en vérité. J e  ne prie pas seulem ent pour eux, m ais 
aussi pour tous ceux qui, par leur parole, croient en 
moi, afin que tous soient un, et que, comme toi, Père, 
tu  es en moi et moi en toi, eux aussi soient en nous, 
afin que le monde croie que tu  m ’as envoyé » (ànéa- 
xeiXaç : x v i i ,  12, 21). Ainsi les Douze, car, d’après le  
contexte, c ’est d’eux qu’il s’agit, sont les envoyés et les 
apôtres du Christ, comme le Christ lui-même est l ’en
voyé et l ’apôtre du Père. Ce rapprochement entre le  
Fils, envoyé du Père, et les Douze, envoyés du Fils, 
ouvre une perspective qui grandit à l ’infini la dignité  
de ceux-ci. Notre-Seigneur y  insiste. On dirait que tout 
l ’objet de sa m ission, tou t le but de sa vie était pre
mièrement de gagner et de former les apôtres : c’est 
pour eux, pour les « sanctifier dans la vérité », pour 
les rendre saints les premiers et aptes à sanctifier les 
autres par la vérité évangélique, qu’il va  « se sanctifier  
lui-m êm e», en s’im m olant sur la croix comme une 
victim e consacrée au Seigneur. Jésus est venu aux  
Douze, et ceux-ci, à leur tour, iront, à l ’univers. « Je  
ne te  prie pas seulem ent pour eux, mais aussi pour 
ceux qui, par leur parole, croient en m oi», ucpl tü v  
7ïiaT£uévTC>v. Ce participe présent est à noter : la 
regard de Jésus se porte sur l ’immense famille des 
croyants; tous sont présents à ses yeux, tan t ceux qui 
ont déjà embrassé la foi que ceux qui viendront dans 
l ’avenir. E t tous, Jésus les regarde comme la postérité  
spirituelle des apôtres; c’est à ce titre qu’il prie poul
ies fidèles et les bénit : ils sont devenus siens parce 
qu’ils ont cru en lui, à la  vo ix  des apôtres. Il serait 
difficile de donner une idée plus haute de la mission 
des Douze : d’une part, mission sublime, qui prolonge
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celle de Jésus lui-même; d ’autre part, mission réser
vée et exclusive, puisqu’il n ’y  a de foi véritable et 
authentique en Jésus que celle qu’ils ont transmise. 
Cette conception, il est vrai, ne précise pas les droits 
et les privilèges des apôtres, mais elle fait assez enten
dre qu’ils posséderont, dans la mesure nécessaire, 
l'autorité m ême de Jésus-Christ pour instruire les 
âmes, les sanctifier, les garder dans l ’unité, les guider 
enfin dans la voie du salut.

A la vérité, au m om ent où Jésus s’exprime ainsi, 
près de quitter la salle de la dernière cène pour se 
rendre à Gethsémani, la formation des apôtres n ’est 
pas encore com plète; mais il com pte, pour parachever 
son œuvre, sur l ’assistance du Paraclet, l ’Esprit de 
vérité, qui leur enseignera toute vérité (x v i, 13). Non 
seulem ent le Saint-Esprit ouvrira leur intelligence à 
des vérités qu’ils ne perçoivent pas encore, mais il 
leur donnera lumière et courage pour être les véri
diques tém oins du Christ à partir du m om ent où ils 
l ’ont suivi, c’est-à-dire dès le com mencem ent : « Il 
rendra tém oignage de moi, et vous rendrez aussi 
tém oignage, car vous êtes avec moi dès le commence
ment » (x v i, 26, 27). Saint Marc nous a dit que Jésus 
a choisi les apôtres « pour être avec lui » ; nous retrou
vons dans saint Jean la même expression, formulant 
la m ême condition nécessaire de l ’apostolat. Saint 
Jean ajoute qu’ils étaient avec Jésus « dès le commen
cem ent » : par où il faut entendre J’entrée en scène du 
Messie, marquée, dans le quatrième évangile comme 
dans les Synoptiques, par la  prédication du Précur
seur : autre condition, que déterminera égalem ent le 
livre des Actes. Les apôtres ne sont pas les tém oins de 
la dernière heure, il faut que leur tém oignage embrasse, 
moralement du moins, toute la vie publique du Sau
veur (A ct., i, 22).

Le soir même de sa résurrection, Jésus confirme les 
promesses qu’il avait faites aux apôtres. Entré dans 
la salle où les disciples étaient réunis, les portes closes, 
par peur des Juifs, il leur d it: «La paix à vous»; et, 
pour les rassurer, il leur montre ses mains et son côté.
< Puis, il leur dit de nouveau : P aix à vous; comme 
mon Père m ’a envoyé, moi aussi je vous envoie.» Et 
ayant ainsi parlé, il souffla sur eux et il leur dit :

Recevez l ’Esprit-Saint : les péchés seront remis à 
ceux à qui vous les rem ettrez, et ils seront retenus à 
qui vous les retiendrez » (x x , 21-23). Les deux notions 
johanniques : apostolat de Jésus continué par les 
apôtres et don du Saint-Esprit s’accompagnent ici 
du pouvoir divin d’absoudre, formulé en des term es 
qui rappellent saint M atthieu. Jésus souffle sur les 
apôtres, pour signifier extérieurem ent le don intérieur 
et invisible de l ’Esprit, et ce signe sensible, sans s’im 
poser obligatoirem ent comme l ’ablution baptismale, 
oriente cependant l ’esprit vers une conception sacra
mentelle de la rémission des péchés et des autres 
m oyens de sanctification.

La dernière des m anifestations du Sauveur ressus
cité racontées dans le quatrième évangile eut lieu sur 
les bords du lac de Tibériade. En présence de Thomas, 
de N atlianacl, des deux fils de Zébédée et de deux 
autres disciples (Joan., x x i, 2), Jésus provoque de la 
part de Pierre une triple protestation d’amour et le 
récompense en lui disant par deux fois : « Pais mes 
agneaux », puis, « Pais mes brebis » (x x i, 16, 17). 
Pierre reçoit ainsi le troupeau du Christ; il devient 
le pasteur unique de l ’Église universelle, sans que 
Jésus cesse pour cela d’être le Bon Pasteur (x , 11). 
Pasteur du troupeau, fondement de l ’édifice : deux 
images égalem ent suggestives de la primauté de Pierre. 
La première évoque cependant, avec l ’idée d’une supé
riorité absolue, celle d ’un amour et d ’un dévouem ent 
qui rendent l ’autorité aimable et douce.

En somme, saint Jean nous offre, sous des images

et des formules différentes, la même conception de 
l ’apostolat que les Synoptiques. De part et d’autre, 
même mission universelle confiée aux apôtres, même 
qualité de délégués et représentants du Christ munis 
de pleins pouvoirs, en particulier même faculté illi
m itée de lier et de délier, même infaillibilité d ’ensei
gnem ent, enfin même primauté reconnue à Pierre : 
« Comme mon Père m ’a envoyé, ainsi je vous ai en
voyés » : cette déclaration du Christ condense en une 
analogie extrêm em ent riche et suggestive les gran
deurs et les privilèges de l ’apostolat.

e) Conclusion. —  11 est facile de faire m aintenant la 
synthèse des données évangéliques analysées jusqu’ici. 
L ’apostolat se présente donc avant tou t comme une 
grâce gratuite de la part de Jésus-Christ. Il a lui- 
même librement appelé ses apôtres, qui, librement et  
généreusement, l ’ont suivi. Quelques-uns sem blent 
s’être offerts d ’eux-m êm es; mais cette spontanéité, 
fruit elle-même de l ’attrait divin qui les prévenait, 
ne créait par elle-même aucun droit. Plusieurs ont été  
l ’objet d’invitations successives qui les dégageaient 
progressivement de leurs occupations et de leur milieu 
et les attachaient à Jésus. La vocation définitive a eu 
lieu vers le milieu de la carrière publique du Sauveur. 
Le soin que Jésus prend de fuir Capharnaüm et la 
foule pour s’en aller seul, à l ’écart, sur la m ontagne et 
y  passer la nuit en prière, indique l ’importance du 
dessein qu’il projette. Parmi les nombreux disciples qui 
le suivaient alors, il choisit « ceux qu’il voulut », au 
nombre de douze, les appela à lui et leur donna 1e 
nom d ’apôtres ou envoyés. Son but était de les associer 
étroitem ent à sa personne pour les former, les ins
truire, se préparer en eux des successeurs. Une pre
mière tournée en Galilée, signalée par de nombreux 
miracles, prélude à leur mission future. Mais, tandis 
que, de son vivant, Jésus borne leur apostolat, comme 
le sien propre, aux brebis d’Israël, il les enverra, après 
sa mort, aux brebis égarées dans le monde entier, pour 
qu’il n ’y  ait qu’un seul bercail et un seul pasteur. 
Ils ne seront pas d’ailleurs de simples prédicateurs, 
chargés d’attirer les âmes à l ’Évangile et de les y  m ain
tenir par le moyen de la parole et du miracle. Jésus  
veut faire de ses fidèles le royaume des cieux visible  
sur la terre, une « Église », comme il le dit lui-m êm e, 
une société organisée qui durera autant que le monde 
qu’elle doit sauver. De cette  société les apôtres seront 
les fondateurs et les chefs. A cette fin, le Christ, tout- 
puissant au ciel et sur la terre, leur communique sa 
plénitude : pouvoir d’enseigner l ’évangile en trans
m ettant tous les enseignem ents et les ordres du Maître 
dans leur pureté et sans crainte d’erreur; pouvoir social 
de lier et de délier en com mandant au nom de Dieu, 
et en portant des lois qui montreront et, au besoin, 
créeront pour la conscience le devoir ou la liberté; 
pouvoir judiciaire, coercitif et exécutif, en réglant 
souverainem ent tous les différends entre chrétiens et 
en appuyant leurs sentences des plus graves sanctions, 
que Dieu m ême ratifiera; pouvoir de sanctification  
et d ’ordre par le baptêm e, l ’absolution, l ’eucharistie, 
l ’onction des malades (Voir dans le S u p p i é m e n t  aux 
m ots : B a p t ê m e , P é n i t e n c e , E u c h a r is t i e , E x t r ê m e - 
O n c t io n ), c’est-à-dire par l’administration des sacre
m ents qu’ils conféreront eux-m êm es et donneront aux 
autres le droit de conférer. Cependant cette plénitude  
de puissance n ’est pas communiquée à chacun d’eux  
en une indépendance absolue, ils l ’exerceront sous l ’au
torité de Pierre : l ’Église n ’est pas un corps à douze 
têtes; ils ne forment tous qu’un seul corps en union et 
dépendance de Pierre, comme Pierre lui-même, fonde
m ent de tou t l ’édifice, ne fait qu’un avec le fondem ent 
unique, Jésus. Ces pouvoirs ne leur sont pas person
nels au point de périr avec eux : ils survivront au 
sein de l ’É glise, destinée à durer jusqu’à la consom 
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m ation des siècles. La signification étym ologique du 
m ot « envoyé » convient à merveille aux apôtres : ils 
sont les envoyés que Jésus détache d’auprès de sa per
sonne et m unit de tous ses pouvoirs pour continuer 
son œuvre et l ’asseoir sur des bases définitives.

II. L ’ o r ig in e  d e  l ’ a p o s t o l a t . •— Plusieurs criti
ques et historiens protestants ont émis l ’opinion que 
l ’apostolat est une institution d’origine juive que les 
chrétiens se seraient contentés d’adopter. Pour nous, 
une fois établie la vérité des faits évangéliques tels 
que nous venons de les rapporter, la question d’im i
tation ou d’emprunt reste d ’une importance secon
daire. Que Notre-Seigneur se fû t inspiré d’usages 
juifs pour réunir autour de lui le collège des Douze, 
il n ’y  aurait à cela rien d’im possible, rien m ême de 
surprenant. Loin que cette im itation dût faire sus
pecter la sincérité ou l ’authenticité des récits évangé
liques, elle la confirmerait plutôt, en m aintenant 
l ’œuvre du Christ en contact plus direct avec les bases 
naturelles que lui offrait le monde judaïque. Étudions 
en toute liberté d ’esprit les documents.

Nous sommes assez bien renseignés pour les années 
qui suivirent la destruction de Jérusalem  et du Temple 
en 70. Le sacerdoce juif, com posé surtout de saddu
céens, ayant disparu dans la tourm ente ou du moins 
perdu son ancienne influence, l ’autorité passa entre 
les mains des rabbins, pour la plupart pharisiens, et 
l ’un d’eux prit, avec l ’ancien titre d ’ethnarque, la 
direction des restes de la nation. Le patriarcat devint 
héréditaire dans la fam ille de Hillel. « J e  sais, pour 
l ’avoir éprouvé, écrit Origène à Jules Africain, quelle' 
autorité les Césars ont laissée à l’ethnarque sur ceux  
de sa nation : elle ne diffère en rien de la puissance 
royale » P. G., t. xr, col. 347. Elle allait jusqu’à porter 
des sentences de mort. Il l ’exerçait d ’accord avec un 
tribunal suprême, qui jugeait toutes les questions 
théoriques ou pratiques sur le terrain religieux. Tous 
les chefs de synagogues relevaient de sa juridiction : 
il les nom m ait ou les révoquait à son gré. Il percevait 
enfin, pour les besoins de son adm inistration, un tri
but annuel pris sur les dîmes et les prémices. Cf. J . Jus- 
ter, Les Ju ifs dans l ’empire romain, t. i, p. 388; 
E. Schürer, Gesch. des jild . Volkes 4, t. i i i , p. 120 sq. 
Il avait auprès de sa personne un certain nombre de 
conseillers ou d’em ployés qui devenaient à l ’occasion 
ses délégués, à7rôaroÀoi. Ils avaient une triple fonc
tion : transm ettre les lettres du patriarche, veiller sur 
le service des synagogues, surtout recueillir le tribut 
annuel, qui est parfois appelé àTiouxoXï ). « Les Juifs, 
dit Eusèbe de Césarée (In  Is ., x v m , 1 ; P. G., 
t. x x iv ,  col. 212-214), appellent encore aujourd’hui 
apôtres ceux qui vont porter en tous lieux les circu
laires des chefs ». « Les patriarches des Juifs, écrit à 
on tour saint Jérôm e, envoient des apôtres... Apôtre 

signifie envoyé; c ’est aussi le sens du m ot Silas » (In  
Gai., i , l  - P .  L ., t. x x v i, col. 311). Saint Épiphane  
nous montre les « apôtres » à l ’œuvre en racontant 
l ’histoire d ’un Ju if illustre, nommé Josèphe, qui se 
convertit et fut créé com te au tem ps de Constantin 
le Grand. Josèphe était le conseiller et le familier des 
patriarches. Nom m é « apôtre », charge qui rapporte 
honneur et profit, il alla en Cilicie recueillir dans 
chaque ville les dîmes et les prémices. D ’une grande 
honnêteté et sévérité de mœurs, il destitua dans 
diverses synagogues beaucoup de chefs, de prêtres, de 
presbytres et de hazans ou m inistres inférieurs. 
Cf. Hær., x x x  (P . G., t. x l i , col. 410 sq.).

Toutefois, ces tém oignages et autres semblables 
relatifs à « l ’apostolat » juif ne rem ontent pas au delà 
du i v e ou du IIIe siècle. Peut-on en constater l ’exis
tence à une époque antérieure, au tem ps m ême de 
Notre-Seigneur? Plusieurs historiens l’assurent : 
W. Seufert, Der Ursprung und die Bedeutung des A pos

tolats, p. 10 sq. ; Harnack, Die M ission ', 1 .1, p. 340 sq. ; 
Schütz, Aposté!. p. 78-83; Juster, etc. Ils font appel 
soit à l ’antique mission des collecteurs de l ’impôt 
sacré soit à divers textes de l ’Ancien et du Nouveau  
Testam ent ou des Pères de l ’Église.

Les Juifs payaient chaque année pour le Temple 
de Jérusalem  un im pôt qui remonte au tem ps de 
Moïse (E x ., x x x , 12; cf. N eh., x , 32 sq.) Sa valeur 
était d ’un demi-sekel ou deux drachmes grecques, 
environ deux francs (or). Il était dû par tous les 
hommes âgés de v ingt ans et au-dessus; les femmes et 
les esclaves n ’y  étaient pas astreints, et les prêtres 
s’en prétendaient exem pts. La Palestine le payait 
dans la quinzaine qui précédait la Pâque ; les régions 
voisines, quinze jours avant la Pentecôte; les pays 
plus éloignés, avant les Tabernacles. Les com mu
nautés faisaient parvenir cet argent au temple par 
le m oyen de délégués « sacrés », Î£pG7rap.7rot (Philon, 
Leg. ad Caium, 31, 40; cf. De monarch., II, 3; De 
Templo, 3; De vict., 2; Josèphe, A nt., X V III , ix , 2; 
Bell. Jud., V II, v i, 6), choisis parmi les principaux de la 
cité et qui étaient parfois en fort grand nombre. Après 
la destruction du Temple en 70, cet im pôt cessa, mais 
Rom e en exigea pour sa part un semblable. Cf. Strack- 
Billerbeck, Das E v. nach M atth., p. 760-770.

Mais on ne vo it pas com m ent ces faits seraient un 
précédent des fonctions apostoliques. Ces délégués ne 
sont pas envoyés par l ’autorité centrale, mais par les 
com munautés dispersées ; leur nombre n’est pas déter
miné; leurs fonctions ne sont pas perm anentes; ils 
s’appellent Upo7rop,7rot, et non àTréoroXoi. Bref, 
ils n ’ont rien de commun avec les apôtres du Christ. 
Il faut en dire autant du « délégué de la synagogue » 
chargé de réciter les prières au nom de l’assemblée, 
rôle qu’on pouvait confier à n ’importe lequel des 
assistants. Cf. Schürer, Geschichte 4, t . ii, 515.

Les tex tes sont-ils plus précis en faveur d’un apos
tolat antérieur aux apôtres? R . Schütz allègue en ce 
sens plusieurs passages de l ’Ancien Testam ent. Les 
rois juifs de Juda envoyaient des em ployés ecclésias
tiques dans les villes de Juda pour enseigner la Loi 
au peuple : II Chron., x v n , 7-9. A côté de ces prédi
cateurs am bulants envoyés par le roi, on voyait des 
prophètes, envoyés de Dieu, qui naturellem ent pou
vaient aussi s’appeler apôtres : I R eg., x iv , 6. Au 
tem ps d’Esther et des .Macchabées, l ’autorité centrale 
de J érusalem dépêche vers la « diaspora » des chargés 
de pouvoirs avec lettres encycliques pour inviter à 
l ’observation de la  religion et des fêtes : E sth ., ix , 
20-29; II Macc., i, 1-10; ir, 16. Le Talmud parle d ’en
voyés chargés de veiller à l ’unité du calendrier, de 
réorganiser à l ’occasion les com m unautés, de répri
mer les abus religieux : Sanh. llab ,26a , etc. Cf. H .V o- 
gelstein, Die Entstehung und Entwicklung des A pos
tolats im Judentum, dans Monatssc.hr. fiir Gesch. 
Wi'ss. des Judentums, 1905, p. 427-449.

Harnack à son tour (Die M ission  4, t. i, p. 342) 
relève dans le N ouveau Testam ent diverses allusions. 
Paul demande et obtient du grand prêtre des lettres 
contre les chrétiens de Damas (A ct., ix , 2; x x n , 5); 
les Juifs de Rom e l ’écoutent, parce qu’il n ’est venu  
de Judée contre lui aucune lettre ni aucun rapport 
m alveillant (x x v m , 21); par contre, il déclare aux 
Corinthiens qu’il n ’a pas besoin de lettres de recom
mandation (II Cor., i i i , 1) ; il se charge de porter à 
Jérusalem  les aumônes des chrétientés (Gai., i i , 10), 
avec l ’aide des « apôtres des églises » (II Cor., v m , 23), 
qui, comme les hiéropompes, se rendront aussi à Jéru
salem. Épaphrodite est, à l ’égard de Paul, 1’ « apô
tre » des Philippiens charitables (P h il.,n , 25). Paul ne 
veut pas que les Galates le confondent avec les prédi- 
cants ou apôtres juifs (Gai., v, 11). Porteurs des lettres 
officielles, répresseurs des doctrines nouvelles par
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m andat de l ’autorité centrale, collecteurs d’aumônes, 
prédicants, voilà bien les missionnaires juifs prédé
cesseurs des apôtres!

A ces indications il faut ajouter, dit-on, les affirma
tions très nettes de saint Justin  et d ’Eusèbe. Saint 
Ju stin  adresse aux Juifs, en la personne de Tryphon, 
ces reproches : « Loin de vous repentir de vos crimes, 
vous avez alors choisi à Jérusalem  et envoyé par 
toute la terre des hommes qui traitaient le christia
nism e d’hérésie impie, nouvellem ent apparue, et qui 
répandaient partout les accusations que répètent ceux  
qui ne nous connaissent pas... » (D ial., x v n , 1). Plus 
loin il précise ses accusations : « Les J uifs de J érusalem  
annonçaient partout que Jésus de Galilée était un 
im posteur. Crucifié, ses disciples avaient volé son 
corps dans le sépulcre, la nuit, et ils égaraient m ainte
nant les hommes en racontant qu’il était ressuscité des 
m orts et m onté aux cieux » (D ial., cvm , 2. Cf. cxvn ). 
De même Eusèbe (In  Is., x v m , 1, P. G., t. x x iv , col. 
2 12 ,213) : « Comment se fait-il que tous les Juifs, en 
tous lieux, se soient pareillem ent et d ’un commun 
accord opposés à la doctrine chrétienne? Nous trou
vons dans les récits des anciens que les prêtres et 
les presbytres de Jérusalem  envoyèrent des lettres 
dans tous les pays à tous les Juifs pour dénoncer la 
doctrine du Christ comme une secte nouvelle et enne
mie de Dieu, et les avertir par lettre de la rejeter... »

Mais tous ces textes produits par Harnack sont 
loin d’être décisifs. D ’abord, les citations bibliques 
prouvent seulem ent que, dans certaines circons
tances extraordinaires, les Juifs de Jérusalem  en
voyaien t des messagers aux autres com munautés, poul
ies tenir au courant de faits qui intéressaient de quel
que manière la nation entière. Les chefs de la ville 
sainte se croyaient aussi en droit d’exercer au loin 
un contrôle religieux et d ’em ployer au besoin la force 
contre les dissidents. En to u t cela, rien que de tem po
raire et d ’occasionnel. Le fa it que Paul, tou t jeune 
encore, demande et obtient de sévir contre les chré
tiens de Damas m ontrerait plutôt qu’il n ’y  avait pas, 
à cette époque, de fonctionnaires attitrés pour des 
m issions de ce genre. Le terme de « apôtre des églises », 
dans saint Paul ( I l  Cor., v in , 23; Phil., i i , 25), tém oi
gne bien plus de la fréquence du m ot parmi les chré
tien s que de l ’existence d’un apostolat juif. Quant 
a u x  déclarations de Justin  et d’Eusèbe sur l ’opposi
tion  faite partout à l ’É vangile en vertu d’un mot 
d ’ordre venu de Jérusalem , Mgr Batiflol remarque 
avec raison : « Vraisemblablem ent, le dire de Justin  
est une supposition suggérée par le récit de la démar
ch e  faite par les princes des prêtres et les pharisiens 
auprès de Pilate (Mat., x x v iit , 62-66). Le dire de 
J ustin  n’a donc pas la valeur d’un fa it » (L ’Église 
naissante, p. 47, 48). L’allégation d’Eusèbe fondée sur 
les écrits des anciens n’ajoute pas de valeur nouvelle  
a u  récit de J ustin, qu’elle reproduit. Il reste donc seu
lem ent que Jérusalem  « com muniquait avec les Juive- 
ries de la dispersion par lettre et par messager » 
{Mgr Batiflol, p. 48) et leur donnait, surtout dans les 
questions religieuses, une direction généralement reçue 
avec déférence. Cela suffit-il pour parler d’un apostolat 
ju if qui aurait servi de modèle à l’apostolat des Douze? 
Quelques auteurs le pensent. « Le collège des douze 
apôtres à Jérusalem , dit Schütz (Apostel u. Jilnger, 
p. 80), fut l ’im itation de la centralisation de l ’auto
rité religieuse dans la ville sainte. » C’est vraim ent se 
contenter de peu. Ce n ’est pas parce qu’ils résident à 
Jérusalem , c ’est parce qu’ils sont apôtres, c’est-à-dire 
délégués et vicaires du Christ, que les Douze possèdent 
une autorité partout reconnue. Autorité souveraine 
en  toute sorte de questions, aussi bien sur le terrain 
pratique et adm inistratif que dans le domaine de la 
liturgie, du dogme ou de la morale, autorité directe

et universelle sur toutes les églises, autorité exercée 
d’une manière perm anente au nom et par la volonté  
du Chef Suprême, voilà le caractère propre de l ’apos
tolat évangélique : or aucune institution juive jus
qu’ici connue n ’offre rien de semblable au premier 
siècle de notre ère ni aux siècles précédents.

III. L ’A p o s t o l a t  d a n s  l e s  A c t e s . —  On a appelé 
avec raison les Actes « l ’évangile de l ’apostolat » : 
comme les évangiles sont Je récit de la bonne nouvelle 
annoncée par le Christ, ainsi les Actes sont l ’histoire 
de la bonne nouvelle répandue par les apôtres. D ’une 
part, l ’apostolat tien t une large place dans ce livre, 
comme l’indiquerait déjà par elle-même la fréquence 
du terme à.n6o~oKoq (28 fois : Cf. Moulton-Geden, A 
concordance to the greek Test.2,). D ’autre part, l ’appli
cation de ce titre à de nouveaux sujets, non seulem ent 
à Mathias, qui est admis dans le collège des Douze, 
mais encore à Paul et à Barnabé, qui ne sont point de 
ce nombre, révèle dans la notion d’apostolat des 
nuances nouvelles qu’il nous faudra analyser.

1° Election de M athias. —  Le premier chapitre nous 
fournit des données im portantes sur l ’origine, l ’objet, 
la nature de la charge apostolique. Après avoir rap
pelé que l ’élection des apôtres est l ’œuvre de Jésus 
(oôç IÇeXsÇaTO, A ct., i, 2), saint Luc nous apprend 
que le Sauveur ressuscité continua durant quarante 
jours, par de fréquentes apparitions et des entretiens 
familiers, à les former et à les instruire (i, 3). Puis 
l’historien rapporte en ces termes le programme que 
le Maître déroule aux yeux des siens : « Vous recevrez 
la force du Saint-Esprit, qui descendra sur vous, et 
vous serez mes tém oins à J érusalem et dans la J udée 
et la Samarie et jusqu’à l ’extrém ité de la terre » (18). 
C’est, d ’étape en étape, la conquête du monde. Ils 
annonceront d ’abord la révélation messianique aux 
Juifs, à qui les prophéties la prom ettent en premier 
lieu : la ville sainte sera le centre d’où la parole de 
D ieu rayonnera dans toute la Judée. Ils franchiront 
ensuite les lim ites que Jésus s’était imposées à lui- 
même : ils évangéliseront la Samarie, non plus en pas
sant et par occasion, parlant à des individus isolés, 
comme fit Jésus pour la Samaritaine, mais en ambas
sadeurs officiels qui apportent à tou t le peuple le 
message de salut. Cela ne suffit pas encore : aucune 
barrière politique ou nationale ne doit retenir les 
envoyés du Christ, l ’univers s ’ouvre devant eux, ils 
ne s’arrêteront qu’aux extrém ités de la terre. Ces 
paroles de J ésus, qui exprim ent si vivem ent la mission 
universelle des apôtres, résum ent aussi tout le plan 
des Actes, qui montreront la marche progressive de 
l’évangile depuis Jérusalem , par la Judée et la Sama
rie, à travers l ’Orient et l ’Occident, jusqu’à Rom e. Et 
Rome m ême ne sera pas une fin, elle sera un com men
cem ent, un centre nouveau de propagande plus vaste. 
C’est aux Juifs incrédules de Rome que Paul déclare : 
« Sachez que le salut de Dieu est envoyé aux nations, 
et elles l ’entendront » (x x v iit, 28); comme si les 
nations n ’avaient pas entendu encore, comme si rien 
n’était fait tant qu’il resterait quelque chose à faire.

Après l ’ascension du Sauveur, les disciples, au 
nombre d’environ cent vingt, attendent au Cénacle 
l ’Esprit qu’il leur a promis. Les apôtres forment le 
centre de la petite com m unauté. Luc, qui nous a déjà 
transmis dans son évangile la liste de leurs noms, a 
soin de dresser ici un second catalogue. La plupart 
des noms qu’il reproduit ne reparaîtront plus au cours 
de son histoire; il n’im porte : il s’agit des élus du 
Christ, des chefs de l ’Église, et les chrétiens ne doivent 
pas ignorer ces nom s glorieux.

Mais, au lendemain de l ’ascension, les premiers élus 
du Christ ne sont plus au com plet. La place de Judas 
va-t-elle rester vide? Non, et l ’on est frappé de l ’im
portance qu’ils attachent eux-m êm es au chiffre in i
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tia l. « Au premier jour, en effet, douze est un nombre 
que les onze veulent maintenir» (Mgr Batifïol, L ’Église  
naissante 5, p. 62, 63). En agissant ainsi, ils ne sont 
pas guidés par un simple sentim ent de respect envers 
la pensée et le premier dessein du Maître : ils ont 
conscience d’obéir à sa volonté, m anifestée d’avance 
par la voix des prophètes. Le Saint-Esprit, qui, par la 
bouche de D avid avait annoncé le crime de Judas et 
son châtim ent (A ct., i ,  16-19; cf. ps. x l i , 10), avait 
dit aussi : « Qu’un autre reçoive sa charge » (i, 20; 
cf. ps. r.ix, 8). « Il faut donc, conclut saint Pierre, que 
parmi les hommes qui nous ont accompagnés durant 
tout le temps que le Seigneur Jésus a vécu parmi nous, 
à partir du baptêm e de Jean jusqu’au jour où il a 
été enlevé d’au milieu de nous, il y  en ait un qui 
devienne avec nous tém oin de sa résurrection » (i, 
2 1 , 2 2 ).

Aux yeux de Pierre, les Douze sont avant tou t des 
témoins. Leur témoignage porte principalement sur 
la résurrection de Jésus-Christ, et le premier discours 
de Pierre à la foule en donnera la raison : la résurrec
tion de Jésus est la grande preuve, la preuve scriptu
raire et irréfutable qu’il est le Messie promis aux 
Juifs (A ct., ii , 24-33). Il ne suffit pas cependant de 
pouvoir attester le grand miracle pour faire partie des 
Douze, une autre condition est requise; il faut avoir 
accompagné Jésus tout le long de sa v ie publique. 
Témoins de sa résurrection, ils ont qualité pour décla
rer que Jésus est l ’envoyé de Dieu; tém oins de sa vie 
entière, de ses discours comme de ses actes, ils ont 
qualité pour prêcher sa doctrine.

Toutefois, si ces deux conditions sont exigées pour 
un témoignage véridique et com plet, elles ne sauraient 
à elles seules conférer à ce tém oignage le caractère 
d’autorité et d ’infaillibilité divine sans lequel les âmes 
ne se sentiraient point en possession assurée de la 
vérité et du salut. La vocation apostolique ne vient 
point des hommes, mais du Christ. Lui seul, il avait 
choisi les Douze : lui seul, il peut donner à Judas un 
rem plaçant et l ’investir de la mission à laquelle 
l’Iscariote fut infidèle. Aussi Pierre et ses collègues ne 
choisissent-ils pas eux-m êm es le douzième. Ils se con
tenten t de m ettre en avant, au milieu de l ’assemblée, 
et de présenter à Dieu deux hommes en qui se véri
fient les deux conditions préalables. Puis, Pierre, au 
nom de tou s , prie le Seigneur de désigner lui-même 
celui des deux qu’il choisit. Le m oyen em ployé, sous 
l ’inspiration divine, pour reconnaître la volonté du 
Seigneur est le sort. « Ils en présentèrent deux : 
Joseph, appelé Barsabas, qu’on surnommait le Juste, 
et M athias. E t, s’étant mis en prière, ils dirent : Sei
gneur, toi qui connais le cœur de tous, indique lequel 
de ces deux tu  as choisi pour prendre la place de ce 
ministère et de l ’apostolat dont Judas est déchu pour 
s’en aller dans son lieu. On tira au sort pour eux, et 
le sort tom ba sur Mathias, et il fut associé aux onze 
apôtres » (A ct., i, 23-26). Aucune im position des mains 
n ’est m entionnée : la désignation par le sort est l ’indi
cation de Jésus lui-m êm e, et Mathjas, pas plus que les 
Douze autrefois, n ’a besoin d’aucune autre investi
ture.

De ce récit il résulte, ce que nous savions déjà par 
l ’Evangile, que le propre des Douze est d ’être témoins 
de la v ie et de la résurrection du Christ et d ’avoir reçu 
de lui leur mission. Certains exégètes prétendent que, 
sur le premier point, « la déclaration des Actes (i, 22) 
exigeant que l ’apôtre ait suivi Jésus depuis le baptême 
de Jean, contredit la tradition synoptique d’après 
laquelle les apôtres n ’ont pas vu Jean-B aptiste bap
tiser Jésus-Christ » (Schütz, A poslel..., p. 82). Mais « le 
baptêm e de Jean », c’est-à-dire » le baptêm e qu’il a 
prêché » (x , 37), est une expression synthétique em 
brassant l ’ensemble de l ’activité du Précurseur et

désignant de façon assez large le com mencem ent da  
la vie publique du Sauveur. Quant au choix e t  à la 
m ission des apôtres par le Christ, nous constatons, 
quelques différences entre les données des Actes et 
celles des évangiles. Dans l ’Évangile, les Douze sont 
appelés « pour être avec Jésus »; dans les Actes, 
Mathias est appelé parce qu’il fut avec Jésus. Le 
Christ choisit les Douze durant sa vie mortelle; 
Mathias reçoit sa vocation de Jésus ressuscité. Enfin, 
dans l ’Évangile, la désignation vien t im m édiatem ent 
de Jésus; dans les Actes, il signifie son choix par le- 
m oyen du sort. De part et d’autre, la vocation aposto
lique a le Christ seul pour auteur, mais les nuances que 
nous apercevons dans l ’élection de Mathias nous orien
tent vers une notion plus large de l ’apostolat ou du 
moins des conditions requises pour avoir droit à ce 
titre.

2° Autorité des Douze. —  La suite du récit des A ctes 
nous montre les apôtres dans l ’exercice de leur m is
sion. Hérauts de la bonne nouvelle, ils prêchent, 
d’abord dans la capitale : ils ne parlent encore qu’aux  
Juifs ( i i i ,  26), mais on sent dès le premier jour que leur 
parole, s’adressant à des Ju ifs venus de toutes les 
parties de l ’univers, aura vite un retentissem ent m on
dial (Act., ii, 9-12). Leur prédication consiste princi
palem ent à rendre témoignage à la résurrection du 
Christ ( i i ,  32; n i, 15; ix , 33), prédite par les prophètes. 
Pierre paraît d ’abord seul (ii, 14-42) à la tê te  des 
apôtres; puis Jean se montre à côté de lui ( i i i - i v ) .  Les. 
autres apôtres, sans être désignés nom m ém ent, prê
chent aussi ( i i ,  32; v , 21), attestant avec une grande 
force la résurrection du Christ (ii, 33; v , 33), et leur  
parole est appuyée d’éclatants miracles (ii, 43; v , 12). 
Pierre tien t la prim auté en tou t : c ’est lui qui prend 
la parole au nom des apôtres (v , 29), il a l ’in itiative  
de toutes les démarches (Dict. de la Bible, art. Pierre, 
t .  v , 1“, col. 365-368), son ombre opère des miracles 
(v, 15). Au pouvoir de prêcher les apôtres joignent 
celui de gouverner. A Jérusalem , ils adm inistrent les 
biens de la com munauté (ii, 43-45; iv , 35-37; v, 1 sq.; 
v i, 1 sq.), ils président au culte, ils instituent de nou
veaux emplois (nom ination des diacres : vi, 1-6), ils  
punissent les prévaricateurs de châtim ents qui inspi
rent une terreur salutaire (v, 1-11). Leur autorité ne 
se lim ite pas à Jérusalem . Quand le diacre Philippe a 
commencé l ’évangélisation de la Samarie, les D.ouze 
s’empressent d’y  envoyer Pierre et Jean (v in , 14), qui 
font descendre sur les nouveaux baptisés la plénitude  
du Saint-Esprit (vm , 15-24) et qui gagnent à la foi 
plusieurs cités samaritaines (v in , 25). De m ême, de 
m ultiples com munautés se fondent en Judée et en 
Galilée (vu , 4; ix , 31). Toutes ces chrétientés répan
dues « à travers tou te  la Judée, la Galilée et la Samarie » 
ne font qu’une seule société qui s’appelle « l ’Église » 
(ix , 31). Or l ’Église obéit aux apôtres et, en particulier,, 
à Pierre, leur chef, qui visite en personne « toutes ces 
localités » (Sià TrdtvTcov, ix , 32), depuis Lydda et 
Sarona jusqu’à Jaffa et Césarée ( ix , 35 sq .; x , 1 sq) . 
Les disciples de Dam as sont aussi en rapport étroit 
avec Jérusalem  (ix , 13, 21, 27).

Jusqu’ici, la parole n ’a été encore annoncée qu’aux  
seuls Juifs (x i, 19). A Césarée, la question se pose de  
savoir si les païens pourront devenir chrétiens par le- 
baptêm e sans se faire juifs par la circoncision, et c ’est 
Pierre qui, en les affranchissant des rites m osaïques, 
porte le premier à la  Loi le coup de mort (x , 11; x i ,  
18). B ientôt Antioche devient le centre de la propa
gande parmi les Gentils, comme J érusalem l ’avait été  
parmi les Juifs. Les apôtres députent vers cette grande 
église Barnabé (x i, 22), qui s’adjoint pour compagnon 
Paul (x i, 25), dont il avait été jadis le protecteur e t  
l ’introducteur auprès des Douze (ix , 27). Tous deux, 
après avoir organisé la com munauté d’A ntioche,
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s ’avancent hardiment en plein pays païen (x i i i , 4; 
x iv , 26). A leur retour à Antioche, des chrétiens trop 
attachés à la Loi suscitent des controverses qui me
nacent de créer un schisme. Mais le concile de Jérusa
lem  resserre l ’unité en faisant appel au principe, admis 
partout sans contestation, de l ’autorité des apôtres 
sur l ’Église universelle (x i, 6, 3 1 ) : les apôtres déci
dent que la circoncision n ’est pas nécessaire, et le 
débat est tranché. Ces derniers événem ents font 
apparaître sur la scène de l ’histoire deux « apôtres » 
nouveaux, dont il faut m aintenant nous occuper.

3° L ’apôtre Barnabé. —  D eux fois seulem ent dans 
le livre des Actes, le titre d ’apôtre est donné à d ’au
tres qu’aux Douze. Parlant de Paul et de Barnabé au 
cours de la première expédition qu’ils entreprennent 
loin d’Antioche, saint Luc les appelle « les apôtres » : 
x iv , 4 ; et un peu plus loin : « les apôtres Barnabé et 
Paul » (x iv , 14).

Barnabé, né en Chypre d’une famille lévitique (Act., 
iv , 36), est dès le premier jour un membre très en vue 
de l ’Église de Jérusalem  : voir Dict. de la Bible, m ot : 
Barnabé, t. i, 2a, col. 1461-1464. Mais, si nous possédons 
assez de détails sur sa carrière de missionnaire, nous 
sommes moins renseignés sur ses titres à l ’apostolat. 
Nous ignorons s’il avait, comme M athias, suivi le 
Seigneur « depuis le baptêm e de Jean ». Bien plus, la 
manière dont il fut appelé n ’est pas expressém ent men
tionnée. Il ne paraît pas, en effet, qu’on doive regar
der comme un équivalent de l ’élection apostolique le 
choix qui est marqué x i i i ,  2 , 3 : « Le Saint-Esprit dit 
(aux  ministres de l ’Église d ’Antioche) : « Séparez-moi 
Barnabé et Paul pour l ’œuvre pour laquelle je les ai 
appelés. » Alors, ayant jeûné et prié, ils leur imposèrent 
les mains et les laissèrent partir. » Il ne s’agit pas en 
cet endroit de leur première vocation ni d’une mission 
où ils exerceraient pour la première fois la charge 
apostolique : car l ’un et l ’autre travaillent depuis 
longtem ps déjà, de manière officielle, à la  prédication 
de l ’évangile. L’œuvre à laquelle le Saint-Esprit les 
destine est une tournée évangélique, de grande impor
tance il est vrai, mais temporaire, dont le récit remplit 
les chapitres x ii i  et x iv . L’imposition des mains ne leur 
confère non plus aucun pouvoir d’ordre ou de juri
diction : Paul et Barnabé agissaient déjà dans la com 
m unauté d’Antioche en chefs ecclésiastiques, et ceux  
qui leur im posent les mains sem blent de moindre 
dignité qu’eux. Ce rite paraît p lutôt une simple marque 
de charité fraternelle et une prière par laquelle les 
frères d’Antioche « les livrent à la grâce de Dieu pour 
l ’office qu’ils ont à remplir » (x iv , 26). Cf. Jacquier, 
Les Actes des Apôtres, Paris, 1926, p. 380, 381.

Malgré ce silence sur la vocation et la mission im m é
diate de Barnabé, le récit des Actes lui reconnaît, 
ainsi qu’à saint Paul, une dignité et une autorité en 
tou t comparables à celles des Douze. L’Esprit-Saint 
qui guide les deux missionnaires n ’opère pas moins de 
merveilles par leur intermédiaire que par celui des 
Douze : même succès rapide de l ’évangile parmi les 
païens ( x i i i , 4 9 ;  x iv , 7 , 2 1 ) que jadis en Judée et en 
Samarie, mêmes « signes et prodiges » (x v , 12 ), même 
effusion de l ’Esprit, en un m ot mêmes effets et mêmes 
preuves d’une mission divine. De même que les Douze, 
Paul et Barnabé organisent de leur propre autorité 
les chrétientés nouvelles (x iv , 2 3 ) .  Du reste, ils agis
sent en plein accord avec les Douze. Ceux-ci avaient 
déjà marqué leur confiance envers Barnabé, en le 
m ettant à la tê te  de l ’église d ’Antioche, composée 
principalement de Gentils (x i, 1 9 -2 4 ) . Ils la lui con
firment plus tard en écoutant avec grande joie le 
récit de la propagation de l ’Évangile à travers le 
monde païen (x v , 4) et en approuvant hautem ent, au 
concile de Jérusalem , malgré l ’opposition d ’un cer
tain nombre de Pharisiens convertis (x v , 5), la ligne

de conduite qu’avaient tenue Paul et Barnabé, qui 
adm ettaient au baptêm e les croyants sans leur im po
ser la circoncision. Dans ce concile, Paul et Barnabé 
sont seuls à prendre la parole, avec Pierre et J acques, 
en face de « toute la m ultitude » (x v , 12). Saint Paul, 
parlant aussi du concile dans son épître aux Galates, 
insiste sur cette égalité d ’honneur et cette parfaite 
entente : « Jacques, Pierre et Jean, qu’on considérait 
comme les colonnes (de l ’Église), me donnèrent la main 
à moi et à Barnabé, en signe d’accord, .afin que nous 
fussions (les apôtres) des Gentils, et eux des Cir
concis » (Gai., n ,  9), ïva  ‘/]p.£Ïç sîç r à  e0vï), aù-rol 
8k sîç ty)v 7 rsp iT O |i.ï)V . Le m ot apôtre ne se trouve  
pas dans ce membre de phrase elliptique, mais nul 
doute qu’il ne soit sous-entendu, car ce membre final 
ne fait que reprendre brièvem ent l ’idée exprim ée par 
deux fois au début de cette  même phrase : « Ils virent 
que l ’apostolat des incirconcis m ’avait été confié, 
comme à Pierre celui des circoncis, car celui qui avait 
agi en Pierre pour l ’apostolat des circoncis avait aussi 
agi en moi pour les païens » ( i i ,  7, 81. La seule diffé
rence entre le début et la fin de la période, c ’est que, 
au com mencem ent, Paul ne parle que de son apostolat 
à lui et le compare à celui de Pierre, tandis que, dans 
la conclusion, la comparaison s’établit entre Pierre, 
Jacques et Jean d’un côté, Paul et Barnabé d’un 
autre. Ceux-ci ont même titre et même qualité pour 
aller aux païens que les premiers pour aller aux Juifs. 
Barnabé est donc apôtre comme Paul, comme Pierre, 
Jacques et Jean eux-m êm es. Le livre des Actes 
semble vouloir traiter Paul et Barnabé sur un pied 
d’égalité jusque dans les formules par lesquelles il les 
présente aux lecteurs, car, si Paul est mentionné sept 
fois avant Barnabé (Paul et Barnabé, x i i i ,  43, 46, 50; 
xv , 2ab, 22, 35), on trouve aussi tout juste autant de 
fois Barnabé avant Paul (Barnabé et Paul, x i, 30; 
x i i ,  25; x i i i ,  27; x iv , 14; x v , 12, 25).

Pour ces raisons, nous croyons que, d’après les 
Actes comme d’après saint Paul, Barnabé sans être 
des Douze est cependant apôtre au sens plein et rigou
reux du m ot. Plusieurs exégètes écartent cette conclu
sion en faisant appel à la théorie des sources. Les pas
sages où Barnabé est qualifié d ’apôtre en compagnie 
de Paul (A ct., x iv , 4, 14) seraient un emprunt à un 
récit oral ou écrit, qui em ployait le m ot apôtre en 
un sens large et que Luc aurait reproduit en lui lais
sant sa signification première. Ou plus simplement 
encore, Luc aurait étendu à Barnabé une désignation  
qui ne convenait proprement qu’à Paul. Cf. H . Bru- 
ders, Die Verfassung..., p. 26. Mais le titre d’apôtre 
présente un sens trop ferme dans tout le reste de l ’ou
vrage pour que saint Luc l ’ait laissé sans valeur en 
ce seul endroit. D ’ailleurs la question ne tient pas 
seulem ent à la présence d’un m ot qui ne serait dit 
qu’en passant : c’est la carrière entière de Barnabé 
qui est décrite de manière à soutenir la comparaison- 
avec les Douze et à justifier la grandeur du titre qui 
lui a été donné.

4° L ’apostolat de Paul. - Le point resté obscur 
dans l ’apostolat de Barnabé, l ’appel du Seigneur, est 
au contraire mis en vive lumière dans l ’histoire de 
Paul. On sait que nous avons trois récits de sa con
version. Notre intention n ’est pas de les étudier pour 
reconstituer la trame historique de cet événem ent : 
Cf. Dict. de la Bible, m ot Paul, t. iv , 2a; col. 2194- 
2200. Nous voulons seulem ent recueillir les traits 
capables de nous renseigner sur la manière dont il 
a été appelé, ainsi que sur la nature et l ’objet de sa 
mission.

D ’après la première relation (Act., ix , 1-19), Saul 
le persécuteur approchait de Dam as, quand « soudain  
une lumière venue du ciel l ’enveloppe; il tom be à 
terre, et il entend une voix qui lui dit : « Saul, Saul,
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pourquoi me persécutes-tu? » Il dit : « Qui es-tu, Sei
gneur? » E t lui : « J e  suis Jésus, que tu  persécutes; 
mais lève-toi et entre dans la ville, et on te  dira ce 
que tu  dois faire » ( ix , 3-5). En même tem ps, une vision  
avertit « le disciple Ananie » d ’aller trouver Saul de 
Tarse pour lui imposer les mains et le baptiser. 
Comme Ananie trem ble à ce nom, le Seigneur lui dit : 
« Va, car c’est pour m oi un vase que j ’ai choisi pour 
porter mon nom en présence des nations et des rois 
et des fils d’Israël : car je lui montrerai tou t ce qu’il 
doit souffrir pour mon nom » ( ix , 15, 18). Ananie se 
rend auprès de Paul et lui impose les mains en disant : 
« Le Seigneur Jésus qui s’est m ontré à toi (ô  ôcpOsîç 
aoi) sur le chemin où tu  venais m ’a envoyé pour que 
tu recouvres la vue et que tu  sois rempli du Saint- 
Esprit » (ix , 17). Paul, en effet, recouvre la vue. Il est 
baptisé, et après avoir prêché quelque tem ps à Damas, 
il revient à Jérusalem , où Barnabé le présente aux 
apôtres, en leur racontant « com m ent il avait vu  en 
chemin le Seigneur et que le Seigneur lui avait parlé » 
rrcôç èv ôScô sI8s tôv xôpiovxat 8 t i èXàXvjaev ocùtôi 
(A ct., ix , 27).

D e ce passage, il ressort d ’abord que Paul a vu  
et entendu le Seigneur en personne. Le tém oignage  
d’Ananie, lui-même instruit de to u t par révélation  
divine, et surtout celui de Barnabé, écho du converti, 
ne laissent aucun doute sur le fa it que Jésus se m on
trait à Paul en même tem ps qu’il lui parlait. La voca
tion divine est nettem ent exprim ée dans les paroles 
du Christ à Ananie ; « Celui-ci est pour moi un vase 
d’élection », oxsüoç èxXoyrjç (ix , 15), c’est-à-dire un 
instrum ent que j ’ai choisi pour faire connaître mon 
nom aux nations et aux rois, ainsi qu’aux enfants 
d’Israël. Il est vrai que ces paroles sont adressées à 
Ananie. Il ne s’ensuit pas cependant que la vocation  
de Paul soit m édiate et se fasse par l’intermédiaire 
d’Ananie. Celui-ci avertira Paul de l ’avenir que Dieu 
lui destine; mais le Seigneur se réserve de faire con
naître lui-m êm e à son serviteur « ce qu’il doit souf
frir» pour porter l ’Évangile en tous lieux; il veut donc 
lui-même l’instruire de sa m ission. Ananie a bien 
moins de part dans la vocation de Paul que Pierre 
dans celle de M athias. La mission de Paul sera univer
selle : elle embrassera les Gentils et les Juifs. Il est 
remarquable que, dans le but assigné aux travaux de 
Paul, les Gentils passent avant les Juifs. Ce n’est pas, 
nous le verrons, Tordre de tem ps : Paul portera tou 
jours son message aux Juifs avant de se tourner vers 
les païens; mais c’est Tordre d’importance, car en 
réalité Paul sera principalement l ’apôtre des nations 
païennes.

Le second récit (A ct., x x n , 6-16) est dû à saint Paul 
lui-m êm e. Rendant com pte de sa conduite devant la 
foule qui a cherché à le saisir dans la cour du Temple 
pour le m ettre à mort, il explique com m ent, terrassé 

•sur le chemin de Dam as, il entendit une vo ix  lui dire : 
«Je suis Jésus, le Nazaréen, que tu  persécutes... Lève- 
toi, va  à Dam as, et là on te parlera de « tout ce que tu  
dois faire » (x x n , 7, 16). Puis, entré à Dam as, « un 
certain Ananie, homme pieux selon la Loi et à qui 
tous les Juifs qui habitaient Damas rendaient bon 
témoignage », v int à lui et lui dit : « Le Dieu de nos 
Pères t ’a choisi d ’avance pour te  faire connaître sa 
volonté et voir le Juste  (Jésus) et entendre la parole 
de sa bouche, car tu  seras son tém oin devant tous les 
hommes au sujet de ce que tu  as vu et entendu » 
(x x n , 14). Saint Paul com plète son récit par celui 
d ’une autre apparition qu’il eut, peu de tem ps après, 
à son retour à Jérusalem . Le Seigneur se montra à lui 
dans le Temple et l’avertit de s’éloigner de Jérusalem , 

ù son ministère serait désormais inutile, ajoutant : 
«Va, car je t ’enverrai au loin vers les nations» (x x n ,21).

Les paroles d ’Ananie insistent sur un double aspect :

Paul a vu et entendu le Seigneur; par suite, son m es
sage prendra le caractère d'un témoignage, il consis
tera à attester ce qu’il a vu  et entendu. Ces deux 
traits m ettent une étroite analogie entre l ’apostolat 
de Paul et celui des Douze. Gomme eux, Paul est un 
témofn : comme eux, il pourra attester la résurrection 
du Sauveur, puisqu’il a vu le Christ ressuscité ; et s’il 
n’a pas, comme eux, suivi le Seigneur sur la terre, il 
a cependant entendu de sa bouche les instructions qu’il 
doit transm ettre. Quant à son élection, elle se recom
mande des mêmes privilèges que celle de M athias : 
elle vient directem ent de Dieu (x x n , 14) et du Christ 
( x x i i ,  2 1 ) .

Dans la troisième narration (x x v i, 9-18), Paul rap
porte en ces term es au roi Agrippa les paroles du 
Seigneur : « J e  suis Jésus que tu  persécutes. Mais 
lève-toi et tiens-toi debout sur tes pieds ; car je t ’ai 
apparu pour te  constituer ministre et tém oin des choses 
que tu  as vues (en) me (voyant) et de celles pour les
quelles je t ’apparaîtrai encore » (oiv t s  eïSsç p .e ,  cov 
t s  O90Y)<rop.od aol., je te délivrerai du peuple (juif) et  
des païens vers lesquels je t ’envoie m aintenant... » 
(x x v i, 16, 17). Paul ajoute que c’est pour obéir à la  
vision céleste qu’il prêcha d ’abord aux juifs de Dam as 
et de toute la  Judée, puis aux nations.

Ce récit ne fa it pas m ention d’Ananie : Paul abrège 
et, par un raccourci qui se comprend sans peine, il m et 
sur les lèvres de Notre-Seigneur, à l ’occasion de la  
grande apparition, soit les paroles qu’il entendit lui- 
même à ce m om ent, soit celles qui lui furent trans
mises par Ananie, soit celles qui lui furent adressées 
plus tard à Jérusalem  (A ct., x x v n , 26). Au reste, le 
narrateur lui-même nous apprend que tout ne lui fut 
pas révélé du premier coup. Plus nettem ent encore 
que dans le premier récit, nous voyons ici que, si la 
conversion fut dès le premier instant totale e t  par
faite, la révélation ne devait être que progressive : 
le Seigneur promet de se montrer de nouveau dans la 
suite pour donner au converti les instructions oppor
tunes. Une de ces visions destinées à com pléter l’en
seignem ent de Dam as eut lieu à Jérusalem  : elle aver
tit  Paul que le m om ent éta it venu de se tourner vers 
les païens (A ct., x x ii,  21). La promesse du Christ 
ainsi réalisée achève de m ettre en relief le caractère 
divin et im m édiat de la vocation de Paul ; com m ent 
ce caractère ferait-il défaut au début d’une carrière 
dont il marquera toutes les étapes?

La seconde partie du livre des Actes (x in -x x v in )  est 
consacrée aux m issions de Paul, comme la première à 
celles de Pierre : Cf. Dict. de la Bible, mot Paul, t. iv , 2a, 
col. 2202 sq. Les mêmes miracles qui ont signalé 
l’apostolat de Pierre se reproduisent en faveur de 
Paul. L’apôtre des Gentils jouit aussi, dans l ’évangéli- 
sation et l ’organisation de ses chrétientés, de la même 
autorité que nous avons vu saint Pierre exercer en 
Judée, en Samarie et à Antioclie; seulem ent Bar
nabé a eu soin, dès le début, de présenter le nouveau  
converti aux apôtres, comme pour faire authentiquer 
sa mission, et Paul lui-m êm e, dans un cas particu
lièrement difficile où sa doctrine est publiquem ent 
contestée, sollicite l ’intervention des chefs de l ’Église 
de Jérusalem , et spécialem ent de Pierre, qui confir
m ent solennellem ent ses décisions (Act., x v , et Gai., 
i et ii).

Conclusion. —  Nous avons vu  que, pour l ’admis
sion de M athias au nombre des Douze, trois conditions 
étaient requises : avoir suivi Jésus durant son m inis
tère public, avoir été appelé par lui, être tém oin de 
sa résurrection. Dans l ’élévation de Paul à la dignité 
d’apôtre, les deux dernières conditions se vérifient 
seules. Cependant l ’apostolat de Paul, comme d’ail
leurs celui de Barnabé sur lequel nous avons moins de 
renseignements, ne paraît le céder en rien à l ’apostolat
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des Douze : de part et d ’autre, une fécondité merveil
leuse et des miracles éclatants apparaissent comme le 
sceau posé par le Seigneur lui-même sur l ’œuvre de 
ses envoyés. La qualité de disciple, qui caractérise 
les Douze, n ’entre donc pas comme élém ent essentiel 
dans la notion d’apostolat. Elle entoure d’un nouveau  
prestige ceux qui la possèdent sans rien ôter de leur 
autorité à ceux qui ne la possèdent pas. D ’après les 
Actes, Paul, sans être du nombre des douze apôtres, 
est l ’égal des apôtres; si l ’on excepte le droit de pri
m auté, il est l ’égal de Pierre lui-même.

IV. L ’a p o s t o l a t  d a n s  s a i n t  P a u l . —  A la diffé
rence des É vangiles et des Actes, ce n ’est pas dans 
la calme série d ’événem ents se déroulant au fil de 
l’histoire que saint Paul, dans ses épîtres, aborde le 
fait et l ’idée d’apostolat; c’est presque toujours dans 
l ’ardente atmosphère de la polémique, pour repousser 
les assauts des adversaires, défendre ses droits et 
protéger ses Églises, qu'il est amené à traiter ce sujet. 
De là l ’absence d’ordre m éthodique et, parfois, des 
redites; de là aussi une vie, une ém otion et souvent 
des précisions du plus grand intérêt.

1" Le langage de Paul. —  Le m ot apôtre, qui revient 
environ 35 fois dans les épîtres pauliniennes, est em 
ployé parfois dans un sens large. Ainsi «les apôtres des 
Églises », II Cor., v iii , 23, sont des délégués chargés de 
porter aux pauvres de J érusalem les aumônes recueil
lies à Gorinthe ou dans les com munautés de Macédoine 
et d ’Achaïe (II Cor., v in , 1-ix , 2). De m ême, Épaphro- 
dite est appelé « apôtre » des Philippiens (Phil., ii, 25), 
parce qu’il a remis de leur part les secours qu’ils 
destinaient à saint Paul. Il semble que l ’acception 
large de m issionnaire  figure dans le tex te  suivant :
■ Saluez Andronicos et Junias, mes com patriotes et 
mes compagnons de captiv ité, qui sont très considérés 
parmi les apôtres et qui ont été avant m oi dans le 
Christ » (R om ., x v i, 7). L’expression èn la r^ o 1. èv 
t o ïç  a7ro;rr6Xoiç pourrait signifier ou que ces deux  
personnages tiennent un rang distingué parmi les 
apôtres dont ils font partie, ou qu’ils sont en grande 
considération aux yeux des apôtres, sans être de leur 
nombre. La première interprétation, paraît plus 
vraisemblable : Cf. Lagrange, É p. aux Romains, p.366, 
B atiflol, L ’Église naissante, p. 51; L ightfoot, Har- 
nack, etc. On s’explique m ieux leur captivité en com 
pagnie de Paul s’ils ont été missionnaires comme lui. 
Nous étudierons plus loin les textes où « les apôtres » 
sont associés aux prophètes.

En dehors de ces cas, le term e àTCÔcrroXoç s’entend  
au sens plein et strict. Saint Paul s’attribue à lui- 
même ce titre près d’une vingtaine de fois. On le trouve 
en tête  de la plupart de ses lettres, le plus souvent dans 
l ’expression : apôtre du Christ Jésus. Ainsi, I Cor., i, 1 : 
« Paul, apôtre du Christ Jésus, appelé par la volonté  
de Dieu» II Cor., i, 1; «Paul, apôtre du Christ Jésus 
par la volonté de Dieu » : Cf. É ph., i, 1 ; Col., i , 1 ; I et 
II Tim ., i, 1 ; T it., i, 1. Dans l ’épître aux Rom ains, la 
formule prend un tour solennel : « Paul, serviteur 
de Jésus-Christ, appelé (pour être) apôtre ( x Xijtôç 
àizôaxoXot;), séparé pour l ’É vangile de D ieu... » (Rom ., 
i , 1). L ’expression x Xt)t Ôç à7rocnroXoç serait, d ’après 
qùelques exégètes, l ’énoncé d’une double qualité. Paul 
est d’abord « appelé », c’est-à-dire chrétien, l ’appel 
ayant régulièrement pour term e la foi ou le baptêm e; 
il est de plus apôtre, ce qui l ’élève au-dessus des fidèles. 
Cf. S. Schepens, Recherches de Science religieuse, 
1926, p. 40-42. Cependant la plupart des interprètes 
pensent que x Xïjtôç désigne l ’appel particulier spécifié 
par le m ot ânéaToXoi; : il s’agit d’une seule et même 
grâce, celle de l ’apostolat. Le premier term e m et en 
relief tou t à la fois la nécessité, la gratuité et la réalité 
de l ’appel divin. I/aposto lat ne peut venir que de Dieu 
et Dieu a notifié sa volonté. L ’affirmation est, sinon

plus solennelle, du moins plus vive et plus catégorique 
dans l’épître aux Galates : « Paul, apôtre, non d e là  part 
des hommes ni par l’intermédiaire d ’un homme, mais 
par Jésus-Christ et Dieu le Père... » (Gai., i, 1). Les 
deux épîtres aux Thessaloniciens, écrites tout au 
début de sa carrière, les épîtres aux Philippiens et à 
Philém on, d ’un caractère plus intim e et familier, et 
l ’épître aux Hébreux, où Paul ne se nomme pas, sont 
les seules dont la suscription ne présente pas le 
titre d ’apôtre.

L’intention de Paul, visible déjà par le soin qu’il 
prend d’accompagner son nom  de ce qualificatif au 
début de ses lettres, ne ressort pas moins de la réserve 
qu’il garde à l ’égard de ses collaborateurs. Il aim e, 
en s’adressant aux Églises, à les saluer aussi de la part 
de ceux qui l ’ont aidé à les fonder ou qui sont connus 
d’elles ; mais sa bienveillance pour eux ne le poussera 
pas à leur donner un titre qui ne leur conviendrait 
pas. Il dit deux fois aux Thessaloniciens : « Paul et 
Sylvain et Tim othée » (I et II Thess., i, 1), sans plus. 
Il dira bien, en écrivant aux Philippiens : « Paul et 
Tim othée, serviteurs du Christ Jésus » (Phil., i ,  1). 
Mais, lorsqu’il s’appelle lui-même apôtre, il se gardera 
d’associer à  cette dignité les, amis qu’il a associés à  ses 
travaux; « Paul, apôtre du Christ Jésus, appelé par la  
volonté de Dieu, et Sosthène son frère » (I Cor., i, 1). 
De m ême pour Tim othée : « Paul, apôtre du Christ 
Jésus, par la volonté de Dieu, et Tim othée son frère » 
(II  Cor., I, 1; cf. Col., i ,  1). Il n ’en va pas autrement 
pour Apollos. Paul apprécie grandement le zèle de ce 
missionnaire; il le nomme entre Céphas et lui : « Soit 
Paul, soit Apollos, soit Céphas » (I Cor., n i ,  2 2 ). Il 
ne lui reconnaît pas pour autant la qualité d ’apôtre; 
il veut au contraire que les Corinthiens fassent la 
différence entre lui-m êm e, qui est leur père, et tous les 
autres, qui ne sont que leurs pédagogues (I Cor., iv , 
1 5 ,16).

Cependant Paul ne se regarde pas comme le seul qui 
m érite le titre d ’apôtre du Christ : « Jacques, Céphas, 
Jean » (Gai., n , 9), Barnabé (I Cor., ix , 5), « d ’autres » 
encore ( I Cor., ix , 5) sont apôtres. On peut se demander 
si les frères du Seigneur (I Cor., ix , 5) le sont aussi : 
« N ’avons-nous pas le droit de mener avec nous une 
sœur, comme font les autres apôtres et les frères du 
Seigneur et Céphas? » Le fait que les frères du Sei
gneur sont m entionnés à la suite des apôtres ne suffi
rait pas, lui seul, à les ranger au nombre de ceux-ci : 
ils peuvent former un groupe partiellem ent distinct. 
Partiellem ent, disons-nous, car Paul nous fa it con
naître un de ces frères du Seigneur qui paraît bien avoir 
rang d’apôtre : « Je  m ontai à Jérusalem  voir Pierre, et 
je restai auprès de lui quinze jours; mais je ne vis 
aucun autre des apôtres, si ce n ’est Jacques (et pi) 
’ldcxcùêov), le frère du Seigneur» (Gai., i, 19). L'excep
tion marquée par et pŸ) peut porter sur tou t le mem 
bre de phrase qui précède : « Je  ne vis aucun apôtre, 
excepté J acques » ; ou seulem ent sur la négation : 
«Je ne vis aucun apôtre, mais je vis Jacques. » Dans le 
premier cas, Paul donnerait à entendre que Jacques 
fait partie « des autres apôtres », sous-entendu qui 
n’existerait pas dans le second cas. La première expli
cation est plus naturelle et plus généralement reçue.

2° La notion d’apostolat. - - Il est certain que Paul 
revendique pour lui la dignité d ’apôtre, dans toute la 
force et la beauté du term e, avec tous les droits et 
privilèges de l ’apostolat. N ’étant point des Douze, il 
se déclare pourtant, à titre d’apôtre, l ’égal des Douze, 
sans excepter les plus considérés d ’entre eux. Ces re
vendications se rencontrent surtout dans les épîtres 
aux Corinthiens et dans l ’épître aux Galates, qui 
datent du milieu de sa carrière apostolique. Au début, 
son autorité n ’était pas contestée et il n ’éprouvait pas 
le besoin de la défendre : son nom , avec celui de ses
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com pagnons Silvanos et Tim othée, lui paraît une 
suffisante recommandation auprès des Thessaloni- 
ciens. Mais, à mesure que son ministère s’étend, 
l ’opposition se fait sentir. Des judaïsants à l ’esprit 
étroit, plus juifs que chrétiens, qui continuent de tenir 
la circoncision et la Loi pour nécessaires au salut, 
s ’attachent à ses pas pour com battre son enseignem ent. 
Afin de ruiner son influence sur les chrétientés qu’il 
a fondées, ils exaltent l ’autorité des Douze, dont ils 
se prétendent les envoyés et les représentants : 
ceux-là sont les vrais apôtres, qui ont connu le Messie, 
qui ont été choisis par lui, instruits par lui, envoyés 
par lui à l ’univers, qui peuvent attester sa résurrec
tion et qui prêchent l ’évangile authentique; Paul, 
qui n ’a pas vu le Christ, n ’a pu recevoir de lui sa 
m ission, il n ’est pas apôtre, et sa prédication, en contra
diction avec celle des Douze, n ’est pas recevable. 
Obligé de se défendre contre de tels adversaires, Paul 
n’hésite pas à les démasquer : il les dénonce aux 
Corinthiens et aux Galates comme de « faux apôtres, 
des ouvriers astucieux qui se déguisent en apôtres 
du Christ, des ministres de Satan transformés en 
m inistres de justice » (II  Cor., x i ,  13-15). Contre 
eux , il établit rigoureusement et prouve sa qualité  
d’apôtre.

D ’abord, l ’apôtre est tel par l ’appel exprès et 
im m édiat du Christ, e t  c’est le cas de saint Paul. 
« Paul, apôtre, non de la part des hommes ou par le 
m oyen de l ’homme, mais par Jésus-Christ, et par 
Dieu le Père qui l ’a ressuscité des m orts,... aux Églises 
de Galatie » (Gai., i, 1, 2). Une preuve qu’il tien t sa 
mission du Christ, non des hommes, c’est que l ’évan
gile qu’il prêche lui vien t du Christ sans l ’interm é
diaire des hommes : « Car ce n ’est point d ’un homme 
que je l ’ai reçu et que j ’ai été instruit, mais c’est 
Jésus-Christ qui me l ’a révélé. » (Gai., i, 12). Pour 
m ettre ce fait hors de doute, Paul décrit à grahds 
traits l ’histoire de sa conversion. Il n ’était d ’abord 
qu'un persécuteur (Gai., i, 13 ,14). «Mais, quand il plut 
à celui qui m ’avait séparé dès le sein de ma mère et 
appelé par sa grâce de me révéler son Fils pour que je 
l ’annonce parmi les nations, aussitôt, sans écouter la 
chair ni 1s sang, sans monter à Jérusalem  vers les 
apôtres qui étaient avant moi, je m ’en allai en Arabie, 
puis je revins de nouveau à Dam as. Ensuite, après 
trois ans, je m ontai à Jérusalem  visiter Pierre et je 
demeurai auprès de lui quinze jours, mais je ne vis 
aucun autre des apôtres, si ce n ’est Jacques, le frère 
du Seigneur » (Gai., i, 15-18). Les Actes, tou t en 
passant sous silence le voyage en Arabie, confirment 
Je récit de Paul, en m ontrant que, à peine converti 
e t  sans avoir eu besoin d ’être catéchisé ni préparé au 
baptêm e par Ananie, il se m it à prêcher dans les 
■synagogues de Damas. Il n ’en fut pas de lui comme 
d’Apollos, qui, déjà grand prédicateur, reçut d ’Aquila 
et de Priscille une formation plus com plète (A ct., x v m , 
24-26). Paul, à Damas et en Arabie, ne s’était pas mis 
à l ’école des disciples. A Jérusalem , où il ne vint que 
trois ans après sa conversion, il ne se m it pas non plus 
à l ’école des apôtres. Il rendit visite à Pierre, comme 
au chef de l ’É glise, mais moins pour recevoir de lui des 
leçons que pour se faire connaître à lui, lui exposer 
sa doctrine, lui confier ses desseins et avoir son 
approbation. Il v it aussi Jacques, le frère du Seigneur: 
visite  de respect et de pieuse curiosité. E t ce fut tout. 
Les autres apôtres lui furent de moindre secours 
encore que Pierre et que Jacques, puisqu’il n’en vit 
aucun. Cette réserve pourra paraître surprenante; 

■ Paul affirme par serment que les choses furent ainsi : 
« J e  vous déclare en présence de Dieu que je ne mens 
pas » (Gai., t , 20). Puis, commencèrent les missions 
■de Syrie et Cilicie, qui l’éloignèrent longtem ps de la 
Jud ée, au point qu’il était inconnu de visage aux

fidèles de Palestine qui entendaient avec admiration  
parler de lui. Ce n ’est donc pas à Jérusalem  qu’il 
avait pu apprendre ce qu’il enseignait. Il ne revint dans 
la Ville sainte qu’après quatorze ans de prédication 
parmi les païens (Gai., i, 22; sur l ’accord de ce passage 
avec A ct. ii ,  30, cf. Dict. de la B ible, m ot Paul, t. iv, 
2a, col. 2201-2202). Durant cet intervalle, les questions 
les plus graves avaient surgi, Paul avait dû prendre les 
décisions les plus im portantes; il avait partout libéré 
des obligations du mosaïsme les Gentils qui embras
saient le christianisme. R evenu à Jérusalem  sur 
l ’ordre exprès du Seigneur (G a l.,n , 25), il expose « aux 
notables », surtout à « Jacques, Céphas et Jean, qu’on 
considérait comme les colonnes » de l’É glise (ir, 2, 9), 
l’évangile qu’il prêchait parmi les nations. Moment 
solennel, car l ’É vangile est unique, et si l ’évangile de 
Paul n’avait pas été celui des autres apôtres, vain et 
inutile pour le salut des âmes aurait été tou t son labeur 
passé, vain et inutile serait encore tout son labeur 
présent. II s’agissait de savoir « si je cours ou si 
j ’avais couru en vain » (Gai. i, 2). Mais les notables 
ne changèrent et n ’ajoutèrent rien à l ’évangile de 
Paul. Une dém onstration frappante de leur parfait 
accord fut le cas de T ite, païen converti que Paul 
avait amené avec lui à Jérusalem  : malgré les ins
tances de quelques judaïsants, Paul, pour maintenir 
la liberté apportée par le Christ Jésus, ne consentit 
pas que son compagnon fût circoncis, et les notables 
l ’approuvèrent. Bien plus, « ils reconnurent que l ’apos
to lat des Gentils m ’avait été confié, car celui qui agit 
en Pierre pour l ’apostolat des circoncis a agi aussi en 
m oi pour les nations, et, sachant la grâce qui m ’avait 
été  donnée, Jacques et Céphas et Jean, qu’on regardait 
comme les colonnes, me donnèrent la  m ain, ainsi 
qu’à Barnabé, (en signe) d’union, pour aller, nous 
vers les nations, et eux vers les circoncis » (Gai., i, 
8, 9).

Tout ce passage m et en relief l ’élection et la mission 
im m édiate de Paul. C’est Dieu qui, dès la naissance 
de Paul, l ’a en quelque sorte marqué du sceau de la 
prédestination en vue de son rôle futur; c’est Dieu 
et Dieu seul, par Jésus-Christ, qui, le m om ent venu, 
a appelé Paul, du même coup, à la foi et à l ’apostolat; 
c ’est Jésus-Christ qui l ’a instruit de tou t ce qu’il 
devait croire et enseigner. Paul est donc apôtre par la 
volonté du Christ. Il est de plus l ’égal des autres 
apôtres. Ceux-ci sont sim plem ent ses prédécesseurs 
dans l’ordre du tem ps : ils étaient « apôtres avant lui », 
Toùç Trpô èp.oO à7roo-6Xou; (Gai., i, 17), sans l ’être 
plus que lui. Il reconnaît certes leur autorité infailli
ble : ils prêchent l ’Évangile authentique, hors duquel 
il n ’y  a point de salut. Mais eux, de leur côté, ils 
reconnaissent en lui la même sûreté de doctrine, puisée 
à la même inspiration divine; son évangile est le leur. 
J ésus est le maître commun qui les instruit tous direc
tem ent. Cette constatation atténue singulièrement la 
différence qui, malgré tout, pourrait encore paraître 
une supériorité en faveur des Douze. Puisqu’ils ont 
connu le Sauveur durant sa vie mortelle, puisqu’ils 
ont vu  de si près ses exem ples et entendu si longtemps 
ses instructions, les chrétiens ne recevront-ils pas à 
leur école une doctrine plus com plète et plus sûre? 
Nullem ent; non seulem ent les Douze n ’ont pas eu à 
redresser l ’enseignem ent de Paul, ils n’ont rien trouvé  
à y  ajouter. Entendons rien d’essentiel et d’im portant. 
Il est évident, en effet, que les tém oins de la v ie du 
Sauveur pourront rapporter à son sujet des faits, des 
paroles, de m ultiples détails qui ne rentrent pas dans 
les révélations faites à saint Paul; mais, pour tout ce 
qui est doctrine, pour tou t ce qui intéresse théorique
m ent ou pratiquem ent le salut ou la perfection, Paul 
est instruit d ’en haut et n ’a rien à envier à ses collè
gues dans l’apostolat. Par trois fois, dans le morceau
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(Gai,, i i ,  7-9) qui termine la section que nous venons 
d’analyser, Paul se compare aux notables, nommément 
à Céphas, leur chef, et il se m et avec eux sur le pied 
d ’égalité : il est, de leur propre aveu, l ’apôtre spécial 
des Gentils, aussi bien et de la même manière que 
Pierre l ’est des Juifs; com me pour Pierre, cette grâce 
est en lui l ’œuvre im m édiate de la puissance divine; 
enfin, il va  vers les Gentils au m ême titre et avec les 
mêmes pouvoirs que Pierre et ses compagnons vers 
les Juifs.

D ’après la déclaration de saint Pierre au cénacle, 
l ’apôtre doit être un tém oin de la résurrection de 
Jésus. Cette condition essentielle ne fait pas défaut 
à Paul. Voici com m ent il s’exprime, I Cor., x v  : 
« J e  vous rappêlle, frères, l ’évangile que je vous ai 
annoncé... 3. J e  vous ai enseigné avant tout, comme 
je l ’ai appris moi-même, que le Christ est mort pour 
nos péchés, conformément aux Écritures; 4. qu’il a 
été enseveli et qu’il est ressuscité le troisièm e jour, 
conform ém ent aux Écritures; 5. et qu’il est apparu à 
Céphas, puis aux Douze. 6. Après cela, il est apparu 
en une seule fois à plus de cinq cents frères, dont la 
plupart sont encore v ivants et quelques-uns se sont 
endormis. 7. Il est apparu ensuite à Jacques, puis à 
tous les apôtres. 8. Après eux tous, il m ’est aussi 
apparu à moi comme à l ’avorton. 9. Car je suis le 
moindre des apôtres, moi qui ne suis pas digne d’être 
appelé apôtre, parce que j ’ai persécuté l ’Église de 
Dieu. 10. C’est par la grâce de Dieu que je suis ce 
que je suis, et sa grâce en moi n ’a pas été vaine; loin 
de là, j ’ai travaillé plus que tous, non pas moi pour
tant, mais la  grâce de Dieu qui est avec moi. »

Ces lignes ne visent pas les adversaires habituels 
de saint Paul, elles n ’ont pas pour but de répondre à 
des attaques personnelles ; tou t au plus pourrait-on  
découvrir vers la fin (x v , 10 : « j ’ai travaillé plus qu’eux  
tous i)  un trait lancé contre ceux qui cherchent sans 
cesse à le rabaisser. Son intention, dans ce chapitre, 
est de rassurer certains chrétiens qui se dem andent si 
vraim ent les morts qu’ils ont perdus ressusciteront 
(x v , 12). Son argum entation, aussi simple que décisive, 
est basée sur la doctrine du corps m ystique du Christ. 
Les membres et le chef ne forment qu’un seul et même 
corps, ils ont même nature et partagent la même des
tinée : c’est là, dans l ’ordre physiologique, un principe 
évident, qui s’applique égalem ent dans l ’ordre surna
turel. Or le Christ, chef du corps m ystique, est ressus
cité : voilà le fa it capital qu’il s ’agit d’établir solide
ment, car, une fois cette preuve faite, il faudra conclure 
de toute nécessité que les chrétiens ressusciteront 
à leur tour. Il commence par rappeler que la résurrec
tion  du Christ est un article de foi, tou t comme sa 
passion et sa mort, et qu’un chrétien ne devrait pas 
plus douter de l ’un que de l ’autre. Mais enfin, puisque 
le doute a surgi, il faut l ’écarter, et Paul veut apporter 
sur ce point im portant une lumière telle, qu’aucune 
ombre ne soit plus possible. Pour cela, il fait appel 
au tém oignage. Jésus-Christ est ressuscité, car Pierre 
l ’a vu , puis les Douze, puis cinq cents disciples à la 
fois, puis Jacques, puis encore tous les apôtres. 
Comment les Corinthiens pourraient-ils hésiter quand 
ils ont pour garants des tém oins si autorisés, des 
tém oins innombrables? Ce n’est pas tout. Paul sait 
bien que son propre tém oignage sera du plus grand 
poids auprès de ses Corinthiens; n ’est-ce pas d’ail
leurs son devoir d’apôtre de rendre tém oignage au 
Christ ressuscité? C’est pourquoi il déclare à son tour 
ce qu’il a vu : « Après tous les autres, il m ’est aussi 
apparu. » E t il insiste sur le caractère particulier de 
cette apparition. On peut avoir vu  le Christ sans être 
apôtre : tels les cinq cents disciples (x v , 5). Les apô
tres sont des tém oins spécialem ent choisis par le 
Christ (Act., x , 41), des tém oins officiels et autorisés.

S U P P L . A U  D IC T . D E  L A  B IB L E .

Or Paul est de ce nombre. Sans doute, il n'est qu’un 
avorton : il est le dernier dans l ’ordre du tem ps, le 
dernier aussi dans l ’ordre du mérite, car, persécu
teur, il su ivait la voie de perdition; mais, converti, 
il est de la fam ille, il a vu  le Christ aussi véritablem ent 
que ses prédécesseurs, il est donc apôtre comme eux. 
Choisi malgré son indignité, cet appel n’a pas été  
moins efficace : par la grâce de Dieu, il a travaillé  
autant qu’eux, et le succès de son apostolat en 
confirme l ’origine divine. Il est donc hors de doute 
que le Christ est ressuscité : et il est hors de doute 
aussi que Paul, qui l ’a vu  et qui a été choisi par lui 
pour tém oin et héraut de sa résurrection, est sur ce 
point encore l ’égal des apôtres.

E t ailleurs, répondant à ses détracteurs : « Ne suis- 
je pas apôtre? N ’ai-je pas vu  Jésus Notre-Seigneur? » 
(I Cor., ix , 1.)

Ainsi, Paul affirme qu’il a vu le Christ ressuscité, 
il déclare sous la foi du serment qu’il a reçu de lui 
sa mission et son évangile. Mais a-t-il d’autre garant 
que sa parole et son serment? Comment prouve-t-il 
aux yeux des hommes la légitim ité de son apostolat?  
Les autres apôtres prouvent leur mission par les mira
cles (cf. Marc., x v i, 17 ; A c t.,n , 1 -43; i i i , 6 sq. ; v , 1 sq.). 
Le même sceau divin marque l ’œuvre de Paul, et il 
ne manque pas de l ’exhiber à qui lui demande ses 
titres. Les signes qui l ’accréditent sont de deux sortes : 
d’abord, les miracles proprement dits, puis le succès 
de sa prédication, « Sans doute, écrit-il aux Corin
thiens, c’est folie de se faire valoir soi-même, mais 
c’est votre faute si vous me forcez à me justifier, 
au lieu de prendre vous-m êm es ma défense. Car je 
ne le cède en rien aux apôtres par excellence (to ïç  
Ô7repLlav à7rocrr6Xoiç), bien que je ne sois rien. Les 
preuves de mon apostolat ont paru au milieu de vous 
par une patience sans bornes, par des signes et des 
prodiges et des miracles. Car en quoi êtes-vous infé
rieurs aux autres Églises, si ce n ’est en ce que je n ’ai 
pas voulu vous être à charge? Pardonnez-moi cette 
injure » (II  Cor., xir, 11-13). « Ma parole et ma prédica
tion n’ont pas consisté en éloquents discours de 
sagesse, mais dans une m anifestation d’esprit et de 
puissance, pour que votre foi ne repose pas sur la 
sagesse humaine, mais sur la puissance divine » 
(I Cor., ii, 4-5). « O G alatis insensés, qui donc vous a 
ensorcelés, vous, sous les yeux desquels j ’avais mis 
l ’image du Christ crucifié? Je  ne veux savoir de vous 
que ceci : est-ce aux œuvres de la Loi que vous devez 
le don de l ’Esprit ou à la prédication de la foi?... 
Celui qui a répandu l ’Esprit sur nous et opéré en nous 
tant de prodiges, l ’a-t-il fait en vertu des œuvres de 
la Loi ou en vertu de la foi qu'on vous a prêchée? « 
(Gai., i i i , 1-6), cf. I  Cor., ix , 1 ; xv , 10; Rom ., xv , 18, etc. 
Les chapitres x i i - x i v  de la première aux Corinthiens 
nous donnent une idée de l ’abondance et de la variété  
des dons surnaturels que le Saint-Esprit répandait 
visiblem ent sur les Églises de la gentilité. Quant aux 
autres miracles, si Paul n ’entre dans aucun détail, il 
suffit de parcourir les Actes et de comparer la seconde 
partie, dont Paul est le héros principal, avec la pre
mière, que domine la grande figure de Pierre, pour 
trouver parfaitem ent justifiée cette assertion de 
Gai., n , 8 : « La même grâce qui agit par le m oyen de 
Pierre pour l ’apostolat des incirconcis a agi par le 
moyen de Paul pour celui des païens. »

A côté des miracles et des m anifestations sensibles 
de l’Esprit, Paul aime à rappeler le succès prodigieux 
de ses missions parmi les Gentils. Sans la grâce, rien 
n’est possible; mais quelle effusion de grâces, quel coup 
de la puissance divine pour toucher les m ultitudes 
infidèles, pour les faire passer des ténèbres et de la 
corruption du paganisme à la lumière et à la sainteté  
de la foil « Avons-nous besoin, comme quelques-uns,

I. —  19
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de lettres de recommandation auprès de vous ou de 
votre part? C’est vous-m êm es qui êtes notre lettre, 
écrite dans nos cœurs, connue et lue de tous les 
hommes. Oui, m anifestem ent, vous êtes une lettre du 
Christ, écrite par notre ministère, non avec de l ’encre, 
mais par l ’Esprit du Dieu vivant » (II  Cor., n i, 1-3). 
Au spectacle d’une église à la foi si vive, à la charité 
si agissante, on reconnaît le doigt de Dieu, et on voit 
que Paul, instrum ent de cette transformation, est 
l’apôtre du Christ. Les saints de Jérusalem , en rece
vant les riches aumônes de Grèce et de Macédoine,
« glorifient Dieu de votre obéissance à la foi et à 
l’É vangile du Christ et de la sincérité de votre charité 
envers eux et envers tous; ils prient pour vous et vous 
chérissent à cause de la grâce éminente de Dieu en 
vous. Grâces à Dieu pour son inénarrable libéralité! » 
(II Cor., ix , 13-15). E t encore : « Ne suis-je pas apôtre? 
n’ai-je pas vu Jésus Notre-Seigneur? n ’êtes-vous pas 
mon ouvrage dans le Seigneur? si pour d’autres je ne 
suis pas apôtre, je le suis au moins pour vous, car vous 
êtes le sceau de mon apostolat dans le Seigneur. Voilà 
ma réponse à mes détracteurs » (I  Cor., ix , 1-3). Ce 
dernier passage, qui réunit les deux preuves que saint 
Paul aime à alléguer en faveur de son apostolat, en 
montre aussi la valeur respective. A vant tout, Paul 
est apôtre parce qu’il a vu le Seigneur. Jésus ressuscité  
lui est apparu pour le choisir et l ’envoyer : voilà la 
grande raison, suffisante et décisive. Paul est apôtre 
encore par la fécondité de ses travaux : raison secon
daire, qui n ’a de force dém onstrative qu’en dépen
dance de la première, en tant que Jésus ne pourrait 
bénir les efforts d ’un missionnaire qui prendrait à 
tort le titre d ’apôtre.

Conscient de sa haute mission et appuyé sur les 
miracles qui l ’accréditent, Paul revendique la pléni
tude de la puissance apostolique. Il règle l ’organisa
tion des Églises et la tenue des assemblées, il réforme les 
abus, il punit et il pardonne, il excom m unie et il 
réconcilie (I Cor., v, 3-5; II Cor., i i ,  5-11 ; x i i , 21 ; x m ,  
1-10; I Tim., i, 20; v , 19, 20). Il juge et décide de 
tout en dernier ressort, il commande avec une auto
rité souveraine « : Si quelqu’un se plaît à contester, 
nous n ’avons pas cette habitude, non plus que les 
Églises de Dieu » (I Cor., x , 16). « Si même un ange 
venu du ciel voiis annonçait un autre évangile que 
celui que vous avez reçu, qu’il soit anathèm e » (Gai., 
i, 6). Il est armé de la puissance de Dieu pour vaincre 
toutes les résistances, confondre tous les raisonne
ments humains, abattre tout ce qui s’élève contre la 
science de Dieu, emprisonner tou t esprit dans l’obéis
sance du Christ, punir toute désobéissance (II Cor., 
x , 4-6). Il ne veut user de son pouvoir que pour 
édifier, il aime m ieux ne pas châtier; mais, si on l ’y 
oblige, on verra quelle est sa puissance. « Si je retourne 
chez vous, je n’userai d ’aucun m énagement, puisque 
vous cherchez une preuve que le Christ parle en moi » 
(II Cor., x i i i ,  2, 3). Dans toutes les questions sur 
lesquelles on le consulte ou qu’il aborde de lui-même, 
il a la conviction.de parler au nom  du Christ. Même 
quand il n ’a pas de com mandem ents formels à trans
mettre de la part du Christ et qu’il donne simplement 
un avis ou formule un conseil, il est assuré de ne pas s e . 
tromper et d ’interpréter fidèlement, sous l'inspiration  
divine, la volonté du Seigneur (I Cor., vu , 25). Manifes
tem ent, la faculté de lier et de délier, accordée pour 
tous les cas et pour tous les hommes aux seuls apôtres, 
appartient à saint Paul. Parce qu’il est apôtre, 
sa parole a l ’autorité de l ’Écriture inspirée.

3° Apostolat et charismes. —  Plusieurs exégètes 
protestants rangent l ’apostolat de Paul au nombre des 
dons extraordinaires qui se m anifestaient avec tant 
d ’abondance au sein des premières com munautés 
chrétiennes. «Dieu a établi dans l ’Église d ’abord des

apôtres, deuxièm em ent des prophètes, troisièm em ent 
des docteurs, ensuite (le don) des miracles, ensuite 
des charismes de guérisons, des œuvres de charité, 
des (grâces de) gouvernem ent, divers genres de 
langues. Tous sont-ils apôtres, tous prophètes, tous 
docteurs, tous thaum aturges? Tous ont-ils les cha
rismes de guérisons? Tous parlent-ils en langues, 
tous interprètent-ils? » I Cor., x i i ,  28-30. Même rap
prochement dans l ’épître aux Éphésiens : C’est le 
Christ qui « a fait les uns apôtres, les autres prophètes, 
d’autres évangélistes, d ’autres pasteurs et docteurs en 
vue du perfectionnem ent des saints pour le travail du 
ministère, pour l ’édification du corps du Christ... » 
(iv , 11, 12). D ’où il suit que Ton serait apôtre, selon 
saint Paul, comme on est prophète, docteur ou thau
maturge. L’apostolat paulinien consisterait en une 
m otion extraordinaire de l ’Esprit en vertu de laquelle 
un missionnaire se sentirait poussé à fonder des 
Églises nouvelles et investi à cet effet de pouvoirs 
spirituels qu’il exercerait en pleine indépendance : 
cf. Monnier, La notion de l ’apostolat (1903), p. 35, 97. 
Quelques auteurs étendent cette théorie aux Douze 
eux-m êm es. L’apostolat rentrerait dans la classe 
des charismes : ce serait un charisme fondam ental, 
servant de base à tous les autres, d ’une portée 
non point locale mais universelle, ayant pour objet 
de propager l ’Église en tous lieux. Cf. E. H aupt, 
Zum  Verstandnis des Apostolats in N . T. (1896), 
p. 119 sq.; 135.

Pour écarter cette hypothèse, certains interprètes, 
tan t catholiques que protestants, ont soutenu que le 

.mot à.TçôaxoXoi, dans les deux passages que nous 
venons de citer, doit s’entendre au sens strict : ils 
s’appuient soit sur la signification habituelle de ce 
vocable dans les épîtres pauliniennes soit sur la place 
qu’il occupe en tê te  des deux listes avant tous les 
autres titres et dénom inations même les plus hono
rifiques. Cependant le plus grand nombre donne ici 
à ce terme une acception plus large. Cf. Cornely, 
Prior E p. ad Cor., p. 386-388; Prat, Théol. de S . Paul, 
t. i, p. 182. Le contexte d ’abord y  invite. Tout le 
chapitre x ii de la première aux Corinthiens, ainsi que 
les deux suivants, a pour objet d’instruire les fidèles 
sur la nature des « dons spirituels » ( 7 r e p l  t û v  7tveu- 
fiirnxwv, x ii, 1), qui se m anifestaient parmi eux et 
d’en régler l’exercice pour le bon ordre des assemblées 
chrétiennes et le plus grand avantage de tous. Il est 
donc naturel de voir dans les apôtres dont il s’agit ici 
une fonction supérieure, mais analogue à celles dont 
rénum ération suit : prophètes, docteurs, évangélistes, 
thaum aturges, etc. C’était sans doute le nom donné 
aux missionnaires qui, poussés par l ’esprit de Dieu, 
allaient prêcher l ’évangile aux infidèles et fondaient 
de nouvelles chrétientés. Ce sens d ’ailleurs n ’est pas 
étranger à la terminologie de saint Paul, puisque c’est 
probablement de la sorte, comme nous l ’avons vu, 
qu’Andronique et Junias ont mérité d’être appelés 
’e7ti<rv)p.oi èv t o ï ç  àrrouTÔXoiç (R om ., x v i, 7). Et 
c’est ainsi que paraît l ’avoir compris la plus ancienne 
tradition. La Doctrine des douze apôtres, le premier 
peut-être en date des docum ents chrétiens en dehors 
des livres canoniques, antérieure à la fin du premier 
siècle, tient en grand honneur les missionnaires iti
nérants connus sous le nom d’apôtres. Quand ils se 
présentent dans une com munauté chrétienne, l ’apôtre 
doit être reçu comme le Seigneur lui-même; on lui 
donnera l ’hospitalité pendant deux jours. Mais, tandis 
qu’un simple fidèle de passage doit être hébergé trois 
jours et peut, s ’il le veut, se fixer dans la com munauté, 
ce qui est égalem ent concédé aux prophètes, l ’apôtre 
qui s’arrêterait plus de deux jours devrait être regardé 
comme un faux prophète, c’est-à-dire comme n’ayant 
pas reçu de Dieu le charisme de l ’apostolat, dont le
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propre est de voler à de nouvelles conquêtes, non de 
travailler auprès des convertis. De m ême, on le trai
tera en suspect, s’il demande de l ’argent à son départ, 
son zèle devant être essentiellem ent désintéressé 
( Doctr. Duod. apost., x i - x i i i ) .  On peut donc considérer 
les apôtres que Paul associe aux prophètes et aux  
évangélistes comme des hommes désignés d ’une 
manière extraordinaire par le Saint-Esprit et investis 
par Lui de grâces spéciales pour la propagation de 
l’Évangile.

Tel n ’est plus le sens quand saint Paul, dans la 
même épître aux Éphésiens, écrit : « Vous n’êtes plus 
des hôtes et des étrangers, vous êtes concitoyens des 
saints et membres de la famille de Dieu, car vous 
avez été bâtis sur le fondem ent des apôtres et des 
prophètes, la pierre angulaire étant le Christ, Jésus 
lui-même, en qui tou t l ’édifice aux parties bien jointes 
croît en un tem ple sa int... » (É ph., n , 11-21.) E t un 
peu plus loin : « Vous pouvez connaître par là l ’intel
ligence que j ’ai du m ystère du Christ qui n ’a pas été  
notifié jadis aux enfants des hommes comme il a été  
m aintenant révélé à ses saints apôtres et prophètes, à 
savoir que les Gentils sont cohéritiers et copartici- 
pants de la promesse dans le Christ Jésus et membres 
de son corps » (E pli., n i ,  4-6). Ces apôtres, sur lesquels 
l ’Église repose, qui partagent la dignité et l ’autorité 
même du Christ, puisque avec lui ils donnent à l ’édi
fice toute sa solidité, eux en qualité de pierres fonda
mentales, Lui en qualité de pierre angulaire, qui sont les 
premiers confidents et les hérauts du grand m ystère de 
la révélation nouvelle, ne peuvent être que les Douze, 
avec lesquels Paul, quoique venu après eux, marche 
cependant de pair. Comme les m ots « apôtres et 
prophètes » sont joints par le m ême article : tcov 
x:roaTÔ>,(«>v xa l 7Epo9ï)T<Û>v... t o ï ç  à v t o i i ;  à 7 ro a T Ô À o tç  
aùroü xa l TrptxprjTaiç, peut-être les mêmes personnages, 
appelés d ’abord apôtres, sont-ils aussi qualifiés de 
prophètes, à cause de la révélation dont ils ont reçu 
le dépôt : cf. Joüon, Recherches de science religieuse 
(1925), p. 531-535. Plus probablement cependant ces 
prophètes sont ceux de l ’Ancien Testam ent, qui ont 
annoncé et préparé de loin l ’œuvre des apôtres.

La mission confiés aux apôtres est tou t à fait 
distincte des charismes dont nous parlions plus haut. 
Sans doute, le charisme au sens large, en tan t que 
faveur gratuite, surnaturelle, d ’un caractère extraor
dinaire, concédée en vue de l ’utilité générale, peut 
rentrer dans la notion d’apostolat : nous avons vu et 
les Douze et Paul élus sans aucun mérite de leur part, 
choisis par le Seigneur en personne, élevés à une dignité  
sans égale, devenus les fondem ents de l ’Église univer
selle. On ne saurait néanmoins ramener leur rôle à un 
simple charisme. Les dons surnaturels dont nous 
lisons la description dans les épîtres pauliniennes et 
dans les Actes ne concernent qu’un domaine déterminé 
de l ’activité spirituelle ou un avantage particulier des 
âmes, ils sont essentiellem ent restreints et bornés; 
l ’apostolat au contraire s’étend à tout. Dans l'édifica
tion de l ’Église, comme dit saint Paul, chacun de ces 
dons peut apporter sa pierre : les apôtres servent de 
fondem ent à l ’édifice entier. Ces dons sont attribués 
soit au Saint-Esprit (I Cor., x n , 7 sq.) soit au Christ 
exalté et glorifié qui les envoie du haut du ciel 
( Eph. , iv , 7, 8). C’est du Christ en personne, du Christ se 
montrant sur la terre, tel qu’ont pu le voir les témoins 
de sa résurrection, que l ’apôtre a reçu sa mission. Le 
Saint-Esprit répand ses dons sur qui il veut, quand il 
veut et comme il veut ; ils n ’ont par eux-m êm es rien 
de stable ; rien ne garantit aux prophètes ou aux 
docteurs ou aux évangélistes qu’ils le seront toujours. 
Au contraire, on ne conçoit pas que l ’apôtre, fonde
ment de l ’Église, cesse d e là  soutenir. E t cela explique 
aussi l ’apparente antinom ie en vertu de laquelle

plusieurs de ces dons, par eux-m êm es passagers et 
transitoires, se sont perpétués en divers lieux durant 
une ou deux générations, comme nous l ’avons vu pour 
les apôtres et les prophètes de la Didachè; tandis 
que, hors de Rome, nul n ’a hérité de la primauté, de 
l’infaillibilité, de la puissance des apôtres. Il suffit 
d’ailleurs de voir avec quelle liberté et quelle autorité 
Paul réglemente les charismes de toute sorte qui se 
m anifestent dans ses Églises, pour comprendre toute  
la différence entre l ’apôtre, représentant du Christ, 
et le « pneum atique », si favorisé qu’il soit des dons 
célestes : « Si quelqu’un se croit prophète ou riche de 
dons spirituels, qu’il reconnaisse que ce que j ’écris est 
un commandement du Seigneur; s’il l ’ignore, il sera 
ignoré » (I Cor., x iv , 37, 38). Cette formule lapidaire, 
qui term ine les instructions de Paul sur l ’usage des 
charismes, tranche toute controverse. Le premier effet 
d’un don surnaturel authentique doit être de faire 
comprendre que l ’apôtre agit et parle au nom et avec 
l’autorité du Christ. Qui ignore ce principe fondamen
tal mérite lui-même d’être ignoré : ses dons prétendus 
ne sont qu’illusion. La pierre de touche du vrai 
charisme est l ’obéissance à l ’apôtre. D ’où il appert 
que l ’apostolat est une grâce entièrem ent en dehors 
et au-dessus de tous les charismes.

4° Qualités morales requises pour exercer l ’apostolat. 
—  Notre tableau de l ’apostolat d’après saint Paul 
ne serait pas com plet, si, préoccupés du seul point de 
vue dogmatique, nous négligions l ’aspect moral, qui 
tient dans les épîtres une si large place et prend sou
vent un relief saisissant. S’il suffit de prononcer le mot 
« apôtre » pour évoquer aussitôt à l ’esprit du chrétien 
les plus admirables vertus : zèle, courage, dévoue
m ent, désintéressem ent, amour brûlant de Dieu, 
charité sans bornes envers le prochain, n ’est-ce pas 
surtout aux épîtres de Paul que nous le devons? 
Du reste, ces sublimes descriptions, où Paul épanche 
son âme d’apôtre, ne font que nous montrer en prati
que les recom m andations que Jésus adressait aux  
siens dans l ’Évangile en vue de leurs m issions futures, 
et les A ctes, à leur tour, m ettent sous nos yeux, dans 
le cadre très simple de l ’histoire prim itive des apôtres, 
le même héroïsme qui se dégage des accents passion
nés de saint Paul. Sur ce sujet, quelques citations 
vaudront m ieux que toutes les analyses.

« Il semble que le Seigneur nous ait fa it paraître, 
nous les apôtres, comme les derniers des hommes, 
comme des condamnés à mort, puisque nous avons 
été en spectacle au monde et aux anges et aux 
hom m es... A cette heure encore, nous endurons la 
faim, la soif, la nudité; nous sommes meurtris de 
coups, sans feu ni lieu, nous fatiguant à travail
ler de nos propres m ains; maudits, nous bénissons; 
persécutés, nous supportons; calomniés, nous prions; 
nous sommes jusqu’à présent comme les balayures de 
l ’univers, le rebut de tous les hommes. Je  ne dis pas 
cela pour vous faire des reproches, mais pour vous 
avertir comme mes enfants bien-aimés : car, eussiez- 
vous dix mille maîtres dans le Christ, vous n ’avez 
qu’un seul père, et c’est moi qui vous ai engendrés 
par l’Évangile dans le Christ Jésus. Je vous en supplie 
donc, soyez mes im itateurs » (I C or.,iv , 9-16).

Paul sait que l ’ouvrier évangélique a le droit de 
vivre de son travail (IC or., ix , 1-14); m ais, pour ôter 
tout prétexte aux calomnies de ses détracteurs, il a 
fait du désintéressem ent le plus absolu la règle de 
son ministère : « Pour moi, je n ’ai fait valoir aucun de 
ces droits, et ce n ’est pas afin de les réclamer en ma 
faveur que j ’écris ceci. P lutôt mourir que de me laisser 
enlever ce titre de gloire ! Annoncer l ’Évangile n ’est pas 
pour moi une gloire, c’est une obligation qui m ’in
combe, et malheur à moi si je n ’annonce pas l ’Évangile! 
Si je le faisais de mon propre gré, je mériterais une
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récompense; mais je le fais par ordre, c’est une charge 
qui m ’est confiée. Quelle est donc ma récompense? 
C’est que, prêchant l ’Évangile, je le fais gratuitement, 
sans me prévaloir des droits que me donne l ’Évangile. 
Car, quoique libre à l ’égard de tous, je me suis fait 
le serviteur de tous, afin d’en gagner un plus grand 
nombre. A vec les Juifs, j ’ai été comme Juif, afm de 
gagner les Juifs ; avec ceux qui sont sous la Loi, comme 
si j ’étais sous la Loi, quoique n’étant nullem ent moi- 
m ême sous la Loi, afin de gagner ceux qui sont sous 
la Loi; avec ceux qui n ’ont pas de loi, comme si 
j ’étais sans loi, quoique je ne sois pas sans la loi de 
Dieu, étant sous la loi du Christ, afin de gagner ceux 
qui n ’ont pas de loi. Je me suis fait faible avec les 
faibles, afm de gagner les faibles. Je  me suis fait 
tou t à tous, afin de les gagner tous. Je  fais tout à 
cause de l’Évangile, pour mériter d ’y  avoir part. Ne 
savez-vous pas que, dans les courses du stade, tous 
courent, mais qu’un seul remporte le prix? Courez 
de même afm de le remporter. Quiconque veut lutter 
se soum et à toutes les privations : eux, pour gagner 
une couronne périssable; nous, impérissable. Pour 
moi, je cours de même, non comme au hasard; je 
frappe, non pas com me battant l ’air, mais je traite 
durement mon corps et je le tiens en servitude, de 
peur qu’après avoir prêché aux autres je ne sois moi- 
même réprouvé » (I Cor., ix , 15-27).

Notre-Seigneur avait averti ses apôtres des souf
frances et des persécutions qui les attendaient : 
Mat., x , 17, 22; Marc., x m , 9-13; Luc., x x i, 12-17. 
Mainte page de saint Paul nous montre cette prophétie 
réalisée et nous fait admirer en même temps un 
courage supérieur à toutes les épreuves : « Nous ne 
donnons aucun sujet de scandale en quoi que ce soit, 
afin que notre ministère ne soit pas un objet de blâme. 
Mais nous nous rendons recommandables en toutes 
choses, comme des m inistres de Dieu, par une grande 
constance, dans les tribulations, dans les nécessités, 
dans les détresses, sous les coups, dans les prisons, 
dans les persécutions, dans les travaux, les veilles, 
les jeûnes; par la pureté, la science, la longanim ité, 
la bonté, par l ’Esprit-Saint, par une charité sincère, 
par la parole de Dieu, par les armes offensives et 
défensives de la justice, dans l ’honneur comme dans 
le mépris, dans la m auvaise comme dans la bonne 
réputation; traités d ’imposteurs, et pourtant véri
diques; d ’inconnus, et pourtant bien connus; on nous 
regarde comme mourants, et voici que nous vivons; 
comme châtiés, et nous ne sommes pas mis à mort; 
comme en proie à la tristesse, nous qui sommes 
toujours joyeux; comme pauvres, nous qui enrichis
sons un grand nombre; comme n ’ajmnt rien, nous qui 
possédons tou t » (II Cor., v i, 3-10).

E t encore : « Souvent j ’ai vu  de près la mort; 
cinq fois j ’ai reçu des Juifs quarante coups de fouet 
moins un; trois fois j ’ai été battu de verges; une fois 
j ’ai été lapidé; trois fois j ’ai fait naufrage; j ’ai passé 
un jour et une nuit dans l ’abîme. Puis, voyages sans 
nombre, périls de la part des Juifs, périls de la part 
des Gentils, périls dans les villes, périls sur la mer, 
périls de la part des faux frères, peines et labeurs, 
veilles sans nombre, la faim  et la soif, les jeûnes 
m ultipliés, le froid, la nudité. E t sans parler de tant 
d’autres choses, rappellerai-je mes soucis de chaque 
jour, la sollicitude de toutes les Églises? Qui est faible 
que je ne sois faible aussi? Qui vient à tom ber sans 
qu'un feu me dévore? » (II C or.,n , 23-29.)

Le récit de tan t de travaux, de dangers, de m aux 
patiem m ent endurés n ’a pas seulem ent pour effet 
d’enseigner aux Corinthiens l ’estim e et l ’affection 
qu’ils doivent avoir envers leur père et de les encou
rager à suivre son exem ple, il renferme aussi une 
double apologie de l ’apostolat de Paul. D ’abord,

Jésus seul, qui l ’envoie comme ministre de l ’Évangile, 
peut lui donner la force surhumaine nécessaire pour 
se tenir constam m ent à la hauteur de si grands et si 
difficiles devoirs ; IxavéxYjç■f)p.£>v sx xoü 0eoü(II Cor., 
n i, 4-6). Par suite aussi, les éclatants succès obtenus 
nonobstant la faiblesse de l ’ouvrier et les immenses 
difficultés de l ’entreprise font ressortir la toute- 
puissance de Dieu et resplendir dans l ’œuvre de Paul 
le sceau divin : II Cor., iv , 7 ; x i i , 4 -1 0 .

V. S y n t h è s e  d e s  d o n n é e s  b i b l i q u e s . —  Si nous 
demandons aux Évangiles l ’idée que nous devons nous 
faire de l ’apôtre, la réponse des Synoptiques, confirmée 
par les indications de saint Jean, est des plus nettes. 
Les apôtres sont des disciples que Jésus lui même, 
directement, personnellement et par un choix tout 
gratuit, a appelés à lui vers le milieu de sa carrière 
publique, et qu’il s’est attachés de plus près, faisant 
d ’eux ses compagnons et ses confidents durant sa vie, 
puis les tém oins de sa résurrection, pour les envoyer 
enfin comme ses représentants autorisés et avec la 
plénitude de sa puissance prêcher l ’Évangile et fonder 
des Églises dans tout l ’univers. Leur nombre est si 
bien déterminé, qu’on les appelle dès l ’origine « les 
Douze ». Le nom  d ’apôtres ou « envoyés », que Jésus 
lui-même leur donne, ne devient usuel qu’à partir 
du m om ent où le Maître, remonté au ciel, les envoie  
en effet à travers le monde.

Cette définition, ou plutôt cette description de 
l ’apostolat, embrasse des élém ents com plexes : choix 
im m édiat du Sauveur, société intim e avec lui durant 
sa v ie sur la terre, vue du Christ ressuscité, mission 
universelle, autorité souveraine pour constituer et 
gouverner les É glises;tous ces points, si saillants dans 
l ’Évangile, ont-ils même importance et font-ils partie 
essentielle de la notion d’apostolat? Nul doute en ce 
qui concerne l ’objet même de la mission et les pou
voirs qui y  sont attachés : envoyés par le Christ vers 
les hommes qu’il n ’a pu évangéliser en personne, ils 
sont les hérauts de sa parole et les interprètes infail
libles de sa pensée; ils lient et délient les volontés 
et les consciences, ils sont les fondem ents et les chefs 
de la société nouvelle qu’ils fondent en son nom. 
Moins clair est l ’enseignem ent de l’Évangile touchant 
les conditions exigées pour cette dignité. La diffi
culté est ici de distinguer la question de droit d ’avec 
celle de fait. Le Christ les a choisis lui-même au 
cours de son existence terrestre : a-t-il voulu poser en 
cela une condition sine qua non, de telle manière qu’il 
n ’y ait d'apôtre que par vocation im m édiate et anté
rieurement à la mort du Sauveur? Nous savons la 
place que tien t la résurrection dans l ’enseignement 
du Sauveur et dans l ’histoire évangélique, et, bien que 
les Synoptiques ne le disent pas explicitem ent, nous 
ne nous étonnerons pas que les apôtres, tém oins de 
Jésus, doivent l ’être avant tout du grand miracle 
(Act., i, 22) qui prouve sa qualité de Messie Fils de 
Dieu; mais ils furent aussi les témoins de sa vie, et 
on peut se demander si cette condition est aussi indis
pensable que la précédente pour constituer le véri
table apôtre.

On le voit, les Évangiles ne décrivant que l ’apostolat 
des Douze, il serait difficile, à l ’aide de ces seuls docu
m ents, de discerner dans ce tableau les traits essentiels 
d ’avec les détails secondaires et de déterminer s’il 
peut y  avoir en dehors des Douze un apostolat propre
m ent dit. Question non seulement difficile, mais à 
certains égards insoluble; car, eussions-nous réussi 
à marquer le degré d’importance intrinsèque de cha
cune des prérogatives communes aux membres 
du collège apostolique et dressé en quelque sorte 
l ’échelle des valeurs, il resterait à savoir quelle force 
le Sauveur, de la seule volonté duquel en définitive  
tout dépend, a prétendu en réalité leur attribuer et
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s’il a voulu que toutes fussent absolum ent nécessaires.
A ce problème d’un si haut intérêt les A ctes donnent 

un com mencem ent de solution. A ne considérer que le 
récit de l ’Évangile, on pourrait avoir l ’impression qu’il 
est essentiel, pour faire partie du collège apostolique, 
d’avoir été appelé par Jésus en personne quand il 
viva it encore sur la terre. Dès lors, les Douze forme
raient, à partir de la m ort du Sauveur, un collège 
fermé. Jésus n ’ayant désigné d’avance aucun rem
plaçant pour Judas, ce groupe demeurerait à jamais 
diminué. Il n ’en est pas ainsi. Les A ctes nous montrent 
Pierre faisant procéder à l ’élection d’un douzième 
membre, et le fait seul de cette élection élargit déjà 
le concept d ’apostolat. Sans doute, il demeure entendu  
(Pierre dans son discours insiste sur ce point) que 
le candidat désigné par le m oyen du sort sera l’élu 
du Seigneur, non des hommes, et que c’est le Christ 
seu l,. à l ’exclusion de Pierre et de ses collègues, qui 
par le sort appelle Mathias. Il n ’en est pas moins vrai 
que cette vocation a pour auteur le Seigneur, non plus 
vivant parmi les hommes, mais remonté au ciel, et 
que, quoique venant de lui seul, elle n ’est plus aussi 
visiblem ent directe et im m édiate que le fut celle des 
Douze sur la m ontagne. Constatation im portante par 
elle-même, et qui nous avertit en outre que d ’autres 
barrières, en apparence non moins infranchissables, 
pourraient peut-être s ’abaisser encore pour livrer à de 
nouveaux élus l ’accès du collège apostolique.

Quelques auteurs ont observé que les Douze, si 
prompts à donner un successeur à Judas pour m ain
tenir le chiffre sacré, ne songent pas, quoique présents à 
Jérusalem  (Act., v in , 1), à procéder à une seconde élec
tion après le m arty .e de Jacques ( x i i , 2). De ce fait on 
infère que, durant les quelques années écoulées entre 
l ’ascension du Christ et la persécution d'Hérode Agrip
pa, le nombre douze aurait quelque peu perdu de son 
premier prestige, et l’on croit saisir dans cette marche 
ascendante le signe d’une évolution qui tendait à 
simplifier la notion d’apostolat pour agrandir le 
cercle des apôtres. Si le fait est certain, nous ne 
pouvons accepter cependant ni l ’interprétation qu’on 
en donne ni la conclusion qu’on en tire. Judas s’était 
m ontré indigne de sa vocation; sa mort laissait un 
vide qu’il im portait de combler, tan t pour abolir sa 
mémoire que pour revenir aux premières intentions du 
Maître, odieusem ent trahies. Au contraire, Jacques, 
le frère de Jean, avait par le martyre glorieusement 
rempli toute sa mission. Si on ne lui cherche pas un 
successeur, c’est qu’on considère sa charge comme 
exclusivem ent personnelle et d’ordre tout à fait 
réservé. Ainsi, le vide laissé au sein du collège apos
tolique atteste la dignité de ses membres : le prestige 
des Douze, loin de s’affaiblir, .va  p lutôt croissant à 
mesure que leur nombre a diminué par le martyre.

L ’entrée en scène de Paul et de Barnabé marque une 
nouvelle phase du problème. Les Actes leur donnent à 
tous deux, et à eux seuls, le titre d’apôtres, et la gran
deur du rôle qui leur est attribué soutient bien la 
majesté de ce nom, jusqu’ici réservé aux Douze. Nous 
avons peu de détails sur les antécédents de Barnabé 
et sur les circonstances de son appel. Mais la question  
se pose dans toute son acuité au sujet de Paul : Paul, 
qui n ’est pas des Douze, est-il apôtre, au sens plein et 
strict du mot? Au sens plein et strict, disons-nous. 
On trouve en effet de-ci de-là, dans les épîtres mêmes 
de Paul, une acception large, qui, quoique très élo- 
gieuse, est loin de comporter la haute considération et 
l ’exceptionnelle autorité universellem ent reconnues 
aux Douze. Mais Paul revendique pour lui-m êm e, et 
pour lui seul (sans toutefois séparer de sa personne 
celle de Barnabé), le titre d’apôtre avec une plénitude  
de valeur qui fait que, sans être des Douze, il se regarde 
comme leur égal. Notons soigneusem ent que', dans le

débat qu’il soutient contre ses adversaires, Paul se 
défend sur le terrain où on l ’attaque. Ils ne lui repro
chent pas de n ’être pas des Douze : la controverse 
serait close à l’instant. Non; ils prétendent unique
ment qu’il n’est pas apôtre; voilà pourquoi ils s’arro
gent le droit d ’incriminer sa doctrine et ses actes, et 
d’arracher ses chrétiens à son obéissance. Ils sont 
d’accord avec lui pour reconnaître qu’on peut être 
apôtre sans être des Douze; ils contestent seulement 
qu’il réunisse les conditions exigées pour la qualité 
d’apôtre. C’est à établir cette dém onstration que se 
portent tous les efforts de Paul.

D ’abord, il a vu le Christ ressuscité, aussi réelle
ment que l’ont vu Pierre et J acques et les Douze 
et cinq cents autres disciples. Avoir vu le Christ, telle 
est la première condition requise pour être apôtre, 
au jugem ent de Paul, comme au sentim ent de toute  
l ’Église prim itive. Avoir vu le Christ durant sa vie 
mortelle est l ’apanage des Douze : Paul n’y  prétend  
pas et nul ne l ’exige de lui. Assurément, la longue 
fam iliarité des Douze avec le Christ couronne leur 
front d ’une auréole enviable; elle ne suffirait pas 
cependant à leur dignité, puisque beaucoup de dis
ciples la partagent avec eux, et elle a son équivalent 
dans la lumière que projettent sur Paul l ’apparition 
de Damas et les visions qui suivirent.

En second lieu, Paul a été envoyé par le Christ en 
personne. A ses yeux, c’est là le point essentiel. La 
conversion miraculeuse atteste la gratuité et la force 
du choix divin'. Appel aussi réel que celui de Pierre 
et de ses compagnons : eux, ils furent appelés sur la 
m ontagne; lui, sur le chemin de Dam as. Appel aussi 
direct et im m édiat que celui de Pierre, plus im m édiat 
même que celui de Mathias, qui est pourtant l ’un des 
Douze. Sur cet article, qui est décisif, l ’égalité entre 
Paul et ses prédécesseurs les plus favorisés est absolue. 
Si on ne s ’en rapporte pas à son seul tém oignage, il 
a pour garant Ananie, estim é de tous les Juifs de 
Dam as; il a surtout,, à l ’instar des autres apôtres, la 
preuve divine des œuvres et des miracles.

En troisième lieu, ayant vu  le Christ ressuscité, il 
se présente, comme saint Pierre le dem andait, en 
témoin autorisé de la résurrection. Ici non plus, 
aucune différence entre lui et les Douze.

Quatrième qualité qui leur est commune : leur 
mission universelle. Paul sera destiné principalement 
à l ’évangélisation des païens, mais c ’est Pierre qui leur 
a ouvert le premier toutes grandes les portes du 
royaume des cieux. E t Pierre sera plus spécialem ent 
l ’apôtre des Juifs : il prolongera le plus possible son 
ministère en Judée et cherchera à conserver des rela
tions avec eux; mais Paul de son côté, en quelque lieu 
du monde qu’il arrive, commence par s’adresser aux  
Juifs, s’il en trouve, et il prend à tâche « d’honorer son 
ministère » par la conversion de ses compatriotes. 
L ’apostolat des Gentils e t celui des Juifs ne constituent 
pas deux domaines séparés : les apôtres ont annoncé 
le Christ à tous les hommes sans distinction de race.

En cinquième lieu, les apôtres ont pour prérogative 
une autorité pleine et entière sur le peuple chrétien. 
Ils sont les fondem ents sur lesquels tout repose, ils 
lient et ils délient, ils rem ettent et ils retiennent les 
péchés. Ambassadeurs du Christ, ils enseignent, ils 
com mandent en son nom : infaillibilité doctrinale, 
puissance d’organiser et de gouverner, com portant 
le triple pouvoir législatif, judiciaire et coercitif, 
pouvoir d ’ordre et de sanctification par les sacrements, 
le Christ a remis entre leurs mains tous iss moyens 
d’assurer efficacement le bien spirituel de la société 
nouvelle. C’est avec l’exercice de ces pouvoirs que 
Pierre et les Douze nous apparaissent dans le livre 
des Actes. Tel s ’y  montre égalem ent saint Paul; et 
le récit des Actes est ici pleinem ent corroboré par
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le langage des épîtres. La déférence de Paul à l ’égard 
de ses prédécesseurs, surtout le soin qu’il a de s’assurer 
d’un parfait accord, tant doctrinal que pratique, avec 
Céphas, ne l ’empêche pas de se sentir en toutes 
choses guidé par l ’inspiration divine, de parler en 
o'rgane infaillible du Christ et d ’agir en chef auquel est 
due l ’obéissance. La primauté de Pierre, loin de gêner 
l ’autorité, personnelle des apôtres, la confirme.

Enfin, les succès des apôtres, les conversions qui se 
m ultiplient à leur parole, les Églises nombreuses 
qu’ils fondent, les miracles qu’ils opèrent, non moins 
que leur courage joyeux au milieu des épreuves et des 
persécutions, rendent visible en eux et par eux l ’ac
tion du Christ qui les envoie. Si divine qu’apparaisse 
sous ce rapport la mission de Pierre, celle de Paul 
n’a rien à lui envier.

Tels sont les divers traits qui, d’après l ’ensemble des 
données bibliques, constituent l ’apostolat propre
ment dit. Les apôtres sont des hommes que Jésus- 
Christ a appelés lui-même d’un appel direct et im m é
diat, en vertu d’un choix libre et gratuit, dont il a 
fait les tém oins ae sa résurrection, qu’il a revêtus de 
toute son autorité, en les accréditant par le miracle, 
pour les envoyer en son nom annoncer l ’É vangile à 
tous les hommes et organiser sur la terre le Royaum e  
de Dieu. Plusieurs théologiens veulent condenser en
core cette description et ramener la notion d’apostolat 
à deux idées principales : vocation im m édiate du 
Christ, autorité universelle et indépendante, compre
nant l ’infaillibilité doctrinale. Cf. C. Pesch, Prælec- 
tiones dogmalicæ, Frib.-Brisg.) 1909, t. t ,  n. 280. Mais 
cette définition laisse de côté un élém ent historique 
et dogm atique de grande importance. L’apôtre doit 
être tém oin de la résurrection du Christ. Ainsi le 
déclare saint Pierre : Set (ràprupa TÎjç àvaaTacrecoç 
aùxoO aùv I]fXïv ysvécrfiai; et de même saint Paul : 
eiç xoûxo yàp ôtpQijV aoi, 7Tpoxe'.pîcra<j0ai as ômjpéxnjv 
xal (xâpxupa <5v... sISéç ps (Act., i, 2 2 ;x x v i ,  16; cf. 
x x i i , 17). Il faut donc qu’il ait vu  le Christ ressuscité. 
Toutes ces conditions se réalisent dans saint Paul 
aussi bien que chez les Douze. Il est raisonnable de 
les supposer aussi dans saint Barnabé, que les Actes, 
non moins que les épîtres, présentent comme le pre
mier garant et l ’associé de Paul et son égal en dignité. 
Les Douze, disciples assidus de Jésus durant sa vie  
mortelle, premiers maîtres et docteurs de la com mu
nauté chrétienne, conservent de ce chef un prestige 
que la gloire future de Paul n ’effacera ni ne diminuera. 
Mais ces avantages demeurent secondaires. Il n ’y  a 
pas deux conceptions différentes de l ’apostolat, Tune 
évangélique et d’essence supérieure, incarnée dans les 
Douze, l ’autre paulinienne et plus large, à l ’usage de 
Paul et de telle autre vocation tardive. Il n ’y  en a 
qu’une seule, admise par toute l ’Église, reconnue par 
Céphas et par les » notables » de Jérusalem , et qui fait 
de Paul l ’égal des Douze. Au-dessous, il y  a encore 
des charismes, des grâces particulières d’évangélisa- 
tion et d ’apostolat accordées par l ’Esprit; mais leurs 
titulaires, malgré la primauté d’honneur qu’on leur 
accorde, n ’ont rien de l ’autorité des grands apôtres, 
représentants du Christ, auxquels ils demeurent sou
mis.

VI. B i b l i o g r a p h i e . —■ Mgr Batiffol, L ’Église naissante 
et le catholicisme, 5e édit., Paris, 1911, p. 46-68; Du même; 
d’Alès, Dict. Apologétique, mot, Apôtres, t. I, col. 251-261 ; 
Bainvel, Dict. de Théologie, mot Apôtres, 1 .1, 2a, col. 1647- 
1660. Pour la bibliographie du sujet on voudra bien se 
reporter à ces deux encyclopédies. On pourra en outre 
consulter spécialement W, Scufert, Der Ursprung und die 
Bcdeutung des A post dates in der christi. Kirche der ersten 
zwei Iahrhunderten, Leyden, 1887; Lightfoot, S. Paul’s 
Epistle to the Gatatians, 10e éd it., London, 1890; E. Haupt, 
Zum Verstandniss des Apostolats in N . T., Halle, 1896;
H. Monnier, La notion de l'apostolat des origines à Irénée,

Paris, 1903; R. Schütz, Aposlel und Jiïnger, Giessen, 1921; 
J. V. Ceppi, Comment saint Paul est directement l’apôtre 
de Jésus-Christ, Fribourg, 1923; F. Haasc, Aposlel und 
Evangelisten in den orienlalischen Uberlieferungen, Muns
ter, 1923; H . Dieckmann, De Ecclesia, Friburgi in 
Brisg., t. I (1924), p. 195-319 ; Harnack, Die 
M ission und Ausbreitung des Christenlums in den ersten 
drei Iahrhunderten, 4» édit., t. I, p. 332-376, Leipzig, 
1924.

A . M e d e b i e l l e .
A P O T R E S  ( É v a n g i l e  d e s  d o u z e ) . —  Voir 

Supplément, t. i, col. 472-474.

A P P A R E N C E S  H I S T O R I Q U E S  ( t h é o 
r i e  D E S ) .  — C h e z  l e s  c a t h o l i q u e s .  L ’antiquité chré
tienne n’a pas ignoré les difficultés que soulève l ’inter
prétation des Livres historiques de la sainte Écriture. 
Elles surgissent surtout lorsqu’on compare entre eux 
les récits bibliques parallèles ou lorsqu’on les confronte 
avec les docum ents profanes. Dans l ’un et l’autre cas 
elles peuvent s’accuser en divergences ou en ressem- 

•biances surprenantes.
Cependant, l ’immense progrès réalisé, au cours du 

x t x 6 siècle, dans le domaine, particulièrement, de l ’his
toire politique, religieuse, culturelle de l ’Asie anté
rieure et de l ’É gypte ancienne, en m ultipliant les 
points de comparaison, ne pouvait manquer de 
multiplier les problèmes. D ’autre part, les change
m ents survenus dans la conception traditionnelle de 
l ’histoire et l ’avènem ent de l ’histoire critique d e
vaient fatalem ent faire apparaître dans une lumière 
plus crue le caractère particulier, sur le plan hu
main, de l ’histoire bibliquj et des écrits où elle est 
consignée.

Telles sont, brièvem ent énoncées, les deux ordres de 
difficultés sous la pression desquelles sont nés, au 
sein de l ’exégèse catholique, plusieurs systèm es her
méneutiques que Ton croyait propres à m ettre plus 
sûrement hors d ’atteinte la nécessaire vérité des 
Livres inspirés. Celui des Apparences historiques n ’est 
que l ’un d’entre eux, que nous avons dessein d’exposer 
pour lui-même et dans sa forme propre.

En 1885, le R . P. Rod. Cornély, S. J ., professeur 
à l ’LTniversité Grégorienne, inaugurait la Collection 
intitulée : Cursus Sacræ Scripturæ, par la publication  
d’une H istorica et critica introductio in V. T. Libros 
sacros, 2 vo l., Paris, Lethielleux. D ’après ses propres 
dires, il y  donnait au public le fruit d’un enseigne
ment déjà long en Allemagne et à Rome. L ’ouvrage 
eut un grand succès et le m éritait. Traitant des lois de 
l ’interprétation catholique, l ’auteur rappelait d ’abord 
ces principes dont la vérité doit être mise au-dessus de 
toute discussion ; 1° Les Livres (de TA. et du N. T.) 
ont Dieu pour auteur; il s’ensuit que : 2° Toute inter
prétation supposant que l ’auteur inspiré a enseigné 
Terreur doit être rejetée; 3° Nulle contradiction ne 
peut être admise dans les saintes Écritures; 4° Nulle 
contradiction, non plus, ne saurait être envisagée de 
l ’Écriture avec les sciences profanes. On voudra 
bien retenir que nul, parmi les catholiques parti
sans du systèm e des Apparences historiques, n ’aura 
l’intention  de porter atteinte à ces principes.

Parvenu à ce point, et après une brève allusion 
aux difficultés très nombreuses que Ton oppose de 
nos jours aux Livras saints au nom de l ’histoire profane 
et des sciences naturelles, le P. Cornély développe des 
considérations qu’il juge propres à en faciliter gran
dement la solution. É ta n t donnéa leur importance 
et pour ne pas m ’exposer à trahir la pensée de l ’auteur, 
qu’on me perm ette d’en reproduire tou t au long les 
passages essentiels :

M u ltip lic i igitur ex capite cireumspectio et cautio 
rcqnirilur, si de profanorum aucloruni teslimoniis 
historicis recipiendis agitur; at magna quoque cautio
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interpreti necessaria est in Scripturarum  historicis rela- 
tionibus dijudicandis. Quam maxime enim cavere debet, 
ne ilia in libris sacris invenire velit, quæ tradere nolue- 
runt. Etenim eum in finem non sunt dati, ut historiam  
chronologiamque nos docerent, sed ut nobis salutis essent 
fontes. (Principe com m uném ent admis et qui paraît 
très simple, mais qui, lorsqu’il s’agit de l ’appliquer, 
se révèle d ’un m aniem ent singulièrement difficile.) 
Quod de rébus naturalibus docet S . Augustinus, id 
eodem modo (l’expression est forte) de historicis verum 
est : S p iritu s Dei, qui per scriptores sacros loqucbatur, 
notait ista docere homines nulli saluti profutura.

Mais voici qui mérite de retenir plus encore notre 
attention :

Alterum, ad quod atlendat interpres oportet, modus est, 
quo facta historiea a sacris Scriptoribus referuntur. 
Teste enim S . Hieronijmo, consuetudinis Scripturarum  
est, ut opinionem multorum sic narrei historicus, quo- 
modo eo tempore ab omnibus credebatur, et multa in 
S crip turis sacris dicuntur juxta opinionem illius tem- 
poris, quo gesta referuntur et non juxta quod rei veritas 
continebat (S. H ier., In  M ath., x iv , 8; in Jerem., 
x x v i i i , 1 0 ) .

Saint Jérôm e dit : multa, ce qui demeure assez 
indéterminé : consuetudinis est, qui pourrait porter 
plus loin. Mais le contexte devrait être pris en consi
dération, car seul il permet de préciser quelle sorte de 
faits scripturaires le saint Docteur a dans l ’esprit. 
En tout cas la formule personnelle du P. Cornély : 
M odus... quo facta historiea a sacris scriptoribus refe
runtur, frappe par son tour absolu.

Cautus sit interpres, conclut l ’auteur, in recipiendis 
profanorum historicorum assertion i bus, cautus quoque 
in Scripturarum  testimoniis historicis dijudicandis, et 
omnia ea, quæ profana scientia... certa et indubitata  
hucusque protulit aut futuro tempore proferet, cum 
Scripturarum  ccrtis et indubitatis relationibus conspi- 
rare haud ditficili negotio demonstrabit.

Le P. Cornély passe ensuite aux sciences naturelles 
e t pour le faire, il emploie cette  formule de transition : 
M utatis m utandis ea, quæ de rebus historicis exposui- 
mus, de rebus naturalibus dicenda sunt. Suit un exposé 
qui répond à celui que nous venons de lire touchant 
l ’histoire. I.e deuxièm e paragraphe surtout mérite 
de fixer l ’attention :

Quod ut facilius præstemus, attendamus oportet
S . Scripturas æque parum, atque historiarum, esse 
scicntiarum naturalium  compendium  (toujours cette 
assim ilation sans réserve exprimée). Quare in iis 
non plura sunt quærenda quam quæ exhibere volunt. 
Nemo dubitat, quin in scientifico quodam compendia 
scientifica lingua requiratur... L ibri sacri autem sunt 
opéra popularia... Erraret igitur interpres, qui terminos 
a sacris Scriptoribus adhibitos urgere vellet, ut ex illis 
scientificas conclusiones deduceret. Etenim sicuti nos in 
sermone quotidiano ad ea tantum attendimus, quam 
sensibiliter apparent, et nostris loquendi formulis nihil 
omnino de iis, quibus perceptiones nostræ sensiles 
producuntur, judicamus, ita etiam sacri Scriptores, ut 
diu  jam  monuit S . Thomas, « ea sequuntur, quæ sensi
biliter apparent », nec quidquam de intima rerum natura 
nos docere volunt (Op. cit., i, p. 518 sq.)

Dans ces pages du P. Cornély, le parallélisme 
général des développem ents consacrés, d ’une part, à 
l’histoire et, d ’autre part, aux phénomènes naturels 
donne à la formule de transition qui les unit, en 
dépit du M utatis mutandis un peu indéterminé, tout 
son sens, qui est celui d ’une analogie précise entre le 
caractère des récits historiques et celui des passages 
relatifs aux choses de la nature. Les premiers rappor
tent les faits selon l ’opinion commune, les seconds 
parlent des réalités naturelles suivant les appa
rences; l ’opinion commune est distinguée de la rei

veritas, l ’apparence sensible de Vintima rerum natura.
Cependant l ’on hésite à pousser à fond ce parallé

lisme. Quelque chose nous retient, difficile d ’ailleurs 
à préciser. Pourquoi le P. Cornély, qui n ’admet pas 
l ’existence dans l ’Écriture d’une science naturelle, 
continue-t-il à parler d ’histoire biblique? Les exemples 
d’importance médiocre, qu’il cite en note, ont-ils 
pour objet de préciser et de lim iter le genre d’applica
tions que comporte sa théorie? E t nous prenons 
l’impression que ce parallélisme de l ’histoire et des 
données naturelles dans l ’Écriture et la pensée réelle 
de l ’auteur sont beaucoup moins absolus qu’ils n ’en 
ont l ’air. Mais ils en ont l ’air; ce dont on demeure 
surpris comme aussi de ce qu’il n ’éprouve pas le besoin 
d’exprimer plus clairement les im portantes réserves 
qu’il a très certainement dans l ’esprit.

En 1893, paraissait l ’encyclique Providentissimus 
Deus, qui est la charte de l ’exégèse catholique contem 
poraine. Le paragraphe qu’on y  lit touchant les 
règles qu’il convient de suivre dans l ’interprétation 
des passages de l ’Écriture relatifs aux choses de la 
nature rappelle d’assez près les développem ents 
correspondants du P. Cornély. Je  cite seulem ent les 
lignes essentielles :

De cujus æquilate regulæ in consideratione sit 
prim um , scriptores sacros, seu verius Sp iritum  Dei 
qui per ipsos loquebatur, noluisse ista (tndelicet intimam  
adspectabilium rerum constitutionem) docere homines, 
nulli saluti profutura : quare eos, potius quam explo- 
rationem naturæ recta prosequantur, res ipsas aliquando 
describere et tractare aut quodam translationis modo, 
aut sicut commuais sermo per ea ferebat tempora, hodie- 
que de m ultis fert rebus in quotidiana vita, ipsos inler 
homines sanctissimos. Vulgari autem sermone cum ca 
prim o proprieque efferantur quæ cadunt sub sensu, non 
dissim iliter scriptor sacer (monuitque et Doctor Ange- 
licus) « ea secutus est, quæ sensibiliter apparent », seu 
quæ Deus ipse, homines alloquens, ad eorum captum  
significavit humano more.

Cependant, si l ’on confronte le langage de l ’ency
clique avec celui du P. Cornély, on le trouvera, en 
dépit de leur substantielle conformité, sensiblement 
plus réservé.

Vient ensuite dans l ’Encyclique un paragraphe 
notablem ent plus étendu et de contenu plus riche 
que l ’alinéa correspondant, assez succinct et de 
moindre portée, du P. Cornély. Le pape y  expose 
d’abord la conduite à suivre à l ’endroit des interpré
tations avancées par les Pères, qui, prout erant opinio- 
neS ætalis, in locis edisserendis ubi physica aguntur 
fortasse non ita semper judicaverunt ex veritate, ut 
quædam posuerint quæ nunc minus probentur. Quocirca 
sludiose dignoscendum in illorum interpretationibus 
quænam reapse tradant tanquam spectantia ad fidem aut 
cum ea maxime copulata, quænam unanimi tradant, 
consensu; namque « in his quæ de necessitate fidei non 
sunt, licuit Sanctis diversimode opinari, sicut et nobis », 
ut est S . Thomæ sententia. Il attire ensuite l ’attention, 
ce qui était le thèm e unique du P. Cornély, sur la 
fréquente incertitude des opinions scientifiques. Nous 
obtenons ainsi un paragraphe heureusement balancé 
et d’une réelle importance.

C’est ici que vient se placer le phrase, devenue 
fameuse, par où l ’on passe, non plus, comme chez le 
P. Cornély, de l ’histoire aux choses de la nature, mais, 
ce qui se comprend beaucoup mieux, de celles-ci à 
celle-là : Hæc ipsa  (ipsa  et non pas omnia) ad cognatas 
disciplinas, ad historiam præsertim, juvabit transferre. 
Adm ettons qu’au premier m om ent l’on puisse dem eu
rer en doute touchant l ’étendue exacte de ces ipsa 
et s’il faut les chercher dans le seul paragraphe qui 
précède im m édiatem ent ou dans l ’ensemble des déve- 

' loppem ents relatifs à la « physique » biblique. Même
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dans cette hypothèse, l ’on ne devrait pas perdre de 
vue la complexe teneur et le caractère réservé des 
énoncés relatifs à l ’interprétation des passages bibli
ques où il est question des réalités naturelles, et se 
garder d’identifier purement et simplement la pensée 
du pape avec celle du P. Cornély. Mais le doute initial 
s’évanouit lorsqu’on exam ine de près les développe
m ents subséquents relatifs à l ’histoire biblique. 
Léon X III  déplore premièrement i ’attitude injusti
fiable d ’un grand nombre, le crédit excessif qu’ils 
accordent aux témoignages profanes, la défiance, 
l ’hostilité même, dont ils font preuve à l ’endroit des 
récits bibliques. Puis, comme règles positives que doit 
suivre l ’interprète catholique, rien de plus que ceci : 

Fieri quidem potest, ut quædam librariis in codicibus 
describendis minus recte exciderint : quod considerate 
judicandum est nec facile admittendum, n isi quibus 
locis rite sit demonstralum; fieri etiam potest, ut ger- 
mana alicujus loci senlentia permaneat anceps : cui 
enodandæ multum afferent optimae interpretandi 
regulæ : at nefas omnino fuerit, aut inspirationem ad 
aliquos tantum sacræ Scripturæ partes coangustare, aut 
concedere sacrum ipsum errasse auctorem.

Optimæ interpretandi regulæ : faut-il voir là une 
allusion aux points de vue développés par le P. Cor
nély? C’est possible, ce n’est pas sûr, et cela ne nous 
mène pas loin, étant donné l ’indétermination, m ani
festem ent voulue, de la formule. Non seulement l ’E n
cyclique n ’étend pas à l ’histoire les principes qu’elle a 
exposés à propos des phénomènes naturels, mais sa 
circonspection s’affirme avec une rigueur marquée. 
De tout ce que le P. Cornély nous a dit touchant le 
caractère de l ’histoire biblique, en s’appuyant sur 
saint Jérôm e, elle ne retient rien

Comment se fait-il que des exégètes catholiques, 
d’une com pétence et d’une expérience hors de pair, 
aient pu s’y  tromper et que, pour dire le moins, ils 
se soient senti encouragés par l ’Encyclique à dévelop
per et à systém atiser cette doctrine herméneutique 
des Apparences historiques dont le P. Cornély avait 
déjà formulé la teneur essentielle? Ils ont attribué à 
la phrase de l ’encyclique : Hæc ipsa, etc., les mêmes 
sens et portée qu’il leur paraissait impossible de ne 
pas reconnaître à la formule de transition, apparem
ment semblable, de l ’exégète romain. Frappés à 
l ’excès par leur parallélisme général, l ’on dirait qu’ils 
ont lu les développem ents de l ’Encyclique à travers 
ceux de VIntroduction. Le bruit ne courait-il pas, 
vrai ou faux, peu importe, que le P. Cornély avait eu 
l ’honneur de collaborer à la préparation éloignée du 
document pontifical?

L’entrée en scène du R. P. M.-J. Lagrange fut 
très remarquée. Il publiait en 1903 sous le titre : 
La Méthode historique surtout à propos de l ’Ancien  
Testament, Paris, Lecoffre, une suite de conférences 
qu’il avait données, l ’année précédente, à l ’Institut 
catholique de Toulouse. En même tem ps que d ’autres 
conceptions herméneutiques, en particulier celle des 
genres littéraires, il y  développait, d ’ailleurs assez briè
vem ent, la doctrine spéciale des Apparences histo
riques. Je cite l ’essentiel de son exposé :

« E t après un alinéa qui complète cette pensée (à 
savoir qu’en matière de phénomènes naturels les 
écrivains sacrés parlent selon l ’apparence sensible et 
en conformité avec le langage courant) le Pape con
clut : « On pourra dès lors appliquer ces principes aux 
sciences annexes, surtout à l ’histoire. »

Suit une discussion avec le R. P. Brucker, mais qui 
porte directement sur les énoncés bibliques en matière 
de réalités et de phénomènes naturels :

« Le R. P. Brucker accepte la formule de S. Thomas 
et l ’entend ainsi : la Bible « rapportant par exem ple la 
formation du firmament, l 'arrêt du soleil etc., parle

suivant les apparences, et par conséquent reste vraie, 
quoique son langage ne soit pas proprement scienti
fique. »

Il est plus juste de dire que sur ce point la Bible 
n ’est ni vraie ni fausse...

Mais, me dira-t-on, si la proposition n ’est pas 
vraie, elle est donc fausse : et que faites-vous de la 
véracité de la Bible? •— C’est bien simple. Une propo
sition est vraie ou fausse, mais ici il n ’y  a pas de pro
position. Revenez à la parole de ' saint Thomas 
« l ’écrivain sacré s’en est rapporté aux apparences, » 
ea secutus est, quæ sensihiliter apparent. Quand on 
s’en tien t aux apparences, on ne juge pas au fond; 
quand on ne juge pas, il n ’y  a ni affirmation ni néga
tion; or la vérité et l ’erreur ne se trouvent formelle
ment que dans un jugem ent formel. C’est de la logique 
élémentaire.

Le Saint-Père dit dans une toute petite phrase que 
« le même critérium devait s’appliquer à l ’histoire... »

Mais il est remarquable que le P. Lagrange ne 
procède aucunem ent à une interprétation m éthodique 
du docum ent pontifical. Les pages du P. Cornély 
attirent, en revanche, et retiennent son attention :

« Les principes avaient été exposés déjà avec une 
admirable précision par le R. P. Cornély, un des plus 
illustres exégètes de la Compagnie de Jésus. J ’ai cité  
avec plaisir une page du P. Lacôme (O. P .) sur la 
théorie plus générale de l ’Accommodation du Maître 
divin à no? esprits humains, extraite de Quelques 
considérations exégétiques sur le premier chapitre de la 
Genèse, (1891); j ’en éprouve plus encore à réciter ces 
belles règles de son Introduction que je préférerai 
lire en latin pour ne pas en altérer la théologie savante. 
Je ne vois pas ce qu’on peut désirer de plus en faveur  
des m éthodes historiques. Ce que saint Augustin  
enseigne des choses naturelles est aussi vrai quand il 
s’agit de l ’histoire... » (et la suite déjà citée).

11 en résulte cette théorie que les écrivains sacrés 
parlent selon les apparences. Elle est traditionnelle. 
Il n’y  a qu’à l ’appliquer aux cas particuliers, selon 
les exigences de la critique, « en distinguant entre les 
sciences naturelles et l ’histoire... » (c’est le : m utatis 
m utandis du P. Cornély); (op. cit., p. 104, 106, 109).

Plus radicale d’apparence que de fait, il est évident 
par tou t le contexte, que cette théorie, pour le  
P. Lagrange comme pour le P. Cornély, se verra 
lim itée assez .étroitem ent dans l ’application.

Vers le même tem ps, M. l ’abbé Poels, professeur à 
l ’Université catholique de W ashington, développait, 
dans The Catholic Universitg Bulletin, 1905, une inter
prétation semblable de l ’encyclique Providentissimus.

Cependant le principal interprète de la théorie des 
Apparences historiques, à la fois le plus systém atique  
et le plus nuancé, devait être un autre collaborateur 
du Cursus Sacræ Scripturæ, le R. P. Fr. von Humme- 
lauer, S. J . Son ouvrage : Exegetisches zur Inspira- 
tionsfrage, Freiburg-i-Br., Herder, 1904, est le plus 
remarquable qui ait paru sur ce sujet. Après avoir 
longuem ent traité des genres littéraires dans la 
Bible, il en vient à la doctrine, connexe mais dis
tincte, des Apparences historiques :

« L ’encyclique, écrit-il, nous invite m aintenant à 
appliquer ce qui vient d’être dit à l ’histoire. 11 n ’est 
point question d’application mécanique. En effet, 
tandis que, lorsqu’il s’agit de phénomènes naturels, la 
simple observation des apparences ne peut donner 
qu’une connaissance im parfaite, en matière d’his
toire le tém oin qui traduit ce qu’il a vu, tel qu’il l ’a 
vu, mérite plus de crédit que celui qui philosophe 
sur ce qu’il a vu . Les événem ents, matière de l ’h is
toire, étant en général d’ordre populaire, il est normal 
aussi de les rapporter en langage populaire. Ce qu’ih 
sied de préciser tou t d ’abord, c’est l ’élém ent qui, dans
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le récit des faits passés, répond à l ’apparence dans la 
description des phénomènes naturels.

« Le fait passé est par lui-même invisible, insaisis
sable (l'on pourrait dire : comme la nature intim e des 
choses naturelles). Il est visible et saisissable dans ses 
traces. Les traces d’un fait passé, ce sont les sources 
de son histoire : fontes sunt apparentiæ factorum. Le 
fait passé se m anifeste dans les sources de l ’his
toire...

« L’utilisation des docum ents, dès qu’il s’agit d ’un 
récit un peu long, est un art qui s ’est perfectionné à 
mesure que progressait l ’esprit hum ain... De même 
qu’on ne peut reprocher aux écrivains inspirés de ne 
pas s’être engagés plus à fond dans le domaine des 
sciences naturelles, on ne saurait davantage leur faire 
un grief d ’avoir écrit l ’histoire à l ’aide de documents 
restreints et selon une m éthode assez imparfaite. 
C’étaient des hommes de leur temps et qui s’adres
saient à leurs contemporains... Nous avons déjà parlé 
de leur façon d’écrire l ’histoire. Elle consistait en 
ceci qu’ils écrivaient de l ’histoire antique, non pas 
de l ’histoire critique. »

Le P. de Hummelauer illustre ensuite cette théorie 
en l ’appliquant aux Livres de Samuel, des Rois, des 
Chroniques et au second Livre des Macchabées. Puis 
il revient à l ’exposé de la doctrine m ême :

« Nous nous bornerons à proposer quelques remar
ques générales touchant la manière dont, à notre avis, 
les paroles de l ’Encyclique doivent être appliquées 
aux récits historiques de l ’Ancien Testam ent.

« Par l ’intermédiaire des historiographes inspirés, 
l’Esprit saint n ’avait aucunem ent l ’intention de nous 
apprendre l ’histoire au delà de ce que notre salut 
réclam ait...

« Le m ot ds l ’Encyclique se vérifie encore en ceci que 
la science historique des écrivains inspirés, comme leur 
science naturelle, était une science d ’après les appa
rences. Des sources en nombre lim ité leur servaient 
de bases : écrits prophétiques, annales du royaume. 
Les écrivains se référaient continuellem ent à ces 
sources. Leur récit représente donc une histoire 
d’après ces sources, c ’est-à-dire d ’après les apparences 
(Sources =  apparences des faits passés, ainsi qu'il a été 
expliqué plus haut). Comme telle, elle prétend direc
tem ent à la veritas citationis, en second lieu seulement 
et de façon générale à la veritas rei citatæ...

« La suite des paroles de l ’Encyclique se trouve 
pareillement justifiée, à savoir que les historiographes 
bibliques s’exprim ent en langage populaire. Ce style  
populaire du récit était celui de l ’histoire antique, 
historique pour le fond, poétique et libre dans la 
forme. Finalem ent le caractère du récit biblique se 
trouve déterminé par sa dépendance avouée de sources 
lim itées et par sa forme libre :

a) Il est exem pt de toute erreur pour ce qui regarde 
son contenu religieux dans toute son étendue;

à) Il est généralem ent exem pt d’erreur en ce qui 
regarde son contenu historique, précisément pour ce 
m otif que le contenu historique général est nécessaire
m ent lié à l ’enseignem ent religieux... (On vo it com
bien lim ité est, dans la réalité, d ’après ses représen
tants eux-m êm es, le champ d’application de cette  
théorie des Apparences historiques, qui, dans l ’énoncé 
abstrait, paraissait si absolue.)

c) Ceci n ’exclut pas la présence de menues inexacti
tudes historiques, lesquelles ne portent aucun préju
dice à la vérité qui sied à cette histoire, puisqu'elles 
doivent être mises au com pte des sources utilisées ou 
du libre style de l ’histoire antique... » (op. cit., p. 58- 
70, passim ).

Cependant diverses mesures, discrètement prises, 
donnèrent à supposer que les idées défendues par le 
P. de Hummelauer n ’avaient pas été agréées dans les

m ilieux auxquels appartient la charge officielle de 
veiller à la pureté de la doctrine.

Des théologiens et exégètes intervinrent, d ’autre 
part, dans le débat comme contradicteurs. Il est juste 
de mentionner au premier rang, le R. P. Léopold 
Fonck, alors professeur à l ’Université d ’Inspruck, 
le R. P. A .-J. Delattre, le R . P. G; Brucker, tous trois 
de la Compagnie de Jésus. Il suffira de faire connaître 
la position prise par ce dernier dans L ’Église et^la 
Critique biblique, Paris, 1908. h-i •

« Cette explication (donnée par le P. Lagrange, 
Méthode historique, p. 105, 106) soulève à notre avis 
d’insurmontables objections. f1;-?

« Un m ot, d ’abord, sur l ’argument tiré de l ’Encycli
que, ... Qu’on lise cette « petite phrase » (Hæc ipsa, etc.) 
dans son contexte et l ’on verra qu’elle ne se relie natu
rellement qu’à la recommandation de prudence, qui 
précède im m édiatem ent... L ’argument qu’on a voulu 
tirer de la « petite phrase » de l ’Encyclique Proviclen- 
tissim us me paraît donc dénué de base; et, s’il en 
avait une, elle serait, en tou t cas, si faible qu’elle ne 
saurait porter une conclusion aussi grave que celle 
qu’on essaye d'y appuyer.

« Nous sommes loin de prétendre que l ’assimilation  
des choses de la nature et de l ’histoire, par rapport à 
l’inspiration, soit entièrem ent injustifiée... Mais cette  
assimilation est exagérée par la théorie en question, 
jusqu’à compromettre l ’inspiration de la Bible en 
matière historique.

«^Essayons de fixer les rapports et les différences 
vrais.

D ’abord, il est certain que les auteurs sacrés ne 
craignent pas d ’employer souvent, en matière d’his
toire et en toute autre, comme en matière scientifique, 
le langage imparfait, inexact même, de leurs contem 
porains, lorsque les circonstances et le contexte font 
entendre suffisamment qu'ils ne se rendent pas respon
sables de ce qu'il y  a de moins juste dans ce langage.

« Bien plus, dans les conditions supposées tout^à  
l ’heure, l ’écrivain biblique peut adopter, non seule
m ent le langage de ses contemporains, mais encore leur 
manière de se représenter les faits, quoiqu’elle soit 
plus ou moins inexacte... En effet, dans les conditions 
supposées, c’est-à-dire du m om ent que l ’écrivain 
laisse entendre, plus ou moins explicitem ent mais 
clairement, qu’il reproduit, sans les garantir, les opi
nions de ses contemporains ou les traditions de son 
peuple, l ’inspiration et la vérité du texte  sacré n ’y 
sont plus intéressées. La difficulté est de vérifier les 
conditions indiquées.

« La tendance de la nouvelle école progressiste est 
assurément de réduire ces conditions au minimum : 
en supprimant pour l ’auteur la nécessité de nous 
avertir, dans chaque cas particulier, qu’il ne s’avoue 
pas responsable de ce qu’il rapporte, et couvrant tous 
les cas semblables par un principe général : en his
toire, comme dans les choses de la nature, l ’écrivain 
biblique reste au niveau de son tem ps, parle suivant 
les idées et les connaissances de ses contemporains. 
Naturellem ent, il faut sous-entendre que ces idées et 
ces connaissances peuvent être erronées.

« Dans ces term es, la théorie nouvelle me paraît 
inadmissible. Voici pourquoi :

«La raison décisive, c ’est qu’elle rendrait incertaines 
toutes les parties de la Bible traitant de l ’histoire 
profane...

« Bien que cette  raison suffise amplement, nous pou
vons la confirmer,en indiquant pourquoi l ’on ne doit 
pas appliquer absolum ent la même exégèse aux textes  
historiques et à ceux qui traitent des choses de la 
nature.

«Ces derniers n ’enseignent jamais les choses n a tu 
relles ex professo... Au contraire, on ne saurait nier
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que les auteurs bibliques ne fassent de l'histoire ex 
professo e t que cette histoire ne tienne une grande 
place dans la Bible. E t il serait arbitraire, voire ridicule, 
de soutenir que les écrivains bibliques n’ont pas du 
but et des règles de leur métier la même conception  
que les historiens profanes sérieux. Or ceux-ci, à 
aucune époque, n ’ont lim ité leur ambition à redire ce 
qui se racontait autour d’eux ... » (Op. cit., p. 59-64.)

Les choses en étaient là, lorsque Pie X , par des 
A ctes mémorables, au premier rang desquels il faut 
citer le décret Lam entabili du 3 juillet 1907 et l ’ency
clique Pascendi du 8 septembre de la même année, 
procéda à ce redressement de la pensée savante, 
en particulier sur le terrain de l ’exégèse biblique, qu’il 
estim ait indispensable. Dans ses principes et dans ses 
conséquences, dans son esprit plus encore, la théorie 
des Apparences historiques se trouvait attein te par la 
réprobation pontificale. L’on ne voit pas toutefois 
qu’elle ait été directem ent visée, énoncée dans sa 
forme propre et nom m ém ent réprouvée. Il faut en 
dire autant pour ce qui regarde les décisions émanées 
de la Commission biblique sous le pontificat de 
Pie X , quoique que plusieurs d ’entre elles, par exem 
ple, celles relatives aux citations im plicites du 
13 février 1905 (applicable a fortiori à la théorie plus 
générale des Apparences historiques), aux récits bibli
ques historiques du 23 juin 1905, à l ’authenticité  
m osaïque du Pentateuque du 29,m ai 1907, au carac
tère historique des trois premiers chapitres de la 
Genèse du 30 juin 1909, etc. doivent être considérées, 
dans leur teneur plus restreinte, comme l’attaquant 
et la frappant de toutes parts, sans toutefois la définir 
et la nommer.

Il était réservé à Benoît XV  de se prononcer 
expressém ent à son sujet. L ’encyclique Spiritus  
Paraclitus, publiée le 15 septembre 1920 à l ’occasion 
du quinzième centenaire de la naissance de saint 
Jérôm e, semble n ’avoir pas eu, sur le mom ent, tout le 
retentissem ent qu’elle m éritait. Sans doute convient-il 
de l ’imputer, plus particulièrement, aux soucis de 
toutes sortes dont les esprits demeuraient agités au 
sortir de la guerre. Cela n ’enlève rien ni à son autorité 
ni à la rigoureuse précision de ses déclarations. Il les 
faut rapporter tout au long :

Neque minus ab Ecclesiæ doctrina, H ieronym i testi- 
monio ceterorumque Patrum comprobata, ii dissenliunt, 
qui partes Scripturarum  historicas non factorum abso- 
luta innili veritale arbilrantur, sed tantum modo rela- 
tiva, quam vocant, et concordi vulgi opinione : idque non 
v  rentur ex ipsis Leonis Pontificis verbis inferre, prop- 
terea quod princip ia  de rebus naturalibus slatula ad 
disciplinas historicas transferri posse dixerit. Jtaque 
contendunt, hagiographos, uti in physicis secundum ea 
quæ apparerent locuti sint, ita eventa ignaros rettulisse 
prouti hæc e commuai vulgi sententia vel falsis aliorum  
■testimoniis constare viderentur, neque fontes scientiæ  
suæ indicasse, neque aliorum enarrationes fecisse suas. 
Hem in Decessorem Noslrum plane injuriosam et falsam  
plenamque erroris cur multis refellamus ? Quæ est 
■enim rerum naturalium cum historia sim ilitudo, quando 
physica in iis versantur quæ « sensibiliter apparent » ideo- 
que cum phænomenis concordare debent, cum, contra, 
lex historiæ præcipua hæc sit, scripta cum rebus gestis, 
uti gestæ reapse sunt, congruere oportere? Hecepta 
semel istorum opinione, quo pacto incolumis consistai 
veritas ilia, ab omni falso immunis, narrationis sacræ, 
quam üecessor Noster in toto Litterarum suarum con- 
textu retinendam esse déclarât? Quod si affirmât, ad 
historiam cognatasque disciplinas eadem principia  
transferri utiliter posse quæ in physicis locum abenl, id 
quidem non universe statuit, sed auctor tantum modo est 
ut haud dissim ili ratione utamur ad refellandas 
adversaricrum fallacias et ad historicam Sacræ S crip 

turæ fidem ab eorum impugnationibus tuendam. Atque 
ulinam novarum rerum fautores hic sisterent; siquidem  
eo procédant ut Doctorem Stridonensem ad sententiam  
suam defendendam invocent, utpote qui historiæ fidem et 
ordinem in B ibliis servari « non juxta id quod erat, 
sed juxta id quod illo tempore putabatur » et hanc quidem  
propriam  historiæ esse legem asseveraverit. In quo 
m irum  quantum ad sua commenta detorquent verba 
H ieronymi. N am  quis est qui non videat, hoc Hierony- 
mum dicere, hagiographum non in rebus gestis en- 
arrandis, veritatis ignarum, ad falsam se vulgi opi- 
nionem accommodare, sed in nomine personis et rebus 
imponendo communem sequi loquendi modum ?

Inutile de citer plus avant. Nous avons dans ce 
texte, ém anant de l ’Autorité suprême, un jugement 
direct et catégorique sur la doctrine herméneutique 
des Apparences historiques, une exégèse authentique 
de l ’encyclique Providentissimus e t des paroles de 
saint Jérôme que l ’on alléguait à ce propos.

Ici se termine donc l ’histoire de ce systèm e des 
Apparences historiques, en tant qu’opinion défendue 
par des catholiques.

B i b l i o g r a p h i e . ■—  Nous en tenant au point de vue 
adopté pour la notice qui précède, nous citerons seule
m ent les ouvrages essentiels. Pour la théorie des A ppa
rences historiques : R . Cornély, S. J ., Historica et crilicu 
Introduclio in U. T. Libros sacras (Cursus Scripturæ  
Sacræ); Parisiis, Lethielleux, 1885; M. J. Lagrange, O. P., 
La méthode historique surtout à propos de l’Ancien 
Testament (Études bibliques); Paris, Lecoffre, 1903; Fr. 
von Hummelauer, S. J ., Exegelische zur Inspirationsfrage 
(Biblisehe Studien, x , 1); Freiburg-im-Breisgau, Herder, 
1904; L. Sanders, O. S. B., Études sur saint Jérôme, 
Paris, Lecoffre —  Contre la théorie des Apparences 
historiques ; A. J . Delattre, S. J ., Autour de la question 
biblique, Liège, Dessain et Paris, Roger, 1904 ; L. Fonck, 
S. J ., Der K am pf um die Wahrheit der H. Schrift seit 
25 Jahren, Innspruck, 1905; J. Brucker, S. J ., L ’Église et 
la critique biblique, Ancien Testament, Paris, Lethielleux, 
1908.

A. L e m o n n y e b .
A P P A R I T I O N S  B I B L I Q U E S .  —  I. D e

D i e u . Voir aux m ots : A b r a h a m , Supplém ., t. i, 
col. 19-27 ; A d a m , id., t. i, col. 88-91; A n g e  d e  
Y a h v e h , id., 1 .1, col. 242-255. —  IL D e s  A n g e s . Voir 
aux m ots : J u iv e  (théologie); A n g é l o l o g ie  c h r é 
t ie n n e , id., t. i, col. 255-262, A n n o n c ia t io n , id.,
1 .1, col. 280-296. -  III. D e s  d é m o n s . Voir aux m ots : 
D é m o n o l o g ie  et D is c e r n e m e n t  d e s  E s p r it s .

1.  A R A D .  - Tout le monde reconnaît dans ce 
nom ancien celui que porte actuellem ent Tell’Arad 
entre Bîr es-Sebà et la mer Morte. Voir Dictionn. de la 
Bible, 1 .1, col. 869. Mais il est permis de se demander 
pourquoi la mosaïque de Mâdabâ a situé cette localité 
au sud de Bersabée au lieu de la m ettre à Test. Ce n’est 
pas nécessairement à cause de la proxim ité des monts 
du Négeb, le cartographe restant maître de disposer 
autrement son dessin. Il est évident que le carto
graphe byzantin a été influencé par le texte  grec de 
Num ., x x x iv , 4 : « E t la lim ite vous enveloppera au 
midi par la m ontée d’Acrabein et passera par Ennak 
et son issue au midi sera Cadès Barné; elle sortira 
vers la métairie d’Arad eiç e7rau?av ’ ApdtS —  et passera 
près d’Asemona. » A s’en tenir au texte  massorétique 
il n ’y  a aucune confusion possible, puisque la vraie 
leçon est non pas A rad  mais Khasar Addar. Avec les 
L X X  il en va autrement et Ton comprend l ’embarras 
du cartographe, suivant en cela les données de l ’Ono- 
masticon, devant des textes qui l ’obligent à combiner 
Arad équivalent à Tell-Arad avec le malencontreux 
Arad qui prend la place de Khasar-Addar au désert de 
Cadès, à côté d’Asemona. L ’erreur est à m ettre au 
com pte de la version grecque et de la confusion de la 
notice de l’Onomasticon, Klostermann, p. 15 : Arad
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eivitas Amorræorum vicina deserto Cades, et usque 
nunc ostcnditur villa ab oppido M alathis (T. Meleh) 
quarto lapide, a Chebron vicesimo, in tribu Judæ. 
En plaçant Arad au sud-est de Bersabée la carte a 
fait preuve d'un certain souci de l ’orientation et des 
positions relatives des localités. Quant à l ’addition  
dont elle fait su ivre ce nom ?(ç oî ’A pàS io i, elle 
conviendrait m ieux à Arvad en Phénicie, l ’Arados des 
Grecs d ’où sortaient les Aradiens. Gen., x x v n , 8, 11 : 
’A p âS to t =  iosbei arvad ; Liber generationis : xôv 
’A pâStov, 80sv ’A p âS io i; Excerpta B arbari : x a î  xôv 
’ A pâS iov  èE, o5 ’ A p à S io i, dans F r ick , ChronicaMinora, 
i, p. 19, 101, autant de gloses se référant non à Arad 
du Sud palestinien mais à la suivante. Cette notice  
paraît tirée de l ’ouvrage d’Eusèbe aujourd’hui perdu 
sur les noms hébraïques des peuples qui se rencontrent 
dans la Bible. On ne peut dire si l ’erreur d’application  
est due à Eusèbe ou au cartographe.

2 .  A R A D ,  A R V A D .  —- Il est question de 
cette  ville dans les lettres de Tell el-Amarna sous le 
nom d ’Ar-wa-da; ses vaisseaux s’unissent à ceux de 
Sidon et de Beirouth contre Batroun; hostile à Rib- 
Addi de Byblos elle contrecarre par ses vaisseaux  
les opérations des princes appuyés par l ’É gypte. 
Dhorme, Les paqs bibliques au temps d ’el-Amarna, 
Revue bibliq., 1909, p. 372-373; 1908, p. 508. Son 
nom apparaît m aintes fois dans les annales des monar
ques assyriens dès le règne de Téglath-phalasar Ier 
sous les formes A-ru-a-di, A-ru-a-da, Ar-va-da. Ce roi 
se vante de s’être embarqué sur des bateaux d’Arwad. 
Dhorme, Les paqs bibliques et l ’A ssyrie, Revue bibliq., 
1910, p. 57, 60, 64 sq., 198, 508. Pour le reste de l ’his
toire, voir, nid. de la Bible, 1 .1, col. 870-873.

12. — Ile d’Arad.

Les hasards de la guerre am enant les troupes fran
çaises dans l ’île de Rouad (1er sept. 1915) ont permis 
d’étudier en détail cette antique station phénicienne 
déjà v isitée et décrite par Renan. Il n ’y  a pas à revenir 
sur la physionom ie de l ’îlot rocheux (fig. 12) pourvu 
d ’un double port vers l ’est et des restes im posants d ’une 
ancienne enceinte destinée à protéger l ’agglomération 
contre les pirates et plus encore contre la fureur des 
flots pendant les tem pêtes de l'hiver. Les énormes blocs 
disposés sur la digue naturelle qui sépare les deux anses 
sur une longueur de plus de soixante m ètres ont été en 
partie exploités pour la construction du petit fort arabe

qui garde la  partie orientale de l ’île. A l'ouest, sur le 
point culm inant du rocher s’élève un château plus 
considérable qui a dû succéder à une forteresse plus 
ancienne. I.a ville était pourvue d’eau grâce à des 
citernes en forme de poire creusées la plupart dans la 
contrescarpe du roc en deçà du mur d’enceinte. 
La pénétration de l ’eau de mer à travers le grès maria 
a été fatale à la conservation des sépultures anciennes. 
Comme objets funéraires on n’y  a guère trouvé que 
quelques monnaies grecques, deux ou trois scarabées, 
des fragments de flacons de verre et de poterie, 
un os sur lequel était gravé un scarabée. Les tombes 
sont petites, irrégulières, pouvant contenir une ou 
deux jarres de telle sorte qu’on pense que l ’inci
nération était en usage dans l ’île à la superficie si 
restreinte.

Comme textes, il faut signaler l ’inscription gréco- 
phénicienne en fort m auvais état d'un gymnasiarque 
avec dédicace à Hermès et à Héraclès-M elqart, l ’ins
cription giecque gravée sur un bloc de basalte em
ployé dans la construction du grand château et qui 
m entionne Zeus Kronos, le Baal dévorant les enfants, 
et la base d’une statue consacrée à Julius Quadratus, 
ami de Trajan et gouverneur de la Syrie. M. Trabaud, 
chef du détachem ent d ’occupation pendant la guerre, 
recueillit en outre un fragm ent de stèle sculptée oà se 
remarquent trois personnages en relief portant chacun 
à la main une couronne, un morceau de marbre avec 
la représentation d’une main et d ’un serpent, quelques 
spécimens de céramique décorés, quatre poids cr. 
plomb, des têtes en terre cuite de style chypriote et 
égyptien, des têtes minuscules en marbre d’aspect 
hellénique, des monnaies de type connu et plusieurs 
sceaux. Savignac, Une visite à l ’île de Rouad, Revue 
bibliq., 1916, p. 565-592; Miction Inscription grecque 
de l ’île de Rouad, Revue bibliq., 1917, p. 208 sq. Sur 
l’histoired’ Arvad, cf. Ph. Berger, Grande encyclopédie, 
t. i i i , col. 520; Benzinger, Arados, dans Pauly-W issova, 
Realencyclopâdie des Iclass. Altertum sw., t. ii, p. 371 sq. : 
Babelon, Catalogue des monnaies grecques de la B ibl. 
N ation., Les Perses Achéménides, p. c.Liv-sq.; Rouvier,' 
Numism atique des villes de la Phénicie, p. 4-69.

F.-M. A b e l .
A R A M É E N S  ( p e u p l e s , l a n g u e ) . —  Les

Araméens sont des populations de l ’Asie antérieure 
unies par des liens linguistiques; leur: langue appar
tien t au groupe des langues sém itiques, elle est très 
voisine du cananéen d’où dérivent le phénicien et 
l ’hébreu.

Jam ais les Araméens n’ont eu d’organisation géné
rale; jam ais ils n ’ont formé un grand état ni une 
nation, et cependant leur langue s’est répandue depuis 
les bords de la Méditerranée jusque sur le plateau  
iranien; au tem ps de l ’empire perse elle était la seule 
comprise dans tou t le territoire soumis au Grand Roi.

Au milieu du second millénaire, les populations 
araméennes sont cantonnées en Syrie septentrionale 
et sur les rives de l ’Euphrate, les unes sédentaires, les 
autres nom ades, leur activité est connue par les 
Lettres d ’el-Am arna  (voir Supplém ent, t. i, col. 207- 
225). Téglath-phalasar Ier d ’Assyrie, vers 1200, sub
jugue les Ahlam û, araméens du désert, avant d’attein
dre Carcliémish sur l ’Euphrate; ceux-ci ont bientôt 
reconquis leur indépendance et au ix e siècle, Salma- 
nasar III leur enlève des cités du B ît-Adini dont ils se 
sont emparés depuis plus d ’un siècle.

Profitant des périodes de décadence de l ’Assyrie et 
de la Babylonie, les Araméens nomades se répandent 
à travers le désert vers les basses vallées de l ’Euphrate, 
du Tigre, de la Kerkha, rem ontent m ême jusqu’aux  
derniers contreforts du Zagros et s ’établissent dans 
toutes ces régions. Téglath-phalasar III d’Assyrie, 
en 745, n ’en connaît pas moins de 35 tribus cantonnées
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au sud de son royaume. On les retrouve comme sou
tiens de Mérodach-baladan du Bît-Jaldn contre 
Sargon II (722); plus tard Sennachérib en capture un 
grand nombre et peut se dire « conquérant de toute la 
Chaldée et de tous les Araméens. »

Le peuple d’Israël a été en relations directes avec ces 
araméens émigrés vers le Golfe Persique, d ’abord quand 
Sargon, après la ruine de Samarie, en déporta un 
certain nombre pour repeupler cette ville, plus tard, 
quand les Juifs furent eux-m êm es déportés en B aby
lonie.

Mais auparavant les Israélites avaient été en rap
ports avec les Araméens de Mésopotamie et de Syrie, 
leurs voisins im m édiats vers le Nord. Ils les ont connus 
sous diverses dénom inations, selon leurs résidences ou 
selon les royaumes plus ou moins puissants fondés par 
eux : Aram Naharaïm, Aram Tsoba, Aram Damesheq, 
Aram B eth-R ehob,...

La Genèse donne deux généalogies pour Aram : 
au chap. x , 23, elle le présente comme le 5e fds de 
Sem, et un frère puîné d’Arpacshad, l ’ancêtre des 
H ébreux; au chap. x x ii , 21, comme l ’un des petits- 
fils de Nachor, frère d ’Abraham.

La plus ancienne m ention d ’une expression ara- 
méenne se rencontre égalem ent dans la Genèse; 
c’est le nom  Jegar-Sahadutha donné par Laban au 
m onum ent appelé Galed par Jacob (Gen., x x x i, 47).

Durant toute la  période des rois, les Israélites furent 
en rapports, tan tô t pacifiques et tan tôt belliqueux, 
avec les Araméens, notam m ent les puissants princes 
de Damas. De là des traces d ’aramaïsmes dans la Bible. 
Mais la  langue araméenne n ’était pas comprise par le 
peuple hébreu, même au tem ps de la destruction du 
royaume de Juda : lorsque les envoyés de Sennachérib 
se présentent devant Jérusalem , les officiers d’Ézé
chias les supplient de parler en araméen, langue qu’ils 
entendent, et de ne pas employer la langue judaïque 
(II Rois, x v m , 26; Isaïe, x x x v i, 11), afin que le peuple 
ne saisisse pas le sens de l ’entretien. Les grands pro
phètes n ’utilisent que l ’hébreu; quand Jérém ie (x , 11) 
emploie une expression araméenne, elle s’adresse 
aux peuples étrangers. A cette  époque l ’araméen avait 
cependant commencé à devenir la langue la plus 
répandue dans l ’Asie antérieure.

Au tem ps du second tem ple, hébreu et araméen 
sont l ’un et l ’autre en usage en Palestine. Dans l ’œuvre 
d ’Esdras, les parties araméennes ne sont pas seule
m ent des documents rédigés originairement en cette  
langue, mais aussi, parfois, le tex te  narratif lui-même. 
Ainsi en est-il égalem ent dans le livre de Daniel.

L ’araméen, devenu langue vulgaire des Juifs, 
contam ine l ’hébreu et lui donne une nouvelle forme, 
conservée dans la littérature qui renferme les tradi
tions des deux ou trois derniers siècles avant l ’ère 
chrétienne. Comme le peuple comprenait de moins en 
moins la langue de ses Pères, il devint nécessaire 
d ’interpréter les saintes Écritures en araméen. Ce fut 
l'origine des Targums et des Talmuds.

Les Targums sont des versions araméennes de la 
Bible hébraïque, pour le service religieux dans la 
synagogue; ils rem ontent probablement au retour de 
la captivité et ils étaient en usage au tem ps de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, dont la langue maternelle était 
le dialecte araméen de Galilée, le galiléen.

Entre la ruine de Jérusalem  (70) et la guerre d ’Ha- 
drien (138) plusieurs écoles parlant le judéen, forme 
de l ’araméen en usage en Judée depuis le deuxième 
siècle avant l ’ère chrétienne, furent fondées autour de 
Lydda; elles durent émigrer en Galilée, et s’établirent 
surtout dans la région de Tibériade. On leur doit :

1° le Targum d’Onkelos, traduction servile du Pen- 
tateuque, en une langue très voisine de l ’araméen 
biblique, com posé entre l ’année 50 et l'année 150:

2° le rouleau des jours de jeûne, ou Megillat Ta'anti;
3° le targum de Jonathan, composé au ier siècle et 

retouché au ive;
4° une partie du Talmud de Jérusalem;
•5” la M egillat Antiochos, récit légendaire de la 

victoire des Macchabées.
Le Galiléen, peu différent du judéen, le supplante 

lentem ent dans leà écoles transférées en Galilée; il 
prédomine du iv e au v iE siècle; c ’est la langue de cer
taines parties du Talmud de Jérusalem  et de plusieurs 
midrashim.

Quand Héraclius eut abandonné la Syrie, les com 
m unautés juives reconstituées en Galilée envoyèrent 
chercher en Babylonie les traditions; elles apparaissent 
alors dans un dialecte mélangé que l'on trouve dans

1® les 3 premiers Targums de Jérusalem  sur le 
Pentateuque;

2° le Targum sur les prophètes et les hagiographes ;
3° le livre araméen de Tobie;
4° la version araméenne de l ’Ecclésiaste;
5° les additions araméennes aux livres de Daniel 

et d’Esther;
6® des haggadas araméennes Pour les Targums, cf. 

Dict., de la Bible, t. v , 2a, col. 1995-2008.
L ’araméen demeure la langue des juifs jusqu’à la 

conquête arabe ; à partir du ix» siècle, en Syrie et en 
Mésopotamie, juifs et chrétiens parlent la langue 
arabe, à l ’exception de quelques communautés. 
Aujourd’hui, le néo-araméen est parlé seulem ent, en 
Syrie, à Maloula et dans deux villages voisins, au nord 
de Damas.

Comme les juifs contemporains, les chrétiens pales
tiniens des premiers siècles parlaient la langue ara
méenne. On leur doit une traduction des Écritures 
dans leur propre dialecte, très voisin du judéen. Nol- 
deke et Duval ont estim é que les textes connus en ce 
dialecte ont été établis au v e siècle. Les manuscrits 
datent du vm » ou du IXe siècle ; ils consistent en lec- 
tionnaires, évangiles apocryphes, liturgies, vies de 
saints et homélies traduites du grec.

Trois autres dialectes appartiennent encore au 
groupe de l’araméen occidental, ce sont ; le samari
tain, le palmyrénien et le nabatéen. Nous n ’avons pas 
à nous occuper des deux derniers, dans lesquels il 
n ’existe pas de textes bibliques. Le samaritain, au 
contraire, est un dialecte que nous devons mentionner. 
Après la ruine du royaume d’Israël à la fin du v m e siè
cle, Sargon II d ’Assyrie établit à Samarie des colons 
d’origines diverses et notam m ent des Araméens 
de la région voisine du Golfe Persique. Us adoptèrent 
le culte de Yahweh, mais furent toujours hostiles aux 
Juifs. Le Pentateuque est la seule partie de la Bible 
admise par eux; comme les juifs ils sentirent la néces
sité d’en avoir la traduction en langue vulgaire, de là 
l ’origine du Targum samaritain, rédigé probablement 
au iv e siècle de l ’ère chrétienne, dans un dialecte très 
voisin du galiléen. Dans ce dialecte sont également 
connus quelques morceaux liturgiques.

A l ’araméen occidental, et en rapport avec la Bible, 
se rattachent enfin les tex tes écrits sur papyrus qui 
proviennent d ’une colonie juive établie à Éléphantine, 
en H aute-É gypte. Un certain nombre de ces docu
ments sont datés du v° siècle avant Jésus-Christ; 
l ’ensemble donne de précieux renseignements sur la 
vie sociale et religieuse de cette colonie, et est impor
tant pour les études bibliques. La langue de ces papy
rus et des ostraca trouvés au même lieu est l’araméen 
biblique. (Voir, dans le Supplém ent au m ot ; É lé -  
p h a n t in e .)

L ’araméen oriental, comme l’araméen occidental 
dont il diffère par diverses caractéristiques d’ordre 
philologique, a donné lui aussi naissance à plusieurs 
dialectes : celui du Talmud de Babylone et le syriaque
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sont les seuls im portants au point de vue biblique. 
Les dialectes des Manichéens et des Harraniens ont 
d ’ailleurs disparu sans laisser de littérature; celui des 
Mandéens, extrêm em ent im portant au point de vue 
philologique, ne comporte que des ouvrages d’un 
m ysticism e païen tein té de judaïsm e et de chris
tianism e.

La mischna rédigée en Galilée à la fin du 11e siècle 
fut portée aux Juifs demeurés en Babylonie après la 
captiv ité  par l'interprète Abba Areka, fondateur de 
l ’É cole de Soura, en 219. Comme en Galilée elle donna 
lieu à une im portante casuistique ou ghemara, beau
coup plus considérable, et à une haggada très déve
loppée, dont l ’ensemble porte le nom  de Talmud de 
Babylone; sa rédaction commencée au Ve siècle fut 
achevée au siècle suivant.

Le dialecte d’Édesse a donné naissance à une très 
abondante littérature; sous le nom de syriaque il a été 
pendant plusieurs siècles la langue littéraire des chré
tiens depuis la Méditerranée jusqu’à la Perse, et il est 
encore aujourd’hui la langue liturgique des Jacobites 
et des Syriens unis, des Nestoriens et des Chaldéens.

Le plus ancien monum ent biblique en cette langue 
est une traduction des É vangiles, faite vers l ’an 200 
e t dont il existe 2 recensions différentes, l ’une éditée 
par Cureton, l ’autre dite du Sinaï. A une première 
traduction de la Bible entière v in t s’ajouter, à la 
fin du iv e siècle ou au début du v®, une nouvelle version 
connue sous le nom de Peshitto (simple), revisée par 
Jacques d’Édesse en 705; et, au début du v ie siècle, la 
version de Philoxène de Maboug, revisée pour ce qui 
concerne le Nouveau Testam ent par Thomas d’Héra- 
clée. En 615, enfin, Paul de Telia donna un nouveau 
texte , d ’après les H exaples d ’Origène.

Des nom breux commentaires de la Bible composés 
en syriaque il nous est parvenu seulem ent les œuvres 
d ’une quarantaine d’auteurs. Les plus célèbres sont 
celles de saint Éphrem (t 372), avant le schisme; 
chez les m onophysites, de Philoxène de Maboug 
( f  523), de Jacques d’Édesse (t 708), de Denis bar 
Salibi (t 1171), le M agasin des M ystères (1278) de 
Bar-Hebraeus; chez les nestoriens, le Jardin des 
Délices, le commentaire de Jésudad de H aditha  
( ix e siècle), les Scholies de Théodore bar Khouni 
(v in e siècle), la traduction des commentaires de 
Théodore de M opsueste.

A la littérature biblique se rattachent encore de 
nombreux apocryphes. Pour l ’Ancien Testam ent, le 
Testament d ’Adam , le Testament de Salomon, 
T Apocalypse d’Esdras...; pour le Nouveau, l ’Évangile 
de l ’enfance, le Testament du Seigneur, la Didascalie 
des Apôtres, l ’Apocalypse de saint Pierre, l ’Apoca
lypse de saint Paul, la doctrine d ’A ddaï, voir S u p 
plément, 1 .1, col. 33-38; 455, 456; 411-418.

Nous n ’avons pas à m entionner ici les traités de 
théologie, les traductions des Pères grecs, les ouvrages 
ascétiques, une abondante littérature canonique, les 
liturgies, les nombreuses œuvres historiques ou scien
tifiques.

L ’araméen oriental s’est m ieux conservé que l ’ara- 
méen occidental. Dans le Tour Abdîn, la région située 
au nord de Mardin et de Nisibe, il n ’a jam ais cessé 
d ’être en usage; il est encore aujourd’hui parlé par des 
populations chrétiennes, presque toutes jacobites, 
qui ont cruellement souffert des sévices des Turcs 
pendant la guerre de 1914-1918. L ’araméen est aussi 
parlé autour de Mossoul, dans le Kurdistan turc et 
dans le Kurdistan persan, parmi les juifs et parmi les 
chrétiens. A Salamas, il s’est produit une sensible diffé
renciation entre l ’idiome des Juifs et celui des Chré
tiens. Le dialecte d ’Ourmiah est, entre tous ceux de 
cette  région, le plus im portant : il possède une tra
duction com plète de la Bible éditée en 1893 à New-

York par VAmerican Bible Society; missionnaires 
protestants américains et lazaristes français rivali
saient de zèle avant la guerre mondiale pour le faire 
devenir une langue littéraire.

B i b l i o g r a p h i e . —  R .  Duval, Notice sur les dialectes néo- 
araméens (Mémoires de la Société de linguistique, t. ix), 
1896. Du même, La littérature syriaque, Paris, 3' éd it., 1907, 
— J.-A  Montgomery, The Samaritans, Philadelphie, 1907.—  
Strack, Einleitung in dem Talmud, 4e édit., Leipzig, 1908. 
•—J.-B. Chabot, Les langues et les littératures araméennes, 
Paris, 1910. —  Sina Schiffer, Die Aramaer, Leipzig, 1911.

L. D e l a p o r t e .
A R C H É O L O G I E  B I B L I Q U E .  Voir Dict. 

de la Bible, 1 .1, l a, col. 928-932. —  Le m ot archéologie 
a tou t d’abord désigné la science des choses antiques 
en général. Dans ce sens il a été em ployé par Flavius 
Josèphe comme titre de son ouvrage consacré à 
l ’histoire du peuple juif.

Mais au cours du x v m e siècle, et surtout au x ix e, il 
a pris un sens plus restreint et s’est dit d ’une science 
nouvelle, celle qui étudie seulem ent les m onuments 
figurés, tém oins de l ’art déployé par l ’homme aux 
diverses époques et sous les diverses civilisations, 
pour les définir, démontrer leur authenticité, fixer 
leur âge, déterminer leur utilité  pour la science his
torique.

Dans ce sens restreint l ’archéologie biblique se 
définit : la science des monum ents figurés antiques qui 
perm ettent de m ieux comprendre les textes de l ’An
cien et du N ouveau Testam ent. Son domaine s’étend  
donc non seulem ent aux docum ents provenant du 
pays de Canaan depuis l ’arrivée des Israélites jusqu’à 
la ruine de J érusalem, mais aussi aux restes de la civili
sation cananéenne elle-même, car celle-ci n ’a pas été  
sans exercer une certaine influence sur les mœurs 
et coutum es des descendants d’Abraham; elle doit, 
en outre, tenir com pte des découvertes faites chez les 
peuples voisins, plus particulièrement les Babyloniens, 
les Assyriens, les É gyptiens, les Phéniciens, peuples 
de civilisation beaucoup plus développée, avec lesquels 
les Israélites furent en rapport et dont iis subirent 
l ’emprise.

Les monum ents figurés, objets de l ’archéologie, se 
rencontrent à la surface du sol ou se trouvent enfouis 
depuis des siècles sous des amas de terre. La recherche 
des premiers ne nécessite aucun travail matériel 
spécial et depuis longtem ps des pèlerins, des voya
geurs, des savants en ont signalé un bon nombre. Les 
autres ne peuvent être connus que par suite de décou
vertes fortuites ou de recherches apparemment plus 
compliquées, et c’est seulem ent au cours du x ix e siècle 
que des savants ont commencé des fouilles systém a
tiques pour étudier les ruines des anciennes cités, 
en dégager sur leur histoire et leur civilisation des 
renseignements que la tradition, orale ou écrite, n ’a 
pas transmis.

Puisque Ton trouve dans le Dictionnaire de la 
Bible et que Ton trouvera égalem ent dans le Supplé
ment, aux articles spéciaux, des renseignements 
détaillés sur les principaux monum ents figurés, nous 
considérons ici exclusivem ent le développem ent histo
rique des recherches, afm de dégager les progrès 
successifs et de m ettre en lumière l ’ensemble des pré
cieux résultats généraux déjà obtenus, malgré la 
trop faible extension prise dans le passé par les tra
vaux  archéologiques en Palestine, où, sur plus de 
deux cents am oncellem ents de ruines antiques signa
lés, bien peu ont été en partie fouillés; aucun n’a été 
com plètem ent exploré.

Au début du x ix B siècle, en 1806-1807, V .-J. Setzen 
fait un voyage d ’exploration dont le récit est publié 
seulem ent un demi-siècle plus tard (Reisen durch 
Syrien , Palüstina, Berlin, 1854-1859). Peu après, de
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1810 à 1812, ces mêmes régions sont visitées par le 
célèbre voyageur J.-L . Buchardt ( Travels in S yria  
and the H oly Land, Londres, 1822). Puis, c’est le Suisse 
T. Tobler (1835-1836, 1845-1846), les Américains
E. Robinson (1838, 1852) et W.-M.Thomson, l ’Écos
sais J. W ilson, les Allemands H . von Schubert et 
J. Russegger.

Les premières touilles archéologiques en Palestine 
turent entreprises au milieu du x ix c siècle par Félicien 
de Saulcy. il éta it à Jérusalem , en 1851 ; son attention  
fut attirée sur la série de chambres sépulcrales creu
sées en plein roc au nord de la ville et communément 
appelées « Tom beaux des rois ». Il accepta ce nom  
comme traditionnel et crut être en présence de l ’hy
pogée des rois de Juda. Il eut même la prétention de 
déterminer le lieu où chacun des princes avait été 
d 'posé et attribua, sans aucune raison sérieuse, au 
sarcophage de David un couvercle richement décoré. 
Voir Dict. de la Bible, t. v , 2 ‘, col. 2273-2276.

Les chambres étaient à cette époque remplies de 
décombres ; les dessins de Guérin en font foi. La théorie 
de Saulcy s ’étant heurtée à un scepticism e très grand, 
il voulut pousser plus loin ses recherches et sollicita 
du gouvernem ent turc l ’autorisation de faire des 
fouilles. Il les pratiqua en 1863 et exhum a un certain 
nombre de sarcophages m aintenant conservés au Musée 
du Louvre Un seul portait une inscription ; on y  lisait 
en écriture voisine de l’estranghelo : « la reine Sadaan » 
et, exactem ent au-dessous, en araméen de Palestine :
« la reine Saddah. «Voir Diction, de la Bible, t. v, 2>, 
col. 2274 et fig. 508.

Ce texte  précieux n ’apportait pas cependant une 
solution com plète au problème de la destination du 
m onum ent, car cette noble dame était par ailleurs 
inconnue. On l ’a identifiée à Hélène d ’Abiadène, 
convertie au judaïsm e en 48 ap. Jésus-Christ., mais 
l ’unanim ité des archéologues n ’a pas encore adhéré 
à cette conclusion.

Après Saulcy, quelques français se distinguèrent 
dans l ’exploration de la Palestine, le marquis de 
Vogué, le duc de Luynes ( Voyage d'exploration à la 
mer morte, à Pétra et sur la rive gauche du Jourdain, 
1874-1876) et V. Guérin dont la Description géogra
phique, historique et archéologique de la Palestine 
(1868-1880) fait aujourd’hui encore autorité.

L ’année 1865 fut le point de départ d ’une puissante 
organisation qui ne devait pas cesser de jouer un rôle 
im portant dans l ’archéologie palestinienne. Au mois 
de juin, sous la présidence de l ’archevêque anglican de 
York, une société fut constituée en Angleterre sous le 
nom de Palestine Exploration F  und, pour recueillir les 
m atériaux d’une étude scientifique de la Terre sainte 
dans tous les domaines des connaissances humaines : 
archéologie, topographie, géologie, botanique, zoolo
gie, m étéorologie... La Société devait s’abstenir de 
toute controverse, en laissant à chacun de ses mem
bres la responsabilité de ses théories, et d ’autre part, 
tout en voulant contribuer à la solution des problèmes 
bibliques, elle n ’adhérait à aucune confession religieuse.

Une étude topographique de la Palestine, entre
prise sous la direction des lieutenants Conder et 
Kitchener, occupa pendant plusieurs années presque 
toute l ’activité de cette Société. Il en résulta la publi
cation d’une carte et de mémoires sur la topographie, 
la flore et la faune.

Le Palestine Exploration F und décida ensuite de 
pratiquer des fouilles à Jérusalem , dans le but de 
dirimer une fois pour toutes les controverses relatives 
aux Lieux saints. Trop vaste programme que personne 
ne pouvait s’estimer capable de mener à bonne fin, à 
cette époque où l ’on n’avait aucune connaissance 
suffisante de l’archéologie palestinienne pour inter
préter les faits. Comme le rappelait tout récem m ent

un des maîtres de cette archéologie, Macalister, « un 
véritable fouilleur doit attaquer le site choisi en se 
donnant un seul but : découvrir ce qu’il renferme. » 
Il eut donc été très préférable de commencer par un 
endroit moins im portant, car toute recherche entraîne 
nécessairement la destruction de nombreux faits 
archéologiques, et cette destruction est moins grave si 
elle porte sur une ruine de moindre intérêt.

Le lieutenant Charles Warren, chargé des fouilles 
de Jérusalem , les pratiqua en tunnel. Il creusa des 
puits jusqu’à une certaine profondeur et de là traça 
des galeries dans les directions convenables. Méthode 
lente, coûteuse et même dangereuse; elle rend très 
difficile la surveillance des ouvriers, réduit au m ini
m um les chances de découvrir des antiquités et ne 
permet pas l ’étude des couches chronologiques.

Warren travailla surtout autour du Haram esh- 
Shérif. Il établit que les murs extérieurs étaient cou
verts de déblais jusqu’à une hauteur de 30 à 40 mètres. 
Sur une pierre des fondem ents de 1 angle sud-est du 
grand mur il découvrit des signes peints; voir Dict. 
de la Bible, t. v , 2a col. 2028, fig. 456; on en conclut 
trop hâtivem ent que c'étaient des caractères phéni
ciens tracés par des ouvriers de Hiram. Aujourd’hui on 
n ’est pas encore parvenu à les lire : c ’est probablement 
un graffite sans intérêt.

Dans la vallée du Tyropoeon Warren reconnut la 
véritable nature des pierres taillées que Robinson 
croyait avoir appartenu à un bâtim ent détruit par 
un trem blem ent de terre; c ’étaient, comme le lui avait 
suggéré une remarque du missionnaire américain 
W hiting, des éléments des arches du viaduc qui, selon 
Josèphe, unissait le Temple à la colonnade d’Hérode. 
Il découvrit les fondations des piliers de ce viaduc 
et constata qu’auparavant il avait existé au même 
lieu un autre pont. Il détermina en outre plusieurs 
niveaux du rocher. Voir Dict. de la Bible, t. i i i  2 \  
col. 1370, fig. 256, 257.

Il étudia le réservoir Birket Israïn (voir Dict. de 
la Bible, t. m , 2% col. 1348), commença des recherches 
pour déterminer l ’emplacement des anciens remparts, 
découvrit et explora le tunnel par lequel les Jébusites 
assuraient l ’approvisionnement en eau de leur forte
resse.

Comme antiquités mobilières, la plus intéressante 
découverte fut celle des deux premières anses de jarre 
portant l ’impression d’un sceau ovale, dont l ’em 
preinte donne un scarabée ou un oiseau en plein vol, 
et une inscription hébraïque : en haut, « lammélek », 
au roi, ; en bas, un des quatre m ots : Hébron, 
Ziph, Sokoh ou Mimshat. Cf. Vincent, Canaan, 
p. 358-360. C’est en 1925 seulem ent que par suite 
des progrès de l ’épigraphie hébraïque, R. Dussaud a 
pu déterminer la date de ces estam pilles dont Bliss 
et Macalister ont retrouvé de nombreux exemplaires ; 
les plus anciennes rem ontent au règne d’Ézécliias, les 
autres au règne de Manassé, dan? le dernier quart du 
V I I I e siècle et la première m oitié du vn e. Voir S yria , 1925.

L’œuvre de Warren, à Jérusalem , terminée en avril 
1870, n ’avait pas apporté et ne pouvait pas apporter 
de solution au problème posé; elle avait au contraire 
soulevé de nouveaux problèmes insoupçonnés.

Pendant une vingtaine d ’années de grandes fouilles 
ne seront plus pratiquées; le Palestine Exploration 
Fund dirigera toute son activité vers l ’exploration 
du pays; cette exploration attirera l ’attention sur les 
nombreux tells ou collines artificielles qui marquent 
les sites des anciennes cités longtem ps habitées, et sur 
les khirbets qui, habités moins longtem ps, sont à 
fleur de sol ou à peine recouverts de débris. Ces khir
bets, on l ’a constaté par la suite, sont souvent situés 
auprès de tells et représentent alors, en général, l ’en
droit, voisin d’un point d’eau, où la ville s’est trans
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portée quand la paix romaine eut établi en Palestine 
une grande sécurité.

Pendant que Warren faisait des fouilles à Jérusa
lem, une découverte d’un prix inestim able avait 
lieu en Transjordanie. Charles Clermont-Ganneau, 
nommé drogman-chancelier du consulat français de 
Jérusalem en 1867, apprenait bientôt l ’existence, près 
de D îbân, d ’un bloc de pierre couvert de caractères 
qui fut vu  l ’année suivante par le missionnaire amé
ricain K lein. En octobre 1869, Clermont-Ganneau put 
faire exécuter par l ’arabe Sélim el-Gâri une copie 
d'une partie de l ’inscription, copie aujourd’hui expo
sée au Musée du Louvre. Ayant reconnu l’importance 
du monum ent, il forma à la pratique des estampages 
un autre arabe, Ya'qoub K aravaca; au mois de décem
bre de la m ême année cet arabe exécuta un estam 
page com plet qui, malheureusement, fut déchiré en 
sept morceaux par les Bédouins. Peu après la stèle  
elle-même fut brisée, à la suite d’une querelle entre 
ses divers propriétaires. Clermont-Ganneau put acqué
rir les deux plus im portants fragments, comprenant 
respectivem ent 358 et 150 signes, plus 18 fragments 
portant de 1 à 38 caractères. Le Louvre acquit cet 
ensemble en 1873; le Palestine Exploration Fund  lui 
offrit quelques morceaux recueillis par des membres 
de son association et, en 1891, ce musée reçut de 
la Société orientale allemande un dernier fragment 
légué par le professeur Schlottm ann. Grâce à l ’es
tam page sans lequel toute reconstitution du texte  fut 
demeurée impossible, la plupart des fragments ont 
pu être remis à leur place prim itive; les parties 
absentes ont été reconstituées de telle façon qu’elles 
ne se confondent pas avec la pierre originale.

Cette stèle érigée au ix e siècle par Mésa, roi de 
Moab, après sa victoire sur Israël, est précieuse aux 
points de vue historique, religieux et philologique. 
Cf. Dict. de la Bible, t. iv , l a, col. 1014-1021. Long
temps elle a été le plus ancien document en écriture 
alphabétique phénicienne, elle est m aintenant sup
plantée par d’autres, notam m ent par l ’inscription  
d’Ahiram, roi de Gébal, qui remonte au x m e siècle. 
Cf. Lussaud, Les inscriptions phéniciennes du tom
beau d ’Ahiram , roi de Byblos, S yria , 1924, p. 135 
157, et Dédicace d ’une statue d ’Osorkon Ier par E liba’al, 
roi de Byblos, Syria , 1925, p. 101-117. Voir dans le 
Supplément au m ot G é b a l .

Le 26 mai 1871, Clermont-Ganneau découvre, à 
Jérusalem m ême, engagée dans le mur d’une école, 
près du Haram esh-Shérif, une des inscriptions grec
ques qui, dans le tem ple d ’Hérode, interdisaient aux  
non-juifs l ’accès dans l ’enceinte réservée aux fidèles; 
ce tex te  permet de m ieux saisir la portée de l ’accusa
tion portée contre l ’apôtre Paul (Actes, x x i). Cf. Dict. 
de la Bible, m ot P é r ib o l e , t. v, Ia, col. 142, 143.

Le Palestine Exploration Fund  confia une mission 
à Clermont-Ganneau; en 1873-1874 il découvrit une 
nécropole juive près de Jaffa, des inscriptions term i
nales bilingues à Tell Djezer, des ossuaires portant 
des grafittes en hébreu, et des tom beaux.

En 1881, nommé vice-consul de France à Jaffa, et 
en même tem ps chargé de mission scientifique, il 
acquérait pour le Musée du l.ouvre divers objets 
d ’origine juive et faisait exécuter un moulage de 
1 inscription de Siloé, découverte l ’année précédente 
par des enfants, avant que ce texte commémoratif du 
tunnel percé par Ézéchias pour l ’alim entation en eau 
de Jérusalem, ait été détaché du rocher et transporté à 
Constantinople. Cf. Dict. de la Bible, t. v , 2a, col. 1727- 
1731 e t  Supplément, m ot : S i l o é .

L œuvre du Palestine Exploration Fund suscita une 
certaine ém ulation en d’autres pays. En 1877 fut 
créée en Allemagne une Association allemande de 
1 alestine, Deutscher Palastina Verein, qui dès l ’an

née suivante commença la publication d ’une revue, 
Zeitschrift des Deutschen Palastina Vereins, à laquelle  
elle a ajouté, depuis 1902, des « Communications et 
Nouvelles ».

En 1882, une association semblable se créait en 
Russie; elle aussi publiait, bientôt comme ses devan
cières, un périodique.

La France avait depuis 1874 La Revue illustrée de 
Terre sainte, mais ce n ’était pas un organe scienti
fique. Elle fut la première à posséder à Jérusalem une 
école biblique, grâce à l ’initiative des Frères Prê
cheurs. Voir dans le Supplément, m ot: É c o les  b ib l i
q u e s . Cette école, inaugurée en 1890 par le P. M. La
grange, publie depuis 1892, à Paris, une revue trim es
trielle, la Revue biblique, où les lecteurs de langue 
française trouvent régulièrement des informations 
précises, très docum entées, sur toutes les décou
vertes archéologiques en Palestine, notam m ent sous 
la signature du P. Vincent.

Cette même année 1890, en mars, sous les auspices 
du Palestine Exploration Fund, un savant qui s’était 
déjà distingué comme archéologue en É gypte, Flinc’ers 
Petrie, commença la première fouille dans un tel). 
Chargé de retrouver le site de Lachish, il visita  
d’abord le village moderne appelé Oumm Lâkis et se 
convainquit que c’était un khirbet. La cité antique 
était située à une lieue au moins vers le sud-est et ses 
ruines portaient le nom de Tell el LIésy. Une pente 
du tertre artificiel avait subi par les eaux une grave 
érosion; cette circonstance favorable permit à Petrie 
d’étudier, en six semaines, les diverses couches archéo
logiques et d ’établir une base solide pour i ’étude de ia 
céramique palestinienne. Son expérience antérieure 
lui avait appris que, parmi les objets recueillis 
dans une fouille, la poterie peinte forme l ’ensemble le 
plus im portant pour l’établissem ent de la chronologie : 
fabriqué avec des m atériaux communs, utilisé par tous 
les habitants, condamné par sa fragilité à une durée 
relativem ent courte, le vase d’argile est ensuite aban
donné et reste là où il a été jeté; chaque époque, 
chaque génération le modifie dans ses formes, dans son 
décor ou dans la com position de sa pâte; l ’archéologue 
pourra donc le classer en séries nettem ent distinctes 
et obtenir ainsi, en s’appuyant sur les observations 
faites au cours des fouilles, une base certaine pour 
la division du tem ps. Cf. Vincent, Canaan, p. 11-22 
et p. 297-360.

Les fouilles furent poursuivies par Fr. J. Bliss. 
De mars 1891 à janvier 1893, date de l ’expiration de 
son permis, au lieu d’attaquer le tell sur toute la sur
face, celui-ci préféra travailler en profondeur; il 
déblaya jusqu’au roc environ un tiers de la colline, 
découvrit des tessons peints, des empreintes de mar
ques de potiers, des scarabées, des têtes de flèches, 
des objets de pierre. Sa principale trouvaille fut une 
tablette cunéiforme où se lit le nom d’un certain Zim- 
rida dont on sait, par la correspondance diplom atique 
trouvée en É gypte à Tell el-Amarna, qu’il fut gou
verneur de Lachish au temps de la X V IIIe dynas
tie pharaonique.

Cette fouille montra qu’en Palestine, pays de cul
ture peu développée, on devait s’attendre à trouver 
seulem ent les objets usuels dans les villages, quelques 
œuvres d’art exotiques, quelques rares documents épi- 
graphiques.

L ’effort du Palestine Exploration Fund  se porta 
ensuite, et de nouveau, sur le site de Jérusalem. De 
1894 à 1897 Bliss y  dirigea les recherches, assisté par 
un architecte de talent, Archibald C. Dickie. Malgré 
les prétentions continuellem ent accrues des proprié
taires de terrains, malgré les difficultés suscitées par 
les chefs de la com munauté musulmane du Haram  
esh-Shérif, malgré le trouble causé par les visites
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intem pestives de nombreux touristes, on parvint à 
reconnaître, à partir de la traditionnelle Sion, et à 
travers les pentes septentrionales du Tyropoeon jus
qu’à la piscine de Siloé, la lim ite méridionale de la 
ville au tem ps de sa plus grande extension, et à en 
dresser le p la n ..

Des sondages en tunnels permirent de reconnaître 
des pavages de rues, des sections d’aqueducs, des car
relages en mosaïques, appartenant aux périodes 
récentes. Parmi les objets mobiliers, un sceau en cor
naline dont l’inscription en lettres hébraïques, se lit : 
* Ismael, fils de Neriah. » -3 j

A l ’autom ne de 1898 Bliss revint en Palestine, 
accompagné d’un nouvel architecte, R.-A. Stewart 
Macalister. Le Palestine Exploration Fund leur avait 
donné comme but la découverte de Gath, la seule des 
cinq grandes cités philistines pour laquelle les carto
graphes n ’indiquaient pas de site. On avait sollicité un 
firman pour porter les recherches sur neuf ruines; 
huit furent accordées avec un délai de deux ans. Des 
fouilles furent pratiquées dans quatre seulem ent : 
Tell Zakariya, Tell es-Sâfy, Tell Djedeideh et Tell 
Sandahannah.

A Tell Zakariya fut constatée l ’existence d ’un mur 
d’enceinte et d ’une citadelle intérieure; on y  décou
vrit aussi des grottes artificielles dont l ’une compre
nait près de quarante chambres. D ’après les tessons 
de vases peints, le site avait été occupé un peu avant 
l ’arrivée des Israélites et abandonné au tem ps des 
Macchabées.

La plus grande partie de Tell es-Sâfy où jadis les 
croisés élevèrent le château de Blanche-Garde, est 
occupée par un village arabe et par son cimetière. On 
put toutefois reconnaître une partie considérable du 
mur d’enceinte, exhumer un sanctuaire cananéen. 
Dans un angle de la muraille, un dépotoir contenait des 
débris de figurines en terre cuite, de statuettes en 
pierre, d ’am ulettes égyptiennes, de cachets, d ’un 
moule à bijoux, de poteries... L ’habitat humain, en cet 
endroit éta it antérieur à celui de Tell Zakariya; il 
:avait été abandonné au tem ps de la domination  
romaine pour un khirbet voisin, jusqu’au jour de la 
construction de Blanche-Garde.

Tell Djedeideh, où Ton trouva des traces d’occupa
tion analogues à celles de Tell Zakariya, fournit un 
très grand nombre d’anses de jarres portant des 
empreintes de sceaux aux noms des fabricants ; ce lieu 
deva it être, à l ’époque israélite, un centre de fabrica
tion  de céramique. Gomme à Tell Zakariya, les flancs 
d e  la colline recelaient des caves et des grottes.

A Tell Sandahannah, ainsi nommé à cause d’une 
église voisine bâtie par les Croisés en l’honneur de 
•sainte Anne, les recherches furent arrêtées par l ’expi
ration du firman. Un sondage avait permis d’atteindre 
la couche israélite.

Un an ou deux plus tard, une découverte fortuite 
perm it d ’identifier ce site : les fellahs y  mirent à jour 
une tom be dont les murs recouverts de peintures por
taien t des inscriptions; c’était la sépulture familiale 
d’un certain Apollophanes de Marissa. Tell Sandahan
nah se trouvait dès lors identifié avec la Marissa des 
Grecs, la Moresheth de la Bible. Gf Dict. de la Bible, 
t .  iv , 2 \  col. 1279, 1280.

Pendant que Bliss et Macalister recherchaient le 
site de Gath en Philistie, Ernest Selling, au cours d’une 
reconnaissance sur le territoire de l ’ancien royaume 
d’Israël, était impressionné par l ’importance appa
rente de Tell T a’annak, site de la ville biblique de 
même nom. Sous les auspices de l ’Académie de Vienne 
il y  fit des fouilles en 1902; elles établirent l’identité 
presque com plète de la civilisation dans les régions 
septentrionale et méridionale de la Palestine. Par ail
leurs les résultats les plus im portants furent la trou

vaille de textes cunéiformes, d ’objets de culte cana
néens, d’enfants inhumés dans des jarres, et surtout 
celle d ’un autel israélite en terre cuite. Cf Dict. de la 
Bible, t. v , 2a, col. 2148-2150.

Le Palestine Exploration Fund avait sollicité un 
nouveau firman. Son choix se portait cette fois-ci sur 
Tell Djézer, identifié quelque trente ans auparavant 
par Clermont-Ganneau d’après une série d ’inscrip
tions marquant la « lim ite de Gézer ». Le P. Lagrange 
avait, dès 1899, sur le désir exprimé par l ’Académie 
des Inscriptions, fait exécuter un levé topographique 
de ce Tell. R .-A . Macalister se proposa l ’exploration  
radicale du site, mais la présence d'un ouély et d ’un 
cimetière musulman empêcha les recherches de s’éten
dre sur plus des trois cinquièmes de la surface de la 
ruine, et d ’atteindre la région où était probablement 
établie l ’acropole prim itive. Cf. Dict. de la Bible, t . m , 
1», col. 126-132.

Depuis l ’époque néolithique jusqu’au tem ps des 
Macchabées ce lieu fut continuellem ent habité; Maca
lister Ta exploré de 1902 à 1905 et de 1907 à 1909. 
Les principales découvertes sont un haut-lieu avec 
alignem ent de stèles, des cavernes de troglodytes, un 
grand tunnel, des monum ents funéraires datant d ’au 
moins trente siècles successifs, et en particulier les 
premières tom bes philistines, une admirable collection  
de céramique, des fragments de textes cunéiformes, un 
calendrier agricole gravé en hébreu sur pierre, précieux 
tém oin des débuts de l ’évolution en Israël, vers 900, 
de l ’écriture em pruntée aux Phéniciens. Cf. Supplé
ment, m ot : G é z e r .

M. A. Macalister, père de l ’explorateur et profes
seur d’anthropologie à l ’Université de Cambridge, a 
étudié les ossem ents découverts par son fils. Il a 
distingué trois types différents. Les présémites, inci
nérés en des cavernes, devaient mesurer en moyenne
I m. 65 de hauteur; leur crâne dolichocéphale était 
arqué dans le sens longitudinal; leur mâchoire, puis
sante. Les sém ites présentent un type à peu près 
invariable pendant près de cinq mille ans, depuis leur 
établissem ent en Canaan jusqu'à ce jour, comme en 
témoigne la comparaison de squelettes des diverses 
époques avec les peintures et sépultures égyptiennes 
d’une part, et d’autre part avec les fellahs, nos con
temporains : taille m oyenne, crâne dolicho-elliptique, 
nez fort, mâchoire peu saillante... Enfin, dans un 
groupe de tom bes spéciales, semblables aux tom bes 
égéo-crétoises, des hommes qui présentent un carac
tère différent du type crétois, bien défini par divers 
savants, ce sont des philistins.

En 1905 la Société orientale allemande confie à 
l ’archéologue W atzinger, assisté des architectes Kolil 
et Hiller, une mission pour étudier les antiques syna- 
goguesde Galilée. Cette année-là il travaille successi
vem ent à Tell Houm , Kérâzeh, Irbid, O um m el’Amed, 
Meiroum, Kefr Bir'îm, Nébratein, el Djîsh, cd Dikké, 
Oumm el Qanâtir, kh. Semmâqak, et il revient deux 
ans plus tard avec Kohi compléter sa docum entation,
II établit ainsi l ’origine de ces lieux de prières : d’après 
leurs formes architecturales et leur ornementation, 
ils sont en étroite parenté avec les tem ples romains 
de Sanamên, Moushennef, 'Atîl, Qanarwât; ils ont 
été construits au temps de Septime-Sévère ou de 
Caracalla par des architectes locaux, et ne présentent 
aucune trace d’un art juif autonom e. Cf. Supplément, 
m ot,: Sy n a g o g u e s .

Ces exem ples d’adaptation de la basilique hellé
nistique au culte juif semblent avoir contribué à 
l ’adoption du m ême type par le christianisme, un 
siècle plus tard, à l ’époque de Constantin.

Pendant l ’hiver de 1906-1907 et le suivant, Cler
mont-Ganneau fait des fouilles qui, pour n’avoir pas 
été pratiquées en Terre sainte n ’en ont pas moins
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pour but l ’étude archéologique du monde juif. Il est 
chargé par le ministère français de l ’Instruction  
Publique de déterminer, s’il est, possible, l'em place
m ent du quartier juif à É léphantine, en H aute- 
É gypte, où des papyrus judéo-araméens très impor
tants avaient été découverts. Cf. Supplément, mot 
É l é p h a n t in e . Joseph Gautier, puis J . Clédat, les 
années suivantes continuèrent les recherches. On ne 
découvrit pas le tem ple de Yahweh, bien que les tra
vaux aient été exécutés certainem ent dans le quar
tier juif, mais une nécropole de béliers, consacrés à 
Khnoum, le dieu égyptien d’Éléphantine, et un grand 
nombre d’ostraca en langue araméenne.

En 1908, l ’université Harvard fit exécuter par 
Gottlieb Schumacher, aux frais de M. Schifï, des 
fouilles sur le site de Samarie, ville fondée par Omri, 
pour devenir la capitale du royaume d’Israël; les 
recherches furent continuées, en 1909-1910, par 
George Andrew Reisner, assisté de Clarence Stanley  
Fisher et de D. G. Lyon. Leurs travaux ne se sont pas 
étendus à l'ensem ble de la cité. Le palais d ’Omri, le 
plus ancien des édifices, n ’a pas été entièrem ent 
dégagé vers l ’est. On a pu déterminer les agrandisse
m ents effectués par Achab, l ’em placem ent de la haute 
tour rectangulaire, élevée en dehors de l ’enceinte, et 
appelée armon, où logeait la garde, où fut assassiné 
le roi Pekehya, la piscine cim entée où fut lavé le 
char d’Achab après sa mort. Tous ces vestiges sont 
fort ruinés, ainsi que ceux d’une tour ronde et d’autres 
constructions attribuées au règne de Jéroboam.

De l ’ancien mur d’enceinte de la cité, il reste seule
ment des fondations enchâssées dans le roc entaillé, 
mais de sa porte unique les substructions des cons
tructions successives ont été dégagées.

63 tessons portent une écriture hébraïque que les 
circonstances de la découverte font dater du règne 
d ’Achab; ils ont permis à R . Dussaud de rectifier 
la classification des sceaux israélites et de lui donner 
une base nouvelle. Cf. Dussaud, Sam arie au temps 
d ’Achab, Syria , 1925, p. 327- 38. Ils font mention  
de nombreuses localités et sont ainsi une précieuse 
source de renseignements géographiques. Ces ostraca 
appartiennent tous à la com ptabilité du vin et de 
l ’huile, ils ont été fournis par les intendants royaux  
dont l ’organisation était probablement identique à 
celle de Jérusalem , décrite au Ier Livre des Rois.

La ville fut rebâtie après la ruine du royaume d’Is
raël, puis vers l ’an 300 av. J.-C. Elle se divisait alors 
en haute et basse ville, aux rues petites et irrégulières. 
Hérode l ’agrandit considérablement, y  éleva un temple 
en l ’honneur d’Auguste, un hippodrome, un théâtre. 
Ses constructions grandioses, les fouilles l’ont prouvé, 
furent remaniées au tem ps de Septimc-Sévère.

Les recherches ont égalem ent mis au jour deux 
textes cunéiformes, une jarre avec cartouche au nom  
d'Osorkon, des inscriptions araméennes, grecques et 
latines, des monnaies à partir de Ptolém ée Ier, de 
nombreuses poteries dont beaucoup portent des 
marques de fabrication, des lampes, de la faïence 
hellénistique, de petits autels et des vases en pierre 
des derniers siècles avant l ’ère chrétienne. De tous les 
objets en m étal, seules quelques têtes de flèches en 
fer sont certainem ent de l ’époque israélite. La glyp
tique est représentée, à cette même époque, par deux 
scarabées ; aucune sculpture ne peut lui être rapportée 
tandis que deux figurines de femme et une d'oiseau lui 
appartiennent. Cf. D ict. de la Bible, t. v, 2 ‘, col. 1 4 0 1 -  
14 1 3  et Supplément, m ot : S a m a r ie .

Pendant la guerre, la Palestine fut un théâtre d'hos
tilités. Les troupes germano-turques commirent des 
destructions, sans que le commandement soit inter
venu pour les empêcher, a raconté le P. Heinrich 
Hânsler, aumônier militaire ; il a signalé la violation de

SUPPL. AU DICT. DF, LA BIBLE.

tom beaux à el-Aoudjeh et la destruction des épi- 
taphes par les soldats.

Pour agrandir l ’hôpital municipal à Naplouse, où 
était logée à l ’abri du croissant rouge une section de 
l ’état-m ajor germano-turc, on prit de la terre à mor
tier sur une terrasse voisine et l ’on découvrit ainsi 
fortuitem ent une salle funéraire avec sarcophages. 
Tout ce qui ne put être emporté fut mis en pièces. 
L’arrivée inopinée de quelques cavaliers français em
pêcha seule le déménagement complet d ’une seconde 
sépulture.

En octobre 1918, des batteries turco-allemandes 
lancent un obus qui éclate sur la berge du ouâdy 
N ou’eimeh, en aval d ’Aïn Douq, et fa it apparaître 
un pavem ent en mosaïque. Un régiment australien en 
dégage une partie; il y  a là une inscription hébraïque 
avec un décor d’anim aux et des dessins géométriques; 
l’inscription est étudiée sur place le 2 juin suivant 
par les PP. Lagrange et Vincent, à qui elle a été  
signalée par le lieutenant M ackay du service de con
trôle anglais. Cf. Vincent, Le sanctuaire ju if d ’A in  
Douq, Rev. bibliq., 1919, p. 532-563, Dict. de la Bible, 
t. ii, 2 ‘, col. 1454-1456, et Supplément, m ot : D o c h .

Partout, en effet, où l ’adm inistration anglaise 
s’installait, elle s’occupait im m édiatem ent d ’orga
niser la conservation des sites et m onuments, l ’em 
bellissem ent des villes, la lutte contre l ’insalubrité. A 
Jérusalem , par exem ple, elle forma dans ce but un 
com ité où l ’École biblique était représentée par le 
P. Abel. Ce com ité obtint parfois des résultats : un 
entrepreneur ayant trouvé avantageux de s’appro
prier comme m atériaux les vestiges archéologiques 
découverts près de la piscine de Siloé par Bliss et Maca
lister fut condamné à une forte amende.

Au printemps de 1919 l ’adm inistration anglaise 
fit exécuter par le capitaine Engelbach et le lieute
nant M ackay une enquête dans to u t le pays pour 
contrôler les vestiges archéologiques et en assurer 
la conservation.

A l ’automne de la même année l ’É cole américaine 
de recherches orientales ouvrit à nouveau ses portes. 
Sur l’initiative d’Albert T. Clay, de Yale University, 
l ’un des membres de son corps enseignant pour l ’année 
scolaire, est fondée une Société orientale de Palestine, 
qui tien t sa première séance le 9 janvier 1920 à 
l ’École biblique et choisit le P. Lagrange comme pré
sident. Cette société dont le but est de développer et de 
publier les recherches dans le domaine de l ’ancien 
Orient se réunira quatre fois par an, à tour de rôle 
dans les diverses écoles archéologiques, et publiera un 
bulletin pour servir de trait d ’union avec les habitants 
du pays que l ’on veut intéresser à la conservation des 
m onum ents antiques.

Les principales recherches de 1920 ont porté sur 
le site d’Ascalon où Mackensie, en 1911, avait exa
miné les couches de débris et de tessons mises à décou
vert par la mer sur le bord du tell, et constaté l ’exis
tence d’un établissem ent humain depuis le début de 
l ’âge du bronze jusqu’à l ’époque des croisades. L’École  
anglaise d ’archéologie s’organisait et . le Palestine 
Exploration Fund confie à son directeur, John Gars- 
tang, le soin d’explorer cette ruine.'Un sondage pro
fond fait apparaître des échantillons de poterie 
m inoenne et des fragments d’époque philistine; un 
déblaiement m éthodique a mis au jour le plan d’une 
église byzantine et de belles statues de marbre. L ’an
née suivante une tranchée a permis de reconnaître 
une couche d’époque philistine, où ne se constate  
absolum ent aucune influence israélite. Cf. Supplé
ment, m ot : A sc a lo n , 1 .1, col. 621-628.

L ’École anglaise est inaugurée le 9 août 1920; le 
P. Lagrange, comme fondateur de la première école 
biblique en Palestine, est invité à prendre le premier

I. —  20
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la parole à cette cérémonie. Le 15 octobre suivant, il 
a la joie de voir annexer à l ’œuvre magnifique, par 
lui créée trente-six ans plus tô t, une École archéolo
gique française, établie par le gouvernem ent de la 
République

Cette même année E .-J . M ackay et le Père Vin
cent étudient le Haram el-K halil, où la tradition  
place la sépulture des patriarches; un tom beau est 
découvert fortuitem ent à Abou Ghosh par la baguette  
d’un sourcier. Cf. Abel, Rev. bibliq., 1921, p. 97- 
102 .

En 1921, alors que se termine la seconde campagne 
des Anglais à Ascalon, l ’Université de Philadelphie 
ouvre un chantier à Tell el H osn, site de Beth-Shan, 
qui, sous le nom de Beîsan, occupe aujourd'hui un 
endroit voisin. Une exploration rapide attein t la 
couche contemporaine de la X V IIIe dynastie pharao 
nique, permet de constater une vigoureuse empreinte 
de la civilisation égyptienne, m et au jour la partie 
inférieure d’une stèle de Séti Ier. Les fouilles, en 1922, 
portent non seulem ent sur les couches supérieures du 
tell, mais aussi sur les nécropoles voisines, très éten
dues. On y  fait la curieuse découverte, toute nouvelle, 
de très grands vases en terre cuite sans col, dont la 
partie supérieure est formée d'un masque humain en 
relief, obtenu par applique : la bouche et les yeux  
sont fermés, pour indiquer la mort ; tous ont des bras 
dont les mains s ’appliquent sous le menton. Avec  
ces jarres se rencontrent des objets appartenant aux 
derniers siècles du second millénaire; elles-mêmes sont 
certainem ent l ’œuvre d'une race appartenant aux 
peuples de la mer. En 1923. on commence le déblaie
m ent d’une forteresse égyptienne, de la X IX e dynas
tie, ravagée par un violent incendie à l ’époque de 
la conquête israélite : une stèle de Séti Ier impor
tante pour la topographie, une stèle de Ram sès Ier, 
et une statue de Ram sès III, fabriquées dans le pays 
m ême, sont exhum ées. En 1925, Alan Rowe a rem
placé CI. Fisher; il déblaie deux tem ples égyptiens 
dont l ’ordonnance architecturale est nouvelle; l ’un 
d’eux est le tem ple où les Philistins placèrent les 
armes de Saül ; on y  a trouvé une stèle de la déesse 
Anat et des ex-voto tout à fait semblables à ceux que 
les habitants d ’Assur offraient à Ishtar l ’assyrienne. 
Cf. Supplément, m ot B e is a n ,

L ’école anglaise, en 1922, ne travaille pas à Ascalon, 
mais elle fait des reconnaissances dans la région philis- 
tine, sur le littoral septentrional et dans la plaine 
d’Esdrelon. Un m usée palestinien est organisé avec 
les débris du Musée municipal de Jérusalem , sous la 
direction de Phytian-Adam s. L’inspection archéolo
gique, confiée à M. Guy, fait des reconnaissances et 
protège les m onuments. Le département des antiqui
tés s’occupe de l ’exploration intégrale de la cité de 
David, où en 1913-1914 le baron Edm ond de R oths
child a fait exécuter par le capitaine R. W eill une 
fouille, vers l’extrém ité sud de la colline d’Ophel, pour 
contrôler l ’hypothèse de Clermont-Ganneau qui 
expliquait la boucle du tunnel hydraulique d’Ézéchias 
par la présence de l ’hypogée royal de David et de ses 
successeurs. Quatre tom bes royales avaient été trou
vées dans un état de dévastation com plète, et une 
curieuse conséquence de ces recherches avait été la 
découverte de la Synagogue des Affranchis, m ention
née aux A ctes des Apôtres. Cf. R. W eill, L a cite de 
David, 1920. En 1922, M. Garstang, par une circu
laire du 16 août, conviait à participer aux recherches 
tous ceux qui s’intéressent aux souvenirs sacrés de la 
colline d ’Ophel. J.-G . Duncan a fouillé jusqu’au roc, 
en 1925, l ’aire septentrionale, dévastée, de l ’espla
nade qui couvrait l’acropole de Sion. La plus impor
tante découverte est celle d’un rempart jébuséen et 
d une tour barlongue qui paraît remonter plutôt au

règne de Salomon, qu’à celui de David. Cf. Supplé
ment, m ot ; D a v id  (cité de).

Le P. Raphaël Tonneau, par une étude des textes 
anciens et des ouvrages des voyageurs modernes est 
amené à rechercher l ’endroit du sacrifice de Josué  
non sur le som m et, mais sur une crête secondaire 
du m ont Ebal; il découvre, au lieu qui théoriquement 
lui paraît le seul vraisemblable, une enceinte en partie 
naturelle, en partie artificielle, à l ’intérieur de laquelle 
une table non taillée est dressée sur un socle naturel. 
C’est bien, sem ble-t-il, l’autel de Josué, le seul qui 
ait échappé à la destruction. Cf. R. T o n n e a u , Le sacri
fice de Josué sur le mont Ebal. Revue bibliq., 1926, 
p. 98-109. •

Aage Schm idt, pour un com ité danois, pratique des 
sondages au Khirbet Seiloun, l ’antique Silo, cf. S u p
plément, m ot : S il o , pendant que, à 5 kilomètres au 
nord de Jérusalem , l ’École américaine explore Tell 
el Foui, que d’aucuns identifient à la Gibé'a de Saül, 
où des recherches avaient plusieurs fois été entre
prises dans de mauvaises conditions depuis 1874. 
Sur un petit noyau rocheux, il trouve une fortifica
tion du x m e ou x u e siècle, ruinée par un incendie, 
probablement à l ’arrivée des Israélites, restaurée 
ensuite, hâtivem ent réparée au tem ps de la lutte  
contre l ’Assyrie et ensuite abandonnée. Cf. Supplé
ment, m ot ; G a b a a  d e  S a ü l .

L ’année suivante au sud-ouest de Jérusalem , la 
même École fouille trois m onticules artificiels sur la 
ligne des crêtes; d ’un simple com pte rendu il résulte 
que ces lieux sem blent avoir été habités par des Philis
tins au tem ps de Samuel et de David.

Par des sondages au nord de Tantoura, l ’École 
anglaise établit que la civilisation des Zakkala n ’est 
pas identique à celle des Philistins. A El-Harbidj elle 
commence une exploration m éthodique, tandis que 
dans la région d’et-Talghah F. Turville Petre inau
gure des recherches fructueuses dans les cavernes 
préhistoriques de Palestine.

Non loin de Siloé, un hypogée juif est reconnu, 
qui contient une quarantaine d’ossuaires.

Les colonies juives de Palestine avaient aussitôt 
après la guerre fondé sous la direction de Nahoum  
Slousch une société archéologique qui a créé un musée 
et publie un journal en néo-hébreu. N. Slousch a 
exploré l ’ancienne synagogue de Tibériade, dégagé les 
m onum ents connus sous les noms de « Tombeau 
d’Absalom » et de « Tombeau de Josaphat ».

En 1924, l’École archéologique française explore 
les ruines d ’une basilique à 'Amwas et découvre là des 
traces de l’époque macchabéenne. L ’année suivante 
les fouilles continuent, notam m ent à la cité de David  
et à Beisan. Cl. Fisher établit un projet de coordina
tion systém atique de l ’investigation archéologique en 
Palestine; l ’Université de Chicago lui confie la direc
tion des fouilles sur le site de Mégiddo ; le chantier 
jadis abandonné par le Deutsche Palastina Verein 
entre de nouveau en activité au m om ent où, à Pâques 
1926, se tient avec le plus grand succès un congrès 
archéologique de Palestine et Syrie, auquel ont colla
boré les principales nations et les grandes sociétés 
savantes. Ce congrès constate l ’œuvre déjà accomplie 
soit au temps de la dom ination turque, soit sous le 
régime du m andat britannique. Il ouvre, semble-t-il, 
une période brillante pour les recherches d ’archéologie 
biblique. A ux Écoles nationales déjà établies en Terre 
sainte s’adjoignent à la fin de cette même année 1926 
une École italienne, et peu après une É cole d ’appli
cation fondée par l ’Institut Biblique de Rom e, où 
les futurs professeurs d’exégèse, après avoir achevé 
dans la Ville étem elle le cycle de leurs études théo
riques, iront pendant un an prendre contact direct 
avec les sites et les m onuments.
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L. D e l a po r t f ..
A R I M A T H  ! E . — Arimathie fut identifiée durant 

un certain tem ps avec Ram leh, voir Dict. de la Bible, 
t. i, col. 958-959; il faut l ’identifier m aintenant avec 
R antîs ou Rentîs.

I . I d e n t it é  d ’A r im a t h ie  e t  d e  R a m a t h a im - 
S o p h im . —  D ’après la tradition topographique des

13. —  Le site d ’Arimathie.

Lieux saints ce nom est une simple accommodation 
littéraire faite par les É vangélistes du m ot lia-Rama- 
thaïm , et Arimathie n ’est pas différente de Ram a
thaïm -Sophim  (I Reg., i, 1). Eusèbe de Césarée 
l ’affirme catégoriquem ent en son Onomasticon. « Ar- 
m athem -Sophim , ville d ’Elcana et de Samuel est 
située près de Diospolis; de là était Joseph qui 
dans les Évangiles est appelé d ’Arim athie. » Édit. 
Klostermann, Leipzig, 1904, p. 32. Saint Jérôm e fait 
sienne cette  attestation  en ajoutant in regione Tham- 
nitica juxta D iospolim , ib id ., p. 33. La m ontagne 
des Sophim est la partie des m onts d ’Ephraïm où se 
trouve Armathem, ib id ., p. 160, 161. La carte de 
Madaba découverte en 1897 inscrit : A R M A G EM  H (K A I)  
(A R IM A G E ) (A) en pleine tribu d’Ephraïm et dans 
les montagnes. Les pèlerins du x n 6 siècle répètent 
encore la m ême tradition : « A quatre milles de Dios
polis (qui est Lydda) est Arim athie, c ’est-à-dire, 
Ram athaïm -Sophim , ville d ’Elcana et de Samuel de 
laquelle les É vangélistes disent que fut Joseph ... » 
écrit VAnonyme de 1130, dans Melchior de Vogüé, 
Les églises de la Terre sainte, Paris, 1860, p. 429. Celte 
identification n ’est pas une simple déduction étym o
logique car, outre la distance, ce pèlerin ajoute que 
« Joseph y  fut enseveli » et que l ’évêque de Bethléem  
i v ient de le faire transporter à B ethléem  avec les 
tenailles trouvées auprès de lui et avec lesquelles il 
détacha le Sauveur de la croix. » Ibid . En 1283, le 
premier pèlerin qui situe certainem ent l ’Arim athie de 
Joseph à Ram leh, le dominicain Burchard, donne 
néanm oins encore Arimathie pour la Ram athaïm

de Samuel. Laurent, Peregrinationes M edii Œ vi qua
tuor, Leipzig, 1864, p. 77, 78. La plupart des exégètes 
défendent de nos jours l ’identité étym ologique d’Ari
m athie avec Ram athaïm -Sophim .

II. L e  s i t e  d ’A r i m a t h ie .—  (fig.13 e t l4 ) .  L ’Onomas
ticon d ’Eusèbe et sa version latine identifient Rouma 
qui est Arima avec l ’endroit « appelé m aintenant 
Rem phtis (c’est-à-dire R entîs), situé dans les confins 
de Diospolis. » E t Eusèbe ajoute : « Cet endroit c ’est 
Arim athie », É dit. Klostermann, p. 144. Cette expres
sion catégorique de l ’évêque de Césarée reflète la 
tradition la plus authentique et la plus certaine. Le 
m ot de saint Jérôm e a plerisque Arimathæa dicilur, 
ib id ., p. 145, suppose que des doutes ou des contesta
tions ont surgi depuis Eusèbe. Le Solitaire fait proba
blem ent allusion à quelques pèlerins occidentaux  
auxquels le nom d’Arim athie aura sem blé trop diffé
rent de Ram athaïm  et de Rem phtis pour être le 
même nom et signifier la même localité. Les Lieux 
saints les plus certains ont été l ’objet de critiqués du 
même genre, sans que leur authenticité en ait été 
aucunement infirmée. Saint Jérôm e lui-même n’a 
tenu aucun com pte de ces hésitations. Il a fait exprès 
un voyage pour conduire sainte Paule de Lydda ou 
Diospolis à Arimathie, « le village de J oseph qui ense
velit le Seigneur», E pist., cvm , P. L ., t . x x i i ,  col. 883. 
Que ce village non loin de Lydda, haud procul ab ea 
viculum Joseph, que l ’auteur de la lettre c v i i i  avec la 
plupart appelle aussi Arimathie soit identique à ce 
village que dans 1 ’ Onomasticon il dit être appelé 
m aintenant Rem phtis et se trouver dans les confins 
de Diospolis, et qu’il corresponde égalem ent à l ’an
cienne Armathem-Sophim in regione Thamnitica juxta 
Diospolim, d’où fut Joseph appelé d ’Arimathie, il 
serait absurde de vouloir le contester. Pour saint 
Jérôm e comme pour Eusèbe Ram athaïm -Sophim , 
Rem phis ou Rem phtis et Arimathie étaient une seule 
localité qui s ’était appelée de noms divers au cours 
des siècles, mais qu’il fallait situer au m ême endroit, 
dans la région tham nitique qui s’étendait au moins 
à quinze milles (plus de 22 kilomètres) de Diospolis 
(Lydda) du côté nord. É d it., Klostermann, p. 56, 57. 
La carte de Madaba, comme or; l ’a vu, appuie nette
m ent ces données.

Les Assises de Jérusalem  collationnées par Jean 
d’Ibelin en 1266, mais évidem m ent rédigées avant 
1187, indiquent également le (village) de saint Joseph 
d’Arimathie (ou d’Abarimathie) qui « est orres apelés 
Rantis » dans les régions circonvoisines de Lydda en 
recensant l ’abbé de Saint-Joseph comme le premier 
parmi les cinq sufîragants de l’évêque de Lydda, É dit. 
Beugnot, Paris, 1841, p. 417. Les milles dont parle 
VAnonyme de 1130, pour indiquer la distance d’Ari
m athie par rapport à Lydda, sont en réalité des iieues 
comme le sont, sem ble-t-il, ceux de Jean de Wurz- 
bourg (1165) son contemporain et son compatriote 
qui donne pour Ram atha, c’est-à-dire selon lui Ram 
leh, qui est à 3 kilomètres et demi de Lydda comme 
distance celle de 1 mille. Descriptio T. S ., P. L ., t. c l v , 

col. 1071. Les quatre milles de l’Anonyme dirigés vers 
le nord-est nous amènent exactem ent au village appelé 
aujourd’hui Rentîs.

On ne peut douter que ce ne soit ce village que 
voulut indiquer en 1172 le pèlerin Théoderic, quand 
décrivant la grande plaine du littoral où est Jaffa, il 
ajoute : « Là, dans le voisinage, est Arimathie d’où fut 
Joseph le noble décurion qui ensevelit le Christ, et là 
aussi le champ d’où l ’ange enleva le prophète Haba- 
cuc », Libellus de locis sanctis, édit. Tobler, 1865, p. 84. 
Dans la plupart des documents du xii® siècle, l ’abbaye 
de Saint-Abacuc de Cantie (pour Rantie) est jointe à 
l’abbaye de Saint-Josph d’Arimathie de Rentîs, de 
même que dans les Assises, les deux furent plus d ’une
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fois réunies sous un seul Abbé. R entiyeh où l'on v o it  
aujourd’hui les ruines im portantes d’un grand bâti
ment m édiéval nommé Nébi-Thary (le prophète qui 
vole) à 12 kilomètres au nord de Lydda n ’est qu’à 
9 kilomètres au nord-ouest de R entîs; c’est, sans aucun 
doute, le Saint Abacuc du xii° siècle, ce ne peut pas 
être l’Arim athie-Ram athaïm  biblique de la m ontagne 
d’Ephraïm. Près de 50 ans après Théoderic, l ’anglo-

l ’arête d e là  colline et forment une première hauteur 
dominée au sud par la partie supérieure du m ont qui 
forme la seconde hauteur : cette  disposition explique 
et ju stifiie le  vocable de Ram athaïm , forme originelle 
d’Arim athie. L’identité de R entîs, de Rantis-Arim a- 
thie des A ssises de Jérusalem  et du x u e siècle, de celle- 
ci et du Rem phtis-Arim athie de saint Jérôme et 
d’Eusèbe, et de cette  dernière avec l ’Armathem-Ar-

14. — Rentis, d’après une photographie de M. Heidet.

saxon Thietmar, en 1218, visita it encore Arimathie 
là où est Rentîs. En effet, venant de la Philistie, il 
passait près de Ram a ou Ram ula, ce qui est la même 
chose, dit-il; il laissait Lydda à sa gauche et se diri
geait vers le nord-est, il arrivait à Nobé, la ville des 
prêtres, sans doute Bat-N ebala, à six kilomètres au 
nord est de Lydda. Négligeant « Lystra, non loin 
d’Arimathie, d ’où fut Joseph qui ensevelit le Christ », 
c ’est-à-dire el-Thyreh situé à 8 kilomètres au nord-est 
de Lydda et à sept à l ’ouest-sud-ouest de R entîs, de 
Nobé ou Bêt-Nebala il s’engageait dans la m ontagne 
et atteignait Rama « qui fut une ville très étendue 
comme il paraît par les ruines éparses sur le sol. » 
M aqistri Thietmari narratio, édit. Laurent, Ham : 
bourg, 1857, p. 24, 25. L’itinéraire de Thietmar dans 
lequel avec Nobé, urbem quondam sacerdotum, nous 
retrouvons celui de saint Jérôm e et de sainte Paule, 
nous conduit là où se trouve Rentîs. D istant de 
14 kilomètres au nord-est de Lydda et de sept de 
Bêt-Nebala, à 3 kilomètres à l ’ouest-nord-ouest de 
Tibneh, l ’ancienne Thamna, chef lieu de la région 
Thanm itique, Rentis s’élève sur une des dernières 
collines des monts d ’Ephraïm qui bordent à l ’est la 
plaine de Lydda. Le petit village occupe une partie 
seulem ent d ’un assez large plateau perforé de citernes 
antiques et couvert de ruines byzantines qui entaillent

m athie de VOnomasticon et de la carie de M adaba  nous 
paraît incontestable ; elle a pour elle le plus haut degré 
de certitude que Ton puisse désirer en ces questions. 
Maître Thietmar est le dernier pèlerin, à notre con
naissance, qui ait v isité  Arimathie à Rentîs. Sa tra
dition ne pouvait manquer de tom ber dans l’oubli. 
Dépouillé vers la fin du iv e siècle des reliques de saint 
Samuel, puis au xn° de celles de saint Joseph, le 
décurion, c’est-à-dire de son grand attrait pour les 
pèlerins, ruinée ou du moins amoindrie par les guerres 
de Saladin et de ses successeurs, les moines et les 
chrétiens gardiens de la tradition avaient dû aban
donner ce site , et son nom même avait été com plète
ment perdu de vue jusqu’à nos jours. D ’après le recen
sem ent de 1922, Rentîs classé dans le district de 
Ram leh a 824 habitants, tous mahométans.

III. La t r a d it io n  d e  R a m l e h . —  a) L ’origine de 
cette tradition. —  Vers la fin du x m e siècle, le moine 
pèlerin Burchard ne trouvant plus la tradition de 
Rentîs, prenant avec tous les occidentaux Nébi- 
Samuel pour Silo et les entendant désigner la ville  
arabe de Ram leh du nom de Rama ou Ram atha, 
supposa qu’elle était la Ram atha de Samuel ou 
Ram athaïm . Sachant d ’ailleurs que l ’Arimathie 
évangélique ne pouvait en être distinguée, il présenta 
Ramula, c’est-à-dire Ramleh, pour la Ramathaïm-
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Arimathie de l ’Écriture, patrie du prophète où il fut 
enseveli et du saint Décurion de l ’Évangile. Descriptio, 
édit. Laurent, Leipzig, 1863, p. 77-78. Si le docte 
professeur de Magdebuurg a tiré son induction d’une 
autorité, nous n ’en voyons pas d ’autre que celle du 
rabbin Benjam in de Tudela. Averti en 1170 que le 
sépulcre de Nébi-Sam uel n ’était pas le tom beau  
primitif, celui-ci s’im agina que les Francs indiquaient 
le site de ce tom beau à Bam leh, parce qu’ils désignaient 
souvent cette v ille  par le nom de Ram a ou Ram atlia. 
Il fut donc le premier à dire « Ram leh, c’est Ram ah ». 
Voir Ram athaïm -Sophim , dans le D ict. de la Bible, 
t. v, 1«, col. 948.

b) A vant le X I I I e siècle el Burchard. •— Le premier 
pèlerin de l ’Occident qui fasse m ention de Ram leh, 
le moine Bernard, en 870, l ’appelle Ram ula sans 
ajouter un m ot de plus. Itinerarium , P . L ., t. c x x i,  
col. 571. Le plus docte et le plus com pétent de tous  
les historiens du x n e siècle, celui qui représente à la 
fois l'Orient et l ’Occident, Guillaume de Tyr, ne connaît 
aucune tradition biblique concernant Ram leh. Pour 
lui, et c ’est l ’opinion com mune, Ram ula n’existait pas 
dans l ’antiquité. Les v ieux docum ents attribuent sa 
fondation aux princes arabes qui ont succédé à 
l ’im posteur Mahomet. I lis t., x , 17, P. L ., t. cci, 
col. 469. Plusieurs fois il désigne aussi cette localité  
sous le nom  de Ram atha, mais sans lui rattacher aucun 
souvenir biblique. Le P. Meistermann fait allusion 
à plus de deux cents docum ents qui appelleraient 
Ram leh : Ram a, Ram atha et Ram ès. Or il n ’en cite pas 
un seul avant Burchard qui ajoute: «C’est la ville du 
décurion Joseph 1 » Foucher de Chartres, chapelain 
de Baudoin, à la première croisade, m entionne Ram leh  
« ville appelée, dit-il, Ram atha ou Arim athie. » H is . 
hieros., P. L ., t. c lv , col. 851. Il n ’ajoute rien qui puisse 
nettem ent indiquer que Ram atha et Arimathie soient 
deux formes d ’un même nom . Il insinue seulem ent que 
l ’on pourrait aussi bien la nommer Arimathie, sans 
qu’elle soit pour cela l ’Arimathie de l ’É vangile. C’est 
ce qu’indique plus clairem ent encore le pèlerin Tbiet- 
mar, en 1218, quand il passa près de Ram leh qu’il 
appelle aussi Ram a alors qu’il se rend à Rama-Ari- 
m athie dans les m ontagnes qui sont plus loin au nord- 
est. Lorsque les chefs de la croisade voulurent illus
trer par un souvenir historique le siège épiscopal de 
Ram leh dont ils venaient de décider l ’érection, ils 
n ’en trouvèrent pas d’autre que celui de saint Georges 
dont le tom beau était à Lydda, ville im m édiatem ent 
voisine. Voir : Raym ond d’Agiles, P. L ., t. c lv , col. 
650, 651. Guibert de Nogent, P. L ., t. c lv , col. 802; 
Guillaume de Malmesbury, P .L .,  t . c l x x ix , col. 1317. 
Le titre de Saint-Joseph-Abarim athie resta réservé 
pour l’Abbé prémontré de R antîs. Si Burchard en 
suivant le rabbin espagnol pensait suivre la tradition  
juive, il se trom pait. D ’après les juifs de Ram leh, en 
effet, cette  localité n ’existait ni au tem ps des prophètes 
ni au tem ps des Sages, elle ne fut construite qu’après 
650. Carmoly, Itin. hebr., Bruxelles, 1847, p. 247. 
Ni les juifs, ni les chrétiens ne pouvaient admettre, 
malgré l ’assurance du critique allemand, que la 
m ontagne d’Epliraïm et la terre de Suph ou des 
Sophim où l’Écriture indique Ram athaïm  (I Reg., 
i, 1 et ix , 3) fût la plaine des Philistins et de Dan  
« qui n ’est pas du tout m ontagne mais tou t ce qu’il 
y  a de plus plat », reconnaît le m ême auteur, op. cit., 
p. 78.

c) Du X I V e siècle jusqu’à nos jours. —  Depuis le 
départ des gardiens prémontrés de Nébi-Sam uèl 
évincés en 1187 par les derviches m aliom étans, les 
pèlerins ne pouvant plus être avertis du caractère 
du m onum ent qu’on y  vénérait et le prenant pour le 
tom beau prim itif du prophète, voyaien t dans Rama 
la patrie de Samuel, le lieu où il avait été enseveli

tandis que les chrétiens informés par les anciens 
qu’Arimathie n ’était pas différente de Rama, y  v isi
taient aussi la patrie de Joseph. En 1461, le gardien 
de Jérusalem  assurait encore que Saint-Sam uel est 
Ram atha et qu’en cette  Ram atha au tém oignage de 
Nicolas de Lyre est né Joseph d’Arimathie et a été 
enseveli Samuel. Louis de Rochechouart, évêque de 
Saintes, Rev. or. lat., t. i (1893) p. 241, Jean Zuallart 
(1586), maire d’At.h en H ainaut qui cite Eusèbe et 
saint Jérôm e, Burchard et le P. Boniface et connaît 
toute l ’ancienne littérature sacrée et profane concer
nant la Terre sainte, contestent que la ville al-Ramlah 
des Arabes soit la Ram atha-Sophim  de Samuel ou 
bien l ’Arimathie du bon Joseph qui céda son sépulcre 
au Rédem pteur, ni m ême aucune des autres Rama 
bibliques avec lesquelles on a voulu l ’identifier. 
Tout cc que le docte et pieux pèlerin peut mentionner 
en faveur de Ram leh et de son hospice, c’est qu’ « au
cuns ont voulu dire que c’était jadis la demeure et 
le pays de Nicodèm e » et que « en l ’une des cha
pelles du dit hôpital qu’on nous m ontra encore a 
été trouvée ci-devant une croix très antique trans
portée en la cité de Lucca (Lucques) en Italie... 
laquelle croix selon la tradition des Pères de Terre 
sainte a été faite des propres mains du dit Nicodèm e », 
Voyage de Jérusalem, Anvers, 1608, 1. III, p. 10-12. 
Pour ce pèlerin, Ram athaïm  et Arimathie c’est 
Ram ath de Silo, à 5 ou 6 milles de Jérusalem, appelé 
par les chrétiens Saint-Sam uel, ib id ., p. 112, 113. 
Cependant des pèlerins avisés sans doute qu’autrefois 
on m ontrait Arim athie ailleurs la crurent différente 
de Ram athaïm . Le dominicain florentin Ricoldo, 
vers 1300, v isita  la maison de Samuel à Ram atha en 
la m ontagne d’Ephraïm à 3 milles de Jérusalem ; 
plus tard il v in t près (juxta) de Ram a, la ville  de 
Joseph, d ’où près de là? à 10 m illes, il se rendit à 
Césarée maritime. Peregrinat., iv , p. 107 et 113. Il se 
pourrait que l ’Arimathie indiquée ainsi à distance fût 
la même que celle de Théoderic; elle est loin au nord 
de Ram leh. Les pèlerins du x iv e au x v ie siècle qui 
distinguent Ram athaïm  et Arimathie cherchent cette  
dernière plus ou moins près de Nébi-Sam uel dans les 
m ontagnes de la Judée. Le P. Francesco Suriano, 
franciscain de Terre sainte, en 1460, et gardien de 
Jérusalem  en 1493 et 1511 indique « Aram », c’est-à- 
dire er-Rameh, en laquelle naquit Joseph ab-Arima
thie à deux milles d ’A nathoth qui est vers le sud et à 
deux milles du château appelé Silo, qui s’élève sur la 
cime de la m ontagne où naquit et fut enseveli le 
prophète Samuel. Trattato d i T. S . dei ’Oriente, éd. 
Golubovich O. M., Milan, 1900, p. 20. Au m ilieu de ces 
hésitations le P. Boniface déclara que, pour lui, Arima
thie, c’était Ram leh où Ton m ontrait la maison de 
Nicodèm e : E godico quod civitas ista Ramula est A ri- 
mathia, De perenni cultu Terrce sanctæ, Venise, 1562, 
éd. 1875, p. 95, 96. Le sentim ent de Boniface Stephani 
qui fut deux fois gardien de Jérusalem  de 1551-1560 
et de 1564-1565, puis évêque et qui siégea tom m e tel 
au concile de Trente devait être accueilli avec faveur. 
Quaresmius pour qui le livre cité est la source la 
plus pure des traditions de Terre sainte, en son monu
m ental ouyrage, présente la décision du P. Boniface 
de Raguse pour l’expression incontestable de la tra
dition. Elucidatio T. S ., Anvers, in-fol„ t. i i , p. 524. 
Les guides des pèlerins qui, dès auparavant, m on
traient là la maison de Nicodèm e lui adjoignirent celle 
de Joseph. P. Piétro Antonio da Venezia, Guida jldele 
alla Sancta Città, 2e édit., Venise, 1715, p. 49; Fr. Lié- 
vin de Ham m , Guide indicateur, Jérusalem, 1887, 
p. 115, 116. Pendant tou t le x v ie et le x v n e siècle, les 
érudits s’en tinrent au tex te  de Burchard dont les 
copies étaient très répandues. Au x v m ‘ siècle, le 
savant hollandais Adrien Reland adopta la^tradition
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du P. Boniface que lui sem blait confirmer le m ot de 
saint Jérôm e, haud procul ab ea, Palæstina, Utrecht, 
1714, p. 980. La tradition qui identifie la ville actuelle 
de Ram leh avec Arim athie repose surtout sur ce m ot 
de saint Jérôm e. Mgr Mislin, Les saints Lieux, Paris, 
1876, t. il, p. 162.

Il résulte clairement des données de l ’histoire que 
la tradition de Ram leh n’est que la déduction exégé- 
tique du moine Burchard. Cette déduction a été occa
sionnée par la disparition au x m e siècle de l ’antique 
et prim itive tradition. Elle est exclusivem ent établie 
sur le vocable de Ram a ou Ram atha em ployé par 
les Croisés du x n e siècle pour Ram leh, soit qu’ils 
l’aient considéré comme le nom primitif, soit plutôt, 
pensons-nous, qu’ils aient trouvé m ieux d’user d’un 
nom biblique connu. L ’application du haud procul ab 
ea de saint Jérôm e à Ramleh est im possible. La 
découverte de la carte de Madaba et la constatation  
par les explorateurs de la subsistance du village de 
R entîs, a ramené les Palestinologues à la tradition du 
iv e siècle sur Ram athaïm -Arim athie, la seule qui ait 
réellement existé.

Les géographies bibliques ont conservé les anciennes 
identifications, et, au site où est R entîs, sur les cartes 
de l ’Ancien Testam ent, elles inscrivent Ram athaïm  
et sur celles du Nouveau Testam ent Arimathie. Cf. 
Guthe, Bibel-A tlas, Leipzig, 1911, n. 2, 3, 4; P. Hom- 
mel, Loca sancta, H alle, 1907, p. 24; Mgr Gramatica, 
Atlas geographiæ biblicæ, Bergomi, 1921 ; Riess- 
ITeidet, Allas Scripturæ  sacræ, 3e édit., Friburgi 
Brisgoviæ, Herder, 1924, p. 5, 32, Karte III, VI.

L .  L I e i d e t .
A R IS T IQ IM , un des maîtres de Papias, à qui 

nous devons à peu près tout ce que nous savons de ce 
personnage. Le texte  classique est celui de Papias 
cité par Eusèbe : E l Ss 7rou x al 7rapY;xo?,ou0Y)xc!>ç t i ç  
TOLÇ 7tpeo6uTépOLÇ sXOol, XoÙÇ T(OV 7tpeCl6uT£p6>V àvéx- 
pivov Xôyouç' Tt ’AvSpéaç Y) t i  IIsxpoç el7rsv, ^ xl 
C>lXi7r7TOi; rj xl (“hofzaç ^ Tàxtoêoç, ^ xi TcùdcvvY)ç y) 
M ax0atoç xiç ëxepoç xcov t o u  xuplou p.a0Y)xcôv, àxe 
’Apiaxlcov xa l è 7cpeaêüx£pcç Tgxxvvyjç ol t o ü  xuplou 
p.a0Yprat X^youcnv. Où yàp xà èx x£>v |3i6X’cov xoaoüxov 
[ie ôxpsXstv ÙTteXâ(i6avov, Ôaov xà Trapà çoivr,);
xa l [Z£voùaY)ç. H. E ., m , 39, 4; P. G., t. x x , col. 297. 
Ce passage d’ailleurs ne nous apprend pas grand 
chose. Il nous informe seulem ent que Papias aimait 
à demander aux presbytres qui venaient à lui ce que 
disent Aristion et Jean le presbytre. Aristion appar
tient donc à la génération qui a suivi celle des Apôtres, 
bien qu’il soit qualifié ici de disciple du Seigneur et 
son autorité est assez grande pour que l ’évêque 
d’Hiérapolis se plaise à la recevoir. La place qu’il 
occupe à côté du presbytre Jean, plus probablement 
distinct de l ’apôtre, montre bien que Papias lui attri
bue une grande importance.

Après avoir cité Papias, Eusèbe ajoute quelques 
détails : I la m a ç  xoùç pUv xcôv àTroaxôXcov Xôyouç roxpà 
xctiv aùxoïç 7tapY)XoXou0Y]x6xtov ôptoXoyEÏ 7tapEiXY)oévai, 
’ ApiCTxlcovoç Sx xalxoü 7tpsacuxépou ’lcoàvvou aÜTYjxoov 
éauxov cpYjcri YEv!a0ai. ’Ovofzaaxi yoûv 7ioXXàxiç aùxcôv 
[xvY](xov£Ùcia<;, êvxoïp aùxoü auyypdqqjiatn xl0Y)a> aùxôiv 
xa l 7rapa8ôasiç. H. E ., m , 39, 7 ; P . G., t. x x ,  col. 297. 
Nous apprenons ici que Papias a été l ’auditeur d’Aris- 
tion, qui lui-même a accompagné les Apôtres, et qu’il a 
reproduit dans sas ouvrages plusieurs de ses traditions. 
La même chose est répétée un peu plus loin, et Eusèbe 
em ploie alors le terme de Siyjy^ o siç , récits, histoires, 
pour caractériser les souvenirs que Papias doit à Aris
tion, op. cit., 14. Nulle part, Papias ne fait allusion à 
des écrits d ’Aristion, et il est vraisemblable que s’il en 
avait cité quelqu’un, Eusèbe, si attentif à recueillir 
tous les tém oignages relatifs aux anciens écrivains 
chrétiens, n ’aurait pas manqué de le signaler. Ce n ’est

donc que par son enseignem ent oral que Papias a 
connu et estim é Aristion. Saint Irénée ne signale pas 
Aristion : on a supposé, non sans vraisemblance, qu’il 
en a cependant entendu et rapporté les propos, A. Har
nack, Die Ueberlicferung, Leipzig, 1893, p. 64; mais 
il est impossible de démontrer le bien fondé de cette  
hypothèse.

Il n ’y  aurait rien de plus à dire sur Aristion 
si quelques faits nouveaux n ’avaient ramené sur 
lui l ’attention des critiques. Un récit de miracle 
opéré par Joseph Barsabas dit le Juste, récit qui, 
selon Eusèbe, figurait dans l’œuvre de Papias, est 
attribué à Aristion par une glose d’un manuscrit, 
l’H istoire ecclésiastique de Rufm, Funk, Patres Apos- 
tolici, 2e édit., Tubingue, 1901, t. i, p. 353, note. 
Cette origine est possible : encore faudrait-il pou
voir établir la valeur du témoignage qui nous la 
fournit.

D ’autre part un manuscrit arménien du monastère 
d’Etschniadzin attribue au prêtre Ariston les douze 
derniers versets de l ’É vangile de saint Marc, à savoir 
Marc., xv i, 9-20. Cf. F. C. Conybeare, Aristion theauthor 
of the last twelve verses of S t. M ark, dans The Expositor. 
octobre 1893, p. 241-254; cf. décembre 1895, p. 401- 
421. Ariston est la forme que prend le nom d’Aris
tion dans les textes syriaques et arméniens, de sorte 
que l ’identification faite par les critiques semblait 
s’imposer. A y  réfléchir, elle n ’est pas sans offrir des 
difficultés qu’a très bien indiquées le R. P. Lagrange, 
L ’Évangile selon saint Marc, p. 436-437. Même s’il 
fallait à la rigueur adm ettre, ce qui est loin encore 
d’être scientifiquem ent prouvé, que la finale de saint 
Marc n ’est pas authentique, l ’autorité unique et 
tardive d’un manuscrit arménien ne saurait suffire 
à nous amener à croire qu’Aristion en soit l ’auteur; et 
Th. Zahn lui-même, si disposé qu’il soit à faire crédit 
à ce tém oignage, estim e que seuls les versets 14-18 du 
dernier chapitre de saint Marc constituent une 7iapà- 
Sootç ou une Xùywv t o ü  xuplou StY jyY jcrtç susceptible 
d’être attribuée à un disciple nom m ém ent connu, 
tel qu’Aristion, Forschunge zur Geschichte des neutesta- 
mentlichen Kanons, t. v i, Leipzig, 1900, p. 219, n. 1; 
cf. du m ême, Geschichte des neulestam. Kanons, 1890, 
t. i i , p. 910-938; Einleitung in das N . T., 1899, t . n ,  
p. 227-235; 23’7-240.

Il est curieux de remarquer que certains critiques 
ont été plus loin encore. Zahn estim e que la péricope de 
la femme adultère dans l ’évangile de saint Jean, vm , 
1-8, viendrait peut-être d’Aristion; il s’appuie sur ce 
que dit Eusèbe d’une histoire de femme pécheresse 
qu’aurait racontée Papias. Plus récemment, dom 
Chapman a cru devoir attribuer à Aristion la com po
sition de l ’épître aux Hébreux, sous prétexte que son 
style rappelle celui de la finale de saint Marc. Aristion, 
author of the Epistle to the Hebrews, dans la Ltevue 
Bénédictine, 1905, t . x x n , p. 50-64. Ce ne sont là 
que des hypothèses indémontrables.

Les listes grecques des disciples du Seigneur ne 
contiennent pas le nom d’Aristion. Par contre, le 
martyrologe romain, suivant en cela ses sources, le 
Parvum Romanum, qui lui donne le nom d’Evaristio, 
Adon qui le cite deux fois, le 22 février avec Papias 
et le 17 octobre seul, et Usuard, en font un des 
soixante-douze disciples. Ce dernier en fait aussi, 
d’après les Actes apocryphes de Barnabé, un évêque 
de Salamine dans l ’île de Chypre, mais il ne dit pas 
com m ent il est m ort (22 février).

Il faut éviter de confondre Aristion avec Ariston 
de Pella, l ’auteur du dialogue perdu de Jason et de 
Papiscus, ou avec les évêques plus ou moins légen
daires de Smyrne auxquels les Constitutions aposto
liques, v i i , 46, donnent le nom d’Ariston. Cf. Th. Zahn, 
Forschungen, t. v i, p. 101, n. 1.



(■21 A R I S T I O N  —  A S C A L O N 622

B i b l i o g r a p h e  . — Aux ouvrages déjà mentionnés, on 
peut ajouter Acta Sanctorum , febr., t. m, p. 283-284; Le 
Quien, Oricns christianus, t. u , col. 1043; A. Harnack, 
Geschichte der altchrisilichen Lileratur bis Euscbius : Die 
l'berlieferung, p. 64; Die Chronologie, t. i, p. 269, 660, 697;
O. BardenheAver, Geschichte der altkirchlichen Lileratur, 
t. i, 2e, édit., p. 446-449; dom Quentin, Les martyrologes 
historiques du Moyen Age, Paris, 1908, p. 443, 462, 479, 
622.

G. B a r d y .
A R M É N I E N N E  ( V e r s i o n ) .  —  Voir au m ot : 

V e r s i o n s  d e  la Bible.

A S C A L O N .  —  I. L e  t e l l  e l - K â h d r a .  —  
M. Vigouroux term ine par cette phrase son article 
sur Ascalon : « On n ’y  a jamais la it jusqu’ici de 
fouilles méthodiques. » Diction, de ta Bible, t. i, 2a, 
col. 1069. Aujourd’hui l'on ne peut plus le dire, 
quoique l ’entreprise d ’exploration n ’ait pas été 
poussée autant que nous l ’aurions désiré. Le soin que 
M. M ackenzie, le fouilleur de Bethsém es, avait mis 
en 1911, à étudier le site d ’Ascalon et les observa
tions qu’il avait exposées en vue d’une exploration

fixée aux environs de 2500 av. J.-C. inaugure avec  
l ’âge du bronze le cananéen primitif auquel se super
posent le cananéen m oyen vers 2000, et le cananéen  
récent à partir de 1600. Au niveau de ce dernier 
étage sém itique se rencontrent quelques vestiges 
égyptiens de la X V IIIe dynastie; il se termine par 
une épaisse couche de cendres et de débris carbonisés 
qui révèle l ’anéantissem ent com plet d ’une installa
tion sém itique et trahit une pénétration étrangère. 
Au-dessus, c ’est un faciès archéologique entièrem ent 
renouvelé. « Nulle survivance bien concrète d ’une civi
lisation cananéenne en déclin, surtout pas une trace 
de culture israélite dans cette masse d ’une hom ogé
néité impressionnante, dont l’aspect évoque avec une 
singulière intensité les productions familières de l ’art 
dit chypriote... du xm» au v n e-vie siècle avant notre 
ère. » Ce changem ent coïncide « avec l ’introduction  
d’un peuple nouveau sans attaches avec les vieilles 
populations sém itiques, et qui demeure non moins 
exem pt de pénétration israélite » le peuple des Philis
tins. Tandis que dans certaines localités de la plaine 
plus rapprochée des m ontagnes l ’étage philistin se

15. —  Vue d ’Ascalon. Côté ouest.

éventuelle, laissaient entrevoir que la Société du 
Palestine Exploration Fund  porterait un jour son 
attention sur les ruines de la fam euse cité. Approuvé 
le 9 juin 1920, le projet d’une campagne de fouilles 
fut m is à exécution par M. Garstang, directeur de 
l ’É cole britannique d’archéologie à Jérusalem , dès 
l ’autom ne de la m ême année. Les travaux furent 
repris en 1921 et durèrent d’avril à juillet. 11 faut 
espérer que l ’exploration m éthodique ne s’en tiendra 
pas là, car le champ des ruines d’Ascalon est assez 
vaste pour exiger un labeur de plusieurs années. 
Palestine Exploration Fund, Quart. Statem., 1913, 
p. 8-23; 1921, janvier, avril, octobre.

En attendant, il ne sera pas inutile d’enregistrer 
les résultats acquis par les fouilles de 1920-1921. Le 
site de l ’Ascalon prim itive s’identifie m aintenant 
avec certitude au tell tout proche de la mer, que cou
ronne le petit sanctuaire musulman d ’el-Khâdra. 
Par le simple exam en du côté de ce tertre battu par 
les flots, il était facile de reconnaître sommairement 
les stratifications des diverses civilisations qui se 
sont succédé en cet endroit. Une tranchée large d’en
viron 10 mètres et de 20 mètres de profondeur 
pratiquée dans ce tell, a permis d’en prendre une con
naissance com plète et d ’élaborer une classification  
détaillée qui peut être estim ée définitive, telle que le 
P. V incent l ’a établie dans Rev. bibl., 1922, p. 100 sq.

Tout à la base du môle lentem ent stratifié, il 
semble bien qu’on doive reconnaître une phase néo
lithique, à tout le moins l ’association ‘ de quelques 
élém ents néolithiques aux vestiges de la première 
phase historique, antérieure à la prise de possession 
de ce sol par les Sémites. » Cette prise de possession

soude au cananéen par une infiltration progressive 
et se trouve lim ité par l ’étage israélite à partir du 
XIe siècle « la période philistine d’Ascalon, m anifes
tem ent prépondérante à partir de 1200 environ, 
paraît se dérouler absolum ent autonom e et sans 
secousses jusqu’aux tem ps helléniques. » 11 est assez 
remarquable que la culture philistine, plus ou moins 
pénétrée dans la suite d ’élém ents grecs et s’affai
blissant sous différentes influences étrangères, ait 
laissé des traces à travers les époques grecque, hellé
nistique et romaine jusqu’aux premiers siècles de 
notre ère.

Le tell A’el-Khûdra, après avoir constitué toute la 
surface de l ’installation prim itive, devint, probable
m ent au temps d’el-Amarna, l ’acropole de la cité plus 
développée, le quartier de la citadelle et des sanc
tuaires. L’enceinte semi-circulaire qui enserrait la ville 
aux périodes byzantine et m édiévale et dont les pans 
de murs font un e iîe t si pittoresque au milieu des 
sables, repose sur une chaussée que des sondages ont 
m anifestée comme égyptienne d’origine. Nous aurions 
là un tém oin des travaux défensifs exécutés autour 
d’une Ascalon de l ’âge cananéen récent par les É gyp 
tiens devenus maîtres du pays. Cf. Dict. de la Bible,
1 .1, 2S, fig. 286, 289. La résistance de ce soubassement 
de terre battue étonnait encore Guillaume de Tyr : 
« Cil terraus sont ausint dur comme s’il fussent fet de 
chauz et de sablone. » x v i i , 22. Revue bibliq., 1921, 
p. 102 sq.

Des m onum ents som ptueux dont Hérode le Grand 
dota sa patrie quoiqu’elle n ’appartînt pas à  son 
royaume, les travaux de MM. Garstang et Phythians 
Adams ont mis à découvert d’im’portants vestiges
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qui sont de nature à donner une idée de leur beauté. 
Reprenant sans s’en douter les déblaiem ents d ’une 
aire nettoyée sur les ordres d’Ibrahim Pacha en 1832, 
puis rem blayée de nouveau après une exploitation  
sauvage des m atériaux par les Arabes des environs, 
les fouilleurs ont retrouvé une enceinte rectangulaire 
très soignée lim itant une superficie de 70 mètres sur 
18 à 19, et renfermant un stylobate parallèle aux murs 
de l ’enceinte où se répartissent des bases de colonnes 
haussées sur de grands piédestaux. C’est aux ouver
tures de ce m onum ent, que l ’on reconnaît pour un de 
ces péristyles admirables, TcsptaTuXa 0aup,aaxà, dont 
parle Josèphe, que devaient se trouver comme pié-

à Ascalon se retrouve aussi chez Jules Africain et Ori
gène qui signale à l ’attention des visiteurs les étranges 
puits d ’Ascalon. C. Cels., iv , 44. Au sud des ruines de la 
cité, Ibn Batoutah situe encore en 1355 les puits d’Abra
ham vers lesquels on descendait par de larges degrés, 
car ce qu’il appelle ainsi n ’était autre qu’une salle 
basse, vestige probable d ’un Nym pheum , où quatre 
conduits de pierre se dégorgeaient. Comme le voyageur

• A Abigaïl, femme de 'Asiahou »
1 7 . — Gem-ne d ’époque macchabéenne trouvée à Ascalon. 

D ’après Revue biblique, 1897, p. 597.

ajoute qu’au sujet de ces sources on racontait maintes 
légendes, il est vraisemblable que cette fontaine m onu
m entale avec son puits d ’écoulem ent rem ontait à 
l ’époque liérodienne et se rangeaitparmi ces xpr]va; 
7toXï)teXsïç m entionnées par Josèphe, Guerre juive, I, 
x x i, 11, dont le folklore s’empara de bonne heure.

Parmi les objets amenés au jour par les recherches 
clandestines qui depuis longtem ps s’exercent dans 
ce champ de ruines et par les fouilles récemment

16. —  Isis e t  Ijarpocratc. Statue en marbre blanc, décou
verte dans les ruines d’Ascalon. D ’après Revue biblique, 
1905, p. 426.

droits les deux statues de la Victoire rappelées à la 
lumière par les excavations de 1920, de m ême que la 
Tyché de la ville reproduite sous les traits d ’Isis 
ayant Harpocrate derrière l ’épaule droite (fig. 16). Rev. 
des ét. juives, x v i, 1888, p. 24;,Rev. bibl., 1905, p. 426. 
Le P. Vincent a reconnu dans cet édifice « le type  
classique d’une agora hellénistique ou romaine : 
vaste esplanade hypèthre entourée de portiques à 
deux ordres superposés et ceinte d’une muraille 
sobrement décorée. » Elle se term ine au sud par une 
exèdre à degrés où M. Garstang a voulu voir le Sénat 
de la cité. Palestine Exploration Fund, Quart. Statem., 
1924, pl. i et i i . Retouchée à la fin de la période ro
maine, cette partie de l ’édifice serait devenue l ’ouver
ture m onum entale d ’un puits célèbre sous les Byzan
tins, le puits de la Paix ainsi décrit au vi° siècle : 
Ingressi sumus in Ascalona. Ib i est puteus P A G I S  I N  
r.ATlTUd î n e  U A l O R ,  in modum theatri jactus, in quo 
usque ad aquam per gradus descenditur. —  Geyer, Itin. 
Hieros., p. 180. Par une déviation notable de la tra
dition, on avait donc transféré à Ascalon le puits 
nommé Latitudo dans Gen., x x v i, 22, de même que 
l ’on avait mis dans les environs le puits du Serment 
(Conjurationis) et le puits appelé Calumniæ. (Gen., 
x x i, 32; x x v i, 20.) Ce transfert arbitraire de Gérara

exécutées, signalons d ’abord une gemme (fig, 17) avec 
cette inscription gravée en caractères phéniciens et qui 
peut appartenir aux temps macchabéens : « A Abigaïl 
femme de 'Asiahou. », puis quelques pièces de céra
mique provenant de la nécropole et se datant de la 
même époque. Ajoutons une dédicace honorifique à 
Aulus Instuleius Tenax, centurion de la X* légion 
Fretensis, dont le nom a été déjà relevé sur le pied du 
Colosse de Memnon, alors qu’il était primipile de la 
X I I6 légion en 65 après J.-C ., une seconde inscription 
honorifique de la part du Sénat et du peuple à Tibe- 
rius Julius Miccio, citoyen d’Ascalon, et deux souhaits 
libellés de cette  façon ; Aôi; • ’ AaxâX(cov)• Aû£ • 'Pcàp.7] ! 
D ’une date plus récente sont divers poids en plomb

1 8 .—  Cachet de T i i  ou T i y y ,  femme d ’Aménophis III 
 ̂ et mère d ’Aménophis IV (X V III0 dynastie) d ’après Revue 

_ biblique, 1903, p. 606.
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(fig. 19, 20) et en bronze, une lame m étallique portant 
une déprécation chrétienne, une croix byzantine et une 
épitaphe chrétienne fort m utilée. Revue bibliq., 1897, 
p. 597; 1903, p. 606-611 ; 1909, p. 446; 1922, p. 635 sq. 
Sur l ’ère dA scalon  (28 octobre 105 avant J.-C .) 
voir Clermont-Ganneau, Archoeol. researches, t . n, 
p. 427, 428.

II. L ’A s c a l o n  m a r it im e  o u  p o r t  d ’A s c a l o n . —- 
En vertu d’une série d ’hypothèses extrêm em ent 
ingénieuses, M. Clermont-Ganneau a prétendu que 
les ruines connues sous le nom  d "A sqalân  sur le 
littoral palestinien, où la mission anglaise vient d ’exé-

19. —- Poids en plomb. Face et revers.
D ’après Revue biblique, 1903, p. 606.

cuter ses fouilles, n ’étaient que l ’em placem ent du 
port, de la m aïoumas comme on disait aux temps 
byzantins, bref, de la marine d ’Ascalon. Quant au 
« véritable site de la célèbre ville faisant partie de 
la Pentapole philistine », il serait probablem ent à 
el-M edjdel, village im portant situé à quatre kilo
m ètres de là à l ’intérieur des terres. Études d ’archéo
logie orientale, h , p. 2-9. Cette théorie ne tien t pas 
devant les faits. 1° L’agglom ération musulmane de 
Medjdel « s’élève tou t à fait en rase cam pagne; on 
n ’y  observe nulle part un exhaussem ent artificiel 
notable, ou quelqu’un de ces m ôles de débris qui 
révèlent un déplacem ent graduel des habitations et 
de très longs siècles de voierie. » Revue bibliq., 1922, 
p. 109. —  2° Des fouilles opérées sur le tell el-Khâ- 
dra et dans le reste du champ de ruines d ’ 'Asqalân 
il résulte la certitude qu’une Ascalon antique s ’est 
développée en ce lieu bien avant l ’ère philistine, et a 
poursuivi de siècle en siècle jusqu’à la fin du x i i i 0 
une évolution ininterrompue. A ux origines la dualité 
n ’existait pas et l ’on conçoit aisém ent l ’Ascalon 
archaïque pourvue d’un havre muni de' que'ques 
ouvrages m aritimes après le contact des navigateurs 
égéo-crétois, entre 2000 et 1500 avant J.-C . Mais 
avec les siècles, le travail perpétuel de l ’ensablem ent 
qui nivelle la ligne de cette côte qu’un ancien appelait 
importuosa ripa, rendit Ascalon inaccessible aux em 
barcations de quelque importance. Peut-être aussi, 
la population en était-elle arrivée à souhaiter que les 
vaisseaux étrangers assez souvent m ontés par des 
pirates fussent dans l ’im possibilité d ’aborder directe
m ent à leur ville. Tandis qu’ils veillaient à l ’inviola
bilité de leurs demeures et de leurs tem ples derrière 
de bonnes murailles, ils avaient préféré reporter sur 
un autre point de la côte, à quelque distance de la 
cité, l ’endroit où les trafiquants pouvaient prendre 
contact avec le§ marines étrangères. Quoique campée 
sur le rivage, Ascalon perdait son titre de ville mari
tim e proprement dite. Il y  a lieu de croire que depuis 
de longs siècles se réalisait la situation ainsi décrite 
par Guillaume de Tyr, x v n , 22 : Hæc civitas, situ, 
m aris nullam præbente aplitudinem , portum, vel ali- 
quam tutam navibus non habet vel habuit slationem, 
sed litlus tantum arenosum, et circa id mare, ventis 
intumescentibus, fretosum valde, et accedentibus, n isi 
multa fuerit in m ari tranquiltitas, n im is suspectum. 
Les géographes arabes font la m ême constatation. 
Guy le Strange, Palestine under the Moslems, p. 401 sq.

Un fait clairement attesté, au moins pour l ’époque

byzantine, c ’est l ’existence d’un port d ’Ascalon, très 
distinct de la ville de ce nom. Ainsi dans la lettre de 
Jean de Jérusalem  insérée dans les actes du concile de 
Constantinople, nous trouvons S x é ç a v o ç  t o ü  MatoOficv 
’ AaxdcAoivoç, et plus loin ’Avxcovïvoç ’ A axàX ovoç , 
d’où il faut conclure à  deux évêchés distincts, à  deux 
villes distinctes. Texte dans Reland, Palaestina, p. 530. 
Or maïoumas est un m ot araméen évoquant l’idée d’un 
lieu proche de l ’eau, d’un point maritime surtout ; 
il se traduirait fort bien par marine au sens de quar
tier maritime d’une ville. La marine de Gaza sise 
à  4 kilomètres de cette ville, a rendu célèbre ce nom  
de Maïoumas. Croisière autour de la mer Morte, 
p. 60 sq. M arc diacre, dans Confér. S.-Étienne, 1909- 
10, p. 263, n. 1. Ce port ou Maïoumas d’Ascalon nous 
le rencontrons sous des synonym es tels que s p .7 r6 p t .o v  
’A oxâXcovoç ou s ’.ç ’AaxdcXcùva tïjv roxpaOaXaacrîav à 
propos d’embarquement et de débarquement. Vita 
Porphyrii, ed. Teubner, p. 7. Papadopoulos-Kera- 
meus, Analecta..., v , p. 43 (Cod. Sabaït., 224). L ’Ano
nyme de Plaisance, au vi° siècle, sorti d’Ascalon et se 
dirigeant vers le sud rencontre une localité dite 
Sarafia et non loin de là une autre dite M aiom a 
Ascalonitis. Geyer, Itin. Hierosol., p. 180. Quoi qu’il 
en soit des fluctuations de la phrase dans les recen
sions de cet itinéraire, cette afiirmation reste acquise. 
On peut seulem ent se demander si la distance d’un 
mille est entre Ascalon et Sarafia ou entre Sarafia 
et Maïoumas d’Ascalon, car la recension 2, Geyer, 
p. 211, porte : M iliario  a civitate Sarafia est civitas 
M a(ï)om  Ascalonites. Or, du Khirbet eS-Serâf que 
parait bien représenter Sarafia et se trouve à  3 milles 
romains au sud d’ 'Asqâlân, un m ille nous amène 
vers l ’embouchure de l ’O uâdy-el-H esy, appelé aussi 
en cet endroit Ou.-Herbîeh et parfois Nahr’Asqalâni, 
Guérin, Judée, u , p. 150. Dans ces parages, à 6 ou 
7 kilomètres au sud de l ’antique Ascalon, la vie, 
quittant le bord de la mer, s’est réfugiée dans le 
village d ’Herbîeh. Aussi les flots apportant incessam 
m ent les alluvions du N il ont-ils effacé, comme ailleurs, 
les traces de l ’activité humaine sur la plage. Quand

20, ■— Poids en plomb, trouvés à Ascalon. 
d ’après Revue biblique, 1903, p. 606.

on voit ce que sont devenues Anthédon et Maïoumas 
de Gaza, on ne s’étonne pas d ’éprouver un certain 
embarras à identifier Maïoumas d’Ascalon. C’est un 
de ces tertres formés de tessons et de blocs de grès 
marin à demi ensevelis sous les dunes de sable aux  
abords de l ’embouchure de l ’Ouâdy el-H esy, plutôt 
au nord de ce cours d’eau qu’au sud.

III. La v i e i l l e  A s c a l o n . —  Dans la géographie 
ancienne et même dans la moderne nous remarquons 
une tendance à placer en relation plus ou moins 
étroite avec une ville une localité, un tertre de ruines 
que Ton considère comme le berceau ou comme
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l'ancien site de cette ville. Ainsi de nos jours on 
nomme Oumm Lakis un point distant de cinq kilo
mètres de Tell el-H esy qui est le tell ancien de Lachis, 
Bosra est appelée Eski Sâm « l ’ancienne Dam as. » 
On voit combien ce procédé est arbitraire et qu’en 
réalité le rapport peut se trouver inverse de telle 
façon que ce qu’on appelle par exem ple « la mère 
de Lachis » en soit véritablem ent la fille. En opposi
tion avec leurs ports, tenus pour des fondations rela
tivem ent récentes, les anciens géographes donnaient 
aux villes continentales parallèles à la côte le nom  
d’astypalées ou de 7taXatâ tout sim plem ent. Strabon 
mentionne Palaebyblos, Palaetyr; Diodore parle de 
Palaegaza, 7taXatà FaÇa. Revue bibliq., 1.908, p. 432.

Ascalon n’cut-elle pas aussi sa légendaire « ville 
ancienne », sa 7raXatâ ? Nous pensons en trouver un 
indice dans le texte de la vie de Pierre l ’ibère, 
Raabe, Petrus der Iberer, p. 75, 77, oii il est question 
d’un village situé à 10 stades d’Ascalon et nommé

21. —  Vase trouvé à Ascalon.
D ’après Revue biblique, 1909, p. 440.

en syriaque Palaa, M. Clermont-Ganneau a voulu  
reconnaître dans ce nom le grec jréXeiœ « le pigeon 
ramier », qui survivrait aujourd’hui sous la forme 
arabe Hamâmeh, dénom ination d’un village placé 
à 5 kilomètres et demi au nord d’ 'Asqalân. Mais 
cette hypothèse se heurte à plus d ’une difficulté : 
Le m ot syriaque est plutôt le calque du grec ~ x /a iâ  
que de TtéÀE'.cc. Ce dernier nom dem anderait la trans
cription Plia, ainsi qu’il ressort de l ’exem ple de la 
transcription d’Eireneion, p. 51. De plus, les auteurs 
qui traitent du culte de la colombe à Ascalon emploient 
le term e 7tsp',(TT£pdc et non TrsXsta. Ensuite le village 
en question se trouvait à 10 stades d’Ascalon, tandis 
que Hamâmeh en est distant de 25 ou 26 stades. 
Aussi, au lieu de nous ranger à un systèm e qui boule
verse toute la topographie d’Ascalon pour sauver une 
conjecture fragile, nous regardons la localit^de Pierre 
l ’ibère comme un village situé à 1800 mètres environ 
d’Ascalon et qui passait aux yeux du vulgaire pour 
« la mère » de l ’opulente cité, pour une astypalée, 
d ’où son vocable d ’ « Ancienne ilIaX oaâ. Les Juifs du 
Moyen Age qui paraissent avoir conservé le souvenir 
de cette dualité donnaient à Ascalon le nom de 
« Nouvelle Ascalon que le prêtre Esdras bâtit sur le 
bord de la mer », tandis qu’ils tenaient pour la vieille  
ville philistine les ruines dites Khirbet 'Asqaloun  
près de Tell Zakariali. Benjam in de Tudèle, Jew. 
Quart. Reriew, 1905, p. 296 s. Il va sans dire que ces 
diverses théories ne peuvent prévaloir contre l ’iden
tité d ’ 'Asqalân sur le littoral et de la ville d ’Ascalon

dont l ’histoire et l ’archéologie nous perm ettent de 
suivre l ’existence depuis l’àge de la pierre jusqu’au 
x m e siècle de notre ère.

F.-M. A b e l .
A S C E N S I O N  (É g  lise de  I’) . —  I. F a it s  é v a n 

g é l i q u e s  CONCERNANT LE MONT DES OLIVIERS. ----
Le m ont des Oliviers situé à l ’est de Jérusalem , au 
delà du Cédron, lu t le théâtre, en dehors de l ’agonie 
de Notre-Seigneur (voir dans le Supplément mot 
G e t h s é m a n i ) de certains de ses enseignem ents et de  
son ascension.

En effet, si nous interrogeons le Nouveau Testa 
ment, nous voyons que dans les jours qui suivirent 
son entrée triomphale à Jérusalem , Notre-Seigneur  
enseignait au tem ple durant le jour et, le soir venu, 
se retirait sur le Mont des Oliviers où il passait la 
nuit avec ses disciples, TjùXt̂ STO. « Il bivouaquait », 
dit Luc, x x i, 37. Le Mont des Oliviers était alors 
pour lui une résidence purement occasionnelle. (Contre 
le P. Gré : Le Sacré-Cœur de Jésus et l’Étéona, deux 
lettres adressées à S a  Grandeur M gr Germain, arche
vêque de Toulouse, in-8° de 61 p., Toulouse, 1921. 
Voir Vincent, 1 ’Élèona, Rev. bibliq., 1921, p. 316, 317.)

C’est de là que, le mardi de la semaine sainte, le 
divin Maître donna devant les seuls disciples « xav’ 
iS'.y.v », en face de ce Temple dont les constructions 
harmonieuses éclairées à revers par le soleil couchant 
excitaient leur enthousiasm e, son enseignem ent sur 
la ruine de Jérusalem  et sur la fin du monde (M atth., 
x x iv , 3; Marc, x m , 3, 4, Luc, x x i, 7) enseignem ent 
que l ’on est convenu d’appeler l ’apocalypse synop
tique. C’est égalem ent en cet endroit, èv tô tc ia  t i v î ,  
que Notre-Seigneur, après une visite chez Marthe et 
Marie (Luc, x , 38-42) enseigna le Pater à ses Apôtres 
sur leur demande (Luc, x i, 1-4). Saint Marc ne reproduit 
pas l ’Oraison dominicale, mais, vers la même époque 
du ministère de Jésus, le lendemain de l ’entrée triom 
phale à Jérusalem, on en trouve chez lui une rémi
niscence à la fin du logion sur la foi qui transporte 
les m ontagnes prononcé cette  seconde fois (voir 
M atth., x v i i , 20) en face du Mont des Oliviers : « Si 
vous avez quelque chose contre quelqu'un, pardonnez, 
afm que Votre Père qui est dans les cieux vous 
pardonne aussi vos offenses. Si vous ne pardonnez 
pas, votre Père qui est dans les cieux ne vous par
donnera pas non plus vos offenses » Marc, x i, 25, 26. 
(Notons toutefois que la plupart des éditions critiques : 
Vogels, von Soden, Lagrange, Nestle considèrent 
comme inauthentique ce verset 26.)

C’est enfin du Mont des Oliviers que Jésus en pré
sence de ses Apôtres et de ses disciples remonta vers 
son Père, quarante jours après sa résurrection (A ct., 
i, 3). Saint Luc au chapitre x x iv  de son évangile fait 
im m édiatem ent suivre le récit de l ’apparition aux 
disciples d ’Em m aiis, 13-35, d’un dernier entretien du 
Christ avec les siens où il les invite à considérer ses 
mains et ses pieds, et mange avec eux pour bien leur 
prouver la réalité de sa résurrection, 36-49. E t aussitôt 
après il les conduit jusque vers Béthanie, (Il faut lire 
avec le Sinaïticus, B, C, D, L, la préposition Tcpéç 
après ëcoç et non la préposition s ’iç, c’est-à-dire, 
dans la direction de Béthanie.) C’est, en effet, du Mont 
des Oliviers, qui se trouvait sur le chemin de J érusa
lem  à Béthanie, et non de la petite bourgade que l ’on 
verra les Apôtres revenir après l ’ascension (Act., 
i, 12) ne parcourant comme distance que celle qu’un 
juif peut franchir un jour de sabbat, six stades, envi
ron 1392 mètres. Cette distance correspondait exacte
m ent à celle qui d’après Josèphe : opoç t o  npoaavo- 
peoôpsvov ’EXaicôv... ô tt,<; ttÔXecoç étvTtxpuç x e ip e -  
vov à7réxsl atàSta  névre, Bell, jud., V, ii, 3; Antiq. 
jud., X X , vm , 6, séparait de Jérusalem  le Mont 
des Oliviers, tandis que le village de Béthanie se
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trouve à une distance au moins double de celle-là, 
14 à 15 stades. (Jean, x i, 18.) Le livre des Actes qui 
émane du même auteur que le troisième Évangile  
permet ainsi de préciser le site géographique de 
l ’ascension de Notre-Seigneur, de situer sans con
testation possible cet événem ent sur l ’un des sommets 
de ce m ont sacré, comme aussi il permet de rétablir 
dans le récit évangélique la perspective chronolo
gique qui lui manque. A lire le chapitre x x iv  de saint 
Luc oh croirait que tous ces événem ents : apparitions 
aux disciples d ’Emmaiis, aux disciples et Ascension 
se sont passés le même jour, le soir même ou tout au 
plus le lendemain de la résurrection. Les Actes des 
Apôtres, au contraire, en nous m ontrant Notre-Sei

gneur apparaissant à diverses reprises aux siens durant 
quarante jours laissent clairement entendre et que 
l ’Ascension dont ils refont le récit n ’eut lieu que qua
rante jours après la résurrection, et qu’il y  eut nombre 
d’apparitions du Christ ressuscité dont ni les É van 
giles, ni saint Paul (I Cor., x v , 5-8) ne nous ont con
servé le récit.

E t ce n ’est pas sans vraisemblance, puisque l ’en
tretien de Jésus avec ses disciples est im m édiatem ent 
suivi de son ascension, que l ’on situe et les recomman
dations faites par Jésus à ses Apôtres de demeurer à 
Jérusalem  jusqu’à la venue de l ’Esprit, et les interro
gations des disciples sur la restauration du royaume 
d’Israël en ce même endroit où furent prononcés 
par le divin Maître les discours eschatologiques. Les 
dernières paroles échangées, Jésus s’éloigna quelque 
peu des siens vers le som m et de la m ontagne probable
m ent et, de là, en leur présence, il s ’éleva dans les 
Cieux et disparut à leurs regards.

II. S o u v e n ir s  t r a d i t i o n n e l s  d e  c e s  f a it s  
é v a n g é l i q u e s ; i .e u r  c o n s é c r a t io n  p a r  d e s  m o n u 
m e n t s  a u  c o u r s  d e s  a g e s  (fig. 2 2 ) .  Aussi loin que 
les docum ents perm ettent de remonter dans le passé, 
nous trouvons attachés à une grotte du Mont des

Oliviers aussi bien le souvenir des discours eschato
logiques de Jésus que celui de la dernière réunion 
et du dernier entretien qu’il eut avec scs disciples 
im m édiatem ent avant de les quitter pour remonter, 
vers son Père. Cette grotte que des fouilles récentes, 
dont il sera parlé plus loin, ont permis de retrouver, 
avait, réduite au minimum absolu, une superficie 
de 31 mètres carrés (celle de la N ativ ité à Bethléem  
en mesure tout au plus 46). E t il faut bien reconnaître 
que cette localisation fort ancienne a pour elle un 
fondem ent très réel dans les textes évangéliques eux- 
mêmes, sans compter qu’il était des plus vraisem 
blables qu’en cette époque de l ’année le Christ et son 
entourage eussent demandé à un abri sous roche une

protection contre le froid parfois assez, vif des nuits 
de printemps. (Jean, x v m , 18.)

Dans la Démonstration évangélique, liv., VI, xvm , 
P. G., t. xxir, col. 457, Eusèbe de Césarée utilisant 
le texte  prophétique de Zacharie, x iv , 4, montre les 
fidèles du Christ accourant de tous les points de la 
terre pour vérifier la prise et la ruine de Jérusalem, 
objet des prédictions de Jésus et pour adorer sur ce 
Mont des Oliviers en face de Jérusalem  où la gloire 
du Seigneur a émigré après avoir quitté cette première 
ville. « En vérité et suivant une interprétation litté
rale, poursuit-il, les pieds du Seigneur et Sauveur, du 
Verbe lui-même, au m oyen du corps humain qu’il 
avait revêtu se sont posés sur le Mont des Oliviers, 
près de la grotte que l ’on y  montre, lorsqu’après 
avoir prié et avoir révélé à ses propres disciples sur 
le som m et du Mont des Oliviers les m ystères de la 
fin, il s’éleva de là au ciel comme Luc nous l ’apprend 
dans les Actes des Apôtres. » A la grotte de la N ativité  
Eusèbe aime à opposer celle du Mont des Oliviers, 
d’où le Christ a quitté le monde et, tout autour de 
cette grotte, il groupe le souvenir des prières du 
Christ (dans ce rappel il y  a en germe la tradition  
relative au Pater) celui de l ’initiation des Apôtres
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aux m ystères de la fin, celui aussi de l ’Ascension.
Dans ces conditions la piété de sainte Hélène ne 

pouvait pas ne pas s’attacher à perpétuer par des 
m onum ents de pareils souyenirs. De fait après avoir 
élevé la basilique de la N ativité en 326, sainte Hélène 
construisit sur le Mont des Oliviers un édifice sacré 
avec toutes ses dépendances ordinaires sur l ’em place
m ent de la grotte des enseignem ents de Jésus, avec 
le double but de perpétuer le souvenir de ces enseigne
m ents et aussi la mémoire de l ’Ascension du Sauveur 
qui avait eu lieu tou t près de là. Le tex te  d ’Eusèbe 
{V ie  de Constantin, n i, 41, H eikel, p. 95), en dépit des 
redondances qui sont familières à cet écrivain, force 
de conclure à un édifice unique, élevé sur le Mont des 
Oliviers pour commémorer les deux faits évangéliques.

En effet, après avoir visé au début de son paragra
phe les tem ples éievés l ’un à la grotte de la N ativité, 
l’autre sur la m ontagne de l ’Ascension, l ’évêque de 
Césarée dit à la fin du m ême alinéa toute son admira
tion pour ces sanctuaires vénérables et m agnifiques 
dignes d ’une mémoire éternelle, et il fait positive
m ent remarquer qu’ils étaient au nombre de deux. 
Les « constructions superbes » du Mont des Oliviers 
com prennent donc dans sa pensée diverses parties 
d’un même édifice; elles ne font pas allusion à deux  
m onum ents différents et indépendants. Cette inter
prétation du passage de la Vie de Constantin se 
trouve d’ailleurs confirmée par ce que dit le même 
historien dans le Panégyrique de Constantin, ix , 17, 
Heikel, p. 221, au sujet des basiliques élevées par 
l ’empereur au-dessus des grottes m ystiques de la 
région. Ces basiliques sont au nombre de trois : la 
première fut élevée à Bethléem , la seconde, au Mont 
des Oliviers, la troisièm e, au Saint-Sépulcre pour célé
brer « les victoires dont le Sauveur couronna tout 
son com bat. »

L’endroit précis de l ’ascension qu’on m ontrait sur 
un point culm inant de la m ontagne peu éloigné de 
l ’église élevée au-dessus de la grotte des enseignements 
fut donc, tou t d ’abord, laissé sans honneur ainsi que 
l ’a tteste le Pèlerin de Bordeaux en 333, donc environ 
sept ans après la construction de la basilique du Mont 
des Oliviers : « Vous gravissez, écrit-il, le m ont des 
Oliviers où le Seigneur avant sa passion enseigna les 
Apôtres. Là une basilique a été faite sur l ’ordre de 
Constantin. » Geyer, Itinera, p. 23. E t parce que cette  
basilique unique concentrait en son sein tous les sou
venirs sacrés du Mont des Oliviers, elle était désignée 
par le term e d’Éléona qui servait aussi à indiquer le 
Mont lui-même. Dans la narration d’É thérie à côté 
des expressions «à l ’Éléona», c.-à-d. au m ont de l ’Oli
veraie ou sim plem ent « au m ont É léona », on trouve 
d’autres indications du genre de celles-ci « à l ’Éléona » 
à savoir, à l’église qui est au Mont des Oliviers » ou 
encore « tout le monde se rend à l ’É léona, dans cette  
église où se trouve la grotte. » Geyer, Itinera, 
p. 83, etc.

Cependant la mémoire de l ’ascension tendit peu 
à peu à devenir prépondérante parmi les souvenirs du 
Mont des Oliviers. Saint Cyrille invoquait dans ses 
Catéchèses en faveur de la vérité chrétienne le tém oi
gnage de ce Mont sacré, Cat., x iv , 23; P. G., t. x x x m ,  
col. 856; Cat., iv , 14, col. 472. Aussi, vers la fin du 
iv» siècle, avant 378, date de l ’arrivée à Jérusalem  de 
Mélanie l ’ancienne, une riche et dévote matronne 
Poem enia ou Pom nia, selon Pierre Libérien (Raube, 
p. 30) construisit-elle sur le lieu traditionnel de l ’ascen
sion une église et aux alentours de l ’église quelques 
bâtim ents. C’est bien à tort que plus tard saint Paulin  
de Noie, E pist., x x x i ,  4; P. L ., t . x l i , col. 327 et 
Sulpice-Sévère, H ist. sacra, i i ,  33, attribuèrent à 
sainte Hélène la construction de l ’église proprement 
dite de l ’Ascension.

Il y  avait donc dans le dernier quart du iv® siècle 
sur le Mont des Oliviers deux sanctuaires distincts : 
l ’É léona édifiée par sainte Hélène et l ’église de l ’As
cension élevée par Poemenia.

Nous allons suivre aussi brièvem ent que possible 
les vicissitudes de ces deux sanctuaires depuis ie 
iv e siècle jusqu’à nos jours.

A. L ’Éléona. —  L’Éléona, première église élevée sur 
le Mont des Oliviers tirait toute sa valeur commémo
rative du fait très réel qu’elle renfermait la grotte 
« où le Seigneur enseignait » et « où il entretint ses 
disciples de la consom m ation du siècle. » Cette 
grotte était dans l ’église m ême « ainsi parlent tour 
à tour É thérie et l ’Auteur de la v ie de sainte Mélanie 
la jeune. Malheureusement à cette commémoraison 
très authentique on en ajouta une autre qui ne l ’était 
pas, e t dès la fin du iv e siècle et au cours du cinquième, 
on fit à tort de cette grotte des enseignem ents de 
Jésus le lieu de la dernière Cène, c.-à-d, le cénacle même 
du jeudi saint. Pour se rendre com pte de cette loca
lisation erronée, il suffit de lire le cérémonial de l ’Église 
de Jérusalem  décrit par Éthérie, Cf. V incent et Abel, 
Jérusalem, t. n , p. 394, 3, ou encore VItinéraire de 
Pierre l ’Ibérien, op. cit., p. 394, v iii. On trouve 
encore au vi® siècle un écho de cette  tradition dans 
Théodose, op. cit., p. 395, x i, mais elle tendait alors à 
disparaître au profit, hélas! de Gethsémani. Toutes 
ces fausses théories topographiques ne s’évanouirent 
que le jour où le Cénacle du Sion chrétien emporta 
l ’assentim ent général. (Voir dans le Supplém ent au 
m ot C é n a c l e .)

La liturgie des iv-v® siècles se ressentit tou t natu
rellem ent des souvenirs historiques, authentiques ou 
non, attachés à l'É léona. Le mardi saint on s’assem
blait la nuit dans cette église pour y  entendre le dis
cours eschatologique; l ’évêque pénétrait dans la 
grotte sacrée, l ’évangéliaire en mains et en faisait 
lui-même la lecture. Le passage qui était lu raconte 
Éthérie était celui de M atthieu qui com mençait par 
ces m ots : Videte ne quis vos seducat. V incent et Abel, 
op. cit., p. 393, v , 2. Le jeudi saint la communauté 
de Jérusalem  s’y  rendait à 6 heures du soir pour 
commémorer par des chants et des lectures où les 
passages du Quatrième É vangile tenaient une place 
prépondérante, l ’institution de la sainte Eucharistie. 
Op. cit., p. 394, 3. Enfin, en mémoire des apparitions 
du Christ ressuscité dans la grotte des enseignem ents, 
on faisait encore une station à l ’É léona dans l ’après- 
midi de l ’octave de Pâques.

L’Éléona, comme tous les autres sanctuaires du 
Mont des Oliviers (Théodose au v ie siècle parle de 24, 
ib i sunt fabricatas numéro X X I I I I  ecclesias) Geyer, 
Itinera, p. 140, eut beaucoup à souffrir de l ’invasion  
persane de 614; mais elle demeura toujours pour les 
pèlerins jusqu’au x® siècle le sanctuaire par excellence 
du Mont des Oliviers, celui où le Christ instruisit ses 
disciples, celui où le mardi saint on lisait l ’entretien 
de Jésus avec ses disciples sur la fin des tem ps.

Au cours du xi® siècle l’É léona fut ruinée. Restaurée 
par les Croisés sur le m ême em placem ent, d’une façon 
fort m odeste, entre 1102 et 1106, elle perdit jusqu’à 
son nom et devint l ’église du Pater, in quo loco solitus 
erat Dominus discipulos suos et omnes ad se confluentes 
de civitate docere. Ibique fertur orationem dominicam  
discipulis insinuasse. Gesta Francorum Iherusalem  
expugnantium, 33 possédant toujours sous le chœur 
cette grotte souterraine « où le Seigneur, affir
m ait-on, avait souvent séjourné pour y  instruire 
ses disciples. » Cf. H . Daniel, Anonyme I I ,  et 
Théodoric dans Vincent et Abel, op. cit., t. n , p. 
415, x n , i; p. 416, x v  et x v i, 3. La tradition de 
l ’enseignem ent du Pater remarquent justem ent les 
P P. Vincent et Abel, op. cit., p. 402 s’était donc



23. —  I.’É léona, plan général du site et des ruines, d ’après les fouilles de juin 1910 à janvier 1911 dressé selon les» 
indications données par le P. Vincent, dans Revue biblique, 1911, p. 264, planche i, ou Jérusalem , t. n , pl. xxxvi.
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tout simplement greffée sur l ’idée de l ’enseignement 
ordinaire du Christ rattachée à l ’É léona depuis l ’ori
gine. De nouveau l ’Église du Pater fut très endom m a
gée lors de la reprise de Jérusalem  par Saladin. 
Restaurée durant la trêve de 1229, elle était encore 
une fois en très mauvais état en 1345; le pavem ent 
seul en était intact. C’est à cette  époque qu’au sou
venir du Pater v int s’adjoindre la légende de la com 
position en ce lieu du Symbole par les Apôtres, et cette  
légende s’im planta même à un tel point qu’elle se 
substitua à la tradition, bien autrement autorisée au 
point de vue historique, du Pater. Le souvenir du

déprédations du sanctuaire constantinien et permit 
aux PP. Cré et Féderlin, de l ’ordre des Pères Blancs, 
d'y entreprendre en 1910 des fouilles m éthodiques 
qui aboutirent à la découverte des ruines de la basi
lique constantinienne, et de la grotte des enseigne
ments de Jésus qu’elle recouvrait.

En dépit des dévastations dues aux Perses, puis aux 
Fellahs, on a pu par les amorces des fondations de silex 
posées sur la roche vive reconstituer assez facilem ent 
le plan de l ’édifice (fig. 23). La basilique était précédée 
à un niveau un peu inférieur d’un atrium de 25 mètres 
de long « avec portiques couverts sur le pourtour et

24. —■ Diagramme de restauration de la basilique constantinienne dressé par le P. Vincent 
D ’après Jérusalem, t. H, p. 356.

Credo se trouva dès lors lié aux débris de l ’Éléona  
que l ’on donnait en ce temps comme un « lieu m oult 
désolé » tandis que le souvenir du Pater émigra à 
trente pas de là environ, vers quelque ruine sans nom  
du flanc occidental du Mont des Oliviers où se trouve 
aujourd’hui le couvent des bénédictines.

Ainsi donc on ne parlait plus de l ’Éléona; on ne 
soupçonnait même plus l ’identité de l ’église de l’É 
léona et de l ’église du Pater, et l ’on croyait fermement, 
quand on assignait un endroit peu éloigné l ’un de 
l ’autre à la vérité mais différent, aux souvenirs du 
Pater et du Credo, se trouver en présence de deux  
oratoires distincts alors que l ’on était en réalité, 
comme devaient le montrer les fouilles de 1910, sur 
rem placem ent d’un même monum ent : ici du vais
seau de l ’église, là de son atrium. Au milieu du 
x t x 6 siècle ces restes vénérables dont le nom primitif 
s’éta it évanoui étaient vendus aux juifs pour servir 
de m atériaux de construction. L’achat en 1868 de 
cet amas de ruines par la princesse de La Tour 
d’Auvergne pour y  installer un Carmel, m it fin heu
reusement, alors qu’il en était encore tem ps, à ces

une immense citerne au centre ainsi que le voulait 
un usage fréquemment attesté. -> En avant de l ’atrium  
se trouvait un pérystile reposant sur la petite crypte, 
dite du Credo, et précédé d’un perron d’où l ’on jouis
sait sur Jérusalem d’une vue splendide. La basilique 
proprement dite était à trois nefs; elle mesurait 
30 mètres de long sur 18 m ètres 60 de large à l ’inté
rieur, avec des murs de 1 mètre 42 d’épaisseur à la 
base et même de 2 mètres au chevet. Considéré dans 
tout son ensemble : péristyle avec perron, atrium et 
église, le monum ent de l ’Éléona avait une longueur 
totale de 70 m ètres, et couvrait une superficie d’en
viron 1 500 m ètres carrés sans compter les dépen
dances. (Voir ci-contre fig. 24.) La grotte de l ’ensei
gnem ent de Jésus m entionnée par Eusèbe de Césarée 
a été retrouvée au-dessous du chœur de l ’Éléona. 
On y  accédait au nord par un escalier que les fouilles 
retrouvèrent intact. (Voir ci-contre fig. 25, 26, 27, 
d’après Rev. bibliq., 1911, p. 264, p. x , i et pl. ix .)  
Cette grotte servait de crypte à la basilique

Heureusem ent que la Revue bibliq. en 1911 et 
Jérusalem, t. ii, pl. x x x v i , en 1914, publièrent sans
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tarder : plans, croquis et photographies de ces fouilles, 
•car la guerre de 1914-1918 devait bientôt en anéantir 
sur le terrain les précieux résultats. Peu après son 
Tetour à Jérusalem le P. Abel se rendait au Mont des 
Oliviers, craignant bien que les vestiges de la^véné- 
rable église constantinienne laissés à découvert en 
1911 n'eussent pas été respectés. Ses craintes n ’étaient 
hélas! que trop fondées. « Les tranchées de fouilles

Mont des Oliviers, la vénérable basilique constanti- 
nienne, l ’Éléona va  surgir de ses cendres. Le 2 janvier 
1920, au cours de son voyage officiel en Orient, son 
Ém inence le cardinal Dubois, ancien archevêque de 
Bourges, alors archevêque de Rouen, a posé au cœur 
même des ruines de l ’É léona la première pierre de 
la basilique votive que va élever au Sacré-Cœur 
l ’Univers catholique sur la grotte m ême où Jésus 
initia ses Apôtres « aux m ystères de la fin des 
tem ps. »

B. L’jÉglise de VAscension proprement dite. —  Le 
sanctuaire érigé vers 370 par Poem enia au lieu même 
de l ’Ascension de Notre-Seigneur est désigné par 
Éthérie sous le nom d’Inbomon ou Imbomon. Ce 
vocable qu’accompagne toujours la glose « c’est 
le lieu d’où le Seigneur m onta au ciel » a pour origine

25. — La grotte de l’enseignement.
D ’après Rev. biblique, 1911, p. 264, p. x, i et pl. ix.

sur l ’esplanade du Credo, écrivait-il, ont été comblées 
de manière que le plan de l ’église est aussi mécon
naissable qu’avant l ’exploration de 1910. Mais où les 
déprédations sont venues confirmer nos craintes, 
c ’est à la crypte mise à jour dans le cloître du Pater. 
La grotte de l ’enseignem ent du Sauveur n’est plus 
marquée que par un trou béant dans lequel glissent 
les terres environnantes. Tout l ’appareil de l ’absi- 
diole, les m ontants des deux entrées, les marches

26. —  La grotte de l’enseignement.
D'après Rev. biblique, 1911, p. 234, pl. x , I et pi. lx

d ’escalier, des fragments même du rocher, en un mot 
tout ce qui figure à ia planche x x x v i de Jérusalem  
Nouvelle, a été- brutalem ent arraché. Ces matériaux 
ont servi à la construction d’une cuisine de campagne 
qui s’adosse au mur septentrional du terrain du 
Credo où ils demeurent très reconnaissables. Cette 
destruction donne par conséquent à nos photogra
phies et à nos relevés un prix inestim able. » Rev. 
bibliq., 1918, p. 555, 556.

E t pourtant en dépit de l ’acharnement des hommes 
eux-m êm es contre ses ruines, la première église du

27. - — La grotte de renseignement.
Dans Jérusalem, t . II, p. 358, fig. 158.

soit le verbe grec èfiêaivco entrer au ciel, soit plutôt 
le mot hébreu « bâmah » qui veut dire hauteur, haut- 
lieu. Ainsi la locution grecque « £v p<op<i) » désignait 
tout sim plem ent l ’église du m onticule ou du haut 
som m et et cette appellation éta it parfaitement justi
fiée, puisque l ’Ascension était à un niveau du Mont 
des Oliviers sensiblem ent plus élevé que l ’Éléona. 
Cette position avantageuse valait d ’ailleurs à cette  
église d'être le monum ent du Mont des Oliviers qui 
de loin attirait le plus l ’attention. Outre le nom d’Im- 
bomon on appelait encore ce sanctuaire l ’Ascension 
du Seigneur, l ’église de l'Ascension du Christ, la 
maison de la sainte Ascension.

Au iv" et Ve siècles, le dimanche des Ram eaux à 
trois heures de l ’après-midi, on gravissait, au chant 
des hym nes, l ’espace qui séparait l ’Éléona de l ’Im 
bomon et la fonction liturgique y  durait jusqu’à
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cinq heures. Après la lecture de l ’évangile relatif à 
l ’entrée triomphale de Jésus à Jérusalem, on partait 
de là en procession avec, dans les mains, des palmes 
ou des rameaux d’olivier pour se rendre à l ’église dite 
de l’Anastasis. Le jeudi saint vers m inuit on quittait 
l ’É léona pour monter à l ’église de l ’Ascension, et on 
en redescendait ensuite pour se rendre à l ’église de

saint Jean Chrysostome, à omettre le pèlerinage au 
Mont des Oliviers, In Ascens., 2, P. G., t . l i i , col. 775. 
Plus tard du vne au x ie siècle, la fête de l ’Ascension 
fut isolée de celle de la Pentecôte et elle se célébra 
alors dans la rotonde du Mont des Oliviers. L’église 
était illum inée la nuit de la fête et « cette illum ination  
réussissait toujours, grâce aux fanaux bien clos, que

l’Agonie à Gethsémani. Enfin, le dim anche'm êm e de 
la Pentecôte (on s’était rendu à Bethléem  le qua
rantième jour après Pâques), on fêtait à Jérusalem  
l’Ascension de Notre-Seigneur. L’après-midi on se 
réunissait à l ’Imbomon pour y  lire les passages du 
troisième Évangile et des Actes qui avaient trait à  
cet événem ent. Si le temps était par trop mauvais 
ou si l ’affluence des pèlerins était trop considérable, 
on n’hésitait pas, comme l’indique une homélie de

l’on ajoutait en grand nombre cette nuit-là à ceux qui 
brillaient d’ordinaire,» dit Arculfe. Cf. Vincent et Abel, 
op. cit., t. ii, p. 413, iv , 6. Le Mont des Oliviers 
n’était pas seulem ent éclairé, il paraissait en feu, 
disent à l’envi non sans une certaine exagération les 
chroniqueurs.

L’Imbomon eut beaucoup à souffrir lui aussi de 
l ’invasion persane de 614, et comme Modeste la 
restaura ensuite d ’après le plan prim itif, voici qu’elle
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était à peu près selon le P . Vincent en utilisant le plan 
sommaire qui accompagne la description d’Arculfe 
(Voir ci-contre fig. 28) la form e de l ’édifice érigé 
au Mont des Oliviers dans la seconde m oitié du 
vi* siècle. Le m onum ent éta it en forme de rotonde; 
cette  structure avait été im posée par la configuration

même du terrain (voir ci-contre fig. 29). L’édifice 
avait environ 32 mètres de diamètre; deux rangées 
de portiques concentriques (voir ci-contre fig. 30) 
formaient des galeries couvertes; le centre de l ’édifice 
éta it dépourvu de to it pour indiquer l ’endroit par où

sol d ’où Jésus s’était élevé pour remonter vers son 
Père éta it protégé contre toute profanation par un 
petit édicule en forme aussi de rotonde d’un diamètre

30. —  Reconstitution de l ’Imbomon, d’après G. Sckiçh, 
dans Meistermann, Guide de Terre sainte, 2= édit., p. 274.

m oyen intérieur de 5 mètres 325, avec des parois exté
rieures à pans coupés constituant un octogone parfai
tem ent régulier de 2 mètres 95 de côté. A l ’intérieur de

ïïm m

ISS?.'

. .

31. —  Reproduction de l ’église de l’Ascension et des antres sanctuaires du mont des Oliviers au iv® siècle. 
D ’après la mosaïque célèbre de Sainte-Pudentienne.

Jésus éta it rem onté au ciel, (voir ci-contre fig. 31). 
Cette mosaïque fut exécutée sous le pape Sirice Ier, vers 
390. Voir P. Crè, L a Terre sainte, t .  x v i i i , 1901, p. 49-54; 
70-76, et Rev. bibliq., 1913, p. 531-539. L ’endroit du

S U P P L . A U  D IC T . D E  L A  B IB L E .

cet édicule était entretenue une poussière sacrée que 
l ’on distribuait aux pèlerins comme ayant été foulée 
par les pieds du Christ et portant toujours l ’empreinte 
de ses pas.. La partie supérieure de la rotonde était

I. —  21
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munie, à l ’occident, de huit fenêtres très rapprochées 
les unes des autres et faisant face à la ville. A chacune 
de ces fenêtres était adapté un fanal que l ’on allumait 
chaque nuit. Enfin, au som m et du monum ent, Mo
deste avait replacé une grande croix qui signalait 
l ’apparition du Mont des Oliviers à plusieurs lieues à 
la ronde. Cette croix fut abattue par les Arabes vers 
638, mais, en 985, l ’église de l ’Ascension était encore 
debout. C’est au m ilieu de ses ruines que, durant le 
siège de Jérusalem  de 1099, Pierre l ’Ermite et Arnoul 
exhortèrent le peuple à la prière et les chefs de la croi
sade à la concorde. Les Croisés victorieux restau
rèrent rapidement le sanctuaire de l ’Ascension et ils

32. —  Ëdicule de l’Ascension dans son état actuel. 
D ’après Jérusalem, t. n , p. 405.

en firent le centre d’un ouvrage fortifié muni de tou
relles, de créneaux, de mâchicoulis, ainsi que d’un 
chem in de ronde où l ’on m ontait la garde chaque nuit 
pour m ettre le sanctuaire à l ’abri de toute attaque des 
Sarrasins. « A l’intérieur, dit le P. Vincent, une seule 
galerie voûtée et pavée de marbre, soutenue par une 
rangée de belles colonnes formait les bas côtés de 
cette  rotonde. » On pourra voir dans Jérusalem, t. n , 
pl. x i, x l i  et x l i i , de fort belles reproductions des 
chapiteaux qui surm ontaient les colonnes de l ’édi
fice m édiéval. Des peintures murales et des sculptures 
en rehaussaient l ’élégance. Conformément au plan 
traditionnel il n ’y  avait ni toiture ni coupole au centre 
de l ’édifice, ou bien, selon quelques tém oignages, s’il 
y  avait une coupole, elle éta it en son centre très 
largem ent ouverte. Quant à l ’édicule de forme octo
gonale inscrit dans un cercle de 6 m ètres 60 de dia
mètre, il occupait toujours le milieu de l ’espace décou
vert; il fut alors transformé en une tourelle ronde 
revêtue de marbre blanc, surmontée d ’une petite  
coupole ouverte égalem ent en son som m et. Voir 
Vincent, op. cit., p. 397, 398, 401.

Le culte avait été rétabli en 1102 à l ’église de l ’As
cension, et il y  fut peu après régulièrement assuré par

des chanoines réguliers de Saint-Augustin. Voici 
com m ent au x n e siècle s’y  fêtait l ’Ascension : « Après 
le chapitre, les chanoines de la Résurrection se ren
daient en procession au m ont Olivet, en chantant le  
répons Ite in Orbem universum  et le verset Sign a  
autem eos qui crediderint. Arrivés à l ’église appelée 
Pater Noster (ancienne Éléona) où les fidèles et les 
autres communautés s’étaient réunis, ils revêtaient 
de riches ornements et suivant la grande procession 
qui se dirigeait vers l ’église de l ’Ascension, ils chan
taient le verset Salve festa dies, toto memorabilis. Dès 
qu’ils étaient parvenus au pied des degrés du perron 
de l ’Église, ils entonnaient le répons Viri Galilæi 
qu’ils poursuivaient pendant que la foule pénétrait 
dans la rotonde. Un sermon donné ensuite par le 
Patriarche ou, à son défaut, par un évêque ou par le  
Prieur du Saint-Sépulcre, édifiait le peuple en atten
dant l ’heure de Tierce et la célébration de la sainte 
m esse. Voir Vincent, op. cit., p. 403, d ’après Kohler, 
Unr ituelet un bréviaire du Saint-Sépulcre, Rev. Orient, 
lat., t. vm , p. 426.

Après la conquête de Jérusalem  par Saladin, 
en 1187, le fortin autour de l ’église de l'Ascension dut 
être dém antelé, mais il semble que le gros œuvre de 
l’édifice et ses colonnes restèrent debout, car la res
tauration entreprise dès 1200 par un musulman con
serva à tout l ’édifice son cachet du x u e siècle. Peu à 
peu, faute de réparations, le m onum ent se délabra. 
A la fin du x v e siècle on en arrachait le marbre du 
dallage ou des revêtem ents et on en em portait les 
colonnes. Les musulmans s'y logeaient avec leurs 
troupeaux, et le sanctuaire eût été sans doute totale
ment démoli si les pèlerins chrétiens n ’avaient pas dû 
acquitter une redevance pour en visiter les ruines. La 
dém olition com plète eut lieu vers 1530; seul l ’édicule 
trouva grâce parce qu’il fut transformé par les m usul
mans en mosquée. A l ’intérieur de cette mosquée dans 
un encadrement de marbre blanc de 0 m ètre 80 de 
long sur 0 mètre 50 de large et 0 mètre 10 de profon
deur, on montre sur le rocher l ’empreinte du pied 
gauche de Notre-Seigneur. Jérôm e déclare dans son 
Commentaire sur Zacharie, x iv , 4, P. t. x x v , col. 
1523,1524, avoir apposé ses lèvres sur cet endroit sacré. 
A côté de cette mosquée, vers 1620 (voir ci-contre 
fig. 32) on éleva le logem ent qu’occupent actuellem ent 
les gardiens de l ’Ascension et du minaret.

B i b l i o g r a p h i e .  —  H. P. Crè, L ’Éléona et les autres sanc
tuaires de Jérusalem reconnus à Rome dans la mosaïque du 
IV e siècle de Sainte-Pudentienne. La Terresainte, t .  x v m ,  
1901, 15 févr. et 1er mars. Dans le même ordre d’idées, 
B .P . G. Grisar, Analecta, d iss., X III. Le P . Crè avait déjà 
défendu son opinion contre de Rossi qui voyait dans cette 
mosaïque la perspective de l ’ancienne Rome à la fin du 
IV e siècle, au Congrès romain d’archéologie chrétienne, 
17-25 avril 1900.

H . Vincent, L ’Église de l’Éléona, Revue bibliq., 1910, 
p . 573, 574; L. D. Une basilique constantinienne retrouvée 
au Mont des Oliviers, Jérusalem, IV, 1910-1911, p. 452-455;
H . Vincent, L ’Église de l’Éléona, les ruines, le monument, 
Rev. bibliq., 1911, p. 49-54, 70-76 ; 219-265 ; Burtin, Un 
texte d'Euiychius relatif à l’Éléona, Rev. bibliq., 1914, 
p. 401-423; Vincent et Abel, Jérusalem, t. n , ch. xm -xv, 
p. 328-419; R . P. Abel, Mont des Oliviers, Ruines de la 
grotte de l’Éléona, Rev. bibliq., 1918, p. 555, 556; H . Vin
cent, La restauration de l ’Éléona, Rev. bibliq., 1920, p. 267., 
268; R . P. Crè, Le Sacré-Cœur de Jésus el l'Éléona, deux 
lettres adressées à Sa Grandeur Mgr Germain, afchevêque 
de Toulouse p a r le P. Crè, in-8° de 61, p. Toulouse, 1921; 
LI. Vincent, L’Éléona, Rev. bibliq., 1921, p. 316, 317; 
Discussion des théories de Klameth, dans Rev. bibliq. 
Bulletin, 1923, p. 635-637.

L. P i r o t .
A S S O M P T I O N .  —  Voir, D ict. de la B ible, 

t. i 2», col. 1132-1138 et t. iv  l\  col. 802-804.
N ous exam inerons successivem ent au  cours de  cet
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article : I. La thèse d ’Éphèse ; II. La thèse du Bulbul- 
Dagh; III. La tradition de Jérusalem. Nous parlerons 
ensuite, IV, de l ’église élevée sur le tom beau de la 
sainte Vierge dans la vallée de Josaphat.

I. L a t h è s e  d ’É p h è s e . —  L ’auteur des Mémoires 
pour servir à l ’histoire ecclésiastique, déclare que 
l ’Assomption de Marie eut lieu à Éphèse en s’appuyant, 
1° sur la phrase de la lettre adressée par le concile 
d’Éphèse (431) au peuple et au clergé de Constanti- 
nople lui annonçant la condam nation de Nestorius à 
Éphèse « où (sont) Jean le Théologien et la vierge Mère 
de Dieu sainte Marie » : sv0a ô ©EoXéyoç Ttoàvvvjç 
xal rj © eotôxoç 7rap0évoç ày la  M apîa... (Labbe, 
Concilia, t. n i, col. 573); 2° sur l ’appellation de Sainte- 
Marie donnée à l ’église d ’Éphèse où se trouvait assem
blé le concile.

1" argument. — Cette phrase sans verbe : « Là où 
(sont) Jean le Théologien et la vierge Mère de Dieu 
sainte Marie » est la m ême dans tous les manuscrits et 
Ton ne peut supposer une altération ou un oubli; elle 
a d'ailleurs un sens com plet si Ton sous-entend, comme 
il est habituel de le faire dans le grec et le latin , le 
verbe « sont ». Il faudra donc dire : Nestorius a été 
condam né à Éphèse où sont Jean le Théologien et la 
vierge Mère de Dieu sainte Marie. « Or, ces paroles 
dites de personnes mortes peuvent-elles signifier autre 
chose sinon que leurs corps étaient là? On devra donc 
en conclure a) que la tradition de l ’Église d’Éphèse 
éta it qu’elle possédait le corps de la  sainte Vierge, 
comme il est certain qu’elle croyait avoir celui de 
saint Jean l ’É vangéliste, b) qu’un concile œcum é
nique où Juvénal de Jérusalem tenait le second rang 
a cru à cette tradition et a bien voulu l ’autoriser, 
M émoires, loc. cit., p. 496.

Que la phrase citée soit com plète, les critiques 
l ’accordent généralement aujourd’hui; mais il faut 
remarquer —  ce que Tilleinont lui-même reconnaît ■—■ 
qu’elle est susceptible d ’une autre signification. Dans 
les actes mêmes du concile, on constate que la grande 
église d’Éphèse où étaient assemblés les Pères, est 
appelée Marie, Sainte-Marie et Marie-Mère-de-Dieu, 
Labbe, loc. cit., p. 561, 568, 636, 646, 661, etc. Saint 
Étienne, martyr des Iconoclastes, en 766, énumérant 
les églises où se sont tenus les conciles œcum éniques, 
dit de celui de 431 : « Le IIIe (s’est assemblé) à Éphèse 
dans le tem ple du Théologien », èv tco toü ©EoXôyoo 
vacô. Le m ot est rapporté en la vie du saint moine, 
rédigée en 808 par le diacre Étienne de Constanti- 
nople. P. G., t. c, col. 1044. Laquelle de ces deux  
acceptions est celle des Pères?

On ne voit pas ce que les personnes, les corps ou les 
reliques de saint Jean et de la sainte Vierge viennent 
faire au milieu de l ’énoncé du jugem ent de Nestorius. 
Ce à quoi on s ’attend et ce que le protocole réclame, 
c ’est l ’indication du lieu où l ’hérétique a été cité à 
comparaître, où il a été jugé et condamné. Dans les 
autres actes du concile, le nom de l ’église où ont eu 
lieu les sessions ne manque pas d’être m entionné, 
pourquoi serait-ce précisément en celui qui est en 
quelque sorte le procès-verbal du jugem ent, où par 
conséquent il est le plus nécessaire, qu’il ferait défaut? 
L ’histoire d ’ailleurs n ’autorise point ce sens. On 
possède, en effet, un grand nombre de documents 
antérieurs au vi« siècle, dont plusieurs du v» et 
contemporains du concile, parlant d ’Éphèse et de ses 
souvenirs, parmi lesquels devrait se trouver en pre
mier lieu celui de Marie, si elle y  était morte ou même 
y  avait sim plem ent vécu; or tous gardent sur elle le 
plus complet silence.

2 e argument. —  Le nom de Sainte-Marie, donné à 
l ’église cathédrale d ’Éphèse, implique, selon Tille- 
m ont, que là se trouvait le corps de la Vierge. Cette 
église est la première et la seule jusque-là que des

auteurs dignes de foi attestent avoir été placée sous 
ce vocable. Or, « l ’usage des premiers siècles était de 
ne pas dédier des églises sous le nom d’un saint par 
simple dévotion, mais seulem ent quand on avait de 
ses reliques, ou dans le lieu où il avait souffert, ou 
pour quelque autre raison de cette  nature. L ’Église 
d'Afrique Ta expressém ent ordonné par un canon. » 
Mémoires, loc. cit., note 16, p. 492.

Ces arguments sont contestables. Constantinople 
avait une église du nom de Saint-Étienne, le proto
martyr, dès le IVe siècle, sous le règne d’Arcade 395- 
408, assez longtem ps avant que Jérusalem en eût 
une et avant l ’invention des reliques du saint qui 
n ’eut lieu qu’en 415. Cf. Sozomène, H . E .,  v m , 17 
et 24 ; Socrate, II. E ., v i, 6 et 7. Le R. P. Grisar, S. J ,. 
soutient, avec des archéologues com pétents, que 
Sancta M aria A ntiqua, retrouvée à Rom e en 1887, est 
la plus ancienne de toutes les églises du monde dédiées 
à la très sainte Vierge, Zeitschrift für Kath. Théologie, 
Innsbruck, t. x x  (1896), p. 196.

Le concile d ’Afrique dont l ’autorité est invoquée  
est sans doute le V e de Carthage, de 398, dont le 
canon 14 interdit « d ’élever, parles champs et les rues, 
altaria tanquam mémorisé m artyrum , sans qu’y  soient 
leurs corps ou leurs reliques, ou, du moins, quelque 
souvenir personnel ». Labbe, Concilia, t. n , col. 1217- 
1218. Mais des « autels » ou des « monum ents sépul
craux » ne doivent pas être confondus avec des églises 
établies pour les réunions des fidèles. Sans doute, 
depuis le iv 8 siècle et déjà auparavant, on a souvent 
élevé des églises sur les tom beaux des m artyrs, mais 
non pas toujours. Tant en Orient qu’en Occident, 
avant comme après les conciles de Carthage et 
d’Éphèse, on rencontre une m ultitude d’églises dési
gnées du nom des Anges, des personnes divines, même 
de personnes purement profanes et de saints où il n ’y  
avait rien de leurs corps ni aucun souvenir personnel. 
L’église de Constantinople, dite « Les Apôtres », bâtie  
dans les années 330, ne possédait aucune relique des 
Apôtres; c ’est en 356 seulem ent que l ’empereur Cons
tance y  fit apporter les reliques de saint André, de 
saint Tim othée et de saint Luc. Tillemont lui-même le 
reconnaît, Les Em pereurs, Paris, 1697, t. iv , p. 237 
et 415. —  « Mais croira-t-on, objecte Tillem ont, loc. 
cit., note 15, p. 496, qu’une église a it été appelée L a  
Vierge, mère de Dieu, Sainte-M arie?  C’est peu probable 
et sans exem ple. » E t le vocable n ’est-il pas un peu  
long pour le nom d’une église? ajoutent certaines 
critiques modernes. —  Nullem ent I On trouve de 
nombreux passages dans l ’antique Pontifical romain 
où les églises de la sainte Vierge, à Rom e, sont géné
ralement désignées du nom de Sancta M aria Dei 
Genitrix semper virgo, suivi pour chacune d'un déter- 
m inatif particulier in Transtevere, in Prœsepe, etc. 
N i l ’usage, ni les canons ne s’opposaient donc à ce 
que la cathédrale d’Éphèse ait été dédiée à la  très 
sainte Vierge sans avoir pour cela possédé son corps. 
E t comme le nom de Marie, Mère de Dieu, ne paraît 
pas avoir été jam ais donné à cette église avant le 
concile de 431, il n'est pas invraisem blable que ce  
soient les Pères eux-m êm es, après avoir proclamé 
la prérogative de la Maternité divine, qui aient tenu  
à donner ce nom  au m onum ent en attestation et en 
mémoire du fait.

Les fouilles archéologiques de ces trente dernières 
années dans les ruines et l ’église double d’Éphèse, 
n’ont décelé aucun vestige ni du tom beau de Marie 
ni de celui de saint Jean qu’on a toujours cherché 
en un autre endroit et, par ailleurs, les divers pèlerins 
qui depuis le i 8' siècle ont eu l’occasion de visiter  
Éphèse pour y  vénérer ses souvenirs n ’ont jam ais 
m entionné parmi ceux-ci le tom beau de Marie. Dès 
la seconde m oitié du n 8 siècle, les Acta Joannis de
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Lucius Charinus ont m ême affirmé que Jean était 
venu à Éphèse très vieux déjà, mais n ’ayant avec lui 
aucune femme. Quelques années plus tard, vers 190, 
l ’évêque d’Éphèse lui-même, Polycrate, ignore tout 
de la présence de Marie et il semble difficile d’admettre 
que si la sainte Vierge était venue à Éphèse à la suite 
de saint Jean, il n ’y  aurait pas été fait allusion dans 
cette lettre au pape Victor, où Polycrate mentionne  
les trois filles du diacre Philippe, Thraséas de Sagaris, 
Papirius et l ’eunuque Méliton. Cf. Eusèbe, H. E ., 
t. v , p. 23, 24; Vincent et Abel, Jérusalem, t. n , p. 806, 
807. La lettre de Polycrate prouve indubitablem ent 
que Marie n ’a pas term iné sa v ie à Éphèse.

E t dans le cas où la lettre synodale de 431 aurait 
voulu affirmer la présence de Marie à Éphèse, aux 
côtés de saint Jean, il faudrait voir dans cette affir
m ation non l ’écho d’uùe tradition historique sérieuse, 
mais seulem ent une interprétation fantaisiste du texte  
fam eux de Jean X IX , 27 : E t ex ilia hora accepit eam 
àiscipulus in sua. Marie ne pouvait être morte à Jéru
salem, puisque Jean l ’avait recueillie dans sa demeure 
et que sa demeure était à Éphèse. Peut-être en vint-on  
alors à cette affirmation par besoin de réaction Contre 
les dires des Apocryphes alors très répandus, faisant 
grand tapage autour du sépulcre vide de Gethsé- 
mani. N ’était-il pas choquant de voir ces productions 
sans autorité, auxquelles on n ’accordait que trop de 
crédit, multiplier les prodiges les plus fantaisistes 
autour de Marie mourant, et donner à ses funérailles 
un caractère invraisem blable alors que les divines 
Écritures gardaient sur Elle un silence si absolu? Cf. 
Vincent et Abel, Jérusalem, t. n , p. 808.

II. La t h è s e  nu  B u l b u l -D a g h . —  a) État de la 
question. —  En 1896, un m anifeste anonym e adressé 
« au Monde Chrétien » par Mgr Timoni, archevêque 
de Smyrne et vicaire apostolique de l ’Asie Mineure, 
annonçait la découverte, sur les indications de la 
voyante westphalienne, Anne Catherine Emmerich, 
de la maison où était morte la sainte Vierge, au Bulbul- 
Dagh, m ontagne voisine des ruines d’Éphèse. Cf. 
Panaghia-Capouli ou maison de la sainte Vierge près 
d ’Éphèse (1896). En réalité une première découverte 
sem ble remonter déjà à 1881. Cf. Gouyet, Découverte 
dans la montagne d ’Éphèse de la maison où la Très 
Sain te Vierge est morte (1898), p. 39 sq. ; Gabriélovich, 
Éphèse ou Jérusalem, Paris, 1897. Dans la Vie de la 
sainte Vierge, d ’après les méditations de la Sœur, 
recueillies par Clément Brentano, Marie serait morte 
en effet à un endroit que l ’on trouvait (d ’après les 
éditions allemandes), à trois ou quatre lieues d’Éphèse, 
lorsque l'on vient de Jérusalem, sur une m ontagne à 
gauche. Le récit ajoute que Marie fut ensevelie dans 
une grotte située non loin, qu’elle ressuscita la nuit 
su ivante et fut aussitôt enlevée au ciel.

La thèse du séjour de Marie à Éphèse qui avait 
tenu en échec durant tou t le x v m ” siècle la tradi
tion de Jérusalem sem blait, enfin, généralement 
abandonnée, cf. Mgr Baunard, L ’apôtre saint-Jean, 
appendice, Le prétendu séjour de M arie à Éphèse, 
4 ” édit., Paris, 1883, p. 141, quand la fam euse décou
verte du Bulbul-Dagh remit tou t en question, appor
tant, sem ble-t-il, un argument nouveau en faveur 
d’Éphèse. Voyons donc si la maison découverte est 
vraim ent celle où est morte la très sainte Vierge, celle 
non loin de laquelle elle serait ressuscitée.

<t La conformité merveilleuse entre l ’édifice découvert 
et la description de la voyante de Diïlmen prouve 
qu’elle l ’a réellement vue en ses visions et révélations; 
par conséquent lorsqu’elle affirme que c’est là qu’est 
m orte la Mère de Dieu, il faudrait convenir, disent 
certains, qu’elle tient le fait de Dieu et que son affir
mation tranche la question en faveur d’Ephèse et du 
Bulbul-Dagh. » Cf. M Gabriélovich, Éphèse ou Jéru

salem, Paris-Poitiers, 1897, p. 109; cf. P. Thomas 
W egener, O. S., Aug., Wo ist das Grab der heiligen 
jungfrau M aria , Wurzbourg, 1895; Fonck, Stimmen  
aus M aria Laach, Fribourg-en-Brisgau, 1906, fasc. 10; 
ib id ., 1897, fasc. 2; id., in Zeitschrift jü r Kalh. Théo
logie, Innsbruch, 1898, p. 481-567 ; l ’abbé Gouyet, 
Découverte dans la montagne d ’Éphèse de la maison 
où la Très Sainte Vierge est morte, Paris, 1898; D r Jean  
Niessen, Panaghia K apu li, Dülmen en W estphalie, 
1906.

Supposons que la coïncidence soit établie et qu’elle 
soit incontestable, que ce soit bien certainem ent la 
maison de Capouli que la  voyante a placée dans son 
tableau de la Dormition de la sainte Vierge, en résulte- 
t-il nécessairem ent que cette maison est celle où s’est 
accompli le m ystère et que tou t le récit de Catherine 
est historique? Nullem ent. Il suffira de conclure de 
là que Catherine Emmerich a identifié la ruine de 
Capouli avec la demeure et la dormition de Marie. 
Cette identification qui peut n’être que le fruit d ’une 
im agination personnelle n ’a pas en tout cas d’autre 
valeur historique que celle qui s’attache aux révé
lations privées. Catherine fut la seule parmi les 
voyantes à placer la Dorm ition et l ’Assom ption au 
Bulbul-Dagh.

Sainte Brigitte de Suède, a tteste positivem ent 
qu’étant à prier au tom beau de la vallée de Josaphat, 
le 8 septembre 1371, la Vierge elle-même lui apparut 
toute resplendissante de lumière et lui dit ; « Après ma 
m ort, je reposai en ce sépulcre d ’où je fus transportée 
au ciel, au milieu de la joie d’un triomphe et d’une 
gloire infinie. » Revelationes seraph. matris S. B ri- 
gittæ, Nuremberg, 1521, p. 615. Pourquoi préférer 
à sainte Brigitte et à toutes les autres voyantes, la 
religieuse westphalienne? Ses récits m éritent-ils vrai
m ent qu’on leur accorde un pareil crédit?

b) Caractère et valeur des récits de Catherine Emme
rich. —  L’auteur de Panaghia-Capouli et avec lui 
tou t le groupe de ses adhérents disent que les récits 
publiés par Clément Brentano, sous le nom de Cathe
rine Emmerich, sont des « Révélations » strictem ent 
historiques venues du ciel, comme l’atteste là voyante  
elle-même.

Parler ainsi est inexact. Catherine, dit Brentano, 
« n’a jamais entendu attribuer à ses récits qu’une 
valeur purement humaine. » Préface de la Douloureuse 
Passion de N .-S. Jésus-Christ, l r” édit., Sulzbach, 1833. 
Brentano lui-même n ’a pas voulu les qualifier de 
« révélations » mais seulem ent de « m éditations » de 
« tableaux pieux » propres à favoriser la dévotion des 
fidèles. « Celui qui les a rédigés, explique-t-il, réprouve 
comme un blasphème l ’idée de donner en quelque 
manière un cinquième Évangile, et il proteste solen
nellem ent qu’ils n ’ont pas la moindre prétention au 
caractère de vérité historique. » Ibid. Cette décla
ration si catégorique, s ’étend évidem m ent à tous les 
écrits que Brentano se proposait de publier ultérieu
rement sous le nom de la  religieuse de Dülmen, et les 
éditeurs de la Vie de la Très Sainte Vierge, Munich, 
1852, ont bien eu soin de le rappeler dans leur Intro
duction. S’ils ne l ’avaient point fait, c’est l ’ouvrage 
lui-même qui protesterait, car il se présente tout 
autrem ent qu’une histoire. Composé de toutes les 
légendes qui ont eu cours parmi les peuples chrétiens 
depuis le com mencem ent, considérablem ent augmenté 
par les conceptions fantaisistes de la voyante, c’est 
un roman beaucoup plus im aginatif qu’historique, 
dans la manière des apocryphes, du reste largement 
mis à contribution. Assez ordinairement en désaccord 
avec la chronologie, l ’archéologie, la topographie, la 
géographie, les données les plus certaines de l ’histoire 
et de toutes les sciences positives, ces récits sont loin 
d’être toujours en harmonie même avec l ’Ancien Tes
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tam ent et l ’Évangile. La piété des simples fidèles et 
des bonnes âmes peut y  trouver matière abondante à 
édification, mais ce n ’est pas un arsenal où les savants 
et les critiques doivent puiser. Le récit de la Dormi- 
tion et de l ’Assom ption de la sainte Vierge ne diffère 
en rien des autres récits. Ce n’est au fond que le 
« Transitus » des anciens apocryphes localisé à Éphèse. 
Il semblerait que l ’auteur imbu de l ’opinion d’Éphèse, 
encore à la mode dans la première partie du siècle 
dernier, et que prêchait sans doute au couvent des 
Augustines de Dülmen, l ’abbé Lambert, émigré fran
çais et aumônier de la m aison, ait voulu concilier, avec 
la tradition de Jérusalem et la croyance à la résur
rection de Marie, cette opinion et la rendre ainsi plus 
orthodoxe. Les détails propres sont de la plus haute 
fantaisie et la plupart en opposition avec l ’histoire 
et la chronologie. Ainsi, la Dorm ition a lieu avant le 
m artyre de saint Jacques le Majeur. La narratrice 
nous le montre en effet arrivé d'Espagne avec les 
compagnons que lui donne la légende, transportant 
au sépulcre le corps sacré de la Vierge. La chronologie 
généralement acceptée aujourd’hui place, la mort de 
l ’apôtre en 43-44. Cf. Jacquier, Les Actes des Apôtres, 
p. 358. C’est donc à l ’an 42 au plus tard que le récit 
fixe la date de la Dorm ition. La sainte Vierge ayant 
vécu neuf ans en la m aison bâtie par saint Jean déjà 
établi à Éphèse, l ’apôtre devait s’y  être installé dès 
l ’an 32 ou 33, c’est-à-dire à peu près aussitôt après 
l ’Ascension, ce à quoi s’opposent aussi bien les récits 
des A ctes des apôtres que toute l ’histoire. Si l ’on 
accède aux corrections de Brentano qui recule de 
4 ou 6 ans après l ’Ascension l ’arrivée de Marie à 
Éphèse, on a alors l ’étrange spectacle de saint Jacques, 
décapité depuis 4 ou 6 ans, venant quand m ême d’E s
pagne assister aux funérailles de Marie avec les autres 
apôtres. Cette combinaison ne s’accommode d’ailleurs 
pas m ieux avec la chronologie historique, puisque 
l ’auteur m ême de l ’opinion d’Éphèse, Tillem ont, ne 
peut s ’empêcher de dire de saint Jean : « Nous ne sau
rions croire qu’il ait fait à Éphèse aucun séjour consi
dérable avant l ’an 65 pour le plus tô t, » Mémoires, 
loc. cit., note 13, p. 491. Ces constatations et bien 
d’autres depuis longtem ps relevées, l ’ont été de nou
veau avec les déductions qui en résultent, par Mgr 
L. Richen, chanoine d’Aix-la-Chapelle, dans une série 
d’articles publiés par la Kathol. Korrespondenz de 
Prague, 1922, puis dans une étude nouvelle, Die 
’Wiedergab'e biblischer Ereignisse in der Geschichte der
A . K . Emmerich, dans Biblische Studien, Fribourg- 
en-B., t .  x x i  (1923), l Br fasc.

La conclusion s’im pose; on ne peut pas reconnaître 
à Catherine Emmerich le titre de voyante historique ; 
on ne peut pas attribuer à ses récits, pas plus à celui 
de l ’Assom ption qu’aux autres la moindre valeur 
scientifique. Il y  a plus 1 Tandis que les « R évélations » 
de sainte Brigitte ont reçu la plus solennelle approba
tion que l ’Église accorde à cette sorte d’ouvrage, elle 
vien t de déclarer qu’elle ne peut approuver les récits 
attribués à Anne-Catherine Emmerich. La Congréga
tion des R ites a écarté du procès de béatification de la 
vénérable stigm atisée tous les écrits publiés sous son 
nom  par Clément Brentano, « parce que la part de cet 
écrivain a tellem ent pénétré toute la trame des récits, 
qu’il est im possible de rien pouvoir attribuer en propre 
à la V oyante elle-même. » Mgr Richen, E in  Einm al
A. K . Emmerich, Revue de Prague, n. 11, 1922, p. 242. 
Si Capouli a des titres à être « la maison de la sainte 
Vierge » il convient donc de les rechercher en dehors 
du tém oignage de la Voyante westphalienne.

c) Absence de preuves scientifiques pour la Dormi
tion du Bulbul-Dagh. —  Trois arguments sont mis 
en avant : 1° l ’archéologie; 2° l ’histoire; 3° la tradition  
locale.

1° L ’archéologie. —  Des archéologues com pétents, 
dit-on, reconnaissent que la maison « peut remonter 
au Ier siècle de notre ère. » Panaghia-Capouli, p. 67 . 
Or des ruines du i"  siècle, on en rencontre partout à ' 
Éphèse et dans toute la région, sans qu’il soit permis 
pour cela d’y  voir des maisons de la sainte Vierge; 
de même des caractères hébraïques, on en montre à 
Rom e, à N aples, dans tous les lieux où les Juifs ont 
été dispersés. Ce que l ’on voudrait, ce serait une ins
cription hébraïque ou grecque, peu im porte, ou, à son 
défaut, des signes sur les murs ou dans l ’endroit 
attestant clairement et authentiquem ent que ces 
murs ont été élevés pour la très sainte Vierge et qu’ils 
l ’ont abritée. D e plus la grotte disposée pour Marie à la 
façon du Saint-Sépulcre, dont la distance et la situa
tion sont cependant si m inutieusem ent déterminées 
dans le récit de la Voyante allemande, et qui pourrait 
en quelque manière appuyer l ’identification, ne se 
rencontre nulle part dans le paysage du Bulbul-Dagh. 
Aussi, les archéologues les plus com pétents, refusent- 
ils et de reconnaître, dans la découverte, la maison  
de la sainte Vierge, et d’y  voir celle-la même que 
décrivit la V oyante, dans son récit de l ’Assom ption :
« La concordance qui vous frappe n ’existe en aucune 
façon, disait en 1897 déjà, Mgr L. Duchesne, Revue 
des Revues, p. 230 sq. D ’après la' commission déléguée 
par l ’Institut archéologique de Vienne en 1906, pour 
étudier les ruines d’Éphèse et des alentours, Panaja- 
K apiilû est une petite église du Moyen Age... C’est 
une variété de ces églises orientales avec coupole sur 
le transept récemment décrites par Strzygwski (L ’A sie  
M ineure, p. 135 sq.)... On ne peut la faire remonter 
au delà du iv* siècle. Que la description de la  sceur’se 
rapportant à la forme et à la disposition intérieure, de 
la maison supposée [de la sainte Vierge] transformée 
ensuite en église, après la mort de Marie, soit en désac
cord sur tous les points essentiels, c’est ce qui n ’a pas 
besoin d’être démontré. » Exploration d ’Éphèse, 
Vienne, 1 9 0 6 ,1 .1, p. 72-81.

2° L ’histoire. •— Les savants et les critiques, en 
grande m ajorité, dit-on, avec Tillem ont, dom Ruinart 
et Benoît X IV , se prononcent franchement pour 
Éphèse : « c’éta it la croyance au v  siècle que Marie 
est morte à Éphèse et y  a été ensevelie, » atteste  
M. Gabriélovich, Le Tombeau d ’Éphèse, p. 86-88, 132- 
136 et 246-250. M. N iessen, loc. cit., en appelle au 
témoignage de saint Épiphane.. Or remarquons : 
1° que toute cette « pléiade de savants » est posté
rieure à 1693, année de l ’apparition des Mémoires de 
Le Nain de Tillemont ; 2 “ que tous «les titres» com 
pulsés et cités par ces historiens sont tout juste la 
note 15 Sur la Résurrection de la sainte Vierge dudit 
Tillem ont; 3° que tous les témoignages reproduits 
par ces savants sont basés sur l’interprétation erronée, 
du m ot du concile d ’Éphèse, faite par le m ême Tille
mont.

Les historiens chaldéens, invoqués par l ’auteur du 
Tombeau d’Éphèse sont sans doute Abul’Faradj dit 
Bar-Hebræus, Ebed ben-Jesu, Salomon de Bassorah et 
autres auteurs du xm* ou x iv ” siècle, jacobites de 
Mésopotamie ou nestoriens persans de la m ême École, 
dont Assém ani rapporte quelques morceaux. En répé
tant 1 ’Accepit eam in sua de saint Jean, x ix , 27, ils 
lui font dire, comme fit le cardinal Lambertini, plus 
tard Benoît X IV , et d ’autres : « Il la prit avec lui à 
Éphèse où elle mourut et d ’où elle s’envola au ciel. » 
Assém ani fait observer que les jacobites de même que 
tous les syriens et les maronites eux-mêmes ont la 
même liturgie de l’Assom ption, indiquant par là que 
cette exégèse est toute individuelle, Bibliotheca orien- 
talis, Rom e, 1725, t. m , p. 317, 318. Nous ne voyons 
pas qu’aucun de ces « historiens » ni les apocryphes de 
M. Bedjan (Tombeau d ’Éphèse, p. 248) fournissent
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aucun titre établissant que le « chez lui » de saint Jean  
soit jam ais devenu ni Éphèse ni la maison de la Dor- 
m ition du Bulbul-Dagh. Ce qu’il est im possible de 
ne pas remarquer, c’est que « la pléiade des savants », 
qui évoluent autour de Tillem ont doivent tenir pour 
le sépulcre de la cathédrale Sainte-Marie d’Éphèse, 
par conséquent, à moins que l ’on ne suppose une 
translation du Bulbul-Dagh à Éphèse, ils doivent 
être contre le Bulbul-Dagh et son sépulcre. E t dans 
ce cas c ’est la thèse de Catherine Emmerich qui 
est contestée et à écarter. Saint Épiphane tém oigne, 
il est vrai, par sa façon de parler qu’il sait que cer
tains. (tivsç) prétendent que Marie aurait suivi Jean 
à Éphèse et qu’elle y  serait m orte, Hœres., lx x v ii i ,  
p. 11, P. G., t. x l i i ,  col. 716. Mais il faut ajouter que «ces 
individus » eux aussi se réfèrent exclusivem ent à 
1 ’accepit in sua et à l ’Écriture. Une exégèse n ’est pas 
un tém oignage historique. Le tém oignage historique  
que nous voyons ici, c ’est la solennelle négation que 
le saint Docteur oppose à cette exégèse : oùxÉTt. 
7tapÉp.e!.v£ itap 'aÙT<j>. Oui, saint Jean, en descendant du 
Calvaire conduisit la Mère que le Sauveur venait de 
lui confier « chez lui », mais il n ’est dit nulle part qu’il 
ait emmené la sainte Vierge avec lui, à Éphèse. Ibid. 
Tillem ont voudrait éluder le caractère historique de 
ce tém oignage, loc. cit., note 13, p. 492; l ’auteur 
d 'Éphèse ou Jérusalem, p. 100 et Tombeau d ’Éphèse, 
p. 246, s’efforce de persuader qu’en cette  m ême attes
tation , saint Épiphane indique, à n ’en pas douter, 
le voyage et la mort de la  sainte Vierge à Éphèse 1 
Nous verrons qu’il n ’en est rien quand nous étudierons 
plus à fond ce témoignage d’Épiphane en parlant de 
la tradition de Jérusalem.

3° La tradition locale. —• M. Constantinidis, maire de 
Kirkindjé, avocat auK onak turc de Smyrne, a donné, 
signé de sa m ain, le 2/14 décembre 1892, le certificat 
suivant :

« Après le crucifiement de N .-S. J.-C., notre sainte 
Vierge mère de Dieu éta it sous la garde de saint Jean ; 
et ils vivaient à Éphèse... [de là elle] se porta sur 
le m ont Bulbul-Dagh... et c’est là dans sa demeure 
de Capouli qu’eut lieu sa « Dorm ition » dont on fait 
la fête le 15 août » Panaghia-Capouli, p. 85-89.

Pour donner plus d ’autorité à son certificat qui 
date de 1892 (111) M. Constantinidis allègue le tém oi
gnage d’un vieillard, qui racontait, il y  a de cela 
90 ans, que le tom beau de la sainte Vierge était à 
Capouli. Op. cit., p. 89. Tradition locale récente et 
sans valeur qui repose sur l ’étym ologie du m ot 
Capouli : « porte », « maison » combinée avec 1 ’accepit 
in sua de l ’Évangile. Si Panaghia-Capouli était depuis 
longtem ps vénéré, peut-être dès avant l ’arrivée des 
Turcs en 1308, comme un « lieu saint avec eau bénie » 
c ’était, selon toute vraisem blance, qu’il y  avait eu 
là autrefois un sanctuaire consacré à Diane, qu’on 
avait transformé dès les premiers siècles en église 
chrétienne, dédiée plus tard à la patronne d’Éphèse, 
la vierge Marie, la mère adoptive de saint Jean  
l ’apôtre de l’Asie.

Quant aux pèlerinages actuels du 15 août de Ca
pouli, aucun historien digne de ce nom ne peut en 
faire état. Quels que soient le nombre et la ferveur 
de leurs participants, même si ceux-ci avaient la pré
tention ou l’intention de venir célébrer l ’Assom ption  
à l ’endroit même où elle se produisit, leur attitude ne 
saurait jam ais constituer le moindre argument contre 
Jérusalem en faveur du Bulbul-Dagh. Peuvent-ils 
bien d'ailleurs ces pèlerins avoir cette prétention ou 
cette intention si, comme l'affirme l ’auteur lui-même 
de Panaghia-Capouli, op. cit.,p. 38, le clergé grec tout 
entier dans toute l ’Asie Mineure comme à Constanti- 
nople et ailleurs, est unanime à enseigner que Marie est 
m orte à Jérusalem et cela depuis 12 siècles, c’est-à-

dire,depuis le concile de 431. Le peuple en matière 
de dogme comme en matière de liturgie pense comme 
son clergé. On est donc fondé à dire que les pèlerins 
qui m ontent à Capouli le 15 août, y  m ontent pour 
célébrer l’Assom ption dans un sanctuaire consacré à 
Marie, sans se douter un seul instant que leur attitude  
du x x 8 siècle puisse influer sur la solution d’un pro
blème historique qui rem onte au premier.

Conclusion. —  Il convient donc de conclure avec 
dom Cabrol « qu’il ne faut pas attacher d’importance 
à cette prétendue découverte (du Bulbul-Dagh) et que 
la question reste ce qu’elle éta it au tem ps de Tille
m ont. » Dictionnaire d ’Archéologie chrétienne et de 
Liturgie, 1 .1, col. 2996.

Il faut même aller plus loin et accorder avec 
Mgr Duchesne qu’aussi bien pour Éphèse que pour les 
environs, on se trouve en présence d ’une « absence 
totale de tradition » Revue des Revues, 1897, p. 230.

Cette conclusion fut celle de Mgr Baunard, L ’apôtre 
saint Jean, chap. x i i , S. Jean et M arie, L ’Assomption, 
1883, p. 215, celle du D r Zahn, Die Dormitio sanctæ 
Virginis und das Haus des Johannes M arcus, dans 
Neue Kirchliche Zeitschrift, Leipzig, 1895, à laquelle 
s’associa le P. Lagrange en déclarant la thèse d’Éphèse 
« toute artificielle » et « exclue par les tém oignages de 
la première antiquité » Rev. bibliq., 1899, p. 599.

La question d’Éphèse étant ainsi résolument écar
tée, la tradition de Jérusalem seule demeure et doit 
être examinée.

III. L a  T r a d it io n  d e  J é r u s a l e m . ■— Cette tradi
tion est double : a) topographique; elle indique la 
dormition de Marie à Jérusalem et sa sépulture à 
Gethsémani dans la vallée de Josapliat; b) théologique  
ou doctrinale; elle atteste la résurrection de Marie 
et son assomption corporelle au ciel. La suite de cette  
étude permettra de voir quelle est la valeur de l’une 
et de l ’autre tradition.

I .  L A  T R A D I T I O N  TOPO G R A P H I Q U E .  —  Elle a en sa 
faveur :

1° la vraisemblance chronologique;
2° les indications fournies par les Apocryphes et 

retenues par la plus ancienne et la plus authentique 
tradition hiérosolymitaine.

1° La tradition de Jérusalem a pour elle en tout 
premier lieu la vraisem blance chronologique.

Nous voyons, en effet, par les chap. x ix -x x i  du 
livre des Actes que l ’Apôtre saint Paul, si soucieux de 
ne pas bâtir sur le fondem ent d’autrui (R om ., x v , 20) 
évangélise l ’église d ’Éphèse, puis lui fait ses adieux 
la  considérant toujours comme son œuvre exclusive, 
c ’est donc que saint Jean n ’y  éta it pas encore allé en 
58; plus tard vers 61, quand, de Rom e, où il était 
captif, il écrit aux Éphésiens ou aux églises de la 
région, il garde vis-à-vis de saint Jean un silence 
absolu, indice probable que l’É vangéliste n ’éta it pas 
encore arrivé à Éphèse. Or si nous m ettons en fa it 
que la sainte Vierge pouvait avoir 15 ans à la nais
sance de Jésus sous Hérode le Grand e 6 avant J.-C.; 
elle avait donc en 58 : 15 +  6 +  58 soit 79 ans; en 61, 
elle en avait 82, et si Ton place comme le veut Zahn, 
D ie D orm itio..., p. 424, le départ de saint Jean pour 
Éphèse en 68-69, Marie aurait eu alors 89 ou 90 ans. 
N ’est-il pas invraisemblable qu’elle ait quitté la Pales
tine à un âge aussi avancé pour se rendre à Éphèse 
avec saint Jean? On pourrait sans doute faire quitter 
à saint Jean la Palestine à l ’époque où la quitta saint 
Pierre lui-m êm e, vers 44, à l ’occasion de la persécution 
d’Hérode Agrippa Ier, à la suite du meurtre de saint 
Jacques le Majeur, à la  condition de le faire revenir 
à Jérusalem quelques années plus tard pour le concile. 
Marie n ’aurait eu alors que 65 ans. Mais com ment 
expliquer dans cette hypothèse la fondation de l ’église 
d’Éphèse par saint Paul si saint Jean y  était déjà?
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Gomment expliquer le silence des Actes et de l ’épître 
aux Éphésiens et sur saint Jean et sur la  très sainte  
Vierge? La vraisemblance chronologique est donc 
pour que Marie soit demeurée à Jérusalem après l ’As
cension et pour qu’elle y  soit morte.

2° Les indications fournies par les Apocryphes et 
retenues par la plus ancienne et la plus authentique 
tradition hiérosolymitaine.

En dépit des suspicions légitim es dont les Apo
cryphes sont d ’ordinaire l ’objet, nous ne devons jam ais 
perdre de vue que des parcelles de vérité peuvent 
parfois se mêler aux plus invraisemblables légendes.

Or nous avons un apocryphe qui fait le récit de la  
mort et de l ’assom ption de Marie. Cet apocryphe, le 
Transitus M ariæ  a été écrit en grec au iv e ou v» siècle; 
il nous est parvenu en plusieurs recensions grecques, 
syriaques, coptes et en divers remaniements dont l ’un 
fu t plus tard faussem ent attribué à Méliton, évêque 
de Sardes, à la lin du ii» siècle. Voir Supplément au 
Dict. de la B ible, 1 .1, col. 483, 484. Il ligure sur la liste  
des Apocryphes interdits par le décret du pseudo- 
Gélase : L iber qui appellalur « Transitus sanctæ M ariæ  » 
apocryphus.

D ’après le Transitus M ariæ  la mort de la très sainte 
Vierge eut lieu à Jérusalem et son corps fut déposé 
dans la vallée de Josaphat.

Sur l ’ordre de l’archange Gabriel, Marie se serait 
retirée dans une maison qu’elle possédait à Bethléem  
quelques jours avant sa mort. Saint Jean et les autres 
apôtres seraient venus l ’y  rejoindre miraculeusement. 
Les apôtres l ’auraient transportée dans son lit  à sa 
maison de Jérusalem, et c ’est là qu’elle aurait rendu le 
dernier soupir. Seulement les diverses recensions du 
Transitus ne s ’accordent pas sur l ’endroit précis de la 
Dorm ition : les unes la placent à Gethsémani ou au 
Mont des Oliviers, ipsa domo parentum illius (Joann is) 
juxlamontem  Oliveti consedit, Pseudo-M élilon, P. G., t.v , 
col. 1233; VApocalypse de M arie  publiée par Jam es 
Texts and Studies, n ,  n. 3, Apocrypha anecdota, nous 
m ontre égalem ent Marie se rendant au m ont des 
Oliviers pour y  prier ; — les autres, à la Sainte-Sion  
dans la demeure où Marie et les Apôtres s’étaient 
retirés par crainte des Juifs. Après son trépas, Marie 
fut ensevelie dans la vallée de Josaphat au pied du 
m ont des Oliviers, in valle Josaphat, Tischendorf, 
Acta apocrypha, p .118, M ariam  autem portantes per- 
venerunt ad locum vallis Josaphat quem ostenderet illis 
Dominus, Pseudo-M éliton, P. G., t .v ,  col. 1238, ibid., 
1235. Cf. V incent et Abel, Jérusalem, t. ii ,  p. 807, 808.

En 451, au concile de Chalcédoine, Marcien et 
Pulchérie, qui venaient d’ériger à Constantinople une 
basilique en l ’honneur de sainte Marie, demandèrent 
à l ’évêque de Jérusalem, Juvénal, de vouloir bien 
leur accorder le corps de la très sainte Vierge. En  
s’autorisant des données des Apocryphes qui faisaient 
séjourner le corps de Marie tout au plus trois jours 
dans le tom beau de Gethsémani, Juvénal ne fut pas, 
com me on le dit parfois, l ’inventeur d’une im pudente 
supercherie, cf. V incent et Abel, Jérusalem, t . n ,  
p. 829, il fut le tém oin d’une tradition très ancienne 
et ingénue fixant à Jérusalem le dernier séjour et ia 
-mort de la bienheureuse Vierge. Peu importe qu’on 
n ’ait pas été très fixé sur l ’endroit précis de la vallée  
de Josaphat qui contenait son tom beau. On remar
quera néanmoins que Juvénal aurait pu difficilement 
y  intéresser la munificence de l’empereur Marcien 
et y  élever grâce à ses largesses entre 453 et 458, une 
basilique à la très sainte Vierge si déjà avant lui la 
tom be de la vallée de Josaphat n ’avait pas été désignée 
à ia piété des fidèles par quelque antique et vénérable 
tradition. Peu importe qu’on ait cherché au vi° siècle 
l ’endroit de la Dormition au lieu même du tom beau, 
cf. Anonym e de Plaisance, Geyer, p. 170, tandis qu’à

partir du vu* siècle depuis Modeste les préférences 
furent plutôt pour Sion, l ’essentiel c’est de voir 
l ’Église de Jérusalem donner à la Dormition de Marie 
une place très déterminée dans le grand monument de 
la Sainte-Sion. En groupant là tant de souvenirs de 
ses origines l ’Église mère se souciait bien plus d’affir
mer sa foi religieuse que de déterminer avec pleine 
confiance des sites traditionnels objectifs. « Dans le 
m onum ent splendide, qui représentait la Sion nou
velle, d it le P. L agrange,... on plaçait au premier rang 
le souvenir de l ’Esprit-Saint et de la Pentecôte du 
Nouveau Testam ent... La Dormition de Marie (dont 
Arculfe fixait la place entre 638 et 670) rappelait que 
la Mère de Dieu avait vécu près des Apôtres entourée 
de leur respect... Dans une annexe, la mémoire de 
saint Étienne, qui, le premier, avait arrosé de son sang 
les fondem ents de l ’Église. Cette grande manière dog
m atique vaut bien les restitutions incertaines qui 
s ’efforcent de rendre aux lieux leur physionom ie pri
m itive. Après tout il nous importe plus de constater 
la vénération de l’Église ancienne pour Marie, l ’impor
tance qu’elle attribuait à ses derniers m om ents et à sa 
mort que de connaître le lieu précis de sa Dormition. » 
Rev. bibliq., 1899, p. 600. A une certaine époque, on 
identifia le Cénacle avec la  maison de saint Jean; il est 
possible que cette identification n’ait pas été étrangère 
à la  localisation de la  mort de Marie à la Sainte-Sion. 
Retenons donc et cela suffit qu’à la base des données 
des Apocryphes et de celles des diverses traditions, se 
trouve la conviction rem ontant à une haute antiquité  
que la très sainte Vierge est certainem ent morte à 
Jérusalem et qu’elle y  a été ensevelie. Cf. V incent et 
Abel, Jérusalem, t. ii ,  p. 810-812.

On objecte, il est vrai que ni Eusèbe, ni saint 
Jérôm e, ni saint Léon, ni aucun autre de leur tem ps, 
n ’ont eu connaissance que le tom beau de Marie ait été  
à Jérusalem ou dans la Palestine, Tillem ont, Mémoires, 
p. 492; donc, dit-on, si Marie est morte en Palestine, 
on en a perdu le souvenir; le silence des auteurs sus
nommés, auxquels il faut ajouter le pèlerin de Bor
deaux, en 333, et sainte Sylvie vers 385, est d ’un 
caractère tou t différent de celui des Pères cités à 
propos d’Éphèse. On ne peut exiger d’eux, comme on 
l ’exige de ces derniers, un témoignage sur le sépulcre 
de la Vierge. Les écrits dont on le réclame ne sont que 
des esquisses de descriptions topographiques. Celle 
de sainte Sylvie qui est un peu plus com plète conte
nait une section m entionnant les lieux non liturgiques 
où l ’on aurait pu chercher peut-être le tom beau de 
Gethsémani; cette  section n’a pas été retrouvée. Dans 
les autres, une m ultitude de souvenirs bibliques des 
plus im portants dignes de figurer parmi les principaux 
de la vie du Sauveur fait totalem ent défaut. Quand 
Tillem ont écrit que « saint Léon ramasse tout ce qu’il 
y  avait en Palestine de m onuments de la vérité du 
corps de Jésus-Christ, » il exagère m anifestem ent. 
Sur une centaine ou davantage de lieux que le pontife  
aurait pu citer dans sa lettre à Juvénal, il en signale 
six ou sept, dont trois à Jérusalem. Voir E pist., 
c x x x ix ,  2, Migne, P. L ., t. l i v , col. 1101. De ce que 
saint Léon ou d’autres ne m entionnent aucun des 
souvenirs personnels de Marie ni celui de sa naissance, 
ni celui de son éducation ou de la Visitation, faut-il 
en conclure, comme le voudrait faire croire Tillem ont 
pour le tom beau, que ces lieux sont à chercher en 
dehors de la Palestine ou du moins que l ’on n ’en a pas 
gardé le souvenir? Nullem ent 1 Ce n ’est que le jour où 
le culte liturgique de la Mère de Dieu a été autorisé 
dans l ’Église que nous voyons apparaître à Jérusalem  
les sanctuaires consacrant ses souvenirs personnels. 
Le premier de ces sanctuaires est le tom beau de 
Gethsémani. Pour tous les autres, on peut, croyons- 
nous, justifier pleinem ent la tradition locale sur
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laquelle ils sont fondés et qui en garantit l ’authenti
cité. C’est une tradition de m ême genre et de m ême 
valeur qui affirme l ’authenticité du tom beau de Geth- 
sémani. Si l ’on ne peut légitim em ent récuser les autres 
souvenirs, bien moins le peut-on pour celui-ci, dont 
l ’importance est capitale. Si le tom beau de Marie a été  
enfoui comme le suppose l ’auteur des Mémoires, il n ’a 
pas pu être plus oublié que ne le fut le tom beau du 
Sauveur découvert seulem ent, au iv* siècle, par sainte  
Hélène. La seule difficulté qui pourrait paraître 
sérieuse contre l ’authenticité du tom beau, serait le 
tém oignage, s’il éta it exact, de saint Épiphane qui, 
dit-on aurait affirmé ne pas savoir si la sainte Vierge 
était morte ou non, si elle avait été ensevelie ou non. 
Nous verrons bientôt si cette interprétation de son 
tex te  est à retenir.

Reconnaissons donc que la tradition de Jérusalem  
sur le lieu de la mort et de la sépulture de Marie est 
la tradition vraim ent authentique, la seule reposant 
sur des tém oignages historiques et concluons avec  
Mgr Baunard : « Suivant l ’impartiale et sévère vérité, 
c'est à Jérusalem que Marie demeura, c'est là aussi 
qu’elle mourut... Puis, là encore elle descendit dans le 
tom beau qui ne devait pas garder sa dépouille (Saint 
Jean, p. 215).

Il nous reste à voir m aintenant si ce dernier point 
peut être justifié lui aussi.

I I .  L A  T R A D I T I O N  D E  J É R U S A L E M  S U R  L A  R É S U R 
R E C T I O N  E T  L ’A S S O M P T I O N  D E  L A  S A I N T E  V I E R G E . -----

1° Exposé des objections. —  Tous les anciens orateurs 
sacrés, théologiens ou historiens, qui parlent du m ys
tère de l ’Assom ption le situent à Jérusalem; tous 
tiennent la tradition sur laquelle se fonde leur croyance 
pour une tradition certaine, rem ontant aux temps 
apostoliques. Le tom beau vide de Gethsémani est 
donné comme un tém oin ou un gage de la vérité de la 
tradition. Ainsi parlèrent résum ant la croyance anté
rieure les 194 Pères du concile du V atican, qui, en 
1870, signèrent le postulatum  réclam ant la  définition  
du dogme de l ’Assom ption corporelle de Marie : 
Sepulcrum corpore virgin is vacuum, L. Vaccari, De
B. V. M ariæ  morte, resurrectione..., Ferrare, 1881, 
p. 232. Toutefois de l ’authenticité du sépulcre ne 
résulte pas nécessairement le fondem ent de la croyance, 
et l ’on peut se demander si celle-ci n ’est pas une 
légende qui se serait attachée plus tard au tom beau de 
même que tan t d ’autres légendes ont enjolivé des 
personnages ou des faits historiques d ’ailleurs incon
testables.

Pour faire croire qu’il en fut ainsi et que par elle- 
même la croyance en l ’Assom ption de Marie n ’a 
aucune valeur, Tillem ont a mis en œuvre toutes les 
ressources de son talent et de son érudition pour 
accumuler des objections contre cette croyance. 
D ’après Euthym e, saint Jean de Dam as et Nicéphore, 
Juvénal aurait appris l ’an 451 la première nouvelle  
de la résurrection de la Vierge, comme une simple 
conjecture, à Marcien et à Pulchérie cherchant le 
corps de la Vierge qu’ils croyaient encore dans le 
tom beau. Or, on sait de quoi Juvénal était capable. 
Le Pseudo-M éliton  a paru vers ce tem ps-là : de sorte 
qu’il semble y  avoir quelque lieu de douter si le livre  
n ’a point fait trouver le tom beau, ou si le tom beau  
n ’a point fait faire le livre. » Mémoires, p. 73 et note 15, 
p. 495-499. « T out ce qu’André de Crète, à la fin du 
v i i * siècle et au com mencem ent du v m 1, dit de la 
résurrection de la Vierge, ne reposerait que sur ce fait 
que l ’on avait trouvé son tom beau à Jérusalem sans 
que son corps y  fût. On vo it combien faible est cette  
raison alors m ême qu’on aurait la preuve que ce tom 
beau était celui de la Vierge. D ’ailleurs André de 
Crète ne tém oigne-t-il pas ailleurs qu’il ne se tenait 
pas lui-même pour assuré que la sainte Vierge soit res-

suscitée; peut-être D ieu avait-il seulem ent transporté  
son corps en quelque endroit comme il fit pour celui 
de Moïse (Hom. i i i , P. G., t. x c v i i , col. 1102 sq.).

Enfin, si l ’on interroge les Pères aucun d’eux 
n ’aurait parlé de l ’Assomption avant Grégoire de 
Tours (fin du vi» siècle). Bien plus, il semble que le 
sentim ent des Pères et des conciles, ait été positive
m ent contraire à la croyance en la résurrection corpo
relle de la très sainte Vierge. Qu’on se rappelle saint 
Épiphane déclarant que personne ne savait quelle 
avait été la fin de Marie. Cf. M émoires, p. 73 sq.

Au cours du xix* siècle et de nos jours on fit surtout 
remarquer que tout ce qu’avançaient les Pères et les 
panégyristes n ’avait pas d’autre source que des œuvres 
apocryphes et l ’on déclara volontiers à la suite de 
Renan, Origines du christianisme, t. v i, p. 593 que la 
fête de l ’Assom ption était née comme tant d’autres 
du cycle des Apocryphes.

Voyons ce qu’il convient de penser de toutes ces 
objections.

2° Réfutation des objections. —  Juvénal et l ’A ssom p
tion. —  Que le patriarche Juvénal (421-456) ait été, 
à Jérusalem, le premier à établir ou, du moins, à 
autoriser la solennité liturgique de l ’Assom ption, et 
qu’il se soit fa it l’apôtre de la  résurrection de Marie, 
comme il avait été à Éphèse avec saint Cyrille, celui 
de sa Maternité divine, tout porte à le croire. Saint 
Jean Damascène le lui attribue positivem ent, en 
s’appuyant sur l ’histoire Euthym ienne, Hom. I I  
in Dorm., P . G., t. x c v i, col. 747-750. Tous les h isto
riens grecs en tém oignent de même. La liturgie de la 
Dormition que l ’on trouve chez les m onophysites et 
les m onothélites syriens et chaldéens, au dire d ’Assé- 
m ani, liturgie célébrée déjà en leur concile de Nisibe 
par Jacques de Sarug (451-521) n ’a pas pu être 
adoptée par eux après le concile de Chalcédoine de 451, 
alors qu’ils avaient pris Juvénal en horreur. Par ail
leurs un docum ent copte, assez récemment découvert, 
m ontre le tom beau de la Mère de Dieu honoré à 
Gethsémani, dans la vallée de Josaphat, dès le temps 
de Juvénal. Cr. Baum stark, Oriens christianus, Rom e, 
1905, t. v , p. 71 et 270, 271. « La basilique de Sainte- 
Marie où est son sépulcre » est signalée par le Brevia- 
rius de Hierosolymis, édit. Gildemeister, Bonn, 1882, 
p. 32 ,3 3 , alors que le Calvaire était encore à ciel ouvert, 
c’est-à-dire avant la mort de sainte Mélanie la Jeune, 
(30 déc. 439), qui y  fit construire un oratoire. Cf. 
Analecta Bollandiana, Paris, 1879, t. v in , p. 54. Cette 
date nous ramène vers l ’époque du concile d’Éphèse 
de 431.

Or quand Juvénal donne son sentim ent sur le tom 
beau de Gethsémani et la résurrection corporelle de 
la  très sainte Vierge, il ne le donne pas comme une 
simple conjecture, comme une opinion empruntée 
aux Apocryphes, il déclare le tenir d’une antiquefet 
très certaine tradition, ex antiqua et verissima tradi- 
tione. Cf. Joannes Dam ascen., Hom. II , in Dormit.
B . M . V., P. G., t. x c v i, col. 747-750, dans Jérusalem, 
t. Il, p. 818 ,819 , 829.

Nous avons d'autant m ieux le droit de nous fier à ce 
renseignement donné par saint Jean Damascène que 
tous les manuscrits de ses œuvres le contiennent et 
que son raisonnement l’exige. Par ailleurs, tous,,les 
historiens grecs, Nicéphore, Michel Glycas, Méta- 
phraste, le Ménologe de l ’empereur Basile, c itent saint 
Jean Damascène. D e son côté, Théodore le Lecteur 
(525), presque un contemporain de Juvénal, fait allu
sion à la résurrection de Marie.

I.e fait du tom beau vénéré dès l ’époque de Juvénal, 
l ’existence d’une basilique tém oignent à n ’en pas 
douter en faveur de la tradition de Jérusalem et de 
son acceptation générale à cette époque. On n ’a donc 
pas lieu de m ettre en doute que l ’affirmation de Juvé-
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nal dont certains détails accessoires peuvent être dis
cutables ou même erronés, ait reposé pour la sub
stance même du fait, comme le déclare d ’après lui 
saint Jean Damascène, sur une tradition antique très 
véridique. Par conséquent, saint Grégoire de Tours 
(544-594) ne fut pas le premier auteur qui ait parlé 
clairement de la résurrection de la sainte Vierge, et 
Juvénal s’était fait l ’écho autorisé de la tradition de 
Jérusalem avant que l'Itinéraire  de 570, dit d’Antonin  
de Plaisance, ait montré dans la vallée de Josaphat la 
basilique élevée en l ’honneur de sainte Marie : In qua 
(valle Gelhsemane) est basilica sanctc M arie, in qua 
monstratur sepulcrum, de quo dicunt sanclam M ariam  
ad cœlos fuisse sublatam. Cf. Tobler, Itinera et Des
c r ip tio n s  Terræ sanctæ , 1 .1, p. 100; De Rossi, Bulletin  
d'archéologie chrét., 1865, p. 85.

André de Crète et l'Assomption. —  Le moine de 
Jérusalem, André de Crète, laisse supposer par son 
argumentation qu'un certain scepticisme règne encore 
dans quelques parties de son auditoire. Il est moins 
osé dans ses affirmations que le sera peu après dans 
cette m ême église de la vallée de Josaphat, son suc
cesseur saint Jean Damascène. Toutefois ses homélies 
sur la Dormition (voir Jérusalem, t. i i ,  p. 817, 8.18) 
m anifestent la persuasion la plus assurée de la résur
rection de Marie. S’il en appelle au tom beau de 
Gethsémani, c’est comme l ’ange de l ’Évangile : Non 
est hic, surrexit enim, sicut dixit, venite et videte locum, 
ubi posilus erat Dom inus, M atth., x x v m , 6. Son doute 
dans la m* hom élie, ne vise pas le fait de la résurrec
tion de Marie mais la condition de son corps ressuscité. 
André de Crète se dèmande si Marie jouit m aintenant 
de la glorification parfaite qui lui est réservée, à cause 
de ses prérogatives et de ses m érites, pour le temps de 
la résurrection générale, et si elle occupe déjà au ciel 
la place qui lui est destinée pour l ’éternité. Cf. P. G., 
t. x c v i i , col. 1052 sq ., spécialement homil., iii“ vers 
la fin, col. 1102 sq. Dès lors qu’ « André de Crète dit 
que la mort et la résurrection de la Vierge étaient 
honorées de tou t le monde » c'est donc que tous de son 
tem ps étaient pleinem ent convaincus de la certitude 
de ce m ystère. On n ’honore pas un m ystère, surtout 
on n ’institue pas une solennité en son honneur, sur 
une simple conjecture.

Autres témoignages traditionnels sur l’Assomption.
■— Saint M odeste administrateur patriarchal de Jéru
salem en 614, puis patriarche, est le premier à pro
noncer un sermon sur l ’Assomption de Marie et il 
le fait avec une profonde conviction. P. G., t. l x x x v i , 
col. 3277 sq. La façon dont s’exprime Modeste prouve 
que la fête de l’Assom ption n’éta it pas à Jérusalem  
d'institution récente, et le patriarche tient à montrer 
qu'il a puisé ses renseignements a des sources authen
tiques et avant tou t à la tradition orale. Après lui 
viennent les homélies de saint André de Crète ( t  720) 
dont nous avons déjà parlé. In dormitionem Deiparæ, 
P. G., t. x c v i i , col. 1053 sq., 1081 sq.; de saint 
Germain, patriarche de Constantinople ( t  733), In  
sanciam Dei Genitricis dormitionem, P . G., t. x cv m , 
col. 345 sq., et enfin de saint Jean Damascène (t  760), 
In dormitionem beatæ M ariæ  virgin is, P. G., t. x e v i,  
col. 716 sq.

Saint Epiphane et l ’Assomption. — .Si aucun des 
Pères antérieurs au v B siècle ne m entionne le fa it de 
l ’Assom ption, aucun non plus ne dit rien qui le contre
dise. Saint Épiphane pourtant a déclaré en 376 : 
« Si quelqu’un pense que je le trompe, qu’il parcoure 
les Écritures : il n ’y  trouvera ni que Marie soit morte, 
ni qu’elle ne soit pas m orte, ni qu’elle ait été ensevelie, 
ni qu’elle ne Tait pas été. » Haeres., 1. III, c. l x x v i i i ,  11, 
P. G., t. x i . i i ,  col. 716. Ces paroles, prises isolém ent 
sembleraient dire que Ton ne sait absolument rien de 
la mort et de la  fin de la  sa in te  V ierge; replacées dans

leur contexte, elles présentent une signification sen
siblem ent différente.

Saint Épiphane a été amené à les écrire d’une part à 
propos des hérétiques antidicomarianites niant la 
pureté perpétuelle de Marie et, d ’autre part, des colly- 
ridiens qui lui offraient des hommages idolâtriques. 
Les premiers prétendaient, on le vo it par le raisonne
m ent du saint, prouver leur assertion insensée par 
l ’Écriture, spécialem ent par le m ot accepit eum in sua, 
m ontrant, disaient-ils, que la sainte Vierge jusqu’à sa 
mort avait cohabité avec saint Jean en Asie Mineure. 
—  Oui, réplique le saint Docteur, l ’Évangile dit que 
dès ce jour il la prit chez lui, elç xà ÏSta; mais elle 
ne demeura pas avec lui, oùxsxi ntxpèp.a.'je mxp’aÙTÔi. 
Que si d’aucuns, xtvsç, prétendent que je me trompe, 
ils peuvent vérifier si dans les saints Livres se trouve 
la moindre trace, la moindre mention de la mort de 
Marie, si elle est morte ou si elle rt’est pas^morte, si elle 
a été ensevelie ou si elle n’a pas été ensevelie. E t 
lorsque Jean fit le voyage de l ’Asie, nulle part l ’Écri
ture ne dit qu’il prit avec lui la sainte Vierge, mais le 
tex te  sacré se ta it absolum ent [sur sa mort], à cause 
de la transcendance du prodige, Stà xè imepoàXkov 
xoü 0ocup.âToç, pour ne pas jeter la stupeur dans 
l ’esprit des hommes. Pour moi, je  n ’ose pas parler, 
mais gardant en ma pensée ce que je sais, je garde le 
silence, syéi yàp où xo/p.oj Xéyetv, àXXà Stavooùpsvoç 
ai.o)7rYjv ârjy.cù. Peut-être y  a-t-il quelque passage où 
Ton peut trouver quelque trace de la mort de cette  
bienheureuse et auguste (Vierge). Puis saint Épiphane 
exam ine le m ot du saint vieilard Siméon, Luc., i i ,  35; 
et le ch, x ii  de l ’Apocalypse où Ton pourrait voir des 
allusions à Marie. Enfin il conclut : « Je  n ’affirme donc 
rien et je ne décide pas si elle est restée immortelle ou 
si elle est morte. La sainte Écriture est au-dessus de ce 
que peut comprendre l ’intelligence hum aine; elle a 
laissé la chose dans l'incertitude au sujet de ce vase 
insigne d’honneur, pour que personne ne puisse lui 
attribuer aucune profanation en son corps. Si donc 
elle est m orte, nous ne le savons pas, ni si elle a été 
ensevelie; mais que Ton se garde de lui attribuer 
aucune corruption de la chair. » Hæres., 1. III, 
c. l x x v i i i ,  11; P. G., t. x m ,  col. 716. L’argumentation 
du saint Docteur contre les collyridiens n’est pas 
sensiblem ent différente. « L ’Écriture semble indiquer 
que Marie est morte par le martyre : elle peut être 
demeurée vivante, car je ne sais rien de certain sur sa 
fin. Quoi qu’il en soit, si elle est morte et a été 
ensevelie, sa mort a été glorieuse et son corps 
sacré jouit du bonheur digne de celle par qui la 
lumière s ’est répandue sur la terre. » Ibid., col. 754. 
Ce que dit saint Épiphane peut se résumer en quel
ques m ots :

1» Jam ais Marie n ’est allée à Éphèse et elle n ’y  est 
pas morte. L’Écriture sur laquelle on se fonde pour 
cela ne dit rien de semblable : « On voit bien que 
Jean parcourut l ’Asie, dit-il, mais il n ’est dit nulle 
part qu’il ait emmené la sainte Vierge avec lui. » 
(Hæres., l x x v iii , 11 ; P. G., t. x m ,  col. 716).

2° L ’Écriture ne parle pas de la mort de Marie parce 
qu’elle a été trop extraordinaire et pourrait induire 
les hommes a lui offrir des hommages outrés. « C’est 
pourquoi moi-même je ne veux rien dire de ce que 
je sais. Tout ce que je puis dire et qui est certain, 
c ’est que Marie, en son corps immortel et glorifié, a 
reçu la récompense de sa chasteté et de son martyre, 
réel ou moral. Je ne puis me tromper sur ce 
point. »

Saint Épiphane, il est vrai, paraît ignorer de quelle 
manière est morte Marie, si c’est par le martyre ou 
autrement. N ’est-ce pas la  preuve qu’il ignorait la  
tradition de Jérusalem qui veut que Marie soit morte 
d’une mort calme à Sion, non loin du Cénacle? Le
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D r Zahn et d ’autres le soutiennent, prétendant cons
tater dans la  Dormition de Sion une adjonction pos
térieure. Si cette conclusion éta it juste, elle explique
rait l’ignorance d’Épiphane, mais ne prouverait point 
la non-existence de la tradition de Gethsémani et de 
la résurrection attestée fermement depuis le v 8 siècle 
et marquée par un monum ent. Cf. Jugie, La mort et 
l ’Assomption de la sainte Vierge dans la tradition des 
cinq premiers siècles, dans Échos d’Orient, 1926, p. 5- 
11 et 129-143. Les principaux textes allégués par le 
P. Jugie ont été discutés par le P. Cavallera, dans le 
Bulletin de littérature ecclésiastique de l ’Inst. cathol. 
de Toulouse, 1926, p. 97-116. On trouvera une étude  
des textes de saint Épiphane aux pages 110-113. 
L’article du P. Cavallera a pour titre : A  propos d ’une 
enquête patristique sur l’Assomption.

c o n c l u s i o n  g é n é r a l e . —  La tradition de Jéru
salem n’est donc pas une croyance légendaire em
pruntée aux Apocryphes ; ce n ’est pas davantage une 
conjecture plus ou moins vraisemblable suggérée par 
les sentim ents d’une piété poétique à l ’égard de la 
Mère de Dieu. Les Apocryphes dès le i i 9 siècle n’ont 
fa it qu’enregistrer une tradition historique des plus 
douces à la dévotion des fidèles, mais aussi des plus 
certaines et des plus authentiques. Le tém oignage de 
saint Épiphane que saint Jérôme appelle inter epis- 
copos clarum in orbe sidus, dont Tillem ont vante le 
zèle et l ’exactitude dans les choses de la foi, Mémoires, 
t. v ii i ,  p. 567, ne saurait être suspect. Ce Père affirme 
sa croyance formelle à la glorification béatifique, 
corporelle et immortelle de Marie, en d’autres termes 
à son Assom ption; il se fa it ainsi l ’écho d’une tradition  
historique indubitable qui est constatée dès le n ” siècle, 
de l ’avis de Zahn, par les plus anciens Apocryphes. 
C’est dire qu’elle remonte « à la première antiquité » 
chrétienne, selon l ’expression du P. Lagrange, donc 
aux temps apostoliques eux-mêmes. La divergence sur 
le lieu même de la Dormition, Gethsémani ou le 
Cénacle, n ’est point l ’indice de deux courants tradi
tionnels opposés l ’un à l ’autre, ni une marque d'incer
titude dans la tradition hiérosolym itaine; cette diver
gence ne serait pas davantage selon nous la constata
tion d’une efflorescence postérieure; elle prouverait 
seulem ent : 1° que l’Église de Jérusalem ne fonda pas 
sa croyance sur les Apocryphes; 2° que le détail de la 
dormition fut moins divulgué avant l ’établissem ent 
de la solennité liturgique ; 3° que les rédacteurs fantai
sistes des Apocryphes ont eu recours à des conjectures 
personnelles, comme pour la N ativ ité et d ’autres 
souvenirs.

La raison pour laquelle saint Épiphane se refuse à 
parler davantage de l ’Assom ption, est sans doute aussi 
celle pour laquelle les anciens Pères se sont imposés le 
même silence. Les efforts désespérés que déploya Til- 
lemqnt pour ruiner ou affaiblir la tradition de Jéru
salem sont une preuve m anifeste de son invincible  
solidité. Il est clair m aintenant que la critique la plus 
affinée se trouve dans l ’im possibilité de rien trouver 
pour l ’ébranler. —• La question d’Éphèse étant défi
nitivem ent « exclue », le caractère historique de la 
tradition de Jérusalem s’impose donc à l ’évidence. 
E t en définitive l ’É glise chrétienne, en acceptant la. 
tradition de Jérusalem sur la Dormition et l ’Assom p
tion de la vierge Marie n ’a nullem ent fa it preuve ni de 
crédulité ni de légèreté. La critique historique la plus 
sévère, la moins suspecte de prévention reconnaît que 
cette tradition offre les garanties les plus sérieuses 
d’une authenticité certaine. E t puisque cette croyance 
catholique au m ystère de l ’Assom ption ne provient 
pas des Apocryphes, puisque elle fut inconnue à la  
tradition écrite des tout premiers siècles, c ’est donc 
qu’elle remonte jusqu’aux apôtres par la voie d e là  
tradition orale.

B i b l i o g r a p h i e . —- Parmi les Dictionnaires de la col
lection Letouzey, on consultera Dict. de Théologie, 1 .1, 2S  
col. 2127-2141; Dict. d ’Archéologie chrétienne et de Liturgie,
1 .1, 2a, col. 2995-3001. Ensuite on pourra se reporter prin
cipalement à : Benoît XXV, De Festis, Opéra, t . lx , p. 276- 
288; Thomassin, Traité des Fêtes de l’Église, 1697, p. 415- 
423; Tillemont, Mémoires, t. i , p. 465 sq. et Notes sur la 
sainte Vierge, surtout notes 12-18; U. Chevallier, Topo
bibliographie, Paris, au mot Assom ption ; Hurter, Nomen- 
clalor literarius, 2e édit., t. m, col. 1253 ; Vaccari, De B. M .V . 
Mariæ morte, resurreclione et in cœlum gloriosa assumptione, 
1887; Renaudin, De la définition dogmatique de l’Assomp
tion de la T. S. V ., Angers, 1900, et Revue thomiste, 1901.

En ce qui concerne les Apocryphes relatifs à l’Assomp
tion voir : Tischendorf, Apocalypses apocryphæ, Leipzig, 
1866, p. 94-136; Le Hir, De l’Assomption de la sainte Vierge 
et les livres apocryphes qui s’y rapportent, dans les Études, 
1866, t. x , p. 514-555 et, à part, dans les Études bibliques; 
Texts and Studies, t. iv , p. 2 sq. ; Bonnet, Bemerkungen über 
die atteste Schriften von der Himmelfahrl M aria, dans 
Zeitschrift fur ivissensch. Theol., 1880, p. 222-247.

Contre Éphèse et, spécialement, la thèse de Panaghia- 
Capouli, voir : Rev. bibl., t. vi (1897), p. 136-138 (Mgr Pelt); 
t. vm  (1899), p. 141-144; Le lieu de la Dormition de la sainte 
Vierge, par le P. Séjourné; t. vm, p. 589-600, La dormition 
de la sainte Vierge et la maison de Jean Marc, par le P. La
grange; t. xn  (1903), p. 458-467, recension du P. Lagrange 
à l’occasion du livre du P. Barnabé d’Alsace, O. F. M., sur le 
Tombeau de sainte Anne à Jérusalem; Analecta Bollaniiana, 
t. x v i (1897), p. 189-191 ; R. P. Barnabé d’Alsace, Le tom
beau de S. Joachim et Ste Anne à Jérusalem, 1903; Gabriélo
vich, Le tombeau de la sainte Vierge à Ephèse, Oudin, 1905; 
Mgr Timoni, archevêque de Smyrne, Panaghia-Capouli ou 
maison de la sainte Vierge près d ’Éphèse, Paris-Poitiers, 
1896; Mgr Le Camus, Les sept églises de l’Apocalypse, 1896, 
p. 131 sq. ; S. Nirschl, Das Grab der heil. Jungfrau M aria, 
(1896); Zahn, dans la Neue kirch . Zeitsch., t . x , fasc. 5; 
Éphèse ou Jérusalem, tombeau de la S. V., Paris-Poitiers, 
1897 ; Vincent et Abel, Jérusalem, Paris, 1926, t. n , c. x x x i, 
x x x n , p. 805-831.

L. H e id e t  et L. P ir o t .
IV. É g l is e  é l e v é e  su r  l e  to m b e a u  d e  la  

s a in t e  V ie r g e  d a n s  la  v a l l é e  d e  J o s a p h a t . ■—  
Le concile d’Éphèse (431) donna un grand essor au 
culte officiel de la très sainte Vierge, et c ’est alors 
que durent avoir lieu les premières discussions sur le 
lieu de la mort et de la sépulture de Marie. L’Église  
de Jérusalem fit tou t naturellem ent valoir ses titres 
à la possession de ces endroits vénérables et à l ’em
pereur Marcien qui, en 451, au concile de Chalcédoine, 
lui réclamait le corps de Marie pour le placer dans 
l’église Sainte-Marie de Constantinople qu’il venait 
d’édifier, le patriarche de Jérusalem, Juvénal, déclara, 
nous l ’avons vu  (col. 653), que le tom beau de Marie 
à Gethsémani était vide. Y avait-il alors sur ce tom 
beau de la vallée de Josaphat qu’indiquait « une 
antique tradition » quelque monum ent architectural? 
On ne saurait l ’affirmer avec certitude; en tou t cas, ce 
monum ent, s’il existait, devait être des plus modestes, 
c’était une simple chapelle destinée à protéger le 
tom beau en l ’isolant. Mais Juvénal profitant de la 
demande de Marcien ne manqua pas d’intéresser le 
Basileus au sépulcre de la Vierge, et entre les années 
453 et 458 il édifia sur ce sépulcre la basilique de 
Sainte-Marie. Cette date, 453-458, est de tous points 
confirmée par l ’exam en archéologique de la crypte  
auquel s’est livré ces dernières années leR . P. Vincent. 
Cf. Vincent et Abel, Jérusalem, t . i i , p. 828, 829. Vers 
la même époque, dans la seconde m oitié du v» siècle, 
on trouve la première mention connue de la fête de 
la Dormition de Marie en Palestine; un tex te  du 
v 8 siècle nous montre tout le peuple réuni « dans 
l’église de Sainte-Marie, dans les champs de Josaphat ». 
Cf. Vincent et Abel, Jérusalem Nouvelle, t. n, p. 816, 
texte  i. E t la date assignée à cette fête, le 15 août, 
qui fut par la suite imposée aux Églises comme date  
où devait se solemniser la Dormition par un décret 
de l ’empereur Maurice (582-602), est sans doute d’ori
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gine hiérosolym itaine et elle pourrait bien ne devoir 
son origine qu’à la date à laquelle fut célébrée la 
dédicace m ême de l ’église élevée sur le tom beau  
de la Vierge par Juvénal, grâce à la munificence de 
Marcien.

Les attestations du vi" siècle sont des plus précises 
sur l ’existence de ce monum ent : Ib i est vallis Josa- 
phat; ib i Domnum Judas tradidit. Ib i est e c c l e s i a  
D O M N A E  m a r i a e , matris Dom ini, dit vers 530 le pèlerin 
Theodosius. Le Breviarius, avant le m ont des Oliviers 
et après la piscine probatique, montre également la  
basilique de Sainte-Mariç et son tom beau; enfin, en 
570, l'Anonyme d e  Plaisance écrit : E T  I N  I P S A  v a l l e  
e s t  B A S I L I C A  S A N C T Æ  m a r i a e ,  quam dicunt domum

33.— Extérieur du Tombeau de la Vierge 
à Gethsémani.

D'après Vincent et Abel, Jérusalem, t. n, pl. nxxxm.

ejus fuisse , in qua et de corpore sublatam fuisse. Ipsa  
vallis Gessemani ibidem vocatur Josaphat. Voir pour les 
textes et les recueils d ’où ils sont puisés Jérusalem, 
t .  n , p. 817.

Quand vint, en 614, Chosroès II, l ’église du tombeau  
de la Vierge fut ruinée l’une des premières. Moins de 
cinquante ans après elle était de nouveau debout. 
Arculfe, en 670, la décrivait en ces termes : « Le monu
m ent se compose, disait-il, de deux églises super
posées; l’église inférieure s’élève en rotonde sur des 
fondations de pierres très rares; à la partie orientale 
se dresse un autel; et, à droite de cet autel, on trouve 
le tom beau de marbre qui reçut autrefois la dépouille 
de sainte Marie. » Cf. o p .  c i t . ,  p. 817. La similitude 
matérielle de ce sépulcre avec celui de Jésus, le but 
poursuivi par les architectes fit adopter pour le m onu
m ent du tom beau de la Vierge une forme extérieure 
presque analogue à celle du Saint-Sépulcre, un plan 
octogonal avec coupole (voir fig. 35). On trouvera 
l ’analyse architecturale du monum ent et sa des
cription détaillée dans Vincent et Abel, J  érusalem,

t. i i , c. x x x ii, Tombeau de la Vierge. Le Monument, 
p. 821-831 et planches l x x x i-l x x x iv .

La basilique de Sainte-Marie en la vallée de Josa
phat fut détruite au x i» siècle soit par Hakem, soit 
par les Turcs assiégés dans Jérusalem, la crypte 
toutefois ne subit pas de sérieux dommages et le 
sépulcre fut respecté. Quand en 1108 les Croisés arri
vèrent à Jérusalem ils trouvèrent l’édifice totalem ent 
ruiné.

Godefroy de Bouillon établit près du tom beau de 
la "Vierge un monastère de-bénédictins. Ceux-ci grâce 
à la générosité des Princes et des Prélats purent, dès 
1112, commencer à relever le sanctuaire « de la bien
heureuse vierge Marie de la vallée de Josaphat. »

34. -r- Intérieur du tombeau de la Vierge 
à Gethsémani.

D ’après Vincent et Abel, Jérusalem, t .  i i , pl. Lxxxm .

En 1130, la restauration était achevée, et, en 1154, 
Idrîsî parlait de l ’église dédiée à S itty  Mariam et con
nue sous le nom de Notre-Dam e de Josaphat comme 
« d ’une grande et fort belle église » (voir fig. 33-34). 
Les ruines de ce monum ent encore partiellem ent 
visibles au fond du Cédron facilitent l ’intelligence des 
descriptions que nous en ont laissé les auteurs du 
Moyen Age. Jérusalem, t . n, p. 814, 815. L’Église 
bénédictine avait elle aussi sa crypte et son église 
supérieure. On accédait à la crypte par un escalier 
d’une quarantaine de marches; les voûtes et les 
murailles de cet escalier étaient recouvertes de fres
ques reproduisant la scène de la ,D orm ition  et celle 
des funérailles de Marie, inspirées par les récits apo
cryphes et traitées suivant les règles de l ’iconographie 
byzantine. On y  voyait Jésus prenant entre ses bras 
le corps de sa mère; les Apôtres en larmes entourant 
le cercueil et le Juif Jéphonias, qui avait osé porter 
sur ce cercueil une main sacrilège, tendant ses deux  
m oig ions vers le corps de la Vierge, tandis que ses 
deux mains coupées par un ange gisaient à terre.
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De part et d ’autre de l ’entrée de la crypte étaient 
représentés saint Jérôme et saint Basile; au centre 
du chœur de l’église souterraine se trouvait le tom 
beau de la Vierge revêtu de marbre et de mosaïque. 
Voici la description qu’en donnait Daniel : « Ce tom 
beau, situé dans un vallon est une petite  grotte taillée 
dans le roc, avec une entrée si basse qu’un homme 
courbé peut à peine y  passer. Au fond de la grotte, 
en face de l’entrée, on voit comme un petit banc dans

truction, mais non le décor répandu sur les murs ou 
autour du tom beau. Cette crypte en forme de croix 
latine de 30 mètres de long sur 8 mètres de large est 
tout ce qui subsiste aujourd’hui du monument élevé 
à l’époque des croisades. On y  accède toujours par le 
vaste escalier de 48 marches. Le tom beau se trouve  
actuellem ent à environ 12 mètres au-dessous du sol 
exhaussé de la vallée et, comme les terrassements 
qui suivirent l ’œuvre de dém olition ont bouché les

35. — Plan du tombeau de la Vierge. D ’après Jérusalem, t. li, p. 827

le  roc, et c ’est sur ce banc que fut déposé le corps 
sacré de notre très sainte dame et Mère de Dieu, et 
d’où il fut porté incorruptible en paradis. Cette grotte 
est à peu près de la hauteur d’un homme ; elle a quatre 
coudées de largeur et a la même dimension en lon
gueur; l ’intérieur de la grotte a l ’aspect d’une petite  
chapelle revêtue de belles dalles en marbre. » Cf. 
Jérusalem, t. n , p. 815. Ce tom beau de la Vierge, 
comme celui du Christ, était encadré d’arcades posées 
sur vingt colonnettes, et il était couronné d’un cibo
rium d’or et d ’argent. La représentation picturale 
de la scène de l ’Assom ption était accompagnée de 
versets empruntés à l ’office du 15 août.

En 1187, après le succès de Saladin, l ’abbaye, 
bénédictine, ses dépendances et l ’église supérieure de 
Notre-Dam e de Josaphat furent rasées. La crypte 
et s o n  entrée m onum entale échappèrent à la des

fenêtres qui au Moyen Age répandaient dans cette  
crypte une lumière assez abondante pour permettre 
d’y  distinguer peintures et inscriptions, l’église sou
terraine actuelle de Notre-Dam e de Josaphat est 
plongée dans la plus com plète obscurité. Aucune 
sculpture ne décore le monum ent à l’intérieur; le 
porche avec ses colonnettes en marbre blanc à chapi
teaux foliés, présente un beau spécimen d’architec
ture romane. Le sanctuaire du Tombeau de la Vierge 
appartient de nos jours aux Grecs et aux Arméniens.

L. P i r o t .
A T A R O T H  A D D A R .  —- Voir Dict. de la 

Bible, t. i, 2a, col. 1204, 1205. Ataroth Addar est une 
ville  frontière septentrionale de la tribu de Benjam in, 
Jos., xv i, 5. D e m ême qu’en la Vulgate, 'A trôt A ddar 
du tex te  hébreu paraît un nom  composé désignant 
une ville  unique. Les Septante au contraire inter
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prêtent ’A-xpo'jO xal ’E p à x , ’Opsx* xvm , 13, et 
indiquent ainsi deux localités distinctes. ’E pùx ou 
’Opsy est sans doute la transcription d’Archi du ver
set 2 du c. xv i où on lit Archi-Ataroth. Cette Ataroth  
est, selon tou te  apparence, la m ême que celle du 
verset 5 et du c. xvm , 13. Il faut donc lire Ataroth- 
Archi, ou Ataroth d’Archi (près d’Archi), selon la 
manière ordinaire de l ’Écriture, au lieu de Ataroth  
Addar. Cette dernière leçon ne peut être qu’une 
bévue du copiste qui a lu ’adar au lieu de ’arak 
avec resch et caph final. Cf. Dict. de la B ible, t. i, 2 a, 

.co l. 1204.
Archi est généralement identifiée avec 'A in  'A rik,

36. —  Site d ’A taroth Addar.
D’après L. Heldet.

ib id ., col. 932. E. Robinson a reconnu l ’Ataroth bibli
que dans le K h -'A ta ri rencontré par lui, en 1838, à 
3 kilom ètres au nord d ’er-Râm, Rama, à gauche de la 
route de Jérusalem à Naplouse, à la même distance 
au sud d ’el-Btreh et à 7 kilomètres au sud-est de 
*A in  'A r k, B iblical researcbes in Palestine, Boston, 
1841, p. 314. A peu près tous les Guides et tous 
les Palestinologues ont depuis adopté l’identifica
tion, Bœdecker, Liévin, Meisterm tnn, les profes
seurs de N. -D. de France, Macmilian, Kiepert, 
Buhl, Guthe, Riess. Quelques-uns cependant, comme 
Couder et Cook, se sont réservés : 'A lârâ  n ’a rien 
d ’ant que que le nom. C’est une toute petite  ruine, 
de caractère exclusivem ent arabe qui ne semble 
pas même remonter jusqu’aux croisades. Ouverte 
e t  sans mur, située au pied du Tell en-Nasbeh, au 
sud, elle est dominée encore par les collines qui 
s’élèvent à l’est du chemin de Naplouse : elle ne 
correspond en rien à l’idée que donne le nom  d’A ta
roth et les autres Atara  connues, d’une citadelle  
puissante « couronnant » une colline com mandant 
tous les alentours.

C’est le m ot de saint Jérôme, Ataroth juxta Rama, 
indiquant une Ataroth au nord de cette  localité  
Onom., éd. Klostermann, p. 27, qui dit assez que l’on 
ne peut aller bien loin chercher l’antique Ataroth de 
la tribu de Benjamin.

L ’année dernière (1926), le Tell en-Nasbeh a été 
exploré pour le com pte de la Pacific school of religion, 
Berkeley, Californie, par le Dr W .-F. Badé, d’avril à 
mai. A l ’angle sud-est les explorateurs ont découvert 
une muraille d ’une extrêm e puissance défensive, 
d’une épaisseur énorme de 4 m. 50 à 5 mètres. Elle 
était formée de blocs très régulièrement équarris, 
dont plusieurs n’ont pas moins de 5 mètres de lon
gueur. Le coin est arrondi en forme de tour. Un second 
mur en glacis s’appuie à l’extérieur sur le premier. 
Ce mur aussi large que le premier donne au rem
part une épaisseur totale d ’au moins 9 mètres 4 
son som m et. Ce remarquable ouvrage est évidem 
m ent cananéen et probablement du deuxièm e âge 
du bronze (env. 1900-1600) c ’est-à-dire, de la m ême 
époque que le mur extérieur de Jéricho. B iblica, 
R. P. Al. Malion, Tell en-Nasbeh, octobre-décembre, 
1926, p. 467 sq. L’exploration du mur n’a pas été  
continuée, mais il apparaît déjà qu’il couronnait 
entièrem ent le plateau supérieur d’une couronne :ou 
diadème gigantesque, dont probablement de hautes 
tours étaient les fleurons, ce qui justifia le nom  
d’Ataroth.

La plate-forme est tou te  perforée de citernes et de 
grottes dont les unes ont servi d ’habitation, les autres 
de sépulture. On y  a recueilli des tessons de poterie, 
de diverses époques : grecque, hébraïque et cana
néenne dont plusieurs révèlent des formes d’une 
rare beauté et perfection, op. cit., p. 469. Les explo
rateurs se sont posé la question : est-ce Maspha, est-ce 
Beroth? Autrefois, on identifiait Beroth avec E l- 
Bireh, Maspha avec Nébi-Sam ouil et on ne m ettait 
rien à Tell en-Nasbeh qui n ’avait pas été exploré. 
Aujourd'hui, on serait porté à chercher, certains 
du moins, à Tell en-Nasbeh, Maspha ou Beroth. 
Il nous semble que ces deux localités doivent être 
cherchées ailleurs. Tell en Nasbeh « la colline de 
la borne » ou Tell-Nasbeh « la colline-borne » est en 
ta n t que nom propre d’origine récente. Au xvi* et 
x v n ” siècles les pèlerins indiquaient ici l’un des 
m onceaux de pierres qui couvrent la colline ou la 
colline elle-même comme formant la « borne » qui 
délim itait les tribus de Benjamin et d ’Éphraïm, et 
plus tard les deux royaumes d’Israël et de Juda. 
Cf. Christophe Furer d’H aim enidorf (1565-1567) 
Itinerarium  Æ gypti... Palaestinæ..., Nuremberg, 1621, 
p. 91.

Le nom de Beroth indique un endroit riche en 
puits d ’eau v ive, et le Tell en-Nasbeh n’a qu’une 
pauvre petite  source souvent tarie en été et qui ne 
devait guère être à portée de la forteresse en temps 
de siège, car il ne semble pas qu’elle ait été m ise en 
relation avec elle par un sinnor.

La seule localité biblique que l’on puisse chercher 
au Tell en-Nasbeh est Ataroth-Arehi ou Addar. Les 
fouilles qui viennent de reprendre apporteront sans 
doute d ’autres découvertes qui perm ettront de 
confirmer nos déductions.

L. H e i d e t .
A U T H E N T I C I T É .  —  I. Étym ologie du m ot.

II. Sens juridique. III. Sens critique du m ot authen
ticité.

I. É t y m o l o g ie  d u  m o t . —  Le substantif aùOevrfa 
et l ’adjectif aù0evTix6; dérivent du m ot aù0svri)ç qui 
d’après Théodore Gazaeus zzspl p.7)vüv 15 (P . G., 
t. x v , col. 1204) a le même sens que aùrôxstp, celui 
qui fait quelque chose de sa propre main. Il sert spé
cialement à désigner celui qui de sa propre main
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tue quelqu'un ou se tue lui-m êm e, donc l ’assassin 
ou celui qui se suicide. On le rencontre avec le pre
mier sens dans Euripide, Supplem ., 442, Srjjjoç 
aùOsvTrç x66voç; cf. A. Lobeck, Phrynichi eclogæ, 
Lipsiæ, 1820, 120, et dans Sap., x ii, 6, xat aùOévTaç 
■yovEÏç (J-u/wv àëo7)0r)T(ov, où il est question des 
parents qui im m olent de leurs propres mains leurs 
fils aux idoles. Pour le second sens, on pourra voir 
Clément d’Alexandrie, Stromat., iv , 4; cf. P. G., t. vm , 
col. 1229, çcvsa Sè sTv«i éauroü xal aôOevTYjv. 
Dans le grec postérieur cette signification fut pour ce 
m ot tout à fait rare. Une seconde signification pré
valut : xijptoç aÙTGxpàTiop, le maître qui a autorité, 
d’où dans le grec moderne, àçévxrjç et en turc 
ejendi; cf. Kretzschmer Glotta, Zeitschrift fiir griech. 
undlat. Sprache, t. m ,p . 289-293(1912). Enfin par suite 
du commerce des Grecs avec les Romains et en raison 
de l ’influence de la langue latine comme le note le 
m ême Théodore, ce term e reçut une troisièm e signifi
cation, il désigna l ’auteur, aÙTOupyôç, v. gr., aùÔévxTjç 
T7)Ç irpctScox;, Polybe, X X III , x iv , 2. Ces deux der
nières significations nous intéresseront seules ici; elles 
indiquent le sens juridique « qui fait autorité » et le 
sens critique « qui est bien de l ’auteur ou du temps 
auquel on l’attribue » du m ot authenticité.

II. S e n s  j u r i d i q u e  d u  m o t  A u t h e n t i c i t é .  —  La 
seconde signification, celle par laquelle le m ot aôOsvxta 
implique l ’idée d’autorité est de la plus grande impor
tance, cf. aùÔEVxeïv, agir de sa propre autorité, exercer 
un pouvoir absolu, I T im .,u , 12, et a ù 0 £ V T ix 6 ç ,  celui 
qui a l ’autorité. En conséquence, une loi est dite 
authentique si elle a été promulguée par celui qui a le 
pouvoir de faire des lois; un décret est proclamé 
authentique s’il a été porté par celui qui jouit de 
l ’autorité. E t parce que un tel document fait foi par 
lui-m êm e, sans avoir besoin de la confirmation d ’au
trui, l ’adjectif aùfiEvxixôç devient synonym e de 
digne de foi, de plein d’autorité, aùxôm cxoç, àÇté- 
7naTo<;. En ce sens Cicéron dit à A tticus, ix ,  14, 
quidam, <xù0evxixcôç, narrabat, et x , 9 : id enim, 
ccûOsvxtxêiç, nuntiabatur. E t comme en soi l ’autorité 
indubitable et légitim e ne convient qu’au seul docu
m ent original, fa it ou approuvé par celui qui a auto
rité, sont déclarés authentiques ces documents ou ces 
actes originaux eux-mêmes. Cf. Paulus, In lib ., II, 
De fide instrument; Ulpian, D ig ., x , 24, hæredem enim  
exemplaria debere dare, tabulas vero authenticas ipsum  
tenere. Cf. Grégoire le Grand, E p ist., i, 44; P. L ., 
t. l x x v i i ,  col. 508 : Eisque vel authentica velexem plaria 
eorum dentur. E pist., lu ,  3; P. L ., t. l x x v i i ,  col. 606 : 
De sex vero unciis domus, si authenticam chartulam non 
videmus, aut exemplaria, n ih il possumus jacere. Enfin, 
en général, un acte est dit authentique si par lui-même 
et par lui seul il fait foi et autorité; cf. Julian, Tract, 
de fide insirvm . : Authenticum est scriptum  aliquod,quod 
ex se fidem facit in judicio et supremæ est auctoritatis, 
ut a nullo rejici vel in quæstionem revocari queat. 
Cf. G. Bonaccorsi, Questioni bibliche, Bologna, 1904, 
p. 31.

Ce sens légal ou juridique reçu par l ’Église du droit 
romain a toujours été retenu par elle. Ainsi Jean  
B albi, O. P ., ( f  1298) dans son ouvrage Catholicum 
qui fut autrefois si estim é explique le m ot aulhenticus, 
par cette  paraphrase, auctoritate plenus vel fide dignus 
cui prim o credebatur ex su i dignilate. Pierre de Ber- 
gam e, O. P. ( t  1482), dans sa Tabula aurea ad Opéra 
S . Thcmæ, dit à propos du m ot M agister, M agister 
Sententiarum non est authenticus, ideo in multis non 
tenetur, c’est-à-dire que le Maître des Sentences ne 
jouit pas dans les Universités d’une autorité telle  
qu’on r,e puisse le contredire. D ’autres exemples ana
logues peuvent être relevés dans Bonaccorsi, op. 
cit., p. 32, note 2; J. D idiot, Logique surnaturelle

subjective, 2• édit., Paris, 1894, p. 118 sq. Hugues 
de Saint-Victor, Erudit, didascatica, iv , 14; P. L ., 
t. c l x x v i , col. 186 sq., range parmi les livres authen
tiques les écrits des Pères orthodoxes auxquels il 
oppose les livres apocryphes, c’est-à-dire les livres 
que nous appelons nous-mêmes apocryphes et les 
œuvres des hérétiques qui ne m éritent aucune 
confiance.

Tertullien est le premier, qui, a notre connaissance, 
se servit de ce term e « authentique » pour l ’appliquer 
aux Livres saints. Dans le De præscript., 36, P. L ., 
t. i i , col. 58, il parle des lettres authentiques des 
Apôtres. Toutefois, on n ’est pas d'accord sur le sens 
exact de ce texte . Certains prétendent que par cette  
expression Tertullien a voulu viser les autographes 
eux-mêmes des Apôtres; m ieux vaut, sem ble-t-il, 
d’après le contexte supposer qu’il voulut désigner des 
lettres écrites en grec, c’est-à-dire dans la langue 
même que parlaient les Apôtres, car il poursuit en 
ces termes : sonantes vocem... uniuscujusque. Cf. De 
monogamia, 11, P. L ., t. ii, col. 946, où nous lisons ; 
Sciamus plane non sic esse in græco authentico.

Dès les premiers tem ps de l ’Église on fut très ferme
ment convaincu que les saintes Écritures avaient été 
composées sous une influence spéciale du Saint-Esprit, 
et donc avaient comme auteur Dieu lui-même, sou
veraine et suprême vérité. En raison de cette origine 
divine les saintes Écritures jouissaient d’une autorité 
infaillible. Aussi saint Augustin écrivait-il à saint 
Jérôme : Solis eis Scripturarum libris qui jam  canonici 
appellantur didici tune timorem honoremque de/erre, ' 
ut nullum earum auctorem in scribendo errasse aliquid  
firmissime credam. E pist., l x x x i i , 3, P. L ., t. x x x i i i , 
col. 277. Bien plus le Christ lui-même atteste cette  
infaillible autorité des Écritures quand il s’en sert 
pour confondre les Juifs, affirmant que l ’Écriture ne 
peut être anéantie, où Sùvaxai XuOryca ï) ypatprj, 
Jean, x , 35, voulant dire par là que son autorité ne 
pouvait être ni détruite, ni récusée. C’est donc à juste  
titre que les saintes Écritures sont dites authentiques 
par opposition aux livres apocryphes qui sont d’une 
autorité incertaine et qui ne peuvent pas convaincre 
par eux-mêmes. Les Livres saints sont honorés de ce 
titre de livres authentiques par Sidoine Apollinaire, 
E pist., v i i , 9, P. L ., t. l v i ii , col. 575, par Claudien 
Mamert, De Statu animæ, i, 2 et n , 9, P. L ., t. l i ii , 
col. 701, 753, etc. Saint Bonaventure justifie parfai
tem ent le bien-fondé de cette appellation. L'authen
ticité  équivaut selon lui à la certitude de l ’autorité, 
quia non est certa auctoritas ejus qui potest jallere vel 
falli; nullus autem est qui falli non possit et jallere 
nesciat n isi Deus et Spiritus Sanctus; hinc est quod ad 
hoc quod Scriptura Sacra modo sib i debilo esset per/ecte 
authentica, non per humanam investigationem est tra- 
dita, sed per revelationem divinam . Breviloquium, Pro
log., § 5. É dit. Quaracchi, 1891, t. v , p. 207. Le 
P. Bonfrère, S. J ., note dans le même sens que les 
saintes Écritures sont par elles-mêmes authentiques, 
parce qu’elles ont été dictées par l ’Espi it-Saint et 
tiennent par conséquent de Dieu même leur autorité 
de Livres divins. E t comme nous ne connaissons que 
par l ’Église cette autorité de Livres divins, il en 
résulte que pour nous les Livres saints ne sont pas 
authentiques tan t que l ’Église ne s’est pas prononcée 
sur ce point. E t dans ce cas, la notion d’authenticité, 
bien qu’elle soit d ’acception plus vaste, rejoint celle 
de canonicité et se confond avec elle, Præloquia in 
Scripturam  Sacram, cap. vu , sect. m , dans Migne, 
Cursus Script. Sacræ, 1 .1, p. 12.

Les anciens protestants qui adm ettaient l ’inspira
tion divine des saintes Écritures donnaient eux aussi 
le m ême sens au m ot authenticité; cf. J. Gerhard 
( t  1637), Exeg., dans le t. i, Loc. theol., § 40;
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Abr. Calovius ( t  1686), Systema theol., i , cap. iv ; J. G. 
Carprov ( t  1757), Critica sacra, E dit. altéra, Lipsiæ, 
1748, p. 65 sq. : Ista porro aucloritas, ocùOevttxt), Scrip- 
turæ, et ob exactissimam Auctoris veracitatem, fidem sib i 
conciliât irrefragabilem, ut propter Deum, mentiri aut 
fallere nescium ei credatur, omniaque ejus contenta 
veritati ex amussim respondere censeatur, et ob ejusdem 
majestatcm mentes omnium obligat et obstringit ad omne 
illud credendum, præstandum et sperandum, quod 
credere ac præstare ilia jubet.

En raison donc de leur origine divine les saintes 
Écritures sont des documents authentiques de la 
Révélation divine. Or cette authenticité ou si l ’on 
veut cette autorité irréfragable convient en premier 
lieu et surtout aux autographes eux-m êm es, c ’est-à- 
dire, aux exemplaires originaux qui cependant ne sont 
pas parvenus jusqu’à nous; elle convient ensuite 
même aux exemplaires transcrits sur les originaux, 
dans la mesure où ceux-ci reproduisent le texte auto
graphe prim itif dans sa totalité  et sans altération. A 
ce point de vue le texte  hébreu de l ’Ancien Testam ent 
et le tex te  grec du Nouveau Testam ent, tels que nous 
les possédons présentem ent, doivent être dits authen
tiques. Une version, au contraire, même si elle repro
duit fidèlement le texte  original, ne peut être déclarée 
authentique que par l ’autorité com pétente, en l ’espèce, 
par l ’Église. Ainsi firent les Pères du concile de Trente, 
quand ils déclarèrent que la version latine Vulgate  
devait être tenue pour une version authentique de la 
sainte Écriture. Voir dans le Supplém ent, au mot 
V u l g a t e  (Authenticité de la).

Dans les premiers siècles de l ’ère chrétienne on crut 
com muném ent et, pendant un certain tem ps, que la 
version des Septante avait été inspirée. Pour ce m otif, 
elle eut une grande autorité et, sans aucune déclaration  
spéciale de l ’Église, elle fut tenue pour authentique; 
cf. saint H ilaire : Cum horum nih il in authentico L X X  
translatorum libro ita editum reperiatur. L ib . Psalm ., 
prol., P . L ., t. ix ,  col. 233; Sed perjecta horum L X X  
interpretum auctoritas manet, in Psalm. I I ,  n. 3, P. L ., 
t. ix ,  col. 263; Philastre de Brescia, Hær., cap. x c i,  
P. L ., t. x i i , col. 1279; saint Jérôme, E pist., l v i i , A d  
Pammach., De optimo genere interpretandi (passim ), 
P. L ., t. x x i i , col. 568 sq.

Ce sens légal ou juridique du m ot authentique appa
raît encore, quand nous parlons de l ’interprétation  
authentique des saintes Écritures qui appartient au 
seul magistère infaillible de l ’Église, à laquelle a été 
confiée la mission de conserver le dépôt de la foi, de le 
proposer et de l ’expliquer aux fidèles.

III. S e n s  c r it iq u e  d u  m o t  A u t h e n t i c i t é . —  A 
l ’époque moderne le m ot « authentique » reçut un sens 
nouveau qu’il convient d ’appeler « sens critique ». Les 
Pères et les plus anciens interprètes ne s’étaient sou
ciés que de l ’origine divine de la sainte Écriture; 
en tant qu’elle avait Dieu pour auteur, elle avait pour 
elle l ’autorité la plus haute; des auteurs humains 
des saintes Lettres, on ne s’était pas beaucoup préoc
cupé. Ainsi saint Grégoire le Grand exposant les opi
nions diverses sur l ’auteur du livre de Job, écrivait : 
Quis hæc scripserit, valde supervacue quæritur, cum 
tamen auctor libri Spiritus Sanctus credatur. Cum ergo 
rem cognoscimus ejusque rei Spiritum  Sanctum aucto
rem tenemus, quia scriptorem quærimus, quid aliud  
agimus n isi legentes lilteras de calamo percontamur. 
Præj. in Job, cap. i, n. 2; P. L ., t. l x x v , col. 517. Dans 
le même sens Melehior Cano, O. P. ( t  1560) d it aussi : 
Librum  esse hujus aut illius scriptoris non admodum  
interest catholicæ fidei, dummodo Spiritus Sanctus 
auctor esse credatur. Quod Gregorius in procemio super 
Job, cap. I , erudite et tradit et explicat. De locis 
theolog., t. i i , cap. x i,  n. 25.

Le premier parmi les catholiques qui ait traité ex

pro/esso des auteurs humains des Livres saints est 
Sixte de Sienne, O. P. ( t  1599) dans le premier volume 
de sa Bibliotheca sancta (Venetiis, 1566). De lui dépen
dirent beaucoup d’auteurs postérieurs, entre autres, 
Bonfrère, Præloquia in totam Scripturam  sacram  (1625), 
cap. v i i , De scriptoribus hagiographis, Migne, Cursus 
Scrip. Sac., 1 .1, p. 48 sq.

Parmi ceux qui s ’adonnèrent surtout à cette étude 
critique de la sainte Écriture, il faut signaler en tout 
premier lieu Richard Simon (f  1712) de l ’Oratoire de 
France et Daniel H uet ( f  1721), Demonstratio evan- 
gelica (Parisiis 1679). C’est alors que naquit peu à peu 
une science d'introduction aux saintes Écritures, qui 
à l ’aide de tous les élém ents scientifiques qu’elle pou
vait se procurer et de toutes les garanties dont elle 
pouvait s’entourer, s’efforça de se renseigner sur l ’ori
gine hum aine, l ’intégrité et la véracité des Livres 
saints.

Pour ce m otif et en raison de ces études spéciales, 
le mot authentique reçut un nouveau sens, inconnu 
des anciens, et dérivant de la troisième signification 
attribuée au m ot aôfisv-njç « l ’auteur » considéré sous 
cet aspect. Un livre authentique est donc un livre qui 
a été écrit par celui dont il se réclame ou auquel il est 
communément attribué. Ainsi formulée cette défini
tion est incom plète. Il y  a plusieurs livres de l ’Ancien 
Testam ent dont les auteurs sont tout à fait inconnus; 
il convient par conséquent d’ajouter « ou qui est de 
l ’époque qu’on a coutum e de lui assigner. » E t même 
avec ce com plém ent, cette définition ne saurait être 
considérée comme parfaitem ent satisfaisante. Il y  a, 
en effet, dans l ’Ancien Testam ent plusieurs livres dont 
l ’époque de com position est inconnue ou du moins 
incertaine. Il vaut donc m ieux déclarer humainement 
authentique tout livre dont l ’origine n’est entachée 
d'aucune fraude, ou tout livre dont l ’origine est légi
tim e. Il faut avouer d’ailleurs que la dénomination 
d’authentique est peu heureuse; elle prête à confusion. 
Mieux vaudrait se servir des expressions latines, 
genuinus (yvrjcnoç), genuinitas. Mais l ’usage a déjà 
prévalu et imposé le terme « authentique ». D ’ailleurs 
les vocables latins genuinus et aulhenticus sont sou
vent employés indifféremment l ’un pour l ’autre.

L’authenticité des Écritures, envisagée sous cet 
aspect, diffère du tout au tout de cette authenticité  
des Livres saints dont parlaient les Anciens. Pour eux  
l ’authenticité provenait de l ’inspiration et elle s’im po
sait comme dogme de foi. Pour les auteurs modernes 
au contraire, l ’authenticité est en fonction de l ’ori 
gine hum aine des Livres saints, et cette origine en elle- 
m ême ne relève pas de la foi sauf quand l ’Écriture 
elle-même se prononce sur l ’origine d’un livre, ou 
quand le magistère infaillible de l ’Église ém et une 
définition sur l ’auteur d’un Livre saint.

La question de l ’auteur humain d’un Livre saint, 
est en effet en général indépendante de son inspira
tion, et l ’on peut parfaitement être pleinem ent assuré 
de l ’inspiration divine d’un livre sans ne rien savoir 
ni de son auteur ni de son époque de rédaction. C’est 
le cas du livre des Juges, des livres de Tobie et de 
Judith. Quæstio de Scriptoribus humanis singulorum  
librorum sacrorum ex doctrina de inspiratione soloi 
nequit, dit le P. Pesch, S. J ., neque vicissim  ex ejus 
solutione pendet, utrum liber aliquis dicendus sit inspi- 
ratus neene. De Inspiratione S. Script., p. 403. Il peut 
donc arriver que pour des raisons sérieuses un livre 
soit attribué à un autre auteur qu’à celui auquel il 
a été com muném ent attribué, sans que son caractère 
de livre inspiré en soit le moins du monde affecté. 
L’Ecclésiaste offre un exem ple de ce genre.

Toutefois ce serait une erreur de croire que la 
question de l ’authenticité humaine des Livres saints 
est une question absolument sans importance. Elle
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est, au contraire, de la plus haute importance quand il 
s’agit des livres prophétiques. En effet, investi d ’une 
mission divine, le prophète doit appuyer ses oracles 
sur sa propre autorité; aussi voyons-nous les pro
phètes m ettre avec soin leur nom en tête de leurs 
écrits, alors que nous ne connaissons pas le plus sou
vent les auteurs des livres historiques. Une prophétie 
anonyme serait de nulle valeur. C’est le m otif pour 
lequel le prophète du Nouveau Testam ent saint Jean, 
qui ne se fa it connaître ni dans son Évangile ni dans 
ses Épîtres, se désigne plusieurs fois par son nom dans 
l ’Apocalypse.

De plus, il peut arriver que la question de l ’origine 
humaine d’un Livre saint soit parfois étroitem ent liée 
avec le dogme. Si on affirmait par exem ple que le 
Quatrième Évangile n ’est pas l ’œuvre de l ’apôtre 
saint Jean, mais qu’il a été composé au milieu du 
il* siècle pour défendre ou pour attaquer les erreurs 
gnostiques ou pour tout autre m otif analogue, par 
le fa it m ême, on diminuerait ou on révoquerait en 
doute, ou m ême on détruirait totalem ent la valeur du 
témoignage dogmatique du Quatrième Évangile. Enfin, 
la solution de la question relative à l ’origine humaine 
d'un Livre saint importe au plus haut point à la pleine 
intelligence de ce livre. On en comprend bien mieux 
et le sens et la portée quand on connaît celui qui Ta 
écrit, sa formation intellectuelle, le but qu’il s’est 
proposé, les m otifs qui l ’ont poussé à écrire ce qu’il a 
voulu exposer.

Les témoignages que contiennent les Livres inspirés 
eux-m êm es sur leur origine humaine sont de la plus 
haute valeur en raison de l ’infaillibilité de Dieu ins
pirateur, à la condition toutefois d’être clairement 
interprétés. Ainsi les paroles du Christ dans saint 
Jean, v , 45 sq., E st qui accusât vos Moyses in quo vos 
speratis. S i enim crederetis M oysi, crederetis forsitan 
(m ieux vaudrait utique) et m ihi, de me enim ille scrip- 
sit. S i autem iltius litteris, xoïç, èxstvou yp(x(x[i.aai, non 
creditis, quomodo verbis meis credelis ? Ces paroles, 
d'après le contexte, ne peuvent pas s’entendre comme 
si Jésus m odelait son langage sur celui des Juifs ses 
contemporains qui attribuaient couramment le Pen
tateuque à Moïse, car Notre-Seigneur envisage ici 
non pas le livre de la Loi qui éta it reconnu comme de 
Moïse, mais la personne même du Législateur des 
Hébreux. On est donc obligé en raison de ce tex te  de 
tenir pour certain que Mo se a écrit sur le Messie, 
et que ses écrits à l ’époque où parlait Jésus étaient aux 
mains des Juifs; mais on ne peut pas dire avec Cor- 
nely : Integrum Pentateuchum, quatenus sive verbis 
sive rebus adventum Christi præ dixit, hoc textu designari 
nemo prudens negaverit. Introductio, t. i i ,  p. 86.

Le Magistère ecclésiastique n’a encore jusqu’à ce 
jour rien défini au sens propre touchant les auteurs 
hum ains des Livres saints. Magnier a prétendu, en 
parlant du décret du concile de Trente, que les Pères 
du concile avaient enseigné avec la m ême autorité 
infaillible et que les Livres sacrés étaient canoniques, 
c’est-à-dire inspirés de D ieu, et qu’ils avaient pour 
auteurs ceux-là même dont les noms étaient cités 
dans le décret. Selon lui la m ême infaillible autorité 
qui livra aux fidèles les évangiles et les autres livres de 
l’Écriture comme inspirés de Dieu, aurait également 
déclaré que ces livres étaient de Matthieu, Marc, Luc 
et Jean (et ainsi pour les noms des autres hagiographes 
qui sont m entionnés dans le décret). Il faudrait donc 
adm ettre que cette même autorité aurait im plicite
m ent affirmé que les auteurs nommés ont bien été les 
instrum ents choisis par Dieu inspirateur pour com 
poser les Livres saints. Cf. Critique d ’une nouvelle 
Exégèse critique, Paris, 1899, p. 57 sq. Du m ême, 
Éclaircissements exégétiques, Paris, 1901, 1" édit., 
:p. 27 sq. —  G. Badino, I l  Padre Am elli e l ’alta critica

biblica, Genova, 1906, p. 24, fut enclin à soutenir cette  
opinion; il écrivit en effet : « Mais le fait que le concile 
qui représentait l ’Église universelle, attribuait ces 
livres à tels auteurs, est au moins une preuve irréfu
table sur ce point, de ce magistère universel qui (selon 
le concile du Vatican) suffit pour rendre de foi obli
gatoire une doctrine quelconque proposée par ce 
magistère ».

Dans ces assertions, il y  a du vrai et il y  a du faux. 
En effet, en ce qui concerne les écrits du Nouveau  
Testam ent et particulièrement les évangiles, leur ori
gine apostolique a été le critérium pour distinguer 
les livres vraim ent inspirés des écrits apocryphes. Les 
anciens Pères insistent beaucoup sur ce fait que ces 
livres ont été écrits par les Apôtres. L ’évêque d'An
tioche, Sérapion, écrit vers 190 après J.-C. : Nos 
et Petrum et reliquos Apostolos perinde ac Christum  
ipsum  suscipim us. Dans Eusèbe, H ist. eccl., lib. VI, 
cap. x i i . E t si diverses opinions ont été émises dans le 
passé sur l ’épître aux Hébreux, ce fut parce que Ton 
douta de son origine apostolique; il en fut de même 
pour l ’Apocalypse et les petites épîtres catholiques. 
Sauf ces cas, et comme nous l ’avons déjà dit, les Pères 
et les anciens interprètes ne se soucièrent pas beau
coup de l ’origine humaine des Livres saints, surtout 
de ceux de l ’Ancien Testam ent. Il suffit de se rappeler 
ce que dit saint Grégoire le Grand au sujet de l ’auteur 
du livre de Job, voir col. 669. Plusieurs Pères attri
buèrent à Salomon le livre de la Sagesse et l ’Ecclé- 
siastique, ce qui est m anifestem ent erroné; d’autres 
voulurent, non moins à tort, que tous les Psaum es, 
aient été composés par David. Dans tous ces cas, 
il ne saurait être question de tradition universelle, 
donc, de tradition apostolique.

L’intention des Pères du concile de Trente fut de 
définir quels livres devaient être reçus comme sacrés 
et canoniques, car, à cette  époque, non seulem ent les 
protestants rejetaient les livres que Ton est convenu  
d’appeler deutérocanoniques, mais il y  avait aussi des 
auteurs catholiques, tels que Érasme et le cardinal 
Cajétan qui n ’adm ettaient pas certains Livres saints. 
Le premier révoquait en doute l'épître aux H ébreux, 
la IIe épître de saint Pierre, la n* et la m *  épître de 
saint Jean; le second, en dépit des Pères et des con
ciles, s ’en tenait exclusivem ent pour l ’Ancien Testa
m ent à l’opinion de saint Jérôme. Dans le Nouveau  
Testam ent, en dehors des livres déjà révoqués en 
doute par Érasme, Cajétan rejetait aussi l'épître de 
saint Jacques et celle de saint Jude, tout en perm et
tant la lecture de ces livres pour l ’édification des 
fidèles. C’est la raison pour laquelle les Pères, appuyés 
sur le témoignage de la tradition — ils invoquent, en 
effet, les conciles de Laodicée, de Carthage, de Tolède, 
de Florence, l ’autorité d ’Athanase, de Grégoire de 
Nazianze, d ’innocent I°r, etc. -— ont défini que tous 
les livres tant ceux de l ’Ancien que ceux du Nouveau  
Testam ent qui étaient énum érés dans le décret sur les 
Écritures canoniques, devaient être reçus pari pietalis 
afjectu ac reverentia, cum utriusque unus Deus sit 
auctor. Si Ton a ajouté « libros intégras c u m  o m n ib u s  
s u is  P A R T iB u s  », ce fut pour affirmer que les péricopes 
au sujet desquelles des doutes avaient été émis : 
Marc, xv i, 9-20; Luc, x x i i , 43, 44; Jean, vu , 53-vm , 
11, devaient, elles aussi, être reçues comme sacrées et 
canoniques. On ne peut pas établir d’après les termes 
mêmes du décret que ces péricopes soient authentiques 
au sens critique. Aussi lisons-nous dans Cornely- 
Hagen à propos de la finale de Marc : S it ne ab ipso 
Marco conscripla ex rationibus criticis dijudicandum  
erit. Compendium Introductionis, Parisiis, 1914, p. 492, 
et dans Knabenbauer à l'occasion de la péricope sur 
la femme adqltère (Jean, v i i , 53-vm , 11), Tenendum  
est pericopen pertinere ad Scripturam  inspiratam . Eam
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autem ab ipso Joanne esse scriptam  non est ullo modo 
definitum. Comment, in Joannem, altéra edit., Parisiis, 
1906, p. 284.

Quand on exam ina si les noms des auteurs des livres 
devaient être indiqués dans le décret, presque tous les 
Pères, au nombre de 40, répondirent affirmativement; 
cf. Concilii Tridentini Actorum Pars altéra, edit. 
Ehses, Friburgi, 1911, p. 54. Pour le Psautier plusieurs 
proposèrent la formule Psalterium  vel liber 150 Psal- 
morum  ; quelques-uns L iber psalmorum D avid; un bien 
plus grand nombre, d’après E hses, p. 52, Psalterium  
Davidicum  150 Psalmorum, voulant com me l’expliqua 
l ’évêque de B itonto  les désigner tous par le plus digne 
des psalm istes. Les Pères insistaient surtout pour que 
les livres du N ouveau T estam ent fussent énumérés 
avec le nom  de leurs auteurs et leurs titres. L'évêque 
d’Acci fit pourtant remarquer expressém ent que 
l ’autorité des évangiles dépendait de l ’autorité de 
l ’Église et non du nom de l ’auteur; cf. Ehses, op. cit., 
p. 56. Pour l'épître aux Hébreux, l ’évêque de Castel- 
lamare proposa le 5 avril 1546 d’ajouter dans le décret 
les m ots ejusdem Pauli aposloli, afin qu’on ne doutât 
plus à l ’avenir de son authenticité; cf. Ehses, op. cit., 
p. 70; le cardinal Pacheco qui était du m ême avis 
demanda le lendem ain qu’il soit indiqué d’une manière 
plus explicite que l ’épître aux Hébreux était de saint 
Paul, pour écarter à l’avenir tout doute au sujet de son 
authenticité; cf. Ehses, op. cit., p. 76; l ’archevêque 
d ’A ix abonda dans le même sens; les autres Pères 
jugèrent suffisant de recevoir dans le canon des Écri
tures d ’une manière générale « quatorze épîtres de 
saint Paul ».

Des actes officiels du concile, il résulte donc claire
m ent que les Pères se sont préoccupés avant tou t des 
livres du N ouveau Testam ent, parce que l ’autorité 
canonique de quelques-uns d ’entre eux était révoquée  
en doute ou m ême niée, et on n ’avait à leur égard cette  
attitude que parce que l ’on hésitait sur leur origine 
apostolique. Ainsi Érasm e doutait de l ’authenticité  
de la seconde épître de Pierre; le cardinal Cajétan, 
trop confiant dans le jugem ent de saint Jérôme disant 
que l ’épître de Jude était rejetée par plusieurs, n ’accor
dait à cette épître qu’une autorité moindre; enfin on 
doutait égalem ent de l ’authenticité humaine et par 
suite de l ’origine divine de l'épître aux Hébreux. C’est 
pourquoi les Pères du concile jugèrent bon de m en
tionner les nom s des auteurs sans que pourtant l ’on 
puisse conclure de cette m ention qu’ils aient voulu  
définir au sens propre quoi que ce soit concernant 
l ’origine hum aine de ces Livres saints; la définition  
conciliaire ne porte directem ent que sur la canonicité  
de ces livres. En ce qui concerne les livres de l ’Ancien  
Testam ent, les Pères ne discutèrent qu’à propos du 
titre du Psautier. Aucune discussion n ’eut lieu au 
sujet des auteurs des autres livres, du Pentateuque, 
par exem ple, car à cette époque il ne s ’éta it encore 
élevé aucune controverse critique sur l ’origine des 
Écritures de l ’Ancienne Alliance. Sans doute on dit 
dans le décret sur les Écritures canoniques : quinque 
( lib r i)  M oysis, etc., mais on n ’a pas dit que les Pro
verbes ou le Cantique des cantiques fussent de Salo
m on, bien que ces livres se réclament de ce roi; on n ’a 
pas nom m é davantage l ’auteur du livre de l ’Ecclésias- 
tique qui éta it pourtant très connu. Les Pères n ’ont 
donc pas voulu , com me le prouvent ces exem ples, 
imposer à la foi de tous une opinion concernant les 
auteurs hum ains des Livres saints. Ils se sont bornés à 
affirmer l ’opinion traditionnelle concernant les auteurs 
humains des Écrits inspirés; il serait toutefois tém é
raire de s’écarter de cette opinion sans de graves rai
sons, d’autant plus que presque toujours elle repose 
sur des preuves historiques solides et se trouve con
firmée par des critères internes.

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE.

La Commission biblique s'est directem ent pro
noncée sur les auteurs humains de certains Livres 
saints soit de l ’Ancien, soit du Nouveau Testam ent, 
par exem ple : sur l ’authenticité mosaïque dü P enta
teuque (27 juin 1906), voir Supplém ent, m ot : P e n 
t a t e u q u e ;  sur le caractère et l ’auteur du livre d’Isaïe 
(28 juin 1908), voir Supplém ent, au m ot : I s a ï e ;  sur 
les auteurs et l ’époque de com position des Psaumes 
(1er mai 1910), voir Supplém ent, au m ot : P s a u m e s ;  
sur l ’auteur de l ’Évangile selon saint M atthieu  
(19ju in  1911), voir Supplém ent, au m ot : M a t t h i e u  
(Évangile selon sa in t...);  sur l ’auteur des Évangiles 
selon Marc et selon Luc (26 juin 1912), voir Supplém ent, 
aux m ots : M a r c ,  et L uc (Évangile selonsaint... et selon 
sa in t...);  sur l ’auteur et la valeur historique du Qua
trièm e Évangile (29 m ai 1907), voir Supplément, au 
m ot : J e a n  (Évangile selon sa in t...);  sur l ’auteur du 
livre des A ctes des Apôtres (12 juin 1913), voir S u p
plément, 1 .1, col. 83-85; sur l ’auteur des Épîtres pasto
rales (12 juin 1913); voir Supplém ent, au m ot : P a s t o 
r a l e s  (É pîtres); sur l’auteur de l'Épître aux Hébreux 
(24 juin 1914), voir Supplém ent, au m ot : H é b r e u x .  
(É pître aux...) Ces décisions de la Commission biblique 
sont autant de directives qui doivent être suivies par 
les professeurs d’Écriture sainte dans les séminaires 
et les universités; elles donnent en résumé tout ce qui 
a trait à l ’Introduction aux livres dont il s’agit et, bien 
qu’elles ne soient pas infaillibles, d ’après le M otu 
proprio  de Pie X  du 18 nov. 1907, elles ont la même 
autorité que les décrets des Sacrées Congrégations 
concernant la foi et approuvés par le souverain pon
tife, si bien que quelqu’un qui attaquerait ces décisions 
soit de v ive  voix , soit par écrit, encourrait la note 
théologique de désobéissance ou de tém érité; cf. S u p
plément, au m ot : C o m m is s io n  b i b l i q u e .  Sans doute 
les professeurs peuvent expliquer ou com menter ces 
décisions avec une certaine liberté, à la condition  
toutefois de ne pas les m itiger au point d’en dénaturer 
tou t à fait le sens. Ainsi la Commission biblique a 
admis dans sa décision relative au Pentateuque, 
art. iv , qu’au cours des siècles le Pentateuque avait 
subi certaines m odifications ou additions faites après 
la  mort de Moïse par un auteur inspiré; toutefois, 
elle a ajouté cette  restriction : Salua substantialiter 
mosaïca aulhentia et integrilate Pxntateuchi. Ce serait 
donc aller contre l’esprit qui a présidé à la rédaction 
de la décision de la Commission biblique que de sup
poser dans le Pentateuque des additions si nombreuses 
et si étendues qu’elles constituassent de beaucoup la 
plus grande partie de l'ensemble de l’œuvre, réduisant 
à une quantité minime la portion propre à Moïse lui- 
m ême. Ce serait aller plus encore contre la décision 
de la Commission biblique que de prendre prétexte  
du fait qu’elle a admis que Moïse s’éta it servi de docu
ments écrits pour composer le Pentateuque, pour 
considérer cet ouvrage comme formé par la juxtapo
sition de quatre principaux docum ents et d ’autres de 
moindre étendue, en ne réservant à Moïse lui-même 
que la rédaction d’un noyau prim itif législatif ou 
narratif autour duquel se seraient groupés tous les 
autres élém ents d ’époque très postérieure. Cf. Décret 
du Saint-Office du 23 avril 1920. Voir Supplément, 
au m ot : P e n t a t e u q u e .

Le plus souvent, c ’est aux recherches historiques et 
critiques qu’il appartient de déterminer autant que 
faire se peut l ’origine humaine des Livres saints. Si 
on se trouve en présence d’une véritable tradition  
concernant l ’auteur d’un livre quelconque de la sainte  
Écriture, il faut avant tout considérer cette tradition. 
Toutefois pour qu’une tradition soit vraim ent h isto
rique et par conséquent digne de foi, il faut qu’elle 
n’ait pas varié et qu’elle remonte im m édiatem ent ou 
à tout le moins m édiatem ent à l ’époque à laquelle le

I. —  22
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livre qu’elle concerne a été rédigé. C’est le cas de celle 
qui a son point de départ à saint Irénée (vers 180) pour 
le Quatrième Évangile. L'évêque de Lyon affirme expli
citem ent le premier de tous que cet évangile a été  
écrit par l ’apôtre saint Jean qui mourut à la fin du 
i"  ou au début du I I e siècle. Or il raconte que durant sa 
jeunesse il fut l’auditeur de Polycarpe qui vécut dans 
la fam iliarité de saint Jean. Irénée rejoint donc par 
l’intermédiaire de Polycarpe le « disciple que Jésus 
aim ait ». Quand on possède une tradition de cette  
im portance, on ne doit pas la  rejeter pour de simples 
m otifs de critique interne : Perspicuum est in quæstio- 
nibus rei historicæ, cujusmodi origo et conservatio 
librorum, historiæ testimonia valere præ  cœteris eaque 
esse quam studiosissim e et conquirenda et excutienda; 
illas vero rationes internas plerumque non esse tanti, ut 
in causam, n isi ad quamdam confirmationem possint 
adduci. Providentissim us Deus. Si, au contraire, ce que 
l ’on appelle une tradition n ’a pas toutes les qualités 
requises pour être une véritable tradition historique, 
on peut s’en écarter pour des m otifs sérieux de criti
que, soit externe soit interne : H æcquæstio (deauctore  
humano) alia via solvenda est, et n isi exstat Ecclesiæ  
definitio vel Traditio obligans vel lestimonium indubium  
Scripturæ, prorsus liberæ inquisitionis et opinionis est. 
Pesch, S. J ., De Inspiratione, p. 404. Ainsi l ’Ecclé- 
siaste a coutum e d’être attribué à Salomon; cepen
dant la tradition des Juifs sur ce point n ’est pas une 
tradition ancienne; on n’en rencontre les premières 
traces qu’au ii* siècle après J.-C ., donc 11 siècles après 
l’époque à laquelle vécut Salomon (l’Ecclésiaste 
n’est cité ni dans l ’Ancien ni dans le Nouveau Testa
m ent et il n ’est nulle part attribué à Salomon). Ce 
n’est pas davantage une tradition constante. Dans le 
traité Baba Bathra 15 a, l ’Ecclésiaste est attribué à 
Ézéchias et à son collège; le K oheleth rabba au chap. i, 
verset 12 de l ’Ecclésiaste, fait de l ’auteur de ce livre  
non un roi, mais un simple particulier; non un sage 
ou un riche, mais un ignorant et un pauvre. Aussi 
nom breux sont de nos jours les auteurs catholiques 
qui nient pour des raisons de critique interne que 
Salomon ait été l ’auteur de ce livre. Parmi ces raisons 
de critique interne, on m entionne avant tout le carac
tère m ême de la langue mélangée d’aramaïsmes nom 
breux et qui à ce point de vue diffère considérable
m ent pour son élégance et sa pureté de l ’hébreu des 
livres rédigés avant l ’exil, ou m ême encore demeure 
très au-dessous de l ’hébreu des livres d ’Esdras, de 
Néhém ie et d ’Esther. Voir Supplém ent, au m ot : 
E c c l é s i a s t e .  Dans tous les cas de ce genre, la re
cherche de l ’auteur humain des Livres saints relève 
avant tou t de la critique littéraire et historique que 
l ’on est convenu d’appeler « haute critique ». De cette  
haute critique, il faut distinguer une autre critique 
que l ’on trouve moins noble et qu’on appelle critique  
textuelle. Celle-là exam ine en s’éclairant de la philo
logie, de la paléographie, etc, l ’authenticité et l ’inté
grité du tex te  sacré. Bien que jugée moins noble, elle 
n ’est pourtant pas dénuée de valeur. On ne peut, en 
effet, expliquer convenablem ent le texte  sacré avant 
d’être pleinem ent assuré de sa fidélité et de sa parfaite 
conservation. Ainsi que l ’a déclaré Léon X III  dans 
l ’Encyclique Providentissim us Deus, adm ettre que 
quelque chose d’erroné puisse être contenu dans des 
passages authentiques des Livres saints, c’est aut 
catholicam divinæ inspirationis nolionem pervcrtere, aut 
Deum ipsum  erroris jacere auctorem.

Il y  a donc deux auteurs de la sainte Écriture. 
L’auteur principal qui est Dieu, l ’auteur instrum ental 
qui est l ’homme choisi et inspiré par Dieu pour écrire 
un livre. Si l’on considère l ’origine divine des saints 
Livres, on doit les dire authentiques au sens légal ou 
juridique en tant qu’ils sont de par l ’inspiration divine

des documents authentiques de la R évélation divine. 
Pour ce m otif ils sont dignes de foi et sous aucun pré
texte  ne peuvent être rejetés. -— Si, au contraire, on 
considère l’origine hum aine des livres saints, ceux-ci 
sont dits authentiques au sens critique en tant qu’ils 
sont bien de l ’auteur ou de l ’époque auxquels ils sont 
com muném ent attribués. En soi, comme nous l ’avons 
vu, la question d’authenticité critique d’un livre quel
conque est indépendante de son inspiration divine. 
Cependant, en certains cas, et surtout pour les livres 
du Nouveau Testam ent, l ’origine hum aine, en parti
culier l ’origine apostolique de ces livres fut l ’un des 
critères dont se servit l ’Église pour distinguer les 
livres inspirés des livres qui ne l ’étaient pas. L’authen
tic ité  critique servit alors à confirmer l ’authenticité  
juridique et le fait que l ’Église s’est servi de l ’origine 
humaine d’un livre comme d’un critère à tout le moins 
partiel pour reconnaître son caractère d’écrit inspiré, 
donne une plus grande valeur et un plus grand poids 
à la tradition relative à l ’auteur humain d’un livre.

B i b l i o g r a p h i e . —  Les auteurs en général n’abordent l a  
question de l ’authenticité juridique qu’à l’occasion de l a  
Vulgate; c’est donc au mot Vulgate que l’on trouvera dans 
les Encyclopédies la littérature relative à ce sujet. La ques
tion de l’authenticité a été abordée pour elle-même e t  
brièvement par Mainage, O. P ., Canonicitè et authenticité, 
dans Revue des Sciences philosophiques et thèolngiques, 
t. n , p. 96-98, (1908), et par Mangenot, Authenticité, dans l e  
Dictionnaire de Théologie catholique, 1 .1, 2a, col.25S4-2593.

H . H ô p f i ,.
A U T H E N T IC IT É  DE LA V U L G A T E .

—  Voir V u l g a t e .

A U T U N  ( M a n u s c r i t  p a l im p s e s t e  d e s  é v a n 
g i l e s ) .  —  Ce manuscrit, porte le n» 21 de la Biblio
thèque du grand séminaire d’Autun (aujourd’hui à la 
bibliothèque municipale). C’est un codex de parche
min, d ’environ 31 centim . sur 16, en écriture wisigo- 
thique du v m e siècle qui renferme un texte  abrégé 
des morales de saint Grégoire sur Job. D ix feuillets, 
enlevés par Libri, sont à la Bibliothèque nationale de 
Paris (ms. 1628 des nouvelles acquisitions latines, 
fol. 5-14). Le manuscrit a, de très bonne heure, fait 
partie de la bibliothèque de l ’église cathédrale d’Au
tun ; mais il ne semble pas possible d’en déterminer la 
provenance.

89 feuillets (dont les 10 de Paris) sont palim psestes, 
et sont les restes d’un ancien manuscrit latin des évan
giles. Ce manuscrit, codex de vélin parfois très fin, 
mesurait environ 31 centim . sur 24; il éta it composé 
de quaternions régulièrement num érotés, et com ptait, 
pour les évangiles, dans son état prim itif, 212 à 
216 feuillets. Un tiers environ a été utilisé pour la copie 
des Morales de saint Grégoire; m ais la disposition du 
nouveau manuscrit a fait m utiler la plupart des feuil
lets conservés, et enlever à presque tous une demi- 
colonne du texte  évangélique.

L’écriture première est une onciale très régulière, de 
moyenne grandeur, que ses caractères perm ettent 
d’attribuer au v» siècle, ou au moins au début du vi*. 
Sauf quelques rares additions dans le tex te , les renvois 
aux canons eusébiens, et le fol. 10 de Paris, elle est 
tou t entière de la même main. Les capitales n’y sont 
utilisées que dans Vexplicit du l or évangile et dans 
quelques numéros de chapitres ajoutés de seconde 
main. Aucun ornement, sauf un léger encadrement de 
traits obliques à l’explicit de saint M atthieu. L'encre 
rouge semble avoir été em ployée pour les premières 
lignes de chaque évangile (toute une page pour saint 
Jean) et la première ligne d’un grand nombre de sec
tions : ces passages sont devenus com plètem ent illi
sibles. Le texte  évangélique est disposé en colonnes 
de 24 lignes, deux à chaque page; (les colonnes du
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fol. 10 de Paris ont 33 lignes, mais contiennent les 
capitula  de saint M atthieu). Il ne présente que de 
rares abréviations, celles des nomina sacra, et, assez 
fréquemm ent, celles de l ’m et de 1 ’n ou des syllabes 
bus et que à la fin des lignes. Il est divisé en courtes 
sections, qui com m encent par une lettre plus grande, 
en saillie légère sur la colonne, et se term inent par un 
renvoi à la ligne. A l’intérieur de chaque section les 
m ots se su ivent sans séparation, mais les membres de 
phrase sont séparés par un point, m ême, sem ble-t-il, 
à la fin des lignes. On a ainsi une division par sections 
et par cola qui répond à peu près exactem ent à celle 
qu’ont adoptée MM. Wordsworth et White, dans leur 
Novum Testamentum latine.

Les sections ammoniennes ont été indiquées en 
marge, mais d ’abord sans renvoi aux canons d’Eusèbe. 
Elles sont accompagnées en saint Marc, ix ,  30; x , 32; 
x i, 27 ; x iv , 60 des chiffres v in , v in i, x , x m  (en capitales) 
qui correspondent à la division en chapitres donnée 
par les manuscrits C0TJ (brèves) OX. C’est une série 
parallèle de chapitres que l ’on trouve, pour saint 
M atthieu, dans le fol. 10 de Paris, et dans les manus
crits BHOJT. Mais une autre division semble indi
quée par les lignes à l’encre rouge signalées plus haut. 
La série de chapitres qu’elle suppose n ’est exactem ent 
semblable à aucune de celles qui ont été reproduites 
dans W ordsworth-W hite; elle paraît se rapprocher sur
tout de celle qui a été insérée dans les manuscrits 
AUVY, et, sauf pour M atth., H.

Le palim pseste d ’Autun est un manuscrit de la ver
sion des évangiles de saint Jérôme. Comparé au texte  
de l ’édition W ordsworth-W hite, son tex te  paraît bon. 
Il a gardé cependant quelques leçons —  en petit 
nombre —  empruntées aux vieilles versions latines, 
ou influencées par elles. Ainsi, les formules cata math, 
ou iuxta mattheum, ou les leçons de Math., x v m ,19 : si 
duobus ex no bis consenserit (Math. : si duobus... conue- 
n erit)- Le. vm , 34 : quod uidentes factum qui pascebant 
(cf. G, b. d. f...), Le x i,  48 testificamini consentientes 
(f), et x x iv , 31, non comparuit (?) ; ou certaines formes 
orthographiques comme zabolus (M ath., iv , 4, 8, 11 
et x x v  41) em ployées par saint Hilaire de Poitiers et 
Phébade d’Agen.

De ces variantes de tex te , quelques-unes lui sont 
spéciales, si on le compare aux manuscrits collationnés 
dans l’édition de W ordsworth-W hite : distractions de 
copiste, parfois, comme dans eüntes pour exeuntes 
(M ath., ix ,  31), deinlus pour deforis (Luc, x i, 39) ou 
l’omission de M a th .,xv , 12; ailleurs, corrections proba
blem ent voulues : ad unum, pour adprim um  (Math. ,x x i, 
28), flcuum  pour ficorum (M ath., x i ,  13); une fois au 
m oins, conservation d’une leçon ancienne, authentique 
sans doute, e t  disparue à peu près com plètem ent des 
m anuscrits : quinque m ilium , quatuor m ilium  dans 
M ath., x v i, 9-10 (cf. cod. Sangal. 1 -155).Mais le plus sou
vent ces variantes se retrouvent dans d’autres m anus
crits. Elles ne paraissent pas cependant permettre 
de rattacher notre m anuscrit nettem ent à telle ou 
telle famille. Rapproché de D  et du groupe celtique 
par certaines formes orthographiques, et quelques 
leçons, il en est, dans l ’ensem ble, bien distinct, et ne 
présente pas les additions qui les caractérisent. Il a en 
commun avec A Y  la sobriété, les rapports étroits entre 
sa division première en chapitres, et celle que donnent 
leurs capitula, un assez grand nomber de leçons; 
mais il s’écarte d ’eux plus souvent qu’il ne s’y  unit- 
si l ’on tien t com pte de ses rapports avec les autres 
groupes. Plus proche de Z  que de A , il l ’est plus encore 
de M  et de C. Texte intermédiaire, par conséquent, 
qui nous fait connaître un état de la Vulgate hiérony- 
m ienne des Évangiles antérieur à la recension de 
Cassiodore. Peut-être comme celui de M  est-il origi
naire d’Italie, mais en relation avec les m ilieux qui

ont donné naissance à la tradition de C., le sud de la 
Gaule par exemple?

Le palim pseste d’Autun a été publié dans la Rev. bibl., 
1922, p. 5 18-5 5 1 ; 1923, p. 3 9 -5 8 ; 213-237; 372-382.

Il m ériterait une étude approfondie, qui aiderait 
peut-être à m ieux expliquer l ’origine des textes espa
gnols.

A . R o y e t .
A V E  M A R I A . -— Voir Supplém ent, aux m o ts:  

A n n o n c ia t io n , t .  i , col. 2 82-284 , et V is it a t io n .

A Z O T  ( M o n t a g n e  d ’). —  Le Dictionnaire de la 
B ible, t . i ,  2 a, c o l.1311, avait identifié cette m ontagne 
d’Azot dont parle I Mach., ix ,  15, avec un m onticule 
qui s’élève entre Azot (Esdud) et la mer, tou t en trou
vant bien invraisem blable avec divers critiques que 
le com bat dans lequel périt Judas Machabée ait eu lieu 
si loin de la Judée, à plus de 60 kilomètres.

Cette question jugée alors insoluble a reçu m ainte
nant une solution topographique pleinem ent satisfai
sante.

Elle est due au P. Abel de l ’École biblique de Jéru
salem. Voir Rev. bibl., 1924, p. 380-387 , Topographie 
des campagnes machabéennes.

Au début d’avril 160 avant J.-C., Bacchidès quitta

Birez-Zeit
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38. — L'emplacement de la montagne d’Azot.

Jérusalem où il venait de réinstaller de nouveau  
Alcime comme grand prêtre. Il se m it aussitôt en 
campagne contre Judas qui, au dire de Josèphe, 
Antiq. jud ., X II , x i ,  2 , avait dressé son camp au 
village de Berzétho. On a cru retrouver cette localité 
dans Bir-ez-zeit, bourgade voisine de Djifna, au cœur 
m ême de la  Gophnitique. Voir L a Palestine, p. 396. 
Trois manuscrits lucianiques de I Mach., portent la 
m ention jüevjpÇàO, parce qu’ils ont subi l’influence de 
Josèphe. E t il semble bien que l ’on a eu tort d’accepter 
sans la discuter son indication. Cette indication  
apparaît bien plus comme l ’interprétation d’un 
nom difficile que comme la mention d’une localité  
bien connue et identifiée par tous.

Si Ton veut déterminer l ’endroit précis où se déroula 
le dernier com bat de Judas Machabée, il faut se laisser



683 A Z O T 684

guider avant tou t par les données fournies par la 
sainte Écriture, quitte pour préciser ces données à 
rechercher dans l ’onom astique locale certaines rémi
niscences anciennes.

Le premier livre des Machabées nous montre Bac- 
chidès venu à Bérée avec 20 000 hommes et 2 000 ca
valiers. Judas a établi son camp à Éléasa. En dépit 
de la défection de la plupart des siens, Judas accepte 
le com bat. Il défait l ’aile droite des Syriens où com 
mande Bacchidès et la poursuit jusqu’à la montagne 
d’Azot. Cerné par l ’aile gauche syrienne accourue au 
secours de l ’aile droite, le vaillant champion de l ’indé
pendance juive meurt glorieusement les armes à la 
main (I  Mach., ix ,  4-18).

Bérée, en raison du syriaque Birat et du ms. de 
Saint-Germain où on lit  Bereth(iim ), fait songer à 
l’hébreu Birath auquel correspond de nos jours el- 
Bireh à 16 kilomètres au nord de Jérusalem sur le 
rebord méridional du plateau de Djifna. En cet 
endroit, le plateau atteint 893 mètres d'altitude, et 
el-Bireh éta it une position stratégique de premier ordre 
pour défendre la route de Naplouse à Jérusalem. Il 
éta it donc tout naturel que Bacchidès s’y  soit installé.

Judas, nous dit le texte  sacré, avait dressé son 
camp à Éléasa. Évidem m ent É1 asa doit être cherché 
dans le voisinage im m édiat d ’el-Bireh. Pour ce m otif 
et égalem ent aussi à cause de sa position trop désavan
tageuse, E l-’Asa doit être résolument éliminé. Mais

voici qu’autour d’el-Bireh, à 10 m inutes à peine au 
sud-ouest, on rencontre E l-’Assy. E t cet El-’Assy  
s’appellerait aujourd’hui encore El-'Asah, si en des 
tem ps très reculés on n ’avait pas trouvé là, au dire d’un 
habitant de Bam allah, les débris d’une cuisine d’armée. 
Par calembour, en souvenir de cette trouvaille on 
appela le site E l-’Assy. Nul n ’ignore combien en arabe 
comme en hébreu d’ailleurs les voyelles sont un élé
ment phonétique changeant.

Le com bat entre les deux troupes s’engagea donc 
sur le terrain qui relie les deux villages d ’El-bireh et de 
Ramallah. Judas culbuta rapidement l ’aile droite où 
com mandait Bacchidès et il la poursuivit jusqu’à « la 
m ontagne d’Azot ». On lit  dans Josèphe Bî̂ ôc o u ’AÇâ 
’6pouç et non ’AÇcZjtou. Sa source ne com portait donc 
pas Azot et la leçon qu’il fournit fa it songer à 
el-’Asour, m ontagne située à 10 kilomètres au nord- 
est d’el-Bireh. Il semble donc que le tex te  prim itif de 
I Mach., ix , 15, était AZOPOY O PO YI. C’est par le 
phénomène bien connu d’haplographie que Josèphe 
aurait lu par erreur AZAOPOYZ, d’où sa leçon. L enom  
de m ontagne donné par l ’écrivain sacré convient 
parfaitem ent au Djebel el-’Asour. C’est un m assif de 
1011 mètres d ’altitude, point culm inant non pas 
seulem ent de la  Gophnitique, mais de toute la Judée, 
appelé autrefois B a’al Hasor. C’est là que périt le 
héros de l ’indépendance juive.

L. P irot .
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B A A L B E K .  — I. Légende et histoire. II. Les 
m onum ents : a le grand tem ple; b le temple 
■de Bacchus; c le tem ple de Vénus; d  les Nécro
poles.

I. L é g e n d e  e t  h is t o ir e . —  L’histoire se ta it sur les 
origines de Baalbek, sur le nom de son fondateur, et 
l ’époque de sa fondation. En l'absence de données 
historiques, la légende s’est chargée de doter cette  
ville  célèbre d’une antiquité respectable et de lier 
ses origines aux origines mêmes de l ’hum anité.

D ’après les Arabes, Baalbek remonterait à Caïn et 
les tem ples dont on admire encore les gigantesques 
assises, auraient été construits sur l ’ordre de Nemrod 
par des géants. Par la suite, Abraham aurait résidé à 
Baalbek, Salomon y  aurait fait construire un palais 
pour la reine de Saba; le prophète É lie aurait triom 
phé dans cette cité de Baal des prêtres voués à son 
culte, et se serait élevé de là sur un char de feu. De  
tout ce beau passé l’histoire plus réservée refuse de 
retenir quoi que ce soit. On avait édifié toutes sortes 
d ’hypothèses sur quelques versets du I Reg., ix ,  17-19 
où l ’on vo it Salomon construire Gazer, Beth-Horon- 
le bas, Baalath  et Thadmor (Palmyre) dans le pays du 
désert. La place de Baalath après Béthoron et avant 
Palmyre, avait fa it identifier cette localité avec Baal
bek, et l ’on s’était dit que Salomon et son allié le roi 
de Tyr avaient fortifié Baalbek et Palm yre pour offrir 
à  leurs caravanes, obligées d ’éviter Damas en raison 
de l ’hostilité d ’Adad, son roi, deux points straté
giques, deux centres de refuge sur leur route vers la  
Mésopotamie. On s ’était dit égalem ent que pour plaire 
à ses femm es d’origine chananéenne fort attachées au 
culte de Baal, le vieux Salomon avait élevé à leur divi
nité un tem ple magnifique. Toutes ces suppositions 
sont à abandonner faute de base, car la Baalath for
tifiée par Salomon paraît d’après II Chron., v m , 6 et 
Jos., x ix ,  44, devoir être cherchée en Judée et non 
dans la Cœlésyrie, dans le voisinage de Gazer et de 
Béthoron, plutôt que dans celui de Palm yre. On ne 
sait rien en somme des toutes premières origines de 
Baalbek et m ieux vaut le reconnaître nettem ent. Il 
est bien évident toutefois qu’Antonin le P ieux n’aurait 
pas élevé là les monum ents grandioses dont nous admi
rons les restes (voir fig. 40), si le culte du Baal syro-phé- 
nicien n’y  avait pas é té  en honneur depuis déjà long
temps. Les empereurs romains voulurent restaurer un 
culte fam eux et non l ’implanter. E t de fa it, après la  
conquête d’Alexandre le Grand et sous les Séleucides et 
les Rom ains, la  ville perdit son nom ancien qu’elle ne 
devait retrouver qu’avec la conquête musulmane, 
pour s’appeler H éliopolis par assimilation du Baal 
syrien avec le dieu soleil « H élios ». Le dieu était repré
senté sous les traits d ’un jeune homme imberbe, 
revêtu d’une sorte de cuirasse et flanqué de deux tau
reaux. Il tenait un fouet à la main droite et avait 
dans la main gauche la foudre et des épis. Cette 
représenta ion du Jupiter Héliopolitain est donnée 
d’après une statue retrouvée dans un petit tem ple à 
l ’est de Baalbek. Dans le traité De Dea syra, Macrobe

qualifie ce culte d ’ancien, et nous savons par lui qu’au 
culte du Baal soleil était associé dans Baalbek le culte  
de Mercure et celui de Vénus sous une forme particu
lièrem ent honteuse.

Ce n’est qu’avec l ’époque de Pom pée que nous 
savons quelque chose de précis et de certain sur 
Baalbek. Cette ville était alors sous la domination  
de Ptolém ée, fils de Mennœus, ainsi que Chalcis et 
toute la plaine de la Cœlésyrie jusqu’aux montagnes de 
l ’Iturée (Strabon, x v i, p. 753). Quand les démêlés 
d’Hyrcan et d’Aristobule attirèrent en Syrie les armées 
romaines, Pompée traversa en vainqueur H éliopolis et 
Chalcis, poussa jusqu’à Dam as, fit le siège de Jérusa
lem  et réduisit la Syrie en province romaine (64 avant 
J.-C.); cf. Josèphe, Antiq. jud ., X I V ,m , 2. Peu après 
(47 avant J.-C .), Jules César dans sa cam pagne de 
Syrie s’empara d’H éliopolis dont il fit une colonie 
sous le nom de Julia sa fille préférée, ainsi que l ’indi
quent diverses médailles datant du règne d’Auguste. 
Sur ces médailles on vo it la figure d’un bœuf, emblème 
du colon, et l’inscription C. J . A. F . H ., Colonia Juliae  
Augustae Félix Ileliopolitana. Jusqu’à cette époque ni 
Strabon, ni Pline (H ist. nat., v , 18), ni Josèphe ne 
signalent en m entionnant H éliopolis aucun monument 
digne de retenir l'attention, et pourtant un géographe 
de la première m oitié du n« siècle, Ptolém ée, assigne 
à cette  cité  le premier rang parmi les villes de la 
Cœlésyrie.

L’histoire m onum entale de Baalbek ne commence 
qu’avec Antonin le P ieux (138-161) qui voulut substi
tuer à l ’ancien sanctuaire local le magnifique tem ple  
dont on admire les ruines. On connaissait déjà le 
fa it par un chroniqueur du ix c siècle, Jean Malala, 
d’Antioche; on l ’a trouvé confirmé sur deux bases de 
colonnes appartenant au portique donnant accès aux  
temples. L ’inscription quasi identique est ainsi libellée 
d’après l ’estam page qu’en fit, en 1866, M. Joyau  
chargé de mission en Syrie par le gouvernement de 
Napoléon III :

M(agnis) D IIS H ELIVPO Litanis, PRO SALute 
E T  VICTORIIS Dom ini Nostri A N T O N IN I P II  
FELicis AUGusti ET JU L IÆ  AUGustae MATRIS 
Dom ini Nostri, CASTRorum SENATus PATRiae  
AVRelius, ANTonius LO NG INUS, SPECULator 
LEGionis I ANTonianae, CAPITA COLVMNARVM  
DVA Æ REA AVRO INLUM INATA SVA PECVNIA  
E X  VOTO.

Libens Animo Solvit.
« A ux grands dieux d’H éliopolis, pour le salut et les 

victoires de notre seigneur Antonin le P ieux, l ’heureux, 
l ’auguste, et de l’auguste Julie, la mère de notre 
seigneur, le conseil de l ’armée de la Patrie, Aurèle, 
Antoine Longin, chef de la première légion anto- 
nienne, à la suite d’un vœ u a fait librement les frais de 
dorure de deux chapiteaux d’airain des colonnes. »

Ainsi donc, d’après cette inscription, deux officiers 
ont fait sous le règne d'Antonin le P ieux les frais de 
dorure de deux chapiteaux d’airain des colonnes de 
l ’un des tem ples en construction. L ’empereur n ’eut



Les propylées, l ’avant-cour et la cour de l ’autel du temple du Soleil à Baalbek. 
D ’après une photographie.



41. —  Soubassements du temple du Soleil. D ’après une photographie.





43. —  Les six colonnes du temple du Soleil. D ’après une photographie.
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pas la satisfaction de voir achevée avant de mourir 
l ’œuvre grandiose qu’il avait entreprise. Cette œuvre 
se poursuivit sous Septime-Sévère (193-211), sous 
Caracalla (211-217) et ne fut achevée que sous P hi
lippe l ’Arabe (244-249). On a des médailles de Septime- 
Sévère représentant un tem ple périptère précédé d’un 
large perron analogue à ce tem ple que l ’on appelle

44. —  Monnaie de Septime-Sévère, représentant 
ie temple du Soleil.

aujourd’hui le tem ple du Soleil .ou de Jupiter, (voir 
fig. 44) car les Rom ains avaient pour habitude de con
vertir en Jupiter le dieu principal des pays conquis 
pour lui donner asile dans leur panthéon très hospita
lier, flatter l ’amour-propre des vaincus et ainsi se les 
assimiler plus facilem ent. Ils s ’attachèrent d ’ailleurs 
très particulièrem ent à développer dans la contrée le 
culte du Jupiter H éliopolitain. On en trouve la preuve 
sur des inscriptions recueillies dans les ruines encore 
inexplorées des trop nombreux tem ples qui s’étagent 
sur les pentes du Liban et de l ’Anti-Liban. Ils pro
pagèrent même au loin ce culte jusqu’à Beyrouth; on a 
trouvé plusieurs inscriptions à la mémoire du dieu de 
Baalbek au milieu des débris d ’un tem ple avec autel 
votif. L'inscription éta it ainsi libellée : A Jupiter  
H éliopolitain très bon et très grand T. Pontius Maxime 
e t Q. F. Protoclet acquittent volontiers leur vœ u; cf. 
Jérusalem, 1910-1911, t. iv , p. 282. De même des 
médailles de Caracalla et de Philippe l ’Arabe ont au 
revers des escaliers construits par ces princes devant 
le grand tem ple et les propylées de l ’enceinte orientale. 
Une monnaie de Philippe l’Arabe représente même la 
façade du tem ple avec le pronaos et le fronton.

C’est donc dans la seconde m oitié du n e siècle et la  
première m oitié du i i i » siècle, que furent construits les 
m onum ents dont nous admirons encore aujourd’hui 
à Baalbek les ruines grandioses. Nous avons affaire à 
des constructions qui sont uniquem ent d’époque 
romaine. Dans ces ruines rien n ’est salom onien, phé
nicien, chananéen, à plus forte raison, préhistorique. 
« Tout est romain de ce qu’on peut dire ancien à 
Baalbek. » (Rev. bibliq., p. 594.) C’est aux Césars de 
Rom e, aux Antonins qu’il faut, d’après les inscrip
tions trouvées dans les fouilles, faire honneur de ces 
œuvres gigantesques. La présence des deux ex-voto 
datant du règne de Néron qui ont été retrouvés dans 
les ruines n ’infirme pas cette conclusion. Ces deux 
ex-voto devaient appartenir à l ’ancien sanctuaire; ils 
furent déplacés et mis dans le nouveau qu’élevait 
la munificence d’Antonin le Pieux. Cf. Rev. bibliq., 
1902, p. 594; Jérusalem, 1912-1913, t. v , p. 598.

II. L e s  m o n u m e n t s . —  En novembre 1898, au cours 
de son fam eux voyage en Palestine et en Syrie, l ’ex
empereur d’Allemagne, Guillaume II, v isita  en grande 
pompe les ruines de Baalbek. Il dressa pour une nuit 
son cam pement au milieu des vastes portiques qui 
précédaient autrefois le temple du Soleil, et il décida 
d ’envoyer sur place une mission chargée de déblayer 
les décombres et d’entreprendre des fouilles m étho
diques. La mission allemande travailla à Baalbek de 
1900 à 1904. Elle éta it composée des architectes

B. Schultz et D. Krencker, des professeurs O. Puch- 
stein et M. Sobersheim, sous la haute direction de 
l ’architecte impérial, D r R. Koldewey. M. Macridy bey, 
l ’un des conservateurs du musée de Constantinople 
fut attaché à la mission à titre de commissaire otto
man. Les consulats allemands de Beyrouth et de 
Damas prêtèrent leur concours, et les frais de la mission 
furent couverts soit par le m inistère des cultes de 
Berlin, soit par la cassette privée de Guillaume II. 
Ces fouilles allemandes réussirent à rendre aux débris 
quelque chose de leur antique m ajesté, en les débar
rassant des décombres qui m enaçaient de tout n ive
ler; elles obtinrent en outre des résultats scientifiques 
positifs. Elles firent connaître les m odifications impor
tantes subies au Moyen Age par le sanctuaire de Baal
bek, relevèrent la disposition prim itive des propylées, 
déblayèrent les divers portiques, le tém énos, l ’autel, 
les piscines adjacentes, dégagèrent en entier le petit 
tem ple ou tem ple de Bacchus et aussi la basilique 
chrétienne érigée sous Théodose (379-395). Dans une 
des tours sarrasines qui flanquent l ’entrée du grand 
tem ple, le D r Schumacher a groupé les plus belles 
pièces de sculpture et d ’architecture éparpillées à 
travers les ruines pour les soustraire aux intempéries 
de l ’air, et surtout au vandalism e des trafiquants 
d’antiquités. Malheureusement quelques-uns des plus 
beaux spécimens de sculpture ont pris, assure-t-on, 
la direction de Constantinople ou ... de Berlin. Cf. 
Rev. bibliq., 1905, p. 429.

De ces monum ents contenus dans l ’acropole de 
Baalbek, Robinson a pu dire : » Par la  grandeur du 
plan, par le fini et la délicatesse de l ’exécution, ils 
paraissent surpasser tous les autres dans l ’Asie occi
dentale, l ’Afrique et l ’Europe. Semblables à ceux 
d’Athènes par la légèreté, ils les surpassent en gran
deur; vastes et massifs comme ceux de Thèbes, ils les 
surpassent par la grâce, et la proportion. Biblical 
researches, p. 517.

Dans cet article nous limiterons notre enquête aux 
m onuments païens de Baalbek : le grand tem ple, le 
tem ple de Bacchus, le tem ple de Vénus et les nécro
poles.

A. Le grand temple du soleil, d it aussi temple de 
Jupiter. —  Il était édifié sur une terrasse qui avait 
nécessité de grands travaux de soubassements. Ces 
soubassements étaient, par endroits, formés de blocs 
d’énormes dimensions. On y trouve des pierres de 
9 m ètres, 50 à 10 mètres de long sur 4 mètres de haut 
et 3 mètres d ’épaisseur, et c’est même à 7 mètres au- 
dessus du sol qu’on a rencontré dans ce soubassement 
les trois plus gros blocs qui aient jam ais fa it partie 
d’une construction. Ces blocs (fig. 41), appelés « trili- 
tlron» mesurent 19 mètres 52; 19 mètres 45 et 19 mè
tres 21, 4 mètres de hauteur et 3 mètres d ’épaisseur. 
Leur volum e est de 307 et 312 mètres cubes, leur poids 
de près d ’un million de kilogs, et c ’est en raison de ces 
énormes substructions que Ton avait qualifié par 
erreur ces murs de murs cyclopéens ou phéniciens, 
comme si la dimension des pierres prouvait infailli
blem ent l ’antiquité d ’un m onument. On a trouvé  
ailleurs qu’à Baalbek, dans le H auran, des construc
tions en grands blocs qui sont d’époque romaine ou 
chrétienne et les substructions qui s’étendent sous le 
grand tem ple, doivent m aintenant être certainement 
datées de la même époque romaine. On vo it encore 
dans une carrière voisine, au sud-ouest de la ville , 
l ’un de ces blocs déjà taillé, mais resté en place. Il 
mesure 21 mètres 36 de long sur 4 mètres 33 de haut, 
et 4 mètres 60 d’épaisseur; il devait peser environ 
un million de kilogs, d'après De Saulcy, et pour le 
m ettre en place, il n’aurait pas fallu moins de l ’effort 
sim ultané de quarante mille hommes. Cf. Voyage 
autour de lam er Morte, Paris, 1853, t .n ,  p. 637 (fig. 45),
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On accédait aux propylées (voir fig. 39), par un esca
lier monumental actuellem ent détruit et remplacé par 
un petit escalier moderne, haut de 7 m. 20, large de 
3 mètres, restauré par Schumacher et inauguré en 1905, 
(fig .42). Cf. Rev. bibliq ., 1905, p. 429. Ces propylées 
formaient un vestibule à colonnes profond d'environ 
12 mètres. En avant, il y  avait douze colonnes dont 
les bases subsistent encore; trois d'entre elles ont des 
inscriptions latines m entionnant la construction de 
l'édifice sous Antonin le P ieux et Caracalla, et signa
lant sa consécration aux grands dieux d’Héliopolis. 
En se dirigeant vers l ’Ouest on traversait les propy

lées et par une porte gigantesque au milieu des deux 
autres plus petites, on accédait à une cour hexagonale à 
double portique (fig. 39), profonde d’environ 60 mètres 
avec, pour largeur, d ’un angle à l ’autre, 76 mètres envi
ron. Cette cour éta it bordée, sauf à l ’est et à l’ouest, de 
pièces latérales ou exèdres de forme rectangulaire ou 
polygonale précédées chacune de quatre colonnes; 
entre ces exèdres se trouvaient des pièces plus petites et 
irrégulières. Trois portes, celle du nord la plus petite  
a été seule conservée, s’ouvraient sur le palier d ’une 
cour carrée (fig. 39), de 134 mètres de long et 43 mètres 
de large entourée sur trois côtés d’un double péry- 
style. Il y  avait en tout dans cette cour quatre-vingt- 
quatre colonnes de granit rose; une seule de 7 m. 08 
de long est encore visible. Tout autour de la cour sur 
trois des côtés, il y  avait des exèdres ou chapelles 
latérales. Au nord et au sud trois de ces chapelles 
carrées alternent avec deux chapelles demi-circulaires; 
à Test, il n’y  a qu’une exèdre carrée à droite et à gau
che du portail. Presque au centre de cette cour s’éle
va it l ’autel des sacrifices au dieu Soleil (fig. 49). ( 'était 
un bloc de maçonnerie de 80 à 90 mètres de surface 
dom inant de deux mètres environ le sol du parvis. 
Les prêtres y  avaient accès par Test. Au nord et aü 
sud il y  avait deux bassins servant de piscines pour les

besoins du culte. Ces piscines étaient entourées d ’une 
élégante balustrade. C’est au-dessus de l ’autel monu
m ental que s’élevait la basilique à trois nefs construite 
par Théodose (379-395), et dont les restes sont encore 
reconnaissables. On n ’aura pas été sans remarquer 
combien les dispositions de ce grand tem ple rappellent 
celles du temple de Jérusalem. Les propylées 
font songer au parvis des Gentils, la cour hexagonale  
au parvis des juifs, la cour rectangulaire avec son 
immense autel au parvis des prêtres, au milieu duquel 
se trouvait l ’autel des holocaustes.

Le grand tem ple lui-m êm e, œuvre d’Antonin le

Tieux (138-161), et qui peut-être ne fut jam ais com 
plètem ent achevé, éta it la partie principale de ce vaste  
ensemble m onum ental; il dom inait toute la plaine 
aux alentours. Il se com posait d ’un vaisseau (Cella) 
renfermant la statue du dieu et d ’un péristyle mesu
rant 87 m. 75 sur 47 m. 70. De ce grand tem ple con
sacré à tous les dieux d’Héliopolis ou plutôt au dieu 
Soleil, appelé aussi plus tard le tem ple Trilithon, en 
raison des trois blocs gigantesques qui font partie de 
ses assises, il ne reste aujourd’hui en dehors des sub- 
structions que bien peu de chose. Des cinquante- 
quatre colonnes dont il éta it entouré six seulem ent 
sont encore debout.Voir (fig. 43). Elles ont 13 m. 34 de 
haut, 7 m. 04 de circonférence et 23 m. 06 de hauteur 
totale, entablem ent compris. Ces colonnes qui se 
voient de fort loin sont remarquables par leurs dimen
sions, la perfection de leur poli, la beauté de leur cha
piteau corinthien, la magnificence de leur entablem ent.

Du tem ple proprement dit ou Cella les murs même 
ont disparu; on n’en a retrouvé çà et là que les fonda
tions; on ne sait si le monum ent était à ciel ouvert. 
Des traces de marches transversales sem blent indiquer 
que le fonds éta it surélevé en forme de sanctuaire.

La mission allemande a attribué la destruction du 
grand temple à un trem blem ent de terre et non



47. — Décoration intérieure du temple de Bacchus. D ’après une photographie.
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comme on l ’a cru et longtem ps enseigné, à la 
réaction chrétienne violente qui su ivit la mort 
de Julien l ’A postat (363). Sur l ’em placem ent de ce 
splendide édifice s’éleva plus tard entre 377 et 
380, d’après le Chronicon Pascal?, pas avant la 
seconde m oitié du vi» siècle d ’après Thiersch, une 
basilique chrétienne, dont l ’orientation aurait été 
à l ’époque musulmane établie à l ’inverse de celle 
qui devint plus tard traditionnelle. Cf. Revue bibliq., 
1926, p. 461.

B. Le temple de Bacchus appelé aussi le petit temple.

—  Ce monument se trouvait au sud du grand temple 
du Soleil. Longtemps il fut appelé à tort tem ple de 
Jupiter, ainsi encore dans le Dict. d ’Archéologie, t. n , 
col. 8. Les dernières fouilles allemandes en m ettant à 
nu sur le portail de la Cella des entrelacem ents de 
pampres et de lierre, attributs de Bacchus, puis en 
bas et à gauche le dieu enfant allaité par une nym phe, 
au-dessus Pan avec des Satyres et des Bacchantes, à 
droite des Amours faisant la vendange, ont montré 
que ce petit sanctuaire, le m ieux conservé de la Syrie, 
avait été sans doute à l ’origine consacré à Bacchus 
et non à Jupiter. Récem m ent, M. Thiersch, Zu den 
Tempeln und zur B asilika von Baalbek, dans les Nachr. 
der Ges. d. Wiss. zu Gôttingen. Phil.-hist. K lasse, 1925, 
H eft 4, a revendiqué ce petit tem ple pour la  déesse 
syrienne Atargatis. E st-il besoin de faire remarquer 
qu’au cours des siècles le m ême sanctuaire a pu servir 
successivem ent pour plusieurs dieux ou pour plusieurs 
déesses? Cf. Rev. bibliq., 1926, p. 461 et Puchstein, 
Guide de Baalbeck, p. 31.

Ce n ’est que par comparaison avec le tem ple du

Soleil qu’on a pu appeler le tem ple de Bacchus le 
petit tem ple, car il avait 69 m. 70 de long sur 35 m. 66 
de large. Il est orienté com me le grand tem ple et 
comme lui périptère, c’est-à-dire, entouré d’une galerie 
soutenue par une colonnade composée de 46 colonnes, 
dont 8 à l ’entrée doublées de colonnes cannelées sup
portant la voûte du vestibule, et 15 colonnes lisses de 
chaque côté du tem ple. Les colonnes ont pour diamètre 
à la base 1 m. 91 et au som m et 1 m. 57. Elles sont à 
3 mètres du mur du tem ple et à 2 m. 50 les unes des 
autres. La corniche des chapiteaux d’ordre corinthien

est à 14 m. 30 au-dessus du sol. L’entablem ent riche
m ent décoré est relié aux murs de la Cella par 
d’énormes dalles de pierre formant sur la galerie un 
plafond à caissons sculpté avec finesse. Le mur dn 
tem ple lui-m êm e est uni tout le long de la galerie sans 
aucun pilastre; il n’a en saillie qu’une plinthe à la 
base, et au som m et une frise avec une corniche où les 
dalles du plafond prennent leur point d ’appui. (Voir 
fig. 48.) Au som m et du perron, il y  avait un pronaos 
formé de dix colonnes cannelées d’ordre corinthien, il 
n ’en reste plus que deux m aintenant. Ces colonnes 
étaient doublées par des colonnes lisses.

Les colonnades qui entouraient le tem ple ont été  
endommagées et par les trem blem ents de terre et par 
le vandalism e d’un gouverneur de Baalbek, Tadmour- 
Pacha, qui fit sauter à la mine plusieurs colonnes pour 
s’emparer du plomb qui scellait les tenons de fer 
reliant les tambours des fûts. Sur la façade occidentale 
il n ’y  a que quatre colonnes sur huit; trois tronçons 
de fût sont encore debout sur leur base (voir fig. 48) ; 
la colonnade septentrionale a été la m ieux conservée;

48. — Le temple de Bacchus ou le petit temple. D’après une photographie.
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elle a 9 colonnes sur 15 qui sont encore debout e t, 
parce que 1 1 galerie a conservé des caissons du 
plafond, on peut se faire une idée de ce qu’éta it sa 
décoration.

De nos jours le péristyle n ’a plus que 18 colonnes 
sur les 46 prim itives, alors qu’en 1751 W ood et 
Dawkins en avaient trouvé 29, et Yolney 20 en 1784. 
On aura par là une juste idée et du dommage que causa 
à ces ruines le trem blem ent de terre de 1759, comme 
aussi du vandalism e avec lequel on s’est acharné trop 
souvent sur ces ruines autrefois insuffisam m ent pro
tégées.

La porte d ’entrée principaledu temple avait 15m . de 
hauteur et 6m. 25 de largeur. Les jam bages à droite 
et à gauche étaient couverts d ’ornements dans le style  
corinthien et ornés, comme il convenait dans lin sanc
tuaire dédié à Bacchus, de rinceaux d’épis de blé, de 
pampres et de lierre entrelacés de ceps de vigne char
gés de grappes, où une m ultitude de petits Amours 
ailés venaient cueillir des grappes de raisin. Le linteau  
de la porte formé de trois blocs énormes avait à sa face 
inférieure un aigle oriental, tenant en ses serres un 
caducée et une clef à double poignée, et dans son bec 
les cordons de deux guirlandes de fleurs et de fruits.

De chaque côté de l ’entrée s ’élevait un gros pilier 
m assif dans l ’intérieur duquel on avait creusé la cage 
d’un escalier carré conduisant aux corniches et s’ou- 
vrant sur les terrasses du tem ple, d ’où l ’on a une vue 
magnifique sur l ’ensemble des ruines. Ces pylônes sont 
construits avec des m atériaux d’une dimension telle 
qu’on a pu tailler 16 marches dans un seul bloc. 
L’intérieur du tem ple ou Cella était long de 27 mètres 
et large de 22 m. 50; il se d ivisait en deux parties : la 
nef qui occupait environ les deux tiers et le sanctuaire 
un peu surélevé par rapport au naos. La nef éta it par
tagée en sept travées par six demi-colonnes cannelées 
de style corinthien au chapiteau très fouillé (voir 
fig. 47), surmontées d ’une frise richement orne
m entée, dominée à son tour par une haute corniche 
ressortant en ressaut au-dessus des colonnes. Entre 
chaque colonne il y  avait sur les parois latérales 
une double rangée de niches inférieures et supérieures 
dans lesquelles on avait mis des statues. On trouve 
même deux des niches inférieures dont les sculptures 
ne sont pas achevées, la pierre est sim plem ent dégros
sie. Peut-être travaillait-on encore à l ’ornementation  
de ce temple, quand l ’édit de Constantin ferma cet 
édifice pour le transformer sans doute en église chré
tienne, ainsi que porterait à le supposer la croix 
grecque gravée sur le soubassement de la quatrième 
colonne du mur septentrional.

Le sanctuaire proprement d it, lieu inaccessible, cor
respondant au Saint des Saints du tem ple de Jéru
salem, était séparé de la nef par une triple arcade 
placée à environ dix mètres du fond du tem ple auquel 
s’adossait l ’idole principale, probablement, celle de 
Bacchus, auquel le tem ple éta it consacré. Cette statue  
gigantesque éta it creuse. Elle com m uniquait par sa 
partie postérieure avec une ouverture pratiquée dans 
la voûte d’une chambre souterraine située sous le 
sanctuaire. Les prêtres pouvaient ainsi se glisser sans 
être vus à l ’intérieur de l ’idole et lui faire rendre des 
oracles. Les murs du sanctuaire étaient ornés de six  
pilastres plats au lieu des colonnes cannelées du naos. 
Les voûtes du tem ple n ’existent plus; elles jonchent 
le sol de leurs débris.

La construction de ce tem ple de Bacchus, le plus 
riche échantillon de l ’art gréco-romain, postérieure à 
celle du tem ple du Soleil, fut entreprise com me les 
propylées au début du troisième siècle de notre ère et 
fut achevée sous Septim e-Sévère (193-211).

En dehors du grand temple du Soleil et du tem ple  
de Bacchus ou petit tem ple situés dans l ’enceinte de

l’acropole, l ’antique Baalbek renfermait encore dans 
ses murailles d ’autres monum ents que les fouilles ont 
dégagés parmi lesquels il faut signaler :

C. Le temple circulaire, d it temple de Vénus. —  Au 
sud-est des propylées, à 200 m ètres environ de l ’en
trée actuelle, on peut voir au milieu des jardins un 
petit m onum ent de forme originale auquel on a donné 
assez improprement, d’ailleurs, le nom de temple 
circulaire (fig. 46 et 50). Ce petit m onum ent est très 
délabré ; sa voûte et sa muraille méridionale sont 
écroulées. Voici quelle en éta it l ’ordonnance : c’était 
une couronne de 11 mètres de diamètre intérieur ins
crite dans un heptagone dont les côtés décrivent des 
arcs de cercle concaves tangents à la circonférence. La 
couronne forme les murs de la Cella ou sanctuaire pro
prem ent d it; elle est entourée d’un péristyle de sept 
colonnes qui reposent sur un soubassement et sont 
surmontées d’un entablem ent, décrivant aussi des 
arcs de cercle au croisement desquels est une colonne 
corinthienne d’un seul bloc de pierre. Le diamètre de 
l ’étoile circonscrite à la Cella est exactem ent le double 
du diamètre intérieur, c ’est-à-dire, 22 mètres. Les 
fûts des colonnes ne mesurent pas moins de 8 mètres de 
hauteur et 2 m. 75 de circonférence à la base. Le chapi
teau qui les surmonte est lui aussi m onolithe et fouillé 
avec art. U n  pilastre de même style s ’appuie au mur 
de la Cella et fait pendant aux colonnes terminales de 
l ’étoile à sept branches. Cette colonnade est reliée par 
un entablem ent à saillies très accentuées, formant des 
arcs de cercle dont les extrém ités reposent sur le cha
piteau des colonnes extérieures. Une haute corniche 
ornée de rinceaux de feuillages artistem ent travaillés, 
couronne le tout et sert d ’appui à la voûte, en forme 
de dôme sans doute, qui couvrait la-Cella. Les murs 
extérieurs de cette dernière dans l ’entre-colonnement 
des pilastres, étaient partagés en quatre grandes 
niches à plein cintre dont l ’architrave richement 
décorée reposait sur des colonnettes à chapiteau  
corinthien. La voûte de ces niches est diversement 
ornée. Au-dessus de chacune d’elles courait une guir
lande qui se rattachait au coin des chapiteaux des 
pilastres de la Cella. (Voir Jérusalem, 1910-1911, t. iv , 
p. 268 et 269 et fig. 46 et 50.)

On accédait au temple, au nord-ouest, par une porte 
encadrée de deux colonnes m onolithes; la colonne de 
gauche est intacte, celle de droite, penchée vers la 
Cella, est sur le point de tomber. La porte avait 
6 mètres de haut et 3 mètres et demi de large; elle n ’a 
été faite qu’avec trois blocs, deux pour les jambages 
latéraux, le troisième forme le linteau.

A l ’intérieur du sanctuaire, entre les colonnes, il y 
avait cinq niches qui durent abriter des statues; trois 
seulem ent ont été conservées.

Un aigle sur l ’archivolte d ’une de ces niches, pris 
pour une colom be, l ’oiseau cher à Vénus, fit croire que 
ce tem ple éta it dédié à cette  déesse et on lui a donné 
parfois le titre de tem ple de Vénus. D ’autres archéo
logues y  verraient plutôt un sanctuaire consacré au 
dieu gardien du grand tem ple du Soleil, ou encore un 
sanctuaire consacré à la Fortune. D ’époque romaine 
tardive ce monum ent est moins pur comme style que 
les deux tem ples que nous avons étudiés. A l ’époque 
chrétienne le petit tem ple circulaire devint une cha
pelle dédiée à sainte Barbe.

D. Les nécropoles de Baalbek. — Dans les col
lines des environs de Baalbeck d ’où furent extraits les 
m atériaux qui servirent à la construction des tem ples, 
ont été creusées de nombreuses grottes qui, après 
avoir fourni aux carriers un abri provisoire, furent 
transformées par la suite en chambres funéraires et 
formèrent de véritables nécropoles. Des inscriptions 
ont été recueillies sur ces tom bes; l ’une d ’elles retrou
vée par morceaux concerne les Lysanias et, comme



49. — L’autel du sacrifice du temple du Soleil. 50. —  Intérieur du temple de Vénus,
D ’après une photographie. ' D ’après une photographie.

51 —  L’hémicycle de la grande cour du temple du Soleil. D'après une photographie.
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telle, intéresse l ’histoire évangélique. (Luc, m , 1.) 
Elle sera étudiée dans le Supplém ent, au m ot L y s a - 
n ia s . La Revue biblique, 1900, p. 95-101, a signalé 
et reproduit (planche i) une inscription latine trouvée 
égalem ent à Baalbeck sur une stèle funéraire avec 
bas-relief, datant certainem ent du m e siècle et plutôt 
de la seconde m oitié du m e siècle que de la première.

B i b l i o g r a p h i e . —  En dehors de Vigouroux, Dict. de la 
Bible, 1 .1, 2a, col. 1326-1336, et dom Leclercq, Dict. d'archéo
logie, t. n , l a, col. 5-12, voir Wood et Dawkins, Ruins of 
Baalbek, in-fol., London, 1757; J. L. Burckhardt, Travels 
in Syria and in the Holy Land , in-4°, London, 1822; Volney, 
Voyage en Égypte et en Syrie , 2 vol. in-8°, Paris, 1825, t. h , 
p. 111-123; Puchstein, Erst Jahrcsb. über die Ausg. in 
Baalbek; du même, Guide de Baalbek; Baedeker, Palestine 
et Syrie , 1906, p. 312-318; La Palestine, Guide historique et 
pratique par des Professeurs de N .-D . de France à Jérusalem, 
(1922), p. 5S9-601 ; abbé Th. Vazeux, Baalbek et ses monu
ments, dans Jérusalem , 1910-1911, t. iv , p. 49-58; 86-89; 
167-178; 268-282; Rev. bibliq., 1900, p. 95-101 et p. 307; 
Vincent, Les Fouilles allemandes de Baalbek, Rev. bibliq., 
9 02, p. 591-597 ; Rev. bibliq., 1904, p. 142, 143, à propos 

Notes de mythologie syrienne de R . Dussaud, in-S° de 
65 p. Paris, 1903, sur le dieu d ’Héliopolis et les dieux 
de Palmyre; Savignac, Travaux allemands, dans Rev. 
bibliq., 1905, p. 429; 1926,p. 461 ; Thiersch, Zu den Tempeln 
und Zur E asilika  ion  Baalbek, Gôttingen, 1923.

L. P ir o t .
B A B Y L O N E  E T  L A  B I B L E .  -— A la suite 

des découvertes faites en Mésopotamie au cours du 
siècle dernier, et surtout des progrès accomplis dans 
le déchiffrement des écritures cunéiformes, des fouilles 
ont été entreprises en de nombreux points de la  région 
qu’arrosent le Tigre et l ’Euphrate, et poursuivies avec 
une activité sans cesse croissante, et selon des m é
thodes de plus en plus rigoureuses.

Ces fouilles ont remis au jour des monuments de 
toute sorte, et surtout un nombre incalculable de 
textes écrits en caractères cunéiformes. Ces monu
ments et ces textes qu’il est possible m aintenant de 
dater avec approximation sinon toujours avec pleine 
certitude, ont révélé que déjà plusieurs millénaires 
avant l ’ère chrétienne florissaient dans ces contrées 
des civilisations fort avancées, possédant leur art 
propre, leur littérature religieuse ou profane, leurs 
codes de lois, etc... : une population sumérienne, fort 
policée, installée dans les régions fertiles de la Basse- 
M ésopotamie, s’était vue peu à peu repoussée vers le 
golfe Persique par des Sémites envahisseurs, lesquels, 
en passant de l ’état nomade à l ’état sédentaire, 
avaient subi l’influence des anciens occupants, plus 
civilisés, avant de se les assimiler complètement.

La famille d ’Abraham, l ’ancêtre du peuple hébreu, 
était un rameau émigré des rives du Bas-Euphrate 
(Gen., x i ,  28, 31; x n , 4 sq.); à m aintes reprises, au 
cours de son histoire, le peuple hébreu se trouva sou
mis à l’iniluence politique, et par suite intellectuelle, 
morale et religieuse, de l ’Assyrie et de la Babylonie. U 
serait donc fort étonnant qu’on ne rencontrât pas par
fois dans la Bible, le livre sacré des Hébreux, des tradi
tions, des récits, des pratiques, des conceptions plus ou 
moins parallèles à ce qu’ont fait connaître les civilisa
tions mésopotamiennes.

Le temps n ’est plus où les célèbres discussions sur 
Babel und Bibel passionnaient le monde savant, les 
uns prétendant justifier par les découvertes cunéi
formes les moindres affirmations bibliques —  et les 
autres affirmant que les écrivains sacrés, dénués de 
toute originalité, avaient puisé toutes leurs idées 
et conceptions dans les civilisations d’Assyrie et de 
Babylonie. De part et d ’autre, il ne manquait pas 
d’exagérarion. Car, si dans bien des cas les inscriptions 
de Babylonie et d ’Assyrie sont venues très heureuse
ment confirmer les textes bibliques, elles n ’ont pas 
toujours apporté partout la pleine lumière; -— et

d’autre part, si, souvent, entre la Bible et les inscrip
tions cunéiformes on peut relever ressemblances ou 
parallélismes, on aurait tort de conclure toujours à un 
emprunt. Ici, comme dans toute autre science, l’ana
lyse doit précéder la synthèse : c’est seulement après 
une étude m inutieuse de chaque cas particulier qu’il 
sera permis d ’établir des conclusions d’ensemble vrai
m ent objectives et fermes.

Une étude complète du sujet nous obligerait à suivre 
le plan suivant :

I. Histoire. 1) L’histoire prim itive : A) La créa
tion. B) Le Paradis terrestre et la chute de l ’homme. 
C) Les Patriarches anté-diluviens. D) Le déluge. 
Appendices : a ) La table ethnographique de Gen., x .
b ) La Tour de Babel. 2) La chronologie. 3) Abraham et 
Hammurabi. 4) El-Àmarna et Canaan. 5) L’Histoire 
du peuple d’Israël et les documents historiques de 
Babylonie et d’Assyrie. ■— II. Législation. Les lois 
de Moïse et les lois sumériennes, babyloniennes, assy
riennes (Hammurabi). —  III. Œuvres didactiques. 
Job et le Juste souffrant. Psaumes hébreux et psaumes 
sumériens et babyloniens. Livres sapientiaux et 
sagesse babylonienne. —  IV. Religion. Dieu d’Israël 
et dieux de Babylonie et d ’Assyrie. Culte. Péché et 
expiation. Vie après la mort. —  Appendice. Babylone 
et le Nouveau Testament.

En réalité cependant, comme le présent travail est 
surtout une œuvre de complément et de mise au point, 
nous pourrons pour certaines parties renvoyer aux 
articles précédemment parus du Dictionnaire de la 
Bible ou du Supplémant

Note. —  Les sigles AO, BM, Bu, DT, K, Ni, RM, 
Sm, Sp, VAT, W -B„ etc., précédant les numéros des 
tablettes cunéiformes sont utilisés pour indiquer les 
séries de textes dans les catalogues des musées de 
Paris, Londres, Berlin, etc., etc.

I. H istoire. —  I. L ’h is t o ir e  p r im it iv e . — Nota 
Bene. Pour plus de commodité, les documents dont 
Moïse a pu se servir pour rédiger le livre de la Genèse 
(Décis. de la C. B. du 27 juin 1906, art. 3), seront 
désignés dans les pages qui vont suivre par les sigles 
conventionnels, sans que cette désignation puisse 
impliquer en quoi que ce soit l ’acceptation même par
tielle des théories modernes sur la composition du 
Pentateuque.

1. L A  C R É A T I O N .  •— Les documents. —  a) Bibliques. 
La Genèse contient un double récit de la création :
1) Gen., i, 1-n, 4 a (P) raconte la création du monde 
en 6 jours : trois consacrés à l ’œuvre de distinction 
(opus distinctionis), création de la lumière;:— sépa
ration des eaux par le firmament ou ciel ; ■— apparition 
de la terre avec les végétaux; •— trois, à l’œuvre 
d’ornementation (opus ornatus) : création du soleil, 
de la lune et des étoiles; —  création des animaux 
aquatiques et des oiseaux; —- création des animaux 
terrestres puis de l ’homme à l ’image de Dieu. Enfin, 
7° jour, repos du Créateur et sanctification du sabbat.

2) Gen., i i , 4b-25 (JE ) raconte seulement la création 
du premier couple humain; Adam, formé de terre est 
animé par un souffle du Créateur qui le place dans un 
jardin planté d’arbres pour le cultiver et le garder. 
Adam donne des noms aux divers animaux. Enfin, 
Yahweli-Elohim lui enlève une côte pendant son som 
meil, et en forme la première femme, Ève.

b) Cunéiformes d’importance très inégale et de 
contenu très divers.

1) Enum a EUS ou poème de la création en sept 
tablettes (King, The seven tablets of Création, London, 
1902; Cuneiform Texts, x m , i-23 ; Ebeling, K eil- 
schrifttexte aus Assur relig. Inhalts, n 0B 1, 5 , 117, 
118,162-164, 173; Deim el, Enuma é lis; Traductions ; 
King, op. cit.; Jensen, Keilinschriftliche Bibliothek. 
vi-i, p. 2 sq; Winckler, Keilinschriftliches Texlbuch
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z. A. T., p. 94- 118 ; Dhorme, Choix de textes relig., 
p. 2-81 , etc.; traduction plus complète utilisant les 
dernières découvertes : Ebeling, Das babylonische 
Weltschôpfungslied, Altoricntal. Texte und Untersu- 
chung., t. i i , fasc. 4 , Breslau, 1921 ; S. Langdon, The 
Babylonian E pie oj Création, Oxford, 1923 (où est 
donnée la liste des travaux et traductions antérieurs 
p. 5 sq.).

2) CuneiForm Texts, x v i i , 50, » Ultu Anum  » Légende 
du ver, dans une incantation contre le mal de dents 
(assyrien).

3) Cuneiform Texts, x m , 24 sq., Cosmogonie d ’Asur, 
trad. King, op. cit., i, p. 195; Dhorme, Choix de textes 
relig., p. 90-95 (assyrien).

4) CuneiForm Texts, x m , 35-38, Cosmogonie Chal- 
déenne, texte bilingue sumérien et assyrien. Trad. 
Jensen, Iieilinschriftliche Bibliolhek, t. v i, p. 39 sq. ; 
Winckler, Keilinschriflliches Textbuch z. A . T ., 
p. 91 sq. ; Dhorme, Choix de textes relig., p. 82-89.

5) Cuneiform Texts, vr, 5; Langdon, Le poème sumé
rien du Paradis du déluge et de la chute de l’homme, 
Paris, 1919, pl. x ; trad., ibid., p. 36-39; les dieux 
invitent la déesse Mami « créatrice d ’hum anité » à 
former l ’homme ; Enki (Ea) demande qu’on égorge 
un dieu pour mêler de l ’argile à sa chair et à son sang

assyrien).
6) W eissbach, Bab. Miscellen., n° 12, trad. p. 32 sq. 

Après qu’Anu eut créé le ciel et Ea la mer, Ea « pinça 
de la  boue » dans la mer et en créa les différents dieux  
des arts manuels : dieu-potier, dieu-charpentier, dieu- 
forgeron, dieu-orfèvre, etc....; puis les prêtres, les 
rois, etc. (assyrien).

7) Keilschriftexte aus Assur relig. Inhalts, n° 10, 
verso, 14 sq. « Quand la terre fut établie, que le ciel 
se fut étendu, que le soleil brilla, que le feu flamba, que 
l’eau coula, que le vent souffla, alors les servantes
d’Aruru « pincèrent leurs morceaux ». Les du souffle
de vie, leurs pas furent' larges... » (assyrien).

8) Création d ’Enkidu, Gilgam, I, ii, 33 sq. Trad. 
Dhorme, Choix de textes religieux, p. 189 (assyrien).

9) Création des êtres animés, DT, 41, (Cuneiform  
Texts, x m , 34) Jensen, Keilinschriftliche Bibliothek, 
v i-i, p. 42; Dhormej Choix de textes relig., p. 97 (assy
rien).

10) Bilingue suméro-akkadien, VAT. 9307, (K eil- 
schrifttcxle aus A ssur relig. Inhalts, n° 4); traduction 
Ebeling, Zeitschrift der deutsch. Morgenlândisch. 
Gesellschaft, 1916, p. 532 sq.; Landersdorfer, Die 
sumerischen Parallelen zur biblischen Urgeschichte, 
p. 62 sq.; Langdon, Le poème sumérien du Paradis..., 
p. 42 sq. —  Duplicat. K, 4175, dans les Proceedings of 
the Soc. of biblic. Archaeology, juin 1888, pl. i et ii.

11) Texte sumérien trouvé à Nippur, Ni. 10673+  
10652, col. 1 et 2. T exte : University of Pensylvania. 
The Muséum. Publicat. of the Babylon. Sect. v , pl. i; 
traduction Poebel, University of Pensylvania. The 
Muséum. Publicat. of the Babylon. Sect. iv -i , p. 13, 17, 
21 sq. ; Landersdorfer,Die sumerisch. Parallel...,p . 6 sq.

Ce texte constituait une sorte de poème en six 
colonnes, dont les deux premières racontaient la créa
tion, et les six dernières le Déluge. Malheureusement, 
la tablette ayant été brisée, il ne nous reste que la 
m oitié à peine de chaque colonne. Le début de la col. 1 
racontait probablement la création de l ’homme.

12) Autre texte  sumérien de Nippur, publié par 
Barton, Miscellaneous babylonian Inscriptions, i, n° 8, 
et Langdon, Le poème sumérien du Paradis, du Déluge 
et de la chute de l ’homme, pl. v u  et v m ; trad. Barton, 
op. cit., p. 52 sq.; et Archaeology and the Bible , 5e éd., 
1925, p. 277 sq.; Langdon, op. cit., p. 136 sq .; 
Luckenbill, American Journal, t . x x x v m , p. 32 sq. 
Copie de Constantinople avec indications d ’autres 
fragments, dans Chiera, Sumerian Texts, n °25.

A vant la création de l ’homme, il n’y  avait sur terre 
ni végétation ni animaux domestiques. Samas vient 
trouver la  déesse- Nin-ki (dame de la terre, épouse 
d’En-ki =  Ea), et lui soumet un projet d ’humanité. 
Des hommes sont créés, puis des végétaux, pour leui 
nourriture. Les hommes honorent les dieux; aussi 
Enki et Enlil leur envoient-ils abondance de verdure 
et de troupeaux, machines d’irrigation, etc.

c) Grecs, dépendant des cunéiformes, directement 
ou indirectem ent : 1) Bérose, m e s. avant J.-C., frag
ment conservé par Alexander Polyhistor, inséré par 
Eusèbe dans sa Chronique (iib. I, édit. Schône, p. 14-18) 
et dans les œuvres de Georges le Syncelle (cf. Lagrange, 
la Cosmogonie de Bérose, Rev. bibliq., 1898, p. 395- 
402; Schnabel, Berossos, p. 254 sq.).

2) Damascius, auteur néo-platonicien du vi* siècle 
après J.-C., s’est contenté de résumer la généalogie 
babylonienne des premiers dieux (’Adoptai, xa l Xùaeiç 
7rsp! tu v  7rpcoT<ov âpx&v, c. 125, édit. Ruelle, Paris 
1889, t. i, p. 321). Son texte  est parallèle à Enuma 
élis, i, 1-20.

3) Abydène, très bref résumé de Bérose, conservé par 
Eusèbe, Praepar. evangel., IX , x l i , 5 (édit. Dindorf, 
1867) : « On dit qu’à l ’origine tout était eau appelée 
Mer (OdcXacrooe), et que Bêl m it fin à cet état en assi
gnant à chaque chose sa place, et qu’il entoura B aby
lone d’un mur. »

A première vue, ces différents textes paraissent 
n ’avoir avec les textes bibliques aucun rapport, ou 
seulement des rapports très lointains. Si l’on y  regarde 
d’un peu près cependant, il faudra bien reconnaître 
qu’ils présentent avec Gen., i-ii , à côté de différences 
fort considérables, quelques ressemblances qu’on ne 
saurait négliger.

Nous aurons donc à établir une comparaison entre 
les récits de Gen., i et n  et les récits akkadiens et sumé
riens. -—■ Pour plus de clarté, il convient d ’examiner 
successivement chacune des œuvres divines, en pre
nant comme base Gen., i. Cf. J. Le Guen, La création 
dans la Bible et les inscript, akkad. et sumér., Angers, 
1925.

1° Le chaos. Gen., i, 1-2. — Le texte  de ces deux 
versets est attesté par toutes les versions anciennes; 
mais son interprétation présente néanmoins des diffi
cultés. Le f .  1, isolé de son contexte, paraît parfaite
m ent clair; il énonce dans une proposition générale 
que Dieu a tout créé, le ciel et la terre. Mais quelle est 
sa relation avec ce qui suit, puisque, aux f .  6-8, l’Au
teur sacré nous rapporte précisément la création du 
ciel, ou firmament? Rien, semble-t-il, n ’autorise à 
donner un sens différent au m ot Sâmalm au f  1 et au 
f  7; d ’autre part, l’accord des versions et la tradition  
ne perm ettent guère de regarder haSâmalm du y  1 
comme une addition ou une corruption du texte.

Aussi, les auteurs se divisent-ils en trois groupes 
relativem ent à l ’interprétation de ces versets :

A) Pour les uns, le 1 1 exprimerait la création du 
monde à l ’état chaotique; le f  2 décrirait le chaos; 
les f  3 sq. en raconteraient la distinction et l’organi
sation.

Cette solution a plusieurs inconvénients, a) Quel 
sens donner à Sâmalm au ÿ 1, puisque le ciel sera créé 
seulem ent au deuxièm e jour?

b) Comment croire que l ’expression « ciel et terre » 
désigne le monde chaotique, alors que partout ailleurs 
dans la Bible elle désigne le monde organisé (Gen., n , 
1, 4 a; E x., x x , 11; II Reg., x ix , 15; II Chr., ii, 12; 
Ps., c x v , 15; c x x i, 2; c x x iv , 8; c x x x iv , 3, ...; Is., 
x x x v ii , 6; Jer., x x x ii,  17, etc.)?

c) Comment l ’auteur, qui a voulu montrer dans 
l ’œuvre des six jours le prototype des six jours ou
vrables de la semaine, a-t-il pu exclure de ces six jours 
le premier des actes créateurs? Cf. E xod., x x , 11.
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« C’est en six jours que Yahweh fit les cieux, la terre, la 
mer, et tout ce qui est en eux, et il se reposa le sep
tièm e. » De même, E xod., x x x i ,  17.

B). Pour d’autres, l’expression « ciel et terre », f  1, 
désigne le monde organisé, tel qu’il se trouva après 
l ’œuvre des six jours.

Mais ici, subdivision, relativem ent à la liaison des 
propositions entre elles.

a), t  1 est une protase; —  f  2, une parenthèse; •—• 
t  3 sq. l ’apodose. « 1 Quand Elohim commença de 
créer le ciel et la terre —  2 alors la  terre était à l ’état 
de tohu-bohu... —  3 Elohim dit... » ■— Le chaos, point 
de départ de la création, exista it donc avant la créa
tion du ciel et de la terre, soit qu’il eût été créé aupa
ravant (l’Auteur sacré n ’en dit rien), soit qu’il fût 
considéré comme quelque chose d’éternel, sans com 
mencement, de même que dans les cosmogonies 
antiques. •— Ainsi, avant la  création, deux principes : 
l'un actif, Elohim ; l ’autre passif, le chaos. —  Cette 
conception serait déjà différente de celle exprimée en 
Enuma élis, Bérose et Damascius.

Cette traduction demanderait plutôt la ponctuation  
berê’Sit berô’ (cf. Gen., ir, 4b, beyôm ‘âsôt; beyôm- 
berô’ ’elôhîm, etc...).

Mais a) elle énonce une contradiction : comment 
admettre en effet que « quand Dieu commença à créer 
le ciel et la terre, la terre existait déjà...?  A moins de 
donner à ’ârés deux sens différents au t  1 et 1 2, et de 
traduire bârâ’ par organiser, alors que dans le reste 
du chapitre il a m anifestem ent le sens de donner 
l’existence à des êtres qui ne l ’avaient pas encore. —• 
P) Le t  2  exprimerait un état antérieur à l’action 
énoncée au f  1, ce qui ne parait guère nature], et 
n ’est guère conforme à l ’emploi de la tournure ve...qtl. 
Que signifierait l ’action de 1’ « Esprit de Dieu » sur les 
eaux, avant le commencement de la création? « Dieu 
agissait déjà, dit le P. Lagrange, Rev. bibliq., 1902, 
p. 121, mais apparemment sans aucune efficacité. II est 
bien étrange qu’on insiste sur le commencement de la 
création, si elle avait déjà débuté. »

b ) .  —■ (  1 est une protase, dont le f  2 constitue  
l ’apodose. « 1 Quand Elohim  commença de créer... 
2 la terre était tohu-bohu... ».

Cette traduction présente, à une nuance près, le 
même sens que la  précédente, et encourt les mêmes 
critiques.

c) Il n ’en serait pas de même cependant, si l ’on 
considérait l ’expression beré’sil berô’ comme exprimant 
un plus-que-parfait. On obtiendrait le sens : « 1 Quand 
Elohim  eut commencé de créer le ciel et la terre 
( =  l ’Univers), 2 la  terre était ( =  se trouva être) tohu- 
bohu... » -— Cette traduction serait autorisée par 
divers textes, dans lesquels le verbe au parfait 
exprime une action ou un état postérieurs au commen
cement d’une autre action ou d’un autre état (cf, 
Gen., v , 1 ; Jer., x x v i, 1 ; x x v n , 1 ; x x v m , 1 ; II Reg., 
x v i i ,  2 5 ; Dan., ix ,  23; Esdr., iv , 6 ,  etc...). — La seule 
objection sérieuse, c’est que toutes les versions anciennes 
(L X X , Vulg., Syr.-Pes., etc.), comprennent les trois 
premiers versets comme des phrases indépendantes.

C) L’interprétation qui semble devoir être retenue 
est celle-ci ; au f  1, l ’Auteur sacré énonce une propo
sition générale : c’est Dieu qui a créé le ciel et la terre, 
c’est-à-dire l ’univers tel que nous le voyons, avec tous 
ses éléments. Les f  2 sq. exposent les différentes 
phases de l ’action divine, en les répartissant sur une 
période de six  jours (cf. Sum. theol., Ia, q. l x v i i i ,  a. 1, 
ad l um). —  La tradition juive et chrétienne favorise 
A et C, écarte B (sauf c).

En résumé, en dépit des difficultés qu’il présente, 
on peut affirmer que le texte  massorétique énonce un 
seul principe créateur, antérieur à tout ce qui existe, 
même à la matière chaotique, premier stade de l ’action 
créatrice. C’est la même doctrine qui se retrouve à tra
vers les différents livres de l ’A. T.

En regard des deux premiers f  de Gen., i, plaçons 
m aintenant les données des documents babyloniens. 
Je reproduis ici le tableau dressé par J. Le Guen, 
L a création dans la Bible et les inscr. akk. et sumér., 
p. 44, avec quelques légers changements :

Ge n ., i E numa élis COSMOG. CIIALD. B éro se Abydèn f . D amascius

Au commencement 
Dieu créa le ciel et 

la terre.

Lorsqu’en haut le 
ciel n ’était pas nom
m é; qu’en bas la 
terre n ’avait pas de 
nom.

Pas de temple, pas 
de roseaux, pas de 
maisons, pas de vil
les.....

Chaos 
créé 

par Dieu

Chaos initial 
antérieur aux 

dieux, 
et d ’où ils 
tirent leur 

origine

Chaos initial Chaos initial Chaos initial

Ce chaos 
est ténébreux 

et aqueux

Ce chaos est 
aqueux

«Tout était mer » 
(naphar matâtu 

tamtum-ma)

T ô  7rav  <j x 6 t c ç  
x a l  ü&cop e î v a i

I l à v T a  (i.èv èÇ 
àp x ^ ç  uScop 

e î v a t ,  0 à X a a a a v  
xaXeo(jtévY]v.

tehôm 
non personnifié.

Deux principes : 
Apsû et 
Tiâmat, 

personnifications 
des eaux douces et 

salées.

Omorka =  
TAAAT® (TA- 

M A T 0)»  Oâ)>afTfTa,
régnait sur des 

animaux prodigieux

TaoOs xal 
’ A-rcaaaw

| L'Esprit de Dieu 
planant sur les eaux

Théogonie
Théogonie
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De ce tableau ressort tout de suite une ressemblance 
entre Gen., i, et les documents babyloniens ou d’ori
gine babylonienne : de part et d ’autre, il est fait men
tion d’une période chaotique, où les éléments, à l ’état 
aqueux, sont confondus ensemble.

L a  B ib le  c a ra c té r ise  ce ch ao s en  d is a n t  q u e  « la  te r re  
é t a i t  tôhû vâbôhû, « q u e lq u e  chose  de  con fus e t  d ’in 
fo rm e  », su b m e rg ée  p a r  les e a u x , d ’où elle se d ég a g e ra  
se u le m e n t au  tro is ièm e  jo u r  (i, 9, 10). C e tte  m asse  
liq u id e , e n v e lo p p ée  d ’o b sc u rité , e s t  ap p e lée  tehôm. 
Ce te rm e  q u i se re n c o n tre  de  te m p s  en  te m p s  d an s  les 
L iv res  s a in ts , s u r to u t  d a n s  les p assag es p o é tiq u e s , est 
c e r ta in e m e n t,  a u  p o in t  de  v u e  p h ilo lo g iq u e , l ’é q u iv a 
le n t  h é b re u  (fo rm e m asc .) d u  b ab y lo n ie n  Tiâmat 
(fo rm e  fém .) =  Cosm og. c h a ld . : Tâmtum, la  m er 
(cf. B é rose  : ... /aX S ato x i p.èv 0aXaT0 ( =  uA M A T© ), 
ÉXAijvicrrl Sè p.s0spfX7)veÙ£Tat O âXauaa ; —  A b y d . : OàXa- 
o<ra) =  D am ase . : tcxuOI. L e  sens de  ce te rm e  n ’e s t 
c e p e n d a n t p a s  aussi p réc is  en  h é b re u  q u ’en b a b y lo 
n ie n . T a n d is  q u e  Tiâmat d ésigne  to u jo u rs  la  m er 
(T âm tum ) p erso n n if iée , tehôm ( so u v e n t sa n s  a r tic le , 
a u  s in g u lie r)  d és ig n e  d ’o rd in a ire  l ’océan  so u te rra in , 
su r  lequel f lo tte  la  te r re ,  e t  d ’où ja ill is s e n t les sou rces 
(cf. G en ., v u ,  l l ; v m ,  2 ; x l i x , 2 5 ;  D t. v in ,  7, p îu r . te- 
hûmôt || nahâlêy mâlm, ‘ûyânôt; x x x m , 13; Ez., 
x x x i , 4 ,1 5 ;  P s ., c x x x v ,  6, p l . ;  P r o v . ,m ,  20, p l. v iii ,2 4  
p lu r .  || m a'âyânôt; J o b . ,  x x x v i i i ,  16, tehôm || yâm, 
e tc .. .) ;  q u e lq u efo is  la  m er elle-m êm e, E x o d ., x v ,  5 
e t  8, tehômôt; Is., l x i i i ,  13 p l . ;  Ps., e v i , 9; J o b . ,  x l i ,  
24, e tc ... P a rfo is , on en  f a i t  u n e  p e rso n n if ic a tio n , n o n  
m y th o lo g iq u e , m a is  p u re m e n t p o é tiq u e  (cf. P s ., x l i i ,  
8 : Abyssus abyssum invocat... ( ? );  P s ., l x x v i i ,  17; 
P s., c x lv i i i ,  7; H a b a c ., n i ,  10; J o b ,  x x v i i i ,  14, e tc .) . —  
En G en ., i ,  2, m a lg ré  l ’ab sen ce  de  l ’a r tic le , on n e  p e u t  
p a s  a ffirm er q u e  tehôm d ésigne  la  m er p e rso n n ifiée , 
p a s  p lu s  q u e  hamaim  n e  m a rq u e  u n e  p e rso n n if ic a tio n  ; 
on n e  p e u t  don c  p as d a v a n ta g e  affirm er q u e  ce te rm e  
so it  u n e  rém in iscen ce  des cosm ogon ies b a b y lo n ie n n e s .

Ce qui, en tout cas, marque une différence essen
tielle entre le récit biblique et les autres documents, 
c ’est que le Dieu créateur est, dans la Bible, antérieur 
à tous les autres êtres, qui tiennent de lui leur exis
tence; tandis qu’ailleurs les dieux, y  compris le Créa
teur, sont postérieurs au chaos, dans lequel ils ont 
pris naissance.

On a voulu, il est vrai, essayer de soutenir que dans 
le texte  prim itif de G en .,i, entre les t  2 et 3, il devait y  
avoir une sorte de théogonie, plus ou moins analogue à 
celle d ’Enum a âliS ou de Damascius : le tex te  actuel en 
effet ne fait pas connaître les résultats de l’incubation  
de la masse chaotique par l ’Esprit de Dieu ( f  2), mais 
il introduit im m édiatem ent, au f  3, un nouveau prin
cipe créateur : la parole de Dieu. Cf. Gunkel, Genesis, 
p. 104 . C’est là une hypothèse absolument gratuite, à 
laquelle il n ’est nullement nécessaire de recourir pour 
expliquer le texte. Que l’expression rûah ’ëlôhlm 
désigne simplement le vent envoyé par Dieu, ou plutôt 
une force divine s’exerçant sur la matière, elle n’im 
plique pas du tout que l ’action ainsi exprimée doive 
aboutir à des résultats différents de ceux qui vont être 
obtenus par la parole, c ’est-à-dire par la volonté de 
Dieu : Esprit de Dieu et Parole de Dieu apparaissent 
du reste ailleurs comme des expressions synonym es, 
assez étroitement parallèles, en tout cas, pour qu’à 
l’un et à l ’autre puissent être attribués les mêmes 
effets (cf. Is., x x x iv , 1 6 ; Judith, x v i, 17). « En réalité, 
l'Auteur sacré veut simplement marquer que Dieu 
n’entend pas laisser la masse chaotique dans son état 
informe et ténébreux, mais qu’il la prépare, en la 
réchauffant en quelque sorte par son Esprit, à recevoir 
son organisation postérieure. » (J. Le Guen, op. cit., 
p. 143.)

Une objection du même genre pourrait naître du

nom Elohim, forme plurielle. Ne faut-il pas voir en ce 
m ot un vestige du polythéism e primitif? surtout si Ton 
tient compte des passages bibliques où Dieu s’exprime 
à la 1™ pers. du plur. : Gen., i, 26 : «Faisons l ’homme 
à notre image, selon notre ressemblance; » — m , 22 :
« L’homme est devenu comme l ’un de nous;» —• x i,  7 : 
«Descendons, et confondons leur langage; » —  Is., 
v i, 8 : « Qui enverrai-je, et qui ira pour nous? »

On ne saurait trouver un vestige de polythéisme 
dans le nom ’ëlôhim. Sauf quand il est appliqué aux 
fausses divinités, avec un sens plur., par exemple 
dans l ’expression ’ëlôhim ’Shërîm, assez fréquente 
dans la Bible, ce nom est un pluriel d’excellence et de 
majesté (cf. Joüon, Gram. de l’hébr. bibl., § 136 d) qui 
se construit généralement au sing. (exceptions très 
rares, cf. Joüon, op. cit., § 148 et 150 f), et qui est par
faitem ent conforme aux habitudes de langage des 
peuples de l ’Asie occidentale : c’est au moyen du 
pluriel qu’on exprime l ’importance, la plénitude d’être 
ou de puissance de Dieu, ou même de certains hommes 
plus considérables Exem ples (Jirku, Altorienlal. 
Kommentar z. A . T., p. 18 sq.; voir aussi ; Hehn, Die 
biblische und die babylonische Gottesidee, p. 150-173) :

a) Dans les lettres d ’El-Amarna, plusieurs fois des 
princes de Canaân écrivant au roi d’Égypte l ’appellent 
ilâni-ia, littér. « mes dieux » (plur. de ilu); Knudtzon, 
El-Am arna Tajeln, n° 235,1. 2 : ana ëarri bëli-ia, ilu 
Samgi-ia, ilân i-ia , « Au roi,'mon seigneur, mon soleil, 
mes dieux 1 »

b) Knudtzon, El-Amarna Tafeln, n° 96, 1. 4 sq. : 
ilânu sulum-ka Sulum bîtika liSâl, « que les dieux 
intercède (3e sing) pour ta santé et la santé de ta  
famille (?) ».

c) Deux textes parallèles provenant de Boghaz- 
keui, traité entre SubbiJuiiuma, roi de H atti et 
M attiuaza, roi de Mitanni (Keilschrilttexte aus Bo- 
ghazkôi, i, n° 1, verso, 1. 55 sq. = n °  3, verso, 1. 24) ; 
parmi les divinités invoquées en garantie du traité, 
figurent quatre dieux indo-aryens dont trois ont leur 
nom précédé du déterm inatif divin au pluriel : tM»i 
M itrasëil, iïâni UruwanaSSil (var. üâni ArunaSSil), üu 
Indar (var. üu Indara), üâni Naëatianna. Pour les 
deux premiers noms tout au moins, sinon pour le 
quatrième, il est certain qu’ils désignent chacun un 
seul dieu.

d) Dans une liste de dieux trouvée à Assur (K eil- 
schriftexte aus Assur verschieden. Inhalls, n" 42, col. 2, 
1. 9) est mentionné üu H abiru, lequel se rencontre 
aussi dans les textes h ittites de Boghaz-keui, mais avec 
le déterm inatif pluriel : üàni H a-bi-ri (Keilschriftexte 
aus Boghazkôi, i, n° 4, col. 4, 1. 29) fM»i Ha-bi-ri-ia-aS 
op. cit., iv , n° 10, verso, 3) üàni Ha-bi-ri-e-eSl (op. c it., 
v , n° 3, col. 1, 56); ilàni H a-ab-bi-ri (op. cit., v , n° 9, 
col. 4, 12). Cf. aussi ilàni Lulahi (op. cit., i, n° 1, 
verso, 50, etc...).

e) Transcription babylonienne de noms propres 
Ouest-Sémitiques, dans des documents trouvés à 
Nippur (Hilprecht, The bab. Expedit., série A, t. x , 
pl. ix , sq.) où l’élém ent ’êl devient AN-MES, soit ilâni 
(cf. Gry, Israélites en Assyrie, Juifs en Babylonie, dans 
Muséon, t. x x x v i, p. 6 sq.).

f) A la suite de Hehn (Die biblische und die B aby
lonische Gottesidee, p. 173, sq.), Jirku, op. cit., note que 
dans certaines inscriptions phéniciennes (v. gr. CIS, 
i, n ” 119) un dieu est désigné par le mot ’eltm, plur. de 
’âl; cf. Cooke, Norlh. Semit. Inscr., n» 33,1. 6, et note 6, 
p. 99 : les dieux (?) maître de Sidon; n° 35, 1. 2 : les 
dieux Nergal; n° 59, A, 4; aux dieux saint (adj. sing.); 
inscript, de Mempliis, ibid., p. 91, note 1, 1. 2 : à ma 
dame la déesse (les dieux) puissante (adj. fem. sing.), 
Isis, à la déesse Àstart...

ff) Euting, Reise in Arabien  (p. v u , cf. p. 127) rap
porte que chez les Arabes modernes le scheikh de
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H ayel est appelé as-Sugûh (pluriel brisé =  les scheikhs) 
(cf. Joüon, Grammaire, p. 416, n. 2).

Tous ces exemples montrent assez nettem ent qu’il 
n ’est nullem ent nécessaire de recourir à l'hypothèse 
du polythéism e primitif pour expliquer le nom  
’èlôhtm. En tout cas comme le remarque M. Touzard

(Juif (peuple ), dans Dict. apolog., t. i i , col. 1572) «si... 
ce terme peut évoquer des attaches polythéistes, c’est 
pour des temps que l’on peut qualifier de préhisto
riques, ou bien des périodes de beaucoup antérieures 
à la constitution du peuple de Yahweh. En gardant 
ce  terme les Israélites auraient im plicitement reconnu 
que la divinité unique à laquelle ils rendaient leurs 
hom m ages, réalisait pleinement le concept que leurs

ancêtres avaient morcelé entre plusieurs personnalités 
divines. Ce pourrait être une explication historique de 
ce pluriel d’intensité que constitue le mot ’èlôhîm. » 

Quant aux textes où Dieu parle à la 1”  pers. du p l., 
on n ’aurait le droit de les interpréter dans un sens 
polythéiste, ou comme une survivance du polythéism e,

que s’il éta it absolument impossible de faire autrement. 
Il n ’est pas croyable, en effet, que les Auteurs sacrés, 
dont le monothéisme est partout ailleurs si nettem ent 
proclamé, aient introduit ou conservé dans leurs 
oeuvres des traits m anifestement en contradiction 
avec leurs principes. Or, ces textes se comprennent 
très bien dans le sens m onothéiste strict. Pour Gen., 

! i, 26, qu’il suffise de rappeler l’explication donnée par

G e n . ,  i  ( P ) G e n . ,  i i  (JE) E n u m a  é l i s B é r o s e COSMOG. CHALD.
Sum.

Ni 10673 +  10652

Par sa parole toute- 
puissante, Elohim  
crée la lumière et la 

' sépare des ténèbres 
(3-5).

?
Marduk essaie l’ef

ficacité de sa parole 
en faisant dispa
raître puis repa
raître un vêtem ent 
(iv, 19-26).

(B61 coupe par le 
milieu les ténèbres)

Elohim crée le fir
mament ( =  le ciel), 
qui sépare les eaux 
supérieures des 
eaux inférieures. 
Ce firmament sup
porte les eaux su
périeures (6-8).
Les eaux inférieu 
res se rassemblent 
et le sec ( =  la terre) 
apparaît (9-10).

Marduk fait le ciel 
d ’une des deux 
moitiés de Tiâmat.

Ce ciel est une 
voûte solide qui 
porte l ’Océan cé
leste, iv , 136-140.

Fonde l’E-sar-ra, 
iv , 144.

Bel fait le ciel
avec une moitié de 
TAMATO,

avec l’autre moitié, 
il fait la terre.

Avec un mélange 
de roseaux et de 
poussière, Marduk 
constitue la terre 
(17-1S).

| Elohim fait 2 lumi
naires :

le soleil 
et la lune 

j pour régir le jour et 
la nuit, être signes, 
époques, jours et 

années.
1 II fait aussi les étoi
les (14-18).

Marduk crée la 
lune pour « fixer 
les jours »,

« les stations » des 
dieux, les « lumasi», 
images des dieux, 
3 étoiles pour cha
que mois; Nibiru 
(Jupiter)....

Bêl produit les as
tres :

le soleil, 
la lune

et les cinq planètes.

Elohim crée les 
plantes (11-12).

Yahweh-Elohim  
plante un jardin en 
Eden, pour y m et
tre l ’homme (n,8-9)

Cp. vn, 1 , 2 :  Mar
duk, seigneur de la 
plantation, créa
teur des céréales et 
des plantes...

Bel voit qu?, la con
trée est « frugifère »
/ .a ? 7 r o 9 o p ô v .

Marduk crée diver
ses plantes : herbes, 
jonchères, roseaux, 
forêt, verdure... (25- 
27).

Création du nig- 
gil-(ma), i, 15, ou 
« plante de vie ».

Elohim crée les ani- 
! maux marins et les 
j oiseaux (20-22), 
j puis les animaux 
j terrestres (24-25).

.

j Elohim les bénit et 
leur ordonne de se 
multiplier (22).

Yahweh-Elohim a 
formé du sol tous 
les animaux des 
champs et tous les 

oiseaux du cie 1 
(n, 19).

Bêl façonne « (des 
hommes) et des 
bêtes capables de 
supporter l’air », 
au moyen de terre 
pétrie avec du sang 
divin.

Marduk crée les 
« animaux d? la 
campagne » « vache 
sauvage, veau sau
vage, brebis et a- 
gneau du bercail » 
(22, 28).

Les dieux créent 
« les animaux de la 
campagne et les 
quadrupèdes de la 
plaine » i, 16.
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le P. Lagrange : « Dieu se parle à lui-même. S’il 
emploie le pluriel, cela suppose qu’il y  a en lui une 
plénitude d’être telle qu’il peut délibérer avec lui- 
même comme plusieurs personnes délibèrent entre 
elles. Le mystère de la sainte Trinité n ’est pas expres
sément indiqué, mais il donne la meilleure explication  
de cette tournure. » Rev. bibliq., 1896, p. 387. E. Konig 
trouve que cette l ' e pers. plur. «s’explique (très bien] 
psychologiquement. » (Synt., § 207; Geschichte der 
altestament. Relig., p. 131).

Quant à Gen., n i, 22 « Yahweh-Elohim dit : « Voici 
que Hiom m e est devenu comme l’un de nous », cette  
façon de parler ne saurait s’interpréter d’une délibé
ration de Dieu avec lui-même; elle exprime simple
m ent une conversation de Dieu avec les anges, êtres 
supranaturels, bien supérieurs aux hommes, et qui, 
pour cette raison, peuvent être compris avec Dieu dans 
le pronom nous.

La même explication peut convenir à Gen., x i, 7 : 
« Descendons, confondons leur langage, » et à Is., vr, 8 : 
« Qui enverrai-je, et qui ira pour nous? » (Cf. Konig, 
Geschichte der altestament. Relig., p. 132; et les com
mentaires sur ces divers textes).

2" Création des êtres inanimés, des plantes et des ani
maux. —  II n 'y a pas lieu de s’arrêter longuement sur 
ces points. Les ressemblances que présentent entre eux 
les différents textes seront suffisamment mises en 
relief par le tableau de la page précédente (cf. Le 
Guen, op. cit., p. 86-87).

Il convient toutefois de remarquer que ces ressem
blances ne sont pas tellem ent nettes qu’elles permet
tent de conclure à une dépendance des textes bibliques 
par rapport aux documents plus anciens provenant de 
Babylonie, ni même à une parenté entre eux. L ’ordre 
de ces créations n ’est pas partout le même, et les pro
cédés employés par le créateur ne sont pas partout 
identiques. D ’ailleurs, il serait tout à fait normal que 
des auteurs racontant, d’une manière parfaitement 
indépendante, la création du monde visible, soient 
d ’accord pour dire que le créateur fit le ciel, la  terre, 
les astres, les plantes et les animaux, et l ’homme; que 
le soleil et la lune jouent un rôle dans la détermination 
des jours, des mois, des années, etc.

Remarquons enfin que l ’auteur de Gen., i, qui n ’a 
aucune prétention scientifique, s ’exprime suivant les 
apparences et suivant les conceptions de son époque : 
c’est ainsi qu’il représente, semble-t-il, les ténèbres 
comme quelque chose de positif, au même titre que la 
lumière (v. 4-5; cf. Is., x l v , 7); le ciel, comme un 
firmamentum, voûte solide supportant « les eaux supé
rieures » (6-8; cf. En. élis, iv , 136-140); le soleil et la 
lune comme les plus grands des astres. Voir Décis. de 
la Commission bibliq. du 30 juin 1909, art. 5 et 7.

3° Création de l ’homme. —  Ici encore, ressemblances 
et différences entre les divers documents ressortiront 
davantage grâce au tableau suivant (Le Guen, op. cit., 
p. 120,121).

A) I.e Créateur (ou les Créateurs). —  Dans les récits 
bibliques, il n ’est fait mention que d’un seul créateur, 
appelé Elohim en Gen., i (P), Yahweh-Elohim en 
Gen., ii (JE), les deux expressions ne désignant d’ail
leurs que le seul vrai Dieu.

La tradition babylonienne est moins ferme. En 
Enum a élis Marduk annonce qu’il va  créer l’homme 
(v i, 3 sq.) et de fait, v i, 106 (Langd., 107) on parle des 
« gens qu’il a créés »; v u , 32 « des noirs de tête (des 
hommes) qu’ont créés ses mains »; enfin, v i i , 29 on 
dit qu’ « il a créé l ’humanité ». E t cependant, v i, 26-27, 
il semble bien, malgré le mauvais état du texte , que le 
dieu qui crée l ’hum anité soit Éa, puisque c ’est devant 
ce dieu qu’on m et à mort Kingu, dont le sang servira 
à façonner l ’homme (1. 26, Ebeling : ina damê-Su ib- 
[lirjZ (?) amélûtu, « avec son sang il mélangea l ’hum a

nité... », donne un sens moins acceptable que Langdon 
ib-[na\ « il créa... »; — 1. 27 Langdon : ultu amehltu 
[ib)-nu-u Éa-ma... « après qu’Éa eut créé l ’huma
nité... »; -— mais Ebeling restitue : [i\b-[ba]-nu-u...; 
et le sens devient passif : « après que l ’humanité eut 
été créée, Ea... »). Cette espèce de contradiction n ’est 
pas trop surprenante, d’ailleurs; on se rappellera, en 
effet, que le poème, tel que nous le possédons, est un 
remaniement à l ’avantage de Marduk, d’un poème 
sumérien antérieur (voir sur cette question Le Guen, 
op. cit., p. 28-31 ;M. Jastrow, On the composite character 
of the babyl. Création story, dans Orient. Stud. Nôldeke 
gewidmet, 1906), malheureusement perdu m aintenant, 
et dans lequel É a était sans doute présenté comme 
créateur conformément à une tradition affirmée par 
divers autres documents. Ainsi: W eissbach, Babylon. 
M iscell., n° 12; Bu 91-5-9, 269 (Cuneiform Texts,v r ,5; 
cf. Le Guen, op. cit., p. 103); Zimmern, Beitrüge zur 
Kcnntn. der bab. Relig., p. 24 -2 5 ,1. 70 : « Ea, seigneur 
de l’hum anité, dont les mains ont créé les hommes, » 
etc... Compar. le nom d’Ea, d dug qa-bur ( =  Brünnow, 
A  classified list, n» 5896 : « En Sa pahâri, « le dieu- 
potier » (cf. Deimel, Panthéon babylonie., n° 754).

Le texte  de Bérose, tel qu’il nous est parvenu, 
présente sur ce point deux recensions contradictoires, 
juxtaposées assez maladroitement (cf. Schnabel, 
Berossos, p. 255 sq.) ;

A
TOUTOV TOV 0£OV ( =  BîjXov)
dccpeXsiv t ï)v ÊaUToO XEçaXrjv,
xal tô pusv aTjxa
Toùç aXXouç 0 e o Ù ç  ipupâaai TÎ) yfi
x a l Sia7rXâaat t o ù ç  àv0pcônooç-
Siô voEpoùç te e lvai x a i cppovrjcrEcoç 0elaç

[XETÊ EIV .
B

(Tôv BîjXov)... xsXEÜaai èvl tcôv Oecôv
ty)V xeçaXyjv àçeXôvTi sauToü
tco ànop^uévTi aïjxaTi
çupacrai tY)V yîjv
x a i Sia7rXâaat àv0pc)7TOUç,
x a i Grjpia r à  8uvoc[X£va tôv àépa cpépEiv .

D ’après la recension A, les dieux autres que Bêl 
créent les hommes au moyen du sang de Bêl pétri avec 
de la terre; d ’après B, au contraire, c’est Bêl qui crée 
avec le sang d ’un autre dieu, ou plutôt un autre dieu 
qui sur l ’ordre de Bêl se coupe la tête et pétrit son 
sang avec la terre pour former des hommes. Les deux 
textes proviennent sûrement d’un original unique; à 
peu de choses près, ils contiennent les mêmes mots 
(omission en A de xcXEÛaai èvi tcôv 0 ecôv, par homoeo- 
teleuton après t o u t O N  TON 0 E O N  ; et addition ou 
déplacement de t o ù ç  $XXouç 0 eo ô ç , pour faire dispa
raître l ’idée absurde de Bêl créant après s’être coupé 
la tête l). 'EauToG dans les deux textes est incompréhen
sible, et a chance d’être venu d’une correction mala
droite. Il semble que le texte  primitif du prêtre chal- 
déen était : T c ü to v  tôv  0 eÔv xeXEÜaai êvl tcôv 0 ecôv 
t o Ùç aXXouç 0E O Ü Ç  t ï ,v x£<j>aXY)v àtpslEÎv xa l t ô  £uév 
alp.a cpupaaai Tyj yf) xa l StanXcccrac t o ù ç  avOpcorrouç... 
Ainsi rétabli, le texte  s’accorde convenablement avec 
Enum a élis; mais le créateur de l ’humanité est Bêl 
(Marduk), et non Éa.

D ’après Bu, 91-5-9, 269 (Cuneiform Texts, vr, 5) 
Mami est la « créatrice de l ’humanité »: Ea joue un rôle 
analogue à celui que lui prête Enuma éliS, vr, 9 sq. 
(Le Guen, op. cit., p. 103 sq.). En E a et Atrahasis, iv ,  
1 sq .; Mami; en Cosm. chald., 19-21 ; Marduk assisté 
de la déesse Aruru.

Chez les Sumériens, en VAT. 9307, Enlil (?) invite  
les grands dieux à créer l ’homme avec le sang divin.
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Ge n ., i (P ). Ge n ., II (JE) E numa élis B é r o s e COSMOG. CH. V A T . 9307 N i p p u r  
10673 

+  10652

Gilg , I n 
création 

d’En-ki-dû .

1. Créateur Yahweh Yahweh-Elo
him.

Ea en vi, 26, 
ailleurs Mar
duk.

? Bêl (var. 
« les autres 
dieux ») l ’un 
des dieux?

Marduk et 
Aruru (20, 
21).

Anu. Enlil, 
Enki, Nin- 
mah (verso 
26 sq.).

Anu, Enlil, 
Enki, Nin- 
harsag(113)

Aruru.

2. Délibé
ration di- 

| vine préli
minaire.

« Faisons 
l’homme » 

(26). « Il n ’est pas 
bon que 

l’homme soit 
seul. »

Dialogue en
tre Marduk 
et Ea. « Je 

vais créer 
Lilu... » (vi, 
3-35).

« Qu’allez- 
vous créer? >» 
(R ect.l2sq .)

Les dieux 
invitent 

Aruru àcréer 
En-ki-dû. 

(30 sq.)
3. But de la 
création de 
l ’homme.

« Qu’il ait 
pouvoir sur 
les animaux » 
(26, 28).

L’homme cul
tivera le P a
radis (5, 15); 
la femme sera 
une aide pour 
l’homme (18)

Culte des 
dieux (vi, 6, 
26).

Construire 
aux dieux 
des temples 
(19).

Servir les 
dieux

et cultiver la 
terre (recto 
27 sq.) et 
verso).

4 . Matière 
employée 
par le 
créateur.

L’homme est 
façonné avec 
de la pous
sière du sol : 
un souffle di
vin lui donne 
la vie (7). —  
La femme est 
formée d’une 
côte enlevée à 
l ’homme (21, 
22).

Lilu (l’hom
me) est for
mé du sang 
de Kingu, 
dieu rebelle 
mis à mort 
(vi, 26).

L’homme 
est fait de 
terre pétrie 
avec le sang 
d’un dieu 

mis à mort.

L’homme 
est créé avec 

du sang 
divin 

(? plusieurs 
dieux immo

lés) (recto, 
25-26).

Enkidù est 
formé d’ar
gile.

5. L’hom
me créé à 
l ’image du 

; créateur.

« Faisons 
l ’homme à 

notre image, 
selon notre 
ressemblan

ce » (26, 27).

La femme 
« correspond à 
l ’homme»(18)

glose: l’hom
me participe 

à l ’intelli
gence divine

« à l ’image 
(LAnu »(33).

6. Nombre 
et 

sexe.

« mâ e et 
femelle » (27).

un homme et 
une femme. 
(25).

« L’huma
nité >» (vi, 26 
vn, 29). « es 
gens » (vi, 
107)...

« des hom
mes. «

* L’huma
nité » (20); 
—  « la se
mence d ’hu
manité» (21).

« L’huma
nité » (verso 
29).

« Les noirs 
de tête » 
( =  les hu
mains), (i, 
14).

Création 
particulière 
du monstre 
Enkidù.

! Épilogue. Bénédiction 
divine: «Soyez 
féconds, mul
tipliez-vous, 

remplissez la 
terre et sou

mettez-la ; 
ayez pouvoir 
sur les ani
maux... » (28) 

Ayez pour 
nourriture 

« toute sorte 
d’herbe..., de 
fruit » (29).

L’homme a 
droit de man
ger du fruit 
de tout arbre, 
s a u f  de l’arbre 
de la science 
du bien et du 
mal (16 s.).
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D'après N i. 10673 +  10652, col. 1, les hommes ont été  
créés par Anu, Enlil, Enki et Nin-harsag.

B) Délibération prélim inaire.—  Gen., i, 26, Dieu déli
bère avec lui-même : « Faisons l ’homme à notre image, 
d ’après notre ressemblance; » c’est indiquer déjà que 
le Créateur attache une plus grande importance à 
l ’œuvre qu’il va maintenant exécuter qu’à celles qu’il 
a  précédemment accomplies. Gen., i i  (JE) ne parle pas 
de cette délibération divine avant la création de 
l ’homme; mais il nous représente Yalrweh-Elohim se 
disant avant de créer la femme : « Il n ’est pas bon 
que l ’homme soit seul, je vais donc lui faire une aide 
qui lui corresponde » (18; cf. Tob., vm , 6, Vulg. 8).

En revanche, certains documents babyloniens se 
rapprochent de P. en racontant une délibération ana
logue.

En Enum a éliS, \ i , l .  1-26, Marduk confie à Éa son 
projet de créer l ’homme pour qu’il honore les dieux et 
celui-ci lui suggère ses propres sentim ents : il convient 
de faire grâce aux dieux coupables, mais leur révolte 
doit être châtiée en la personne de leur chef; qu’on 
Immole donc Kingu, et qu’avec son sang on crée 
l ’humanité (cf. Le Guen, op. cit., p. 97 sq.).

B u., 91 -5 -9 ,269 ,montre les dieux réunis en conseil, 
qui exhortent la déesse créatrice Mami à former 
l ’homme. Enki (Ea) les engage à égorger un dieu, dont 
Ninharsag mélangera avec de l’argile la chair et le 
sang.

(En Gilg., I, ii , 30-35, Aruru est invitée par les dieux 
à créer le monstre Enkidù.)

Chez les Sumériens, le texte bilingue VAT 9307 rap
porte également une délibération entre les dieux Anu, 
Enlil, Babbar (?), Enki (Ea) et les Anunnaki.

C) But de la création de l ’homme. — Ce qu’il importe 
de noter ici, c’est que les documents babyloniens assi
gnent à la création de l ’homme une fin plus élevée que 
les récits bibliques. Tandis que P (Gen., i, 26) ne donne 
pas d’autre indication que celle-ci : « qu’il (l’homme) 
gouverne les poissons de la mer, les oiseaux du ciel, les 
bêtes, la terre et les reptiles » (cf. i, 28) ; que JE  
(Gen., n , 15) dit seulement que Yahweh-Elohim plaça 
l’homme dans le jardin d’Eden pour le cultiver et le 
garder (Gen., n , 5), et qu’il forma la femme pour être 
« l’aide » de l’homme (ii, 18-20), plusieurs textes cunéi- 
rormes (les seuls d’ailleurs qui indiquent un but) lui 
assignent comme fin de rendre un culte aux dieux et 
de leur construire des temples. Enuma élis, v i, 5-6 : 
« Je vais créer Lilû, l’homme; il (lui) sera imposé le 
culte des dieux... » cf. 1. 26 : « avec son sang (de Kingu), 
il (? Ea) créa l ’humanité; il (lui) imposa le culte des 
dieux... ». Cosm. chald., 19, 20 : « Pour faire habiter 
les dieux dans une demeure agréable au cœur, il 
(Marduk) créa l ’hum anité; » VAT. 9307 (recto, 27-33) : 
« La soumission aux dieux sera leur obligation (aux 
hommes) à jamais; » ils devront « prendre en mains la 
pioche et le coussin porte-corbeille, et transformer en 
un sanctuaire sublime la demeure des grands dieux; » 
e t en outre (1. 36-40 et verso, 1 sq.) m ettre la terre en 
valeur et la rendre fertile par leur travail. Si Gen., i et 
i i  dépendaient vraiment des textes babyloniens, 
l ’omission d’un trait qui s’harmonise si bien avec les 
sentim ents des Auteurs sacrés ne serait guère expli
cable.

D) M atière employée par le créateur. —  Gen., i,
26-27 (P) ne donne aucune indication à ce sujet (emploi 
de 'âsah, i, 26, mais bârâ’ i, 27, ce dernier verbe, 
n’exprim ant pas d’ailleurs nécessairement une action 
divine qui produit sans matière préexistante). ■— Gen., 
n , 7 affirme que Yahweh-Elohim « façonna » Yâsar 
l ’homme « de la poussière tirée du sol » et qu’il en fît 
un être vivant en soufflant en ses narines un souffle 
de vie (Homme tiré de la poussière, cf. Gen., m , 19, 23 
(JE ); Is., l x i v ,  8; Ps., cm , 14; Ps. c x l v i ,  4, «... ils

retournent à leur poussière. »; Job, x , 9 (cf. f  8-11), 
x x x i i i ,  6; Eccl., m , 20; x n , 7; Eccli., x , 9; x v n , 1 ; 
31 l x x ( 3 2  Vulg.); x x x iii ,  10,13; Sap .,xv , 8; Tob. v in , 
8 Vulg. (om. l x x ) ;  —■ animé par un souffle divin; cf, 
Job, x x v n , 3; x x x i i ,  8 ( ? ) ;  —  x x x i i i ,  4; x x x iv , 14 î 
Eccli., x i i ,  7; Sap., xv , 11). Quant à la femme. 
Yahw'eh-Elohîm la fit d ’une côte enlevée à Adam  
pendant son sommeil (Gen., i i ,  21-23 : pas d’allusion 
à ce texte  dans le reste de l ’AT).

D ’après les textes babyloniens l’homme est fait 
soit de sang divin; soit de terre pétrie avec du sang 
divin; soit d ’argile seulement; quelques textes ne 
donnent aucune indication de matière.

a) Sang divin seulement : Enum a êlié, v i, 11, 26 : 
avec le sang de Kingu mis à  mort ; •— VAT. 9307, recto, 
25-26 : avec le sang du dieu Nagar ou Lamga? (ou des 
dieux Nagar (?) : dNagar ‘'Nagar, répétition indiquant 
normalement la pluralité).

b) Terre et sang divin pétris ensemble : Bérose; 
Bu., 91-5-9- 269,1. 22-25.

c) Argile seulement : W eissbach, Babyl. M iscell,, 
n° 12, 1 .6 ;  Ea et Atrahasis, verso, îv , 1 sq. (Dliorme, 
Choix de textes religieux, p. 136-139). (A noter cepen
dant que ce m ythe d’Ea et Atrahasis n ’est pas relatif 
à la création, pas plus que Gilgames, mais à un déluge : 
le passage cité ici raconte comment Mami, déesse de 
l ’enfantem ent, procéda pour repeupler la terre dévas
tée par le cataclysme.) Gilgam., I, i i ,  34 (Dhorme, 
Choix de textes relig., p. 188 sq.); Keilschriftexte aus 
Assur relig. Inhalts, n° 10, verso 17 (texte malheureu
sement en mauvais état, mais dans lequel il était sans 
doute question de la création d’hommes, étant donné 
l’expression iqrisu giris-sin, et la mention à la 1. 18 
du « souffle de vie »). Dans ces divers textes, l’action 
divine est exprimée par les termes ttta qardsu, « pincer 
de la boue » à rapprocher de Job, x x x iii ,  6 « c’est 
d’argile que j ’ai été « pincé » moi aussi. » •—• A remar
quer que dans tous ces textes, il s’agit de création faite 
par Ea, Mami ou Aruru : or, comme Ea est appelé 
d dug-qa-bur « le dieu-potier » (voir col. 724 et Deimel, 
Panthéon babylonie., n° 754), Aruru porte également le 
nom de aNin-dug-qabur « la divine dame-potière » Dei
mel, op. cit., n" 2499; Le Guen, op. cit., p. 114, note 2.

d) Aucune indication de matière en Cosmogonie 
chaldéenne, 1. 20, 21 : « Il (Marduk) créa l ’humanité; 
Aruru créa avec lui la semence d’humanité, » —  ni en 
Sumér. Ni. 10673+10652, col. 1.

Il est intéressant de remarquer que les textes d’après 
lesquels l ’homme fut formé de terre et de sang divin, 
sont moins éloignés qu’ils ne le paraissent à première 
vue du récit de Gen., n , 7 : on peut presque dire qu’ils 
expriment en termes mythologiques la même idée. 
On sait en effet que chez les anciens Hébreux le sang 
était sinon le principe vital même, du moins le siège 
de ce principe. Cf. « vous ne mangerez point de chair 
avec son âme, c’est-à-dire, avec son sang. » Gen., ix , 4; 
« car l ’âme de la chair est dans le sang » LeviL, x v ii, 11 ; 
« car l ’âme de toute chair, c’est son sang » Levit., x v n ,  
14. La même conception pouvait appartenir aux 
Sémites babyloniens qui cherchèrent dans le sang 
divin le principe de la vie de l ’homme, tandis que 
l ’Écrivain sacré recourait à une figure moins matérielle 
et moins grossière, quoique teintée d’anthropomor
phisme.

E) Image de Dieu. ■— Si Gen., i, 26-27 (P) ne parle 
pas, comme Gen., i i , 7 (JE) de matière employée par 
le Créateur pour former l ’homme, ne laissant ainsi 
aucune place à l ’anthropomorphisme, il déclare en 
revanche que l’homme fut créé « à l ’image et à la res
semblance de Dieu » (cf. v , 1, P). Cette expression ne 
saurait s’entendre d’une similitude corporelle, comme 
l ’a affirmé, entre autres, Gunkel, Schôpj. u Chaos, 
p. 11, en rapprochant de Gen., v, 1 (« Dieu créa
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l ’homme à sa ressemblance », cf. « à son image et à sa 
ressemblance » r,  26-27), Gen., v, 3 ,  « Adam engen
dra un fils à sa ressemblance, selon son image » : 
contre une semblable Interprétation proteste le carac
tère de P qui a souci d’éviter le plus possible les 
anthropomorphismes, et de m ettre en relief la spiri
tualité et la transcendance de Dieu.

Le texte  sacré, il est vrai, ne dit pas explicitem ent 
en quoi consiste cette ressemblance, mais en insinuant 
qu’elle est le fondement de la souveraineté de l’homme 
sur les animaux (Gen., i, 26), il indique assez qu'elle 
réside d’abord sur la qualité d’être raisonnable, sans 
exclure d’ailleurs la ressemblance d’ordre surnaturel, 
la grâce sanctifiante. (En Gen., ix , 6, cette ressem
blance de l ’homme avec Dieu est donnée comme fonde
ment de la prohibition de i’homicide.) A cet égard, 
Gen., i, 26 correspond exactem ent à Gen., n , 19, 20 où 
la même idée est exprimée en termes concrets : Adam  
donne leurs noms aux divers animaux.

Si plusieurs documents babyloniens affirment que 
l’homme a été formé de sang divin, et donc qu’il par
ticipe dans une certaine mesure à la nature divine (cf. 
la glose dans Bérose : 8i6 voepoùç te  eîvoa xal çpovTjaEtoç 
Oslaç psT^xeiv), ils ne le représentent pas comme 
« l’image d’un dieu, ou des dieux ». Enuma ëliS, en 
particulier, qui dit (i, 15-16) :

« Ansar fit (lui) ressembler Anu son premier-né; 
et Anu à sa ressemblance engendra Nudimmud », 

n’a rien d’analogue quand il s’agit de l’homme.
En revanche, deux textes qui ne font aucune m en

tion du sang divin et qui d’ailleurs ne sont pas relatifs 
à la création générale, présentent l ’homme comme 
une image de la divinité : en Gilgam., I, i i , 33, Aruru 
« forme dans son cœur une image d’Anu » avant de 
façonner Enkidù; —  en Ea et Atrahasis, verso iv , 13 
(Dhorme, Choix de textes relig., p. 138) Mami achève 
ses créatures « à son image » (ukalala mahru-Sa, littér. 
« à sa correspondance »). Dans ces textes, les hommes 
sont faits d ’argile.

Les autres textes mentionnés ci-dessus, col. 715, 
n’ont rien d’équivalent. Il convient de signaler cepen
dant quelques lignes d’un poème sumérien, trouvé à 
Nippur (Ni. 4561, verso i i , 45-47; Langdon, Le poème 
sumer. du Paradis..., pl. v  et p. 200; —  1. 41-43 
en Landersdorfer, Sumer. Parallelen..., p. 40) : il y 
est question d’une déesse créatrice (? Ninharsag) : 
« ... sa tê te  comme modèle elle modela », son 
pied (?) comme modèle elle dessina; son œ il, comme

modèle, elle fit briller (cf. Le Guen, op. cit., p. 116).
F) Un seul couple —  Gen., i, 27 ; v , 1-2 (P) et ii, 7,

18-25 (JE) rapportent la création d’un seul couple 
humain. Gen., i, 27 : « Elohim créa l ’homme à son 
image... mâle et femelle il les créa. » A remarquer 
toutefois que ce tex te  n ’exclut pas le sens pluriel ou 
collectif et pourrait aussi bien se traduire : « Eloùim  
créa les hommes... » ( ’el-hd’ddâm, sing. collect., cf. 
plur. ’ôtâm  à la fin du verset. —  Le nom ’âdâm, 
toujours employé au sing., désigne tantôt un individu  
humain, tantôt collectivem ent, les hommes, sans dis
tinction de sexe, l ’humanité, l ’espèce humaine. C’est en 
ce dernier sens que l ’interprète Loisy, Les mythes bab. 
et les prem. chapit. de la Gen., p. 60, en Gen., i, 27,

tout en adm ettant cependant que l ’écrivain pensait à 
un seul couple). Rien n’autorise en tout cas à con
clure avec Schwally (Arch. fiir Relig. Wissensch., t. ix ,  
1906, p. 173) que le premier homme fut créé herma
phrodite. —  Gen., ii, est trèsnet : Dieu créa un homme 
et une femme ; cf. v. 25 : « eux deux », senêyhém.

Sauf Gilg., I, n , 33 sq. (création particulière d’En- 
kidù) et Ea et Atrahasis, iv  (restauration de l’hum anité 
par création de 7 hommes et 7 femmes après un cata
clysm e), les textes akkadiens et sumériens sont beau
coup plus vagues : ils se contentent de parler de créa
tion de « l’homme » (En. éliiS, v i, 4-5); —• de « l’hum a
nité » (En. élis, v i, 26 sq.; vn , 29; —- Cosm. Chald., 20;
-— VAT 9307, recto, 25 et verso, 29) ; —-de « la semence 
d’humanité » (Cosm. Chald., 21); —- des « gens » (En. 
élis, v i, 12, 107...); —  des « noirs de tête », c’est-à-dire, 
des humains (Ni 10673 +  10652, cf.Bérose: àv0pcÔ7rouç, 
t o ù ç  àvOpcùTrouç) sans spécifier de sexe. —- DT 41, 
1. 9 (Cuneiform Texts, x m , 34; cf. Keilinschriftliche 
Bibliothek, t. v i, 1, p. 42; Dhorme ( Choix de textes relig. 
assyr. et babylon., p. 97) attribue à Nin-igi-azag (« Sei
gneur à l’œ il brillant » =  Éa) la création de « deux petits 
êtres » (2 su-ha- [ri ib-na-a] ) ; mais ce texte ne vient pas 
ici en considératon, puisque cette œuvre d’É a fu t ac
complie lorsqu'existaient déjà les foules d e là  ville (1. 6).

G) Bénédiction divine. —• Gen., i, est seul à dire 
que Dieu bénit l ’homme, lui ordonna de se multiplier 
et de gouverner tous les autres êtres; enfin, que le 
Créateur se reposa le 7° jour (i, 28-n, 3). -— Gen., i et 
Gen., ii, s’accordent à affirmer que Dieu autorisa 
l’homme à se nourrir de plantes et de fruits (Gen., 
i, 29); des fruits du jardin d’Eden (Gen., ii, 16), mais 
Gen., i i , 17, seul, ajoute la  prohibition du fruit de 
l’arbre de la science du bien et du mal.

4° Le cadre de la création : les sept jours. —■ Après 
avoir exam iné le détail des œuvres de la création dans 
les divers documents, il sera utile de comparer som m ai
rement entre eux les cadres dans lesquels elles se pré
sentent, ou, plus exactem ent, l ’ordre dans lequel elles 
sont rapportées.

1) Gen., i (P ), qui a manifestement l ’intention de 
rattacher à la création même l’institution de la 
semaine et du repos sabbatique (n , 1-3), répartit les 
diverses œuvres divines sur une durée de sept jours, 
ou plutôt de six jours, le septième marquant le repos 
du Créateur. E t ces six jours se partagent en deux pé
riodes de trois jours, en chacune desquelles les œuvres 
décrites se correspondent assez exactem ent :

Cette distribution des œuvres divines ne se retrouve 
dans aucun des autres documents : il sera aisé de s’en 
rendre compte grâce au tableau de la page suivante.

Ce qui ressort d’abord de ce tableau, c’est que le 
document qui se rapproche le plus de Gen., i (P), c ’est 
le poème Enuma élis, tandis que de Gen., n  (JE ) se 
rapprochent davantage les documents sumériens (ou 
bilingues) VAT 9307; Cosm. chald.', Ni 10673 +  10652.

2) Gen., i et Enuma élis. —  La distribution en sept 
tablettes du poème babylonien ne peut manquer d’être 
mise en parallèle avec les sept jours de Gen., i. T oute
fois, ce parallélisme est beaucoup plus apparent que 
réel, même si, avec le P. Deimel ( « Enum a élis » und 
Hexaëuieron,dans Oriental.,fasc .v i,p . 49sq .) on compte

O PUS DIST1NCTIONIS OPUS O RNATUS

l 1er jour 
; 1 2® jour

j 3» jour

1. Lumière séparée des ténèbres.
2. Firmament séparant les eaux.
3. Apparition de la terre.
4. Création des plantes.

5. Luminaires du jour et de la nuit
6. Animaux marins et volatiles.
7. Animaux terrestres.
8. L’homme.

4e jour J 
3e jour ’

/  11 
0 e jour \
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G e n . ,  i E n u m a  é l i s DT 41 Bilingue 
VAT 9307

Bilingue 
C O S M . C .HALD.

Sumérien 
N il  0673 4-10652 G e n . ,  i i

Chaos créé 
par Dieu.

1er j. Lumière 
(3-5).

2® j. Firmament
(6-8).

3® j. Terre ferme 
(9-10) 

Plantes 
(11-13).

4e j. Luminaire : 
soleil, lune et 
étoiles (14-19).

5e j. Animaux 
marins et vola
tiles (20-23).

6e j. Animaux 
terrestres (24- 
25).

L’homme 
(26 sq.)

7® j .  Repos du 
créateur.

Apparition des 
premiers dieux, 
et combat entre 
l’ordreetle chaos 

(I, 1-iv, 134). 
Laqmu et La- 

h am u =  ? Lu
mière et Ténè
bres (Deimel,Or. 
vi, 40 sq.).
Ciel (iv, 138), 
E-sar-ra (iv,144)

Astres (v, 1 sq.).
f Animaux et 

plantes ou plan
tes, et animaux: 

en tout cas, 
sûrement après 
les astres, pas 
avant.]

Homme (vi, 26).

Ciel et 
[terre] (1. 2).

« Les créatures 
de vie. » (3 sq.)

« Animaux do
mestiques etani- 
maux sauvages : 
bul sàri, [umam] 
seri (4).
« les foules de la 
ville » (4, 6).

Ciel et 
terre (recto 1 -4L

Tigre et Eu- 
phrate (recto 6). 
L’humanité (rec
to 25 sq., verso 

29).

Animaux terres
tres, poissons et 
oiseaux (?) (ver
so 10).

Céréales (?) (ver
so 20; et 30 : Ni- 
saba).
Astres (verso 20 

sq.)

Tout était mer 
(10) Création 
d ’Eridu avec 
l’E-sag-il, de 

Babylone avec 
l ’E-sag-il, puis 

des dieux Anun- 
naki (11-15).

Création de la 
terre (17-18).

Humanité
(20-21).

Animaux de la 
plaine (22).

Tigre et Eu- 
phrate (23-24).

Végétaux (25- 
27).

Vache sauvage 
et brebis domes
tique (28).

Autres ani
maux et autres 
végétaux ; mai
sons, villes et 
temples (29-40).

Les 13 premiè
res lignes de la 
col. 1 sont per
dues.

« Les noirs de 
tête » (i, 14).
Le nig-gil-ma 
ou « plante de 
vie » (i, 15).

Animaux sau
vages et ani
maux domesti
ques (i, 16).

« Terre et Ciel » 
(il, 4-6).

Homme (7).

Les plantes du 
jardin d’Eden 
parmi lesquelles 
l’arbre de vie et 
l’arbre de 1 a 
science du bien 
et du ma^S-O)1.

Animaux des 
champs et oi
seaux du ciel 

(19-20).

(x) noter que 
Gen., ii, 14, 
mentionne le 
Tigre et l ’Eu- 
phrate parmi 
les fleuves qui 
arrosent l ’Eden 
comp. col.4 et 5 
de ce tableau).

Femme (21 sq.).

huit œuvres dans le Poème de la création (« 1 : Lahmu- 
Lahamu =  Lumière et ténèbres?); 2 : Ansar-Kisar 
( =  ?); 3 : An-Enki ( =  ?); 4 : Terre ferme et Mer (?); 
5 : Océan céleste, firmament, atmosphère; 6 : Soleil, 
Lune et Étoiles ; 7 : [Plantes, anim aux (ou w'ce aersa)] ; 
8 : Hom m e, comme en Gen., i (cf. tableau, sup.). 
Car non seulem ent les trois premières, tout au moins 
la deuxièm e et la troisièm e, de ces prétendues créa
tions •—- antérieures au dieu créateur, Marduk ■—- 
n ’ont pas d’équivalent en Gen., i ,  mais encore l ’ordre 
des cinq dernières est certainem ent différent de 
tordre biblique : la création des plantes et celle des 
anim aux pouvaient être racontées après celle des 
astres, dans la lacune de la tablette v , mais sûrement 
par avant, la fin de iv  (création du ciel et de l ’É-Sâr-ra) 
se liant sans solution de continuité au début de v 
(création des astres); la dernière ligne de iv  (colo- 
phon.il. 11 reproduit v ,  1, comme à l’ordinaire. A plus 
forte raison le contenu de chacune des sept tablettes, 
ne répond-il point aux œuvres de chacun des jours 
génésiaques : l ’activité créatrice de Marduk est décrite 
seulement en iv , 138-vi, 31 ; le reste du poème est 
to u t occupé par la description du chaos primitif, de 
la théogonie, et de la lutte entre les puissances de 
l ’ordre et celles du désordre (i, 1-iv, 137), enfin, par les 
louanges de Marduk (fin de vr, et vu).

Les ressemblances de détail qui ont été relevées 
entre Gen., i, et Enuma PUS sont accompagnées de 
différences si notables qu’elles n ’obligent point à 
conclure que le premier dépende du second. Outre que

le monothéisme très strict et très élevé du récit biblique 
contraste vivem ent avec le polythéism e grossier et 
quelque peu puéril du poème babylonien, l ’absence 
totale de citations textuelles de ce document en Gen., 
i, même dans les cas où elles pouvaient facilement 
s’adapter au but et aux conceptions de l’Écrivain sacré, 
montre que le texte de la Bible ne dépend pas litté 
rairement du texte babylonien. Soutenir que, s’il ne 
s’est pas inspiré directement du texte babylonien, 
l’Écrivain sacré a pu utiliser des m ythes cananéens for
tem ent influencés par ceux de Babylone, c’est avancer 
une hypothèse absolument gratuite; s’il est certain 
que les légendes mésopotamiennes étaient connues en 
Canaan avant l’arrivée des Hébreux, et qu’elles ont 
pu et dû y  exercer quelque influence, les m ythes cana
néens nous sont totalem ent inconnus, et ne peuvent 
par suite être mis en parallèle ni avec la Bible, ni avec 
les documents babyloniens.

On ne saurait prétendre pourtant que ces ressem
blances proviennent toutes du hasard, ou qu’elles 
s’expliquent toutes par la nature de l’esprit humain, 
partout à peu près le même, surtout dans des peuples 
de même origine, qui pendant une partie au moins de 
leur histoire ont eu une culture commune. Le P. Dei
mel, qui n ’admet pas de dépendance entre les deux 
récits, croit que « pour expliquer les points de contact 
qui ont été signalés, il suffit de supposer que les deux 
auteurs avaient la même conception du systèm e 
de l’Univers (W eltbau), la même représentation du 
monde (W eltbild). Cette explication du monde, fondée
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sur l ’observation, et présentée d’abord par les Sumé
riens, devait appartenir au bien commun (Gemein- 
gut) de l ’Asie antérieure. » (Orientalia, fasc. v i, p. 50). 
Il est certain que les Israélites se sont représenté le 
monde à peu près de la  même manière que les habi
tants de la Basse-M ésopotamie; ainsi s’expliquent 
l ’emploi de tehôm — Tiâmat pour désigner le chaos ou 
l ’un des éléments du chaos et la conception du ciel 
comme une voûte solide, retenant les eaux supérieures, 
ou océan céleste, etc. (cf. Ps., civ , 2-3). Mais cela ne 
constitue peut-être pas une explication vraiment suffi
sante; si l’on veut bien ne pas faire complètement 
abstraction d’autres traditions où se constatent des 
ressemblances plus nombreuses et m ieux caractérisées 
encore (v. g. sur le déluge), on reconnaîtra entre les 
récits babyloniens, déformés par le polythéism e, et les 
récits bibliques, garantis par l’inspiration, un certain 
air de parenté qui ne peut guère s’expliquer que par 
une origine commune.

3) Gen., i i ,  el les textes sumériens ou bilingues et 
akkadiens. —-Ici encore il y  a, entre la Bible et les 
autres documents, des ressemblances assez frappantes 
soit pour Tordre général du récit, soit même pour cer
tains détails; mais à côté de ces ressemblances, des 
différences non moins frappantes, et toutes à l’avan
tage du récit bibiique (monothéisme, simplicité et 
fraîcheur du récit). Surtout, ce qu’il convient de remar
quer, c’est que plusieurs des détails présentés en Gen., 
i i , se retrouvent, à l ’état dispersé et parfois avec de 
notables déformations, dans les documents sumériens 
et akkadiens.

5° La lutte contre le Dragon, chez les Babyloniens 
et chez les Hébreux (Lutte de Dieu contre le Chaos). 
—  Les quatre premières tablettes à.’Enuma élis sont 
entièrement employées à raconter la lutte des dieux 
de Tordre, notam m ent de Marduk, leur représentant, 
contre les puissances du Chaos, personnifiées par 
Tiâmat et ses monstrueuses créatures.

Les écrivains panbabylonistes qui regardaient le 
i et chap. de la Gen. comme dérivé du grand poème 
babylonien, devaient naturellement chercher des 
traces de ce m ythe en Gen., i, et à défaut, dans les 
autres parties de la Bible. Hermr Gunkel a consacré 
à cette question tout un volume (Schôpfung und 
Chaos in Urzeil und Endzeit..., Gôttingen, 1895; —  cf. 
Deimel, Oriental., fasc. v , p. 27 sq. ; Jastrow, Hebrew 
and babyl. traditions, c. n , etc...).

Les principaux documents babyloniens relatant une 
lutte divine contre des monstres sont les suivants :

1) Enuma êliS I-IV  : on y  considère Apsû et Tiâmat 
comme deux dragons ou serpents, monstres du dé
sordre. Les dieux de Tordre issus d’eux les réduisent à 
l ’impuissance : Enki (Ea) vainc Apsû; Marduk, son 
fils, dieu suprême de Babylone, tue Tiâmat, utilise 
son cadavre pour faire le ciel (et la terre) et enchaîné 
ses créatures monstrueuses (époque de Hammurabi 
dans sa forme actuelle).

2) Rm. 282 (Cuneiform Texts, x i i i , 33-34) texte  
malheureusement très m utilé, mais où Ton comprend 
sans peine ce qui suit : les villes et leurs habitants sont 
terrifiés par un énorme serpent, créé (?) par la Mer 
(Tâmtu) ou dentifîé avec elle (?) (le texte  mutilé ne 
permet pas de le savoir exactem ent), et dont En-lil 
a dessiné la forme au ciel (sans doute comme constella
tion zodiacale; cf. Jastrow, Bilderm., n° 37, etc.). Les 
dieux eux-mêmes paraissent effrayés, et demandent 
que l ’un d’entre eux aille combattre le monstre et 
rende au pays la tranquillité : la royauté (céleste?) sera 
sa récompense.

Le champion est peut-être Nin-urta (aSUH =  
N in-urta Sa ramkûte, Brünnow, A classified list, 
n° 3022) : accompagné de nuées et d’orage, et le « sceau 
de sa vie » (kunukku napiSti-Su) devant lui (que faut-

il entendre par là?), il tue le dragon, dont le sang coule 
pendant « 3 ans, 3 mois, un jour et [une nuit] ». Le 
monstre est désigné par les signes phonétiques, k a l -b u , 
qui peuvent être lus soit kalbu =  chien, soit labbu =  
lion, soit ribbu. Cette dernière lecture, assez peu pro
bable et généralement rejetée, serait à rapprocher de 
Rahab biblique (cf. infra.). D ’après Muss. Arnolt, A  
concise assyrian Diciionary, p. 466 b, ribbu  (ou kalbu 
ou labbu) segû « a ferocious serpent », serait une épi- 
thète de Tiâmat; mais il n’indique pas de référence 
(cf. Lagrange, Études sur les religions sémitiques, 
p. 381 sq.).

3) Zimmern (Die Keilinschrift. und das A . T ., 
p. 499) rapproche de ces m ythes le mythe de Z â : 
Zû, l ’oiseau-tempête, a réussi à voler à Enlil les 
tablettes du Destin, d’où rassemblement des dieux qui 
cherchent quelqu’un (Marduk sans doute, appelé ail
leurs « broyeur du crâne de Zû » Craig, A ssyr. and baby- 
lon. relig. Texts, t . i ,  p. 29) pour le combattre et les lui 
reprendre; la  royauté céleste, ici encore, sera sa récom
pense (cf. Keilinschriftliche Bibliothek, t. v i, 1, p. 47 sq. 
Explication de ce m ythe, ibid., p. 567; cf. Lagrange, 
Études sur les relig. sémit., p. 384 sq.). —  Zimmern, 
op. cit., p. 500, rapproche encore l’introduction m ytho
logique à un texte  magique (IV  Rawlinson, 5, trad. 
en Fossey, M agie, p. 233 sq.) : 7 méchants démons de 
forme animale causent dans le monde divers m éfaits. 
Enlil, d ’accord avec Éa, confie à ses trois enfants: Sin, 
Samas et Istar, la surveillance de la « digue du ciel » 
(Supuk Samê) et le gouvernement du ciel avec Anu. 
Mais les 7 démons réussissent à repousser Samas et  
Adad, et à empêcher Sin (la lune) de donner sa 
lumière. Bêl et Éa envoient Marduk à son secours... 
(Explication en Winckler, Altorientalische Forschung., 
t. m , p. 58 sq. ; Himmels und Weltenbild der Babyl., 
p. 59 sq. ; Zimmern, Die Keilinschrift, und das A. T., 
p. 500; Deimel, Orientalia, fasc. v , p. 31).

Le P. Deimel, (op. cit., fasc. v , p. 31 sq.) présente 
encore d’autres exemples, mais dans lesquels il n ’est 
plus question ni de serpent, ni de monstre; il est inu
tile de s’y  arrêter ici.

Quelle que soit la signification précise de ces m ythes, 
il est clair tout au moins qu’ils décrivent la lutte d’un 
dieu d’ordre et de lumière contre ies puissances du mal 
et des ténèbres, et que cette lutte en Enuma éliS (pas 
dans les autres textes) a eu lieu dès les origines des 
choses, avant la création proprement dite.

Or un certain nombre de textes bibliques, autres que 
Gen., i, et, a fortiori, Gen., n , la plupart certainement 
relatifs à la création, ou y  faisant allusion, présentent 
des expressions qui indiquent une lutte analogue de 
Yahweh contre des monstres de différents noms. Voici 
ces textes :

1) Rahab. A) Ps., l x x x i x , 10 sq. (période de l’E xil, 
d’après Pannier) :
10 C’est toi Yahweh qui domptes l’Orgueil de la M er;

Quand se lèvent ses vagues, c’est toi qui les
[apaises.

11 C’est toi qui as écrasé Rahab comme un transpercé
( =  un blessé) ;

par ton bras puissant tu  as dispersé tes ennemis.
12 A toi sont les cieux, à toi aussi est la terre :

le monde et ce qu’il contient, c’est toi qui les as
[fondés.

Dans ce passage, dit Deimel, op. cit., p. 33, Rahab 
n’est pas une personnification de l ’É gypte (contre 
Pannier, par exemple); dans tout le contexte il n ’est 
question que de la création. D ’après la loi du parallé
lisme, Rahab  correspond à « la mer », et les « enne
mis » de Dieu aux « vagues ». On suppose donc ici 
comme quelque chose de connu, un combat entre Dieu 
et Rahab et les ennemis de Dieu, lors de la création.
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B) Isaïe, l i ,  9 sq. (trad. Condamin, Isaïe, p. 307 sq.) :
9 Lève-toi, lève-toi, revêts-toi de force, 

bras de Yahweh!
Lève-toi comme aux jours anciens, 

aux âges reculés!
N ’est-ce point toi 'qui as broyé’ Rahab, 

pourfendu le Dragon?
10 N ’est-ce point toi qui as tari la mer, 

les eaux du grand abîme (fehôm);
Qui as changé les gouffres de la mer 

en route ouverte aux rachetés?
Ici, suivant la remarque du P. Deimel (op. cit., 

p. 34), Rahab équivaut à l ’Égypte, et cette assimila
tion a pour fondement que Rahab est une personnifi
cation de la mer, laquelle fut fendue par Dieu pour 
engloutir Pharaon, comme elle l ’avait été au temps de 
la création.

G) Job, ix , 13 :
Dieu ne revient pas sur sa colère : [Rahab...

devant Lui se sont inclinés les auxiliaires de
D) Job, x x v i, 12 sq. :

12 Dans sa puissance il a agité la mer,
et dans sa sagesse il a écrasé Rahab.

13 A son souffle le ciel est devenu clair,
et sa main a transpercé le serpent fuyant.

E) En Is., x x x , 7 et Ps., l x x x v ii , 4, Rahab désigne • 
l’Égypte, mais sans allusion à une lutte entre Yahweh 
et le monstre. Dans le ps. xn, 5, il y  a le pluriel rehâbîm 
qu’on traduit d ’ordinaire par « les orgueilleux. »

2) Léviathan. A) P s. , l x x iv , 12 sq. (d’Asaph) :
12 O Dieu, tu  es mon roi depuis toujours, [la terre.

toi qui accomplis des œuvres de salut au sein de
13 C’est toi qui as divisé, dans ta puissance, la mer,

qui as broyé les têtes des dragons sur les eaux.
14 C’est toi qui as fracassé les têtes de Léviathan,

qui l ’as donné en nourriture [] aux chacals.
15 C’est toi qui as fait jaillir source et torrent,

toi, qui as desséché les fleuves intarissables.
16 A toi est le jour, à toi aussi la nuit :

c’est toi qui as fait June et soleil
17 C’est to i qui as établi toutes les contrées de la terre ;

l ’été et l ’hiver, c ’est toi qui les as façonnés ! 
D ’après ces derniers vers, le poète sacré célèbre 

sûrement la création ; il m et en parallèle la « division » 
de la mer, le « broyement » des têtes des Dragons, le 
« fracassement » des têtes de Léviathan.

B) Job, i i i , 8 : sens peu clair, et interprétation diffi
cile. Job m audit la nuit où il naquit, et ajoute :

Qu’ils la maudissent, ceux qui maudissent le jour, 
ceux qui sont habiles à faire lever Léviathan...

Ici, rien n’indique une lutte de Yahweh contre 
L éviathan4, mais la suite permet de voir une allusion 
au monstre qui était censé produire les éclipses (Loisy, 
Job, p. 92, n. 3; chez les Babyloniens, ce sont les sept 
démons qui causent les éclipses de lune, cf. supra, col. 
734 et Jastrow, Relig., 1 .1, p. 286,295; t.n , p. 566 sq.).

C) Is., x x v ii , 1 (trad. Condamin) :
En ce jour-là Yahweh attaquera

de son glaive lourd, grand et puissant,
Le Léviathan, le serpent fuyant, 

le Léviathan, le serpent tortueux; 
il tuera le monstre qui est dans la mer.

Le Prophète attribue aux ennemis présents et futurs 
de Yahweh et de son peuple, les noms des adversaires 
qu’il a vaincus lors de la création.

(En Job, x l , la description de Léviathan est celle du 
crocodile, et en Ps., c iv , 26, Léviathan  désigne un 
monstre marin.)

3) Tannin : Is., x x v ii , 1, su pra; l i , 9, su p ra ;—-Job, 
v ii , 12 : « Suis-je la mer ou un dragon pour que tu  
poses contre moi une barrière? » Ps.. l x x iv , 13, (voir 
ci-dessus); Jérém., l i , 34 (c’est Jérusalem qui parle):

Il m ’a dévorée, il m ’a consommée, [ ] le roi de Babel : 
il m ’a laissée comme un vase vide, 
il m ’a avalée comme le Dragon, 

il a rempli son ventre de mes meilleurs morceaux. [ }
Compar. le verset 36 :

C’est pourquoi ainsi parle Yahweh :
Je vais prendre en main ta  cause, 

et exercer ta  vengeance : 
je vais dessécher sa mer, 

et faire tarir sa source.
Cf. les « deux grands dragons » du songe de Mardo- 

chée, Esth., i, 4-10 (L X X ); en Vulg., x i, 5-11 (fragm. 
deutérocanonique).

4) NahaS (serpent) : Job, x x v i, 13 (supra, col. 735); 
Is., x x v i i , 1, cd. (col. 735).

En résumé, l’examen de ces différents textes montre 
que si les noms ainsi relevés peuvent dans certains 
passages bibliques s’appliquer à des monstres marins 
ou terrestres réels, crocodile ou autres, ils ne le peuvent 
point dans d'autres où ils sont mis en parallèle avec la  
mer et ses flots, en qualité d ’adversaires que Dieu 
combat et vainc, ou qu’il a com battus et vaincus lors 
de la création du monde.

Il est certain que tout cela présente une ressem
blance assez étrange avec les m ythes du Dragon chez 
les Babyloniens, surtout avec le combat de Marduk 
contre Tiâmat et ses monstres, en Enuma êliS. Il y  a 
cependant une différence essentielle, c’est que chez 
les Babyloniens, Tiâmat et ses créatures apparaissent 
comme indépendantes du Dieu-créateur (Tiâmat est 
même antérieure à Marduk) tandis que chez les Israé
lites, Yahweh est toujours considéré comme le seul 
Créateur, le seul être premier dont tous les autres 
dépendent. Si donc il était nécessaire d’admettre que 
les Écrivains sacrés ont utilisé, exclusivem ent dans des 
passages poétiques de leurs œuvres, des images em
pruntées aux m ythes babyloniens, ou à des légendes 
populaires issues de ces m ythes, il faudrait reconnaître 
en même temps qu’ils n’ont accueilli ces images 
qu’après en avoir soigneusement éliminé les éléments 
mythiques : ils auraient agi en somme comme cer
tains de nos poètes de la Renaissance qui ne voyaient 
aucun inconvénient à emprunter à la m ythologie  
grecque des images ou des expressions. Cette manière 
de faire du reste pouvqit présenter un avantage : recti
fier discrètement les idées inexactes ou fausses que 
pouvaient entretenir dans l’esprit des Israélites les 
légendes et les m ythes venus du dehors.

Toutefois, s’il est possible que les auteurs des pas
sages cités dépendent en quelque manière des légendes 
babyloniennes, leur dépendance est loin d’être prou
vée. Les noms qu’ils donnent à leurs personnifications 
poétiques des ennemis de Yahweh n ’ont pas trouvé, 
jusqu’ici, dans la langue bahylonienne, d ’explication  
satisfaisante : or, si les noms en cause ne viennent pas 
de Babylone, qui garantira que les idées en viennent?

Au reste, ne serions-nous pas ici simplement en pré
sence de ressemblances d’idées et d’expressions prove
nant seulement de ce que l’esprit humain se retrouve 
partout sensiblement le même, surtout dans les peuples 
qui ont entre eux une parenté de race, de langue et 
donc de civilisation? —■ Chez tous les peuples, partout 
et toujours, on a pu constater dans le monde l’exis
tence du mal à côté du bien, et l ’on a cherché à expli
quer ce fait d’expérience. Si le bien a Dieu pour auteur, 
le mal doit provenir d'un ou de plusieurs principes 
opposés à Dieu, des mauvais génies ou des démons. 
E t à ces puissances du mal, on a attribué, assez natu
rellement, des formes bizarres, fantastiques ou 
effrayantes. Entre la divinité bonne et les génies mal
faisants, il devait y  avoir lutte, et la victoire devait 
rester en fin de compte à la divinité. Guidés par l’ins
piration divine et la révélation, les Écrivains sacrés
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ont accepté de ces déductions ce qui était exact, et ont 
écarté le dualisme : les monstres vaincus par Yahweh, 
sont la personnification des ennemis de Yahweh, et sur
tout du principe du mal qui les dirige; mais ce principe 
du mal est nettem ent inférieur à Yahweh son créateur, 
car la Révélation nous apprend qu’il est un ange déchu 
(Denzinger-Bannwart, n. 237).

I I .  L E  P A R A D I S  T E R R E S T R E  E T  L A  C H U T E  D E  
L ’H O M M E .

1) Le Paradis terrestre. —- A. Situation. Voir : D ict. 
de la Bible, mot : Paradis, t. iv , 2a,col. 2120-2123, et aussi 
Delitzsch, Wo lag das P aradies? Leipzig, 1881; 
Lagrange, Rev. bibliq., 1897, p. 343-347; Boissier, 
La situation du Paradis terrestre, dans le Globe, 
organe de la Société de Géographie de Genève, t. l v , 
1916. Voir recension et discussion dans Rev. bibliq., 
1918, p. 594-595. Deim el, Wo lag das P aradies? dans 
Orientalia, fasc. x v , p. 44-54; KAT3, p. 527 sq. ; en 
ce qui concerne le term e Eden et son identification 
proposée avec Bit-Adini, voir Delitzsch, op. cit., et 
King, Bab. boundary Stones, 1912, p. 76 sq.

La question de la situation du Paradis terrestre n ’a 
jamais été résolue de manière vraiment satisfaisante 
et indiscutable : le sera-t-elle jamais? Quoi qu’il en 
soit, on ne trouve rien dans la littérature babylo
nienne qui se rapproche évidem m ent de Gen., i i , 8-14.

Zimmern, Die Keitinschrift. und das A . T ., p. 529, 
note 1, signale que Babylone pouvait être regardée 
par les Babyloniens « comme une sorte de Paradis ter
restre » son nom étant écrit tantôt KA-DINGIR-RAfo 
=  Bâb-ili « porte de Dieu » tantôt TIN-TIRW = ?  
subat balâti « habitation de vie ». Le rapport avec 
Gen., i i ,  est en tout cas fort lointain. En Gilg., X I , 
204-205, Um -napistim et sa femme, devenus immortels 
après le déluge, sont transportés « au loin, à la bouche 
des fleuves » (mais toujours sur terre). Ici, le rappro
chement avec la Bible serait plus apparent; mais il est 
bien probable, pour ne pas dire certain, que p î  narâti 
ne désigne pas l ’embouchure du Tigre et de TEuphrate: 
le voyage accompli par Gilgames pour rejoindre son 
ancêtre semble plutôt nous conduire assez loin, dans 
la direction de l’Ouest (cf. Jensen, Keilinschriftliche 
Bibliothek, V I, i, p. 506 sq. et 575); il est vrai que Gen., 
i ii , 24, semblerait supposer le Paradis terrestre à 
l ’Ouest! (Die Keilinschrijt. und das A . T., p. 529, 
note 2). Dhorme (Choix de texte relig., p. 279), note que 
le voyage de Gilg. a pu s’effectuer dans la direction 
de l ’Est. Il rapproche (ib id .) du Paradis Terrestre le 
domaine de Siduri ( Gilg., IX , v , 47 sq. ; Dhorme, Choix 
de textes relig., p. 277). Dans le domaine de Siduri il y  a 
de 1 ’aban samtu (cf. Gen., n , 12 : eben haSâham), 
« l’arbre des dieux », des plantes en pierres précieuses, 
portant des fruits « agréables à considérer », « magni
fiques à voir » (cf. Gen., n i, 6).

B) L’arbre de vie. (Cf. Die Keilinschrijt. und das 
A . T., p. 523-527). « C’était un arbre planté au milieu 
du Paradis dont le fruit aurait eu la vertu de conserver 
la vie à Adam, s’il avait obéi aux ordres qu’il avait 
reçus de Dieu... » (Calmet, Dict. de la Bible, Toulouse, 
1783, t. i, p. 3096). La sainte Écriture ne fournit sur 
cet arbre aucune indication.

Les documents écrits provenant de Babylonie ne 
m entionnent pas « l ’arbre de vie » (rien n’indique que 
« l ’arbre des dieux » de Gilg., IX , v , 47; v i, 35 [res
titué] , ait un rapport quelconque avec «l’arbre de vie » 
de Gen., n ). Deimel (Orientalia, fasc. x v i, p. 91), re
marque que « le nom sumérien du cep de vigne, geSlin- 
na, signifie littéralement « arbre de vie ». Cette explica
tion est pour le moins discutable : le signe geStin 
(B. 5004 sq.) a pour équivalent K AS-TIN, (B. 5156) et 
peut fort bien provenir de la liaison en un seul signe 
de K A§ et TIN  (cf. Barton,Babyl. W riting, t. n , n° 213, 
p. 112) : il signifierait donc, non pas « arbre de vie »,

mais « boisson de vie »; et la vigne serait « l’arbre à 
boisson de vie » gis gestin-na.

En revanche, les documents figurés présentent 
assez fréquemment un arbre, souvent stylisé, de 
chaque côté duquel se tiennent des génies occupés à 
l’arroser, ou à en féconder les fleurs. Assez communé
m ent on suppose que ce sont là des représentations de 
l ’arbre de vie (cf. Jastrow, Bilderm., n os 55, 56, 213, 
215, 217, 218; représentation du même genre sur un 
brûle-parfum de Ta'anak, Sellin, Ta'annek, 1 .1, p. 77; 
Vincent, Canaan, p. 182 sq., fig. 132, et sur un sceau 
de même provenance, Sellin, op. cit., p. 73; cf. Jirku 
Altoriental. Kommenlar z. A .T ., p. 21).

Si les textes ne parlent pas d’un arbre de vie ils 
mentionnent parfois la « plante de vie ». Ainsi Adad- 
nirari III, roi d ’Assyrie, 810-782, déclare dans une de 
ses inscriptions qu’Asur « a rendu bon comme la plante 
de vie (U-TI-(LA) son gouvernement sur les gens du 
pays d’Assur » (Keilinschri/tliche Bibliothek, t . i ,  p. 191, 
1. 2). Asarhaddon (680-669) : « Que mon Gouvernement 
soit salutaire comme la plante de vie aux corps des 
hommes » (Beitrüge zur Assyriologie, t. m , p. 255,
1. 10 sq.). Un hym ne loue Marduk d’être le dispensa
teur « de la plante de vie » (sammu balâti, K. 8961, 5, 
dans Craig, A ssyr. and babylon. relig. Texts, 1 .1, p. 59). 
Lettre assyr., Harper, n» 771 : « Nous étions des chiens 
morts; mais le roi mon seigneur nous a rendu la 
vie en présentant à notre nez la plante de vie, sammu 
balâti. » Noms propres : sumér. d. Dungi-û-nam-ti(\)-la, 
Huber, Die Personennamen in den Keilschrifturkunden 
aus der Zeit der Kônige..., p. 118 =  Dungi est plante 
de vie; Assyr., Sam -m u-Tl-LA ; nom de Temple 
É-U-NAM -TI(L)-LA, (Thureau-Dangin, Sumerisch- 
Akkadische Kônigsinschri/ten, p. 214, d, 12, etc...) 
A noter d ’ailleurs que Sammu n ’a pas seulement le sens 
de plante mais aussi celui de médecine, médicament 
fait avec une plante (cf. Keilinschriftliche Bibliothek, 
t. v i, 1, p. 574; Küchler, Beitr. zur ass. M edizin, p. 16; 
Zimmern, Die Keilinschrijt. und das A . T., p. 523 sq., 
note 1). La plante de vie, ou le remède préparé avec la 
plante de vie, avait pour effet d’entretenir la santé de 
ceux qui en faisaient usage.

Nous ne savons pas quelle pouvait être cette plante. 
Deimel (Orientalia, fasc. x v i, p. 91 sq.), croit que 
peut-être elle était identique à la plante que les anciens 
Sumériens représentent comme poussant dans un vase 
(Jastrow, Bildermappe, n os 83, 84; Rev. d ’Assyriologie, 
t . v , 1908, p. 130-135; Ward, Seal-Cyl., n°“ 1240 sq.) : 
celle-ci serait sûrement la même que l'arbre sacré 
représenté plus tard sur les cylindres, c’est-à-dire, 
certainement le « palmier dattier ».

En Gilg., x i ,  295-299, cf. 284-293, est mentionnée 
une plante épineuse, qui pique comme la ronce ou 
l ’épine ; « cette plante est une plante de renom, grâce à 
laquelle l’homme obtient son souffle de vie...; son nom  
est « le vieillard devient jeune. » « Moi, j ’en mangerai, et 
je retournerai à mon état de jeunesse » (Dhorme, Choix 
de textes relig., p. 313). On la cueille au fond de la mer, 
à peu de distance du domaine où a été transporté Um- 
napistim  devenu immortel. Comparer l'arbre sacré 
d’Eridu qui « s’étend vers l ’Apsû » •—■■ « entre l ’embou
chure des deux fleuves » (Dhorme, op. cit., p. 98,99).

Cette plante paraît être identique au nig-gil-(m a), 
créé entre l’homme et les animaux (N i 10673 +  10652, 
i, 15), et grâce auquel, semble-t-il, Ziusuddu, après le 
déluge, obtiendra « une vie éternelle comme celle d’un 
dieu » (ibid, v i, 9). Pour marquer les propriétés mer
veilleuses de cette plante, Ziusuddu lui donnera le 
nom  « semence d’humanité » numun nam-Iü-gé (cf. 
H ilion, Le déluge..., p. 67 sq.).

« L’arbre de la science du bien et du mal » est jus
qu’ici absolument inconnu dans la littérature assyro- 
babylonienne (voir, cependant, Dhorme, Rev. bibliq.,
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1907, p. 271 sq. : Nin-giS-zi-da « Seigneur de l’arbre de 
vérité ». Jeremias, Das Altc Testament.., p. 191. Voir 
aussi Ungnad, Die Paradiesbaumc, dans Zeitschrift der 
deutsch. Morgenlandischen Geseltsch., t .  l x x ix , 1925, 
p. 111 sq., qui aboutit à des conclusions semblables à 
celles de Dhorme en Rev. bibliq., 1907, p. 274 (cf. 
Rev. bibliq., 1926, p. 71, note 5).

2) La tentation et la chute. —  On a voulu voir une 
représentation figurée de la chute d’Adam et d’Ève 
tentés par le serpent, dans un cylindre-cachet baby
lonien : deux personnages sont assis à droite et à 
gauche d’un arbre, vers lequel ils tendent chacun une 
m ain; derrière le personnage de gauche se dresse un 
serpent (Jastrow, Bildermappe, n° 165; Deiitzsch, 
Babe lund Bibel, t . i ,  5° édit., 1905, p .41, fig. 42); aussi 
Vigouroux, La Bibleet les découvertes modernes, 6e édit., 
1896, t. i, p. 279; Man. bibl., 12e édit., t . r, p. 563; 
Dict. de la Bible, m ot P aradis terrestre, t. iv , 2a, 
col. 2128. Mais cette interprétation est fort douteuse : 
elle est rejetée par Ménant, Oppert, H alévy, Kônig, 
K ittel, etc., et considérée comme douteuse par Zim
mern, Die Keilinschrift. und das A . T., Jérémias, Das 
Alte Testament, etc. De fait : 1) les deux personnages 
sont confortablement assis et complètement vêtus. —
2) Le personnage qui a des cornes représente certaine
m ent un dieu (on pourrait admettre il est vrai qu’il fut 
divinisé par la suite). —  3) On affirme gratuitement 
que l’autre personnage est une femme : c’est proba
blem ent, comme le premier, une divinité. —  4) Rien 
n’indique pour le serpent le rôle de tentateur : le per
sonnage qu’on regarde comme une femme lui tourne 
le dos (cf. Condamin, Babylone et la Bible, dans le 
Dict. apologétique, t. i, col. 341). —- 5) Les deux per
sonnages ne tendent pas la main vers les fruits (Dei
mel, Oriental., fasc. x iv , p. 56). Enfin, les textes 
babyloniens ne prêtent nulle part au serpent la ruse 
que lui attribue G en .,m , 1, et ne font jamais allusion 
à son rôle de tentateur (cf. Deimel, Orientalia, 
fasc. x iv , p. 49-57, Die Schlange bei den Babyloniern).

D ’autre part on n ’a pas encore trouvé dans la  litté
rature babylonienne de récit ou de m ythe qui soit 
vraiment parallèle à Gen., n i.

A) Le poème En-e-ba-âm. Langdon, il est vrai, a 
publié (U niversity of Pensylvania. The Muséum, 
Publicat. of the Babylon. Sect., x -i, 1915) sous le 
titre, Sumericin epic of Paradies, the Flood and the Fall 
of man (trad. franç. : Le poème sumérien du Paradis, 
du déluge et de la chute de l’homme, Paris, 1919), des 
fragments d’un texte  sumérien trouvé à Nippur. 
D ’après l ’éditeur, ce texte décrit d’abord l’état heu
reux de l ’homme dans le domaine paradisiaque de 
Dilmun sous la conduite d’Enki et de la déesse Nin- 
ella; niais, au bout d’un certain temps Enki, m écontent 
de l ’humanité, se décide à la détruire par un déluge qui 
doit durer huit mois. La déesse de l’enfantement 
Nin-tud s’arrange de façon à sauver son protégé, que 
Langdon appelle Tag-tug. Ensuite la scène change; 
nous nous trouvons dans un jardin, avec un jardinier 
et deux esclaves qui le cultivent. Enki fait à Tag-Tug 
une révélation et lui donne des ordres concernant les 
arbres du jardin. Mais Tag-tug transgresse ces ordres 
en mangeant un fruit défendu : aussitôt il est maudit; 
désormais il sera exposé à toutes les maladies. Après 
une lacune, nous voyons les dieux prendre en pitié 
l ’humanité accablée par la souffrance, et lui envoyer 
des patrons divins pour l ’aider à supporter son sort.

Malheureusement, la plupart des auteurs qui ont 
étudié le texte  après Langdon n ’ont pas été capables 
d ’y  trouver ce qu’avait découvert le professeur 
d’Oxford : ainsi Prince, The so-called Epic of Paradise-, 
Journal of Americ. Orient. Soc., t. x x x v i, juin 1916, 
p. 90-114; M. Jastrow, The Sumerian Wiew of begin
nings, Journal of Americ. Orient. Soc., 1916, t. x x x v  ,

p. 122-135 (cf. Rev. bibliq., 1916, p. 615-618); Sume
rian myths of beginnings, American Journal, 1917, 
t. x x x m , p. 91-144 (cf. Rev. bibliq., 1916, p. 604 sq.); 
W itzel, Keilinschrift. Studien, 1918, t. i, p. 51 sq. : 
Langdon sucht und findet ein Paradies, eitxe Sintflut 
und einen Sündenfall, wo auch nicht die Spur von 
solchen Vorkommnissen vorhanden isl (p. 51);
Dhorme, Rev. bibliq.; 1921, p. 309 : « Nous avouons ne 
reconnaître nulle trace du Paradis, du déluge, de la 
chute de l'homme dans le morceau que nous avons 
sous les yeux. »

Voici le contenu du morceau d’après W itzel, K eil- 
schrift. Studien, t . i . p .  51 sq. (résumé, p. 70 sq.) : Enki 
et Nin-ella habitent seuls Dilmun? (écrit SAL-TUK  
au lieu de NI-TUK ). S’il n ’y  a pas de mouvement ni de 
bruit dans le domaine de ces dieux, c’est qu’on y  
souffre de la sécheresse. Aussi la déesse demande-t-elle 
à son père que la cité soit pourvue d’un canal et de 
puits d’eau douce. Enki entre en relation avec Nin-tud 
ou Nin-harsag ( =  Nin-ella) et, celle-ci, au bout de 
9 jours ( =  9 mois) enfante son premier fils (voilà 
le déluge de Langdon, qui a duré 8 mois pour se ter
miner le 9“l). Enki envoie son messager chercher en 
bateau Nin-tud qui se baigne dans le canal; de nou
veau, il a rapport avec elle et elle enfante un second 
fils; une troisième fois, elle devient mère et donne le 
jour à Tag-Tug, le héros de la suite du récit. Nin-tud  
veut que Tag-tug devienne un dieu principal... : vêtu  
de beaux habits, Tag-tug va travailler en compagnie 
de Nin-tud, dans le jardin d’En-ki, pour gagner ses 
faveurs. De fait Enki l’appelle : Tag-tug vient se pros
terner devant lui, et Enki, charmé de ses réponses, lui 
confère « une double plénitude de divinité»; [Tag-tug 
est introduit au rang des grands dieux en qualité 
d’E n lil] .

Dans le jardin poussent huit plantes dont Enki fixe 
les vertus salutaires. Enki veut ensuite avoir de nou
veaux rapports avec Nin-tud, et lui envoie encore son 
messager. Mais celle-ci refuse en jurant qu’il ne la 
reverra plus (pourquoi??), et va  se plaindre à Enlil 
( =  ? Tag-tug). Enlil projette de m ettre à mort Enki, 
et dans ce but forge deux armes...

Nin-harsag ( =  Nin-tud, Nin-kur) est avec Enlil; ils 
fixent les destins pour Nin-harsag. Celle-ci va enfanter 
pour tous les besoins des hommes huit dieux-protec- 
teurs (= le s  huit plantes).

Si le sens et la portée de cette composition ne sont 
pas encore établis de manière bien nette et exem pte de 
contestations, il paraît du moins de plus en plus cer
tain que le texte  en question, d’ailleurs criblé de 
lacunes, ne dit pas un mot ni du paradis, ni du déluge, 
ni de la chute de l’homme. Il est donc inutile d ’y  insis»- 
ter davantage.

B) Le m ythe d’Adapa. (Cf. Dhorme, Choix de textes 
relig., p. 148 sq.). Avant la publication du Poème 
En-e-ba-âm, on avait déjà cherché à découvrir dans le 
Mythe d’Adapa quelques vagues ressemblances avec le 
récit de Gen., ii-m  (cf. Zimmern, Die Keilinschrift. und 
das A . T., p. 520 sq., 524). Le nom du héros, qu’on rap
proche de A AAfTAPOC (à lire A A AITAPOC) deuxième 
roi antédiluvien de Bérose (cf. infra, col. 749), n ’est-il 
pas l ’original du nom d’Adam (m  pour p  pouvant pro
venir d’une étym ologie populaire qui a rapproché le 
nom propre étranger Adapa, du nom commun Adam, 
Zimmern, Die Keilinschrift. und das A . T ., p. 523)? Et 
p u is la Bible n ’attribue-t-elle pas à Adam la sagesse 
(Job, x v , 8; E z., x x v m , 12, 17), tout comme font pour 
Adapa les textes babyloniens (Gunkel, Schôpf. u. 
Chaos, p. 148; Zimmern, op. cit., p. 523)?

L’analyse de ce document suffira à indiquer dans 
buellc mesure on peut établir des rapports entre la 
Bible et lui.

Adapa est fils d ’E a, qui lui a donné une grande
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sagesse, mais non une v ie immortelle. Il est préposé à 
la table du sanctuaire d’Eridu (ville d’Ea), et chargé 
de l ’approvisionner en pain, en eau et en poisson. 
Or, un jour qu’il était à la pêche, le Vent du Sud vient 
tout à coup le jeter à l ’eau : pour se venger, Adapa lui 
brise les ailes, et le met, en conséquence, dans l ’impos
sibilité d’agir. Au bout de 7 jours, Anu étonné de
mande pourquoi le Vent du Sud ne souille plus : on lui 
rapporte l ’aventure; Adapa, le coupable, devra venir 
s’expliquer au ciel. Mais avant de le laisser partir, 
Ea lui donne les instructions utiles pour que son 
voyage ait une issue favorable : il devra revêtir un 
habit de deuil et attendrir par ses paroles les deux gar
diens de la porte d’Anu, Tammuz et Giszida; puis, 
arrivé en présence d’Anu, il refusera 1’ « aliment de 
mort » et 1’ « eau de mort » qu’on lui présentera, mais il 
acceptera le vêtem ent et l ’huile qu’on lui offrira. Muni 
de ces recommandations, Adapa monte au ciel et est 
introduit en la pri sence d’Anu. Le dieu suprême, émer
veillé de la sagesse dont il a fait preuve dans ses 
réponses, veut lui conférer l’immortalité, et dans ce 
but lui fait offrir « l’aliment de vie » et « l ’eau de vie ». 
Trop docile aux instructions d ’Ea, Adapa les refuse, 
mais accepte le vêtem ent qu’on lui a apporté, et s’oint 
avec l ’huile qu’on lui a présentée. La conséquence, 
c’est qu’il ne sera point immortel : du moins il obtien
dra sur terre puissance et honneurs.

On le voit, les points de contact avec Gen., n -n i, 
sont tellem ent minces qu’il faudrait une puissante 
loupe pour les entrevoir. Cf. Loisy, Les mythes baby
loniens et les prem. chap. de la Genèse, 1901, p. 76, et les 
remarques du P. Condamin, dans d’Alès, Dict. apolo
gétique, 1 .1, col. 340 sq.

En effet : 1) L’équivalence Adam == Adapa est de la 
pure fantaisie; la ressemblance partielle que présen
tent ces deux noms ne permet pas de les assimiler l ’un 
à l’autre. D ’ailleurs, rien n’indique que chez les Baby
loniens Adapa ait été considéré comme le premier 
homme : d ’après le poème, fragm. i, 6, il est créé « en 
qualité de chef parmi l ’humanité » (« pour gouverner 
l ’hum anité » Scheil); il n ’a certainement rien de com
mun avec ’AAaroxpéç, le deuxième roi antédiluvien de 
Bérose; cf. infra, col. 749.

2) Ea a-t-ii voulu tromper Adapa en lui conseillant 
de refuser la nourriture et la boisson? Loisy le croit; 
mais la chose est loin d’être certaine. Il me paraît 
beaucoup plus croyable que non : Ea a craint qu’Anu 
ne veuille empoisonner son protégé, et c’est pour lui 
faire éviter un piège possible qu’il lui a conseillé de ne 
pas boire et de ne pas manger. En tout cas, entre ' 
l ’attitude d’Ea et la scène de la tentation d’Ève par le 
serpent, il n ’y  a absolument rien de commun. (Voir 
l’explication du m ythe par Lagrange, Éludes sur les 
relig. sémit., p. 394 sq.)

3) Adapa est privé de l’immortalité parce qu’il a 
obéi aveuglement aux directions de son dieu protec
teur : par crainte de la nourriture de mort et de l ’eau 
de mort que lui avait annoncées Ea (Fragm., ii r»,
29-31), il n ’a pas accepté la nourriture de vie que lui 
offrait Anu (Fragm., ii v°, 24-27). Adam et Ève sont 
privés de l’immortalité parce qu’ils ont désobéi aux  
ordres de Dieu, et mangé non pas du fruit de l ’arbre 
de vie qui ne leur était pas interdit, mais du fruit de 
l’arbre de la science du bien et du mal.

4) Le vêtem ent offert à Adapa f Fragm., tir», 31-32; 
v°  28-29) n ’a rien de commun avec « les vêtem ents de 
peaux » donnés par Yahweh à Adam et à È ve cou
pables pour couvrir leur nudité (Gen., m , 21).

5) Loisy (Les mythes babyl., p. 70) a cru que d’après 
les dernières lignes du poème « l ’humanité, en la per
sonne d’Adapa, au lieu d’être immortelle dans le ciel, 
restait sur la terre, avec la science communiquée par 
Ea, afin d’y  exercer une souveraineté indéfinie, mais

pour y  être sujette à toutes les inquiétudes, à toutes 
les douleurs, à la mort. »

Les dernières lignes du poème ne renferment rien de 
tel : elles constituent plutôt une sorte d’incantation 
contre les maladies... Par la suite, en tout cas, Adapa 
fut divinisé. « C’est ainsi que nous retrouvons Adapa 
dans Sennachérib (Lay., 38,4) entre Ea et Assur, confé
rant à ce roi le don d’intelligence; dans un texte  de 
Samassumukin, où ce prince prétend tenir de lui la 
science mystérieuse de l’écriture (Lehm ., 41, 13). Il 
devient Marduk lui-même... » (P. Scheil, Recueil de 
travaux, t . x x , p. 131, cité dans Lagrange, Études sur 
les religions sémitiques, 2° édit., p. 394.)

La condition d’Adapa reste donc toute différente de 
celle d’Adam et d’Ève.

C) L’épopée de Gilgames. —  On a cru remarquer 
aussi quelques points de contact entre certains traits 
de l ’épopée de Gilg. et le récit de la chute de l ’homme. 
(Jirku, Altorienlal. Kommentar z. A . T ., p. 26 sq. : 
problème de la mort, la plante de vie dérobée à Gil
games par un serpent, etc.)

Mais l’épisode du serpent venant ravir à Gilgames 
la plante de jouvence ( Gilg., X I, 304 sq.) ne présente 
qu’une ressemblance très vague et très incertaine, si 
même on peut parier de ressemblance, avec le récit de 
la tentation d’Ève.

En somme, si l’on a pu rapprocher du récit biblique 
de la chute le m ythe d’Adapa et le poème de Gilgames, 
c’est surtout parce qu’on a vu de part et d ’autre des 
essais de réponse à la question : pourquoi l’homme 
n'est-il pas immortel?

En réalité, la  réponse est toute différente en Gen., 
n-nr, et dans les documents babyloniens. L’idée fon
damentale de Gilg. à ce sujet paraît clairement expri
mée dans les paroles de Siduri au héros (Fragm. de 
Meissner, col. III, i sq., trad. Dhorme, Choix de textes 
relig., p. 301) : « O Gilgames, pourquoi cours-tu de 
tous côtés? La vie que tu recherches, tu  ne la trouveras 
pasl Lorsque les dieux créèrent l’humanité, ils pla
cèrent la mort pour l ’hum anité; ils retinrent la vie 
entre leurs mains... »

L’idée qui ressort du m ythe d’Adapa est sensible
ment la même : l’homme créé mortel ne peut pas obte
nir l ’immortalité.

La conception que présente le récit biblique de la 
chute est toute autre. Dieu créa le premier homme 
immortel : mais, en péchant, ce premier homme perdit 
cette faveur et la fit perdre à ses descendants. Rien de 
semblable n ’a encore pu être relevé dans les docu
m ents babyloniens. Nulle part, il n ’y  est dit que l’hu
manité descend toute d’un seul couple humain pri
mitif, et que la mort et les autres maux dont elle 
souffre ici-bas sont les conséquences d’un péché de ce 
premier couple. Les maladies et autres misères y  sont 
fréquemment présentées comme des conséquences et 
des châtiments de fautes personnelles morales ou sim 
plement rituelles; mais la mort est imposée à tous par 
une destinée im pitoyable; aussi quand on meurt, « on 
s’en va à son destin » ana sirntim ittallak, comme 
s’exprime le Code de Hammurabi (passim ); cf. D ei
mel, Oriental., fasc. xv i, p. 93 sq.

En Gilg., I, iv  (Dhorme, Choix de textes relig., 
p. 194 sq.), Jirku, Altoriental. Kommentar z. A . T ., 
p. 27, croit trouver un parallèle de la chute de l ’homme 
(Gen., i i i ). Le monstre Enkidu qui vivait précédem
m ent avec le bétail, se nourrissant d’herbe et d’eau 
claire, voit les animaux le fuir après qu’il a eu com 
merce durant six jours et sept nuits avec une courti
sane (cf. Gen., i i i ),

Comme le remarque à bon droit le P. Deimel (Orien
tal., fasc. xv i, p. 94) ce qui a donné lieu à ce rappro
chement, c’est l’idée fausse, courante chez les protes
tants, que l ’épreuve imposée par Dieu à nos premiers
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parents consistait à leur interdire les relations conju
gales. Rien dans le texte  biblique ne permet de justifier 
semblable conception : Gen., i i ,  24, insinue assez claire
ment le contraire, et G en .,m , 7, se comprend aisément 
« comme conséquence et châtim ent du premier péché 
de désobéissance grave à une défense divine. » D ’ail
leurs, même dans l ’hypothèse d’un péché charnel en 
Adam et Ève, leur cas serait encore notablement dif
férent de celui d’Enkidu, car ce dernier n’est pas puni 
pour avoir transgressé des ordres divins, et si les ani
m aux se détournent de lui, c’est qu’ils sont dégoûtés 
de l ’état où la luxure a réduit son corps ( Gilg., I, iv , 
22 sq.); si, par la suite, Samas lui adresse des reproches, 
ce n’est pas à cause de sa mauvaise conduite, mais 
parce qu’il a maudit la courtisane qui pourtant l ’avait 
comblé de ses bienfaits 1 ( Gilg., II, n i, 27 sq., Dhorme, 
Choix de textes relig., p. 208 sq.).

Le récit biblique est donc ici incontestablem ent 
indépendant des données babyloniennes.

3) Les Chérubins chargés de. garder l ’entrée du Para
dis (Gen., m , 24). « On doit regarder comme certain, 
dit Zimmern, Die Keilinschrijt und das A . T., p. 529 sq., 
que les Chérubins gardiens de l’entrée du Paradis sont 
en rapport réel avec les taureaux et lions ailés à tête  
hum aine placés à l ’entrée des temples babyloniens et 
assyriens, et cela, quand bien même on ne trouverait 
pas de nom babylonien correspondant à l ’hébreu 
Kerûb  pour désigner les colosses, taureaux et 
lions, ou êtres ailés partie humains, partie animaux, 
placés aux deux côtés de « l ’arbre sacré » sur les repré
sentations figurées babyloniennes et perses. »

En réalité, le nom hébreu Kerûb paraît bien être 
un term e emprunté au babylonien et se rattacher 
tout au moins à la racine babylonienne Karàbu, bénir. 
Zimmern, (Akkadische Fremdwôrter, p. 69), croit que 
ce m ot Kerûb correspond à une forme Karûbu  à sens 
actif, provenant elle-même d’une forme régulière 
kâribu, « bénissant ». Toute la question est de savoir si 
la forme karûbu qui devrait avoir régulièrement un 
sens passif ( =  grand, puissant, Delitzsch, Assyr. 
Handworterbuch, p. 352) se rencontre avec un sens 
actif équivalent à kâribu.

Il n’est pas certain en tout cas que K aribu , ilKa- 
ri-bi, désigne vraiment les taureaux ou lions ailés à 
tête humaine qui gardaient l ’entrée des temples et des 
palais en Assyrie : les textes ne sont pas suffisamment 
clairs : UKa-ri-bi, en effet, est mentionné dans les 
textes suivants : Peiser, Babyl. Vertrage (du temps de 
Nabonide et de Darius), n° 91, 1. 6 : UKa-ri-bi Sa pa- 
paha ilMarduk; 28,1. 7 :  UKa-rib bâbi papahu UMar- 
duk; 63, 1.2 sq. : UKa-ri-bi ina Ê-sag-il bit uM arduk; 
70, 1. 2 sq. : UKa-ri-bi Sa bit papahu ilMarduk. Tous 
ces textes désignent le même objet, la même statue 
divine : UKa-ri-bi est donc un dieu placé à l’entrée du 
papahu  de Marduk, dans le temple de V Ê-sag-il à 
Babylone. Mais on ne sait pas exactem ent quelle partie 
du tem ple est appelée papahu : probablement la 
chapelle particulière d’un dieu dans ce temple (cf. 
Delitzsch, Assyr. Handworterbuch, p. 533). Si les tem 
ples babyloniens avaient, comme ceux d’Assyrie, des 
taureaux et des lions à tête humaine, on ne sait pas 
non plus si ces taureaux ou lions à tête humaine pou
vaient être placés non seulement à l'entrée, mais à 
l ’intérieur même des temples.

Aussi, à ce titre, le rapprochement entre les Chéru
bins du Paradis terrestre, et les colosses assyriens 
demeure-t-il des plus problématiques.

Si Ton étudie les différents textes bibliques où il est 
question des Chérubins, il est plus facile d’en déter
miner les fonctions. En Gen., i i i , 24, ils remplissent le 
rôle de gardiens, et doivent empêcher l'homme 
d’approcher de l ’arbre de vie. En II Sam., x x ii , 11 =  
Ps., x v m , 11 ; Ez., i, 5-28; x , 1-20, ils portent le trône

de Yahweh quand le Seigneur vient sur terre; et cette  
même fonction est rappelée dans la représentation des 
Chérubins qui étendent leurs ailes sur l ’arche d’al
liance (E x., x x v , 18-22; x x x v ii, 7-9; Nuin., v i i , 89; 
I Sam., iv , 4; II Sam., vi, 2 =  I Chr., x m , 6; I Reg., VI, 
23-28; v m , 6-7; II Reg., x ix , 15 =  Is., x x x v ii , 16; 
Ps., l x x x , 2; I Chr., x x v m , 18; II Chr., n i, 10-13; 
v , 7-8). Des chérubins figurent comme motifs déco
ratifs sur les parois et les tentures du Tabernacle et du 
Temple de Salomon (E x., x x v i, 1, 31; x x x v i, 8, 35; 
I Reg., v i, 29-35; v u , 29-36 : chérubins, lions, tau
reaux; II Chr., m , 7, 14). C’est dans Ézéchiel surtout 
qu’on en trouve la description : le Prophète les repré
sente comme des êtres vivants (Vulg., animalia, cf. 
Apoc., iv , 6-9; v, 6, etc. : Çqia) ayant chacun quatre 
faces (de lion, de bœ uf, d’aigle et d’homme); ils ont 
un aspect d’homme, des mains d’homme, mais des 
pieds de taureau. Chacun a quatre ailes : deux abais
sées et couvrant le corps, deux dressées en l ’air et 
soutenant le trône de Yahweh (Ez., i, 5-28; x , 1-20). 
Dans sa description du Temple idéal, les chérubins 
apparaissent aussi comme motifs décoratifs, mais ils 
n ’ont plus que deux faces : lion d’un côté, homme de 
l ’autre (Ez., x l i , 18-25).

Il est certain que la religion et l ’art assyro-babylo- 
niens nous présentent des êtres divins, dont les fonc
tions et l ’aspect ne manquent point d’analogie avec les 
fonctions et l ’aspect des Chérubins bibliques. Leur 
parure les range parmi les divinités inférieures et leur 
rôle est celui de serviteurs : ils ont pour fonction de 
garder l ’entrée des temples et des palais, et à ce titre 
en Assyrie, tout au moins, on les représentait volon
tiers comme des êtres ailés partie humains, partie 
lions, taureaux ou aigles. (Cf. Jastrow, Bilderm ., 
n° 62; Potier, Les antiquités assyriennes, nos 12 ,14); 
on les voit, sous des formes analogues, représentés 
auprès de l ’arbre sacré pour le garder et le soigner 
(souvent alors comme des hommes ailés avec tête ou 
serres d ’aigles. Cf. Jastrow, Bilderm., n°3 60, 636, 213, 
215; Potier, Les antiquités assyriennes, nos 4, 5, 6; 21, 
23; British Muséum, A  Guide to the babylon. and assyr. 
antiquit., 2° édit., 1908, pl. 12). Enfin, dans les reliefs 
de Maltaia, notam m ent, et sur la tablette de Sippar 
(cf. Jastrow, Bilderm., n03 98 , 94; Benzinger, Bilde- 
ratlas, n° 313), on les voit dans leur fonction de porte- 
trône de divinités supérieures. Il convient toutefois 
dans l’interprétation de ces êtres ailés à tête d’aigle 
de tenir compte du texte  publié par Ebeling, K eil- 
schrijtexte aus A ssur relig. Inhalts, n° 298, r° 12-18, 
où il est recommandé à l’incantateur de faire des 
images des sept sages : a) avec tête d’oiseau et ailes e t , 
à la main droite, le vase à purification, à la gauche, le 
vase à puiser (ou la pousse de palmier); b) avec des 
masques de poissons et les mêmes ustensiles (cf. Zim
mern, Zeitschrift fiir Assyriologie, 1923, t. x x x v ,  
p. 153.

U semble donc bien probable que les Écrivains 
sacrés ont emprunté les éléments de leurs descriptions 
aux représentations de ce genre qu’ils avaient pu voir 
en Babylonie (cf. Dürr, Ezechiels Vision von der 
Erscheinung Gottes (i u. x) im Lichte der vorderasia- 
tischen Altertumskunde, 1917; Deimel, Orientalia, 
fasc. x v i, p. 94 sq.) ou dans les autres régions du monde 
oriental (É gypte, Canaan, Aram, LIittites, cf. Jirku, 
Altoriental. Kommentar z. A. T., p. 27 sq. Cf. surtout, 
Dhorme et Vincent, Les Chérubins, dans Rev. bibliq., 
1926, p. 328 sq., 480 sq.).

4) L ’épée flamboyante. —• « La flamme de l ’épée 
tournoyante » (G en .,m , 24). Il ne semble pas qu’il soit 
ici question d’une arme que les Chérubins brandis
saient; le texte ne l ’indique pas; il paraît plutôt sup
poser un second moyen distinct des Chérubins, établi 
par Dieu pour écarter l’homme du Paradis terrestre.
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Dillmann (In  Gen. .m , 24) rappelle « l ’épée de Yah
weh », sym bole de châtim ent en Is., x x x iv , 5; Jer., 
x l v i , 10; Soph., i i , 12. « La flamme de l’épée tour
noyante » peut être une expression poétique pour 
désigner la foudre et l ’on se rappellera le tonnerre et 
les éclairs du Sinaï, avec l’interdiction au peuple 
d ’Israël d’approcher de la montagne sanctifiée par la  
présence de Yahweh (E x., x ix , 16-25). Peut-être y  
aurait-il aussi quelque analogie avec le « foudre d’ai
rain » dressé par Téglath-Phalasar I" (x ii» siècle av. 
J.-C.), sur les ruines d ’une ville qu’il venait d’anéantir 
(Annales, col. 6, 15, Keilinschriflliche Bibliolhek, t. i ,  
p. 37; cf. Thureau-Dangin, Rev. d ’hisl. et de littér. 
relig., 1 .1, p. 146 sq.; Zimmern, Die Keilinschrift. und 
das A . T ., p. 530); ou avec les représentations de la 
foudre, symbole d’Adad sur un certain nombre de 
Kudurrus (cf. Jastrow, Bilderm., n os 28, 29, 30, 34, 37, 
38, 39, 40; cf. n° 15; Deimel, Oriental., fasc. x v i ,  
p. 100). Il faut reconnaître, d ’ailleurs, que ces rappro
chements demeurent très problématiques étant donnée 
l ’imprécision de l ’expression biblique (cf. Deimel, op. 
cit., ibid.).

Pour conclure, disons avec le P. Deimel (Die bi
blische Paradies-crzàhlung und ihre babylonischen 
Parallelen, Orientalia, fasc. xv i, p. 100) : « Des détails 
particuliers du récit biblique relatifs au Paradis deux 
seulement entrent en ligne de compte, qui puissent être 
considérés comme parallèles aux parties correspon
dantes de la religion babylonienne : l ’arbre de vie et 
les Chérubins. Comme il a été dit plus haut, la croyance 
à ces objets était commune aux peuples de l ’Asie 
antérieure. Provenait-elle originairement des Baby
loniens? qui le prouvera? En tout cas, si l ’on disait 
qu’Abraham a emporté de Babylonie et transmis à ses 
descendants cette croyance transformée par une illu
mination divine de la manière qui a été décrite plus 
haut (c’est-à-dire, pour ce qui concerne les Chérubins, 
d’une manière qui sauvegarde le monothéisme en lais
sant comprendre qu’ils ne sont point des divinités 
même inférieures, comme l’ont cru les Babyloniens, 
mais des êtres créés par Dieu pour exécuter sa volonté, 
des Anges, en un m ot, dont les révélations postérieures 
feront m ieux connaître la nature spirituelle, cf. op. cit., 
p. 95 sq.), ce ne serait nullem ent en opposition avec la 
sainte Écriture. »

I I I . L E S  P A T R I A R C H E S  A N T É D I L U V I E N S .  ■— Gen., V ,  

i-32 (P) donne la liste des premiers hommes depuis 
Adam jusqu’à Noé (par Seth) : il convient de placer en 
regard de cette liste celle de Gen., iv , 17-24 (J), qui 
contient les noms des descendants d’Adam par Caïn. 
Gen., iv , 25-26 (J) est un doublet partiel de v , 1-32.

Gen., v , 1-32 Gen., iv , 25-26 Gen., iv , 17-24
1. ’Adam (930 ans) 1. ’Adam 1. ’Adam
2. Seth (912 ans) 2. Seth
3. ’Enos (905 ans) 3. ’Enos
4. Qaïnan (910 ans) 2. Qaïn
5. Mahalal’el (895 ans) 5. Mehuia’el
6. Jered (962 ans) 4. Trad.
7. Hanok (365 ans) 3. Hanok
8. Methuselah(969 ans) 6. Methusa’el.
9. Lemek (777 ans) 7. Lemek

10. Noah (950 ans)
I Chron., i ,  1, donne même liste que Gen., v , 1-32, 

avec seulement les noms.
Trois listes royales babyloniennes m éritent d ’être 

rapprochées des listes bibliques de patriarches antédi
luviens :

1° Le texte  W. B. 444, publié par Langdon, The 
Weld-Blundell Collection, t. n , p. 8 sq., dans Oxford 
Editions of cuneiform Inscriptions, 1924, est un docu
ment chronologique donnant la  liste des rois qui se

sont succédé en Basse-Mésopotamie depuis les origines 
de la royauté jusqu’à la date de composition du prisme, 
vers la fin de la dynastie (c’est-à-dire vers 2400 av. 
J.-C.), et indiquant la durée de leur règne et leur ville 
capitale.

2° Le texte W.-B. 62, publié par Langdon dans le 
Journal of Royal A sia tic  Society, avril 1923, p. 251- 
259, puis, dans The Weld-Blundell Collection (Oxford 
éditions of cun. Inscript.), t. ii, pl. v i (reproduit par 
Deimel, Orientalia, fasc. v u , p. 59), fournit seulement 
la liste des rois d’avant le déluge, avec indication de 
leur résidence et de la durée de leur règne. Ces textes 
reposent-ils sur des documents antérieurs au déluge? 
On peut en douter. On notera toutefois qu’Asurba- 
nipal s’est vanté d’avoir lu un texte  « d’avant le 
déluge », abné sa lâm abûbi (Lehmann, SamaSSumukin, 
Leipzig, 1892, t .n ,  pl. x x x v , 1 ,18), et l ’on se rappellera 
le récit de Bérose relatif au déluge, où X i c o u O p o ç ,  avec 
l ’avertissement du cataclysm e, reçoit l ’ordre de 
recueillir et d ’enfouir à Sippar les écrits qui existaient 
de son temps.

3° La liste de Bérose conservée dans la Chronique 
d’Eusèbe, livre I, édit. Schône, col. 7 sq. (Apoliodore) 
et col. 31 sq.(Abydène); cf. Zimmern, Die Keilinschrif- 
ten und das A , T., p. 531 sq.; Müller-Didot, Fragmenta 
Ilist. græcor., t .n ,  p. 499 sq.; Schnabel, Berossos, 1923, 
p. 261 sq.

Donnons d’abord les listes cunéiformes :

W.-B. 444.
1. a) 'A-lu-lim d’Eridu 8 sar
2. b) 'A-là-gar d’Eridu 10 sar
3. c) En-me-en-lû-an-na

de Bâd-tibira 12 sar
4. d) En-me-en-gal-an-na de Bâd-tibira 8 sar
5. e) D.Dumu-zi le pasteurde Bâd-tibiralO sar
6. f) En-sib-zi-an-na de Larak 8 sar
7. g) En-me-en-dür-an-na de Sippar 5 sar 5 nêr
8 h) Ubara-du-du de Suruppak 5 sar 1 nêr

Total : 66 sar 6 nêr = 67 sar,
soit 241 200 ans.

W.-B. 62.
1. a) 'A-lu-lim de HA-A w 18 sar 4 nêr
2. b) ’A-là-gar de HA-A ki 20 sar
3. ....ki-dun-nu-sâ-kin-kin de Larsa 20 sar
4. ....uk-ku (?) de Larsa 6 sar
5. e) D.Dumu-zi, le pasteur de Bâd-

tibira 8 sar
6. c) En-me-en-lù-an-na de Bâd-tibira 6 sar
7. f) [En]-sib-zi-an-na de Larak 10 sar
8. g) En-me-dur-anna de Sippar 20 sar
9. SU-KUR-LAM  fils d ’Ubara-tu-tu, de

Suruppak 8 sar
10. Zi-u-sud-du, fils de SU-KUR-LAM ,

de Suruppak 10 sar

Total : 126 sar 4 nêr,
soit 456 000 ans.

Il est bon d’indiquer ici la valeur de ces nombres 
babyloniens. Le sar (Bérose adcpoç) vaut 3600 ans; 
le nér, vrjpoç, 600; le SusSu, cscoaaoç, 60 ans. Le sar 
avait un multiple décimal, le SAR-U, soit 3 6 0 0 x 1 0  =  
36000. Enfin le SAR-l-GAL ou grand sar, multiple 
sexagésimal du sar valait 3600 X 60 =  216.000 ans.

Remarquons d’abord que la liste W.-B. 444, com 
porte huit rois d’avant le déluge (non compris Zi-u- 
sud-du, le héros du cataclysm e) qui ont régné dans 
cinq villes. Ces cinq villes : Eridu, Bâd-tibira, Larak,
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Sippar et Suruppak, sont précisément les cinq cités 
primitives, énumérées dans le même ordre dans le 
texte  sumérien Ni 10673 +  10652, recto i et n, men
tionné déjà à propos de la création (voir supra  
col. 715). W. B. 62 présente dix rois (y  compris le 
héros du déluge comme Gen., v , i-32) et six villes. 
Au lieu d’Eridu, il mentionne une ville dont le nom  
est écrit idéographiquement H A -A U . « Or, remarque 
Dhorme (Rev. bibliq., 1924, p. 545) dans une tablette  
de Dréhem publiée par Langdon ( Tablets from the 
archives of Drehem, n° 49, (pl. xvn) rev. 5), la ville de 
H A -A -K I est mentionnée après Erech et avant Eri
dou. Il s’agit donc d’une ville de la Chaldée méri
dionale. Comme l’a observé Langdon et après lui 
Poebel (H istorical Texts, p. 112), il semble que la 
ville de H A-A-K I ne diffère pas de A-H A -K I men
tionnée avec Eridou dans les textes magiques (Cunei- 
form Texts.., xvi, 6 , 1. 239). Le prêtre s’écrie : « Je suis 
le conjurateur qui dans Eridou est procréé, qui dans 
Eridou et Su-ba-ri est conçu ». La ville de Subaru  est 
exprimée dans la partie sumérienne de ce passage 
par A-H A-K I. La relation avec Eridou prouve que 
Subaru  (idéogrammme A-H A-K I) est bien la ville que 
représente H A-A-K I. D ’après la formule usitée dans 
le tex te  que nous venons de citer, cette ville se confon
dait presque avec Eridou, puisque le conjurateur 
« procréé dans Eridou » est « conçu dans Eridou et 
Shoubarou ». Il n ’y  a donc pas lieu de s’étonner si 
W .-B. 62 place à Shoubarou la première dynastie que 
W .-B. 444 et le texte  de Nippour localisent à Eridou, 
(cf. aussi Langdon, Babylon. Liturg., p. 115, note 2, 
qui donne les raisons en faveur de l ’identification de 
H A -A -K I (A-H A-K I) avec Eridu ou avec un quar
tier d’Eridu). Sur ce point on peut donc dire que les 
deux listes sont d’accord : les deux premiers rois 
A-lu-lim et A-là-gar, ont régné à Eridu (auj. Abû 
Sahrein) ou plus exactem ent dans le quartier de cette  
ville dénommé H A-A-K I ou Subaru. —  A-lu-lim  
(A-lulim  en W-B. 62) peut signifier : bras ou puissance 
de bélier, ou de chef ; — ’A-là-gar, peut être, « puissance 
de prêtre » (lagar), cf. Dhorme, Rev. bibliq., 1924, 
p. 539.

Le troisième et le quatrième rois de W-B. 62, dont 
les noms sont malheureusement très m utilés, et qui 
n’ont pas d’équivalents en W-B. 444, ont régnéàLarsa, 
que ne m entionne pas W-B. 444 (non plus que la 
liste  des cités antédiluviennes Ni. 10673 +  10652, 
recto i et n). Larsa est aujourd’hui Senkereh.

Le cinquième roi, D um uzi (nom complet Dumuzi- 
abzu — fils légitim e de l’Apsû) est le même dans les 
deux listes, et règne à Bàd-tibira. Le nom de cette  
ville correspond à l ’akkadien Dûr-qurqurri, et signifie : 
muraille du m étallurgiste ; aussi a-t-on proposé d’iden
tifier cette localité avec Tell-Sifr, « le tell du cuivre, 
où les sondages de Loftus, en 1854, ont exhum é toute  
une collection de chaudrons, vases, plats, ustensiles 
de tout genre, d’une antiquité très reculée. Ces 
objets sont en cuivre... » (Dhorme, Rev. bibliq., 1924, 
p. 540). Bàd-tibira était située un peu à l ’E st de 
Larsa, * dont elle n ’était qu’une filiale » (Dhorme, 
loc. cit.).

Le sixième roi de W-B. 62, En-me-en-lù-an-na ( =  Je 
suis seigneur homme du ciel) est identique au 3» de 
W .-B. 444; mais En-me-en-gal-an-na ( =  Je suis sei
gneur grand du ciel), le 4e de W-B. 444, est inconnu 
en W-B. 62.

E n-sib-zi-an-na ( =  pasteur légitim e du ciel), 7" roi 
de W-B. 62 et 6» de W-B. 444, règne à Larak, ville 
non identifiée, mais que certains textes du tem ps des 
Achéménides (cf. Poebel, H istorical Texts, University 
of Pensylvania, The Muséum. Publicat. of the Babylon. 
Sect., t. iv , p. 43) localisent sur le cours de l ’ancien 
Tigre (Satt-el-H ai).

Dans les deux listes, En-sib-zi-an-na est suivi de 
En-me-en-dûr-an-na (W-B. 444), ou En-mc-dur-an-na 
(W-B. 62) connu aussi dans la tradition babylonienne 
sous le nom En-me-dur-an-ki ( =  seigneur de l ’oracle 

! du lien du ciel et de la terre, cf. Dhorme, Choix de 
\ textes relig., p. 140 sq.). Ce roi résidait à Sippar (aujour- 
! d’hui Abû-Habba) ville consacrée au culte du soleil 

dans le Nord de Su mer et Akkad, comme l’était Larsa 
dans le sud.

Comme dernier roi, W-B. 444 nomme Ubara-du-du, 
lequel est identique à Ubara-d Tu-tu, ( =  protégé de 
Marduk), père A’Um-napiUim, le héros du déluge 
( Gilgames, IX , i, 6 ; X I , 23). Sa capitale était Surippak 
ou Suruppak, que les fouilles allemandes de 1902- 
1903 ont permis d ’identifier avec Fâra, sur le Satt- 
el-Kâr. W-B. 62 présente ici un tex te  assez bizarre 
dont voici la transcription (1. 15-17) :

np. Su-kûr-lam dumu Ubur-lu-tu mu 8 $ar
”P. Zi-ü-sud-du dumu Su-kùr-lam-gi mu 10 sar 

2 lugal Su-kûr-lam-bi.

Ubur-tutu ( =  mamelle de Tutu) est sûrement une 
m auvaise écriture de Ubar(a) -Tutu. Ce qui fait 
difficulté, c’est le nom SU-KUR-LAM , qui se présente 
trois fois. La troisième fois, avec le déterm inatif de 
pays, K l, il est sûrement l’équivalent de SU -K U R - 
R U -K I (W-B. 444, 1. 23) =  Suruppak (Meissner, Sel- 
tene assyr. Idéogramme, n° 128; cf. id., op. cit., n° 6812 : 
LAM +  K U R -R U -K I =  Suruppak). La première fois, 
précédé du déterm inatif des noms propres et la seconde 
fois, précédé de DUM U et suivi de GI, marque du 
génitif, il doit être normalement un nom de personne. 
Langdon , Journal of Royal A siat. Soc., avril, 1923, p. 
258, propose de lire Arad-(gin) et Albright, Journal of 
Americ. Orient. Soc., t. x l iii, 1923, p. 326,Aratta-(gi), les 
deux s’appuyant sur l ’équivalence LAM +  K U R -R U - 
K I =  Aratta, Brünnow, A  classified list, n° 9051, 
9052). Mais comme le remarque très justem ent le 
P. Dhorme (Rev. bibliq., 1924, p. 546 sq.), « le désir 
d’identifier le personnage avec Ardates d’Alexander 
Polyhistor est à la base de ces lectures... D ’autre part 
puisque SU-KUR-LAM  est le nom de Suruppak, on 
ne voit pas pourquoi le même idéogramme prendrait 
dans le nom de personne la valeur Aratta, qui, en 
fait, désigne une localité non identique à Suruppak. » 
Les deux localités, en effet, qui devaient être voisines, 
sont distiugnées en Cuneiform Texts, x i, 49, a. b. 
(bas de la planche ; SU -K U R -R U -K I =  Su-rup-pak; 
LAM +  K U R -R U -K I =  A-rat-ta (cf. Rev. bibliq., 
1924, p. 547, note). En conséquence, le P. Dhorme 
(loc. cit), suivi par Hilion (Déluge, p. 54 sq.), regarde 
le premier SU-KUR-LAM  comme un gentilice, et tra
duit : « Homme de Suruppak, fils d’Ubara-Tutu », 
en renvoyant à Gilgam., xi, 23, amêlu Suruppakû mâr 
Ubara-Tulu  (H ypothèse identique de Landsberger 
rapportée par Zimmern, Zeitschrift der deutsch. Morgen- 
lündisch. Gesellschaft, 1924, p. 21, note 1). Il supprime 
ainsi l ’intermédiaire entre Ubara-Tutu et Zi-u(d)-sud- 
du. Mais il supprime du même coup Ubara-tutu lui- 
même contrairement à W-B. 444 et à Bérose (cf. 
infra), ce qui est peut-être un peu violent. Ne pour
rait-on pas supposer plutôt une distraction de scribe 
copiant mal son modèle et intervertissant l’ordre des 
mots? L’absence du déterminatif de nom de personne 
devant Ubar-Tutu et sa présence devant SU -K U R - 
LAM me paraît confirmer cette hypothèse. Je lirais 
donc 1. 15, «p. Ubur-tu-tu dumu Su-kur-lam (-gi)... 
Ubara-Tutu, fils, c’est-à-dire citoyen, dumu, a aussi la 
valeur amêlu, homme, cf. Brünnow, A classified list..., 
n° 4076) de Suruppak...; 1. 16, Zi-u(d)-sud-du, fils 
( =  citoyen) de Suruppak...

Voici m aintenant la liste fournie par Bérose, 
cf. Schnabel, Berossos, p. 261 sq., et p. 185 sq. :
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sures
a) "AXcopcç de Babylone 10
b) ’AXâroxpoç fils d’Alôros, 3
c) ’Ap-yjXtov (Almelon) de IloamëtêXa 13
c) ’Apipivcov de IlauTtëtëXa 12
d) M eyâfapoç (Amegalaros) de IlauTiëtêXa 18
e) Aâtoç (Aârovoç), le pasteur, de Ila im ëlëX a . 10 
/) EûsSwpaYyoç de Ilavm ëîêXa 18
g) ’Apepujjivé; de A apâyxa 10
h) ’OTidtp-nriç de A apâyxa 8
i ) ElaouQpoçjEJaouOpoç 2[ai0poç) ôtëç’ÎÎTlaprou 18

T o ta l  120
=  432000 ans

Bérose ne signale donc que trois cités antédilu
viennes : Babylone, Pautibibla et Larancha.

Le changement d’Eridu en Babylone pejit s’expli
quer assez aisément : le nom d’Eridu pouvait s’écrire 
e r i-d u (g ) =  « la bonne ville » (Brünnow, A  clas- 
sifled list..., n° 8219); or, le même idéogramme a 
pour traduction Ba-bi-il-û, Babylone, dans le Vocab. 
de Bruxelles, 1 .1, 25 (De Genouillac, Rev. d ’Assyriologie, 
t. x , 1913, p. 70 et 81). D ’autre part, la Cosmogonie 
chaldéenne (Dhorme, Choix de textes relig. assyr. et 
babylon., p. 85 sq.) attribue à la première ville créée, 
Eridu, l ’È-sag-il comme Temple et, comme dieu, Mar
duk, c’est-à-dire le tem ple et le dieu de Babylone 
(Marduk était fils d’En-ki ou Ea, dieu d’Eridu). « Rien 
d’étonnant si les prêtres chaldéens dont Bérose est 
l’écho, ont identifié parfois les deux villes saintes, et 
si la capitale illustre de la Babylonie a pu supplanter 
Eridou comme cité prim itive et comme résidence, du 
premier roi terrestre » (Dhorme, Rev. bibliq., 1924, 
p. 550).

Pautibibla, en raison de sa finale ((3tëXa, fitëXoç =  
sipru, livre, écrit) était rapprochée de Sippar (cf. Zim
mern, Die Keilinschrift. und das A . T., p. 532). Langdon 
(.Journal of Royal Asiat. Soc., 1923, p. 258, note 2) 
paraît bien avoir vu juste, en reconnaissant dans ce 
nom une déformation de Bâd-tibira : «Badtibira, pro
noncé Padtibra a donné rTAATIBIBA d’où TTAYTIBIBA 
et, par réduplication de la dernière onciale HAYTi- 
BIBAA. » (Dhorme, Rev. bibliq., 1924, p. 551, note 1).

Enfin, Aapâyxa est évidem m ent une transcription 
de Larak comme l ’avait déjà remarqué Delitzsch ( Wo 
lag d. Paradies, p. 224).

Comme W -B. 62 et Gen., v , Bérose compte dix rois 
y  compris le héros du déluge. “AXropoç correspond à 
Alulim ; ’AXâmxpoç est une faute de transcription 
pour AAATAPOC ou AAATTAPOC et correspond à 
A-là-gar. D ’après Landsberger, Zeitschrift des deutsch. 
Morgenlandisch. Gesellschaft, 1924, p. 23, .note 2,
’ AXâitapoç viendrait plutôt d ’une forme Emesal Ala- 
bar (?). En tou t cas, la correction AAAflAPOC et 
l’identification avec Adapa, signalées plus haut (voir 
col. 7 :0  et cf. Zimmern, Die Keilinschrift. und das 
A. T., p. 522 et 531) ne sont plus du tout soutenables.

’Ap,f)Xov représente En-me-lù-an-na dont le nom  
est écrit Am-me-lu-an-na, en Keilschriftexte aus Assur 
religiôs. Inhalts, n° 434, verso (?), 14.

Quant à ’Apipivcov, c’est, d’après Langdon, En- 
me-en-gal-an-na. Dhorme le regarde plutôt comme 
une seconde transcription de Enmenluanna. Zimmern, 
Zeitschrift der deutsch. Morgenlandisch. Gesellschaft, 
1924, p. 23, note 4, à la suite de W eissbach dans 
Schnabel, Berossos..., p. 179 et de King, Legends of 
Babylon and Egypt, p. 32, voit en ce nom une trans
cription de Enme(n)nunna, nom d’un roi de la pre
mière dynastie de Kis.

MEyâXapoç ou m ieux ApcyâXapoç, pour lequel 
Langdon ne trouve pas d ’équivalent, correspond 
d’après Dhorme à Enm engalanna ( = ’AjAsyâXavoç : une 
variante citée par Zimmern, Die K eilinschrift und

das A . T., p. 531, lit effectivem ent McyâXavoç).
Aâcoç, le pasteur, répond évidemment à Dumu-zi 

( _> D uu’zi) le pasteur (var. Aâtovoç, corruption de 
AAQZOC (?) Sayce).

EùeScopayxoç est depuis longtem ps reconnu comme 
l’équivalent de Enmeduranki =  Enmeduranna de nos 
listes.

’Ap.e[it{iiv6ç est une corruption de En-sib-zi-an-na 
y  Eujitvoç Eep.dnvoç y  Msfzipivoç y  Ap.£p.ij'tV0Ç (c*- 
Dhorme, Rev. bibliq., 1924, p. 552, note 1). A noter 
que, contrairement à W -B. 62 et W-B. 444, Bérose 
le place après Enmeduranna.

’fÎTi.âp'n'iç à lire , CÎ7iàp'nr)ç =  Ubar-Tutu.
Enfin =  EîaouOpoç (SîoouQpoç) est sûrement Zi-u(d) 

sud-du, dont le dernier signe peut être lu râ (DU =  râ, 
Brünnow, A  classified list, n° 4865, cf. Eric Burrows, 
Orientalia, fasc. vu (1923), p. 57 sq.) En Keilschriftexte 
aus Assur relig. Inhalts, n° 434 recto (?), 7, ce nom  
est effectivem ent écrit Zi-sud-ra.

En somme, Bérose est d’accord pour la liste des rois 
(à part l’interversion Euedôrachos-Amempsinos) avec 
W-B. 444 : s’il arrive au chiffre de 10 au lieu de 8, 
c’est qu’il a transcrit deux fois le nom d’Enmenluanna 
et qu’il a ajouté celui du héros du déluge. Enrevanehe  
pour la durée de cette période de l’histoire, il se 
rapproche davantage de W -B. 62 que de W.-B. 444. 
(W-B. 444 =  241 200 ans; —  Bérose 432 000; W-B. 
62 : 456 000).

Y a-t-il des rapports entre ces listes et la liste de 
Genèse, v?

1) Le nombre des patriarches antédiluviens (Gen., 
v) est le même que celui des rois primitifs en W-B. 62 
et en Bérose; le dernier nom mentionné dans ces 
trois listes est celui du héros du déluge. Il convient 
de se rappeler néanmoins que W-B. 444 n’a que 
8 rois (non compris Zi-u(d)-sud-du) et que Bérose 
n’obtient le chiffre de 10, probablement, qu’en fai
sant figurer deux fois Enmenluanna.

2) Le nom du héros du déluge, Zi-u-sûd-du  ( =  2£- 
aouôpoç), traduit en babylonien par Um -napiétim - 
rûqu, signifie « Celui qui a été prolongé quant au(x) 
jour(s) de vie » (ou « Vie de jour(s) éloigné(s) »,
« Jour(s) de vie éloigné(s) »). Il est bien probable que 
le nom de Noé, Nôah, exprime ur; sens semblable : en 
éthiopien, la racine nâha a conservé entre autres 
significations celles de : longum vel longiorem esse, 
vel fieri, diuturnüm esse, in longum se producere vel 
protrahi, prolixum fieri (Dillmann, Lex. aethiop., 
col. 671), et le nom dérivé nûh celle de : longitudo 
(temporis)... (Dillmann, op. cit., col. 672). Nôah peut 
être un nom hypocoristique, signifiant « le long, le 
prolongé » (quant aux jours de sa vie).

3) Eric Burrows (Notes on the antediluvian KingSj 
dans Orientalia, fasc., vn, p. 50-58) qui ne paraît pas 
avoir soupçonné la parenté du nom de Noé avec celui 
de Zi-u-sud-du, cherche à identifier un certain nom 
bre d’autres noms de W-B. 62 (et Bérose) avec ceux  
de Gen., iv  et v. Le premier signe du nom A-là-gar 
en W-B. 62 étant effacé et E. Burrows n’ayant pas 
pu utiliser W-B. 444 qui n ’était pas encore publié 
quand parut son article, on aurait mauvaise grâce 
à lui reprocher d’avoir proposé la restitution [A-da- 
pa] devant-lù-gar (loc. cit., p., 52), et d’avoir mis Adam  
en parallèle avec ]...[-làl-gar, ’AXàraxpoç, dans son 
tableau de la page 50.

a) H anok (7° de Gen., v ) correspondrait à Iinmen- 
duranna, ou m ieux E nm edur-A N K I  (7° de W-B. 444 
et de Bérose; 8“ de W-B. 62), identification déjà 
proposée depuis longtem ps (cf. Zimmern, Die K e i
linschrift. und das A . T., p. 540 sq.), mais qui demeure 
fort problématique bien que les apocryphes juifs,
I Hén. et I I  Hén., la favorisent.

La ville de même nom, m entionnée en Gen., iv ,
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17, serait l ’équivalent de Dur-AN-K I, nom de la  tour  
à étages de Larsa. Or Larsa était en relation étroite  
avec Bâd-tibira, la  ville « du m étallurgiste » (cf. supra, 
col. 747) et la cité de H anok est dite fondée par Qaïn 
« le forgeron », le « m étallurgiste ».

b) JerecL, 6e de Gen., v, correspondrait à Dumuzi, le 
pasteur (63 de Bérose, mais 5e de W-B. 62 et W-B. 444) 
not unsuitabiy. Ce not unsuilably contiendrait- 
il une allusion à la « descente » de Tannnuz à l ’Arallû?

c) M ahalal’el (peut-être écrit à l’origine Mah..., 
cf. Gen., iv , 18) serait le nom « hébraïsé » de Enmen- 
luanna.

d ) Methuselah (8” de Gen., v), « homme du javelot », 
fournirait « une intéressante équation... avec... Sib- 
zi-an-na, qui est le nom babylonien d’Orion » (8“ de 
Bérose; 7» de W-B. 62; 6» de W -B. 444).

e) Quant à Lemek, il trouverait son « équivalent 
longtem ps cherché » dans le nom Su-kur-LAM-oi. 
L ’auteur ne s’est pas aperçu que gi dans le cas pré
sent est simplement le signe du génitif (cf. supra, 
col. 748).

/)  Enfin E. Burrows s’étonne que « personne n’ait 
encore vu que Jubal (en Gen., iv , 21) est Ubar 
hébraïsé... Jubal est le fils de Lamek; la même rela
tion d’Ubartu-(tu) à Su... lam gi est im plicite dans la 
tradition de B(érose) (et Gilg. E p .)  si on la compare 
avec W-B. (62)... » (loc. cit., p. 57).

Ces essais d’identification ne reposent sur rien de 
solide.

Voici, en effet autant qu’on peut le fixer, le sens des 
noms des patriarches antédiluviens ;

A) Gen., v.
a) Adam =  homme.
b) Seth =  ? remplaçant.
c) Enos =  homme.
d) Qainan =  forgeron (d’après l ’araméen).
e) Mahalal’el =  louange de Dieu.
f) Jered =  descente.
g) H anok =  dédicace.
h) Methuselah =  homme du javelot.
i) Lemek =  ? guerrier, vainqueur (Budde, [Bibl. 

Urgeschichte, 1883, p. 102, 129).
j) Noé = ?  le prolongé (quant aux jours de vie) 

ou prolongement (de vie).
B) Gen., iv  ;
a) Qaïn = ?  forgeron.
b) Mehuia’el =  ? Dieu fait vivre.
c) 'Irad = ?
d ) Methu-sa-’el =  homme de Dieu.
N i par leur forme, ni par leur sens (sauf Noé) ces 

noms ne paraissent avoir de rapport avec les noms 
des listes babyloniennes (cf. Deimel, Orientalia, t. xvn, 
p. 41 sq., qui donne à plusieurs de ces noms un sens 
un peu différent de celui que j ’ai adopté, mais n ’y  
trouve pas non plus de rapport avec ceux des listes 
babyloniennes).

4) Les identifications proposées entre les Patriar
ches de Gen., iv  et v, et les rois antédiluviens de Bérose, 
avant la publication de W-B. 62 et de W-B. 444 (cf. 
notam m ent Zimmern, Die Keilinschrift. und das A . T., 
p. 539 sq.) sont devenues m aintenant parfaitem ent 
insoutenables, comme le reconnaît Zimmern lui- 
même, Zeitschrift der deulsch. Morgenlàndisch. Gesell
schaft, 1924, p. 24 : E s fallen also dam it ail die 
schiinen Kom binalionen, die sich bisher an Gleichset- 
zungen wie A laparos (A daparos) A dapa und gar 
A dam ; Amelon, Am êlu und ’Enos; Ammenon, 
ummânu und Qain-Qenan; Am em psinos, A m il-S in  
und M elâ-Selah u. s. w. angeschlossen hatten, erbar- 
mungslos dahin.

5) Les nombres exprim ant les années de règne des 
rois antédiluviens dans les trois listes babyloniennes, 
sont arbitraires, mais disposés cependant, semble-t-il,

en vue d’arriver dans chacune à un total voulu, à la 
base duquel « se trouve nettem ent le systèm e sexa
gésimal » (Dhorme, Rev. bibliq., 1924, p. 553). On y 
remarque une chronologie courte (W-B. 444 : 60 sar+  6 
sar +  6 nêr =  67 sar ou 241 200 ans), et une chrono
logie longue (Bérose : 120 sar =  432 000 ans; —  
W-B. 62 : 120 sar +  6 sar +  4 nêr [peut-être pri
m itivem ent 6 nêr] =  456 000 [ou 457 200] ans).

Les textes bibliques nous fournissent pour les dix 
premiers patriarches une chronologie longue (L X X , de 
la création d’Adam au déluge : 2242 ans, variante 
d’après l’âge de Mathusalem, 2262), une courte (Pen
tateuque samaritain : 1307) et une m oyenne (texte  
m assorétique : 1656) les deux premières provenant 
d’ailleurs probablement de mauvaises lectures des 
chiffres du tex te  massorétique (cf. Dhorme, op. cit., 
p. 554).

E st-il possible d’établir quelque rapport entre ces 
to taux  et ceux des listes babyloniennes? Je ne le crois 
pas. L’hypothèse d’Oppert (Naehricht. d. Gott. Gesell- 
sch. der W iss., 1877, n» 10, p. 201-223, cf. Zimmern, Die 
Keilinschrift. und das A . T., p. 541), qui ramène les 
432 000 ans de Bérose aux 1656 ans du tex te  massoré
tique, en établissant une parité entre 5 années baby
loniennes (60 mois, un lustre) et une semaine hébraï
que, déjà discutable quand on ne connaissait que le 
tex te  de Bérose (cf. Condamin, Bab. et la Bible, dans 
Dict. apol., t. i, col. 342), ne cadre pas d u to u ta v ec le s  
chiffres des listes cunéiformes.

Le P. Dhorme me paraît bien donner la note juste 
quand il écrit ; « La Genèse ne parle pas de rois, alors 
que les traditions babyloniennes sont unanimes à voir 
des rois, représentant les dynasties primordiales, dans 
les prédécesseurs de Zi-ud-sud-da  (Sisouthros) ou 
d ’Uta-napistim , le contemporain de la grande catas
trophe. C’est que l’horizon des chroniqueurs babylo
niens est lim ité par la Chaldée et ses villes fameuses, 
tandis que la Genèse s’attache à écrire l ’histoire de 
l ’hum anité. E t pour la même raison, il nous semble 
impossible malgré les efforts tentés jusqu’ici, de 
ramener aux noms transmis par la tradition baby- 
lonienne'et par Bérose les noms des personnages anté
diluviens conservés par la Bible... Il faut donc user 
de la plus grande circonspection dans la comparaison 
entre les données des nouvelles listes cunéiformes et 
celles de la Bible. Autant Bérose est directement sou
mis à l ’enseignem ent babylonien, autant la Genèse 
garde sa physionom ie indépendante, tout en puisant 
au fonds commun de la tradition. » (Peu. bibliq., 1924, 
p. 554 sq.).

Appendice : les origines de la civilisation humaine. 
—  Les traditions babyloniennes recueillies par Bérose 
attribuent les origines de la civilisation humaine à des 
évélations faites aux hommes au cours de la période 

antédiluvienne.
La première de ces révélations aurait été faite par 

’HavvYjç,, être doué de raison, partie poisson et partie 
homme. La première année (après la création), cet 
être amphibie serait venu enseigner aux hommes « les 
lettres, les sciences et les arts de toute sorte, l ’éta
blissem ent des villes, l ’érection des tem ples, l’institu
tion de lois et la géométrie, les semences et la récolte 
des fruits...; en un m ot, tout ce qui est de nature à 
améliorer la vie. » Il aurait même écrit « sur les ori
gines et l ’adm inistration » (7tepl y eveôcç xoù noXirclaç) 
« et confié aux hommes cet écrit. » Par la suite 
seraient apparus « d’autres êtres semblables à lui ». 
(Schnabel, Berossos..., p. 253 sq.).

L’énumération de ces « autres êtres semblables à 
Oannès » est donnée, de manière différente, dans deux 
fragments, l’un d’Abydène et l ’autre du pseudo- 
Apollodore.

D ’après les fragments d ’Abydène, « un second
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Annêdôte (’Avv^&coroç ou ’Avvyj&o-roç), semblable à 
Oannès », apparut au tem ps d’Amillaros (Amêlon, 
3° roi), puis « quatre êtres à double nature (Siçueïç) » 
au tem ps de Daônos (6e roi); •— enfin un autre à 
l ’époque d’Euedoreschos (7e roi) ; au total, en com ptant 
Oannès, sept personnages fantastiques contribuèrent 
dans la période antédiluvienne à instruire les hommes, 
et cela, en quatre révélations successives (cf. Schnabel, 
Berossos..., p. 263).

D ’après le pseudo-Apollodore, la révélation d’ « Oan
nès, l ’Annêdôte » eut lieu au tem ps d’Ammênôn 
(4« roi); « un quatrième Annedôte » parut à l’époque 
de Daônos (6» roi); —  enfin une dernière révélation  
fut faite par un être semblable aux précédents, à 
l ’époque d’Euedorachos (7’ roi), au total, au moins 
cinq personnages pour au moins quatre révélations 
(cf. Schnabel, Berossos, p. 262 sq.).

Ces divers fragments sont du reste, au point de vue 
textuel, en assez m auvais état et ne perm ettent guère 
de rétablir avec quelque assurance la teneur primi
tive  du récit de Bérose, dont les documents babylo
niens ne nous ont fourni jusqu’ici aucun parallèle pro
prement dit.

Certains textes cunéiformes font remonter pour
tant avant le déluge quelques-unes au moins des 
connaissances humaines, et plus spécialem ent, des pra
tiques magiques. A) Asurbanipal se vante d’avoir lu 
« des pierres d’avant le déluge » (abnê Sa lâm abûbi, 
Lehmann, Sam aSsum ukin,t. ii, pl. x x x v , 1. 18). — B) Le 
tex te  magique K. 4023, verso i i , 21 sq., affirme que 
les pratiques qu’il expose sont « conformes au dire 
des vieux sages d’avant le déluge, qui (étaient) à 
Suruppak » Sa pt abkallè labirûti sa lâm abûbi Sa 
ina L  A M -\ I i  UR -\- R U -K I  (cité par Zimmern, Zeit- 
chrift der deulsch. Morgenlündisch. Gesellschaft, 1924, 
p. 28, note 1. —  C) K. 2486 +  K. 4364 (texte  en Zim
mern, Beitrage zur Kenntn. der Babyl. Rel., pl. x x x ix  
et x l ;  Craig, A ssyr. and Babylon. Relig. Texts, t. i, 
pl. 63-65; trad. Zimmern, Beitrage zur Kenntn. der 
B abyl. Rel., p. 116 sq.; Martin, Textes relig., assyr. 
et babyl., 1 .1, p. 322 sq. ; Dhorme, Choix de textes relig., 
p. 140 sq.) fait remonter la divination et l ’institu
tion de la  classe des devins à Enmeduranki, le sep
tièm e roi antédiluvien de Bérose et W-B. 444, le 8e de 
W. B. 62. Noter en K. 4023 et en K. 2486 +  K. 4364 
des indications nettes d’ésotérisme : K. 4023, verso, n,
1. 23 « que l’initié le montre à l ’initié, mais que le 
non-initié ne le voie pas : ce serait une abomination  
devant Marduk. » K. 2486 =  K. 4364, recto 37-39 : 
l ’homme qui ne remplit pas les conditions requises de 
naissance, conformation, etc... « ne peut approcher 
du groupe des compagnons qui sont pour les oracles 
de la divination; une parole secrète on ne lui révélera 
pas; le (bâton de) cèdre, chéri des grands dieux, en 
ses mains (on ne m ettra pas) ». (Je ne vois pas que le 
sceau du Musée de l ’Institut biblique publié dans 
Orientalia, fasc. vi, p. 64, cf. Orientalia, fasc. xvii, 
p. 44 sq., puisse être mis en ligne de com pte; —  non 
plus que les textes K. 8080 (inédit) et K. 9717 et 
Sm. 669 édités par H aupt, Das babylon. Nimrodepos, 
p. 90-92, nonobstant l ’équivalence Enmedugga (Sm. 
669, recto 11) =  Enedôkos (Abydène) signalée par 
Zimmern, D ie Keilinschrift. und das A . T., p. 537; ou 
V Rawlinson, 44, col. 2 (Jensen, Zeitschrift für Assyrio- 
logie, t. xi, 1897, p. 90 sq.; Zimmern, Die K eilin s
chrift. und das A . T., p. 537, note 3), dans lesquels 
aucune allusion n’est faite à la période antérieure au 
déluge. Le tex te  VAT. 8228 (Keilschriftexte aus 
A ssur religiôsen Inhalts, n» 298), recto 2-20, auquel se 
réfère Zimmern (Zeitschrift. für A ssyr., t. x x x v , 1923, 
p. 151 sq.), ne me paraît avoir non plus aucun rapport 
avec les fragments de Bérose cités plus haut.

Il me paraît impossible dans l ’état actuel de nos

connaissances de trouver une ressemblance propre
m ent dite entre les données babyloniennes fournies 
par Bérose et les textes cunéiformes que je viens de 
citer, et celles de la Genèse, relativem ent aux origines 
de la civilisation humaine.

Gen., iv , 17-26, se contente de signaler que Qaïn, 
construisit une ville, H ânok (17), que Jabel fut « père 
de ceux qui habitent sous la tente » (20); que Juba- 
fut « père de ceux qui jouent de la lyre ou du chalul 
meau » (21); que Tubal-Qaïn « forgeait toute sorte 
d’outils d’airain ou de fer » (22); enfin qu’au tem ps 
d’Enos « on commença à  invoquer le nom de Yahweh » 
(26). Elle insinue, comme le remarque le P. Deimel, 
(Orientalia, fasc. xvn , p. 45), que « le côté purement 
profane et matériel de la civilisation humaine provient 
des Qaïnites, tandis que le progrès dans le domaine 
religieux est le fait des Séthites. » W ie es scheinl, 
w ird  hier die rein profane matérielle Seite der mens- 
chlichen Kulturentw icklung von den K aïnilen, der 
Forlschrilt in der Religion von den Sethiten abge- 
le ile lp c î. Gen., iv , 26; v . 22.

Sans doute, dans la Bible comme chez les B aby
loniens, la civilisation commence avant le déluge; 
c’est on ne peut plus naturel, et il y  aurait lieu de 
s’étonner s’il en était autrement. Mais en dehors de 
cette ressemblance inévitable il y  a des divergences 
irréductibles que le P. Deimel a bien indiquées (Orien
talia, fasc. xvn, p. 46 sq.) :

a) Dans la sainte Écriture, il est question de la 
conquête de la civilisation telle que pouvaient la 
concevoir des nomades; dans Bérose, de l ’acquisi
tion de toutes les connaissances humaines et, dans les 
cunéiformes, spécialement de la science, de la magie 
et de la divination.

b) Dans la Bible, les progrès sont le fait des patriar
ches antédiluviens; —  dans les traditions babylo
niennes, ils sont la conséquence de séries de révéla
tions, et ces révélations sont faites aux hommes par 
des êtres monstrueux, tou t différents des rois primi
tifs (sauf Enmeduranki de Sippar en K. 2486 +  
K. 4364).

Il n ’y  a donc aucune raison de supposer une dépen
dance, ou même sim plem ent une parenté de Gen., 
iv , 17-26, vis-à-vis des traditions babyloniennes.

IV . LE Dé l u g e . —  1. Documents bibliques. Gen., 
vi, 5-ix , 17, est le résultat de la fusion de deux récits 
du déluge prim itivem ent indépendants. Nous les 
désignerons ici par les sigles reçus J et P.

A) R écit de J  : Gen., vi, 5-8; vu , 1-5, 7-10, 12, 
1 6 b , 22, 23; vm , 2 b , 3 a , 6-12, 13b , 20-22.

B) Récit de P : Gen., vi, 9-22; vn, 6, 11, 13-16 b, 17 
(moins « quarante jours ») -21; vm , l-2 a ; 3b -5; 13 a; 
14-19; ix , 1-17.

Les deux récits suivent un plan général semblable 
et s’accordent sur les points suivants :

a) Le déluge est envoyé par Dieu, comme un châti
m ent, à cause de la corruption morale qui règne sur 
la terre.

b) Tous les êtres seront exterm inés à l’exception du 
juste Noé et de sa famille, à qui Dieu révèle la venue 
prochaine du cataclysm e et ordonne de construire 
une arche, où le Patriarche embarquera, avec sa 
famille, des représentants de toutes les espèces ani
males.

c) Après le cataclysm e Dieu promet qu’il n ’y  aura 
plus de déluge.

Mais ils présentent aussi entre eux un certain 
nombre de différences caractéristiques relevées par 
Hilion, Le déluge dans la Bible et les inscriptions sumé
riennes et akkadiennes, p. 23-29, et dont il suffira de 
noter ici les plus im portantes :

a) Sur les personnes qui entreront dans l ’arche, 
J  signale d’une manière générale : « Noé et sa famille »;
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tandis que P précise : Noé, ses fils, Sem, Cham et 
Japhet, la femme de Noé et les trois femmes de ses 
fils (vn, 13).

b) Sur les anim aux : J  distingue les anim aux purs, 
dont Noé prendra « sept de chaque espèce » (non sept 
couples), et les anim aux impurs, dont il ne prendra 
que deux de chaque espèce (vu, 2); —  P n ’établit 
aucune distinction, et parle seulement d’un couple 
de chaque espèce (vi, 19). En revanche, il mentionne 
l’embarquement des vivres (vi, 21), dont J  ne parle 
pas.

c) Relativem ent à la chronologie, les divergences 
sont plus graves. J ne présente pas une chronologie 
bien suivie : la pluie dure 40 jours et 40 nuits (vu, 4 ,1 2 ;  
les « quarante jours » du v. 17 (P) sont très probable
ment une glose); —  les eaux se retirent peu à peu 
(vm , 3 a), mais pendant combien de tem ps? Il semble 
que ce soit encore pendant 40 jours, au bout desquels 
Noé lâche le corbeau, puis, trois fois, de 7 jours 
en 7 jours, la colombe (vm , 6-12). La durée totale  
du déluge serait donc, d’après J, de 40 +  40 -f- 7 
- f  7 +  7 =  101 jours.

P  a le souci de dater chaque phase du cataclysm e. 
Le déluge commence l’an 600 de Noé, 2e mois, 17“ jour 
(vu, 11); la crue dure 150 jours (vu, 24), puis les eaux 
baissent, et l’arche se pose sur les montagnes d’Ararat 
le 7“ mois, 17“ jour (vm , 4) : donc au bout de 5 mois et 
1 jour, soit environ 150 jours; plus exactem ent 148 à 
154 jours, suivant que l'on com pte des mois lunaires 
de 29-30 jours ou des mois solaires de 30-31 jours; 
de toute façon les 150 jours de crue de Gen., vn , 24, 
sont difficilement explicables. Cf. Hilion, op. cit., 
p. 27. Les sommets des montagnes émergent seule
m ent le 10“ mois 1er jour (vm , 5); les eaux ne sont 
com plètem ent retirées que l’an 601, l«r mois, l “r jour 
(vm , 13); enfin, la terre est sèche le 2“ mois, 27“ jour 
(vm , 14). Le déluge ici a duré un an et 11 jours 
(année lunaire 354 j. - f  11 =  365 jours? ou année 
solaire 365 j. -f- 11 =  376 jours?).

Il me paraît impossible dans l’état actuel de nos 
textes, de résoudre ces divergences. Pour nous en 
tenir aux données les plus nettem ent affirmées, la 
baisse des eaux et le dessèchement de la terre sont 
bien plus rapides en J qu’en P. D ’après ce dernier, 
entre l’apparition des cim es des m ontagnes (an 600, 
10“ mois, 1“’ jour, vm , 5) et la sortie de l ’arche 
(an 601, 2“ mois, 27“ jour, vm , 14 sq.), il s’écoula 
exactem ent 4 mois et 28 jours, soit 146 j. (mois 
lunaires) au moins, ou 150 j. (mois solaires) au plus. 
D ’après J., au contraire, entre le lâcher du corbeau et 
le troisièm e envoi de la colombe, il s’écoula seulement 
7 +  7 +  7 =  21 jours (vm , 6-12). Or, les m ontagnes ne 
devaient pas encore être découvertes quand fut lâché 
le corbeau; n i7 jours plus tard quand sortit la colombe, 
puisqu’elle revint « faute de trouver un lieu où poser 
son pied, parce qu’il y  avait de l’eau sur la surface de 
toute la terre » (vm , 9); 7 jours plus tard elle revint 
encore, mais avec une feuille d’olivier, preuve que 
l’eau avait notablem ent baissé (vm , 11); enfin, à sa 
troisième sortie, au bout de sept autres jours, elle ne 
revint plus (vm , 2) : la terre était donc désormais 
suffisamment desséchée pour lui permettre de trouver 
sa nourriture (cf. H ilion, op. cit., p. 27 sq., mais en 
rectifiant les chiffres).

Note. —  On ne peut pas éviter ces difficultés, on 
les augm ente plutôt, en refusant d’admettre la dis
tinction de deux documents dans les présents chapi
tres.

En effet, si l’on com pte en mois solaires, on obtient, 
à un ou deux jours près :

a) 40 jours et 40 nuits de pluie (vu, 4, 12), an 600 
de Noé, 17 du 2“ mois (vu, 11) à 25 du 3“ mois : pas de 
difficulté.

(3) 150 jours de grandes eaux (vn, 24; vm , 3), à 
compter ou bien du commencement du cataclysm e, 
donc du 17 du 2“ mois au 14 ou 15 du 7“ mois : mais 
alors la  pluie a duré 150 jours (cf. vm , 2) et non pas 
seulement 40; ou bien de la fin des 40 jours de pluie, 
soit du 25 du 3” mois au 12 ou 13 du 8“ mois : mais 
alors, que faire de vm , 2? Une addition fautive? Et 
comment l ’arche peut-elle s’arrêter sur les monts 
d’Ararat, le 17 du 7“ mois, presque un mois avant le 
commencement de la décrue, et deux mois et demi 
avant l ’apparition du sommet des m ontagnes (vm , 
3-5)?

y) Apparition du sommet des montagnes, le 1" du 
10* mois (vm , 5).

8) 40 jours plus tard (10 du 11“ mois) lâcher'du  
corbeau (vm , 6).

e) 7 jours après (cf. vm , 10), donc le 17, premier 
envoi de la colombe qui revient parce qu’ « il y  avait de 
l ’eau sur la surface de tou te  la terre » (vin, 9); com- 
par. y ) la cime des montagnes découverte depuis 
47 jours, et Ç).

Ç) 7 jours plus tard (24 du 11“ mois), second envoi 
de la colombe et constatation « qu’il restait peu d’eau 
sur la terre » (vm , 11) et que la végétation reparaissait.

Y]) 7 jours plus tard ( l “r du 12“ mois), troisième envoi 
de la colombe, qui ne revient plus.

6) Disparition des eaux, l ’an 601 de Noé, 1er jour 
du 1" mois, et dessèchement com plet de la terre le 
27 du 2“ mois (vm , 13-14).

Si l’on com pte en mois lunaires, les difficultés restent 
les mêmes, puisque le mois lunaire compte seulement 
un jour de moins environ que le mois solaire.

Ce n’est point ici le lieu d’apporter les arguments en 
faveur de l ’hypothèse de docum ents dans la Genèse, 
documents supposés par la Commission biblique (déci
sion du 27 juin 1906, art. m).

Pour en revenir aux divergences chronologiques que 
présentent nos textes actuels, je ne vois que deux 
hypothèses susceptibles de les expliquer : ou bien 
elles proviennent d’erreurs de copistes ou de correc
tions m aladroites introduites dans le tex te  original 
antérieurement à nos plus anciennes versions, et qu’il 
nous est impossible aujourd’hui de rectifier; :— ou 
bien Moïse a incorporé dans son récit, sans les modifier 
et sans chercher à en accorder tous les détails, des 
fragments, sur un même fait, de deux traditions un 
peu différentes, sur certains points.

d) L’omission en J  des instructions de Dieu à 
Noé pour la construction de l’arche; des discours 
adressés par Dieu au Patriarche et à ses fils après le 
cataclysm e; de la m ention de l ’arc-en-ciel; —  l’omis
sion en P de l ’épisode des oiseaux, et des sacrifices 
de Noé après le déluge, etc.., n ’ont point à entrer ici 
en ligne de compte, puisque nous ne pouvons pas 
affirmer que les documents prim itifs J et P ne conte
naient pas ces détails : ces détails, d’ailleurs, n ’ont 
qu’une importance secondaire.

2. Récits babyloniens. ■— A) GilgamcS, x i, 1-205 
(Texte reconstitué par H aupt, Das Babylon. N im ro- 
depos, p. 134 sq.; I V  Rawlinson, 43 sq .; traductions 
nombreuses; en français Dhorme, Choix de Textes 
relig., p. 100 sq.). Le récit du déluge a été incorporé 
d’une manière un peu artificielle dans le grand poèm e 
babylonien : ému par la mort de son compagnon  
Enkidu, Gilgames cherche le m oyen d’échapper au 
sort commun des humains; il réussit à trouver son 
ancêtre Um -napistim , et lui demande com ment il est 
devenu immortel. Celui-ci répond en lui racontant le  
déluge et la protection dont il a été l’objet de la part 
des dieux

B) Fragment D. T. 42 (17 lignes seulement, dont 
plusieurs en m auvais état. Texte : H aupt, Das B aby
lon. Nimrodepos, p. 131; IV  Rawlinson, A dditions
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p. 9; trad. française, Dhorme, Choix de textes relig., 
p. 127). Ce fragment contient seulement une partie 
des instructions d’Ea à son protégé relativem ent à 
la construction et au chargement du vaisseau.

Ces deux textes sont des copies provenant de la 
bibliothèque d’Asurbanipal.

C) Fragment Scheil, daté du règne d’Ammizaduga, 
vers 1970, mais copie d ’un exemplaire plus ancien 
(mention : hibis, « brisé » 1. 12). Le tex te  est très m utilé 
et peu utilisable. (Texte avec transcription et traduc- 
duction par Scheil, Recueil de Trav., t. x x , p. 55 sq. ; 
Rev. bibliq., 1898, p. 5 sq., transcr. et traduction, 
dans Dhorme, Choix de textes relig., p. 120 sq.)

D) Fragment Hilprecht contenant les ordres d ’un 
dieu au héros du déluge avant le cataclysm e : annonce 
du déluge, ordre de construire un grand bateau, etc... 
14 lignes assez m utilées. Texte rem ontant aux envi
rons de 2 000 (texte : Hilprecht, The Bab. Expedit., 
série D., c. v, 1 .1, p. 33 sq., traduit et com menté par le 
même dans Sintflulgeschichte; trad. franç. seulement 
en Rev. bibliq., 1910, p. 628).

E) Fragment sumérien de Nippur, Ni, 10673 +  10652, 
col. III-V I : les col. I II sont relatives à la création; 
(cf. sup., col. 715 et références).

Malheureusement la première m oitié environ de la 
col. III et la dernière des col. IV-VI sont per
dues.

Tous ces textes babyloniens sont donnés en trans
cription et traduction par Clay, A  hebrew Déluge 
story in cuneiform and other fragments in the Pierpont 
Morgan L ibrary, 1922, p. 58 sq.

3. Récits grecs d'origine babylonienne. A) Fragment 
de Bérose, dans Eusèbe, Chron., i, édit. Schône, 
col. 19-24; Winckler, Keilinschriftliches Textbuch 
zur A . T., p. 88 sq. ; Schnabel, Berossos, p. 264 sq.

B) Résum é de Bérose par Abydène, dans Eusèbe, 
Præpar. evangel., ix , 12, n. 2-4, édit. Dindoriï, p. 514 
sq. ; Schnabel, Berossos, p. 266.

4. Examen comparatif des récits babyloniens et 
grecs. —  Le fragment de Scheil est en trop mauvais 
état pour que nous puissions l ’utiliser ici.

D. T. 42 et le fragment d’Hilprecht ne contiennent 
que l’ordre divin de construire un vaisseau où le héros 
s’embarquera avec sa famille et des animaux. En 
raison de son parallélisme avec Gilg., xi, 82-86 (exé
cution par Um -napistim  des ordres d ’Éa) DT. 42 
semble être un fragment de Tune des sources aux
quelles a puisé l ’auteur de Gilg., xi (cf. Hilion, Déluge..., 
p. 42 et 44).

Abydène n ’étant qu’un résumé de Bérose, nous 
avons donc à tenir com pte surtout de Gilg., x i, du 
récit sumérien et de celui de Bérose, c’est-à-dire des 
documents constituant —  à l ’exception du second, •—- 
des narrations à peu près complètes du déluge.

Ces trois récits s’accordent à peu de choses près 
dans les grandes lignes. Le héros qu’ils m ettent en 
scène est le même sous une apparente diversité de 
noms, Sisouthros étant la transcription grecque de 
Zi-u-sud-du, et Um-napistim-rûqu la traduction akka
dienne du nom sumérien (supra  col. 750). Un dieu 
lui révèle en songe l ’imminence du déluge, et lui 
ordonne de construire un vaisseau où il entrera avec 
sa ’ famille, d’autres personnes et des anim aux; puis 
de répondre aux questions indiscrètes par des 
explications aussi rassurantes que mensongères. Le 
héros obéit aux instructions qu’il a reçues. (Par suite 
de la lacune, fin de col. iv , le texte  sumérien ne con
tien t plus les ordres divins relatifs au vaisseau et à 
son chargement ni leur exécution.) La tem pête fait 
rage pendant 6 jours et 6 nuits ( GilgameS) ou 7 jours et 
7 nuits (sumérien ; rien dans Bérose) ; puis le vaisseau 
s’étant arrêté, le héros lâche à trois reprises des 
oiseaux (GilgameS, Bérose; rien dans sumérien); enfin

il offre un sacrifice aux dieux (sumérien : à Babbar) 
et ceux-ci lui accordent l ’immortalité.

Dans le détail, il est facile de relever entre ces 
trois textes un nombre encore assez considérable de 
différences qui donnent à chacun sa physionom ie par
ticulière. Le récit sumérien est bref et ne s’attarde 
point aux descriptions ; Gilgameë, xi, est beaucoup plus 
étendu et cherche à dramatiser les événem ents; 
Bérose s'intéresse moins au cataclysm e lui-même 
qu’aux faits et gestes de Sisouthros et de ses com
pagnons. Les genres littéraires différents, et les buts 
différents poursuivis par les auteurs de nos trois 
récits suffisent, je crois, à expliquer la plupart de ces 
divergences de détail, dont aucune, du reste, ne 
modifie de manière notable la substance même des 
faits. On peut donc conclure que nos textes de pro
venance babylonienne représentent, relativem ent au 
déluge « plusieurs traditions légèrement différentes » 
(H ilion, op. cit., p. 72), ou, plus exactem ent peut-être, 
des formes littéraires différentes d’une même tradition. 
Pour autant qu’on en peut juger, la recension sumé
rienne paraît avoir été une des sources de GilgameS, 
xi (cf. H ilion, op. cit., p. 40 et 47) et Bérose estfsi 
étroitem ent apparenté à l’un et à l ’autre qu’il dépend 
sans doute, au moins indirectement, de l ’un et de 
l ’autre.

5. Comparaison des récits bibliques avec les récits 
babyloniens. —  (Nous entendons ici par récits baby
loniens aussi bien les tex tes de Bérose et d ’Abydène 
que les textes cunéiformes dont ils dérivent. —  N atu
rellement les fragments DT. 42 et celui d’Hilprecht 
ne seront nommés que pour la partie très courte qu’ils 
contiennent : les instructions du dieu relativem ent au 
vaisseau et à son chargement. Pour toute cette sec
tion, voir Hilion, op. cit., p. 73 sq.)

Il y  a lieu de relever les ressemblances et les diffé
rences qui existent entre les récits babyloniens et 1) les 
parties communes à J et à P; —  2) les détails parti
culiers à J  ; —  3) les détails particuliers à P.

1) Les récits babyloniens et les parties communes 
à J. et à P.

A) Ressemblances. Voici les principales :
a) Nous avons vu plus haut que Ziusuddu, Sisou

thros et Um -napistim -rûqu représentent un seul et 
même personnage, et que très probablement ce per
sonnage est identique à Noé (supra, col. 750).

b) Dans tous les textes, la venue prochaine du cata
clysme est annoncée par Dieu, Yahweh en J, Elohim  
en P., ou par un dieu Ea en Gilg., x i;  probablement 
Enki ( =  Ea) en sumérien; Chronos en Bérose et 
Abydène. Dans tous aussi, le Dieu donne à son protégé 
des instructions plus ou moins étendues et Ton note 
partout (sauf Gilg. et sumérien, où il y  a lacune du 
texte) que celui-ci obéit aux ordres reçus.

c) Naturellem ent le m oyen de salut est un vaisseau, 
dans lequel prennent place les êtres qui doivent 
échapper au cataclysm e, hommes et anim aux. Si les 
anim aux ne sont pas expressém ent m entionnés dans 
le récit sumérien, cela peut tenir à la lacune du texte; 
on suppose du moins qu’il y  en eut d’embarqués, 
puisque, à la fin du déluge, Ziusuddu put sacrifier à 
Babbar un bœ uf et un mouton. De même pour Aby
dène, puisque Sisithros put lâcher un certain nombre 
d’oiseaux.

d) Naturellem ent aussi, le résultat est le même : la 
mort de tous les êtres v ivants à l ’exception de ceux  
qui avaient trouvé refuge dans le vaisseau. A vrai 
dire, cependant, cette idée n’est formellement expri
mée, ni dans le sumérien, ni dans Bérose et Abydène. 
S’il fallait prendre à la lettre le texte d’Abydène, 
èi; àvÔpcoTTtov àçavtÇocxnv, on devrait admettre qu’il 
restait sur terre d’autres hommes que Sisithros ; mais' 
il convient de ne pas oublier qu'Abydène s’est contenté
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de résumer !e récit de Bérose : les hommes, ici, dési
gnent donc sans doute les compagnons de Sisithros 
dont l ’auteur a négligé de parler.

B) Différences. —  a) M onothéisme et polythéism e. 
La différence de beaucoup la plus im portante, celle 
qui place les récits bibliques infinim ent au-dessus des 
autres, c’est le monothéisme très strict et très pur de 
J et de P  opposé au polythéism e plus ou moins 
grossier nettem ent exprimé dans les textes babylo
niens. En regard de la m ajesté, de la calme puissance 
de Yahweh ou d’Élohim, maître souverain des élé
ments et des êtres, quelles pauvres figures présentent 
les dieux en Gilg., x i : ce sont eux qui ont décidé le 
déluge, mais, quand le cataclysm e est déchaîné, ils 
sont pris d ’une véritable panique :
« Les dieux craignirent le déluge; 
ils s’enfuirent, ils montèrent au ciel d’Anu : 
les dieux comme le chien se tiennent accroupis; dans 

[l’enceinte ils se tiennent couchés. 
Elle crie, Istar, comme une femme en travail, 
elle vocifère, la dame des dieux bonne en clameur : 
« Que ce jour-là en boue se change donc, [le m all 
où moi, dans l’assemblée des dieux, j ’ai commandé 
Car j ’ai commandé le mal dans l ’assemblée des dieux : 
pour anéantir mes gens j ’ai commandé la lutteI 
Ai-je donc, moi, enfanté mes gens pour que, 
comme des flls de poissons, ils remplissent la mer? » 
Les dieux, à cause (?) des Anunnaki pleurent avec elle ; 
les dieux sont déprimés, ils sont assis en larmes; 
brûlantes sont leurs lèvres, [agitées?] de frissons. »

Gilg., xi, 114-127.
Quand la catastrophe est finie, ils se précipitent 

comme des mouches pour flairer la bonne odeur du 
sacrifice que leur offre 'Um-napistim ; mais Istar, 
toujours furieuse, ne veut pas qu’Enlil ait part à 
l’offrande,

« parce que, sans réfléchir, il a fait le déluge,'
et livré mes gens à la destruction. » (169-170).
Enlil, à son tour, entre en fureur en voyant que 

des humains ont échappé au cataclysm e ; Ninurta lui 
dénonce Ea, qui a dévoilé le dessein des dieux; mais 
celui-ci adresse de vifs reproches à Enlil, auteur res
ponsable du déluge, et finit par l’amener à de m eil
leurs sentim ents (171 sq.). A l’occasion, du reste, Ea 
ne se fait nul scrupule de déguiser la vérité (cf. 1. 35- 
47; 195 sq.).

Si le polythéism e est moins accentué et moins 
puéril dans le récit sumérien et dans les textes de 
Bérose et d’Abydène, il s’y  laisse encore très nette
m ent apercevoir.

b) Caractère moral. —  Dans les récits bibliques, le 
déluge est présenté comme le juste châtim ent des 
péchés des hommes. C’est parce que « la malice des 
hommes était grande sur la terre, et que toutes leurs 
pensées tendaient toujours uniquem ent vers le mal » 
(Gen., vi, 5) que Yahweh se décide à les anéantir, à 
l ’exception du juste Noé et de sa fam ille; —  c’est 
parce que « la terre était corrompue et pleine de v io 
lence » (Gen., vi, 11-13) qu’Elohim se résout à tout 
détruire, sauf Noé, « homme juste et intègre..., mar
chant avec Dieu » (vi, 9), et sa famille.

On ne trouve point, dans les textes babyloniens, 
d’affirmation semblable. Sans doute, Bérose sous- 
entend que le cataclysm e a été le châtim ent de l ’im 
piété, puisque « c’est en raison de sa piété que Sisou- 
thros est allé habiter avec les dieux, en compagnie de 
sa femme, de sa fille et du pilote; » mais le tex te  
sumérien se contente de signaler la piété de Ziusuddu 
sans faire la moindre allusion à la malice des autres 
hom m es; et Gilg., xi, donne tout à fait l’impression 
que le déluge a été un acte irréfléchi et arbitraire des 
dieux. Dans ce dernier docum ent, Enlil, qui apparaît

comme le grand responsable de la décision prise dans 
l’assemblée des dieux, s’irrite en constatant que tous 
les hommes n’ont pas péri (1. 171 sq.); c’est donc, qu’à 
son sens, justes et impies devaient subir le même 
sort. Aussi, Istar l ’accuse-t-elle d’avoir agi sans 
réflexion (1. 169). E t Ea, non content de répéter le 
même reproche, s’applique à lui faire comprendre 
qu’il fallait agir autrement, punir pécheurs et cou
pables, sans doute, mais par des procédés moins 
radicaux :
« Comment, com m ent, sans réfléchir, as-tu fait le 
Au pécheur im pute son péché, [déluge?

au coupable im pute sa coulpe 1 
(mais) relâche- (le), qu’il ne soit pas anéanti I attire-(le) 

[qu’il ne [périsse pas!]. 
Pourquoi as-tu fait le déluge?

Un lion aurait pu venir décimer les gens! 
Pourquoi as-tu fait le déluge?

U n léopard aurait pu venir décimer les gensl 
Pourquoi as-tu fait le déluge?
Une famine aurait pu être faite pour ravager le pays ! 
Pourquoi as-tu fait le déluge ?
La peste (ilu IR -R A ) aurait pu venir ravager le pays! »

(1. 183-194).
A ce point de vue encore les récits bibliques sont 

incomparablement supérieurs aux récits babyloniens. 
Les autres différences portent sur les détails acci
dentels, et n ’ont qu’une importance très secondaire.

c) Le vaisseau. —  D ’après P, ce sera un coffre en bois 
résineux, enduit de bitum e intérieurement et exté
rieurement, de 300 coudées de long, sur 50 de large 
et 30 de haut, avec une fenêtre, une porte et un toit 
(cf. Gen., vi, 14-16). J  ne donne pas la description de 
l’arche, mais il en mentionne la porte (Gen., vu, 16), 
la fenêtre (Gen., vm , 6) et le to it (Gen., vm , 13 b).

En Gilg., xi, la description est en partie mutilée  
(1. 29-31 et 48-67); on constate du moins que les 
mesures sont différentes de celles de P, la hauteur 
des parois du vaisseau étant de 120 coudées (1. 58). 
A l’intérieur on place du bitum e (kupru, 1. 55 et 66, 
compar. Gen., vi, 14 : kôfer), e t de l’asphalte (1. 67). 
Le to it comporte six épaisseurs (1. 61), et l’intérieur 
(? du vaisseau) est divisé en neuf (1. 63). Il y  a une 
rame ou gouvernail (1. 64). Ailleurs, on signale la 
porte (1. 89 et 94) et la fenêtre (1. 136).

Le fragment d’Hilprecht parle d’un bateau géant 
(gis M A -G U R -G U R ) couvert d’un to it solide; mais 
les dimensions sont effacées.

Le fragment sumérien ne contient plus la descrip
tion du vaisseau, mais celui-ci y  est désigné par le 
même terme qu’en Hilprecht, gis M A -G U R -G U R , 
(Remarque curieuse, en arabe : qorqûr signifie navis 
longa vel magna, Freytag, Lexicon arabico-latinum, 
p. 499, b., cf. Bochart, Phaleg et Canaan, édit. 3, 
1692, col. 18), et il possède une fenêtre (v, 5, 7).

Bérose dit seulement que le vaisseau avait 5 stades 
(variante armén. 15 stades) de long sur 2 de large 
(le stade grec =  185 mètres).

d) Les personnes. —  J : Noé, sa femme, ses fils et les 
femmes de ses fils (Gen., vu, 7). •—■ P : Noé, ses fils 
sa femme et les femmes de ses fils (Gen., vi, 18); ou 
Noé, avec Sem, Cham et Japhet, ses fils, sa femme 
et les trois femmes de ses fils (Gen., vn, 13), soit en 
tout « huit personnes » (cf. I Petr., m, 20).

Gilg., xi, mentionne d’une manière générale «toute  
la famille et la parenté » d’Um -napistim (1. 85), des 
artisans » (1. 86) et spécialement le pilote, Puzur- 
d KUR-GAL(1. 95), et la femme d’Um -napistim  
(1. 200, 203).

DT 42, 1. 8, Atra-hasis doit embarquer avec lui 
« sa femme, sa famille, sa parenté et des artisans ».

D ’après Bérose, Sisouthros prend avec lui « sa 
em me, ses enfants et ses intim es amis » soit « sa femm e,
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sa fille, le pilote » qui deviendront immortels comme 
lui, et « d’autres compagnons » qui resteront sur la 
terre après le déluge.

Enfin le tex le  sumérien et Abydène ne parlent que 
de Ziusuddu ou Sisithros.

Si les textes bibliques ne s’accordent pas bien avec 
les textes babyloniens sur le nombre et la  qualité 
des personnes qui entrèrent dans l ’arche, ils s’accor
dent encore moins sur le sort de ces personnes à la 
suite du cataclysm e. D ’après la Bible, en effet, Noé 
et ses fils continuent à demeurer sur la terre et la 
repeuplent; cf. Gen., ix , 1; 28 sq.; x , 1; 32 (P) : Gen., 
ix , 18, 19 (J)..., cf. I Chr., i, 4 sq. ; d’après les docu
m ents babyloniens, au contraire, le héros assimilé 
aux dieux est transporté hors du monde des humains. 
En Gilg., x i, 198-205, Um -napistim et sa femme, 
rendus par Enlil « semblables aux dieux », sont trans
portés au loin, « à l’embouchure des fleuves », dans une 
région inconnue, mais qu’il faut chercher sur la terre, 
puisque Gilgames réussit à les trouver après un long 
voyage par terre et par mer. Sumér., vi, 8-12, Ziu
suddu, devenu immortel, comme un dieu, est trans
porté au pays de SAL-TUG. L’identification du pays 
de SAL-TUG avec celui de NI-TUG  (Brünnow, A  
Classified list, n° 5372 =  Dilmun, aujourd’hui îles 
Bahrein, dans le golfe Persique, cf. Meissner, Orien
tal. Lileralurzeitung, x x , 1917, col. 201 sq.) proposée 
par Poebel, University of Pensylvania, The Muséum  
Publicat. of the Babylon  (sect. IV, i, p. 61 sq.) n’est 
pas certaine et ne paraît même guère probable, si 
l’on rapproche des données du tex te  sumérien, celles 
de Gilg. Dans Abydène « les dieux font disparaître 
Sisithros d ’entre les hommes ». Ces trois documents 
ne se préoccupent pas du repeuplement de la terre. 
Bérose en revanche nous apprend que Sisouthros, sa 
femme, sa fille et le pilote sont allés « habiter avec 
les dieux », tandis que leurs compagnons restent sur 
terre, déterrent les écrits cachés à Sippar, fondent des 
villes et des temples et rebâtissent Babylone.

e) Le cataclysm e. —  En J, l ’inondation a pour 
cause la pluie ( v i i ,  4, 12 sq.); en P, l ’ouverture des 
« sources de l ’abîme (tëhôm) et des fenêtres des cieux » 
(vn, 11), Gilg., xi, 90 sq., parle de pluie abondante, 
accompagnée d’une véritable tem pête avec éclairs, 
tonnerre, obscurité profonde. Le sumérien se con
tente de mentionner les ' « vents mauvais soufflant 
ensemble, et le déluge »... (v, i-2). Enfin Bérose signale 
seulement « un grand cataclysm e », et Abydène « une 
abondance de pluie ».

Ces deux derniers auteurs fixent le commencement 
du déluge au 15 Daisios (8e mois macédonien, corres
pondant à peu près à mai) mais n ’en indiquent pas la 
durée. D ’après Gilgames, xi, 128-130, la tem pête dure 
six jours et six nuits et cesse au début du 7e jour; 
d’après sumérien, v, 3-4, le déluge submerge la terre 
pendant sept jours et sept nuits. Ces chiffres sont 
donc notablem ent inférieurs à ceux de J  et de P 
{supra, col. 755).

Notons en outre que seuls J  et P  décrivent la crue 
graduelle des eaux, Gen., vn , 17 (J); vn, 18-20 (P) 
ainsi que leur décrue (vm , 3a) (J); vm , 3b- 5 (P); 
enfin, en J  (vm , 21 sq.) et P (ix , 11 sq.) seulement, 
affirmation divine qu’il n ’y  aura plus de déluge.

2) J  et les récits babyloniens. (Je ne tiens compte 
ici que des détails propres à J  comme cela a été 
indiqué plus haut, col. 758).

a) D élai avant le début de la pluie. —  D ’après Gen., 
vu, 1-4, entre l’ordre donné par Dieu à Noé d’entrer 
dans l ’arche, qui est supposée construite, et le com
mencement de la pluie, il doit s’écouler un intervalle 
de sept jours consacrés à l ’embarquement des per
sonnes et des anim aux (cf. vu, 7-10).

D ’après Gilg., xi, entre la révélation d’Ea à Um-

napistim  et le commencement du déluge, il se passe, 
de fait, au moins cinq ou six jours, consacrés à la 
construction du vaisseau, (dont le plan n’est tracé qu’au 
5‘ jourl (1. 57 sq.), et dont l ’achèvem ent a lieu cepen
dant « avant le coucher du soleil »! (1. 77) ainsi qu’à 
son chargement (1. 81 sq.)

Les autres textes babyloniens ne donnent aucune 
précision sur le temps qui s’écoula entre la révélation  
et le déluge.

b) Fermeture de la porte. — D ’après J  (Gen., vu, 
16 b), c ’est Yahweh lui-même qui ferme la porte de 
l’arche : il pleuvait déjà sem ble-t-il (cf. vu, 10; mais 
Hilion, op. cit., p. 9, croit que le v. 16 b se lisait après 
le v . 9, dans le tex te  original).

D ’après Gilgameà, xi, 91-94, quand la pluie eut 
commencé, Um-napistim entra le dernier (cf. 1. 85, 
86) dans le vaisseau, et en ferma la porte, comme il en 
avait reçu l ’ordre (1. 89).

D ’après DT 42, c’est Atrahasis qui devra fermer 
la porte (I. 6).

c) Ouverture de la fenêtre. —  Au bout de 40 jours, 
Noé ouvre la fenêtre de l ’arche, pour lâcher le corbeau 
et savoir si l’eau a diminué (vm , 6-7, J). A la fin de 
la tem pête, Um -napistim  ouvre la fenêtre de son vais
seau, pleure en constatant le désastre, puis scrute 
l ’horizon ( GilgameS, xi, 136 sq.). De même, Ziusuddu 
ouvre sa fenêtre après la bourrasque, et Babbar ( =  le 
soleil) pénètre dans le vaisseau, où le héros lui offre 
un sacrifice (Sumérien, v, 7-12).

d) Lâcher des oiseaux. —- D ’après J  (Gen., vm , 6-
12), Noé de sept en sept jours envoie successivement 
un corbeau, puis trois fois une colombe. Le corbeau, 
puis la colombe à son premier envoi, reviennent. Au 
2» lâcher, la colombe revient avec une feuille d’oli
vier toute fraîche; la 3e fois elle ne revient plus.

Gilg., xi, 146-155 présente avec J  un parallélisme 
curieux, et mérite d’être cité :
« A l ’arrivée du 7° jour (après l ’arrêt du vaisseau au 
Je fis sortir une colombe, je la lâchai; [m ont Nisir) 
elle s’en alla, la colombe, puis elle revint : 
de lieu où se poser il n ’y  avait point, aussi s’en revint- 
Je fis sortir une hirondelle, je la lâchai; [t-elle,
elle s’en alla l ’hirondelle, puis elle revint : 
de lieu où se poser il n ’y  avait point, aussi s’en 
Je fis sortir un corbeau, je le lâchai; [ revint-t-elle. 
il s’en alla le corbeau, il v it la disparition des eaux, 
et, m angeant, se vautrant, croassant, il ne s’en revint

[pas. »
Bérose : « Après le cataclysm e, et dès qu’il eut cessé, 

Sisouthros lâcha quelques-uns des oiseaux; mais ceux- 
ci ne trouvant ni nourriture ni lieu où se poser revin
rent au bateau. De nouveau, au bout de quelques jours, 
Sisouthros lâcha les oiseaux, et ceux-ci revinrent au 
vaisseau les pieds couverts de boue. Lâchés pour la 
troisième fois, ils ne revinrent plus au bateau, et 
Sisouthros en conclut que la terre était réapparue. »

Abydène : « Le 3e jour après qu’il eut cessé de pleu
voir, il (Sisithros) envoya des oiseaux pour essayer si 
quelque part il verrait une terre émerger de l ’eau; 
mais ceux-ci, reçus par une mer immense, sans savoir 
où se poser, rebroussent chemin vers Sisithros; et, 
après eux, d’autres. Lorsque avec les troisièmes il eut 
réussi (car ils étaient revenus la plante des pieds pleine 
de boue), les dieux le font disparaître d’entre les 
hommes. »

Le sumérien n’a rien d’analogue : peut-être la 
lacune de la fin de la col. V contenait-elle cependant 
semblable épisode.

Nous avons donc ici quatre récits (J., Gilg., Bér., 
Abyd.), qui, à côté de ressemblances indéniables, pré
sentent d’étranges divergences de détails.

e) Le sacrifice. —- En J  (Gen., vm , 20-21a) Noé,
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sorti de l ’arche, dresse un autel et, de tous les ani
maux purs, offre des holocaustes à Yahweh « qui en 
respire la bonne odeur ».

En Gilg., xi, 156-162, Um -napistim  présente aux 
dieux, sur la m ontagne, une libation et une offrande 
avec des fum igations de plantes aromatiques, cèdre et 
m yrte :

« les dieux flairèrent la bonne odeur.
les dieux comme des mouches s’assemblèrent au- 

dessus de l’offrant » (1. 160-162).
D ’après le récit sumérien (v, 9 sq.) Ziusuddu immole 

un bœuf et un mouton à Babbar (Soleil) dès la fin 
du cataclysm e et avant même de sortir de son vaisseau. 
Une fois sorti, il se prosterne devant Anu et Enlil 
(vi, 6 sq.).

En Bérose, Sisouthros sort avec sa femme, sa fille 
et le pilote, baise la terre, dresse un autel et offre des 
sacrifices aux dieux.

Ici encore vague ressemblance de fond avec grave 
divergence dans les détails.

3) P et les récits babyloniens.
a) Description de l’arche, voir ce qui a été dit, 

col. 760.
b) Lieu où s ’arrête l’arche. ■— Gen., vm , 4 : l’arche s’ar

rête « sur les m ontagnes d’Ararat -, L X X , ènï rà  op7] tix 
'Apccpxr; Vulg., super montes Armeniæ. Ce nom est 
sans aucun doute l ’équivalent de l’assyrien Urartu, 
qui désigne dans les inscriptions cunéiformes l’Armé
nie (cf. Delitzsch, Vfo lag das Paradies? p. 197) : la 
Vulgate a donc traduit très correctement.

H ilion (Déluge, p. 96) note avec raison que l ’arrêt 
de l ’arche d’après P eut lieu avant l’apparition du 
sommet des montagnes (vm , 5). En Gilg., xi, au 
contraire, Um-napistim a déjà aperçu une terre avant 
l ’échouage de son vaisseau sur le m ont N isir  (1.140 sq.). 
Une montagne de ce nom est mentionnée plusieurs 
fois dans les Annales d ’Asurnasirpal II (n, 34-36); elle 
devait se trouver à l’est du Tigre et au delà du Zab 
inférieur (rive gauche, Delitzsch, Paradies, p. 105; 
cf. Zimmern, Die Keilinschrift. und das A . T., p. 549, 
note 4 ; ce dernier a changé d’avis dans Cheyne, Ency- 
clopaedia biblic., t. i, col. 1056, et il la situe entre le 
Tigre et le petit Zab). I I  Rawlinson, 51 a, 21 : Sad 
N isir  =  sadû Gutî (cf. Muss-Arnolt, Assyr. Diction., 
717 a), favorise cette localisation sur la rive gauche 
du petit Zab. Dans ces conditions, si le Nisir de Gilg., 
xi, est le même que celui d’Asurnasirpal I f, il ne peut 
guère être regardé comme l ’une des « m ontagnes d’Ar
ménie », à moins de comprendre sous cette désigna
tion générale l ’ensemble du systèm e m ontagneux du 
Kurdistan, ou Zagros. Il faut reconnaître que Bérose 
invite assez clairement à adm ettre cette explication : 
après avoir dit que le bateau échoua en Arménie, il 
ajoute qu’ « il en reste encore une partie dans les 
montagnes des Kordyaioi (Kurdes) d’Arménie ». Le 
Targ. d'Onkelos, le Pentateuque samaritain et la 
P esitta lisent également K ardu  (H ilion, op. cit., p. 96, 
note 3). Abydène dit seulement que « Sisithros vogua 
vers l’Arménie »; quant au récit sumérien, il ne four
nit sur ce point aucune indication.

c) Sortie de l'arche, et bénédiction divine. •— Noé et 
ses fils, sortis de l’arche sur l ’ordre de Dieu (Gen., 
vm , 15-19), reçoivent du Seigneur la bénédiction qui 
avait été accordée précédemment au premier homme : 
«Soyez féconds, m ultipliez-vous et remplissez la terre» 
(Gen., ix , 1; compar. Gen., i, 28). En Gilg., xi, 201, 
Enlil bénit également Um -napistim  et sa femme, mais 
c’est en vue de les rendre « semblables aux dieux », 
et non pour leur confier la mission de repeupler la 
terre. Les autres textes ne font pas mention d’une 
bénédiction.

d) L ’alliance divine et l ’arc-en-ciel. — D ’aprèsP (Gen., 
ix , 8-17), Dieu conclut enfin une alliance avec Noé

et ses fils, représentants de tous les êtres vivants, et 
établit comme signe de cette alliance l ’arc-en-ciel. 
Rien de semblable dans les récits babyloniens. Toute
fois, quelques textes cunéiformes nous apprennent 
que, chez les Babyloniens et les Assyriens, l ’arc-en-ciel 
était considéré comme un signe favorable, dans cer
taines circonstances, et comme un présage néfaste 
dans d’autres. Ainsi, quand l ’arc-en-ciel se déploie 
comme une sorte de tente au-dessus d ’une ville, 
présage favorable; de même s’il paraît au 7e mois; 
mais au contraire, présage défavorable, si c’est 
au 5° mois, avec nuages et tem pête; sa position, d’Est 
en Ouest,du Sud au Nord, à droite ou à gauche du soleil, 
sa couleur, etc..., peuvent donner lieu à des présages 
différents (cf. Jastrow, Die Relig. Babyloniens u. A ssy
riens, t. ii, p. 696, n. 5; p. 706, 710, 714 sq., 740, etc...).

Conclusion. —  Parmi les belsaenmsrces que nous 
avons relevées entre les récits bibliques et les récits 
babyloniens, un certain nombre pourraient s’expli
quer par la nature même du sujet traité : l’esprit 
humain étant partout le même, il est bien évident 
que l ’idée d’un cataclysm e par l ’eau , détruisant l’hu
m anité, entraînera nécessairement celle d ’une vaste  
inondation, à laquelle échapperont, dans un bateau, 
quelques individus (hommes et animaux), avertis, par 
révélation, du danger qui les menace.

Mais il y  en à  d’autres, dont ne saurait rendre 
com pte la nature du sujet traité. Sous les noms, en 
apparence différents, de Sisouthros, Ziusuddu, Um- 
napistim, et très probablement Noé (cf. sup., col. 750 
et 757), c ’est un seul et même personnage qui est 
désigné. La région où s’arrête le vaisseau (P) est sen
siblement la même, dans les m ontagnes situées au 
Nord de la Babylonie (d’ailleurs Gilg., xi, est seul 
à parler du m ont Nisir). L’épisode des oiseaux se 
retrouve, il est vrai avec quelques variantes acciden
telles, en J, Gilg., xi, Bérose, Abydène.

Il faut donc admettre nécessairement une certaine 
parenté entre les textes bibliques relatifs au déluge et 
les récits babyloniens.

Mais les nombreuses divergences de détail, aussi 
bien que l’absence de citations littérales, sans parler 
de la supériorité qu’assurent aux récits bibliques leur 
m onothéisme et leur caractère moral, nous inter
disent de croire à un emprunt direct de la Bible aux 
documents babyloniens actuellem ent connus.

Dès lors, pour ne retenir que les hypothèses les 
moins contestables, on s’arrêtera à l’une ou l’autre 
des deux suivantes :

A) Les récits bibliques et les récits babyloniens 
dérivent d ’une tradition primitive commune. « Cette 
tradition a dû se transmettre en des courants divers 
qui l ’ont, à des degrés variables, modifiée ou altérée 
au cours des siècles : d’un côté le courant suméro- 
babylonien, déformé par un polythéism e plus ou 
moins accentué; de l ’autre, un double courant, con
servé avec une pureté plus grande dans la famille 
d’Abraham, et que Moïse, avec l ’inspiration divine, a 
recueilli dans la Genèse. » La généalogie de nos divers 
documents pourrait donc être schématisée comme 
suit : (Voir schéma A).

B) Comme Abraham était originaire d’Ur en Chal
dée (Gen., xi, 31) et que son père et ses ancêtres « y  
servaient d ’autres dieux » (Jos., x x iv , 2), il est permis 
de croire qu’en quittant son pays pour obéir à l ’appel 
du vrai Dieu, le Patriarche garda en sa mémoire les 
traditions de ses compatriotes. Ces traditions, puri
fiées de leur paganisme et de leurs erreurs grâce à la 
révélation divine, se transmirent oralement d’abord, 
puis peut-être par écrit, parmi ses descendants, en 
formant deux courants parallèles que Moïse recueillit 
pour les incorporer, presque sans changem ent, dans 
la Genèse. L’arbre généalogique tracé par Hilion,
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op. cit., p. 103 sq., serait dès lors modifié selon le 
schéma B.

A P P h lN D ICES. —  I .  La Table ethnographique (Gen., 
x, i-32). —  Le chapitre x  de la Genèse est consacré à 
l ’énumération des individus et des peuples issus des 
fils de Noé. On le désigne ordinairement sous le nom  
de « Table ethnographique » parce qu’il constitue, 
en la it, une sorte de classification géographique des 
peuples de l ’ancien Orient, tels qu’ils étaient connus 
à l ’époque où la liste fut composée.

Les documents de Babylonie et d ’Assyrie ne nous 
ont point livré jusqu’ici de listes qui puissent être 
comparées à Gen., x ; mais un certain nombre de 
noms de peuples contenus dans ce'chapitre se retrou
vent ici ou là dans les documents cunéiformes, ce qui 
permet parfois de fixer la région où ils habitaient.

Les critiques distinguent en ce chapitre x  des frag
ments des documents J et P : la distinction ici n ’ayant 
qu’une importance très secondaire, nous n ’aurons pas à 
en tenir compte. Remarquons, du moins, que l ’Écri
vain sacré s’intéressant, plus qu’aux autres races, à 
celle à laquelle il appartient, dresse deux fois la liste 
des descendants de Sem : la première fois (x , 21-31), 
c ’est l ’énumération com plète des peuples sémitiques; 
la seconde (xi, 10-32 (P), c’est seulement la suite des 
générations conduisant de Sem à la famille d ’Abra
ham, l ’ancêtre du peuple élu. De ces listes rapprocher 
celle de I Chron., i, 5-27.

1) Les Japhétites (x , 2-5 (P). — a) Gomer — Gimirri 
(Darius I" Béhist.), gentilice Gimirraia, les Cimmé- 
riens des Grecs, qui habitant prim itivem ent au Nord 
de la Mer Noire franchirent le Caucase et pénétrèrent 
en Asie Mineure vers la fin du vm" siècle ou au début 
du v i i C’étaient des « Scythes sédentaires » (Dhorme, 
Les Aryens avant Cyrus, Conférences Saint-Élienne, 
1910-1911, p. 8 9 sq.; cf. Deiitzsch, Paradies, p. 254 sq.). 
Gomer est mentionné aussi dans Ezech., x x x v iii, 6.

b) M agog (cf. Ez., x x x v iii, 2 et x x x ix , 6) peuple 
situé dans la région du haut Euphrate. En Ez., 
x x x v iii, 2 « Gog du pays de Magog » rappelle 
Gâgu, prince d’une tribu habitant les montagnes
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au nord de l ’Assyrie (Deiitzsch, Paradies, p. 247).
c) M adai — M adaia  des inscript, cunéiformes, 

désigne les Mèdes, qui dès le ix« siècle entrèrent en 
conflit avec l ’Assyrie (cf. Deiitzsch, Paradies, p. 247; 
Dhorme, les Aryens avant Cyrus, dans Conf. Saint- 
Étienne, 1910-1911, p. 78 sq.).

d) Javan  =  Jamanu  (Jawanu), l’Ionie, les Ioniens 
(cf. Deiitzsch, Paradies, p. 248 sq.). Sargon (cyl., 
1. 21, Keilinschriftliche Bibliothek, t. i i , p . 42) parle du 
mât Ja-am-na-na-a; Inscript, de Khorsab., 1. 16 
(KeUinschriftliche Bibliothek, t. i i , p . 52), du mal Ja-at- 
na-na (sa qabal tamtim) (cf. aussi Asarhaddon, 
prisme B, v, 25, Keilinschriftliche. Bibliothek, t. n, 
p. 150) et ce nom « qui pourrait bien représenter le 
plus ancien vocable pour l ’Ionie (Jawna) » (Dhorme, 
Revue bibliq., 1910, p. 387; cf. Winckler, Die 
Keilschrifttexte Sargons, t. i, p. x l ) désigne, à  cette  
époque, l’île de Chypre, où de la côte on ne pouvait 
aller en moins de sept jours.

e) Tubal =  Tabalu (cf. Deiitzsch, Paradies, p. 251).
/)  MeSek =  MuSku (cf. Paradies, p. 250). Ces deux

peuples sont m entionnés ensemble dans Ez., xxv ii, 
13; xx x n , 26; x x x v iii, 2; x x x ix , i (et Isaïe, l x v i, 19 
d’après les L X X ); de même en Hérodote, m , 94; 
v ii, 78, M éa^oi nat Tt6ap7)vot; et aussi parfois dans 
les inscriptions cunéiformes (v. g. Sargon, cf. Dhorme, 
Revue bibliq., 1910, p. 379). Au temps de Sargon II 
(722-705), le roi de Muski était M ita  que Winckler, 
Altorientalische Forschung., t. ii, p. 136 sq., a très heu
reusement identifié avec Midas le Phrygien des tra
ditions grecques. Musku et Tabalu devaient se trou
ver alors en Cappadoce, dans la région de l’Anti- 
Taurus. Les écrivains classiques les font habiter sur 
la côte Sud-Est de la mer Morte (cf. Bochart, Phaleg 
et Canaan, col. 179 sq.).

g) F ils de Gomer. —  a) ASkënaz (à lire peut-être 
’aëkûz, à  la suite de Winckler, Die Keilinschrift. und das 
A. T., p. 76, n. 1 et p. 101), correspond à  ASkuza 
gentilice, Askuzaia, ISkuzaia, des inscriptions cunéi
formes, d’où les Grecs ont fait le nom SniiOat, les 
Scythes. Ce sont les Scythes nomades, par opposition
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aux Scythes sédentaires, ou Cimmériens. ('Cf. Dhorme, 
Les Aryens av. Cyrus, dans Confér. Sainl-Étienne, 
1910-1911, p. 89 sq. ; cf. Winckler, Altorientalische 
Forschung., t. i, p, 484 sq.). Ils paraissent dans les 
inscriptions cunéiformes à partir du vm ' siècle.

j3) Togarma correspondàl’hittite  Tegaram aou Taga- 
rama (cf. Rev. bibl., 1927 ,p. 296), e tnon  à Tilgarimmu  
ou Tilkarmu, ville mentionnée dans les Annales de 
Téglatli-Phalasar III, de Sargon et de Sennachérib, et 
qu’il faut localiser auprès du Tabal, dans la région de 
Mélitène en Cappadoce (cf. Delitzsch, Paradies, p. 246). 
Mentionnée aussi, Ez., xx v n , 14 (après Javan, Tubal 
et Mesek, v. 13; cf. Cheminant, Les Prophéties d ’Ézé- 
chiel contre Tyr, p. 53), et x x x v m , 6 =  Gomer.

h) F ils de Javan. —  ’EliSa, équivaut peut-être à 
AlaSia, A lasia  qui dans les tablettes d’El-Amarna 
(cf. K nudtzon, E l-Am arna, t. ii, p. 1571) désigne l ’île 
de Chypre (Jirku, Altorienlal. Kommentar z. A . T., 
p. 38). Ez., x x v ii, 7, parle des « îles d’Elisa » qui four
nissaient à Tyr « la pourpre violette et l ’écarlate ». 
Divers auteurs ont songé à la Grèce (Hellas, Elis); 
à Carthage, bâtie par Didon autrement nommée 
Elissa; à la côte occidentale de l’Afrique, au delà de 
Gibraltar; à la Sicile ou à la Basse-Italie; même 
à Lisbonne (cf. Cheminant, Prophéties d ’Éz. contre 
Tyr, p. 37).

2) Les Chamites (x , 6-20). —  a) K u s  pourrait corres
pondre soit à l’assyro-babylonien K usu, KuSu, nom  
de l’Éthiopie (cf. Delitzsch, Paradies, p. 251), ce que 
tend à confirmer le rapprochement de Misraïm, 
l ’É gypte; soit, à cause de x, 8 sq., à KaiSSû, grec 
Kocrcraïoi ou Kiccnoi, les K assites, qui des mon
tagnes situées au Nord et au Nord-Ouest de l’Élam , se 
répandirent, au cours du il' millénaire sur la B aby
lonie et y  fondèrent une dynastie (cf. El-Amarna, amêl. 
K aëiw i, K âsi, Knudtzon, El-Am arna, t. ii, p. 1100); 
soit encore à K is (aujourd’hui El-Oheimir), siège de 
la première dynastie post-diluvienne. L’opinion de 
W inckler, Altoriental. Texte und Untersuchung., p. 146 
sq., que K us, en Isaïe, xvm , 1 sq. (cf. Soph., m, 10) 
désignerait la Babylonie, ne paraît pas suffisamment 
appuyée. On sait que le même auteur a soutenu 
l’hypothèse de Kus arabe, situé sur la côte orientale 
de la mer Rouge (M usri-M eluhha-M a’in, dans M itteil. 
der vorderasiatisch. Gesellschaft, 1898 ,1 .1, p. 169 sq.; 
Die Keilinschrift. und das A . T., p. 144; cf. Revue 
bibliq., 1902, p. 266).

b) M israim  =  assyr. M usur, M usru, M isir; El- 
Am arna : M isri, M issari (cf. Delitzsch, Paradies 
p. 308 sq. ; Knudtzon,’ El-Am arna, t. ii, p. 1578) désigne, 
d’ordinaire au moins, l ’Égypte. Les inscriptions cunéi
formes connaissent un autre Musri situé dans le voi
sinage du Hanigalbat (cf. Keilschriftexte aus Assurhis- 
tor. Inhalts, n° 13, t. ii, p. 14; Jirku, Altoriental. Kom 
mentar z. A . T., p. 39), entre le Taurus et l ’Anti- 
Taurus (Dhorme, Revue bibliq., 1910, p. 57, cf. 
p. 64 sq.). W inckler (M usri-M cluhha-M ain; Die 
Keilinschrift. und das A . T., p. 136 sq.), puis Hommel 
(Die Altisraelitische Ueberlieferung, et Aufscitze u. 
Abhandlungen), soutiennent en outre l ’existence d’un 
M usri (M asor, M usran, Mosar) arabe, situé au Nord- 
Ouest de l’Arabie et au sud de la Palestine. De fait, 
les Bédouins désignent encore sous le nom de M asr la 
région située au sud de la Palestine, et sur laquelle à 
diverses époques s’est exercée l’influence égyptienne 
(cf. Lagrange, Revue bibliq., 1901, p. 318, et 1902, 
p. 262 sq.). Olmstead, Western A sia  in the days of 
Sargon of A ssyria, 1908, se prononce catégorique
m ent contre cette théorie (cf. Rev. bibliq., 1908, 
p. 631).

c) P ut =  ass. Putu  (cf. Delitzsch, Paradies, p. 251) 
désigne la contrée connue chez les anciens Égyptiens 
sous le nom de Punt, c ’est-à-dire probablement la côte

des Somalis et la région de l’Arabie méridionale qui 
lui fait face (cf. W-M.-Miiller, Asien und Europa, 
p. 106-120; Glaser, Punt und die südarabische Reiche, 
M itteil. der vorderasiatisch. Gesellschaft, 1899, 2; Dict. 
de la Bible, t . v, l a, col. 348).

d) Canaan (Këna'an) =  El-Amarna : K i-na-ah- 
ni, K i-na-ah-na; Ki-na-ah-hi : gentiiiee, Ki-na-ha-a- 
a-u (Dhorme, Rev. bibliq., 1908, p. 150 sq.).

e) F ils de K uê ■—- : Sëbâ’, H awilâ, Sabtâ, Rê'm â, 
Sabtëkâ.

Parmi les fils de Rê'm â (Regma), à signaler : Sebd' 
=  assyr. Saba’a (cf. Delitzsch, Paradies, p. 303; 
Dhorme, Rev. bibliq., 1910, p. 196, 380), qu’il faut 
localiser dans l ’Arabie méridionale; c’est le «royaume 
Sabéen, bien connu de nos jours, grâce aux nom
breuses inscriptions rapportées du Yemen » (Rev. 
bibliq., 1910, p. 530). Mais il dut exister aussi, 
« beaucoup plus au Nord, un autre Sebâ, sans 
doute colonie du premier », dont le souvenir est peut- 
être resté « dans le nom de l’ouâdy es-Sabâ... sur le 
territoire de Médine » (Jaussen et Savignac, Rev. 
bibliq., 1910, p. 530; cf. Glaser, Skizzc der Geschichte
u. Géographie Arabiens, t. i i , p. 390; Winckler, Die 
Keilinschrift. und das A . T., p. 149 sq.).

En I Chron., i, 9, Sebâ est dit aussi fils de Rê'm â; 
mais en Genèse, x, 28 =  I Chron., i, 22, Sebâ, frère 
de LIâwilâ, d’Ophir, etc... est fils de Iûqtan, et descend 
de Sem par 'Eber (Sebâ’ et Sebâ’ ne désigneraient-ils 
qu’un seul peuple? Cf. Ps., lx x i i ,  10; Is., x lii i ,  3 et 
x lv ,  14); —- tandis qu’en Gen., x x v , 3 (J?) =  
I Chron., i, 32, Sebâ, frère de Dedan (comme Gen., 
x, 7, P) est fils de Iôqsan, fils d’Abraham et de 
Qetûrâ (IôqSan peut être une faute de scribe pour 
Iôqtan).

Histoire de Nemrod. (Gen., x , 8-12 (J). —  Nemrod est 
dit fils de Kus, homme puissant, grand chasseur, roi 
de Babel, Erech, Akkad et Kalnêh, au pays de Sin'ar; 
enfin fondateur de Ninive, et d ’autres villes, en A ssy
rie. On a voulu l ’identifier à Gilgames, le héros de la 
grande épopée babylonienne (cf. Jeremias, Izdubar- 
Nim rod, 1891 ; Zimmern, Die Keilinschrift. und das 
A . T., p. 581, etc.). Delitzsch (Paradies, p. 220) déri
vait son nom de N u-M arad =  « l ’homme de Marad » ; 
Kraeling (Journal of american Orient. Soc.,t. x l i , p. 201) 
de E n-M arad, pour Lugal-M arad, 3' roi de la première 
dynastie d’Erech (cf. Clay, A  Hebrew deluge story in 
cuneiform,]). 43 ; E n-M arad, H igh-priest of M arad). 
On est plutôt porté à rapprocher m aintenant ce nom  
de celui de N in-urla  (cf. Jirku, Altoriental. Kommen
tar z. A . T., p. 40), dieu de la chasse et de la guerre 
chez les Babyloniens (cf. Zimmern, Die Keilinschrift. 
und das A . T., p. 409 et p. 581, n. 2). Ces hypothèses, 
même la dernière que Deimel regarde comme fasl 
sicher (Orientalia, fasc. v, p. 30) demandent confir
m ation. En tou t cas, la plupart des villes signalées 
ici comme dépendant de Nemrod, sont connues par 
les documents cunéiformes :

Babel, que Gen., xi, 9 (J) rattache à la racine bâlal, 
confondre (étym ologie populaire, cf. infra, col. 774), 
est B âbili, traduction akkadienne du sumérien 
K A -D IN G IR -R A 1’1 « porte de Dieu », auj. Hilleh 
(Dhorme, Les origines babyloniennes, dans les Confé
rences de Saint-Étienne, 1909-1910, p. 31 ; 45 sq.).

Erech est Uruk, aujourd’hui Warka (Delitzsch, 
Paradies, p. 221 sq.; Dhorme, op. cit., p. 30).

A kkad  est Akkadû, A-ga-dé  dont le site était peut- 
être sur la colline d’ed-Dêr, à six milles au Nord-Est 
de Sippar (aujourd’hui Abû-Habba), d’après Langdon, 
dans Cambridge ancient history, t . i ,  2e éd., p. 395 (cf. 
Dhorme, L es orig. babyloniennes, Conf. Saint-Étienne, 
1909-1910, p. 30).

Kalnêh  (distincte de Kalnêh, Amos, vi, 2, ou Kalnô, 
Is., x, 9, qui correspond à Kullanu, située au pays de
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Iâdi, et qui fut conquise en 738 par Téglath-Phala- 
sar III, cf. Dhorme, Rev. bibliq., p. 190), n ’est pas 
identifiée. D ’après une hypothèse assez séduisante de 
Jensen ( Theologische Literaturzeitung, 1895, col. 510), 
Klnh, en Gen., x , 10, serait une faute de copiste pour 
Klbh, à lire Kullâbâb, et ce nom serait identique à 
celui de la ville de K ullab  ou Kullaba, située dans la 
Babylonie méridionale. En 1891, Delitzsch, Paradies, 
p. 225, ém ettait une opinion à peu près équivalente : 
Kalnêh  serait la transcription hébraïque de KUL- 
U N U kl, nom sumérien de K ullab  (cf. Brünnow, A 
classified list..., n. 1672 et 1679). Ces villes sont dites 
situées au pays de Sin 'âr  (L X X , Sevvaàp ; Vulg., 
Sennaar, sauf en Jos., vu , 2). Ce nom se rencontre 
huit fois dans la Bible : Jos., v n , '21 (m anteau de 
Sin'âr); Zach., v , 11 (pays de Sin'âr =  L X X , yr] 
BaêuXcovoç); Is., xi, 11 ( « Assur, Misraïm, Pathros, 
Kuif, Êlam, Sin'âr, H am ath et les îles de la mer, » 
L X X , Ttôv ’Acroupîcov xa l à ::o A lyu —Tou xa l ànb  B aêu- 
T-coviaç xa î ’Aî0to7tlaç xa î ànb  AÎXapeiTÔiv xa l à ixb 
■ffHou àvaToXcdv xa î iE, ’Apa6îaç); surtout Gen., x , 10 
(Sin'âr, pays où sont les villes de Babel,Erech, Akkad) ; 
Gen., xi, 2 (pays où est Babel, cf. f .  9); Gen., xiv, 
1, 9 (pays d’Amraphel, voir Supplément, m ot : H am 
m u r a b i, m entionné à côté d ’Ellasar =  Larsa, Elam, 
et Goïm =  ? Gutium); —  Dan., i, 2 (Nabuchodono- 
sor, roi de Babel, a le tem ple de son dieu « au pays de 
Sin'âr », L X X , elç Ba6uXcôva, eîç yîjv Ssvaap). Le 
targum d’Onkelos rend toujours ce nom par Babel; le 
Pseudo-Jonathan et le targum de Jérusalem, tantôt 
par Babel, tantôt par Puntôs, le Pont (?); la version 
arabe, par ’al-Baghdad (cf. Bochart, Phaleg el Canaan, 
édit. de 1692, col. 24). D ’où l’on peut conclure que, 
d’après la Bible, Sin'âr est une désignation de la Baby
lonie, ou de la Basse-M ésopotamie, à l ’exclusion de 
l ’Assyrie. Il ne paraît pas possible cependant de 
regarder ce nom comme l’équivalent de Sumer des 
inscriptions cunéiformes, qui indique la Babylonie 
méridionale, par opposition à A kkad  (Babylonie sep
tentrionale).

On le rapprocherait plus volontiers aujourd’hui 
de Sanhar (El-Amarna), et de Sangara (inscript, égyp
tiennes). Dans Knudtzon, El-Am arna Taf, n° 35,1. 49, 
le roi d ’Alasia (Chypre) demande au Pharaon de ne 
faire alliance ni avec le roi des H a tti ou H ittites ni 
avec celui de Sa-an-ha-ar. Sangara est également rap
proché de Hela (H ittites) dans la liste des tributaires 
de Ramsès II (X I X e dynastie). Les Annales de 
Thutmès III (Breasted, Ancient records of E gypt, t. n, 
§ 483 sq.) disent que ce roi reçut le tribut des princes 
du Liban et du prince de Sangara, et que parmi les 
présents offerts, il y  avait du lapis-lazuli de B-b-r' 
(Babylone). Un texte  cunéiforme de Boghazkeui men
tionne côte à côte Assur, Babylone, et « le pays de la 
ville de Sa-an-ha-ar (cf. Knudtzon, E l-Arm arna Taf., 
t. n , p. 1082).

Jirku (Altoriental. Kommentar z. A . T., p. 40 sq.) 
croit que tous ces noms, Sin'âr, Sanhar, Sangara 
désignent un même pays, et que ce pays, en raison 
surtout des deux derniers textes cités, ne peut pas 
être la Babylonie, mais doit être cherché plutôt en 
M ésopotamie septentrionale, par exem ple aux envi
rons du dj. Sindjar. Sin'âr war demnach ein von 
Babylonien scharf zu unlerscheidendes Land, das 
vielleicht im nôrdlichen M esopotam ien zu suchen sein 
w ird  (cf. Den Gebel Singar w. von M osul!...) (p. 41).

En réalité pourtant l’identité de Sangara — Sanhar 
=  Sin'âr n ’est peut-être pas indiscutable. D ’après 
Winckler, Sangara des textes égyptiens ( =  Sanhar 
d’El-Amarna) équivaudrait au pays de Que ( =  Cilicie, 
au sud du Taurus) et au Musri de Cappadoce (cf. A lto
riental. Texte und Untersuchung., p. 173; Allorienta- 
lische Forschung., t. n, p. 107, p. 131, note 2; Gesch.

S U P P L . A U  D IC T . D E  LA  B IB L E .

Israëls, t. n, p. 265; Die Keilinschrift. und das A . T., 
p. 238). Mais cette identité fût-elle certaine, il n’en 
demeurerait pas moins que les textes bibliques et les 
plus anciens interprètes ne laissent aucun doute sur 
l’équivalence Sin'âr =  Babylonie : les textes égyp
tiens et celui de Boghazkeui ne constituent pas^un 
obstacle insurmontable à cette équivalence, puisque 
le roi de Sin'âr peut très bien offrir des produits de 
Babylone et que Babylone, ville du pays de Sin'âr, 
peut fort bien être mentionnée à côté de ce pays.

A ssur =  malASSuH', l’Assyrie dont le dieu national 
était Asur et dont l’une des villes principales fut éga
lem ent Assur (aujourd’hui Kala'at-Sergat).

N inive  =  assyr. N inuâ, N inâ  (cf. Delitzsch, Para
dies, p. 260), sur la rive gauche du Tigre, en face de 
Mossoul : capitale de l’Assyrie depuis Asur-bêl-kala 
(vers 1100) jusqu’à sa ruine en 612. ), 1

Rehôbât-'ir, que Delitzsch (Paradies, p. 261), 
regarde comme une traduction en hébreu de l ’expres- 

‘ sion assyrienne rêbit N inuâ, « faubourg de Ninive » 
(cf. A ssyr. Handwort., p. 601).

Kalah — ass. Kalhu, Kalhi, Kalha, Kalah  (cf. D elit
zsch, Paradies, p. 261), aujourd’hui Nimrûd (du nom  
que la Bible donne à son fondateur), sur la rive 
gauche du Tigre, au sud de Ninive. Elle fut bâtie (ou 
rebâtie) vers 1290 par Salmanasar I" qui en fit sa 
capitale.

Resen «• entre N inive et Kalah » est inconnue. 
Delitzsch (Paradies, p. 261) rapproche de ce nom  
l’expression assyrienne rês êni « tê te  de source » : 
c’est plus que douteux comme étym ologie; en tout 
cas, cela ne nous donne pas d’identification.

/)  F ils de M israïm  (x , 13, 14) : a) Lûdim  (cf. Lûd, 
fils de Sem, Gen., x, 22). Peuple qui n ’est pas iden
tifié  avec certitude, mais qui devait habiter en Afrique 
(cf. Dillmann, Gen., x , 13, contre Stade, De populo 
Javan, p. 5 sq. et cf. W.-M. Millier, Asien und Europa, 
p. 115).

P) Pathrûstm  (cf. sing. Pathros, Is., xi, 11; Jer., 
x l i v , 15; E z., x x ix , 14, x x x , 14) =  assyrien Paturisi, 
Palurisu  (cf. Delitzsch, Paradies, p. 310), nom égyp
tien de la H aute-Égypte (cf. Ermann, Zeitschrift für 
die A . T. Wissenschaft, t .x , 1890, p. 118 sq; Steindorff, 
Beitrage zur A ssyr., t. i, p. 344). É gypt. : P(ë)-tëres 
=  « pays du Sud ».

y) PeliStim, les Philistins d’où le nom « Palestine ». 
Cf. assyrien Palastu, PiliU u, P ilistu  (Delitzsch, Para
dies, p. 288; (cf. Macalister, Philistines; et notes de 
Jirku, op. cit., p. 42 sq.).

Les autres noms des peuples issus de Misraïm ne se 
rencontrent pas dans les inscriptions cunéiformes.

g) F ils de Canaan (x , 15-20) : a) Sidon =  assyrien, 
Sidunu; El-Amarna : Siduna, Ziduna, Zituna, 
(cf. Delitzsch, Paradies, p. 283 sq .; Knudtzon, 
E l-Am arna, t. n ,  p. 1582), auj. Saida (cf. Dhorme, 
Rev. bibliq. 1907, p. 511 sq.)

P) Heth (gentilice, H itti) =  assyr. H aïti (cf. D elit
zsch, Paradies, p. 269 sq.) El-Amarna, H atti, H âti, 
H âta (K nudtzon, El-Am arna, t .  ii, p 1575; Dhorme, 
Rev. bibliq., 1909, p. 54 sq.).

y) ’Emôri (L X X , ’Apioppaîoç) =  assyr. Am urrû, t 
ê, â (Delitzsch, Paradies, p. 271; F. Bôhl, Kana- 
anâer u. Hebrüer, p. 31 sq. ; Jirku, Altoriental. K om 
mentar z. A . T., p. 43 sq. ; Dhorme, Revue bibliq., 
1908, p. 502 sq.).

S) 'Arqi — assyr. Arqâ (cf. Delitzsch., Paradies, 
p. 282); El-Amarna : Irqat, Irqata (Dhorme, Rev. 
biblique, 1908, p. 509 =  Tell'Arqâ entre l ’Éleutheros 
et Tripoli; Jirku, Altoriental. Kommentar z. A . T., 
p. 45 =  Kala'at-Arqa entre Byblos et Arwad).

z )’Arwâdi =  assyr. Ar-m a-da, Aruada, f (cf. D e lit
zsch, Paradies, p. 281); El-Armana, Armada (Dhorme, 
Rev. bibliq., 1908, p. 508) aujourd’hui, île de Ruad

I . —  25
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(voir : Supplément, m ot : A r a d , t. i, col. 597, 598)
7]) Sëm dri =  assyr. Sim irra, S im irri  (cf. Deiitzsch, 

Paradies, p. 282; Dhorme, Rev. bibliq., 1910, 
p. 191 sq.); El-Amarna, Sum ur, Sum ura-i, Zum uri 
(Dhorm e, Rev. bibliq., 1908, p. 507 sq.), aujour
d’hui, Sumra à 25 minutes au Nord de i’Éleuthéros 
ou Nahr el-Kébîr.

6)Hâmâthi — assyr. Am attu, i, Hamattu  (cf. Delit- 
zsch, Paradies, p. 275 sq., Dhorme, Rev. bibliq., 
1910, p. 63). La capitale de ce pays était Hamat, 
aujourd’hui, H am a (Dhorme, Rev. bibliq., 1910, 
p. 375).

i) Entre 'Arq et Arwâdi est mentionné Sîn i : par 
le nom et la position Sîn doit correspondre à la loca
lité de Si-an-nu  (gentilice Sianaia), que les inscrip
tions des rois d ’Assyrie signalent précisément dans 
le voisinage d'Arwad, de Simirra et d’Arqâ (cf. Delit- 
zsch, Paradies, p. 282; Dhorme, Rev. bibliq., 1910, 
p. 65, 191 sq.).

Le territoire de Canaan est dit s’étendre « depuis 
Sidon, dans la direction de Gerar jusqu’à Gaza et 
dans la direction de Sodome, Gomorrhe, ’Adma et 
Sebôim jusqu’à Lasa' » (x , 19). De tous ces noms 
géographiques seuls ceux de Sidon (voir plus haut 
col. 770) et de Gaza se rencontrent dans les inscrip
tions cunéiformes.

Gaza ÇAzzâh) =  assyr. H azzutu, H azzati, H aziti 
(cf. Deiitzsch, Paradies, p. 290; Dhorme, Rev. bibliq., 
1910, p. 510); El-Amarna, H azati, A zzati (Dhorme 
Rev. bibliq,, 1908, p. 513); Ta'annak, H azati (Sellin, 
Ta'annek, t. n ,  p. 37, 1. 12; (cf. Jirku, Altoriental. 
Kom mentar z. A . T ., p. 49), aujourd'hui Ghazzéh, 
près de la côte sud de Palestine.

On ne peut ici rapprocher Sebôim  de la contrée de 
Subiti mentionnée dans les inscriptions cunéiformes, 
et qui devait se trouver en Transjordane, au sud de 
Dam as, d ’après Winckler (cf. Die Keilinschrift. und 
das A . T., p. 60 sq. et 135) ou, d ’après Nôldeke {Aram , 
dans Cheyne, Encyclopaedia biblica; cf. Zeitschrift der 
deutsch. Morgenlündisch. Gesellschaft, t. x x v , 1871, 
p. 113 sq.). Deiitzsch (Paradies, p. 279 sq.), etc., entre 
H am ath et Damas, vers Homs (Émèse). Pour A ram - 
Sôbâ’ (II  Sam., x ,  6 ,  8 ;  Ps., l x , 2, etc.) et Sôbâ’ 
(II  Sam., v m , 3, 5, 12 =  I Chron., x v m , 3, 5, 9, etc.), 
cette région conviendrait fort bien, mais pour le 
cas présent, elle paraît située beaucoup trop au 
Nord.

LâSa' ne peut guère être l ’équivalent de Ru'Su de 
l ’inscription de Zakir (Pognon, Inscript, sémitiques de 
la Syrie, de la Mésopotamie et de la région de Mossoul, 
II8 partie, 1908, n° 86, fragment i, 1. 2) : ce pays de 
Lu'uS que Pognon cherchait dans la région de Hom s 
a été très heureusement identifié par Dussaud (Rev. 
archéol., 1908, t. r, p. 225 sq.) avec le pays de Luhuti, 
conquis par Asur-nasir-pal II (884-860), et situé sur 
la  rive gauche de l’Oronte, au sud-ouest de Hamath  
et au nord-ouest de Homs (cf. Savignac, Rev. bibliq., 
1908, p. 597 ; Dhorme, Rev. bibliq., 1910, p. 60).

Le P. Savignac (Rev. bibliq.,, 1908, p. 597) croit 
qu’ « on pourrait songer aussi au pays de Nuhasse, 
m entionné dans les lettres d’El-Amarna et qui est à 
chercher dans la région d’Alep », après Dhorme, 
Rev. bibliq., 1908, p. 503 sq. Cette seconde sugges
tion paraît moins probable, mais de toute façon le 
pays de Lu'us semble situé beaucoup trop au Nord 
pour qu’on puisse lui identifier le Lâsa' biblique 
(contre Barth, Oriental. Literalurzeitung, 1909, col. 10 
sq.; cf. Bôhl, Kanaaniier u. Hebrâer, p. 10).

3) Les Sémites (Gen., x , 21-32; cf. x i ,  10-32).
a) E lam  =  assyr.-babyl. Elamtu (cf. Deiitzsch, 

Paradies, p. 320 sq.).
b) Assur, cf. supra, col. 770.
c) ’ArpakSad n ’a pas d ’équivalent certain dans les

textes cunéiformes. On le rapproche assez souvent 
de l ’assyr.-babyl., Arraphu, a, l’Arrapachitis des 
auteurs grecs, situé « à l ’E st du Tigre et au Sud du 
petit Zab » (cf. de Genouillac, Revue d ’assyriologie, 
t. v i i , 1910, p. 154) mais ce rapprochement demeure 
fort douteux (cf. Deiitzsch, Paradies, p. 255, Zeitsch
rift für A ssyr., t. x v , 1901, p. 256, etc...). Le dernier 
élém ent de ce nom serait-il équivalent de Kaldu? 
(cf. kasdîm  =  les Chaldéens).

d) Lûd  (cf. Lûdîm, fils de Misraïm, supra, col. 770).
e) Arâm  =  assyr.-babyl., Arum u, Aram u, Arim u  

(cf. Deiitzsch, Paradies, p. 257 sq.). Urumu (Streck, 
K lio , t. v i, p. 197; Jirku, Altoriental. Kommentar z.
A . T ., p. 52). Les Araméens sont m entionnés sous ce 
nom  d’abord dans les inscriptions de Téglath-Pha- 
lasar Ier (vers 1100), puis dans celles de ses succes
seurs, ASurnasirpal, Salmanasar II, e tc...; ailleurs 
sont m entionnées diverses tribus araméennes, plus 
ou moins nom ades, comme les Ahlamê, les Sutt, etc..., 
(cf. Dhorme, Rev. bibliq., 1909, p. 67; Schiffer, Die 
Arâm aer, 1911. Supplément, t. i, col. 598, 599).

f) F ils d ’Aram  : a) ' Us — ? assyr. U ssul D ’après 
D eiitzsch, un pays de Ussu devrait être cherché dans 
le désert de Syrie, aux environs de Palmyre (Zeit
schrift fur Keilschriftforschung, t. ii, p. 87sq. ; cf. Para
dies, p. 259; sur le pays de *(7?, patrie de Job, voir 
Dict. de la Bible, au m ot H us, t. m , l a, col. 782 sq.).

(3) MaS, 4» fils d ’Aram. En GilgameS, I X ,n ,  1 ,2 ;  
iv , 40, est m entionnée la m ontagne de MaSu que le 
P. Dhorme (Choix de textes religieux, p. 270 sq.) croit 
devoir être cherchée en Arabie, de m ême que H ul 
(28 fils d’Aram) et ' U? (sur ce dernier cf. Glaser, 
Skizze der Geschichte u. Géographie Arabiens, t. i i , 
p. 411 sq. ; et sur Hul, op. cit., p. 421 sq.) « Hommel 
(Grundriss d. Geogr. u. Gesch. d. A . O., p. 257, note 1) 
localise la montagne de Masu au djebel Sainmar dans 
l ’Arabie centrale ». (Dhorme, loc. cit.) D ’autres cher
chent à l’identifier au m ont Masius, tô  Mdccnou ô’poç 
des écrivains grecs, aujourd’hui Tûr-'Abdîn, entre le 
H aut-Euphrate et le Tigre (cf. Jirku, Altoriental. 
Kommentar z. A . T., p. 52). Le pays de MaS (mât 
maS) en Asurbanipal, cyl. v m , 87, est une m au
vaise lecture : il faut lire m ad-bar =  désert (cf. Muss- 
Arnolt, Diction., p. 596 a).

g) Petit-fils d ’ArpakSad : Héber ( ’Eber) d’où le 
nom  des Hébreux. Au point de vue philologique, ce 
nom doit être rapproché du nom  H abiri, H abiru, des 
lettres d’El-Amarna; H abiri, HabirieS, HabiriaS des 
textes hittites de Boghazkeui. Mais au point de vue  
réel, les Habiri sont-ils les Hébreux? Certains auteurs 
l ’ont cru, mais les raisons sur lesquelles ils se sont 
appuyés ne paraissent pas dém onstratives, et il est 
plus sage de maintenir une distinction entre les 
Hébreux et les Habiri (cf. Dhorme dans le Supplé
ment, m ot A m a r n a , t. i, col. 220, 221).

i l .  L a Tour de Babel (Gen., x i ,  1-9). Depuis un demi- 
siècle quelques auteurs ont cru trouver dans cer
taines inscriptions cunéiformes des récits plus ou 
moins parallèles au récit biblique relatif à la cons
truction de la Tour de Babel et à la confusion des 
langues :

1) K . 3657. T exte publié par Chad. Boscawen avec 
transcription et traduction dans les Transact. of the 
Soc. of biblic. archaeology, t .  v  (1876), p. 304-311; 
traduit" et commenté par Geo. Smith qui l ’avait 
découvert, dans Chaldean account of Genesis, 1876, 
p. 161-163 (28 édition par Sayce, 1880, p. 163-165). 
M. Vigouroux (Bible et découvertes modernes, 6' édit., 
1896, t . i, p. 372-374) a adopté l ’opinion de G. Smith 
et de Sayce qui voient dans ce document : a) les 
hommes construisant une tour à Babylone; b) les 
dieux irrités de l’audace des hommes, confondant leur 
langage et anéantissant leurs travaux.
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Le tex te  est dans un tel état de m utilation, qu’il 
est impossible d’y  découvrir un sens suivi. La copie 
publiée par Boscawen est peut-être défectueuse : je 
ne puis en tout cas y  reconnaître aucune expression 
qui indique soit une construction quelconque, soit 
une confusion des langues (cf. Zimmern, Die K eilin 
schrift. und. das A . T., p. 396 : der... Text, K . 3657 
vielmehr ganz anderen Inhalts ist).

2) K  1685 (duplic. K . 1686, K  1687) est une inscrip
tion de Nabuchodonosor II, dont Oppert traduisait 
en 1857, de la manière suivante, les lignes, i, 27-n, 15 :
« Nous disons pour l ’autre, qui est cet édiflce-ci : Le 
tem ple des sept lumières de la terre, et auquel se 
rattache le plus ancien souvenir de Borsippa, fut 
bâti par un roi antique (on com pte de là quarante- 
deux vies humaines), mais il n ’en éleva pas le faîte. 
Les hommes l ’avaient abandonné depuis les jours du 
déluge, en désordre proférant leurs paroles. Le trem
blem ent de terre et le tonnerre avaient ébranlé la bri
que crue, avaient fendu la brique cuite des revête
m ents; la brique crue des massifs s’était ébranlée en 
formant des collines. Le grand dieu Mérodach a engagé 
mon cœur à la (sic) rebâtir; je n ’en ai pas attaqué les 
fondations. Dans le mois du salut, au jour heureux, 
j ’ai percé par des arcades la brique crue des massifs et 
la brique cuite des revêtem ents. J ’ai inscrit la gloire 
de mon nom dans les frises des arcades. J ’ai mis la 
main à reconstruire la tour et à en élever le faîte; 
comme jadis elle dut être, ainsi je l’ai refondée et 
rebâtie; comme elle dut être dans les temps éloignés, 
ainsi j ’en ai élevé le sommet. » (Études assyriennes, 
p. 192 sq., ou Journal asiatique, t. x , 1857, p. 218 sq., 
cité en Vigouroux, Bible et découvertes modernes, 
6 e édition, 1 .1, p. 381 sq.)

Cette traduction, faite au début de l ’assyriologie, 
est inacceptable aujourd’hui. Voici le sens de ce pas
sage : «i, 27. En ce temps-ià, Ê-ur-im in-an-ki ( =  mai
son des sept planètes du ciel et de la terre, nom de 
la ziggurrat de Borsippa, dédiée à Nabû), la tour à 
étages de Borsippa 28 qu’un roi précédent avait faite 
29 et élevée à la hauteur de 42 coudées 30 sans en 
monter le som m et, 31 était depuis longtemps tom bée 
en ruines; 32 ses conduites d’eau n’étaient pas en 
bon état; u , 1 pluies et averses avaient arraché ses 
briques crues, 3 crevassé les briques cuites de son 
revêtem ent ; * les briques crues de sa construction 
s’accumulaient en m onceaux; 5 à la refaire le grand 
seigneur Marduk 6 détermina mon cœur. 7 Son empla
cement je ne modifiai pas, je ne changeai pas sa pierre 
de fondation. 8 En un mois propice, en un jour favo
rable, 9 les briques crues de sa construction et les 
briques cuites de son revêtem ent10 je rassemblai en 
étages; 11 ce qui en était tom bé, je le remis debout. 
13 Un écrit avec mon nom 11 dans l ’angle de ses étages 
je plaçai. 11 Pour la refaire, et monter son sommet, 
j ’élevai ma main (pour une prière à Nabû). » (cf. 
Langdon-Zehnpfund, Die neubabylonische Kônigsin- 
schriften, p. 98-99).

On ne peut donc trouver, jusqu’ici, dans les docu
m ents cunéiformes aucun récit analogue à Gen., x i, 1-9, 
ni même aucune allusion à un fait de ce genre. Le 
fragment d ’Abydène conservé par Eusèbe (Præparat. 
évangel., ix , 14; P. G., t. x x i ,  col. 703, et Chron., i, 8, 
trad. armén. P. G., t. x ix ,  123) est-il emprunté à Bérose, 
ou bien ne dérive-t-i! pas plutôt du récit de la Genèse? 
Quant à celui d’Alexandre-Polyhistor, conservé par 
le Syncelle (D idot, Fragmenta hist. grœcor., t . i i , p. 502), 
on ne saurait le rattacher à des documents babylo
niens : du moins son appel à la Sibylle en rend le 
témoignage fort suspect (cf. Condamin, Babylone et 
la Bible dans Dict. apolog., t. i, col. 346).

Toutefois, il convient de remarquer que le récit 
biblique présente une couleur assez nettem ent baby

lonienne. Les hommes de Gen., x i ,  3, m oulent des 
briques qu’ils font cuire au feu, et se servent de ces 
briques en guise de pierres et d’asphalte en guise de 
ciment. Or on sait qu’en Basse-M ésopotamie la 
pierre à bâtir était très rare : fouilles et inscriptions 
nombreuses nous ont appris que les m atériaux em
ployés dans les constructions consistaient surtout en 
briques crues ou cuites (c’est-à-dire séchées au soleil 
ou au feu), assez souvent liées entre elles par du 
bitum e (kupru) ou de l’asphalte ( iddû) (cf. par 
exem ple, texte  de Nabopolassar dans Langdon-Zehnp
fund, D ie neubab. Konigsinschriften, p. 61,1. 5-13).

De plus, ces hommes qui veulent bâtir une tour 
« dont le sommet soit aux cieux » (Gen., x i ,  4) ressem
blent au prince de Lagas, Gudéa (vers 2550) qui se 
vante que 1 ’ Ê-ninnu, bâti par lui à Lagas, « s’élève 
jusqu’au ciel », que « le ciel tremble devant lui », et 
que « son éclat im posant attein t jusqu'au ciel » (Cyl. 
A, v m , 11-16, dans Thureau-Dangin, Sümerisch- 
akkadische Konigsinschriften, p. 99); ou encore, à  
Nabopolassar qui déclare avoir reçu de Marduk l’ordre 
de rebâtir V Ê-temen-anki, tour à étages de Babylone, 
« en fixant son fondem ent jusqu’au cœur de l ’Arallû, 
et en égalant au ciel son som m et » (Langdon-Zehnp
fund, Die neubab. Konigsinschriften, p. 61, 1. 32-41.)

Mais on n ’a pu trouver jusqu’ici aucune allusion 
certaine à la confusion des langues. L’un des idéo
grammes exprimant le nom  de Babylone, TIN -TIR- 
K I, a été, il est vrai, interprété par F. Lenormant 
dans le sens « ville de la racine des langues » (cf. Vi
gouroux, Bible et découvertes modernes, 6° édition,
1 .1, p. 398) : ce sens est plus que problématique, le signe 
T IN  exprimant l’idée de v ie (Brünnow, A classified list, 
n° 9853), observer (op. cit., n°9854), boisson enivrante 
(op. cit., n° 9856), homme (op. cit., n° 9857) et le signe 
T IR  ne contenant point parmi sa cinquantaine de 
valeurs connues l ’idée de langue. J ’ai dit plus haut 
(col. 737) que Zimmern interprète cet idéogramme 
? Subat balâti =; « habitation de v ie ».

Gen., x i, 9, rattache le nom de Bâbel à la racine 
bâlal, confondre. Il ne faut voir là sans doute qu’une 
sorte d’étym ologie populaire ou un jeu de mots sur 
le nom de la ville. L’interprétation babylonienne 
bâb-ili, « porte du dieu », est, en effet, garantie par 
l’idéogramme K A -D 1 N  G IR -R A  ki, dont le sens est 
absolument indiscutable—  et, d’autre part, Bâbel ne 
peut-être rattaché à la racine bâlal que si on le regarde 
comme une forme contractée d’un prim itif balebal : 
genre de contraction dont je ne connais pas d’exemple 
en assyro-babylonien et qui ne se constate pas ailleurs 
en hébreu, sinon peut-être dans le nom propre SâSaq 
(dérivé de sâqaq d ’après E. K onig, H istorisch-Kom- 
parativen Lehrgebaildes der hebr. Sprache, t. n , p. 463; 
ce nom se trouve I Chr., vm , 14, 25).

II. Ch r o n o l o g ie . —  Les Livres saints contiennent 
de très nombreuses indications chronologiques; mais 
ces indications sont fréquemment sources de graves 
difficultés. En effet :

A) Il y  a parfois des divergences considérables entre 
le texte  massorétique et les versions. Ainsi de la créa
tion d’Adam au déluge on compte 1656 ans, T. M. ; 
2242 ou 2262, L X X ; 1307, Sam aritain;—  du déluge à 
la mort de Joseph : 653 ans, T. M. (om. Qaïnan après 
Arphaxad); 1433, L X X  (inclus Q aïnan);—-de l’Exode 
à la construction du Temple, d’après les données de 
Num ., x x x ii ,  13 (40 ans dans le désert); Jud .; I et 
II Sam.; I Reg. (durées de Josué et Saül omises) : 
554 ans, T. M.; 588, L X X , etc...).

B) Ii y  a des divergences entre les diverses données 
des textes sacrés. Ainsi, total des années du désert, 
des Juges et des premiers rois (moins Josué et Saül) : 
554, T. M. ; 588, L X X ; en opposition avec I Reg., v i, 1, 
d’après qui entre l ’Exode et la construction du Temple,
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il s’écoula 480 ans, T. M., ou 440, L X X ; —  entre la 
mort de Salomon et la ruine de Samarie, la somme des 
années de règne des rois d’Israël est de 242, tandis que 
celle des rois de Juda est de 260; —  de la mort de 
Salomon au meurtre de Joram et d ’Ochozias (II Reg., 
ix ,  24 sq.) : 95 ans pour les rois de Juda; 98 pour 
ceux d’Israël; —  du meurtre de Joram et d’Ochozias 
à la ruine de Samarie : 165 ans pour les rois de Juda; 
144 pour ceux d’Israël; —  Saül régna deux ans, d’après
I Sam., x m , 1 ,T . M. ; quarante ans, d’après A ct., x i i i , 
21; —  Joram roi d’Israël com mença à régner la 
2» année de Joram de Juda, fils de Josaphat, d’après
II Reg., i, 17;-— la 18» année de Josaphat d’après 
II R eg., m , 1; et si Joram , fils de Josaphat, roi de 
Juda fut associé au gouvernement du vivant de son 
père, ce fut, d’après II Reg., v in , 16, la 58 année de 
Joram roi d ’Israël, etc... (Pour une étude plus détaillée 
de ces difficultés, voir, en particulier, Deim el, V. T. 
Chronologia, Rom e, 1912, p. 79 et sq., et dans le Sup
plément au m ot C h r o n o l o g i e . )  Saint Jérôme 
renonçait à voir clair dans ces questions de chrono
logie biblique : Relege omnes et Veteris et Novi Tes
tamenti libros, écrivait-il à V ital, et tantam annorum  
reperies dissonantiam et numerorum inter Judam  et 
Israël, id est, inter regnum utrumque confusum, ut 
hujusmodi hærere quæstionibus non tam studiosi quam  
otiosi hominis esse videatur ( Epist., l x x i i ,  P. L ., t. x x n ,  
col. 676).

Les synchronismes apportés de nos jours entre la 
Babylonie, l ’Assyrie, et les royaumes d’Israël et de 
Juda, grâce au déchiffrement des documents cunéi
formes, fournissent un élém ent nouveau, qui, s’il ne 
simplifie pas le problème, permet du moins de déter
miner de distance en distance des dates assez fermes. 
Que les divergences des chiffres bibliques proviennent 
d’erreurs de copistes ou de quelque autre cause, on 
ne peut pas, pratiquem ent, arriver à les corriger tous 
avec quelque certitude; moins encore s’y appuyer en 
toute sécurité; c ’est pourquoi aujourd’hui catholi
ques et non-catholiques s’accordent à donner, sur ce 
point, la préférence aux renseignements chronolo
giques fournis par les textes cunéiformes : exception  
faite, évidem m ent, des cas où les dates assyro-baby- 
loniennes se m ontrent fautives ou insuffisamment 
garanties : la raison de cette préférence, c’est qu’une 
bonne part de ces renseignem ents, consignés par écrit 
peu de temps après les événem ents, nous ont été 
conservés par les documents originaux eux-mêmes, 
et n ’ont donc point eu à souffrir des erreurs qui se 
glissent fatalem ent dans les textes transmis d ’âge 
en âge par copies successives.

Il serait trop long d’entrer ici dans tous les détails 
relatifs aux documents chronologiques de prove
nance babylonienne ou assyrienne : nous nous conten
terons donc d’indiquer 1) quels sont ces documents, 
du moins les principaux d’entre eux; 2) quelles sont 
les dates d’événem ents racontés dans la Bible qu’ils 
perm ettent de fixer soit avec certitude, soit avec une 
grande probabilité.

I . D O C U M E N T S  C n R O N O L O a i Q V Ë S  A S S Y R O - B A B Y L O -  
n i e n s . — Les principaux de ceux que l’on connaissait 

(avant 1912 sont réunis dans Deim el, Veteris Testa
menti Chronologia monumentis babytonico-assyriis 
illustrata, Rom e, 1912, part. I ; cf. aussi Winckler, 
Keilinschriftliches Textbuch z. A . T ., 1909, p. 67-79; 
Rogers, Cuneiform parallets to the Old Testament, 
p. 201-240. Jusqu’à 1050 av. J.-C., Toffteen, Ane. 
chronology.

Voici les plus im portants des documents actuelle
m ent connus :

1) Les listes des limmû, ou Canons des Épo- 
nymes —  Pendant une partie notable de la  période 
assyrienne, les années étaient désignées par le nom

d’un personnage im portant de la cour ou de l ’adminis
tration. (Comparez les archontes chez les Athéniens, 
ou les consuls chez les Romains, etc.) Il était donc 
nécessaire de dresser des listes de ces officiers épo- 
nym es. Un certain nombre de fragments de ces listes 
sont venus jusqu’à nous; on les distingue en deux 
catégories :

A) Canon A, donnant sim plem ent le nom de chaque 
éponym e; les règnes sont séparés les uns des autres 
par un trait. Le roi régnant est éponym e de la pre
mière année de son règne, du moins le plus souvent; 
dans quelques exemplaires, on totalise à la fin de 
chaque règne le nombre des années. Les principaux 
fragments sont publiés en I I  Rawlinson, 68, n 08 1-2; 
69, n . 3-4; I I I  Rawlinson, i ,  7-13; (transcription et 
reconstitution des listes dans Winckler, Keilinschrif
tliches Textbuch z. A . T., p. 71-73; Deim el, Chrono
logia..., p. 5-12). Les fouilles d ’Assur ont apporté des 
fragments d’une grande tablette nouvelle, dont trois 
colonnes sur neuf sont totalem ent inutilisables : VAT. 
11254 +  11255 +  11256 +  11257 +  11258 +  11259 
+  11260, publiés par Schrôder Keilschrifttexte aus 
A ssur verschied. Inhalts, nos 21-24. Dans ce document 
est indiqué le nombre des années de chaque règne. 
Le canon A embrasse la période 893 à 659 av. J.-C., 
soit depuis le roi d ’Assyrie Adad-nirârî II (911-890), 
jusqu’à Asurbanipal (668-625).

B) Canon B , donnant, outre le nom de l ’éponyme, 
sa qualité ou fonction, et parfois l ’événem ent impor
tant de l ’année : textes en I I  Rawlinson, 52, n» 1; 
cf. Bezold, Proceedings of the Soc. of biblic. archae- 
logy, 1889, p. 286 sq. (Transcription et reconstitution  
en Winckler, Keilinschriftliches Textbuch z. A . T., 
p. 73-79; Deimel, Chronologia, p. 13-17, etc...) C’est ce 
docum ent, qui va  de 860 à 704, qui a servi à déter
miner le rapport de ces années à l’ère chrétienne : en 
effet, sous l’éponym at de Bur-dSagali, est men
tionnée une grande éclipse de soleil, observée en 
Assyrie au mois de siwân (juin). Les calculs astro
nomiques ont permis de constater que le 15 juin 763 
av. J.-C ., il y  avait eu une éclipse de soleil totale pour 
Ninive (cf. Schrader, Keilinschriften und die Ges- 
chichtsforschung, p. 338 sq.). L’année 763 étant ainsi 
nettem ent fixée, il éta it facile de numéroter l’année 
de chaque éponyme.

Je rattache au canon B le fragment d’Assur VAT. 
8249, publié par O. Schrôder, Keilschrifttexte aus 
A ssur verschied. Inhalts, n» 20, qui contient seulement 
le nom  du limmû avec l ’indication de sa fonction, et 
efnbrasse la période qui va  de 719 à 662 av. J.-C.

2) Les listes royales. — A) Le canon de Ptolém ée, liste 
des rois babyloniens, perses, grecs, et romains, avec 
durée de leur règne, etc., depuis Nabonasar (747 av. 
J.-C.), jusqu’à Antonin (137-160 ap. J.-C.). Ce canon 
a été dressé au n» siècle de notre ère par l ’Égyp- 
tien Claude-Ptolémée. La première année de chaque 
roi est com ptée à partir du 1«  nisan qui suit son 
intronisation; le nom des rois qui ont régné moins 
d’une année, c’est-à-dire dont le règne a commencé et 
s’est terminé avant le 1" nisan, ne se trouve pas 
m entionné. Les noms sont souvent assez déformés. Ce 
travail a été fait dans un but astronomique plutôt 
qu’historique : il n ’en demeure pas moins d ’une 
très grosse im portance pour nous. (T exte dans 
Deim el, Chronologia, p. 25 sq .; —  jusqu’à Darius III, 
dans W inckler, Keilinschriftliches Textbuch z. A . T., 
p. 70.)

B) D e ce canon rédigé en grec, se rapproche ce 
qu’on a appelé le canon Saros dont on possède deux 
fragments conservés au British Muséum, Sp., ii, 955 
(de Tan 549 à 423) et Sp., i i ,  48 (de 405 à 99). Le texte  
cunéiforme en a été publié avec transcription, par le 
P. Strassmaier, S. J .,en  Zeitschrift für A ssyr., t. v i i  (1893)
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p. 200 et v m  (1894), p. 106 (cf. Deim el, Chronol., 
p. 30). C’est encore un docum ent astronomique, qui 
partage le temps en périodes de 18 ans (Saros) depuis 
la  7» année de Nabonide (549), jusqu’à l’an 213 de 
l ’ère des Séleucides ( = 9 9  av. J.-C.). De Nabonide 
à Séleucus sont m entionnés seulement les rois pen
dant le règne .desquels commence une période de 
18 ans avec le n» de l'année. E x. :

7» année de Nabonide (549)
8° —  de Cyrus (531)
9° —  de Darius (513), etc...

C) Liste babylonienne B. (BM. 38122). Elle contient 
au recto la série des rois de ia première dynastie baby
lonienne, depuis Sumu-abi jusqu’à Samsu-ditana 
(11 rois) avec indication de la durée de leur règne; 
et au verso, les noms de 10 rois de la dynastie de 
§E §-K U G  , ou du Pays de la Mer, mais sans indication  
de la  durée de chaque règne. (T exte : Pinches, Pro- 
ceedings of the Soc. of biblic. archaeotogy, 1880, p. 21 
sq.; W inckler, Untersuchungeri zur Altoriental. Ges
chichte, p. 145; etc.; cf. W inckler, Keilinschrift. 
Texbuch zum A . T., p. 62; Deim el, Chronologia, 
p. 43, etc.)

Le verso de la liste B se trouve reproduit avec 
quelques variantes dans la liste A, I, 3-13 et en Assur 
4128. Ib, 1-10 (vide infra).

D) Liste babylonienne A (BM. 33 332). Malheu
reusement très m utilée, elle donnait les noms des rois 
de Babylonie avec durée de chaque règne et durée 
totale de chaque dynastie. Ce qui nous en reste 
commence à la récapitulation de la première dynastie 
de Babylone et contient la première dynastie du Pays 
de la Mer, la m oitié environ de la dynastie K assite; 
une partie de la deuxième dynastie d’Isin (PA-SE  
=  Isinu, Brünnow A  classified list, n» 5636); la 
II6 dynastie du Pays de la Mer ; celle de Bazi; les quatre 
derniers noms de la dynastie H ; enfin, ceux de la 
dynastie J  jusqu’à Kandalanu le prédécesseur de 
Nabopolassar. (T exte : Peiser, Proceedings of the Soc. 
of biblical archaelogy, 1884, p. 194 sq. ; Winckler, 
Untersuchungen zur altoriental. Geschichte, p. 146 sq. ; 
cuneiform texts, t .  x x x v i , pl. 24, 25; cf. Winckler, 
Keilinschriftliches Textbuch z. A . T ., p. 68 sq.; Dei
m el, Chronologia, p. 43 sq., etc...) Malgré ses lacunes, 
que des découvertes plus récentes ont permis de 
combler au moins en partie, cette liste présente un 
gros intérêt pour la chronologie; il ne faut pas oublier 
cependant qu’elle date de la période néo-babylo
nienne ; aussi pour les dynasties les plus anciennes 
surtout, en cas de divergence, les chiffres qu’elle 
donne seront-ils plus sujets à caution que ceux fournis 
par des documents contemporains, ou à peu près, 
de ces dynasties.

E) Listes de Nippur, de rédaction antérieure au 
II» millénaire. Publiées par Poebel, H istorical and 
grammatical texts ( University of Pensylvania. The 
Muséum. Publicat. of the Babylon. Sect., 1914 v-1) 
n OB 2, 3, 4, 5; transcrites par le m ême en Historical 
Texts (U niversity of Pensylvania, t. iv), p. 73-140, et 
par Legrain, H istorical texts ( University of P ensyl
vania, 1922, t. x i i i ), p. 10-28. Un autre fragment impor
tant, publié par Legrain dans The Muséum Journal, 
1920, p. 175 sq., donne les dynasties de Ham azi, 
Adab et Mari. Les lacunes de ces listes sont partielle
m ent comblées grâce à un autre fragment de Nippur 
publié, en 1906, par LIilprecht, The babyl. E xpedit., 
X X ,i ,  n° 47 ( =  verso de Poebel, n° 5) et contenant 
les noms des dynasties d’Ur et d’Isin; grâce aussi au 
fragment Scheil (Comptes rendus de l ’Acad. des Ins
crip t..., 1911, p. 606 sq. : six  dynasties entre celle 
d’Aksak (Upi) et celle de Gutium). Ce fragment, qui 
provient de la  collection Maimon, est appelé aussi 
« Tablette de K is ». Il a été republié par Scheil dans

la Revue d’assyriologie, t . i x ,  1912, p. 69 (en photogra
vure), puis par Thureau-Dangin, La chronologie des 
dynasties de Sumer et d ’Akkad, pl. i sq. La tablette  
acquise par le British Muséum y  porte aujourd’hui 
le n» B. M. 108857. Tous ces fragments, et quelques 
autres publiés précédemment par King, Chronicles 
concerning early babyl. kings, t. u ,p .  143 sq., ont été 
mis en ordre par Legrain, H istorical texts, de manière 
à reconstituer une liste à peu près suivie. De cette  
reconstitution, il ressort que vers la fin du III» millé
naire, on com ptait, à Nippur, depuis le déluge jus
qu’à la dynastie d’Isin inclusivem ent, vingt dynasties 
ayant régné sur onze villes : l r» de K is, l r» d’Erech, 
l r» d ’Ur, Awân, 26 d’Ur, 2» de Kis, Ham azi, 3» de 
K is, 2» d’Erech, Adab, Mari, Aksak (lu autrefois 
Upi-Opis), 4e de K is, 3° d’Erech, Akkad (Agadé), 
4» d’Erech, Gutium, 5° d’Erech, 3» d’Ur, Isin. —  Le 
nom  de chaque roi est suivi du nombre des années 
de son règne; et à la fin de chaque dynastie est indi
quée sa durée totale. Malheureusement, il y  a encore 
trop de lacunes pour avoir une chronologie suivie : 
d’ailleurs, les premières dynasties, avec leurs chiffres 
d’années beaucoup trop fantastiques, restent dans 
le domaine du m ythe ou de la légende; et p lu
sieurs autres ont dû être simultanées et non consé
cutives.

F) La liste W .-B. 444, dont nous avons déjà parlé 
à propos des patriarches antédiluviens (supra, 
col. 746), publiée en 1924 par Langdon, Oxford éditions 
of cuneiform texts in the H. Weld-Blundell Collec
tion of the Ashmolean Muséum, t. ii (transcription et 
traduction p. 8-21, tex te  pl. 1 sq.) est du même genre 
que celles de Nippur : nom des rois avec durée de 
leur règne, puis durée totale de chaque dynastie. 
Elle débute par l’énumération de huit rois antédilu
viens (supra, col. 746 sq.), et com pte, du déluge à la 
dynastie d’Isin vingt dynasties ; 1™ K is, 1”  Erech, 
l r" Ur, Awân, 2" K is, H am azi, 2“ Erech, 2» Ur, Adab, 
Mari, 3e Kis, Aksak (U p i), 4e K is, 3» Erech, Akkad 
(Agade), 4» Erech, Gutium, 5» Erech, 3» Ur, Isin. Les 
vingt dynasties comprennent au total 125 rois, la 
liste W-B. 444 est donc en réalité une sorte de dupli
cata des listes de Nippur. La tablette W -B. 444 pro
vient de Larsa d’après Langdon, op. cit., t. n , p. 1. Sur 
cette liste voir, en particulier, Zimmern, Zeitschrift 
der deutsch. Morgenlündisch. Geselischaft, t. l x x v iii , 
1924, p. 19-35; Dhorme, Revue bibl'q, 1926,p. 66 sq.; 
534 sq. Mêmes remarques à faire que pour la pré
cédente : cette  liste est en partie légendaire et plu
sieurs des dynasties dont elle parle ont dû être simul
tanées et non consécutives.

C’est à des listes de ce genre que Bérose dut se 
documenter. Les fragments conservés par Josèphe, 
Eusèbe et d’autres, indiquent : 1) dix rois antédilu
viens, 432 000 ans (supra, col. 749); 2) après le déluge, 
six dynasties : a) 86 rois, 34 080 ans; b) 8 usurpateurs 
Mèdes (var. syr. 21), 244 ans (var. 34); c) 11 rois, 
28 (ou 48?) ans; d) 49 chaldéens, 458 ans; e) 9 Arabes, 
245 ans; 5) 45 rois, 526 ans.; 3) récit des événem ents, 
depuis Nabonassar jusqu’à Alexandre le Grand. (Voir 
Schnabel, Berossos, p. 267-275 et p. 185 sq.)

G) Listes d’Assur. -— a) Un certain nombre de frag
m ents de listes royales, avec ou sans durée de règne, 
publiés par O. Schrôder, Keilschrifttexte aus Assur 
Verschied. Inhalts, n°» 9 (VAT. 11931); 11 (VAT. 
11262); 13 (VAT. 11345); 14 (VAT. 9812); 15 (VAT. 
11554); 17? (VAT. 9470); 18? (VAT. 12058).

b) Des fragments à colonnes doubles,' d’un côté, 
rois d’Assyrie, et de l ’autre, rois de Babylonie : 
Keilschrifttexte aus A ssur verschied. Inhalts, n os 10 
(VAT. 11261); 12 (VAT. 11338); 182 (Ph. 4198 : Ass. 
13956 d. h.); et surtout la tablette, Ass. 4128, publiée 
intégralem ent par Weidner, M itteil. der vorderasia-
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tisch. Gesellschaft, 1921, fasc. 2, pl. 1 sq. (le verso seule
ment par Schrôder, Keilschri/ltexle aus A ssur verschied. 
Inhalts, n° 216), qui se termine par cette mention  
intéressante : « 82 rois d’Assyrie depuis Erisu, fils 
d’Ilu-suma jusqu’à Asurbanipal, fils d’Asarhaddon ; 
98 rois du pays d’Akkad depuis Sumu-la-ilu jusqu’à 
Kandaianu ».

Ces listes d ’Assur ont été étudiées surtout par 
Weidner, M itteil. der vorderasiatisch. Gesellschaft, 
1915 (t. x x ,  4, Studien zur assyrisch. babylonischen 
Chronologie und Geschichte auf Grund neuer Funde) 
et 1921 (t. x x v i, 2, Die Kônige von Assyrien).

3) Les listes de dates.— Lugal-zaggizi,patesid’Um m a  
et conquérant de Lagas, paraît avoir daté les événe
ments d’après le chiffre de ses années de règne 
« l re année, 12e mois » —■ « 4» année, 4° mois » (Thu
reau-Dangin, Sumerisch-Akkadische Kônigsinschrif- 
ten, p. 152; cf. Cambridge anc. hislory, t . i ,  p. 390); 
plus tard Lugal-Usumgal, patesi de Lagas au temps 
de Narâm-Sin et de Sargalisarri, fit de m ême (Cam
bridge anc. hislory, t. i ,  p. 419). Mais cette méthode 
ne fut définitivem ent adoptée qu’à partir de ia 
dynastie des K assites (vers 1740, cf. Cambridge anc. 
history, t. i, p. 148). Jusqu’à cette époque le sys
tèm e le plus communément employé consistait à dési
gner chaque année par l ’événem ent le plus impor
tant de l ’année précédente; c’est de cette manière 
que sont datés les contrats, tablettes de com ptabilité, 
sentences judiciaires, etc... de la période ancienne. 
Naturellem ent, pour s’y  reconnaître, il était néces
saire de dresser des tables présentant par ordre les 
noms des années. Nous possédons quelques listes de 
ce genre du temps de la première dynastie de Baby- 

■lone : listes A et B publiées par K ing, The letters and 
inscript, of H amm urabi, t. n , pl. 228, n os 102 et 111, 
p. 212-253; listes A et C par Lindl, Beiirage zur 
A ssyr., t. iv , p. 338-402; liste D par K ing, Chronicles 
concerning early babylonian kings, t . n ,  p. 97-109,183- 
193; liste de Larsa, AO. 7025, datée de l ’an 39 de 
Hammurabi, publiée par Thureau-Dangin, Revue 
d’assyriologie, t . x v , (1918), p. 1-57; (cf. Ungnad, 
Zeitschrift der deutsch. Morgenlandisch. Gesellschaft, 
t, l x x iv ,  1920, p. 423 sq.). Cette dernière est particu
lièrem ent im portante : elle a permis d’établir que es 
dynasties d’Isin et de Larsa ont été contemporaines, 
et que la première dynastie de Babylone a commencé 
vers le milieu de leur durée.

Exem ples de cette manière de dater :
1) Année où Gungunum (de Larsa) (devint roi);
2) Année où il introduisit dans le tem ple de Samas 

deux palmiers en cuivre;
3) Année où Basim i fut dévasté;
4) Année qui suivit celle où Basimi fut dévasté;
5) Année où Ansan fut dévasté;
6) Année où il élut par le moyen des présages le

grand prêtre de Samas;
7) Année qui su ivit celle où il élut par le moyen des 

présages le grand prêtre de Samas;
8) Année où il introduisit dans le temple de Sama§ 

une grande statue en cuivre;
et ainsi de suite jusqu’à la 27° année de Gugunum  

(Thureau-Dangin, Revue d ’assyriologie, t. x v , 1918, 
p. 9 sq.).

Winckler, Die Keilinschrift. und das A . T ., p. 323, 
a relevé dans la Bible des dates de même genre : 
Amos, i, 1 : « Deux ans avant le trem blem ent de 
terre »; Is., x iv , 28 : « Année où le roi Achaz mourut »; 
vi, 1 : « Année où le roi Ozias mourut »; x x , 1 « Année 
où le Tartan marcha contre Asdod ».

De ces listes de dates, on peut rapprocher ce que 
Toffteen appelle « M inim um  dates » (Ancient cl rono- 
logy, t. i, p. 31 sq.) ; les textes commerciaux, juridi
ques, etc... datés, perm ettent d ’affirmer que tel roi,

sous lequel iis ont été rédigés, a régné au moins tant 
d’années.

C’est ainsi par exemple que grâce aux contrats 
publiés par Clay, The babyl. expedit., série A, t. x iv , 
p. 3 sq., on peut fixer la durée minima des règnes 
suivants :

Régne Durée d’après Durée d’après
— les tablettes la liste royale

Burna-burîas II 25 ans x.
Kuri-Galzu III 23 ans 24 ans.
Nazi-Maruttas II 24 ans 26 ans.
Kadasman-Turgu 16 ans 17 ans.
Kadasm an-Enlil II 6 ans 6 (?)ans.
Kudur-Enlil 9 ans 8 (?)ans.
Sagarakti-Surias 12 ans 13 ans.
K astilias III (IV) 6 ans 8 ans.

(D ’après Toffteen, Anc. chronol., t. r, p. 31.)

4) L ’histoire synchronique. —  (K . 4401 a + R m .  
854 et K. 4401 b-f- Sm. 2106); publiée par Winckler, 
Untersuchung. zur Altorientalisch. Geschichte, p. 148 
sq. ; republiée dans Cuneiform texts, t. x x x iv , p. 38 sq.). 
C’est une copie faite pour la bibliothèque d’Asurba- 
nipal. Le tex te  assez m utilé mentionne les guerres et 
les traités ou alliances entre l ’Assyrie et la Babylonie 
depuis les règnes d’Asur-bêl-nisê-su, roi d’Assyrie, et 
de Kara-indas Ier, roi de Babylone (vers 1450), jus
qu’à l ’époque d’Adad-nirâri III (810-782). Ce docu
m ent ne nous fournit pas une liste complète des rois, 
mais il est précieux en raison des synchronismes qu’i! 
établit.

Les Annales royales et certains autres documents, 
tels les lettres d ’El-Amarna, peuvent à l’occasion con
firmer ou compléter ces synchronismes.

5) Les chroniques babyloniennes. •—- La plupart de 
ces chroniques ont été rédigées ou copiées à l ’époque 
néo-babylonienne. Plusieurs sont relatives à des évé
nem ents d’un passé très lointain ; aussi leurs rensei
gnem ents ne sont-ils pas tous également garantis.

A) Chronique K. 1 (BM. n° 26472, dans King, Chro
nicles, t . ii, p. 3 sq. ; Toffteen, Chronol., 1 . 1, p. 47 sq.), 
relative à Sargon d’Agadé, Narâm-Sin, Dungi, Bêl- 
ibni, Iiu-suma. A part quelques synchronismes elle 
présente peu d’intérêt pour la chronologie.

B) Chronique K. 2 (BM. 96152, dans King, Chro
nicles, t. ii ,  p. 15 sq. ; Toffteen, Chronol., 1 .1, p. 51 sq.). 
Elle continue la précédente; rapporte la lutte entre 
Hammurabi et Rim-Sin roi d’Ur et de Larsa; puis la 
série de guerres engagées entre Babylone et le Pays 
de la mer; enfin l’invasion des H ittites au temps de 
Samsu-ditana, dernier roi de la I" dynastie babylo
nienne. Elle est importante pour rétablir le véritable 
ordre chronologique des trois premières dynasties de la 
liste royale B.

C) Chronique K. 3. (BM. 27859 dans King, Chro
nicles, t. i i , p. 57-69,147-155.) Ce sont des extraits d’une 
chronique plus étendue rapportant les événem ents 
de Babylonie et d’Assyrie depuis Marduk-sâpik-zêr- 
m âti (xi° siècle) jusqu’au v u ” siècle av. J.-C.

D) Chronique P, publiée par Pinches, Journal of 
Royal A siat. Soc., 1894, p. 807 sq. ; cf. Winckler, Alto- 
rientalische Forschung., 1 .1, p. 115 sq. ; 297 sq. ; Tofî- 
teen , Chronol., 1 .1, p. 40 sq. Elle est très m utilée : le 
quart seulement de son tex te  primitif nous a été 
conservé. Ce qui reste commence au règne de Kadas- 
man-harbe I" (vers 1350) et se termine avec Adad- 
sum-iddin (vers 1235). Quelques synchronismes inté
ressants avec l ’Assyrie et l’ÉIam.

E) Chronique A ou S (K . 8532 +  K. 8533 +  K. 8534, 
Geo. Sm ith, Transact. of the Soc. of biblic. archaelogy, 
t. m , p. 371 sq. ; W inckler, Unterschung. zur Altorien- 
talischen Geschichte, p. 153 sq. ; King, Chronicles, t .  n . 
p. 46-56 et 143-145; Toffteen, Chronol., t .i .p . 44 sq.),
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Sur le recto on ne peut plus lire que trois nqms de 
rois appartenant, me sem ble-t-il, à la première dynas
tie  de K is, celle qui suivit le déluge : Ilu-illati, En- 
men-nun-na et A-pil-kis-su. Au verso, des restes de 
noms de la I”  dynastie de Babylone et les noms avec 
dates et lieu de sépulture des rois des dynasties du 
Pays de la  Mer, de Bazi et d’Élam.

F) Chronique B , ou chronique babylonienne, BM. 
92502, anciennement 84-2-11, 356 (Pinches, Procee
dings of the society of bihlic. archaeology, t .  v i, p. 193 sq. ; 
Deiitzsch, Assyrische Lesestilckc, 4e édit., p. 137-142; 
Cuneiform texts..., t. x x x iv ,  43-50). Cette chronique 
rapporte avec leur date relative les principaux événe
m ents de Babylonie, d ’Assyrie et d’Élam , depuis la 
troisième année de Nabonassar (745) jusqu’au début 
du règne de Samas-sum-ukîn (668). Elle est com plétée 
et confirmée pour les années 680-668 par la tablette  
BM. 25091, qu’a publiée, en 1924, S. Sm ith, Babylo
nian historical texts relating to the capture and downfall 
of Babylon, pl. i- iii , et p. 12-15.

G) Le fragment BM. 86379, publié par S. Smith  
(op. cit., pl. iv  et p. 23-26) est une sorte de chronique 
religieuse notant les interruptions et les reprises des 
fêtes du Nouvel An à Babylone de 680 à 625, et 
m entionnant à l’occasion divers événem ents poli
tiques.

H ) La Chronique BM. 21901, publiée par Gadd, 
The fall of Nineweh. The newly discovered babylonian 
chronicle, n° 21901 in  the Brit. M us., edited with 
transcription, translation, notes, etc..., 1923 (cf. 
Dhorme, Revue bibliq., 1924 ,p. 218-234; J. P lessis ,La 
fin du royaume d ’A ssyrie, dans le Livre du Cinquan
tenaire des Fac. cathol. de l ’Ouest, 1925, p. 197-209), 
raconte les événem ents des années 10 à 17 de Nabo- 
polassar (616 à 609). Malgré son peu d’étendue et ses 
lacunes, elle est très im portante pour l’histoire et la 
chronologie des dernières années de l’Assyrie.

I) La Chronique de Nabonide BM. 35382, publiée 
par Hagen et Deiitzsch dans les Beitrage zur Assyrio- 
logie, t. ii, p. 218 sq.; p. 248 sq., et rééditée récem
ment par Sm ith, op. cit., pl. x i-x iv  et p. 110-118, 
relate les faits de 555 à 538, et notam m ent la prise de 
Babylone par Cyrus.

J) Enfin, les fragments BM. 34660 et 36313 (Sm ith, 
op. cit., pl. x v -x v n  et p. 140-144) sont les restes d’une 
chronique relative aux années 321-312 (époque de 
Philippe Arrhidée, demi-frère d’Alexandre le Grand, 
et d ’Alexandre, fils d ’Alexandre le Grand); et le 
fragment BM. 92688 (Sm ith, op. cit., pl. x v m  et 
p. 154-157), le reste d’une chronique d’Antiochus Ier 
Soter, pour les années 276 à 274.

6) Les généalogies royales. — En Assyrie surtout, les 
rois aimaient à donner, dans certaines de leurs ins
criptions, leur généalogie. Ainsi Tulculti-Ninurta I"  
se dit dans presque toutes ses inscriptions : « fils de 
Salmanasar (I" ), roi d ’Assyrie, fils d’Adad-nirari (Ier) 
roi d ’Assyrie »; Téglath-Phalasar Ier : « fils d’Asur- 
rês-isi (Ier), ...petit-fils de M utakkil-Nusku..., fils légi
time d’Asur-dân (Ier) ...descendant (liblibbi) de N i- 
nurta-apal-ekur (Ier)... » ( I  Rawlinson, 15, v u , 36-59); 
Adad-nirâri III énumère ses ascendants : Samsi-Adad 
V, Salmanasar III, Asur-nâsir-apal II, Adad-nirâri II; 
il passe ensuite à Tukulti-Ninurta Ier et Salmana
sar Ier pour remonter enfin à Bêl-Kapkapu, l ’un des 
premiers souverains de l ’Assyrie (1 Rawlinson, 35, 
n° 3), etc.

Si ces généalogies n ’ont pas par elles-mêmes un 
bien grand intérêt pour la chronologie, elles peuvent, 
du moins, être utiles quelquefois pour combler des 
lacunes dans les listes royales.

7) Enfin divers renseignements chronologiques, qu’il 
ne faut pas toutefois accepter sans contrôle, se trou
vent dispersés dans les inscriptions royales.

II .  D a t e s  b i b l i q u e s  q u e  l e s  d o c u m e n t s  a s s y r o -
b a b y l o n i e n s  P E R M E T T E N T  D E  F I X E R .   Il ne s’agit
point ici de relever toutes les dates bibliques que les 
inscriptions cunéiformes perm ettent de fixer avec cer
titude ou grande probabilité; il suffira d’indiquer celles 
qui sont nettem ent assurées par les textes d’Assyrie 
et de Babylonie, et qui servent de points fermes, pour 
rétablir approxim ativem ent la chronologie biblique :

854. Bataille de Qarqar où Salmanasar III fait pri
sonnier « 10 000 hommes d’Achab d’Israël ». (M ono
lithe, i i , 91, 92.)

842. « Jéhu, fils de Humri » (Omri) roi d’Israël paye 
tribut à Salmanasar III. (Obélisque noir.)

738. « Menahem de Samarie » paye tribut à Téglath- 
phalasar III. (Annales, 1. 150; cf. II Reg., x v , 19.)

722. Chute de Samarie au commencement du règne 
de Sargon (Annales, 1. 10-17; cl. II Reg., x v n , 50; 
x v m , 9 sq.).

701. Campagne de Sennachérib contre la Phénicie, 
Juda, etc..., la Philistie. (Annales, t. n , p. 34-m , 41; 
cf. II Reg., x v m , 13 sq.)

612. Ruine de Ninive. (BM. 21901.)
609. Bataille de Mageddo où meurt Josias. (II Reg., 

x x m , 29 sq .; II Chroniq., x x x v , 20 sq.; cf. BM. 
21901.)

605. Bataille de Karkémis, première année de Nabu
chodonosor II, IVe année de Joachim . (Cf. Jer., x x v ,  
1 ; x x v i, 2.)

538. Prise de Babylone par Cyrus (BM. 35382).
Pour la période antérieure à Achab, les documents 

de Babylonie et d’Assyrie ne perm ettent pas de dater 
avec la même précision les événem ents bibliques; 
mais on peut espérer qu’un jour viendra où des textes  
nouveaux nous fourniront le moyen de compléter ou 
de rectifier les données fragmentaires que nous possé
dons actuellement.

III. A b r a h a m  e t  H a m m u r a b i .
1. La chronologie d ’Abraham. Voir dans le Supplé

ment, t. i, col. 8-14;
2. La famille et la patrie d ’Abraham. Voir dans le 

Supplément, t. i, col. 14-19;
3. Abraham et Amraphel. Voir dans le Supplément 

au m ot H a m m u r a b i .
IV. E l - A m a r n a  e t  C a n a a n . Voir d an s le  Supplé

ment, t. i, col. 207-225.
V. H is t o i r e  d u  p e u p l e  d ’ I s r a ë l  e t  l e s  d o c u m e n t s  

h i s t o r iq u e s  d e  B a b y l o n i e  e t  d ’A s s y r i e . —  Il ne 
saurait être question ici de faire une histoire complète 
et suivie des peuples de l ’Asie antérieure d’après la 
Bible et les inscriptions cunéiformes ; il suffira de 
signaler les points, encore assez nombreux, où celles-ci 
viennent confirmer, préciser ou compléter les rensei
gnements que fournissent les Livres saints. On trou
vera d’ailleurs une étude plus étendue des rapports 
entre Israël-Juda et l’Assyrie dans les excellents 
articles du P. Dhorme, Les pays bibliques et l’Assyrie  
(Revue bibliq., 1910, p. 54-75, 179-199; 368-390; 501- 
520; 1911, p. 198-218; 345-365, réunis en volume, 
Paris,, 1911), auxquels les découvertes récentes n’im 
posent que des modifications très rares, et en général 
peu importantes. —- Les principaux textes étudiés ici 
sont réunis, avec transcription et traduction dans 
Winckler, Keilinschriftliches Textbuch zum alten Tes- 
lam., 3e édit.; Rogers, Cuneiform parallels to the 
Old Testam.; H . Gressmann, Ungnad et Ranke, Alt- 
orientalische Texte und Bilder zum alten Testament 
(2« édit. en cours de publication).

A. M oïse et Sargon d’Agadé. ■— Avant d’exam i
ner les inscriptions historiques de Babylonie et 
d’Assyrie, il convient de signaler un certain parallé
lisme, fréquemment noté déjà, entre E x., n , 1-10 
(première enfance de Moïse) et la Légende de Sargon, 
roi d ’Agadé. Voici la traduction de ce document
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t(exte en 111 Rawlinson, 4, n° 7; Cuneif. lexts..., 
t.  x i i i ,  42 sq.; King, Chronicles concerning early baby- 
lon. K ings, t. n , p. 87 sq.) : « Sargon, le roi puissant, le 
roi d’Agadé, c’est moi! Ma mère était une pauvresse; 
mon père, je ne le connus point. Le frère de mon 
père habitait la montagne. Ma ville était Azupirânu, 
située au bord de l ’Euphrate. Ma mère, la pauvresse, 
me conçut; en cachette elle m ’enfanta. Elle me plaça 
dans une corbeille de roseau; avec de la poix elle 
ferma ma porte. Elle me confia au fleuve, qui ne 
monta pas au-dessus de moi. Il me souleva, le fleuve : 
vers Akki, le verseur d’eau, jl m ’emporta. Akki, le 
verseur d’eau, avec bienveillance me regarjda] : il 
me retira. Akki, le verseur d’eau, comme son fils 
[m’adopta] ; il m ’éleva. Akki, le verseur d’eau, comme 
son jardinier me plaça. Au temps où j ’étais jardinier. 
Istar m ’ayant aimé, durant [5]5 ans j ’exerçai la 
royauté... »

Moïse, caché par sa mère, puis exposé sur le Nil 
dans une corbeille de jonc enduite d’asphalte et de 
poix, et devenant enfin, par protection divine, chef 
de son peuple, a certes plus d’un trait de ressemblance 
avec Sargon d’Agadé. Mais les différences qui existent 
entre E x ., n , 1-10 et la Légende de Sargon (relative
ment aux parents de l ’enfant, aux motifs pour les
quels on l ’expose sur le fleuve, à sa découverte et à 
son éducation première, etc...) sont trop profondes pour 
laisser croire que le récit biblique dépende du récit 
babylonien (cf. E. Cosquin, Rev. des quest. histor., 
1908, p. 393 sq.). A (plus forte raison le m ythe de 
Tammuz n’a-t-il rien à voir ici : car si Tammuz est 
« déposé dans une barque », c ’est une barque qui ne 
flotte pas, mais « s’enfonce dans les eaux » ( IV  Raw
linson, 2e éd.,30, n ° 2, 1. 10 b; CuneiForm, lexts..., xvi, 
10, col. 5,1. 4); et s’ile s t« je té  sur les flots» (Cuneiform. 
lexts..., xv , 26-27, recto 22 sq.), ces flots, loin 
d’assurer son salut, l ’entraînent dans le royaume des 
morts (cf. Zimmern, Sumerisch-babylonische Tamûz- 
lieder ; Langdon, Tammuz and Ishtar, p. 10 sq.; 
Plessis, IStar-Astarlé, p. 61 sq.).

B. Israël et l'Assyrie. —■ Les premiers contacts 
entre Israël et l ’Assyrie ; relatés par leS inscriptions 
cunéiformes ne sont pas antérieurs à l ’année 854. A  
cette date, sixième année de son règne, Salm anasar 111 
(859-824) défait, aux environs de Qarqar, dans la 
région de Ham ath, une coalition dirigée par le roi de 
Damas, Adad-idri. Le monarque assyrien mentionne 
sa victoire dans plusieurs de ses inscriptions (Obélisque 
noir, 1. 45-66; Monolithe, dans I I I  Rawlinson, 8, col. 2, 
1. 87-102; Inscription des Taureaux, 1. 71-74, Statue pro
venant d’Aésur, dans les Keilschriftt. aus Assur histor. 
Inh., 1 .1, n° 30,1.13 sq.) ; mais la liste des coalisés, avec 
l’indication de leurs forces respectives, n ’est donnée 
que dans le Monolithe : « 1200 chars, 1200 cavaliers,
20.000 soldats d ’Adad-idri de Damas; 700 chars, 
700 cavaliers, 10.000 soldats d ’Irhulêni de H am ath;
2.000 chars, 10.000 soldats d ’A-ha-ab-bu m ât Sir-’i- 
la-a-a; 500 soldats du pays de Gu-u-a; 1000 soldats 
du pays de M usru; 10.000 soldats du pays d’Irqanat; 
200 soldats de Matinu-ba’li d’Arwad; 200 soldats du 
pays d’Usanat; 30 chars, 10 000 soldats d’Adunu- 
ba’li du pays de Siana; 1000 chameaux de Gindibu’ 
du pays d’Arabie; x  mille soldats de B a’sa, fils de 
Ruhub, du pays d’Ammon. » —  A-ha-ab b.i mât 
Sir-’i-la-a a  est sans aucun doute Achab roi d’Israël. 
Quant au roi de Damas, son nom est écrit aIM -id-ri, 
et doit se lire Adad-idri (compar. le nom Hadad'ezer, 
roi d’Aram-Sôbâ au temps de David, IL Sam.. vin, 
3 ; I Clir., xvm , 3 sq. : Hadar'ezer à lire Hadad'ezer) 
plutôt que B ir-idri, lecture adoptée cependant, mais 
sans raisons décisives, par plusieurs assyriologues 
(W inckler, Delitzsch, jSMeissner, etc...). ^Comment 
ce nom  est-il devenu Ben-hadad en I Reg., xx , où

sont rapportés les combats d ’Achab contre le roi de 
Damas, et le traité d ’alliance qui les suivit? On ne 
saurait le dire. Ce qu’il importe de relever, en tout cas, 
c’est que les noms Adad-idri et Ben-hadad dési
gnent le même personnage, et que l’alliance entre 
Dam as et Israël, signalée en I Reg., xx , 34, se 
trouve confirmée par le récit du Monolithe de Salma
nasar III.

Le successeur de Ben-hadad sur le trône de Damas, 
fut, d’après la Bible (II Reg., vm , 7-15; cf. I Reg., 
x ix , 15) un certain Hazaël, homme de basse extraction  
(II Reg., vm , 13). L’inscription de Salmanasar III 
sur une statue d’Assur (dans les Keilinschrijlt. aus 
Assur. histor. Inh., 1 .1, n» 30,1. 25-27) nous apprend de 
même qu’ « Adad-idri étant mort, H a-za-’i-lu, fils 
de personne, s’empara du trône. »

Jéhu, successeur d’Achab et contemporain d’Hazaël 
qui «fit du mal aux enfants d’Israël...» (II Reg., vm , 
12; cf. x , 32 sq. et I Reg., x ix , 15-17) dut éprouver 
quelque plaisir en voyant son ennemi battu par le 
roi d’Assyrie. La X V IIIe année de son règne (842), 
Salmanasar III vint en effet attaquer Hazaël dans la 
région du mont Sanir (« partie nord de l’Anti-Liban » 
Dhorme, Revue bibliq., 1910, p. 73), le défit, l ’enferma 
dans Damas, sa capitale, et m it à feu et à sang son 
pays. Avant de retourner en Assyrie, le vainqueur 
reçut le « tribut des Tyriens, des Sidoniens, et de Jéhu, 
fils d'Omrî, Ja-ù-a mûr ITu- um-ri-i » (I I I  Rawlinson, 
5, n° 6, 1. 24-26). L'Obélisque noir représente Jéhu ou 
son envoyé prosterné devant Salmanasar, et la lé
gende gravée sous cette scène énumère les différents 
objets d’or, d’argent et de bois précieux que le roi 
d’Assyrie reçut comme « tribut de Jéhu, fils d’'Omrî. » 
On remarquera que ce titre « fils d” Omrî » attribué 
dans les deux textes susmentionnés à l ’usurpateur 
Jéhu, qui extermina la dynastie d” Omrî (cf. II Reg., 
x, 1-11), ne peut être pris dans le sens de «descendant» : 
c’est plutôt une sorte de gentilice synonym e d’Israé
lite, et qu’on pourrait rapprocher de mûr Bâbili, « fils 
( =  citoyen) de Babylone » (cf. Meissner, Assyrische 
Grammatik, § 35). On sait en effet que les Assyriens 
regardaient 'Omrî comme le véritable fondateur du 
royaume d’Israël et désignaient ce royaume par l’appel
lation « pays d” Omrî » mât H u-um -ri-i (I Rawlinson, 
35, n° 1, 1. 12), ou « pays de la fam ille d’'Omrî » mât 
bit Hu-um-ri-a  (111 Rawlinson, 10, 1. 17 et 26).

A d a d -  n i r â r î  III  (810-782,) fils de Samsî-Adad V 
et de Sa-am-mu-ra-mat (la Sémiramis des écrivains 
grecs), fait, au cours des années 806 à 803, diverses 
campagnes vers l’Ouest et le Sud-Ouest. L ’inscription  
de K alah (I Rawlinson, 35, n° 1, 1. 11 sq.) les résume 
ainsi : « Depuis l’Euphrate jusqu’à la grande Mer qui 
est au couchant du soleil, je soumis à mes pieds le 
pays des Hat-te (H ittites), le pays d’Amurrû  en sa tota
lité, le pays de Sur-ru (Tyr), le pays de Si-du-nu 
(Sidon), le pays de H u-um -ri-i (Israël), le pays d’U-du- 
mu (Edom), le pays de Pa-la-as-tu (Philistie), et je 
leur imposai tribut et taxe. » Ces événem ents se passè
rent sans doute au temps de Joachaz, fils de Jéhu, 
roi d’Israël. Pendant le règne de ce prince, Israël 
fut en butte aux attaques continuelles d’H azaël 
puis de son fils Ben-Hadad III, rois de Dam as; mais 
Yahweh exauça les prières de Joachaz et envoya « un 
libérateur à Israël » (II Reg., xm , 3-5). Comme Adad- 
nirârî, dont le nom signifie « Adad est mon libérateur », 
vint à cette époque assiéger Damas et imposer son 
joug au roi Mari’, qui paraît être identique à Ben- 
Hadad (III) de la Bible (Inscr. de Kalah, I  Rawlinson, 
35, n" 1,1. 15-21), on a cru reconnaître en lui ce « libé
rateur » providentiel (Cf. Winckler, Geschichte Israels, 
t. i,p . 154; Keilinschr. und Alte Testam.,3"éd , p.260s.)., 
L’hypothèse est séduisante, mais peut-être insuffi
samment garantie : II Reg., xiv, 25-28 attribue la
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délivrance d’Israël à Jéroboam II, fils de Joas et 
petit-fils de Joachaz.

Certains auteurs placent, d’ailleurs, l’expédition  
■d’Adad-nirârî III dans l’Ouest, au tem ps de Joas, fils 
et successeur de Joachaz (cf. Jirku, Altoriental. 
Komment. z. A lt. Teslam., p. 171).

T é g l a t h - P h a l a s a r  III  (745-727), roi d ’Assyrie, 
qui régna aussi à Babylone sous le nom de Pu-lu 
( =  Pût de la Bible, et Hoipoc du Canon de Ptolémée) 
fit en 738 une expédition au cours de laquelle il 
vainquit et soum it au tribut un certain Az-ri-ia-u  
m ât Ia-u-di ou Ia-u-da-a-a (Annales, 1. 92. sq., dans 
Rost, die Keilschri/ltexte Tiglat-Pilcsers I I I , t .  i, p. 18 
sq .). On a longtemps admis que ce personnage n’était 
autre qu’Azarias ou Ozias roi de Juda, dont le règne 
est raconté en II Reg., xv, 1-7 et II Chr. x x iv . Il 
est peu croyable pourtant que le roi de Juda, Azarias- 
Ozias ait pu grouper autour de lui, dans une révolte 
contre l'Assyrie, « dix-neuf contrées de H am ath (Syrie 
septentrionale), avec les villes de leurs environs situées 
au bord de la mer qui est au couchant du soleil. » 
(Annales, 1. 130 sq. ; énumération de ces contrées, 
1. 126 sq.). En revanche, les inscriptions araméennes 
dites de Hadad et de Panammu (voir Cooke, A  Text- 
book of north-semitic inscriptions, n os 61 et 62; La
grange, Et. sur les relig. sém., 2e édit, p. 492-498, etc...) 
trouvées à Zindjirli, et datant précisément de 
la période où nous en sommes, nous ont fait connaître 
l’existence en Syrie septentrionale, au Nord de l’Oronte 
d ’un petit royaume de l â ’di ou Iô’di, qui par son 
nom et sa situation répond parfaitement au mât 
Ia-u-di <le Téglath-Phalasar III (cf. Winckler, A lt
oriental. Forschungen, t. i, p. 1. sq. ; -— Dhorme, Revue 
bibliq., 1910, p. 190 sq.).

Si Azarias de Juda n’eut peint à subir le joug assy
rien, il n’en fut pas de même du roi d’Israël, Menahem, 
son contemporain. Au dire de II Reg., xv, 19 sq., 
a Pûl, roi d ’Assyrie, vint dans le pays, et Menahem 
donna à Pûl mille talents d’argent afin qu’il l’aidât 
à affermir la royauté dans sa main... Alors le roi 
d’Assyrie s’en retourna et ne s’arrêta pas dans le 
pays. » Ce renseignement est confirmé par les Annales 
de Téglath-Phalasar III (1. 150) : parmi les princes 
qui apportèrent leur tribut au roi d’Assyrie sont men
tionnés Ra-su-nu mât DimaSqi e t M e-ni-hi-im-me ali 
Sa-me-ri-na-a-a. Ce dernier, Menahem de Samarie, 
est certainement le roi d’Israël. Quant -à Rasûnu de 
Damas, c’est le fam eux Rasôn (Râsîn, du texte  
massorétique), roi d’Aram, qui, avec l ’appui d’Israël, 
attaquera Juda à la fin du règne de Joatham  et au 
début de celui d’Achaz (II Reg., xv , 37 sq.; xvi, 5-9; 
II Chron., xxvm , 5 sq.; Is., vn , 1 sq.).

En 734 d’après la Chronique des Éponymes 
(Canon B), Téglath-Phalasar III fit une campagne 
« en Philistie (Pi-lis-ta) », dont quelques faits sont 
rapportés dans la petite inscription, malheureuse
ment m utilée, I I I  Rawlinson, 10, n° 2, 1. 6 sq. Après 
avoir soumis plusieurs villes côtières de la Syrie du 
Nord, le roi d’Assyrie descendit vers Btt-Hu-um-ri-a  
(Israël), s’empara de la ville d’A-bi-il-ak-ka  (Abel- 
belh-Ma'akâ de II Reg., xv , 29, auj. Abil), puis alla 
piller Gaza, dont le roi Ha-a-nu-u-nu s’était, à son 
approche, enfui en Égypte. C’est à ce moment, sans 
doute, qu’Achaz, inquiété par les menaces de Rasôn, 
roi de Syrie, et de Péqah, roi d’Israël, fit appel au 
secours des Assyriens (II Reg., xvi, 7 sq.). Chargé 
du butin de Gaza, le conquérant revint en Israël, le 
livra au pillage, et emmena en captivité une partie 
de la population : Péqah fut renversé et mis à mort 
par une conjuration de gens partisans de l’Assyrie, 
dont le chef A -u-si-’ (Osée), établi roi par Téglath- 
Phalasar, fut assujetti à un tribut de 10 talents d’or 
(IIIR aw linson , 10, n ° 2 ,1. 15-18; cf. II Reg., xv , 29-30).

En 733 et 732 (Chron. des Épon.), ce fut le tour de 
Damas. Téglath-Phalasar marcha contre Rasôn, 
l ’assiégea dans sa capitale «comme un oiseau dans une 
cage », abattit ses parcs, dévasta ses propriétés, pilla 
ses biens, fit de nombreux captifs; bref, « m it en ruines 
comme par un déluge 591 villes... de 16 districts du 
pays de Damas. » (Annales, I. 195-209; cf. II Reg.,
xvi, 9; Is., xvn, 1-3.)

Après avoir reçu la soumission de diverses tribus 
arabes, le roi d ’Assyrie revint en Israël où, semble-t-il, 
Osée, son vassal, se trouvait aux prises avec une révol
te  : le récit des Annales (1. 228-234) est ici en mauvais 
état; on y  voit du moins que Téglath-Phalasar par
courut le pays « comme un ouragan » et emmena en 
captivité les habitants de diverses villes, entre autres 
de H i-na-tu-na (Hannâtôn, en Jos., x ix , 14, identifiée 
« généralement avec Kafr-'A nân  au Sud-Ouest de 
Safed » Revue bibliq., 1908, p. 519), d’A-ru-ma 
(’Arûmâh, en Jud., ix , 41, aujourd’hui E l- Ormeh, au 
Sud de Naplouse, Revue bibliq., 1910, p. 197), 
de M a-ru-um  (cf. Mârôm, en Jos., xi, 5, 7, « près du 
lac H ûleh » Revue bibliq., 1910, p. 197), et peut-être 
de Qa-[na], (« Qânâh, aujourd’hui Qânâ, au Sud-Est 
de Tyr » Revue bibliq., 1908, p. 519), ou de Qdjd-üu] 
(Qedés, de II Reg., xv, 29, probablement la moderne 
Qades, au nord-ouest du lac Hûleh).

Une tablette de Nimrûd ( I I  Rawlinson, 67, 1. 57- 
63; Rost, D ie Keilschrifttexte Tiglath-Pilesers I I I ,  t. i, 
p. 54, sq., et t. n, p. 24) énumère les différents princes 
des contrées d e l’Ouest assujettis autribut par Téglath- 
Phalasar III. Ce sont : Kustaspi de Kumuha (Comma- 
gène); Urikki de Qûa (Cilicie, que Winckler, Àlttestam. 
Untersuch., p. 172 a reconnu dans miqwêh, I Reg., x, 
2 8 =  miqwê’, II Chron., i, 16); Sibitti-bi’il de Gubla 
(Gebal, Ez., xxvn , 9, Byblos, aujourd’hui Djebeil); 
Pisiris de Gargamis (Kark»mîS, de la Bible, aujour
d’hui Djerâbîs, sur la rive orientale de l’Euphrate); 
Eni-ilu de H am ath (bibl. Hamat, sur l’Oronte, aujour
d’hui H am â); Panammu de la ville de Sain’al (sans 
doute capitale du petit royaume de Iâdi, supra, 
col. 785, et qu’il faut probablement localiser à Zin
djirli, entre Antioche et Mar'as, Revue bibliq., 1910, 
p. 183 sq.); Tarhulara de Gurgum (aux environs de 
Mar'as, Dussaud, Revue archéoloy., 1908, t. i, p. 230); 
Sulujmal de Melid] (la Mélitène des Grecs, d’après 
Dussaud, loc. cit.); [Dadilu de Kasicaj; Uassurme de 
Tabal (bibl. Tûbal, Gen., x , 2, etc.);. Ushiti de Tuna; 
Urballa de Tuhana; Tuhamme [d’Istunda; Urîmme 
de H ubisnaj; Matan-bi’ilu d’Arwad (’Arwâd, E z., 
xxv ii, 8, 11, aujourd’hui, île de Ruâd, voir : Supplé
ment, 1 .1, col. 597, 598); Sanibu de Bît-Ammana (Am- 
mon); Salamanu de Ma’ba (Moab); [? Osée d’Israël?] ; 
M itinti d’Ascalon; Ia-u-ha-zi de la-u-da  (Achaz de 
Juda); Qausmalaka d’Uduma (Edom ); Mus... de...; 
H anunu de H azat (bibl. ’Azzâh, Gaza).

Les rares documents cunéiformes relatifs au règne 
de S a l m a n a s a r  V (727-722), fils et successeur de 
Téglath-Phalasar III, ne nous renseignent en aucune 
manière sur l’expédition qu’il fit contre Osée d’Israël 
d’après II Reg., xvn, 3. Ils ne nous renseignent pas 
davantage sur le siège de Samarie raconté en II Reg.,
xvii, 4 sq., et xviii 9 sq. La Chronique babylonienne B  
(i, 27-28) dit bien, il est vrai, qu’ « au mois de Tebet 
le 25« jour, Salmanasar en Assyrie s’assit sur le trône 
la ville de Sa-i(r(ou ma)-ra-’in il détruisit. » La 
lecture Sabara’in est la plus probable : la ville ainsi 
désignée est sans doute identique à Sibraim  d ’Ez., 
x l  vii, 16, située entre la région de Damas et celle de 
H am ath, et peut-être à S ‘pha.rwaim de II Reg., xvn, 
24, mentionnée à la suite de H am ath. Mais, même si 
l’on adopte la lecture Samara’in, il est bien difficile d’y  
reconnaître le nom de Samarie, écrit d’ordinaire 
Sa-me-ri-na : la gutturale faible à la dernière syllabe
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serait inexplicable; d’ailleurs, la destruction de Saba- 
ra’in ou Sam ara’in dut avoir lieu dès le début du 
règne de Salmanasar V, puisque la Chrort. bab. B. 
n’indique point ici d’autre date ; or Samarie ne fut 
certainement pas ruinée si tô t, si l’on en croit les 
récits bibliques et les affirmations de Sargon.

S a r g o n  II (722-705), l’usurpateur qui succéda à 
Salmanasar V sur les trônes de Ninive et de Baby
lone, s’attribue expressément, en effet, en plusieurs 
de ses inscriptions, la conquête de Samarie et de tout 
le pays de Bît-Humrî : il s’empara de la ville, déporta 
27 290 de ses habitants (cf. II Reg., xvn, 6; xvm , 11), 
la repeupla en y  amenant des gens d’autres pays 
conquis (cf. II Reg. x v i i ,  24 sq.), y  établit comme 
gouverneur un de ses généraux, et lui imposa tribut. 
(Inscript. des Fastes, 1. 23-25; Anna/es, 1. 11-17; 
cf. Inscript, de la salle X IV ,  1. 15, et du pavé des portes,
iv , 1. 31 sq., au palais de Khorsabad, dans Winckler, 
D ie Keilschrifttexte Sargons, 1889.)

Il est difficile d’admettre que Sargon ait revendi
qué si nettem ent la prise de la capitale d’Israël, 
si cet événement se produisit durant le règne de son 
prédécesseur. Pourtant, les textes bibliques qui, sur 
plusieurs points, s’accordent admirablement avec 
ceux du roi d’Assyrie et les com plètent, semblent bien, 
dans leur état actuel, attribuer cette conquête à 
Salmanasar V plutôt qu’à Sargon, dont ils ne font 
nulle mention.

II Reg., xvn, 3 sq. rapporte les démêlés de Salma
nasar avec Osée roi d’Israël, et ajoute (5-6) : « Le roi 
d’Assyrie... m onta (contre) Samarie et en fit le siège 
pendant trois ans. L’an 9 d’Osée, le roi d’Assyrie prit 
Samarie... » Bien que rien n’indique un changement de 
règne, on peut supposer d’après les déclarations de 
Sargon que « le roi d’Assyrie » qui m it le siège devant 
Samarie était Salmanasar, et que s le roi d’Assyrie » 
sous le règne de qui la ville succomba au bout de 
« trois ans » était Sargon.

II Reg., xvm , 9-11 se laisse moins aisément inter
préter. « L ’an 4 du roi Ézéchias, soit l ’an 7 d’Osée 
fils d’Elâ, roi d’Israël, Salmanasar roi d’Assyrie 
m onta contre Samarie et en fit le siège. 10 II la prit 
(K et.; ils la prirent Qeri) au bout de trois ans : l ’an 
6 d’Ézéchias, soit l ’an 9 d'Osée roi d ’Israël, Samarie 
fut prise. 11 Le roi d’Assyrie emmena Israël captif en 
Assyrie... » Au vers. 10, la leçon du Qeri « ils (les A ssy
riens?) la prirent » est fort douteuse : les L X X  et la 
Vulgate ont le singulier qui est plus normal, puisqu’il 
n’a pas été fait mention des Assyriens dans les lignes 
précédentes; le sujet ne peut être que « Salmanasar, 
roi d’Assyrie » du v. 9. On pourrait supposer que le 
nom de Salmanasar a été introduit ici par influence de 
II Reg. xvn, 3 (cf. Dhorme, Revue bibliq., 1910, 
p. 371); mais je croirais plutôt à l’intercalation au
v. 10 du m ot w ayyilk’dâh, « et il la prit » : on comprend 
sans peine qu’un scribe ait aj outé ce terme à la mention 
du siège. En le retranchant, on obtient un tex te  par
faitem ent clair et qui n ’offre plus de difficulté ; 
Salmanasar... m it le siège devant Samarie; au bout 
de trois ans..., la ville fut prise, et le roi d’Assyrie 
(Sargon, au début de son règne) déporta Israël en 
Assyrie.

II Reg., xvn, 6 et xvm , 11 indiquent les régions où 
furent déportés les captifs de Samarie : « H alah, les 
rives du Habûr, fleuve de Gôzân, et les villes des 
Mèdes. » Sur les « villes des Mèdes » (L X X  ; « montagnes 
des Mèdes ») situées sans doute à la frontière orien
tale de l’Assyrie, nous n’avons aucune précision. 
Halah (assyr. Ha-lah-ha, Ha-lah-hi, Ha-la-hi) était 
située dans le voisinage de Harrân; le H abûr (assyr. 
Ha-bur) est le Xotêcipaç des écrivains grecs, affluent 
de la rive gauche de l’Euphrate, et la contrée de 
Gôzân (assyr. Gu-za-nu) qu’il arrose est la rauÇ avm ç

de Ptolémée ( Geogr., V, xvm , 3, 4), au Sud de Nisibe, 
et à l’E st de Harran (cf. II. Reg., x ix , 12 =  Is., 
x x x v n , 12).

Un certain nombre de lettres et de contrats, pro
venant des villes de K annu’ (cf. Kannéh, Éz., x x v ii, 23) 
et de K ar-A -U , situées précisément dans la même 
région que Harran, H alah et le pays de Guzana, con
tiennent des noms de signataires ou de témoins d’ori
gine israélite, vivant en cette contrée, entre 650 et 606 
environ, et qui sont sans doute des descendants des 
déportés de Samarie (cf. Schiffer, Keilinschr. Spuren 
d. in d. zweiten Hàlfte d. 8 Iahrhunderts von d. Assyrern  
nach Mesopolamien deportierten Samarier (10 Stâmme), 
Beihefte z. Oriental. Literaturzeilung, 1907; Mgr L. 
Gry, Israélites en Assyrie, Juifs en Babylonie, Museon, 
t. x x x v , 1923, p. 153-170).

Israël fut repeuplé par des gens que les Assyriens 
y  amenèrent d’ailleurs (II Reg., xvn, 24) ; de Baby
lone, de K utha (sumér. Gû-dù-a, assyr. Ku-tu-u , 
auj. Tell-’Ibrahîm), de ’Awwâ (inconnue), de H am ath, 
et de Sépharvaïm (probablement identique à Sabara’- 
in de Chron. bab. B , t, i, p. 28, sup., col. 786). Ces colons 
nouveaux n’arrivèrent pas tous en un seul convoi, 
mais ils furent envoyés à des dates diverses, à mesure 
que des conquêtes nouvelles en fournissaient l’occa
sion. D ’ailleurs, la liste donnée par la Bible, et qu’on 
n’a pas retrouvée dans les textes de Sargon, ne doit 
pas être considérée comme complète : on sait en effet 
qu’en 715, le roi d’Assyrie déporta dans la région 
de Samarie plusieurs tribus arabes : les Ta-mu-di 
(Tamudéens, des environs de Hégra); les I-ba-di-di, 
les M ar-si-ma-nu  (Moaaoapave'ïç de Ptolém ée, cf. 
Deiitzsch, Wo lag das Paradiesl p. 304), et les Ha- 
ia-pa-a (cf. ’Eyphâh, « fils de Madian » Gen., x x v , :4) 
« tribus lointaines qui habitaient le désert, et que nul 
sage et nul scribe ne connaissaient. » (Annales, 1. 95 sq.)

La seconde année de son règne (720), Sargon dut 
intervenir à nouveau dans l’Ouest pour réduire une 
double coalition, fomentée, ou, en tout cas, soutenue 
par l’Égypte. Après avoir usurpé le trône de H am ath, 
un aventurier, Iaubi’di, avait rassemblé à Qarqar, 
avec ses propres troupes, celles d’Arpad (’Arpad, 
II Reg., xvm , 34; x ix , 13 =  Is., x xv i, 19; x x x v n , 13, 
etc..., aujourd’hui Tell-Erfâd, au Sud de 'Azaz), de 
Simirra (auj. Sumra), de Damas et de Samarie, 
dont la nouvelle population était composée en partie 
de colons que Sargon avait déportés de H am ath  
(II Reg., xvn, 24). Le roi d’Assyrie s’empara de Qarqar, 
y  m it le feu, châtia cruellement les rebelles et descendit 
en hâte vers le sud de la Palestine, où Hanunu roi 
de Gaza et Sib’u général des troupes égyptiennes 
(S ib’u turtdnu M usuri) avaient opéré leur jonction. 
Il les atteignit à Rapihu  (aujourd’hui Tell-Rifah) : 
Sib’u s’enfuit, Hanunu fut fait prisonnier, et la ville  
de Rapihu fut incendiée (Annales, 1. 23-31; Inscr. des 
Fastes, 1. 25-36 : en ce dernier document la campagne 
de Rapihu est racontée avant celle de Qarqar). 
S ib ’u, le général égyptien ici mentionné et distingué 
de P ir’u (cf. hébr. Par'ôh) roi de M usuri (cf. Fastes,
1. 27 ; Annales, 1. 97), est probablement le même per
sonnage que Siô’ (ponctuer Séwé’, ou lire Sébé’?), 
avec qui Osée était entré en relations, vers 725, avant 
de refuser le tribut à Salmanasar (II Reg., xvn , 4) : 
si la Bible donne à Sô’ le titre « roi d’É gypte » c’est 
qu’il était probablement en même temps que général 
en chef (turtânu) des armées égyptiennes, roitelet de 
l’une des principautés du Delta (cf. Maspéro, Hist. 
ancienne, t. m , p. 213, n. 1; Alt, Israël und Aegypt, 
p. 58), ou, peut-être, qu’il devint par la suite roi 
d’Égypte, sous le nom de Sabaka (cf. Hall, dans Cam
bridge ancient history, t . m, p. 274 sq.).

Juda, où régnait probablement Ézéchias, n’est pas 
mentionné parmi les rebelles : il avait dû faire acte
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de vassalité, et donner ainsi à Sargon l’occasion de 
se proclamer dans Yinscript. de N im rûd, 1. 8 (datée de 
717), « celui qui a soumis le pays de Ia-u-du  dont le 
site est lointain. » L’expression « dont le site est 
lointain » ne permet guère, en tout cas, de reconnaître 
ici le pays de Iâdi (sup., col. 785) en Syrie septentrio
nale, localisé presque sur la frontière occidentale de 
l’Assyrie.

Une nouvelle révolte rappela Sargon en Philistie 
au cours de l ’année 711. Le roi d’Assyrie avait déposé 
A zuri, roi d’Asdod, qui cherchait à détourner ses voi
sins de payer le tribut : il avait établi à sa place son 
frère Ahim tti. Mais ce dernier n ’avait pas tardé à être 
détrôné et à être remplacé par un certain Iamâni. 
Cet aventurier s’était empressé de reprendre les 
louches manœuvres d’Azuri, et s’efforçait d’entraîner 
dans une coalition contre l ’Assyrie, la Philistie, Juda, 
Édom, Moab, la côte méditerranéenne, contrées 
assujetties au tribut, et surtout « P ir’u, roi d’Égypte, 
un prince qui n’était pas capable de les secourir. » 
Sargon se m it aussitôt en campagne, ou plutôt, envoya  
son turtânu, général en chef (cf. Is., x x , 1) réduire le 
rebelle et m ettre le siège devant Asdod. Iam âni 
s’enfuit vers l ’Égypte, niais fut livré au vainqueur 
par le roi de Meluhha. Asdod, Gath ( Gi-imt-u) et 
Asdod maritime (As-du-di-im-mu) furent prises et 
pillées (voir Fastes, 1. 90-112; Annales, 1. 215 sq .; 
Prisme S. 2022..., 1. 1 sq.). —  Il est probable que 
docile aux directions d’Isaïe qui s’appliquait à mettre 
Juda en garde contre le danger de s’appuyer sur 
l’É gypte pour secouer le joug assyrien (cf. Is., x x ,  
5-6), Ézéchias ne répondit point aux avances de 
Iamâni; son royaume en tout cas, n ’eut point à 
souffrir de l ’expédition de Sargon contre Asdod.

C’est au temps de Sargon que commence à agir en 
Babylonie Mérodach-baladan I I  (bab. Marduk-apal- 
iddin), dont II Reg., xx , 12 sq. ( =  Is., x x x ix )  rap
porte les relations avec Ézéchias. Monté sur le trône 
de Babylone trois mois après l ’intronisation de Sargon 
en Assyrie (Chron. bab. B ., 1 . 1, p. 31), il fut attaqué, 
et mis en fuite, la douzième année de son règne (710) 
parle roi d’Assyrie qui, en nisan 709, se fit reconnaître 
roi de Babylone. Dépouillé de sa couronne, mais non 
découragé, Mérodach-baladan se réfugia dans les 
marais du Bît-Iakin, sur la côte nord-est du golfe 
Persique, et attendit l’occasion propice pour rentrer 
en scène. La mort de Sargon, en 705, la lui fournit; 
il sortit de sa retraite à la tête de bandes de Chaldéens 
et d’Araméens, renversa Marduk-zâkir-suma qui 
s’était emparé du trône, et redevint roi pendant neuf 
mois (704). C’est sans doute à cette époque qu’il 
envoya une ambassade à Jérusalem : en prévision 
d’une attaque possible des Assyriens, il avait intérêt 
à chercher dans l’Ouest des alliés susceptibles de leur 
créer des difficultés. Sa démarche fut inutile : S e n n a 
c h é r ib  (7 0 5 -6 8 1 ) ,  fils et successeur de Sargon II, à 
peine affermi sur le trône, s’empressa de descendre en 
Babylonie ; battu, avec les Élam ites ses alliés, dans la 
région de Kis (aujourd’hui El-Oheimir), Mérodach- 
baladan dut s’enfuir de nouveau dans les marais, 
puis en 700, à Nagiti-raqqi sur la côte élamite, où le 
roi d’Assyrie v in t, en 694-693, lui infliger une défaite 
définitive.

Pendant que Sennachérib refaisait la conquête de 
la Babylonie, et soum ettait les Araméens nomades et 
les Kassites (KaSSt, Kotjcrcaot des Grecs), puis les 
peuplades de la frontière médique (704-702), l’Occi
dent recommençait à s’agiter : confiants dans les 
secours de l ’Égypte, les rois et les princes de la côte 
méditerranéenne croyaient venue l’heure de secouer 
le joug. Sennachérib consacra à les réduire sa troisième 
campagne, celle de l’année 701. Le récit assez détaillé 
des faits nous est conservé dans le Prisme de Taylor

( I Rawlinson, 37-42), II, 34-111, 41, et dans le Prisme
B. M . 103 000 (Cuneiform lexts..., t. xxv i), ir, 58- 
iii, 81. L’approche des troupes assyriennes effraya le 
roi de Sidon, Lu-li-i (’EXouXaïoç; cf. Josèphe, A nti
quités jud., IX , xiv, 2) qùi s’enfuit par mer. Sidon 
la Grande et Sidon la Petite ( =  probablement Sidon 
maritime et Sidon continentale, Sidôn yâm  et Sidân 
Sêd de l ’inscription de Bod'astart, en Clermont-Gan- 
neau Recueil d ’archéol. orient., t. v, p. 217 sq., cf. 
Revue bibliq., 1903, p. 413, et 1910, p. 506); Bît- 
zi-il-te (auj. Zaitd); Sa-ri-ip-tu (Sâr°phat, Abd. 20, 
auj. Sarafend); M a-hal-li-ba (« Mehalleb qu’il faut 
lire au lieu de ’Ahldb et de Hélbâh, dans Jud., i, 31, 
et au lieu de Mêhêbél dans Jos., x ix , 29 » Revue 
bibliq, 1910, p. 506); U-Sû-û (auj. Râs-el-'Aïn, Revue 
bibliq., 1908, p. 511 sq.); A k-zi-bi (’Akzîb  Jud., 
i, 31; Jos., x ix , 29; auj. Ez-zib), Ak-ku-u ('Akkô, 
Jud., i, 31, etc.., auj. 'Akkâ, Saint-Jean-d’Acre) 
s’empressèrent de se soumettre. Sennachérib leur 
donna comme roi Tu-ba-’a-lu, (cf. le nom du père de 
Jézabel, ’Etba'al, I Reg., xvi, 31, et TOôëaXoç, 
Ei0cî)6aXoç, Josèphe, Ant. jud., V III, xm , 1-2; C. A p., 
i, 18), auquel il imposa un tribut annuel. En même 
temps que ce nouveau roi de Phénicie, d’autres princes 
de la région affirmèrent leur vassalité en apportant 
leurs présents : ce sont M inhimm u  de Samsimurûna, 
A bdi-li’h  d’Arwad, Uru-milki de Gu-ub-la (Byblos), 
M itin ti d’Asdod, Budu-ilu  d’Ammon (B it vYAm-ma- 
na), Kammusu-nadbi de Moab' (M a-’a-ba), et M alik- 
râm  d’Édom ( U-du-um-ma) : bref, « l’ensemble des 
rois d’Amurrû. »

Le roi d’Ascalon (Is-qa-al-lu-na, bibl. ’ASq’lôn, 
auj. 'Asqalân), Si-id-qa-a (cf. le nom du roi de Juda 
Sidqiyyâhû, II Reg., x x iv , 17 etc...), qui refusait de se 
soumettre, fut fait prisonnier et déporté en Assyrie 
avec ses dieux et sa famille; le fils de Rukibtu, son 
prédécesseur, nommé Sarru-lû-dâri, fut établi, à sa 
place, sur le trône par les Assyriens, et assujetti au 
tribut. Les villes de Btt-Da-gan-na (bibl. Bêit-Dâgôn, 
auj. Beit-Dedjân), Ia-ap-pu-u(b ibi. Yâphô, Yâphô’, 
auj. Jâfâ), Ba-na-a-a-bar-qa (bibl. Benêi-Bûrâq, 
Jos., x ix , 45, auj. Ibn-Ibraq), et A-zu-ru  (auj. 
Jâzûr), qui dépendaient de Sidqâ, essayèrent de 
résister : Sennachérib y  m it le siège, s’en empara et 
les livra au pillage. t-

R estait à soumettre Accaron et le royaume de Juda. 
Le roi d’Accaron (Am-qar-ru-na, bibl. 'Eqrôn, auj. 
‘Aqîr), Pa-di-i, était un vassal fidèle de l’Assyrie; 
les ministres, les princes et le peuple de sa ville  
s’étalent révoltés contre lui, et l’avaient livré 
enchaîné à Ézéchias de Juda (Ha-za-qi-a-û mât 
la-u-da-a-a) qui le retenait en prison. L’arrivée de 
Sennachérib en Palestine inquiéta les rebelles qui 
s’empressèrent de faire appel « aux rois d’Égypte  
(M u-su-ri) ainsi qu’aux archers et aux chars à chevaux  
du roi d’Éthiopie (Me-luh-hi). » Le choc entre É gyp
tiens et Assyriens eut lieu au voisinage d ’Al-ta-qu-ù 
(bibl. ’Elpqêh, ’E ltq ë ’, Jos., x ix , 44; xx i, 23) : Senna
chérib victorieux assiégea, prit et pilla Al-ta-qu-u et 
Ta-am-na-a (bibl. Timnâh, Jos., Xv, 10; x ix , 43, etc...; 
auj. Tibneh). Puis il se tourna vers Accaron, m it à 
mort et empala autour de la ville les chefs de la révolte, 
emmena en captivité les autres coupables, et fit 
grâce aux innocents. Padî, relâché par Ézéchias, fut 
remis sur le trône et assujetti de nouveau au tribut.

Infidèle aux directions d’Isaïe, et trop rempli de 
confiance en la valeur des travaux exécutés pour la 
défense de Jérusalem (II Chron., x x x i i , 1  sq.; c f .  
Is., x x i i ,  8  sq.) et en l ’efficacité du secours de l’Égypte  
(cf. Is., x x x -x x x i) , le royaume de Juda m éritait un 
châtim ent. Voici comment Sennachérib raconte son 
expédition contre Ézéchias : « Quant à Ézéchias le 
Judéen qui ne s’était pas soumis à mon joug, j ’assié
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geai et je pris 46 de ses villes fortes entourées de murs, 
et des villes sans nombre, de moindre importance, 
situées dans leurs alentours, grâce au pilonnement des 
béliers, au choc des engins de siège, aux assauts d ’in
fanterie, aux mines, brèches et dém olitions. J’en fis 
sortir 200 150 personnes, grands et petits, hommes et 
femmes, des chevaux, des m ulets, des ânes, des cha
meaux, du gros et du petit bétail sans nombre, que je 
comptai comme butin. Lui-même, je l’enfermai dans 
Jérusalem ( Ur-sa-li-im-mu) sa capitale, comme un 
oiseau en cage. J ’établis contre lui des circonvalla
tions, et quiconque sortait par la porte de sa ville, 
malheur à luil Ses villes, que j ’avais pillées, je les 
retranchai de son pays pour les donner à Mitinti, roi 
d’Asdod, à Padî, roi d’Accaron, et à Sîlli-Bêl, roi de 
Gaza : j ’amoindris ainsi son pays. Au tribut que pré
cédemment donnait leur pays, j ’ajoutai et leur im po
sai des dons et présents pour ma Majesté. Quant à 
Ezéchias (Ha-za-qi-a-û), la redoutable splendeur de 
ma Majesté l ’abattit! les Arabes ( Ur-bi) et ses meil
leurs (?) soldats, qu’il avait fait entrer à Jérusalem  
sa capitale pour la rendre plus forte, firent défection. 
A vec 30 talents d’or, 800 talents d’argent, des pierres 
précieuses, des collyres, de la pierre d a g - g a s - s i ,  de 
gros morceaux de pierre a n - g u g - m e ,  des lits en ivoire, 
des fauteuils en ivoire, de la peau d’éléphant, des 
dents d’éléphant, de l’ébène, du buis, divers objets, 
un lourd trésor, et ses filles, les dames de son palais, les 
chanteurs, les chanteuses, je les emmenai derrière 
moi à Ninive, ma capitale; et il envoya ses messagers 
pour donner le tribut et faire acte de soumission. » 
(Prisme de Taylor, ni, 11-41; B M . 103 000; I I I ,  38-81.)

De ce récit on rapproche communément II Reg., 
xvm , 13-xix, 37 (reproduit avec légères variantes en 
Is., x x x v i - x x x v i i , et résumé en II Chron., x x x n ,  
1, 9-22) : Sennachérib s’empare des villes fortes de 
Juda : Ezéchias lui envoie demander ses conditions 
de paix, à Lachis, et lui verse un tribut de « 300 talents 
d’argent et 30 talents d’or ». Néanmoins, le roi d’Assy
rie ne se retire pas : de Lachis il dépêche une ambas
sade à Jérusalem pour engager la ville à se soumettre, 
sans se laisser tromper plus longtemps par Ézéchias. 
Finalement, à la prière de ce dernier, Dieu lui-même 
vient : l ’Ange de Yahweh sème la mort dans le camp 
des Assyriens; la ville est ainsi miraculeusement déli
vrée, et Sennachérib, ayant perdu 185 000 hommes, 
rentre à Ninive où quelque temps après il est assassiné.

Il est certain que II Reg., xvm , 13-16 (les versets 
14-16 sont omis en Is., x x x v i et II Chron., xxxn)  
est un résumé des faits que les Annales de Sennaché
rib rapportent plus longuement. Deux divergences 
seulement apparaissent entre les deux récits : l ’une, 
relative au nombre des talents d’argent payés par 
Ézéchias (Bible 300; Senn. 800), peut s’expliquer par la 
valeur différente des poids chez les Hébreux et les 
Assyriens; —  l’autre est plus surprenante peut-être : 
les Annales, plus détaillées pourtant, ne parlent point 
ici de Lachis, où, d’après la Bible, les envoyés d’Ézé- 
chias vinrent trouver Sennachérib.

Que ce dernier ait fait un séjour à Lachis, on n’en 
saurait douter. Le British Muséum possède en effet, 
une série de reliefs représentant le siège, l’assaut 
et la prise de cette ville par Sennachérib (Layard, 
Monuments of Niniveh, t. il, pl. 21-23). Sur l ’un d’entre 
eux, une petite inscription donne de la scène figurée 
l ’explication suivante : « Sennachérib, roi du monde, 
roi d ’Assyrie, s’assit sur un fauteuil, et le butin de 
Lachis (La-ki-su) passa devant lui. » Mais si cette 
conquête, à laquelle les reliefs en question paraissent 
attribuer une importance relativem ent considérable, 
eut lieu durant l’expédition de 701, on demeure étonné 
que les Annales n ’en fassent point explicitem ent 
mention. Ne conviendrait-il pas dès lors, de supposer

que la prise de Lachis eut lieu plutôt après l ’an 691, 
date à laquelle s’arrêtent les inscriptions officielles 
de Sennachérib, et que le m ot Lakisah, en II Reg., 
xvm , 14, est une addition suggérée par le verset 17?

Cette hypothèse paraît bien être confirmée par la 
suite du texte  biblique. Ézéchias s’étant soumis aux 
conditions dictées par Sennachérib, celui-ci n’a plus 
aucune raison de continuer le siège de Jérusalem : le 
récit II Reg,, xvm , 17-xix, 37 ( =  Is., x x x v i, 2- 
x x x v n , 38) a donc des chances sérieuses de rapporter 
des faits survenus à une époque différente, comme l ’ont 
reconnu,entre autres G. Rawlinson (Herodotus, 3e édit., 
t  i, p. 484), "Winckler (Altlestamentl. Untersuch., p. 26 
sq. ; Gesch. Bab. u. Ass., p. 254 sq.) Dhorme (Revue 
bibliq., 1910, p. 511 sq.) etc... De fait, le séjour de 
Sennachérib à Lachis et la délivrance miraculeuse de 
Jérusalem y  sont représentés comme des épisodes 
d ’une même campagne, laquelle, semble-t-il, est d’une 
date notablem ent postérieure à 701. En effet : a) entre 
les deux messages de Sennachérib à Ézéchias, le roi 
d’Assyrie, qui a quitté Lachis pour aller assiéger 
Libnâ (dans le sud-ouest de la Palestine), apprend que 
Tirhâqâ, roi de Kus, est en marche pour l’attaquer 
(II Reg., x ix , 8-9 =  Is. ,x x x v n , 8-9). Or, il est pro
bable, pour ne pas dire plus, que Tirhâqâ ne commença 
pas à régner avant 693 (cf. Maspero, Hist. anc., t. ni, 
p. 361.)

b) D ’après II Reg., x ix , 35-37 ( =  Is., x x x v ii, 
36-38), après son échec devant Jérusalem, Sennaché
rib s’en retourna et demeura à N inive; puis il périt 
assassiné en 681. Ce renseignement, difficilement 
explicable si la défaite du roi d’Assyrie eut lieu lors 
de sa troisième campagne (701), se comprend assez 
aisément si elle se produisit à une date plus rapprochée 
de la fin du règne.

c) On sait d’ailleurs qu’après la bataille de Halûlê  
(691), et probablement avant la seconde conquête 
de Babylone (689), Sennachérib fit une nouvelle expé
dition vers le Sud-Ouest. Une tablette en assez mau
vais état, dont le P. Scheil avait publié d’abord la 
transcription et la traduction (Oriental. Literaturzei- 
tung, 1904, col. 69 sq. ; texte  publié par Ungnad, 
Vorderasiatische Schrifldenkmaler, t. i, n» 77, p. 73-75) 
donne, en effet, à la suite de la bataille de Halûlê, les 
renseignements suivants (1. 22-27) : « ...[ Tel/m] nn, 
reine des Arabes (A -ri-b i), au sein du désert,... je lui 
pris des chameaux. Elle, avec Hazailu, [la redoutable 
splendeur de ma M ajes]té les abattit, ils aban
donnèrent leurs tentes;... dans la ville d ’A-du-um- 
ma-te, pour (sauver) leur vie, ils s ’enfuirent... A-du- 
um-ma-tu, située au sein du désert..., (lieu) de soif, 
où il n ’y  a ni nourriture ni boisson... » (Cf. Asarhad- 
don, Prismes A  et C., n, 1. 55 sq.; Prisme S ., iv , 2 sq. 
« A-du-mu-u, forteresse du pays d ’A -ri-bi, que Senna
chérib, roi d’Assyrie, le père qui m ’a engendré, avait 
conquise, et dont il avait emmené les dieux en Assy
rie... »). Cette ville d’Adummatu  est identifiée par le 
P. Dhorme » avec la Dûmâh biblique, qui correspond à 
Dûmat-el-Djendel, aujourd’hui El-Djôf, à l’entrée 
du Nefoud. » (Revue bibliq., 1910, p. 516.)

Cette victoire sur les Arabes explique le titre 
« (3acnXéa 'Apaêtoivre xal ’Aaauplcov » dont Héro
dote qualifie Sennachérib dans le récit d’une expédi
tion de ce roi contre l’Égypte, terminée par un échec 
assez analogue à celui que rapporte la Bible. (Hérod., 
n, 141.)

De ces divers indices, on peut conclure,avec une 
sérieuse probabilité, que la prise de Lachis, le siège 
de Libnâ, la marche de Tirhâqâ contre Sennachérib 
et l’anéantissement miraculeux de l’armée assyrienne 
devant Jérusalem, événements racontés en II Reg., 
x v i i i , 17-xix, 37 ; Is., x x x v i - x x x v i i  et II Chron., 
x x x i i ,  9-22, sont postérieurs à la conquête des Arabes
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par Sennachérib, et ont eu lieu à une date comprise 
entre 690 et 681.

Sur la mort du roi d’Assyrie, la Bible fournit le 
renseignement suivant : « Il arriva que tandis qu’il 
était prosterné dans le temple de Nisrok son dieu, 
’Adrammélek et Sar’éser le frappèrent de l ’épée, puis 
ils s’enfuirent au pays d”Ararat. E t ’Asarhaddon son 
fils régna après lui. » (II Reg., x ix , 37 =  x x x v n , 38, 
où est accolée à ’Adrammélek et Sar’éser l’épithète : 
« ses fils ».) La mention de Ninive, au verset précédent 
a donné occasion de croire que le meurtre de Senna
chérib avait eu lieu en cette ville; mais le texte  ne le 
dit point explicitem ent. Divers documents cunéi
formes confirment et précisent de manière intéres
sante ce passage de la Bible.

a) Chronique babyl. B ., m , 34-37 : « Le 20 Tebet 
(décembre-janvier), Sennachérib, roi d’Assyrie, son 
fils le tua dans une révolte... Du 20 Tebet au 2 Adar 
(février-mars) la révolte domina en Assyrie. Le 18 Adar, 
Asarhaddon, son fils, s’assit sur le trône en Assy
rie. »

b) Grâce à plusieurs duplicata (Scheil, Le Prisme 
S d’Assarhaddon ; —  VAT 3458 dans Altoriental. 
Texte und LJntersuchungen, I, 2, 1916, p. 136-138), 
F. Schmidtke a pu reconstituer à peu près intégralement 
le début du Prisme brisé B  d’Asarhaddon, I I I  Rawlin
son, 15-16 (Asarhaddons Statthalterschaft in Babylonien, 
und seine Thronbesteigung in Assyrien, 681 v. Chr., 
dans Altoriental. Texte und Untersuch., I, 2, 1916, 
p. 90 sq.). De cette reconstitution, il ressort que 
Sennachérib établit prince-héritier l ’un de ses fils, 
Asarhaddon; que des frères de celui-ci, furieux de ce 
choix, organisèrent une révolte et tuèrent leur père, 
puis s’enfuirent au pays de Hanigalbat, en Mésopo
tam ie septentrionale; qu’Asarhaddon dût les pour
suivre et réprimer la révolte avant d ’entrer à Ninive 
et de prendre possession du trône.

e) Asurbanipal (Rassam, iv , 1. 70 sq., V Rawlinson, 4) 
raconte que, lors de sa conquête de Babylone, en 648, 
« le reste des gens, eux vivants, entre le Sêdu et le 
lamassu, où ils avaient massacré Sennachérib, le père 
du père qui m ’a engendré, là m ême, moi aussi, en 
sacrifice funéraire pour lui, je massacrai alors ces 
gens-là. Leurs chairs, dépecées, je les fis manger aux 
chiens, aux porcs, aux vautours, aux aigles, aux 
oiseaux des cieux, aux poissons de l’Apsu. »

Ce dernier passage indique nettem ent que Senna
chérib fut assassiné à Babylone, et probablement à 
l ’entrée du temple (Cf. Code de Hammurabi, xxv , 
48 sq. : « ... le éêdu et le lamassu, dieux qui sont à 
l’entrée de 1 ’Ê-sag-il... ». L ’Ê-sag-il était le nom du 
temple de Marduk à Babylone. Or, Winckler a 
reconnu que l’inexplicable Nsrk  du texte biblique 
n ’était qu’une déformation intentionnelle de M rdk — 
M arduk, analogue à celle qui a transformé, en Dan., 
i i , 49, etc..., le nom propre ’Abd-Nebâ en ’Abd-Negô, 
Die Keilinschrift. u. d. alte Testam., 2» édit., p. 85).

Des deux autres textes, il ressort qu’au cours d’une 
révolte fomentée par plusieurs fils de Sennachérib, 
l ’un d’entre eux tua son père. Or, on connaît aujour
d’hui les noms de cinq fils de Sennachérib : Asarha
ddon, qui est hors de cause ici; Asur-nâdin-sûma; 
Arad-Ninlil; Asur-sûm-usabsî, et Asur-ilu-muballit- 
su (Schmidtke, Altorient-Texte u. Untersuch., t. i, 2, 
p. 104). Le seul qui puisse être rapproché de l”Adram- 
mélek biblique (à lire probablement ’Arad-mélek) 
est A rad-N inlil, dont le second élément a pour équi
valent sémitique Be'ltu, Bèlit, « la dame », et peut-être  
aussi, bien que les textes ne l’aient point encore attesté, 
malkatu, « la princesse » (Die Keilinschrift. u. d. alte- 
Testam., 3* édit., p. 84, n. 2. —  Je dois signaler pour
tant qu’en 1897, le P. Scheil croyait retrouver l ’équi
valent d’Adrammelek dans Asur-sûm-usabsi, écrit

idéographiquement A Sur-M U -LI-IG , Zeitschr. f tir 
Assyriologie, t. xi (1897), p. 425 sq.; Revue bibliq., 
1897, p. 207.)

Quant à Sar’éser, il est impossible de le ramener 
à l ’un quelconque des noms cités; mais il correspond 
exactem ent à la seconde partie de Nabû-Sar-usur, 
nom de l ’éponyme de 682-681, et l ’on ne peut guère 
douter qu’il représente ce personnage (cf. P. Rost, 
qui rétablit le texte biblique de la manière suivante : 
« Arad-melek [son fils et Nab] û-sar-usur... », Die  
Keilinschrift. und das Alte Testam., 3° édit., p. 84, n. 3).

Durant le règne d ’A s a r h a d d o n  (680-669), l’Égypte  
chercha encore, semble-t-il, à contrebalancer l’influence 
assyrienne dans les petits royaumes de Phénicie et de 
Palestine : c’est elle, vraisemblablement, qui suscita 
la révolte d ’Abdi-milkutti, roi de Sidon, durement répri
mée en 677 et 676; c’est, en tout cas, avec l ’appui de 
Tar-qu-u roi de Ku-u-si (Tirhâqa roi de Kus, cf. 
supra, cc4. 792) que B a’alu roi de Tyr viola, en 
671, le traité qu’il avait conclu peu de temps aupa
ravant avec le roi d'Assyrie. Quoi qu’il en soit, 
Asarhaddon, jugeant dangereux cet adversaire de 
toujours, se fixa pour tâche de l ’humilier et de l ’abat
tre. Une première campagne en Égypte, en 675, 
échoua piteusement : « l ’armée assyrienne dut s’enfuir 
par suite d’un violent cyclone. «(B M  25091, recto 15, 
dans S. Smith, Babyl. historical texts, pl. i et p. 12 et 
14.) Une seconde, en 674, ne paraît pas avoir eu beau
coup plus de succès. Mais, en 671, tandis qu’une partie 
de ses troupes assiégeait Tyr révoltée, Asarhaddon 
faisait la conquête de l ’Égvpte, la morcelait, et en 
confiait l’administration à des roitelets, gouverneurs 
et fonctionnaires dévoués à l’Assyrie (K  3082 +  3086-f- 
S 2027, dans Rogers, Two texts of Esarhaddon, Haver- 
ford Collège studies, n° 2, -j- Inscript, de Zindjirli, 
verso 1. 37 sq., dans Ungnad, Vorderasiat. Schrift- 
denkm., t . i, n° 78; cf. Dhorme, Revue bibliq., 1911, 
p. 214 sq.). Un retour offensif de Tarqû (Tirhâqâ) 
contraignit l ’armée assyrienne à se remettre en mar
che vers l’Égypte en 669; mais Asarhaddon mourut en 

-route (Chron. bab. B ., t. iv , p. 30-31; RM . 25091, verso, 
5-7). Il ne semble pas qu’Asarhaddon ait mené d’opé
rations militaires contre le royaume de Juda. Manassé, 
qui avait succédé à Ézéchias, est mentionné parmi les 
tributaires auxquels le roi d ’Assyrie demanda du 
bois et d’autres matériaux pour la construction de son 
palais à Ninive : « Ba’alu roi de Tyr, Manassé roi 
de Juda (Me-na-si-e Sar ali la -u-d i/, Qaus-gabri roi 
d’Édom, Musuri roi de Moab, Sillî-Bêl roi de Gaza, 
Mitinti roi d’Ascalon, Ikausu roi d’Accaron, Milki- 
asapa roi de Byblos, Matan-ba’al roi d’Arwâd, Abiba’la 
roi de Samsimuruna, Budu-ilu roi de Bît-Ammana 
(Ammon), Ahi-milku roi d’Asdod » plus, dix rois de 
Chypre... (Prism e B, en I I I  Rawlinson, 15-16, v , 13 sq.). 
Le roi impie, dont la conduite attira sur Juda les 
châtim ents divins (cf. II Reg., xx i, 10-15; xxm , 26; 
x x iv , 3-4; Jer., xv , 4) paraît d’ailleurs avoir accepté 
assez gaillardement l ’influence, même religieuse, de 
l’Assyrie : en prenant le contre-pied de son père 
Ézéchias, en introduisant dans son pays, et jusque 
dans le Temple de Yahweh des cultes de divinités 
astrales et des pratiques de magie et de divination 
(cf. II Reg., xx i, 3 sq.) importés d’Assyrie et de 
Babylonie, il avait sans doute en vue d’attirer sur 
lui-même et sur son peuple les bonnes grâces du 
puissant roi de Ninive. Son long règne fut, en tout cas, 
une période de prospérité matérielle et de paix, dont 
Juda garda longtemps le souvenir : après la ruine de 
Jérusalem en 586, et le meurtre de Godolias, les Juifs 
réfugiés en Égypte répondront encore aux reproches de 
Jérémie par l’évocation des temps heureux, anté
rieurs à la Réforme de Josias, où leurs pères pouvaient 
offrir librement leurs hommages à la « Reine des
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Cieux ». dans les villes de Juda et dans les rues de I 
Jérusalem (Jér., x l i v , 17-19).

Lorsqu’A s u r b a n i p a l  (668-625), fils et successeur 
d’Asarhaddon, envoya ses troupes poursuivre la 
campagne préparée par son prédécesseur contre 
« Tarqù (Tirhâqâ) roi de M u-sur (Égypte) et de 
K u-u-si (Èthiopie) », il enjoignit à ses tributaires,
« les vingt-deux rois de la côte de la mer, de l’intérieur 
de la mer ( île de Chypre) et de la terre ferme » de 
m ettre à la disposition de l ’armée expéditionnaire 
leurs vaisseaux et leurs soldats (Cyl. de Rassam, i, 
68 sq., dans V Rawlinson, 1). Manassé de Juda (Me- 
na-si-e Sar mât Ia-u-di) figure encore au second rang 
dans la liste de ces princes soumis à l ’Assyrie (Rm . 3, 
il, 26-49, dans Delitzsch, Assyr. Lesest., 4° édit., p. 44), 
laquelle est identique (sauf les noms de Iakin-lû  
roi d’Arwâd, et A’Am m i-nadbi roi d’Ammon) à celle 
d’Asarhaddon, (supra, col. 794). —  C’est au cours de 
cette campagne d’Égypte que fut saccagée Thèbes 
N ô”Amôn), dont la ruine apparaîtra bientôt à Nahum  
(ni, 8-10) comme une image anticipée de l’anéantis
sement de Ninive.

Les textes actuellement connus d’Asurbanipal 
mentionnent deux expéditions de ce roi sur la côte 
de Phénicie et de Palestine : l ’une, après son retour 
d’Égypte, vers 665 contre Ba’alu roi de Tyr (Cyl. de 
Rassam, il, 49 sq.); la seconde, probablement vers 648, 
contre les villes A’U-su-u (auj. Râs-el-’Aïn) et d’A/c- 
ku-u (Saint-Jean-d’Acre), qui s’étaient révoltées 
(Cyl. de Rassam, ix , 115 sq.). Mais ils ne rapportent 
aucune opération contre Juda.

Pourtant, si l ’on en croit II Chron., xx x m , 11-13, 
Manassé, chargé de chaînes, fut emmené captif à 
Babylone par les princes de l ’armée du roi d ’Assyrie ; 
dans son exil, il s’humilia et obtint de Yahweh la 
faveur de revenir en son royaume. Ce renseignement, 
dont le IIe livre des Rois ne nous a conservé aucune 
trace, n’est pas confirmé positivem ent par les docu
m ents cunéiformes; mais leur silence n ’autorise 
nullement à lui refuser toute valeur. En effet ; a) En 
652, le roi de Babylone, Samas-sûm-ukîn, frère 
d’Asurbanipal, se révolta avec l’appui du roi d’Élam  
et « des rois de Gutium, d’Amurrû et de Meluhha. » 
(Cycl. de Rassam, m , 100 sq.) Il est possible que 
Manassé, l ’un des rois d’Amurrû, c’est-à-dire de la 
région située à l’ouest de la Babylonie, ait fait partie 
de cette coalition contre l ’Assyrie, et ait encouru par 
là quelque châtim ent.

b) De fait, deux contrats assyriens trouvés à Gézer 
(Macalister, The excavations oj Gezer, 1 .1, p. 22 sq.), 
dont l’un est daté du « 17 Siwan de l ’année qui suivit 
l’éponym at d’Asur-dûra-usur, préfet de Mashalzu », 
c’est-à-dire de 649, paraissent prouver qu’à ce moment 
« Gézer devait être occupée par une garnison assy
rienne. » (Revue bibliq., 1904, p. 585.)

c) Asurbanipal savait, à l ’occasion, user de clémence 
envers des rebelles qu’il estim ait aptes à servir avan
tageusement par la suite ses propres intérêts. Ainsi, 
agit-il, vers 666, à l ’égard de l’Égyptien Néchao Ior, 
qui avait été amené captif à Ninive : il le délivra de 
ses chaînes, lui fit cadeau de vêtem ents et d’insignes 
royaux, et le rétablit roi de Sais (Cyl. de Rassam, n,
8 sq.). Il n ’est donc pas impossible qu'il ait observé la 
même conduite à l ’égard de Manassé.

L’Assyrie, qui avait atteint l ’apogée de sa splendeur 
avec Asurbanipal, ne tarda pas à décliner après la 
mort de ce roi, dont les successeurs, A s u r-ê t l l - i l& n i ,  
S i n - s a r - i s k u t  e t  A s u r - u b a i l i n  11 se trouvèrent aux 
prises avec des difficultés trop graves pour pouvoir 
intervenir dans les affaires de Palestine. C’est Baby
lone m aintenant qui va chercher à prendre dans le 
monde oriental la suprématie que s’était assurée 
Ninive.

C. Israël et Babylone. — A peine installé à Baby
lone, où il succédait à Kandalânu, N a b o p o la s s a r  
(625-605) s’appliqua à secouer le joug de Ninive et à 
reconquérir peu à peu son indépendance. Une tablette  
néo-babylonienne, BM . 21 801 (publiée en 1923 par
C.-J. Gadd, The jall of Nineveh. The newly discovered 
babylonian Chronide, n° 21 901, in the British Muséum, 
edited with transcription, translation, notes, etc...; cf. 
Dhorme, Revue bibliq., 1924, p. 218 sq. ; J. Plessis 
(La fin du royaume d’Assyrie, dans le IÀvre du 
Cinquantenaire de l’Univ. cathol. d ’Angers, 1925, 
p. 197 sq.), rapporte, pour les années 616 à 609, les 
principales phases de cette lutte qui aboutit à la 
ruine définitive de l’Assyrie. Soutenu alors par l ’É 
gypte, le roi d’Assyrie, Sin-sar-iskun, essaya de s’oppo
ser, avec des alternatives de succès et de revers, à 
l’envahissement progressif de son territoire. Mais, 
en 612, les armées babyloniennes de Nabopolassar 
jointes aux troupes m édo-scythes de Cyaxare, s’em 
parèrent de Ninive et la ruinèrent pour jamais, réa
lisant ainsi surabondamment la prophétie de Nahum. 
Deux ans plus tard, Babyloniens et Médo-Scythes 
prirent et dévastèrent Harran, dont le successeur de 
Sin-sar-iskun, ASur-uballit, avait fait sa capitale. 
C’est alors que, appelé sans doute par le roi d’Assyrie, 
Néchao II, roi d’Egypte, s’empressa de se diriger vers 
l’Euphrate pour lui prêter main-forte : Josias, roi 
de Juda, qui tenta de s’opposer à son passage en Pales
tine, fut battu et tué à Mageddo, en 609 (II Reg., 
xxm , 29-30; II Chron, x x x v , 20-25; cf. J. Plessis, 
op. cit., p. 206 sq.). Après quelques dernières convul
sions sur lesquelles nous ne sommes pas encore 
suffisamment renseignés, l ’Assyrie disparut défini
tivem ent de la scène du monde, vers 606 : Nabopo
lassar et Cyaxare s’en partagèrent les dépouilles.

Pendant ce temps, Néchao II affirmait sa suze
raineté sur Juda (II Reg., xxm , 33 sq. ; II Chron., 
x x x v i, 3 sq.), la Phénicie et la Syrie septentrionale. 
Vieux et déjà malade, Nabopolassar confia à son fils 
Nabuchodonosor le soin de châtier celui qu’il regardait 
comme un satrape rebelle (cf. Bérose, dans Josèphe,
C. A p., t. i, p. 19; Schnabel, Berossos..., p. 272). 
La rencontre eut lieu à KarkémiS (auj. Djérabîs), 
sur la rive droite de l’Euphrate (cf. Jér., x l v i )  : 
Néchao, vaincu, dut reprendre la route d’Égypte, 
tandis que Nabuchodonosor rentrait en hâte à Baby
lone pour y  recueillir la succession de son père qui 
venait de mourir (605).

Les inscriptions de N a b u c h o d o n o s o r  II (605-562), 
presque toutes relatives à des constructions de tem 
ples et de palais, ne nous apportent guère de rensei
gnements précis sur ses expéditions militaires en 
général, et sur ses rapports avec la Palestine en parti
culier. Signalons cependant :

a) Pognon, Les inscriptions babyloniennes du Wadi- 
Brissa (1887), n» 9, p. 120 sq. =  W eissbach, Die 
Inschriften Nebukadnezars 11 im W. Brisa und am 
Nahr el-Iielb (1906), pl. 39-40, col. ix , 1. 13 sq. : 
« 13 En ce temps-là, le mont Liban (sadû La-ab-na- 
nu), montagne [des cèdres]... 23 qu’un ennemi 
étranger tenait en sa possession, 21 et dont il s’appro
priait les produits : 25 ses habitants s’étaient envolés 
pour s’établir au loin. 28 Par la force de Nabû et Mar
duk, mes seigneurs, 27, au Liban, pour [ faire lutte] 14 
je rangeai [mes troupes]. 28 Son ennemi, en haut et 
en bas, 20 je le repoussai. Au cœur du pays je fis 
plaisir : 30 ses habitants dispersés [je  les rassemblai] 
32 et les ramenai chez eux... 47 Les habitants du Liban 
48 en sécurité je les fis demeurer : 42 d’agresseur je ne 
tolérai pas chez eux. 60 Pour que nul n ’y  causât de 
dommage, 61 ma statue royale pour toujours [ j ’y 
dressai]... » Ce texte  peut se rapporter à l’expédition  
de 605 contre Néchao (cf. Winckler, Altoriental.
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Forschungen, 1 .1, p. 504 sq.), ou à une campagne posté
rieure.

b) B M . Sp. I l  407 (Strassmaier, dans Hebraica, 
t. ix , p. 5), verso, texte  fort mutilé, et dont le sens est 
assez obscur :

2 ....................................... chemin de m o n tagn e..............
3 .....................chemin (?) de mort. Les armes............
4 les habitants du pays de Hattu (Syrie du Nord), 

au mois d’Yyyar, l ’an 3
5 [de Nabuchodonosor roi de] Babylone, prirent 

position contre ses troupes.
6 [ . . . s e s  troupes] il leva, et, en 13 jours, au
7 [pays de H attu] quand il fut parvenu, des gens 

qui habitaient la ville d’Am-ma-na-nu  (Anti-
Liban).

8 . . . .  l e u r  leur tête il trancha
9 ......................................................il pendit.

10  il fit prendre (route).
Cette campagne dans l’Ouest, la III'ann ée de Nabu

chodonosor, est sans doute la même que celle dont 
il est question en II Reg., xx iv , 1 sq. : après avoir 
été assujetti à Nabuchodonosor « pendant trois ans », 
Joaqîm, roi de Juda, prit part à une révolte qui attira 
dans son royaume « des bandes de Chaldéens, d’Édo- 
m ites (lire probablement ’édôm, au lieu du texte  
tnassorétique ’arâm), de Moabites et d’Ammonites, 
pour le détruire.

c) L ’inscription d ’East India House (I  Rawlinson, 
53-64, i i , 12-29), présente une sorte de vue d’ensemble 
sur les expéditions de Nabuchodonosor, plutôt que la 
description d’une campagne déterminée : « Grâce au 
noble soutien (de Marduk), en des pays lointains, vers 
des montagnes distantes, de la Mer supérieure (Médi
terranée) à la Mer inférieure (golfe Persique), par des 
chemins raides, des sentiers non frayés où la marche 
était embarrassée, où le pied n’était pas (sûr), par 
des routes difficiles et des chemins altérants, je me 
mis en marche : ceux qui n ’obéissaient pas, je les 
tuai; je fis captifs les ennemis! le pays je le dirigeai! 
les gens, je les fis prospérer, en écartant d’eux m é
chants et rebelles. »

d) Une petite tablette du British Muséum, publiée 
d’abord par Th. G. Pinches, Transad. of the Society 
of bibl. archaeology, t. v i i  (1881) p. 210 sq. ; puis par le 
P. Strassmaier, Babylonische Texte, vi, n° 329 (p. 194), 
contient, à la suite d’une prière à la déesse Gula, le 
récit d ’une invasion de l ’É gypte (M i-çir) par Nabu
chodonosor, la X X X V II» année de son règne (569) : 
en dépit de lacunes regrettables, le texte paraît 
indiquer qu’Ahmasis roi d ’É gypte et un prince de 
Putu-Iâm an  subirent « un écrasement..., une des
truction..., un anéantissem ent... » (1. 13-28). Cette 
expédition réalisa donc, au moins partiellement, les 
prophéties de Jérémie ( x l i , 13-26) et d’Ézéchiel 
(x x ix -x x x u ) contre l’É gypte (cf. J. Plessis, Les pro
phéties d’Ézéchiel contre l ’Égypte, Paris, 1912).

S’il est regrettable que les documents babyloniens 
de cette époque n ’aient encore apporté aucune pré
cision nouvelle sur les dernières années du royaume 
de Juda, le siège final et la ruine de Jérusalem, et les 
diverses déportations de Juifs en Babylonie, il est 
heureux, en revanche, que des textes plus tardifs 
aient jeté quelque lumière sur la situation des exilés. 
Les fouilles de Nippur ont mis au jour des actes 
nombreux (plus de 730), datés des règnes d’Artaxer- 
xès Ier (465-424) et de Darius II (424-404), qui 
faisaient partie des archives d’une banque gérée par 
les fils et petits-fils d ’un certain Murasû (Hilprecht et 
Clay, Business documents of Murashu Sons of N ippur, 
Bab. Exped..., série A, t. ix , 1898, et t. x , 1904; Clay 
Bus. doc. of Mur. Sons, Univ. Pensylv., Babyl., Sect., 
II, 1* p ., 1912). On a pu relever dans ces pièces les 
noms de nombreux Juifs, descendants de ceux que

Nabuchodonosor avait déportés environ un siècle 
et demi plus tô t (cf. Sam. Daiches, The Jews in Baby- 
lonia in the time of Ezra and Nehemiah according 
to babylonian inscriptions, Londres, 1910, p. 11 sq. ; 
Mgr L. Gry, Israélites en Assyrie, Juifs en Babylonie, 
dans le Muséon, t. x x x v , 1922, p. 170-185; t. x x x v i,  
1923, p. 1-26). Ces « fils de la Captivité » vivaient à 
Nippur et dans les environs, sur les bords du ri&r 
Ka-ba-ru, « le Grand Canal » (Babyl. Expedit., ix , 
n» 84, 1. 2), —  le N ehar-Kebâr d ’Ézéchiel (i, 1, 3, 
etc...) —- probablement identique au nâr Purât- 
Nippur-bi (« l’Euphrate de Nippur »), le Satt-en-NIl 
actuel.

Leur condition était en somme assez prospère : 
jouissant d’une complète liberté, comme les Perses 
et les Babyloniens au milieu desquels ils se trouvaient, 
ils pouvaient posséder des terres et des capitaux, et 
se livrer au commerce. Certains parvenaient à des 
situations officielles : plusieurs étaient devenus rece
veurs de contributions, et un certain H anani’, fils de 
Minahhîm, au temps de Darius II, était « préposé aux 
oiseaux du roi » (Babyl. E xpedit., x , n» 128, 1. 15). 
Leurs noms témoignent, du reste, que, dans l’ensem
ble, ils demeuraient « fidèles à leur Dieu et à l’idéal 
d’Israël. » (Daiches, op. cit., p. 36.) Si Ton relève 
chez eux un certain nombre de noms étrangers, d’as
pect païen et polythéiste, cela tient sans doute au 
fait des mariages m ixtes, mais n ’implique pas néces
sairement une apostasie : les livres d’Esdras et de 
Néhémie connaissent plusieurs Juifs authentiques et 
bien fidèles, dont les noms pourtant ont un cachet 
nettem ent babylonien (Zorobabel =  Zêr-Babtli 
« semence de Babylone »; Mardochée =  Mar-duk-a-a 
« celui de Marduk » L X X  : MapSoxaîoç).

Sans doute, leurs pères, arrivés dans le pays comme 
prisonniers de guerre, donc comme esclaves, ne 
devaient point avoir les mêmes avantages. Pourtant, 
s’ils étaient astreints à la culture de la terre et, vrai
semblablement, aux corvées que nécessitaient les 
grands travaux entrepris par Nabuchodonosor, puis 
par Nabonide, ils jouissaient, dès le début, d’une 
liberté relative. Au témoignage des Écrivains sacrés, 
contemporains de l’Exil, ils pouvaient se bâtir des 
maisons et posséder des jardins (Jer., x x ix , 5), 
constituer des villages (par exemple « Tell-’Abîb... 
sur le N ehar-K l,bâr » Ez., m , 15), dont l’adminis. 
tration appartenait, semble-t-il, aux anciens (Ez., 
vm , 1; xiv , 1; x x , 1); Daniel, même, entré comme 
esclave à la cour, finit par y  obtenir une situation de 
premier ministre (Dan., vi, 2).

On peut donc dire que les documents des fils de 
Murasû sont venus corroborer dans une certaine 
mesure les renseignements bibliques relatifs à la 
condition des exilés. En montrant la prospérité 
matérielle à laquelle bon nombre de ceux-ci étaient 
parvenus, ils permettent en outre de comprendre 
pourquoi, à la fin de la Captivité, le chiffre des Juifs 
qui revinrent en Juda fut relativem ent faible : les 
42.360 personnes, plus 7.337 esclaves des deux 
sexes, ramenées par Zorobabel (Esd., n , 64 sq. =  
Neh., v i i , 66 sq.), et les 1.765 hommes ramenés plus 
tard par Esdras (Ésd., vm , 1 sq.) représentent en effet 
un total de rapatriés assez peu considérable, surtout 
si Ton admet, avec Van Hoonacker (Nouvelles études 
sur la Restauration juive après l’exil de Babylone, 
1896, p. 62) que le nombre des captifs déportés en 
597 et en 586 dépassa « de loin le chiffre de 200 000. » 
La plupart de ceux qui s’étaient fait sur la terre 
étrangère une situation avantageuse jugèrent sans 
doute plus prudent de n’en point partir!

Des relations qu’eurent avec les Juifs les succes
seurs de Nabuchodonosor II nous ne savons rien en 
dehors de ce que nous rapporte la Bible.
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A w ôl- tV larduk  ou A m ê l - M a r d u k  (561-560), l’Ewil- 
Mérodach de la Bible (II Reg., x x v , 27 sq. ; Jer., l u ,  
31 sq.) délivra la roi Joakin et le traita avec honneur.

Son successeur, N e r g a l - s a r - u s u r ,  (559-556) est 
peut-être le même personnage que l’officier de Nabu
chodonosor, Nergal-sar-eser, le rab m ugi, mentionné 
en Jer., x x x ix , 3 et 13.

Après lui passa sur le trône un enfant, L a b a s l -  
M a r d u k ,  qui mourut assassiné au bout de neuf mois 
de règne, et fut remplacé par un usurpateur, Nabû- 
nâ’id  (Nabonide).

Ce N a b o n id e  (555-538) offre quelque ressem
blance avec le Nabuchodonosor du livre de Daniel. 
Il se prétend assez fréquemment favorisé de songes 
que lui envoient les dieux ( V Rawlinson, 64, I, 16 sq. ; 
II, 61 ;—  I  Rawlinson, 69, II, 48 sq. ; — Stèle, vi,12 sq. ; 
dans Messerschmidt, M itteil. d. Vorderas. Gesellsch., 
1896-1; — cf. les songes de Nabuchodonosor, en Dan., 
ir, 1 sq .; iv , 2 sq.); —  son fils, le prince héritier, se 
nomme Bél-Sar-u^ur (7 Rawlinson, 69, II, 26; III, 59, 
etc ...; cf. Bêlëa’çar de Dan., v, 1...; vm, 1..., cf. Baruch, 
i, 11-12) et gouverne, en fait, le royaume pendant que 
Nabonide, peut-être malade (?) (cf. Dan., iv , 22, 
28 sq.), réside à Têmà, auj. oasis de Teima’, dans le 
nord-ouest de l ’Arabie (Citron. B M . 35 382, i i ,  5 sq. 
dans S. Smith. Historié, bab. texts).

Quoi qu’il en soit, Nabonide fut le dernier roi de 
Babylone. La Chron. B M . 35 382, m , 5 sq., raconte 
assez brièvement les événem ents qui marquèrent la 
fin de son règne. La XVII" année (538), Cyrus, roi 
des Perses, pénétra en territoire babylonien, avec la 
complicité de Gubaru, gouverneur du pays de Gutium  
(le Gobryas de Xénophon, cf. Scheil, Revue d’assy- 
riologie, t. xi, 1914, p. 165 sq.). En Tisrî (septembre- 
octobre) les troupes d’Akkad furent battues à AkSak 
(Opis); le 14 du même mois, Sippar fut prise sans 
combat, et Nabonide s’enfuit; deux jours plus tard, 
Gubaru (écrit ici Ug-ba-ru) pénétra, sans coup férir 
(cf. Cyl. de Cyrus, i, 17, dans V Rawlinson, 35) avec 
l’armée perse, dans la ville de Babylone, où Nabo
nide fut fait prisonnier. Au bout d’une quinzaine, 
le 3 d'Arahsamnu (octobre-novembre), Cyrus fit une 
entrée triomphale à Babylone, et y  proclama la paix. 
Gubaru, chargé d’administrer le pays conquis, eut 
à peine le tem ps d’y  établir des préfets : il mourut 
dans la nuit du 11 Arahsamnu. Au début de l ’année 
suivante, le 4 nisan (mars-avril) Cambyse (Kam -bu- 
zi-ia), fils de Cyrus, fut associé, semble-t-il, au gouver
nem ent, et établi roi, ou plutôt vice-roi de Babylone.

Ainsi, moins d’un siècle après avoir été reconstitué 
sur les ruines de l’Assyrie, l’empire babylonien dis
paraissait à son tour, comme l’avaient prédit les Pro
phètes (Is., x i i i ;  x l v i ,  1-2; X L v n ;  —  Jer., l - l i ) .

D. —  Cyrus et le retour de l’exil. —  Isaïe avait 
annoncé que la liberté serait rendue aux captifs par 
C y r u s  (babyl., K u-ra-as), 1’ « Oint » de Yahweh 
(Is., x n v , 2 8 - x lv ) .  De fait, l ’un des premiers actes du 
roi des Perses, après la conquête de Babylone, fut de 
publier un édit autorisant les Juifs à rentrer dans leur 
pays et à rebâtir le temple de Yahweh (II Chron., 
x x x v i, 22 sq. ; Esd., i). Le cylindre de Cyrus (V  
Rawlinson, 35) est muet sur ce point : il éclaire cepen
dant dans une certaine mesure les textes bibliques 
avec lesquels il présente parfois un curieux parallé
lisme. Après avoir décrit l’im piété de Nabonide qui 
avait excité la colère de Marduk et des autres dieux, 
Cyrus poursuit : « (Marduk) considéra les pays dans 
leur totalité; il les v it et chercha un prince droit, selon 
son cœur, qu’il saisirait par la main. Il le nomma 
Cyrus, roi d’Ansan, et il désigna son nom pour le 
principat sur toutes choses (1. 11-12, cf. Is., x l v ,  
3-4)... Il lui ordonna d’aller à Babylone, sa ville; il lui 
fit prendre la route de Babylone et marcha à ses côtés

comme un ami et un compagnon (1. 15, cf. Is., x l iv , 
28, où il serait séduisant de lire : « Cyrus, mon ami », 
rê’i, au lieu de « mon berger », rô’î. )... Les citoyens 
de Babylone et de ..., [je  les affranchis] d’un joug  
qui ne leur convenait pas... L’ensemble des rois qui 
habitent des palais, ceux de toutes les régions de la 
Mer supérieure à la Mer inférieure, qui habitent [des 
m aisons], les rois d ’A inum i qui habitent des tentes, 
eux tous, apportèrent leur lourd tribut, et, à Baby
lone, baisèrent mes pieds (1. 25-30, cf. Is., x lv , 1-3). 
Depuis... jusqu’à Assur et Suse, Agadé, le pays d’ESnu- 
nak, Zambân, Me-Turnu, Dêr, jusqu’à la frontière 
du pays de Gutium, aux localités d ’au delà du 
Tigre dont l’établissement remonte aux tem ps anciens, 
les dieux qui y  habitaient, je les ramenai à leur place, 
et les fis habiter une demeure éternelle. L ’ensemble 
de leurs gens je les rassemblai et les ramenai à leurs 
habitations (1. 30-32, cf. Esdr., i). Quant aux dieux 
de Sumer et Akkad que Nabonide, pour irriter le 
Seigneur des dieux, avait introduits à l’intérieur de 
Babylone, sur l ’ordre de Marduk le grand seigneur, 
en paix dans leurs sanctuaires, je les fis habiter la 
demeure qui plaisait à leur cœur. Que tous les dieux 
que j ’ai fait rentrer dans leurs localités, chaque jour, 
devant Bêl et Nabû, prononcent la prolongation de 
mes jours, parlent en ma faveur... » (1. 33-35).

Cyrus cherche à se concilier les peuples qu’il a 
conquis en faisant preuve de respect pour les dieux 
qu’ils honorent : on aurait donc tort d’interpréter des 
textes bibliques tels que E sd., i, 2-4, comme s’ils 
marquaient une véritable conversion du roi de Perse 
au culte de Yahweh.

11. L é g is la t io n .  —  I. L e s  t e x t e s  b a b y l o n i e n s  
e t  a s s y r i e n s . —  Les textes législatifs de provenanc 
babylonienne ou assyrienne actuellement connus 
sont les suivants :

1° Textes sumériens probablement antérieurs à 
Hammurabi : A) Tablette publiée par Clay, Miscella- 
neous inscriptions in the Yale babylonian collection 
(Yaie oriental sériés, I) 1905, n° 28, transcrite et 
traduite p. 20-23. Malheureusement fragmentaire, 
cette tablette ne contient plus que 9 articles d’un 
recueil intitulé : Lois de la déesse N isaba el du dieu 
Hani.

B) Trois fragments de Nippur, dont deux sont 
parallèles, publiés par Lutz, Selected sumerian and 
babylonian texts ( Univers. oj Pensylv., Babyl. Section, 
i ,2 ) ,  1919, nos 100 =  101, et 102; transcrits et tra
duits par Scheil, Revue d’assyriologie, t. xvn (1920), 
p. 35-43. Ils contiennent 16 (ou 17) articles.

S. Langdon a donné également une transcription 
et une traduction de ces fragments, et à la suite la 
transcription et la traduction de la tablette A, en 
numérotant les articles d’une manière continue : B, 
art. 1 à 17; A, art. 18 à 26 (Journal oj royal asiatic  
Society, oct. 1920, p. 497 sq.).

2° Texte suméro-akkadien, connu sous le nom de 
Lois de famille sumériennes. Ce sont quelques articles 
d’un code, rédigé probablement au temps de la 
I’” dynastie babylonienne, peut-être même à une 
époque plus ancienne, et qui ont été conservés sur 
une copie de tablette scolaire de la bibliothèque 
d'Asurbanipal. Texte en V Rawlinson, 25, col. m, 
23-iv 26; P. Haupt, Die sumeriszhen Familiengesetze; 
Deiitzsch, Assyr. Lesestücke, 4" édit., p. 115 sq.

3° Textes akkadiens (babyloniens et assyriens) :
A) Code de LIammurabi, trouvé à Suse par M. de Mor
gan, en décembre 1901-janvier 1902, édité, transcrit 
et traduit par le P. Scheil. dans les Mémoires de la 
Délégation en Perse, t. iv  (1902), p. 11-162 (traduction 
seule par le même. La loi de Hammourabi, Paris, 
1903; 3" édit., 1906). Leg articles effacés ont pu 
être rétablis en partie à l’aide de fragments de
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diverses copies du même code : a) Mémoires de la 
Délég. en Perse, t. x  (1908), p. 81-84;—  b) Rm. 277; —
c) Poebel, Historical and grammatical lexts ( Univers. 
of Pensglvania, Babyl. Section, v), pl. x x x ix ;  transcrip
tion et traduction : Scheil, Revue d ’assyriologie, t. xm  
(1916), p. 49 sq.; — d) Schrôder, Keilschrift. aus Assur. 
verschiedenen Inhalts, n08 7, 190-192; —  cf. aussi 
Meissner, Altbabyl. Gesetze, en Beitrage z. Assyrio- 
logie, t. i i i ,  p. 493-523; —  e) fragment de Suse. Scheil, 
Revue d’assyriologie, t. xvm  (1921), p. 147 sq.

Parmi les différentes éditions de ce Code parues 
depuis 1902, qu’il suffise de signaler ici : Kohler, 
Peiser und Ungnad, Ilam m urabis , Gesetz, 1903-1910; 
—  P. Deimel, Codex Hammurabi Textus prim igenius, 
transcriptio, translatio latina, vocabularia, tabula 
comparotionis inter leges M osis et H amm urabi, 
Roma, 1910.

La découverte de ce code de lois notablem ent anté
rieur à Moïse, a été l ’occasion de nombreux travaux 
dont on trouvera l’énumération assez complète dans 
Johns, The laws of Babylon and the laws of the 
hebrew Peoples (Schweich Lectures, 1912), 2° édit., 
1917, p. 65 sq.

B) Anciennes lois assyriennes (du x v e siècle environ 
avant J.-C.). Plusieurs tablettes trouvées dans les

fouilles d ’Assur et publiées par O. Schrôder, en 1920 
(Keilschriftt. aus Assur verschied. Inh., n03 1-6, 143, 
144, 193) contiennent environ 80 articles d’un vieux  
code assyrien. Ces tablettes ont été traduites par le 
P. Scheil, Recueil de lois assyriennes, 1921; Jastrow, 
An assyrian law code, Journal of Amerie. Or. Society, 
t. x l i  (1921); Tallqvist, Old assyrian laws, 1921; 
Ehelolf, E in  altassyrisches Rechtsbuch, 1922; cf. 
Cruveilhier, Recueil de lois assyriennes, traduction an
notée, étude, comparaison, dans Le M useon , t . x x x v m  
(1926), p. 189 sq.; t. x x x ix  (1927), p. 325 sq.

C) Lois néo-babyloniennes : quelques articles seule
ment étudiés par Peiser, Sitzungsberichte d. K gl. 
preussischen Akademie der Wissenschaflen, 1889, 
p. 823 sq. ; et Meissner, ibid., 1918, p. 280 sq., et 
Babyl. u. A ssyr., t . i., p. 168 sq.

I I .  —  L e s  l o i s  d e  B a b y l o n i e  e t  d ’A s s y r i e  e t  l e s  
l o i s  m o s a ï q u e s . —  De ces différents codes ou frag
ments de codes, un certain nombre d’articles présen
ten t avec diverses pratiques patriarcales et avec les 
lois mosaïques, un parallélisme plus ou moins marqué, 
parfois même une ressemblance indiscutable. Le 
tableau des col. 805, 806 donnera une idée d ’en
semble de ce parallélisme. Pour 1 instant, voici quel
ques exem ples d’articles parallèles :

1° Droits des enfants de femmes libres relativement à l ’héritage paternel :

D eut., x x i, 15-17.
Si à un homme appartiennent 

deux femmes, l’une préférée et 
l ’autre antipathique; qu’elles lui 
aient enfanté des fils, la préférée 
et l’antipathique; et que l ’aîné 
soit fils de l’antipathique; il ne 
pourra pas, au jour où il mettra 
ses fils en possession de ce qui lui 
appartient, traiter en aîné le fils 
de la préférée, au lieu du fils de 
l ’antipathique qui est l’aîné; mais 
il reconnaîtra comme aîné le fils 
de l ’antipathique, en lui donnant 
les deux tiers de tout ce qui se 
trouve en sa possession; car c’est 
celui-ci les prémices de sa vigueur, 
et c’est à lui qu’est le droit d’aî
nesse.

Code de H am ., § 165, 167
165. Si un homme a donné en 

cadeau à l’un de ses fils, le premier 
de son regard, champ, verger ou 
maison, par acte écrit, quand 
ensuite, le père étant mort, les lils 
partageront, il gardera le cadeau 
que son père lui a donné, et de 
plus, pour la fortune mobilière, 
on partagera à parts égales.

167. Si un homme a pris une 
épouse, et qu’elle lui ait enfanté 
des fils; qu’ensuite, cette femme 
étant morte, il ait pris une autre 
épouse qui lui ait aussi enfanté 
des fils, quand le père mourra, les 
fils ne partageront pas selon les 
mères : ils prendront la dot de leur 
mère; mais ils partageront à parts 
égales la fortune mobilière de la 
maison paternelle.

Sum. B , § 12.
12. Si un homme a 

épousé une deuxième 
femme et qu’elle lui 
ait enfanté des fils, la 
dot que de la maison 
de son père elle a 
apportée est à ses fils. 
Les fils de l ’épouse 
(première) et ceux de 
la deuxième femme se 
partageront à parts 
égales les biens de leur 
père.
Lois assyr. VAT 10001

§ I
Texte très mutilé. 

Il semble que l ’aîné 
ait droit aux deux 
tiers des terrains de la 
fortune paternelle, et 
qu’il partage avec ses 
frères les autres biens?

Néo-bab., § 15.
(Si) un homme a 

épousé une femme, 
qui, après lui avoir 
enfanté des fils, soit 
morte, et qu’ensuite il 
ait épousé une autre 
femme, laquelle lui ait 
aussi enfanté des fils, 
quand le père mourra, 
les fils de la première 
femme prendront les 
deux tiers des biens de 
la maison paternelle, 
et les fils de la der
nière un tiers.

2° Enfants de femmes libres et enfants de serves : 

Gen., x x i, 10.
(Sara) dit à 

Abraham : « Chasse 
cette serve et son 
fils, car le fils de 
cette serve ne doit 
pas hériter avec 
mon fils, Isaac. »

Code de H am ., § 170-171.
170. Si à un homme son épouse a enfanté 

des fils, et sa serve lui a aussi enfanté des fils, 
et que le père, de son vivant, ait dit aux fils 
que lui a enfantés la serve : mes fils, les comp
tant au nombre des fils de l ’épouse —  quand 
ensuite le père meurt, les fils de l ’épouse et 
les fils de la serve partagent à parts égales la 
fortune mobilière de la maison paternelle; 
les héritiers fils de l ’épouse choisiront dans le 
partage et prendront.

171. Mais si le père, de son vivant, n ’a pas 
dit : Mes fils, aux fils que lui a enfantés la 
serve, quand ensuite le père meurt, les fils 
de la serve ne partagent pas avec les fils de 
l’épouse la fortune mobilière de la maison 
paternelle. Il effectue l’affranchissement de 
la serve et de ses fils; les fils de l’épouse ne 
peuvent pas réclamer pour la servitude les 
fils de la serve.....

Sum. B , § 13, 15.
13. Si un homme a épousé 

une femme et qu’elle lui ait 
enfanté des fils, et si, du 
vivant de ces fils, une serve 
ait aussi enfanté des fils à 
son maître, le père affranchira 
la serve et ses fils, mais les 
fils de la serve ne partageront 
pas avec les fils du maître (la 
fortune) de la maison pater
nelle.

15. Si à un homme son 
épouse n’a pas enfanté de 
fils, et qu’avec une prostituée 
en un lieu public il ait engen
dré des fils, à cette prostituée 
il devra donner pain, huile et 
vêtem ent; les fils que la pros
tituée lui a enfantés seront 
ses héritiers; mais aussi long
temps que l’épouse vivra, la 
prostituée ne pourra habiter 
dans la maison avec l ’épouse.

Lois assyr., § 42 fin.

... Si l’homme 
meurt et qu’il n’y 
ait pas de fils de 
sa femme voilée 
(épouse en titre), 
les fils des esirtu 
(captives?, ou, en 
tout cas, femmes de 
second rang) seront 
leurs fils et pren
dront les parts 
(d’héritage).

S U P P L . A U  D IC T . D E  LA  B IB L E . —  26
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Code de H am ., § 16.
Si un homme a reçu dans sa maison 

un esclave ou une esclave en fuite du 
palais ou de chez un muskênu, et si, à 
l ’appel de l’intendant, il ne l’a pas 
fait sortir, ce maître de maison est 
passible de mort.

3° E sclaves en fu ite  :
D eut., xxm , 16-17.

Tu ne livreras pas à son maître un 
esclave qui se sera enfui vers toi de 
chez son maître.

II demeurera avec toi, chez toi, 
dans le lieu qu’il choisira, dans l ’une 
de tes portes (villes), où il sera bien.
Tu ne l ’opprimeras pas.

4° Cas du bœuf qui frappe de la corne : E x., x x i, 28-32.
Si un bœuf frappe de la corne un homme ou une femme, et qu’il 

y ait mort, on lapidera le bœuf, mais on n ’en mangera pas la chair, 
et le maître du bœuf sera quitte. Mais s’il s’agit d ’un bœuf qui avait 
auparavant l’habitude de frapper de la corne, et que son maître, 
après avoir été averti, ne l ’ait pas surveillé; s’il a mis à mort un 
homme ou une femme, ce bœuf sera lapidé, et son maître aussi 
sera mis à mort. Si on lui impose une composition, il donnera en 
rançon de sa vie tout ce qui lui aura été imposé. Si c ’est un fils 
ou une fille (d’Israël) qu’il a frappé de la corne, c’est de cette manière 
qu’on le traitera. Si c’est un esclave ou une servante que le bœuf 
a frappé de la corne, on donnera à leur maître trente sicles d’argent, 
et le bœuf sera lapidé.

Sum. B , § 5.
Si la servante ou l ’esclave d ’un 

homme s’est enfui hors de la ville, on 
convaincra (le propriétaire de) la 
maison où pendant un mois il aura 
trouvé asile : il rendra tête pour tête,
ou, s’il n’a pas d ’esclave, il payera
25 sicles d’argent.

Code de H am ., § 250-252.
Si un bœuf, en courant dans un chemin, a 

frappé un homme et l ’a fait mourir, cette cause 
ne comporte pas de réclamation.

Si le bœuf d’un homme frappe de la corne, et 
lui a donné occasion de connaître qu’il avait le 
défaut de frapper de la corne, et s’il n ’a pas 
rogné ses cornes et entravé son bœuf, si ce bœuf a 
frappé de la corne un fils d’homme libre et l ’a 
fait mourir, il payera une demi-mine d’argent.

Si c’est un esclave d’homme libre, il payera
un tiers de mine d’argent.

5° F lagran t délit d'adultère  
Lev., x x , 10. Code de Ham ., § 129.

L’homme qui com
met l’adultère avec la 
femme de son pro
chain : l ’homme et la 
femme adultères doi
vent être mis à mort.

D eut., x xn , 22.
Si un homme est 

trouvé couché avec 
une femme mariée, ils 
mourront tous deux : 
l’homme qui a couché 
avec la femme, et la 
femme (aussi).

6° D ivorce : 
D eut., x x iv , 1-4.

Si un homme a pris une 
femme et l ’a épousée, et 
qu’elle n’ait pas trouvé 
grâce à ses yeux parce 
qu’il a trouvé en elle quel
que chose de repoussant, il 
écrira pour elle une lettre 
de divorce qu’il lui mettra 
dans la main, et il la ren
verra de sa maison. Quand 
elle sera sortie de sa mai
son, elle s’en ira et pourra 
appartenir à un autre 
homme. Si ce dernier 
homme la prend en aver
sion, écrit pour elle une 
lettre de divorce qu’il lui 
met dans la main, et la 
renvoie de sa maison, ou si 
ce dernier homme qui l’a 
prise pour sa femme vient 
à mourir, son premier mari 
qui l ’avait renvoyée ne 
pourra pas la prendre de 
nouveau pour sa femme 
après qu’elle a été souillée; 
car c’est une abomination 
devant Yahweh.....

Si l ’épouse d’un 
homme est surprise au 
lit avec un autre mâle, 
on les liera et on les 
jettera à l ’eau; mais 
si le mari accorde la 
vie à son épouse, le 
roi accordera la vie à 
son serviteur.

Lois assyriennes, § 13 et 15.
Si l ’épouse d ’un homme sort de sa maison 

pour se rendre à la demeure d’un homme qui 
la souille, sachant qu’elle est épouse d’un 
(autre) homme, on tuera l ’homme et l’épouse. 
—  Si un homme surprend un homme avec son 
épouse, lui fait la preuve, le convainc et les 
tue tous deux, il ne commet pas de faute. 
S’ils sont pris et emmenés soit chez le roi, soit 
chez les juges, on lui fera la preuve, on le 
convaincra. Si le mari de la femme tue son 
épouse, il tuera aussi le mâle; s’il coupe le 
nez de son épouse, il rendra l ’homme eunuque, 
et on lui mutilera toute la face. Mais s ’il 
absout son épouse, il absoudra aussi l ’homme. 
(Cf. § 12, 14, 16.)

S u m .B , § 16 (?)
Si un homme a 

tourné les yeux vers 
1 ’ épouse (première) 
d ’un (autre) homme, et 
qu’on l ’ait surpris sur 
son sein, elle ne sor
tira pas de la maison; 
son mari qui l’avait 
épousée comme épouse 
(première) élèvera une 
deuxième femme au 
rang d ’épouse (pre
mière).

Code de H am ., § 137-143.

137. Si un homme se dispose à répudier une 
concubine qui lui a enfanté des fils, ou une 
épouse qui lui a fait avoir des fils, à cette 
femme on rendra sa dot, et on lui donnera 
l’usufruit des champs, vergers et autre biens, 
et elle élèvera ses fils. Quand ses fils seront 
élevés, on lui donnera une part d’enfant de 
tout ce qui sera donné à ses fils, et elle pourra 
épouser le mari qu’il lui plaira.

138. Si un homme répudie son épouse qui 
ne lui a pas enfanté de fils, il lui donnera tout 
l’argent de sa tirliatu, et lui rendra intégra
lement la dot qu’elle a apportée de chez son 
père, puis il la répudiera.

139. S’il n ’y a pas de tirhatu, il lui donnera 
une mine d’argent pour la répudiation.

140. Si c ’est un muskênu, il lui donnera un 
tiers de mine d’argent.

141. Si l’épouse d ’un homme, qui habite 
dans la maison de cet homme, est disposée à 
s’en aller, agit follement, dilapide sa maison, 
néglige son mari, on la convaincra, et si son 
mari dit qu’il la répudie, il la laissera aller 
son chemin sans rien lui donner. Si son mari 
dit qu’il ne la répudie pas, son mari peut 
prendre une autre femme : cette (première) 
femme demeurera comme esclave dans la mai
son de son mari.

142. Si une femme a eu de l ’aversion pour son 
mari et lui a dit : « Tu ne me posséderas pas », 
on examinera son avenir d’après ce qui lui fait 
défaut : si elle est ménagère et sans reproche, 
et que son mari sorte et la néglige beaucoup, 
cette femme est sans faute; elle peut prendre 
sa dot et s’en aller à la maison de son père.

143. Si elle n’est pas ménagère, mais cou
reuse, si elle dilapide sa maison et néglige son 
mari, on jettera cette femme à l ’eau.

Lois assyr., § 38-39.

38. Si un homme 
répudie son épouse, 
s’il lui plaît il lui don
nera quelque chose ; 
s’il ne lui plaît pas, il 
ne lui donnera rien : 
elle sortira (les mains) 
vides.

39. Si une femme de
meure dans la maison 
de son père, et que son 
mari la répudie, il re
prendra le dumaqu 
qu’il avait mis sur elle ; 
à la tirhitu qu’il (elle?) 
a apportée, il ne tou
chera pas : elle est 
garantie à la femme.

Lois de Fam. Sum.
§ 6 et 5.

6. Si un mari dit 
à son épouse : 
« Tu n’es pas mon 
épouse », il pèsera 
(payera) une demi- 
mine d’argent.

5. Si une épouse 
a de l’aversion pour 
son mari et lui dit : 
« Tu n ’es pas mon 
mari », on la jettera  
au fleuve.
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A V E C  L E S  C O U T U M E S  P A T R I A R C A L E S  E T  L E S  L O I S  M O S A Ï Q U E S

F a m i l l e

Mariage :] Cadeaux de mariage (dot ou au
tres)

Femme en titre et servante

Mariage avec captive 
Divorce ' 
jLèvirat

\Enfants : Droits à l'héritage paternel 

Rejet des enfants

Enfants de femme libre et enfants de 
serve. 

lAdoplfon
Esclaves : Esclavage et affranchissement

Percement d ’oreille 
Esclaves en fuite

A c c i d e n t s ,  d o m m a g e s ,  c r i m e s  e t  d é l i t s  
■Responsabilité dans les accidents

Accidents aux bêtes louées
Cas du bœuf qui frappe de la corne
Perte de choses confiées

Perte de bêtes confiées 
Dommages aux champs par bétail 

Vol : Vol d ’objet quelconque

Vol d’homme ou d’enfant 
Vol de bétail 
Vol par effraction 
Abus de confiance

Coups et blessures : fils contre parents

Coups mortels

Coups non mortels

Coups à femme enceinte, suivis d’a- 
vortement 

Coups donnés par une femme 
|Crimes contre les mœurs : Séduction de vierge

Viol d ’une fiancée 
Adultère en flagrant délit

Adultère soupçonné de la femme

Inceste

Coutumes 
patriarcales et lois 

mosaïques

E x., x x i i , 15-16; D t., 
xxm , 29; Gen., x x x iv
11 - 1 2 .

Gen., x v i, 1 sq. x x x , 3 
sq.

D t., x x i, 10-14.
D t., x x iv , 1-4 
D t., x x v , 5 sq.

D t., x x i, 15-17

D t., x x i, 18-21.

G en.,X V I , 15 s q . ,  x x i, 10.

cp. Gen., XLvm, 5 sq 
E x., x x i, 2, 7-11; D t., 

x v , 12-18; Lév, x x v ,  
39 sq.

E x., x x i, 5 sq.
D t., xxm , 16 sq.

E x., x x i, 33-34; x x i i ,  5. 
D t., x x n , 8.

E x., xx n , 13-14.
E x., x x i, 28-32.
E x., xx n , 6-S.

E x., x x n , 9-12.
Ex., xx n , 4.
E x., x x , 15;
Num., v ,6 sq .;D t., v ,19 . 
E x., x x i, 16.
E x ., x x i, 37; x x x n , 3. 
E x., x x n , 1-2 a.
Lév., v , 20-26.

Code de 
Hammurabi

E x ., x x i, 15, 17 
x x , 9.

E x., xxi,
20- 21.

Ex. x x i,
26-27.

E x ., x x i, 22-25.

Lév., 

12-14; x x i, 

18-19; x x i,

Sodomie-Pédérastie 
Jugements : Juges iniques

Faux-témoignages

Maléfices 
Prêt à intérêts

D t., x x v , 11-12.
E x., x x n , 15-16; D t., 

x x n , 28-29.
D t., xx n , 23-27.
Lév., x x , 10; D t., xxn , 

2 2 .
Nu , v, 12-31; cf. D t., 

xx n , 13-21.
Lév., xvm , 18; x x , 11- 

12, 14, 17, 19-21; D t„  
xx m , 1 ; x x v ii, 20, 22, 
23.

Lév., xvm , 22; x x , 13.
D t., x v i, 18-20; cp. Ex., 

xx m , 6-9.
D t., x ix , 16 sq,; x xn , 13 

sq.
E x., x x n , 17.
E x ., xx n , 25; Lév., 

x x v , 35-37; D t.,x x m ,
19-20.

§ 137-139:142; 
150;156;159- 
167;171-174; 
176; 178-184.
§ 144-147

§ 137-143

§ 165, 167

§ 168-169 (191)

§ 170-171

§ 185-193 
§ 117-119.

Lois 
assyriennes 
(numér. de 

Scheil)

16 (cf. 
17...)

15.

cf. § 53-56 
§ 229-231 (215- 

240)
241-249 
250-252. 
124-126 (cf. 
103)

263-266; 267; 
57-58
6, 7, 25, 34, 
259 sq.

§ 14.
§ «
§21

112,120,124
7, 9.
195

116, 207-208

196-206 (ta
lion)

209-214.

130.
129

131-132

154-158

|3 -4

„ 48 sq. ; 
UMBS, v, pi 
[§ 90-101].

.39

26-28;
30-33; 39.

42 a (?) 
38-39 
31, 32,34, 
44

i I  ( ? )

§ 42 (fin) ? 

§29.

§ 45 (?)

1, 3-5, H.

H

? § 6 .

10.

21; 51-54

8
56-57.

12-16

17-18

cp. § 34, 47

§ 20

18-19.

§ 48

Lois
sumérien

nes

LFS §6(et5)

B § 12 
(Langdon) 

LFS § 3-4;
A § 5 .

B § 13 
(Langdon)

Lois
néo-ba

bylo
niennes

B § 5.

A § 8-9.

if. A § 4 et 
LFS § 1-2.

A § 1-2.

A § 6-7.

B  § 16 
(Langdon)

§ 15



807 B A B Y L O N E  E T  L A  B I B L E ,  L É G I S L A T I O N  808

Il n’est pas possible d’établir ici une comparaison 
complète entre la législation mosaïque et les lois de 
Babylonie et d’Assyrie : il suffira d’étudier quelques 
points plus importants, et de fournir ainsi des indica
tions qui permettront de m ieux comprendre et d’uti
liser le tableau dressé plus haut. Voir col. 805, 806.

Il importe de retenir d ’abord que les articles de la 
Loi de Moïse sont disséminés dans le Pentateuque 
parmi les récits relatifs au séjour des Israélites dans le 
désert et à leur marche vers la Terre promise : ils 
ne forment donc pas un tout rigoureusement ordonné 
et parfaitement homogène. De plus, sans parler des 
fautes de copistes qui, au cours de transcriptions 
maintes fois répétées, se sont glissées fatalem ent en 
quelques points du texte original, diverses additions et 
modifications ont dû vraisemblablement être apportées 
dans la suite des temps, par des personnages autorisés, 
aux dispositions émanées du Grand Législateur, en 
vue de les adapter à des conditions politiques, sociales 
ou religieuses différentes de celles où elles avaient été 
d’abord promulguées. Voir décis. de la C. B . du 27 
juin 1906, art. iv .

D ’autre part, les fragments sumériens et néo-baby
loniens sont trop peu étendus pour permettre de porter 
un jugement d’ensemble sur les législations qu’ils 
représentent. Quant aux fragments assyriens, s’ils 
sont beaucoup plus considérables, ils ne constituent 
pas néanmoins un code complet, puisque la plupart 
des articles (quelques-uns, d’ailleurs, sont d’une inter
prétation très difficile) se rapportent presque exclu
sivem ent aux femmes, mariées ou non, et aux pro
priétés. On peut, au surplus, se demander si les divers 
paragraphes, en général longs et compliqués, ne 
seraient pas des sortes de commentaires juridiques 
plutôt que des articles de lois proprement dits (cf. 
Koschaker, Quellenkrilische Untersuchungen zu den 
allassyrischen Gesetze, M itteil. d. vorderas. Gesellsch., 
1921, critiqué par G. R. Driver et Sir John Miles, 
dans Babyloniaca, t. ix , 1926, p. 41-65).

Seul, le Code de Hammurabi forme vraiment un 
tout, qui nous est parvenu, à l’exception d’une tren
taine d’articles environ, dans sa teneur originelle.

1° La société. —  Le Code de Hammurabi distingue 
trois classes dans la société qu’il régit : les « hommes » 
par excellence (awêlum , mûr awêlim), nobles ou patri
ciens; —  les simples sujets, de classe moyenne et de 
condition relativement modeste (mulkênu =  sum. 
mas-en-dà ou mas-dà, Meissner, Seltene Assyr. Idéogr., 
n08 1 095 et 1114 « demi-libre », cf. miskên « pauvre » 
Eccl., iv , 1 3 ; ix , 15, 16, et français mesquin) ; —  enfin, 
les esclaves hommes (wardum) ou femmes (amtum).

Le code assyrien ne paraît pas faire d’autre distinc
tion que celle des hommes libres et des esclaves; 
encore ne parle-t-il d’esclaves que tout à fait incidem
ment (§ 4, 41 fin, et 55, trop mutilé pour donner un 
sens).

Les lois mosaïques connaissent seulement des 
hommes libres et des- esclaves.

La situation des esclaves est sensiblement la même 
en Babylonie et en Israël. Considérés comme la pro
priété de leur maître, au même titre que le bétail et 
les autres biens (Code de H am., § 7 : « ... or, argent, 
serf ou serve, bœuf ou mouton, âne ou quoi que ce 
soit... »; § 118, 278 sq.; cf. E x., xx i, 21; Lév., x xv , 
45-46), ils sont au dernier rang de l’échelle sociale. 
Pourtant on ne laisse pas d’avoir à leur égard quelques 
sentim ents d’humanité. Le serf pouvait épouser une 
jeune fille de condition libre (Code de Ham., § 175), 
et les serves devenaient assez facilement épouses ou 
concubines de leurs maîtres (Code de H am., § 119, 
170-171; 144-147; cf. Gen., xv i; x x x ;  Ex., xxi,
7-11; Deut., xx i, 10-14). Quand il réussissait à gagner 
la confiance de son maître, l’esclave pouvait même

arriver à des positions relativem ent enviables (Gen., 
xv , 2 sq., xx iv), 2 sq., l’esclave d’Abraham; cf. 
Strassmaier, Babyl. Texte, Nabon., n° 106, 1. 3 : au 
temps de Nabonide, l’esclave Nabû-ah-rîmanni est 
« directeur des contributions » de la ville de Subat- 
Gula, cf. sup., col. 798. Naturellement la loi se montre 
plus bienveillante pour les gens du pays que la misère 
ou la guerre avaient réduits en servitude. La rançon 
d’un babylonien esclave à l ’étranger peut être payée, 
s’il n’a pas lui-même les moyens de se libérer, par le 
temple de sa localité, ou par le palais (Code de Ham., 
§ 32 ; cf. § 280). L’Israélite qui s’est vendu à un étran
ger résidant en Israël a le droit d’être racheté par 
un proche parent, ou de se racheter lui-même s’il le 
peut (Lév., x x v , 47-55). —■ Le débiteur qui se vendait 
à son créancier lui devait ses services pendant trois 
ans seulement, en Babylonie. (Code de H am., § 117); 
en Israël, pendant six ans, à moins qu’il ne renonçât 
à être libéré au bout de ce tem ps (D eut., x v , 12-18); 
ou jusqu’à l ’année jubilaire (Lév., x x v , 39-43). 
D ’ailleurs, le Lévitique recommande de le traiter 
comme un salarié, et non comme un esclave propre
m ent dit (x x v , 39, 46).

L’esclave cherchait parfois à se soustraire par la 
fuite à sa servitude. Tandis que le Deutéronome inter
dit de livrer à son maître un esclave qui s’est enfui 
( x x i i i , 16), le code sumérien B condamnait celui qui 
lui avait donné asile pendant un mois à restituer 
« tête pour tête », ou, s’il ne le pouvait, à payer 
25 sicles d’argent, le prix d’un esclave ( § 5 ) ;  mais le 
Code de Hammurabi, beaucoup plus sévère encore, 
édicté la peine de mort contre quiconque favorise 
l’évasion d’un esclave ou le garde dans sa maison 
(§ 15, 16, 19).

Au reste, on avait soin, en Babylonie, de marquer 
les serfs pour permettre de les reconnaître s’ils s’échap
paient. A la période néo-babylonienne, on inscrivait 
sur leur bras, par une sorte de tatouage, les noms de 
leurs possesseurs successifs; au tem ps de Hammurabi, 
ce procédé n’était peut-être pas encore en usage 
(cf. Code de H am., § 18); mais on leur im posait le 
port de 1 ’abuttu (Code de H am., § 146; cf. Lois de 
jam. sum. § 1) « tresse de cheveux qu’on rabattait sur 
le front des esclaves » (Dhorme, Revue bibliq., 1921, 
p. 520). Raser, ou faire raser, sans le consentement 
du maître, ce symbole de servitude ; c’était s’exposer 
à avoir les mains coupées (Code de Ham., § 226), ou 
même à être mis à mort (Code de H am ., § 227).

Les lois mosaïques ne contiennent aucune dispo
sition de ce genre.

2°. La Famille. —  1. Mariage. Relativem ent au 
mariage, le Code de Hammurabi et le Code assyrien 
sont en général plus complets et plus précis que le 
Code mosaïque (voir Dict. de la Bible, art. M ariage,, 
t. iv, l a, col. 760 sq.).

En Israël, le mariage paraît être une sorte d’achat. 
Pour obtenir la femme que, d ’ordinaire, ses parents 
lui ont choisie, le futur époux doit payer au père de 
celle-ci un certain prix (môhar, Gen., x x x iv , 12; 
cf. E x., xxn , 16; Deut., xx ii, 29); il peut en outre 
offrir divers présents à sa fiancée, à sa belle-mère, à 
ses beaux-frères, etc... (Gen., x x iv , 53; cf. op. cit., 
art. Dot, le Mohar, t. il, 2a, col. 1495 sq.).

Le Code de Hammurabi et le Code assyrien traitent 
assez longuement des différentes donations faites à 
l’occasion du mariage, et déterminent l ’affectation de 
chacune en cas de rupture du contrat par le divorce 
ou par la mort (sur ces donations d’après le Code de 
Hammurabi, voir Cuq, Le mariage à Babylone d ’après 
les lois de Hammourabi, Rev. bibliq., 1905, p. 350-371) :

a) Le fiancé offre à son beau-père un cadeau qui 
correspond au môhar hébreu ; c’est la tirhatu (Code de 
Ham., § 138 sq.; 159-161; 163-164, 166) ou terhitu
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(Code assyr., § 39). Ce cadeau est, en principe, acquis 
au père de la femme ou à la femme elle-même (Code 
de H am., § 138 sq. ; Code assyr., § 39); mais il doit 
être rendu si, après l’avoir reçu, le père de la fille 
s’oppose au mariage ( Code de H am., § 160), ou si la 
femme meurt sans enfants (Code de H am., § 163-164). 
—  En Babylonie tout au moins, la tirhatu n ’est pas 
essentielle à la validité du mariage (Code de Ham., 
§ 139; lois néo-bab., § 9) : le mariage n’y  est donc 
plus regardé comme un achat de la femme par son 
mari.

b). La femme qui entre en ménage apporte une dot 
que lui ont constituée ses parents : c’est la Seriqtu 
(Code de H am., § 137, 138, 142, 149, 162-164, 167, 171- 
174, 176, 178-184), ou le Sirqu (Code assyr., § 30). 
Elle appartient à la femme : quand celle-ci meurt, la 
dot revient à ses enfants, et, à défaut d’enfants, à sa 
famille. En Babylonie, la Seriqtu n ’est pas plus essen
tielle au mariage que la tirhatu (Code de Ham., 
§ 176); et les parents peuvent constituer à leur fille 
non mariée, prêtresse, hiérodule ou prostituée, une 
dot qui, à moins de dispositions contraires, revient à 
ses frères quand elle meurt (Code de H am., § 178- 
182).

c). Le futur, ou le père du futur, peut offrir au père 
de la fiancée, en plus de la tirhatu, divers cadeaux en 
nature, que le Code de Hammurabi désigne par le 
terme biblu (§ 159-161), et le Code assyrien par 
biblu ou zubullu (§ 31-32).

d). Lne fois le mariage conclu, le mari peut faire, 
au profit de sa femme, une donation, le nudunnu 
(Code de H am., § 150, 171-172; Code assyr., § 2 8 ,3 3 ;  
Lois néo-bab., § 10-13).

e). En plus, les lois assyriennes m entionnent, sous 
le nom de dumaqu, un apport du mari, dont la nature 
n’est pas encore nettem ent déterminée (Code assyr., 
§ 26, 27, 39).

2. Polygamie. —  En Israël, la bigamie est permise 
(D eut. xx i, 15-17), et même la polygamie (voir Dict. 
de la Bible, art. Polygam ie, t . v, l a, col. 508 sq.). 
En Babylonie, le régime normal est la monogamie : 
l’homme n’a qu’une seule épouse en titre; mais, si 
celle-ci est stérile ou atteinte de maladie, il peut lui 
adjoindre une femme de second rang, ou concubine, 
à moins qu’elle ne lui ait donné une serve dont il ait 
eu des enfants (Code de H am., § 114-148; cf. Sum. B, 
§ 12-13, dont l ’interprétation reste douteuse; — cf. 
aussi Gen., xvi, 1 sq. ; x x x , 3 sq., etc.). Les lois assy
riennes manquent ici de précision; il semble-cependant 
d’après le § 42, que la pratique était la même en Assyrie 
qu’en Babylonie.

3. Adultère. —  L ’adultère est sévèrement puni par 
nos différents codes. Les complices pris en flagrant 
délit sont mis à mort (D eut., x x i i ,  22-24 ; —  Code assyr., 
§ 13); liés et jetés à l ’eau, à moins que le mari ne 
pardonne à sa femme, et le roi à son serviteur (Code 
de Ham., § 129). En Assyrie, le mari trompé peut, 
sans faute, se faire justice à lui-même (Code assyr., 
§ 15 a; cf. § 14). Cependant,l’homme seul estcondam né  
à mort s’il a fait violence à une femme, mariée ou 
fiancée, (D eut., xxn , 25-27, fiancée encore vierge; —  
Code assyr., § 12, femme mariée; —  Code de Ham., 
§ 130, fiancée vierge : ici, pas m ention de violence).

S’il s’agit d’une vierge non encore fiancée, l ’homme 
qui l’a séduite doit, d’après le code mosaïque, payer 
à son père le « môhar des vierges », soit « cinquante 
sicles d’argent », et, à moins que celui-ci ne refuse, la 
prendre pour épouse; il ne lui est pas permis ensuite 
de la répudier (E x., x x i i , 15-16; Deut., x x i i , 28-29; 
cf. Gen., x x x iv , 2 sq. : on ne distingue pas entre 
l ’homme marié et l’homme non marié). —  Le Code de 
Hammurabi ne contient pas de disposition semblable ; 
mais le code sumérien A oblige le coupable à deman

der aux parents de la fille de la lui donner en mariage 
(§ 6), ou, s’il a usé de violence, le condamne à mort 
( § 7 ) .  —  D ’après le code assyrien, le séducteur non 
marié doit payer « en argent, trois fois le prix de la 
vierge », et, si la fille et son père y  consentent, il lui 
est loisible de l’épouser ( § 5 6  fin; cf. § 57). Mais si 
le coupable est marié, on lui enlève sa femme pour la 
livrer au stupre (§ 56 a; cf. Job, x x x i, 9-10). En 
revanche, le même code innocente le séducteur qui a 
souillé, dans une maison de débauche (?) ou dans la 
rue, une femme mariée dont il ignorait la condition  
(§ 11b)!

Quand il n’y  a pas eu flagrant délit, la femme accu
sée ou soupçonnée d’adultère doit être soumise à 
l’épreuve de « l ’eau d’amertume », d’après Num., 
V, 12-31 (cf. Deut., xxn , 13-21 : la femme accusée par 
son mari de n’être pas vierge lors du mariage doit être 
lapidée si les Anciens de la ville jugent l’accusation 
bien fondée); —  elle se disculpe par un serment si elle 
est incriminée par son mari, mais doit subir l ’épreuve 
du fleuve s’il y  a contre elle une rumeur publique, 
d’après le Code de Hammurabi (§ 131-132); —  elle est 
liée et conduite au fleuve d’après le code assyrien 
(§ 17).

4. Divorce. —  Le Deutéronome (xx iv , 1-4) autorise 
le mari a répudier sa femme, mais il ne lui prescrit 
aucun dédommagement (voir D i:t. de la Bible, art. 
Divorce, t . n, 2a, col. 1449 sq.). Le code assyrien 
laisse à l’homme la liberté de donner quelque chose 
ou de ne rien donner à la femme qu’il répudie ( § 381 ; 
il spécifie seulement que la dot demeure garantie à 
l’épouse ( § 39). 11 prévoit en outre deux cas où s’im
pose la séparation de corps entre les époux (jj 2, cas 
de la femme qui a « le mal de bouche », et § 57, cas du 
mari qui a eu commerce avec une jeune fille). —  Le 
Code de Hammurabi détermine ce que, suivant les 
circonstances, l ’homme doit donner à la femme répu
diée (§ 137-141); de plus, il envisage le cas où c’est 
la femme qui veut quitter son mari : si celui-ci est 
fautif, elle peut partir en emportant sa dot (§ 142); 
mais si c’est elle qui ne remplit pas ses devoirs, on la 
jette à l ’eau (§ 143, cf. § 141). —  Les lois de famille 
sumériennes sont d’une justice plus sommaire : le 
mari qui renie sa femme doit lui payer une demi-mine 
d’argent ( §6 ) ;  mais la femme qui renie son mari doit 
être jetée au fleuve (§ 5).

5. Veuves. ■— A l’égard des veuves, la loi mosaïque 
recommande la justice et la charité (cf. E x., x x i i , 22; 
Deut., x x iv , 17; x x v i i , 19). Elle leur attribue, ainsi 
qu’aux lévites, aux étrangers et aux orphelins, la 
dîme de chaque troisième année (D eut., x iv , 29); mais 
elle ne contient pas de dispositions spéciales fixant 
leurs droits, sauf le cas du lévirat (D eul., x x v , 5-9; 
cf. Gen., x x x v i i i , 6 sq.; v o irDictionn. de la Bible., art. 
Veuve, t . v , 2a, col. 2411 sq., et art. Lévirat, t. iv . 
l a col. 213 sq.).

Le Code de Hammurabi et le code assyrien déter
minent ce à quoi la veuve a droit à la mort de son 
mari, et les conditions auxquelles elle peut contracter 
un nouveau mariage (Code de Ham., § 171, 172, 177; 
—  Code assyr., § 34-36, 47). On a cru reconnaître dans 
quelques articles du code assyrien (§ 31, 32, 34, 44) 
l ’institution du lévirat : en fait, les cas énoncés dans 
ces articles présentent bien une certaine analogie 
extérieure avec le lévirat hébreu, mais ils en diffèrent 
profondément. Chez les Hébreux, en effet, l’homme 
doit épouser la veuve de son frère mort sans enfants, 
pour procurer des héritiers à celui-ci; chez les Assy
riens, l ’homme peut épouser, après leur décès, la 
fiancée de son frère, de son père, ou même de son fils; 
et la femme épouser le fiancé de sa. sœur défunte; 
mais il n ’y  a point obligation, et le but que se proposait 
le législateur d’Israël n ’est nullement indiqué ici



811 B A B Y L O N E  E T  L A  B I B L E ,  L É G I S L A T I O N 812

(cf. Driver et John Miles, dans Babyloniaca, t. ix , 
1926, p. 52 sq.).

6. Enfants. —  La loi mosaïque prescrit aux enfants 
d’honorer leurs parents (Ex., xx , 12; Deut., v , 16) 
e t de ne pas les mépriser (D eut., x x v i i , 16); elle punit 
de mort ceux qui frappent ou maudissent leur père 
ou leur mère, et ceux qui font preuve à leur égard 
d’une incorrigible indocilité (E x., xx i, 15, 17; Lév., 
x x , 9; D eut., xx i, 18-21). —■ Moins sévère, le Code de 
Ham m urabi ordonne seulement de couper les mains 
du fils qui a frappé son père (§ 195); il conseille d’autre 
part au père d’user de mansuétude envers son enfant, 
en ne le reniant pas dès la première faute grave qu’il 
commet (§ 168-169).

Relativem ent à l ’héritage, les pratiques de l ’époque 
patriarcale ne sont pas uniformes; mais la loi mosaï
que sanctionne le droit d’aînesse (D eut., x x i, 15-17; 
voir Dict. de la Bible, art. Aînesse , t. i, l a, col. 317 sq., 
et H éritage, t . m , l a, col. 610 sq.), et elle stipule qu’en 
l ’absence de fds l ’héritage du père doit passer à sa fille, 
ou, à défaut, aux plus proches parents vivants 
(Num ., xxvn , 8-11). —■ Le code babylonien reconnaît 
au père (Code de H am., § 165) et à la mère (Code de 
H am., § 150) le droit d’avantager « celui de leurs fils 
qu’ils préfèrent »; il règle assez longuement (Code de 
H am., § 162-184) les divers cas de successions qui 
peuvent se présenter. —  Le code assyrien n’a plus 
que quelques fragments d’articles relatifs aux partages 
entre frères (§ i-m ) : il semble reconnaître le droit 
d’aînesse (§ i); les enfants des femmes de second 
rang deviennent héritiers si l’épouse en titre n’a pas 
eu d’enfants ( § 4 2  b). —  Du code sumérien B et du 
code néo-babylonien, il ne subsiste que les articles 
cités plus haut (coi. 801, 802 : Sum. B ., § 12, 13, 
15; —  néo-bab., § 15.)

3° Accidents, dommages, crimes et délits. ■—  Les lois 
relatives aux accidents, dommages, crimes et délits 
divers se retrouvent avec des variantes dans nos diffé
rents codes. D ’une manière générale, on peut dire que 
le Code de Hammurabi et le code assyrien s’appliquent 
plus que la Bible à donner des énumérations complètes 
des cas possibles; mais en revanche la Bible et le 
code assyrien marquent un souci plus grand, semble- 
t-il, de déterminer la responsabilité exacte des indi
vidus, et de ne pas punir comme un crime parfaite
m ent délibéré et voulu une faute où la volonté n’a 
eu que peu ou point de part.

4° Justice et Pénalités. —  Le châtim ent des crimes 
et délits doit être, en principe, prononcé par l'autorité 
judiciaire. Le Code de Hammurabi s’en tient à ce 
principe, tout en perm ettant au mari de faire grâce à 
sa femme condamnée à mort pour flagrant délit d’adul
tère (§ 129). —  Le code assyrien reconnaît au mari, 
dans bien des cas, le droit de fixer la peine qu’il juge 
méritée par sa femme, et du même coup, si elle a eu 
un complice, la peine que celui-ci doit subir (§ 3, 4, 5, 
14, 15, 16, 24, 25, etc...). —  Les lois mosaïques sanc
tionnent la « vengeance du sang » : quand un homme 
a été tué, son plus proche parent a le droit de faire 
périr le meurtrier; mais elles se sont efforcées d’adoucir 
ce qu'il y  avait de rude et de barbare dans cette cou
tum e, en instituant les « villes de refuge » (Num., 
x x x v , 9-34; D eut., x ix , 1-13, cf. E x., xx i, 12-14).

D ’après les divers codes, certains actes doivent 
être accomplis « devant Dieu  » : E x., xx i, 6 (renoncia
tion de l’esclave à l ’affranchissement); —• xxn , 7-8 
(objet volé par un inconnu), cf. D eut., x ix , 17, les té
moins « devant Yahweh, devant les prêtres et les 
juges... » —  Code de H am ., § 9, 23, 106-107, 120, 126 
240-266 (objets perdus ou volés; contestations entre 
négociants et commis, propriétaires et dépositaires, 
etc...). Il s’agit ici évidem m ent d’une sorte de juge
ment de Dieu  (cf. Code sum. A , § 7 : l ’homme coupable

de rapt et de violence à l’égard d’une jeune fille « est, 
par la décision du dieu, passible de mort »). Le P. La
grange croyait que ce jugem ent de Dieu s’exercait 
simplement par le serment déféré, Dieu étant mis de la 
sorte en demeure de punir le parjure (Revue bibliq., 
1903, p. 47 sq.). Le § 48 du code assyrien semblerait 
confirmer cette explication : « ... Si le témoin oculaire 
conteste ce qu’on a rapporté au roi, et affirme (avec 
serment), devant le dieu GUD, fils de Samas, qu’il n ’a 
rien dit, il sera quitte ; » tandis que le § 26, relatif à la 
succession d’un mari, paraîtrait plutôt l’écarter : 
« Si une femme demeure dans la maison de son père 
et que son mari soit mort sans que les frères de son 
mari aient fait de partage (biens indivis), et sans 
qu’elle ait eu de fils, rien du dumaqi que son mari 
avait mis sur elle ne disparaîtra. Les frères de son 
mari, qui n ’ont pas fait de partage, le prendront. 
(Pour les autres biens), à la sentence des dieux ils 
déféreront, prouveront, prendront; au dieu Fleuve 
(ordalie par l’eau) et au serment ils ne seront pas sou
m is. »

On reconnaissait du reste généralement la valeur 
du serment comme moyen pratique de lever l ’indéci
sion, dans les cas où il était impossible d ’arriver 
autrement à une certitude. Ainsi, E x., xxn , 10, admet 
que l’homme chargé de garder des animaux dom esti
ques se disculpe par le « serment de Yahweh »,'si l’un 
d’eux s’est cassé un membre ou a été dérobé sans qu’il 
y  ait eu de témoins. —  D ’après le Code de Hammurabi, 
la femme soupçonnée d’infidélité (§ 131), l ’homme 
chez qui meurt un esclave fugitif (§ 20), le commis 
dévalisé par l’ennemi (§ 103), l’homme qui dans une 
rixe a blessé involontairem ent son adversaire (§ 206), 
le barbier qui par erreur a rasé Yabuttu d’un esclave 
(§ 249) peuvent se disculper par un simple serment. —  
D ’après le code assyrien, le serment peut servir à 
confirmer les dires d’un plaignant (§ 5), d’un prévenu 
(§ 22, 57, A), ou d’un témoin (§ 48).

L ’ordalie ou jugem ent de Dieu proprement dit, 
est en usage, mais de manière différente chez les 
Israélites et les Babyloniens et Assyriens. En Israël, 
d’après Num., v, 12-31, la femme soupçonnée d’adul
tère doit boire « l ’eau d’amertume» qui la fera mourir 
misérablement si elle est coupable, mais ne lui causera 
aucun malaise si elle est innocente. En Babylonie, on 
jette à l’eau le prévenu, et on le regarde comme inno
cent et quitte de toute autre peine, s’il s’en tire sain 
et sauf (Code de H am ., § 2, accusation sans preuve 
convaincante; § 132, cas de la femme accusée d’adul
tère par la rumeur publique). En Assyrie on jette  
aussi les prévenus au fleuve, tantôt liés (Code Assyr., 
§, 17, cas de l’homme qui sans pouvoir invoquer de 
témoins prétend que la temme d’un autre a été 
souillée); tantôt sans liens (Code assyr. § 23, cas de 
l’homme qui a consenti un prêt à une femme mariée; 
§ 25, cas du maître de maison qui sciemment a laissé 
cohabiter avec sa propre femme la femme d’un autre 
homme). Dans ces deux derniers cas, d’ailleurs, le 
prévenu qui a supporté l ’épreuve sans dommage n’est 
pas toujours et nécessairement exem pt d’autre peine : 
le prêteur sera traité, à son retour du fleuve, comme 
le mari traitera sa femme (§ 23); et le maître de mai- 

. son chez qui une femme mariée à demeuré devra en 
payer trois fois le prix, soit trois fois 3 talents 30 mines 
( i  25).

Les pénalités édictées par les différents codes sont 
en général plutôt sévères : la peine de mort y  est 
fréquemment indiquée comme châtim ent des crimes 
plus graves contre les personnes, contre les mœurs, 
ou même, en Babylonie du moins, contre les biens (voir 
Dictionn. de la Bible, art. Pénalités, t. v , 1“, col. 31 
sq.; Supplice, t .  v, 2a, col. 1883 sq.) Le plus souvent 
le genre de mort n’est pas précisé (Code de Ham.,
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§ 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16, 19, 21, 26, 33, 
34, 109, 130, 227, 229; —  Code assyr., § 3, 10, 12, 13, 
15, 24, 51 ; —  Code sum. A ., § 7 ; —  Codes mosaïques, 
E x., x x i, 12, 15, 16, 17; x x n , 17, 18; x x x i, 14, 15; 
Lev., x x , p a ss im ; x x iv , 16, 17; xxvir, 29; Nu., xv, 
35; x x v , 16, 18, 21, 21; D ent., x v ii, 12, etc...). Le sup
plice de la lapidation en usage chez les Israélites (voir 
Dictionn. de la Bible, art. Lapidation, t. iv , l a, col. 89) 
pour punir spécialement les crimes d’ordre religieux, 
blasphèmes, violation du sabbat, idolâtrie, (cf. Lev., 
xx , 2, 27; x x iv , 14-16, 23; Nu., xv, 35-36; Deut., xm, 
10; xvn, 5 sq. etc...) est inconnu des Babyloniens et 
des Assyriens; —  en revanche, la noyade édictée par 
les Lois de famille sumériennes (§ 5), et par le Code de 
Hammurabi (§ 108, 129, 133, 155) ne figure point dans 
les Codes mosaïques, non plus que dans les fragments 
du Code assyrien. —  La peine du feu est mentionnée 
en Lév., x x , 14; xx i, 9 (cf. Gen., x x x v m , 24) et dans 
le Code de Hammurabi (§ 25, 110, 157). —  La pendai
son, ou empalement, est, en Babylonie, infligée à la 
femme qui a tué son mari pour en épouser un autre 
(Code de Ham., § 153); le même supplice, avec priva
tion de sépulture, est réservé, en Assyrie, à la femme 
qui s’est fait avorter ( Code assyr., § 54); quand on 
y  a recours en Israël, dans des cas qui ne sont d’ailleurs 
pas spécifiés, le cadavre doit être enterré le jour même 
de l ’exécution (Deut., xx i, 22-23).

La fameuse loi du talion (Lév., x x iv , 19-20; cf. 
E x., xx i, 23-25 ; Deut., x ix , 21) est portée dans le Code 
de Hammurabi à des conséquences absurdes et odieu
ses : si un homme a causé par violence ou par négli
gence la mort d ’un fils ou d’une fille d’homme libre, 
on m et à mort son propre fils ou sa propre fille (Code 
de Ham., § 116, 210, 230).

En dehors des cas de talion, auxquels se rattache 
vraisemblablement Deut., x x v , 11, la Loi d’Israël 
n’inflige pas de mutilations corporelles. Il n’en est pas 
de même des lois babyloniennes et assyriennes. Le 
Code de Hammurabi énumère des fautes pour les
quelles on doit arracher les yeux des coupables (§ 193), 
leur couper la langue (5 192), les oreilles (§205, 282), 
les mains (§ 195, 218, 226, 253), ou les seins (§ 194). —  
Les fragments du code assyrien présentent une série 
de m utilations plus variées encore : il y  est prescrit 
suivant les cas, de rendre eunuque l’homme coupable 
(§ 15, 20, et peut-être 18, 19); d’arracher à la femme 
les seins ( § 8 ,  restit. de Scheil; ou les yeux, Tallqvist; 
ou les mains, Ehelolf, cf. D eut., x x v , 11); de mutiler 
tout le visage (§ 15); de couper un doigt ( §8 ,  9, v m ); 
la lèvre inférieure (§ 9), le nez ( § 5 ,  15), les oreilles 
( § 4, 5, 25), le nez et les oreilles ( § 4), de percer sim
plem ent les oreilles (§ 45), ou de les percer, puis de 
passer dans les trous un cordon qui, noué derrière la 
tête, les tire en arrière ( § 41). —  Ces derniers supplices 
n’ont rien de commun avec le « percement de l ’oreille » 
mentionné en Ex., xx i, 5 sq. —  De ces divers châti
m ents, il convient de rapprocher celui qui consiste 
à « verser de l ’asphalte sur la tête » du coupable 
(Code assyr., § 41,1. 76, cf. Cruveilhier, dans le Museon, 
t .  x xxvm , 1926, p. 215, n. 3).

Le Code de Hammurabi ordonne une fois seule
ment la schlague ( § 202 « soixante coups de nerf de 
bœuf, en public »); le Code assyrien, qui a une prédi
lection marquée pour la bastonnade, fixe pour chaque 
faute le nombre de coups de bâton qu’il convient 
d ’infliger au coupable : 5 coups (§ vu); 20 (§ 7); 30 
(§ x); 50 (§ 18, 19, 21, 41, ix , xiv, H ); 100 (§ vm ); le 
nombre de coups est effacé aux § x v  et x ix . —  En 
Israël, E x., xx i, 20-21, autorise le maître à user de la 
bastonnade pour châtier ses esclaves hommes et 
femmes; et, d’après Deut., x x v , 2-3, le juge peut 
condamner tou t coupable qui, à son sens, mérite cette  
peine, à subir un nombre de coups de bâton propor

tionné à sa faute, à condition de ne pas dépasser qua
rante (cf. II Cor., xi, 24).

La corvée royale », connue en Israël (cf. I Reg., v,
27-32; ix , 15) et en Babylonie, n ’est pas com ptée 
cependant parmi les châtim ents dans la législation  
mosaïque ni dans le Code de Ham m urabi; en revanche 
elle est imposée comme une peine de durée variable 
par le code assyrien : 20 jours (§ x); un mois ( § 1 8 ,  
19, 21, 41, v ii, vm , ix );  x  mois (§ x ix ); x  jours (§ H).

L ’emprisonnement, pratiqué certainement en Baby
lonie et en Assyrie, du  moins à une période assez 
tardive, et en Israël et Juda à l ’époque antérieure à la 
Captivité (I Reg., xxn , 27; II Chron., xvi, 10; Jér., 
x x x v ii, 21, etc., voir Dictionn. de la Bible, art. Prison, 
t. v, 1», col. 679), ne figure comme châtim ent dans aucun 
de nos différents codes (en Lév., xx iv , 12 et Num., 
xv, 34, le coupable est seulement mis en prison, 
mi&mâr, en attendant la sentence qui fixera sa 
peine).

En revanche, ces codes sanctionnent et réglemen
tent ce que l ’on pourrait appeler la « contrainte par 
corps », c’est-à-dire le droit qu’a le créancier d’exiger, 
pour le remboursement de sa créance, les services de 
son débiteur, et de la famille ou des esclaves de 
celui-ci (voir Code de Ham., § 113-119, 151; —  Code 
assyr., § 40, 45, 49, B, C, —  E x., xx i, 2, 7; Lév., x xv , 
39-43; 47-55; Deut., xv, 12-18, cf. supra, col. 808.

Outre ces châtim ents qui atteignent la personne 
même du coupable, les codes imposent très fréquem
m ent des restitutions de choses volées, des indemnités 
ou compensations en argent ou en nature pour bles
sures aux personnes ou dommages aux biens, enfin 
des amendes (voir Code sum. A , § 1, 2, 3, 8, 9; —  
Sum. B, § 2, 3, 5; —  Lois de fam. sum., § 6; —  Code 
de H am., § 2, 5, 8, 12, 53-55, 56, 57, 58, 59, 106, 107, 
112, 114, 116, 126, 156, 198, 199, 201, 203, 204, 207- 
208, 209, 211-214, 220, 225, 231-241, 251, 252; —  
Code assyr., § 3, 4, 5, 7, 18, 19, 21, 22, 25, 40, 52, 56, 
57; vn, vm , ix , xn, xm, x iv , x x ;  B, C, D?, H ; —  
Codes mosaïques, E x., xx i, 19, 22, 26, 27, 30; 33-36; 
xxn , 3, 4, 5, 6-8, 9-12, 13, 15-16; Lév., v , 20-24; 
Num., v, 5-7; Deut., xxn , 19, 29).

Tandis que les lois sumériennes, le Code de H am m u
rabi et les lois mosaïques ne fixent généralement pour 
un délit déterminé qu’un seul genre de peines, le Code 
assyrien se plaît à accumuler sur le coupable les châ
tim ents les plus divers. Ainsi édiefe-t-il contre celui 
qui, sans pouvoir fournir de preuves, im pute à une 
femme ou à un homme une conduite honteuse, les 
peines suivantes : « on le frappera de 50 coups de 
bâton, il fera un mois de corvée royale, on le coupera 
( =  rendra eunuque?) et il payera un talent de plomb. » 
(§ 18 et 19; voir aussi § 21, 41; vn, viii, ix , x , xiv, 
xv, x ix  ; B , C, H).

5° Prostitution-, Usure. —  Avant de clore cette 
comparaison assez sommaire des différents codes, il 
importe de noter que des institutions ou pratiques, 
telles que la prostitution sacrée ou profane et le prêt 
à intérêt, ou usure, légalement reconnues en Baby
lonie et en Assyrie, sont expressément condamnées par 
les lois mosaïques.

Le code sumér. B (§ 15, Langdon) établit les droits 
respectifs de la prostituée qui a donné des enfants à un 
homme, et de l ’épouse de celui-ci qui est demeurée 
stérile. —  Le Code de Ham m urabi range à peu près 
sur le même pied les prêtresses, les hiérodules et les 
femmes publiques (§ 178-182; cf. § 187). —  Les lois 
assyriennes défendent aux hiérodules non mariés et 
aux prostituées de sortir voilées (§ 41, 1. 61-87), 
punissent l'homme qui frappe une prostituée et la 
fait avorter ( § 53), et réglementent le proxénétism e 
(§ 24, cf. § 14). — Au contraire, Lév., x ix , 29, défend 
au père de famille de laisser sa fille se livrer à la prosti
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tution, et Deut., xxm , 18-19, interdit en Israël les 
hiérodules hommes et femmes, et prescrit de ne pas 
accepter au Temple « le salaire d’une prostituée, ni la 
solde d’un chien (prostitué mâle) » cf. Didionn. de la 
Bible, art. Prostitution, t. v, 1», col. 765 sq.

Le prêt à intérêt, plus exactem ent l ’usure, est régle
m enté par le Code de Hammurabi (§ 48-52, 100-101, 
etc...), et les contrats montrent qu’en Babylonie le 
taux moyen de l ’intérêt était d’environ 20 % pour 
l’argent, et 33, 33 % pour les céréales. —  Les frag
ments assyriens ne contiennent aucune disposition 
sur ce sujet, mais on sait par les contrats que l ’usure 
était pratiquée également en Assyrie, et que le taux  
en était plus élevé encore qu’en Babylonie, puisqu’il 
atteignait jusqu’à 25 % et 33, 33 % pour l’argent, 
et 50 % pour les céréales. (Meissner, Bab. u. Assyr.,
1 . 1, p. 364). -—- La loi de Moïse, au contraire, interdit 
d’exiger un intérêt quelconque de l ’argent ou des 
autres biens prêtés à un Israélite (Ex., x x ii, 24; 
Lév., x x v , 36-37; D eut., xxm , 20-21) : elle n ’autorise 
l ’usure qu’à l ’égard des étrangers (Deut., xxm , 21 ; 
cf. D idionn. de la Bible, art. Usure, t . v , 2a, col. 
2365 sq.).

Conclusion. ■— Bien que codifiées longtemps après 
celles de Babylonie, et probablement plus tard que 
celles d’Assyrie, les lois mosaïques ont gardé un carac
tère plus primitif, et révèlent une civilisation moins 
avancée (cf. Cuq, dans Revue bibliq., 1905, p. 360- 
362). Le Code d’Israël est surtout un code religieux : 
non seulement il a été donné à Moïse par Yahweh 
(cf. le sommet du Code de Hammurabi, où le dieu 
Samas est représenté donnant au roi de Babylone ses 
instructions), mais encore les prescriptions d’ordre 
civil qu’il contient sont comme noyées parmi des 
prescriptions rituelles, et le m otif souvent assigné à 
l’observation des unes et des autres, c’est que leur 
violation serait « abominable à Yahweh. » Les frag
ments sumériens, le Code de Hammurabi et les 
fragments assyriens, sans faire abstraction de la 
religion, sont au contraire, avant tout, des recueils 
de lois civiles.

Il ne semble pas que le législateur des Hébreux ait 
utilisé les différents codes de Babylonie et d’Assyrie. 
On ne trouve point dans son œuvre de disposition 
qui apparaisse comme un emprunt indiscutable. Les 
ressemblances pour intéressantes qu’elles soient, 
ne sont pas tellem ent caractéristiques qu’elles ne 
puissent s’expliquer aisément par la codification de 
coutumes communes à des peuples de commune 
origine.

III. Œ uvres didactiques. —  J ’examinerai, sous 
ce titre, diverses compositions, de caractère parfois 
assez différent, susceptibles d’être rapprochées de 
ceux des livres bibliques qu’on groupe communément 
sous le nom de. « livres didactiques » (Psaumes et 
Cantique, Job, Proverbes, Ecclésiaste, Ecclésiastique 
et Sagesse).

Mais avant d’aborder ces compositions, il ne sera 
peut-être pas inutile de dire un m ot de la littérature 
prophétique. Je n ’ai pas cru, en effet, devoir l ’étudier 
sous un titre spécial parce qu’on ne trouve rien, chez 
les Babyloniens et les Assyriens, qui mérite vraiment 
d’être mis en parallèle avec les écrits des Prophètes 
d’Israël. Inspirés de Dieu, dont ils étaient les envoyés 
et les représentants authentiques, les Prophètes 
d’Israël se sont donnés tout entier à la mission d’im 
primer à l’ensemble de leurs com patriotes des direc
tions religieuses, morales et même politiques, conformes 
aux plans divins. Ils ont com battu sans cesse et avec 
la dernière énergie les abus, les injustices et les aber
rations de toute sorte dont ils étaient les témoins, 
même lorsque ces abus, ces injustices ou ces aberra
tions, étaient le fait des rois, des puissants du jouj

ou des masses populaires, et qu’en les dénonçant ils 
risquaient leur vie ou tout au moins leur liberté. Ils 
ont parlé tantôt avec indignation,, pour flageller les 
vices et les erreurs, et menacer les coupables des 
vengeances divines ; tantôt avec douceur et commisé
ration pour consoler les affligés et les opprimés, et 
réconforter ceux que décourageait le poids de l ’épreuve 
ou la rigueur des châtiments providentiels, en leur 
annonçant la fin de leurs souffrances, la ruine de leurs 
persécuteurs, le triomphe de la portion du peuple 
demeurée fidèle à son Dieu, présage du brillant avenir 
qu’apporterait à la nation régénérée le Libérateur 
promis et attendu; tantôt enfin, avec des accents qui 
atteignent jusqu’au sublime, dans les circonstances 
surtout où ils cherchent à pénétrer leurs auditeurs du 
sentim ent de la justice, de la puissance et de la majesté 
souveraine de Yahweh (cf. D idionn. de la Bible, art. 
Prophète, prophéties, prophétisme, t. v, l a, col. 705- 
747). Les « voyants » babyloniens et assyriens sont 
beaucoup plus terre à terre. Abandonnés à leurs seules 
capacités naturelles, ils cherchent à deviner l’avenir 
par des procédés de fortune. Tantôt ils observent les 
évolutions de l’huile versée dans une coupe d’eau 
(lécanomantie), tantôt ils exam inent les particularités 
que peut présenter le foie des victim es (hépatoscopie); 
tantôt ils étudient les m ouvem ents des astres et les 
phénomènes célestes ou terrestres, ceux surtout qui 
offrent un caractère extraordinaire ou anormal, 
etc... Des séries de tablettes, où sont minutieusement 
décrites les différentes particularités qui peuvent se 
présenter, leur fournissent l ’interprétation des faits, 
qu’ils ont remai-qués (voir Dhorme, La religion assyro- 
babylonienne, p. 291-298; Jastrow, D ie Religion 
Babyloniens und Assyriens, t. n , p. 138-969; Meissner, 
Babylonien und Assyrien, t. ii, p. 242-282; F. Lenor
m ant, La divination et la science des présages chez les 
Chaldéens ; Boissier, Choix ' de textes relatifs à la 
divination assyro-babylonienne; Documents assyriens 
relatifs aux présages ; Fossey, Textes assyriens et 
babyloniens relatifs à la d ivination; Hunger, Becher- 
wahrsagung bei den Babyloniern; Craig, Astro- 
nomical-astrological texts ; Virolleaud, L ’astrologie 
chaldéenne; Études sur la divination chaldéenne, etc.). 
Aussi leurs oracles, qui se ressentent parfois un peu 
trop du désir d’être agréables à qui les consulte, ne 
dépassent-ils pas les limites des prévisions humaines, 
et ne nous offrent-ils le plus souvent qu’un intérêt 
minime. On en jugera suffisamment par les exemples 
suivants, empruntés à un recueil d’oracles de 
« voyants » et de « voyantes » concernant Asarhaddon 
(dans I V  Rawlinson 2, 61). « O Asarhaddon, roi des 
pays, ne crains pasl A la tem pête qui souffle sur toi 
j ’ai donné ordre de ne pas t ’écraser! Tes ennemis, 
comme des porcs de jonchaies au mois de Siwân, 
s’enfuiront devant tpi. C’est moi, la gi-ande Dame; 
c’est moi, Istar d’Arbèles, qui, devant toi, anéantis 
tes ennemis. Quel oracle ai-je prononcé pour toi qui 
ne se soit réalisé en ta faveur? Je suis Istar d’Arbèles 1 
Tes ennemis, les U-ka-a-a, je vais te les livrer. Je suis 
Istar d’Arbèles 1 D evant toi et derrièi-e toi je vais 
marcher. Ne crains pasl Tu es en sécurité (?) : au 
milieu du danger je vais avancer et demeurer (avec 
toi). —  De la bouche d’Istar-lâ-tasîat, homme d’Ar
bèles. » (col. i, 1. 5-30). « Ne crains pas, Asar
haddon! c’est moi, Bêl, qui te  parle. Les poutres de 
ton cœur, je les affermis, comme ta mère qui t ’a 
donné le jour. Les soixante grands dieux se tiennent 
avec moi pour te  protéger ; Sin est à ta di-oite ; SamaS 
est à ta gauche; les soixante grands dieux se tiennent 
autour de toi : ils tracent ton ordre de bataille (?). 
Ne m ets pas ta  confiance dans les hommes. Lève tes  
yeux vers moi et regarde-moi. Je suis Istar d’Arbèles. 
Je t ’ai rendu Asur propice. Tu étais encore tout petit
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que je me tenais (déjà) près de toi. Ne crains pas; 
honore-moi! Oui, l'ennemi est soumis; celui qui t ’en 
voulait, je l’ai anéanti : à l ’avenir, il en sera comme 
par le passé. Je suis Nabû, seigneur de la tablette. 
Honore-moi! —  De la bouche de Baia, prêtresse 
d’Arbèles. »(col. n, 1. 16-40; —  pour d’autres exemples, 
cf. Strong, On some oracles lo Esarhaddon and ASur- 
banipal, dans les Beitrâge zur Assyriologie, t. it, p. 627- 
645; Jastrow, op. cit., t. n, p. 152 sq.; Langdon, 
Tammuz and Ishtar, p. 128-147, etc.). En somme, bien 
que très riche de textes, la littérature des « voyants » 
babyloniens et assyriens est beaucoup plus pauvre 
d’idées et de sentim ents que les livres des Prophètes 
hébreux. S’il est possible de relever dans ces derniers 
quelques traits susceptibles, à la rigueur, d’être mis 
en parallèle avec certains passages de la littérature 
assyro-babylonienne, le parallélisme demeure toujours 
très lointain, et toujours la comparaison reste à l’avan
tage d’Israël (cf. Jirku, Altorientalischer Kommentar 
zum Alten Testament, p. 187 sq.).

I. Psaumes bibliques; lamentations et hymnes baby
loniennes et assyriennes. —  Très nombreuses sont les 
compositions sumériennes, babyloniennes et assy
riennes qui présentent avec les psaumes et cantiques 
hébreux une certaine analogie de forme. On peut les 
ramener à deux grandes catégories, dont les limites, 
d’ailleurs, ne peuvent pas être tracées avec une rigi
dité trop stricte : les lamentations et les hymnes. Un 
grand nombre ont été composées en sumérien, et pour
vues par la suite d’une traduction sémitique. La 
plupart de ces compositions ont été publiées soit en 
caractères cunéiformes, soit en transcription et tra
duction, ou traduction seulement, dans divers recueils 
de textes ou dans des travaux spéciaux parmi les
quels il suffira de signaler les ouvrages suivants : 
I V  Rawlinson, 2° édit; —• CuneiForm texts... in the 
Bril. M us., surtout t. xv-xvn; —  H aupt, Akkadische 
und sumerische Keilschrifttexte, 1882; —  Zimmern, 
Babylonische Busspsalmen, 1885; —• Brünnow, 
Assyrian H ym ns, dans la Zeitschrift für Assyriologie, 
t. iv  (1889), et t. v (1890); — Craig, Assyrian and babylo- 
nian religious texts, 1895-1897 (textes traduits en 
partie par le P. Scheil, Revue de l’histoire des religions, 
1897, et par F. Martin, Textes religieux assyriens et 
babyloniens, 1900 et 1903); —- Reisner, Sumerisch- 
babylonische Hymnen, 1896; — Gray, The SamaS 
religious texts, 1901; —  King, Babylonian M agic  
and Sorcery, 1902; —  Bôllenrücher, Gebete und H ym 
nen an Nergal (I.eipz. sem il. St., i, 6), 1904; —  Pinches, 
The H ym ns to Tammuz in the Manchester Muséum  
(Manchester Memoirs, t. x l v iii), 1904; —  Hehn, 
Hymnen und Gebete an M arduk (Beitrâge zur A ssy
riologie, t. v, 3), 1905; — Macmillan, Some cuneiform 
lablets bearing on the religion of Babylonia and Assyria  
(Beitr. z. Assyr., t. v , 5), 1906; —  Perry, Hymnen 
und Gebete an Sin (Leipz. sem. St., t .n , 4), 1907; —  
Pinckert, Hymnen und Gebete an Nebo (Leipz. sem. 
St., t. i i i , 4), 1907; —■ Zimmern, Sumerisch-babylo- 
nische Tamuzlieder (Berichte d. phil.-hist. K l. der 
Sachs. Gesells. der Wiss., t. l ix , 4), 1907; —  Langdon, 
Sumerian and babylonian Psalms, 1909; —  Myhr- 
m ann, Babylonian H ym ns and Prayers, 1910; Radau, 
Sumerian H ym ns and Prayers lo God N in-ib, 1911; —  
Schollmever, Sumerisch-babylonische Hymmen und 
Gebete an Samaë, 1912; —  Langdon, Babylonian  
liturgies, 1913; —  Meek, Cuneiform bilingual hymns, 
prayers and penitential Psalms (Beitr. z. Assyriol. 
t. x, 1;, 1913; — E. Ebeling, Keilschrifttexte aus Assur 
religiôsen Inhalts, 1915 sq.; Quellen zur Kenntniss 
der babylonischen Religion (M itteilung. d. Vorderasiat. 
Gesellschaft, t, xxm , 1-2), 1918-1919; —  Thureau-Dan- 
gin, Rituels accadiens, 1921; —  voir aussi Zimmern, 
Babylonische Hymnen und Gebete (Der Alte Orient,

t, vu, 3 et t. xm , 1), 1905 et 1911; —  Jastrow, Die 
Religion Babyloniens und Assyriens, t. i, p. 393-552; 
t. ii, p. 1-137; —  Meissner, Babylonien und Assyrien, 
t. ii, p. 151-174, etc...

1°. —  Les Lamentations sont, d’une manière générale, 
des chants de plaintes adressées aux dieux pour apai
ser leur colère.

a) Les unes présentent un intérêt collectif : ce sont, 
outre les lamentations relatives au cuite de Tammuz, 
auxquelles fait allusion Ez., vm , 14, et qui ont un 
caractère un peu spécial, celles que Ton utilise à l ’oc
casion de calamités publiques : anéantissement des 
récoltes par l ’orage, dévastation de villes ou de terri
toires par l’inondation, l ’invasion d’ennemis, ou 
d’autres fléaux. Bon nombre d’entre elles appartien
nent à la série désignée sous le nom sumérien ér-Sem-ma 
( =  akkad., sigû halhallati), « lam entation avec (accom
pagnement de) flûte » (Meissner, Zeitschrift für 
Assyriologie, t . xvn, 1903, p. 242), ou, plutôt, de 
« timbale » ( Thureau-Dangin, Revue d ’assyriologie, 
t. xvi, 1919, p. 121 sq.). Elles sont composées d’ordi
naire sur un modèle à peu près uniforme. Une for
mule d’introduction, qui peut reparaître de temps en 
temps par la suite, comme un refrain, énonce le thèm e  
général du morceau. Elle est suivie d’une sorte d’hym 
ne où sont chantées les louanges de la divinité dont il 
convient de calmer le courroux. Vient ensuite la 
lamentation proprement dite qui décrit l ’état misé
rable où le peuple a été réduit par suite de la colère 
divine. Enfin, des invocations en forme de litanies 
sont adressées à divers dieux et déesses, qui sont censés 
avoir un crédit spécial auprès du dieu qu’on veut apai
ser, et même aux villes et aux temples où ils sont plus 
particulièrement honorés (cf. Jastrow, Relig. Babyl. 
und. A ssyr., t .  n. p. 13 sq.).

Ces lamentations d’intérêt collectif sont à rappro
cher notam m ent des Lamentations de Jérémie. Des 
situations à peu près semblables peuvent donner lieu 
à une certaine similitude d’expressions; on ne devra 
donc pas s’étonner si Ton rencontre dans les plaintes 
du Prophète sur la ruine de Jérusalem et de Juda, des 
images et des termes qui offrent quelque analogie avec 
ceux des lam entations babyloniennes sur la dévasta
tion de villes ou de contrées. Mais en dehors de ces 
ressemblances, assez lointaines souvent, et d’une 
certaine analogie de forme poétique, on ne peut guère 
relever que des divergences. Les Lamentations de 
Jérémie n ’ont pas le caractère artificiel des lam enta
tions babyloniennes : le ton en est plus noble et plus 
original; la douleur y  est plus vigoureusement expri
mée; le sentim ent du péché s’y  montre plus sincère; 
la supplication enfin y  jaillit du fond du cœur avec  
des accents à la fois plus humbles et plus confiants, 
parce qu’elie est animée d’une foi plus vive en la 
justice et la miséricordieuse bonté de Yahweh. —  
On peut en dire autant, toute proportion gardée, de 
quelques psaumes bibliques où Israël, durement traité  
par ses ennemis, appelle le secours de Dieu (voir, 
par exemple, Ps., x l iv ; l x x iv ; l x x ix ; l x x x ; l x x x iii ; 
xc; xciv; en; cxxxvn).

b) L’homme souffre plus souvent et plus vivem ent 
de [ses propres malheurs que des fléaux collectifs. 
De là, dans la littérature babylonienne et assyrienne, 
un nombre considérable de lamentations personnelles, 
destinées à obtenir des dieux que l ’homme affligé 
soit délivré de ses m aux, maladies, ensorcellements, 
ou autres, et donc de ses péchés qui en sont regardés 
comme la cause. C’est surtout en raison de ce der
nier but, qu’on les désigne assez communément, bien 
que d’une manière peu exacte, sous le nom de Psaumes 
de pénitence (Busspsalmen). Elles appartiennent pour 
une bonne part à une collection intitulée, en sumé
rien, ér-sà-ku-mal, « lamentation d’apaisement du
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cœur ». Dans leur structure générale, elles ressemblent 
beaucoup aux lamentations collectives; mais, au 
point de vue littéraire, « elles se tiennent à un niveau 
nettem ent plus élevé. Les invocations à des villes et 
à des temples y  font complètement défaut; les invo
cations aux dieux sont notablement plus courtes: 
la lamentation proprement dite occupe la place prin
cipale, et, avec la lamentation, l’aveu de la culpa
bilité à l ’égard des dieux, tandis que la prière pour 
apaiser la colère divine revêt une forme beaucoup 
plus touchante et présente un caractère bien moins 
artificiel... Les plus beaux exemples de lamentations 
personnelles (sont) l ’expression la plus élevée de 
l’esprit religieux régnant en Babylonie... » Jastrow, 
D ie Relig. Babyl. und. Assyr., t. 11, p. 65. Néanmoins, 
quelle que soit la beauté d’un certain nombre de ces 
compositions, elles restent, d’une manière générale, 
assez inférieures aux psaumes bibliques de même 
caractère. Dans ceux-ci, en effet, dominent les senti
ments d'humilité et de pénitence, accompagnés du 
désir d ’une vie plus conforme aux volontés de Yah
weh; dans celles-là, le repentir a bien sa place, 
sans doute, mais il ne vient qu’à l ’arrière-plan, étant 
considéré comme le moyen ou la condition nécessaire 
pour obtenir la délivrance de la douleur ou de l’é
preuve (cf. infra, col. 841 sq., l’idée de péché et d’expia
tion). Dans les psaumes hébreux, les plaintes, même 
les plus vives, sont tempérées par un sentim ent pro
fond de résignation et de soumission au bon plaisir 
divin, dont la justice ne saurait être mise en doute; on 
chercherait en vain semblable sentim ent dans les 
psaumes babyloniens. Ajoutons enfin que les pre
miers présèntent d’ordinaire un caractère beaucoup 
plus original que les seconds, et une plus grande 
variété dans la description des différents mouvements 
de l’âme souffrante. On en jugera mieux, d’ailleurs, 
par les exemples suivants : IV  Rawlinson, 2e éd., 10 
( =  Zimmern, Babylon. Busspsalm., n° 4; traduction 
en Zimmern, Babyl. Hymnen und Gebete, d. Aile 
Orient, t. vu, 3, p. 22 sq. ; Jastrow, die Relig. Babylon. 
und Assyr., t . n, p. 101 sq.; Jean, La littérature des 
Babyl. et des Assyr., p. 205 sq., etc...) :

Que le cœur irrité de mon Seigneur s’apaise !
Que le dieu que je ne connais pas s’apaise !

que la déesse que je ne connais pas s’apaise I
Que le dieu que je connais ou ne connais

pas s’apaise 1
5 que la déesse que je connais ou ne

connais pas s’apaise I
Que le cœur de mon dieu s’apaise I

que le cœur de ma déesse s’apaise !
que mon dieu et ma déesse s’apaisent !

Que du dieu contre [moi irrité la colère] s’apaise!
10 que de la déesse contre [moi irritée la

colère] s’apaise!
Les fautes [que j ’ai commises je ne les]

[connais [pas] ;
le délit [que j ’ai commis je ne le] connais

[pas] ;
Qu’avec bienveillance [mon dieu parle] !

qu’avec bienveillance [ma déesse parle] !
15 Qu’avec bienveillance [le dieu que je connais ou 

[ne connais pas parle] ! 
qu’avec bienveillance [la déesse que je connais 

[ou ne connais pas parle] 1 
De [pure (?)] nourriture [je n ’ai pas] mangé;

d’eau claire [je n ’ai pas] bu. 
De ce qu’interdit mon dieu j ’ai, à mon insu,

[mangé;
20 sur ce qui est impur pour ma déesse j ’ai, à [mon

insu, marché.
Seigneur, mes fautes sont nombreuses, graves

[mes péchés;

mon dieu, mes fautes sont nombreuses, graves
[mes péchés;

ma déesse, mes fautes sont nombreuses, graves
[mes péchés;

dieu que je connais ou ne connais pas, mes fautes 
sont nombreuses, graves mes péchés ; 

25 déesse que je connais ou ne connais pas, mes 
[fautes sont nombreuses, graves mes péchés. 

Les fautes que j ’ai commises je ne les connais pas;
[les péchés que j ’ai faits je ne les connais pas; 

L ’interdit dont j ’ai mangé je ne le connais pas; 
[l’impureté où j ’ai marché je ne la connais pas! 

30 Le Seigneur d’un cœur irrité m ’a regardé; 
le dieu d’un cœur courroucé m ’a traqué; 
la déesse contre moi irritée m ’a rendu comme

[malade;
Un dieu que je connais ou ne connais pas m ’a

[tourmenté;
une déesse que je connais ou ne connais pas 

[m’a fait souffrir. 
35 Je cherche du secours : nul ne me prend par

[la main;
je pleure : nul ne vient près de moi;

Je pousse des cris : nul ne m ’entend;
Je suis plein de douleur, accablé, sans pouvoir

[lever les yeux!
Vers mon dieu miséricordieux je me tourne,

[en suppliant;
40 Je baise les pieds de ma déesse, je les touche; 

Vers le dieu que je connais ou ne connais pas 
[je me tourne, en suppliant] ; 

vers la déesse que je connais ou ne connais pas 
[je me tourne, en suppliant]. 

Seigneur, [tourne ta face vers moi, reçois ma
[supplication] !

déesse, [regarde-moi favorablement, reçois ma
[supplication] !

45 Dieu que je connais [ou ne connais pas, tourne 
ta face vers moi, reçois ma supplication] ! 

déesse que je connais [oti ne connais pas, 
regarde-moi favorablement, reçois ma supplica

tio n ].
Assez! mon dieu, [que ton cœur s’apaise] ! 

Assez! ma déesse, [que ton humeur se
[calme] 1

Dieu que je connais ou ne connais pas, [que [to'n 
cœur irrité s’apaise] ! 

50 déesse que je connais ou ne connais pas, que 
[ta colère redoutable se calme! 

Les hommes sont stupides : nul ne sait rien; 
si nombreux qu’ils soient, lequel sait [quelque

chose?
est-ce mal ou bien ce qu’ils font, nul n’en sait

[rien.
Seigneur, ton serviteur ne le laisse pas tomber : 

55 il gît dans l’eau fangeuse, prends-le par la main! 
Les péchés que j ’ai faits, change-les en bien! 

les fautes que j ’ai commises, que le vent les
[emporte 1

mes iniquités nombreuses, arrache-les comme
[un vêtem ent!

Mon dieu, mes fautes, fussent-elles 7 fois 7, 
[pardonne mes fautes! 

60 ma déesse, mes fautes fussent-elles 7 fois 7,
[pardonne mes fautes! 

Dieu que je connais ou ne connais pas, mes 
fautes fussent-elles 7 fois 7, pardonne mes fautes! 

Déesse que je connais ou ne connais pas, mes 
fautes fussent-elles 7 fois 7, pardonne mes fautes! 
Pardonne mes fautes, que je te rende hommage ! 
Que ton cœur, comme le cœur d’une mère,

[s’apaise!
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65 comme la mère qui a enfanté, comme le père 
[qui a engendré, qu’il s’apaise!

D ’une belle prière à Istar (King, The seven Tablets 
of Création, t. n , pl. l x x v  sq. ; traduction, ibid., t . i, 
p. 222 sq. ; Zimmern, Babylon. Hymnen und Gebete, 
Der Aile Orient, t. vn, 3, p. 19 sq. ; Jastrow, D ie Relig. 
Babyl. und Assyr., t. ii, p. 66 sq.; Dhorme, Choix de 
textes relig. assyro-babylon., p. 356 sq., etc...) j ’extrais 
les! lignes suivantes :

62 Je suis soulevé comme le flot que tourmente
[un vent mauvais.

Mon cœur prend son vol, il vole comme l ’oiseau
[des cieux!

Je gémis comme la colombe nuit et jour.
65 Je suis triste et je pleure amèrement,

dans la peine et la douleur mon âme est souf
fra n te  !

Qu’ai-je fait, moi, ô mon dieu et ma déesse?
Comme ne craignant pas mon dieu et ma déesse, 

[moi je suis accablé; 
maladie, mal de tête , ruine et destruction sont

[placés sur moi!
70 misère, changement de visage et plénitude de 

colère sont placés sur moi! 
la colère, la fureur, l’irritation des dieux et des

[hommes!

30 Je t ’invoque toi, délie mon charme,
délie mon péché, m a faute, mon m éfait et mon

[délit,
oublie mon m éfait, accueille ma prière. 

Opère ma délivrance, ma protection, la sollici-
[tude pour moi ! 

dirige mon pas brillamment! que glorieusement 
je marche par la rue, avec les hommes! 

85 Parle, et qu’à ta  parole le dieu irrité devienne
[favorable !

que la déesse qui est en colère fasse grâce!

93 Jusques à quand, ma souveraine, fes-tu irritée 
[et ton visage est-il détourné?

jusques à quand, ma souveraine, es-tu furieuse 
[et ton âme est-elle en colère?

95 Tourne ton cou vers celui que tu as rejeté, pour 
[une parole de grâce place ta  face!

Comme les eaux libres du fleuve que ton âme
[soit dégagée I

Mes oppresseurs, que je les foule aux pieds comme
[le sol!

Ceux qui sont irrités contre moi, soumets-les 
[et enfonce-les au-dessous de'„moi!

Que mes prières et mes supplications aillent
[jusqu’à toi!

100 que tes grandes miséricordes soient sur moi!
Que ceux qui me voient dans la rue magnifient

[ton nom!
E t moi près des humains je glorifierai ta 

[divinité et ta force!
(Trad. Dhorme, loc. cit.)

A ces lam entations on pourra comparer les psaumes 
ni-vn; xm ; xvn; xxn ; x x v -x x v m ; x x x i;  x x x n ;  
x x x v ;  x x x v m ; x x x ix ;  x l i ; x l ii-x l ii i ; l i ; l iv -l v ii ; 
l i x ; l x iv ; l x ix -l x x i ; l x x v t i; l x x x v i; l x x x v h i; 
en; c ix ; c x x ;  c x x i;  cxxm ; c x x x ;  c x l- c x l iii.

2°. —  Ce • qui vient d’être dit des Lamentations 
personnelles s’applique aussi, en partie du moins, aux 
Hymnes, qui sont surtout des chants de louange ou 
des chants d’action de grâces en l’honneur des dieux. 
Il suffira donc de donner ici quelques exemples et de 
renvoyer aux psaumes bibliques qui présentent un 
caratère analogue. On trouvera une bonne étude sur 
les hymnes et prières babyloniennes et assyriennes

dans Jastrow, Die Religion Babyloniens und Assyriens, 
t .  i, p. 393-552.

a) Hymnes de louange. Elles sont les plus nom
breuses : on les chante dans les différentes cérémonies 
du culte public, et même dans les cérémonies d’in
cantation accomplies en faveur des individus. On y  
célèbre les titres, attributs et prérogatives du dieu 
qu’on veut honorer; même, on n’hésite pas, pour lui 
attirer plus d’hommages en le magnifiant davantage, 
à lui prêter qualités ou vertus propres à d’autres dieux. 
D ’ailleurs, on ne se m et pas toujours entrais d’inven
tion, et l’on se contente parfois d’adapter à une divi
nité un cantique composé à la louange d’une autre 
(cf. Jastrow, op. cit., t. i, p. 492 sq.). Aussi, bien que 
certaines de ces hymnes aient une réelle beauté, 
peut-on dire qu’en général elles demeurent trop arti
ficielles, et n’offrent pas, du moins au même degré, 
la spontanéité, l ’élan, la tendre piété qui font le 
charme des psaumes bibliques en l ’honneur de Yahweh. 
Voici du reste quelques exemples auxquels on pourra 
comparer les psaumes vm ; ix ;  xi; x ix ; xxm ; xx iv; 
x x ix ,  x x x m ; x x x iv ; x x x v i, 6-12; xlvt- x l v iii; L X in ;  
l x v ; l x v ii; l x v iii ; l x x v ; l x x v iii; l x x x i ; l x x x ix ; 
x c i-x c iii ; xcv -c  ; cm -cvn ; ex i; cxm -cxv; cxvn; cx x v ;  
cx x x iv -c x x x v i;  c x x x ix ;  c x lv -c l ; II Chron., xvi,
8-36; Dan., m, 25-45; Tob., xm .

Hym ne à Bêl-Marduk, IV  Rawlinson, 2e éd., 40, n° 1 
(traduction : Hehn, Hymnen und Gebete an Marduk, 
n° x x v ; —  Jastrow, op. cit., 1 .1, p. 509; —  Zimmern, 
Babyl. Hymnen und Gebete, dans D . Alte Orient, 
t. vn, 3, p. 10, etc...) :

O Bêl, dont la puissance est sans rivale !
Bêl, roi bienveillant, maître des pays,

qui ramène le bien-être pour les grands dieux;
Bêl, dont le regard terrasse les puissants!
Maître des rois, lumière des hommes, distributeur

[des lots,
Bêl, ta  demeure est Babylone, Borsippa ton

[diadème,
les vastes cieux l’œuvre de ton esprit! 

O Bêl, tes yeux observent tout :
[par] tes présages, tu  découvres les

[présages (?).
par ton regard, tu  donnes la loi!

Par ton regard tu leur accordes grâce,
tu leur fais voir la lumière : ils proclament ta

[valeur!
Maître des pays, lumière des Lgigi, qui parles

avec bienveillance, 
quel est celui dont la bouche ne proclame ta

[valeur,
ne redit ta  gloire, ne célèbre ton empire? 

Maître des pays, habitant d ’Ê-ud-ul, qui prends 
[par la main celui qui est tombé, 

à ta ville de Babylone accorde grâce,
vers VÊ-sag-il, ton tem ple, tourne ta face, 

aux fils de Babylone, tes gens, assure protec
tion (?)!

Hym ne à Istar, AO. 4479, datée du règne d’Ammi- 
ditana, troisième successeur de Hammurabi (texte et 
traduction, Thureau-Dangin, Revue d ’assyriologie, 
t. xxn , 1925, p. 169-177) :

I. Chantez la déesse, la plus auguste des déesses ! 
qu’elle soit honorée, la reine des peuples, la 

[plus grande des Igigii 
Chantez Istar, la plus auguste des déesses! 

qu’elle soit honorée, la reine des peuples, la 
[plus grande des lg ig i  !

IV. La déesse, avec elle est le conseil,
le sort de toute chose, elle le tient en ses mains.
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Son regard crée l’allégresse,
la vigueur, la m ajesté, le lamassu, le Sédu.

V. Elle est aimante, elle exauce,...
et la bienveillance elle possède, elle.

La jeune fille qu’elle nomme, obtient (en elle)
[une mère,

elle l’appelle dans la foule, elle nomme son nom.
VI. Qui sa grandeur, qui peut l’égaler?

Puissants, sublimes, splendides sont ses décrets. 
Istar, sa grandeur, qui peut l’égaler?

Puissants, sublimes, splendides sont ses décrets. 
V II. Elle est..., parmi les dieux, éminente est sa place; 

pleine de poids est sa parole, plus qu’eux elle
[est...

Istar, parmi les dieux, éminente est sa place; 
pleine de poids est sa parole, plus qu’eux elle

....................................................................................... [est...
XIV . L ’objet de ses complaisances, le chant de ses

[charmes
convient à la bouche du (roi) : les crdres d’Ea 

[il a exécuté pour elle. 
Il a entendu ses laudes et il s’en est réjoui;

qu’il vive et que son Roi l ’aime pour l ’éternité 1 
O Istar, à Ammiditana, au roi qui t ’aime, 

une longue, une durable vie donne en présent!
Qu’il vive !

H ym ne bilingue à Adad, dieu de l ’orage,[7 V Rawlin
son, 2° éd., 28, r,° 2 (traduction : Jastrow, Die Religion 
Babyloniens und Assyriens, 1 .1, p. 482 sq. ; Zimmern, 
H ym nen..., d. Alte Orient, t .  vu, 3, p. 12), à comparer 
spécialement avec le ps. x x ix  :

Quand le Seigneur est en colère, le ciel s’agite
[devant lui;

quand Adad est en courroux, la terre tremble
[devant lui,

la grande montagne est abattue devant lui. 
Quand il est en colère, quand il est en courroux, 

quand il gronde, quand il tonne,
Les dieux des cieux aux cieux remontent,

les dieux de la terre dans la terre rentrent ;
Samas (le Soleil) dans le fondement des cieux

[rentre,
Sin (la Lune) dans la hauteur des cieux

[s’élève...

Citons encore le curieux « Cantique de Bêlit- 
ilî » par lequel débute une longue, pièce en fort mau
vais éta : (BM. 87535, dans Cuneiform lexts... in the 
B rit., M us., xv , 1 -6 ;cf. Dhorme, Revue d ’assyriologie, 
t. vn, 1909, p. 11-20).

Je vais chanter le cantique de Bêlit-ilî!
Ami, sois attentif, guerrier, écoute;
Chanter Marna ( =  Bêlit-ilî) est meilleur que le 

meilleur que le miel et le vin, [miel et le vin. 
meilleur que le raisin 11) et la figue (?), 
meilleur que le meilleur des beurres purs, 
meilleur que le raisin (?) et la figue (?)!..•

b). Les chants d ’action de grâces étaient destinés 
à célébrer et à remercier la divinité des divers bienfaits 
généraux ou individuels (victoires, guérisons, déli
vrances, etc...) dont on se croyait redevable à son 
égard. Ce genre de cantiques est très fréquent dans 
la Bible. Il existe relativement peu de psaumes qui ne 
renferment pas au moins quelques lignes de recon
naissance pour la bonté de Yahweh à l ’égard de son 
peuple ou de ses fidèles; parmi ceux qui sont plus 
spécialement consacrés à l ’action de grâces, signalons 
P s., xvm  ( =  II Sam., xxn , 2-51); x x i;  x x x ;  x x x i, 
20-25; x l ; x l v i- x l v iii; l x v ; l x v i ; Lxvm; l x x v i; 
l x x x v ; x c v iii; cm ; c v iii; cx i; c x v iii; cx x iv ; cx x v i;  
cx x x v m ; —  voir aussi E x., x v ; Jud., v ; Dan., i i i ,

52-90; Judith, xvi. En Babylonie, on trouve quelques 
hymnes d’action de grâces, à l ’occasion de victoires, 
par exem ple, le suivant, DT. 71 (Hehn, Hymnen und 
Gebete an M arduk, n° iv; cf. ZimYnern, Babyl. Hymnen 
und Gebete, d. Alte Orient, vn, 3, p. 7, 1. .5-21) :

5 [Je veux louer] sa divinité, proclamer sa puissance, 
[chanter sa force], célébrer sa valeur I

[Je veux louer] sa divinité, proclamer sa puissance, 
[chanter] sa [force], célébrer sa valeur,

[Marduk, com patissant], miséricordieux, à qui 
recourir est profitable ! 

10 [C’est lui qui à ma prière] prête l ’oreille, accorde
[faveur,

dont le cœur [est apaisé], qui est miséricor-
[dieux,

[qui accueille] ma supplication, tourne sa tête
(vers moi),

[dont l’humeur] est apaisée, qui est miséri
cordieux I

L’Élam ite, qui ne craignait pas sa grande divinité, 
15 [contre] sa grande divinité parlait avec inso

len ce  :
[Tu brandis] tes armes contre l’Élam ite téméraire; 

[tu battis] ses armées, taillas en pièces ses
[troupes ;

[ses forces(?)] nombreuses, tu  les éteignis comme
[une flamme ;

. ..grand, comme un déluge tu le détruisis ;
2 0 ........................tu dévastas, tu  abattis son pays;

[ses villes (?)] tu les détruisis, tu  en fis des 
[monceaux (de ruines)...

A l’inverse de la littérature biblique, la littérature 
assyro-babylonienne n’est pas riche en chants d ’action  
de grâces à l’occasion de guérisons ou d’autres faveurs 
individuelles : Zimmern ne trouve guère à signaler, 
comme pièce de ce genre, que les lignes où le « juste 
souffrant babylonien » exprime sa joie d ’être enfin 
délivré de ses épreuves (Babyl. Hymnen und Gebete, 
d. Alte Orient, t. vn, 3, p. 30). Il est vrai que certaines 
hymnes de louanges pouvaient en semblables occur
rences être utilisées comme chants d’action de grâces 
(cf. Schrank, Babylonische Sühnrilen, dans les Leipz. 
semit. Stud., t .  m , 1, 1908, p. 55).

IL. Job et le juste souffrant. —  Le problème du mal 
a préoccupé les Babyloniens et les Hébreux aussi 
bien que le reste de l’humanité : pourquoi le juste 
souffre-t-il, et paraît-il abandonné de Dieu, tandis 
que le méchant et l’impie jouissent du bonheur?

Chez les Hébreux, quelques psaumes (Ps., x x x v n ;  
x l ix ; l i i ; L v m ; l x x iii) abordent la question de la pros
périté des méchants (cf. Dictionn.de la Bible, au mot 
Im pie, t . i i i , l a, col. 846-847); d’autres décrivent l’an
goisse du juste, délaissé de tous, même, semble-t-il, 
de son Dieu (Ps., l x i x ; l x x x v iii) ; mais c’est surtout 
le livre de Job qui étudie le problème des souffrances 
de l’homme pieux, (voir Dictionn. de la Bible, au mot 
Job, t. m, 2a, col. 1569-1570, et au m ot M al, t. iv , 
l a, col. 601-603).

Chez les Babyloniens et Assyriens, deux pièces, de 
caractère assez différent, peuvent être, à l’heure 
actuelle, rapprochées du livre de Job : l ’une connue 
sous le titre Le Juste souffrant babylonien, et l’autre 
qu’Erich Ebeling croyait pouvoir nommer E in  baby- 
lonischer Kohelet (un Ecclésiaste babylonien), et que 
le P. Dhorme compare plus volontiers à Job.

1° Le Juste souffrant babylonien. —  a) Texte. Cette 
longue composition, en quatre(?) tablettes, intitulée 
Ludlul bêl nîmeqi « je vais célébrer le maître de la 
sagesse », ne nous est pas parvenue dans son inté
grité. Ce qui en reste est conservé dans les fragments 
suivants :

a) IV  Rawlinson, 2e éd., 60*, qui forme lan • tablette  
de la série, traduit par Zimmern, Die Keilinschriften
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und das Alte Testament, 3" éd., p. 385-387;—  Hymnen  
und Gebete (der Alte Orient, t. vu , 3), p. 28-31; —  P. 
Condamin, L a Bible et Vassijriologie, p. 66-68 (extrait 
des Études des 20 nov., 20 déc., 1902 et 20 mars 1903); 
—  Jastrow, Die Religion Babyl. und A ssyr., t. il, p. 120- 
132; —  P. Dhorme, Choix de textes relig., assyro- 
babyl., p. 372-379, etc...

(3) V Rawlinson, 47, sorte de commentaire qui repro
duit tablette par tablette, chacun des vers contenant 
des m ots difficiles à comprendre, et qui explique ces 
m ots par des synonymes plus usités ou plus clairs.

y) Fragment de Sippar, S. 37 du musée de Constan- 
tinople; découvert et copié par le P. Scheil (voir 
Une saison de fouilles à Sippar, p. 105), puis par Messer- 
schm idt (cf. Jastrow, dans le Journal of biblical lite- 
rature, t. x x v , 1906, p. 142, n. 22), il comprend 31 lignes 
de la i i '  tablette, dont 5 sont nouvelles. Ce fragment 
e t le précédent ont été utilisés par Jastrow, A baby
lonian porallel to H iob  (Journ. of bibl. liter., t. xxv , 
1906, p. 135 sq.), et Die Relig. Babyl. und Assyr., 
loc. cit.

8) Fragment de Sippar, S. 55 du musée de Constan- 
tinople, publié avec transcription et traduction par 
R. Campbell Thompson, dans les Proceedings of 
the Society of biblical archaeology, t. x x x ii (1910), 
p. 18-24, sous le titre The third tablet of the sériés 
Ludlul bêl nîmeqi.

Ces divers fragments ont été étudiés par F. Martin, 
Le Juste souffrant babylonien, dans le Journal asia
tique, juillet-août 1910, p. 75-143, et surtout par le 
P. S. Landersdorfer, Eine babylonische Quelle fiir das 
Buch Job? (Biblische Stud., t. xvi, 2, 1911) : c’est sur
tout à cet ouvrage que je me référerai ici.

c) Quelques fragments publiés par Ebeling, K eil- 
schrift. aus Assur religiôs. Inhalts, et étudiés par Lang
don, Babylonian Wisdom containing the Poem of 
the righteous sufferer..., (Babyloniaca, t . vn , 1923, 
p, 131-194), comblent encore quelques lacunes.

b) Contenu du poème. Si l’on en juge par la tablette  
i i ,  la seule qui soit à peu près entièrement conservée, 
le poème Ludlul bêl nîmeqi se développait en des 
séries de strophes (7  strophes dans la tabl. i i ), cha
cune comprenant généralement on^e vers.

La tablette i est représentée seulement par une 
dizaine de lignes plus ou moins fragmentaires, connues 
par le commentaire V Rawlinson, 47. Elle débutait, 
comme l ’indique le titre, par une hymne en l’honneur 
du « Seigneur de la Sagesse », épithète réservée 
d ’ordinaire à Ea, dieu d’Eridu, mais qui s’applique 
sans doute ici au fils d ’Ea, Marduk, dieu de Babylone, 
puisque c’est Marduk qui délivrera le patient (cf, 
tablette m).

Cet hymne était suivi des plaintes du juste souffrant : 
affligé d ’infirmités de la vue et de l ’ouïe, déchu de la 
royauté et abaissé au niveau des esclaves, il est aban
donné de ses compagnons qui le regardent comme un 
fou et le maudissent.

La tablette n  est toute entière occupée par la suite 
des lamentations. L’épreuve du patient a été longue; 
sans cesse sa misère s’est accrue; et toujours on a 
méconnu sa justice. Son dieu et sa déesse tutélaires 
sont restés sourds à ses appels. Avait-il donc mérité 
cet abandon en négligeant le service des dieux? Non, 
il n ’a rien à se reprocher à ce sujet, le culte et les fêtes 
religieuses ayant toujours fait ses délices. Peut-être 
cependant, sans en avoir bien conscience, a-t-il trop 
vivem ent désiré les honneurs qu’il croyait lui être dus 
en sa qualité de représentant des dieux (1. 31-33, 
d’après l’interprétation de Jastrow, Relig-, t. ii, p. 126, 
et de Landersdorfer, op. cit., p. 67 sq.). Son excuse, 
alors, c’est la faiblesse humaine incapable de Com
prendre les desseins divins. La strophe mérite d’être 
citée (1. 34-47) :

Ce que l ’on juge bon est au dieu abominable, 
ce qu’on trouve mauvais en son coeur, pour son

[dieu est bon!
Qui donc peut connaître le dessein des dieux dans les

[cieux?
Le conseil du dieu, plein d’obscurité (?), qui le peut

[comprendre?
Comment des mortels connaîtraient-ils la voie du

[dieu?
Celui qui le soir était v ivant est mort le m atin : soudain 

[il s’est angoissé, bientôt il s’est écrasé ! 
Un instant, il chante et fait de la musique, 

le moment (d’après), il se lamente comme un hur-
[leurl

Le temps d’ouvrir et de fermer, ils changent de senti-
[ments.

Ont-ils faim, ils sont pareils au cadavre; sont-ils 
[rassasiés, ils s’égalent à leur dieu! 

Dans le bien-être, ils parlent de monter aux cieux, 
et, s’ils souffrent, ils songent à descendre aux

[enfers!...
Après ces réflexions philosophiques, le patient 

poursuit sa plainte : un mauvais démon l’a frappé, 
et maintenant, cloué à son lit, sans force, sans appé
tit , il croupit dans la saleté. L ’exorciste, le voyant, 
le magicien ne lui ont été d ’aucun secours; son dieu 
et sa déesse l’ont abandonné : il ne lui reste qu’à 
attendre la mort dont il entrevoit déjà l’approche. 
Pourtant, il se rappelle encore avec ém otion les jours 
heureux où, en compagnie de sa famille, il avait la 
joie de servir les dieux!

A. la tablette n i, l ’affligé a des songes : un jeune 
homme vient lui enlever une partie de ses maux; 
puis un envoyé de l’ancien roi de Nippur Lal-ur-alim- 
ma accomplit sur lui des rites de purification; enfin 
une jeune fille le réconforte. Ses songes se réalisent : 
Marduk prend pitié de son serviteur et rétablit sa 
santé.

Le verso de cette tablette et la tablette iv  con
tiennent une sorte de chant de reconnaissance. C’est 
une composition longue et quelque peu monotone, 
dans laquelle le héros se félicite de la guérison que lui 
a accordée Marduk, et passe en revue les infirmités 
qui affligeaient les différentes parties de son corps 
(tête, yeux, oreilles, nez, lèvres, bouche, dents, 
langue, etc...).

Vers la fin, dans un contexte assez mal conservé, 
une ligne semble indiquer le caractère didactique de 
tout le morceau : « Que celui qui a péché contre 
Ê-sag-il (temple de Marduk à Babylone) s’instruise 
par mon exem ple! » (V  Rawlinson, 47, verso, 39 =  
Landersdorfer, tablette iv , 19).

c) Comparaison avec le livre de Job. —  a) Fonds. 
1° Le personnage principal porte dans le poème Ludlul 
bêl nîmeqi le nom authentiquem ent babylonien 
SubSî-mesrê-Nergal « fais qu’il y  ait richesse, ô 
Nergal! » (S. 55, recto, 21 =  tablette i i i , 22); —  
Tâbi-utul-Enlil, « bon est le giron d’Enlil », mentionné 
en V Rawlinson, 47, verso, 5 — S. 55, recto, 4 =  
tablette m , 5, n ’est pas le juste souffrant, comme on 
l’a cru longtemps, mais un ancien roi de Nippur, 
Lal-ur-alim-ma : en songe, l ’affligé voit ce héros de 
jadis lui envoyer un masmaêu, pour le purifier par 
« l’eau de vie » et des procédés magiques. Dans le 
poème biblique, le héros est appelé ’iyyôb, « celui qui 
subit l ’hostilité » : ce nom, qui paraît être moins un 
véritable nom propre qu’une épithète, ne présente 
aucun rapport avec le nom du héros babylonien.

2“ Celui-ci était roi quand le malheur a commencé 
à s’appesantir sur lui (cf. Landersdorfer, op. cit., 
p. 55 sq.); —  Job était un personnage considérable, 
jouissant de la fortune et d’une certaine autorité; 
mais rien n’indique qu’il ait été roi.
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3° Le poème babylonien ne dit pas explicitem ent où, 
ni à quelle époque, se passent les événements qu’il 
raconte. Le tex te , te l que nous le possédons actuelle
m ent, suggère Babylone, puisqu’il y  est fait mention 
de Marduk, dieu de Babylone, et de V Ê-sag-il, temple 
de Marduk à Babylone : il ne peut donc pas repré
senter une période antérieure à la Ire dynastie baby
lonienne (vers 2000 avant J.-C.). •—- Job représente 
peut-être une époque moins ancienne, bien qu’anté
rieure à Moïse; mais il appartient, en tout cas, à une 
région autre que Babylone, puisqu’il est du « pays 
de 'us » (Voir D idionn . de la Bible, au m ot Hus, 
t. m , l a, col. 782 sq.).

4° Subsî-mesrê-Nergal et Job subissent des épreu
ves qui ne sont pas sans analogie, infirmités corpo
relles et souffrances morales. Tous deux sont des hom
mes pieux, et, au milieu de leurs tourments, pro
clament leur innocence. Mais le premier qui se vante de 
sa piété rituelle, de son exactitude à accomplir les 
cérémonies prescrites (cf. tablette n , 12-30), est 
finalement obligé de reconnaître qu’il a dû, sans bien 
en avoir conscience, se rendre coupable envers les 
dieux, et mériter ainsi les m aux dont il est affligé 
(tablette n , 31-33, et cf. supra  col. 825). —  Job, 
au contraire, fermement convaincu de sa justice non 
seulement rituelle, mais morale, persiste à se déclarer 
innocent, quoi que fassent ses amis pour le persuader 
du contraire, et Dieu lui-même rend témoignage à sa 
vertu (Job, i, 8; i i , 3; x l i i , 7 sq.).

5° Dans les deux poèmes, c’est la même question  
qui se pose : comment expliquer, sans dommage 
pour la justice divine, les souffrances de l’homme 
pieux? Dans les deux, la réponse procède d’un 
même principe : les voies de Dieu sont impénétrables 
aux simples mortels. Mais de ce principe, le poème 
babylonien déduit que Dieu voit des fautes là même 
où l’homme est incapable d’en découvrir, et que, par 
suite, toute souffrance, même chez celui qui a cons
cience de sa propre justice, est en réalité un châti
m ent. —  Le livre de Job, au contraire, déduit du 
même principe que Dieu peut avoir des raisons d’agir 
qui échappent aux humains, et il affirme, à l ’encontre 
de l’opinion courante représentée par les amis de 
Job, que la souffrance n’est pas toujours et nécessai
rement une peine infligée seulement aux coupables, 
mais aussi un moyen dont se sert le Tout-Puissant, 
quand il le juge à propos, pour éprouver la vertu des 
justes et leur désintéressement.

6° Le dénouement, dans les deux poèmes, est 
produit par une intervention divine. Marduk annule 
les péchés de Subsî-mesrê-Nergal, et fait disparaître 
ses infirmités qui en étaient la conséquence. —  Dans 
le poème biblique, Dieu corrige les affirmations erro
nées des amis de Job, donne à celui-ci une leçon d’hu
milité, et enfin reconnaît sa justice et lui accorde la 
récompense méritée par sa patience.

7° Enfin, tandis que le poème babylonien manifeste 
des conceptions polythéistes, le livre de Job témoigne 
d’un monothéisme très pur. Le Dieu qu’il m et en 
scène est le Dieu unique et tout-puissant, et la situa
tion subordonnée de Satan (Job, i, 7 sq.; n, 1 sq.) 
exclut jusqu’à la moindre trace de dualisme.

b) Forme. —  1° L ’analogie du sujet traité dans 
les deux poèmes entraîne presque nécessairement une 
certaine ressemblance, de part et d’autre, dans les 
idées et les expressions. Mais ces ressemblances, dont 
les principales ont été relevées par le P. Landers- 
dorfer (op. cit., p. 118 sq.), ne sont pas assez caracté
ristiques pour qu’on en puisse conclure que l ’une des 
compositions dépend de l’autre.

2° L ’une et l’autre, en tout cas, rentrent dans des 
genres littéraires assez différents. Le « Juste souffrant 
babylonien » se rattache au type des « Lamentations »,

bien qu’il soit conçu et exécuté d’une manière toute  
particulière, dans un but didactique que ne pour
suivent point d’ordinaire les lam entations rituelles. 
C’est un long monologue. : le patient seul paraît 
en scène, sauf dans les songes. —  Job appartient 
plutôt au genre dramatique, et n ’a d’analogue, dans 
la littérature biblique, que le Cantique des cantiques. 
En dehors du prologue et de l’épilogue, où l ’auteur 
fournit à son lecteur les renseignements qu’il juge 
utiles, l ’action se déroule en une série de monologues 
et de dialogues, où Job et ses amis, puis Dieu lui-même, 
prennent la parole à tour de rôle. Toute cette partie 
centrale qui comprend les discours est essentielle
ment poétique : la facture et la disposition des stro
phes y  révèlent un art consommé et très sûr de lui- 
même (cf. Hontheim , Das Buch Job aïs slrophisches 
Kunstwerk nachgewiesen, übersetzt und erklürt, 
Biblische Studien, t .  ix , p. 1-3, 1904; Dhorme, Le livre 
de Job, 1927). Même à ce point de vue, le livre de Job 
l ’emporte encore sur le « Juste souffrant », qui est 
aussi une œuvre poétique, et dont certaines strophes 
m anifestent une haute inspiration (cf. par exemple 
le passage cité plus haut, col. 826).

Conclusion. —  A la suite du P. Landersdorfer 
(op. cit., p. 138), on peut conclure : « Il n ’y  a aucune 
raison de supposer une dépendance littéraire quel
conque, directe ou indirecte, du livre biblique de Job 
par rapport au poème babylonien du Juste souffrant, 
car les analogies que présentent entre eux les deux 
textes s’expliquent aussi bien, et d’une manière beau
coup moins forcée, par la nature même du sujet traité; 
d’ailleurs, à côté de ces analogies, on constate un grand 
nombre d’importantes différences; enfin les preuves 
positives d ’une dépendance font totalem ent défaut...»

Note : Le Juste souffrant et le Serviteur de Yahweh 
(Is., x l i i ,  1 -4 ; x l i x ,  1 -6 ; l ,  4 -9 ;  l i i ,  13-L ni, 12). 
Zimmern a cru pouvoir retrouver un prototype du 
Serviteur de Yahweh dans les documents babylo
niens; et spécialement dans le poème du Juste souf
frant (Die Keilinschrift. und das A . T., 2° éd., p. 3 8 4 -  
38 7 ). Sans doute il faut reconnaître qu’Isaïe et le poète 
babylonien ont em ployé pour exprimer la douleur de 
leur personnage des traits qui ne sont pas dénués de 
toute ressemblance : il n ’y  a pas lieu de s’en étonner. 
Mais il y  a entre les deux une divergence tout à fait 
caractéristique, qu’a relevée le P. Condamin (Le livre 
d’Isaïe, 1 9 0 5 , p. 3 4 2 , note 1) : « Le prétendu « Juste 
souffrant » de ce poème, à la différence du Serviteur 
de Jahvé, a) ne souffre pas avec résignation ; b) ne 
souffre pas pour expier les crimes des autres. Ce der
nier trait, l’expiation pour les coupables, est essentiel 
dans le portrait du Serviteur de Jahvé. »

2° Le soi-disant « Ecclésiaste babylonien ». —  a) 
Texte. En 1924, Erich Ebeling publiait dans les 
Berliner Beitrage zur Keilschriflforschung, 1 .1, 1, sous le 
titre E in babylonischer Kohelet, avec introduction et 
notes, la transcription et la traduction d’un curieux 
poème acrostiche dont les différents fragments avaient 
été déjà précédemment édités dans diverses publi
cations. Voici l ’indication de ces éditions :

a) Strong, Proceedings of the Society of biblical 
archaeology, t. xvii (1895), p. 142 sq. : K. 9290; BM. 
81-2-1, 63; 81-2-1, 90; K. 3452; Sp., n , 265.

P) Zimmern, Zeitschrift für Assyriologie, t. x, (1895), 
p. 17 sq. : Sp. n, 265 a; K. 8463; K. 8491; K. 3452; 
K. 9290 +  9297.

y) Craig, Assyrian and babylonian religious texts, t. i, 
p. 44 sq. : mêmes fragments que Zimmern, et en outre 
BM. 81-2-1, 63, et 81-2-1, 90 (traduction peu utili
sable en Martin, Textes religieux assyriens et babylo
niens, ItB série, 1903, p. 163-194).

8) Ebeling, Keilschrifttexte aus Assur religiôsen 
Inhalts, n» 160 : VAT. 10567.
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La réunion de ces divers fragments forme une 
longue pièce, encore incomplètement rétablie, qui 
com ptait au moins vingt-huit strophes de onze vers. 
Dans chaque strophe, tous les vers commencent par le 
même signe, la même syllabe (cf. les poèmes alpha
bétiques hébreux : Ps., ix -x ;  x x v ;  x x x iv ; x x x v n ;  
cx i; cxn; cx ix ; c x l v ; Prov., x x x i;  Lam. Jer., etc...). 
En joignant les unes aux autres les syllabes initiales 
des différentes strophes, on obtient la phrase suivante, 
malheureusement incomplète (je remplace par un x  
chaque signe m anquant) : a-na-ku x  x  gi-il-ki x x x  
ub-bi-ib ma-ds-ma-sû ka x  x  sa i-li û sar-ri ma..., 
qui pouvait indiquer le nom et la qualité de l ’auteur : 
« Je suis X , incantateur... du dieu et (?) du roi... » 
(Cf. Dhorme, Revue bibliq., 1923, p. 6 sq.)

b) Contenu. Ce poème dit Ebeling (loc. cit., p. 1) 
« représente les plaintes d’un patient qui, sous la pres
sion d’amères épreuves, désespère de la justice des 
dieux. On peut, sans exagération, m ettre le poète de 
notre chant au rang de l’auteur du Kohelet biblique, 
car, comme celui-ci, il possède une connaissance pro
fonde du monde, et il a le talent de l’exposer en des 
phrases pleines, avec des images hardies et frappantes, 
et un riche vocabulaire poétique. » E t il ajoute : 
« Le sage babylonien profère ses pensées sans observer 
une suite logique : du moins ne peut-on la déterminer 
pour le mom ent, ce qu’il faut attribuer peut-être au 
fait que la connexion est en partie détruite. » (Cf. 
aussi Meissner, Babylonien und Assyrien, t. ii, p. 431.)

Ebeling ne peut pas croire que cette pièce soit une 
discussion entre deux interlocuteurs (op. cit., p. 5). 
Pourtant, après l ’étude pénétrante qu'en a faite 
le P. Dhorme, (Ecclésiaste ou JobT, dans la Revue 
bibliq., 1923, p. 5-27), il ne me paraît guère possible 
d’expliquer autrement l’apparente incohérence des 
idées. Notre poème n’est pas tant le monologue d’un 
« Ecclésiaste babylonien » qu’une sorte de dialogue 
philosophique, analogue à ceux que présente le livre 
de Job, et dans lequel deux amis discutent ensemble 
le problème du mal, chaque strophe marquant d ’or
dinaire un changement d’interlocuteur. Voici donc, 
semble-t-il, comment l ’action se déroule :

Dernier né de sa famille, le premier personnage 
se plaint d ’avoir de bonne heure perdu ses parents 
(strophe I). —  Réponse : la mort est le sort commun 
auquel le riche et l’homme pieux lui-même ne sauraient 
échapper (II). —  Maigre consolation 1 Line fois le 
bonheur passé, c’est la misère qui reste (III) I —  Il 
faut prier les dieux pour les apaiser (IV, très mutilée). 
—  Mais je leur ai déjà offert nombre de sacrifices et de 
dons précieux (V) ! —  La mort n’épargne rien : elle 
est le châtim ent du péché; aussi doit-on éviter le mal 
et accomplir le bon plaisir des dieux (VI). —  Bon 
conseil 1 Plus que n’importe qui j ’ai pratiqué la piété : 
je n’en suis pas moins affligé d’une manière intolé
rable (VII). —  Ohl tes actes et tes désirs n ’ont pas 
été toujours conformes à la justice! E t d’ailleurs, 
comment pourrais-tu te  rendre témoignage d’avoir 
observé la volonté des dieux, puisque cette volonté  
est en réalité impénétrable (VIII)? —  Les strophes IX  
à X X I sont en très mauvais état : quand elles ne 
font pas com plètem ent défaut (IX -X I, X X I), les 
bribes de phrases qui restent sont en général trop 
insuffisantes pour permettre de suivre avec quelque 
assurance le développement de la discussion (voir 
sur ces strophes les essais d’interprétation du P. 
Dhorme, op. cit.). —  Dans la strophe X X II, le second 
interlocuteur décrit l ’instabilité du bonheur des m é
chants, et vante les avantages de la vertu. —  L’expé
rience montre le contraire : les dieux se désintéressent 
des humains, et laissent le champ libre à la souffrance 
et au mal (X X IÏI). —  Parler ainsi est impie : l ’homme 
ne peut rien comprendre aux desseins des dieux, à

qui il appartient de fixer le sort de chacun. (J ’em 
prunte sauf légères modifications, la traduction du 
P. Dhorme) :
O très sage, ô possesseur d’intelligence,
Que ton cœur gémisse, car tu ravales le dieu!
Le cœur du dieu est loin comme l ’intérieur des cieux; 
La sagesse est ardue et les gens ne la comprennent pas. 
L’œuvre de la main d’Aruru, dans l ’ensemble, c’est un

[souffle!
Le rejeton du prince est en toutes choses au premier 
De sa progéniture le fils aîné est abaissé, [rang; 
E t l ’enfant qui vient après trouve ses restes!
Le fou, il lui naît un fils supérieur;
Le sage, le valeureux, un dont le nom est le contraire ! 
Qu’il décide, et pourquoi pleurerais-je? Il est dieu et 

[les gens ne comprennent pas 
(X X IV ).

Le patient répond en faisant un tableau très pessi
miste des injustices dont le monde est rempli : 
Prête attention, mon ami, et comprends mon idée, 
Garde comme une chose précieuse ce que dit ma parole ! 
On exalte la parole du notable qui est expert au

[meurtre;
On ravale le faible qui n ’a pas fait de péché!
On justifie le méchant dont le méfait est [grave], 
On chasse le juste qui recherche la volonté de Dieu! 
On couvre de pasallu  (m étal précieux) celui dont le

[nom est voleur;
On laisse prendre au fort la nourriture du pauvre; 
On fortifie le puissant dont la compagnie est...;
On ruine le faible, l'opulent le chasse!
E t, moi le débile, le puissant me persécute!

(XX V).
Le P. Dhorme attribue au second personnage la 

strophe X X V I ; je la regarderais plus volontiers comme 
une continuation du discours du patient, car les idées 
qu’elle exprime ont bien le même ton désabusé et 
révolté que celles de la strophe X X V  :
Le roi du mystère, Nannaru, créateur des humains, 
Le puissant Zulummaru, qui découpe leur boue, 
La reine qui les façonne, la souveraine Mami, 
Présentent à l’humanité un langage entortillé :
Ils lui ont sans cesse présenté des mensonges et des

[non-vérités.
Ils disent magnifiquement ce qui est en faveur du riche; 
Sa richesse est-elle rognée, ils lui viennent en aide; 
Us maltraitent l’homme faible comme un voleur :
Ils lui présentent ce qui est défendu; ils méditent

[contre lui le meurtre! 
C’est trompeusement qu’ils lui font ainsi apprendre 

[tout mal! Parce qu’il n’a pas la sagesse (?), 
Ils l’exterm inent dans un frisson, ils l’éteignent

[comme une flamme. 
Enfin, dans la strophe X X V II, la dernière qui soit 

conservée, l ’affligé adresse à son ami un pressant appel, 
puis implore enfin la pitié des dieux :
Pitié mon ami! Vois donc ma plainte!
Aide-moi! j ’ai connu la peine, sache-le donc! [nant 
Moi, l ’homme intelligent, suppliant, jusqu’à mainte- 
Je n’ai pas vu un instant aide ni protection!

Qu’il prête assistance, Nin-urta, lui qui...
Qu’elle ait pitié, Istar, elle qui...
Que le pasteur Samas lève, comme un dieu...!

c) Comparaison avec Job. L’analyse qui précède 
permet de voir déjà en quoi ce poème peut être rap
proché du livre de Job, et en quoi il s’en écarte.

1° L’un et l ’autre sont une discussion sur le pro
blème de la souffrance de l’homme juste. Ici, un affligé, 
qui n ’a rien à se reprocher dans sa conduite à l’égard 
des dieux, expose les raisons qu’il a de se plaindre à
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un ami qui s’efforce de le consoler; —  dans Job, le 
patriarche terriblement éprouvé, déplore ses maux  
et proclame son innocence en présence d’amis qui lui 
répondent par des discours d’exhortation à la péni
tence et à la soumission à Dieu. Naturellement, la 
ressemblance des questions abordées amènera dans 
les deux œuvres des expressions plus ou moins ana
logues (compar. par exemple 1. 14-15 avec Job, iv , 5; 
1. 67-71 avec Job, xn, 1-6; 1. 77 avec Job., xvm , 5; 
1. 82 et 234, avec Job, xi, 7 sq. ; 1. 218-220 avec 
Job, xi, 13 sq. ; 1. 245-253 avec Job, xx i; 1. 265 avec 
Job x ix , 21, etc...)

2° Job endure des peines bien réelles qui le frappent 
dans ses biens, dans ses affections, dans sa personne 
même, et il les subit sans sortir jamais des lim ites de 
la patience et de la résignation à la volonté divine. —  
Le héros du poème babylonien ne paraît pas subir 
de souffrances nettem ent définies : tout l’irrite; c’est 
une sorte de pessimiste qui voit tout en noir, et ne 
trouve dans le monde que du mal et de l ’injustice. 
A ce titre, il faut bien lui reconnaître, à la suite d’Ebe- 
ling (cf. sup., col. 829), quelque ressemblance avec 
l’Ecclésiaste. S ’il se vante de sa piété (1. 51-55; 71-73); 
si, dans sa détresse, il adresse sa prière à Nin-urta, à 
Istar et à Samas (1. 273-275), il n’hésite pas à lancer 
contre les dieux créateurs Nannaru, Zulummaru et 
Mami, des accusations blasphématoires : ce sont eux 
les grands responsables de toutes les misères de l ’hu
m anité, car ils trompent l ’homme pour le faire pécher 
et l'anéantir ensuite; ils n ’ont d’estim e et d’affection 
que pour les riches I (1. 254-264, strophe X X V I, 
citée supra, col. 830).

3“ Dans l’état où il nous est parvenu, le poème 
babylonien n’a pas de dénouement. Si, comme il y  a 
lieu de le croire, l’auteur a mis sur les lèvres de l’ami 
qui répond au désespéré sa propre manière de voir 
relativem ent au problème du mal, sa solution n’est 
guère autre chose qu’un aveu d’ignorance accompagné 
d’une pointe de stoïcisme avant la lettre. « A peine 
a-t-on vu le jour, qu’ii faut marcher sur la route de la 
mort et franchir le Hubur (fleuve des Enfers), dit 
un vieux proverbe » (1. 16-17) : la tom be est, en effet, 
le terme auquel, un peu plus tô t, un peu plus tard, 
tous aboutissent (1. 18-22; 56-64; 213-216); d’ici là, 
pour être heureux, il faut accomplir ce qui plaît aux 
dieux (1. 66, 218-2201, sans chercher à comprendre 
leurs desseins qui sont impénétrables (1. 82-84; 
234-235), et sans se lamenter, ce qui ne servirait à 
rien (1. 212).

Somme toute, entre cette composition et le livre de 
Job, la ressemblance est plutôt vague et lointaine, et 
la question d’une dépendance quelconque ne se pose 
même pas.

I I I . Livres sapientiaux et sagesse babylonienne. —  
En face des livres sapientiaux que possède la Bible 
(Ecclésiaste, Proverbes, Ecclésiastique, Sagesse), 
la littérature assyro-babylonienne présente des frag
ments de divers recueils de proverbes et de sentences 
morales. A vrai dire, aucun de ces recueils fragmen
taires n ’est strictem ent parallèle à l ’un ou l ’autre des 
livres sapientiaux bibliques: mais ils rentrent dans le 
même genre littéraire, traitent de sujets analogues et 
contiennent parfois des maximes qui ne manquent pas 
de psychologie ni d’élévation morale : à ce titre ils 
méritent d’être signalés ici.

On a étudié plus haut (col. 828 sq.) un poème baby
lonien qui, tout en présentant avec Job une certaine 
ressemblance, n ’est pas sans analogie avec l'Ecclé- 
siaste : il est inutile d’y revenir ici.

1» Recueils de proverbes. Langdon, Babylonian Pro- 
verbs, dans American journal of semitic languages and 
literature. t. xxvm  (1912), p. 217-243, a réédité, trans
crit, traduit et commenté plusieurs fragments de

textes bilingues copiés sur des tablettes babylo
niennes plus anciennes (peut-être des débuts de la 
Ir« dynastie de Babylone?) pour la bibliothèque 
d’Asurbanipal. Ce sont les tablettes suivantes : 
K. 4347 ( =  I l  Rawlinson, 16); Sm. 61; Bu. 80-7-19, 
130 recto; K. 8358. '

A ces textes il convient de joindre m aintenant quel
ques nouveaux fragments : K. 2024 +  2951+ 2983;  
K. 4605; 7674; 8206: 8216, édités par Th. J. Meek, 
dans la Revue d ’assyriologie, t. x v ii (1920), p. 122, 
146, 155, 157 et 158.

Enfin, des proverbes du même genre sont parfois 
cités dans des lettres (par ex. Harper, A ssyr. and 
babyl. letters, n» 403, recto, 1. 4-7: 13-15) ou dans 
d’autres com positions (par exem ple, Ebeling, E in  
babyl. Kohelel, 1. 16-17).

B. Meissner (Babylonien und Assyrien, t .  n, p. 423 sq.) 
a utilisé ces divers textes et donné, pour nombre de 
proverbes, une traduction préférable à  celle de Lang
don. (Cf. aussi Langdon, Babyloniaca, t . vu , p. 210-215.)

Quelques exemples perm ettront de comprendre le 
caractère des proverbes babyloniens, qui se bornent 
en général à formuler avec concision, parfois avec 
humour, des vérités d’expérience, ou des règles de 
conduite pratique. K. 4347 : « Si tu  ne fais pas de chose 
m auvaise, ton cœur [n’aura pas à souffrir]. » —  « Si 
tu ne fais pas de mal, tu  ne t ’attireras [pas de souf
france] durable » (colonne il, 1. 15-21). —  « Est-ce 
sans s’accoupler qu’elle est enceinte, sans manger 
qu’elle est puissante? » (n, 40-42). —  « Que je m ette 
de côté, on s’en empare! Que je le fasse davantage, qui 
(me) donnera? » (n, 45-47). —• « Le marais profite- 
t-il du prix de ses roseaux, ou le champ du prix de son 
herbe? » —■ « Celui qui est énergique mange le prix de 
son salaire, et celui qui n ’est pas énergique, le prix de 
son enfant » ( m ,  3-10). —  « En tout il est bien : 
aussi est-il vêtu  d’un (bel) habit » (ni, 17-18). —  
« C’est le front d’un bœuf qui marche que tu frappes 
du fouet 1 » c’est-à-dire : tu  fais une chose inutile 
( i i i ,  19-20). —  « La vie d’hier, c ’est celle de chaque 
jour! » (m , 7-8). —  « Bourgeon pas droit ne produit 
tige ni ne fait graine » (vi, 30-34). —  « Comme un 
vieux four, te  changer est difficile! » (v, 10-13). —
—  « Si tu  vas piller le champ d’un étranger, l’étranger 
ira piller ton champ » (v, 14-17).

Sm. 61 : « L’am itié est éphémère; la servitude, éter
nelle » (1. 9-11). -—- « Un citoyen (qui s’en va) dans une 
autre ville en (devient ) la tête » (1. 16-17).

Harper, A ssyr. and. babyl. letters, n» 403 : « Quand 
le chien du potier est entré dans le four, il aboyé 
après le potier. - (Recto, 1. 4-7.) —  « La parole d ’une 
femme joyeuse, à la porte du tribunal, a plus de poids 
que celle de son mari. » (Ib id ., 1 13-15.)

K. 2024... (verso, 1. 20-21) : « Une maison sans 
maître, c’est une femme sans mari ».

2° Recueils de sentences morales. —  Les principaux 
fragments appartenant à des recueils de ce genre sont 
les suivants : K. 3364 (Cuneif. texts... in the Brit. 
M us., xm , 29-30); —  BM. 33851 (King, Seven 
tablets of Création, t. i , pl. 64-66; cf. t. i i , p. 202-203);
—  K. 7897 (Macmillan, Beitrüge zur Assyriologie, t. v, 
p. 557-562, réédité par Langdon, cf. infra); —  K. 8231 
et K. 8282, édités avec K. 7897, par Langdon, A  tablet 
of babylonian wisdom, dans les Proceedings of the 
society of biblical Archaeology, t. xxvm  (1916), pl. vii-x. 
Tous ces textes sont transcrits, traduits et commentés 
dans l ’article cité, p. 105-116; 131-137 (cf. aussi 
Babyloniaca, t. vu , 1823, p. 216-220). Langdon les 
distribue en trois recensions au moins (loc. cit., p.107):

a) recension assyrienne, sur quatre colonnes, 
K. 8 2 8 2 +  K. 7 897;

b) recension assyrienne, sur deux colonnes, K. 3364 
(le tex te  K. 8231 ne serait pas la suite de K. 3364
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mais appartiendrait à une autre recension assyrienne 
en deux colonnes);

c) recension babylonienne, de période perse, sur 
quatre colonnes, BM. 33851.

A ces textes il faut ajouter m aintenant Ebeling  
Keilschrifttexte aus A ssur religiôsen Inhalls, n°s 27 
(presque inutilisable, puisque les premiers signes de 
chaque ligne sont seul conservés); 119 et 300 (cf. 
Meissner, Babylonien und Assyrien, t. n, p. 420-422).

Voici quelques exemples qui donneront une idée 
des sentences babyloniennes (lignes numérotées 
d’après Langdon, loc. cit.) :

Recto, colonne I,
19 Si tu  es sage et m odeste, retiens (?) ton sentim ent;
20 Que ta  bouche soit serrée, ta parole réservée :

comme la richesse humaine, que tes lèvres
[soient rares !

Que la méchante haine te  soit abominable;
Ne prononce ni insolence, ni pensée pas vraie : 

de qui cause ruine on méprise la tête.
25 Dans l ’assemblée, ne te  hâte pas de te lever; 

où il y  a dispute ne te précipite pas : 
dans la dispute, ils te  prendraient pour arbitre ; 
et toi tu  leur servirais de témoin, 
et à un jugem ent qui ne te regarde pas, ils 

[t ’emmèneraient pour convaincre! 
30 En présence d’une dispute, ne cherche pas à la

 [résoudre I
35 Avec ton  adversaire n ’agis pas m al (?);

à celui qui te fait du mal, rends du bien ; 
à ton ennemi accorde(?) justice.

Col. Il, [légion,
23 N ’épouse pas une courtisane dont les maris sont 

une iStarite qui a été consacrée à une divinité, 
25 une ztr-m âsîtn  dont les victimes??) sont nombreuses : 

dans ton malheur elle ne te  relèverait pas; 
dans ton procès elle te calomnierait.
Crainte et hum ilité ne sont point chez elle ! 
A-t-elle atteint une maison, conduis-la dehors, 

30 vers le sentier de l ’étranger son oreille est tournée ; 
de plus, la maison où elle est entrée croulera, 
et celui qui l ’épouse n’est pas heureux (?).

Verso, col. I,
35 Chaque jour, à ton dieu rends hommage,

offrande, invocation (et) encens convenable. 
Vers ton dieu que ton cœur te porte :
C’est cela qui convient à la divinité.
Prière, supplication, prostration,

4 0 (si), chaque jour, tu  lui donnes, ton pouvoir sera fort, 
et vers l ’abondance avec le dieu lu  te dirigerasI

Col. II,
1 La crainte enfante la faveur, 

l’offrande accroît la vie, 
et la supplication délie la faute.

Il faut mentionner ici, bien qu’elle diffère notable
ment, par la forme et par le ton, des recueils bibliques 
ou babyloniens de proverbes et de sentences, une 
curieuse pièce dialoguée, où un esclave répond à son 
maître par des maximes appropriées. Cette pièce a été 
reconstituée par Ebeling (Quellen zur Kenntnis der 
babylonischen Religion, t . n , dans les Mitteilungen der 
vorderasiatischen Gesellschaft, t. xxm , 2, 1918, p. 50-70) 
au m oyen des fragments VAT. 9933 ( =  Ebeling, 
Keilschrifttexte aus A ssur religiôsen Inhalts, n» 193), 
VAT. 657 ( =  Reisner, Sumerisch-babylonische H ym 
nen, n» vi) et K. 10523 (les deux derniers reproduits 
dans Ebeling, Quellen z. Kenntnis d. bab. Relig.. t . n , 
pl. voir aussi Langdon, Babyloniaca, t . v u , p. 195-209). 
En raison du caractère pessim iste de certaines des 
maximes qu’elle contient, cette composition a été

rapprochée de l ’Ecclésiaste (cf. Ebeling, op. cit., 
p. 50; Jirku, Altorientalischer Kommentar zum Alten 
Testament, p. 239) : c’est d’ailleurs à peu près le seul 
point de contact qu’on puisse relever entre elle et le 
livre biblique. En voici quelques extraits : Strophe II ;
« —  Esclave, écoute-moi ! —  Oui, mon maître, oui! —  
Va tout droit me chercher de l ’eau pour mes mains, 
donne-la : je veux manger. —  Mange, mon maître, 
mange! Recommencer à manger ouvre le cœur! 
Quand on mange avec un cœur joyeux et des mains 
propres, Samas vient. •— Non, esclave, je ne veux pas 
manger. —  Ne mange pas, mon maître, ne mange pas! 
Avoir faim et manger, avoir soif et boire est une néces
sité pour l’homme. » Strophe IX  : « —  Esclave, écoute- 
moi! —  Oui, mon maître, oui! ■— Va tout droit me 
chercher de l’eau pour mes mains, et donne-la : je 
veux faire une offrande à mon dieu. —  Fais, mon maître 
fais! Qui fait une offrande à son dieu a le cœur joyeux : 
il fait prêt pour prêt. —  Non, esclave, je ne veux pas 
faire d’offrande à mon dieu! —  Ne fais pas, mon 
maître, ne fais pas ! Tu apprendras au dieu à marcher 
derrière to i comme un chien, s’il désire de toi soit un 
culte, soit un Latarak  (?), soit quelque autre chose. » 
Strophe X II  et dernière : « —  Esclave, écoute-moi! —- 
Oui, mon maître, oui! —• Maintenant, qu’y  a-t-il de 
bon? —  Briser mon cou et le tien, jeter au fleuve: 
voilà ce qui est bon! Qui est assez long pour monter 
jusqu’aux cieux? Qui est assez large pour emplir toute  
la terre? —  Non, esclave : je vais (d’abord) te tuer et 
t ’expédier devant moi ! —  Alors, puisse mon maître 
n’avoir à vivre que trois jours après moi! »

(Meissner a donné la traduction d’une grande 
partie du texte , dans Babylonien und Assyrien, t. il, 
p. 433 sq.)

Pour conclure, on peut dire que la sagesse biblique 
et la sagesse babylonienne et assyrienne exprimées 
dans des proverbes, sentences ou maximes, sont 
susceptibles de se rencontrer quand elles énoncent des 
vérités connues par l’observation ou des principes 
d’ordre pratique, conformes à la m entalité générale des 
Sémites. Mais cet accord, qui, d ’ailleurs, n ’est pas très 
fréquent, ne prouve pas du tout que les Auteurs 
sacrés soient allés puiser à des sources babyloniennes 
ou assyriennes.

IV. Rel ig ion .  — Établir ici une comparaison détail
lée entre la religion biblique et la religion assyro- 
babylonienne serait chose impossible : le sujet est 
trop vaste et présente encore trop de points insuffi
samment explorés. Aussi nous bornerons-nous à indi
quer ce qui paraît certain, ou, du moins, fort probable, 
sur les questions suivantes ; 1) le Dieu d’Israël et les 
dieux de Babylonie et d ’Assyrie; —  2) le culte en 
Israël et en Assyro-Babylonie ; —  3) le péché et l’expia
tion; —  4) la vie après la mort.

I. L e  D ie u  d ’I s r a ë l  e t  l e s  d ie u x  d e  B a b y l o n ie  
e t  d ’A s s y r ie . —  a) Le monothéisme. C’est un fait 
absolument indéniable que la religion israélite authen
tique n’a jamais reconnu qu’à un seul Dieu le droit 
d’être adoré en Israël. Mais on aurait tort de ne voir 
là qu’un simple cas de monolâtrie ou d’hénothéisme, 
comme pourraient le laisser croire certains textes 
bibliques qui parlent des « dieux étrangers » sans en 
nier positivem ent l’existence. Si, en effet, Yahweh 
seul peut revendiquer les hommages d’Israël, ce n’est 
pas seulement à titre de Dieu national, qui a retiré 
d’É gypte son peuple choisi et continue à le protéger, 
mais c ’est aussi et surtout parce que lui seul est Dieu, 
tandis que les dieux des autres peuples ne sont que 
des idoles sans vie et sans puissance. (Voir D idionn. 
de la Bible  au m ot Jéhovah, t. m, 2a, col. 1325 sq. ; 
voir aussi Touzard, J u if (Peuple), dans le Dict. apo
logétique..., t. i i , col. 1566 sq.) Le trait caractéristique 
de la religion d’Israël, c’est le monothéisme. Nous avons
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eu déjà occasion de noter que le nom ’Elôhîm  n ’est 
point un vestige de conceptions polythéistes, mais 
un pluriel de majesté ou d’abstraction (cf. supra, 
col. 7 2 0 sq., où ont été expliqués quelques textes bibli
ques dans lesquels on a voulu retrouver des traces 
de polythéisme).

En Babylonie et en Assyrie, au contraire, la théo- 
ogie officielle offre un nombre incalculable de divi

nités. « Non seulement les astres et les baals péné
trèrent de plain-pied dans le monde divin, mais cha
cun des dieux, créé sur le type des grands de la terre, 
eut son épouse et sa famille, sa cour et ses serviteurs, 
ses soldats et ses messagers, qui naturellement por
taient aussi la marque divine. » (Dhorme, La religion 
assyro-babylonienne, p. 66.) Pourtant, en dépit de 
cette m ultitude de dieux, divers auteurs ont cru 
possible de découvrir dans la religion assyro-baby
lonienne un certain monothéisme (par exemple D elit
zsch, Babel und Bibel, I Vortrag, 5» éd., 1905, p. 48 sq., 
74 sq. ; Radau, Bel, the Christ of ancient Times, 1908), 
ou du moins des tendances plus ou moins incons
cientes vers le m onothéisme (Zimmern, Die K eilin- 
schriften und das Aile Testament, 3° éd. p. 609; Jere
mias, Monotheistische Strômungen innerhalb der baby- 
lonischen Religion, 1904; Baentsch, Altorientalischer 
und israel itischer Monotheismus, 1906; P. Karge, 
Geschichte des Bundesgedankens im Alten Testament, 
1909, etc...).

Pour prouver que les Sémites nomades qui enva
hirent la Babylonie au cours du III" millénaire regar
daient l’essence divine comme unique (Die gôtiliche 
Wesenheil als eine einheitliche, op. cit., p. 49), 
Delitzsch fait appel aux nombreux noms de personne, 
du tem ps de Hammurabi, formés avec l’élément ilu 
(cf. Ranke, E arly babylonian personal names..., 
H amm urabi D ynasty, 1905, p. 99 sq.). A son sens, 
des noms comme Iarbi-ilum , Iam lik-ilum , IaSûb-ilum, 
etc., signifient : « Dieu est grand », « Dieu décide », 
Dieu se retourne », etc... Mais suffit-il d’invoquer des 
raisons d’étymologie (ilu =  hébr. ’él =  « l’être vers 
lequel se dirigent comme vers un but les yeux de 
l’homme qui regarde le ciel, » op. cit., p. 49, cf. p. 74 
sq.), pour avoir le droit de traduire ilu dans ces noms 
par « Dieu », et d’y  voir une preuve du monothéisme, 
quand tout ce que nous savons par ailleurs de la reli
gion babylonienne demande plutôt la traduction  
« le dieu », ou « un dieu »? « Le dieu », c’est-à-dire soit 
le dieu local, Marduk, Nabû, Sin ou autre, soit le dieu 
protecteur de l ’individu ou de sa famille (cf. Condamin, 
Études, 20 décembre 1902, p. 754; Ranke, op. cit., 
p. 214, n. 3). De la sorte nous rejoignons les noms de 
personne où l ’élément ilu est accompagné d’un suffixe 
Ibni-su-ili-su  « son dieu l ’a créé », Ilu-ëu-abu-Su « son 
dieu est son père », llu-ni-Sarrum  « notre dieu est roi », 
M annum -kim a-ili-ia  « qui est comme mon dieu? » 
Quant à la traduction « un dieu » sans détermination, 
elle pourrait se réclamer de ce « psaume d’apaisement 
du cœur en 65 lignes pour n’importe quel dieu » (IV  
Rawlinson, 2e éd., 10, cité plus haut, col. 819), et de tous 
ceux où l’on invoque « un dieu connu ou inconnu, 
une déesse connue ou inconnue ». —  E n f in ,  à supposer 
que les Sémites babyloniens aient vraim ent connu 
un dieu Ilu  ou Elu  (cf. le n . pr. A rdi- ou Abdi-üuE-li,. 
sur la tablette V A T . 654, du tem ps d’Ammizaduga, 
cité par Delitzsch, op. cit., p. 78), on en pourrait 
conclure à une divinité de plus dans leur pan th éo n , 
mais nullement à leur monothéisme.

La tablette néo-babylonienne 81-11-3, 111, éditée 
d’abord par Th. G. Pinches dans le Journal of the 
transactions of the Victoria Inslilute, t. xxvm  (1896), 
p. 8-9, puis par King, sous le n» 47406, dans les Cunéi- 
form texts..., in the Brit. M us., t. x x iv , 50, a été consi
dérée par Delitzsch (op. cit., p. SI sq.), Zimmern,

(Die Keilinschriften und das Alte Testament, 3e éd., 
p. 609), Jeremias (Monotheistische Strômungen..., 
p. 25 sq.), etc., sinon comme la preuve péremptoire 
d’une conception m onothéiste ou hénothéiste, du 
moins comme l’expresison de tendances vers le mo
nothéisme. Les principales divinités du panthéon y 
sont en effet représentées comme de simples manifes
tations de Marduk :

Nin-urta est Marduk de la force,
Nergal est Marduk du combat,
Zababa est Marduk de la bataille,
Enlil est Marduk de la domination et du conseil, 
Nabû est Marduk de la fortune,
Sin est Marduk éclairant la nuit,
Samas est Marduk de la justice,
Adad est Marduk de la pluie, etc...

« Nous avons là, dit le P. Dhorme (La Religion assy
ro-babylonienne, p. 99), poussée à son m axim um , cette  
tendance innée aux anciens, de faire passer le dieu de 
la cité avant tous les autres, et de les syncrétiser en 
lui. » Mais nous avons aussi la marque du besoin 
qu’on éprouvait de m ettre de l ’ordre dans un panthéon  
trop surchargé, et de le simplifier, en montrant que 
des divinités de nom , d’origine, et de caractère diffé
rents n ’étaient en réalité que des aspects divers d’une 
autre divinité. Ce qu’on a fait pour Marduk, en effet, 
on l’a accompli également pour d’autres dieux ou 
déesses, comme le prouvent les tablettes K. 4349, 
verso X I  (Cuneiform texts..., in the Brit. M us., xx iv , 
39-44); VAT. 9418 (Keilschrifttexte aus Assur reli- 
giôsen Inhalts, n» 142), etc...

« Lorsque l’âme se trouve en présence de son dieu, 
dit le P. Lagrange, ce dieu fût-il innomé, ou quand 
bien même on indiquerait sa généalogie, elle lui 
prodigue toutes les épithètes qui conviennent à la 
divinité et le m et sans hésiter au-dessus de tous les 
dieux. C’est le kathénothéisme que Max Müller a trouvé 
chez les Hindous. Il se retrouve avec autant d’énergie 
chez les Sémites, comme Renan le reconnaît, et comme 
les psaumes pénitentiaux babyloniens le prouvent avec 
une particulière évidence.» (Études sur les religions 
sémitiques, 2e éd., p. 21.) C'est bien cet hénothéisine qui 
caractérise en effet dans leur ensemble les psaumes 
et les hym nes babyloniens. S’ils louent ou invoquent 
un dieu particulier en des termes qui laisseraient 
presque croire qu’il n’en existe pas d’autres, il est 
bien rare que la note polythéiste ne s’.v fasse pas 
entendre, soit par un rappel de la généalogie du dieu 
célébré, soit par la mention d’autres divinités. L’hymne 
à Ninurta VAT. 9739 (Keilschrifttexte aus A ssur reli- 
giôsen Inhalts, n° 102, transcrit et traduit par Ebe
ling, Quellen zur Kenntnis der babylonischen Religion,
1 .1, p. 47-49) présente pourtant un intérêt plus spécial, 
car il se rattache d’une certaine manière aux essais 
de syncrétisme signalés tou t à l ’heure. Je cite les 
1. 10 sq. :
10 Seigneur, ta face c'est le Ciel, ta  forme, le dieu...; 

tes deux yeux ce sont Enlil et [Nin-lilj; 
les génies de tes yeux ce sont Gula (et) Bêlit-ilî; 
l’iris de tes yeux, Seigneur, ce sont les rayons de

[Sin;
les paupières de tes yeux, c’est l’éclat de Samas; 

15 ton menton c’est Istar des étoiles;
Anu et Antum  sont tes lèvres, ta  parole...; 
ta langue, c’est Pabilsag, qui en haut...; 
ton palais, Seigneur, c’est la voûte des cieux (et) 

[de la terre, habitation des dieux; 
tes dents ce sont les » Sept », qui renversent les

[méchants ;
20 tes tem pcs(?), Seigneur, c’est le lever des étoiles... ; 

tes oreilles ce sont Ea et Damkina, experts en
[sagesse;
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le sommet de ta tête c’est Adad, qui le ciel et la
[terre comme un ...; 

ton front c ’est Sala, l ’épouse aimée, qui réjouit
[le cœur d’Adad] ; 

ton cou c’est Marduk, juge des cieux [et de la 
25 ta  gorge c’est Sarpanit... [terre...] ;

ta poitrine c’est Nabû, le voyant... ; 
tes hanches c’est Lugal, qui place... ; 
tes cuisses c’est Udgallu...; etc...

Le syncrétisme qui se m anifeste ici ressemble fort 
au panthéism e, et n’a rien de commun avec le mono
théisme.

Disons enfin que si les Babyloniens ont cherché, 
du moins à certaines époques, à simplifier leur pan
théon et à le monarchiser, s’ils ont pu arriver à une 
certaine monolâtrie, ils n ’ont jamais atteint le mono
théisme. Ils ne pouvaient même pas y  tendre, car dans 
toute leur vie religieuse les déesses, Istar spécialement, 
avaient une place trop considérable. Aussi n ’est-ce 
point en Babylonie qu’Israël est allé puiser sa croyance 
en un Dieu unique 11 Sur cette question du monothéisme 
cf., entre autres ouvrages : Hehn, Die biblische und 
die babylonische Gottesidee, 1913, où l ’on trouvera une 
docum entation très riche; L. Dürr, D ie Einzigartig- 
keit der israelitischen Religion, extrait de Théologie 
und Glaube, 1921.)

b). Yahweh. Si les Israélites ne sont pas redevables 
à Babylone de leur foi m onothéiste, ne lui ont-ils pas 
emprunté au moins le nom  de leur Dieu, Yahweh? 
Certains auteurs l'ont cru, et on fait appel, en faveur 
de leur opinion, à des noms propres anciens composés 
avec les éléments iau, iawi, ia’wi, iama, iami, etc., 
ces éléments représentant, à leur avis, un nom divin 
qui ne peut être autre que celui de Yahweh (voir par 
exemple Delitzsch, Babel und Bibel, I Vortrag, 
5* édit., 1905, p. 50 et 78 sq.). Mais il y  a lieu de faire 
les remarques suivantes :

1» En dehors des noms de personnes auxquels il 
vient d’être fait allusion, on ne connaît dans le pan 
théon babylonien aucune divinité dont le nom puisse 
être considéré comme l’équivalent du nom de Yahweh. 
Le dieu Ea et la déesse solaire Aia sont hors de cause 
ici (cf. Zimmern, Die Keilinschrift. und das A . T., 
3e édit., p. 468).

2“ Les transcriptions assyriennes de noms théo- 
phores israélites comme laua  (Jéhu), Jauhazi (Achaz, 
Joachaz), H azaqiau  (Ézéchias), etc..., ne peuvent pas 
être invoquées pour prouver l ’existence d’un Jau  =  
Yahweh babylonien. Il faut en dire autant des noms 
A zri-iau , de la -u-d i (cf. supra, col. 785) et ilu 
Iau-bi'di (avec déterminatif divin) de H am ath, qui 
ne sont pas des noms babyloniens, et appartiennent 
d’ailleurs à une époque bien postérieure à la révélation  
du nom de Yahweh à Israël.

3° Dans des noms comme Ia-P I-ilu , Ia-’-P I-ilu  
que Delitzsch (op cit., p. 78 sq.) lit Ia-we-ilu, Ia-’-we- 
ila  (le signe P I  ayant effectivem ent entre autres va 
leurs phonétiques les sons wa, we, wu), et qu’il traduit 
t Yahweh est dieu ». l ’élément ia -P I, ia-’-P I , non pré
cédé du déterminai if divin ilu, représente presque 
certainement une forme verbale (cf. Ranke, E arly  
bab. pcrsonal numes, p. 114 a : « Iâwi-ilu, The god 
has spoken », et p. 234, note 7; Hehn, Die bibl. und 
die bab. Gottesidee, p. 232 sq.).

4° Dans le nom A hi-iam i, d’une tablette de Ta'- 
annak (Sellin, Tell Ta'annek, n" 2) et dans les noms 
analogues, l’élément iam i (ou iama), sans déterminatif, 
ne peut guère être regardé comme un nom de divinité : 
il s’explique au mieux en tout cas, si on le considère 
comme le suffixe de la 1'* personne du singulier ia, 
accompagné de la particule d’emphase m i, ou ma 
(cf. Hehn, op. cit., p. 234).

5» R estent les noms composés avec les éléments

iau, iaum, et iaûlu, iâtu  : LîpuS-iaum, H ali-iaum , 
Iaum-ilu, Iau-bâni, Abi-iâtum , A b i iaûti, etc. Sauf 
dans le nom étranger et tardif llu Iau-bi'di (supra, 2°), 
ces élém ents ne sont jamais précédés du déterminatif 
des noms divins : ce fait et l ’absence de lau  (m), Iautu  
dans les listes babyloniennes de divinités constituent 
une présomption très forte contre l’interprétation de 
Iau (m), Iautu  comme noms divins dans les noms de 
personnes ici mentionnés. D ’autre part, il est incon
testable que ces éléments tiennent dans les noms de 
personnes cités la place d’un nom divin. Or, on ne peut 
pas les considérer comme synonym es de ilu, iltus 
« dieu », • déesse », malgré les équivalences fournie, 
par BM. 93 035 recto 1-2 b  (Cuneiform texts..., t .  x i i , 
p. 4, cf. Meissner, Seltene assyr. Ideogr., n. 344-345) : 

A N  =  ia-’-u 
A N  =  ia-a-ti, 

puisque le contexte indique suffisamment que le signe 
A N  ne figure point ici avec sa valeur ilu (cf. H eh n , 
op. cit., p. 241 sq.). Aussi, en attendant des informa
tions plus décisives, le plus sage est-il de s’en tenir 
provisoirement à l’explication proposée par Hehn 
(op. cit., p. 243 sq.) : iau , iaûtu  seraient sim plem ent 
dans les noms propres babyloniens des pronoms indé
finis, tenant la place de noms divins. Iau-bâni, 
Lîpus-iaum  signifieraient donc « un (dieu) quelconque 
est créateur », « qu’un (dieu) quelconque fasse! » 
etc. On a déjà eu occasion de remarquer que les B aby
loniens font assez facilem ent appel à une divinité 
indéterm inée (cf. supra, col. 835).

On peut donc conclure : il n ’est nullem ent prouvé 
que les Babyloniens aient connu avant les Israélites 
un dieu Yahweh, que ceux-ci auraient pu leur emprun
ter. D ’ailleurs, même si l ’on était obligé d’admettre 
qu’Israël ait emprunté à d’autres le nom de son Dieu, 
il resterait toujours que ce nom  a pris chez lui un sens 
très particulier (cf. E x ., n i ,  14) parfaitem ent adapté 
au Dieu unique qui seul existe et seul a pleine autorité 
et puissance au ciel et sur terre. (Voir Dictionn. de la 
B ible, art. Jéhovah, t. n i ,  2a, col. 1229 sq.; Lagrange, 
Revue bibliq., 1903, p. 370 sq.; 1907, p. 383 sq.; 
H ehn, Die bibl. und die babyl. Gottesidee, p. 213- 
250.)

II. L e  c u l t e  e n  Is r a ë l  e t  e n  A s s y r o -B a b y l o n ie . 
—  Je ne puis donner ici que quelques Brèves indications, 
en m ’en tenant, du reste, pour Israël, au seul culte 
légitim e de Yahweh. Pour ce qui concerne les cultes 
étrangers, toujours sévèrem ent proscrits par le 
Yahwéism e officiel, et plus spécialement pour le 
culte de la grande déesse babylonienne qui, à certaines 
époques, réussit à s’infiltrer en Israël, qu’il me soit 
permis de renvoyer à mon Élude sur les textes concer
nant IStar-Astarté, 1921 (surtout p. 180-269).

a) Prêtres. D ’après la Loi mosaïque, abstraction 
faite des simples serviteurs ou esclaves du Temple 
(les Nëthîntm), tout le personnel consacré au culte de 
Yahweh devait régulièrement appartenir à la tribu 
de Lévi, et les prêtres descendre d’Aaron, et n’être 
en outre affligés d’aucune difformité corporelle. 
Lévites et prêtres, partagés en différents groupes, et 
vivant de l’autel, étaient soumis à l’autorité suprême 
du Grand Prêtre (voir Dictionn. de la Bible  aux mots 
L é v i,t . iv ,  l a, col. 203 sq .; Prêtre, t . v , l a, col. 6 4 0 sq.; 
Grand Prêtre, t. n i ,  l a, col. 295 sq.).

Chez les Babyloniens, on tenait com pte aussi, 
pour le choix des prêtres, au moins dans une certaine 
mesure, de la descendance des candidats, et de leur 
conformation. Le fait est certain pour la classe des 
barû ou « voyants », d’après le tex te  K. 2486 +  K. 
4363 (cf. Zimmern, Beitrüge zur Kenntnis der bab. 
Relig., n» 24, pl. x x x i x - x l  et p. 116 sq .; Craig, 
A ssyrian and bab. religious Texts, 1 .1 , pl. l x i  i - l x v ; 
Dhorme, Choix de textes relig., p. 140-147, etc.).
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Depuis le premier « voyant », Enmeduranki, roi 
antédiluvien de Sippar (cf. supra, col. 748), y  est-il 
dit, les « voyants » se transm ettent de père en fils 
leur science et leurs insignes (recto, 1 sq.); mais seul 
« le rejeton d’un prêtre, issu d ’un père saint, et qui 
soit parfait en sa prestance et ses dimensions, peut se 
présenter devant Samas et Adad, dans le lieu de la 
divination et de l'oracle. Quant au fils de voyant, 
dont le père n ’est pas saint, et qui dans sa prestance 
et ses dimensions n’est pas parfait, dont les yeux sont 
hagards (?), les dents brisées, les doigts m utilés, les 
testicules m alades,... il ne peut observer les rites de 
Samas et d’Adad; dans le lieu d’Ea, de Samas, de 
Marduk, de Bêlit-sêri princesse des cieux et de la 
terre, au nombre des compagnons affectés aux oracles 
de la divination, il ne peut approcher : la parole 
mystérieuse on ne lui révélera pas... » (R ecto, 27-38.)
Il est bien probable que des règles semblables étaient 
en vigueur pour les autres catégories de prêtres.

Les Babyloniens com ptaient de nombreuses classes 
de prêtres et de prêtresses (ces dernières complètement 
inconnues dans le culte légitim e d’Israël), réparties 
entre les différents tem ples, et parfaitem ent hiérar
chisées. Ce personnel considérable v iva it des revenus 
des temples et des prélèvem ents réguliers sur les 
offrandes et sacrifices, chaque membre du collège 
sacerdotal recevant un salaire, le plus souvent en 
nature, proportionné à son rang dans la hiérarchie.
Il n ’est pas sans intérêt de remarquer ici que parmi les 
nombreux termes usités en Assyro-Babylonie pour 
désigner les prêtres, aucun n’est identique aux termes 
hébreux kôhên « prêtre » et Lëviyyîm  « lévites ». (Sur 
le sacerdoce assyro-babylonien, voir l’excellent résumé 
de Meissner, Babylonien und A ssyrien, t. i i , p. 50-72.)

b) Prières, offrandes et sacrifices. —  Les princi
paux actes du culte, en Israël et en Babylonie, 
étaient naturellem ent la prière, et les offrandes 
et sacrifices divers.

Sur la prière en Israël, et les attitudes qu’on obser
va it en priant, voir D idionn . de la Bible, au m ot Prière, 
t. v , 1", col. 663-675. Chez les Babyloniens et les 
Assyriens la prière devait occuper dans la vie reli
gieuse une très grande place, si l ’on en juge par la 
quantité considérable des m ots qui expriment l’idée 
de prier ; sullü (subst. taslîtu); sullû (subst. sulû, 
sililu ); suppû  (subst. sipû  ,suppû, taspîtu); utnennu 
(subst. unninu, têninu, tênintu =  hébr. tëhinnâh); 
karâbu (subst. ikribu, takribtu, comp. hebr. bërâkâh); 
na’âdu (subst. tanîttu, tanâttu); Sulêmuqu (subst. 
têmequ); Sûnuhu, Sutânuhu (subst. inhu, tânthu), 
etc. (cf. Meissner, op. cit., p. 80). Les gestes qui 
accom pagnent ces prières sont sensiblem ent les mêmes 
qu’en Israël, à cette différence près que Yahweh 
n ’est pas représenté par une forme matérielle :
« L’orant se tient devant la divinité, il élève les mains 
(naSû Sa qâti) et ouvre les paumes (petû Sa upnâ); 
il fléchit les genoux (kamâsu), et fait la prostration 
(Sukènu, labân app i). Puis il baise les pieds de la 
divinité, saisit la bordure de son vêtem ent (sabâtu Sa 
sissik ti ; sabâtu Sa qanni), et pleure et se lam ente, du 
moins dans les prières de pénitence. Entre tem ps a 
fieu, sans interruption, la récitation de la prière, 
parfois avec accom pagnement de musique... » (Meiss
ner, op. cit., p. 80 sq.)

Sur les offrandes et sacrifices en Israël, voir D idionn. 
de la Bible, aux m ots offrande, t. iv ,  2a, col. 1758; et 
Sacrifice, t. v , 2a, col. 1311 sq. —  Les Assyro-Babylo- 
niens connaissaient une variété assez considérable 
d’offrandes et de sacrifices, qu’ils désignaient par les 
termes suivants : muhhuru (offrande); kurummatu 
(nourriture, puis offrande particulière); niqû (pri
m itivem ent libation, puis offrande en général, puis 
sacrifice sanglant); ztbu (sacrifice sanglant, cf. hébr. 1

zébah); nindabu, nidbû  (offrande d’alim ents, cf. hébr. 
nëdâbâh, offrande volontaire?); qutrînu (cf. hébr. 
qëtôreth), sirqu, surqinu  (offrande de parfums); taqlimu 
(offrande grillée); maqalûtu (holocauste, cf. hébr. 
’ôlâh); k ispu  (offrande pour les morts); sattukku, ginû 
(offrande régulière, quotidienne ou mensuelle; cf. hébr. 
'ôlalh ou minhath hat-lâmîd), etc...

La matière des offrandes et sacrifices était plus 
variée en Babylonie qu’en Israël. Il faut en chercher 
la raison sans doute dans les conceptions différentes 
qu’on avait de la divinité. Tandis que le Dieu d’Israël 
affirmait de plus en plus au cours des siècles sa trans
cendance absolue, les dieux de Babylonie et d ’Assyrie 
ne différaient guère des simples humains que par une 
puissance plus grande et une science plus vaste. 
Astreints aux mêmes besoins que les princes et les 
souverains de la terre, ils devaient comme ceux-ci 
attendre de leurs sujets, intéressés à apaiser leur 
courroux ou à gagner leurs faveurs, les tributs et les 
dons nécessaires à leur entretien : c’était à leurs fidèles 
qu’incom bait le devoir, non seulem ent de les honorer, 
mais encore de leur fournir la nourriture, la boisson, 
les vêtem ents, les parfums et les objets de luxe « qui 
convenaient à leur divinité ».

Il est probable que les Babyloniens, comme les 
Juifs, ne pratiquaient pas les sacrifices humains, bien 
que quelques textes obscurs et diverses scènes repré
sentées sur des cylindres aient pu le laisser croire. Leurs 
victim es animales qui, comme en Israël, devaient être 
sans défauts, étaient surtout des m outons; mais ils 
im m olaient aussi des bœufs, des chèvres, des porcs, des 
oiseaux, domestiques ou non, et même des poissons. 
Le sang de ces victim es était d’ailleurs beaucoup 
moins employé chez eux, soit en aspersions soit en 
frictions, qu’en Israël.

Outre les anim aux, ils offraient à leurs dieux du 
grain, de la farine, des dattes, des figues, de l’huile, du 
miel, de la crème, du pain et des gâteaux. Ils répan
daient comme libations de la bière, du vin de raisin, 
de sésame ou de datte, du lait ou m ême de l’eau. 
Us faisaient fumer devant les autels ou les statues 
divines des plantes aromatiques variées : cèdre, cyprès 
roseau, myrrhe, etc... Enfin, ils apportaient aux dieux 
de riches vêtem ents, des ornements d’or ou d’argent, 
des pierres précieuses, etc... De tous ces dons profi
taient naturellem ent les prêtres et les em ployés des 
tem ples. (Sur les sacrifices et les prêtres qui y  jouent 
un rôle, voir surtout Zimmern, Beitrûge zur Kenntnis
d. babyl. Religion, 1901; cf. Lagrange, Revue bibliq., 
1901, p. 392-413; Zimmern, Die Keilinschrift. und das 
A . T., 3° éd., p. 594-601; Meissner, Babylonien und 
A ssyrien, t. n ,  p. 81-90, etc...)

Prières et sacrifices accompagnaient très fréquem
m ent chez les Assyro-Babyloniens les pratiques de 
divination et de magie que les lois d ’Israël interdi
saient formellement.

Notons ici que, si, extérieurement, il est aisé de 
faire des rapprochements entre les prières et sacrifices 
des Assyro-Babyloniens et les prières et sacrifices des 
Israélites, rapprochements qu'on pourrait étendre, 
d’ailleurs, aux pratiques cultuelles des peuples les 
plus divers, Israël l ’emporte encore de beaucoup sur 
ses voisins par l ’esprit dont les représentants officiels 
de Yahweh ont cherché à vivifier son culte. En B aby
lonie, on ne s’adresse guère aux dieux que pour en 
obtenir des faveurs ou pour écarter leur courroux, 
et l ’on se croit volontiers quitte à leur égard quand on 
leur a présenté de riches cadeaux. Le Dieu d’Israël, 
au contraire, ne saurait se contenter d ’un culte pure
ment matériel : il veut sans doute des m anifestations 
extérieures, mais ce qu’il désire surtout, c’est la per
fection des dispositions intérieures; sans la justice 
et la vertu m )rale de ceux qui les lui offrent, les sacri, ■



flces m ême les plus riches ne sauraient lui être agréa
bles (cf. I Sam., x v , 22; Ps., l , 7 sq. ; l i , 18-19; Is., i ,  
10 sq.; Jer., v i ,  20; Os., v i ,  6; Am ., v , 21 sq.; Mich., 
V I, 6 sq.).

c). Fêtes. En Israël, un certain nombre de jours 
chaque année étaient plus spécialem ent réservés au 
culte public de Yahweh (voir, dans le Dictionn. de la 
Bible  les articles : Fêtes juives, t .n ,  2% col. 2217-2219; 
Pâque, t. iv ,  2a, col. 2094-2106; Pentecôte, t. v , l a, 
col. 119-123; Tabernacles, t . v , 2a, col. 1961-1966; 
E xpiation, t .n ,  2a col., 2136-2139; Phurim, t. v , l a, col. 
338-341 ; Sabbat, t . v , 2», col. 1291-1302). Les B a b y 
loniens et Assyriens avaient égalem ent leurs fêtes 
religieuses, plus nombreuses que celles des Israélites, 
en raison de la m ultiplicité des dieux et du grand 
nombre des lieux de culte. « Si quelqu’un avait voulu  
participer à toutes, il n ’aurait plus eu de temps pour 
travailler, et m ême il aurait dû le même jour se rendre 
en de m ultiples v illes... » (Meissner, Babylonien und 
A ssyrien, t. n ,  p. 90 sq.). Les plus célèbres étaient les 
grandes fêtes du nouvel an à Babylone, en l’honneur 
de Marduk (du 1*' au 11 nisan, cf. Zimmern, Zum  
babylonischen Neujahrsfest, dans les Berichte über 
die Verhandlungen d. Sachs. Gesellsch. d. Wissensch. 
zu L eipzig , 1906, fasc. 3, et 1918, fasc. 5; Thureau- 
Dangin, Rituels accadiens, p. 127 sq.; cf. Meissner, 
op. cit., p. 90-101).

On a essayé de trouver des traces d’influence de ces 
fêtes babyloniennes sur les fêtes juives, par exem ple 
du nouvel an babylonien sur les Purîm (cf. Zimmern, 
Die Keilinschrift. und das A . T., 3e éd., p. 514-520; 
H aupt, Purtm , 1906, dans les Beitr. zur Assyriologie, 
t. v i ,p .  2, etc...); d e là  fête d’Istar-Sirius au mois d’Ab, 
et des Sacées sur les Purîm (cf. Zimmern, op. cit., 
p. 516), etc. La fête des Purîm étant d’institution très 
tardive, et d’un caractère quelque peu profane, il n ’y  
aurait pas lieu de s’étonner si l’on y  rencontrait quel
ques infiltrations étrangères; mais, si l’influence ba
bylonienne s’y  est réellement fait sentir, les traces 
en sont tellem ent vagues et incertaines qu’il est 
plus prudent de n ’en tenir aucun compte.

Sur la  question du sabbat babylonien et du sabbat 
hébreu, voir Dictionn. de la Bible, aux m ots Sabbat, 
t. v , 2a, col. 1292, et Semaine, t. v , 2a, col. 1589.

III. P é c h é  e t  E x p ia t io n . — ■ a) Péché. L’idée de 
péché est sensiblem ent la même en Israël (voir 
Dictionn. d e là  B ible, art. Péché, t . v , l a, col. 7-12) et 
en Babylonie : celle d’une offense faite à la divinité  
par la violation consciente ou m ême inconsciente 
d’un précepte de morale, de justice ou de religion.

Les noms que les Babyloniens emploient pour dési
gner le péché expriment bien le caractère de cette  
offense faite aux dieux : c’est une rébellion ou une 
révolte (hittu , hltu, hitîtu, cf. hébr. hêt’, hattâ’t, 
etc.; annu, arnu; le pécheur est un « rebelle », bêl 
arni, bêl hîti)', une action détestable (Sêrtu, cf. 
hébr. Sô'âr, cf. H ehn, Sünde und Erlôsung nach bibl. 
und babyl. Anschauung, 1903, p. 10), et méprisable 
(qillatu, qullultu : pour le P. Dhorme, La relig. 
assyro-babylon., p. 232, qillatu, signifie probablement 
« malédiction contre les dieux »).

Le péché, d’ailleurs, existe parfois sans que le 
pécheur en ait conscience (voir, par ex., I V  Rawlinson,
2e éd., 10,1. 11-12,19-20, 26-29, cité supra, col. 819 sq.; 
le Juste souffrant, supra, col. 825, etc.; cf. L evit., v , 
17-18; etc.) : cela arrive notam m ent pour les cas 
d’impureté rituelle, celle-ci pouvant être contractée 
facilem ent, par erreur ou distraction, sans que 
l’homme fasse un acte positif de rébellion contre la 
divinité.

On aurait tort néanmoins de prétendre, comme a 
essayé de le faire Morgenstern (The Doctrine of Sin  
in  the babylon. Religion, dans les M itteilung. der
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Vorderasiat. Gesellsch., t .  x /3 , 1905), que tout péché 
se ramène, en dernière analyse, à une simple impureté 
rituelle. Le péché, chez les Babyloniens comme chez 
les Hébreux « est plus que cela : c’est un manquement 
à cette loi morale qui devait régler les rapports entre 
les hommes et les dieux, comme entre les hommes et 
leurs frères. » (Dhorme, La religion assyro-babylon.. 
p. 233.) C’est ce que m ontre suffisamment un catalogue 
de péchés, conservé dans la i i » tablette de la série 
Surpu  (Zimmern, Beitrâge zur Kenntnis der babyl. 
Relig., p. 2 sq. ; cf. Fossey, La m agie assyrienne, 
p. 53 sq.; Jastrow, Die Relig. babyl. und assyr., 
t. i ,  p. 325 sq .; Dhorme, La relig. assyro-babylon., 
p. 226 sq., etc.) : dans cette sorte d’examen de cons
cience, où se manifeste surtout le souci de ne )ien  
om ettre, sont énumérées, un peu pêle-mêle, des fautes 
diverses contre la religion et le culte dû aux dieux, et 
contre la morale sociale et familiale. Voici la traduc
tion des principaux passages :

5 A-t-il péché contre son dieu, contre sa déesse? 
A-t-il dit : non, au lieu de : oui? oui, au lieu de 

20 A-t-il séparé le père du fils? [non?...
A-t-il séparé le fils du père?
A-t-il séparé la mère de la fille?
A-t-il séparé la fille de la mère?
A-t-il séparé la belle-mère de la belle-fille?

25 A-t-il séparé la belle-fille de la belle-mère?
A-t-il séparé le frère du frère?
A-t-il séparé l ’ami de l’ami?
A-t-il séparé le compagnon du compagnon? 
A-t-il omis de délivrer le prisonnier, de délier

[l’enchaîné?
30 A-t-il omis de faire voir la lumière au prisonnier 

A-t-il dit au captif : qu’on le prenne 1 à l ’enchaîné :
[qu’on l ’enchaîne 1 

A-t-il, sans le savoir, péché contre son dieu? sans 
[le savoir, manqué à sa déesse? 

A-t-il offensé un dieu? manqué à une déesse? 
Son péché est-il contre son dieu? sa faute contre sa

[déesse?
35 Y-a-t-il eu offense contre son aïeul? haine contre

[son frère aîné? 
A-t-il méprisé son père ou sa mere? insulté sa sœur 
A-t-il donné trop peu et trop retenu? [aînée? 
A-t-il dit ; oui, au lieu de : non?
A-t-il dit : non, au lieu de ; oui?

40 A-t-il dit des paroles pas claires...?
A-t-il dit des paroles de révolte, des paroles outra- 
A-t-il em ployé de fausses balances?... [géantes? 
A-t-il pris de l ’argent non légitime? refusé de l’ar-

[gent légitime?
A-t-il déplacé une borne juste? placé une borne

[fausse?
45 A-t-il installé un kudurru  faux, non installé un

[kudurru juste?
A-t-il enlevé une clôture, une lim ite, un kudurru'! 
Est-il entré dans la maison de son prochain? 
S’est-il approché de la femme de son prochain? 
A-t-il versé le sang de son prochain?

50 A-t-il dérobé le vêtem ent de son prochain? 
A-t-il omis de délivrer un homme dans sa détresse? 
A-t-il chassé de sa fam ille un homme bon?
A-t-il dispersé une fam ille unie?
S’est-il révolté contre un préfet?

55 Sa bouche a-t-elle été droite, mais son cœur faux?
Sa bouche a-t-elle (dit) : oui, mais son cœur : non?... 

61 A-t-il commis un crime, volé ou fait voler ?... 
65 A-t-il enseigné ce qui est impur, fait savoir ce qui

[ne convient pas? 
A-t-il marché à la suite du mal?
A-t-il transgressé les lim ites de la justice?
A-t-il fait ce qui n ’est pas pur?
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A-t-il mis la main à la m agie ou à la sorcellerie’?... 
75 A-t-il promis de cœur et de bouche, et omis de

[donner?
A-t-il, dans une offrande, méprisé son dieu?
Ce qu’il avait consacré et promis, l’a-t-il retenu?...

Le péché étant une offense faite à la divinité, le 
pécheur attire sur lui-même la colère divine, et encourt 
un châtim ent. Péché, colère divine et châtim ent sont 
des idées corrélatives.

Quand l’homme s’est rendu coupable d’une faute, 
i son dieu irrité », « sa déesse irritée, » se détournent 
de lui et cessent de le protéger : dès lors, abandonné 
sans défense aux embûches de ses ennemis : mauvais 
démons, revenants, sorciers, il est affligé de maladies 
et de souffrances du corps et de l ’âme, qui sont les 
conséquences et le châtim ent de son péché.

« Un m ot nous montre ces diverses associations 
d’idées, c’est le m ot Sërtu, si bien analysé par Jensen, 
dans ses M ythen und Epen  (p. 340). On l’emploie 
pour exprimer d’abord « la colère » du dieu; en même 
tem ps le m ot Sêrtu s’applique à ce qui cause la colère 
du dieu, à savoir, « le péché »; enfin, « car il n ’y  a pas 
de colère divine sans châtim ent », le m ême m ot repré
sente « le châtim ent ». Péché de l ’hom m e, colère du 
dieu, châtim ent infligé par le dieu à l ’homme et consis
tan t spécialement dans la maladie, telle est la formule 
de la théologie morale chez les Assyriens et les B aby
loniens. » (Dhorme, La religion assyro-babylon., p. 235.)

b) Expiation. Le pécheur babylonien qui veut obte
nir le pardon de ses fautes, être délivré des maladies 
ou autres châtim ents qui en sont la suite, « apaiser 
enfin le cœur de son dieu », doit se soum ettre à divers 
rites, qui présentent quelque analogie avec ceux 
qu’on em ployait en Israël pour effacer les souillures 
légales (cf L e v .,x iv -x v ;  Num ., x ix ,  et voir Dictionn. 
de la B ible  aux m ots Purification, t. v , l a, col. 879; 
Lèpre, t. iv ,  1», col. 183 sq., etc...).

R evêtu pour la circonstance d’un « vêtem ent de 
deuil » appelé baSamu, karru, Sahhû ou Saqqu (cf. 
hébr. saq., Ps., x x x , 12; x x x v , 13; l x x ,  12, etc...), 
le pénitent doit d’abord prier, car « la supplication  
délie la faute » (cf. supra, col. 833). Il récite donc 
quelque psaume dit « de pénitence » ou « d’apaisement 
du cœur » (cf. supra, col. 818) ; il y  fait un aveu général 
de ses péchés, m ême de ceux qu’il « ne connaît pas »; 
se plaint des souffrances qui le châtient, fait appel à la 
pitié des dieux dont il cherche à apaiser le courroux, 
et promet de leur rendre grâce quand il sera délivré. 
Cette prière est accompagnée de prostrations, de génu
flexions, etc. (cf. Schrank, Babylon. Sùhnriten, p. 34- 
71; Dhorme, La relig. assyro-babylon., p. 236-241; 
Jean, Le péché chez les Babyloniens et les Assyriens, 
p. 121-133, etc.).

Mais les rites proprement dits de purification sont 
accomplis par le prêtre asipu , « celui qui purifie » 
(cf. ’âëaf, ’âsëjtn, ’âSêfayyâ, Dan., i i , 10, 27; iv ,  4; 
v , 7, 11, 15), ou masmaëu (du sumér. mas-maë signi
fiant aussi « celui qui purifie »). Consacré spécialem ent 
au service d’Ea et de son fils Marduk, qui sont appelés 
l ’un et l’autre « seigneur de l’incantation de vie », 
l’aëipu  est surtout « l’homme de l’incantation » 
(cf. Brünnow, A  classifled lis t..., n° 590 : asipu  équi
valent akkadien du sumérien lù-inim -inim -m a  
« homme d’incantation ») : il a pour mission d’éloigner 
des humains, la m auvaise influence des démons et des 
revenants, les maléfices des sorciers et sorcières, la 
colère divine, les maladies, et, naturellem ent, ce qui 
est cause de toutes ces misères, le péché. Des recueils 
divers lui fournissaient les formules d’incantation  
dont il devait faire usage dans les différents cas qui 
pouvaient se présenter (par exem ple, série TJtukku 
Utnnuti, çontrç les mauvais esprits, Cuneiform texts...

in  the Brit. M us., x v i-x v n , transcrite et traduite par 
Thompson, The Deuils and E vil S p irits of Babylonia  
and A ssyria , 1903-1904; — série Maqlû « combustion », 
Tallqvist, Die Assyrische Beschwôrungsserie Maqlû, 
1894; —■ série Surpu  « embrasement », Zimmern, 
Beitrüge zur Kenntnis der Babylon. Religion, 1901; 
incantations contre la  lamastu, redoutable esprit 
fem elle, Myhrman, Labartu-Texte, dans la Zeitschrift 
für Assyriologie, t. x v i ,  1902, p. 141-200, etc.).

Les rituels prescrivaient pour chaque cas les incan
tations et autres prières que l’aëipu  devait réciter, et 
indiquaient combien de fois il devait répéter chacune 
(d’ordinaire trois fois, plus rarement sept).

La cérémonie de purification comportait en outre 
des offrandes, des ablutions ou aspersions d’eau pure, 
un sacrifice.

« Le sacrifice est offert principalement à Ea et à 
Marduk, dieux de l’incantation et de l’incantateur. 
On leur joint Samas, dieu de la justice. La présence de 
Samas ne doit pas nous étonner, car le sacrifice offert 
par l’aSipu a pour but d’enlever le péché cause de la 
maladie, et nous savons que c’est à Samas qu’il 
revient de juger les pécheurs... On immole un agneau 
à la divinité, et de cet agneau on offre le gigot droit, 
les rognons, la viande rôtie... » (Dhorme, La relig. 
assyro-babylon., p. 290.)

Ici sans doute se rattache une sorte de sacrifice de 
substitution, tém oigné par plusieurs textes babylo
niens : une victim e animale, pourceau ou agneau, est 
substituée à l’homme coupable et affligé pour subir 
à sa place la colère divine ou la rage des démons. Un 
rituel ordonne d’immoler un porc, et ajoute : « Partage 
le pourceau en ses membres et place-les sur le malade; 
purifie cet hom m e, rends-le pur avec l’eau bénite de 
1 ’apsû, amène-lui le réchaud et la torche 1 Dépose, près 
de la porte fermée, deux fois sept pains cuits sous la 
cendre. Donne le pourceau pour son substitut : 
donne la chair pour sa chair, le sang pour son sang et 
qu’ils (les démons) l’acceptent I Le cœur que tu  
auras placé à son chevet, donne-le au lieu de son cœur 
et qu’ils l’acceptent 1 » (Cuneiform tèxts..., x v i , 5, 
1. 52 sq. ; traduction Dhorme, L a religion assyro- 
bab., p. 273). Un autre fragment suppose que la 
victim e offerte est un agneau : « L’agneau est le substi
tu t de l’hum anité. Il (le prêtre) donne l’agneau pour 
sa v ie (du pécheur); il donne la tê te  de l ’agneau pour 
la tê te  de l’homme; il donne la nuque de l’agneau 
pour la nuque de l’homme; il donne la poitrine de 
l ’agneau pour la poitrine de l’homme. » ( /V  Rawlin
son, 2e éd., 2 6 ,n"6; Cuneiform texts,.., x v i i , 37, tablette  
Z, col. B ,1 4 sq .;  cf. Zimmern, Dei Keilinschr. und das 
A . T., 3e éd., p. 597; Dhorme, op. cit., p. 274; Jean, 
Le péché chez les Babyl. et les A ssyr., p. 153, sq .,e tc .)  
Plus peut-être que ce « sacrifice pour le péché », 
s’il est permis de l ’appeler ainsi, une opération toute  
spéciale à 1 ’ aëipu  mérite d’être considérée ici : c’est 
celle qui est exprimée par le verbe kuppuru  et le sub
stantif takpirtu . Zimmern donnait à kuppuru  le sens 
« abwischen, enlever en essuyant », et regardait ce 
verbe comme un terme technique du rituel baby
lonien, term e identique au kipper, « expier », du rituel 
mosaïque (Beitrüge zur Kenntnis der bab. Relig., p. 92; 
Die Keilinschrift. und das A . T., 3e éd., p. 601 sq.). Après 
l ’étude minutieuse de Schrank sur l’emploi des termes 
kuppuru, takpirtu  (Babylon. Stlhnriten, p. 81-87), 
il faut reconnaître que le verbe kuppuru  est avant 
tou t, chez les Babyloniens, un terme de médecine, 
signifiant « frotter, oindre »; que le substantif désigne 
la friction et la matière avec laquelle on frotte le corps 
du malade pour en chasser le démon ou la maladie; 
donc, que ce ne sont point là des «termes spécifiques » 
pour exprimer l ’idée d’ « expier », « expiation ». 
Cette signification première de kuppuru  s’esb d’ailleurs
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peu à peu élargie, de manière à embrasser « la somme 
de toutes les actions cultuelles, qui, cristallisées autour 
de l ’idée prim itive de friction, ont pour but de déli
vrer l’homme delà maladie, des charmes et des démons, 
et de le rétablir dans son état normal. Dans ce sens 
général, ce verbe ne dit pas autre chose que les expres
sions équivalentes putturu, pu8su.ru (délier) ullulu  
(purifier), bullutu (faire vivre), et analogues » (op. cit., 
p. 95 sq.).

Dans le langage des rituels de purification (nam- 
burbû) les idées de santé, état normal, délivrance des ( 
charmes ou du péché, pureté, vie, sont en effet syno
nym es, comme le sont aussi celles de m aladie, posses
sion, péché, im pureté, mort (cf. Schrank, op. cit., 
p. 94 sq.). Pour être délivré de son péché, l’homme 
n’a rien à faire de plus, en som m e, que pour être déli
vré de la maladie : il suffit qu'un procédé rituel —  
on pourrait dire magique —  agissant sur lui extérieu
rement et physiquem ent, écarte l'inhabilité cultuelle  
temporaire qu’a occasionnée sa faute (cf. Schrank, 
op. cit., p. 98). On n ’exige pas de lui le changement de 
ses dispositions morales, cette conversion ou ce renou
vellem ent du cœur, marque d’un véritable repentir, 
que les Écrivains sacrés réclament des Israélites 
(cf. D eut., x x x , 1 sq .; Ps., l i ,  12-19; Is., i ,  16 sq .; 
i .v i i i - l ix ;  Jér., iv ,  1 sq., 14; Ez., x i ,  19 sq .; x v m ,  
31 sq .; x x x v i ,  26 sq .; J o e l.n , 12 sq., etc.; voir Diction, 
de la B ible, art. Pénitence, t. v , l a, col. 37 sq.). A ce 
point de vue l ’expiation dans la Bible se révèle nette
m ent supérieure à la purification des péchés chez les 
Babyloniens. D ’ailleurs, selon la remarque de Schrank 
(op. cit., p. x i), c’est moins peut-être dans l ’Ancien 
Testam ent que dans les mystères de la Grèce ou dans 
le syncrétisme religieux de l ’empire romain qu’on 
rencontre des éléments et des traits susceptibles 
d’être mis en parallèle avec ces rites babyloniens de 
purification.

IV. La v i e  a p r è s  l a  m o r t . —  Dans un fragment de 
l ’Épopée de Gilgames publié par Meissner (M itteilung. 
der vorderasiat. Gesellsch., 1902, fasc. 1), col. III, la ca- 
baretière Siduri dit au héros en quête de l’im m ortalité :

O Gilgames, pourquoi cours-tu de tous côtés?
La vie que tu  recherches, tu  ne la trouveras pasl 

Lorsque les dieux créèrent l’hum anité,
Ils placèrent la mort pour l ’hum anité,
Ils retinrent la vie entre leurs mains,
Toi, ô Gilgames, remplis ton ventre,
Jour et nuit réjouis-toi, toi;
Chaque jour fais la  fête,
Jour et nuit sois joyeux et content 1
Que tes vêtem ents soient brillants 1
Que ta  tê te  soit lavée, lave-toi avec de l’eau 1
Considère le petit qui saisit ta  m ain,
Que l ’épouse se réjouisse sur ton sein!...
(trad. Dhorme, Choix de textes relig., p. 301 sq.). 
L’Écclésiaste hébreu lui fait écho : « Pour tous les 

vivants, il y  a de l ’espérance; car un chien vivant 
vaut m ieux qu’un lion mort; car les v ivants savent 
qu’ils mourront, mais les morts ne savent rien, et 
il n ’y  a plus pour eux de récompense, car leur mémoire 
est oubliée... V a, m ange avec joie ton  pain, et bois ton  
vin  d’un cœur content, puisque déjà Dieu est favo
rable à tes œuvres. Qu’en tou t tem ps tes vêtem ents 
soient blancs, et que l’huile ne manque pas sur ta  tête. 
Jouis de la v ie avec la femme que tu  aimes tous les 
jours de ta  v ie  de vanité qu’il te  donne sous le soleil... » 
(E ccl., ix ,  4-9, traduction Podechard, L ’Ecclésiaste, 
p. 411 sq.)

On aurait tort de conclure de ces textes que les 
Babyloniens et les Hébreux regardaient la mort 
comme un anéantissem ent total de l’être humain. 
Les uns et les autres adm ettaient au contraire une

certaine v ie après la m ort, et leurs conceptions sur ce 
point apparaissent assez étroitem ent apparentées. 
A mesure qu’ils quittent ce monde, les morts se rassem
blent dans un séjour commun, situé sous terre.

Chez les Babyloniens, ce séjour est appelé Arallû  
(étym ologie inconnue), K igallu  (du sumér. K l- G  A L  
« grande terre »), irsitu  « terre », sumér. K U R -N U -  
GI-A =  akkad. irsit lâ tari « le pays sans retour ». 
Son entrée est située à l ’Ouest, dans le désert (King, 
Babylon. M agic and Sorcery, n" 53). Il est entouré de 
sept enceintes, où sont percées sept (ou quatorze) 
portes, gardées par.un portier : à mesure qu’il franchit 
ces portes, le défunt doit se dépouiller des vêtem ents 
et ornements qu’il portait parmi les vivants. Au centre 
de ce royaum e souterrain se dresse le palais où habite 
la dame des Enfers, la déesse Allatu  ou Ere8-ki-gal, 
avec son époux Nergal, et toute sa cour, composée 
notam m ent des démons qui personnifient les maladies, 
et dont le plus im portant est N am tar, dieu de la 
peste. Partout ce sont les ténèbres; partout il y  a de 
la poussière. C’est là que se rejoignent tous les humains 
quelle qu’ait été sur terre leur condition : le seigneur 
et le prêtre, le conjurateur et le prophète, les oints 
des grands dieux, les personnages illustres de l’anti
quité. Tous y  sont « vêtus comme les oiseaux, d ’un 
vêtem ent d’ailes »; ils se nourrissent de boue, et boi
vent de l ’eau troublée : c’est sans doute pour améliorer 
leur situation et les empêcher de « remonter » sur 
terre tourmenter les v ivants que ceux-ci leur font des 
sacrifices et des offrandes funéraires (kispu). Les 
Babyloniens ne connaissent pas les rétributions de 
l ’au-delà : c’est sur la terre que le juste reçoit sa récom
pense et que le pécheur subit son châtim ent. Néan
moins les morts n ’ont pas tous, dans 1 ’Arallû, une 
condition identique : tandis que les uns « y  sont 
couchés sur un lit et boivent de l’eau pure », que les 
guerriers tués au com bat sont assistés par leur femme 
et leurs parents, ceux dont le cadavre est resté sans 
sépulture n ’ont pour nourriture que « les rogatons du 
pot et les restes qui gisent dans la rue » (voir Descente 
d’IStar aux Enfers, K . 162 +  K. 7600 +  K. 7601, dans 
I V  Rawlinson, 2e éd., 31 =  Cuneiform texts..., x v ,  
45-48, traduction française Dhorme, Choix de textes 
religieux assyro-babyl., p. 326-341; duplicat. Ebeling, 
Keilschriftt. aus A ssur religios. //!/>.,n° 1 ;-— Épopéede  
Gilgames, II , iv  b, trad. Dhorme, op. cit., p. 212-215; 
X II , trad. Dhorme, op. cit.., p. 316-325, etc.; —  cf. 
Dhorme, Le séjour des morts chez les Babyloniens et les 
Hébreux, dans Revue bibliq .,1907, p. 59-78; D eiitzsch, 
Das Land ohne Heimkehr. Die Gedanken der Baby- 
lonier-Assyrer iiber Tod und Jenseits, 1911; Meissner, 
Babylonien und A ssyrien, t. n , p. 143 sq., etc.).

Chez les Hébreux, le séjour des morts est le Së’ôl 
(étym ologie douteuse), appelé aussi bôr « fosse » et 
’eres tahtit « le pays d’en-bas ». En ce lieu souterrain, 
« rendez-vous de tous les v ivants » (Job, x x x ,  23), 
descendent tous les hom m es, grands et petits, bons 
et méchants (Job, m , 13-19). C’est un séjour de tris
tesse, d’obscurité (P s., L xxxvm , 7; Job, x ,  21-22) 
et de silence (P s., x c iv , 17; cx v , 17), fermé par des 
portes (Is., x x x v iii, 10; Job, x x x v i i i , 17), et d’où 
l ’homme ne revient pas (Job, v n , 9-10; P s., x l i x , 20; 
Is., x x x v i i i , 11). Les morts y  sont couchés dans la 
poussière (Job, v n , 21), au milieu des vers et de la 
corruption (Job, x v n , 14; Is., x iv , 11). Les habitants 
de ce triste domaine ne louent plus Yahweh (Is., 
x x x v i ii , 18; Ps , v i, 6; x x x , 10; L xxxvm , 12-13; 
cx v , 17) : aussi ne désire-t-on point y  descendre, 
sauf aux heures où la souffrance ici-bas devient 
trop pénible (J o b .,m , 20 sq.; v i ,8  sq.; v u , 15; x v i i , 
15 sq.). Divers textes bibliques, D t., x x x n ,  22; 
P s., l x x x v i , 13; l x x x v i i i , 7; Is., x v i ,  15; E z., x x x i i , 
17-32 (cf. J. Plessis Les prophéties d ’Ézéchiel contre
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l ’É gypte, p. 78) sem blent insinuer une certaine distinc
tion de degrés dans le Sfi’ôl. (Sur le Së’ôl et la 
croyance des Hébreux à la vie future, voir Schwally, 
D as Leben nach dem Tode nach der Vorstellungen des 
Alten Israël und des Judentums..., 1892; Touzard, 
Le développement de la doctrine de l ’immortalité, dans 
la Revue bibliq., 1898, p. 207-241 ; Ad. Lods, La croyance 
à la vie future et le culte des morts dans l ’antiquité 
israélite, 1906; P. Torge, Seelenglaube und Unslerbli- 
schkeitshoffnung im  A . T., 1909; Dictionn. de la Bible, 
aux m ots Ame, 1 .1, l a, col. 466 sq. ; Enfer, t. n , 2a, col. 
1792 sq. ; sépulture, t. v , 2a, col. 1666 sq. —- Pour les 
rapprochements entre les idées des Hébreux et celles 
des Babyloniens, voir Zimmern, Die Keilinschrift. und 
das A . T., 3e éd., p. 635-643; Lagrange, Études sur les 
religions sémitiques, 2e éd.,1905. p. 314-341 ; et spéciale
m ent Dhorme, Le séjour des morts chez les Babyloniens 
et les Hébreux, dans la Revue bibliq., 1907, p. 59-78.)

Il ne semble pas que les Babyloniens aient jamais 
dépassé cette conception d’une v ie future où les 
morts ne seraient que des ombres. Divers indices 
pourtant laissent croire qu’ils regardaient comme 
possible, au moins théoriquem ent, la résurrection des 
morts. A  en croire leurs légendes, l’homme pouvait 
par une faveur spéciale des dieux, obtenir une vie  
immortelle « comme celle d’un dieu » : tém oin le 
héros du déluge (cf. supra, col. 761); tém oin aussi 
Adapa, qui serait devenu immortel s’il n ’avait refusé 
« l ’alim ent de v ie  » et « la boisson de v ie » (cf. supra, 
col. 741). Istar, descendant à 1 ’Arallû, menace le por
tier de défoncer les portes et de « faire remonter les 
morts pour qu’ils m angent les vivants » (Desc. d’Istar, 
recto 19). Elle-m êm e peut sortir des Enfers après 
avoir été aspergée avec « les eaux de vie » contenues 
dans « l ’outre halziqu » (Desc. d ’Ist., verso, 34, 38 sq., 
cf. 18-19). Divers dieux, ceux notam m ent qu’on 
invoque pour recouvrer la santé, sont appelés m uballit 
(m uballitat) m itûti « celui (celle) qui fait revivre les 
morts ». Dans une incantation adressée à Nin-urta 
(en K ing, B abylonian M agic and Sorcery, n° 2, 1. 21), 
il est dit : Sa arallê Sûrudu pagar-su tulerra « de celui 
qu’on a fait descendre à l’Arallû, tu  ramènes le cada
vre », etc... (Cf. Jensen, Keilinschrift. Bibliolhek, 
t. v i ,  l ,p .  480 ,525; Theolog. Literaturzeit., 1901, n° 2, 
col. 34; Zimmern, Die Keilinschrift. und das A . T., 
3e éd., p. 638 sq. ; Meissner, Babylonien und A ssyrien, 
t. i i ,  p. 149 sq.) Ce ne sont là sans doute que des for
mules métaphoriques auxquelles on ne peut recon
naître une valeur dém onstrative (cf. Zimmern, op. cit.), 
mais qui ne se comprennent guère si l’on rejette 
toute possibilité d’un retour des morts à la vie.

Quant aux Hébreux, ils se sont acheminés progres
sivem ent vers cette doctrine de la résurrection, à 
laquelle la Révélation chrétienne donnera son plein 
épanouissement (voir Dictionn. de la Bible, art. Résur
rection des morts, t. v , l a, col. 1064 sq.).

Co n c l u s io n . •—■ Dans les pages qui précèdent, je 
me suis borné à l ’examen des questions qui présentent 
un intérêt particulier pour l ’étude de l’Ancien Testa
ment. J ’ai laissé délibérément de côté certaines théo
ries panbabylonistes dénuées de base scien tifique: 
celles, par exem ple, qui voient dans l ’histoire des 
Patriarches et des Juges des remaniements ou des 
adaptations de m ythes babyloniens (voir sur ce sujet 
Dictionn. de la Bible., au m ot M ythique (sens), t . iv ,  2a, 
Col. 1380 sq.); celles encore qui prétendent trouver 
dans les documents cunéiformes un Messianisme qu’ils 
n ’ont, jamais connu. J ’ai dû om ettre aussi diverses 
questions de détail, non dépourvues d’intérêt, mais 
dont la place normale est en d ’autres articles du D ic
tionnaire. Ce que j ’ai dit suffira, du moins je l ’espère, 
à donner une idée des services que les recherches assy- 
riologiques ont déjà rendus à l’exégèse biblique.

Grâce à elles, diverses villes ou contrées du monde 
ancien ont pu être identifiées, qui n’étaient connues 
jusque-là que par leur mention dans les Livres saints. 
Par les confirmations, compléments ou précisions 
qu’elles leur apportent si fréquemment, elles ont mis 
en relief la valeur documentaire des récits conservés 
dans les livres historiques de l ’Ancien Testam ent; 
elles ont en outre permis de dater un certain nombre 
d’événem ents im portants sinon toujours avec une 
entière certitude, du moins avec une approximation 
suffisante. Elles nous ont fait connaître des lois baby
loniennes et assyriennes antérieures à Moïse, et qui 
nous aident à m ieux comprendre les coutumes patriar
cales et les dispositions de la loi mosaïque. Au point 
de vue religieux et moral, elles ont fait ressortir la 
supériorité d ’Israël, chez qui le m onothéism e, inex
plicable à qui n ’adm et pas la R évélation divine, a 
vivifié et ennobli toutes les autres conceptions, même 
les plus voisines, en apparence, des idées babyloniennes. 
Il n ’est pas jusqu’à la langue elle-même qui n ’ait eu 
son utilité : le sumérien et Passyro-babylonien, en 
effet, ont fixé le sens de nombreux termes de l’Ancien 
Testam ent restés obscurs jusque-là.

B i b l i o g r a p h i e .  —■ Il est impossible de dresser ici une 
bibliographie complète. J ’ai cité, au cours de cet article 
les éditions de textes cunéiformes et de nombreuses études 
spéciales : je ne les répéterai pas. Je me bornerai à indiquer 
divers ouvrages qu’il peut être utile de consulter.

1) Géographie, Ethnologie, Fouilles. ■— Delitzsch, Wo 
lag das Paradies? E in biblisch-assyriologische Studie mit 
zahlreichen assyriol. Beitràgen z. bibl. Lander und Vôlker- 
kunde, 1881 ; Forrer, D ie Provinzeinteilung des Assyrischen 
Reiches, 1921; Hilprecht, Explorations in Bible Lands 
during the XlXlh. century, 1903; Hommel, Grundriss der 
Géographie und Geschichte des Alten Orients, 2 vol., 1904 et 
1926; King et Hall, E gypt and Western A sia  in the iight of 
recent discoveries, 1907 ; E . Meyer, Sumerier und Semiten 
in Babylonien, 1906; Streck, Keilinschriftliche Beitrâge zur 
Géographie Vorderasiens (M itteil. d. Vorderasiat. Gesellsch., 
t . x i, 3), 1906; Toffteen, Researches in assyrian and baby
lonian Geography, 1907.

2) Histoire et civilisation assyro-babylonienne. —- Bezold, 
Nineve und Babylon, 4e édit., 1926; The Cambridge ancient 
history, vol. i-iv , 1923-1926; G. Contenau, La civilisation  
assyro-babylonienne (coll. Payot, n. 18), 1922; L. Dela- 
porte, La Mésopotamie. Les civilisations babylonienne et 
assyrienne (Biblioth. de synthèse histor., t. vm), 1923; Hall, 
The ancient history of the near East, 6e édit., 1924; Hommel, 
Geschichte Babyloniens und Assyriens, 1885; Jastrow, 
The civilisation of Babylonia and A ssyria, 1915; Johns, 
Ancient Babylonia, 1913; King, A  history of Sumer and 
Akkad, 1910; A  history of Babylon, 1915; S. Landersdorfer, 
D ie kultur der Babylonicr und Assyrer, 2° édit., 1925; Mas- 
pero, Histoire ancienne des peuples de l ’Orient classique, 
3 vol., 1895,1897,1908; Meissner, Babylonien und Assyrien  
(Kulturgeschichtl. Biblioth., I Reihe, Ethnolog. Biblioth., 
vol. m -iv), 2 vol. 1920, 1925; Ed. Meyer, Geschichte des 
Altertums, 4e édit., 1921 (traduct. française, Histoire de 
l ’antiquité, par David, Moret, Combe, etc., 3 vol. parus, 
1912, 1914, 1926); Olmstead, History of A ssyria, 1923; 
Rogers, A  history of Babylonia and A ssyria, 2 vol., 6e édit., 
1915; Tiele, Geschichte Babyloniens und Assyriens, 1886; 
Winckler, Geschichte Babyloniens und Assyriens, 1892.

3) Littérature assyro-babylonienne. —  Ch. F. Jean, La 
littérature des Babyloniens et des Assyriens, 1924; Teloni, 
Litteratura assira, 1903; Weber, D ie Lileratur der Baby- 
lonier und Assyrer, 1907.

4) Religion Assyro-babylonienne. —  Bezold, Die baby- 
loniseh-assyrische Religion, 1913; Deimel, Panthéon baby- 
lonicum, 1914; Dhorme, La religion assyro-babylonienne, 
1910; Jastrow, D ie Religion Babyloniens und Assyriens, 
2 vol. 1905, 1912; Bildermappe zur Religion Babyl. und 
A ssyr., 1912; Aspect of religious belief and praclice in 
Babylonia and A ssyria, 1911; Jensen, Kosmologie der 
Babylonier, 1890; King, Babylonian religion, 1899; Mercer, 
Religious and moral ideas in Babylonia and A ssyria, 1919; 
Rogers, The religion of Babylonia and A ssyria especially 
in its relations to Israël, 1908; Ungnad, Religion der Baby
lonier und Assyrer, 1921.
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5) Les documents assyro-babyloniens et la Bible. —• 

G,-A. Barton, Archaeology and the Bible, 4e édit., 1925; 
Bezold, Die babyl.-assyr. Keilinschriften und ilire Bedeutung 
fiir das A . T ., 1904; Clay, Light on the Old Testament from 
Babel, 1907; A. Condamin, La Bible et l’assyriologie, 
extrait des Études, 1902-1903; P. Dhorme, Choix de textes 
religieux assyro-babyloniens, 1907 ; V. Ermoni, La Bible 
et l’assyriologie (Science et Religion, n. 209); Gressmann, 
Ungnad, Ranke, Altorientalische Texte und Bilder zum A . T., 
1909 (2e édit., en cours de publication); Jeremias, Das 
A . T. im Lichte des Allen Orients, 2e édit., 1906 (3e édit., 
1916); Jirku, Altorientalischer Kommentar zum A . T., 1923; 
Rogers, Cuneiform parallels to the Old Testament, 1912 
(2' édit., 1926); Sayce, The archaeology of the cuneiform 
Inscriptions, 2e édit., 1908; Schrader, D ie Keilinschriften 
und das A . T. (3B édit., par Winckler et Zimmern, 1903); 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
1896 (4 vol.); Winckler, Keilinschriftliches Textbuch zum  
A . T., 3e édit., 1909.

A P P E N D I C E .  B a b y l o n e  e t  l e  N o u v e a u  T e s t a 
m e n t .  —  I. L ’histoire évangélique et l ’Épopée de Gil- 
gameS. —  P. Jensen, qui croit que l’Épopée de Gilgames 
a eu une diffusion et une influence mondiales, la re
trouve plus ou moins altérée, non seulem ent dans les 
récits de l ’Ancien Testam ent, mais encore dans ceux 
du Nouveau (cf. Das Gilgames-Epos in  der Weltlite- 
ratur, I  Die Ursprunge der alttestamentl. Patriarchen-, 
Propheten-, und Befreierer-Sage und der neutestamenll. 
Jesus-Sage, 1906, p. 811-1030). A son sens, les É van
giles n ’ont aucune valeur historique : ils ne sont que 
des transpositions juives de la grande légende baby
lonienne. Jésus y  représente tantôt le personnage de 
Gilgames, ce héros dont « les deux tiers sont d’un dieu, 
et l ’autre tiers, d ’un hom m e» (G ilgam ., I, n ,  1; IX , 
i i , 1 1 6 ) ,  tantôt celui d ’Um -napistim , ou m ême du 
monstre Enkidu. Jean-Baptiste et Lazare sont deux 
aspects d’Enkidu. Quand Jésus assume le rôle d’Um- 
napistim , Pierre le remplace dans celui de Gilgames, 
André est le pilote d’Um -napistim , la Cananéenne 
est la déesse-cabaretière Siduri. Le lac de Génésareth 
est la mer que traverse Gilgames pour rejoindre 
Um -napistim , etc. Ce sont des constructions de pure 
fantaisie, qu’il est inutile de discuter.

IL 'Jésus et M arduk. —-Zimmern s’est appliqué à 
établir un parallèle aussi com plet que possible entre 
Jésus et Marduk, sans dédaigner d’ailleurs de faire 
appel à d’autres personnages divins ou même humains, 
quand Marduk n ’offrait pas de traits assez ressemblants 
(Die Keilinschriften und das A. T., 3° éd., p. 377-394)

Jésus est le Logos, Fils de Dieu, créateur du monde, 
rédempteur des hommes. Marduk est le sage fils d’Ea, 
le créateur du monde. Il est par excellence le dieu qui 
délivre les humains de la maladie, de la souffrance et 
du péché.

Jésus est le Messie souffrant. Mis à mort, il est 
descendu aux Enfers, puis il est ressuscité. Tout cela 
correspond à la disparition puis à la réapparition 
périocpque des divinités astrales babyloniennes: Sin, 
Samas, Istar, Nergal, Tammuz.

Jésus, m onté au ciel et assis à la droite de Dieu, 
est appelé « Seigneur des seigneurs, Roi des rois » 
(Apoc., x v n ,  14; x ix ,  16); Marduk est désigné par les 
mêmes épithètes.

A  la fin des tem ps, le Christ viendra livrer un com
bat décisif aux puissances du mal ; ainsi Marduk lutte  
contre le dragon (cf. supra, col. 733 sq.).

Hehn (Sünde und Érlôsung nach biblischer und 
babytonischer Anschaaung, 1903, p. 36-46) a relevé 
à son tour un certain nombre de ressemblances du 
même genre.

Ces parallèles n’ont pas plus de portée, et ne prou
vent rien de plus que ceux que l ’on pourrait établir 
entre Jésus et les dieux-sauveurs des autres peuples. 
Les ressemblances sont en somme très générales; elles 
ne dépassent pas ce qu’on peut attendre de semblables

parallèles, et ne donnent nullem ent le droit de con
clure que les Évangélistes ont subi, même inconsciem 
m ent, quand ils ont retracé le portrait du Christ, la 
moindre influence babylonienne.

En 1918, Zimmern a cru trouver un supplém ent 
de précisions dans de nouveaux textes babyloniens : 
VAT. 9555 =  VAT. 9538, publiés par Ebeling, K eil- 
schrifttexte aus A ssur religiôsen Inhalts, n» 143 et n° 219 
(cf. Zimmern, Zum  babylonischen Neujarhrsfest, 
2"  Beitrag, dans les Berichte iïber die Verhandl. d. 
Sachs. Gesellsch. d. Wissensch. zu L eipzig , t. l x x , 1918, 
5 H eft, p. 2-21). Ce double docum ent paraît être une 
sorte de commentaire de divers rites ou cérémonies 
des fêtes du Nouvel An. Les explications données ne 
sont pas toujours claires; elles se succèdent d ’ailleurs 
sans aucun lien logique. Néanm oins, Zimmern y  voit 
le pendant des récits de la Passion, de la mort et de la 
Résurrection de Jésus. Voici en résumé ce qu’il y 
découvre (cf. op. cit., p. 12-13) : Bêl-Marduk, fait 
prisonnier, est interrogé dans une maison située au 
flanc de la m ontagne ( =  le tribunal ; comparer l’arres
tation de Jésus et son interrogatoire chez le Grand 
Prêtre et chez Pilate). On le frappe ( =  flagellation du 
Christ), puis on l’emmène sur la m ontagne ( =  m ontée 
du Calvaire); on emmène avec lui un criminel qu’on 
m et à mort ( =  les deux larrons crucifiés avec Jésus), 
mais on m et en liberté un autre (?) accusé ( =  Barab- 
bas). Quand Bêl est parvenu sur la m ontagne, une 
révolte éclate dans la v ille  ( =  trem blem ent de terre et 
autres prodiges, à la mort de Jésus). On emporte 
les vêtem ents de Bêl ( =  partage des vêtem ents de 
Jésus). Une femme [essuie] le sang qui coule du 
cœur (de Bêl?) sans doute par une blessure ( =  le 
coup de lance dans le côté de Jésus...). Bêl descend 
dans la m ontagne : éloigné de la lumière et de la vie, 
il y  est retenu captif ( =  Jésus est mis au sépulcre et 
descend parmi les morts). Des gardes surveillent la 
forteresse où est enfermé Bêl ( =  les gardes au tom 
beau du Christ). Une déesse se lam ente près de Bêl 
( =  Marie-Madeleine et l’autre Marie, assises près du 
sépulcre de Jésus). On se m et à la recherche de Bêl; 
une femm e éplorée, l ’épouse de B êl, le cherche près 
de la « Porte du Sépulcre » ( — les saintes femmes 
cherchant Jésus derrière la « porte du tom beau » ; 
Marie-Madeleine- pleurant devant le tom beau vide). 
B êl, ramené à la v ie, sort de la m ontagne (comme le 
soleil du printemps) : la fête du N ouvel An, en Nisan, 
à l’équinoxe du printemps, est en même tem ps la fête  
de sa victoire sur les puissances de ténèbres ( =  résur
rection de Jésus, qui sort du tom beau un dimanche,
« jour du soleil »; sa fête à l’équinoxe du printemps 
est aussi la fête de sa victoire sur les puissances de 
ténèbres).

Ainsi présenté, le parallélisme est fort impression
nant. Mais j ’ai beau relire le tex te  VAT. 9 5 5 5 +  VAT. 
9538, même en m ’aidant de la traduction donnée par 
Zimmern (op. cit., p. 14-21), où d’ingénieuses restitu
tions réparent une partie des lacunes du docum ent, je 
ne puis y  découvrir tant et de si belles choses. On aura 
d’ailleurs une idée de la forme et du contenu de ce 
morceau par l ’extrait su ivant (je m ets entre [] les 
passages ou les mots rétablis par Zimmern) :

« 1 [................... : c’est B êl, quand dans la « m ontagne »
il est rejtenu. —• 2[..........................................................]• —
3[................................ ] l’a fait sortir : 4 ]..............................
cir]cule un m[essa]ger de ses pères (criant) : « Qui l ’a
fait sortir? » 5[...............qui est al]lé, Ta fait sortir. —
6[..................qui vo]yage ; c’est quand à la « m ontagne »
il vient. —■ 7[...............où] il v ient : c’est la m aison,
au flanc de la « m ontagne », où on l ’interroge. —- 8. 
[Nabû qui de Borsipjpa vient : c’est quand il vien t 
prendre des nouvelles de son père qui est captif. —  
9. Les [. . .] qui circulent dans les rues : (c’est )
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quand on cherche Bêl : « Où est-il captif? ». —■ 10 
[La. . . .] dont les mains sont étendues : (c’est) 
quand elle supplie Sin, Samas : « Fais [re]vivre B ell * 
—  11 [La porte] des [. . .] où elle vient : c’est la 
Porte du Sépulcre; elle v ien t, elle [le cherjche. —  
12 [Les. . . Jgéminés qui se tiennent à la p[ort]e de 
l ’Esagil : ce sont ses gardes; ils lui sont préposés, ils
[le gardjent. —  13 [Les...............qui] sont faits :
(c’est) après que les dieux l ’ont enfermé, il est disparu 
de la vfie], 14 [en prijson, loin du sol[eil] et de la 
lumière ils [P]ont fait descendre. — 15 [Les. . .] qui 
sous lui s’approchent, dont il est vêtu  : ce sont les 
blessures qu’il a subies; dans son sang... », etc.

C’est dans ces lignes que Zimmern découvre 
l ’arrestation de B êl, son procès, sa mise au tom beau, 
les recherches faites à son sujet, etc. 1 En attendant que 
nous possédions d’une manière plus com plète le tex te  
liturgique dont l’auteur assyrien ou babylonien com
m ente seulem ent un certain nombre de phrases déta
chées de leur contexte, il conviendrait tout au moins 
d’observer une prudente réserve, au lieu d’en tirer des 
déductions hâtives, insuffisamment assurées, et qui 
relèvent plutôt de l’im agination que de la véritable 
recherche scientifique.

III. Le chap. X I I  de l’Apocalypse et la mythologie 
babylonienne. —  Dans Schôpfung und Chaos in Urzeit 
und Endzeit, 1895, p. 171-398 (cf. aussi Zum religions- 
geschichtlichen Verstündnis des Neuen Testaments, 
1903, p. 54 sq.), H. Gunkel a étudié longuem ent le 
chap x ii  de l ’Apocalypse. Il aboutit à  la conclusion 
que ce morceau n'est ni chrétien, ni juif, mais repré
sente un m ythe solaire babylonien relatif à la nais
sance de Marduk. La « femme » serait la déesse Dam- 
kina; 1’ « enfant » auquel elle donne le jour serait 
Marduk; le dragon monstrueux qui cherche à le 
dévorer serait Tiâm at, dont la mise à mort marque le 
triomphe définitif de Marduk sur le Chaos et le mal. —  
En réalité pourtant, la littérature babylonienne ne 
nous a transmis jusqu’ici aucun m ythe qui présente 
une analogie même lointaine avec Apoc., x i i . Le 
poème de la Création raconte, il est vrai, la lutte  
victorieuse de Marduk contre Tiâmat (cf. supra, 
col. 733) ; mais on ne trouve nulle part quoi que ce 
soit qui rappelle des traits aussi im portants que la 
chute sur terre d’étoiles entraînées par la queue du 
dragon (Apoc., x n ,  4 : noter d’ailleurs que, d’après 
Enum a iliS, Marduk a tué Tiâm at avant de créer le 
ciel, la terre et les astres 1); l’enlèvem ent de l’enfant 
auprès de Dieu dès sa naissance (v. 5); la fuite de sa 
mère sur les ailes du « Grand Aigle », et son séjour au 
désert pendant 1260 jours ou trois ans et demi (v. 6,
14) ; les persécutions que le dragon tente contre elle 
et contre le reste de ses enfants (v. 13-18). Il faut donc 
reconnaître, avec le P. Calmes (Les symboles de l ’Apo
calypse, Revue bibliq., 1903, p. 60), « que M. Gunkel 
s’est laissé guider par son im agination beaucoup plus 
que par ses scrupules d’historien. »

L’auteur de l ’Apocalypse n ’a probablement jamais 
connu les m ythes babyloniens. C’est dans l'Ancien 
Testam ent surtout, et dans l ’Apocalyptique juive  
qu’il a puisé la plus grande partie de ses images. II ne 
peut donc dépendre de Babylone que d’une manière 
indirecte et dans la mesure seulem ent où ses sources 
directes en dépendent (cf. H ehn, Silnde und Erlôsung, 
p. 52-62; Karge, Babylonisches im  Neuen Testa
ment, 1913, p. 55-69; etc. —  Pour l ’interprétation 
d’Apoc., x n ,  voir les Commentaires récents, spéciale
m ent ceux de Charles, A critical and exegetical Commen- 
tary on the Révélation oj St John, 1920, et du P. B. 
Allo, L ’Apocalypse, 1921; —  cf. aussi Mgr Gry, Les 
chap. X I  et X I I  de l ’Apocalypse, Revue bibliq., 1922, 
p. 203-214; B. Allo, A propos d ’Apoc. X I  et X I I ,  
Revue bibliq., 1922, p. 572-583).

IV. Autres rapprochements. —  On pourra trouver 
un bon nombre d’autres rapprochements entre les 
documents babyloniens et le Nouveau Testam ent 
dans divers ouvrages, parmi lesquels il suffira de citer : 
Gunkel, Zum religionsgeschichtlichen Verstündnis 
des Neuen Testaments, 1903; —- Hehn, Sunde und 
Erlôsung..., 1903, p. 36-62; — Jeremias, Babylonisches 
im  Neuen Testament, 1905; ■— Zimmern, Zum  Streit 
um die Christusmythe, 1910; —• Winckler et Zimmern, 
dans la 3» édit., de Schrader, Die ICeilinschriften und 
das A . T ., 1903, passim-, — cf. aussi D idionn . de la 
Bible, au m ot M ythique (sens), t. iv ,  2a, col. 1393 sq .|I l 
n ’y  a pas lieu d’entrer ici dans le détail de ces rap
prochements : la plupart sont relatifs à la naissance 
de Jésus, à sa mort et à sa résurrection; à des ques
tions de nombres ou d’astrologie, etc. Ils ne reposent le 
plus souvent que sur des analogies très lointaines, 
et ne présentent, somme toute, aucun intérêt pour 
l’intelligence du Nouveau Testam ent

Conclusion. —■ On peut regarder comme certain 
que les Écrivains inspirés du Nouveau Testam ent 
n ’ont fait aucun emprunt direct à la littérature baby
lonienne. Ils ont connu surtout, sinon exclusivem ent, 
les Livres de l’Ancien Testam ent et les ouvrages juifs 
répandus de leur tem ps et dans leur milieu.

Si l ’on peut relever, entre le Christ et les autres 
personnages qu’ils nous dépeignent et les dieux ou 
les héros de la m ythologie chaldéenne, certaines 
ressemblances ou analogies, ces ressemblances et 
analogies demeurent vagues et générales et n ’ont, 
par suite aucune portée réelle, ni de quoi étonner.

Si Ton trouve dans le Nouveau Testam ent des im a
ges et des expressions qui ont leur origine, en dernière 
analyse, dans les m ythes babyloniens, on ne peut 
guère parler, même là, d’un emprunt proprement 
dit. Les Écrivains sacrés ont été de leur tem ps et de 
leur pays : ils ont utilisé les images et les expressions 
devenues familières à leurs contemporains, et dont le 
contenu prim itif avait depuis longtem ps disparu 
pour faire place à un contenu spécifiquem ent juif ou 
chrétien. E t c’est bien en vain qu’on chercherait à 
B abylone des armes pour com battre le caractère h isto
rique du Christ, divin Rédem pteur du genre humain 
(cf. Karge, Babylonisches im  Neuen Testament, 
p. 83-86; et voir D idionn . de la Bible, au m ot M y
thique (sens), t. iv ,  2a, col. 1412 sq.).

Joseph P l e s s is .
BA L A T A ,  voir Sic h e m .

B A P T Ê M E . —  I. Le nom du baptême. II. L ’ins
titution du baptême. III. La donnée baptismale du 
Nouveau Testam ent et l ’enseignement des Pères.
IV. Le rite du baptême. V. H ypothèses critiques 
indépendantes sur les origines et le développement 
des cérémonies et de la doctrine baptismale chré
tiennes. VI. Doctrine des Églises judéo-chrétiennes 
sur le baptême. V IL  Doctrine des Églises pauiiniennes 
sur le baptême. V III. La doctrine baptismale johan
nique et postapostolique. IX. Mystères païens et 
baptême chrétien. X . Conclusions. X I. Bibliographie.

I. L e  n o m  d u  b a p t ê m e . —  Le nom du baptême 
procède du verbe fij.Tzre'.v, plonger, qu'on rencontre 
à toutes les périodes de la grécité depuis Homère 
(Od., ix , 392) et notam m ent dans le Nouveau Testa
m ent, Luc., xvi, 24; Ioan., xm, 26; Ap., x ix , 13. Son 
fréquentatif pccTrctÇeiv appartient à la langue de 
Platon (Euthyd., 277D; Conv., 176B; sens figuré) et 
de Polybe (m, 72, 4). On le rencontre 4 fois chez les 
Septante (IV Reg., v , 14; Judith, xn , 7 ; Eccli., x x x iv , 
30; Is., xx i, 4); beaucoup plus fréquemment dans le 
N. T., Mat-, ni, 6, 11, 13, 14, 16; xxvm , 19; Marc., i, 
4, 5, 8, 9,; vi, 14, 24; x, 38, 39; xvi, 16; Luc., m, 
16, 21; vn, 29, 30; xi, 38; xn, 50; Ioan., i, 25, 26,
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28, 31, 33; m , 22, 23, 26; iv , 1, 2,; x , 40; A ct., i, 5; 
n, 38, 41; vm , 12, 13, 16, 36, 38; ix , 18; x, 47, 48; 
xi, 16; xvi, 15; x ix , 3, 4, 5; xxn , 16; Rom ., v i ,  3; 
I Cor., i, 13, 14, 15, 16, 17; x , 2, xn, 13; x v , 29; 
Gai., m , 27.

Le nom ordinaire du Baptêm e est pSdbraajxa, m ot 
proprement ecclésiastique. Il se rencontre : Mat., 
i i i , 7; xx i, 5; Marc., i, 4; x , 38, 39; xi, 30; Luc., vn, 
29; xn, 50; x x , 4; A ct., i, 22; x , 37; xm , 24; xvm , 
25; x ix , 3, 4; Rom ., vi, 4; Eph., iv , 5; Col., n , 12; 
I Pet., m, 21. —  Ajouter Vulg., Marc., vn , 8.

Le m ot (3a7mcrfxùç se rencontre Marc., vn, 4; 
H eb., vi, 2; ix , 10, dans ces passages, il désigne une 
ablution juive. —  Il figure au lieu de (3obraafxa, parmi 
les variantes de certains mss., Col., n , 12. Hors de 
l ’usage chrétien, il est fort rare; pourtant on le ren
contre chez Flavius Josèphe, Ant. jud., X V III, v, 2, 
117, où il désigne la baptême de Jean.

Le mot (3aTcricrnrjç, appliqué à Jean, se lit Mat., 
m, 1; xi, 11-2; Marc., vi, 25; vm , 28; Luc., vu, 33; 
ix , 19.

Il y  a lieu de remarquer l ’acception métaphorique 
de pdc7TTici(xa, (3a7rrlÇsiv, Marc., x , 38-39.

Le Baptême chrétien est appelé encore d’autres 
noms. Eph., v , 26 : AouTpôv toü üSaroç èv {^[xat i , 
Tit., m , 5 : AouTpôv 7taXtyysvecrtaç. —  Voir en outre 
I Cor., v i, 11; H eb., x , 22.

La Vulgate a rendu communément : baptismus. 
Cependant on lit baptisma, Marc., vn, 4, 8; Eph., iv , 5; 
Heb., vi, 2; ix , 10; I Pet., m , 21, lavacrum; Eph., 
v, 26; T it., m , 5.

II. L ’in s t it u t io n  d u  b a p t ê m e . —  La critique 
indépendante, résolue à présenter le jeu des institu
tions chrétiennes comme le produit spontané d’une 
activité tou t humaine, devait s’appliquer à trancher 
le lien qui rattache l’institution baptism ale à la pensée, 
à l’intention positive, à l’activité personnelle du Christ. 
La proposition 39" condamnée par le décret Lamen- 
tabili (Pie X , 3 juillet 1907) résume cet effort :

Opiniones de origine sacramentorum, quibus Patres 
Tridentini im buti erant quaeque in eorum canones 
dogmalicos procul dubio influxum habuerunt, longe 
distant ab iis quæ nunc penes historicos rei chrislianæ 
indagatores merilo obtinent.

Il y  a donc lieu de vérifier historiquement le bien- 
fondé de la croyance traditionnelle qui, dès les temps 
apostoliques, a vu dans le baptême chrétien la réali
sation d’un dessein expressément formé par Jésus; 
réalisation préparée par le Précurseur et accomplie 
par les Apôtres. Dans cette réalisation, nous marque
rons six étapes :

1° La prédiction de Jean-Baptiste;
2° L’institution proprement dite, lors du baptême 

du Seigneur dans le Jourdain;
3° La déclaration de principe, faite par le Seigneur 

dans un entretien privé avec Nicodèm e, touchant la 
nécessité du baptêm e pour le salut;

4° L’apprentissage du baptêm e, fait par les disciples 
lors de leur première mission; sorte de répétition  
préliminaire à la mission définitive;

5° La promulgation officielle de la loi, faite par le 
Seigneur ressuscité, lors de la mission définitive des 
Apôtres ;

6» L’activité des Apôtres, m ettant en pratique 
l’ordre reçu du Seigneur.

Ces étapes sont marquées dans tout le Nouveau  
Testam ent, de sorte que le baptême apparaît, de par 
la volonté du Christ, comme le signe extérieur de 
l’adhésion à sa parole. Nous verrons ultérieurement 
que ce signe est présenté comme efficace d’une œuvre 
divine dans l’âme du baptisé.

1” La prédiction de Jean-Baptiste. — Elle se lit dans 
les quatre évangiles.

Mat., i i i , 11 : ’E y à  fxèv ü|xSç (3a7ruÇo> èv (SSoct, 
etç (XETclvoiav è  §è ôm aco (xou èpxùjXEVoç iaxupÔTspôç 
(xoü è a n v ,  où oùx eEjxI Ixavôç v à  ÛTroSrijxaTa fSacrràcrai. 
aÙTÔç ü|xâç P<x7maEi èv üvsüfxaT i 'A ylco  x a l  impL

Marc., i, 7-8 : "'Epierai ô lajcupÙTEpùç [xoo ômaco 
(xou, où oùx slfxl Ixavôç xüijiaç Xüoai. tov IjxotvTa tüv  
Ù7roS7][xdcTcov aÙTOÜ ’syw è6â7m<ja üjxctç üSaxi, aÙTOç 
Sè (3 a 7 r r ta E t.  üjxâç üveüjxaTi 'Aylco.

Luc., i i i , 16 ; ’Eycb [xèv (SSaTt paTrâÇco ûfxâç, 
"sp^CTai 8è ô terxupÔTEpéç fxou, où oùx eîjxl txavôç 
Xücrai tov IjxâvTa twv ÙKoSvjyuxTùiV aÙTOÜ’ aûrôç üjxâç 
(3a7TTtasi èv ÜVEÜfxaTt. 'Aylco xal mipl.

Ioan., i, 33 ; Kàycboüx jjSscv aÛTÙv, ’aXX'ô 7ré(Xi{iaç 
(xe PaitTÈCciv ’ev üSaTi, èxetvoç fxoc EÎjrsV ’E ç  ’ ôv Sv 
ÏSflç tô IIvEÜfxa xaTaëatvov xa l (xévov etc’ aÙTÙv, 
oùtoç ècmv ô Pa7TT£Çcov èv IIv£Ü(xaTi 'Aylco.

Cette prédiction, avec la distinction qu’elle com  
porte entre le baptêm e d’eau donné par Jean et le 
baptême de l ’Esprit qu’un autre plus fort donnera, 
appartient au fond le plus primitif des évangiles; 
et Ton ne s’avisera pas de faire réagir sur le texte  de 
Luc, de Marc et de Matthieu, le récit des Actes des 
Apôtres, comme ayant suggéré la diversité des deux 
baptêmes. Il est d ’ailleurs constant, par le tém oi
gnage de Josèphe, que Jean baptisait (Ant. jud., 
X V III , v , 2, 117), et que, dans la pensée des Juifs 
qui venaient à lui, ce baptêm e signifiait la purifica
tion de l’âme.

R este à préciser l ’antithèse des deux baptêm es, selon 
la pensée de Jean. D ’une part, baptême d’eau pour 
la pénitence : èv (ÎSaTi eîç (XETàvoiav (formule la 
plus complète selon Mat.). D ’autre part, baptême 
de l ’Esprit-Saint et de feu : èv üveüfxaTi 'Ayloi xal 
7iup£ (formule la plus complète selon Mat. et Luc.). 
Cette désignation n’exclut pas l ’eau du baptême chré 
tien; il résulte d’autres textes que ce baptême devait 
être, lui aussi, conféré par l’eau. Mais elle marque 
l’intervention de deux principes nouveaux et l ’excel
lence des effets.

L’Esprit-Saint, principe supérieur du baptême 
chrétien, est associé à l ’eau —  qui tien t de lui sa 
vertu instrum entale —  dans la déclaration du Seigneur 
à Nicodème (voir col. 856). D ’ailleurs l’Esprit-Saint 
s’est m anifesté dans le baptêm e du Christ, source de 
tout baptême chrétien (voir col. 855). E t c’est dans 
l’eau que baptisèrent les disciples de Christ, dès leur 
première mission (voir col. 857), en attendant de bap
tiser également dans l ’eau, selon leur mission défini
tive, après la résurrection du Seigneur (col. 859 et 863)

Quant au feu, associé à l’Esprit-Saint comme prin
cipe secondaire du baptêm e chrétien, on l’interprète 
diversement. Le miracle de la Pentecôte, où l’Esprit 
se m anifesta sous forme de langues de feu, suggère une 
première interprétation, cette descente de l’Esprit 
étant comme le type de celle qui devait se renouveler 
sur tous les baptisés; et le texte  des Actes, i, 5, qui 
applique au don de la Pentecôte le nom de baptême, 
ùjxstç Sè èv IIvEÜjxaTi, (3a7racî0iga£a6s 'Aylcp où [xerà 
7toXXàç Taüraç yjfxspaç, recommande cette interpré
tation. Néanmoins le contexte engage à ne point 
s’y  tenir, et la tradition voit plutôt dans le don de la 
Pentecôte le principe du sacrement de confirmation, 
destiné à parfaire le baptême. Le souvenir de l ’Ancien 
Testam ent ouvre une autre voie. L’image du feu est 
familière aux Prophètes pour désigner l’œuvre de puri
fication que Dieu se propose d’accomplir dans les 
âmes. Déjà on lit, D eut., iv , 24 : « Ton Dieu est un feu 
consumant, un Dieu jaloux. » Dans Isa’e, i, 25 : 
« Je fondrai tes scories comme avec de la potasse, et 
j ’ôterai toutes tes parcelles de plomb. » Dans Malachie, 
m , 2-3 : « Il sera comme le feu des fondeurs, comme 
la potasse des foulons. Il s’assiéra, fondant et puri
fiant l ’argent; il purifiera les fils de Lévi et les épurera
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comme l ’or et l’argent. » Dans le Cantique, vm , 6 : 
« L’amour est fort comme la mort, la jalousie inflexible 
comme le Schéol: ses ardeurs sont des ardeurs de feu, 
une flamme de Yahweh. » Beaucoup de Pères se sont 
engagés dans cette voie, non sans quelque diversité. 
La parole du Christ, rapprochant l’idée de feu et 
celle du baptême de la passion (Luc., vn, 49, 50) 
invitait naturellement à voir la réalisation du baptême 
de feu dans les tentations et tribulations de cette vie. 
Ainsi saint Grégoire de Nazianze, Or., x l , 36, P. G., 
t. x x x v i, col. 412, et 1 ’Opus imperfection in Matthæum  
H om ., ii i et v, P. G., t. l v i, col. 652 et 662. Mais d’au
tres Pères songent au feu qui purifiera les élus à la 
résurrection, ainsi Origène, In Luc., (ni, 16), Ilom ., 
xxiv , P. G., t. xm , col. 1854 B-1865 C; cf. A. Michel, 
Origène et le dogme du Purgatoire, Revue des questions 
ecclésiastiques, nov. 1913. D ’autres encore, d’après 
M atth., m, 12; Luc., i i i , 17, songent au feu de l ’enfer; 
ainsi saint Grégoire de Nazianze, Or., x x x ix , 19, 
P. G., t . x x x v i, col. 357 C; saint Hilaire, In M at., 
c. i i , 4, P. G., t. ix , col. 926 B. Saint Thomas d’Aquin, 
sans écarter aucune de ces interpré!ations, les réunit 
toutes, IIP , q. l x v i, a. 3 ad l um : il pense à l’illum ina
tion du Saint-Esprit, selon Rom ., x, 17; au don de la 
Pentecôte, avec saint Jérôme : aux tribulations de cette  
vie, avec l'Op. imper/, in M alt., au feu de l ’enfer, avec 
saint Hilaire.

Malgré l ’inachèvem ent du détail, une conclusion 
ressort clairement, affirmée par le B aptiste en per
sonne : c’est le caractère provisoire du baptême qu’il 
inaugure. Y m ettre le sceau par le don de l’Esprit- 
Saint, est réservé à un autre plus fort : Celui-là même 
que Jean désignera aux bords du Jourdain. Le Qua
trième Évangile est particulièrement expressif : la 
mission de Jean et son baptême d’eau n’ont pas 
d’autre raison d’être que la m anifestation de Jésus 
à Israël, Joan., i, 30-31 : ’Oirtaco p.ou 'égyzxai àvî)p ôç 
é,U7ipocr0év pou îj'j. ’Kayco oùx jjSstv aÜTÔv, àXX’îva 
<pav£po)07) Ttô Tapar]X, 8ià toüto  îjX0ov Èyoi êv (ÎSaxi 
(3a7rrlÇ<ov.

2° Le baptême de Jésus dans le Jourdain. —  La pré
diction de Jean-Baptiste, chez les trois Synoptiques, 
introduit im m édiatem ent le récit du baptême de 
Jésus : M att., m , 13-17; Marc., i ,  9-11; Luc., i i i , 
21-22. Saint Jean ne mentionne pas expressément le 
baptêm e; par contre, il dessine largement toute la 
scène et, dans un récit beaucoup plus circonstancié, 
m entionne à deux reprises la descente du Saint-Esprit 
sous forme de colombe. Ioan., i, 32-34. Il suffira de 
reproduire le récit de saint M atthieu et quelques m ots 
de saint Jean.

M att., m , 13-17: T ôte rcapaylvETat ô ’lrjaoüç àizo 
t îjç  TaXiXalaç ’e n i  tôv  Top8<xvi)v to ô ç  tôv Tcoàvv7)v 
to ü  (3a7raa0îjvai Ù7r’aÜTOÜ. 'O Sè SiexioXusv aÜTÔv 
Xéyiov' ’E yéi ^pstav ëyco  ù k 6  ctoü (3a7ma0î)vai., x a l aù 
ÈpXTi rcpôç p.s; ’A iroxpdklç 8è ô Ti)tioüç e Itev  aÙTÔS' 
Ameç Æp-tv oüxtoç yàp 7rpÉ7i:ov IcttIv 7jp.îv irXrjpôiaai 

7râaav 8ixat.oaùv7]V. T o t e  àç{7)cn.v aÜTÔv. Ba7rn.a0£Îç 
8è ô ’TrçaoGç EÛ0ùç àvÉêv) arco to ü  üSaToç xa l îSoù
7)V£<f>x0i)aav ol oùpavol, xa l eISev TtvEÜpta 0eoü xaxa- 
êatvov ù a e l  rapiaTEpcicv, èp/6p,svov È7t’ aÜTÔv, xa l ISoù 
çoiVT) i x  tcôv oûpavcôv Xsyooaa’ O ùtôç èaxiv ô Ylôç pou 
ô àyaroijTÔç, ev cô sù86x7]aa.

Ioan., i, 32 : Kal êpapTÜpyjcrsv ’loiawi)? XÉyoïv ôti 
TEÔÉapac tô IIvEÜpa xaTaêaïvov cbç TrcptaTEpàv èZ. 
oùpavoü, xal spsiVEV etc’ aÜTÔv.

En recevant publiquement le baptême de Jean, 
Jésus a voulu l’approuver par son exemple. En même 
temps qu’il l’approuvait, il consacrait par le contact 
de son hum anité sainte l ’élément de l’eau, destiné à 
devenir pour le genre humain le véhicule de la grâce 
divine. Ce baptême du Seigneur, où la Trinité tout 
entière se manifeste, le Père en accréditant officielle

ment son Fils, le F ils en nous donnant un exemple 
incomparable, le Saint-Esprit en rendant sensible la 
grâce d’en haut remplissant l’hum anité de Jésus —  
découvre toute la signification du rite baptism al. Là 
se réalise ce qu’on lit à propos des guérisons opérées 
par Jésus, Luc;, vi, 19 : « De lui sortait une vertu, qui 
guérissait tous les malades. » Mais la vertu qui émane 
du Seigneur dans le baptêm e, guérit les âmes, non 
les corps.

Dès le commencement du n e siècle, saint Ignace 
d’Antioche exprime la foi commune de l ’Église dans 
l’intention du Seigneur, instituant le baptême pour 
nous purifier tous. A d Ephes., xvm , 2 : ’Ey£vvf)07) xal 
è6a7maQï), '(va toi 7tà0£i to ôScop xa0aptafl.

Saint Justin a le premier recueilli la tradition d’après 
laquelle une flamme aurait apparu au-dessus des eaux  
du Jourdain. D ial., l x x x v i i i , P. G., t. v i, col. 685. 
On retrouve cette tradition au iv° siècle chez le poète 
Juvencus, De evangelica hisloria, i, 390, 391, P. L ., 
t. x ix , col. 110 :

Hæc memorans, vilreas penetrabat flum inis undas : 
Surgenti manifesta Dei præsentia claret.

Dans l’idée d’une flamme apparaissant sur les 
eaux du Jourdain, ne faut-il pas voir un effort de 
l’imagination populaire pour traduire l’allusion 
scripturaire au baptême de feu? C’est possible. Ce qui 
n’est pas discutable, c ’est la persévérance de la tra
dition qui attribue au contact de l’hum anité du 
Seigneur une vertu sanctifiante répandue dans les 
eaux. Citons quelques Pères : Saint Méliton de Sardes, 
Fragment chez Pitra, Analecta sacra, t. ii, p. 3-5; 
Novatien, De Trinitate, 29; L’empereur Constantin, 
cité par Eusèbe, Vita Constant., iv , 62, P. G., t. xx , 
col. 1216; saint Athanase, Or., I c. arianos, 47, 48, 
P. G., t .  x x v i, col. 108C-109AB; 113A; saint Hilaire, 
In Ps., l x v , n. 11, P. L ., t . ix , col. 428; In M att., 
il, n. 5, P. L ., t .  ix , col. 927 AB; saint Ambroise, 
In Luc., 1. II, 83, P. L ., t. xv^ col. 1583 A; saint 
Chromace d’Aquilée, In M att., tr. i, 2-3, P. L ., t. xx , 
col. 329; saint Grégoire de Nazianze, Or., x xxvm , 
16; x x x ix , 14-15, P. G., t. x x x v i, col. 329; 349 
D-352B., saint Jean Chrysostome, In M att., Hom., xn, 
3, P. G., t. lv ii ,  col. 206; In Ioan., Hom., x xv i, 1, P. G., 
t. l i x , col. 153; Op. imperf. in M att., iv , P. C., t. l v i , 
col. 657; Sermo in append. A ugust., c x x x v i,2 ,  P. L ., 
t. x x x ix ,  col. 2014; saint Bède, In Luc, L ., i, P. L ., 
t. x c n , col. 358B; saint Jean Dam ascène, De F id. 
orth., iv ,  9, P. G., t. x c iv , col. 1124B-1125A.

Saint Thomas résume cette tradition, IIIa, q .L xvi, 
a. 2 . —  In IV ,  d ., x x v i, 2 ,3  ad l um : Aqua baptismi 
habel quod corpus tangat et cor abluat, ex contactu 
carnis Christi.

Dès lors il va  de soi que, dans l ’institution du 
baptême chrétien, la scène du Jourdain marque 
l’instant décisif. Car l’institution du sacrement 
consiste expréssement dans l’acte divin qui a lié le 
don de la grâce sacramentelle au signe sensible. Or 
il ressort de toute la tradition chrétienne que cet 
instant doit être cherché dans la scène du Jourdain. 
Cette conclusion trouve une confirmation éclatante 
dans la disposition divine qui a fa it coïncider le 
baptême du Christ avec une m anifestation de la Tri
nité tout entière : ainsi le baptême du Christ prélude, 
même par son décor extérieur, à l'administration du 
baptême au nom de la Trinité.

3° La déclaration faite par le Seigneur à Nicodème, 
Ioan., i i i ,  1-21. —  La parole décisive est le f .  5 : 
’A[H)V, àp.7)V Xéyco coi, ’eàv (ri) t i ç  ysvvi)©^ ’eZ ùSaToç 
xal nvEÔpaToç, où Sùvarai e E c te X O s ïv  slç t t j v  |3acFtXetav 
TOÜ 0 E O Ü .

Le choix que fait le Seigneur de Nicodème, pour 
lui confier cette affirmation solennelle, est assurément



857 B A P T Ê M E ,  S O N  I N S T I T U T I O N 858

m otivé : plus que tout autre, un maître en Israël 
I f .  10) avait qualité pour l’entendre et pour en 
mesurer la portée. Depuis la scène du Jourdain, 
l’instrum ent du salut est prêt : c ’est le baptême d’eau 
et d’Esprit. E t voici m aintenant la charte authentique 
du salut : nul n ’y  peut prétendre, sans recourir à la 
vertu de cet instrum ent désigné par le Christ. Charte 
authentique du salut, et commentaire lum ineux de la 
prédiction, restée énigmatique, du Baptiste.

Dès l ’Ancien Testam ent, l’Esprit apparaît comme 
principe des œuvres divines et très particulièrement 
principe de vie : Gen., n, 7; Ps., cm, 4-30; E z., x x x v n , 
5, 6, 10, 14, etc. La vie nouvelle que reçoivent ceux 
qui naissent de Dieu, et que saint Jean mentionne à 
la première page de son évangile, i, 13, est, à un titre 
supérieur, don de l’Esprit. Cette vie, déjà proposée 
en saint Matthieu, v , 45 : ô j t io ç  y é v 7 ]a 0 e  ulol t o ü  
Ilarpè? ûpùv t o ü  èv  o û p a v o ïç ,  reparaît à m ainte 
page du Nouveau Testam ent : I Ioan., m, 9; II Pet., 
i, 3. 4, etc., La sainteté de son origine est soulignée 
souvent par l’antithèse de la chair, principe d’une 
naissance intérieure; ainsi Ioan., i, 13 : 02 oôx èÇ 
aîfxdcTcov o û S è  è x  OsX'rçp.aToç crapxoç o û 8 è  èx O sX vjpaTO ç 
àvSpôç, àXk’ èx 0 s o ü  èy£vv7)07]aav . L’antithèse repa
raît, m , 6. Comparer vi, 63 : Tô ü v e ü f x â  è c r a v  t o  Çcoo- 
ttoioOv, I] cràpç o ù x  ù ç e Xe ï oûSév. Ces textes ne renfer
ment aucune allusion distincte à l’institution baptis
male, et des exégètes protestants souvent m ieux ins
pirés ont pu se persuader qu’il en est de même dans 
Ioan., m , 5. Voir B. W eiss, Evangelium des Johannes, 
p. 110, 1902; T. Zahn, D as Evangelium des Johannes, 
p. 186, 1908, et autres, cités par A. von Stromberg, 
StuJienzur Théorie und Praxis der Taufe in der christ- 
lichen Kirche der ersten zwei Jahrhunderte, p. 13, 
Berlin, 1913. Cette exégèse a de quoi surprendre, en 
présence de l ’alliance intim e que m et le texte  entre 
l ’opération de l ’eau et celle de l ’Esprit; cette opération 
conjuguée ne peut appartenir qu’au rite baptismal, 
et c’est ce qu’ont bien vu en général les exégètes 
même protestants. Voir chez A. von Stromberg, loc. cit., 
la réplique donnée aux dissidents.

On sait que le royaume de Dieu, m entionné ici 
par saint Jean, est identique au royaume des cieux, 
dont parle couramment saint M atthieu, selon l’usage 
araméen qui substituait « les cieux » au nom divin. 
La variante « royaume des cieux », que présentent ici, 
par exception, certains manuscrits du IV» Évangile, 
doit sans doute son origine à une influence extérieure. 
Quoi qu’il en soit, le royaume de Dieu désigne ici la 
vie éternelle promise à ceux qui, étant devenus fils 
de Dieu, auront su conserver le gage de l’adoption 
divine.

Rappelons que la parole dite par le Seigneur à 
Nicodème a proprement la valeur d’une déclaration 
de principe : on n’entre au ciel que par la porte du 
baptême. C’est la loi. D ’ailleurs cette parole ne ren
ferme aucune indication précise sur le tem ps où la loi 
est mise en vigueur. E t saint Thomas note qu’elle 
s’applique proprement à  l’avenir. III», q. j. x v i , a. 2, 
ad 3™  : Sacramenta non sunt obligatoria n isi quando 
sub præcepto ponuntur, quod quidem non fuit ante 
passionem... Quod enim Dominus ante passionem  
Nicodemo dixit..., m agis videtur ad futurum respicere 
quam ad præsens.

4“ Première mission des disciples. —  L’Évangile  
m entionne une double mission des disciples : mission 
solennelle des Douze, racontée par les trois Synop
tiques, M att., x , 5-42; Marc., vi, 7-13; Luc., ix , 1-6; 
mission des Soixante-douze, racontée seulement par 
Luc., x , 1-16. Ni l’une ni l ’autre narration ne mentionne 
l ’administration du baptême. Saint Jean seul nous 
apprend que les disciples de Jésus baptisèrent; et 
il ajoute que les disciples du Baptiste en prirent

ombrage; que d’ailleurs la chose parvint aux oreilles 
des Pharisiens, et que Jésus s’éclipsa pour un temps, 
Joan., m , 22-26; iv , 1-2. Donc on ne saurait prouver 
que l’administration du baptême chrétien fut dès 
lors mise en vigueur, à titre d ’institution stable. 
Seulement le Seigneur permit aux siens d’en faire 
dès lors l ’essai et comme l’apprentissage.

D ’ailleurs la nature de ce baptêm e administré par 
les disciples, du vivant du Seigneur, demeure contro
versée. Saint Jean dit expressément (iv, 2) que Jésus 
ne baptisait pas de ses mains, mais seulement les 
disciples, avec son approbation. Dès lors, il n ’est 
pas évident que ce baptêm e fût le baptêm e de l’Esprit; 
car l’Esprit ne devait être donné dans sa plénitude 
qu’après la résurrection du Seigneur (Ioan., vn, 39; 
xvi, 7). E t des Pères ont pensé que ce baptêm e ne 
différait pas essentiellem ent du baptême de Jean. 
Tertullien, De B apt., 11, P. L ., t. i, col. 1212 : Tin- 
guebanl discipuli eius ut m inistri, ut Ioannes ante 
præcursor, eodem baptismo Ioannis, ne qui alio putet, 
quia nec exstat alius n isi postea Christi, qui tune utique 
a discentibus dari non poterat, utpote nondum adim- 
pleta gloria Dom ini nec instructa efficacia lavacri 
per passionem et resurrectionem : quia nec mors nostra 
dissolvi posset n isi Dom ini passione nec vita reslitui 
sine resurrectione ipsius. —  Dans le même sens, l ’Ano
nym e De Rebaptismate, 2, P. L., t. m , col. 1186D : 
A it enim Dom inus eis qui postmodum baptizari habea 
rent quia crederent, baptizandos esse non quemadmo* 
dum a se in aqua in pænitentiam, sed in Spiritu  Sancto. 
—  Probablement saint Optât de Milève, De schismale 
donatistarum, v, 5, P. L ., t . xi, col. 1055 C-1056. —  Cer
tainem ent saint Jean Chrysostome, In Ascensionem  
Dom ini Hom., xm , 14, P. G., t. ur, col. 786-7; 
In Ioann., Hom., x x ix , 1, P. G., t. u x ,  col. 167 : 
El Sé t iç  è^STdcÇoi, xal tI rzXéov z ïx e T“ v |xa07]TÔ>v 
PauTiapa, toüTcoocvvoo; ’Epoüpsv cm oùSèv; In Act., 
Ilom ., i, 5, P. G., t. l x x , col. 21. —  Le pape saint 
Léon souligne la date de la mission donnée aux  
Apôtres pour baptiser; cette date est postérieure à la 
résurrection du Seigneur, E p., xvi, 3, P. L ., t. l iv , 
col. 699 : De quo utique cos etiam ante passionem potuis- 
set instruere, n isi proprie voluisset intelligi régénéra- 
tionis gratiam ex sua resurrectione cœpisse. —  Cette 
opinion a toujours com pté des représentants dans 
l ’Église : tels, au x i i» siècle, Rupert, In Ioan., L ., m , 
P. L ., t. c l x ix , col. 322-324; au xvi», Melchior Cano, 
De loc. theol., vm , 5, Bassano, 1776, p. 174; Estius. 
Elle a cours aujourd’hui encore, surtout parmi les 
exégètes. Nommons Schanz, Schegg, Knabenbauer, 
Fillion, Lagrange (L ’Évangile selon sain t Jean, 
p. 91-92, 1925).

Cependant l ’opinion contraire est plus commune, 
au moins depuis le v" siècle. Saint Augustin, aux prises 
avec le schisme donatiste, est heureux de pouvoir 
donner sa pleine valeur au principe théologique d’après 
lequel tout sacrement administré au nom du Christ 
est une œuvre du Christ; et il demande, E p., x l iv , 
5, 10, P. L ., t. x x x i i i , col. 178 : An forte Christus 
baptismo Ioannis baptizabal?... Deinde, quomodo 
poterant Eucharistiam accipere, nondum baplizati? 
Voir, en outre, De div., quæst., l x x x ii i , q. l x l i, 1, 
P. L ., t . XL, col. 5 3 ;  De Bapt. c. donat., v , 9-10, 10-12, 
P. L ., t .  x l ii i , col. 181-3. L’autorité prépondérante 
du docteur d’Hippone a incliné le sentim ent commun 
des docteurs. Ainsi, dès le xn» siècle, Pierre Lombard, 
P. L ., t . c x c ii , col. 844-845, ne craint même pas 
d’affirmer que, dès avant la Passion, les disciples bap
tisèrent au nom de la Trinité. Saint Thomas ne va 
pas jusque-là; mais il suppose m anifestem ent que le 
baptême chrétien fut en vigueur dès avant la Passion 
du Christ. IIIa, q. l x v i , a. 2, ad 2um, etc. Voir aussi 
Scot, In IV , d. I I I ,  q. i v .  —  Le concile de Trente
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ne voulut pas trancher la question, alors qu’il frap
pait d’anathème l ’opinion qui assimile le baptême 
de Jean au baptême chrétien. Voir Acta, 29 ian. 1547, 
ed. Gœrres., t. v, p. 867. —  Avec saint Augustin, 
sont la plupart des théologiens modernes : voir 
Suarez, D isp., X IX , i, 4, ed. Paris, t . xx , p. 32 8 A; 
Pesch, § 354; Billot, De sacramentis, t. n, 4e éd., thes. 
xxm , p. 223-225 ; —  et quelques exégètes, tel Calmes, 
L ’Évangile de saint Jean, p. 199 (19041.

Le principe théologique, d ’ailleurs incontestable, 
d’après lequel les sacrements de la Loi Nouvelle  
tirent leur vertu des mérites de la passion du Christ, 
ne fournit pas ici un argument péremptoire. Car 
assurément le Christ était maître de sa grâce, et la 
dispensait à qui et comment il voulait. Nous le 
voyons dans l’Évangile remettre les péchés du para
lytique, M att., ix , 2; ceux de la femme adultère, 
Luc., vu, 49, etc. Il pouvait bien confier un semblable 
pouvoir à ses disciples et faire du baptêm e, par eux  
conféré, l’instrum ent de ce pouvoir. L’a-t-il fait avant 
sa passion, c’est un point de fait, que l’Évangile ne 
tranche pas.

5» Promulgation officielle de la loi. —  La loi entre 
en vigueur par le fait de sa promulgation. Nous 
voyons le Christ ressuscité promulguer la loi du bap
tême. L’obligation déclarée à Nicodème pouvait 
n’être encore que théorique ; désormais elle est pra
tique. D eux de nos évangiles synoptiques en tém oi
gnent.

M a t t . ,x x v i i i ,  1 8 ,1 9 :  K al7rpoasX 0<ùvô’l7)aoüçè>.ixX7)- 
asv  aù xo ïç  Xéycov ’ESéOi) p.oi Trâaa èÇ ouala èv oûpavü> 
x a l  èrcl TÎjç y % . IIopeu0évT£i; o5v p.a0r)T£ÜoaTe îràvxa 
x à  £0vi), PaTrxîÇovTsç aùxoùç elç to  ôvopta toü üœ xpôç 
x a l  xoü YEoü x a l  xoü 'A y lo u  IIv£Ü[xaxoç.

Marc., xv i, 15, 16 : IlopeuOévxeç e içtov  xôcqxov 
ocTOcvxa xrjpûÇaxe xô eùayysXtov nâ.Gf) vf) x x la s i. 'O  
■mcîT’sôcjaç x a l  (3aixxlaOelç acoOrjaexai, ô Sè am .ax 'qaaç 
xaxaxpi07]oexai.

Ces deux textes sacramentaires ont subi de nos 
jours les assauts de la critique indépendante. D ’abord 
on écarte a priori toute parole attribuée au Christ 
ressuscité. Mais de plus, on se refuse à voir dans ces 
versets des parties authentiques de nos évangiles 
primitifs; on impute leur origine à la tradition ecclé
siastique, et leur insertion dans le texte  du Nouveau  
Testam ent à la fraude des copistes. Il faut examiner 
successivement l’un et l’autre.

A. M att., xxvm , 19. —  On fait observer que 1) 
ce témoignage en faveur du baptêm e trinitaire est 
unique dans le Nouveau Testam ent. Marc., x v i , 16, ne 
lui fournit qu’un appui précaire : d’abord il ne fait pas 
allusion à la Trinité; puis il est d’origine suspecte, 
appartenant à la finale de Marc (xvi, 9-20) justem ent 
tenue, dit-on, pour apocryphe. —  2) L’institution  
baptismale n’a laissé d’ailleurs aucune trace dans les 
évangiles : on n’y  trouve qu’un baptêm e m étapho
rique, Marc., x, 38-39; Luc., xn, 50. —  3) Le langage 
de saint Paul, qui atteste n ’avoir pas été envoyé pour 
baptiser, mais pour évangéliser ( I  Cor., i i , 14-17), 
exclut l’hypothèse de l ’institution baptismale. —  
4) Enfin l’hypothèse même d’un commandement du 
Christ touchant l ’évangélisation des Gentils est 
exclue soit par les dissensions qui, au lendemain 
de sa m ort, éclatèrent à ce propos entre les disciples 
(Gai., n ; A ct., x -xv), soit par le langage impératif 
du Christ, lim itant l’activité des siens et sa propre 
activité à l’évangélisation d’Israël (M att., xv , 24; 
x , 6).

D ’autre part, la critique externe à fourni son contin
gent de difficultés. On a cru observer que la formule 
trinitaire est inconnue d’Eusèbe avant le concile de 
Nicée ; on a expliqué par l’influence du concile et par 
l’activité personnelle d’Eusèbe dans le domaine des

Écritures la diffusion de cette formule, élaborée par 
l ’usage liturgique vers les années 130-140, et intro
duite deux siècles plus tard dans les manuscrits des 
évangiles exécutés sur l’ordre de Constantin. L'au
teur de cette construction critique est F. Conybeare, 
qui la présenta d’abord dans la Zeitschrift für die 
NTliche Wissenschaft, t. n, p. 275-288 (1901) : The 
eusebian form of the text M att., x x n i l ,  1 9 ; de nou
veau, dans H ibbert Journal, p. 102-108 (1902).

Pour les objections du point de vue de la critique 
interne, voir notam m ent Aug. Sabatier, Les religions 
d ’autorité et la religion de l’esprit, 2e éd., p. 101-102, 
Paris, 1904; Harnack, Lehrbuch der Dogmengeschichte, 
t. i *, p. 88, n. 3; id., Entstehung und Entwickelung der 
Kirchenverfassung und des Kirchenrechts in den 
zwei ersten Jahrhunderten, p. 187-198 : Das Grund- 
behenntniss der Iitrche : Eine Untersuchung über den 
Ursprung der trinitarischen Formel, Leipzig, 1910. 
A un niveau inférieur, Ant. Dupin, Le dogme de la 
Trinité dans les trois premiers siècles, Paris, 1907, 
(pam phlet antichrétien, compilé dans les écrits de 
Harnack et O. Holtzmann).

Si l’on veut apprécier sainement les objections, il 
importe de ne pas perdre de vue la condition excel
lente, au regard de la critique, de ce verset, garanti 
par l’unanimité des manuscrits et des versions an
ciennes. Pour l’expulser du tex te  de saint Matthieu, 
il faudrait s’autoriser de raisons très fortes. Ces rai
sons n’existent pas.

1) Si le tex te  de M att., xxvm , 19, est unique, par sa 
parfaite sym étrie, entre tous les textes trinitaires du 
Nouveau Testam ent, il n’est pas, tant s’en faut, le 
seul texte  trinitaire. La Trinité se trouve dans toutes 
les épîtres de saint Paul, soit dans les salutations de 
début, soit dans les souhaits de la fin, soit encore 
ailleurs dans le texte. Voir notam m ent Rom ., v,
1-5; v i i i ,  9-11; 14-17; xiv , 17-18; xv, 15-16, 30; 
I Cor., i i , 10-12; vi, 11, 15-20; xn, 3-6; II Cor., i, 
2 1 ,2 2 ; i i i ,  3; xm , 13; Gai., m , 11-14; iv , 5-6; Eph., 
i, 13-14; i i ,  18-22; m , 14-17; iv , 4-6; v, 18-20; Col., 
i, 6-8; I Thes., v, 18-19; II Thes., n, 13-14; T it., m, 
4-6; H eb., ix , 14, etc. —  Il suffira de transcrire II 
Cor., xiii, 13 : 'H  X“Pl? T°ü Kuplou ’Trçaoü Xpiaxoü 
xal 7) àyàjn) xoü ©eoü xal rj xoivtovla xoü 'Aylou 
nveüptaxoç, piExà rrâvxcov ûpLÛv. Rien n’était plus 
ordinaire, dès le milieu du i"  siècle, que d’associer 
dans un même énoncé les trois personnes divines. 
Donc la formule de M att., xx v m , 19, ne constitue  
pas l ’anachronisme qu’on prétend. L ’argument que 
l ’on tire du silence des évangélistes synoptiques est 
donc sans force, leurs évangiles ayant pour but 
propre d’exposer la révélation du Dieu Père faite par 
le F ils; la révélation du Saint-Esprit aurait son tour, 
et l’on sait la très grande place qu’elle tient dans 
l’oeuvre de saint Jean.

2) Si les évangélistes synoptiques, occupés ailleurs, 
ne traitent pas de l’administration du baptême, c’est 
que l’administration du baptême ne tenait pas, dans 
la prédication du Seigneur ni dans les essais d ’évan- 
gélisation des disciples, la place qu’elle devait tenir 
dans les prédications évangéliques après la Pentecôte. 
On sait déjà la raison : la mort et la résurrection du 
Sauveur devaient intervenir pour m ettre en vigueur 
cette institution salutaire. Nous ignorerions même 
qu’il y  eut, du vivant du Seigneur, des exemples de 
baptême conféré par les disciples, sans quelques mots 
dits en passant par saint Jean, m , 22-26 et iv , 1-2. 
Mais saint Paul, dont les premières épîtres ne le cèdent 
point en antiquité aux évangiles synoptiques, fait 
allusion au baptêm e, comme à l’institution normale 
de salut, et le parallélisme de son langage, avec le 
langage de saint Jean sur le baptêm e d’eau, est 
manifeste. Qu’il suffise de comparer :
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Tit., n i, 5 : "Eacoosv r)[J.ôiç 8ià  XooTpoO TraXtvyEVEalaç 
xal àvaxaivcoaetoç IIveii[i.aTOÇ, 'Aylou.

Ioan., n i, 5 : ’Eàv [jlt) tlç y£vvi]07i ’s5 üSa-roç xal 
IIvEÙpi.aTOç, où Sùvatm eEaEXÔeïv slç t t ; v  PaaiXelav 
TOÜ © EOÜ.

Il est d’ailleurs très vrai que l ’eau fournit diverses 
métaphores propres à exprimer l ’angoisse de l ’Ame; 
l ’Ancien Testam ent nous présente Ps., Lxvni, 2, 3, 
16, etc., mais sans préjudice d’autres significations. 
D ’ailleurs d ’autres métaphores ont été adaptées au 
même usage par le N ouveau Testam ent. Voir, en 
regard des textes cités de Marc et de Luc, M att., 
x x , 22-3; de plus, Luc., xvm , 32, 33.

3) La conclusion que l’on veut tirer d’un texte  de 
saint Paul, I Cor., i, 14-17, ne s’y  trouve pas renfer
mée. Pour avoir le droit de l ’en tirer, il faudrait 
pouvoir faire la même constatation au sujet des autres 
ouvriers évangéliques. On ne le peut pas. Au contraire, 
on constate d’un bout à l ’autre des Actes des Apôtres 
que le baptêm e est l ’accompagnement normal et la 
conclusion normale de la prédication apostolique. 
Seulement, il n’a pas nécessairement le même minis
tre. Saint Paul était spécialisé dans la prédication, 
non dans l ’administration du baptêm e; et pourtant 
on voit, dans ce même tex te , qu’il ne laissait pas de 
baptiser, à l’occasion. D ’ailleurs, son cas n ’est point 
unique. On voit saint Pierre agir de même : après 
avoir porté l ’Evangile à Joppé, où le centurion 
Corneille s’est converti avec toute sa maison, il confie 
à d’autres mains, pour l’adm inistration du baptême, 
ces catéchumènes déjà remplis du Saint-Esprit, A ct., 
x , 48. Tout ce que prouve le tex te  de I Cor., i, 14-17, 
c’est le partage des ministères, qui diffèrent comme les 
dons de l’Esprit. L’enseignem ent n ’est pas nouveau, 
et saint Paul le développe tout au long dans la même 
épître, I Cor., xn, 4-31. Saint Pierre tient le même 
langage, I Pet., iv , 10. Que saint Paul fût spécialisé 
dans la prédication —■ àiroaToXoç àcp<opurp.évoç elç 
EÛayyéXiov ©soü —  nous le savons d’ailleurs, par 
Rom ., i, 1; Gai., n, 7-8; d’où l’on peut rapprocher 
A ct., ix , 15; x i i i , 2; xv , 12; xxn , 21. Mais, abstraction 
faite de l’institution du baptême par le Christ, com
ment expliquerait-on que la coutume du baptêm e se 
soit répandue partout, avec la prédication évangélique?

4) S’il faut reconnaître que certains désaccords se 
produisirent entre les Apôtres au sujet de l ’évangéli- 
sation des Gentils, encore faut-il ne les pas exagérer. 
Ces désaccords n’eurent point pour objet le principe 
même de l’évangélisation des Gentils, mais certaines 
m odalités de leur évangélisation. Les Apôtres savaient 
très bien et rappelaient à l’occasion qu’il avait été 
dit d’Abraham : « En ta  race seront bénies toutes les 
nations de la terre », Gen., xxn , 18; x x v i, 4, etc., et du 
Christ : « En lui seront bénies toutes les tribus de la 
terre », Ps., i.xx i, 17. Dès le jour de la Pentecôte, 
Pierre lui-même, que l’on se plaît à opposer à Paul, 
avait, en sa première prédication, montré dans la 
conversion merveilleuse d’hommes de toutes langues 
la réalisation de l’oracle de Joël, m , 1-5 : « En ces 
derniers jours, je répandrai de mon esprit sur toute  
chair... »; voir Act., n, 17. Il n ’ignorait pas que 
Dieu ne fait point acception de personnes, A ct., x, 
34, 47, 48. Donc la prédication apostolique, dès ses 
débuts, s’accordait avec la parole du Seigneur consi
gnée dans les Actes, i, 8 r « Vous recevrez la vertu du 
Saint-Esprit qui surviendra en vous, et vous serez 
mes tém oins dans Jérusalem et dans toute la Judée et 
la Samarie et jusqu’à l’extrém ité de la terre. » Cf. 
Luc., x x iv , 47. Cette parole du Seigneur ressuscité 
s’encadre elle-même dans les perspectives que le Sei
gneur avait par avance ouvertes à ses disciples, et elle 
commente son attitude personnelle. Non seulement il 
avait accueilli et loué le centurion de Capharnaüm,

étranger à Israël, M att., vm , 5-13; et la femme Cha- 
nanéenne,M att., x v ,24 sq.; les Samaritains, Luc., xvn,
11-19; Ioan., iv ; mais il avait dit publiquement : « Cet 
Évangile sera prêché dans le monde entier. » Matt.. 
x x iv , 14; x x v i, 13; et Marc., xiv , 9; cf. M. Meinertz, 
Jésus und die Iieidenm ission, Münster im  W ., 1908.

Au cours des premières prédications parmi les 
Gentils, alors seulem ent, des hésitations se produi
sirent, et des divergences de vues se firent jour tou
chant la conduite à tenir, et principalement touchant 
la situation des convertis de la Gentilité au regard 
d’Israël et de la Loi de Moïse. Là-dessus, Paul ne 
craignit point de s’opposer à Pierre, qui croyait néces
saire de ménager les convertis de la Synagogue. Paul 
fit prévaloir ses vues; Pierre lui-même et Jacques 
s’inclinèrent, A ct., x v , 7-11; 13-21; cf. Gai., il, 11. 
Mais jam ais, ni à Jérusalem ni à Antioche, les Apôtres 
ne mirent en question le principe m ême de l’appel des 
Gentils à la  foi et au baptême.

Donc les objections soulevées contre l’institution du 
baptêm e par le Christ, au nom de la critique interne 
des textes évangéliques, n ’ont rien de décisif. Nous 
serons plus brefs touchant les objections de la critique 
externe.

L’attaque de F. Conybeare concernant M a tt.,x x v m , 
19, peut se résumer ainsi. Les écrits anténicéens 
d’Eusèbe présentent ordinairement le commandement 
du Christ en ces termes : IIopEu0évT£ç [xa0-/)TSÛaaTe 
TtâvTa xà I0V7) êv tco èvôp.aTÎ[jiou. Il y  a lieu de 
croire que cette formule brève reproduit le tex te  des 
meilleurs m ss., dont disposait Eusèbe. La formule 
trinitaire pleine, issue de l ’usage liturgique, a dû 
pénétrer dans les mss. de l ’Évangile, à la suite du 
concile de Nicée.

Le systèm e a reçu quelques adhésions plus ou moins 
décidées. Nommons: Usener, Kirsopp Lake.N .Schm idt, 
Rashdall, Loisy, G. Krüger... Il a provoqué aussi, 
de divers côtés, des réfutations, parmi lesquelles nous 
mentionnerons celles du luthérien E. Riggenbach, 
Der trinitarische Taufbe/ehl, nach seiner ursprün- 
glichen Textgestalt und seiner Authentie untersucht, 
Gütersloh, 1903; de l ’anglican, F. H. Chase, The 
Lord’s command to baptise, Journal of theological 
Studies, t .  v i, (1905), p. 481-521, t . vm  (1907), p. 161- 
184; des catholiques, J. Lebreton, S.’ J., dans Des 
origines du dogme de la Trinité, note E , p. 478-489 
Paris, 1910 (ed. 4, p. 553-564, 19?9) ; B . H. Cuneo,
0 .  F. M., The Lord’s command to baptise. The catholic 
University of America, W ashington, 1923. L’ouvrage 
du P. Lebreton, facilem ent accessible, présente, 
sous une forme concise, le fruit d’une étude fort 
sérieuse. Reprenant point par point l’enquête de 
Conybeare, l ’auteur établit les conclusions suivantes :
1. la forme brève de M att., x x v m , 19, ne se rencontre 
dans aucun ms. du premier évangile, ni dans aucune 
version; 2. Elle est pareillement ignorée des Pères 
du iv» siècle qui com battirent les Ariens, et qui auraient 
eu m ainte occasion de la citer, s’ils l ’avaient lue dans 
leurs textes; ignorée des Ariens eux-m êm es, qui 
auraient eu tout intérêt à s’en faire une arme; 3. Chez 
Eusèbe lui-m êm e, elle n ’est nullem ent exclusive de la 
formule trinitaire, sans que la dace du Concile de 
Nicée fournisse entre les deux usages une ligne précise 
de démarcation ; il y  a lieu de voir dans cette formule 
une abréviation commode, née sous l ’influence de 
deux tex tes, M att., x x v m , 19 et Luc., x x iv , 47. Les 
Pères Anténicéens chez qui on avait cru la rencontrer 
(Hermas et saint Justin) ne la connaissent pas non 
plus. Réellem ent il ne reste rien de l’échafaudage 
critique élevé par Conybeare.

B. Marc., x v i, 16. —- Nos adversaires eux-mêmes 
ne contestent pas le parfait accord de Marc., x v i, 
16, avec d’autres textes nullem ent controversés,
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tels que Ioan., i i i , 18 : 'O Tcurreucov sic aùrov où 
xpîvsTOU ô pi7) 7uaTeücov tîSt] xéxpitai, ôxt fri) nem a- 
Teuxev eEç xà üvofxa toü [xovoyevoüç Ttoü toü ©eoü; 
H ebr., x i, 6. Quant à la suspicion qui plane sur la 
clausule de cet évangile (x v i, 8-20), à cause de la 
parole d’Eusèbe, qui déclare ne l ’avoir pas trouvée 
dans les meilleurs mss (E p. ad M arinum , t ,  P. G., 
t. x x n , col. 937), elle n ’atteint pas l ’antiquité de 
cette page, clairement attestée dès le n° siècle, 
expressém ent citée par saint Irénée, H ., m , 10, 
6, P. G., t . v i i , col. 879 B; autres attestations pro
bables chez saint Justin, I  A p ., 45, P. G,, t .v i ,c o l .  396 
G-397A; Hermas, Sim ., I X ,  x x v , 1-2; (?) Hebr., 
i i , 3, 4). Elle manque dans deux de nos manuscrits 
anciens : Sinaïticus et Vaticanus qui, au jugem ent de 
Tischendorf, représentent l’édition d’Eusèbe; mais 
elle se trouve dans tous les autres. •—• Voir dans le 
Supplément au m ot M a r c  (Évangile de); cf. aussi 
R. P. Lagrange, L ’Évangile selon saint Marc, p. 426- 
439, Paris, 1911.

Ces considérations sommaires suffisent à montrer 
que la critique biblique n ’est pas désarmée quand elle 
entreprend de défendre l ’autorité de ces deux textes, 
capitaux dans la théologie du baptême. Rappelons, 
à ce propos, les deux réponses de la Commission 
Biblique.

19 juin 1911, n° 7 : Utrum... solido fundamento 
destitutæ censeri iure debeant opiniones eorum qui in 
dubium  vocant authenticitatem historicam ... quarum- 
dam in re dogmatica m agni momenti sententiarum, 
uti sunt illæ quæ respiciunt... formam baptizandi cum 
universali m issione prædicandi Apostolis traditam  
(M att., x x v i i i , 19)? —  Affirmative.

26 juin 1912, n° 2 : Utrum raliones quibus nonnulli 
critici demonslrare nituntur postremos duodecim versus 
evangelii M arci (x v i, 9-20) non esse ab ipso Marco 
conscriptos sed ab aliéna manu appositos, taies sint quæ 
ius tribuant affirmandi eos non esse ut inspiratos 
et canonicos recipiendos, vel saltem demonstrent versuum 
eorumdem Marcum non esse auctorem? —  Négative ad 
ulramque partem.

( Thésaurus Doctrinæ catholicæ, ed. F. Cavallera, 
n. 111 et 112.)

G0 L ’activité des Apôtres en vue du baptême. —  
Quelque opinion que l ’on adopte sur l ’origine du 
baptêm e d’eau, il faut rendre com pte d’un fait certain : 
c’est le lien étroit et nécessaire qui, dès les origines de 
la prédication apostolique, rattache l ’administration 
du E aPtême à la prédication apostolique, à titre de 
conclusion norm ale, faute de laquelle la prédication 
apostolique manquerait son but. Le fait reparaît à 
chaque page des écrits apostoliques; et d’abord dans 
tout le livre des Actes.

A ct., i i , 37-41. Dès le jour de la Pentecôte, après 
la première prédication de Pierre, toute une foule se 
déclare touchée; elle demande à Pierre et aux autres 
Apôtres : « Frères, que ferons-nous? » Pierre répond : 
« Faites pénitence; que chacun de vous se fasse bap
tiser au nom de Jésus-Christ pour la rémission de ses 
péchés et vous recevrez le don du Saint Esprit. » —- 
Là-dessus, trois mille hommes reçoivent le baptême.

v in , 12-16. La Samarie, évangélisée par le diacre 
Philippe, se convertit en masse. Philippe administre 
le baptêm e. Cependant il n ’a point qualité pour par
faire l’œuvre ébauchée : Pierre et Jean viendront 
de Jérusalem pour imposer les mains aux nouveaux  
baptisés et leur donner le Saint-Esprit.

vm , 32-38. L’eunuque de la reine d’É thiopie, évan- 
gélisé sur le chemin par Philippe, se déclare converti 
et demande aussitôt le baptême. Philippe s’assure qu’il 
croit; et faisant arrêter la voiture près d ’un étang, 
cet homme reçoit le baptême.

ix ,  10-18. Paul, converti sur le chemin de Damas et

demeuré aveugle, reçoit la visite d ’Ananie, qui lui 
impose les mains et le guérit. Il se lève et reçoit le 
baptême.

x , 44-48 ;xi, 16. Le centurion Corneille et les siens, 
visités par Pierre, apparaissent remplis de l'Esprit - 
Saint. Pierre rend grâces à Dieu, et constate qu’à ces 
recrues de l ’Évangile une seule chose manque : le 
baptêm e. Il le leur fait donner; et rendant com pte, 
devant l ’Église de Jérusalem, de son voyage à Joppé, 
souligne le fait anormal du baptêm e d’eau reçu 
par ces néophytes après le baptêm e de l’Esprit.

x v i, 12-15; Lydie, la marchande de pourpre deThya- 
tires, entend à Philippes la prédication de Paul : elle 
se fait baptiser, avec sa maison.

x v i i i , 2 4 -x ix , 5. Des Éphésiens, catéchisés par 
Apollo, et baptisés du seul baptêm e de Jean, sont 
Visités par saint Paul. Dès qu’il découvre leur situa
tion , l ’Apôtre leur fait donner le baptêm e du Christ.

x x i i , 11-16. A Jérusalem, devant la foule, saint 
Paul raconte sa conversion scellée par le baptême.

Nous ne saurions parcourir toutes les allusions au 
baptêm e contenues dans les lettres apostoliques. 
Parmi les plus notables :

R om ., v i, 1 sq. Les fidèles, baptisés dans le Christ 
Jésus, ont été, par le baptêm e, ensevelis dans sa mort.

I Cor., i, 11-17. Les fidèles de Corinthe se partagent 
entre Paul, Apollo, Céphas... N ’est-ce pas au nom du 
Christ qu’ils ont été baptisés? Qu’ils s’attachent donc 
au seul Christ.

Ib id ., xn , 13. Tous ont été baptisés dans un même 
Esprit en un seul corps.

Gai., m , 27. Tous ceux qui ont été baptisés dans le 
Christ, ont revêtu le Christ.

E ph., iv , 5. Un Seigneur, une foi, un baptêm e : 
c’est la devise du fidèle.

I P et., ur, 20-21. A ux jours de Noé, il n ’y  eut de 
salut que dans l ’arche; ainsi n ’y  a-t-il de salut que 
par le baptême.

Les premières épîtres de saint Paul, postérieures 
de vingt ans seulem ent à la passion du Christ, pré
sentent la coutum e du baptêm e comme une institution  
ferme, non comme une acquisition récente. Si l’on ne 
veut adm ettre un effet sans cause, il faut rattacher 
cette institution à une in itiative, qui n ’est pas celle 
de saint Paul, car saint Paul fut baptisé à son entrée 
dans l’Église. Aucune autre initiative n ’est conce
vable, due celle de Jésus-Christ en personne.

Cependant Aug. Sabatier, Les religions d ’autorité et 
la religion de l ’esprit, 2e éd., p. 102, écrit : « Il est im 
possible, dans l’état des tex tes, de montrer que l ’ins
titution du baptêm e d’eau est le fait de Jésus lui- 
mêmes. » L’assertion reflète les préjugés théologiques 
de l ’auteur; elle ne reflète évidem m ent pas la teneur 
objective des textes du Nouveau Testam ent, inter
rogés sans parti pris.

l i t .  L a  d o n n é e  b a p t is m a l e  d u  N o u v e a u  T e s 
t a m e n t  e t  l ’e n s e i g n e m e n t  d e s  p è r e s . •— L ’œuvre 
surnaturelle du baptême est décrite par l’Écriture 
en des termes dont la sublim ité fait entrevoir la 
profondeur du m ystère, et dont la variété manifeste 
l’impuissance du langage humain à traduire les réali
tés divines. Sur cette réalité divine, saint Jean et 
saint Paul, les deux théologiens du Nouveau T esta
m ent, m ultiplient les prises, de divers points de vue, 
sans réussir à l’épuiser. A notre tour, nous devons 
subir ce morcellement de la doctrine; d ’ailleurs les 
Pères nous ont donné l’exem ple du retour à l’unité, 
en des pages où ils accumulent les traits descriptifs 
pris de l’Écriture, et diversifient les métaphores pour 
recomposer une im age moins imparfaite. Citons quel
ques-unes de ces pages : Clément d’Alexandrie, Pae- 
dagogus, t. i, p. 6, 26, P. G., t. vm , col. 28 A B , éd, 
Stah lin .t. i ,  p. 105, 20; 108, 28; saint Cyrille de Jéru
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salem , Procatech., 16, P. G., t .  x x x m , col. 360 A- 
361 B ; saint Basile, H om., x m , 5, P. G., t . x x x i ,  
col. 433 A; saint Grégoire de Nazianze, Or., x l , 4, 
In sanctum B aptism a, P . G., t. x x x v i , col. 360 A- 
361 B ; saint Grégoire de N ysse, Or. Catech. magna, 
32-40; P. G., t. x l v , col. 84-104; Or. in diem luminum, 
P. G., t. x l v i , col. 580; saint Jean Chrysostome, 
A d illuminandos catech., x, 2, P. G., t . x l ix , col. 225, 
d’après saint Paul.

Ces aspects fragmentaires de l’œuvre baptismale 
peuvent se ranger sous deux chefs : aspect positif, 
c’est la régénération spirituelle; aspect négatif, c’est 
l’effacement du péché. Ces deux aspects complé
mentaires se fondent dans la réalité; mais notre esprit 
a besoin de les considérer distinctem ent. Le sym bo
lisme sacramentel, adapté à notre manière de conce
voir, donne parfois la préférence à l ’aspect négatif, 
qui frappe et intéresse davantage l’homme pécheur; 
en comprenant sa misère, l ’homme éprouve d’autant 
plus v if le besoin de se tourner vers Dieu, auteur de 
la vie. Néanm oins, à le bien prendre, l ’aspect positif 
est le premier ontologiquem ent. C’est à lui que nous 
nous attacherons d’abord, en nous m ettant à l’école du 
Christ lui-m êm e, qui proposa à Nicodèm e la nécessité 
d’une régénération spirituelle pour entrer au royaume 
des cieux. D ’ailleurs nous ne négligerons pas complè
tem ent l’autre aspect.

f«r trait de l ’œuvre baptismale : la régénération 
spirituelle. ■—• Idée traduite sous diverses formes, équi
valentes ou approchantes :

Régénération : TraXiyysvecîa, àvayévvyjatç, Ioan., 
i i i , 3-5. Comparer T it.. m , 5; I P et., i ,  3.

Adoption divine : uIoÔecûoc, Ioan., i ,  12-13; Rom ., 
v iii , 15-16, 29; Gai., m , 26-27; iv , 7; T it., m , 7; 
I P et., i ,  4; I Ioan., m , 1; v , 18.

Rénovation, don de l ’E sprit-Sain t : àvaxatvcocnç, 
/â p ia p a , Scôpov, Stopeà toü  'Aytou IIv£Üp.aTOÇ, 
M att., i i i ,  11; Marc., i ,  8; Luc., i i i ,  16; Ioan., i ,  33; 
A ct., i i ,  38; R om ., v , 15; x i ,  23; x n , 2; I Cor., m ,; 
16-17 ; v i, 11 ; II Cor., v , 17; Gai., v i, 15; Eph., il, 10; 
T it., i i i ,  5; lac., i ,  17-18.

Toutes expressions choisies du point de vue de 
l ’opération divine, am enant l’homme à la vie de la 
grâce.

Plusieurs de ces expressions appellent un commen
taire, et d’abord, qu’est-ce que yevvYjOîjvai âvwQev, 
selon la parole du Seigneur à Nicodème? L’adverbe 
avcoOev est susceptible de deux interprétations :

a) sens local : àvu>0£v •= üi^o0sv, d’en haut. Cette 
interprétation est recommandée :

a. Par le contexte de saint Jean, qui assigne, 
com me principe de cette naissance, l ’Esprit-Saint.

(3. Par l ’usage le plus fréquent de Nouveau Testa
m ent et de saint Jean en particulier. Voir Ioan., m , 
31; x ix ,  11, 23; cf. M att., x x v ii , 51; Marc., x v , 28; 
L u c .,i, 3; A ct., x x v i, 5; Ia c .,i ,  17; i i i , 15, 17. A quoi 
l ’on peut ajouter l ’usage des Pères Apostoliques, 
I  Clem., x iv , 2; M art. P o lyca rp .,i, 1; Hermas, M an
dat., ix ,  11; x i, 5, 8, 20, 21 (bis).

Y- Par la m ention, fréquente chez saint Jean, de la 
naissance spirituelle, qui donne à Dieu des fils : 
Joan., i ,  12-13; vm , 23-47; I Ioan., n i, 9; iv , 7; 
v , 1 ,4 ,  18.

S. Par l’interprétation des Pères grecs après Ori
gène : saint Athanas , De Incarn. et c. orianos, 8, 
P. G., t. x x v i, col. 996 A; saint Grégoire de Nysse, 
Or. cal. M agn., x x x ix ,  7, P. G., t . x l v , col. 101; saint 
Cyrille d’Alexandrie, In Ioan., 1. II, P. G., t. l x x x i i i , 
col, 244 C. (Origène lui-m êm e est indécis, E x catenis 
fragm., 35, éd. Preuschen, p. 510, 11-511, 10. De 
même saint Jean Chrysostome, Hom., x x iv , (x x m ), 
P. G., t. l i x , col. 146.

e. Par l ’autorité des versions anciennes : syr.
SUPPL. A U  DICT. DE LA BIBLE.

harcle. arm. goth., et par cei e d ’exégètes modernes: 
Calmes, 1904; Lagrange, 1925.

b) Sens temporel : àvcoOsv =  a50iç, derechef. C ette 
interprétation est recommandée :

a. Par la réponse de Nicom ède, qui m anifestem ent 
pense à une nouvelle naissance. On remarquera que 
Notre-Seigneur ne corrige pas sur ce point sa pensée.

(3. Par le langage de saint Jean qui, lorsqu’il parie 
de génération surnaturelle ou spirituelle, a coutume 
d’en désigner plus expressém ent l ’auteur. Voir 
Ioan., m , 5, 6, 8 ; i ,  12-14; vm , 41-44; I Ioan., n , 29; 
i i i , 8, 9; iv , 7; v , 1, 4, 18.

y. Par le parallélisme d’autres passages du Nouveau  
Testam ent où ce sens est m anifeste. Gai., iv , 9; 
T it., m , 5; I P et., i ,  3, 23. A quoi l’on peut ajouter 
des exemples des Pères apostoliques : Barnab., 6, 11; 
I I  Clem., 8, 1-2.

8. Par les lexiques, attestant cette acception de 
àvcoOev dans divers domaines. Voir Josèphe, A nt. 
ju d ., I, x v iii , 3; Artemidore, Dald., i ,  14; Clément 
d’Alexandrie, souvent : Protrept., IV, l v i , 6, P. G., 
t. v m , col. 153 C, éd. Stâhlin, t . i ,  p. 44, 19; Strom., 
II, x i i i , 56, 2, P. G., t .  v iii , col. 996, A , Stâhlin, t. n ,  
p. 143, 20-23; t. III, x n , 12, 82, col. 1184 B , Stâhlin, 
p. 234; t. IV, x x v , col. 1365 B , Stâhlin, p. 318, 3-5; 
t. V II, x i ,  P . G., t. ix ,  col. 489 A, S tâh lin ,t. m , p. 46, 
16. •— Cf. Liddell and Scott, A  greek-english Lexicon, a 
new édition by H. J . Stuart Jones, Oxford, 1925.

s. Par l ’autorité de nom breux interprètes anciens 
et modernes : saint Justin , 1 A p ., 61, P. G., t . v i, 
col. 420 C; saint Irénée, H ., i ,  21, 1-2, P . G., t. vu , 
col. 657 B ; i i i , 1 7 ,1 ,  col. 929 C; v , 15, 3, col. 1166 A, 
fr. 35, col. 1248 C; Tertullien, De baptismo, 13; De 
A nim a, 41; saint Cyprien, A d Donatum, 4, ed. Hartel; 
p. 6, 3-11; saint M éthode, Conviv. X  virginum , 
v in , 6, P . G., t. x v iii , col. 148 B ; saint Basile, De 
Spiritu  sancto, x v , 35, P . G., t . x x x ii ,  col. 128C- 
132D ; De Baptism o  (?), i, 7, P . G., t. x x x i , col. 1536 C. 
saint Grégoire de Nazianze, Or., x x x ix ,  1, 2, P. G., 
t. x x x v i ,  col. 336; x l , 2, col. 360 C-361A; 8, col. 368 AB; 
saint Jean Chrysostome, A d ilium, catech., i, 3, 4, 
P. G., t. x l ix , col. 227; saint Augustin, De pecc. mer. 
et rem., il, 27, 43, P . L ., t . x l iv , coi. 177; Enchir., 
51, P. L ., t. x l , col. 256; Anonym e, De voc. gentium, 
i ,  18, P . L ., t. l i , col. 671 C; saint Jean Dam ascène, 
De fid. orthod., iv , 9, P. G., t. x c iv , col. 1121 A.

Ajouter les versions anciennes : vu lg ., syr. peshito, 
m em phit., ethiop.; les interprètes modernes, soit 
catholiques : Corluy, Knabenbauer —  soit protestants : 
Zahn, W estcott.

Cette interprétation paraît s’imposer. D ’ailleurs 
elle n ’est nullem ent exclusive de la précédente. Car 
en affirmant la nécessité de renaître, le Seigneur 
désigne le principe de cette v ie nouvelle, principe 
céleste et divin, qui est le IIvsü[i,<x, opposé à la oàpÇ. 
L’antithèse de l’Esprit et de la chair équivaut à peu 
près à l ’antithèse de la lumière et des ténèbres, très 
fréquente aussi dans l’Écriture. I Io a n .,i, 5; I Thess. 
v , 5; E ph., v , 8. C’est bien une œuvre d’en haut.

Les distiques vénérables gravés par les soins du 
pape Sixte III (432-440) sur l ’architrave du baptis
tère de Latran, et qu’on peut encore lire, s’attachent 
principalement à cette idée de la renaissance baptis
male. On les trouvera dans Marucchi, Éléments 
d’archéologie chrétienne, t. i ,p .  237 (Paris-Rom e, 1900), 
et dans beaucoup d’autres recueils.

2° trait : Association à la mort, à la sépulture et à ta 
résurrection du Christ : Rom ., v i, 2-6; Gai., i i i , 27; 
Phil., i i i , 10; Col., i i , 12-20; m , 1-4.

Incorporation, insertion au Christ mystique : I Cor., 
x n , 13, 27; v i, 15; Eph., iv , 3-6, 15-16; Rom ., x i, 
15, 17. —  Cf. T Ioan.. v , 11-12.

Adoptant ici le point de vue de l ’homme pécheur,
I. —  28
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qui doit s ’affranchir du péché pour vivre à D ieu, 
l ’Apôtre présente la mort au péché comme la condi
tion  d’une nouvelle naissance dans le Christ. L’immer
sion baptism ale représente la descente du Christ au 
tom beau; l ’émersion du baptisé représente la résur
rection du Seigneur. En participant à la  m ort, à la  
sépulture, à la résurrection du Christ, nous devenons 
en quelque sorte membres de son corps : ia société  
des baptisés est le Christ m ystique. L’ancien Adam , 
que tou t homme porte en lui-m êm e, périt enseveli 
dans les eaux du baptêm e; le nouvel Adam , qu’est 
devenu le baptisé par son incorporation au Christ, 
émerge de la piscine baptism ale; nous revêtons le 
Christ et vivons de sa vie. De là cette  formule si fam i
lière à saint Paul (164 exemples dans les épîtres) : 
èv Xpmxq> Tïjooû.. E lle marque la fusion de notre 
personnalité avec celle du Christ, qui nous introduit 
à sa v ie divine. Cf. F. Prat, Théologie de saint Paul, 
t. i l6, p. 308-9; 476-480.

Pour saint Paul, (3airxEÇeiv slç Xptcxôv signifie : 
plonger dans le Christ m ystique, introduire dans la 
sphère de sa v ie divine. C’est ce qu’a bien vu  l’évêque 
anglican F. H. Chase, auteur d’articles sur The 
Lord’s command to baptise, dans The Journal of 
theological Studies, t .  v i et vm  (1905 et 1907). Mais 
cette observation, très juste pour saint Paul, n ’est 
pas im m édiatem ent applicable à l ’exégèse des textes  
évangéliques; car l ’Usage de la  langue hellénistique 
avait émoussé le sens des prépositions. Ainsi elç 
xo ovojxa toü Ilocxpéç,, etc ..., ne diffère pas toujours, 
d’une manière appréciable, de èv x<o ôvôfiaxi xoü 
Ilaxpôç, etc. Or (BoOTxîÇeiv èv tco èvôfjtcra signifie tout 
sim plem ent : baptiser par le nom , ou par la vertu  
du nom . Justes observations de J. Armitage Robinson, 
In the name, dans Journal oj theological Studies, t . vu  
(janv. 1906) p. 186-202. Voir plus loin col. 873.

Pour l’interprétation de (3a7rxEÇeiv ((3a7rrfÇe(T0oa) èv, 
èirl xcô ôvôgaxi, slç xô ovoga, on se laissera guider par 
l’usage de la grécité sém itique, et particulièrement 
des Septante.

’Ev (êrcl) tco ôv6p.cm répond à l ’hébreu besêm, et 
traduit une opération accomplie par la vertu et l ’au
torité  de la personne à qui appartient le nom. On 
sait que l ’hébreu em ploie couramment le nom  pour 
l a  personne elle-même. Voir L ev., x ix ,  1 2 ;  P s., x ix  
(x x ) , 6 , 8 ;  x x x n  ( x x x i i i ) ,  2 1 ;  x l ii i  ( x l iv ) ,  6 , 9 ;  
l u i  ( l iv ) ,  3 ;  l x ii  ( l x i i i ) , 5 ;  l x x x v i ii  (l x x x i x ) ,  1 3 ,1 7 ,  
2 5 ;  c iv  (cv ), 3 ;  cx v n  (cxvm ), 1 0 , 1 1 , 1 2 , 2 6 ;  cx x m  
(c x x iv ) , 8; cx x v m  (c x x ix ) , 8. On expliquera d’après 
ce principe A ct., x ,  48; n , 38 .

EEç xà ovo|ia répond plus littéralem ent à l ’hébreu 
b'sêm , où la préposition marque une direction, un 
m ouvem ent vers la personne qui est nom m ée. On 
expliquera d’après ce principe I Cor., i, 13-15, où 
saint Paul se propose de traduire une idée d’appar- | 
tenance : MÎ) IlaüXoç èaxaupcùOv] ÛTrèp ûgcov; 7) eEç 
tô ôvofxa üdcuXou è6a7rxE(j07]xe ; Eù^apiaxw Sxi. oùSéva 
ôficôv è6à7racra sE p.7) Kptcnrov xal Tâtov, ïva xiç 
zXny] oti sEç xà ègôv ovopia èëa7ma0T]xe. Ceci vaut prin
cipalem ent pour saint Paul.

Mais il importe beaucoup d’observer la confusion 
cui règne, dans le Nouveau Testam ent, quant à 

usage des prépositions; non seulem ent chez Marc j 
ou chez Jean, mais encore chez Luc, dont la grécité 
est plus pure. On lit  Marc., i ,  5 : E6ctTrxEÇovxo ùn 
aùxoü èv xiji TopSœvi) 7TOxap.cjS; et Marc., i, 9 : E6a7rxl- 
30Y] eEç xèv TopSàvrçv Û7TO ’Icoocvou. On lit A ct., ii, 38 : 
Ba7ma0î)X<i> sxaaxoç ûptcôv èizi xqi èvopiaxi Tijaoü 
XpicrroO; vm , 16 : psêa7Txtap.évoi Tjaav eEç xô ovopta 
xoü KupEou T-rçaoü; x , 48 : npoaéxaÇev 8s aùxoùç èv | 
tco àvôpcaxi Tïjaoü Xpicxoü [3a7TTia0îjva!.. D ’où l ’on 
:onclura qu’il ne faut pas trop presser le sens de ces 
particules. Le sens grammatical de M att., x x v m , 19 1

n ’indique pas une incorporation à la Trinité, mais 
plutôt une opération instrum entale accomplie par la 
vertu de la Trinité. —  On peut consulter Deissm ann, 
Die NTliche Formel « in Christo Iesu  », Marburg, 
1892. Chez Heitm üller, « Im  Namen Iesu», G ôttingen, 
1903, utiles collections de tex tes, mais conclusions 
perpétuellem ent viciées par le préjugé antidogm a
tique. ■— B lass, Grammatik derN  T  Gracitat., § 39, 4.

L’idée de la sépulture avec Jésus Christ et de l’in
corporation au Christ m ystique a inspiré très souvent 
les Pères. Voir notam m ent Tertullien, De baptismo, 19 ; 
Origène, In Rom ., lib. V, 8, P. G., t. x iv , col. 1037C- 
1040; saint Cyrille de Jérusalem , Catech., x x ,  6, 7; 
x x i ,  1, P. G., t . x x x iii ,  col. 1081-4; 1088A; saint 
B asile, De Spiritu  S ., x v , 35; x x v i, 61, P . G., t. x x x n ,  
col. 129, 181 B ; De baptismo (?), i ,  2, 23, P. G., 
t . x x x i ,  col. 1564 C; saint Grégoire de Nazianze, 
Or., x x x ix ,  15; x l ,  4, P. G., t .  x x x v i ,  col. 352, 
364 A; saint Grégoire de N ysse, Or., adv. procras- 
tinantes, P. G., t . x l v i ,  col. 420 C; In  diem lum inum , 
ib id ., col. 585; saint Jean Chrysostome, A d ilium, 
catech., i, 2, P. G., t. x l i x ,  col. 225; In  Ioann, Hom., 
x x v , 2, P. G., t. l i x ,  col. 151 ; saint H ilaire, De Trinit.. 
ix ,  9, P. L .,  t. x ,  col. 288; In P s., x c i, 9, P. L ., t . ix ,  
col. 499; In M att., x ,  24, P. L ., t. ix ,  col. 976; saint 
Zénon de Vérone, Tract., i i ,  39-42, P. I.., t. x i ,  col., 
486-492; saint Ambroise, De Spiritu  S ., i ,  76-79, 
P. L ., t. x v i, col. 722-3; E p .,  l x x x i ,  5-7, ib id ., 1274; 
Ambrosiaster, P. L ., t. x v n , col. 100; saint Gaudence 
de Brescia, Serm ., m , P . L ., t. x x ,  col. 862; saint 
Chromace d’Aquilée, In M att., Tr., i , 2, P. L ., t . XX, 
col. 329; saint Jérôm e, E p ., l x i x ,  7, P. L ., t .  x x n ,  
col. 661 ; Rufin d’Aquilée, De benedictionibus Patriar- 
charum, i ,  5, P. L ., t . ,  x x i ,  col. 305; saint Augustin, 
De anim a et eius origine, i ,  11, 13; n , 11, 15; n i, 12, 
18, P . L ., t . x l i v ,  col. 481, 504, 520; Enchirid., 
42, 52, P . L .,  t. x l ,  col. 253, 256; C. Iu lian ., i ,  6, 28; 
il, 5, 14; v i, 3, 7, P . L ., t .  x l i v ,  col. 660, 688, 825; 
Sermones inediti, ed. G. Morin, ix ,  3; vu , 1, p. 32-21, 
Monaci, 1917; saint Léon le Grand, E p ., x v i, 3, P . L ., 
t. l i v ,  col. 698; saint Césaire d’Arles, dans l’appendice 
de saint Augustin, Serm ., x l ,  3-4, P . L ., t .  x x x ix ,  
col. 1824 sq.

Lire saint Thom as, IIIa, q. l x ix , a. 1-6.
3» trait : Rédemption : àiroXuTpcocnç, R om ., m , 24; 

vm , 23; I Cor., i ,  30; E ph., i ,  7 ; Col. i, 14. Gage de 
salut : acoxï]pEa, Marc., x v i, 16; A c t .,n , 47; iv ,  12; x v i,
30-33; I P et., m , 21; •— cf. Ioan., m , 5, 15, 16, 17.

Rémission des péchés : èccpsmç xcôv àpcapTicôv, A c t .,n ,  
38; Eph., i ,  7; Col., i ,  14.

Purification, sanctification : xaOapiajxôi;, àyiaa|i.6(;, 
Ioan., n i, 25-26; I Cor., i ,  30; v i, 11; H eb., x , 22; 
I P et., m , 21.

D ’une manière générale, à7roXÔTpcocnç signifie déli
vrance m oyennant rançon. Dans le cas présent, il 
signifie délivrance de la servitude du péché, m oyen
nant une rançon qui est le sang du Christ. Cf. M att., 
x x , 28; Marc., x ,  45. A consulter : F. Prat, Théologie 
de saint Paul, 1 .1, p. 507-8; A. Médebielle, L'expiation  
dans TA. et le N . T ., 1 .1, Rom e, 1924;

La délivrance devient effective pour l ’individu par 
la réception du baptême.

On compare saint Pierre, I P et,, n i, 21 : “O x a l  
ùpiaç àvTtTUTTOv vüv tcoçei [iy.’Kziau.y. ou rrapxoç 
àTréOecn; pÔ7iou, âcXXà auvEt8ï)ciecoç ê7repcÔT7)|Aa
eE; 0eôv, et saint Paul, H eb ., x ,  22 : 'P sp a v x ia fié v o i  
x à ç  xapSEaç àno auvei.87)ascoç 7TOV7]pâç x a l  Xe^oucrgÉvoi. 
to  ooyj.y. ôSocti xaOapcj). —  Le sens de Eir£pam)fi.a 
doit être : demande; cf. II Sam ., x i,  7, Septante; 
D an., iv ,  14, Théodotion.

Les Pères ont souvent invoqué l ’analogie des ablu
tions corporelles. Ainsi saint Irénée, P . G., t. vu , 
col. 1248 C : Asirpol ovteç èv xatç âpapxEati; Sia xoü
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à y lo u  ü S aroç  x a l  Tïjç to ü  Kuploo èrcixXrjaecôç xa9a .p iÇo- 
piEÔa tcôv tzocXaicôv TrapaTTCoptârcov. Cf. IV Reg., v ,  14, 
sur l’ablution du Syrien Naam an. Chez le m ême saint 
Irénée,on remarquera la prétendue «rédemption » des 
gnostiques Marçosiens, Hæres., i, 21, col. 657 C-669C.

Du point de vue de l ’histoire comparée des religions, 
utiles détails chez Doellinger, Heidentham und Juden- 
thum, p. 197-9, Regensburg, 1857 En français dans 
Dictionnaire apologétique de la Foi catholique, art. 
Initiation chrétienne, col. 808-809. Dans le m ême Dic
tionnaire, art. Rédemption, col. 548.

F trait : Illum ination, initiation , tpamapiéç, çcdTtajjta, 
xeXzzr], p.Ü7)acç. —  Ces noms ne se rencontrent pas, 
appliqués expressém ent au baptêm e, dans le Nouveau  
T estam ent, mais cette  acception était en germe dans ) 
M att., x , 14; Ioan., i ,  4 , 5, 9-14; v in , 12; E ph., i ,  18; 
v , 8; P hil., i i , 15; I Thes., v , 5; H eb., v i, 4-6; x , 32;
I P et., i i , 9. On rencontre çcOTiajxôç, II Cor., iv , 4-6; 
cpomÇco, Luc., x i ,  36; I Cor., iv , 5 ;E p h „  i ,  18; i i i , 9;
II T im ., i ,  10; H eb., v i, 4; x ,  32; Ap., x v m , 1., x x i ,  
23; x x ii,  5.

Par contre on les rencontre chez les Pères qui ont 
développé en l ’exposant la doctrine du Nouveau  
Testam ent. Sur ce point, on pourra consulter saint 
Justin , I  A p .,  l x i , 12; l x v , 1, P. G., t. v i ,  col. 421 R ; 
428 A ; D ia l ,  x x x ix ,  2; c x x n , 1 , 4 ,5 ,  P. G., t. vr, col. 
560 B ; 760; 761 A ; Clément d ’Alexandrie, Pédagogue, 
i, 6, P. G., t. vm , col. 280-1; saint Athanase, E p ., i, 
A d Serap., 29, P . G., t. x x v i , col. 596C-597B; saint 
Grégoire de Nazianze, Or., x l , 3, P . G., t .  x x x v i ,  
col. 361 BC; saint Isidore de Péluse, E p .,  n , 37, 
P. G., t .  l x x v ii i , col. 480; Const. ap ., vm , 6, 5 , ed. 
Funk, p. 478, 13.

Pour les analogies du langage profane, Apulée, 
Métamorphoses, t. x i ,  p. 21.

5• trait : Sceau, caractère : crçpaylç, II Cor., i ,  22; 
Eph., i ,  13-14; iv , 30.

L’élection divine marque les élus d ’un caractère, 
imprimé à titre permanent pour la possession de la 
grâce et l’exercice du ministère : ces biens sont liés 
à la réception du baptêm e., et le nom  qui désigne le 
sceau a été appliqué au baptêm e lui-m êm e. Ce nom , 
déjà em ployé dans l’Ancien T estam ent, soit au sens 
propre (E x ., x x v m , 11. 21, etc.., III R eg., x x i  ( l x x ,  
x x ) , 8, etc.), soit au sens figuré (Cant., vm , 6; E ccli., 
x v n , 22, etc.), fut ensuite appliqué dans le Nouveau  
Testam ent soit à la circoncision (Rom . iv , 11), donnée 
comme signe à Abraham, soit à la prédestination  
éternelle du Christ ( Ioan., v i, 27) ; à la parole immuable  
du Seigneur (II  Tim ., h , 19); à l ’élection pour la gloire 
(A p., v ii ,  3-8; ix ,  4.) A vec un sens analogue, 
on rencontre encore, dans le N ouveau Testam ent, 
yœ paxT rjp  ( t %  ù n o a T a o to x ;  ©eoü, H e b .,i, 3); / â p a y p i a  
( to ü  Sijp lou , A p., x m , 16; x iv , 9, 11; x v i, 2; 
x ix ,  20; x x , 4); cmyfxaTa ( to ü  ’Itjctoü, G a l.,v i ,1 7 ) .  
L ’acception baptism ale du verbe cnppaytÇco, dans le 
Nouveau T estam ent, est encore enveloppée.

Onction, /pïapia, II Cor., i ,  21; I Ioan., ii, 20, 27, 
traduit une idée voisine. Cf. Luc., i ,  18; A c t .,iv , 27; 
x , 38. Noter l ’origine du m ot xptœriavôç, A ct., x i, 26.

L’idée rudimentaire d ’un sceau divin, imprimé à 
l ’âm e, fut développée par les Pères, qui en tirèrent 
la notion du caractère sacramentel, distinct de la grâce 
sanctifiante. Cette notion d’ordre théologique n ’appa
raît pas formée dans le Nouveau Testam ent. Mais le 
Nouveau Testam ent présente déjà, et il im porte de 
l ’observer, la notion parfaitem ent distincte d’un don 
divin objectif apporté par le sacrem ent; notion que ne 
réalise pas la conception luthérienne de la foi justifiante.

L’idée du caractère baptism al (açpaylç, signaculum ) 
se précise peu à peu chez les Pères, tou t en restant 
parfois confondue soit avec l ’idée du rite extérieur, 
soit avec l ’idée même du sacrem ent.

Saint Ignace m artyr, A d M agnes., v , 2. —  I I  
Clement., v u , 6; vm , 6. —  H erm as, Sim ., V III, ii, 2-4; 
V III, v i ,  3; IX , x v i, 3, 4, 5, 7; IX , xvm, 4; cf. Clément 
d’Alexandrie, Strom ., i i ,  9 , P. G., t. v m , col. 980- 
Sthâlin, t. il, p. 136; V I, v i, 46, P. G., t. ix ,  col. 269 
A, Stâhlin, t. ii, p. 4 5 5 ,1 2 , 15. — É pilaphe d ’Abercius 
d’Hiérapolis (fin du I I e s.), v. 9 : Aaôv S ' e I S o v  ’ s x e ï  

Xapurpàv a 9 payeïSav ë)(0VTa.. ■— Saint Irénée, Hæres., 
v , 8 ,1 ,  P. G., t . v ii, col. 1141 BC, cf. i ,  21, col. 657-665 ; 
ii, 22, col. 781-786; Démonstr., 3. —  Théodote (gnos 
tique), chez Clément d’Alexandrie, Excerpta, 83-86 
P. G., t . ix ,  col. 696D-697B, Stâhlin, t . iii, p. 132-3. — 
Eclogæ propheticæ, chez Clément d’Alex, 12, fin, P. G., 
t. ix ,  col. 704 C, Stâhlin, p. 140,19. —  Clément d’Alex., 
Quisdives salvetur, 4 2 ,4 , P. G., t.  ix ,  col. 648C, Stâhlin, 
t. i i i ,  p. 188 (ou chez Eusèbe, H. E ., III, x x i i i ,  8) ; 
Pædag., i, 6, P. G., t: v m , col. 281. —  Acta P auli, 
n , 25; x ,  5, 7, ed. V ouaux, p. 194, 6; 3 0 6 ,1  ; 312, 6. —  
Acta Theclæ. —  Tertullien, De bapt., v i : Ablutione  
delictorum quam fides impetrat obsignata in Pâtre et filio 

I et Sp iritu  Sancto. xm  : Obsignatio baptism i, vesti- 
mentum quoddam fidei. De Pæn., vi : Lavacrum illud 
obsignatio est fidei. De Præscr., x x x v i  : (Ecclesia 

j romand) fidem... aqua signât. De res. carnis, vm  :
| Caro signatur ut et anim a m uniatur; cf. ix .  De cor., 
j  x i ,  Suscepta fide atque signala. Adv. Iudæos, x i : Nemo 

liberatur n isi qui passione Christi fuerit obsignatus. 
De P ud., ix  : Signaculum  lavacri... Annulum  quo fidei 
pactionem interrogatus obsignat. Cf. A pol., x x i : 

j  Circumcisione.., signaculo corporis. De M o n o g a m .,\i. : 
Testamenti signaculum. Sur les m ystères païens, ib id . ,

I et Adv. Valent., i. •— Saint H ippolyte, De A nti- 
christo, v i, 6, ed. Achelis, p. 8 ,1 0 ;  gl. 49, p. 32. —  Ori
gène, Contr. Cels., v i ,2 7 ,  P. G., t . x i ,  col. 1333 A , ed. 
K œ tschau, t. h , p. 97. —  Anonym e, De rebaptism ., 
x ,  p. 82, 18 ed. Hartel. ■— Saint Cyrille de Jérusalem , 
Procalech., 16-17; Catech., m , 3; iv ,  12; iv , 14-16; 
v , 5-6; x v i, 14; x v n , 35, P. G., t. x x x iii . —  Saint 
B asile, Adv. Eunom ., m , 5, P. G., t. x x ix ,  col. 605; 
De Spiritu  S ., x v i, 40, P. G., t. x x x ii ,  col. 141 BC; 
H om., xm , 5, P. G., t. x x x i ,  col. 433 A; De bapt. (?) 
x i i ,26, ib id ., col. 1569 D. —  Saint Grégoire de Nazianze, 
Or., v m , 20, P . G., t. x x x v ,  col. 812 D (éloge de sa 
sœur Gorgonie), présente le sens fort du m ot (sceau 
gardé inviolablem ent) : M6vf) crxsSôv, tV eïm o  toX- 
[ivjaaç, acppayîç, âXX’ où x&ç>icsim -ïjv to  piuaryjpiov. Or. 
x l . ,  P. G., x x x v i ,6 2 . —  Saint Grégoire de N ysse, Or. 
adv. procrastinantes, P. G., t. x lv i ,  col. 417 B ; 424 B.
■— D idym e, De T rin it., n , 12, P. G., t. x x x ix ,  col. 
680 A. 681 B ; i i ,  15. col., 717-718A. —  Saint Jean  
Chrysostome, A d ilium, Catech., n , 5. P . G., t. x l i x ,  
col. 240, fin; In I I  Cor.,T, 21-22, H om ., m , 4 , P . G., 
t. l x i ,  col. 411 ; In E p h .,i ,  13-14, Hom., i i ,  1, 2, P. G., 
t. l x i i ,  col. 18. — Const. ap ., m , 16-17, ed. Funk, 
p. 211. —  Pseudo-D enys, De Eccl. H ier., i i ,  P. G., 
t. i i i ,  col. 396-7, emploie acppayîç avec une triple signi
fication : 1) la simple consignation par la  main, 
lors de l ’admission au catéchum énat ; 2) l ’onction  
préliminaire au baptêm e; 3) la confirmation. —  Saint 
Jean Dam ascène, De fid. orth., iv , 9, P. G., t. x c iv , 
col. 1121C. décrit en ces term es, l ’œuvre du baptêm e : 
Atà t o ü  (3a7rclap.aToç t i ] v  à7tapyî]v t o ü  'Aylou Ilveü- 
[zaTOÇ Xa[z6âvo[i£v, xa l à-PXh srspou filou ylverai ijptïv 
■}] 7raXiyyevsala xa l acppayîç xal çuXaxTijptov xal cpama- 
[xôç. Saint Ambroise insiste sur le spiritale signaculum  
du baptêm e, soit dans son traité De Spiritu  sancto, 
i, 6, 78-79, P . L ., t . x v i, col. 723 A B , soit dans le De 
m ysteriis, vu , 42, P. L ., t. x v i, col. 402 B ; de m ême 
Pseudo-Ambroise, De sacramentis, m , 2, 8, P. L ., 
t. x v i, col. 434 A. —  Saint Augustin, surtout dans la 
controverse contre les donatistes, explique souvent la 
notion du caractère baptism al, par l ’analogie de la 
marque imprimée soit aux bêtes d’un troupeau, De
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B apt., c. donat., v i, 1, P. L ., t. x l i i i , col. 197; E p., 
c l x x iii, 3, A d Donalum presb., P. L ., t. x x x m , col. 754; 
soit à un esclave, E p .,  c l x x x v , 6, 23, A d Bonifacium  
tribunum ac comitcm, P .L .,t. x x x m , col. 803; soit à un 
soldat, C. Litt. Petiliani, i i , 108, 247, P. L ., t . x l i i i , 
col. 346; E p ., l x x x v iii , 19, A d Ianuarium  episcopum  
donatistam, P. L ., t. x x x m , col. 307.

L’idée d’onction apparaît chez saint Théophile 
d’Antioche, Ad A utolyc.,1 , 12 , P. G., t. v i, col. 1041BC. 
Voir saint Grégoire de Nazianze, Or., x l , 4 , P. G., 
t. x x x v i , col. 61; saint Optât de Milève, De schism. 
don., ii, 23, P. L ., t. x i, col. 978. 9; Pseudo-D enys, 
Eccl. H ier., i i, 3, 4 , P. G., t. m , col. 400 D-401 A.

Données archéologiques chez Fr. J. Dôlger, Sçpayîç , 
Eine altcliristliche Taufbezeichnung, Paderborn, 1911;
E. Maass, Segnen, Weihen, Taufen, dans Archiv. /. 
Religionswissenschaft, 1923, p. 241-286.

A. d ’A l è s .
IV. —  L e  r it e  d u  b a p t ê m e . —  Les écrits du Nou

veau Testam ent ne contiennent aucune description 
détaillée du baptêm e; seules quelques allusions aux 
rites de l ’initiation doivent suffire à reconstituer leur 
physionom ie primitive.

1° Matière sacramentelle. —  Les écrits du Nouveau  
Testam ent s’accordent pour désigner l ’eau comme 
la matière du baptême. Dans l’histoire de l ’eunuque 
éthiopien, les Actes décrivent sur le vif une ablution  
baptism ale par immersion, au moins partielle (Act. 
v m , 36, 38, 39 : eiç et èx), et dans une exclam ation  
de saint Pierre en présence de la venue extraordinaire 
du Saint-Esprit sur le centurion Corneille et ses fam i
liers, ils désignent m étonym iquem ent le sacrement du 
baptêm e par l ’eau (A ct., x , 47). Les lettres de saint 
Paul sont aussi explicites : l ’épître aux Éphésiens se 
sert d’une expression technique : le bain de l’eau, t ü  
AourpeS to u  uScctoç (Ephes., v , 20) tandis que l ’épître 
aux Hébreux fait mention de l’eau « qui a purifié 
le corps des croyants (Hebr., x , 22) ». Le qualificatif 
donné à l ’élém ent sacramentel est nouveau, il insinue 
que la croyance à la sanctification de l’eau baptis
male commence à se développer (dans l ’Église posta
postolique l ’eau est en elle-même sanctifiée avant de 
servir à l ’ablution baptism ale : Ignace, A d Ephes., 
x v i i i , 2). Plus tard la première épître de saint Pierre, 
en rappelant à ses lecteurs la vertu purificative du 
déluge pour Noé et sa famille, confirme les données 
de la tradition paulinienne (I Petr., n i, 20).

De toutes les sources néo-testam entaires, ce sont 
les écrits johanniques qui accordent le plus de relief 
à l ’eau baptismale. Sans compter la fontaine Proba- 
tique, type du baptêm e (Joan., v , 3, 4, 7), ainsi que la 
métaphore réitérée de l ’eau vive  promise à la Samari
taine et aux chrétiens en général (Joan., iv , 10, 11, 
1 3 ,1 4 , 15; v i i i , 38), l ’efficacité sanctificatrice de l ’eau 
baptismale s’affirme dans la parole du Christ sur le 
mystère de la régénération (Joan., n i, 5), dans la scène 
du lavem ent des pieds (Joan., x m , 1-17), et dans 
les allusions à l ’eau découlant de la plaie du Seigneur 
(Joan., x ix ,  34; I Joan., v , 6, 8). On sait quel rôle im 
portant jouent ces allusions dans la première épître de 
saint Jean. Associée au sang, sym bole de l’eucharistie, 
l ’eau y  est décrite comme un instrument sacramentel 
de la vertu du Saint-Esprit.

Les eaux de v ie réapparaissent dans l’Apocalypse. 
Tantôt l ’hagiographe y  décrit les sources jaillissantes 
vers lesquelles le Christ conduit les âmes pour les 
abreuver de sa grâce (Apoc., v u , 17; x x i ,  6), tan tôt 
il montre un fleuve qui s’avance d’en-dessous du trône 
de Dieu et de l ’Agneau (Apoc., x x i ,  1). Sous ces 
figures Swete et AUo retrouvent le don du Saint- 
Esprit; cette exégèse paraît conforme à Joan., vu , 38, 
mais il est plus simple de songer à l ’eau baptismale 
présentée dans le cadre de l ’imagerie apocalyp

tique. Voir E. B. AUo, L ’Apocalypse, Paris, 1921.
Quant à l ’application de l ’eau aux baptisés, c’est- 

à-dire, en langage théologique, quant à la matière 
prochaine du baptêm e, remarquons que le terme 
(3oc7mîj£<r0oa peut n ’exprimer qu’une simple infusion 
ou aspersion : cf. Luc., x i, 38. Tel semble être le rite 
choisi dans les baptêmes dé saint Paul (A ct., ix ,  
18; x x n , 16), du geôlier de Philippes et des membres de 
sa fam ille (A ct., x v i,  33). Sur les m ultiples baptêmes 
administrés le jour de la Pentecôte et les jours suivants, 
les Actes ne contiennent aucun renseignement (A ct., 
i i , 41; iv , 4). Comme le prouve la Didachè, l ’Église 
ancienne n ’attacha pas une importance démesurée 
au m ode d’ablution, mais elle adopta suivant les 
circonstances soit le baptêm e par immersion, soit aussi, 
bien qu’à titre exceptionnel, le baptêm e par aspersion 
(Doctrina duodecim apostolorum, v ii , 3, éd. F. X . 
Funk, Tubingue, 1901, t . i, p. 18).

Jadis quelques auteurs ont objecté contre l’usage 
de l’eau dans l’initiation baptism ale, ou tout au moins 
contre sa valeur sacramentelle, le « baptêm e dans le 
feu » et le « baptêm e dans le Saint-Esprit » (Marc, 
i ,8 ;  M atth., i i i , 11; Luc., m , 16; A ct., i, 5; x i ,  16). 
Vaines difficultés. Le baptêm e de feu vise, selon toute  
vraisemblance, la conflagration qui accompagnera la 
venue eschatologique du Messie, par contre, le baptêm e 
dans le Saint-Esprit désigne, d’après l ’auteur des 
des Actes lui-m êm e, la venue postbaptism ale du 
Paraclet divin, les grâces de la Pentecôte et de la 
confirmation (J. Coppens, L ’imposition des mains 
et les rites connexes, Paris, 1925, p. 200-201). Rien 
d’étonnant que Jean-Baptiste dans sa prédiction de 
l ’avenir, vu l ’imprécision de la perspective prophé
tique, n ’ait pas adéquatem ent distingué les deux rites 
de l ’initiation.

2. Forme sacramentelle. —  Dès les origines la colla
tion du baptêm e fut accompagnée d’une formule, 
c’est-à-dire d’une forme sacramentelle (E ph., v , 
26); en déterminer le texte  constitue l ’un des pro
blèmes les plus difficiles de la théologie néo-testam en
taire.

D ’après les auteurs indépendants le baptêm e com 
porta durant l ’âge apostolique l ’épiclèse, c’est-à-dire 
l ’invocation du nom  de Jésus (I Cor., i ,  13; v i, 11, 
x , 2; Rom , v i, 3; Gai, m , 27; A ct., n , 38; vm , 16; x ;  
48; x ix ,  5; E pist. Barnabæ, x v i, 6; Hermæ Vis., III, 
v i i , 3. ; S im il., V III, v i, 4; IX , x n  5, éd. Funk, t. i, 
p. 86, 446, 568, 600). Cette forme sacramentelle, 
ajoute-ton, resta longtem ps en usage dans toutes les 
Églises; elle fut accompagnée d’une prière à Jésus 
récitée par le catéchumène au moment où le baptêm e 
lui était administré (A ct., x x ii , 16. Cf. H eitm iiller, 
Taufe und Abendmahl in Urchristentum, Tubingue, 
1911, p. 29). Plus tard, au tournant du premier siècle, 
la formule trinitaire l ’aurait remplacée. Celle-ci, 
d’origine incertaine, se répandit très v ite : attestée  
pour la première fois par la finale de saint Matthieu 
(x x v m , 19), elle est rapportée comme étant déjà 
d’observance générale par la Didachè et par saint 
Justin. Mais la Didachè, ix ,  5 , connaît aussi l’invoca
tion ancienne, à moins qu’il ne faille interpréter ce 
tex te  comme une expression abréviative. Quant au 
Pasteur d ’Hermas, si les passages dans lesquels l ’épi
clèse du nom de Jésus se rencontre, ne sont pas à 
rapprocher de Jacques,i i , 7, simples périphrases pour 
désigner la qualité de «chrétien», ce document conserve 
intégralem ent l ’usage primitif. Il établirait de cette  
manière une transition entre l ’âge apostolique et les 
quelques Églises dissidentes qui reprennent aux 
n i” et iv° siècles l ’habitude de baptiser au nom de 
Jésus (P. de Puniet, Baptême, dans Dict. d’Archéolo
gie, 1924, t. i i , col. 338-339). Dans la formule actuelle 
le singulier du nom garde, ajoute-t-on, la trace de
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l ’invocation prim itive; il exprime l ’appropriation du 
baptisé au Père, au Fils et au Saint-Esprit. Enfin 
la nouvelle forme détermina vraisemblablement le 
rite de la triple immersion.

L’interprétation objective des textes néo-testam en
taires n ’autorise pas les conclusions que nous venons 
d ’exposer. Sans doute, les Actes des apôtres et les 
épîtres de saint Paul, en parlant du baptêm e, signa
lent à plusieurs reprises, d’une manière formelle 
(I Cor., v i, 11), ou im plicite (I Cor., i ,  13, 15), le nom  
de Jésus; mais l’analyse des autres passages où la 
m ême expression se rencontre (II T h ess.,m , 6; I Cor., 
v , 4; E ph., v , 20; Col., m , 17; Phil., n , 10), prouve 
qu’elle peut être traduite exactem ent « sur l’autorité » 
ou « par l'entrem ise », le nom  étant em ployé comme 
substitut de la personne.

Les textes des Actes supposent-ils davantage, 
comme formule sacramentelle baptism ale, l’épiclèse 
du nom de Jésus? Nous ne le croyons pas. On ren
contre dans les Actes : stcI tco èv6p.aTi (A ct., ii ,  38; 
var. lect. êv); êv tco évdfzari (A ct., x ,  48); eiç to  
ôvojioc (A ct., v m , 16; x ix ,  5). Dans le grec du Nou
veau Testam ent eîç et êv sont souvent interchan
geables; s-kI est choisi à dessein pour éviter dans 
A ct., ii ,  38, la répétition mal sonnante de slç. Quoi 
qu’il en soit, s’il faut adm ettre dans l ’usage de ces 
trois prépositions certaines nuances, celles-ci n ’affec
tent pas leur signification substantielle. ’Era semble 
marquer le fondem ent, la base, c’est-à-dire l ’autorité 
sur laquelle la collation du baptêm e s’appuie; êv 
signifie ce m ême principe en tan t que source de l’effi
cacité sacramentelle, sanctificatrice; elç au contraire 
désigne la finalité du baptêm e : l ’attribution, l ’incor
poration des fidèles à la personne de Jésus. Aucune 
préposition n’implique l’épiclèse du Seigneur. Cela 
est surtout vrai si le substantif grec 6voy.cn reflète 
un hébraïsme et désigne directement la personne 
de Jésus. Par conséquent on ne peut plus interpréter 
l’expression comme une formule relevant de la magie 
ancienne des noms, et l’hypotlièse de Heitmüller, 
souvent reprise dans la suite, nous semble manquée 
(W. Heitmüller, Im Namen Jesu , 1903; Taufe und 
Abendmahl im Christentum, Tubingue, 1911. Cf.
H. W einel, Biblische Théologie des Neuen Testaments, 
3» éd., Tubingue, 1921, p. 246-247).

Les parallèles rabbiniques réunis par Strack confir
ment nos observations (H . Strack —  P. Billerbeck, 
Kommenlar zum Neuen Testament aus Talmud und 
Midrasch, t .  i : Das Evangelium nach Matthaus, 
Munich, Beck, 1922, p. 590-591, 1054-1055, in Matth., 
x, 41 et xxvm , 19). Le correspondant hébreu ou 
araméen de elç tô  ôvopia se traduit m it Rücksichl 
au/ « en considération de », et reçoit tan tôt un sens 
final, tantôt un sens causal ou explicatif : « en vue de 
quelque chose » ou bien « en vertu de quelque chose » 
(dans ce cas l ’hébraïsme primitif ovojia =  personne 
n’est pas retenu. Cette remarque s’impose pour pré
venir toute fausse interprétation du mandat baptis
mal trinitaire dans l ’évangile de Matthieu). Recevoir 
l ’ablution « au nom de la liberté » (Jebamoth, 45b), 
« au nom de l ’esclavage » (Jebamoth, 47b), signifiait 
pour les esclaves païens, au moment de leur entrée 
en service dans une famille juive, l ’affranchissement 
ou la consécration officielle de leur état de servitude. 
De même la « circoncision au nom du prosélyte », 
« au nom de l ’alliance » ( Tosephla 'Aboda '/.ara, 3, 
12 sq.) exprimait que le baptisé, en sa qualité de 
prosélyte, devenait membre de l’alliance mosaïque, 
de la com munauté religieuse d’Israël. Ce que le 
baptême « au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit » 
(M atth., xxvm , 19) exprime, ce n’est donc pas néces
sairement la formule trinitaire, forme du baptême, 
mais les effets du sacrement : l ’union des baptisés à

la sainte Trinité, objet de leur foi, principe de leur 
renouveau religieux, et autorité désormais normative 
de leurs croyances et de leur vie.

Que le texte de saint Matthieu (xxvm , 19), voir  
col. 859-862, texte authentique et historique, ne 
contienne pas formellement la teneur de la formule 
baptismale, cela ne signifie d’aucune manière pour 
l ’âge apostolique la négation de la forme sacramentelle 
trinitaire. Seule l ’absence de toute preuve directe, en 
faveur de cette même formule est par nous affirmée 
A défaut de témoignage direct les allusions fréquentes 
au dogme de la sainte Trinité, mises en relation avec 
le rite ou les effets du baptême, suffisent à reporter à 
l ’âge des apôtres l ’invocation des trois personnes 
divines, (Act.., i i , 22 sq.; v , 29 sq .; x, 34 sq. ; I Cor., 
vi, 11; xu, 4-6; II Cor., i, 21 sq.; Rom ., xv , 16-30; 
Ephes., ii, 19-22; iv, 3 sq.; v, 19 sq'; II Thess., u, 
13-15; Hebr., x, 29-31.; I Petr., i, 2; n, 5; iv , 13 sq.; 
Apoc., i, 4 sq. ; Jo., x iv , 15-17, 26; xv , 26 sq.; xvi, 
13-16.) En la sanctionnant l ’Église imposa un usage 
apostolique, lui-même dérivé d’un ordre formel du 
Seigneur (sur les textes latins qui semblent contredire 
au troisième siècle la formule trinitaire, lire J. Ernst, 
Papst Slephan und der Ketzertaufstreil (Forsch. z. christl. 
Lileralur und Dogmengeschichte, t. v, fasc. 4, Mayence, 
1905, p. 104 sq.).

Dans une monographie récente A. Klawek (A. Kla- 
welc, D as Gebet zu Jésus, Munster-en-W., 1921) a 
déterminé ce qu’il faut exactem ent entendre par l’épi
clèse du nom de Jésus; écartant l’hypothèse d’invo
cations à la manière des incantations païennes, il 
prouve qu’il s’agit de prières adressées au Seigneur. 
Déjà la première communauté chrétienne, celle de 
Jérusalem, supplia le Christ glorifié Dans les p ér i- 
copes des Actes où il expose l'histoire des premières 
églises palestiniennes, saint Luc, jusqu’à deux reprises, 
appelle les chrétiens « ceux qui invoquent le nom de 
Jésus ». La périphrase ne constitue pas un terme 
technique désignant par lui-même les fidèles, mais elle 
établit qu’au lendemain de l ’ascension du Sauveur, 
l’usage de son nom revêtit tous les caractères d ’un 
acte de religion, d’une véritable prière. Cette valeur 
religieuse, les plus récentes recherches philologiques 
l’ont appuyée. L’invocation des noms divins plonge 
ses racines dans l’Ancien Testam ent, et elle se retrouve 
dans tous les cultes im portants du monde religieux 
hellénistique (Klawek, op. cit., p. 38 sq.). Dans les 
m ilieux païens les rites magiques ont accordé une 
importance capitale à la prononciation scrupuleuse
ment exacte de la formule ; les prières chrétiennes, au 
contraire, se rapportent à la Personne divine dont le 
nom est invoqué, et elles n ’autorisent l ’invocation  
qu’après un acte de foi qui détermine l’attitude reli
gieuse des fidèles à l’endroit de Jésus.

L’invocation du Seigneur fut reprise par les com 
m unautés pauliniennes et elle s’y  développa. Pour 
la première fois la périphrase verbale : èmxaXoùyevoi 
ib  ôvojxa (toü xuplou), y  fut employée comme une 
appellation des chrétiens; approuvée par saint 
Paul, familière à ses lecteurs, elle désigna les fidèles 
de la nouvelle Alliance par opposition à ceux de l'an
cienne, décrits désormais comme les invocateurs du 
« nom de Yahweh » ( I Cor., i, 2; Rom ., x , 12; II Tim. 
ii, 22. Voir Klawek, op. çit., p. 39-40).

3. Cérémonies du baptême. Rites connexes. —  
Lorsque saint Paul inaugura son ministère, le rite du 
baptême s’était universellement répandu. A plusieurs 
reprises l ’Apôtre suppose que tous les fidèles ont été  
baptisés, et il rappelle que lui-même fut de cette  
manière initié à la religion du Seigneur Jésus (Gai., 
m , 26 sq.; I Cor., xu , 13; Rom., vi, 3). L’épître aux 
Éphésiens voit dans le baptême le symbole et l’instru
m ent de l ’unité chrétienne; l'épître aux Hébreux lui



875 B A P T Ê M E ,  L E S  C É R É M O N I E S  876

reconnaît une importance non moins capitale parmi 
les éléments du salut, les premiers rites et les premières 
instructions catéchétiques.

Il est possible que dès les origines le baptême ait 
été entouré de quelques cérémonies soulignant sa 
signification et contenant en germe la liturgie de 
l ’Église postapostolique. Mais les renseignements que 
nous pouvons réunir, ont trop de lacunes pour auto
riser des conclusions. Nous apprenons que le baptême 
ne ressortissait pas nécessairement au ministère apos
tolique (I Cor., i ,  14), qu’il était d’ordinaire conféré 
aux adultes (I Cor., vu ,14), après une confession de 
foi en Jésus sans long catéchuménat préparatoire : 
cf. P. Feine, Die Gestalt des apostolischen Glaubensbe- 
kenntnisses in der Zeit des Neuen Testaments, Leipzig, 
1925. Si les cérémonies décrites par saint Justin I 
rem ontent au temps des Apôtres, si déjà à cette 
époque la participation à la Cène suivait la récep
tion du baptême, les chrétiens étaient initiés de 
grand m atin au lever du soleil, à l ’écart de la 
communauté, en présence de quelques témoins, dans 
le m ystère de la solitude uniquement interrompue 
par le ruissellement de la rivière ou de la fontaine 
qui servaient de baptistère. Il n ’est pas besoin de 
lim iter au dimanche la collation du baptêm e; VApo
logie de Justin insinue que la Cène à laquelle 
participait le nouveau fidèle, n ’était pas la réunion 
hebdomadaire, mais une agape et une eucharistie j  

spéciales, réservées à quelques membres de l’Église 
locale (1 A pol., l x v  et Lxvn, éd. O tto, t. i, 1, 
p. 154 et p. 158).

Les com munautés chrétiennes postpauliniennes ont 
développé les cérémonies primitives. L’administra
tion du baptêm e n’est pas devenue un privilège 
épiscopal ni même sacerdotal. Ignace le martyr est 
seul à requérir le ministère de l ’évêque, mais encore 
uniquement pour obtenir l ’autorisation du chef de 
l’Église locale (A d  Smyrnaeos, vm , 2, éd. Funk, t .  i, 
p. 282). D ’ordinaire seuls les adultes étaient admis à la I 
réception du sacrement; on était baptisé par autrui j 
(I Cor., i, 14, 16; Act., n , 38, 41; vm , 38). On baptisa  
en plein air, s’il était possible au bord d’un cours 
d’eau ou dans le bassin d’une fontaine; quelques j 
fidèles y  assistaient, ce qui peut-être explique pour
quoi le baptêm e n’a pas été réservé aux évêques 
présidents de toute l’assemblée (Doctrina duodecim 1 
apostolorum, vir, éd., Funk, t. i, p. 16-18. —  Justin, [ 
I  Apol., l x i  et l x v ) .  Régulièrement les candidats au 
baptêm e étaient plongés dans l ’eau vive et froide; 
ils déposaient leurs vêtem ents et revêtaient après la j  

cérémonie, mais seulement à une époque plus tardive, 
une tunique blanche, symbole de la pureté. Pour la 
Syrie et l’Asie Mineure où l’eau vive faisait souvent | 
défaut, la Didachè autorise l ’eau stagnante, et pour j 
les personnes âgées et les malades, l’eau réchauffée, 
administrée par infusion (Doctrina duodecim aposto
lorum, vn, 2). Le baptême des clinici n ’est pas attesté j 
dans le Nouveau Testam ent, mais cela peut tenir à 
une simple omission accidentelle.

Très tô t, durant l’âge postapostolique, la prière 
et le jeûne préparèrent les catéchumènes à la réception I 
digne du sacrement (Doctrina duodecim apostolorum, 
vn, 3, éd., Funk, t. i, p. 18; Justin, I  Apol., l x i , 
éd. O tto, 1 . 1, 1, p. 142). La date exacte de l ’introduc
tion de ces pratiques est incertaine; on connaît des 
pratiques analogues chez les Juifs et les Païens 
(Heitmüller, Taufe und Abendmahl, p. 3), mais la 
doctrine de Jésus sur le jeûne et la prière suffit à 
rendre compte de ces rites complémentaires (Marc., 
ix , 29; M atth., xvn, 21).

Au tableau des cérémonies déjà rapportées Justin  
ajoute quelques traits nouveaux : le fidèle prenait 
l ’engagement de vivre selon les préceptes de l’Évan-

| gile et l’initiation était aussitôt parfaite par la récep- 
! tion de l ’eucharistie ; la cérémonie se terminait par le 

baiser fraternel, expression symbolique de l’unité 
chrétienne (Justin, 1 Apol., l x v , éd. O tto, t .  i, 1,

1 p. 145). De la juxtaposition de la Cène à l’ablution 
baptismale quelques auteurs ont conclu que le baptême 
ne fut administré que le dimanche; mais nous avons 
vu qu’il s’agit d’une synaxe spéciale, distincte de la 
célébration eucharistique hebdomadaire (Justin, I 
A pol., l x v  et l x v i i , éd. Otto, t. i, 1, p. 154 et 158).

On a ten té  de retrouver quelques-unes de ces céré
monies dans les documents de l’âge apostolique. 
Plusieurs auteurs ont signalé les vœ u x ou promesses 
du baptêm e, mais sans raisons suffisantes, dans les 
épîtres pastorales : I Tim., vi, 12 et T it., n , 11-13. 
Il est tout aussi invraisemblable d’en appeler à II 
Cor., i, 21; I Joan., ii, 20, 27, pour établir l’usage de 
l ’onction postbaptism ale. Enfin, et à plus forte rai
son, il est arbitraire de reculer jusque dans l ’âge 

| apostolique l’organisation du catéchuménat (voir 
les essais de A. Seeberg, Der Katechismus der Urchris- 
tenheit, Leipzig, 1903; Der Taufe im N . T., 2» éd., 
Leipzig, 1913). A ux débuts de la prédication chré
tienne, les missionnaires de l ’Évangile s’adressant 
aux juifs ou aux païens-prosélytes, il im portait sur
tout de prêcher la messianité et la divinité de Jésus 
(voir la conversion de saint Paul, des fidèles de 
Jérusalem, du centurion Corneille : Act., ix , 18, 
Gai., i, 16, 17; A ct., ii, 36, 38; m , 20-21; x, 34-43). 
Dans les églises pauliniennes, on devenait chrétien 
en confessant que le Christ est le Seigneur, et dans 

[ ces m ilieux cette confession a visé non moins for
mellement, sous l ’influence de la terminologie des 

( L X X , la divinité de Jésus (I Cor., xn , 3; Rom ., x , 
9; Phil., i i , 11). Mais plus tard la conversion des Gentils 

| nécessita une préparation catéchétique plus longue; 
on invita les nouveaux convertis à confesser, à côté 
du Seigneur, le Père (Joan., xvn, 3; I Tim,, n , 5) et 
le Saint-Esprit, le gage de la vérité divine et l’agent 
m ystérieux de la sanctification baptismale. Ainsi la 
confession explicite de la sainte Trinité, le symbole 
apostolique trinitaire, se constitua très rapidement 
dans la forme qui est devenue traditionnelle, et 
s’imposa bientôt, sous cette rédaction uniforme, à 
toute l ’Église (voir P. Feine, Die Gestalt des aposto
lischen Glaubensbekenntnisses in der Zeit des Neuen 
Testaments, Leipzig, 1925). De la même manière 
naquit vers la fin de l ’âge postapostolique le caté
chuménat. La Didachè et le Pasteur d’Hermas en sont 
les premiers tém oins, et ils nous ont conservé le 
schéma et le contenu des plus anciennes instructions 
catéchétiques (Doctrina duodecim apostolorum, i-v i; 
Hermæ Pastor, M and., i-xn , éd., Funk, t. i, p. 2-16, 
468-518). La catéchèse se poursuivit jusqu’à l ’instant 
de la réception du baptême ; en ce moment elle s’acheva 
par la récitation publique et solennelle du symbole. 
Telle fut au moins la liturgie de l ’Église romaine 
( Traditio apostolica, éd. F. X . Funk, Didascalia et 
Constitutiones apostolorum, Paderborn, 1906, t. n, 
p. 108-112).

Le seul rite connexe du baptêm e qui remonte sans 
aucun doute jusqu’aux Apôtres, est l ’imposition des 
mains; d’après les Actes des apôtres, elle s’est jointe 
à l ’ablution dès la tournée d’évangélisation entreprise 
par les diacres hellénistes et par les Apôtres dans la 
région de Samarie (Act., vm , 8-24). Les Actes et 
l’épître aux Hébreux tém oignent de l ’adoption uni
verselle du nouveau rite (Act., vm , 8-24; x ix , 1-6; 
Hébr., vi, 1-3). La tradition catholique y  reconnaît 
un rite sacramentel distinct, celui de la confirmation 
destiné à compléter et à parfaire le caractère, la 
sphragis, et les grâces du baptême. Il sera réservé 
à l ’article : C o n f i r m a t i o n , d’exposer et de justifier
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cette doctrine (dans : L ’imposition des mains et les rites 
connexes, p. 174-248, nous avons étudié en détail, au 
regard des hypothèses critiques récentes, tous les textes  
scripturaires relatifs à la confirmation).

Remarque : Sur le baptême des enfants durant l’âge 
apostolique lire, A. Plu'mmer, Baplism , dans Dictionary  
of the Bible, 1903, t. i, p. 242 h : It would have been 
an unnalural thing thaï the father should make a 
complété change in  his relig ious condition, and that 
his children should be excluded from it. Moreover 
the analogy of circumcision would lead jewish couverts 
lo have their children baptised. Sur l’admission des 
enfants à la circoncision voir plus loin : Les bains 
rituels juifs contemporains de la prédication apostolique.

V. H y p o t h è s e s  c r i t i q u e s  i n d é p e n d a n t e s  s u r  d e s  
O R IG IN E S  E T  L E  D É V E L O P P E M E N T  D E S  C É R É M O N IE S  E T  
D E  L A  D O C T R IN E  B A P T IS M A L E  C H R É T IE N N E S .

Pour les critiques libéraux et indépendants il y  a 
dans l ’histoire du baptêm e deux données acquises : 
la non-historicité du mandat baptism al attribué à 
Jésus par sa in t M atthieu et par la finale prétendû- 
ment apocryphe de saint Marc, et malgré l’absence 
d’un précepte formel du Seigneur, la diffusion rapide 
et universelle du baptême dans l ’Église ancienne.

1° Jésus n ’a n i baptisé n i donné l’ordre de baptiser. -—■ 
D ’après les critiques indépendants Jésus n ’a pas bap
tisé. S’il a repris la prédication du Baptiste, s’il a prê
ché comme son Précurseur l’imminence du Royaum e  
et la pratique de la pénitence pour s’y  préparer, il 
dépassa par la hauteur de sa doctrine morale l ’aus
tère prophète du désert. Déjà Jean lui-même, en fai
sant dépendre l’efficacité du baptême d’une conver
sion intérieure, a révolutionné les croyances de son 
milieu, encore attaché aux purifications lévitiques 
et à l ’efficacité sacramentelle, sinon magique, des 
rites religieux. Jésus paracheva cette ascension spiri
tuelle et dégagea sa piété de tout ritualisme; prophète 
de la religion du cœur, il abandonna le baptême et 
l ’ascèse des Johannites pour prêcher aux foules de 
Palestine l ’amour de Dieu et du prochain (H. J. H oltz- 
mann, Lehrbuch der neuteslamentlichen Théologie, 
2« édit., Tubingue, 1911, t .  i, p. 449). Jésus ne baptisa 
pas ses disciples. Le quatrième Évangile est seul à 
affirmer le contraire, mais son auteur peu rompu au 
métier de faussaire, rétracte, à quelques versets de 
distance, cette défiguration de la tradition synopti
que : Joan., ni, 22-23; iv , 1-2 (d’après Lagrange, É van
gile selon saint Jean, Paris, 1925, p. 93-94, le texte  
Joan., m , 25, suppose que Jésus a manifesté, dès le 
début de son ministère, la vanité d’une purification 
(xaGapiafxôç) toute extérieure). A l ’endroit des bains 
rituels les principes de Jésus ne souffrent aucune 
exception : en dehors de l’intention morale, rien ne 
peut souiller ni sanctifier l’homme, pas même l’eau 
d’un baptême sacramentel (W einel, Biblische Théolo
gie, p. 70-71. Cf. Marc., vu, 15; M atth., xv, 1).

A l ’appui de l ’opinion contraire on allègue l’ordre 
baptismal du Seigneur ressuscité, mais la critique 
prétend fournir la preuve de la non-historicité de 
cette parole de Jésus. Marc., xv i, 16, est un texte  
deutéro-canonique; M atthieu, xxvu i, 19, est à ranger 
avec Matthieu, xvi, 16-18; xvm , 15-18, parmi les 
paroles du Christ dictées à l’évangéliste par ses préoc
cupations dogmatiques, hiérarchiques et liturgiques. 
(Voir plus haut, col. 859-863.) Les sources les plus 
anciennes, le recueil des Logia, l’évangile authentique 
de Marc et celui de Luc ne rapportent aucune parole 
qui s’en rapproche. Au contraire le logion suppose 
plusieurs faits d ’historicité douteuse, en premier lieu 
que Jésus ait imposé à ses Apôtres la mission des 
gentils. Adm ettre comme historique cet ordre du Sei
gneur, c’est changer en énigme l’attitude de Pierre en 
présence de saint Paul et des missionnaires hellénistes,

c’est soutenir que les Douze et les fidèles de Palestine 
ont violé, ignoré ou oublié les dernières recomman
dations du Maître, son testam ent spirituel. Jésus, 
ajoute-t-on, a eu de sa mission une conception plutôt 
nationaliste : Matth., x , 5-6; 23; xv , 24 (sur cette 
question très difficile le meilleur ouvrage catholique 
reste celui de F. Meinertz, Jésus und die Heidcnmission, 
l r« éd., Munster-en-W., 1908; 2» éd., Munster-en-W.,
1925. — Cf. E. Tobac, dans Rev. d ’hist. ecclé., 1925, 
t. x x i,p . 653). Le terme xôap.oç dans les quelques textes 
de saint Matthieu où il se rencontre, ne prouve pas le 
contraire (Matth., xm , 28; x x v , 32; x xv i, 13). 
L’universalisme de ces passages trahit l’influence de la 
littérature apocalyptique (M atth., x , 18; x x iv , 14), 
où il exprime peut-être l’expérience faite par es 
missionnaires hellénistes (M atth., xxvm , 19). En 
outre, le mandat baptism al implique la formule 
trinitaire et cette invocation de la sainte Trinité, qui 
se trouve à la base du symbole romain, apparaît 
seulement vers la fin du premier siècle. Avant cette  
date tous les documents, et quelques-uns même plus 
tard, rapportent l’invocation du nom de Jésus comme 
la formule baptismale usuelle. Au reste, on cherche
rait en vain à donner à cette prétendue parole du 
Christ un cadre historique ; Marc et M atthieu le recon
naissent et attribuent le logion au Seigneur ressuscité. 
Enfin, est-il possible que Jésus, après avoir abandonné 
le baptême de Jean, tout en reconnaissant pour le- 
passé sa mission divine (Marc., x i, 30; Matth., xx i,  
25; Luc., x x , 40), après avoir refusé pour l ’avenir 
toute valeur aux bains rituels, ait lui-même introduit 
un baptême nouveau comme rite d ’initiation à son 
Église? Une telle supposition est une injure à l’adresse 
du Seigneur (H. Holtzm ann, op. cit., t. i, p .449). 
.Saint Paul nie explicitem ent l’existence d’un mandat 
baptism al confié par le Christ à ses Apôtres (I Cor., 
i, 17) et il se réjouit de n’avoir presque pas baptisé 
(I Cor., i, 17. Cf. pour l’apôtre Pierre : A ct., x , 48).

En faveur de l ’historicité du m andat baptism al on 
en appelle quelquefois aux événem ents de la Pente
côte; mais dans cette narration l’auteur des Actes 
aurait transposé dans le passé les coutumes et les rites 
des Églises apostoliques. Interprétant la liturgie et 
l’organisation des chrétientés naissantes, il les pré
sente comme édictées par l’Esprit divin et comme im
posées en quelque sorte par la volonté de Jésus lui- 
même (H. Holtzm ann, op. cit., t. i ,  p. 451).

2° Origine très ancienne du baptême, sa rapide  
diffusion. —  Bien qu’un ordre formel du Maître fasse 
défaut, le baptême date de très loin, sinon des origines 
de l ’Église; il faut par conséquent lui chercher des 
antécédents qui expliquent son introduction et sa 
diffusion rapide. La plupart des auteurs indépendants 
solutionnent le problème en faisant dériver l ’ablu
tion baptismale du milieu juif dans lequel les premières 
communautés chrétiennes se sont établies. Par ses 
origines le baptême serait un emprunt aux lustrations 
en vogue dans les m ilieux religieux contemporains 
du Nouveau Testam ent (Heitmüller, Taufe und Abend
mahl, p. 5). Les bains rituels s’étaient d ’une façon 
prodigieuse m ultipliés et diversifiés, au moment où 
l ’Évangile fut prêché. Déjà la Loi prescrivait plusieurs 
baptêmes aux Juifs soucieux de pureté légale. Les 
pharisiens les avaient rendus plus nombreux et en 
avaient accentué l’importance. Docteurs de la sainteté 
absolue d’Israël, le peuple de Yahweh, ils faisaient 
consister cette pureté collective, encore renfermée 
dans la catégorie du physique, dans l’absence de 
toute souillure corporelle, et ils préconisaient comme 
m oyen de la garder ou de la recouvrir la fréquence 
des baptêmes cérémoniels (Heitmüller, Taufe und 
Abendmahl, p. 6).

A la faveur de ces croyances, communes d’ailleurs
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à tous les peuples sémitiques, plusieurs sectes baptistes 
juives se sont organisées à l’époque de Notre-Seigneur, 
surtout dans les régions d’au delà du Jourdain, attri
buant, paraît-il, à l’eau vive des rivières la vertu de 
guérir, de chasser les démons et de laver les souillures 
morales (Heitmüller, Taufe und Abendmahl, p. 6). 
Entre toutes, la secte des esséniens mérite une mention 
spéciale; plusieurs critiques indépendants y  distin
guent le chaînon intermédiaire qui relie le Judaïsme 
post-exilique au Christianisme primitif, peut-être 
par l’entremise du m ouvem ent baptiste johannite 
(H. Holtzmann, op. cit., t. i, p. 448-449). D ’après les 
enquêtes dés spécialistes les esséniens constituaient 
une espèce d’ordre monastique et pratiquaient deux 
catégories d’ablutions : les unes journalières, les 
autres administrées à des dates fixes pour l’admission 
au noviciat, au degré m oyen et à l’entrée définitive 
dans l ’ordre (H. Holtzmann, op. cit., t. r, p. 448-449). 
Les ablutions journalières étaient surtout des rites 
d’expiation substitués aux sacrifices sanglants de la 
loi mosaïque et opérant pour cette raison la rémission 
des péchés (Heitmüller, Taufe und Abendmahl, p. 5).

Plus que les bains rituels des esséniens, le baptême 
des prosélytes et celui de Jean-Baptiste se rapprochent 
de l ’initiation baptismale chrétienne; le baptême des 
Prosélytes, dit-on, lui céda sa valeur de rite d’initia
tion, celui de Jean son symbolisme moral et messia
nique, enfin les mystères païens lui communiquèrent 
la doctrine du corps m ystique, de l ’Esprit et de la 
causalité sacramentelle (Heitmüller, Taufe und Abend
mahl, p. 5, 6, 7).

3) Le baptême chrétien et le baptême de Jean. —  
Entre le baptême chrétien et celui des prosélytes les 
rapports sont obscurs, difficiles à préciser; ils sont 
d’autant plus sûrs avec le baptême des Johannites, 
puisque la tradition nous renseigne sur les liens de 
dépendance qui unissent les deux rites, et que les 
critiques sont d ’accord pour sanctionner en cette 
matière le témoignage de la tradition. (A. von Strom- 
berg, Sludien zur Théorie und Praxis der Taufe, 
Berlin, 1913, p. 51-63. Cet ouvrage cite à l’appui d’une 
dépendance entre le baptême chrétien et celui de 
Jean-Baptiste (p. 53, n. l):H œ n n ik e, Feine, Schlatter, 
A. Seeberg, W indisch, H. Holtzm ann, Rendtorfi, 
von Dobschütz, R. Knopf, Dibelius, Heitmüller.) 
On ne conteste plus, en effet, les relations multiples 
qui ont existé entre la mission de saint Jean-Baptiste 
et celle de Jésus et des Apôtres. D ’une part, Jean 
prêta au Seigneur plusieurs de ses disciples (Joan., i, 
35-51), et d’autre part, l ’Église lui emprunta la forme 
de ses prières (Luc., xi, 1) et l’organisation du jeûne 
public (Marc., n, 30). Jésus lui-même reconnut l ’au
torité divine du Baptiste et il lui rendit témoignage, 
dès le début de son ministère, en acceptant le baptême 
d’entre ses mains. Peu de faits dans la tradition synop
tique sur la vie de Jésus sont aussi dignes de foi 
que le baptême dans les eaux du Jourdain (H. W in
disch, Taufe und Sünde im Altesten Christentum bis 
auf Origmes, Tubingue, 1908, p. 74). En niant l’histo
ricité de ces récits, l’hérétique Marcion manque vrai
ment de sens critique. P lutôt que d’avoir inventé 
cette scène, les premiers chrétiens, à plus d’une reprise, 
s’en trouvèrent embarrassés, et en retouchèrent les 
données primitives pour rendre compte, sans offenser 
la sainteté de Jésus, de l’acte d’apparente pénitence 
qu’il posa au début de son ministère.

M atthieu m et en lumière que le Baptiste reconnut 
son infériorité (M atth., m , 14), Luc ajoute que Jean 
n’a pas nourri d’ambitions messianiques (Luc., m,
15) et il retranche de son évangile la parole dans 
laquelle le Christ reconnaît dans son Précurseur le 
prophète Élie (Luc cependant a laissé subsister 
cette parole dans l’évangile de l'enfance : Luc., i, 17.

Ce qui prouve combien souvent les affirmations des 
critiques sont arbitraires); enfin les Actes introdui
sent une subordination complète entre Jésus et le 
B aptiste tant pour son baptême que pour ses disciples 
et sa prédication (Act., i, 5; xi, 16; xm , 23; xvm , 
25; x ix , 3). Durant l ’âge apostolique on éprouve les 
mêmes difficultés et l’on s’ingénie à leur trouver de 
nouvelles solutions (W. Bauer, Das Leben Jesu im 
/.eitalter der neutestamentlichen Apocrgphen, Tubin
gue, 1909, p. 100 sq.).

Par l’attitude bienveillante de Jésus à l ’égard de 
Jean-Baptiste et par leurs relations personnelles avec 
le Précurseur, les Apôtres et les premiers fidèles de 
l’Église de Jérusalem étaient prêts à reprendre le 
baptêm e johannite. Plusieurs raisons les y  ont déter
minés, en particulier le contenu essentiellem ent iden 
tique des prédications du Baptiste, de Jésus et des 
Apôtres. Jean conféra son baptême en vue du royaume 
et de la venue de l’Esprit (Marc., i, 7 paraît.; Matth., 
m, 7-10; Luc., m , 7-9); or, à leur tour les Apôtres 
vécurent dans l ’attente des temps eschatologiques, 
(Rom ., vm , 11, 14, 23; II Cor., i, 21; v , 5; Eph., i, 
13; I Petr., i, 3; T it., m , 5-7; Rom ., vi, 3, 8; Gai., m, 
26-29; Act., n , 38, x xv i, 18), et ils eurent conscience 
de posséder la vertu de l’Esprit et de transmettre 
aux fidèles ce don messianique par excellence, en 
même temps que la rémission des péchés (von 
Stromberg, op. cit., p. 57-58). L’initiation chrétienne 
renouvelant le bienfait de l ’adoption divine accordée 
pour la première fois au Messie, il est naturel que 
l’Église primitive se soit inspirée pour en régler les 
cérémonies, du baptême de Jésus (von Stromberg, 
op. cit., p. 133-140).

De l’emprunt du baptême au m ouvem ent johannite  
quelques traces subsistent dans les Actes des apôtres. 
Saint Pierre, en présence de Corneille et de ses fam i
liers, définit l’ablution chrétienne comme le baptême 
que Jean a prêché (Act., x, 37. Cf. Windisch, op. cit., 
p. 90-91). Saint Paul est tout aussi explicite dans son 
discours d’Antioche de Pisidie, bien qu’il accorde au 
rite chrétien une supériorité pour la justification et 
la rémission des péchés (Act., xm , 38). En outre, 
nombreux sont les passages scripturaires qui décrivent 
identiquement les deux baptêmes (Act., i i ,  38; v, 
31; x , 43; xm , 38; xxn , 16, 1 8 .—  Luc., i, 77; m , 3; 
Marc., i, 4); les textes qui accordent une plus-value 
à l ’ablution chrétienne, prouvent simplement que le 
même rite a reçu dans l’entre-temps un complément 
■— de vertu et d’efficacité par l ’invocation du Seigneur 
ressuscité (Act., i, 5; Luc., x x iv , 49; Joan., xiv, 16, 
26; xv, 26; xvi, 7-14; M atth., m, 11; Act.. xi, 16).

Quasi unanimes à reconnaître l ’emprunt du rite 
baptism al chrétien au ministère du Précurseur, les 
critiques se divisent sur le sens de l ’ablution johan
nite. S’autorisant du témoignage de Josèphe sur le 
Baptiste, les uns n’attribuent au baptême de Jean 
qu’une valeur symbolique; les autres réservent leur 
jugement (W indisch, op. cit., p. 77) ou interprètent 
le rite johannite en fonction des croyances sacra
mentelles des milieux gréco-romains (Heitmüller, 
Taufe und Abendmahl, p. 7; von Stromberg, op. cit., 
p. 56; C. Clemen, Religionsgsschichlliche Erklürung 
des Neuen Testaments, 2“ éd., Giessen, 1924, p. 159- 
160).

Si le baptême chrétien dérive par l’ablution qui 
en constitue la cérémonie principale, du ministère de 
Jean-Baptiste, il ne tarda pas à s’en distinguer 
par l’invocation du nom de Jésus. Cette innovation, 
note H. Windisch, se rattache à la croyance, aussi 
bien païenne que juive, en l’efficacité sacramentelle 
des noms divins; subsidiairement elle signifiait que 
le baptême était conféré sur l’ordre du Seigneur et 
qu’il était efficace en vertu de ce précepte divin
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(W indisch, op. cit., p. 88, n. 3). B ientôt une deuxième 
innovation s’introduisit, notam m ent dans la notion  
de la pénitence si intim em ent connexe avec celle de 
l ’ablution. Pour parler en term es techniques le tôttoç  
[X E T avo tocç  se déplaça. Jean-Baptiste s’appuya sur 
les promesses messianiques et eschatologiques des 
Prophètes, mais son ministère effleura à peine les cons
ciences et échoua lam entablem ent. Dans ces condi
tions il fallait pour reprendre sa prédication, faire 
appel à un thèm e de pénitence plus puissant. La 
croyance en la mort rédemptrice de Jésus fut le 
nouvel argument tou t indiqué. La miséricorde divine 
ne s’était pas lassée de poursuivre le salut de l’huma
nité; elle offrait dans la passion douloureuse et la 
mort du Seigneur un gage autrement sûr de rédem
ption (W indisch, op. cit., p. 87-88; —  Cf. A ct., v , 31 ; 
xi, 18; xvn, 30; xxvr, 20).

Il n’est pas difficile d’indiquer les raisons qui ont 
introduit cette nouvelle prédication. Après les appa
ritions du Ressuscité, en Galilée e t  à Jérusalem, 
les Apôtres retrouvèrent la foi en Jésus (Luc., x x i i ,
31-32. Cf. W indisch., op. cit., p. 89-94); cette expé
rience, ajoute-t-on, leur apprit qu’à côté de la péni
tence johannite une nouvelle voie de salut était 
ouverte aux pécheurs (von Stromberg, op. cit., 
p. 60-63). Rien de plus naturel que d’attribuer ce 
bienfait de la miséricorde divine à la passion de 
Jésus. Si les fautes étaient une deuxième fois par- 
données, c’est que le Christ était mort pour les 
péchés (I Cor., xv , 3). Infailliblement la nouvelle 
conception se fraya son chemin; lorsque saint Paul 
se m it à prêcher l ’Évangile, il était devenu un article 
de foi commune que la vertu du baptêm e dérive m ys
tiquem ent de la passion du Rédem pteur (I Cor., 
xv , 3).

Un troisièm e élém ent spécifiquement chrétien  
acheva de transformer le baptêm e de Jean, c ’est à 
savoir le don du Saint-Esprit. Au début de la prédi
cation chrétienne l’Esprit-Saint était reçu par les 
croyants comme un principe de charismes en dehors de 
tout rite sacramentel; progressivement par des rai
sons m ultiples, il fut rapproché du baptême. Chez les 
peuples sém itiques, affirme-t-on, l ’Esprit manifeste 
comme une inclination naturelle pour les eaux : c’est 
lui qui se reposa d’après la Bible sur les eaux tum ul
tueuses du chaos, et c’est lui encore qui descendit sur 
le Christ dans les eaux du Jourdain (Heitmüller, Taufc 
und Abendmahl, p. 7-8). A l’époque du Seigneur les 
Sém ites considéraient les rivières comme le séjour 
permanent ou transitoire d’êtres divins, voire de la 
divinité suprême elle-même (II Reg., v , 8; J o a n .  
v, 4), et ils attribuaient à l ’eau la vertu mystérieuse 
de chasser les mauvais esprits (Heitmüller, op. cit., 
p. 9-10). Il était par conséquent naturel d’expli
quer la vertu purificatrice des ablutions rituelles par 
l ’inhabitation d’un principe divin. Une fois cette  
dernière croyance universellement admise, le baptême 
devint un rite spécifiquement chrétien opérant la 
rémission des péchés, l ’appartenance au Christ et la 
réception du don messianique par excellence, le don 
du Saint-Esprit.

Saint Paul a-t-il le premier compris la communi
cation de l ’Esprit parmi les effets du baptême? D ’au
cuns l ’ont soutenu. Paul aurait été le premier à conce
voir le Saint-Esprit, non plus seulement comme un 
principe de prodiges et de charismes, mais comme une 
source divine de vie morale et religieuse, comme le 
bien spirituel par excellence échéant de droit à tous 
les chrétiens. En reprenant aux Églises palestiniennes 
la doctrine sur l ’appartenance des baptisés au Sei
gneur, consécutive à l ’invocation du nom de Jésus, en 
identifiant le Christ glorifié et l ’Esprit, saint Paul 
conclut que tous les chrétiene sont unis par le baptêm e

à l ’être pneum atique du Christ, en d’autres termes 
que tous les fidèles reçoivent par le baptêm e le don 
de l ’Esprit.

Pour justifier cette prétendue innovation introduite  
par la théologie paulinienne, R. K nopf fait appel à 
d’autres arguments à ses yeux plus démonstratifs et 
plus sûrs ( R. K nopf, Das nachapostolische Zeitalter, 
Tubingue, 1905, p. 279-290). En premier lieu il insiste  
sur l’expérience des fidèles. Le m om ent de la réception 
du baptêm e coïncidant avec la tension m axim a des 
espérances religieuses, les nouveaux initiés manifes
tèrent chaque fois par un enthousiasm e chaleureux, 
les sentim ents de joie et de bien-être spirituel dont 
ils étaient remplis (A ct., x , 46; x ix , 6). Ils reconnu
rent facilem ent dans ces transports la possession de 
l ’Esprit. Ajoutez au contenu de l’expérience religieuse 
la doctrine sur l ’Église et sur la nécessité du ministère 
apostolique. L’Église étant considérée comme l'inter
médiaire divin des biens m essianiques, on était obligé 
d'attribuer leur com munication précisément au rite 
constitutif de la com munauté ecclésiastique, c’est-à 
dire à l ’ablution baptism ale. Enfin, l’Esprit lui-même 
pouvait difficilement choisir un autre mom ent plus 
efficace pour sa venue que celui de la réception du 
baptêm e. Il n ’ÿ  avait pas pour lui de tem ples aussi bien 
préparés que les âmes des néophytes. Bref, dès avant 
la prédication paulinienne, l ’Esprit pénétra le bain 
baptism al. Saint Paul se contenta de reprendre cette  
doctrine et de l ’accentuer (I C or.,xn , 13; v i, 11 ; Hebr., 
v i, 2, 4; T it., m , 5. Voir aussi A ct., vm , 5-16; x ix , 
1-6; Joan., m , 1 ; I Joan., v , 8; Barn., x i, 9; x v i, 8 et 
H erm æ S/m ., IX , xm , éd. F u n k ,1 .1,p . 74 ,88 , 600-602).

De toutes les raisons mises en avant par R. K nopf,
H. Holtzm ann développe surtout la première, celle 
tirée de l ’expérience religieuse des premiers fidèles, 
Il s’appuie ensuite sur les textes prophétiques (Act.. 
ii, 16-21) et il ajoute que la substitution du baptêm e, 
identifié avec la circoncision du cœur annoncée par 
les prophètes, à la circoncision de la chair exerça une 
grande influence (H oltzm ann, op. cit., 1 . 1, p. 454-452). 
Par contre Heitmüller insiste sur l’emprise de la théo
logie paulinienne et sur les croyances sémitiques en 
l ’affinité de l ’Esprit pour les eaux en général, et parti
culièrement pour l ’eau des purifications religieuses 
(Heitmüller, Taufe und Abendmahl, p. 21-26).

Parmi les auteurs qui se sont préoccupés d’écrire 
l ’histoire ancienne du baptêm e, A. von Stromberg 
a conçu sans contredit l ’hypothèse la plus nuancée. 
A son avis ce qui détermina le rapprochement défi
n itif du baptêm e et de l ’Esprit, ce furent les croyances 
messianiques et eschatologiques des communautés 
judéo-chrétiennes. D ’une part, le baptêm e étant 
devenu le sacrement eschatologique par excellence, 
et, d’autre part, le Saint-Esprit étant prêché et reçu 
comme le bienfait des temps révolus, il était nécessaire 
d’accomplir la liaison des deux croyances. Le concile 
de Jérusalem consacra officiellement le rapproche
ment (A ct., x , 47; x i,  17; x v , 7. Cf. E ph., i, 13), 
et pour traduire sa foi en acte, il rattacha la 
com munication de l ’Esprit par une cérémonie dis
tincte au rite du baptêm e. Les suites de cette décision 
furent des plus im portantes. En premier lieu la 
notion de l ’Esprit fut purifiée, sublim isée, « moralisée ». 
Aussi longtem ps qu’on avait considéré la circonci
sion juive comme le rite transm ettant les biens spi
rituels de l ’âge m essianique, on s’était contenté d’attri
buer à l’Esprit l ’infusion des charismes et l ’accom plis
sem ent des miracles. La circoncision ayant perdu 
toute valeur religieuse, l’Esprit hérita de tous ses 
privilèges et de toute son efficacité. En second lieu, 
sous l ’emprise de l ’Esprit, le caractère sacramentel du 
baptêm e se renforça. Désormais il communiqua tous 
les biens de l ’ère messianique, l’héritage céleste y
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compris (R om ., v in , 23; II Cor., i ,  22; v , 5; E ph., i, 
44). Enfin le rapprochement de l ’ablution baptism ale  
et de l ’Esprit faussa les traditions sur les origines de 
l’Église et le ministère de Jean-Baptiste. Tandis que 
Luc et M atthieu parlent encore du baptêm e de feu 
annoncé par le Précurseur, Marc m entionne unique
ment le baptêm e de l ’Esprit et v ise déjà formellement 
le rite chrétien (M atth., i i i ,  11 ; Luc., i i i ,  16; Marc., i,
8). Dans la suite la foi des fidèles opposa le baptêm e  
de Jésus à celui du B aptiste (A ct., i, 5; x , 45-48; 
x i, 16); elle affirma la supériorité de l ’ablution chré
tienne (Marc., i ,  8; M atth., m , 11; Luc., i i i ,  16) au 
point de rejeter le baptêm e de Jean comme une 
initiation insuffisante au règne du Messie. Telle est 
la conclusion qui découle des Actes dans les passages 
où ils racontent la  conversion de Corneille, l ’initiation  
complémentaire des Samaritains et des Johannites 
éphésiens (A ct., x v m , 26-28; x ix , 1-6). Dans leur 
forme actuelle, ces trois narrations sont des faux. 
L’évolution du baptêm e n ’est d ’ailleurs qu’une suite  
naturelle de celle accomplie par le christianism e pri
m itif lui-même, qui d’une secte juive se développa en 
une Église universelle par l ’entrée des hellénistes et 
des païens convertis (von Stromberg, op. cit., p. 45-62, 
117-125, 140-159).

La théologie baptism ale de saint Paul et celle de 
l'âge postapostolique confirmèrent définitivem ent 
les transformations doctrinales insensiblem ent accom 
plies. Toutefois, plus tard, d ’après H. H oltzm ann, de 
nouvelles tendances se firent jour poussant cette  fois 
à séparer les deux rites précédemment réunis. Le 
conflit apparent entre la sainteté des baptisés au 
jour de leur initiation et les fautes morales commises 
après le baptêm e, le désir de réserver l ’Esprit au 
degré supérieur de la hiérarchie, amenèrent tou t dou
cem ent les théologiens de l’époque à introduire une 
communication postbaptism ale de l’Esprit, privilège  
exclusif des Apôtres, et susceptible d’être renouvelée. 
Ce fut l ’origine des sacrem ents de confirmation et de 
pénitence (H . H oltzm ann, op. cit., t. i, p. 456-457).

Jusqu’à présent nous n ’avons pas insisté sur l ’in
fluence de l ’Apôtre des gentils, ni sur celle des m ystères 
païens. Il va  de soi que tous les auteurs indépendants 
accordent, surtout en m atière de théologie baptism ale, 
une grande importance à la doctrine paulinienne. Saint 
Paul, affirme-t-on, fut un esprit trop puissant pour 
reprendre les rites et la théologie de l ’Église judéo- 
chrétienne sans leur imprimer la marque distinctive  
de sa personnalité. Dans les lettres pauliniennes la 
doctrine du baptêm e est enveloppée de m ystère : 
on a franchi les lim ites d ’une expérience religieuse 
normale pour se lancer et se perdre dans les effusions 
vagues de sentim ents profondément m ystiques. Si les 
religions à m ystères ont influencé la doctrine baptis
m ale, c’est par l ’entremise de Paul, originaire de 
Tarse, prédicateur à Antioche; c’est par ces deux cités 
très hellénisées que les doctrines des religions à 
m ystères se sont glissées dans les croyances de l ’Église  
apostolique.

4) Le baptême chrétien et les religions à mystères. —  
En m entionnant les m ystères gréco-romains, nous 
soulevons le problème si vivem ent débattu , des pré
tendues relations entre le christianism e naissant et 
la religiosité hellénistique. G. Anrich, A. Schweitzer,
G. Wobbernim nient catégoriquem ent tou te  dépen
dance, m ême partielle, de la théologie paulinienne et 
johan niqu e,à l’endroit des m ystères. A. Jacoby, J. Geff
cken, C. Clemen, F. Cumont se m ontrent presque 
aussi réservés. Par contre A. Harnack, P. W endland,
H. Lietzm ann, A. Dieterich affirment une com pé
nétration certaine des m ystères ethniques dans le  
christianisme. Reitzenstein n ’hésite pas à qualifier 
de très larges et très substantiels les apports des

croyances et des rites païens. Signalons ici les faits et 
les chefs de doctrines sur lesquels les partisans d’une 
transform ation « religioniste » du baptêm e s’appuient 
com m uném ent : 1° l ’im portance grandissante accordée 
à l’élément sacramentel considéré en lui-même : Joan., 
x ix , 34 ; I Joan., v , 6 ; 2° le baptêm e pour les morts 
pratiqué dans les communautés pauliniennes (I Cor., 
x v , 29) et les rites similaires païens (Platon, Répu
blique, i i , 7, éd. Marsilius Ficinus : Libros autem  
circumferunt M usaei et Orphei, Lunae et M usarum  
filiorum, secundum quos sacra célébrant, persuadentes 
non privatis solum, verum eliam civitatibus soluliones' 
et purgationes scelerum per sacrificia cum ludorum  
oblectamentis fieri, et viventibus et de/unctis : quas 
quidem Teletas, id est, expiationes vocant, quae nos ab 
illis quae illic mala sunt, libèrent; Orphica fragmenta, 
n° 232, éd. O. Kern, Berlin, 1922, p. 245; le baptêm e 
pour les défunts des religions mandéenne et égyptienne : 
voir R. Reitzenstein, Die hellenistischen M ysterien- 
religionen, 2» éd., Leipzig, 1920, p. 88-94); 3° l’invo
cation magique du nom de Jésus (J. W eiss-R. Knopf, 
Das Urchristentum, Gœtingue, 1917, p. 497-498), 
surtout dans le passage classique de la première lettre  
aux Corinthiens : I Cor., vi, 11; 4° enfin parmi les 
effets du baptêm e : la purification (Hebr., x , 22; Joan., 
xm , 10; Eph., v , 26; I Cor., vi, 11; Act., n , 38), la 
consécration et la justification des m ystes (I Cor., 
vi, 11), la nouvelle création (Gai., vi, 15; Rom ., xn, 
2; II Cor., v, 17) et la régénération (Joan., m , 5; T it., 
m, 5 ; I Petr., n, 2. Cf. I Petr., i, 3, 23), la circoncision 
spirituelle (Col., n, 11 sq.), le revêtem ent m ystique du 
Christ (Gai., m , 27), l’union à la passion et à la 
résurrection du Sauveur (Rom ., vi, 3 sq.). Voici les 
parallèles les plus instructifs. Le concept d’une régé
nération spirituelle se retrouve, d’après Tertullien, 
dans les m ystères d’Éleusis (Tertullien, De baptismo, 
v  :... Cerle ludibus Apollinaribus et Eleusiniis tinguntur 
idque se in regenerationem et impunilatem perjuriorum  
suorum agere præ sum unl), dans un traité du Corpus 
hermétique (Corpus hermelicum, t. iv  et xm . —  Cf. 
W. Scott., Hermetica, t. i  et i i , Oxford, 1924-1925. —  
G. Heinrici, Die H ermes-M ystik und das Neue Testa
ment, Leipzig, p. 202 sq.) et dans l’initiation isiaque 
(Apulée., Metamorph., xi, 21, 23, 24. —  Cf. C. Clemen, 
Der Isiskutt nach A pulejus und das Neue Testament, 
dans Neutestam. Studien für G. Heinrici, Leipzig, 
1914, p. 28-39). En outre le culte d’Isis atteste le 
revêtem ent m ystique des m ystes, rite qu’on jux
tapose au tex te  déjà cité de l’épître aux Galates 
(Gai., i i i , 27. — Cf. L. J. Ohleyer, The Pauline formula 
Induere Christum with spécial reference to the works of 
St. John Chrysostom, W ashington, 1921. —  Voir Apulée, 
Metamorph., t . xi, p. 21, 23, 24). Dans le m ême ordre 
d’idées on signale aussi pour les cultes de Dionysos, 
de Sabos, de Cybèle et d’A ttis, l’identification m ys
tique des prêtres avec la divinité qu'ils honoraient de 
leurs rites sauvages, les mascarades sacrées des m ys
tères de Pheneos (masque de Déméter), du culte 
de Mithra et de celui de quelques divinités-poissons 
grecques ou assyriennes (Pausanias, Græc. descript., vm , 
15 ,3.Cf.W . Housse t, Manichaisches in den Thomasaklen, 
dans Zeitsch. fur die Neul. W iss., 1917-1918, et C. Cle
men, Religionsgeschichtliche Erklarung des Neuen Tes
taments, 2e éd., Giessen, 1924, p. 162-163). En 1921, 
R. Eisler conjectura une prétendue équation gématri- 
que entre les noms de Ttjctoüç et le terme /k to v  pour 
en conclure à l’influence subie par la théologie pauli
nienne (R. Eisler, Orpheus the Fisher, 1921, p. 71).

Rappelons enfin les prétendus témoignages [en 
faveur de la croyance en la participation mystique  
des initiés à la mort et à la résurrection des dieux- 
sauveurs : on les trouve dans les mystères de Sérapis, 
(Lettre d ’un nommé Appollonius, dans Papyrus pari ■
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sinus, 47, éd. W itkom ski, Epistolae privatae græcae, 
2e éd., n, 48); d’Osiris, (Frazer, Adonis, A ttis, Osiris, 
dans Golden Bough, 3” éd., t. vi), d’Isis (Apulée. 
Metamorph., t. xi, p. 21), dans la sim ulata occisio du 
culte de Mithra ( Vita Commodi, ix , d’après Frazer, 
Balder the Beautiful, 1913, t .  n, p. 277) et les rites 
expiatoires du taurobole (Firmicus Maternus, De err. 
prof, rel., xvm . Cl. Clemen, Z u Firmicus Maternus, 
dans RhM, 1920, p. 355 sq.). Il est plus difficile de 
rechercher dans les m ilieux païens quelques antécé
dents au baptême, à l’ablution proprement dite (Stein
beck, Kultische Waschungen und Bâder im Heidentum  
und Christentum und ihr Verhüllnis zur christlichen 
Taufe, dans Neue Kirchl. Zeit., 1910, p. 796 sq.; 
K. Hartte, Z  um semitischen Wasser-Kultus, Tubingue, 
Dissertation, 1912. ; Encyclopaedia of Religion and 
Ethics, voir Baptism  e t Initiation, t. il et vn, Edim 
bourg, 1909 et 1914). Les lustrations observées dans 
l’Inde (Grimm, Die Lettre des Buddha, 2e éd., 1917, dans 
Clemen, Religionsgesch. Erklàrung, 28 éd, p. 160, 
n. 4), les bains du culte d’Érida en Babylonie (Wernle, 
Zimmern, Heitm üller, dans Clemen, op. cit., p. 160, 
n. 2), les ablutions mandéennes (Coppens, L ’imposition 
des m ains, p. 363, n. 1, 2, 3) n ’ont aucun lien histo
rique avec l ’initiation chrétienne. Sans doute, les 
Mandéens se sont de tout temps distingués par la 
m ultiplicité et l ’importance de leurs bains rituels; 
mais les origines de la secte sont obscures. Plonge-t- 
elle dans le passé des religions persane ou assyro- 
babylonienne, ou doit-elle remonter au polythéisme 
vulgaire et aux croyances primitives des Araméens? 
Les spécialistes hésitent à donner leur avis (Coppens, 
op. cit., p. 363-365). Nous savons par ailleurs que les 
Mandéens, pour tout ce qui regarde leurs pratiques 
d’initiation, ont fait des emprunts aux rites johan- 
nites, sinon chrétiens.

Dans les mystères ethniques du paganisme décadent 
les bains rituels n’ont pas acquis d’importance 
(N. Turchi, Le religioni misterioso fiche dei mondo anticc. 
Biblioteca di scienze e filosofw, fasc. 3, Rom e, 1923). 
Dans les nombreux mystères : mystères de Dionysos, 
d’Orphée, de Déméter à Eleusis, mystères des Cabires 
à Samotrace et à Andinia, d’Osiris, d’A ttis et de Cybèle, 
d’Adonis et de Mithra, le baptême n’a pas de relief. 
Comme rite de purification, un bain rituel est attesté  
dans l’initiation dionysiaque, peut-être dans les rites 
orphiques, dans les préparations aux mystères d’Eleu
sis (Turchi, op. cit., p. 25 : L ’iniziando veniva spalma- 
to d i crusca e d i argilla, indi bagnato d i acqua), e t dans 
les rites mystériques eux-mêmes (Turchi, op. cit., 
p. 64 : La preparazione consisteva... in purificazioni 
che dovevano cancellare le impurita legali : bagni nell’ 
Ilisso e net mare...-, ibid., p. 67 : 16, Bedromione. E  il 
giorno dedicato alla grande puriflcazione che avvenniva \ 
net mare dei Falero, dove gli iniziati s i  recavano di corso 
dietro l’invito : « o m ysti, al mare! » tenendo ciascuno 
il suo porcellino. Il valore esorcistico dei sale marino 
veniva accresciuto dal valore catartico dei sacrificio dei 
porcellino), dans les mystères d’Isis (Turchi, op. cit., 
p. 120). (Voir la peinture murale provenant d’Her- 
culanum et conservée dans le musée de Naples); 
dans ceux d’Attis et de Cybèle (les fêtes du 27 mars ; 
VI K al. apr., Lavatio. En outre, Dieterich et Reit- 
zenstein font dériver le taurobole d’un rite primitif 
d’ablution : Reitzenstein, Die hcllenistische M yste- 
rienreligionen, 2e éd., p. 32), et vraisemblablement 
dans ceux de Mithra (Tertullien, De baptismo, v. 
Voir le tex te  cité plus haut, col. 884). Mais nulle part 
il n ’y  a un rite d’ablution qui, pour la forme ou pour 
le sens, se juxtapose au baptême chrétien.

Cet aperçu des analogies païennes ne peut se term i
ner sans la m ention des quelques concepts pauliniens, 
moins spécifiquement baptism aux, dans lesquels les I

partisans des hypothèses « religionistes » retrouvent 
les indices les plus sûrs de l ’influence exercée par les 
m ystères païens. Ce sont la participation à la nature 
divine, la gnose, la grâce et l’esprit (E. Jacquier, 
Mystères païens et saint Paul, dans Dict. apologétique, 
1920, t. m , col. 982-1004). Surtout le concept d’esprit 
fut habilem ent exploité par l ’érudition philologique 
de Reitzenstein (Reitzenstein, Die hellen. M ysterien- 
religionen, 2" éd., p. 48 sq., 125 sq., 159 sq.).

A ces hypothèses religionistes s’opposent non seule
m ent les exégètes catholiques, mais aussi nombre de 
protestants conservateurs et libéraux. Les premiers 
expliquent la doctrine baptismale par l ’enseignement 
de Jésus et les révélations de l’Esprit, les autres insis
tent principalement sur l’expérience chrétienne et le 
génie religieux de saint Paul; les uns et les autres 
allèguent ensuite les croyances juives scripturaires ou 
rabbiniques, sur les grâces à conférer par le Messie, 

j Voici com ment von Stromberg s’est représenté l’ori
gine et le développement de la doctrine paulinienne. 
A l’époque néo-testamentaire les m ilieux juifs atten
daient la réalisation des promesses, parmi lesquelles ils 
com ptaient en premier lieu le don du Saint-Esprit, 
de la réalisation de deux conditions bien distinctes ; 
la réception de la circoncision et le renouvellement de 
l’alliance entre Dieu et son peuple (von Stromberg, 
op. cit., p. 63-88, 104-116 : D ie Vorstellung vom 
Neuen Bunde in ihrer Bedeulung für die Geschichte 
der Taufe in der Urgemiende et Geistesmitteilung 
und Bcschneidung. De la descente du Saint-Esprit 
sur les baptisés les premiers chrétiens ont conclu 
d’abord à l’avènement du règne messianique lui-même; 
puis frappés de la coïncidence constante entre la 
réception de l’Esprit et celle du baptême, ils ont 
reconnu dans le baptême la nouvelle Alliance et Ta 
circoncision spirituelle des nouveaux fidèles (von  
Stromberg, op. cit., p. 117) : W ir müssen uns nach 
einem konkrelen Ausgangspunkte umsehen um von 
hier aus den Versuch zu machen, uns die Geschichte 
der Urlaufe zu rekonstruieren... E in  solcher Ausgangs- 
punkt ist gegeben : er ist der Gedauke... des voll 
wertigen Ersatzes der Beschneidung durch die 
Geistesmitteilung... A ls  ein zweites hochwichtiges 
Moment kommt die Ueberzeugung der Urgemeinde 
hinzu, in ihrem Ile il sei der neue Bund m it seinen 
Gnadengutern verwirkücht au point de lui appli
quer le terme « sphragis » (von Stromberg, op. cit., 
p. 89-103). Bref, ils n ’ont pas tardé à transposer sur 
l’ablution baptismale tous les biens spirituels que la 
foi de leurs Pères avait rapprochés des espérances 
messianiques.

VI. D o c t r i n e  d e s  É g l i s e s  j u d é o - c h r é t i e n n e s  
s u r  l e  b a p t ê m e . —  1. Les sources. —  Pour déter
miner la doctrine baptism ale des Églises judéo-chré
tiennes, on assigne comme sources d’abord les cha
pitres des Actes qui décrivent la prédication des 
Apôtres à Jérusalem, en Judée et en Samarie, puis les 
passages des Synoptiques qui se rapportent au minis
tère de Jean-Baptiste et au baptême reçu par le Christ 
dans le Jourdain (von Stromberg, op. cit., p. 45-62, 
117-125, 133-139, 140-159 : Die S lesten erkennbaren 
Entwicklungsphasen der urchristlichen Taufe, Die 
Entwicklung und Ausgestaltung des Taufritus in der 
apostolischen Zeit, Die Bedeulung der Taufe Jesu. Die 
Berichte der Apostelgeschichte, v in ,  15 f.; x v m ,  24 fj. 
und x ix ,  1 ff.). Malheureusement sur la distinction 
des sources des Actes et sur leur valeur respective, 
les avis des critiques sont fort partagés. Les exposer 
en détail nous mènerait trop loin, l ’importance de 
ces recherches ayant été démesurément grossie en 
ce qui concerne l’histoire primitive du baptême (Voir 
J . Coppens, L ’imposition des mains et les rites connexes, 
p. 174-177. On y  trouvera analysée et discutée l’hypo
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thèse de R. Schütz, Apostel und Jünger, Eine quel- 
lenkritische und geschichtliche Untersuchung über die 
Entslehung des Christentums, Giessen, 1921. —  Sur les 
Actes consulter les ouvrages les plus récents : Th. Zahn, 
Die Apostelgeschichte des Lukas, l ' e et 2° éd., Leipzig, 
1919-1921.— A. Loisy, Les Actes des apôtres, Paris, 1920.
— A. Wikenhauser, Die Apostelgeschichte und ihr 
Geschichlswerk, Munster-en-W., 1921 —  F. G. Foakes 
Jackson et Kirsopp Lake, The Beginnings of Christia- 
nity. P. I. The Acts of the Apostles. T. i. The Jewish  
and Gentile Backgrounds. T. i i , Criticism. T. m, The 
text of the Acts, ed. by J. H. Ropes, London, 1920-1922-
1926 .— A. Camerlynck et A. Van der Heeren, Com
mentarius in Actus apostolorum, 7• éd., Bruges, 1923.
—  H . L. Strack et P. Billerbeck, Kommentar zum  
Neuen Testament aus Talmud und M idrasch., t. ii, 
M ark., Luk., Joh., und Apostelgeschichte, Munich, 1924. 
-— FI. H. W endt, Die Hauptquelle der Apostelgeschichte, 
Giessen, 1925. •— Jacquier, Les Actes des apôtres, 
Paris, 1926. —  L. Pirot, m ot A c te s  d es  a p ô tr e s ,  
dans le Supplém ent, t. i, col. 42-86.

2. La doctrine. —  Les Actes des apôtres dans les 
sections qui s’occupent des Églises judéo-chrétiennes, 
mentionnent le baptême des trois mille convertis le 
jour de Pentecôte (Act., ii, 41), des Samaritains (Act., 
vm , 21), de l ’eunuque de la reine d ’Éthiopie (Act., 
vm , 38), de Saul de Tarse (Act., ix , 18), du centurion 
Corneille (Act., x , 48), d ’Apollos et des Joliannites 
éphésiens (Act., xvm , 24 sq. ; x ix , 1-6); ils le suppo
sent en deux autres notices (Act., iv , 4 et vi, 7), en 
particulier, pour le groupe des cinq mille fidèles gagnés 
à la foi après le discours de Pierre et la guérison du 
boiteux. Mais les A ctes passent sous silence les Apôtres, 
les frères du Seigneur, les saintes femmes et les quelque 
cent vingt disciples réunis au Cénacle et, le jour de 
Pentecôte, investis du don messianique de l’Esprit. 
Pour ceux-ci le baptêm e de Jean semble avoir été  
suffisant. Les critiques libéraux en concluent que 
l’ablution baptismale n’a pas été en usage dès les 
origines et que les baptêmes attestés dans les Actes 
(Act., i i , 41) sont des fictions du rédacteur ou de la 
tradition apostolique. Ils confirment cette déduction, 
par l’exem ple d’Apollos et des Johannites éphésiens, 
décrits dans les sources des Actes comme des chré
tiens parfaits avant d ’avoir reçu le baptême de l’Esprit 
(W eiss, Das Urchristentum, p. 36-37). Mais c’est une 
erreur d’appeler Apollos et les Johannites d ’Éphèse 
des chrétiens avant leur entrevue avec saint Paul et ses 
collaborateurs. Nous espérons l’avoir démontré contre 
les hypothèses de von Stromberg, J. W eiss, A. Loisy, 
Ch. Guignebert (Coppens, L ’imposition des mains, 
p. 212-219). Quant au groupe des premiers fidèles, leur 
situation est tout à fait spéciale : on peut conjecturer 
qu’ils ont reçu, par privilège, dans le commerce assidu 
avec le Maître, la rémission de leurs péchés. (Déjà 
l ’antiquité a soulevé le problème du baptême des 
Apôtres. Voir H. Swete, Zwei neue Evangelien- 
fragmenie, 1908, d’après von Stromberg, op. cit., p. 134, 
n. 2 : ’Ey& Ss xa l ol p.a0ï)Tal [zou oûç Asysi? [if) 
(3e6afipivouç, (3s6â[i[i£0a sv ûSam. Çcoyjç aîomou to ïç  
xaxeÀèoüctv àirô Oeoü éx xoù oôpavoü. ) Plusieurs 
données de la tradition évangélique y  font allusion ; 
la parole du Christ au moment du lavem ent des pieds 
des Apôtres (Joan., xm , 10; xv, 3) et la rémission des 
péchés accordée au paralytique (Matth., xi, 2). 
L’ordre baptismal du Seigneur ressuscité ne s’adresse 
pas aux premiers membres de l ’Église, mais à ceux qui 
s’y  joindraient, par la prédication apostolique, après 
la descente de l’Esprit. Pour les fidèles incorporés 
directement par Jésus le baptême de Jean complété 
par la prédication du Seigneur, la pénitence johannite 
jointe à la vertu sanctificatrice de l’Évangile furent 
jugés par le Christ lui-même une purification directe,

sûrement efficace. Nous proposons cette hypothèse, 
quitte à l’abandonner si on la trouvait insuffisante. 
Saint Thomas d’Aquin, bien qu’il estime plus vraisem
blable que les Apôtres aient été baptisés, n ’est pas affir
m atif : Summa theologica, III, x x x v i , 6, 2 ; l x x i i , 6, 2; 
l x x x i v ,  7, 4. Voir le premier texte  : A d secundum 
dicendum quod... intelligimus discipulos Christi fuisse 
baptizatos sive baplismo Joannis sicut nonnulli arbitran- 
tur, sive, quod magis credibile est, baptismo Christi. Saint 
Thomas, soucieux de la difficulté du problème, se con
tente de citer un texte  de saint Augustin. Dans le 
troisième passage il est plus catégorique ; Christus non 
est usus baptismo quem constitua... quia ad ostendendam 
misericordiam et virtutem suam, effectum hujus sacra- 
menti sine sacramento præbcbat. C’est donc le fonde
ment de notre explication. (Cf. Catech. Trid., De 
baptismo, n. 21.)

Introduit par les Apôtres sur l ’ordre formel du 
Maître, le baptêm e fut considéré dès les débuts comme 
un bain de purification et de sanctification. La tradi
tion synoptique a conservé deux paroles du Christ dans 
lesquelles sa passion est présentée comme un baptême 
(Marc., x, 38; Luc., xn, 50). Ce qui prouve que déjà 
avant saint Paul le bain baptismal fut mis en rapport 
avec la passion du Sauveur et interprété comme une 
participation m ystique à sa mort et à sa résurrection. 
(Pour déterminer le sens du baptême judéo-chrétien, 
les auteurs indépendants partent d’un double point 
de vue : le baptême primitif consiste dans un bain 
rituel et dans une invocation magique du nom de 
Jésus. Nous avons déjà vu  que cette dernière allé
gation n’a pas d’appui dans les textes bibliques.)

En premier lieu le baptême incorpore dans la société 
du Messie. Cet effet s’exprime par la confession de la 
messianité de Jésus et par la pénitence, la conver
sion morale et religieuse, condition indispensabiement 
requise par les Prophètes pour l’avènem ent du royaume 
messianique. Sous son aspect terrestre et préparatoire 
ce règne du Messie constitue l ’Église, et c’est pourquoi 
par le baptêm e l ’Église se recrute et se développe : 
Qui ergo receperunt sermonem ejus, baptizati sunt; et 
appositae sunt in die ilia animac circiter tria m illia  
(Act., i i ,  41). Instaurant la nouvelle société religieuse, 
le baptême confère le droit de participer à la rémission 
des péchés, au don de l ’Esprit et à la table du Seigneur 
(Act., n, 38; v, 31 sq.; x, 34 sq.; xx , 32; xxvi, 18). 
F'ait curieux : alors que dans les écrits johanniques, 
pauliniens et post-apostoliques, la défaite du démon 
est à plusieurs reprises soulignée, les Actes n ’en 
soufflent m ot (cf. Eph., vi, 12; iv , 27; Joan., xm , 2, 
17; xvn, 15; I Petr., v , 8). Ce qui démontre une fois 
de plus combien précaire est la théorie de Heitmüller 
et de ses partisans sur l ’efficacité magico-religieuse, 
exorcisante, des noms divins.

L’effet propre du baptême, le mieux saisi dans les 
communautés judéo-chrétiennes, fut la rémission des 
péchés (Les auteurs indépendants en conviennent : 
Heitmüller, Taufe und Abendmahl, p. 32-33; Knopf, 
Das nachapostolische Zeitalter, p. 280-282; Weinel, 
Biblische Théologie, p. 458-459).

Cette croyance resta l ’expression la plus simple, 
surtout populaire, des grâces du baptêm e, plus facile 
à comprendre par les fidèles que les développements 
pauliniens sur l’union m ystique avec le Christ (Act., 
i l, 38; x , 46; x x , 11, 16; x x v i, 18; I Cor., v i, 11; 
E ph., v , 6; Hebr., x , 22; Joan., x m , 10; m , 25; T it., 
i i i ,  5; I Petr., m , 21; B a rn a b .,x i , 10; IJermæ, M and., 
IV, m , 1). Mais cette foi ne fut jamais « m assive » 
ainsi que le prétendent les auteurs indépendants. 
Pénétrée de la toute-puissance divine, l ’ablution 
baptism ale transforme les âmes et leur confère une 
pureté surnaturelle, religieuse et morale.

Trois formules exprim ent dans les Actes l ’aspect
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positif du baptêm e. Le rite s’accomplit au nom (Act., 
v iii , 16; x ix , 5), dans (A ct., x , 48) et sur (A ct., ii,3 8 .)—  
(’E m  est la  leçon à préférer parce qu’elle est la plus 
difficile à expliquer : Proclivi scriptioni præstat ardua)—• 
le nom du Seigneur Jésus. Les trois prépositions, nous 
l’avons vu , col. 873, possèdent le même sens, mais la 
signification est à chaque fois diversement nuancée. 
’Ev et ’em  marquent la puissance et l ’autorité de 
celui qui opère les effets du baptêm e ; eîç, au contraire, 
exprime la fin ou le résultat de l ’ablution baptismale. 
Bref, le baptêm e détermine l’union des fidèles avec le 
Seigneur : ils deviennent sa propriété m ystique. En 
même tem ps, au mom ent où le rite sacramentel 
s’accom plit, la vertu de la passion rédemptrice de 
Jésus passe tou t entière aux baptisés. A deux reprises 
saint Paul suppose comme étant de foi commune que 
le Christ est mort pour la rémission des péchés, et que 
le baptêm e est efficace en vertu de cette passion salu
taire (I Cor., v , 3; Rom ., v i, 3, 6, 9). Le même ensei
gnem ent est sous-entendu dans les deux paroles du 
Christ déjà citées, où le term e « baptêm e » est pris 
dans une acception m étaphorique sans qu’on puisse, 
pour cette raison, rejeter ces logia comme non authen
tiques (Marc., x , 38; Luc., x n , 50).

Dans les épîtres pauliniennes et les écrits johanni- 
ques la rémission des péchés et l ’union au Christ 
im pliquent la possession de l’esprit, qualité surnatu
relle, communiquée aux chrétiens (voir l ’article de 
É. Tobac, Grâce, dans Dictionn. apologétique, t. n , 
col. 324-344). Les Actes n ’en parlent pas. Partout où 
l’expression 7rv£Üp.a âyiov peut désigner un don créé 
de sanctification (A ct., i, 2 , 5; n , 4; iv , 8, 25, 31; 
v i, 3, 5; vu , 55 ; v ii i , 1 5 ,1 7 ,1 9 ; ix , 17 ; x , 38; x i,  16 ,24; 
x ii i , 9, 52; x ix ,  2bis), elle vise soit la collation de 
grâces actuelles, soit les grâces de la confirmation 
(Coppens, L ’imposition des m ains, p. 244-248, et 
p. 208-219). La plupart des auteurs indépendants en 
conviennent, mais uniquement pour les Samari
tains et les Johannites éphésiens (voir von Stromberg, 
op. cit., p. 36, n. 1). Nous croyons, au contraire, 
que les Actes n ’ont jamais attribué le don postbaptis- 
mai de l ’Esprit à l ’ablution rituelle. Dans tous les 
passages qui s’y  rapportent la distinction est obser
vée (A ct., n , 38; x , 44 sq .,4 7 ; x i, 16 sq.; ix ,  17 sq. ; 
v iii , 26 sq .; cf. vm , 39; v iii , 5-25; x ix , 1-6).

En prenant comme point de départ cette opposition 
entre la rémission des péchés et le don de l’Esprit 
telle qu’elle apparaît dans les Actes v m , 5 sq. et x ix ,  
1-6, A. Seeberg, H. W indisch, A. von Stromberg, 
A. Loisy concluent à l’identification du baptêm e chré
tien prim itif avec le rite johannique (von Stromberg, 
op. cit., p. 51 sq.). Jésus, affirment-ils (von Stromberg, 
op. cit., p. 51-57), ainsi que l’ancienne tradition se 
proclament les héritiers et les continuateurs du mou
vem ent et du baptêm e johannites (Marc., x i, 30; 
A ct., x ,  37). L’opposition établie entre les deux 
baptêm es, celui du Christ et celui de Jean-Baptiste, 
n ’aurait pas d ’autre appui qu’un tex te  tardif, 
absent des Synoptiques (Act. i ,  5. Cf. Luc., x x iv , 49; 
Joan., x iv , 16, 26; x v , 26; x v i, 7-14), et il est possible 
que ce tex te  exprime le contraire de l ’interprétation 
usuelle, qui affirme l ’union la plus étroite entre le 
bain baptismal et le don de l ’Esprit (A ct., x i ,  16). 
Enfin les deux rites reçoivent, de la manière la plus 
explicite, l ’attribution des mêmes effets : la rémis
sion des péchés (A ct., il, 38; Luc., i i i , 3; cf. A ct., v , 
31 ; x , 43; x m , 38; x x n , 16 ; x x v i, 18; L u c .,i, 77; x x iv ,  
47; Marc., i ,  4). On confirme ces observations en 
reconnaissant, contrairement au tém oignage de 
l ’historien Josèphe, à l ’ablution du Baptiste une 
vertu sacramentelle de purification morale. Nier 
cette efficacité, ajoute-ton, c’est perdre de vue les 
croyances rabbiniques contemporaines du Nouveau

Testam ent, c’est ignorer l’estim e peu commune dont 
a joui le baptêm e des prosélytes (von Stromberg, 
op. cit., p. 59-55).

Nous aurons bientôt l’occasion d’étudier de plus 
près le baptême de Jean. Pour l ’instant qu’il nous 
suffise d’appeler l ’attention sur les données suivantes : 
1° les effets positifs du baptêm e, déjà indiqués, le 
distinguent du rite johannique; 2° la parole des Actes 
(A ct., i ,  5) dans laquelle Jésus distingue les deux  
ablutions, johannique et chrétienne, doit s’entendre 
d’une réelle opposition; 3° enfin, la pénitence, jointe  
au baptêm e de Jean, est présentée par les Synopti
ques comme le seul effet moral et religieux im m édia
tem ent poursuivi et attein t par le bain rituel du 
Baptiste. Il n ’est pas question, d’aucune manière, 
d’une rémission sacramentelle des péchés. Cela admis, 
nous concédons que les Actes n ’ont pas formellement 
exprimé l’effet positif du baptêm e qui s’appelle, dans 
la doctrine baptism ale paulinienne, le don créé de 
« l’esprit ». Certes la grâce est comprise dans la rémis
sion des souillures morales, mais il fut réservé à saint 
Paul de m ettre en pleine lumière les beautés de cette  
grâce sanctifiante, infusée par le baptêm e. La révé
lation néo-testam entaire n’est close qu’avec la mort 
du dernier Apôtre, et c’est pourquoi l’Esprit a pu 
inspirer à saint Paul une doctrine baptism ale, qui 
fut un commentaire authentique de l’enseignement 
de Jésus. (Sur la manière de concevoir ce commentaire 
conformément à l’enseignem ent de l’Église lire les 
judicieuses remarques de J. Van der Meersch, Tracta- 
tus de Deo uno et trino, Bruges, 1917, p. 527, sur les 
origines du Logos johannique : Ilia porro cognitio 
non n isi a Deo revelante potuit accipere Johannes : sive 
a Christo, hac in terra degente, sive a Sp iritu  Sancto 
post Christi ascensionem. Fieri potest ut Johannes 
cognoscendo naturam F ilii D ei, ratiocinando judica- 
verit F ilium  Dei esse proprie Verbum et hoc docuerit; 
ibid., p. 528, n. 1 : E tiam si per ratiocinium  ex praeha- 
bita cognitione conclusisset Johannes F ilium  Dei esse 
Verbum, haec tamen doctrina esset quoad nos divi- 
nitus revelata et fide divina credenda, quippe quae 
docetur in libro a Deo inspirato.)

Un problème non moins im portant que celui de 
l ’Esprit, concerne les relations du baptêm e et de la 
circoncision. Celle-ci, affirme von Stromberg (op. 
cit., p. 118-121) fut seulem ent abrogée par la venue 
de l ’Esprit dans les Églises helléno-chrétiennes. A 
Jérusalem , les fidèles de Palestine ayant constaté  
que les frères venus de l’hellénism e, non circoncis, 
avaient la pleine possession du Pneuma divin, (Act., 
x v , 8, cf. Eph., i, 13 sq .), le concile dépouilla la 
circoncision de sa valeur religieuse et de son carac
tère quasi-sacramentel; elle en transposa les effets 
sur le baptêm e et attribua désormais au rite baptis
mal chrétien le don messianique de l’Esprit. Cette 
reconstitution des faits toute fantaisiste s’appuie sur 
quelques hypothèses déjà partiellem ent réfutées : 
1° l’existence de demi-chrétiens tels que les Samari
tains, Apollos et les Johannites (En dehors des 
ouvrages cités de J. W eiss, A. von Stromberg, 
L. Loisy, lire Ch. Guignebert, Les demi-chrétiens et 
leur place dans l ’Église antique, dans Revue de l’histoire 
des religions, 1923, p. 65-102); 2» l’identité prim itive  
des baptêmes johannique et chrétien; 3° l ’absence 
d’un double don de l ’Esprit, le premier inhérent au 
baptêm e, le deuxième consécutif à l’ablution baptis
male, identique au don messianique de la Pentecôte  
(sur cette im portante question, nous nous permettons 
de renvoyer à notre ouvrage déjà cité sur VImposition  
des mains et dans le Supplément au m ot Co n f ir m a 
t io n ).

A l’appui de la distinction entre les grâces du bap
têm e et la venue postbaptism ale du Saint-Esprit,
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on peut citer dans les Synoptiques les récits relatifs 
au baptêm e de Jésus. Attribuer à ce baptêm e une 
importance capitale pour l’histoire de l’initiation  
chrétienne, y  voir une reproduction systém atique des 
rites de l ’Église prim itive, inspirée par les préoccu
pations théologiques des Évangélistes (von Stromberg, 
op. cit., p. 133-139), c’est s’égarer dans les opinions 
préconçues. Les Églises n ’ont pas créé le récit des 
évangiles, mais le baptêm e historique de Jésus 
contribua à éclairer les premiers chrétiens sur le sens 
exact de l ’ablution sacramentelle. Telle fut l ’opinion 
des Pères (voir Ignace, A d Ephesios, x v m , 2; Tertul
lien, De baptismo, iv , vm , ix ;  Clément d’Alexandrie, 
Pædag., i ,  6), telle  est l'opinion de l ’Église formulée 
dans le Catéchism e de Trente (Catechismus ex decreto 
concilii Tridentini ad parochos, pars II, cap. n  : 
De baptismi sacramento, n. 20). Or de cette relation 
entre le baptêm e et son prototype biblique, il ressort 
que la communication de l ’Esprit suivait régulière
m ent le rite de l’ablution. Dans toutes les versions 
évangéliques la distinction est clairement indiquée 
(Marc., i ,  10; M atth., m , 16; Luc., m , 21. Cf. von  
Stromberg, op. cit., p. 136-137); en outre, d’après le 
codex D , saint Luc compare le baptêm e à une régé
nération et il m et la venue du Saint-Esprit en rapport 
explicite avec la prière du Sauveur (Luc., m , 21. Cf., 
VÉvangile des Hébreux et celui des Èbionites, dans von  
Stromberg, loc. cit., p. 136-137).

Malgré cette distinction entre les grâces de l’initia
tion chrétienne, le baptêm e fut considéré dès les ori
gines comme le rite capital; l ’ensemble des bienfaits 
spirituels qu’il transm et aux fidèles, s’appelle déjà 
dans les Églises palestiniennes le « salut » (Act., u , 
21, 40, 47; iv , 9 ,1 2 ;  x i ,  14; x iv , 9; x v , 1, 11; x v i, 30- 
31; xxvri, 30-31; iv , 12; vu , 25; xm , 26, 47; x v i, 17; 
x x v ii, 34; x x v i i , 28; v , 31, x m , 23). Cette rédemption 
est décrite en premier lieu comme une rédemption 
eschatologique, et en cela le baptêm e chrétien continua 
celui du Baptiste (voir, par exem ple, le commentaire 
que donne saint Pierre de la prophétie de Joël : 
Act., i i , 14 sq .), mais en m ême temps elle se réalise 
dès ici bas pour le principe spirituel du composé 
hum ain, et m ême partiellem ent pour l ’élém ent cor
porel, dont l ’im m ortalité est assurée par le gage de 
l’Esprit.

La rédemption baptismale est aussi une œuvre 
sacramentelle; et elle fut déjà considérée comme telle  
par les Églises de Palestine. Les critiques indépendants 
en conviennent et des auteurs plutôt conservateurs, 
comme von Stromberg, le reconnaissent aisément. 
En voici à leur avis quelques raisons : 1° la relation 
très tô t admise entre le baptêm e, la mort et la résur
rection du Seigneur (von Stromberg, op. cit., p. 59-63); 
2" la foi des premiers fidèles en la réalisation objective, 
anticipée des prophéties messianiques (von Strom
berg, op. cit., p. 58-59, 123, 125, 127. L’auteur pense 
de cette manière expliquer l ’origine du concept de la 
« régénération » et de «la nouvelle création » : op. cit., 
p. 125-127); 3» le conflit latent dans la théologie 
paulinienne entre la justification par la foi et l ’inter
prétation sacramentelle du baptêm e; preuve, ajoute- 
t-on , que cette dernière doctrine est un corps étranger 
(von Stromberg, op. cit., p. 30-34. Voir surtout la 
conclusion : op. c it.,p . 33-34) par rapport à l ’enseigne
m ent central et original de l ’Apôtre des gentils. Nous 
aurons à revenir plus loin sur ce prétendu dualisme; 
constatons dès à présent, de l ’aveu même des critiques 
non catholiques, l’apostolicité de la croyance en 
l’efficacité sacramentelle de l’ablution. Toutefois à 
l ’adresse des auteurs indépendants trop souvent 
lam entablem ent ignorants de la doctrine catholique 
(on constate cette ignorance même chez des auteurs 
qui traitent ex professo du culte : voir R. W ill, Le

culte, Strasbourg, 1925. Von Stromberg, au contraire, 
est m ieux inspiré : op. cit., p. 26-27, 27-28, et surtout 
p. 29), distinguons cette causalité sacramentelle de 
toute vertu magique. Si les rites symboliques sont 
efficaces par eux m êmes, ils exigent toujours dans les 
sujets récepteurs quelques dispositions morales 
nécessairement requises, et ils n ’exercent leur puis
sance que d’une manière instrum entale : en toutes 
les circonstances c’est le Christ céleste, glorifié et 
exalté, tout-puissant, qui est opérant, comme agent 
premier, dans les rites sacramentels (Act. v , 31, 
voir parmi les critiques protestants von Stromberg, 
op. cit., p. 29 et T. Schm idt, Der Leib Clwisti, Leipzig, 
1919, p. 47-49).

3. —  Les bains rituels ju ifs contemporains de la 
prédication apostolique. —  À l’ép >que de Notre- 
Seigneur on distinguait dans les m ilieux juifs quatre 
espèces d ’ablutions rituelles : les ablutions prescrites 
par la Loi ou introduites par les écoles rabbiniques, 
les ablutions adoptées par les sectes juives dissidentes, 
surtout par celle des esséniens, le baptêm e des 
prosélytes et le baptêm e de pénitence prêché par 
saint Jean-Baptiste et par ses disciples.

C’était en cas d ’impureté cérémonielle grave, déri
vant par exem ple de la lèpre (L ev., x iv , 1 sq.)., des 
rapports sexuels (L e v .,x v , 1 sq.), de l’attouchem ent 
d’un cadavre (L ev., x ix ,  11 sq .), que la Loi prescri
vait l ’ablution totale. D ’après un commentaire rab- 
binique du tex te  sacré, contenu dans Mekhiltha E xod., 
x ix ,  10, on étendit l ’application de ces règles à tous 
les cas où la purification des vêtem ents était prescrite 
(L ev., x i, 25, 28, 40; x i i i , 6, 34; Num ., vm , 7, 21; 
x ix ,  10 ,2 1 , etc.). Ces ablutions rendaient aux croyants 
la sainteté extérieure, c’est-à-dire la pureté requise 
pour participer dignem ent au culte liturgique.

Bien distincts des rites lévitiques, pour le sens et 
pour la forme, étaient les baptêm es des Esséniens. 
A vant chaque repas les membres de la secte prenaient 
un bain; en outre, ils pratiquaient quelques ablutions 
spéciales pour l’initiation des nouvelles recrues. L’eau 
était sanctifiée et sa sanctification variait d’après la 
catégorie d’initiés qui s’y  plongeaient. Les historiens 
n ’ont pas encore dégagé avec certitude le sens de ces 
baptêm es. Les effets qui leur furent attribués (les 
initiés s’appelaient les xocOapoî) sem blent avoir dépassé 
une simple purification lévitique, cultuelle (voir
F. C. Conybeare, Essenes, dans Dictionary of the Bible,
1 9 0 3 ,1 .1, p. 767-772; O. H oltzm ann, A!eutestamentliche 
Zeitgeschichte, 2» éd., Tubingue, 1906, p. 214 sq.; 
W. Bousset, D ie Religion des Judentums im spathel- 
lenistischen Zeitalter, 3« édit., Tubingue, 1926; J. F el
ten , N  eutestamentliche Zeitgeschichte oder Judentum  
und Heidentum zur Zeit Christi und der Apostel, 2 e et 
3» édit., Mayence, 1925).

De toutes les ablutions juives contemporaines de 
l’âge apostolique le baptêm e des prosélytes et celui 
de Jean-Baptiste étaient les deux rites les plus impor
tants. Dans une controverse entre les écoles d’Hillel 
et de Schammaï, le baptêm e des prosélytes est men
tionné pour la première fois (Pesachim , v i i i , 8; 
'Edujjtoh, v , 2; Tosephta Pesachim, v n , 13 (167); 
Pesachim  92 a; Pesachim, v m , 36 b, 31). D ’après la 
manière dont la dispute est rapportée le baptêm e 
des prosélytes était à cette époque un rite bien établi; 
son origine, par conséquent, remonte à plus haut, 
peut-être au premier siècle avant l’ère chrétienne.

D ’après la Mischna et le Talm ud, les Scliammaïtes 
autorisaient le baptêm e im m édiatem ent après la 
circoncision; les H illélites, au contraire, assimilant 
l ’impureté des gentils aux grandes impuretés prévues 
par la Loi (N um ., x ix , 11 sq.), différaient le bain 
jusqu’au septièm e jour après la réception du signe de 
l’Alliance. D ’après H. Strack et P. Billerbeck le texte
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de la Mischna : « Quiconque vient du prépuce est 
comme celui qui vient du tom beau » ( Pesachim, vm , 
8; 'Edujjoth, v , 2) ne fut qu’un prétexte pour justifier 
cette distinction; le vrai m otif consista dans l’inter
prétation nouvelle du baptêm e accréditée par les 
disciples d’Hillel. A l ’origine la circoncision, le bain des 
prosélytes et l ’offrande d’un sacrifice ne formaient 
qu’une seule et même cérémonie dont la résection du 
prépuce constituait le rite essentiel. Mais les H illélites, 
mus par des sentim ents d’hum anité et inspirés par des 
préoccupations hygiéniques, introduisirent l ’habitude  
de différer le baptêm e (Jebamoth, 47 a, 47 b Bar.), 
et bientôt celle de supprimer la circoncision pour les 
païens déjà antérieurement circoncis (Jebamoth, 
v iii , 9 a, 6; Schabbath, 135 a Bar.). Plus tard cette  
double innovation fut mise en rapport avec le fait 
que pour les femmes nécessairement le seul bain suffi
sait. L’école d ’Hillel en profita pour accorder désor
mais au baptêm e l ’importance capitale. Cette opinion 
fut exprimée sans ambages par R , Jehoschua ' b. Cha- 
nanja en discussion avec R. Eli'ezer b. Hyrkanos (vers 
l ’an 90 ap. J.-C. Cf. Jebamoth, 46 a Bar.; Jebamoth, 
71 a; Qidduschin, m , 64 d, 20). R. Jehoscliua' soutint 
que pour l ’initiation le seul baptêm e suffisait. Les 
Oracles sibyllins  l ’ont suivi dans cette voie (Oracula 
S ib yllin a ,iY , 16 sq. : èv 7TOTap.otç XoûaaaOe ôXov 8ép.aç), 
mais la masse des docteurs juifs, se tenant à l’écart 
de la controverse, continuèrent à prescrire les deux  
rites à la fois (Jebamoth, 46 a, 46 b; 'Aboda Zara, 
59 a, 57 a). En quelques localités, aussi longtem ps 
que le Tem ple resta debout, on exigea comme troi
sièm e condition l ’offrande d’un sacrifice (H . Strack, 
P. Billerbeck, Das Evangelium nach M atlhaus, 
Munich, 1922, p. 107-108).

En plusieurs endroits le Talmud nous renseigne 
sur le rite du baptêm e et sur les cérémonies qui 
l ’accom pagnaient. A la suite d’interrogations destinées 
à purifier l ’intention des candidats au m om ent de se 
faire recevoir dans la religion nouvelle (Jebamoth , 
47 a Bar.), après l’accom plissem ent de la circoncision 
et la cicatrisation de la blessure, les initiés étaient 
conduits au lieu du baptêm e. Le rite s ’accomplissait 
pendant le jour (Jebamoth, 46 b; Jebamoth, vm , 8 d, 
16; M egilla, i i , 4; M eg illa ,u , 73 b, 59; M egilla, 20 a), 
en présence de deux ou de trois tém oins choisis parmi 
les docteurs de la  Loi non-ordonnés (Jebamoth, 46 b) 
(sur l ’ordination ju ive, voir Coppens, L ’imposition des 
m ains, p. 162-169). Ceux-ci, au m om ent où l ’eau 
recouvrait les candidats à m oitié, leur adressaient 
quelques dernières recommandations (G erim K i); 
lorsque les aspirants persévéraient dans leurs bonnes 
dispositions, ils étaient plongés dans la piscine et en 
rem ontaient en qualité d’Israélites accomplis (Jeba
moth, 47 a ,47 b; 'Erubin , 4 b ).P our les femmes et les 
enfants il y  avait des prescriptions particulières. Par 
respect pour la pudeur, c’étaient des femmes qui con
duisaient leurs sœurs à l ’ablution baptism ale, les 
docteurs se tenant au dehors (Gerim , i). Quant aux  
en ants des païens, s’ils étaient nés avant la conversion 
des parents, ils étaient circoncis et baptisés en même 
temps que le chef de la fam ille, mais ils conservaient 
l e  droit de résilier, parvenus à l’âge adulte, les enga
gem ents pris en leur nom  (Jebamoth, 78 a; Kethubboth, 
l i a ) .

Connu et pratiqué avant la venue et la prédication 
de saint Jean-Baptiste, le baptêm e des prosélytes a 
pu influencer le baptêm e do pénitence prêché par le 
prophète-précurseur (von Stromberg, op. cit., p. 122- 
123). Mais à l’ablution baptism ale se joignait chez 
Jean-Baptiste la confession des péchés. Pour le sens 
et l ’efficacité, la distinction entre les deux baptêmes 
éta it plus grande encore. Jean-Baptiste ne procurait 
pas à ses disciples les purifications lévitiques, il

n ’agrégeait pas de nouveaux membres à la com mu
nauté religieuse d’Israël, mais par la pénitence dont le 
baptêm e était le sym bole, il préparait les Israélites 
à l ’im m inence du royaume messianique. Nourri de 
l ’Ancien Testam ent, le Précurseur a pu s’inspirer 
pour introduire son baptêm e, de quelques célèbres 
paroles prophétiques comme celles de Jérémie, d’É zé
chiel (Jer., x v ii,  13; E z., x x x v i , 25), paroles que 
la tradition juive a rapprochées de la sanctification  
messianique du peuple élu. Dans l ’acte de conversion, 
c’est-à-dire dans le retour à Dieu, le baptêm e n ’était 
pas un rite sacramentel efficace pour la rémission 
des péchés, et la pénitence sollicitée par le Baptiste  
n ’était que le sym bole des sentim ents de componction  
anim ant les fidèles, et im pliquant l’engagement en 
quelque sorte rituel à une vie de renouveau moral 
(Clemen, op. cit., p. 159-160). Clemen remarque à bon 
droit qu’une parole comme celle de R. Jochanan b. 
Zakkai (iel siècle ap. J.-C.) : Weder macht der Tote 
unrein, noch macht das W asser rein , ne saurait 
décider de la controverse. Signalons comme paral
lèles isolés, d’interprétation douteuse, au m ouvem ent 
johannique les baptêmes de pénitence pratiqués par 
Adam et È ve d’après l’Apocryphe bien connu (Das 
Leben Adam s und E vas, 1-8, éd. C. Fuchs, dans 
E. K autzsch, Die Apokryphen und Pseudepigraphen des 
Alten Testaments, 2» éd it., Tubingue, 1921, t .  n , 
p. 512; voir dans le Supplém ent, t. i, col. 102-106) et 
les ablutions rituelles que Josèphe attribue au soli
taire anonym e se lavant à l’eau froide « jour et nuit 
pour la pureté » (Josèphe, Vita, n , chez van Impschoot,

| Le ministère de saint Jean-Baptiste, dans Collationes 
Gandavenses, 1926, t. x m , p. 130, n. 2).

Pour être com plet, cet aperçu sur les ablutions juives 
ne peut passer sous silence, au moins dans leurs 
traits généraux, les règles rabbiniques sur l’eau à 
employer. Le traité Miqvaoth distingue les eaux rituel
les en six  catégories. Il m entionne en premier lieu 
ce qu’il appelle les eaux v ives, c’est-à-dire les eaux  
des sources et des rivières, à l’exception des quatre 
fleuves limitrophes de Palestine : le Qirmejon, le 
Piga, le Jarmukh et le Jourdain. Cette première classe 
d’eaux était prescrite pour les grandes impuretés 
légales (Num ., vm , 7; x ix , 9. Cf. Miqvaoth, i, 8; v , 5). 
Pour toutes les autres expiations une des cinq caté
gories restantes était autorisée dont voici l’énumé- 
ration en gradation ascendante : 1° l’eau des puits, 
fossés et citernes, l ’eau de pluie stagnante, et toute  
masse d’eau ne dépassant point les quarantef’sea ; 
2” l’eau de pluie dans sa descente des montagnes et 
des collines ; 3“ l ’eau d’une m iqva, c’est-à-dire toute  
masse d’eau d’au moins quarante sea, contenue dans 
une piscine profonde de trois coudées et large d’un 
quart de coudée, amenée d’une citerne, d’une source 
de rivière. On assimilait à la m iqva l ’eau de pluie des 
citernes et l’eau des mers; 4° l’eau de source; 5° l’eau 
dite « frappée » : c’est-à-dire les eaux courantes, 
chaudes et salées (Miqvaoth, i ,  8). Pour les souillures 
prévues dans le Lévitique, x i et x v , toutes les caté
gories d ’eau, à l ’exception des deux premières, 
pouvaient être utilisées; et il en était de m ême poul
ie baptêm e des prosélytes. Si l’on veut comparer à 
cette réglem entation m inutieuse les directions de la 
Didachè, on sera surpris de constater des analogies 
frappantes. Dans le choix de l’eau du baptêm e, l’Église 
ne s’est inspirée de certaines de ces prescriptions 
rabbiniques, qu’autant que l ’hygiène ou le sens com- 

| mun l ’im posaient. (Strack et Billerberk, op. cit., 
| p. 108-109. —• Doctrina duodecim apostolorum, vu , 

1-4, éd. Funk, 1 .1, p. 16-18.)
4. —  Les rapports entre les bains rituels ju ifs et le 

baptême chrétien. — Juxtaposées au baptêm e chrétien, 
les ablutions juives s ’en distinguent par les effets qui
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leur sont attribués. Le sacrement chrétien est em- r 
preint d ’un sym bolism e puissant, et les rites qui l’ac
compagnent par l’action divine, cause première, et 
avec le concours de la foi comme disposition subjec
tiv e , opèrent infailliblem ent les grâces contenues 
dans le signe sacramentel. Dans les m ilieux juifs, au 
contraire, les ablutions visent la pureté extérieure, cul
tuelle, lévitique, ou bien —  et c’est le cas du baptême 
johannique —  elles ne sont que la m anifestation des 
sentim ents de piété et de componction qui anim ent les 
fidèles. Seuls les baptêmes esséniens sem blent avoir 
reçu, dans l’estim ation de la secte, une efficacité plus 
grande. On la rapproche de la prétendue vertu des 
m ystères païens.

Par ses effets, le baptêm e chrétien, est donc nette
m ent original. Il l ’est en outre en tant que rite 
d’initiation. A ce titre seul le bain des Prosélytes 
peut lui être comparé, et encore ce bain n ’a-t-il reçu 
cette signification qu’au premier siècle de l ’ère chré
tienne, sous l’influence de l ’école hillélite, et pour des 
raisons distinctes de celles qui ont donné ce sens au 
baptêm e chrétien. En dépit de cette valeur tardive
ment acquise, le bain des prosélytes resta foncière
ment un rite de purification. E t qu’on n ’objecte pas 
cette espèce d’adage empruntée au Talmud baby
lonien : « Tout prosélyte est comme un enfant nou- 
veau-né (Jebamoth, 22 a, 48 b, 62 a, 97 b). » En y  re
gardant de près, observe très justem ent le R. P. Prat 
(Théologie de saint Paul, t. i l ,  p. 558), l’analogie est 
apparente et purement verbale. La métaphore rab
binique ne désigne pas, comme dans le vocabulaire 
du N ouveau Testam ent, une qualité surnaturelle, 
déterminant une relation ontologique nouvelle entre 
Dieu et les baptisés, mais elle exprime uniquement 
« un nouvel état juridique », résultat « d’une fiction 
légale ». A plusieurs reprises, en effet, le Talmud com
pare la nouvelle condition des prosélytes à celle des 
esclaves affranchis. Bref, bien que pour le rite le 
baptêm e johannique et le bain des prosélytes présen
tent une grande ressemblance, pour le sens et pour 
l ’efficacité ils sont tout à fait distincts du baptême 
chrétien. Comme toute l’économie sacramentelle, 
l’ablution baptism ale est sans précédent dans les 
m ilieux contemporains de l ’âge apostolique. La parole 
johannique s’y  applique dans toute sa véracité :
A  seculo non est auditum  (Joan., ix ,  32). Jamais l’eau 
n ’avait reçu cette m ystérieuse puissance sacramentelle 
que seule a pu lui donner la volonté de VHomme-Dieu.

V IL  D o c t r in e  d e s  É g l is e s  p a u l in ie n n e s  su r  
l e  b a p t ê m e . —  1. Le problème. —  A vant d’aborder 
les épîtres de saint Paul, deux questions préliminaires 
se posent : 1° quel est le rapport entre la doctrine 
exposée par l ’Apôtre dans ses épîtres et la doctrine 
des Églises judéo-chrétiennes? 2° dans quel rapport 
cette doctrine est-elle avec le reste de la théologie  
paulinienne?

D ’après la plupart des critiques libéraux saint 
Paul aurait modifié profondément le baptêm e en 
lui attribuant une nouvelle signification et une 
efficacité sacramentelle. C’est là une hypothèse à 
laquelle s’opposent de graves raisons dont quelques- 
unes furent relevées par les auteurs indépendants 
eux-m êm es. La doctrine paulinienne, celle surtout 
relative à la mort et à la résurrection m ystiques des 
baptisés, disparaît, sem ble-t-il, com plètem ent de 
l’enseignement de l ’Église postapostolique; indice, 
remarque von Stromberg (op. cit., p. 20-21), que cette  
théologie est une tradition des Églises de Palestine. 
Au reste, l’influence des idées pauliniennes sur les 
écrits du N ouveau Testam ent a été exagérée de 
beaucoup; les deux conceptions les plus origi
nales de l ’Apôtre, celle d’une nouvelle création et celle 
d ’un drame sotériologique (von Stromberg, op. cit..

p. 35, 43), n’ont presque pas é té  reprises dans la suite. 
Saint Paul lui-même ne présente nulle part la synthèse 
doctrinale du baptême comme un enseignem ent nou
veau; dans les passages où il la développe, il s’en 
rapporte au témoignage de la tradition. Il en est ainsi 
dans l’épître aux R om ains, et nous savons que l’Apôtre 
n ’avait pas évangélisé les fidèles de cette Église au 
m om ent où il leur envoya sa lettre (R om ., v i, 3). 
Pour confirmer le caractère traditionnel de la doctrine 
paulinienne, von Stromberg (op. cit., p. 30 sq.) en 
appelle au prétendu conflit entre l ’enseignement sur 
le baptêm e et celui d e là  justification par la foi salvi- 
fique. L’Apôtre attribue l ’Esprit tan tôt au baptêm e, 
tantôt à la foi (Gai., i i i , 14). Jadis Althaus croyait 
résoudre le conflit en distinguant entre la foi prépa
ratoire et la foi consécutive au baptêm e, mais von  
Stromberg rejette à bon droit cette hypothèse. La 
doctrine de l ’Esprit, ajoute-t-il, est une donnée de 
l’expérience chrétienne (Gai., n i, 4; I Cor., ix ,  16); 
im possible de la classer dans des cadres rigides, et 
d ’en tracer un développem ent logique. Au jugement 
de l ’auteur (op. cit., p. 34), saint Paul n ’est pas le 
grand coupable, mais les Églises chrétiennes de Pales
tine qui ont rapproché les premières l’Esprit et le 
baptêm e. Saint Paul aurait plutôt atténué le conflit 
en présentant, à plusieurs reprises, la foi salvifique 
comme un effet salutaire du Pneum a (I Thess., i, 
5 sq.; Gai., m , 2, 13, 14; I Cor., n , 4 sq.; II Cor., m , 
6, 8). Retenons seulem ent que la critique indépen
dante incline de plus en plus à attribuer un caractère 
traditionnel à la  théologie baptism ale de l ’apôtre des 
gentils.

Mais, tout en retenant fidèlement la doctrine apos
tolique, saint Paul sous l ’inspiration divine en a 
creusé le contenu. Les passages les plus importants 
décrivent le bain baptismal comme un rite accom'pli 
par la toute-puissance divine, au nom de Jésus, et 
par la vertu du Saint-Esprit, rite dans lequel l ’atti
tude des fidèles est surtout réceptive et passive 
(Col., n , 13; Eph., v , 26; I Cor., vr, 11; x n , 13; 
Rom ., v i, 1 sq. ; Gai., n i, 26-27). Toutefois l ’Apôtre ne 
conçoit pas les effets du baptêm e sans la foi (Gai., 
i i i , 26 sq .), il n ’hésite pas à lui attribuer ce qu’il 
rapporte ailleurs à l ’ablution (Gai., i i , 19-20; n i, 2; 
II Cor., x m , 5; Col., n , 12; n i, 1-4), et il implique 
la puissance divine comme cause principale de la 
transformation religieuse et morale que le sacrement 
opère. Cette conscience de l’intervention des trois 
personnes divines réfute d’avance toute interprétation  
sim plem ent sym bolique ou magique de l ’efficacité 
baptism ale. En dehors de cette insistance sur la causa
lité du baptêm e, l ’Apôtre développe la notion de 
l ’Esprit (W. Reinliard, Das Wirken des Heiligen 
Geistes im Menschen nach den Briefen des Apostels 
Paulus, Fribourg-en-Br., 1918) et celle non moins 
im portante de l ’union m ystique des baptisés au 
Seigneur Jésus (Tr. Schm idt, Der Leib Christi, 
Leipzig, 1919).

2. Sources. —■ Nous adm ettons comme authentiques 
les épîtres dites pauliniennes, y  comprise celle aux 
Hébreux dans le sens fixé par la Commission biblique, 
Décision du 24 juin 1914 : voir Supplément mot : 
H é b r e u x  (Épître aux), et déjà insinué par Eusèbe de 
Césarée (H. E ., III, x x x v iii, 2 sq ., éd. Grapin, p. 350). 
Les critiques, même lorsqu’ils nient l ’authenticité des 
épîtres de la captivité, des pastorales et de l ’épître 
aux Hébreux, y  reconnaissent des écrits qui sont, 
pour la doctrine, d’inspiration paulinienne. Voici 
dans ces diverses lettres les passages dans lesquels 
saint Paul parle ex professo du baptême : 1° I Cor., vi,
11. —  L’aoriste insinue un acte sacram entel,les deux 
régimes indirects spécifient qu’il s’agit du baptêm e, 
le verbe à la voix m oyenne indique les dispositions
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subjectives requises pour la réception fructueuse du 
sacrem ent, les deux autres verbes en décrivent les 
effets, la sanctification première qui est à distinguer 
de la sanctification progressive des fidèles, et la justi
fication •— c’est une réplique au verset 9 •— et cette  
justification est ici distincte par conséquent de la jus
tification dans son acception spécifiquem ent pauli- 
nienne. (Sur la justification et la justice divine, voir  
l’interprétation catholique commune dans Prat, La 
théologie de S. Paul, 5e éd it., Paris, 1923, t . n , p. 545- 
550, et l ’exégèse nouvelle d’É. Tobac, Le problème 
de la justification dans saint Paul, Louvain, 1908); •—  
2 “ I. Cor., x u , 13. —  Ce texte  dans lequel l ’aoriste 
indique de nouveau le caractère sacramentel fonde 
la doctrine du corps m ystique et assigne l ’Esprit 
comme la cause première des grâces baptismales. La 
deuxième m oitié du verset se rapporte à l’eucharistie 
ou à la confirmation; —  3° Gai., m , 27; R om ., v i,  
3 sq.; I Cor., x , 2; Col., n , 11 sq., contiennent la 
doctrine m ystique de l’Apôtre, celle de l ’union sur
naturelle des baptisés à la personne et aux actes soté- 
riologiques du Seigneur Jésus; — 4° T it .,m , 5, résume 
toute la doctrine paulinienne. On se demande si la 
communication de l’Esprit s’y  rapporte au baptême  
(Coppens, L ’imposition des mains p. 259-260; Prat, 
La théologie de S. Paul, t .  n , p. 311, n. 3). Deux  
notions parallèles, mais distinctes : la nouvelle créa
tion et la régénération des fidèles y  sont juxtaposées; 
— 5° Hebr., v i, 1 sq. et Hebr., x ,  22. Le premier 
tex te  signale l ’imposition des mains (Coppens, op, cit., 
p. 194-196), le deuxième insinue un rapport entre 
l ’efficacité du baptêm e et la passion du Christ (Cf. 
Hebr., ix ,  12).

3. La doctrine. — a. Terminologie. —  Saint Paul se 
sert de la forme ^AnTiapa., et cela à trois reprises 
(R om ., iv , 4; Col. i i , 12; Eph., iv , 5). Le verbe est 
plus fréquent : en dehors de trois passages où le sens 
est métaphorique ou difficile à préciser (I Cor., x ,  2; 
I Cor., x v , 29 bis), il se rencontre en quatre groupes 
de textes (G al.,m , 27 ; Rom ., v i, 3 bis; I C or.,i, 13 ,1 4 , 
15, 16, 17; I Cor., x i i , 13), et donne naissance aux 
formules suivantes : baptiser au Christ (G a l.,m , 27; 
R om ., v i, 3), baptiser en sa mort (R om ., v i ,  3), bap
tiser en un seul corps (I  Cor., x u , 13), baptiser au 
nom du Christ (I Cor., i ,  13, 15). La synonym ie des 
formules et les nuances propres à chaque préposition, 
que nous avons déjà établies plus haut d’une manière 
générale, se confirment par l ’analyse des lettres pauli- 
niennes. Le nom  étant souvent le substitut de la 
personne, on constate l ’équivalence des expressions : 
baptiser au Christ et baptiser au nom du Christ. Quant 
à la préposition s ’tç, unie à un verbe actif, elle marque 
le but, et à un verbe passif, elle exprime le résultat 
du baptêm e : un rapport d’appartenance mystique. 
Peut-on aller plus loin, distinguer un sens local et 
final, une relation de sujétion par consécration et un 
rapport d’union par identité m ystique, le Christ 
pneum atique étant considéré comme l ’élém ent dans 
lequel les initiés sont plongés (Prat, op. cit., t . n , 
p. 552-553)? Nous ne le croyons pas. N i la préposi
tion (Cf. I Cor., x , 2) ni le verbe n ’im posent le sens de 

--« plonger », et le contexte n ’est pas plus exigeant. Et 
qu’on n ’insiste pas sur les métaphores choisies par 
l ’Apôtre. Celles-ci sont très diverses, et si quelques- 
unes sont com patibles avee la notion de « plonger, 
immerger », la plupart d ’entre elles ne le sont pas 
(ensevelissem ent , greffe, revêtem ent, inoculation m ys
tiques).

b. Synthèse doctrinale. —  Le baptêm e est décrit 
d’une manière concise, riche de sens, dans la première 
épître aux Corinthiens (I Cor., v i, 11). Trois verbes 
expriment les effets du sacrement; ils distinguent, 
comme dans tout rite d ’initiation, deux aspects dont

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE.

le premier consiste dans la purification, le deuxième 
dans la sanctification (W eihe) des initiés. Les agents 
de cette transfoi mation morale et religieuse sont le 
« nom  du Seigneur Jésus-Christ » et l’Esprit de Dieu. 
Nous trouvons ainsi brièvement énoncé l ’effet tradi
tionnel du baptêm e : la rémission des péchés, et deux 
idées plutôt nouvelles : l’union m ystique au Christ 
et au Saint-Esprit.

Saint Paul n ’ignore pas que la première grâce du 
baptêm e consiste dans la rémission des péchés (I Cor., 
v i, 11; Eph., v , 26; T it., m , 5; Hebr., x ,  22). Dans 
l ’épître aux Corinthiens (I Cor., v i, 11) le verbe est 
à la voix moyenne pour signifier la collaboration que 
les fidèles doivent apporter à l ’œuvre du salut. La 
rémission des péchés consacre la défaite définitive du 
démon. D ’après l’Apôtre Satan domine le monde 
(R om ., vm , 20-21; Col., i ,  12-16; II Cor., v i, 14; 
Gai., iv , 8 sq.; Col., n , 8-15; I Cor., x v , 24. —  De 
tous ces textes Col., i, 13, se rapporte explicitem ent 
au baptêm e. Mais par la rémission des fautes, par 
l ’union au Christ et par la réception de l ’Esprit, le 
règne de Dieu l ’emporte dans les âmes des baptisés.

L’aspect positif du baptême s’appelle la sanctifica
tion (I Cor., v i, 11). Cette grâce comporte en premier 
lieu l ’union des baptisés au Christ. Saint Paul crée une 
formule audacieuse : flarrriaO^vai slç xpiarév, qui 
décrit vivem ent l ’appartenance des fidèles au Sei
gneur ressuscité (Gai., m , 27; Rom ., v i ,  3. Cf. I Cor., 
x , 2). A cette croyance fondam entale s ’ajoute la 
théologie paulinienne du corps m ystique. Le baptême 
nous unit au Christ (Gai., i i i , 27; R om ., v i, 3; I Cor., 
i , 13), il nous revêt du Christ (Gai., m , 27), il renou
velle en nous les actes principaux de la vie du Christ, 
Le chrétien est crucifié avec Jésus (Gai., m , 19), son 
corps de péché est détruit (Rom ., v i, 6), son corps 
ne subsiste plus dans la chair (Rom ., v n , 5; v m , 9). 
Baptisé à la mort du Christ (R om ., v i, 3), le chrétien 
meurt lui-même m ystiquem ent (R om ., v i, 11; Col. i i , 
20; i i i , 3 ) .  Sous les eaux baptismales l ’initié est en 
quelque sorte enseveli (Rom ., v i, 4; Col., i i , 12), 
mais avec le Seigneur il ressuscite glorieusement 
(Col., i i i , 1), doué d’une v ie nouvelle (Rom ., v i, 4; 
11 Cor., iii , 18 ; Col., m , 3), soustrait au péché et parti
cipant à une sainteté et une incorruptibilité divines 
(R om ., v i ,  1, 3-11, 12-14; Col., m , 9-10).

Pour exprimer aussi parfaitement que possible la 
sanctification baptism ale, l’Apôtre m ultiplie les com 
paraisons. Le revêtem ent m ystique du Christ est une 
première métaphore (Gai., i i i , 27). L’expression était 
courante dans le grec profane à l ’époque néo-testa
mentaire (R. Bandas, The Master-Idea of S. P au l’s 
Epistles or the Rédemption, Bruges, 1925, p. 346, n. 1). 
Produite au baptêm e, la grâce spéciale indiquée par 
ce revêtem ent doit se développer durant tout le cours 
de la v ie (R om ., v i,  4 , 5). Toute cette doctrine se 
résume dans la notion du corps m ystique, dont la 
réalité prend naissance au baptêm e (I Cor., x u , 13), 
Grâce à cet organisme les fidèles ont part à l’œuvre 
du salut accomplie par le Sauveur , et ils participent 
aux moments essentiels de son drame sotériologique : 
à sa m ort, à son ensevelissem ent et à sa résurrection 
(R om ., v i, 4-5; Col., i i , 12-13). Comme effets secon
daires, l ’union au Christ opère dans les baptisés : 
1° la mort au péché. Cette mort m ystique n’est pas 
une fiction légale, ni un programme de renouveau 
religieux, ni même une simple conversion du cœur, 
mais une transformation réelle, im pliquant la rémis
sion des fautes et la fin de Ja domination du péché, 
la volonté étant désormais divinem ent soutenue pour 
lui résister (R om ., vr, 3 sq.; vm , 1); d’où, la sanctifi
cation des fidèles (I Cor., v i, 11; T it,, m , 5-7) et la 
possession d’une vie nouvelle (Gai., h , 20; I Cor., x u , 
13; Rom ., v i, 11, 23); 2» la mort au vieil hom m e, aux
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suites du péché, et principalement à la concupiscence 
(H om ., v i, 6. Cf. E ph., iv , 22-24; Co!., i i i , 9); 3° enfin 
la mort à la Loi (R om ., i ,  6; Gai., h 19). Pour les 
chrétiens la loi nouvelle est une règle intérieure dictée 
par le Saint-Esprit (Gai., iv , 6; Rom ., v , 15; v m , 15). 
On ne peut dépouiller ces expressions de leur sens 
naturel, en les entendant avec Luther et les protes
tants conservateurs de la  réforme morale à entre
prendre par les baptisés pour s ’adapter à l’idéal de 
la perfection évangélique. Le baptêm e n ’est pas un 
acte posé par les fidèles; c’est une action du Christ 
sanctificateur, reçue et subie une fois pour toutes, 
posant les fondem ents de la vie chrétienne. La mort 
et la résurrection spirituelles coïncident; l’une et 
l ’autre s ’accomplissent par la réception du Pneum a, 
instaurant dans les âmes chrétiennes une activité  
surnaturelle et une v ie, par participation, vraiment 
divine.

Le renouveau moral et religieux des baptisés 
découle du don créé de l’esprit (Reinhardt, op. cit., 
p. 48-49). Cette grâce, qui s’appellera plus tard la 
grâce sanctifiante, crée dans les fidèles un être nouveau  
(II Cor., v , 17; E ph., i i ,  15; iv , 24; Col., n i, 9-10). 
Cf. Rom ., x n , 2), qui sera, en opposition avec la chair, 
essentiellem ent spirituel (R om ., v u , 6; T it., m , 5. 
Cf. II Cor., v i, 4 sq.). C’est à ce principe nouveau  
d’activité religieuse et morale que saint Paul attribue 
la justice et la sainteté (R om ., m , 24 sq.; v , 11, 16, 
21 ; I Cor., i ,  30; v i,  11 ; II Cor., v , 21 ; Gai., n , 16 sq. ; 
i i i , 21 ; Phil., i , l l ;  E ph., i ,  7; iv , 20-24; Col., i ,  14; 
T it., m , 7). Par là il condamne explicitem ent cette  
justice forensique accréditée dans les m ilieux protes
tants orthodoxes par la dogm atique luthérienne.

Communication participée de la toute-puissance  
divine, l ’esprit baptism al est la source de l ’énergie 
morale et de toutes les vertus (Reinhardt, op. cit., 
p. 67-72). En s ’abandonnant aux inspirations spiri
tuelles, le chrétien est assuré d’accomplir les préceptes 
divins. Pour lui, la Loi en tant que code de morale 
extérieur, en tant que lettre m orte, est remplacée, 
et combien avantageusem ent, par les directives du 
Pneum a. Cette immanence divine est perm anente, et 
elle est à ce titre qualifiée de principe vital. L’esprit 
baptismal est une source continue et surabondante de 
vie éternelle (R om ., v m , 2, 6, 13; II Cor., n i, 3, 6; 
Gai., i ii , 21; v , 25; E ph., n , 1-5. —  R om ., vm , 10; 
v , 18; Col., m , 4; II T im ., i i ,  11 ; Rom ., i, 17; Gai., 
m , 11; Hebr., x , 38. —  Rom ., v m , 11, 13; Gai., v , 
16-17; E ph., ii ,  3. —  Gai., v , 25; Rom ., vm , 13; Gai., 
v , 23). Aussi la grâce baptism ale est-elle décrite comme 
une régénération, une nouvelle naissance (Gai., iv , 
29; T it .,m , 5), créant en nous la filiation divine (Gai., 
m , 26; P h il.,ii , 15; E p h ., i ,5 ; i i i , 2 6 ;  Rom ., vm , 14-16; 
Gai., iv , 6) avec ses conséquences sublimes : l ’incor
poration au Christ m ystique dans l ’unité d’un seul 
Esprit (I  Cor., v i, 17; I Thess., i ,  1; II Thess., i, 1; 
Gai., i i ,  20; Rom ., v m , 10; I Cor., i, 9; Col., m , 3; 
Gai., iii, 27; I Cor., x ,  16; I Cor., x v , 20, 23; Col., i, 
18; Gai., iv , 19; R om ., x n , 5; I Cor., x , 17; xn , 
12 sq., 27; E ph., i ,  22-23; v , 30; Col., i, 18), la 
métamorphose spirituelle des baptisés (Gai., iv , 9; 
R om ., v m , 29), et leur participation, au moins ini
tiale, à la gloire divine (II Cor., m , 18). Comme sujet 
de ces bienfaits m ultiples l ’Apôtre indique à plusieurs 
reprises « l ’âme », c’est-à-dire le principe supérieur et 
spirituel de l ’homme (Gai., iv , 6; Rom ., v , 5; I Cor., 
i ,  22; II Cor. i i i ,  3; R om ., i i ,  29; Col. m , 16). Le con
cept est identique à celui de voüç, à cette différence 
près que le dernier term e est emprunté à l ’hellénisme 
et vise l’activité de l ’âme, plutôt intellectuelle. En 
tant qu’élevé à l’ordre de la grâce, le voûç s ’appelle 
7rveô[xa (R om ., v m , 16), e t  devient le temple digne
ment préparé à la venue spéciale du Saint-Esprit

(R om ., v ii i , 9, 11; I Cor., m , 16; v i, 19; I Thess., îv ,
8-9. —  Rom ., v , 5; vm , 14 sq.; Gai., iv , 6; T it., m , 6).

Exprimée en termes explicites, la communication 
de l ’Esprit est en outre im pliquée dans quelques déno
m inations du baptêm e plus tardivem ent introduites, 
telles que 9 (ùTiap,ôç et ucppaYÎç. La vie nouvelle, infuse 
au baptêm e, comporte une illum ination dont le prin
cipe est le Pneum a divin. Bien qu’appliqué au bap
têm e (Hebr., v i, 4; x , 32; Justin , 1 A pol., l x i) , le 
terme çcoxictjxôç continua à désigner, dans une accep
tion plus large, toutes les m anifestations de la vie  
surnaturelle (II C o r .,iv ,4-6; E p h .,i, 18; i i i , 9; II Tim., 
i ,  10).

Le rôle de l ’Esprit est plus manifeste dans la acppaytç, 
l’empreinte reçue par les in itiés, mais il est douteux 
que dès les origines ce terme se rapportât au baptême 
(Coppens, op. cit., p. 267-275, 311-323). Dans l ’hellé
nism e, la sphragis était un signe m ystérieux d’appar
tenance, par lequel les m ystes devenaient la propriété 
de la divinité à laquelle ils se vouaient. En vertu de 
cette consécration m ystérieuse, les initiés étaient en 
droit d’attendre aide et protection divines, d ’abord 
dans la lutte contre les puissances m auvaises, en cette  
vie, puis dans celle d’outre-tom be, surtout au moment 
où l’âme affranchie s'envolait, à travers les sphères 
célestes peuplées de démons, vers l’habitation lum i
neuse du dieu. Aussi les fidèles de Mithra et les dis
ciples de Carpocrate demandaient-ils dans l ’initiation  
la sphragis du salut (F. J. Dôlger, Sphragis,V aderborn, 
1911; W. Heitm üller, Sphragis, dans Neutest. Studien
G. H einrici dargebrctcht, Leipzig, 1914; E. M aass.Seÿ- 
nen, Weihen, Taujen, dans Archiv für Religionwissens- 
chaft, 1922, t. x x x i ,  p. 241-286). Comme désignation du 
baptêm e, le term e sphragis, usité par les gnostiques, 
apparaît dans la littérature patristique de la grande 
Église (Coppens, op. cit., p. 313-319). Mais l ’usage 
prim itif remonte à saint Paul : c ’est par ce terme que 
l ’Apôtre, à deux reprises, décrit les effets de l ’initia
tion (II Cor., i, 21-22; I Cor., ix ,  2; Rom ., iv , 11; 
Eph., i ,  13; iv , 30. Cf. R om ., x v , 28; II Tim ., ii, 19. 
Voir une étude détaillée de ces textes : Coppens, op. 
cit., p. 267-275). D ’après W. Heitmüller et \V. Bous
set, l ’idée sous-jacente à l’appellation serait l’invoca
tion des noms divins sur les m ystes, et cette épiclèse 
du nom avec les cérémonies connexes, telles l ’ablution 
et l ’onction, rappellerait sous une forme évoluée 
et raffinée, le tatouage religieux ou la circoncision. 
Bref, le baptêm e aurait remplacé la sphragis judaïque 
tout en restant le même rite pour l’origine et pour la 
signification (Heitm üller, Sphragis, p. 58-59; Bousset, 
K yrios Christos, 2° éd., G oettingue, 1921, p. 227sq .). 
Aussi, d’après von Stromberg (op. cit., p. 89-104) 
le term e chrétien sphragis dérive-t-il en ligne droite 
de la terminologie biblique et judaïque. Quelle que 
soit l ’origine de ce vocable, dans les lettres pauli
niennes il s’applique uniquement à la possession de 
l’Esprit, surtout de l ’Esprit postbaptism al, gage effi
cace de la vie éternelle (Coppens, op. cit., p. 267-272).

Tels sont, en résumé, les principaux effets du 
baptêm e d’après l ’enseignement de l’apôtre des 
gentils; synthèse magnifique qui se groupe toute  
entière autour de deux conceptions : l’union m ystique  
au Seigneur Jésus et la possession du Pneuma divin. 
On ne peut adm ettre l’identité de l’esprit et du Sei
gneur glorifié dans les cieux, ni la coïncidence primi
tive de la Pentecôte et de la Pâque chrétienne, mais 
il faut reconnaître dans le don créé de l ’esprit, dans 
la grâce sanctifiante, accompagnée de l’inhabitation  
des trois personnes divines, la cause formelle de 
l’appartenance des baptisés à Jésus (voir É. Tobac, 
Grâce. Fondements scripturaires de la doctrine de la 
grâce, dans Dictionnaire apologétique de la foi catho
lique, 1912, t. i i , col. 324-344).
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Mais quel rapport, se demandera-t-on, l’Apôtre 
a-t-il établi entre les rites du baptêm e et les effets 
surnaturels que nous venons d’énumérer. La réponse 
n’est pas douteuse : une efficacité sym bolique et 
efficiente à la fois, c’est-à-dire une efficacité sacra
m entelle. Sans admettre que dans les croyances 
païennes de l’époque tout sym bole rituel était essen
tiellem ent opératif (Heitmüller, Taufe und Abendmahl, 
p. 37 sq .), l’efficacité du baptême ressort de l’inteipré- 
tation obvie de la doctrine paulinienne, et de l’analogie 
établie par l’Apôtre entre le baptêm e et la cène eucha
ristique (I Cor., x ,  1-4). Le principe du renouveau 
religieux n ’est pas la seule volonté humaine sous la 
motion de la grâce divine; c’est l’Esprit (R om ., x v , 16; 
E ph., n , 18; I Cor., v i, 11; I T h ess .,iv , 7-8; Hebr., x , 
29; II Thess., n , 13; T it., n i, 5-7), c’est le Christ 
(R o m .,m , 24; v ,  11,16-21 ; v i, 23; vu , 2 3 ,2 5 ; v in , 1,2, 
39; I Cor., i ,  30; II Cor., v , 18-19; Gai., n i, 13; Eph., 
II, 13-17; Col., i, 14, 20, 22; H ebr., ix ,  12-14, 28; 
x , 4-14, 29; x n , 24; x m , 12), l’un et l’autre divinement 
opérants dans les rites sacramentels. Le baptême des 
morts ou pour les m orts, pratiqué par les fidèles de 
Corinthe (I Cor., x v , 29), soulève, il est vrai, quelque 
difficulté. Paul et ses disciples ont-ils admis une causa
lité magique? Heitmüller lui-même ne le croit pas : 
il y  a chez saint Paul plus que de simples sym boles, 
mais il n ’y  a pas de magie (Taufe und Abendmahl, 
p. 18-21). La foi est toujours requise pour l ’efficacité 
des signes sensibles, et la causalité de ces signes sup
pose sans cesse l’intervention divine (comparer par 
exem ple G a l.,n , 15-20 et Rom ., v i, 3 sq. ; Col. n , 11 sq. 
Voir aussi Gai., n i, 14; iv , 6; Rom ., v m , 14-15). Quant 
au cas de Corinthe, saint Paul, d ’après Prat (op. cit., 
t. i,7»  éd., Paris, 1920 ,p. 162 sq .),n e  blâme ni n ’ap
prouve les fidèles de cette Église; il laisse le cas sans 
solution, et il est loin d’assumer la responsabilité 
d ’une coutum e singulière et facilement susceptible 
d’abus. Seul à peu près H. W einel (Théologie des 
Neuen Testaments, p. 304-305) incrimine l’Apôtre de 
croyances magiques. U n’est pas permis, ajoute-t-il, de 
prêter à saint Paul l’artifice d’une restriction mentale.

E t qu’on n’objecte pas qu’une théologie sacramen- 
taire est incompatible avec le fond de la doctrine 
paulinienne, c’est-à-dire avec la justification des 
fidèles par la  foi. L’union m ystique au Seigneur Jésus 
n ’est pas simplement une communion de pensées et 
de vouloirs, mais une union vita le, hyperphysique, et 
d ’après un vocable très expressif créé par M. J. Schee- 
ben (Handbuch der Katholischen Dogm atik, Fribourg- 
en-Br., 1882, t. i i i , p. 233-250), une union organo- 
m ystique. En outre, l ’esprit communiqué par le 
baptême est une entité réelle, surnaturelle, infusée 
par le bon vouloir divin, susceptible d’être transmise 
instrum entalem ent par des rites sensibles. Cette union 
intim e entre le transcendant et ses sym boles constitue 
une si forte présomption en faveur de l’efficacité 
sacramentelle, que la plupart des auteurs indépen
dants reconnaissent eux-mêmes qu’il n ’y  a pas d’in
com patibilité entre cette théologie sacramentaire et 
la justification par la foi. Cependant toutes les raisons 
alléguées ne tiennent pas. D ’après Heitmüller et 
von Stromberg (op. cit., p. 25-35), saint Paul, tempé
rament enthousiaste, missionnaire avant d ’être 
théologien, ne s’est pas aperçu de la contradiction 
inhérente à son systèm e; et s’il l'a aperçue, il n ’a pas 
senti le besoin de la résoudre. Weinel (op. cit., p. 422- 
426, 429-436) arrive,lui aussi, aux mêmes conclusions. 
Distinguant dans la théologie paulinienne trois voies 
de salut : la foi, la m ystique et les sacrem ents, il 
conclut : ces trois doctrines sotériologiques n’ont entre 
elles d’autre rapport que la vie religieuse intense de 
1 ’Apôtre qui les a expérimentées et vécues toutes àl a fois.

Signalons pour terminer comment un spécialiste

en la matière É . Tobac explique les prétendues anti
nomies dans la Revue d’Histoire eccl., 1926, t. x x n ,  
p. 675-678, à propos de l’ouvrage de E. W issm ann, 
Das Verhaltnis von P istis und Christusfrommigkeit bei 
Paulus, G œttingue, 1926 : « Les catholiques ont tou
jours soutenu que la foi, acte d’intelligence et de 
volonté par lequel l ’homme adhère à la révélation  
divine, est le fondement du salut; que la foi justifiante  
est celle dont la charité est la forme et qui opère par 
la charité; que cette justice que procure la foi, est 
intérieure et réelle, et dérive de l ’union au Christ 
glorifié; que cette charité enfin, qui perfectionne la foi 
sans entrer dans son essence comme partie intégrante, 
c’est le don de l ’Esprit normalement communiqué 
au baptême et ciment de notre appartenance au Christ. 
Mais comment saint Paul peut-il attribuer les mêmes 
effets tantôt à la foi, tantôt au baptême? Quelles sont 
les relations entre la foi et le baptême? La foi reste 
toujours l’adhésion intellectuelle et libre de l ’homme 
aux desseins salvifiques de Dieu dans le Christ. Mais 
quand saint Paul attribue à la foi la justice et la 
vie, l ’entend-il uniquement dans le sens d ’une persua
sion ferme et divine? Il nesem ble pas. La foi engendre 
l’hum ilité, le repentir, le désir de la conversion, la 
confiance et l’anrour; la foi mène au baptême où 
la réconciliation s’opère, où la justice, l ’adoption, 
la v ie divine deviennent notre partage. E t la question 
se pose de savoir si la foi justifiante de Paul n ’est pas 
plutôt l’économie chrétienne nouvelle basée sur la 
foi au Christ et opposée à l’économie de la Loi fondée 
sur les œuvres propres. » « L’histoire, ajoute É. Tobac 
(art. cit., p. 675), présente parfois de singuliers retours. 
L’évolution de la doctrine protestante touchant la 
foi justifiante nous en offre un bien curieux exemple. » 
Après des siècles de controverses les exégètes protes
tants abandonnent la notion luthérienne de la foi, 
«organon lepticon » du salut, et reviennent, de plus en 
plus nom breux, à l ’interprétation catholique et tra
ditionnelle de la doctrine paulinienne. (Lire dans
H .W end .System der christlichenLehre,2* édit., Goettin- 
gue, 1920, p .474 sq.,un essai infructueux pour concilier 
l ’ancienne exégèse luthérienne avec les résultats des 
plus récentes études bibliques. —  Sur la « sainteté », le 
« règne de Dieu », effets du baptêm e, on consultera 
utilem ent : L. Cerfaux, L ’Église et le Règne de Dieu  
d ’après saint Paul. —  Les saints de Jérusalem, dans 
Ephemerides theologicae lovanienses, 1925, t. ii, p. 181- 
198, 510-529.)

V III. L a d o c t r in e  b a p t is m a l e  j o h a n n iq u e  e t  
po s t a p o s t o l iq u e . •— Il nous reste à étudier les textes 
néo-testam entaires qui, en dehors des lettres pauli
niennes, s’occupent du baptêm e, surtout les textes  
johanniques. Nous y  ajouterons un bref aperçu de la 
plus ancienne littérature chrétienne, celle qui s’inspire 
directement du Nouveau Testam ent.

Les épîtres de Jude et de Jacques ne contiennent 
aucun rappel explicite du baptême (cf. toutefois 
Jac., ii, 7; iv , 5), mais saint Pierre confirme la doc
trine paulinienne. La secunda Pétri attribue au rite 
baptismal la purification des pécheurs (II Petr., i,
9-11), tandis que la prim a Pétri com mente avec en
thousiasm e les bienfaits de la régénération spirituelle : 
le baptême constitue le salut des croyants (I Petr., 
m , 21; iv , 18; i, 5, 9), opère la rémission des péchés 
(I Petr., i, 4; i i i ,  18 sq.) et assure aux chrétiens la 
conscience d’une v ie nouvelle et divine (I P etr .,m , 21). 
Cette sanctification baptism ale, principe de la vie 
religieuse des fidèles, est mise en rapport avec la 
résurrection du Seigneur Jésus (I Petr., i ,  3), et comme 
ce m ystère accomplit dans les chrétiens la nouvelle  
naissance, cette dernière notion est, elle aussi, au 
moins indirectem ent, rapprochée du baptême (I Petr., 
i, 3; 23-25; i i ,  1-2).
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Tout en étant dans ses expressions plus originale, 
la doctrine johannique conserve, en communion de foi 
avec tous les auteurs de l ’âge apostolique, l ’économie 
du salut par les sacrements. Lés efforts tentés par
les critiques rationalistes pour éliminer de l’É van
gile la m ention de l ’eau (Joan., i i i , 5) et le passage sur 
l ’eucharistie (Joan., v i, 28-59) n ’ont pas abouti. Peut- 
être retrouve-t-on dans le lavemenl des pieds une allu
sion au baptême (Joan., x m , 1-11). On apprendrait 
ainsi, sous le voile d’un sym bole choisi par le Christ, 
que l ’ablution baptism ale n ’est pas réitérée, et que 
l ’immersion n’est pas requise pour la validité du sacre
ment. Dans les épîtres et dans l’Apocalypse saint Jean 
prolonge la théologie sacramentaire de son évangile 
(I Joan., v , 6 , 8; Apoc., v u , 17; x x i ,  6; x x i ,  1). L ’effi
cacité de l ’eau baptismale y  est présentée avec, un 
relief puissant ; elle est juxtaposée aux éléments eucha
ristiques et toute pénétrée de la vertu du Saint-Esprit 
(I Joan., v , 6 , 8; cf. Joan., x ix ,  34).

Durant l ’âge postapostolique le baptême resta le 
rite par excellence de l ’initiation. D ’après la Didachè 
et le Pasteur d’Hermas, il donne accès à la table du 
Seigneur (üoctrina duoiecim  apostolorum, ix ,  5, 
éd. Funk, t. i ,  p. 22), il supporte l’édiflce spirituel 
qui s’appelle l ’Église (Pastor Hermae, S im ., ix ,  12, 4, 
éd. Funk, t. i ,  p. 598), il est à ce point nécessaire au 
salut qu’il fut imposé aux anges et aux justes de 
l ’Ancienne Loi ( Pastor Hermae, S im ., ix ,  12, 4-8; 15, 4, 
16, éd. Funk, t . i ,  p. 598-600, 606, 608-610). Seul, en 
effet, il opère la première rémission des péchés 
(Barn., x i ,  10; Pastor Hermae, M and., iv , 3, 1, éd. 
Funk, 1 . 1, p. 74, 478), et consacre la défaite de Satan 
dans les âmes des initiés (voir déjà Eph., iv , 27; vi, 
12; Jo ., x m , 2, 27; x v n , 15; I Petr., v , 8). C’est sa 
signification la plus ancienne, celle qui est restée la 
plus populaire.

De préférence les communautés postapostoliques 
attirent l ’attention des fidèles sur les effets positifs 
du baptême. A la suite de saint Paul ils insistent sur 
la communication de l ’Esprit (B arn., x i, 9; x v i, 8; 
Pastor Hermae, S im ., ix ,  13, éd. Funk, t. i, p. 74, 
88, 600-602). Le Pneuma reçu parles fidèles, pose les 
assises de la vie chrétienne; il consacre à Dieu l ’âme 
humaine comme un temple spirituel et lui communique 
les gages de l ’immortalité. Les critiques en déduisent 
sans raison que la notion de l ’Esprit reste prim itive, et 
que le Pneuma passe par les mains épiscopales comme 
un fluide subtil.

Formulée en termes explicites, la communication 
de l ’Esprit se retrouve aussi dans diverses dénomina
tions métaphoriques du baptême, déjà partiellement 
relevées dans les textes néo-testam entaires : la nou
velle naissance ( Pastor Hermae, S im ., ix ,  16, 3, éd. 
Funk, t. i ,  p. 608; Justin, I A pol., l x i ,  éd. O tto, t. i , 
p. 144-146), l’illumination m ystique (Justin , I Apol. 
l x i ,  éd. Otto, t . i ,  p, 146) et la sphragis des fidèles 
( I I  Clem., vu , 6; vm , 6; Pastor Hermae, S im ., vm , 
2, 2-4; ix ,  17, 4; 31, 1-4, éd. Funk, t. i, p. 192, 194, 
558, 610, 628, 630). Enfin, le baptême retient durant 
l ’âge postapostolique sa signification et son efficacité 
sacramentelles. D ’après les documents de l ’époque 
l ’eau baptismale est douée d’une vertu divine, purifi
catrice et sanctificatrice, créatrice d ’une vie nouvelle : 
puissance m ystérieuse qui dérive du baptême et 
surtout de la passion du Seigneur : Ttjctoüç ô Xpicrrôç... 
8ç £Y£vv7j07) xal èëa7rrt<T07] tva tô> Ttà0£i tô ûStop 
xaOaptcrY) (Ignace, A d E ph., x v m , 2, éd. Funk, 
t. i ,  p. 228). —: Sur sphragis voir Supplément, mot 
Confirmation.

IX . My s t è r e s  p a ïe n s  e t  b a p t ê m e  c h r é t ie n . —■ 
A. —  Les baptêmes et les mystères païens contemporains 
de la prédication apostolique. —r Si l’on compare 
la doctrine de saint Paul à celle des Églises de Pales

tine, on constate un notable développem ent. D ’après 
les exégètes catholiques l ’évolution est homogène et 
s’explique par l ’inspiration du Saint-Esprit, la révé
lation néo-testam entaire n ’étant close qu’à la mort 
du dernier des Apôtres. Les critiques indépendants 
affirment, au contraire, une transformation plus ou 
moins radicale, et pour l ’expliquer, ils ont recours à 
des facteurs naturels.

Von Stromberg rattache l’origine de la théologie 
paulinienne à l’expérience religieuse de l ’Apôtre, 
surtout à la vision sur le chemin de Damas (op. cit., 
p. 36-45). Presque à son insu, Paul se représenta 
la conversion psychologique et religieuse accomplie 
en son âme comme une nouvelle naissance, et sous 
l’influence des traditions juives messianiques et escha
tologiques, il attribua ce renouveau religieux à la 
venue de l’Esprit. Les religions à mystères ont pu 
prêter à l ’Apôtre quelques élém ents de leur vocabu
laire.

La plupart des auteurs indépendants accordent 
une emprise beaucoup plus grande à la religiosité 
hellénistique. En relevant l ’ardeur avec laquelle saint 
Paul s’exprime au sujet du baptêm e, ils insistent sur 
son tempéram ent enthousiaste, stim ulé et hanté 
par la vision de Dam as, mais en rendant compte du 
contenu et du vocabulaire technique de sa doctrine, 
ils affirment que la prédication de Jésus, l ’expé
rience des premières com munautés chrétiennes, le 
génie religieux de l’Apôtre n ’expliquent pas l’évolu
tion accomplie. Dans ces conditions ils se tournent 
vers les mystères païens qui, à l’époque du Sei
gneur, s ’étaient déjà répandus sur une très large 
échelle en Orient, et commençaient la conquête de 
l ’empire romain. Voici d’abord les analogies les plus 
importantes relatives à l'eau sacramentelle et aux 
rites d ’ablution. —  L’usage cultuel de l’eau est attesté  
dans toutes les religions orientales. Déjà les tablettes 
dites de Maklou, en Babylonie, prescrivent les eaux 
d’Éridou, la sainte cité d’É a, comme l’élément 
purificateur par excellence (Morris Jastrow, Religion 
of Babylonia, dans Dictionary of the B ible, Extra- 
volum e, 1904, p. 555 a et Supplém ent, t. i, col. 844).
A. Drews m et ces traditions babyloniennes d’Éa- 
Oannès en rapport avec les purifications par l’eau et 
par le feu dans le culte du dieu syrien Jannès (Der 
Sternhimmel, Leipzig, 1923, p. 240). Le ministère de 
Jean-Baptiste, dont le nom rappelle celui de ces divi
nités babylonienne et syrienne, et dont la figure se 
retrouve, dit-on, dans les livres mandéens en dehors de 
toute influence juive ou chrétienne, serait un m ythe  
astrologique, inspiré du culte d’Éa. A l ’exemple du 
dieu syrien, Jean remet les péchés du monde; il les 
projette dans le Jourdain qui les charrie, détritus 
moral et presque physique, vers la mer Morte (op. 
cit., p. 242).

La vertu purificatrice des eaux fut non moins exal
tée dans les religions égyptienne et hellénique. Le 
Livre des M orts, ce document vénérable des anciennes 
croyances du pays des Pharaons, prescrit le baptême 
des nouveau-nés (Livre des M orts, ch. x v n , dans A. Mo- 
ret, Au temps des Pharaons, 5" éd., Paris, 1925, p. 228). 
Les enfants à leur naissance doivent se purifier des 
souillures contractées dans le sein de leur mère. A
I.ouxor et à Deir-el-Bahasi, des peintures repré
sentent encore de nos jours, sur les parois des palais 
royaux, ces mystérieuses lustrations. En Grèce, un 
bain était généralement prescrit avant l ’oblation de 
tous les sacrifices et pour l’accès aux sanctuaires. Qu’on 
se rappelle les usages rapportés par Diogène Laërce 
(v iii , 33, dans F. J. Dôlger, Der Heilige Fisch in 
den antiken Religionen und im Christentum, Munster- 
en-W ., 1922, t. i i , p. 15, n. 3), l’inscription de Sunion 
en Attique dans le tem ple de Men-Tyrannos (I, G.,
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m , 1, 43, dans Dôlger, op. cit., p. 79, n. 3), les règles [ 
du sanctuaire de Lyndos (Leges graecorum sacrae, ii,
1 , 365, n. 148, dans Dôlger, op. cit., p. 366, n. 3), la 
grande purification dans les mystères d ’Éleusis 
(P. Foucart, Les mystères d ’Éleusis, Paris, 1914, p. 294, 
314 sq.). Porphyre (De abstinentia et de esu animalium, 
i i ,4 4 ,  dans Dôlger, op. cit., p. 24, n. 1) rapporte qu’un 
bain était prescrit après l ’offrande des sacrifices expia
toires, et il serait ainsi facile de multiplier les exemples 
de la valeur rituelle attribuée à l ’eau dans le culte 
hellénique (voir surtout l ’ouvrage, resté classique, de 
Lom eier.De lustrât., 2‘ édit., Zutph., 1700. Cf. A. Diès, 
Le cycle mystique. La divinité dans la philosophie ante- 
socratique, Paris, 1909, p. 18, 28, 32).

Mais l ’eau est aussi le sym bole et le facteur de la 
v ie , et de la vie par excellence : la v ie religieuse et la 
vie de l ’au-delà, la bienheureuse immortalité. Un 
curieux docum ent, dit le colloque des Sassanides, 
appelle le Saint-Esprit une source d’eau, exactem ent 
de la même manière que les documents gnostiques 
chrétiens (Das Religionsgesprüch am H oj der Sassa- 
niden, dans Dôlger, op. cit., p. 253, et H. Leisegang, 
P neum aH agion ,Leipzig, 1922, p. 84 sq. —  Cf. P rov .,v , 
15-18). Sur un vase béotien, l ’Artémis syrienne est 
figurée avec le poisson et l ’eau, sym boles de la vie 
(d’après Dôlger, op. cit., p. 179-180). — D ’après 
Plutarque, les Syriens adm ettaient l ’origine marine de 
l ’espèce humaine (Plutarque, Quaest. convivales, vm ,
8, 4, dans "Dôlger, op. cit., p. 201). Mais ce fut sur
tout en É gypte, comme l’a remarqué Firmicus Mater- 
nus (De errore profanarum relig ionu m ,n , éd. C. Halm , 
Vienne, 1867, p. 76) que l ’eau fut considérée comme 
le sym bole efficace de la vie. Le Nil s ’appela celui 
« qui renouvelle la vie ». H écataios d’Abdère (Diodore, 
i ,  10, dans. R. Reitzenstein, Die hellenistischc Myste- 
rienreligionen, 2e édit., Leipzig, 1921, p. 89), estim e 
que l ’É gypte est le berceau de l ’hum anité, parce 
que le N il y  détermine une renaissance annuelle de la 
nature. Les eaux du fleuve y  devinrent le sym bole 
du grand Osiris (Plutarque, De Iside et Osiride, 
x x x v i,  dans. Reitzenstein, op. cit., p. 89). Dans la 
procession isiaque décrite par Apulée, on portait en 
dernier lieu « l ’urne d’or à l ’anse formée d’un uraeus 
et contenant de l ’eau sainte, substance et sym bole du 
dieu égyptien »(A. Moret, R ois eldieux d’É gyp te ,2» éd. 
Paris, 1923, p. 183). L’eau froide d’Osiris, donnée à 
boire aux défunts, est mentionnée sur les tom bes 
égyptiennes à l ’époque de la domination romaine : 
ijjuxpôv ùScop 8ob) aoi ievai; èveptov ’A iScoveuç —  cï> 
MéXav' fj67)ç yâp trot cltzüXexo cpî>xaxov &v0oç (K aibel, 
CIGIS, 1842, api J. E. Harrison, Prolegomena to the 
study of Greek religion, 3e éd., Cambridge, 1922, 
p. 575); eùiJjû^ei, xupta, xa î 8oï aot ô "Oaipiç xà 
tj/oxpôv ûScùp (Kaibel, C igis, 1488, dans Harrison, 
op. cit., p. 575). Plus tard, Osiris étant devenu un 
dieu solaire, la source divine devint une source de 
lumière (Harrison, op. cit., p. 575), tandis qu’ailleurs, 
l ’eau divine fut associée au cyprès : yaïpE 8è Xeuxov 
üScop xaî SevSpsov Û ( |x 7 ts x t ) X o v  (Dieterich, Abraxas, 
p. 97, ap. Harrison, op. cit., p. 575). D ’après une 
conjecture de Harrison, ce fut par un jeu de mots 
assez naturel (^u/pôç-tjnjxr)) qu’on songea, dans les 
traductions grecques des formules égyptiennes, à une 
source de vie.

L’eau froide osirienne fut égalem ent adoptée 
comme la matière du baptêm e des m orts, un des rites 
qui, dans les m ystères d ’Osiris, assuraient la survie. 
Aux grandes fêtes annuelles, la résurrection du dieu 
était représentée par un rite de renaissance végétale. 
Des bas-reliefs gravés aux temples de Dendérah et 
de Philae en retracent le tableau. La momie divine 
étant couchée, un prêtre l’arrose d’eau, et du corps 
jaillissent, hauts et drus, les épis nouveaux: «Ceci est

[ la forme d’Osiris surgissant de l’eau qui renouvelle la 
vie » (A. Moret, Rois et dieux d’É gypte, 2' éd., Paris, 
1923, p. 92, 93, p. 101, fig. 8). Le même rite réappa
raissait dans les mystères journaliers, durant la 
deuxième phase appelée par Moret «le mystère du corps 
revivifié ». Avec l’eau sainte qui donne la vie et la 
force, et les nombreux fards et huiles présentés pen
dant les douze heures du jour, on faisait des onctions 
sur la bouche, les yeux, les oreilles, et les différents 
membres du simulacre divin (A. Moret, Mystères 
égyptiens, 2° éd., Paris, 1923, p. 30). On sait qu’Isis, 
d’après les m ythes égyptiens, fit bénéficier les dieux 
et les hommes des rites de résurrection pratiqués 
une première fois pour son époux. Le culte des morts 
se célébrant pareil au culte des dieux, les mystères 
d’Osiris furent par conséquent répétés pour les 
défunts et un baptême d’eau, purification des im pu
retés « qui ne doivent plus appartenir à l ’homme dan 
l ’autre monde », constituait l ’acte initial des rites 
d’osirification (Moret, Mystères égyptiens, p. 38). 
Parmi les auteurs « religionistes » ce fut surtout 
Reitzenstein qui insista sur le baptêm e égyptien. 
Il le signale dans le Livre des Morts et le retrouve, 
d’après une indication de Spiegelberg, dans le Papyrus 
Rhind (i, col. 6). Ce document (seconde m oitié du 
i"  siècle av. Jésus-Christ) juxtapose à la purification 
des m orts, leur renaissance et figure le mode suivant 
lequel le baptêm e fut administré : deux anubis 
substituts de Horus et de Thot, font ruisseler l ’eau 
sainte sur la tê te  du défunt (R eitzenstein, Helle- 
nistische M ysterienreligionen, p. 88-89). Au début, 
privilèges des dieux et des défunts, les rites de l ’osi- 
rification furent à la longue concédés, mais à titre 
exceptionnel, aux v ivants : d ’abord aux rois, à leur 
avènem ent et à la fête annuelle du jubilé dit Sed 
(Moret, Mystères égyptiens, p. 87), plus tard à ceux qui 
étaient admis à l ’insigne faveur de l ’initiation (M oret, 
M ystères égyptiens, p. 94). Au groupe des privilégiés 
appartenaient d’après Reitzenstein (Die hellenistische 
Mysterienreligionen, p. 78, 85), dès le début du second 
siècle avant Jésus-Christ, les xaroyot ou les reclus 
du Sérapéum de Memphis. Une lettre d’un Apollo- 
nios, novice du temple de Sérapis, à Ptolém aios, son 
directeur spirituel, attesterait leur baptême. D ’après 
Reitzenstein, Ptolém aios différait l ’initiation de son 
disciple sous prétexte que la mort eût été la punition 
d’une démarche prématurée » : Apollonios ne pouvait 
mourir, mais s’il voyait en songe son salut, il rece
vrait aussitôt le baptême » : i^eôSt] itâvTa xa î oï rcapà 
ac ©eoî èp.oicoç, OTt èvé6Xy)xav ôp.âç eîç 0Xï )v [j.£yâXy)V 
xaî où (? où ?) 8uvàp,£0a ànoÙavEÏv, x&v iSiqç 8x1 
(xéXXofXEV <ja>07jvai, t ô t e  (üaTrn.Ço'jp.eOa (Reitzenstein, 
Die hellenistische M ysterienreligionen, p. 85). Cepen
dant le texte  de ce passage, fort corrompu et difficile 
à comprendre, pourrait tout aussi bien signifier 
la condamnation de tous les cultes, de toutes les 
divinités, toutes se désintéressant du salut des mor
tels (Milligan, Sélections from the Greek P apy ri, 
Cambridge, 1910, p. 22, dans E. Jacquier, Mystères 
païens et saint Paul, dans Dictionnaire apologétique, 
1920, t . i i i . col. 1005).

Retrouve-t-on l’eau de v ie et le baptême osiriens 
dans les traditions helléniques? Plusieurs auteurs ne 
craignent pas de l ’affirmer. E. Rhode suppose que les 
deux traditions, la grecque et l ’égyptienne, se sont 
développées indépendam m ent l'une de l ’autre, et 
qu’elles furent rapprochées à l ’époque syncrétiste 
(Psyché, 7e et 8e éd., Tubingue, 1921, t. n , p. 391); 
mais il remarque que les formules les plus expressives 
(cf. C igis, 1842, 1488) ne se rencontrent jamais 
sur des monuments égyptiens originaux. Parmi les 
traditions helléniques les plus dignes d’intérêt et 
les plus proches des croyances osiriennes se rencontre



'e m ythe de l’eau de vie infernale jaillissant de la 
source Mnémosyne. C’est la nrpcf] àÔdtvaxoç attestée  
sur les tablettes funéraires de Pétélia, d ’Éleutherne, 
de l ’île de Crète ( i i i 0 siècle av. J.-C. Cf. Rhode, 
op. cit., p. 390, n. 1), c’est la source dans laquelle 
Glaucus puise l’im m ortalité (Schol. P lat., Rep., 
10, 611 C), celle qu’Alexandre retrouva à l ’entrée 
de la paxâptov X“ Pœ (Pseudo-Callisthène, il ,  39 sq.; 
39; 41, 2, dans Rhode, op. cit., p. 390 n. 1), celle que 
Héraclès fit sourdre sur la m ontagne (Pseudo-Justin, 
A d graecos, m ), celle dont l ’eau fut donnée à boire par 
Psyché à Vénus (Apulée, M etam ., v i, 13, 14). Les 
mêmes croyances furent reprises par les spéculations 
orphiques et néo-pythagoriciennes (Rhode, op. cit., 
t. i ,  p. 316, n. 2; t. i i , p. 186, 210).

D ’autres traditions grecques ne sont pas moins 
dignes d’intérêt. Dans les récits m ythologiques l ’eau 
joue, à plusieurs reprises, un rôleefïicace dans la nais
sance des dieux et déesses. D ’après Euripide, le Dio
nysos thébain, le Dithyram be, naquit de l’eau (Race., 
v. 518 sq., dans J. E. Harrison, Themis. A Study 
of the social origiris of Greek religion, Cambridge, 
1912, p. 33). Il en fut de même d’Aphrodite (Hymne 
orphique, l v , 1 9 :  A lyunT O u x a x s/s iç  lepvjç YovipcôSea 
Xouxpà, dans Harrison, Prolegomena, p. 311), réputée 
en outre par le bain sacré de Paphos (Hom ère, Od., 
v m , 270, dans Harrison, Prolegomena, p. 311). Au 
tem ple de Sékyon, une jeune fille prêtresse s’appelait 
« loutrophoros » (Pausanias, n , 1 0 , 4, dans Harrison, 
Prolegomena, p. 311). E t, à côté d’Aphrodite, Athéna 
(Pallas) et Héra, les deux autres Korai, prenaient 
chaque année un bain rituel, pour la conservation de 
leur prétendue virginité (Callimachus, Hymne au 
bain de Pallas, et Pausanias, i i ,  3 8 ,2 , dans Harrison, 
Prolegomena, p. 311). Signalons enfin la loutrophorie 
prescrite parmi les cérémonies du mariage et attestée  
par les Danaïdes, rite qui doit s ’entendre comme un 
bain religieux, le mariage étant essentiellem ent consi
déré comme un « m ystère » (Harrison, Prolegomena, 
p. 614-615, 621), — l ’usage de l ’eau au sanctuaire de 
Colophon comme véhicule de l ’Esprit (Jam blique, 
De m ysteriis, m , 11, éd. G. Parthey, p. 123, ligne 12), 
et l ’ablution rituelle suivie de l ’onction au sanctuaire 
de Trophonios à Lébadeia, faisant participer les 
m ystes, dès cette v ie, à la source M némosyne de la 
bienheureuse im m ortalité (Pausanias, ix ,  39, 5-14, 
dans Harrison, Prolegomena, p. 311).

Quelle que soit l’importance de ces traditions, les 
auteurs « religionistes » se flattent de relever des ana
logies plus substantielles encore, et selon eux plus 
décisives entre les rites des mystères païens et le 
baptêm e chrétien.

1° Le baptême pour les morts. —  Reitzenstein s’ap
puie sur I Cor., x v , 29 pour attribuer au baptême 
une efficacité quasi-magique, et retrouver dans les 
croyances baptismales chrétiennes le soi-disant bap
têm e pour les morts pratiqué, nous l ’avons vu , dans 
les mystères osiriens et dans l’initiation mandéenne. 
Il cite comme parallèles à l ’usage chrétien : Livre des 
morts, Papyrus-Rhind, i ,  col. 6, Irénée (Adversus 
hæreses, v , 21, 5), le Livre de Jôhânâ (éd. W. Brandt, 
Mandciische Schriften, p. 95), H ippolyte (Elenchos, y , 
2 6 ,2 ,  ap. Reitzenstein, op. cit., p. 88-90). Aux paral
lèles cités, H. Liet/.mann (Die Briefe des Apostels 
Paulus, 2« éd., Tubingue, 1921, t . m ,f ,  1, p. 152) ajoute 
les suivants : II Macch., x i i , 43-44; Orphica fragm ., 
232, éd. O. Kern, Berlin, 1922, p. 245 : opyioc x’èxxs- 
Xsaoucn. Xuotv 7tpOYÔv<ov àOepiaxcov.

2° L ’invocation du nom de Jésu s .— W. Heitmüller et 
après lui nombre d’auteurs indépendants ont rattaché 
la formule sacramentelle baptism ale aux croyances 
païennes en l ’efficacité des noms divins.

3° La juxtaposition du baptême et de l ’eucharistie. —

907

Dans I Cor., x , 5 sq. la juxtaposition du baptêm e et 
de l ’eucharistie, devenue dans la suite si naturelle 
apparaît comme une nouveauté. Aucune tradition 
évangélique ni apostolique ne saurait l ’expliquer. 
Une seule hypothèse s’impose : saint Paul s ’inspire 
des rites des mystères païens.

4° Les trois effets sacramentels attribués au baptême 
(I Cor., v i, 11) respirent la m ystique païenne : puri
fication, consécration des m ystes, justification ,et cela 
en fonction du nom de Jésus et de la possession de 
l’Esprit.

5° Les termes sphragis et photismos. —  Le terme 
sphragis serait emprunté aux mystères d ’après 
E. H atch, A. Harnack, G. W obbermin, E. de Faye, 
G. Heinrici, R. K nopf, O. Gruppe, F. K attenbusch, 
G. Clemen, W. Koch (d’après F. J.Dôlger, Sphragis, 
Paderborn, 1911, p. 149-156). Il en est de même de 
cpeoxiapôç, s’il faut en croire R. Knopf (Das nachapos- 
tolische Zeitaller, Tubingue, 1905) et G. P. W etter 
(Phos. Eine Untersuchung über hellenistische Frôm- 
migkeit, Leipzig, 1915).

6° L a mort mystique, spirituelle des initiés. —  L’ini
tiation serait décrite et représentée comme une mort 
m ystique dans les m ystères d’Osiris, d’Isis et de 
Sérapis : Lettre d ’Apollonios à Plolémaios, dans le 
Papyrus parisinus 47, éd. W itkom ski, Epistolae pri- 
vatae græcae, t. n , n. 48 (cf. supra R eitzenstein, Die 
hellenistische Mysterien-religionen, p. 85), et les Méta
morphoses d’Apulée : ...ipsam  traditionem ad instar 
voluntariae mortis celebrari (Apulée, M etam., x i, 21. 
Cf. x i,  23). On prétend retrouver la même doctrine 
dans le taurobole des mystères d ’A ttis... in quodam 
templo ut in interioribus partibus homo moriturus possit 
adm itti (Firmicus Maternus, De errore profanarüm  
religionum, x v m ), dans l ’abatage sym bolique d’un 
arbre sacré et les jeûnes prescrits par le même culte 
(Salluste.D e diis et mundo, iv , enfin dans la simulata  
occisio des mystères de Mithra, Vita C om m odi,\x).

7° Le salut. —• Les effets positifs des mystères 
coïncident avec l ’œuvre du baptême : ils opèrent le 
salut : Apulée, M etam., x i, 1, 5, 21 bis, 25; Firmicus 
Maternus, op. cit., x x ii;  Fr. Cumont, Textes et monu
ments figurés relatifs au culte de M ithra, Bruxelles, 
1899, t. i, p. 308 sq. Or le salut selon les mystères 
comprend : a) la régénération des m ystes. Cette 
notion est attestée par Tertullien (De bapt., y  : ...certe 
ludibus Apollinaribus et Eleusiniis tinguntur idque se 
in regenerationem et impunitatem perjuriorum suorum  
agere praesum unt),par Apulée (M etam ., x i ,  16, 21, 24), 
par Firmicus Maternus (op. cit., x x v ii) , par le poète 
Prudence (Peristeph., x , 1006 sq .), par quelques ins
criptions anciennes (C. I. L ., t. ii, 5260; t. v i, 510), par 
le philosophe Salluste (De d iis et mundo, iv ), par la 
liturgie de Mithra (Dieterich, M ithrasliturgie, p. 4, 
lignes 8, 13; p. 12,1. 4; p. 14, 1. 31) et surtout par le 
Corpus hermétique. Le traité x ii i  parle, ex professo de 
la  renaissance et le traité iv  m et cette régénération en 
rapport avec le baptême dans le cratère énigmatique 
(voir W. Scott, H ermetica,t. n , Oxford, 1925, et C. F. G. 
Heinrici, Die H erm es-M ystik und das Neue Testament, 
Leipzig, 1918, p. 15, 44, 219. —  Heinrici attire l ’atten
tion sur la singularité de la formule : (3a7txlÇea0aî xtvoç, 
et il la retrouve dans le traité alchimique de Zozimos : 
[©eoasëeta ] xaxa&papoüaa èm  xôv IlotpévavSEa xal 
fSa7rn,a0etaa xà) xpaxîjpi àvàSpaps èrd xô yévoç xà aôv ). 
—  b) la transformation morale et religieuse des m ystes. 
Parmi les effets de l ’initiation selon les Mystères on 
relève, parallèlement aux grâces baptismales pauli
niennes, la béatitude des initiés (Apulée, M etam ., j ci, 
6, 15, 21), leur élection providentielle (M etam., x i, 
1 s., 5, 15, 21, 22), leur vie religieuse intense (M etam., 
x i, 24-25), leur liberté intérieure (M etam ., x i, 6, 15, 
25), leurs obligations nouvelles de perfection morale,
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religieuse et cultuelle (M étam ., x i, 6, 9). Plutarque, 
De Iside et Osiride, ii ; Julien l ’apostat, Oratio V, 
passim ). —  c) la gnose et l ’extase. Ces deux effets 
ont été promis aux initiés avec une insistance parti
culière dans les traités hermétiques. La rédemption  
s ’accomplit par la gnose. Celle-ci s ’appelle régéné
ration, palingénésie, et produit dans les âmes des 
initiés la vertu de religion et les autres vertus morales, 
bref, l ’union aux dieux et la victoire sur les passions. 
La fin de cette rédemption et renaissance m ystiques 
consiste dans l ’apothéose : notion com plexe qui com
porte une assimilation morale de l ’homme à Dieu 
(Noofizierung =  voüç), et une participation phy
sique à la nature divine avec l ’im m ortalité comme 
conséquence sublime. La divinisation et l’athanasie, 
acquises dès ici bas par la vertu de religion et sur
tout par l ’extase, seront pleinem ent réalisées dans la 
vie de l’au-delà par l ’ascension de l ’âme vers Dieu 
(J. Lindblom, Das ewige Leben, Leipzig, 1914, p. 116). 
—  d) la divinisation des initiés. L ’apothéose est assi
gnée par les Mystères comme terme final des rites. 
Voir : Apulée (M etam ., x i ,  24), Plutarque (De Iside et 
Osiride, x x v m ), Prudence (Perist., x ,  1046 sq .), le 
philosophe Salluste (De d iis et de mundo, iv) et Julien  
l’Apostat (Oratio V). Cette divinisation s’exprimait 
tantôt par la dégustation du lait et du m iel, tantôt 
par une mascarade sacrée.

8» 11 reste à signaler les parallèles païens à l ’union 
des baptisés à l ’E sprit et au Seigneur Jésus. Les mystes 
entraient dans l ’union la plus étroite avec la divinité  
à laquelle ils se vouaient : ils en devenaient les clients 
(M etam ., x i ,  15, 6), les serviteurs (M etam ., x i ,  15. 
Cf. Dolger, Sphragis, p. 46-51), les soldats (M etam ., 
x i, 5; Tertullien, De corona, x v ; De praescriptione 
haereticorum, x l .  Cf. R eitzenstein, Jiellcnistische M ys- 
lerienreligionen, p. 71 sq.), les protégés et les enfants 
(Julien l’apostat, Convivium; Arnobe, Adversus natio- 
nes; Actes de Thomas, cv in -cxm ,éd . M. Bonnet, Leipzig, 
1903, t. ii, 2 , p. 219 : chanson de la perle). Mais cette  
union entre les dieux et leurs m ystes comporte-t-elle 
une identification m ystique? Les dieux des Mystères 
sont-i's des dieux-sauveurs et leurs fidèles sont-ils 
sauvés par l ’union aux différentes phases du drame 
sotériologique qui constitue leur œuvre rédemptrice? 
Pour justifier une réponse affirmative on n ’a d ’autres 
preuves que les déguisements sacrés (masque de 
Déméter dans les mystères de Phénéos d’après Pau- 
sanias, vm , 15, 3; couronnement et apothéose du 
m yste dans les rites isiaques, dans Apulée, M etam., 
x i, 24; mascarade religieuse dans le culte de Mithra : 
cf. C. Van Crombrugghe, Mystères de M ithra, p. 435, 
dans Sem aine d’ethnologie religieuse ( i ii0 session), 
Enghien, 1923, les noms divins attribués par exten
sion aux m ystes et aux prêtres des cultes à Mystères, 
et quelques textes où l ’union m ystique des initiés à la 
substance divine semble inculquée. Voici les princi
paux passages groupés par Reitzenstein et Bousset : 
Apulée, M etam., x i, 21-24; Dam ascios, Vita Isidori, 
dans Photius, Cod., 242, éd. Becker, p. 345 a; papyrus 
magiques: où yàp cl èyà> xai Èyw crû’ ô <5cv elVco, àei 
yEvéaOco : t ô  yàp ovojxa a ou £/<■> coç <puXaxT/]ptov èv xfj 
xapStaTTjèfxyj.— èL0é pot, xùpts 'Epprj, <ûç xà (3pé©i] sîç 
xàç x o iliaç  tcôv yuvaixcôv... olSà cse 'Eppîj xai aù èpé. 
Êycô ctpt où xai crû èyco (R. Reitzenstein, Poimandres, 
Leipzig, 1904, p. 17, 20); te traité sur la régénération 
du Corpus hermeticum, x m , 2, 13, 19 (Cf. x i ,  20 sq.); 
VAsclépius du pseudo-Apulée : et non solum inlumina- 
tur [homo], verum etiam inlum inat, nec solum ad deum  
proficit, verum etiam conformât deos (Voir W. Bousset 
K yrios Christos, 2e éd., G oettingue, 1921, p. 113-115). 
Mais, si les auteurs indépendants, même les plus hardis, 
restent incertains sur la valeur probante des parallèles 
jusqu’ici signalés, ils déposent toute hésitation en par

lant du m ythe des dieux mourants et ressuscitants : 
Tammuz le babylonien et peut-être Marduk lui-même, 
Adonis (Esm un) en Syrie, A ttis en Asie Mineure, 
Osiris, Isis et Sérapis en É gypte, le Dionysos et le 
Phanès orphiques, Melkart de Tyr et Sandan-Héra- 
clès de Tarse. A l ’époque impériale toutes ces divi
nités orientales se sont plus ou moins identifiées, 
comme le prouvent surtout l ’Hymne des Naassènes 
conservée par H ippolyte (Reitzenstein, Poimandres, 
p. 83 sq.) et un tex te  curieux de Damascios (Dam as
cios, Vita Isidori, éd. Becker, p. 343, 20; P. G., t. cm , 
col. 1292). A ces dieux-rédempteurs s ’adjoignit, en 
Orient, la figure m ythique de l’Anthropos telle qu’elle 
apparaît dans le premier traité du Corpus hermétique, 
et dans l ’hym ne gnostique déjà cité (Bousset, K yrios  
Christos, p. 137-138). Or, ajoute-t-on, l’œuvre rédemp
trice accomplie par ces êtres m ythiques était censée 
se continuer et se renouveler dans le culte, et trans
m ettre sa vertu rédemptrice divine aux fidèles qui 
s ’y  faisaient initier. Tel est, d ’après Bousset (K yrios 
Christos, p. 138-139) l’enseignement contenu dans les 
sources suivantes : Corpus hermeticum, r, 15, 21-22; 
Hymne des Naassènes; Julien l'apostat, Oratio V, 
dans P. W endland, Die hellenistisch-rômische K ultur, 
2« et 3« éd., Tubingue, 1912, p. 179-180; la soi-disant 
Liturgie de M ithra, dans Bousset, Kyrios Christos, 
p. 138, n. 3; le rituel des fêtes d’Attis : la succession 
de la passion et la résurrection du dieu et des m ystes 
(24 et 25 mars : Sanguis et Hilaria) ; quelques formules 
des rites des religions à mystères : a) un vieux texte  
du culte d’Osiris : So wahr Osiris lebt, wird tr  auch 
leben; so wahr Osiris nicht tôt ist, w ird er auch nicht 
tôt sterben; so wahr Osiris nicht vernichtet ist, wird 
er auch nicht vernichtet werden, d’après Erman, Die 
âgyptische Religion, Tubingue, 1905, p. 96-97, dans 
Bousset, K yrios Christos, p. 138; b) l ’exclam ation  
cùpy]xap.ev auyxaÈpopEv dans les mystères d’Osiris- 
Isis : Firmicus Maternus, De errore profanarum reli- 
gionum, n , 9; Senèque, Apocol., x m ; c) l ’invitation  
des prêtres d’Attis adressée aux initiés : Firmicus 
Maternus, op. cit., x x n  :

© a p p s ï x e  j x i j o x a t  t o ü  0 e o O a E a i o a p é v o u
ëarx i  y à p  Ÿjpttv e x  roîvou m o T i j p î a .

d) enfin, la réflexion de Macrobe sur le culte d’Ado- 
nis : ... simutationeque luctus peracta celebratur laeti- 
tiae exordium (Saturn., i ,  21, 10).

9° De tous les écrits du Nouveau T estam ent,la  pre
mière épître de saint Pierre fut exploitée avec le plus 
d’habileté; on s’en servit pour rapprocher le baptême 
chrétien des mystères d ’Attis. Perdelwitz a relevé 
les points de comparaison suivants : le mystère de la 
nouvelle naissance (i, 3; m , 21) par le verbe de Dieu 
(r, 23), le couronnement et le revêtem ent symboliques 
des m ystes (i, 4), la vision de la doctrine ésotérique 
(i, 10-12), la dégustation du lait ( n ,  2), l ’illumination 
spirituelle des initiés ( n ,  9), l ’époptie (il, 12 et m , 2), 
les règles édictées pour l ’habillem ent des femmes ( iii ,
3), la notion du Christ m ystagogue et psychopompe 
(m , 18 sq .), enfin le lion de Cybèle ou de M ithra (v , 8).

10» Teim inons l ’aperçu des analogies païennes par 
une courte description des mystères d ’Osiris dans les
quels le drame sotériologique d’un dieu-sauveur semble 
le m ieu i attesté, et où le baptêm e acquiert le plus de 
relief. D ’après M. Moret les mystères journaliers com 
prenaient les phases suivantes : mystères 1° de la 
reconstitution du corps d’Osiris, 2° du corps vivifié , 
3° de la renaissance végétale, 4° de la renaissance ani
male (M ystères égyptiens, 2« éd., Paris, 1923, p. 3sq .). 
Nous avons déjà mentionné plus haut l’usage de l’eau 
dans la revivification divine; ajoutons y  dans la 
renaissance rituelle des m ystes, le revêtem ent des 
in itiés, expression sym bolique de leur transformation
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glorieuse (Apulée, Melam,, x i, 29), puis et surtout 
l ’inhum ation d’une statuette divine, d ’une momie ou, 
par substitution vicaire, d’un prêtre dans la peau d’un 
animal sacré ou dans les flancs d ’une vache en bois, 
représentant la vache Nouit (cf. Apulée, M elam ., x i, 
10, et Moret, Rois et dieux d ’É gypte, p. 198 sq. On 
m im ait ainsi sur les statuettes divines, sur les momies, 
sur la personne du roi, et plus tard sur les rares initiés 
le renouvellement de la passion d’Osiris (Moret, Rois 
el dieux d’É gypte, p. 197 sq.). Le même rituel est 
observé dans les mystères isiaques décrits par Apulée. 
Lucius, le bienheureux m yste de la déesse égyptienne, 
passe successivement par le baptêm e, la mort et la 
renaissance spirituelle, la descente aux enfers et l ’apo
théose finale (Moret, Rois et dieux d’É gypte, p. 194). 
L ’ablution, prescrite au cours de ces m ystères, nous 
est dépeinte, sem ble-t-il, sur quelques fresques d’Her- 
culanum (Moret, Rois et dieux d ’É gypte, pl. x v i, p. 208; 
Turchi, Le religioni misteriosofiche, p. 120). Pendant 
qu’elle s ’accom plissait, Osiris renouvelait sa passion. 
Dès l ’époque des pyramides, ajoute M. Moret, les 
textes conçoivent ce sacrifice comme un acte volon
taire. Le dieu égyptien devient le rédempteur du 
taureau, l’allié de son adversaire, et il donne à ses 
fidèles sa chair, sa propre descendance, l ’œil d’Horus 
à manger (Rois et dieux d’É gypte, p. 103). Est-il 
étonnant dans ces conditions que les auteurs ratio
nalistes aient juxtaposé les m ystères, et pour leur 
rituel et pour leur signification, au rite baptismal 
chrétien ?

B. —  Rapports entre les mystères païens et le baptême 
chrétien. —  Il faut renvoyer à-une étude spéciale la 
solution adéquate des difficultés soulevées par les 
ressemblances entre le christianisme et les croyances 
ou les rites païens. Ici quelques observations suffiront 
à poser en termes nets le problème avant d’aborder 
l ’analyse des analogies relatives au baptême.

Une définition exacte des mystères permet d’éearler 
1° les communications non-rituelles de doctrines éso
tériques, 2° les fêtes religieuses réservées à certaines 
catégories de personnes, comme les Thesmophories 
athéniennes, ou propres aux confréries, thiases et 
sociétés privées dont le secret n ’était pas un principe 
religieux, 3° les fêtes directement accomplies au profit 
des divinités, telles que, sous certains aspects, les 
m ystères d’Osiris à Dendérah et ailleurs, 4° enfin, 
dans une très large mesure, les initiations tribales 
(Lire sur les mystères l ’excellente vue d’ensemble 
présentée à la Semaine d’ethnologie religieuse de 
Milan (1925) par E. Allo, Les dieux sauveurs du paga
nisme gréco-romain, dans Revue des sciences philoso
phiques el théologiques, 1926, t. x v , p. 5-34). Quant à 
l ’inspiration première des rites des mystères, seuls les 
mystères helléniques proprement dits se rattachent 
aux peuplades primitives de la Grèce; ceux répandus 
à l ’époque du syncrétisme impérial, dérivent de 
l ’Orient et leur étonnant succès s’explique par leur 
origine étrangère et par la hantise des rites secrets 
(cf. le succès d’Alexandre d’Abonotichos : F. Cumont 
Alexandre d ’Abonotichos et le néo-pythagorisme, dans 
Revue de l ’histoire des religions, 1922, p. 202-210). Au 
moment de leur pénétration dans l ’empire romain, 
tous les mystères orientaux ont subi, à un certain 
degré, l ’influence éleusinienne, tous apparaissent 
comme des bâtards d ’Éleusis. Pour le culte de Sérapis, 
nous connaissons le personnage qui est responsable 
de cette transformation : Timothée l ’Eumolpide que 
MM. Pettazoni et Zielinski soupçonnent même d’avoir 
hellénisé les mystères isiaques et phrygiens (Ch. Zie
linski, La Sibylle, Paris, 1924, p. 70-75). A l ’origine 
toutefois Éleusis elle-même fut tributaire de l ’Égypte  
par les mystères égéens et vraisemblablement par 
des emprunts directs plus tardifs. ( Cette conclusion est

également souscrite par J. de Caluwe, Mystères d’É leu
sis, p. 454, dans Semaine d ’ethnologie religieuse (1922), 
Enghien, 1923.) D ’où l’importance des mystères 
éleusiniens et égyptiens (osiriens) dans l'économie des 
rites et des croyances des religions à mystères. Par 
contre, l ’hypothèse d’une influence sém itique ou 
iranienne relève, d’après l’expression heureuse du 
P. Allo, de quelques m ythes de savants. Ni le culte 
d’Adonis à Byblos, ni ses thiases à Athènes et à Rome 
n ’ont célébré des m ystères (cf. H. Ingholt, Un nouveau 
thiase à Palm yre, dans Syria , 1926, p. 128-141); Mithra 
n ’a qu’un rapport accidentel avec Babylone (C. Van 
Crombrugghe, Les mystères de M ithra, p. 433, dans 
Semaine d’ethnologie religieuse (1922), Enghien, 1923), 
et les mystères assyriens attestés par I lip p o ly te .n ’onL 
rien moins qu’une origine assyrienne (Allo, op. c it.,
p. 16).

La nature et l ’inspiration des mystères une fois cir
conscrites,il faut déterminer la date de leur apparition 
et tracer la carte de leur diffusion à travers l ’empire 
romain. Ceux d’Éleusis apparaissent les premiers 
dans l ’histoire; leurs origines plongent dans la nuit 
des temps (A llo, op. cit., p. 15). En G rèce,les mystères 
se rattachent d ’une part aux religions des peuplades 
prim itives, m atriarchales, adoratrices de divinités 
chtoniennes, principalement de la Terre-mère, d ’autre 
part aux rites agraires et orgiastiques des Thraces, 
voisins des H ellènes au Nord. Seuls les mystères de 
Mithra —  et encore faut-il excepter certains aspects —  
ne sem blent pas s’inspirer d’un culte terrien. A l’épo
que du syncrétisme impérial, les initiations les plus 
en vogue étaient celles de Déméter à Éleusis et des 
Cabires à Samothrace, celles de Cybèle et d ’Attis 
recherchées en Occident dès le second siècle de l’ère 
chrétienne, celles d’Isis et finalement celles de Mithra 
(ne-iv* siècles ap. J.-C.). Ces conclusions sont à retenir. 
Elles écartent la possibilité d ’une influence immédiate 
sur la théologie paulinienne. Au reste, avant le 
iv ' siècle, les historiens en conviennent, l ’Eglise n ’a 
pas fait, en règle générale, des emprunts liturgiques 
(Prat, Théologie de saint Paul, t. ii, p. 471-472).

Mais il y  a entre les rites païens et le culte chrétien, 
même indépendamment du point de vue du tem ps, 
une impossibilité totale d’influence réciproque. La 
fin visée par les mystères n ’était d’aucune façon la 
rémission des péchés. Si l ’on confessait quelques 
fautes morales, comme à Samothrace, c’était unique
ment par souci de pureté cérémoniclle; et même 
lorsque la moralité recevait une part plus large comme 
dans l ’orphisme, l ’hermétisme et peut-être dans les 
m ystères de Mithra, elle n ’était qu’un m oyen, en 
certaines circonstances le moyen principal de capter 
les effluves de la bienveillance divine; et cette  
moralité déjà toute imparfaite et toute relalive, 
sombra, même dans l ’orphisme, à l ’époque de la plus 
haute floraison des cultes à mystères. Le seul péché, 
ce fut l ’im piété à l ’égard des dieux, c’est-à-dire le 
manque de fidélité ou de confiance aux rites (Allo, 
op. cit., p. 24). Pour le reste, les m ystes n ’avaient 
d’autre préoccupation que celle de se dégager de la 
m atière, et de s’a ffranchir, m oyennant cette libération, 
des misères physiques, du joug des astres et du destin. 
Si l ’on objecte l’inspiration plus élevée de l ’ôrphisme 
et de l ’hermétisme à un moment donné de leur his
toire, observons que l’herm étism e, philosophie reli
gieuse tardive, se passa des rites, et que l ’orphisme 
ne rentre dans la  catégorie des mystères que d’une 
manière très indirecte. Comme l’observe le P. Allo, 
la fin bien déterminée de l ’orphisme était de récupérer 
les parcelles divines disséminées dans le composé 
humain et mêlées aux éléments démoniaques. Con
trairement aux procédés des m ystères, les moyens 
mis en œuvre se bornaient à la gnose, aux révélations
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divines et aux pratiques de l ’ascétisme privé dont les 
résultats n ’étaient escomptés qu’à longue échéance 
(Il est très douteux que la villa Item à Pompéi ait 
été un tem ple orphique :cf. Allo, op. cit., p . 19).

En ce qui concerne le rituel, la divergence est aussi 
totale entre le christianisme et les mystères. Les rites 
caractéristiques païens font défaut dans l’initiation  
chrétienne : le cycéon d’Éleusis, le lait et les herbes de 
Cybèle et d’A ttis, le pain et l ’eau de Mithra, l’omo- 
phagie bachique, le serpent-phallos de Sabazios, les 
hiérogamies de Cybèle, de Déméter à Éleusis et de 
Dionysos dans les Anthestéries athéniennes, le rite 
sym bolique éleusinien de la nouvelle naissance et 
de l ’adoption divine, l ’enthousiasm e dionysiaque, 
le taurobole phrygien, l ’apothéose isiaque, l’extase  
herm étique, les rites cathartiques et ascétiques de 
l’Orphisme. La sim plicité du rituel chrétien contraste 
avec la mise en scène dramatique des initiations 
païennes. Rien qu’une simple ablution baptismale 
appuyée sur la foi et encadrée d’exhortations morales 
aux nouveaux fidèles.

Enfin, pour la plupart des notions chrétiennes, alors 
que les prétendues analogies des mystères sont dou
teuses au plus haut point, on retrouve des traditions, 
non certes identiques, mais voisines dans l ’Ancien 
Testam ent, quelquefois dans l ’enseignement rabbi
nique ou les croyances populaires apocalyptiques. 
N ’est-il pas plus naturel de chercher de ce côté une 
certaine préparation à l ’Évangile, préparation que les 
croyants n ’hésiteront pas à reconnaître comme provi
dentielle et divine?

L ’analyse de la théologie paulinienne confirme 
l’indépendance de la doctrine chrétienne par rapport 
aux mystères gréco-romains. Peut-être, saint Paul 
cmprunta-t-il certains termes au vocabulaire religieux 
du paganisme, tels que a-roi^Eia xoü xôapou et irapou- 
o ta , mais son enseignement et les éléments principaux 
de son vocabulaire apparaissent essentiellem ent indé
pendants. A titre de preuve passons en revue les 
termes : (xuaxrjptov, téX eioi, T rvE O jxaxixoî, 7tv£Ü(xœ, voüç, 
fys/Tj, , y vücnç, et quelques notions comme : l ’ascen
sion de l’âme, la transformation des initiés, le corps 
spirituel et la gloire, la révélation divine, l ’apothéose 
des m ystes, l ’universalisme du salut, l’immortalité 
bienheureuse, la nouvelle naissance et la nouvelle 
création. Plusieurs de ces notions débordant le cadre 
d ’une doctrine baptism ale, il suffira de les examiner 
brièvem ent et de renvoyer aux études qui traitent, 
plus en détail, des rapports entre saint Paul et l’hellé
nisme (cf. E. Jacquier, Mystères païens et saint Paul, 
dans Dict. apologétique, 1920, t. m , col. 964-1014; 
K. Deissner, Paulus und die M ystik  seiner Z eit, 2' éd., 
Leipzig, 1921).

M ysterium  désigne rarement dans les épîtres pauli
niennes des vérités réservées aux seuls m ystes 
{I Tim ., m , 9, 16); m ême le passage classique de la 
première épître aux Corinthiens ne s ’y  prête pas 
(I  Cor., i i , 1-15). Le sens ordinaire est celui de vérités 
divines communiquées aux fidèles par révélation. 
Le sens de « mystères » s’exclut d ’autant plus aisément 
que saint Paul ne parle jamais d’initiés proprement 
dits. —  Les teXeioi rappellent peut-être une classifica
tion pythagoricienne, ou une expression du Corpus 
hermétique, mais ils ne se rencontrent pas dans les 
Mystères gréco-romains. Les parfaits de la théolo
gie paulinienne sont des spirituels, des 7rvei)p.omxoî ; 
ils possèdent l ’E sprit. Reitzenstein prétend faire 
dériver les deux termes de la m ystique païenne, spé
cialement des traités hermétiques et des papyrus 
magiques égyptiens. L’analogie entre les textes du 
paganisme et la théologie paulinienne se lim ite aux 
points suivants : 1° emploi du même term e, 2° même 
signification générale : le principe intelligent du com

posé hum ain, 3° l ’homme, sous l’influence du pneuma, 
est temple de Dieu, 4° l ’Esprit est le principe de l’en
thousiasme prophétique (sauf que l ’extase est absente 
dans le prophétisme paulinien). Les divergences 
l ’emportent de beaucoup : 1° le pneuma paulinien 
désigne quelquefois la personne divine du Saint-Esprit, 
2° l ’esprit paulinien ne reçoit jamais les épithètes 
© eïov, îepôv, 3° les termes 7tvEÜp.a et sont par
tiellem ent et, de temps à autre, totalem ent conver
tibles, et c’est seulem ent après la résurrection que la 

disparaîtra, 3° ij'ux?) et 7rvEÜp.a sont aussi employés 
dans un sens adversatif, mais seulement au point de 
vue religieux, non psychologique; les quelques paral
lèles païens sont postérieurs au christianisme; 5° il n ’y 
a pas d ’analogie entre la possession chrétienne de 
l ’esprit et le dédoublement des m ystes attesté par
I.ucain et Zosime; 6° l ’énumération paulinienne : 
carnalis, animalis et spiritualis homo ne correspond 
pas à trois classes distinctes d ’initiés; 7° voüç garde 
un sens psychologique; s’il en est autrem ent, la signi
fication nouvelle s ’explique par l’influence des L X X , 
comme d’ailleurs presque tout le vocabulaire paulinien. 
— A côté de l ’esprit, la gnose est un des effets les plus 
importants du baptême (I Cor., x n , 8, 4; x m , 12; 
Phil., i i i ,  8-10; Rom ., i i ,  20; I Cor., x iv , 6. — I I  Cor., 
il ,  14; x , 5; Rom ., x i, 33; x v , 14. •— Rom ., i i ,  20; 
x i,  33; I Cor., x n , 8; Col., i i ,  3). Mais la gnose chré
tienne s ’oppose à la gnose hermétique. Celle-ci illu
mine le m yste, le divinise et lui confère le salut 
(Papyrus M im aut, Asclepius latin, Corpus hermeti- 
cum, i ,  31; xm , 18). Contrairement à l’affirmation de 
Reitzenstein, le terme paulinien ne signifie jamais la 
vision extatique de Dieu; il est même des passages 
où il désigne un simple don de la parole (I Cor., x ii ,  7) 
qui doit passer comme tous les charismes de l ’Esprit 
(I Cor., x i i i ,  8-11; II Cor., iv , 6; I Tim ., v i, 16). -— 
Plus apparentées aux conceptions païennes apparais
sent à première vue les notions de l ’ascension de 
l ’âme au ciel (II Cor., v , 9 ,1 3 ; x i i ,  1-6) et la métamor
phose surnaturelle des baptisés (R om ., vm , 29; 
x n , 2; II Cor., i i i ,  18, 13, 16; P hil., m , 2; I Cor., x v ,  
44). L’ascension de l ’âme au ciel est une doctrine de 
Platon, de Posidonios, du Corpus hermeticum et de la 
liturgie mithriaque; en outre,les deux derniers docu
ments et les papyrus magiques enseignent la transfor
mation glorieuse des initiés. Mais, pour saint Paul, 
l’ascension au troisième ciel est une expérience per
sonnelle, tout à fait spéciale. Quant à la transfigura
tion des baptisés, essentiellem ent d’ordre religieux 
et moral, elle ne s’étendra aux corps des chrétiens 
qu’après la résurrection. Il en est de même de la 
gloire, de l’être spirituel des bienheureux (I Cor., 
x v , 44; Phil., i i i ,  21 ; I Cor., x v , 49; A ct., x x n , 11; 
Cf. Corp. herm., v m , 2; x v m ; x m , 14), ainsi que de 
l’image de l ’homme céleste m ystiquem ent revêtue par 
les fidèles (I Cor., x v , 49; II C or..m , 18; I Cor., x i ,  7; 
II Cor., m , 10 sq.; Rom ., v m , 29; II Cor., iv , 4; 
Col. i, 15). Nulle part on ne retrouve dans les lettres 
pauliniennes, comme dans les mystères, les notions des 
vêtem ents célestes, des sphères planétaires, de l ’apo
théose finale des initiés. Par contre, l ’Ancien Testa
ment fournit des analogies sûres, par exem ple, à 
l ’universalisme du salut et à ce qu’on est convenu  
d’appeler la m entalité m ystique de l’Apôtre. Aussi bien 
les textes inspirés que les apocryphes attribuent au 
ministère prophétique la possession de l ’Esprit 
(voir surtout E. Jacquier, Mystères païens et saint 
Paul, dans Dict. apologétique, 1920, t. m , col. 964- 
1014).

L’originalité de la doctrine paulinienne étant sauve
gardée dans son ensemble, passons rapidement sur les 
prétendues analogies baptismales. Pour ce qui con
cerne le rite de l ’ablution, tous les parallèles païens
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s’effacent devant les traditions baptismales juives; 
s’il faut admettre une préparation historique lointaine 
au rite chrétien, c’est dans les m ilieux juifs qu’il faut 
la rechercher. D ’ailleurs quelle que soit la masse des 
parallèles rassemblés —  on pourrait en augmenter le 
nombre —  à y  regarder de près, les ressemblances sont 
superficielles. Que l ’eau ait sym bolisé la purification 
des m ystes, qu’elle ait exprimé, surtout en É gypte, le 
principe de la v ie, quoi de plus simple. Le symbolisme 
est si naturel qu’il s’explique sans emprunt. E t au- 
dessous de l ’analogie apparente quelles profondes 
divergences. Du côté païen, une eau déterminée, 
qu’on prétend la plupart du temps, puisée aux enfers, 
avec une efficacité d ’ordre physique, même lorsqu’il 
s ’agit de l ’im m ortalité, efficacité qui n ’est jamais mise 
en rapport avec cet ensemble de bienfaits spirituels 
qui constituent le propre des croyants; du côté chré
tien , un rite sim ple, sans arrière-plan m ythologique, 
et une eau naturelle, efficace par la vertu du Saint- 
Esprit. Même les prétendues naissances divines n ’en
trent pas en ligne de compte : les m ythes ne contien
nent pas d’allusion à un renouveau religieux; et 
l ’origine m ystérieuse des déesses portées par la mer 
est chose bien distincte de l ’immersion des fidèles 
dans l ’eau baptismale.

Au point de vue des effets attribués au baptême 
chrétien, renseignem ent apostolique est non moins 
indépendant de toute influence des mystères païens. 
1° I Cor., x v , 29, n ’est pas à juxtaposer au baptême des 
morts pratiqué par les religions iranienne et égyp
tienne. L’usage de Corinthe s’inspire de la croyance 
en la valeur religieuse de la substitution et de la 
satisfaction vicaire, idée foncièrement chrétienne et 
biblique. Au reste, le texte  est obscur et saint Paul 
n’a pas engagé en cette matière l ’autorité de sa 
prédication. Il a simplement signalé à l ’attention des 
Corinthiens la vanité de cette pratique au cas où les 
morts ne ressusciteraient pas. —  2° L ’invocation du 
nom de Jésus doit s’entendre dans le sens que nous 
avons plus haut déterminé. Le « nom  » n ’exprime pas 
la foi mule baptismale mais l ’autorité en vertu de 
laquelle le baptêm e est administré. Si l ’on soutient 
que la formule baptism ale, est insinuée, la mention 
de la foi au Christ et de la vertu du Saint-Esprit 
écarte toute efficacité magique. —  3° La juxtaposition  
du baptême et de l ’eucharistie (I Cor., x ,  5 sq.) dérive 
de la succession des faits empruntés à l’histoire sainte 
du peuple élu, dans lesquels saint Paul reconnaît une 
préfiguration providentielle des deux sacrements. —  
4° Les termes : justice, ablution, sanctification, sont 
des indices bien faibles pour suggérer une influence 
païenne. A l ’époque du Nouveau Testam ent ils appar
tenaient déjà au vocabulaire de la Bible grecque et 
du judaïsm e de la Dispersion. Un coup d’œil jeté sur 
la théologie paulinienne prouve que le sens en est 
nouveau, spécifiquement chrétien. —  5° Le vocable 
sphragis possède une histoire compliquée. A notre 
avis il est emprunté à la terminologie juive relative à 
la circoncision et il désigne, dans le Nouveau Testa
m ent, l ’infusion de l ’Esprit. Dans sa monographie 
sur la sphragis, Dôlger distingue entre l ’origine du 
vocable et celle, plus difficile à élucider, de ses diverses 
acceptions. Il suppose que les vocabulaires religieux, 
juif, païen et chrétien, ont emprunté le terme direc
tem ent au langage profane, indépendam m ent l’un de 
l’autre. Pour le sens, Dôlger distingue les cas où 
sphragis apparaît comme terme de comparaison et 
ceux où il fait figure de métaphore, signifiant tantôt 
abstraitement rite, acte final (Schlussakt), tantôt 
concrètement : empreinte spirituelle, ou empreinte 
sensible et rituelle accordée aux initiés. Les comparai
sons sont empruntées au langage profane, le sens de 
rite final dérive de la même source, mais trouve des

parallèles dans les mystères païens (d’après Tertullien 
et Clément d’Alexandrie), l ’empreinte spirituelle 
rappelle quelques conceptions platoniciennes et philo- 
niennes, enfin sphragis, comme marque sensible, se 
rencontre aussi bien dans le langage profane que dans 
les mystères gréco-romains (J. Dôlger, Sphragis, 
Paderborn, 1911, p. 169, 171). Ajoutons à ces conclu
sions, si bien nuancées, que le rapport constant entre 
la sphragis et l ’E sprit est une note spécifiquement 
chrétienne. —  L ’histoire du terme <p&mcrp,6ç n ’a pas 
encore été faite avec autant de précision que celle de 
sphragis. Le terme apparaît pour la première fois 
dans les œuvres de saint Justin (7 A pol., Lxr.éd. Otto,
1 .1, p. 146). Dans le Nouveau Testam ent le seul verbe 
est em ployé; il s’explique par l ’image très biblique du 
Seigneur qui illumine le cœur de ses fidèles. —  6° Il est 
absolument faux de parler à propos des Mystères 
païens d’une mort mystique, spirituelle des initiés. 
La lettre d’Apollonios ne contient d ’aucune façon 
(d’après Milligan, Sélections from the Greek P apyri, 
Cambridge, 1910, p. 22) un sens mystérique. Même 
dans l’interprétation de Reitzenstein, il est question 
d’une mort naturelle, punition des dieux. Quant à la 
Vita Commodi, il s’agit d’un meurtre rituel perpétré 
par l ’empereur, meurtre à rapprocher des épreuves 
imposées aux candidats à l ’initiation. Pour les 
m ystes d’Isis (cf. les Métamorphoses d’Apulée), la 
prétendue mort m ystique consistait dans une des
cente rituelle aux enfers. Enfin, dans les mystères 
d’A ttis, l ’interprétation religioniste repose sur une 
grosse erreur, comme l ’a très bien démontré le P. La
grange (A ltis et le christianisme, dans Rev. bibliq., 
1919, p. 419-480) : le moriturus de Firmicus Maternus 
est le m yste païen apprécié d’un point de vue chrétien. 
Le malheureux! il espère se sauver, mais il se jette  
tête baissée dans une damnation éternelle. Seul le 
texte  du philosophe Salluste mérite plus d ’attention, 
mais il est tardif, syncrétiste, hostile au christianism e, 
et il n ’hésite pas à christianiser les m ythes païens pour 
m ieux combattre la religion dont le renouveau païen 
se pose en rival. —  7° La notion chrétienne de salut est 
une nouvelle preuve de l ’originalité et de la transcen
dance du m ystère chrétien. Le titre de Soter se raréfie 
dans le syncrétisme gréco-romain; on ne le trouve  
appliqué qu’à Mithra (Corpus Inscript. L a tin ., 14, 
3568), et le salut sollicité des divinités païennes consis
ta it uniquement en des bienfaits d ’ordre matériel : 
la santé, la protection sur mer, l’aide divine dans les 
com bats, ou dans le cours ordinaire de la vie. Les 
déesses Sotéria à Ægion (Pausanias, Descript. græc., 
v n , 2 4 ,3 ) et Salus à R om e, Apollon et sa sœur Artém is, 
D ionysos, H éraclès, Isis, Sérapis, Asclépios étaient 
honorés comme médecin s célestes. « A tout prendre, note  
le P. Allo (op. cit., p. 10), le centre de cette auréole 
de Sauveur c’était... chez presque tous, le pouvoir 
médical. » Pour la première fois la notion du salut se 
spiritualisa lorsqu’on supplia les dieux d’arracher les 
défunts aux Érynnies, aux puissances de l ’enfer 
(Eurydice délivrée des enfers par Hermès psycho
pom pe), mais ces préoccupations d’outre-tombe se 
sont tardivem ent introduites dans la religion grecque. 
D ’abord par l ’entremise des anciens cultes égéens, 
des croyances osiriennes et bachiques, on accorda à 
quelques privilégiés l ’apothéose ou l’héroïsation, puis 
on étendit l’im m ortalité bienheureuse au commun des 
mortels. Ce fut la grande innovation des m ystères de- 
s’être placés, au moins à l’époque impériale, sur le plan 
de l ’au-delà et du salut individuel. Même pour les 
masses non initiées les dieux se montrèrent à cette  
époque plus bienveillants, et l ’on honorait Isis, Séra
pis, Coré-Perséphone, Héraclès, et même Aphrodite, 
comme s ’intéressant à la destinée et au salut des m orts. 
Nulle part, cependant, sauf peut-être dans les plus
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anciennes traditions de l ’Orphisme, le salut s’inspire 
d’un renouveau moral et presque jam ais, même 
lorsqu’il se prolonge dans la félicité d’une vie d’outre- 
tom be, il n ’est l’affaire spéciale des dieux-sauveurs. 
« On dirait plutôt que l ’hom m e, à moins d ’en être tout 
à fait indigne, y  arrive autom atiquem ent, de par la 
marche du monde, ou par l ’effet de cette Providence 
générale dont le concept tend de plus en plus à s ’uni
fier tant sous l ’action du panthéism e stoïcien que de 
l ’hénothéism e dû au mélange des panthéons natio
naux et à l’astrolâtrie (Allo, op. cit., p. 13) ». Et 
même dans la v ie d’outre-tom be, le salut consiste 
presque toujours dans le concept négatif d ’une 
délivrance de toute influence pernicieuse, surtout 
astrologique. Seuls Asclépios et Hélios dans les traités 
hermétiques (cf. par exem ple Corp. herm., xv i) et dans 
les lettres de Julien l’Apostat sont devenus des sau
veurs d’ordre spirituel et quasi-universels : mais ils 
ne le sont devenus que dans un sens panthéiste, et 
ils apparaissent souvent—  pour l ’empereur Julien la 
preuve a été faite —  comme un décalque plus ou moins 
bien réussi du Seigneur Jésus.

Ce que nous venons d’affirmer de la notion païenne 
du salut, nous pouvons le répéter pour les notions 
qui s’en rapprochent : a) La régénération apparaît 
pour les Mystères dans des documents tardifs : la 
liturgie de Mithra, les mystères d ’A ttis et les traités 
herm étiques, et elle trahit comme source d'inspiration 
les rites, souvent obscènes, des hiérogamies. Rien de 
pareil dans la notion chrétienne de la nouvelle vie. 
Notons en passant que la résurrection mystique des 
m ystes n ’est jamais affirmée. Un seul tex te , rapporté 
par Firmicus Maternus (De errore pro/an. relig., x x n ), 
semble y  faire allusion à propos des mystères d’Osiris. 
Mais dans quelle mesure l ’interprétation de Firmicus 
exprim e-t-elle le sens original du rite? Quelle était 
au juste la relation entre le rite et le salut des fidèles? 
La mort figurative du dieu égyptien en était-elle la 
cause efficiente ou le gage symbolique? Était-elle  
représentée sur les simulacres divins ou sur le corps 
des initiés eux-mêmes? En dehors de ce passage de 
Firmicus Maternus et d’un tex te  douteux d’Apulée, 
la résurrection m ystique n ’apparaît plus. N ’est-ce pas 
une preuve que le commentaire de Firmicus Maternus 
est peu exact, trop chrétien? Ce que les rites ont 
quelquefois exprim é, ce fut l ’infériorité, la bassesse 
de vie des non-initiés. Dans les mystères de Saba- 
zios, le candidat, tout couvert de boue, était aspergé 
de son au moyen d’un crible; il se prosternait à 
terre, puis se relevait en criant : uyov xaxôv, eüipov
àpEivov àfjteivov (Dem osth., De cor., ap. Allo, op. cit., 
p. 32). —  b) La transformation morale des initiés, 
qu’on nous perm ette de ne pas insister. N ’a-t-on pas 
écrit au sujet des mystères : « Ces rites dont Plutarque, 
païen modéré, philosophe et initié d’Éleusis, déclare 
qu’à les prendre pour des réalités, il faut redire le 
vers d ’Eschyle : Crache dessus et rince-toi la bouche 
(L. de Grandmaison, Les mystères païens et le m ys
tère chrétien, dans Études, 1922, t. c l x x iii , p. 515- 
532, p. 529). » —  c) Relativem ent à la gnose, i’extase et 
l ’apothéose des m ystes, nous renvoyons à ce que nous 
avons dit plus haut sur l ’opposition totale entre la 
doctrine paulinienne et les spéculations païennes : les 
m ots ne rendent pas de part et d’autre le même son 
(lire O. Faller, Griechische Vergottung und christliche 
Vergôttlichung, dans Gregorianum, 1925, p. 405-435). 
—  8° Quant à la mystique paulinienne, l’union des 
fidèles au Seigneur ressuscité, W. Bousset lui-même a 
reconnu qu’elle occupe une position spéciale (K yrios  
Christos, p. 115-117), distincte même de la m ystique 
de Nous-Hermès qui, à son avis, s ’en rapproche de 
plus près (Corp. herm., i ,  26, 21 ; xm , 3). Tandis que la 
m ystique païenne est essentiellem ent panthéiste,

eudémoniquè et individualiste, i’union des fidèles au 
Seigneur Jésus n ’efface jamais la personnalité divine 
de Jésus, et ne se réalise pleinement que dans le 
m ystère de cette entité sociale, surnaturelle qui 
s’appelle le corps mystique. En outre, seule la m ystique  
chrétienne suppose le drame sotériologique d’un 
Rédempteur mourant et ressuscitant. C’est le mérite 
du P. Allo, dans l ’article déjà cité, d’avoir établi d’une 
manière éclatante que l ’antiquité gréco-romaine n ’a 
pas honoré dans les mystères des dieux-rédempteurs 
proprement dits. Dans les mystères de Dionysos, de 
Sérapis, de Sabazios-Bendis aux mains bénissantes, les 
intermédiaires divins n ’interviennent d’aucune façon ; 
dans ceux de Dém éter, d ’Isis et de Cybèle, les 
grandes déesses se contentent de prêter aux mystères 
le contenu du 8c5p.evov, du drame m ystique, de provo
quer et d’exciter la sentim entalité religieuse de leurs 
fidèles. Partout les rites étaient efficaces par eux- 
m êmes, indépendamment de toute causalité divine 
rédemptrice, partout les initiés eux-mêmes se haus
saient, grâce au mécanisme rituel, à la taille des 
dieux. Et les dieux en sous-ordre, les dem i-dieux ou 
les bons génies, n ’étaient guère plus rédempteurs. 
Mithra est Qeoç rpféfxcov, psychopom pe, conducteur 
d'âmes"; Hermès, Thot, Asclépios, et une seule fois Isis 
dans le Corpus hermeticum, sont des intermédiaires 
prophétiques; l ’Anthropos lui-m êm e, le surnomme 
iranien, pour autant qu’il est une conception an
cienne, est une figure simplement cosmogonique. 
Pour rencontrer un dieu-sauveur —  encore ne serait- 
ce qu’un sauveur eschatologique dont l’influence 
rédemptrice s’étend au monde physique, nullem ent 
aux âmes •— il faut faire appel au Bouddhisme avec 
Maitreya, au Mazdéisme avec le Saoshyant, et à la 
gnose panthéisante chrétienne. Ces faits sont à pre
mière vue d’autant plus surprenants, qu’il ne m an
quait pas dans les m ilieux gréco-romains d’éléments 
pour construire une théorie de rédemption par substi
tution et expiation vicaires. Mais il eût fallu que les 
dieux fussent morts et ressuscités, et les mystères 
ignorent tout d’un pareil drame sotériologique. 
Pour Sérapis, Sabazios, Mithra, les Cabires, la mort 
n’est jamais mentionnée. D ’autres divinités sont 
mortes : D ionysos, Zeus Crétois, Adonis, Héraclès; 
le Dionysos Thébain et ses substituts Orphée et Pent- 
hée, mais leur mort ne joue aucun rôle dans les Mys
tères. Seuls le Dionysos orphique, Osiris et Attis 
pourraient entrer en ligne de com pte, s’il ne leur man
quait une résurrection. Le Dionysos orphique n ’est 
qu’un produit dérivé de la substance de l ’ancien; 
Attis est ressuscité d’après quelques auteurs chrétiens, 
mais suivant la tradition païenne, « son corps n’était 
pas sorti du tom beau de Pessinonte, où seulem ent, 
par une faveur de Zeus, il demeurait imputrescible 
et pouvait remuer le petit doigt (Allo, op. cit., p. 30)». 
(Plutarque De Iside et Osiride, lcx) et le calendrier 
philocalien (les hilaria) n ’y  contredisent pas. Seul, 
le cas d ’Osiris est plus intéressant, mais ce dieu n ’est 
revenu à une vie nouvelle que dans un autre m onde, 
puisque sa m om ie, à ce qu’on affirmait en É gypte, 
resta au tom beau. Parmi les autres divinités le Zeus 
crétois, Adonis, Héraclès, ne sont pas ressuscités; 
Coré était censée vivre, mais elle n ’a jamais goûté 
la mort. —  9° Après cet exposé déjà trop étendu  
des mystères helléniques, il nous est permis d’être 
très brefs au sujet des prétendues analogies de la prim a  
Pétri : a) La nouvelle naissance n ’est pas directement 
mise en rapport avec le baptême et la notion d’un 
mariage sacré, d ’une hiérogamie, à plusieurs reprises 
sym bolisée dans les m ystères, en est totalem ent 
absente. M. W indisch cite dans les traditions judaïques 
des parallèles plus intéressants : Philon, De praem. et 
poen., 72. b) Le couronnement et le revêtem ent sym 
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boliques des m ystes ne sont attestés ni dans les mys 
tères d ’Attis ni dans le culte de Jupiter Dolichenus; 
seuls les mystères d’Isis pourraient entrer en ligne de 
com pte, mais le rapprochement ne s’impose pas.
c) La doctrine visée n ’est pas un enseignement ésoté
rique, réservé à un groupe d’initiés; il s’agit d’un point 
très précis de la révélation chrétienne : le salut des 
âm es, la passion et la glorification du Seigneur Jésus.
d) Rien ne rappelle la dégustation rituelle de lait 
pratiquée dans certains mystères. L’image choisie 
par l ’Apôtre s’inspire de l’allaitem ent des nouveau- 
nés. e) L’illumination des m ystes dérive, nous l ’avons 
déjà vu , du langage imagé de la Bible, par exemple 
de celui du psautier. Quant à l ’époptie, le terme usité 
par la prim a Pétri appartient au vocabulaire des 
m ystères, mais le sens est tou t différent, f) Les 
prescriptions sur l ’habillement des femmes sont 
d ’ordre moral, n o n iitu e l .e t  s ’inspirent partiellement 
de l ’Ancien Testam ent, g) Les versets, m , 18 sq ., ne 
font plus allusion à l ’initiation, et par conséquent ils 
n ’autorisent pas les auteurs « com paratistes » à parler 
d’un Christ m ystagogue et psychopom pe à la manière 
d ’Hermès. h) Enfin, il est ridicule de citer à propos de 
v , 8, le lion de Mithra ou de Cybèle. —  10° Terminons 
l ’examen des analogies païennes par quelques aperçus 
sur les m ystères d’Osiris. De tous les dieux-sauveurs 
c ’est Osiris assurément qui possède les rites les plus 
proches d’une passion et d’une résurrection m ystiques, 
mais ici encore les plus grandes réserves s’imposent. 
Dans une étude récente (Die M ysterien des Osiris, dans 
Semaine d ’ethnologie religieuse, I I P  Session, Enghien, 
1923 ,p. 414-426), H. Junker s ’attache à déterminer la 
nature divine d’Osiris, le contenu, les diverses phases 
et la signification de ses mystères. Voici les conclu
sions principales. Anciennem ent Osiris représenta une 
des énergies ou l ’un des éléments de la nature per
sonnifiée (la terre, l ’énergie vita le, le N il, la végéta
tion , surtout le bois vert ou le froment); plus tard il 
fut associé aux premiers représentants de la royauté 
égyptienne. Ces deux traits de sa physionom ie divine 
se sont perpétués dans ses mystères : étrange com 
binaison d’éléments empruntés aux cultes d e là  nature, 
des rois et des m orts, altérés souvent par les influences 
religieuses locales (Busiris, Abydos. —  Sais, Memphis, 
Letopolis, Behedet du Nord et Philae). Originellement 
on adressait les rites à Osiris comme à un dieu de la 
végétation , et on leur attribuait une efficacité magique 
en vue du renouveau de la nature; progressivement 
on leur associa le rappel des événem ents capitaux de 
l ’ancienne histoire égyptienne; enfin à mesure que la 
situation politique évolua, on recula les souvenirs 
historiques au second plan. Le rituel naturiste primi
tif  repoussa vivem ent, pénétré d’une valeur morale 
et religieuse, figurant désormais la victoire du bien sur 
le mal. A ce m om ent la m ystique d’un drame sotério- 
logique eût pu se greffer sur les mystères du dieu, mais 
d ’après M. Junker, cette évolution ne s’est pas accom
plie :« Die Mysterien... zeigen auch in der Spâtzeit im 
W esentlichen nur die Verbindung von Naturm ythus 
m it historischer Erinnerung. Vollends die Beziehung 
des Geschehens zum persônlichen Erleben vermissen 
wir ganz; sie findet sich im  keinenr Ititus, keinem  
Spruch oder Gebet. Auch erscheint Osiris hier nicht 
als Vorbild des Sterbenden und zum Leben im Jenseits 
erstehenden Menschen, als das er uns im  Totenkult 
entgegentritt, viel weniger noch als ethisches Vor
bild. Das darf nicht vergessen werden, wenn wir 
seinen K ult m it den Mysterien anderer Vôlker ver- 
gleichen. » (J. Junker, op. cit., p. 426.) Dans ces 
conditions le jugem ent porté sur les mystères par 
L. de Grandmaison, n ’est pas excessif : « Au vrai, 
Osiris, A ttis, Adonis ne sont que les partenaires, les 
parèdrcs d ’une grande déesse, dans le cycle religieux

i de laquelle leur aventure forme épisode. Ce trait est 
fort naturel dans un culte où les protagonistes sont, 
au fond, les grandes forces anonymes et amorales de 
la nature v ivante et féconde, présentées à l’état pathé
tique, et anthropomorphisées... Dans un fragment 
publié seulem ent cette année, mais de rédaction an
cienne, le pénétrant philosophe que fut F élix  Ravais- 
son l ’a résumée [l’idée fondam entale] en ces termes : 
Le second caractère sous lequel la religion païenne 
devait envisager [les choses] et les adorer, c’est celui 
qui constitue proprement la nature, c’est la vie; 
ce n ’est plus simplement l ’être considéré en lui-même, 
mais le principe qui le reproduit, le conserve et le 
perpétue. E t la religion païenne adore effectivem ent en 
toutes choses le secret de la génération et' de la nais
sance. C’est le fond des religions d’où elle était sortie; 
c’est celui des m ystères, dépôt de ses rites et de ses 
croyances les plus antiques et les plus vénérés. Le 
culte de la puissance génératrice et du désir qui la 
provoque, tenait le premier rang dans l ’Inde, en 
É gypte, en Asie Mineure; il subsiste vénéré dans les 
cérémonies symboliques de l’Ida, de Pessinonte, de 
Cnosse, de Samothrace, d ’Éleusis; il respire dans les 
fables des poètes... Ainsi donc, en toute chose et 
partout, dans le monde païen sur lequel semble 
planer l’Esprit, la nature, soit par la terreur, soit 
par le désir et la passion, enveloppe, enchaîne, opprime 
l ’intelligence et l ’âme. —  On ne saurait m ieux dire, et, 
après M. F. Cumont, M. Loisy le reconnaît souvent, 
quand il s’affranchit de ses préjugés philosophico- 
religieux pour étudier le détail des cultes à m ystères 
(L. de Grandmaison, Les mystères païens et le mystère 
chrétien, dans Études, 1922, t. c l x x iii, p. 521-522). »

X . Co n c l u s io n s . — Parvenu au te im e de cette  
enquête sur le baptêm e apostolique, nous pouvons en 
dégager les conclusions essentielles : 1° A partir de la 
Pentecôte, les apôtres et leurs collaborateurs, les 
missionnaires en sous-ordre, ont initié les nouveaux  
croyants, par le rite de l ’ablution baptismale. 2° Dans 
toutes les Églises, soit dans celles de la Palestine, soit 
dans celles de la gentilité, le baptêm e chrétien fut 
toujours distingué et des pratiques juives, lustrations 
lévitiques ou bain des prosélytes, et du baptêm e de 
Jean-Baptiste. Précédé de la profession de foi en la 
m essianité et en la seigneurie divine de Jésus, le 
baptêm e était suivi de la confirm ation, c’est-à-dire 
du don spécial de l ’Esprit. 3° Encore plus grande fut 
la distinction entre l ’ablution chrétienne et les rites 
païens contemporains de l ’âge apostolique. 4° Tout 
bien pesé, il n ’y  a pour rendre com pte de l ’origine du 
rite chrétien qu’une seule hypothèse plausible : celle 
de l ’institution directe et formelle du baptêm e par 
le Seigneur Jésus. L’historicité du mandat baptismal 
de Marc et de M atthieu, se trouve ainsi justifiée.

Les objections classiques signalées en cours de 
route, surtout celles relatives à l’ordre baptismal de 
saint M atthieu, sont dominées presque toutes par des 
préjugés rationalistes. Certes le m andat baptism al est 
universel dans sa portée, m ais, d ’autre part, l ’univer- 
salisme était dans la tradition authentique des pro
phètes d’Israël (cf. par exem ple, Isaïe, x l ix , 6 ; 
l u i , 15; Habacuc, i i , 14. —  Luc., n , 30-32; m , 6 ; x m , 
29). Est-il étonnant dès lors que le Christ Tait repris 
et sanctionné? La mission des apôtres dérivant du 
pouvoir de Jésus, devait être aussi universelle que 
ce pouvoir lui-m êm e, et Ton comprend que la res
triction aux brebis d ’Israël (M atth., x , 5) ait été levée  
au moment où éclatait, dans toute sa splendeur, la 
puissance messianique de Jésus (M. J. Lagrange, 
Évangile de saint M atthieu, 2e édit., Paris, 1923, p. 544). 
Que saint Luc ne rapporte pas le mandat baptism al, 
cela s’explique assez facilement. Préoccupé d’écrire 
l ’histoire des missions apostoliques, il tenait à finir
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son évangile par une mise en lumière très vive de la 
grande promesse de l’Esprit. Quant à saint Paul, il ne 
parle que de sa façon d’agir (I Cor., i, 17), et l ’on 
doit tenir compte du caractère polémique de son argu
m entation, dans la première partie de la première 
épître aux Corinthiens.

L’énoncé trinitaire contenu dans le mandat bap
tismal n ’est pas plus surprenant que l ’universalisme 
du salut. Que le tex te  contienne la formule sacra
mentelle du baptême ou qu’il inculque simplement 
l ’appartenance effective des baptisés au Père, au Fils 
et au Saint-Esprit, il exprime, mais en une formule 
unique et en cela originale, l ’enseignement des 
évangiles, même synoptiques (J. Lebreton, Les origi
nes du dogme de la T rinité , 3e éd., Paris, 1910, p. 258- 
259). La fréquence des textes trinitaires formels ou 
im plicites dans les épîtres pauliniennes, prouve qu’un 
énoncé trinitaire ne détonnait pas dans les premiers 
milieux chrétiens, et que la juxtaposition des trois 
personnes divines n ’est pas une création de l’Apôtre 
des gentils.

Enfin, de ce que l ’ordre baptismal est attribué au 
Seigneur ressuscité, il n ’en résulte rien contre son 
historicité. Les auteurs indépendants, tout en niant 
la résurrection corporelle de Jésus, n ’attribuent-ils 
pas à des visions telles que la vision de Paul sur le 
chemin de Dam as, la foi nouvelle des apôtres et le 
contenu de leur prédication? Et si le m andat baptis
mal est historique, est-il un cadre qui lui convienne 
mieux que celui de Marc et de Matthieu? N ’est-il pas 
naturel que le baptêm e, fleuve de vie de la nouvelle 
hum anité, prenne naissance à l’exaltation glorieuse 
du Sauveur (Lagrange, op. cit., p. 544), au moment 
où la résurrection l ’a investi de la plénitude de la 
puissance messianique? Enfin, en insérant l’ordre 
baptismal dans ses dernières instructions, Jésus 
réserva, vraisemblablement à dessein, l ’obligation  
fondam entale de ses fidèles pour ce qu’on appelle 
exactem ent la charte du christianisme naissant.

L’examen critique des textes néo-testam entaires 
confirme donc l ’enseignement de l’Église sur l ’ori
gine et les effets du baptêm e; en communion de foi 
divine avec les siècles passés, les fidèles continueront 
à regarder le Seigneur Jésus comme l’auteur et la 
source de toutes les grâces baptismales : Aspicientes in 
auctorem fidei et consummatorem Jesum  (H ebr., x u , 2).

X I. B i b l i o g r a p h i e . —  Dans cette liste bibliographique 
nous ne citons pas, sauf exception, les articles des diction
naires ou des grands commentaires. Parmi les ouvrages 
spéciaux et les monographies, seuls les travaux importants 
sont énumérés, et de préférence, les plus récents. Pour les 
Mystères païens, la bibliographie est plus abondante à cause 
de l’importance et de l’actualité des études comparatives. 
Les travaux non catholiques sont marqués d ’un astérisque.

1. Théologies du Nouveau Testament : *E. Reuss, Histoire 
de la théologie chrétienne au siècle apostolique, Strasbourg, 
1S52, 3e édit., 1864; * .T. Bovon, La théologie du N . T., Lau
sanne, 1893-1894, 2e édit., 1902-1905; * H. J. Holtzmann, 
Lehrbuch der neutestam. Théologie, Fribourg-en-Br., 1897, 
2e édit., Tubingue, 1912; * P. I'eine, Théologie des Neuen 
Testaments, Leipzig, 4e édit., 1922; * H . Weinel, Biblisclie 
Théologie des Neuen Testaments, Tubingue, 1911, 3e édit., 
'lubingue, 1921.

2. Théologies de saint Paul. —  F. Prat, La théologie de 
saint Paul, 7e édit., Paris, 1920, t. i; 6e édit., Paris, 1923, 
t. ii  ; J. Duperray, Le Christ dans la vie chrétienne d'après 
saint Paul, 2e édit., Lyon, 1922; R. Bandas, The Master- 
Idea of saint Paul's Epistles or the Rédemption, Bruges, 1925.

3. Théologies de saint Paul : foi, justification, morale, 
mystique. —  É. Tobac, Le problème de la justification dans 
saint Paul, Louvain, 1903; K. Benz, Die Ethil des Apostels 
Paulus, Fribourg-en-Br., 1912; H. Bertrams, Das Wesen des 
Geistes nach der Anschauung des Apostels Paulus, Munster- 
en-W ., 1914; W. Reinhardt, Das Wirken des Heiligcn Geistes 
im Menschen nach den Briefen des Apostels Paulus, Fribourg- 
en-Br., 1919; * A. Juncker, Die Ethik des Apostels Paulus,

Halle, 1904 et 1920, 1. 1  et ii ; * K. Deissner, Paulus und die 
M ystik seiner Zeit, 2e édit., Leipzig, 1921; *Tr. Schmidt, 
Der Leib Christi, Leipzig, 1919; É. Tobac, Le problème de 
la justification dans saint Paul et dans saint Jacques, dans 
Revue d'histoire ecclésiastique, 1926, t. x x n , p. 797-805; 
* O. Schmitz, Die Christusgemeinschaft des Paulus im 
Lichte seines Genetivgebrauchs, Gütersloh, 1924.

4. Théologies de saint Jean. —  *M. Goguel, La notios 
johannique de l'Esprit, Paris, 1902; F. X . Monse, Johannen 
und Paulus. Ein Beitrag zur neutestamentlichen Théologie, 
Munster-en-W., 1915; *J. Grill, Untersuchungen iiber die 
Entstehung des vierten Evangeliums, Tubingue, 1902, t. i 
et t. n , 1923. Cf. Rev. d'hist. ecclé., 1924, t. x x , p. 301- 
302; *M. Goguel, Le quatrième évangile, Paris, 1924; 
M. .J. Lagrange, Évangile de saint Jean, Paris, 1925.

5. Histoires du siècle apostolique. —  *.J. Weiss-R. Knopf, 
Das Urchristentum, Gœttingue, 1917; * R . Solim, K ir-  
chenrecht. T. II. Katholisches Kirchenrechl, Munich et 
Leipzig, 1923; *E. Meyer, Ursprung und Anfange des 
Christentums, Stuttgart, 1921-1923, 1 .1, ii, m ; *H. Achelis, 
Das Christentum in den ersten drei Jahrhunderten, 2e édit., 
Leipzig, 1925; J. Felten, N  eutestamentliche Zeitgeschichte 
oder Judentum und Heidentum zur Zeit Christi und der 
Apostel, Ratisbonne, 1925; * W. Bousset, Kyrios Christos, 
3e édit., Gœttingue, 1926.

6. Études historiques sur le baptême. —  *P. Althaus, Die 
Heilsbedeutung der Taufe im Neuen Testament, Gütersloh, 
1897; W. Koch, D ie Taufe im Neuen Testament, Munster- 
en-W., 1910; * W. Heitmüller, Taufe und Abendmahl im 
Urchristentum, Tubingue, 1911; * A. von Stromberg, 
Studien zur Théorie und Praxis der Taufe, Berlin, 1913; 
J. B. Umberg, Die Schriftlehre vom Sakrament der Firmung, 
Fribourg-en-Br., 1920; O. Casel, Die Liturgie als M yste- 
rienfeier, Fribourg-en-Br., 1922; J. Coppens, L'imposition 
des mains et les rites connexes dans le Nouveau Testament et 
dans l'Église ancienne, Paris, 1925. —  Sur la formule du 
Baptême : J. Brinktine, Die trinitarischen Bekenntnisformeln 
und Taufsymbole, dans Theologische Quartalschrift, 1922, 
p. 156-190. Comme étude à la fois historique et théologique : 
Al. De Smet, Tractatus dogmatico-moralis de Sacramentis 
in genere, de baptismo et confirmatione, 2e édit., Bruges, 1925.

7. Judaïsme. —  *11. Strack et P. Billerbeck, Kommentar 
zum Neuen Testament aus Talmud und Midrasch, Munich, 
1922, 1924, 1926, t. i-m ; *J. Elbogen, Der Jiidische Gottes- 
dienst in seiner geschichtlichen Entwicklung, 2e édit., Frank- 
furt, 1924; *W. O. E . Oesterley, The Jewish Background 
of the Christian Liturgy, Oxford, 1925 ; *W. Bousset-
II. Gressmann, D ie Religion des Judentums im spathell- 
enischen Zeitalter, 3e édit., Tubingue, 1926.

8. Mystères païens. —  *Chr. A. Lobeck, Aglaoplianus 
sive de theologiæ myslicae Græcorum causis, Kœningsberg, 
182S. Comme recueil de sources, cet ouvrage n’a pas encore 
été remplacé; *A. Dieterich, Abraxas, Leipzig, 1893; Nekyia, 
3e édit., Leipzig, 1913; *G. Anrich, Das anlike Mysterien- 
wesen in seinem Einfluss auf das Christentum, Gœttingue, 
1894; *G. Wobbermin, Religionsgeschiclüliche Studien zur 
Frage der Beeinflussung des Urchristentums durcli das 
antike Mysterienwesen, Berlin, 1896; F. Cumont, Textes et 
monuments relatifs aux mystères de Mithra, Bruxelles, 1896 
et 1899; *.J. Grill, D iepersische Mysterienreligion im rômis- 
chen Reich und das Christentum, Tubingue, 1903; *H. Hep- 
ding, A ttis, seine Mythen und sein K u lt, Giessen, 1903; 
*R. Reitzenstein, Poimandres, Leipzig, 1904; F. Cumont, 
Les religions orientales dans le paganisme gréco-romain, 
Paris, 1906; *P. Gennrich, Die Lehre von der Wiedergeburt- 
1907; *M. Brückner, Der sterbende und aufslehende Gots 
theiland in den orientalischen Religionen und ihr Verlialtni- 
zum Christentum, Tubingue, 1903; *H. Zimmern, Der babye 
lonische Gott Tamuz, Leipzig, 1909; "A. Jacoby, D i, 
antike Mysterienreligionen und das Christentum, Tubingue, 
1910; *W. Brandt, Die jiidischen Baptismen, Giessen, 1910; 
*A. Dieterich, Eine M ithraliiurgie, 2° éd it., Leipzig, 1910;
B. Allo, L'Évangile en face du syncrétisme paien, Paris, 1910; 
*Perdelwitz, D ie Mysterienreligionen und das Problem des 
I Petrusbriefes, Gœttingue, 1911; *P. Wendland, D ie 
hellenistisch-rômische Kultur in ihren Beziehungen zu 
Judentum und Christentum, 2e et 3e édit., Tubingue, 1912; 
*W. Baudissin, Adonis und Esmun, Leipzig, 1911; 
F. Cumont, Les mystères de M ithra, 3e édit., Paris, 1913; 
*E. Norden, Agnostos Theos, Leipzig, 1913; *11. Bohling, 
Die Geisteskultur von Tarsos im augusteischen Zeitalter mit 
Berücksichtigung der paulinischen Schriften, Gœttingue,

1913; E. Krebs, Das religionsgeschichtliche Problem des
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Urchristentums, Munster-en-W., 1914; P. Foucart, Les 
mystères d'Éleusis, Paris, 1914; *A. Korte, Zu den eleusinis- 
chen M ysterien , dans Archiu für Reliy. Wissenschaft, 1915;
A. d’Alès, Lumen vitæ , Vespérance du salut au début de l'ère 
chrétienne, Paris, 1916; J. M. Lagrange, Les religions orien
tales, les origines du christianisme, dans Alélanges d'histoire 
religieuse, Paris, 1915; *F. G. Heinrici, D ie Hermesmystik 
und das Neue Testament, Leipzig, 1918; *A. Loisy, Les mys
tères païens et le mystère chrétien, Paris, 1919 ; J. M. Lagrange, 
Les mystères d'Éleusis et le christianisme; A ttis et le chris
tianisme, dans Rev. bibliq., 1919, p. 157-217, 419-480; 
*H. De Jongh, Das antike Mysteriumwesen,2e édit., Leyde, 
1919; E. Jacquier, Mystères païens et saint Paul, dans Dict. 
apologétique, 1920, t. m, col. 964-1004; M. Brillant, Les 
mystères d'Éleusis, Paris, 1920; J. Toutain, Les cultes païens 
dans l'empire romain, Paris, 1907-1920; H . Graillot, Le 
culte de Cybèle, Paris, 1912-1916; *R. Reitzenstein, Die 
hellenistischen Mysterienreligionen, 2e édit., Leipzig, 1920; 
*V. Macchioro, Zagreus, studi sull' Orfismo, Bari, 1920; 
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J. Co p p e n s .
B A R T H É L E I V 1 Y ( é v a n g i le  DE).  -V o ir Sup

plément, t. i, col. 479-480. Bien que saint Jérôme, 
Comment, in evang. Matthæi prologus, P. L ., t . xxv i 
col. 17, le décret du pseudo-Gélase (vers 500), cf. 
Dobschütz, Das Decretnm Gelasianum de libris reci
piendis et non recipiendis in Kritischen Text herausge- 
geben und untersucht, 1912, p. 11 et 51, et le vénérable 
Bède, Comment, in Luc., ad i, 1, P. L ., t .  xcn, col. 307, 
aient affirmé l ’existence d’un évangile de Barthélém y, 
on doutait encore de la valeur de ces témoignages 
et l ’on se demandait si Bède et le pseudo-Gélase 
n’avaient pas été tributaires de saint Jérôme, qui 
aurait lui-même amplifié quelques renseignements 
fournis par Origène, Homil. in Luc., P. G., t. xm, 
col. 1803. Les premiers textes, découverts et publiés 
paraissant plutôt appartenir à une apocalypse qu’à 
un évangile, avaient contribué aussi à accroître le 
désarroi des critiques. Mais, aujourd’hui, on ne peut 
plus douter de l ’exactitude des renseignements 
fournis par les anciens. Des textes coptes, slaves, 
latins et grecs nous ont restitué l ’apocryphe de Bar
thélém y, et il convient de le considérer avec A. Wil- 
mart et E. Tisserant comme un évangile, non comme 
une apocalypse. Cf. Beu. bibliq., 1913, p. 169, 170.

I. D iv e r s  t e x t e s  d e  c e t  a p o c r y p h e  s u c c e s s iv e 
m e n t  DÉCOUVERTS ET PUBLIÉS.

a) Textes coptes. —  En 1835, Ed. Dulaurier publia 
le premier tex te  sahidique (4 feuillets) m ettant en 
cause l ’apôtre Barthélém y, sous le titre Fragments des 
révélations apocryphes de Barthélémy et de T histoire des 
communautés religieuses fondées par S. Pahkome, 
Paris. En raison du contenu de ces fragments, récit 
fait par Barthélém y aux apôtres assemblés de l ’intro
duction d’Adam et d ’È ve dans le ciel en présence des 
anges pour leur pardon définitif, il les considéra à tort 
comme une apocalypse.

En i891, Harnack-Schmidt publièrent un autre 
fragment copte acquis par la bibliothèque de Berlin, le 
prenant pour un morceau d ’une apocalypse d’Adam  
et de Moïse, alors que c’était en réalité un feuillet 
appartenant à une rédaction différente de l’écrit 
apocryphe traduit par Dulaurier. Cf. E in  Koptiches 
Fragment einer Moses-Adam Apokalypse, dans les 
Sitzungsberichte, der K . pr. Akademie der Wiss. zu 
B erlin , 1891, p. 1045 sq.

En 1904, Eug. Révillout publia douze autres feuil
lets de ms. copte. Patrologia crientalis, Les apocryphes 
coptes, t. i i , fasc. 2, l rc partie, p. 123-198, et Rev. bibliq., 
1904, }). 167-187 et 321-355. Il donna trois des frag
m ents publiés comme étant les restes d’un évangile 
de Barthélém y; hésitant à propos d’un autre fragment 
il le classa parmi les morceaux d’origine douteuse; 
enfin il donna à tort quatre autres fragments comme
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ayant appartenu à l ’Évangile des Douze Apôtres qu’il 
se flattait d ’avoir découvert. A. Baumstark, dans la 
Rev. bibliq., 1906, p. 245-265, réduisit aussitôt à 
néant cette prétention.

E t, de fait, la même année, indépendam m ent de 
R évillout, P. Lacau étudiant les 12 feuillets que ce 
dernier avait trouvés disséminés dans le ms. copte 129 
(11 de la Nationale) établit que ces 12 feuillets de 
Révillout, les 4 de Dulaurier et le feuillet d’Harnack- 
Schmidt avaient une même origine et avaient appar
tenu prim itivem ent à deux mss. contenant deux recen
sions parallèles d ’un même ouvrage; il répartit ces 
feuillets à raison de dix pour un ms. et de sept pour 
l’autre donnant respectivem ent 6 et 4 fragments d’un 
apocryphe. Malheureusement, au lieu de considérer 
tout cet apocryphe comme une narration évangélique 
se poursuivant de la passion de Jésus à son ascension, 
sous l ’influence des éditeurs précédents, il y  distingua 
deux groupes de fragments. Il vit dans le premier les 
débris d'un évangile apocryphe indéterminé, et dans le 
second les débris de l ’apocalypse de Barthélémy. Cf. 
Fragments d’Apocryphes copies. Mémoires publiés par 
les membres de V Institut français d’archéologie du Caire, 
t. ix , iv-118 p.et 6 planches in-folio, Le Caire, 1904.

Enfin, en 1909, M. Crum rédigea la traduction  
anglaise d ’un ms. copte presque complet de l ’évangile  
de Barthélém y appartenant pour lors à R. de Rustaf- 
jæll et passé depuis au British Muséum sous la cote 
Or. 6801. Cf. R. de Rustafjæll, The light of E gypt from  
recently discovered predynastic and early Christian 
records. London, Kegan Paul, 1909. R. de Rustafjæll a 
adopté pour son apocryphe le titre The apocryphal 
narrative of Christ by the apostle Bartholomew. Son 
texte  est encore peu connu.

Les fragments de l ’évangile copte de Barthélém y 
découverts jusqu’ici forment trois recensions parallèles : 
deux d ’entre elles sont représentées par des feuillets 
publiés à Paris par Dulaurier, Révillout, Lacau, et, à 
Berlin, par Harnack-Schmidt ; dix feuillets donnant six  
fragments forment la recension A, et les sept autres 
feuillets donnant 4 fragments, la recension B. La 
troisième recension est représentée par le ms. de 
Rustafjæll (British Muséum, Or. 6804). C’est une 
recension apparemment plus sobre que les deux pre
mières et assez bien conservée. De tout l ’ensemble de 
l ’évangile copte examiné en tenant com pte de ses 
trois recensions, on trouvera une bonne analyse dans 
Rev. bibliq., 1913, p. 355-365. Ces trois recensions 
coptes se ramènent à un texte  commun qui doit avoir 
existé tel quel au V e ou v i «  siècle. Si l ’on en juge 
d ’après le ms. de Londres, ce premier récit a plutôt 
été composé im m édiatem ent en copte que traduit du 
grec. Toutefois, ce tex te  copte primitif a dû dériver 
de sources grecques qui furent librement mélangées et 
étendues. L’apocryphe copte dans la mesure où le ms. 
de Londres le représente exactem ent, nous apparaît 
comme un écrit dont le récit artificiel et souvent 
incohérent est de parti pris continuellem ent et résolu
ment merveilleux. Seul le personnage de Barthélém y 
dont le rMe est prédominant lui donne un semblant 
d ’unité. Nulle part cet évangile copte ne coïncide de 
façon précise avec les textes grecs.

b) Textes slaves. —  En 1863, Tichonravov publia en 
russe des Questions du saint apôtre Barthélémy, qu’il 
avait retrouvées dans un ms. slave de la laure 
d ’Alexandre N evsky à Pétersbourg. En 1893, Vassi- 
liev reprit cette publication en la com plétant par un 
texte  grec parallèle au slave et, en 1897, Bonwetsch  
reprit les travaux de Tichonravov et de Vassiliev 
en utilisant un second tém oin de la tradition slavonne 
Cf. Die apocryphen Fragen des Bartholomtius. Ce 
second témoin rédigé en dialecte slavo-serbe et dont le 
texte  n ’a sans doute pas encore été imprimé, se trou

vait dans un volum e du x v if  siècle portant à  la biblio
thèque impériale de Vienne la cote slave 125. Les 
deux fragments qu’il renfermait de l’évangile de 
Barthélém y étaient séparés par un discours de saint 
Jean Chrysostome sur la descente du Précurseur aux 
Enfers. Le premier fragment fol. 259, 1. 18 à fol. 264,
I. 12, était intitulé « Questions des saints apôtres à la 
mère de Dieu » et il contenait les chapitres i i - v i , 13; 
—  le second, fol. 276, 1. 19 à fol. 280, 1. 8, avait pour 
titre « Questions du saint et glorieux apôtre Barthé
lém y » et il correspondait au chapitre i«r de l ’évangile 
apocryphe.

La comparaison de la version slave à un fragment 
grec en fit ressortir la fidélité. On ne songea pas alors 
à comparer ces fragments grecs et slaves avec les 
fragments coptes de Dulaurier et d’Harnack-Schmidt.

c) Textes latins. —  En 1854 le Card. de Mai avait 
remarqué dans le Vaticanus Reginensis 1050, recueil 
juridique assez célèbre du ix “-x* siècle, 1111 fragment 
d’un évangile de Barthélém y. Il l ’avait signalé dans 
sa Nova bibliotheca Patrum, t. vu, p. 3 et 117, et, 
comme il se réservait de l ’utiliser (il mourut malheu
reusement peu après, le 9 sept. 1854) il avait mis dans 
la marge supérieure d’un des feuillets liminaires 
(fol. 4), du ms. 1050 cette précieuse indication : 
Fragmentum libri alicujus apocryphi in quo Bartho- 
lomei apostoli cum Christo colloquium conlinelur. C’est 
grâce à cette remarque qu'a été retrouvé un feuillet 
latin de l ’apocryphe contenant en 66 lignes les chap. 1, 
21-30; iv , 7-29; iv , 51-53, et racontant troi§ épisodes : 
la descente du Christ aux enfers après la passion 
pour ruiner l ’empire du diable, la comparution du 
diable enchaîné devant Barthélém y et les Apôtres, le 
récit de la chute du diable à l ’origine des tem ps, Ces 
fragments latins ont été édités par A. W ilmart et 
E. Tisserant, dans Rev. bibliq., 1913, p. 176-180. Ils 
ont permis de départager maintes fois les leçons riva
les, et d ’indiquer celle qui avait le plus de chance de 
représenter le texte  authentique; ils ont permis aussi 
de reconnaître que l ’une des versions slaves qui avait 
servi de base au travail de Bonwetsch était régulière
ment préférable à l ’autre.

En 1921, Umberto Moricca commença la publication 
d ’un nouveau texte  latin de l ’évangile de Barthélém y, 
qu’il avait découvert à Rome à la Bibliothèque  
Casanate sous le n» 1880. Ce ms. du xi» siècle formé 
d’un mélange de textes avait du feuillet 161 au feuil
let 169 une Inlerrogalio beati Barlclomei apostoli, vel 
aliorum apostolorum cum Domino lehsu Christo. 
Moricca édita ce texte  latin avec toutes les variantes 
des autres mss. jusqu’alors publiés dans la Rev. bibliq., 
1921, p. 489-516 et 1922, p. 20-26.

d) Textes grecs.—  En 1893, Vassiliev publia avec la 
reproduction du texte slave de Tichonravov un texte  
grec parallèle au slave qu’il avait découvert à Vienne.

En 1913, A. W ilmart et E. Tisserant éditèrent à leur 
tour dans la Rev. bibliq., p. 185-190 et 321-333, des 
fragments empruntés au ms. sabbaïtique n» 13 con
servé depuis 1887 à la bibliothèque du patriarcat 
orthodoxe de Jérusalem. Ce ms. de la fin du x» ou 
du début du xi« siècle contient au verso du feuillet 114 
et dans les marges des feuillets 115 et 116 les passages 
suivants de l ’évangile de Barthélémy, 1, 1-35; 11, 1-22, 
i i i , 1-9; iv , 1-32. On avait enfin les 27 premiers versets 
de l ’apocryphe qui étaient jusqu’alors inconnus.

Signalons pour terminer 1 ms. grec historique 67 de 
la bibliothèque impériale et royale de Vienne que décri
v it Lambecius sous le n° 23 du t. vm  de ses Commen- 
tarii. Ce ms. contient dans les feuillets 9-15 et 2-4, 
l ’apocryphe de Barthélém y dont les 27 premiers ver
sets aujourd’hui disparus devaient occuper probable
m ent un peu plus des deux folios qui manquent 
m aintenant en tête du ms. Voir Rev. bibliq., 1913,
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p. 182-183 pour les références à l ’œuvre de Lambecius 
et la description du ms.

II. V a l e u r  r e s p e c t iv e  d e  c e s  d i f f é r e n t s  
t e x t e s . —  La valeur respective de ces différents textes  
a été étudiée surtout par R. James, dans le Jour
nal oj theological studies, t. vi, 1905-1906, p. 577 sq. 
et t. vu, 1906-1907, p. 634 sq., par A. Baum stark, dans 
Rev. bibliq., 1906, p. 249-253, et par A. W ilmart et 
E. Tisserant, dans Rev. bibliq., 1913, p. 335-344. Voici 
les conclusions justifiées, sem ble-t-il, auxquelles ont 
abouti ces deux derniers auteurs. Le ms. sabbaïtique 
n° 13 est un représentant imparfait du texte  primitif; 
il doit être com plété et contrôlé par le ms. de la laure 
d’Alexandre N evsky de Saint-Pétersbourg publié par 
Tichonravov, et par le document en dialecte slavo- 
serbe contenu dans le volum e du xvii" siècle qui figure 
à la bibliothèque impériale de Vienne sous la cote 
slave 125. Quant au ms. grec historique n° 67, il est le 
témoin d’un texte corrigé qui existait de bonne heure 
puisque le Vaticanus Reginensis 1050 en a été tribu
taire. Ce ms. grec a rarement conservé une bonne 
leçon qui soit disparue ou du ms. sabbaïtique n» 13 
ou du ms. de la laure d’Alexandre N evsky, ou du 
docum ent en dialecte slavo-serbe n° 125. Le texte  grec 
de l’évangile de Barthélém y a du voir le jour vers le 
iv ” siècle dans quelque secte chrétienne dissidente de 
l’Église d’Alexandrie.

L . P ir o t .
B É A T I T U D E S  É V A N G É L I Q U E S . — I. Les

B éatitudes évangéliques en général : 1° objet; 2° nom
bre; 3° forme; 4° originalité; 5° les Béatitudes et la 
source écrite Q. II. Explication des Béatitudes. III. 
L’authenticité des Malédictions dans saint Luc, vi, 
24-26.

I. L e s  B é a t it u d e s  é v a n g é l iq u e s  e n  g é n é r a l .
1° Objet. Les béatitudes évangéliques sont des décla
rations solennelles, dans lesquelles Jésus-Christ pro
clame heureux les disciples qui pratiqueront certaines 
vertus ou réaliseront certains états. Elles se lisent dans 
saint M atthieu, v, 3-12, et partiellement dans saint Luc, 
vi, 20 b-26, et font partie de ce qu’on appelle le Sermon 
sur la Montagne qui a été prononcé devant les dis
ciples et devant la foule, Luc., vi, 13, 17; vn, 1, 
M atth., v, 1, 2.

Notre-Seigneur indique directement en quoi consis
tera le bonheur des membres du royaume messianique, 
et quelles conditions seront nécessaires pour acquérir 
et ce bonheur et ce royaume; il trace en même temps 
le tableau de la vie chrétienne idéale. Le royaume 
qu’il décrit paraît spirituel, transcendant, tout à 
l’opposé des rêves temporels que caressaient beaucoup 
de Juifs de l ’époque. Pour Dieu, la situation exté
rieure : fortune, richesse, honneurs, ne com pte pas. 
Lui, il juge d ’après les sentim ents intérieurs, et il 
béatifie ce que les hommes abhorrent : la pauvreté, la 
souffrance, l’humilité. E t comme si les termes 
n ’étaient pas déjà assez clairs par eux-mêmes pour 
bien faire ressortir la, nature spirituelle du royaume 
annoncé, à l ’organisation extérieure et visible duquel 
Jésus a déjà procédé en choisissant ses Apôtres qui 
sont au premier rang parmi les auditeurs, voici que 
les conditions imposées pour avoir part au bonheur 
promis doivent décidément faire cesser toute équi
voque, s’il en pouvait encore subsister quelqu’une, 
puisque ce qui est requis c’est, avant tout et par
dessus tout, l ’esprit de pauvreté, la soif de justice, 
la pureté du cœur, etc., etc.

Par cette déclaration générale Jésus proclame heu
reux ceux qui les ont réellement, alors même qu’ils ne 
le soupçonneraient pas, alors même que le monde les 
tiendrait pour les créatures les plus malheureuses. 
Si ce bonheur ne se réalise ici bas que partiellement 
pour les âmes fidèles, surtout pour celles qui sont

persécutées à cause de la justice, elles ont du moins 
toute l ’espérance que dans l’autre vie cette promesse 
de bonheur se réalisera pleinem ent, et cette espérance 
est pour elles déjà, dès m aintenant, au milieu de 
l ’épreuve qui les accable ou des difficultés qui les 
oppriment, une source de réelle béatitude.

Le bonheur promis à tous sous des formes variées 
est le même : c’est la possession du royaume des Cieux, 
véritable terre promise, lieu de consolation parfaite, 
de possession de tous les biens, de joie sans mélange 
et sans fin puisque ce sera la vue et la possession de 
Dieu. A cette fin unique, à ce bonheur com plet on 
peut arriver par plusieurs m oyens, et ce sont ces 
m oyens, variant avec chaque situation, que pro
posent à tour de rôle les différentes béatitudes, sans 
qu’il faille pour cela considérer ces m oyens comme 
étant autant de voies différentes, indépendantes les 
unes des autres. Elles sont toutes au contraire étroite
ment solidaires : le pauvre résigné doit être doux, 
patient, miséricordieux, pur de cœur, etc.

Ces belles déclarations sont considérées à juste 
titre comme le prélude du Sermon sur la Montagne, 
véritable charte du royaume messianique car, en pro
clam ant heureux ces petits et ces humbles dont le 
monde se contentait parfois de regarder tout simple
ment avec pitié la misère, elles réalisent à la lettre le 
passage du prophète Isaïe qu’on lisait dans les syna
gogues pour annoncer les bienfaits dont la terre serait 
favorisée quand Dieu enverrait son Messie » porter la 
bonne nouvelle aux malheureux, panser les cœurs 
meurtris, annoncer aux captifs la liberté, aux prison
niers la délivrance... consoler les affligés et m ettre sur 
leur tête au lieu de cendre un diadème. » (Isaïe, l x i , 
1-13). On trouve en elles, en résumé, la majeure partie 
de l ’enseignement de Jésus considéré dans sa subs
tance et dans son esprit et, naturellement, plusieurs des 
m axim es annoncées ici se retrouvent ou dans ce même 
sermon sur la Montagne ou dans d ’autres discours de 
Notre-Seigneur. Ce qui est particulièrement remar
quable. c’est de constater jusqu’à quel point chacune 
des Béatitudes a été illustrée par la vie même de 
Jésus, Cœpit Jésus facere et docere, A ct., i, 1. Étant 
riche notre divin Sauveur s’est fait pauvre, E xinanivil 
semetipsum formam servi accipiens (Philip., n, 7) 
vivant par un libre choix de sa volonté souveraine 
au milieu des pauvres et des besogneux, travaillant 
de ses mains, n ’ayant pas où reposer sa tête; —  doux 
et humble de cœur, il l’a été durant son ministère et, 
au cours des souflrances de sa passion, il fut l’agneau 
qu’on conduisit à la boucherie et qui n ’ouvrit pas la 
bouche pour se plaindre; —  son cœur s’est ému de 
miséricorde et de compassion pour toutes les misères 
physiques et morales : malades, possédés, mère privée 
d ’un fils unique, sœurs privées d ’un frère, foules sans 
pasteur; —  artisan de paix, il l’a été Jésus durant sa 
vie et surtout par sa mort rédemptrice qui réconcilia 
l’homme avec son Dieu lui procurant ainsi la paix par 
excellence; —  son cœur fut à un tel point pur de 
toute apparence même de souillure qu’il put lancer 
à ses adversaires ce défi qu’aucun d’eux n’osa jam ais 
relever, Quis ex vobis arguet me de peccato? (Jean, vin, 
4 6 );— Jésus fut affamé de justice, de perfection aussi 
bien pour faire la volonté de son Père quelque dure 
qu’elle lui apparût au jardin de Gethsémani, que pour 
procurer dans le Temple la décence voulue en chas
sant les vendeurs du parvis des Gentils; —  enfin, 
Jésus fut persécuté dès son berceau, durant sa vie 
publique; ces persécutions et ces haines aboutirent au 
supplice de la croix. E t pourtant sur cette terre, il a 
été heureux, parfaitement heureux, de ce bonheur 
indicible que nul ne pourra jamais goûter ici-bas, 
puisqu’il a toujours joui, en vertu de l'union hypos- 
tatique, de la vision béatifique, _
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Un lecteur superficiel sera peut-être étonné que 
l ’amour n’ait pas sa place dans les Béatitudes. Une 
étude attentive lui montrera que l’amour du prochain 
est à la base des formules Beati miséricordes, beali paci- 
fici, et que toutes les autres, se rapportant au service 
de Dieu, visent la réalisation dans la vie pratique de 
l ’amour de Dieu. C’est donc avec raison que l ’on a 
pu écrire : « Ces béatitudes sont le grand coup d’ailes 
qui place l ’enseignement de Jésus au-dessus de tout 
ce qui est bonheur purement humain, gloire humaine, 
et qui engage les disciples à regarder vers la lumière 
de Dieu. » Lagrange, VÉvangile selon saint Matthieu 
1923, p. 80. E t avec Harnack, on peut ajouter : 
« Lorsque sa pensée (la pensée de Jésus) menace 
de s’obscurcir à nos yeux, il faut toujours nous plonger 
à nouveau dans la m éditation des Béatitudes. » 
Das Wesen des Chrislentums, 55" mille, p. 47 (1907); 
traduction française, p. 96 (1907).

2° Nombre. —  On ne s’entend pas sur le nombre des 
Béatitudes dans saint M atthieu. Les uns en com ptent 
7, en supprimant la deuxième (voir col. 933) ou en 
supposant que les versets 10-12 confirment les précé
dents (S. A ugustin); d’autres en com ptent 8, 9 ou 
m ême 10. 11 semble qu’il faut s’arrêter au chiffre 8. 
Sans doute le m ot bienheureux est répété neuf fois, 
mais les versets 10, 11, 12 ont le même objet; le verset 
11 où bienheureux est répété pour la 9e fois et le 
verset 12 sont une application de la béatitude pro
clamée au verset 10. Saint Luc n’a conservé que quatre 
béatitudes; il rapporte, à la place des autres, quatre 
m alédictions qui sont la contrepartie des béatitudes 
qu’il a conservées.

3» Forme. —  Les béatitudes constituent un mor
ceau de prose rythm ique où le parallélisme synony- 
mique et le parallélisme antithétique sont heureuse
m ent combinés. Chacune d’elles comprend deux 
parties s’opposant comme une antithèse : la condition  
du bonheur (heureux ceux qui sont pauvres en esprit ) 
et la récompense (car le royaume des cieux est à eux).

Elles exprim ent la même idée principale avec des 
nuances marquées. « Une unité organique les relie 
ensem ble; elles s’enchâssent l ’une dans l’autre. 
Semblables aux diverses facettes d ’un diam ant, elles 
présentent la v ie idéale sous huit aspects différents; 
elles indiquent les divers caractères qui la constituent 
entièrem ent. » C. W. Votaw, Sermon on the Mount, 
dans le Dict. oj the B ible  de H astings, Extra-volume, 
p. 47. Cet arrangement comporte cependant dans 
l ’ordre un certain laisser aller et la correspondance des 
termes n’est pas absolument rigoureuse.

Dans saint M atthieu, la récompense de la huitièm e 
béatitude, 10, est formulée comme dans la première : 
car le royaume des cieux leur appartient. C’est ce qu’on 
appelle une inclusio, c ’est-à-dire, la répétition à la 
fin d’une strophe des m ots placés en tête. A. Conda- 
min, dans la Rev. bibliq., 1910, p. 212, 213; Id., Le 
livre d ’isa ie, 1905, p. ix ;  le livre de Jérémie, 1920, 
p. x x x ix . M atthieu reproduit les Béatitudes sous une 
forme plus générale et plus impersonnelle, sauf pour 
les versets 11 et 12. Luc s’adresse, au contraire, direc
tem ent aux disciples « Bienheureux, vous qui êtes 
pauvres! » Dans le premier Évangile, les Béatitudes 
sont entendues nettem ent dans un sens spirituel 
« bienheureux les pauves en esprit, les purs de cœurs; 
dans le troisième elles sem blent viser surtout des condi
tions matérielles déjà réalisées, un état social existant 
« bienheureux vous qui êtes pauvres ; qui avez faim, qui 
êtes dans les larmes. » On verra plus loin (col. 934 et sq.) 
que les sentences de Luc expriment la même idée que 
celles de Matthieu.

40 Originalité. •— L ’expression « heureux celui qui » 
habituellem ent rendue dans les L X X  par [laxdcpioç 
n’était pas inconnue dans l ’A. T.; elle se lit surtout

dans les Psaumes et dans les Livres Sapientiaux. 
Cf. Ps., i, 1; x x v , 6; x x x i, 10; x x x v , 10; x l i , 1; 
l x v , 5; l x i x , 20; l x x x iv , 6; l x x x i x , 16; c ix , 21; 
exi, 1; ex ix , 12; —  Prov., m , 13; vm , 34; xxvm , 14. 
Un développement antithétique énumérant successi
vem ent béatitudes et malédictions, comme dans saint 
Luc, se rencontre dans le Livre des Secrets d’Hénoch, 
l u , 1-14; x l ii, 8-14, ouvrage apocryphe juif remontant 
pour ses parties les plus anciennes au n e siècle avant 
Jésus-Christ. Voir dans le Supplément, t. i, col. 357. 
369. —  On trouve aussi ailleurs dans les Évangiles 
d’autres béatitudes, voir : Matth., xi, 6; xm, 16; 
xvi, 17; x x iv , 47; Luc., vn, 23; x, 23; xi, 28, xiv , 14; 
x x iii , 29; Jean, xm , 17; x x , 29. Dans son discours 
aux Presbytres de Milet saint Paul rapporte la parole 
du Seigneur « il y  a plus de bonheur à donner qu’à 
recevoir. » A ct., x x , 35.

Quant aux idées exprimées par les Béatitudes, elles 
ne sont pas en elles-mêmes toujours absolument 
nouvelles. Plusieurs d ’entre elles ont été exprimées 
m aintes fois dans l ’Ancien Testam ent et pour chacune 
des Béatitudes peuvent être faits les rapprochements 
suivants :

1'° béatitude. Bienheureux les pauvres en esprit. Cf. 
Is., l x i , 1 : Il m ’a envoyé porter la bonne nouvelle 
aux malheureux; L X X  : t:t<ù'/oZç) ; l v ii, 15 : J ’habite, 
avec l ’homme contrit et humble d’esprit; Dan., m , 
37-39; Ps., x ii (xi), 6; x x v , 9, 16; x x x v , 10; l x i x , 20, 
30; c ix , 22...

2« béatitude. Bienheureux les doux. Cf. Ps., x x x v ii, 
11 : les doux posséderont la terre (ot 7rpoceïç xXijpovo-
pirjCTOUCTt VTjV).

3e béatitude. Bienheureux sont ceux qui pleurent. 
Cf. Is., l x i , 2 .-consoler les afiligés (7rapaxaXétiat t o ù ç  
7rev0oüvTaç; Ps., x x x iv , 19; Ps., c x x v i, 5, 6; c x l v ii, 
2, 3.

4* béatitude. Bienheureux ceux qui ont faim et 
soif de la justice. Cf. Jer., x x x v m , dans les L X X  
(hébr. x x x i, 25). J ’abreuverai l’âme altérée et je 
rassassierai l ’âme languissante. Is., l v , 1 ; Ps., cvn, 9.

5e béatitude. Bienheureux les miséricordieux. Cf. 
Prov., x v ii, 5 (dans le tex te  grec) : celui qui a de la 
compassion trouvera miséricorde; Ps., xvm , 26; 
cxn, 4, 5.

6» béatitude. Bienheureux ceux qui ont le cœur pur. 
Cf. Ps., x x iv ; 4 : celui qui a les mains innocentes et le 
cœur pur; P ., l i , 12; Lxm, 1.

7» béatitude. Bienheureux les pacificateurs. Cf. 
Livre des secrets d ’Hénoch, l u , 11 : Heureux celui qui 
établit la paix et l ’amour (R. H. Charles, The Apocry
pha and Pseudopigrapha, t. i i , p. 461); Pirqué Aboth 
i, 12.

8e béatitude. Bienheureux ceux qui sont persécutés 
pour la justice. L ’Ancien Testam ent ne proclame pas 
bienheureux ceux qui sont persécutés, mais les exem 
ples de justes souffrants ne manquent pas, en par
ticulier, le serviteur de Yahweh dans Is., l u i , et le 
prophète Jérémie; d ’ailleurs, les trois premières 
béatitudes se rattachent étroitem ent à celle-ci.

En prom ulguant les B éatitudes et le Sermon sur la 
Montagne, Notre-Seigneur a pris pour point de départ 
ce que l ’Ancien Testam ent contenait de plus élevé, 
il a fait sienne cette doctrine; il en a montré le sens 
profond, mais il l’a dépassée en la com plétant. Et il 
a dit tout cela en quelques phrases courtes, simples, 
limpides et lapidaires qui frappent l’esprit et se 
gravent aisément dans la mémoire.

On doit remarquer en même temps que les Béati
tudes « sont l ’expresse ratification, en même temps 
que le solennel renouvellement, des principes essen
tiels dont s ’est inspiré, depuis le commencement, le 
gouvernement surnaturel de Yahweh. » « N ’allez pas 
croire, disait Jésus, que je sois venu abolir la Loi ou les
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Prophètes. Je ne suis pas venu abolir, mais accom
plir. » M atth., v , 17. E t ce rappel des divines promesses 
dans les Béatitudes, lorsque Jésus commence de prê
cher le royaume qui vient, qui est déjà là, affirme la 
fidélité de Yahweh et la continuité de la v ie religieuse.

« C’est ce qui fait du Sermon sur la montagne et tout 
spécialement des Béatitudes, un discours, disons 
mieux, un grand acte messianique. Ces promesses de 
l ’Ancien Testam ent auxquelles les Béatitudes se 
réfèrent et répondent étaient essentiellem ent messia
niques. Leur ratification par Jésus l’est pareillement. » 
A. Lemonnyer, dans la Rev. des Sciences philosophiques 
et théologiques, 1922, p. 387, 388.

5° Les Béatitudes et la source écrite Q. —  La 
« Critique » (A. Harnack, Sprilche und Reden Jesu, 
in-8°, 1907; La Bible du Centenaire, Les évangiles 
synoptiques, p. 26, 27), distingue ici, le document Q 
(Quelle, source) qui aurait contenu les trois béatitudes 
communes à saint M atthieu et à saint Luc, Matth., v, 
3, 6, 11, 12; Luc., vi, 206-23. L ’auteur du premier 
évangile grec aurait ajouté « en esprit » après 
« pauvres », et aussi « de la justice » après « faim », 
c’est-à-dire, les données qui manquent dans saint 
Luc; il aurait même imaginé le reste. Il est vrai que 
d’autres estim ent que les parties spéciales à saint 
Matthieu se lisaient dans la source prim itive appelée 
Logia. Cf. W. C. Allen, A critical and exegetical com- 
mentary on the Gospel accord, to S. Matthew, 1907, 
p. Lvii, 37-43.

Mais l ’existence et surtout la délim itation de cette 
source Q sont très hypothétiques. En tout cas, on ne 
peut admettre que saint M atthieu ait im aginé les 
quelques versets qui lui sont propres, car ces béati
tudes « sont l’essence m ême de l ’enseignement de 
Jésus, et plutôt que d’en attribuer l ’invention à 
M atthieu, il faudrait s’étonner que Jésus ne les ait pas 
répétées souvent. » J.-M. Lagrange, Saint Matthieu 
p. 81. Il est naturel de penser qu’il a répété la même 
doctrine sous toutes les formes, tantôt en piquant 
l’attention, tantôt en expliquant les termes, tantôt 
en quelques mots, tantôt d ’une manière plus déve
loppée.

Restent les divergences entre saint M atthieu et 
saint Luc. Voici l ’explication de ce fait. « Il suffit 
croyons-nous, de nous rappeler que ces discours du 
Seigneur, avant d ’être insérés dans l ’évangile où nous 
les lisons, avaient d’abord été bien souvent, et sous 
bien des formes, reproduits dans la catéchèse chré
tienne. Une de ces recensions est reproduite par saint 
M atthieu, une autre par saint Luc; cette dernière est 
moins com plète et ne contient que quatre Béatitudes; 
elle se réclame cependant de la même origine. Elle 
est énoncée sous une forme plus absolue et avec moins 
de précautions; il est possible qu’elle reproduise ainsi 
plus littéralem ent la forme prim itive des sentences du 
Seigneur, mais il n ’est pas douteux que les interpré
tations transmises par saint M atthieu ne déterminent 
très exactem ent le sens authentique dé ces paroles. » 
J. Lebreton, Le discours sur la Montagne, dans la 
Rev. prat. d ’apol., 15 juin 1919, t . x x v iii, p. 332.

II. E x p l ic a t io n  d e s  B é a t i t u d e s . —■ Première 
Béatitude, M atth., v, 3; p.axdcpioi ot “ xojyU t w  ttveô- 
paxi, cm aùxéôv éaxlv f) (BaeriXeia xôiv oùpavcôv, «Bien
heureux les pauvres en esprit, car le royaume des 
Cieux est à eux. »

Luc., vi, 206, paxaptoi oî 7TX(oxot> 8xt iîp,exÉpa 
éaxlv 1) PaaiXsta xoü 0eoG. « Bienheureux vous qui 
êtes pauvres, car le royaume de Dieu est à vous. »

Le terme irxooxot traduit habituellem ent dans les 
L X X , l ’hébreu « 'ânî » humble, pauvre, malheureux. 
Ps., x, 2, 9; x iv , 6; a i ,  1; c ix , 17, 22.

Il désigne une classe d’individus d ’humble condition, 
m odestes, résignés, qui servaient Dieu fidèlement et

se préoccupaient de rester justes au lieu de vivre d’une 
manière mondaine, d’acquérir des richesses et même 
quelque influence politique. Les Psaumes nous disent 
leurs tribulations, leurs espérances, leurs prières; ils 
sont les clients de Dieu et de ses prophètes, Ps., l x x ii, 
2; Psaumes de Salomon, v, 13,(11); xvm , 3, édition de 
Viteau, 1911, p. 282, 370, et les privilégiés du minis
tère évangélique. Par sa naissance Jésus avait voulu  
prendre rang parmi eux. Dès le début de son ministère 
il commenta dans la synagogue de Nazareth ce pas
sage d’Isaïe, l x i, 1-2 « Dieu m ’a envoyé porter la 
bonne nouvelle aux malheureux... les pauvres sont 
évangélisés, » (Luc, iv, 18-19) et ce fut cette évangé
lisation des pauvres que N.-S. donna comme signe 
de sa mission messianique aux disciples que le Pré
curseur lui avait envoyés afin qu’il les éclairât. 
Luc., xvn, 22.

Les 7rx6ixoi Trvsôjj.axi ce ne sont donc pas ceux qui 
sont dépourvus d’esprit humain ou de l’Esprit divin 
à plus forte raison; ce sont ceux qui pauvres de fait, 
humbles, de condition modeste, sont résignés à leur 
sort parce qu’ils placent en Dieu toutes leurs espé
rances; —  et, étant donné le rôle prépondérant des 
dispositions intérieures, ce sont également ceux qui, 
bien que possédant la fortune, ont néanmoins la 
pauvreté d’esprit qui affranchit de l’esclavage des 
richesses et en fait éviter les dangers et les séductions. 
Cette béatitude est donc un moyen pour les pauvres de 
sanctifier leur état et pour les riches de se préserver 
des tentations auxquelles ils sont exposés ; elle n ’est 
à aucun titre une condam nation de la richesse; elle 
n’implique pas le dépouillement effectif en confondant 
précepte et conseil; elle demande seulement au pauvre 
l ’acceptation résignée de son sort et au riche l ’esprit 
de détachement.

La précision contenue dans le m ot 7rvEtjp.axt. a été 
omise par saint Luc, et les Ébionites en ont profité 
pour affirmer autrefois que toute pauvreté évangélique 
était incom patible avec la fortune et même avec la 
propriété. De nos jours, en évoquant le souvenir de 
cette secte judéo-chrétienne, on parle volontiers de 
« l ’ébionisme » de saint Luc et on s’autorise de Luc., 
vi, 206, et aussi de Luc., vi, 24, 30; xn , 35; xvm , 22, 
pour dire que là où Matthieu parle du détachement 
des richesses, Luc en demande le dépouillement effectif 
et condamne toute richesse. Prêter à saint Luc un 
tel enseignement, c’est dénaturer com plètem ent sa 
pensée. Si Luc estim e beaucoup la pauvreté réelle, 
comme il béatifie les peines réelles, les persécutions 
réelles, c’est parce qu’il s’adressait sans doute à des 
lecteurs qui se trouvaient en majorité dans cette situa
tion sociale. Mais son enseignement n ’est pas opposé 
à celui de saint M atthieu, et il né fait de la richesse 
une cause de dam nation que dans le cas où l’on en 
jouit d ’une manière égoïste et injuste (Luc., vi, 24). 
La meilleure preuve que saint Luc ne condamne 
pas toute richesse effective, pas plus qu’il ne béatifie 
toute pauvreté effective, se trouve en d’autres pas
sages de son Évangile. En Zachée (x ix , 1-10) il nous 
présente un riche qui sait réparer les torts qu’il a 
commis sans pourtant se dépouiller de tou t, et 
néanmoins Jésus déclare que le salut est entré dans sa 
maison. Il nous montre des saintes femmes assez riches 
pour subvenir aux besoins de Jésus (vm , 2-3), un 
Joseph d’Arimathie dont la richesse aide à l’enseve
lissem ent du divin Maître. La parole la plus sévère 
que Jésus ait prononcée à l’adresse des riches est 
rapportée sans doute par lui, xvm , 25, mais aussi par 
M atth., x ix , 24, et Marc., x, 25. Disons donc simple
ment que Luc vise davantage le détachement effectif 
déjà réalisé; ajoutons même, si l ’on veut, qu’il y  
pousse plus que ne le fait Matthieu, mais ne lui faisons 
pas dire ce que Jésus n ’a jamais enseigné, à savoir
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qu’il y  a incom patibilité absolue entre la possession 
des richesses ici-bas et celle du royaume des Cieux 
dans l ’autre vie.

Dans les deux évangélistes le verbe (qui n ’était pas 
em ployé en araméen) est au présent, car les pauvres 
font partie déjà du royaume des Cieux dès m aintenant 
inauguré; ils sont entrés, au moins partiellem ent, 
en possession de ses biens; c’est là non seulement une 
récompense de leur pauvreté en esprit, mais une consé
quence de leur état d ’âme. Cet état d’âme fait d’eux 
les membres, les sujets du royaume des Cieux.

L’expression « royaume des Cieux » « royaume de 
Dieu » était très usitée dans l ’Ancien Testam ent et 
dans les Apocryphes pour indiquer l ’ensemble des 
biens que Ton peut espérer, et résumer en quelque 
sorte toutes les aspirations des Israélites fidèles. Voir 
m ot Royaume, dans le Dict. de la B ible, t . v, l a, 
col. 1237-1242.

Sur les pauvres dans l ’Ancien Testam ent, voir : 
Hahlfs, ‘ânî und 'ândn in den Psalmen, 1892. —  
E. Reuss, H istoire de la théologie chrétienne, t. i, 
p. 116-120. Fairweather, The background of the Gos
pels, p. 73, 74; Is., Loeb, La littérature des pauvres 
dans la Bible, Rev. des études juives, t. x x  (1890), p. 161 
et sq .; t .  xx i, p. 1 et 161 ; t. xxm , p. 1 et 161 ; art. Poor 
dans le Dict. of the Bible de H astings et dans 1 ’Ency- 
clopædia de Cheyne; A. Causse, Les pauvres d ’Israël, 
prophètes, psalmistes, messianistes, in-8°, Strasbourg, 
1922; A. Plummer, A n exegetical commentary on 
the gospel accord, to S. Matthew, 1910, p. 64, 65.

Deuxième béatitude. M atth., v, 4, paxapioi oE 
7rpaetç, o t i  aÙ T o l xX7)povop.r)aouai t t ] v  yîjv « Bienheu
reux les doux, car ils posséderont la terre. »

Les textes anciens ne s’accordent pas sur la place 
qu’il convient d ’assigner à la 2» et à la 3 e béatitudes. 
La Vulgate suivie par Tischendorf et Lagrange m et en 
second lieu la béatitude concernant les « doux ». 
En lui assignant cette place, elle est d ’accord avec D, 
avec la syriaque curetonienne, de nom breux mss., 
les vieilles versions latines et aussi avec Tatien, 
Clément d’Alexandrie, Origène, Eusèbe. E t comme la 
béatitude des « doux » ressemble pour le sens à la 
précédente et la com plète, les pauvres résignés étant 
si bien les doux par excellence que dans l ’Ancien 
Testam ent prophètes et psalm istes les rangeaient dans 
la même catégorie des « 'âni », il est tou t naturel 
que cette béatitude suive im m édiatem ent la précé
dente. Nous préférons cette place à celle que lui assi
gnent dans leur édition W estcott-H ort, von Soden, 
Nestle, Vogels en s’autorisant du Sinaïticus, de 
nombreux onciaux au nombre desquels figurent B.C., 
de plusieurs mss. de la Vulgate, de la syriaque sinaï- 
tique et de la Peschitto.

En dépit de ces divergences des mss. et des versions, 
et quoique les m ots « bienheureux les doux, car ils 
posséderont la terre » soient une citation  du psaume 
xxvn , 11, on n ’a pas, sem ble-t-il, de raison suffisante 
pour supposer avec le P. Lagrange (L ’Évangile selon
S. Matthieu, p. 80, 81) que cette béatitude a été ajou
tée  par le traducteur grec du premier évangile à 
l ’œuvre originale de l ’apôtre Matthieu. Notre-Sei
gneur a pris assez souvent dans l ’Ancien Testam ent 
le point de départ de son enseignement pour qu’il ait 
pu citer textuellem ent un verset de psaume et se 
l ’approprier, et il s ’est: donné assez souvent par ses 
actes et par ses paroles (M atth., xi, 29) comme le 
modèle des doux pour que Ton n ’ait pas lieu d’être 
étonné qu’il ait mis la douceur au nombre des vertus 
qui perm ettent l ’acquisition du royaume des cieux.

Ce terme irpasïç traduit habituellem ent l’hébreu 
« 'ândn » et quelque fois, comme 7rrcox°ç l ’hébreu 
« 'âni », si bien que la différence est difficile à établir 
entre les deux mots grecs et entre les deux mots

hébreux. Il sem blerait que Trpaeïç implique plus 
nettem ent l ’idée de p iété au sein de la bassesse, tandis 
que le tctk>x6ç est avant tou t celui qui est maltraité, 
qui est dans le besoin. A cette idée on a ajouté gra
duellement cette autre idée que ce malheureux étant 
juste, étant peut-être m altraité à cause de sa justice, 
est particulièrement digne du secours divin. Les doux, 
les humbles au sens biblique sont donc des résignés 
qui supportent tout avec patience, qui ne se révoltent 
pas. Il resterait à déterminer si cette douceur doit être 
envisagée vis-à-vis de Dieu ou vis-à-vis des hommes. 
Dans le premier cas, les doux sont ceux qui se sou
m ettent à la volonté d ivine, sans se montrer arrogants 
et orgueilleux; dans le deuxièm e cas, ces doux sont 
bons pour les autres, indulgents, faciles, sans exclure 
d’ailleurs dans -leur manière de faire une certaine 
fermeté.

Ceux qui ont cette qualité recevront la même 
récompense que les pauvres en esprit : ils posséderont 
la terre. Sans doute leur attitude leur donnera de 
Tinfluer.ce et assurera leur succès, même ici-bas, mais 
ce n’est pas le sens direct de cette béatitude, comme 
l’indique le parallélisme; ils posséderont le royaume 
messianique figuré par la terre. La base de cette m éta
phore est sans doute la promesse faite à Abraham  
de lui donner le pays de Canaan, Gen., xv , 7, 18; 
D eut., iv , 38; Jos., x iv , 9. Plus tard, après la conquête 
israélite, cette conception se transforma et le pays de 
Canaan désigna le ciel.

Troisième béatitude. M atth., v, 5, paxâpioi oE 
7rev0oüvT£ç, Sxt aÙTol 7rapaxXv]07jaovTat, « Bienheu
reux ceux qui pleurent, car ils seront consolés. »

Luc., vi, 21 b, paxapioi oE xXatovreç vüv, 8t i 
ysXâuETE «Bienheureux, vous qui pleurez m aintenant 
parce que vous rirez. »

Notre-Seigneur proclame bienheureux ceux qui 
pleurent. Ce terme général ne désigne pas seulement, 
ainsi que le prétendit saint Augustin (P . L ., t. xxx iv , 
col. 1232) ceux que quelque décès a plongés dans la 
tristesse; il vise tous ceux qui sont affligés quelle 
que soit la cause de leur affliction, que ce soit une peine 
physique, ou une peine morale, telle que, d it saint 
Jean Chrysostome, la douleur ressentie en raison des 
péchés commis par les autres ou par nous (P . G., 
t. l v i i , col. 225, 226).

Notre-Seigneur avait promis à ses disciples cette  
consolation (Jean, xvi, 20). Les Juifs de son temps ne 
voyaient dans les m aux physiques qu’une consé
quence fatale des péchés commis (Jean, ix , 2) et les 
païens, que le résultat de l ’activité d ’une aveugle 
fatalité qui prenait un cruel plaisir à torturer 
l ’homme; Notre-Seigneur ouvre sur les m aux présents, 
physiques ou moraux, une toute autre perspective. 
L’affliction sera consolée par Celui-là même qui dirige 
tout. Sans doute la promesse vise un temps à venir,
« l ’autre vie » Jean, xvi, 20, Apoc., vn, 17. Néanmoins, 
elle se réalise déjà partiellem ent ici-bas, car la foi 
chrétienne en Dieu-Providence et en Dieu-amour est 
déjà, au milieu même de l’affliction, une source indi
cible de joie pour l ’âme éprouvée par Celui qu’elle 
appelle son Père, et qui veut par la souffrance la 
conduire à une plus haute perfection. H eb., v, 8; 
xi, 1; 3-11.

Il est évident que la comparaison de cette béati
tude avec les autres montre que ceux qui seront conso
lés ne seront pas tous les affligés indistinctem ent, mais 
ceux-là seuls qui souffriront pour des m otifs surnatu
rels.

Quatrième béatitude. M atth., v , 6, paxàptot. oE 
7T£iV(ï>VTSç xa l Si(Jiüvt£ç xfjv Sixatoaûvijv OTt aÙTol 
/opTaaOïjaovTai, « Bienheureux ceux qui ont faim et 
soif de la justice, car ils seront rassasiés. »

Luc., vi, 21, fxaxâptot oE jtsiviôvtsç vüv, 8t i jçopta-
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aOrjasate « Bienheureux vous qui avez faim m ainte
nant, car vous serez rassasiés. »

L’image de la faim et de la soif indique un désir 
intense. La justice est celle dont il est question dans 
tout le Sermon sur la Montagne et même dans les 
Béatitudes : c’est la pauvreté en esprit, la douceur 
entendue au sens biblique, la m iséricorde, la pureté 
du cœur, l ’amour de la paix; en dernière analyse, 
c’est le désir de la sainteté le désir de Dieu. M atth., 
v , 20.

Cette interprétation bien probable et généralement 
reçue n’est pas l’interprétation acceptée par tous. 
Elle ne l’est pas, par exemple, par H. Cremer, Biblisch- 
theologische Wôrterbuch der neut. Gracitüt. 9' édit., 
1902, p. 916, et par A. Lemonnyer. «La béatitude des 
affamés et des assoiffés de la justice, dit-il, doit s’inter
préter à la lumière des trois précédentes. » « Les K T o o y  o i ,  

les Tipaitç, les 7tsv0oôvTS<;, écrit Cremer, c’est toujours le 
même monde. Ce sont les pauvres et les opprimés, les 
gens sans/défense et les résignés qui n ’ont d ’espérance 
et de retours que Dieu. Vers Lui m onte leur plainte. 
La faim et la soif qu’ils ont de voir se manifester la 
justice de Dieu (on sait si les psaumes sont pleins de 
leur appel) de Dieu jugeant et leur faisant droit sera 
un jour apaisée » (Cremer, op. cit., p. 873). « Il est mani
feste que dans toutes les Béatitudes, la seconde partie 
de la formule : « le royaume des cieux est pour eux », 
« ils posséderont la terre », « ils seront consolés », 
« ils seront rassasiés » sous des termes différents, signi
fie, en réalité, la même chose, à savoir, la félicité du 
divin royaume. C’est elle (et non pas le jugem ent lui- 
même qui les y  introduira) qui rassasiera les affamés 
de la justice. Et ceci confirme que cette justice dont 
ils ont faim et soif, c’est le salut messianique, grâce 
auquel leur droit, sans cesse méconnu et violé, sera 
reconnu enfin et définitivem ent placé hors de toute  
atteinte. Cet appel à la justice de Dieu est l ’aboutisse
ment logique de la situation extérieure et de l ’état 
psychologique des pauvres, des doux, des affligés. » 
A. Lemonnyer, Le M essianisme des Béatitudes, dans 
Rev. des sciences philosophiques et théologiques, 1922, 
p. 381. Voir aussi Durand, Évangile selon saint M at
thieu, p. 64, 65.

Ceux qui ont le désir intense de la justice sont 
proclamés heureux, car ils seront rassasiés. Le verbe 
XopxâÇco qui signifiait tout d ’abord engraisser de 
fourrage, yàpToç, xopxaesxa, d ’herbe, s’est atténué dans 
le sens de rassasier, nourrir. Il est ici, au futur, car 
il n ’y  a pas de rassasiement en ce monde; même ceux 
qui recherchent la sagesse auront encore faim. Eccli., 
x x iv , 20. Le rassasiement com plet aura lieu dans la 
dernière phase du royaume, au ciel, dans la possession 
de Dieu, comme le Psahniste l ’avait bien vu, Ps., xvii 
(xvi), 15. Alors la justice éternelle nous sera donnée 
avec la plénitude de l ’amour de Dieu, Joa., iv , 13, 14; 
vu, 37, 38; Apoc., xxn , 17.

Saint Luc omet les m ots pour la justice. Pour inter
préter son texte, il ne faut pas oublier l ’atmosphère 
religieuse que respiraient les auditeurs de Jésus, il ne 
faut pas donner à son langage le sens qu’il aurait dans 
une assemblée de socialistes m atérialistes. Dans saint 
Luc, il s’agit ou bien de la faim de la justice comme 
dans saint Matthieu, ou bien, s’il faut entendre le mot 
faim  dans le sens ordinaire et littéral, il s’agit d ’une 
faim acceptée pour Dieu. Dans cette deuxièm e hypo
thèse cette béatitude ne s’identifierait pas avec la 
quatrième de saint Matthieu; elle se rapprocherait 
plutôt de la première.

Cinquième béatitude. M atth., v , 7, (iaxâpiot ol 
è).Erj|xovEç, ôxi aùxo' èX£Y]0rjCTovxai, « Bienheureux 
ceux qui sont miséricordieux, car ils obtiendront misé
ricorde. »

L’adjectif èXev)p.(ov est appliqué souvent à Dieu dans

l ’Ancien Testam ent; dans le Nouveau, il ne se trouve 
qu’ici et dans l ’épître aux Hébreux, ii, 17, où il est 
question du Christ qui est grand prêtre miséricordieux 
et fidèle. Par contre, le verbe iXcico et les substantifs 
èXEï)p.oaôvï], sXsoç se lisent souvent dans les deux 
Testam ents. Celui qui est miséricordieux est celui qui 
pardonne, qui com patit aux misères et aux souffrances 
des autres, tel le bon Samaritain. Il n ’y  a aucune raison 
de restreindre la portée de ce m ot qui vise toutes les 
m anifestation de tendresse, de charité, de pitié.

Ceux qui font miséricorde, Dieu les traitera comme 
ils auront traité le prochain. Déjà le livre des Proverbes 
avait dit (dans le texte  grec) : Celui qui a de la compas
sion trouvera miséricorde, xvn, 5. « Notre-Seigneur a 
fait sienne cette doctrine ainsi qu’il Ta montré à plu
sieurs reprises : M atth., vi, 12, 14, 15; vn, 1; Marc., 
xi, 25, 26; Luc., vi, 37. De la part de Dieu cette  
miséricorde se m anifeste d ’abord par le pardon de nos 
péchés, la remise de nos dettes, M atth., xvm , 33, mais 
elle se m anifeste aussi par la compassion, et de cette 
compassion Jésus a m aintes fois donné l ’exemple, 
M atth., xi, 28; xxra, 37; Luc., vin, 2; x ix , 41. Toute
fois si les miséricordieux obtiennent miséricorde, ce 
n’est que dans la mesure où ils font eux-m êm es misé
ricorde. M atth., vu, 1; Marc., iv , 24; Luc., vi, 38. » 
Non certes que la miséricorde de Dieu soit lim itée  
à la mesure de la miséricorde humaine, mais parce que 
Dieu veut nous exciter à marcher sur ses traces. Entre 
les deux miséricordes il y  aura toujours la  distance 
infranchissable que comporte le caractère des dettes 
ou des torts envisagés selon les natures qui les subis
sent et cette différence, entre la miséricorde humaine 
et la miséricorde divine, a été clairement insinuée 
dans la parabole du serviteur insolvable où le Maître, 
c’est-à-dire Dieu, remet une dette de d ix mille talents, 
tandis que le serviteur refuse de remettre une dette  
de cinquante deniers, M atth., xvm , 23-35. « La récom
pense, a écrit saint Jean Chrysostome, in Matth. 
hom., xv, 4, P. G., t. l v ii, col. 227, est bien supérieure 
à l ’œuvre réalisée. Les hommes font miséricorde en 
tant qu’hommes, et reçoivent la miséricorde de Dieu 
pour toutes choses. Il n ’y  a pas égalité entre la misé
ricorde humaine et la miséricorde divine; il y a entre 
elles la même distance qu’entre la malice et la bonté. »

Cette béatitude vient après la quatrième, probable
m ent parce que dans l ’Ancien et dans le Nouveau Tes
tam ent les idées de miséricorde et de justice sont 
corrélatives, Mich., vi, 8; Ps., x v iii (xvn), 24-26; 
Is., l v ii i ; 1-11; M atth., x x iii, 23. Ni pour Dieu ni 
pour les hommes il ne peut y  avoir de justice sans 
miséricorde. Cette béatitude a été omise par saint Luc.

Sixième béatitude. M atth., v, 8. ixa.xtx.pw.oi xcc0xpo' 
r f )  xapSia ô n  aù-roi x à v  0 e 6 v  ôipovTai, « Bienheu
reux ceux qui ont le cœur pur, car ils verront Dieu. »

Ce texte  manque dans saint Luc.
Jésus béatifie la pureté intérieure. Le cœur, dans 

la psychologie hébraïque, est en effet, le siège des 
pensées, des sentim ents, des actions, M atth., xv, 18, 
19. Voir les divers dictionnaires de la B ible  à l ’art.
C.œ:ir\ P. Dhorme, L ’emploi métaphorique des noms de 
parties du corps en hébreu et en akkadien, dans la 
Rev. bibliq., 1922, p. 489-508 (p. 109-128 du tirage à 
part, Paris, 1923). Cette pureté, ce n ’est donc pas 
seulem ent la vertu morale opposée à la luxure; c’est 
la rectitude des pensées, des sentim ents, qui produit 
une vie sainte, c’est la soumission à Dieu pour l ’aimer 
et le servir en observant sa loi. Le Psalm iste disait 
dans le même sens : Quis ascendet in montem Domini? 
...Innocens m anibus et mumlo corde, Ps., x x iv , 3-4 ■ 
Voir aussi Isaïe, vi, 1-7.

La récompense des cœurs purs sera de voir Dieu. 
Ils le voient déjà dès m aintenant, car l ’innocence de 
vie donne à l ’âme des yeux plus perçants, surtout dans
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les m atières religieuses; ils le verront plus tard face à 
face, ce qu’il faut interpréter à la lettre.

La vue de Dieu était déjà promise aux justes, Ps., 
x v ii (xvi), 15, mais les docteurs juifs comme les au
teurs des apocryphes n ’avaient pas osé entendre stric
tem ent ces paroles. Cf. Lagrange, Saint Matthieu, 1923, 
p. 85; sur Philon, cf. E. Schürer, Geschichte des Jüd. 
Volkes, t. m , 1898, p. 551-561. La foi chrétienne nous 
apprend que nous n’avons ici-bas qu’une connaissance 
incom plète de la nature divine et des vérités révélées ; 
la foi est pleine d’obscurités; nous voyons comme dans 
un miroir, en énigme. Dans l ’autre vie, la connais
sance de Dieu sera intuitive, aussi com plète que le 
comporte notre nature. Voir I Cor., xm , 12; I Joan., 
m, 12; Apoc., xxn , 4. Saint Augustin, De videnda Deo, 
E pist., c x l v ii, P. L., t. x x x iii , col. 596-622. Arthur 
Jones, Blessed are the pure in (of) heart, for they sliall 
see God. M atth., v, 8, dans The Expository Times, 
t. x x x i, 1919-1920, p. 522 sq.

Septième béatitude. M atth., v, 9, (xcocâpioi oi stpv]- 
voTtotoi, oti aÛToi u u h OeoO x>.Yj0rjCTovTai. «Bienheureux 
les pacificateurs, car ils seront appelés fils de Dieu.»

Cette béatitude manque dans saint Luc.
Notre-Seigneur proclame bienheureux les slpijVG- 

Ttotoî. Ce terme qui re  se lit qu’ici dans le Nouveau  
Testam ent signifie étym ologiquem ent pacificateurs. 
C’est le sens qu’il a dans le grec classique (Xénophon, 
H ell., vi, 3, pacis conciliator), c’est le sens du verbe 
£Îp7)vo7Toiéco dans les Septante, Prov., x , 10, et dans 
le Nouveau Testam ent, Col. i, 20. Dès lors il est très 
probable que le m ot Eip7)vo7roiôç ne désigne pas 
seulem ent le paisible, le pacifique dans le sens actuel 
de ce m ot, mais celui qui aime la paix, qui la veut, 
qui s’en fait le propagateur entre les hommes et 
entre les hommes et Dieu. Saint Grégoire de Nysse 
définissait EÎp7)7roi6ç celui qui donne la paix aux 
autres, ô £lpr)vrtv 8 tSoùç icXXqi, P. G., t .  x l iv , col. 1284.

Il est évident que ces pacificateurs n’appartiennent 
pas au même milieu social que les pauvres, les doux, 
les affligés dont il a été question. Il s’agit avant tout 
des notables, spécialem ent des autorités, des magis
trats qui rendent la paix aux malheureux en faisant 
respecter la justice.

Ces pacificateurs seront appelés, c’est-à-dire suivant 
les usages de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent 
« seront » en réalité, Gen., x x i, 12; Luc., i, 35; xxn , 25; 
A ct., vm , 10; I Cor., xv, 9, des fils de Dieu et seront 
reconnus comme tels, tant ils lui ressembleront, 
puisque Dieu est le Dieu de la paix, Isaïe, x xv i, 12; 
Ps., l x x x iv , 9; Rom ., xv , 33; xvi, 20; I Cor., xiv , 33; 
Philipp., iv , 9, I Thess., v , 23; H eb., xm , 20. Cette 
paix Dieu a voulu l ’établir par son Messie, par son 
Christ que les Prophètes avaient salué comme le 
Prince de la paix, Isaïe, ix , 5-6; xi, 6-8; Ezech., 
x x x iv , 25, 29, et dont l ’oeuvre fut une oeuvre de paix. 
Dès son berceau les Anges ont annoncé la paix au 
monde, Luc., ii, 13-14; lui-même a répandu la paix  
sur les-, opprimés, M atth., xi, 29, sur ses Apôtres, 
Jean, xiV, 27; xx , 19, 21, 26, et, par eux, dans le monde, 
Col., i, 20 ; R om ., i, 7 ; I Cor., i, 3. Aussi a-t-il été appelé 
« le Seigneur de la Paix », II Thess., m , 16 « le Christ 
notre paix », Ephes., i i , 14. Voilà pourquoi, le Verbe 
incarné a déclaré « Fils de Dieu » donc, ses privilégiés, 
ceux qui marchant sur ses traces continueront son 
oeuvre et seront dans le monde les artisans de la paix, 
de cette paix véritable qui selon la belle formule de 
saint Augustin ne peut exister que dans l ’ordre : 
P ax est tranquillitas ordinis.

Huitième béatitude. M atth., v, 10, p-axaptoi ot 
8s8i&)yp.Évot evexsv Sixaioaûvyjç, 6t i aÙTwv èotIv Ÿ) 
?aoi>eta twv oùpavcov, « Bienheureux ceux qui sont 
persécutés pour la justice, parce que le royaume des 
Cieux est à eux. »

Dans l ’Ancien Testam ent on avait loué et parfois 
glorifié les humbles et les affligés, m ais on n’avait 
jamais considéré les persécutés comme des privilégiés 
de Dieu, on n’avait jamais vu dans la persécution un 
gage du bonheur. Mettre la béatitude dans la persé
cution, c’est de la part de Jésus faire aux siens une 
véritable révélation dont son exemple donnera l ’intelli
gence, en même temps qu’il obtiendra les grâces néces
saires pour marcher à sa suite dans cette voie austère.

Bien que l ’essence du christianisme soit, en effet, 
de conduire à la paix (septième béatitude), ceux qui se 
feront les promoteurs de cette paix auront à souiïrir 
des persécutions, car il y  a une opposition irréductible 
entre l ’esprit chrétien et l ’esprit du monde. Jean,
xv , 19. Notre-Seigneur proclame bienheureux les 
persécutés, non pas tous les persécutés, mais ceux qui 
le sont à cause de la justice qu’ils aim ent, qu’ils prati
quent et qu’ils veulent faire rayonner. A cause de la 
justice, à cause de moi, à cause du fils de l ’homme, 
M atth., v , 10, 11; Luc., v i, 22, sont des m otifs iden
tiques.

Cette béatitude est une prophétie indirecte du sort 
réservé aux Apôtres et aux chrétiens; elle sera pour 
eux une consolation au milieu des épreuves et, bientôt, 
les Douze sortiront du Sanhédrin joyeux d’avoir été 
jugés dignes de souiïrir des opprobres pour le nom de 
Jésus (Act., v, 41). Après avoir proclamé la béatitude 
des persécutions, Notre-Seigneur ne se fit pas faute 
par la suite d’insister devant les siens sur ces persé
cutions prochaines (M atth., x, 17-26).

Ces persécutés sont déjà membres du royaume des 
cieux et reçoivent la récompense promise aux pauvres 
en esprit. Il semble qu’ils auraient droit à des biens 
supérieurs, mais il n ’y  a rien au-dessus du royaume des 
cieux.

Les versets 11 et 12 reprennent la même idée sous 
une autre forme, une forme directe où le Maître 
s’adresse aux disciples : « Bienheureux, serez-vous 
quand on vous insultera et persécutera, et qu’on dira 
faussem ent toute sorte de mal contre vous à*cause de 
moi. Réjouissez-vous et tressaillez d ’allégresse, car 
votre récompense est grande dans les cieux. C’est, 
en effet, ainsi qu’on a persécuté les prophètes qui 
étaient avant vous. » Il y a deux m otifs de se réjouir : 
la récompense des persécutés est grande dans les 
cieux, c’est-à-dire devant Dieu. Dès lors qu’ils font 
bien, une récompense est tenue en réserve pour eux, 
iis sont membres du royaume des cieux et en possèdent 
les richesses. D ’ailleurs leur situation, preuve de leur 
loyalism e envers la bonne cause, les fait ressembler 
aux vrais Prophètes qui les ont précédés. Le m ot 
tf'euSôp.svc i qui manque dans D, dans quelques mss. 
de l ’ancienne version latine, dans la syriaque sinaï- 
tique et que von Soden supprime, doit être m ain
tenu en raison du nombre et de la valeur des té 
moins favorables (le sinaïticus, B  et C). Luc., vi, 22, 
23, est le pendant de Matthieu, v , 11, 12. « Bienheu
reux serez-vous, lorsque les hommes vous haïront et 
lorsqu’ils vous chasseront (àçoptacocnv) et qu’ils 
insulteront (ôve:8icico<7t.v) et proscriront votre nom  
comme m auvais à cause du Fils de l’homme. » —  
’AçopîÇco (àitô, ôptÇco, ôpcç) peut signifier être m is au 
ban de l ’opinion  ou être chassé de la synagogue. Le 
châtim ent diilérait selon que l ’on était converti du 
judaïsme ou du paganisme, Jean, ix , 22; xn, 42;
xvi, 2.

Le régime de èvEiStacociiv peut être ûp.ôç ou tô 
’ôvopa '.[J.ÔCJ : ils vous insulteront ou insulteront votre 
nom, le nom chrétien, puisque l ’opprobre s’attache 
aux disciples à cause de leur Maître. Ils proscriront 
votre nom : on ne voudra plus entendre parler du nom  
chrétien, Jac., n, 7. Les béatifiés ne sont pas tous ceux 
qui sont haïs, mais ceux là seulement qui sont liais



939 B É A T I T U D E S  É V A N G É L I Q U E S B É A T I T U D E S  ( M O N T  D E S )  940

à cause de leur attachem ent au Christ « à cause du 
Fils de l ’homme. »

Luc., 23 « Réjouissez-vous en ce jour-là et bondissez 
de joie, <r>apT7)aaTs (cf. i, 41, 44) car voici qu’une 
grande récompense vous est réservée dans le ciel. 
C’est ainsi, en effet, que leurs Pères traitaient les 
Prophètes. »

III. L ’A u t h e n t ic it é  d e s  m a l é d ic t io n s  d a n s  s a in t  
Luc, vi, 24-26. —  Des critiques comme Schanz esti
m ent que ces m alédictions ont été prononcées dans 
une autre circonstance, et que saint Luc en les plaçant 
ici les a mises en dehors de leur cadre historique. On 
allègue pour le prouver que personne dans l ’auditoire 
ne m éritait d ’être interpellé aussi durement. D ’autres, 
comme Loisy, H oltzm ann, Votaw qui cite dans le 
même sens Tholuck, B. W eiss, Feine, W ernle et 
autres, m ettent en doute l ’authenticité même du 
fond. On pourra lire les objections proposées dans 
H astings, Dictionary of the B ible, Extra-volume, p. 16. 
Il convient de passer outre à ces objections, car les 
Malédictions se rattachent étroitem ent aux Béatitudes, 
il y  a une inclusion au verset 26 dont la fin répète 
23 b, si bien qu’il faudrait supposer que saint Luc a 
composé les Malédictions : ce qui est contraire à sa 
méthode. —  Sans doute, ces trois versets manquent 
dans saint M atthieu, mais ou bien cet évangéliste ne 
les a pas connues ou bien il a n n o n c é  à les reproduire, 
parce qu’il se proposait de rapporter ailleurs des 
menaces plus caractéristiques contre les pharisiens, 
M atth., xxm . Par ailleurs, rien ne s’oppose à ce que 
les M alédictions aient été prononcées par Notre- 
Seigneur dans la m ême circonstance que les B éati
tudes. « Des Pharisiens, dit le P. Lagrange, ont pu se 
glisser dans l ’auditoire, ou plutôt Jésus a pu indiquer 
par un simple regard et un geste dirigé vers le lointain  
qu’il s’adressait à d’autres, sans cesser d ’avoir en 
vue l’utilité de ses auditeurs, auxquels il revient plus 
expressément au verset 27. » (Saint Luc, p. 190, 191). 
E t si aucun auditeur même dans le lointain ne méri
ta it ces reproches, il reste que les Malédictions étaient 
un avertissem ent salutaire pour les fidèles, pour les 
futurs ministres, et pour tous ceux qu’à leur tour ils 
instruiraient plus tard.

B i b l i o g r a p h i e . •— Outre les ouvrages cités au cours de 
cet article et dans les articles, Évangiles, Jésus-Christ, 
Matthieu, Luc, voir saint Augustin, De Sermone in monte, 
P . L ., t. x x x iv , col. 1229-1308; dom Morin, Sermon inédit 
de saint Augustin sur les huit Béatitudes, dans Rev. béné
dictine, t . x x x iv  (1922), p. 1-13; —  Saint Grégoire de Nysse, 
De Bealitudinibus, 8  discours, P. G., t . x i .i v , col. 1193-1302; 
saint Thomas d’Aquin, Sum . theol., Ia-IIæ, q .  l x i x ;  
Mgr Ginoulhiac, Le sermon sur la montagne, Lyon, 1872; 
'"Weiss, Die Bergpredigt Christ, in ihrem organischen Zusam- 
menhang erklaert, l'ribourg-en-B., 1892; * J. Weiss, Predigt 
Jesu von Reiche Goltes, 2e édit., 1900; *Otto Baumgarten, 
Bergpredigt und K ultur der Gegenwart, Tubingue, 1921 ; 
* A. Heinen, D ie Bergpredigt Jesu Christi, M. Gladbach, 
1921; * K. Bornhâuser, D ie Bergpredigt; Versuch einer 
Zeitgemassen Auslegung, Gütersloh, 1923.

A. Gardeii, art. Béatitudes évangéliques, dans le Dict. de 
théologie catholique, t. il, 1905, col. 515-517; *A. Schmitthen- 
ner. Die Seligpreisungen unseres Herrn praktisch ausgelegt, 
in-8°, Tubingue, 1908; * H. Foston, The béatitudes and the 
conlrasls, Londres, 1911 ; * G. L. Drichlét, De veterum maca- 
rismis, Giessen, 1914; * M. Devine, The religion of the béati
tudes, a study of Christ's teaching, Londres, 1918; J. Lebre- 
ton, Le discours sur la montagne et les béatitudes, dans la Rev. 
prat. d'apol., t. xxvm , 1919, p. 321-343; * R. Makintosh, 
The béatitudes, dans The Expositorg Times, t . xxxn (1920- 
1921), p. 519 sq. ; *1.. Cordier, Jésus und das Glück: Belrach- 
tungen über die Seligpreisungen, Herborn, 1923 ; A. I.e- 
monnyer, Le messianisme des Béatitudes, dans Rev. des 
Sciences phil. et théol., t. x i, 1922, p. 373-389; C. W . Votaw 
a donné une bibliographie détaillée (jusqu’à l ’année 1902), 
à la fin de son article Sermon on the Mount, dans l 'extra- 
volume du Dict. of the Bible de Hastings, t. v, p. 44, 45.

L. PlROT.

B É A T I T U D E S  ( M o n t  d e s ) ,  Voir Dict. de la 
Bible, t .  i 2°, col. 1528-1531. —  I. La tradition de 
H attin . II. L ’ancienne tradition, 1° opinions moder
nes; 2° la tradition du iv e siècle aux Croisades; 3° la 
tradition du x n e au x iv “ siècle; 4° la tradition du 
xiv« siècle à nos jours. III. La localisation du Mont 
des B éatitudes à la colline de Tabghah.

I. L a  t r a d i t i o n  d e  H a t t i n .  —  La tradition  
indiquant le mont des Béatitudes aux Qoroûn ou 
Qorn H attin, a été mise en vogue par les Latins, « sur 
la fin de l ’époque des croisades », disait le Guide 
Bædeker, Palestine et Syrie, Leipzig, 1882, p. 382. 
Ce renseignement, inexact d ’ailleurs, a été supprimé 
dans les nouvelles éditions, et la plupart des guides- 
indicateurs cherchent m aintenant le m ont des B éati
tudes parmi les collines qui entourent au Nord, le lac 
de Tibériade.

Le P. Franç. Quaresmius, O. F. M., est le premier, 
à notre connaissance, à avoir indiqué le m ont des 
B éatitudes aux cornes de H attin , Elucidatio Tcrræ 
sanctæ, in-fol., Anvers, 1639, t .  i i , p. 855. Le savant 
auteur se réfère au P. Boniface de Raguse ; mais celui-ci 
le montre 3 kilomètres plus loin, au Sud-Est, là où 
sur la lisière de la plaine de H attin , se voit un groupe 
de pierres basaltiques brutes appelées « les pierres des 
chrétiens. » « Après avoir passé Béthulie (c’est-à-dire 
H attin  qui depuis les croisades passait pour la ville de 
Judith, voir Bethulie, Dict. de la Bible, 1 .1, 2', col. 1753) 
vous arrivez, dit Boniface, au m ont de la solitude, 
où le Christ rassasia la foule de cinq mille personnes 
avec cinq pains et deux poissons. Ce m ont est appelé 
la Table du Christ. On y  voit douze pierres appelées 
les sièges (sedilia) des douze Apôtres et la chaire de 
pierre du Docteur Jésus, placées là par sainte Hélène, 
en mémoire d’un si insigne miracle et de la prédica
tion du Christ. De là, par un chemin très raide, on 
descend à la mer de Galilée, De perenni cullu Terræ 
sanc.tæ, Venise (1573), 1875, p. 266.

C’est une confusion. Les anciens, il est vrai, sont 
unanimes à joindre le m ont des Béatitudes à la plaine 
de la m ultiplication des pains, mais ils les indiquent 
ailleurs. Nicéphore Caliste, H ist. eccl., vm , 30, qui 
attribue aussi à sainte Hélène l ’église des Douze- 
Trônes, tô AoSexotOpovov, la situe à T'E7ïTâ7raY0V> aux 
« Sept-Fontaines ». Le Commemoratorium de Casis Dei, 
ou nomenclature des « Sanctuaires » dressée vers 808, 
m entionne parmi ces établissem ents « le monastère 
appelé H eptapagon où le Seigneur rassasia [cinq mille 
hommes]. Item, ajoute-t-il, près de la mer est l ’église 
qu’on appelle des « Douze-Trônes » où le Seigneur 
venait, avec ses disciples; là est la table, mensa, où 
il s’assit avec eux. » Itinera latina, édit. Tobler, 
Genève, 1880, p. 303-304.

II. L ’a n c ie n n e  t r a d it io n . —  1° Opinions modernes. 
Au tem ps du P. Eug. Roger (1630-1634), les francis
cains récollets de Nazareth, allaient chanter l ’évangile 
des B éatitudes à un mont que, dans le texte  de sa Des
cription, il indique « à quatre lieues du pont de Jacob 
entre le Midi et l ’Occident,» La Terre sainte, descrip
tion topo graphique, Paris, 1649, p. 27. Sur la carte, ce 
mont est marqué (n° 16) au coin nord-ouest du lac. 
La m ultiplication des pains aurait eu lieu à la des
cente, du côté du Midi », ibid. L’endroit ainsi désigné 
est sans doute le merdj et-Thébât, de la grande carte 
Western Palestine de Kitchner et Conder, Londres, 
1880, fol. v i, marqué à 4 kilomètres au nord-ouest du 
Kfran-Miniyeh. Ce vocable merdj-et-Thébât, Roger et 
ses confrères l ’auront interprété « le verger des B éati
tudes » et ils auront. supposé, en conséquence, le 
som m et voisin comme étant le mont évangélique 
d’après la tradition.

Le P. Barnabé Meistermann, O.F.M., a cru, au 
contraire, avoir retrouvé l’ancienne tradition dans le



nom de Schedjerât el-Moubârakât « Arbres bénits »
« ou des bénédictions » donné à deux térébinthes (il y  
en eut du moins deux jusqu’an 1917 —  m aintenant 
il n ’y  en a plus qu’un) marqué sur la m ême carte à 
deux kilomètres environ du m ont du P. Roger et à 
2kilom . 700 du lac et de la baie de Tabigha. « Ces arbres 
perpétuent, selon lui, la mémoire du m ont sacré dont 
parle saint M atthieu (v, 11-13) ou du « lieu cham pêtre » 
de saint Luc (vu, 1-5) », Nouveau guide de Terre sainte, 
Paris, 1907, p. 424; Les professeurs de N .-D . de 
France, après avoir signalé le m ont de H attin , avec 
les Guides ordinaires, sem blent cependant leur préférer 
le sentim ent du P. Meistermann, parce que « l ’endroit 
répond bien aux données de l ’Écriture »; La Palestine... 
Guide historique et pratique, Paris, 3° édition (1922), 
p. 428.

L’impression laissée par l ’Écriture est, en effet, 
que le lieu du Sermon sur la Montagne est tou t voisin
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de Capharnaüm, M atth., vm , 5, et Luc., vn , 1, à 
l ’ouest de cette v ille, Jean, v , 47, et sur le lac, Jean, 
v i, 3, 16 et M atth., xiv, 22. Or les « arbres des Bénédic
tions », et il convient de remarquer que le m ot «Béné
dictions » n ’est pas le m ot « B éatitudes » sont un peu 
écartés du rivage comme l’est aussi le m ont signalé par 
le P. Roger, et le P. M eistermann, dans son Nouveau 
Guide, ne manque pas de faire remarquer lui-même 
que tous les pèlerins qui font dans leurs relations m en
tion du m ont des B éatitudes sem blent le rapprocher 
davantage du lac. Tous, en effet, sont d ’accord sur ce 
point comme sur les autres indices qui caractérisaient 
ce lieu.

2° La tradition d u iv °  siècle aux croisades. —  Le plus 
ancien docum ent parlant de la sainte m ontagne est 
un texte  conservé par Pierre Diacre, bibliothécaire  
du Mont Cassin, en 1137, et dans lequel Gamurrini et 
d ’autres critiques reconnaissent l ’influence d’une pèle
rine du iv« siècle, Éthérie (ancienne Sainte Sylvie). 
Après avoir décrit Capharnaüm et sa synagogue, le 
tex te  nous amène dans le voisinage vers des degrés sur 
lesquels avait coutum e de se tenir le Sauveur. Ibidem  
(au même territoire de Capharnaüm), ajoute-t-il, sur 
la mer, est une plaine couverte d ’herbe où sont de 
nom breux palmiers, près desquels sont sept fontaines, 
septem fontes qui singuli aquam infinilam  emittunl : 
« Dans cette plaine le Seigneur a rassasié son peuple

avec cinq pains et deux poissons. La pierre sur laquelle 
il posa les pains a été transformée en autel. La voie  
publique passe près des murs de l ’église. L ’apôtre saint 
M atthieu avait là son telonium. Au m ont qui est à 
côté, qui juxta est, est une grotte dans laquelle le 
Sauveur étant m onté prêcha les B éatitudes. » Pétri 
Diaconi, De locis sanctis, P . L., t. c l x x i i ,  col. 1128; 
cf. Gamurrini, S. Silviæ  deseriptio. Éthérie est seule 
de tous les pèlerins antérieurs aux Croisades a nommer 
expressém ent le m ont des Béatitudes, les autres, tant 
Latins que Grecs, se bornent à signaler l ’endroit où 
se fit la m ultiplication des pains, mais par là même ils 
font nécessairement allusion au m ont quoique im pli
citem ent. De saint Jean, vi, 3, il résulte en effet, que 
le Seigneur à la m ultiplication des cinq pains se tenait 
sur la m ontagne avec ses Apôtres et le peuple dans la 
plaine; de m ême au sermon, M atth., v, 1 sq. et vm , 1, 
comparé à Luc., vi, 17. L’identité du m ont dans les 
deux cas est ainsi indiquée par des caractères topo
graphiques identiques, et elle est attestée formelle
m ent par la tradition locale rapportée par les pèlerins 
qui s’accordent tous pour montrer l ’endroit champêtre 
de la m ultiplication des pains, dans la m ême situation  
topographique que celle qui est assignée au m ont des 
Béatitudes par la pèlerine du iv° siècle, par tous les 
docum ents historiques à dater du xu» siècle et par 
l’Écriture elle-même.

Sainte Paule et sa fille Eustochium  inviten t leur 
amie Marcella à venir ad mare Genezareth, visiter « le 
désert où avec cinq et sept pains furent rassasiés 

\  cinq mille hommes et puis quatre mille », S. Jérôme, 
ep., x l v i ,  P. L., t. xx ii, col. 491 ; sainte Paule passe par 
cette « solitude » en se rendant de Capharnaüm au 
Thabor, ep., c v iii ,  ibid., col. 889. —  Sur une liste des 
sanctuaires de la Terre sainte, attribuée à saint Pierre 
de Sébaste traduite en arabe, croit-on, par Eutychius 
patriarche m elchite d ’Alexandrie en 950, entre 
Magdala et Capharnaüm, on lit : « tém oigne l ’église de 
Génésar que là le Christ a béni cinq pains et deux 
poissons. » Œuvres d ’Eutychius, Rom e, 1661,p. 234 sq. 
Une autre liste arabe amplifiée et attribuée à saint 
Athanase, à la place de l ’église de Génésar porte : 
« ... l ’église de la m ontagne de Génézareth ». Le livre 
des Preuves... ms. arabe de la B ibliothèque orientale 

de l ’Université Saint-Joseph de Beyrouth, p. 208. 
Cette version prouve du moins qu’en Orient, dès avant 
les croisades, la tradition, en indiquant le lieu du 
miracle des pains, entendait montrer en même temps 
le m ont des enseignem ents du Sauveur. —  Vers Tan 
530, l ’archidiacre latin  Théodose, marque « à cinq 
milles de Madgala, les Sept Fontaines où le Seigneur 
baptisa ses apôtres et nourrit le peuple avec cinq  
pains et deux poissons; à deux milles de là, ajoute-t-il, 
est Capharnaüm... » Tobler, ltinera  latina, Genève, 
1880, t .  i, p. 72, 83, 351. Un ms. porte : Bersabee quod 
interpretatur septem Fontes, p. 72. C’est une allusion à 
la Bersabée de Josèphe; lim ite entre la Galilée infé
rieure et la Galilée supérieure. Bell, jud., III, m, 1; 
cf. ibid., i i ,  6; Vita, 188. D ’après cet auteur, Bersabée 
serait donc le nom prim itif et authentique du lieu. 
Environ quarante ans plus tard, l ’Anonyme de 
Plaisance v in t égalem ent « sur la rive du lac visiter  
la vaste cam pagne » du miracle des cinq pains. Elle  
était tou te  plantée d’oliviers et de palmiers, ltinera, 
p. 96. L’évêque gaulois, Arculfe v in t aussi en cet 
endroit sous le règne de M oawiya premier calife om- 
miade de Dam as (661-679). Dans la plaine herbeuse, 
il n ’y avait aucun édifice, on remarquait seulem ent 
« quelques tronçons de colonnes gisant près de la 
fontaine à laquelle se désaltérèrent ceux qui avaient 
mangé des pains de Bénédiction... Le lieu est au delà 
de la mer de Galilée, au Nord, et fait face à Tibériade 
qui est au Sud... » Sur la plage, au pied des m onts qui
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s’étendent du lieu de la bénédiction des pains, d ’Occi- 
dent en Orient, Arculfe v it du haut du m ont voisin  
Capharnaüm se déployant sur un long espace, res
serrée entre le lac et la m ontagne. De locis sanclis, 
lib. II, cap. x x m , P. L ., t. l x x x v iii , col. 803-804. Tout 
avait été sans doute détruit par les Perses qui avaient 
passé, en 614, comme un torrent dévastateur sur la 
Palestine.

D ’après le texte  cité plus haut du Commemoratorium  
de Casis Dei, au commencement du IXe siècle, le m onas
tère appelé H eptapégon, supra mare Tiberiadis ainsi 
que l ’église juxta mare dite des Douze Trônes (sedebilis 
super sedes X I I  judicantes...) marquaient le lieu où le 
Seigneur «venait (ib i fuit) avec ses disciples ». Ces paro
les font évidem m ent allusion à M atth., iv , 25 ; v , 1 sq. ; 
x, 1 sq.; xiv, 13-23; Marc., i i i , 13 sq.; vi, 32-46; 
Luc., vi, 12 sq. ; ix , 10-17. Joan., vi, 1-11; x x i, 1-23. 
Trois faits principaux sont relatés en ces passages, le 
miracle de la m ultiplication des cinq pains, le sermon 
sur la montagne, l ’élection des douze apôtres et leur 
mission d’aller prêcher l ’évangile aux nations. C’est 
ce dernier souvenir que consacre le titre de l’église des 
« Douze Trônes » ou des « Douze Apôtres ». II est à 
remarquer que le Commemoratorium  est une pièce 
officielle adressée du patriarcat de Jérusalem à Char- 
lemagne pour lui faire connaître l’état des Lieux saints. 
Son tém oignage est par conséquent des plus autorisés, 
pour parler au nom de la tradition. Un autre tém oi
gnage qui ne l ’est guère moins est celui du moine 
hagiopolite Épiphane ; « A un mille de la maison du 
Théologien (saint Jean), une pierre marquée d ’une 
croix indique l ’endroit de la guérison de l ’hémor- 
roïsse, à un mille plus loin vous trouverez un xaaTÈÀXiov 
( =  castellum) dans lequel est une grande église appelée 
Heptapegon, là où le Christ opéra le miracle des cinq 
pains.... plus à l ’Ouest est Magdala et la maison de la 
Madeleine. » Après avoir passé à d’autres endroits, 
l’auteur revient « à la prairie où le Christ distribua les 
cinq pains... E lle est sur le milieu du lac de Généza- 
reth, au Nord, et, sur le rivage m ême, est l’église où se 
tin t le Christ et où était le feu et le petit poisson. » 
La Syrie et la ville sainte, P. G., t . c x x , col. 269 sq. 
A llatius, croit qu’Épiphane écrivit sa Descriptio au 
début du xi' siècle, le critique Rôhricht en 840, 
Bibliothrca geograph. Palestinæ, Berlin, 1890, p. 16. 
Quoi qu’il en soit de la date précise, il faut rattacher 
le tém oignage d’Épiphane aux tém oignages antérieurs 
« aux Croisades » qui tous, on le vo it, s’accordent à 
nous amener à l ’H eptapegon sur le rivage du lac de 
Génésareth, pour nous y  montrer la plaine de la m ulti
plication des pains voisine du m ont des Béatitudes.

E t ce que les Orientaux ou les anciens pèlerins 
indiquent très sobrement et plutôt d ’une manière 
im plicite, les Occidentaux le proclament à dater du 
x ii' siècle de la manière la plus catégorique.

3° La tradition du Xll* au -V/ Ve siècle. —  Les Francs 
avaient entrepris la croisade pour délivrer les saints 
Lieux, et permettre» aux fidèles de les visiter et de 
les honorer en tou te  sécurité et liberté. Le m ont des 
B éatitudes avec la plaine de la m ultiplication des cinq 
pains furent des premiers vers lesquels ils tournèrent 
leur attention.

A peine les croisés eurent-ils ouvert les portes de 
Jérusalem et assuré aux chrétiens la possession des 
saints Lieux, qu’accourut de l ’Occident pour les 
occuper une m ultitude infinie de personnes pieuses de 
tout âge et de toute condition, attirées par le parfum  
des Lieux saints, dit Jacques de Vitri, évêque de 
Ptolém aïde à l ’époque de la cinquième croisade (1218- 
1221). « Ces personnes choisissaient les lieux répondant 
le m ieux à leur dévotion. Les unes préférèrent le 
désert où Jésus après son baptêm e jeûna 40 jours...; 
d’autres se rendirent à la solitude qui se trouve sur la

mer de Galilée où souvent le Seigneur prêcha aux 
foules et où, avec quelques pains et quelques poissons, 
il donna à manger à une m ultitude de monde et au 
m ont voisin où il avait coutum e d’aller prier...», Llis- 
toria hierosolymilana, édit. Bougars, H anau, 1611, 
p. 1074-1075.

L’anglo-saxon Saewulf, en 1102, est le premier 
pèlerin de cette période dont nous ayons une relation. 
Il se rendit à Tibériade, à 4 milles au Nord, à Généza- 
reth(?) « De Génézareth, continue-t-il, au m ont où le 
Seigneur rassasia cinq mille hom m es... la distance est 
de deux milles, à l’Orient. Ce m ont est appelé Tabula 
Dom ini, par les indigènes. Au pied du m ont est la 
belle église de Saint-Pierre qui est abandonnée. » 
Recueil de voyages et mémoires de la Société de Géogra
phie, Paris, t . iv  (1839), p. 851. —  L’higoumène russe 
Daniel, en 1106, visita l ’endroit où le Christ précéda et 
accueillit le peuple accouru de Tyr, de Sidon, de la 
Décapote. « On compte, dit-il, de Tibériade 10 verstes 
par mer jusqu’à cette place. » Il y  a là un endroit sur 
un terrain élevé, à une verste de la mer, où le Christ 
rassasia les cinq mille hommes. Non loin de la rive, au 
pied de la m ontagne se trouve l’endroit où le Christ 
apparut à ses disciples pour la troisième fois... Une 
église bâtie en ce lieu est consacrée aux saints Apô
tres. Non loin de là est la maison de Madeleine. » 
Itinéraires russes en Orient, Genève, 1889, p. 63, 64.

Vers 1172, un moine de Cologne Théoderic montre 
également « la plaine riante et extrêm em ent fertile, à 
l ’extrém ité de laquelle le Seigneur rassasia cinq mille 
hom m es... au nord de Tibériade sur la mer de Galilée. 
Sur la même mer, est le mont, dit-il encore, où à la 
vue de la foule m onta le Sauveur et où si souvent il 
s’assit pour parler à ses disciples et à la foule, et où il 
avait coutume de passer la nuit, où aussi il guérit le 
lépreux », Libellus de locis sanctis, édit. Tobler, 
St-Gall et Paris, 1865, p. 98 et 99. —  En 1181, au 
moine grec Phocas, ses confrères, du Thabor, firent 
admirer de loin la mer de Tibériade, et sur cette  mer, 
indiquèrent la petite plaine où le Seigneur bénit les 
cinq pains, et où, après la capture des 153 poissons, il 
mangea avec ses disciples, P. G., t .  c x x x iii, col. 930. 
Dans le Liber de distantiis locorum Terræ sanctse, qui 
semble avoir été le Bædeker du Moyen Age, on lit : 
« La mer de Galilée commence entre Bethsaïde et 
Capharnaüm. Au deuxièm e mille de Capharnaüm est 
la descente du m ont où le Seigneur prêcha aux foules, 
instruisit ses apôtres et où il guérit le lépreux; à un 
mille de là, (c’est-à-dire de la descente de ce m ont), est 
l ’endroit où il rassasia cinq mille hommes avec cinq  
pains et deux poissons, d’où ce lieu est appelé Mensa. 
Un peu plus bas, sur la mer, est l ’endroit où le Christ 
apparut à ses disciples et mangea avec eux du poisson 
frit », Eugésippe, P. G., t .  c x x x iii, col. 994.

Cet auteur, grec de nation, aurait vécu vers 1060 
et l ’opuscule cité aurait été rédigé par lui en grec, 
suppose son éditeur Allatius, loc. cit. D ’autres critiques 
l ’attribuent plutôt à Fretellus, archidiacre latin d’A n
tioche, vers 1130, et qui vraisem blablem ent n ’est pas 
différent du chancelier du prince de Galilée qui a mis 
sa signature au bas d’une charte de 1119. Cf. Chartes 
provenant de l ’abbaye de N-D. de Josaphat, éditées par 
Delaborde. Paris, 1880, p. 33. Voir Tobler, Notes dans 
Theoderici libellus de locis sanctis, p. 141 sq. A la 
suite de Fretellus, une m ultitude de pèlerins jusqu’au 
xvii' siècle ont reproduit à peu près textuellem ent la 
notice. Contentons-nous d’indiquer quelques-uns des 
principaux ; Fretellus (c. 1120), De Locis sanctis, P . L. 
t. c lv , col. 1043; Jean de Wurzbourg (c. 113), 
Descriptio Terræ sanctæ, ibid., col. 107; Anonym e 
(c. 1130), dans M. de Vogüé, Les églises de la Terre 
sainte, Appendice, Paris, 1860, p. 422; Fr. Phil. Bros- 
serius de Savone, O. F. M. (1285 et 1299), dans Le
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missioni francescane in Palestina, Florence, ann. 1895» 
t . i i i , p. 327 et 328; B. Odorici de Frioul (c. 1330), 
De Terra sancta, dans Laurent, Peregrinationes medii 
ævi quatuor, Leipzig, 1864, p. 148; Fr. Nicolas de 
Poggibonsi (c. 1345) O. F. M., Libro d’Ottromare, 
cap. 132, Bologne, 1881, t. i, p. 281. La même indica
tion se retrouve encore dans un petit livret-guide 
illustré, sans pagination publié à Venise, en 1676, sous 
le pseudonyme de P. Noe franciscain et intitulé, 
Viaggio da Venezia al Santo sepolcro et al monti Sinai, 
à l ’art. M are di Galilea, G (7).

Dès le xii" siècle et avant, la langue latine n ’était 
plus guère comprise que des clercs; il avait fallu rédi
ger en langue vulgaire des Guides pour les pèlerins. 
La société de l ’Orient latin en a publié plusieurs en 
divers dialectes français de l ’époque. Itinéraires fran
çais des X I» , x i i e e t x i n °  siècles, Genève, 1882. Tous 
s’accordent pour donner sur le mont des Béatitudes des 
renseignements identiques à ceux qui ont été précé
demment donnés. La plupart semblent dépendre de 
Fretellus dont ils paraphrasent ou com plètent le 
texte. « Sur la rive de la mer de Galilée ou de Généza- 
reth est Tibériade... Par delà, sur la mer, est la ville de 
Capharnaüm... près de laquelle le lieu où Jésus ren
contra ses apôtres et où il rassasia cinq mille hommes 
avec cinq pains d’orge... Ce lieu appelé la Table est 
entre Tibériade et Banéas (Bélinas) », p. 58, 59 et 80. 
Égalem ent sur le lac ou « étang de Génézareth, à m ain  
destre est un mont plein de foin ou Nostre Sire prescha à 
la tourbe des gens c près de là é li lieu oü Nostre Sire  
saoula V mille homes de V pains et de 5 poissons. » 
p. 102; «près de là le lieu où Notre-Seigneur après sa 
résurrection apparut aux disciples péchant, » p. 171 
et 172, 188, 231, 233. Ces monum ents sont datés de la 
fin du xn' siècle (c. 1187) ou de la première partie 
du xiii' (c. 1231).

L’année 1217, le prêtre flamand, Thietmar, étant ad 
mare Galileæ, au lieu appelé ad mensam  où sur l’em
placem ent de l ’apparition... avait été élevée une cha
pelle, trouva ce monument détruit par les Sarrasins.
« H  inc in vicino, ajoute-t-il, est le m ont où le Seigneur 
nourrit cinq mille hommes... et instruisit ses disciples 
d’où il est dit dans l ’Évangile : Descendens Dominus 
de monte slelit in loco campestri, etc. », édit. Hambourg, 
1857, p. 15. La grande église semble avoir subsisté 
jusqu’en 1263. C’est cette année que le farouche sultan 
Mamlouk Bibars la renversa, ce dont gém it amère
ment le pape Urbain IV, en sa lettre à saint Louis, 
dans Annales ecclesiastici de Baronius, à la même 
année.

L’élan des pèlerinages n ’en fut pas interrompu. En 
1283, nous trouvons en ce lieu le moine allemand Bur- 
chard qui en donne la description la plus com plète et 
la plus minutieuse. Signalons seulement les indications 
caractéristiques qui justifient l ’identification : « A 
deux lieues du château fort de Séphet, vers l ’Orient 
à un jet d ’arc de la mer de Galilée, sur la voie qui con
duit à l ’Orient, est la rampe du m ont que si souvent 
monta le Christ Jésus, sur lequel il fit le sermon selon 
saint Mathieu, et où il rassasia cinq m ille hommes... 
Là il se tin t in loco campestri avec la foule de ses dis
ciples... Au pied de ce m ont, à environ 30 pas de la mer, 
sourd la fontaine, environnée d’un mur..., appelée 
par Josèphe, Capharnaüm, parce que toute la campa
gne qui de cette fontaine sur un espace de deux lieues, 
s’étend jusqu’au Jourdain, est nommé Capharnaüm. 
De cette fontaine à 20 pas, sur la mer de Galilée, se 
trouve le lieu ou après sa résurrection se tenait Jésus... 
Là, j ’ai vu les vestiges du Seigneur imprimés sur la 
pierre, le jour de Saint-Augustin... Quand je revins à 
cet endroit le jour de l’Annonciation, les Sarrasins 
avaient enlevé la pierre. A dix pas est l ’endroit où les 
disciples virent les charbons et dessus le poisson. Il

est appelé par les Chrétiens Tabula ou Mensa... 
De cette place à une lieue, vers l’Orient, est Caphar
naüm. » Descriptio T. S., m , 4, dans Laurent, Peregri
nationes, p. 35-36.

Peu d’années après, un autre dominicain, le florentin 
Richard Ricoldo, s’étant rendu à xv  milles de Cana, 
sur la mer de Galilée à l’Orient, à la montagne, d’où 
se précipitèrent les porcs, revint à 5 milles, à Beth- 
saïde, puis à 3 milles, à la montagne également sur la 
mer de Galilée, où le Seigneur s’étant assis fit le dis
cours à ses disciples. « E t nous chantâm es l ’évangile 
Videns Jésus turbam, ascendit in montem; de là tout 
près nous allâmes à la m ontagne où le Seigneur donna 
le repas des cinq pains d’orge... A quatre milles de là 
(vers le Nord) est la vieille citerne en laquelle fut jeté  
Joseph... Non loin est le château de Saphet... » Ibid.,
p. 106.

4° La tradition du XIVe siècle jusqu’à nos jours. —• 
Après la reprise et la destruction de Saint-Jean-d’Acre 
par les Musulmans, les pèlerinages au lac de Galilée, 
devinrent plus difficiles et plus rares. La région, du 
reste, était devenue déserte, Bibars et ses successeurs 
s’étaient appliqués, en Galilée, à exterminer tous les 
chrétiens. En 1336 et 1350, le curé allemand Ludolphe 
de Sudheim parvenu au Thabor, se demande comme 
se l’était demandé autrefois saint Jérôme, si cette  
montagne sa in te (IIa Pétri, i, 18) n ’était pas aussi celle 
du Sermon des Béatitudes. De Itinerar. T. S., dans 
Archives de l’Orient latin, t. ii, 2a pars, p. 358, 359. 
E t on comprend sa question, car les Ulémas du 
x iv e siècle ne se souciaient pas plus que ne s’étaient 
souciés les rabbins du IVe siècle d’interroger la. tradi
tion, et surtout d’évoquer les souvenirs évangéliques. 
Aussi le pèlerin suppose au Thabor le Pater secundum 
M atth., vi, 10, et au m ont des Oliviers le Pater secun
dum Lucam, xi, 2. Déjà au iv e siècle, « les plus simples 
d’entre les Frères » suivant l ’expression em ployée 
par saint Jérôme lui-même, P. L ., t. x x v ii, col. 33, 34, 
localisaient à la Montagne située aux portes de Jéru
salem tout le discours de saint Matthieu. On retrouve 
des traces de cette conjecture chez un assez grand 
nombre de pèlerins des xiv°, xv  et xv ie siècles, même 
chez le docte franciscain observantin, Francesco 
Suriano, qui résida deux fois à Jérusalem, à titre de 
Custode dé Terre sainte, E l trattato di Terra sanla e 
dell’ Oriente, éd. Golubovich, Milan, 1900, p. 104.

Cependant les pèlerins qui furent assez chanceux 
pour pouvoir visiter la Galilée avec un guide chrétien 
du pays, continuèrent longtemps à aller contempler le 
Sinaï de la nouvelle Alliance, sur la mer de Galilée, 
aux « Sept Fontaines », près de Capharnaüm...

L’un des derniers qui se rendit en cet endroit, 
Christophe Furer de Haimendorf, sénateur nurem- 
bergois (1565-1567) a emprunté pour sa description  
les expressions même de Burchard. Il appelle la 
montagne Mons Dom ini, et remarque que la condam
nation prophétique prononcée en ce lieu même par le 
Sauveur est exactem ent réalisée, car il ne reste rien 
qui n ’ait été égalé au sol des orgueilleux édifices de 
Capharnaüm qui se développaient jadis au pied du 
Mont, le long du lac. Là où Burchard avait Vu encore 
sept cabanes de pêcheurs, il n’y  en avait plus que trois.

De là Furer alla passer la nuit non loin, avec des 
pêcheurs, à l ’endroit nommé M ini (M iniyeh) qui 
signifie « port », dit-il, Itinerarium  Æ gypti, Arabiæ, 
Palæstinœ et.Syrise, in-8°, Nuremberg, 1621, p. 97.

Dès lors l’endroit de la m ultiplication des cinq 
pains si souvent m entionné par les anciens auteurs 
se substitua au Mont des Béatitudes. E t comme on ne 
voyait pas de montagne en ce lieu, mais uniquement 
une plaine, Quaresmius chercha le site où avaient été 
prononcées les Béatitudes aux cornes de H attin  que 
l ’on voit à l’Ouest dans la plaine et qui dominent
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Tibériade et son lac. Cette identification proposée 
par un savant réputé et dans l ’Elucidatio... Terræ 
sanctæ, ouvrage monum ental pour l ’époque s’imposa 
aussitôt et eut le plus grand succès.

Mais les découvertes modernes, et les nombreux 
documents que nous possédons ne perm ettent plus 
de laisser circuler cette erreur topographique qui n ’a 
pour elle « aucun tém oignage bien ancien. » La Pales
tine, 1922, p. 529. Il faut suivre l ’opinion des anciens 
pèlerins et placer le m ont des Béatitudes à la colline 
de Tabghah, m ot qui n ’est qu’une corruption du 
m ot grec « H eptapégon » ou :« sept fontaines » dont se 
servaient les Anciens pour désigner cet endroit.

III. L o c a l isa t io n  d u  M o n t  d e s  B é a t it u d e s  a  la 
c o l l in e  d e  T a b g h a h . —  Le m ont que Ton rencontre 
à 3 kilomètres à l ’ouest de Tell H um  et qui borne, à

53. Et-Tabgha, le Mont des Béatitudes, le Moulin <

l’Est, la petite plaine de Tabghah est séparé du massif 
de collines qui se développe à l’Orient jusqu’au 
Jourdain, par un vallon ou ravin descendant des hau
teurs où se trouve Khirbet Kérazéh « la ruine de Coro- 
zaïn », et qui est toujours à sec .en été. Beaucoup plus 
long que large, selon l’expression de Burchard, ce 
m ont clôt presque tout le côté oriental de la plaine, 
au-dessus de laquelle il ne s’élève guère que d’une 
centaine de mètres. Recouvert d ’une couche assez 
épaisse de terre arable, l ’herbe qui y  germe haute et 
touffue en fait au printemps une riche prairie. Ce 
m ont fut d ’abord la propriété de la custodie francis
caine de Terre sainte. En 1890, il fut acquis par là 
« Société italienne pour les missions » qui y  a établi 
sur son sommet un petit hospice, sorte de belvédère 
d’où le regard embrasse au Sud le lac de Génésareth; à 
l ’Est, les monts de l ’ancienne Gaulanitide; à l ’Ouest 
ceux de Galilée parmi lesquels on distingue le m ont de 
H attin  et le Thabor: enfin, au Sud-Ouest les m onts de 
Gelboë et de Samarie.

A la descente du m ont au Midi, à la pointe qui abou
tit au lac, à 20 pas environ de celui-ci, est un petit 
bassin, en forme de tour ronde nommée tanriour

A youb; c’est ici, sans doute, à 3 kilomètres, à deux 
milles romains de Capharnaüm, en ce lieu dit « la 
descente du Mont » que les anciens pèlerins situaient 
la guérison du lépreux et, un peu plus à l ’Est, la ren
contre avec le centurion. Les Bédouins musulmans de 
la contrée prétendent que c’est en se baignant au 
tannour Ayoub  que Job fut guéri de la lèpre dont il 
était affligé. Ils ont évidem m ent confondu le souvenir 
de Job avec celui du lépreux de l’Évangile.

Cette source ou fontaine est la première que Ton 
rencontre en venant de Capharnaüm.

Si Ton suit le chemin qui contourne la colline à 
quatre ou cinq cents pas de là, on rencontre une 
seconde source également captée dans un tannour, 
puis à peu près à la même distance, plus au Nord, est 
un bassin octogonal d ’environ 80 mètres de pourtour,

de la «Table» à droite, d ’après une photographie.

et de 7 à 8 mètres de profondeur. Plus avant, on trouve, 
toujours près du chemin, deux autres sources abon
dantes, séparées par des distances analogues. Leurs 
anciens bassins sont en ruine. Tout le terrain en 
contrebas de ces fontaines est couvert de m onceaux de 
pierres taillées, de débris d ’anciennes constructions du 
milieu desquels de toutes parts l ’eau s’échappe en 
torrents pour se déverser dans un canal qui sert à 
actionner un moulin situé près du lac. C’est Tunique 
établissem ent qui subsiste dans ce coin. C’est vrai
semblablement sous ces décombres qu’il faut chercher 
les deux autres sources qui doivent, en parfaisant le 
nombre sept, justifier le nom d ’Heptapégon (èiTTà 
Tn-yai) ou « sept fontaines », d ’où Etta-Bigha et Aïn 
et-Tabghah donné à ce site.

Im médiatement au-dessus des fontaines et du che
min sur le flanc occidental du m ont, à 8 ou 9 cents 
mètres du moulin et du lac, se détache une petite  
proéminence de sept à huit mètres de hauteur qui a 
servi de base à une petite chapelle aujourd’hui ruinée 
dont on ne vo it plus que le tracé du mur. La plate
forme a moins de 25 mètres carrés; la base de l ’abside 
de trois mètres environ de diamètre a été taillée dans
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3e roc de la montagne. Au nord de la chapelle s’ouvre 
une grotte de deux à trois mètres de profondeur dont 
la  voûte est effondrée depuis longtem ps. Pour les 
Arabes du pays cette grotte c’est la « grotte de Job » ; 
pour nous, c’est la grotte de la pèlerine du iv e siècle, 
où  m onta le Sauveur. Sur la terrasse élevée face à la 
mer, au flanc du m ont, se tenait le Seigneur pour 
accueillir la foule, et présider à la distribution des cinq 
pains et des poissons.

Burchard tém oigne avoir vu dans l ’endroit les 
pierres sur lesquelles s’asseyaient le Maître et ses 
Apôtres; il assure en plus que le lieu est très apte (habi- 
iis )  à la prédication. Les pierres ont disparu, avec la 
■chapelle et la grotte, mais on ne peut trouver, dans le 
'voisinage de Capharnaüm, de lieu plus agréable et 
m ieux disposé pour réunir des foules, leur adresser la 
parole et les instruire.

De même caractère et au même niveau par rapport 
au  lac que la plaine plus vaste du Ghouêr, l ’antique 
région de Génésareth, cette plaine d ’et-Tabghah a 
pu être considérée à bon droit par les pèlerins comme 
la  prolongation et l ’extrém ité terminus de la campagne 
•de Génésareth, ainsi que semble déjà l ’avoir fait 
Josèphe, De bell. jud.., III, x, 8, Dict. de la Bible, 
t .  m , l a, Génésareth (Terre de) col. 174-180. Séparée 
toutefois d ’el-ghuwer par la colline basse et étroite, 
•de VOreimeh qui lim ite, à l ’Ouest, la petite plaine 
fermée de toutes parts, sauf du côté du lac, par les 
•collines qui l ’entourent en hémicycle, à l ’écart des 
villes de Capharnaüm et Corozaïn et en dehors, 
bien que passant à sa frontière, du chemin des cara
vanes allant de Damas et la Syrie vers Ptolém aïde, 
Césarée et l ’Égypte, cette via m aris trans Jordanem, 
Galilæa genlium, M att., iv , 15 ; Is., ix , 1 (hebr., vm , 23), 

•cette plaine d ’et-Tabghâh est une « solitude » et un 
« désert » à l ’écart des bruits du monde et du tum ulte  
des affaires et du commerce : le Seigneur pouvait y  
parler à l ’âme de ses disciples.

De VOreimeh, aux « sept Fontaines » et au m ont de 
l ’E st, le diamètre du vaste am phithéâtre qu’est le 
territoire d ’et-Tabghah, mesure environ 1 200 mètres, 
•et la profondeur de la plage aux collines, environ 800 : 
■c’est un espace suffisant et commode pour grouper 
plusieurs milliers de personnes. De l ’estrade rocheuse 
•où est la grotte de Job, le regard domine toute la 
plaine et, dans le calme de l ’air qui règne presque cons
tam m ent sous ce clim at, une voix assez forte et un 
peu élevée peut, nous l ’avons nous-même véri fié, se faire 
entendre de toutes les parties de la petite plaine.

Au pied de cette estrade rocheuse s’étend sur 
l ’espace de plusieurs ares un am oncellem ent de débris 
informes de maçonneries. Des fouilles pratiquées en cet 
endroit, il y  a quelques quinze ans par l ’abbé P. Karghé, 
professeur au séminaire de Munster en W estphalie, ont 
permis de m ettre à jour une superbe mosaïque byzan
tine du v e ou v ie siècle sur laquelle figurait une cor
beille avec des pains. Ces débris de maçonnerie sont 
évidem m ent des vestiges du monastère et de l ’église 
de l ’H eptapégon ou des « Douze-Trônes », ou de « La 
Table » comme on disait au Moyen Age.

C’est donc là que se tenait Notre-Seigneur avec les 
douze Apôtres quand il distribua les pains et les pois
sons à la foule dispersée dans la plaine. Dans le voi
sinage du moulin, à l ’E st, parmi la broussaille, on re
marque un rocher aplani dont les bords ont été taillés 
en escaliers pour y  accéder. Est-ce l ’emplacement de 
la Mensa signalée par tous les pèlerins et détruite 
par le fanatism e farouche « des disciples du Coran » ? Il 
y  a tout lieu de le croire. Dans tou t le quartier qui 
s ’étend à la base du m ont, au Nord-Ouest, et au-des
sous des fontaines, on rencontre, çà et là, autour de 
vieilles souches de palmiers brisés, restes sans doute 
de l ’antique palmeraie, des buissons de jeunes palmes

qu’étouffent les ronces et les joncs et que piétinent 
les troupeaux de bœufs et de vaches de l ’établisse
ment catholique allemand qui possède le terrain.

La plus grande partie de la région, depuis le Khan  
M inieh  au pied occidental de VOreimeh jusqu’au 
tannoyr Ayoub  et au chemin qui, passant au pied 
du mont des Sept-Fontaines conduit à Tell H um , a 
été acquise en 1884 par le préfet d ’Aix-la-Chapelle, 
M. Jansen, président de la « Société catholique 
allemande de Palestine » et remise par lui en 1895 au 
« Comité catholique allemand de Cologne. » L’antique 
canal qui partait des fontaines au pied du mont 
oriental, et contournait la petite plaine et les flancs 
de VOreimeh pour aller arroser la grande plaine de 
Génésareth ainsi que le raconte Josèphe, De bell. 
jud., III, x , 8, Dict. de la Bible, t. m , l a, col. 178 sq., 
a été restauré pour arroser des jardins.

E t comme depuis 1890, la petite m ontagne de l’Est 
et toutes les collines des alentours jusqu’au delà de 
Tell H um  sont devenues propriété de la Custodie de 
Terre sainte, toute la contrée est ainsi aux mains des 
catholiques, et il est à espérer que l ’exploration  
m éthodique de tout ce quartier permettra d ’éclairer 
com plètem ent et de résoudre définitivem ent le pro
blème topographique du Mont des Béatitudes.

B i b l i o g r a p h i e .  —  Le mont des Béatitudes, dans Saint 
François et la Terre sainte, Vanves, prés Paris, t. vi (1896- 
1897), p. 227, 267, 311, 357; L. Heidet, dans Das heilige 
Land, Cologne, Tabighah und seinen Erinnerungen, t. x l ,  
(1895-1896) p. 210-228; Tabigha, ibid., t. x l i i  (1898), 
p. 158-167; Tabgha als heilige Statte, ibid., t . l x i  (9117); 
p. 88-108 ; Les Professeurs de N .-D . de France, La Palestine, 
Guide historique et pratique, Le Mont des Béatitudes et 
Multiplication des pains, 3e édit., Paris, 1922, p. 528, 529.

L. H e id e t .
B E I S A N .  —  On connaît déjà le site de Beisan. 

(Dict. de la Bible, t .  i, col. 1738, Bethsan.) Les fouilles 
entreprises en juin 1921 par VUniversity Muséum  
de Philadelphia et dirigées par M. le D r Cl. Fischer, 
puis par M. Alan Rowe, jettent une lumière nouvelle 
sur le développem ent historique de la ville ; toutefois 
l ’exposé qui va  suivre ne saurait être tenu pour défi
nitif et l ’information archéologique considérée comme 
close, tant que les fouilleurs n’auront pas atteint le sol 
primitif de la colline.

La première tranchée d’exploration générale a 
révélé des indices sérieux d’une réelle suzeraineté de 
l ’Égypte au tem ps de la X V III13 dynastie, et il est à 
souhaiter qu’une analyse complète de cet étage fasse 
la preuve de la conquête et d e  l ’occupation de la ville  
parT houtm ès III(vers 1500). —  Au xiv* siècle,Beisan  
est présentée dans les lettres d’el Amarna comme vas
sale de l ’É gypte ; « Le Cananéen Tàgi est maître du 
pays de Gintikirmil, et les gens de Ginti sont en gar
nison à Bît-saani » (cf. Dhorme, Les pays bibliques au 
temps d’E l A m arn a—  dans Rev. bibliq., 1908, p. 518, 
1909, p. 381, et Supplément au Dict. de la Bible, t. i, 
col. 211, 212). Bien qu’assez indépendant, Tâgi est 
pourtant en assez bons termes avec son suzerain; il 
conduit les caravanes du roi, qui en retour lui fait de 
riches présents; si donc il a préposé les gens d ’un 
certain village du Carmel à la garde de Beisan, c’est 
que Beisan tien t la route des caravanes vers Damas.

Ces liens de vassalité s’étaient fort relâchés dans les 
dernières années de la X V IIIe dynastie. Sitôt arrivé au 
pouvoir, Séti Ier désireux de rendre à l ’É gypte le 
prestige dont elle avait joui au temps de la conquête, 
se m et en campagne pour rétablir la sécurité de la 
frontière apparemment menacée par une coalition  
syrienne. Le récit de cette expédition est consigné dans 
la grande stèle de basalte découverte en 1923. Elle est 
datée du dixième jour du troisième mois d'été de la 
première année de Séti I e’ (1313 av. J.-C ). Voici la 
traduction proposée par Rowe :
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Un messager vint informer Sa Majesté [probablement 
à MegiddoJ que le vil chef de Hamath ayant, rassemblé 
autour de lui beaucoup de gens attaquait Beth-San et qu’il 
avait fait alliance avec les gens de Pella. En outre il ne 
laissait plus au chef de Rehob la faculté de sortir de sa ville. 
Sur quoi Sa Majesté envoya la division d'Amon, « Arcs 
valeureux », à la ville de Hamath; la division de Râ, 
« Copieuse en victoires », à la ville de Beth-San; la division 
de Sutekh, « Arcs puissants », à la ville de Yenoam. Il arriva 
que l’ennemi fut anéanti dans l’espace d'un jour... Cf. 
Rev. bibliq., 1926, p. 124.

H am ath semble bien désigner la passe d ’el Hammi,

santés, les tributs prélevés sur les peuples soumis et les. 
entreprises du Pharaon ; une ligne nous la rend particu
lièrement précieuse, car elle m entionne la mise à la cor
vée de Sémites pour les constructions du delta ; il pour
rait bien s’agir des faits rapportés dans l ’Exode. Enfin, 
la découverte d ’une statue de Ram sès I lln o  us permet 
d’àfflrmer que la dom ination égyptienne se prolongea 
dans la région de Beisan jusqu’aux environs de 1167.

La place de Beisan possédait une im portante instal
lation cultuelle : un premier tem ple semble dater de la 
conquête (XV III» dynastie); trois autres passable
ment enchevêtrés, seraient l ’œuvre de la XIX» dynas
tie. On y  vénérait surtout les divinités locales : sur 
une stèle, une déesse vêtue à l ’égyptienne et tenant 
la croix ansée n ’est autre que l ’Astarté cananéenne, 
comme l ’indique son nom d’Anat, « Reine du ciel et 
Dam e de tous les’ dieux ». Elle reçoit l ’oiïrande d ’un 
personnage en costum e égyptien —  probablem ent le 
gouverneur de la ville. —  Outre les dépôts de fonda
tion, qui renfermaient quantité de bijoux en or et en 
electrum, et des lingots de m étal précieux, on a recueillï 
de singuliers objets en terre cuite ; Ce sont d’abord des

54. Le site de Beisan.
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au débouché du Yarmouk dans le Ghôr; l ’identifica
tion de Pella avec Khirbet Fahîl est acquise depuis 
longtemps, et le nom de Rehob est conservé par 
l ’Ouély Sheikh Rihâb, au pied de Telle-es-Sarein, qui 
n ’est pas Salim, mais bien Rehob, ainsi que l’a montré 
le P. Abel. Cf. Rev. bibliq., 1913, p. 218 sq.

Il est plus difficile de localiser Yenoam. Le village  
de Yanûh, à l ’est de Tyr, n ’est pas vraisemblable; 
Yanùn, au sud-est de Naplouse, ne l ’est guère plus : 
l ’un et l ’autre s’écartent par trop de notre horizon 
stratégique. On penserait plus volontiers à Tell-en- 
Nâ'am eh, qui couvre l ’accès de la haute vallée du 
Jourdain, dans la région marécageuse au nord du 
lac Houleh : en l’occupant, Séti se garde contre l ’éven
tualité d’une invasion des Syriens par le nord; car il 
est trop évident que le « v il prince de H am ath » a 
derrière lui la puissance de Damas. Libre de ce côté, 
il peut en toute sécurité débloquer Beisan qu’il fortifie 
solidem ent, et occuper la passe d’El-Ham m i, pendant 
qu’un troisième corps délivre le chef de Rehob, passe 
le Jourdain et s’empare de Pella; ainsi les deux grou
pes du Sud évoluent dans un espace relativem ent res
treint, ce qui permet une décision rapide; l ’ennemi 
en fuite dans la direction de Damas est poursuivi par 
l’armée égyptienne; il est du moins permis de le sup
poser, si la stèle de Tell-es-Sihàb appartient à la 
même campagne que celle de Beisan.

La fouille a égalem ent mis au jour, dans la grande 
salle située à l ’ouest de la forteresse, une autre stèle 
de Séti Ier dont le déchiffrement n’a pas encore été 
publié. Une stèle de Ramsès II érigée près de celle de 
son père énumère, à défaut de campagnes retentis-

55. Support en terre cuite trouvé à Beisan. 
D ’après The iLustred London News, 26 décembre 1925.

cylindres creux à base évasée et au col mouluré, 
généralement munis d’anses à leur partie supérieure 
(fig. 55). Ils sont ornés de serpents et percés d ’ouver
tures où apparaissent des oiseaux; on pense spontané
ment à des supports d ’objets liturgiques, vases, 
brûle-parfums, etc. Une autre série, plus curieuse 
encore, est celle des m aquettes en forme de m aisons 
à double ou triple étage —  représentations évidentes 
du tem ple de la déesse; aux fenêtres se montrent des 
anim aux sym boliques et des personnages parmi les
quels une femme nue, tenant des colombes, semble 
jouer le principal rôle (fig. 56). L ’analogie de ces 
objets avec les supports et les m aquettes trouvées dans 
le tem ple d’Istar à Assur confirme que nous sommes 
bien en présence d’un temple d’Astarté. Cf. W. Andræ,
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Die archaïschen Ishtar-Tempel in Assur, 1922, p. 36 sq.
Le tem ple survécut à l'effondrement de la suze

raineté égyptienne et passa tel quel aux mains des 
Philistins qui venaient de taire leur apparition dans 
l ’histoire; tandis que leur avant-garde se faisait écraser 
par Ramsès III, sur la côte méridionale de la Pales
tine, le flot envahisseur se brisait et s’éparpillait à 
travers Canaan. Un des clans dispersés, empruntant 
la  grande voie qui s’ouvre vers l ’intérieur au nord du 
Carmel, put aisément parvenir jusqu’à Beisan, la 
conquérir et s’y  fixer. Une fois en possession de la 
ville, les Philistins se contentèrent d ’occuper les bâti
ments égyptiens; c’est pourquoi la stratification du 
Tell passe presque sans transition du niveau de la 
X I X e dynastie au niveau hellénistique. Toutefois, des 
sondages effectués en 1923 dans la nécropole au nord 
d u D jaloud  découvraient, dans des tom bes passable
m ent bouleversées, les éléments de très curieuses 
jarres-sarcophages jusqu’ici sans analogies en Pales
tin e  : ce sont de grands vases en terre cuite dépassant 
généralement la taille m oyenne d’un hom m e; pas de 
col; un orifice circulaire assez large pour permettre

56. Maquette d'un temple d ’Astarté en terre cuite. 
D ’après The illustred London News, 25 décembre 1925.

l ’introduction d ’un cadavre s’ouvre au som m et, et 
une partie de la convexité supérieure est ornée d’un 
masque humain dont le relief est obtenu par applique 
(fig. 57). Ces masques évoquent la série des masques 
d ’or de Mycènes. On a pu classer dans les mêmes sépul
tures des vases accusant des influences mycéniennes 
ou chypriotes ; de même un collier de perles, quelques 
scarabées et les figurines apparentées à l ’art égyptien  
de la X I X e dynastie; on est donc amené à dater ces

curieuses sépultures des environs de 1200, et la facture 
des objets qui y furent trouvés nous invite a ies attri
buer, sinon aux Philistins proprement dits, du moins 
à quelque clan des peuples de la mer, peut-être même 
à l ’un de ces corps de mercenaires qui depuis Ram 
sès II faisaient partie de l ’armée égyptienne.

Quoi qu’il en soit, les Philistins semblent bien avoir

57. Masque d ’une jarre-sarcophage trouvée à Beisan. 
D ’après une photographie communiquée par M. Cl. Fisher.

tenu la ville au xi* siècle : Après leur victoire de 
Jizréel, nous les voyons exposer le cadavre de Saül 
sur les murs de la ville et suspendre ses armes dans le 
temple d ’Astarté. I Sam., x x x i, 10. La Bible ne nous 
apprend pas si. les Israélites tirèrent vengeance de ce 
m éfait, mais les traces d ’un violent incendie qui cal
cina les murailles de la X I X e dynastie et anéantit les 
vestiges de l ’occupation philistine peuvent être 
l ’indice d’une conquête à l ’époque davidique. Ce qui 
est certain, c’est qu’à l ’époque salomonienne, Beth- 
San fit partie, avec Ta'annak et Megiddo, d ’un dis
trict gouverné par l ’intendant Ba'ana. I Reg., iv , 12; 
I Chron., vu, 29. La ville dut tom ber ensuite aux mains 
des rois d ’Israël. Elle était d ’ailleurs com plètem ent 
déchue de son ancienne splendeur : quelques ruines 
chétives sont Tunique tém oin de l ’installation des 
Scythes qui envahirent la Palestine au vu ' siècle, puis 
refluèrent vers le Nord pour se m ettre à la solde des 
Babyloniens; ils laissèrent une colonie à Beisan, et 
c’est en mémoire de cet événem ent que les Grecs lui 
donnèrent plus tard le nom de Scythopolis, qui devait 
lui rester jusqu’à l ’invasion arabe.

L’introduction de la civilisation hellénique devait 
être pour la païenne Beisan une cause de renaissance. 
La nouvelle cité se développa rapidement. Sur l’espla
nade s’éleva un tem ple grandiose dont Fisher attri
buerait la construction à Démétrius Ier Poliorcètes, 
qui régna de 294 à 287. Il ne fut probablement pas 
achevé avant l ’ère romaine. La grande quantité de 
tambours, de colonnes à chapiteaux corinthiens fait 
supposer un tem ple périptère; la plupart de ces tam 
bours n’ont pas moins de 1 m. 40 à 1 m. 50 de dia
mètre, ce qui im plique pour Tordre entier une hauteur 
voisine de 18 mètres. Des détails de la frise et la décou
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verte dans la nécropole de figurines en terre cuite nous 
inclinent à  penser que le nouveau tem ple de Beisan  
était dédié à Bacchus. De fait, nous trouvons le nom  
de N ysa, qui est à la fois celui d ’une des nourrices de 
Bacchus et du lieu de sa naissance, associé officielle
ment au nom de Scythopolis sur les monnaies de 
l ’époque impériale. Scythopolis aussi eut son théâtre, 
qui se transformait à  volonté en naumachie et son 
hippodrome, aujourd’hui ruiné. Ville commerciale et 
essentiellem ent pacifiste, Scythopolis passa et repassa 
sans scrupule des Lagides aux Séleucides. Cf. Josèphe, 
A nt., X II , iv , 5; sa tolérance vis-à-vis des Juifs lui 
valut d ’être épargnée par Judas Macchabée en 163. 
II Macch., x i i ,  19-31. Vendue à  Jean Hyrcan par les 
Syriens, en 107, elle recouvra son autonom ie sous 
Pom pée et Gabinius. A nt., X III , x , 3. L’opulence de 
Scythopolis et sa position géographique la m ettait 
au premier rang des villes de la Décapole. Aussi les 
Rom ains se gardèrent-ils bien de la laisser à  Hérode. 
Lors de la révolte des Juifs en 66 de notre ère, les 
Scythopolitains, craignant que les Juifs de la ville ne 
s’alliassent aux rebelles, les massacrèrent au nombre 
de treize mille. Bell, jud., II, xvn i, 3, 4; une nouvelle 
colonie se forma bientôt, et laissa même quelques 
traces dans la littérature talm udique; mais la ville 
était demeurée si m anifestem ent païenne que les 
rabbins la considérèrent parfois comme étrangère à  la 
Palestine. Nous signalerons pour cette période une 
inscription funéraire trouvée dans la nécropole du 
Djaloud; elle est gravée sur un grand sarcophage de 
type romain : ’Ex. ra;' ’A v ti6j(ou d>a>Mo>voç KaStoà. 
Or on connaît (A nt., X IV , i i ,  3, § 33) un certain Phal- 
lion, frère d’Antipater, père d’Hérode, et qui fut tué 
en Palestine en com battant contre Pompée, en 65 av. 
Jésus-Christ; il est donc parfaitem ent vraisemblable 
de rencontrer à  Scythopolis le sarcophage de son fils, 
qui serait un cousin germain d ’Hérode le Grand.

L ’avènem ent du christianisme fit de Scythopolis un 
im portant centre religieux; sans doute faut-il attribuer 
aux libéralités du com te Joseph, fam eux juif converti 
et tenant du catholicism e contre l ’évêque arien Patro- 
phile, la grande basilique à trois ou cinq nefs avec 
abside centrale unique, que Fisher a exhum ée en 1922 
et qui date du iv« siècle. Elle fut détruite en 361 sous 
Julien l ’A postat. Tandis que sous l ’empereur Anas- 
tase, 491-518, Scythopolis, métropole de la Palestine 
seconde, voyait ses murs restaurés, une nouvelle  
église était bâtie sur l ’emplacement de l ’ancienne 
basilique : à  la nef succédait une rotonde précédée 
d’un narthex rectangulaire et développée à  l’Orient 
par un chœur et une abside profonde prise dans 
l’épaisseur d’un chevet droit.

En 637, la défaite d ’Héraclius sur le Yarmouk 
amena la reddition de Beisan qui tom ba aux mains des 
m usulm ans; l ’église fut alors convertie en mosquée. 
Mais la ville sem blait vouée à une irrémédiable dé
chéance : les défenseurs de la cité, pendant le siège de 
637, avaient ouvert les digues qui régularisaient le 
débit des eaux; les vainqueurs ne firent aucun effort 
pour réparer le dommage et des marécages aux exhala
tions malsaines remplacèrent la plaine opulente. 
Lorsque les Croisés s’emparèrent de la contrée ils 
comprirent l ’importance stratégique de la colline, et 
commencèrent d’y  élever une forteresse dont seul 
l ’angle nord-ouest fut achevé ; la petite place se défen
dit quelque temps des attaques de Saladin pour suc
comber définitivem ent en 1183. A partir de cette  
date Beisan n ’est plus sortie de son obscurité. Le 
passage de la voie ferrée de Caïffa à  Dam as, les travaux  
d’assainissement de la plaine et les essais de culture 
lui ont rendu une relative prospérité. Peut-être 
reprendra-t-elle quelque jour son grand rôle de cité  
à l ’extrém ité orientale de la plaine de Jizréel.

B i b l i o g r a p h i e . —  I.e P. Abe a publié dans la Rev. bibliq.,
1912, p. 409-423, un bon résumé de l ’histoire de Beisan. De
même Schürer, Geschichte des jiidischen Volkes, n, p. 170.
Le résultat des fouilles récentes n ’a pas encore fait l’objes
d’une publication d’ensemble; à son défaut nous renvoyont
à un article paru en décembre 1923 dans le Muséum Journal,
Philadelphia ; Fischer y  a consigné l ’acquis des premières
campagnes de fouilles; cf. aussi les chroniques parues au
fur et à mesure dans la Rev. bibliq., 1922, p. 111; 1923,
p .  430; 1924, p. 424, et 1926, p. 124; Biblica, 1922, p. 269-
271; 1923, p. 236-240; 1926, p. 106-118; Verbum D om ini,
1925, p. 285-288; 1927, p. 218-224, et Quarterly statement,
1927, p. 67-84. r- a r, r» dF . A . B a r r o is , O . P ,

B E L S E R  - Johannes von Belser naquit à Villin-
gendorf (W urtemberg) le 30 octobre 1850; il fut
ordonné prêtre le 2 août 1875. Après un stage de six
mois comme vicaire à W aldsee, pendant lequel il  
conquit le double doctorat en philosophie et en théolo
gie, il débuta dans l ’enseignem ent, en mars 1876, 
d ’abord, comme répétiteur, puis, comme professeur 
au collège d’Ellwangen. En 1889, il fut nommé pro
fesseur d’exégèse néo-testam entaire à l ’Université  
catholique de Tubingue où il enseigna jusqu’à sa 
m ort, survenue inopiném ent et d ’une manière fou
droyante le 20 octobre 1915.

Il fonda et dirigea la Tubinger Quartalschrift et 
publia sur le Nouveau Testam ent de nombreux com
m entaires, entre autres : Selbstverteidigung des H eili- 
gen Paulus im Galalerbrief (1896), Beitrüge zur Apos
telgeschichte (1897) et pour citer de suite les autres de 
ses ouvrages qui se rattachent à ces deux premiers : 
Kommentar zur Apostelgeschichte (1905), Kom mentar 
zu den Pasloralbriefen (1907), Kommentar zum Ephe- 
serbrief (1908), Kommentar zum 2 Korintherbrief ( 1910). 
Il écrivit aussi, en 1901, une Einleitung in das Neue 
Testament et, en 1903, son principal ouvrage, Die  
Geschichte des Leidens und Sterbens, der Aufestehung 
und der Himmelfahrt der Herrn nach den vier Evange
lien ausgelegt, lequel fut suivi d’études sur saint Jean ; 
Das Evangelium des H eiligen Johannes übersetz und 
erklart (1905); Die Brisfe des H eiligen Johannes über
setz und erklart (1906). Son dernier travail fut : 
A briss des Lebens Jesu von der Taufe bis zum Tode 
(1916).

Belser était doué d’une puissance de travail remar
quable. Il commençait sa journée dès avant cinq 
heures du m atin et la prolongeait jusqu’à une heure 
fort avancée de la nuit. Tout le temps qu’il ne pas
sait pas dans sa chaire de professeur d’université, il 
le consacrait à l ’étude, à la publication d’articles ou 
d ’ouvrages. Seules cette austérité de vie et cette  
sévère discipline peuvent expliquer le nombre et la 
valeur de ses publications. Il a bien mérité de l ’exé
gèse catholique. Animé d’une véritable passion pour la 
vérité, il en a poursuivi la recherche avec opiniâtreté 
et en pleine indépendance, consultant sans les copier 
les publications antérieures et ne s’en laissant jamais 
imposer par la sententia commuais. Il a largement 
exploité les écrits des Pères, discuté dans les questions 
controversées le pour et le contre, de manière à se 
faire une opinion qui lui fut bien personnelle. Il est 
regrettable qu’il se soit laissé griser par le mirage d’un 
ministère public de Jésus réduit à une année, et qu’il 
ait prêté un caractère eucharistique à tout le qua
trième Évangile.

L. P i r o t .

B E N E D I C T U S .  —  I. Nom et objet. II. D ivi
sion. III. Traduction et exégèse sommaire. IV. Carac
tère. V. Authenticité. VI. Usage liturgique. VII. B i
bliographie.

I. N om  e t  o b j e t . —  Le Benedictus doit son nom  
au premier m ot du poème dans la traduction latine. 
Il est le cantique du prêtre Zacharie qui rend grâces 
à Dieu pour l ’avènem ent du salut messianique et
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indique quel sera dans cette œuvre le rôle du Précur
seur, son fils. Il ne se lit que dans le troisième évangile, 
Luc., i, 67-79. Saint Luc ne dit pas expressément qu’il 
fut prononcé au m om ent de la circoncision de Jean- 
B aptiste, mais l’ensemble du récit le laisse entendre. 
En tout cas l ’intervalle ne fut pas considérable.

II. D iv is io n . —  Il y  a deux parties nettem ent mar
quées et formées chacune par une phrase. La première 
expose les biens que procure le salut messianique, 
68-75, la deuxièm e a pour objet le Précurseur et le 
Messie, 76-79.

La division en strophes n’est pas plus certaine pour 
’e Benedidus  qu’elle ne l ’est pour le M agnificat. 
Klostermann, Plummer, Loisy en com ptent cinq, 
68-69, ÎO-72, 73-75, 76-77, 78-79. Godet en distingue  
trois. Le P. Lagrange com pte sept distiques en enten
dant par distique deux membres parallèles. Nous 
diviserons le Benedidus en quatre strophes, en recon
naissant le caractère hypothétique de ce sectionne
ment. La difficulté tien t à ce que dans ces questions, 
il n ’y  a pas de règles précises. En principe, il y  a 
autant de strophes que d’idées principales, mais la 
déterm ination de l ’idée principale contient un élém ent 
subjectif, dont l ’appréciation donne lieu à des diver
gences. Par contre, si l ’on considérait l ’unité de la 
période comme le principal élém ent qui fait l ’unité 
de la strophe, il n ’y  aurait ici que deux strophes, 
puisqu’il n’y a que deux phrases, 68-75, 76-79.

III. T r a d u c t i o n  e t  e x é g è s e  so m m a ire . —  p r e 
m i è r e  p a r t i e . Biens procurés par le salut messia
nique. —  Première strophe : gloire à Dieu-Sauveur, 
68-70 :

68. Béni (soit) le Seigneur, le Dieu d ’Israël.
Parce qu’il a visité et racheté son peuple,

69. E t qu’il nous a suscité un puissant Sauveur.
Dans la maison de David, son serviteur,

70. Comme il l ’avait dit par la bouche,
De ses saints prophètes d ’autrefois.

68. Zacharie a été instruit, lors de la Visitation, 
des m ystères accomplis dans le sein de Marie mère de 
Jésus, et m aintenant sa foi vient d ’être fortifiée par 
la guérison soudaine et miraculeuse de son mutisme. 
Il laisse éclater sa joie, ses sentim ents d ’actions de 
grâce, et souhaite que le vrai Dieu, celui d’Israël 
par opposition aux divinités païennes, soit loué à cause 
de ses bienfaits envers son peuple.

Dieu est intervenu souvent au cours de l ’histoire en 
faveur des Israélites : il les a délivrés notam m ent de 
l ’oppression égyptienne, de la captivité de Babylone. 
M aintenant que le Verbe s’est fait chair dans le sein 
de Marie, il les a visités de nouveau et les a rachetés 
du pouvoir du démon et du péché. Zacharie se m et 
au point de vue de ses coreligionnaires et n’envisage  
la rédemption que pour eux. Il annonce une déli
vrance politique (tous ceux qui nous haïssent f  71), 
mais celle-ci est basée sur une réforme religieuse et 
morale, 75-77.

S’il emploie l’aoriste, c’est que l ’œuvre de la rédemp
tion est déjà commencée. D ’ailleurs, dans le grec 
biblique qui a subi l ’influence des langues sém itiques, 
le temps des verbes n’a pas la même précision que dans 
le-grec classique. —  Visiter dans l ’Ancien Testam ent 
se prend en bonne et en m auvaise part : Dieu v isite  
pour châtier ou pour accorder des faveurs. Voir Dict. 
de la B ible , t . v , 2', col. 2442, m ot : Visite de Dieu. 
Ici, le contexte indique qu’il s'agit d ’une visite favo
rable.

69. Ce verset explique 68 b. Dieu a visité et racheté 
les Israélites, en leur suscitant une corne de salut,
i. e., une puissance qui procure le salut, ou mieux, 
en interprétant l ’abstrait par le concret, un puis
sant Sauveur. Comme la corne est l ’arme défensive 
et offensive des ruminants, les écrivains bibliques

et les écrivains profanes, Horace, Carm., III, xx i, 18 : 
addis cornua pauptri, en ont fait le sym bole de la 
force et de la puissance. —  Ce Sauveur a été suscité 
dans la maison de David, car la mère qui le porte dans 
son sein et son père selon la loi descendent de ce grand 
roi.

70. Ce verset est une parenthèse dans la phrase 
principale. Le prêtre Zacharie, familiarisé par son 
éducation avec les Écritures et avec les traditions 
juives, sait que de nombreux prophètes dans les temps 
anciens, depuis le dixièm e siècle, ont annoncé l ’origine 
davidique du Messie, et il proclame que les événem ents 
actuels réalisent les oracles du passé.

Deuxième strophe : les principaux traits de l ’œuvre du 
M essie, 71-75 :

71. Un Sauveur (qui nous délivrera) de nos ennemis,
E t de la main de tous ceux qui nous haïssent,

72. Pour faire miséricorde à nos pères,
E t se souvenir de sa sainte alliance,

73. Du serment qu’il a juré 
A Abraham, notre père,

74. Afin de nous permettre, libres de crainte, 
Affranchis du pouvoir de nos ennemis,

75. De le servir, dans la sainteté et la justice,
Sous son regard, durant tous nos jours.

71. Par delà la parenthèse du verset 70 le verset 71 
se rattache à 69, et explique la nature de la corne de 
salut et de la rédemption messianique. Zacharie qui 
parle au nom de ses coreligionnaires, proclame que le 
Sauveur dont l’œuvre est commencée, délivrera 
Israël de tous ses ennemis : les ennemis extérieurs et 
politiques qui, comme les Romains, m ettent obstacle 
à l ’épanouissement du règne de Dieu, mais aussi les 
ennemis spirituels, c ’est-à-dire le péché .et le démon. 
Ce prêtre dont l ’idéal est pur et élevé, 75-79, ne lim ite 
pas son horizon aux conceptions juives populaires de 
ses contemporains.

72. Un autre but du salut messianique est de la part 
Dieu : avoir pitié 7ioi.ï)aca sXeoç, ad faciendam misericor- 
diam, des Israélites défunts et les combler de joie. Pour 
cela il accomplit en faveur des enfants les promesses 
faites à leurs pères. Ceux-ci sont censés prendre part 
au bonheur de ceux en qui ils se survivent. Il serait 
sans doute trop subtil de vouloir trouver ici l ’indica
tion de la  visite que le Christ fit après sa mort aux 
âmes des justes dans les limbes et de la délivrance 
qu’il leur procura le jour de l ’Ascension.

Troisième but du salut messianique : Dieu veut 
se rappeler, pour en exécuter les clauses, l ’alliance 
contractée avec Abraham, Isaac et Jacob. Voir 
A b r a h a m ,  dans le Supplément, t. i, col. 16-23.

73. Dieu se propose enfin de se souvenir, pour 
l ’exécuter, du serment qu’il a fait au patriarche 
Abraham. Il s’est engagé à le bénir, à lui donner 
une postérité nombreuse, une postérité en qui seraient 
bénies toutes les nations de la terre et à lui livrer les 
portes, c ’est-à-dire les villes de ses ennemis, Gen., 
x x i i , 16; x x iv , 7; Hebr., vi, 13; ce qui était une pro
phétie des conquêtes temporelles d’Israël au cours de 
l’Ancien Testament et des conquêtes spirituelles de 
l ’ère messianique.

La tournure ôpxov 8v oîjjioaev a été très diversement 
expliquée : on peut sous-entendre xaxdt devant ôpxov, 
ou bien regarder la tournure comme un hébraïçme, ou 
bien admettre que ôpxov est à l ’accusatif, parce qu’il 
a suivi l’attraction du pronom 8v, ainsi qu’il arrive 
souvent dans le grec biblique et dans le grec classique,
E. Kock, Grammaire grecque, 2° édit., p. 2 6 4 , et même 
en latin : Urbem quam statuo, vestra est. Virgile, Énéide, 
i, 573. Cependant Lagrange à la suite de Blass-Debrun- 
ner, Neutestamentliche Grammatik, § 295, conteste 
qu’on puisse expliquer cette tournure par une attrac
tion, car dans ce cas le substantif devrait commander 
la phrase/tandis qu’ici il dépend de ce qui précède. —
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On lit dans la Vulgate latine : daturum se nobis. Il est 
évident que se n ’est pas le régime direct de daturum, 
et que Zacharie ne dit pas que Dieu avait fait serment 
de se donner à nous, Dieu avait fait serment de 
permettre, dare nobis ut... D ’ailleurs, le pronom se 
manque dans les textes grecs et dans la Peschito qui 
habituellement est une traduction juxtalinéaire.

74-75. Dieu, en faisant ce serment, se proposait de 
nous permettre (Soüvai, infinitif final, Blass-Debrunner, 
§ 390, 391,) après que nous serions délivrés de nos 
ennemis spirituels et temporels, de le servir sans 
crainte, en marchant devant lui, dans la sainteté et la 
justice tous les jours de notre vie. C’est le but final 
du salut apporté par le Messie. Cette promesse n’est 
pas en termes exprès dans la Genèse, mais elle découle 
des promesses qui y  sont contenues.

La sainteté est une disposition intérieure de l ’âme, 
la justice envers Dieu, dont il s’agit ici, est la pratique 
des vertus, l ’accomplissement des préceptes, Luc., i, 6. 
Il est question d’une justice parfaite qui a de la valeur 
aux yeux de Dieu. Les textes varient entre roxaaç xàç 
■f)p£pa<; (Tischendorf, Soden, Vogels) et 7râacaç xaïç  
Tjfxépatç (W escott-H ort, Nestle). Ces divergences, 
qui ont de l ’intérêt au point de vue grammatical, ne 
changent pas le sens.

d e u x i è m e  p a r t i e . Le Précurseur et le Messie, 
76-79. —  Première strophe : le rôle de Précurseur, 76-77.
76. E t toi, petit Enfant, tu seras nommé prophète du

[Très-Haut.
Car tu marcheras devant la face du Seigneur pour pré

parer ses voies,
77. Afin de donner connaissance du salut à son peuple. 

Dans la rémission de leurs péchés,
78. A cause des entrailles de miséricorde de notre Dieu, 

Grâce auxquelles un astre d’en haut nous a visités,
79. Pour éclairer ceux qui sont assis dans les ténèbres et

[l’ombre de la mort, 
Pour diriger nos pas dans le chemin de la paix.

76. Dans une apostrophe pleine de noblesse et de 
vivacité, Zacharie s ’adresse au petit enfant, au Pré
curseur. C’est un langage figuré ; on ne peut pas en 
conclure que Jean-Baptiste jouissait de l’usage de la 
raison. Son père lui indique sa mission : il sera le 
prophète du Très-Haut et on le reconnaîtra sous cette 
qualité, Luc., i, 32. Il annoncera la venue du Seigneur 
et lui préparera les chemins, c’est-à-dire les esprits et 
les cœurs. Cette image est tirée des usages de l ’Orient 
où les chemins habituellement mauvais sont refaits 
avant le passage d’un souverain. L’expression Seigneur 
désigne ici non pas le Messie, mais Dieu lui-même, 
d’après Luc., i, 16, 17. Sur la manière dont le Précur
seur a rempli son rôle, voir Matth., m , 1, et Marc., i, 
2-8; Luc., m , 1-20; J o a n .,i, 19-51.

77. Zacharie précise la nature de la mission du 
Précurseur. Celui-ci fera connaître au peuple Juif, 
au peuple privilégié de Dieu (aÙTOÜ, c’est-à-dire û’|iîa- 
tou, xupîou) le caractère spirituel du royaume messia
nique, et lui apprendra qu’il ne consiste pas seulement 
dans une délivrance politique, mais dans une déli
vrance spirituelle, à savoir dans la rémission des 
péchés. ’Ev àçéaei âpiapTioiv est à rattacher à acoxTj- 
pîaç ou bien à y vcoctiv <7<oT7)ptaç. En d’autres termes, 
le Messie apporte le salut, 68-75, le Précurseur révèle 
la nature de ce salut.

Deuxième strophe : les effets produits par la venue du 
Messie, 78-79. -— 78. Les péchés seront remis, 77b, à 
cause de l ’immense miséricorde de Dieu, 8ià a —Xàyyva. 
Chez les Grecs, les Latins, les Hébreux, ainsi que dans 
notre langue, les entrailles étaient regardées comme 
le siège des émotions profondes particulièrement de la 
tendresse, de la compassion. Les mots 8ià a —Xàv/_vc< 
se rattachent à èv dcçéaei àpiapTiwv. A cause des 
entrailles de miséricorde de notre Dieu, èv olç, un 
astre -— Jésus —  àvaxo\r„  venu d’en haut, du ciel,

du sein de Dieu, a fait (èTTsaxéiJiaTO d’après A . C. D., 
le Sinaïticus, la plupart des onciaux et des cursifs, 
l ’ancienne italique, la V ulgate, S. Irénée suivis par Tis
chendorf, Soden, Vogels) aux Juifs une visite de bien
veillance et d’affection. U s ’agit d ’après cette leçon 
d’un fait passé ou du moins qui est en voie de se réali
ser. Voir au verset 68, visitavit, fecitredemptionemplebis. 
D ’autres textes nombreux et généralement meilleurs 
(B. L . O, W, syr. sin., peschito, copte, suivis par W est- 
cott-H ort, Nestle) lisent le futur éTuaxéiJiETai qui est 
plus difficile et qui envisage pour l ’avenir la réalisation 
du salut.

’AvaxoX?) (de àvaTsXXco, se lever) signifie propre
ment lever du soleil, d ’un astre et l ’Orient où se lève le 
soleil, M atth., ii, 2, 9. Ici c ’est un astre et plus parti
culièrement le soleil. Cf. Mal., i i i , 20 (iv, 2). Dans le 
langage de l ’Ancien Testament, la lumière figure les  
bienfaits messianiques, Is., ix , 2; l x , 1. Notre Seigneur 
dira de lui-même : Je suis la  lumière du monde, et 
saint Jean écrira à son sujet ; il était la vraie 
lumière, i, 9. Les mots d ’en haut assignent au Messie 
une origine surhumaine et nous pouvons ajouter, grâce 
aux autres révélations, une origine antérieure à son 
apparition.

79. Le but de cette visite bienveillante du Messie 
est d ’éclairer (èTtiçavôu, infinitif final) ceux qui sont 
plongés dans les ténèbres du péché et de l'erreur, dans 
l ’ombre épaisse qui environne les yeux d’un mort, et, 
après les avoir éclairés, de les conduire dans le chemin 
qui mène à la paix messianique si souvent célébrée 
par les prophètes, déjà mentionnée dans le cantique.

74-75. Les bénéficiaires de cette visite, ce sont les 
Juifs « diriger nos pas », sans doute, mais surtout les 
païens qui ne connaissaient pas le vrai Dieu et étaient 
tombés dans les vices monstrueux du paganisme.

IV. Ca r a c t è r e . Pour le fond, le Benedictus est 
modelé sur les prophéties de l ’Ancien Testament dont 
le souvenir s’est présenté à l ’âme du prêtre Zacharie 
improvisant son cantique.

Comparez Luc., i, 6 8 ; =  Ps., x l i (x l ). 14; Ps., l x ii , 
(i .x i), 18; evi (cv) 48; Ps., c x i (ex).

Luc., i, 69 =  Ps., c x x x n  (cx x i) , 17; xvm  (xvn), 3; 
I Sam., ii, 10 b, Ezech., x x ix , 21.

Luc., I, 71 =  Ps., evi (cv), 10; xvm  (xvn ), 18.
Luc., I, 7 2 -7 3  =  Mich.,vu , 2 0 ;Ps., c v (c iv ) ,8 ;  c v i(cv ), 

4 5 ;  E x., n ,  2 4 ;  Lv., x x v i, 4 2 ;  Jer., x i, 5 ;  Ps., x v iii  
( x v ii) , 1 8 ; Gen., x v n , 7 ;  x x n , 1 6 ,  17 , Jer., x x x i, 34 .

Luc., I, 76-77 =  Mal., iii, 1; Is., l ,  3 ;  D eut., x x x i,  
3; Jer., x x x l  (x x x v m ), 34;

Luc., I, 78  7 9  ■= Test., de Lévi, iv ; Ps., cvn (ev i) 
1 0 3 , x l  (x x x ix ) , 3 ;  Num ., x x iv , 17 ; Is., ix , 1 ; x m , 7 , 
ly ii i ,  8; l ix ,  8; l x ,  1, 2; Mal., m , 20.

On a relevé des ressemblances entre le Benedictus 
et la prière juive dite Schémoné Esré. Cette prière qui 
est m aintenant récitée tous les jours par les pieux 
Israélites et qu’on trouve dans tous les recueils à leur 
usage (par exemple Livre de prières à l ’usage des Israé
lites pour tous les jours de l ’année, traduction nouvelle 
des frères Zeitlin, Paris, 1908, p. 74 et sq.; Rituel des 
prières journalières, 5 e édition, Paris, 1906, p. 74 sq.), 
serait antérieure au christianism e;cf. Israël Lévi, dans 
la Rev. des Études juives, t. x x x i i  (1896), p. 162-178, 
242. J. Viteau a résumé ce travail dans Les Psaumes 
de Salomon, in-8°, Paris, 1911, p. 217-226. Voici les 
ressemblances les plus caractéristiques : « Sois loué 
Yahwéh, notre D ieu..., qui te  souviens de la piété de 
nos pères et qui enverras le rédempteur (goel) aux 
enfants de leurs enfants, à cause de ton nom... Fais 
bientôt croître le rejeton de David ton  serviteur et 
relève sa force (litt. sa corne) par ton secours (littér. 
Ion salul)... Sois loué, Yahwéh, qui fait croître la 
force (littér. la corne) du salut. »

Sur le Schemoné Esré, on peut voir E. Scliiirer,
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Geschichte des Jud. Volkes im Zeitalter Jesu Christi, 
t .  n , 3e éd., 1898, p. 460-463, où l ’on trouvera une 
bibliographie du sujet jusqu’à ces derniers temps.

Le Benedictus est une prophétie, Luc., i, 67, au sens 
large, dans ce sens que Zacharie parle sous l’influence 
du Saint-Esprit ; ii n ’est une prophétie proprement dite 
qu’aux versets 76, 77 : et toi, petit enfant...

Au point de vue de la forme, ce cantique est un 
morceau de poésie biblique qui est constitué essen
tiellem ent par le parallélisme et par les strophes. On 
ne remarque ici guère que le parallélisme rythmique. 
Les images sont empruntées à l’Ancien Testament : 
visiter, susciter une corne, puer dans le sens de servi
teur, testament dans le sens d’alliance... Plummer 
comparant ce cantique avec le M agnificat a dit 
avec raison que le ton du M agnificat est royal et 
celui du Benedictus sacerdotal; le premier est appro
prié à la fille de David, le second au descendant 
d’Aaron.

V. A u t h e n t i c i t é .— Saint Luc attribue le cantique 
expressément à Zacharie et Ton doit s’en tenir à cette 
donnée, tout en adm ettant comme possible et même 
probable que l ’évangéliste ou l ’auteur de sa source a 
eu quelque part dans la rédaction du cantique. Des 
critiques de gauche, tels que J. Holtzmann, Hand- 
Commentar, Die Synoptiker, 1901, p. 313, Delatouche, 
dans les Annales de philosophie chrétienne, mars 1904, 
p. 189; A. Loisy, Les Évangiles synoptiques, 1 .1, p. 309-
314..., estim ent fausse l ’attribution à Zacharie. Pour 
eux, le Benedictus serait un simple psaume juif ou 
judéo-chrétien adapté par l ’évangéliste ou l ’auteur de 
sa source au personnage de Zacharie.

Preuves en faveur de l’authenticité. Cette question est 
intimement liée à la valeur histoiique de l’évangile de 
l ’Enfance. Nous n’envisageons ici que les cantiques et 
d’une manière particulière le Benedidus. Or, on peut 
tenir pour possible qu’il ait été recueilli aussitôt. 
« Il est encore d’usage en Orient d’improviser des 
cantiques lorsque l’âme est fortement secouée par la 
joie ou ia douleur et quelquefois on les recueille sur le 
champ par l ’écriture. » J.-M. Lagrange, Rev. bibliq., 
1895, p. 165. Le même auteur ajoute ; « J ’ai vu  à 
Madaba des chants poétiques composés lors de l’at
taque du village par les Beni-Saker. Ils ont été écrits 
par les soins du missionnaire dom Zéphyrin Bevier. » 
Si cette hypothèse ne s’est pas vérifiée pour le Bene
dictus, Zacharie et les témoins de cette scène mémo
rable, par exemple, la sainte Vierge qui probablement 
éta it présente, ont gardé le souvenir du texte, et de la 
famille de Zacharie ou de celle de la sainte Vierge ; ce 
texte  sera parvenu à Tévangéliste, ou à l’auteur de sa 
source. Dans ce cas, le sténographe a été le cœur de 
Zacharie ou de ses auditeurs. Plus les émotions sont 
vives et intim es, plus leur expression se grave ineffa- 
çablement dans le souvenir; chacun en a fait l ’expé
rience dans les moments solennels de sa vie.

La haute antiquité du cantique est manifestée 
par son contenu. La personne du Messie et sa carrière 
humaine y ont, en effet, beaucoup moins de relief que 
dans la plupart des documents contemporains 
(J.-M. Lagrange, Le Messianisme chez les Juifs, in-8", 
Paris, 1909), et, à ce point de vue, le Benedictus observe 
la même réserve que le Magnificat. Or il semble 
qu’un auteur composant librement ce poème après la 
résurrection, surtout après la diffusion du christia
nisme, aurait insisté davantage sur le caractère m essia
nique de Jésus, sa divinité, son œuvre, son sacrifice. 
Comparez les discours des Actes et les épîtres de saint 
Paul.

Difficultés contre l’authenticité. — A. Loisy objecte 
qu'on peut enlever les deux cantiques (Magnificat et 
Benedictus) sans faire tort à la narration qui les 
encadre... « Dans le cantique de Zacharie, comme dans

celui d’Élisabeth (le Magnificat, d ’après A. Loisy) 
l’élément personnel se détache aisément du contexte, 
et, une fois enlevé, laisse subister un psaume imité de 
l ’Ancien Testament »,Les Évangiles synopt., t. i, p. 310. 
Il est certain que la suppression du Magnificat et du 
Benedictus ne ferait pas tort à la narration qui les 
encadre, et que Zacharie aussi bien que la sainte Vierge 
auraient pu garder le silence et formuler au fond de 
leur cœur leurs sentiments de reconnaissance. Il est 
non moins clair que l’élément personnel est surtout 
contenu dans le verset 76. Cependant le reste s’adapte 
bien au contexte et prend une signification précise, 
comme on a pu le constater plus haut, à la condition  
d’admettre la réalité de l ’Incarnation et une illumina
tion surnaturelle dans l ’âme de Zacharie.

A. Loisy objecte également « que le Benedictus a 
été ajouté pour faire pendant au Magnificat, op. cit., 
p. 310. Simple supposition qui n ’est étayée sur aucune 
preuve et à laquelle il n’y a pas lieu de s’arrêter 
davantage.

Le même critique ajoute que « les deux poèmes, 
taillés -sur le même patron, sont aussi conçus dans le 
même style, » op. cit., p. 311. Cette appréciation n’est 
pas de tous points exacte. Les deux cantiques se 
ressemblent bien en ce sens qu’ils sont des morceaux 
de poésie, ce qui n’a rien d’étonnant, car la poésie est 
le langage des fortes émotions. « Chez les Juifs comme 
chez tous les peuples d’Orient, elle jaillit d’inspiration. 
Toute âme est poète; la  joie ou la douleur la fait 
chanter, » Didon, Jésus-Christ, 1891, t . i, p. 40, 41. 
Cependant les deux morceaux ne sont pas identiques; 
les phrases longues, enchevêtrées, surchargées de 
parenthèses, du Benedictus font contraste avec l ’allure 
alerte et plus classique du Magnificat. Cf. A. Durand, 
S. J ., L ’Enfance de Jésus-Christ, in-12, Paris, 1908, 
p. 158-165.

VI. U sage  l i t u r g i q u e .  -— Le Benedictus est récité 
chaque jour dans l ’Église latine aux laudes dont le 
temps liturgique est le matin, aux laudes de l ’office 
des morts et aux funérailles des adultes (Rituel 
romain). Il fait partie de l ’itinéraire des clercs et de la 
bénédiction des pèlerins se rendant à des Lieux saints. 
Don V. Thalhofer, Erklürung der Psalmen und der 
im rdmischen Brevier vorkommenden biblischen Can- 
tica, m it besonder Rüchsicht auf deren liturgischen 
Gebrauch, 8e édit., par F. W utz, in-8", Regensburg, 
1914, p. 881-892. Autrefois, on le chantait à la messe 
dans plusieurs liturgies à la place du Gloria in excelsis 
Deo. Cf. dom F. Cabrol, Dict. d’Archéologie chrétienne 
et de Liturgie, art. Cantiques évangéliques, t. i i  2a, 
col. 1995-1996.

B i b l i o g r a p h i e .  ■—■ Aux ouvrages cités aux art. É v a n 
g i l e s ,  Luc, il convient d’ajouter : J.-M. Lagrange, Évangile 
selon saint Luc, in-8°, Paris, 1921; W. Sanday, Critical 
questions, p. 131; Nebe, Die Kindheitsgeschichte unseres 
Herrn J.-C., 1893, p. 166; G. Sforzini, La moderna critica e il 
cantico Benedictus, dans la Riuista dette Biviste, t .  I I , p. 755- 
763; G. H . Machen, The Tlymns of the first chapier of Luke, 
dans The Princeton theological revieiv, t. x , p. 1-38; id., 
The origin of the first two chapters of Luke, ibid., t. x , p. 212- 
277 ; A. Jacoby, ’AvaxoXr, et ü'iour, I.nc., I, 78, dans 
Zeit. fur die neut. W iss., t. x x  (1921), p. 205-214; J. Simon, 
The cnnlicle of Zachary, Luc., I, 68-79, dans Eccl. review., 
t . l x v i i  (1922), p. 251-258. Sur le caractère hébraïque et 
préchrétien des cantiques, voir Ryle-and .James, Psalms 
the Pliarisees (of Salomon), Cambridge, 1891, surtout, 
p. x c i - x c i i .  Leur rapport avec les prières de la synagogue 
est étudié par F. M. Chase, The Lords’ prager in the early 
Church, dans la collection Texts and studies, Cambridge, 
in-8°, 1891, 1 .1, n. 3, p. 148, 149.

L. P i r o t .

B E N - H A D A D  (I Reg., x x )  doit être identifié 
avec Adrad-idr m entionné sur le Monolithe de Sal
manasar III. Vorr : Supplément au D ict. dé la Bible, 
t. i, col 783-784.

S U P P L . A U  D IC T . D E  LA  B IB L E . I. — 31
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B E R S A B É E .  .— Cf. Dictionnaire de la Bible, t. t, 
2° col. 1629. Les efforts du gouvernement turc, et, depuis 
la guerre, de l’administration britannique sont entrain 
de rendre à l ’antique cité le rôle qu’elle dût jouer aux 
époques romaine et byzantine, celui d ’une garnison 
avancée à la lim ite du désert, en même temps que d’un 
marché et d ’un lieu d’échanges fréquenté par les 
nomades du Négeb. Le chemin de fer le relie à la 
ligne d’Égypte à Cai'fîa; une route carrossable le met 
en communication avec Hébron et Jérusalem; de 
nouveaux puits ont été creusés ; un sérail et des 
bazars s’élèvent là où en 1895 on ne voyait encore que 
des ruines. Cf. Revue bibliq., 1895, p. 265.

L’excavation des fondements des nouvelles cons
tructions a mis au jour les ruines de l ’ancienne cité, 
dont l ’inintelligente exploitation a fait disparaître 
la disposition des monuments. Ces ruines sont presque 
exclusivem ent de basse époque romaine et byzan
tine; aussi certains palestinologues estiment-ils 
que le site de la ville juive est à chercher ailleurs, 
par exemple à Tell-es-Sebâ, à une heure à l ’est de 
Bersabée, sur la rive nord du W ady. De fait 
M. le D r AUbright a observé, au cours de deux visites 
qu’il fit à ce Tell, une quantité appréciable de débris en 
poteries byzantines et de l’âge du fer. Cf. Journal of 
the Palestine oriental Society, 1924, p. 152. Il ne saurait 
d’ailleurs être question de résoudre le problème, tant 
qu’une fouille m éthodique n’aura pas établi ou 
exclu positivem ent l’existence d ’une ville juive sur 
l ’emplacement où se dressa plus tard la cité byzantine.

Quoi qu’il en soit la notoriété de la  Bersabée 
biblique tient surtout au souvenir des Patriarches, et 
à sa situation géographique à l ’extrême sud de la 
Palestine. L’occupation romaine devait la tirer de 
l ’obscurité où elle semble avoir végété après l ’exil; 
l ’Onomasticon lui consacre cette notice : « Bersabée 
(BrjpaaSeé) de la tribu de Juda et de Siméon; c’est 
encore un très grand bourg distant d’Hébron de vingt 
milles au Sud, dans lequel est établie une garnison de 
soldats et d ’où les limites de la Palestine avaient leur 
point de départ tendant de là vers Dan proche de 
Panéade. Bersabée signifie puits du serment. » Ailleurs, 
sous la rubrique Puits du serment, l’Onomaslicon donne 
à cette ville le nom qu’elle portait au iv« siècle : 
Bv;poaa6âet la place dans la Géraritique. Saint Jérôme 
en parle à plusieurs reprises. Dans les Questions sur la 
Genèse, x x i, 30, il note que Bersabée est de son 
temps encore le bourg du même nom, et ajoute qu’elle 
appartient à la Palæ stina I I I a Salutaris instituée 
depuis peu. De même la N otitia dignitatum  et la des
cription de Georges de Chypre, vers 600, la classent 
dans la troisième Palestine.

È r e s  u s it é e s  a  B e r s a b é e . —  La découverte 
d’inscriptions funéraires, dont un grand nombre, 
malheureusement mutilées ont fait l’objet de m ulti
ples brocantages, fournit de précieuses données sur 
l ’âge de la nécropole et sur les ères usitées à Ber
sabée.

La plupart sont datées de I’ère d’Éleuthéropolis 
(Beil Djebrin), pour laquelle les gens de Bersabée 
eurent une préférence marquée. Cf. Rev. bibliq., 1902, 
p. 437; 1903, p. 274; p. 425 sq., n»» 3, 5 et 6; 
1904, p. 266 sq., n»» 1, 2, 3 et 4; 1905, p. 248 n- 2. Le 
calendrier usité avec cette ère n’est autre, que le 
calendrier gréco-arabe, et cela est attesté par plusieurs 
inscriptions. Cf. Rev. bibliq., 1904, p. 266 sq., n0" 1,2, 
et 4. On sait que dans ce systèm e chronologique, 
l ’année composée de 12 mois de 30 jours, et de 5 épa- 
gomènes, commence le 22 mars ( =  J" xanlhikos). 
L’ère d ’Éleuthéropolis date des immunités accordées 
à cette ville par Septime-Sévère lorsque, se rendant 
de Syrie en Égypte, il traversa la Palestine après avoir 
vaincu les Parthes, pacifié la Syrie, et réprimé les

troubles de Judée. Ce voyage impérial aurait eu lieu 
pour certains historiens en 202; pour d’autres, en 
l’an 200. Goyau, Chronologie de l’empire romain, 
p. 249. C’est à cette seconde hypothèse que nous 
ramènent les inscriptions de Bersabée. Indiquant le 
quantième du mois, le millésime de l ’année et le 
chiffre de l’indiction, elles permettent d’assigner pour 
point de départ à l’ère d’Éleuthéropolis une date 
comprise entre le 7 octobre 199 et le 9 mars 200. 
Elles embrassent tou te  la période qui va du 23 mai 518 
(3 daisios 319) au 22 mars 647 ( l or Xanthikos 448). 
Cf. Rev. bibliq., 1904, p. 269.

Toutefois l ’emploi de cette ère n’exclut pas absolu
ment l’usage de l ’ère des Arabes : Cette dernière 
semble bien avoir servi à dater les inscriptions publiées 
en 1905, dans la Revue biblique, p. 253 sq., n 0* 13 et 14, 
(6 septembre 539 et 20 mars 600). D e même le n» 16 
(592).

Enfin l ’épitaphe d’un certain Procope, année 576, 
indiction IX e, s’accommoderait de l ’ère chrétienne et 
s ’harmoniserait assez bien avec l ’âge de la nécropole. 
Cf. Rev. bibliq., 1903, p. 427, n» 4.

Cu l t e  d e  s a in t  É t ie n n e . —  Un certain nombre 
des fragments découverts à Bersabée manifestent 
combien le culte du protomartyr fut populaire à cette  
époque parmi les populations du Négeb. La Revue 
biblique, 1905, p. 251, a publié un fragment d’ins
cription, brisé à droite et à gauche, et relatant vrai
semblablement la dédicace d’un édifice religieux placé 
sous le vocable du premier martyr :

  TTpCOTOpâpTUOOÇ
2 t s9<xvo]u xai, tôtoç toü.....

A 6 ]p a a p  Z eo u îjp o ......
s]ù5âp.evoi ëxriaav.

Ce Severus, dévot à saint Étienne est mentionné 
dans un autre fragment, estampé sur place par le 
P. Abel, cf. Rev. bibliq., 1903, p. 428, n° 7b, et qui se 
trouve être l ’extrém ité droite d ’un morceau d’inscrip
tion soi-disant déterré à Gethsémani. Cf. Néa Zuôv, 
sept. 1906, p. 427 sq. et Rev. bibliq., 1907, p. 607.

A5t7] f) 7tÙXl) toü K (upto)u  Stxcciot 
EîaeXs'jcjovToa èv aûxf)
‘A y is  S rscp av s s ü ^ a 1. ù(n:èp) S sou îipou

Le nom d 'Étienne était d’ailleurs très répandu dans 
le Négeb : Stephanos se lit sur un titulus trouvé à el 
A oudjeh(cf. Rev. bibliq., 1897, p. 614) et sur plusieurs 
inscriptions provenant de Bauheïbeh et de Sbaïta 
(1905, p. 256 sq.); mous connaissons à Bersabée une 
Nonna fille d ’Étienne (1903, p. 426) et un certain 
archiatre Étienne; la générosité de ce dernier dota sa 
patrie d’un nouvel ouvrage, dont nous ne savons m al
heureusement rien d’autre (1909, p. 104).

R e s c r it  im p é r ia l . -— Outre ces inscriptions d’un 
intérêt assez mince, il faut signaler un document de 
première valeur pour l ’histoire de l’administration 
romaine en Palestine, à savoir un rescrit impérial dont 
jusqu’à ce jour, huit fragments, gravés sur marbre ont 
été trouvés et publiés dans le Recueil d ’archéologie 
orientale et dans la Revue biblique. Voici la liste de ces 
fragments :

Fragment i. Rev. bibliq. 1903, p. 275. Il se raccorde 
au fragment vm , 1920, p. 260.

Les fragments i i , n i  et iv  forment également un 
ensemble, 1903, p. 429; 1904, p. 84 et surtout 1906,
p. 86.

Ensuite viennent trois fragments isolés : v, 1906, 
p. 412; vi, 1909, p. 89 et vu , 1920, p. 123.

Le fragment v ii contient surtout les bouts de noms 
propres de personnages officiels. Le redoublement de 
l’abréviation ®X. <T>X. indique qu’il s’agit de deux 
Flavii, dont suivent les cognomina : OX.Io... OX.So...;
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lo ... étant une abréviation pour Justinus ou Justinia- 
nus. Peut-être ces deux Flavii désignent-ils Justin Ier 
et Justinien; il faudrait alors placer la publication de 
l ’édit entre avril et août 527, époque à laquelle Justi
nien régna avec son oncle. Si ce sont deux consuls, 
on pourrait avoir sous le règne de Justin I»r : Fl. Jus- 
tinianus et Fl. Valerius, 521, Fl. Justinus et Fl. Opilio, 
524; enfin, sous le règne de Justinien, Fl. Justinianus 
et FI. Theod. Paulinus en 534; ce serait une très bonne 
date pour le rescrit, dont le style rappelle celui des 
Novelies. Cf. Rev. bibliq., 1920, p. 123. 
kf Le fragment vi (fig. 58), contient la clausule de 
l’édit. Les bribes qu’il contient, interprétées par le 
P. Abel à la lumière de documents similaires, donne
raient à peu près ce sens ;

qu’on prétendait empêcher, elles consistaient à n ’en 
pas douter dans les réquisitions en nature, formelle
ment interdites dans le rescrit de 409 adressé à Anthe- 
mius, préfet d ’Orient, au sujet de l’annone à prélever 
dans les trois Palestines ;

Suit le tarif proprement dit, divisé en deux grandes 
colonnes composées selon le schéma ci-joint :

ànb  MdqujHÇ 
àitô  E ocàtcov 
x a l Ttjj Pixaptcp

N  Ç'  
N  Ç'  
N  p'

xaE to ï ç  SoùXotç N 8 
xaE to ïç  SoùXoiç N 8

La liste des contribuables ne comprenait pas 
exclusivem ent des villes, mais aussi des colonies 
militaires installées à l ’arrière et vivant sur leurs

:

J  A  PPHAHî ô t [  n tZô N TE [O U I! E E N k H P Y rM A D ____
m U JNnPûrrÀ^® NlNAâAPPôYNTEC()IN£XflNYlR : 

fflAmiNFlElPlUM E NOIE ÀIIEPÀIE rPAYÀM: H T H € Y£ f S H 
/A TA n À P A ETA N TÀ lflN K À lA lA W A Era YÔ EW n P A FtA  
|A À X ô H N À in p 0 n # A T U J  _> i
fKàTÀKÀlPWÂKUJNOffEkÀôûCIUlKENOlAlMlTÀNEûlkÀirnô 
CIAIlcAôEkArraiïff0[yTU9C \  Jt
t î  N M r À M w A  ÀTIPIMû[f NIH «
N NlkTülEA&XfêÀ AÆTPZÛO.AMIIWÀWÀ

. I .  iAKfllK'ZéOPTIliNCnT/'A ) !ü P 
k  .v rtMkTO I [ jM  r ;  TMKA}mm ôMfriAA m. '

m rm Y N T E A J 
Athcaepeaae j

588. —  Rescrit de Bersabée, fragm. vj. D ’après Rev. biblique, 1909, p. 89.

Le Basileus, prenant à cœur les intérêts de ses sujets, de 
ses fonctionnaires et de ses soldats, décrète expressément que 
dans les proclamations provinciales, on manifeste la teneur 
de ses préceptes, afin que les personnes jusqu’ici lésées dans 
leurs biens reprennent confiance, ayant désormais une armée 
contre ceux qui tenteraient d ’exiger d'elles des impôts dont 
la nature ou la quantité sont interdites par le droit, comme 
il appert de la pieuse ordonnance de l’empereur. Maintenant, 
le bon p la isir  du prince et tout ce qui est déclaré par la présente 
forme pragmatique, le gouverneur avec son bureau en pres
crira la pratique et l ’observation. Quant aux dignitaires de 
1er rang, à l ’office ducal, aux dévoués et soumis limiianei, 
quant aux curiales et aux provinciaux, ils auront dans la 
perception ou le paiement de l ’annone à se conformer 
chaque année au présent tableau. Cf. Rev. bibliq., 1909, p. 103.

Le rescrit, publié vraisemblablement à la demande 
des contribuables, des soldats de la frontière et des 
fonctionnaires du bureau ducal, prescrivait donc 
Yadæratio ou conversion en espèces de l ’annone 
jusqu’alors exigible en nature; il devait annuler tous 
les tarifs annuels variables; quant aux malversations

champs. C’est ainsi que les garpisons de Ségor, du 
camp neuf, toG veoü xotarpou, et du Jourdain, devaient 
participer à l’entretien des troupes de la frontière. De 
même certains personnages, pourvus de charges rému
nératrices comme les prim ipiles, étaient soumis au 
payem ent de l’annone.

Les bénéficiaires spécialement désignés dans la  
troisième partie le sont ordinairement en ces termes : 
xal -rot; SéuXoiç; il s ’agit vraisemblablement des 
individus appelés généralement TaijecÔTat, apparitores ; 
il leur est attribué une solde de 4 pièces d’or : (vojxEnfxaTa 
=  N) dans les localités où l’annone générale dépasse 
50; de 3 seulement là où l ’im pôt est inférieur à 50. 
Enfin une somme allouée au vicaire t£> fkxapEto est à 
prélever sur le revenu des villes qui précèdent la 
mention de cet important personnage : supérieur aux 
chefs d’armées comme aux gouverneurs de provinces, 
il avait charge de surveiller le paiement et la trans
mission des im pôts, et nous le voyons émarger à ce 
tableau pour des sommes assez considérables.
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Les noms des localités citées dans le rescrit de Ber- 
sabée appartiennent presque toutes à la Palestine 111”. 
Il est pourtant assez difficile d'assigner une raison 
d’être à certaines particularités du rescrit, faute de 
connaître tou t le dispositif. Les villes du fragment vi, 
situées dans la  partie nord du Négeb, dans le voisi
nage de Bersabée, sont relativem ent faciles à identifier: 

’ano  Màp.]i|i(iç) (?) à une journée de marche sur la 
voie d ’Hébron à A lla  (d ’après l ’Onomasticon).

’octto [SocXt(o]v restitution hypothétique d’après Hiéro- 
clès et Georges de Chypre.

’cc(nb) ’Aaôcov =  E l-’Aoudjeh, 55 km. S. O. de 
Bersabée.

’a(rrè) <TTpa(TicoTêjv) Zo6p(<ov) Zirçycôp, Zôyopa. 
Ségor.

’o.(ti6) TÎjç àyp... ’EXougtjç =  El-Khalasa, 22 km. 
S. O. de Bersabée.

’a(Ttô) ’AoouàSûiv =  Es-Sa'ady 9 km. S. O. de El- 
Khalasa.^

Les villes de l’Arabie Pétrée (Fragment v), rele
vaient également de la Palestine III”. Elles sem blent 
former deux séries dans chacune desquelles le chiffre 
de l ’annone irait decrescendo; la dernière mentionnée 
dans ce fragment commencerait une troisième série 
fiscale :

I. —  à(7tè) ASpowv =  Odroh, 20 km. E . de Pélra. 
’air(è) Auapcov =  (la Auapa de Ptolémée à 18 milles

au sud de Pétra).
(’a.irô) ZaS (?§) axaôcov =  Es-Sadaqa, 18 km. S. de 

Odroh.
(’a-jrè) AptpiaOov =  Houmeimeh (?) 28 km. S. de 

Es-Sadaqa.
(’a -k o ) AppiSSr/aiv TÎjç y P a  à rapprocher de A in  

Gharandel du Chara, au sud de Pétra.
(’anb) Kapxapiaç mentionnée par l ’Onomasticon à 

une journée de marche de Pétra à propos de qarqôr 
(Jud., vm , 10). Cf. Seil Qarqour (?) dans le Djebdl.

(’c£7to) Eoëaeiaç ôpîou ApiS (SrjXcov) =  Biyâr es 
Sabâ (?) 24 km. N . E . de Chaubak.

II. —  (’oinb) ’PoëaOaç. Cf. W adet Naqb er Raubâ(?)
S. O. de Pétra.

(’ocnb) EXXeêaviov. —  K h’reibet El Lâ'bâni sur 
l ’Ouady du même nom, affluent du Hesa.

(’a7r6) Acppouç =  Atppco-, Afro (Notitia); cf. Seil 
'Afra, affluent du Hesa.

(’anb) EipOaç =  Cartha de la N otitia(?); cf. Es- 
Sirré (?).

(’arcô) Oaivouç =  Oaivco, Phinon, Phounon bi
blique; Fênân à 16 km. N .N .O . de Chaubak.

(’onco) Mcoaç =  Mtoa de la carte de M adaba; kh. 
Noh (?).

(’aicô) ToXoavoiv =  E t Tlâh 20 km. S. de la mer 
Morte.

(’a nb) Etuetêcov cf. Ouâdy, source et ruine Hisib 
affluent de l ’Ouddy el Djeib.

(anb) toü ripaiatSlou à  chercher au S. S. O. de la 
mer Morte et dans les parages de 0op,apa.

(’a7rô) ©ojxapcov; l’Onomasticon la place à une journée 
de marche de M am psis, sur la route d ’Hébron à Aqaba.

III. -— ’aTtô AtvauaGaç, inconnue.
Le bloc I-V III contient, pêle-mêle avec les cités 

de la Moabitide rattachées à la Palestine III”, des villes 
parfaitement connues et relevant soit de la Palestine  
seconde, comme Giscala et Diocésarée (Séphoris), soit 
de la Palestine première, Sébaste et Æ lia :

(’a7i;b ’ApejoroAsoç =  Rabba, 12 km. N . de Kérak. 
(’ànb  B) rjTOCopoüç =  Ledjoûn, 16 km. E . S. E. de 

Rabba.
(’a7rô’Apv)cova =  M hattet el Hâdj, sur les hauteurs 

au sud de l ’Arnon, sur la route de M adaba à Kerak. 
(’ctnb tt] )ç  Seëacrrÿç =  Sébaste, Palestine première, 
( ’o in b  t o ü  7tpatTo)ptou Moërjvwv =  Qsoûr Bseir, 

18 km. N . E . de Ledjoun.

(’anb) Atoxaiaap (etaç) =  Sephoris, Palestine seconde. 
(A)Dda =  Æ lia, Jérusalem.
’a(7rô) AêaS =  Kh. Abde, 20 km. S. de Kérak. 
I\axaX (a) =  E l Djish, Palestine seconde. 
’<x(tco)A siv8 =  El'Aîna, 28 km. S. de Kérak,
’a(Tcô) toü Ncoü Kàcnrpou; soit à N éby M ausa soit 

à Qala'at ed dam  (Bon Samaritain).
'arco toü T)op8àvou; garnison de Bethennabris =  

Tell el MedeiS sur la rive orientale du fleuve.
 ’ASâpcov =  Kh. Adar entre K érak et Ledjoûn.
(’airo) (?) (Dteou =  El Ftiyân, 1500 m. N . E . de 

Ledjoûn.
Il y  a peu à tirer du groupe II, III, IV, dont le texte  

assez obscur est par surcroît fort m utilé.

On consultera, outre les passages de la Revue ‘ biblique 
cités ici : Recueil d ’archéologie orientale, t. v, p. 130; 
t. vn, p. 186 et 257. Quarterly stalemenl, 1902, p. 268 et 385.

A. B a r r o i s ,  O. P. 
B É T H A N I E  (de Saint-Jean-Baptiste). —  Voir 

Bief, de la Bible, t. i, 2” partie, col. 1661-1662. Loca
lité située au delà du Jourdain, où saint Jean-Bap
tiste  rendit témoignage au Christ : Taüra èv B^Oavicf 
èyéveTo itlpav toü TopSoevou, ônou ijv ô Tcoàvijç 
(3a7mÇ<ov. Joan., i, 28. La leçon BvjGavia est incontes
tablem ent la m ieux attestée. Elle a pour elle le Sinaï
ticus, A, B, C, et douze autres onciaux, l ’ancienne 
latine et la Vulgate, la version copte, et, parmi les 
syriaques, la Peschito, les versions harcléenne et 
hiérosolymitaine.

La leçon Bethabara n ’est attestée que par trois 
onciaux tardifs, quelques cursifs et la version armé
nienne. Elle a été introduite par mode de correction 
dans C. T. II. Seuls, Syr. Cur. et Syr. Sin lui donne
raient quelque autorité.

Le correcteur du Sinaïtique (b) lit Betharaba qui 
figure aussi dans des notes marginales de la version 
harcléenne.

Enfin oh trouve Bethara dans un seul manuscrit 
de la Peschito.

Cependant Origène, sur la foi d’une tradition locale, 
rejette Béthanie pour adopter Bethabara et Bethara :
« Ceci se passait à Bethara, au delà du Jourdain, où 
Jean baptisait. Nous ne nions pas que, dans presque 
tous les exemplaires, il y  a : Ceci se passait à Béthanie, 
et il semble que ce texte  est ancien, et dans Héracléon 
nous lisons Béthanie. Mais nous sommes convaincus 
qu’il ne faut pas lire Béthanie, mais Bethabara, 
ayant été sur les lieux à la recherche des traces de 
Jésus, et de ses disciples et de ses prophètes. Car 
Béthanie, comme le dit l ’Évangéliste lui-même, patrie 
de Lazare, de Marthe et de Marie, est distante de 
Jérusalem de quinze stades, d ’où le fleuve du Jourdain 
est à cent quatre-vingt stades environ, et il n ’y a pas, 
près du Jourdain, de lieu qui porte ce même nom de 
Béthanie. Mais on dit qu’on montre, près de la rive 
du Jourdain Bethara où l’on raconte que Jean avait 
baptisé. Or l ’interprétation du nom répond au bap
têm e de celui qui a préparé au Seigneur un peuple bien 
disposé, car cela se traduit par « demeure de prépa
ration » et Béthanie par « demeure d’obéissance ». 
Où convenait-il de baptiser à l ’ange envoyé devant 
la face du Christ pour préparer sa voie devant lui, 
sinon dans la demeure de préparation? » P. G., t, x iv, 
col. 270. Origène est suivi par Eusèbe et saint Jérôme 
dans VOnomasticon. Toutefois saint Jérôme a m ain
tenu dans la Vulgate le leçon Béthanie.

On aura remarqué l’incertitude d’Origène qui 
hésite entre Bethara et Betharaba; à quel lieu fait-il 
allusion? Il faut tout d’abord exclure Betharaba, qui 
représente une leçon très tardive, Betharaba est men
tionné dans Jos., xv, 6 : ... « et la lim ite (de Juda) mon
tait à Beth Hogla et passait au nord de Betharaba... »
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Le nom de Beth Hogla est conservé dans les désigna
tions de Qasr Hagle, Mahadet Hagle, 'A'in Hagle. 
Betharaba doit être cherché un peu au Nord, peut-être 
sur l ’emplacement du monastère du Prodromos, en 
tou t cas sur la rive droite du Jourdain.

Belhabara figure sur la carte de Madaba, avec la 
légende TO T O T  A IT O Y Ifî A N N O Y  T O T  B A IIT I-  
CMATOC, sur la rive droite du Jourdain, à hauteur 
de Jéricho.

Enfin la Bible m entionne une Beth Bara (Juges, 
vn, 24), également sur la rive occidentale : c ’est du 
moins ce qui ressort du récit des Juges : Gédéon fait 
occuper les gués jusqu’à Beth-Bara pour couper la 
retraite aux traînards de l’armée de Madian, qui cher

chent à gagner la rive orientale; on lui porte la tête  
de deux chefs pendant qu’il continue à poursuivre le 
gros de l ’ennemi qui bat en retraite sur la rive est du 
Jourdain; c’est certainement ainsi qu’il faut entendre 
ici l ’expression mê'êréb layardén, encore que les L X X , 
en traduisant m atériellement par 'ouzo nép av  toü ’Iop- 
Sàvou, à partir de l ’autre côté du Jourdain, aient pu 
faire croire, que les hommes de Gédéon porteurs des 
têtes des chefs m adianites passèrent de la rive est à la 
rive ouest; s’il en était ainsi pour leur point de départ, 
Beth-Bara serait située en Transjordane, comme l’a 
compris Origène. D ’autre part le nom de B eth Bara, 
à condition de remplacer aleph par hé, est susceptible 
à la rigueur de l ’interprétation sym bolique d’Origène : 
maison de préparation. C’est donc probablement cette  
Beth Bara qu’Origène avait en vue.

Conder la place à proxim ité du gué d ’Abara, au 
nord-est de Beisan, ce qui cadre assez bien avec le 
écrit des Juges. On peut même concevoir qu’une tra
dition locale y  ait fixé le lieu du baptêm e, à raison de

la proxim ité de ce gué avec Ainon  près de Salim où 
Jean baptisait (Joan., ni, 23). Mais cette localisation  
est incom patible avec les exigences de i, 28 : le lieu 
cherché doit être sur la rive gauche du Jourdain —  
or nous sommes sur la rive droite; il doit être dans un 
désert —  or le gué d’Abara est dans la partie la plus 
fertile de la vallée. Ces raisons, jointes aux conclusions 
de la critique textuelle, sont décisives. Il faut lire 
Béthanie et abandonner toutes les autres leçons.

Béthanie est probablement la transcription de 
bêyt 'âniyâh, la maison du bateau, peut-être un bac 
de passeur, comme celui qui figure sur la carte de 
Madaba, en am ont de la légende de B E 0 A B A P A . 
Le village doit être cherché à proxim ité du Jourdain 
et sur la rive orientale. Le R. P. Féderlin, des Pères 
Blancs, l ’a identifié en 1908, au Khirbet Tell el- 
Medesh, du nom de l’estuaire de l ’Ou-Nimrin. Les 
arabes Adwan l ’appellent en raison de sa forme, 
et-Tawll « le long ». Il est situé à environ quarante 
minutes au.nord-est du pont du Jourdain, et sur la 
rive droite (nord) de l’Ouady. Les ruines du village  
dominent de 4 à 5 mètres le sol du vallon où coule le 
ruisseau. A 150 mètres au sud-ouest du village s’élève 
une petite  acropole qui surplombe le vallon d’une 
hauteur de 12 à 15 mètres; elle est couronnée de ruines 
qui paraissent être celles « d ’un petit poste fortifié, 
où résidaient les cavaliers chargés de la police et de la 
garde des routes, aboutissant sur la rive gauche du 
Jourdain, au gué principal de Ghoraniyé ». Les eaux  
coulent assez abondantes à proxim ité du village, et il 
était facile d ’y  baptiser. L’identification est donc très 
plausible encore qu’elle ne soit point confirmée par 
l ’onomastique.

Par ailleurs le texte  de Joan., i, 28, n ’implique pas que 
Béthanie ait été le lieu du baptêm e de Jésus. D ’après 
Marc et M atthieu, en effet, Jésus a été baptisé dans 
le Jourdain, et ce baptême a précédé le témoignage de 
Jean. La tradition s’en est fixée de très bonne heure 
au monastère du Prodromos (Qasr el Yehoud).

B i b l i o g r a p h i e . •— Lagrange, Commentaire sur l’évangile 
de S. Jean, p. 38, 39; Origène, la critique textuelle et la tradi
tion topographique, dans Rev. bibliq. (1895), p. 501-512. ■—- 
Féderlin, Béthanie au delà du Jourdain, broch. de 15 p., 
Paris, Féron-Vrau.

A. B a r r o is , O. P.
B E T H L É E M .  Cf. Dictionn. de la Bible, t. i, 

2% col. 1688-1695.
H is t o ir e  d u  s a n c t u a ir e . -— La tradition qui place 

dans une grotte la naissance de Jésus, si elle n ’a pas 
sa racine dans l ’Évangile lui-même, remonte du moins 
à une haute antiquité : on la trouve formellement 
attestée dès le milieu du n e siècle. Cf. S. Justin, 
Dialogue avec Tryphon, c. l x x v ih  (vers 155-160) 
P. G., t. v i, col. 657; Protévangile de Jacques, c. x v iii 
(vers 150). Au temps d’Origène, la grotte de Bethléem  
est déjà célèbre dans le pays. Contra Celsum, i, 51, 
édit. P. K oetschau, p. 102. Il semble bien, d’ailleurs, 
que cette grotte soit identique à la crypte actuelle de 
la N ativité.

Les vagues analogies entre la tradition chrétienne 
et le culte de Mithra, qui ont ému certains modernes, 
doivent s’interpréter selon toute vraisemblance, dans 
le sens d’un emprunt du mithriacisme à l ’Évangile ;
« Il semble probable qu’on chercha à faire de la légende 
du héros iranien le pendant de la v ie de Jésus, et que 
les disciples des Mages voulurent opposer une adora
tion des bergers, une cène et une ascension mithriaques 
à celles des évangiles. On compara même la roche 
génératrice, qui avait enfanté le génie de la lumière, 
avec la pierre inébranlable, emblème du Christ, sur 
laquelle était bâtie l’Église, et jusqu’à- la grotte, où 
le taureau avait succombé, avec celle où Jésus était 
né à Bethléem . Mais ce parallélisme forcé ne pouvait
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guère aboutir qu’à une caricature. » C u m o n t , Textes 
et monuments figurés relatifs aux mystères de Mithra, 
1.1, p .  341.

On a voulu chercher à la grotte de Bethléem  des 
antécédents adonisiaques; Jésus y  aurait insensible
m ent succédé dans la vénération des indigènes, à 
Adonis-Thammuz. Il est indéniable que la grotte 
de Bethléem  a été le théâtre des rites funèbres d’Ado- 
nis. Le témoignage de saint Jérôme est formel : Ab  
H adriani temporibus usque ad imperium Constantini, 
per annos circiter centum octoginta, in loco Resurrectio- 
nis simulacrum Jovis; in Crucis rupe statua ex mar- 
more Veneris a gentibus posita colebatur : existimantibus 
persecutionis auctoribus quod tollerenl nobis fidem resur- 
rectionis et crucis, si loca sancta per idola polluissent. 
Bethleem nunc nostram, et augustissim um  orbis locum

de quo Psalmista canit : Veritas de terra orta est, lucus 
inumbrabat Thamuz, id est, A donidis : et in specu, ubi 
quondam Christus parvulus vagiil, Veneris amasius 
plangebatur. E p ist., iv m , P. L ., t. x x i i , col. 581. Mais 
d’après le contexte de saint Jérôme le culte d ’Adonis 
n’aurait été introduit à Bethléem  que sous Hadrien, 
soit vers 136. Or à cette époque le souvenir de la 
naissance de Jésus devait être déjà attaché à la grotte, 
car moins de vingt ans après, saint Justin en parlera 
comme d’un fait notoire. Il n’y a d ’ailleurs pas lieu de 
révoquer en doute l ’assertion de saint Jérôme : en 
dehors de Byblos et d ’Aphaca, on ne trouve en Syrie 
et en Palestine aucun lieu qu’on puisse regarder comme 
un théâtre vraim ent ancien du culte de Thammuz. 
Loin de se fondre l’une dans l ’autre, les deux reli
gions durent se supporter assez mal à Bethléem , jus
qu’au jour où Constantin débarrassa les chrétiens de 
leurs rivaux, et décréta la construction d’une basilique 
destinée à immortaliser le souvenir de la grotte, 
ecclesia speluncæ Salvaloris.

Que reste-t-il aujourd’hui du monument commencé

en 326? Autrem ent dit, peut-on attribuer intégrale
m ent à l ’époque de Constantin la basilique actuelle, 
ou bien a-t-elle subi des remaniements tels qu’il 
faille nécessairement l’attribuer à plusieurs périodes 
artistiques? Trois solutions ont été proposées, et le 
P. Vincent les résume ainsi : « 1° unité absolue et date 
constantinienne; 2° unité absolue, mais origine 
byzantine probablement sous Justinien; 3° origine 
constantinienne du monument que Justinien aurait 
fait transformer par l’addition d ’un narthex, la modi
fication du chœur et l ’insertion d ’un transept. » 
Bethléem, p. 20. L ’analyse m inutieuse à laquelle s’est 
livré le P. Vincent accorde toute vraisemblance à cette  
troisième hypothèse. Le caractère com posite du 
monument actuel n ’est nulle part plus évident qu’aux  
raccords du transept avec les nefs. —  L’espacement

des supports intérieurs pouvait déjà le faire supposer : 
dès qu’on attein t le transept, le rythm e constant entre 
les bases des colonnes et leur écartement disparaît; 
nulle travée ne correspond plus rigoureusement à sa 
voisine; d’un entre-colonnem ent m oyen de 1 m. 80 
pour des bases de 0 m. 89 (proportion de 1-2), on passe 
à des travées de 2 m. 08, de 1 m. 69 (celle-ci m otivée  
par l ’épaississement de la pile de croisée); l ’unique 
travée des deux derniers collatéraux atteint 4 m. 40 
d’ouverture I

L’exam en des murs n ’est pas moins significatif. 
Le mur de la nef nord, par exem ple, accuse une épais
seur constante de 0 m. 98; on adm ettra à la rigueur 
la pile F, destinée à supporter la poussée de la conque, 
mais on s’étonnera de ne pas trouver sa jum elle à 
l ’angle oriental de l ’abside; celle-ci ne mesure pas 
moins de 1 m. 88. La paroi démesurée de l’abside se 
replie à l’Orient jusqu’au premier décrochement du 
chevet (angle J); l ’exploration des parties hautes de 
I J, grâce à un escalier ménagé dans l'épaisseur de 
la muraille, a révélé le renforcement du mur normal

Eglise S“  Catherin PLAN d e  L’A B S I D E  NORD d u T R A N S E P T

Constructions de Constantin______M
  de Justinien_______I
 „____ médiévales________
 „_____indéterminées EE3 I . 1

Tracé probable de la basilique Constantinienne-----------------
K.

60. — Basilique de Bethléem. Plan de l’abside nord du transept.
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de 0 m. 98 qui se poursuit en JK ; KL n ’a pu être 
mesuré avec une exactitude absolue; épaisseurm axim a 
de 0 m. 98 ; on retrouve l ’épaisseur de 1 m. 88 au chevet 
de la basilique. Ces particularités du plan se trahissent 
à l ’extérieur par la discontinuité des assises, la substi
tution de gros blocs à des m atériaux de calibre moyen  
et plus finement dressés, l ’appareillage des fenêtres, etc. 
Chacune des deux parties de la basilique « se présente 
avec une physionom ie technique spéciale : jusqu’au 
transept, régularité parfaite, unité, harmonie et svel
tesse dans les meilleures conditions d’équilibre; à 
partir du transept, sym étrie moins impeccable, nou
veaux rapports proportionnels, exagération d’épais
seur dans les maçonneries, tandis qu’on impose à des 
supports identiques à ceux des nefs des charges beau
coup plus formidables. » Bethléem, p. 42. L ’examen  
du narthex conduira à des observations analogues : 
sa façade contraste par le volum e des matériaux, 
avec le reste de la basilique. Le raccord est particu
lièrement sensible à l ’angle sud-est, où des assises de 
0 m. 75 viennent s’insérer péniblem ent dans l’appareil 
constantinien de 0 m. 38. Le narthex est aujourd’hui 
divisé en quatre com partim ents, dont les deux extrê
mes sont couverts de voûtes d’arêtes m édiévales, 
buttant sur des pilastres indépendants de la construc
tion  prim itive. Enfin la situation actuelle de la crypte 
est inexplicable si l ’on adm et l ’ünité organique du 
monum ent actuel : l ’absidiole de la N ativ ité, autour 
de laquelle tout devrait normalement graviter, n ’est 
ni sous la grande abside ni à la croisée du transept, 
ni même au centre du choeur.

La dualité d’origine du plan actuel étant admise, 
on peut sans trop de risques, tenter de reconstituer 
la basilique dans son premier état : le retour d’angle 
JK  donnant la mesure exacte du mur de la basilique, 
on prolongera celui-ci jusqu’en J, de façon à couper 
l ’abside; cette restauration n’a rien d ’arbitraire; 
car la muraille constantinienne a été retrouvée en X , 
où elle est traversée par l ’escalier qui descend de 
l ’église Sainte-Catherine dans la crypte des Innocents. 
Des sondages effectués sous le bras méridional du 
transept donneraient probablement des résultats 
analogues. La section JK  étant prolongée d’autre part 
jusqu’à la rencontre des colonnades intérieures, on 
obtiendra sans difficulté, à l ’extrém ité de la grande nef, 
une abside unique en hém icycle reliée sym étriquem ent 
au mur sud de la basilique. Cette disposition situe 
la crypte à sa place normale, l ’autel de la N ativ ité  se 
trouvant, par le fait même, sous l ’arc triom phal de 
l’abside supérieure. Les proportions de l ’ensemble sont 
des plus satisfaisantes : la longueur intérieure, abside 
comprise, est en chiffres ronds de 50 mètres, pour une 
largeur de 26 m. 20; nous retrouvons ainsi, à peu de 
chose près, le rapport proportionnel qui régissait 
le tracé des colonnades ; celles-ci se poursuivent natu
rellement jusqu’au chevet et l ’on aboutit à un total 
de 16 supports déterm inant 17 travées. La grotte 
devait communiquer avec l ’église supérieure par 
trois escaliers dont le principal débouchait, à l’oppo- 
site de l ’absidiole, dans l ’axe de la nef centrale. Trois 
portes s’ouvraient dans la façade de la basilique sur 
un atrium carré dont on a retrouvé quelques traces. 
Une dépendance de la basilique située à l’angle sud- 
ouest de l’atrium, devait abriter la cuve baptism ale, 
conservée aujourd’hui dans la nef méridionale, à 
hauteur de la quatrième travée.

La basilique demeura telle quelle jusqu’au règne de 
Justinien qui voulut l ’adapter aux nécessités litur
giques de son époque, par la création d’un transept. 
La préparation des espèces eucharistiques, aurait lieu 
désormais dans l ’abside nord, xôyx7] Tcpoôéaecoç, 
d’où elles seraient transférées solennellement à l ’abside 
centrale, x ô y y ç  toü ô o a u x c r r r i p î o u ,  l’abside sud,

Siccxovtxov, avoisinant la sacristie. La réfection de 
Justinien fut com plétée par la construction d’un 
narthex dont les portes, en partie masquées aujour
d ’hui, correspondaient aux portes intérieures de la 
basilique.

Le sanctuaire de la N ativ ité  eut la rare fortune 
d’échapper aux dévastations des Perses (614). Une 
lettre synodale du ix e siècle relative à la querelle des 
images, nous fait connaître en quelles circonstances : 
« La bienheureuse Hélène... orna les Lieux saints 
d’images vénérées. A Bethléem , elle éleva le grand 
temple de la mère de Dieu, et au Couchant dans la 
partie extérieure, elle fit représenter en mosaïque 
la naissance du Christ, la mère de Dieu portant sur sa 
poitrine l ’enfant qui apporte la vie, et l ’Adoration 
des Mages. Quand les Perses impies dévastèrent toutes 
les villes de l’empire romain et de la Syrie..., à leur 
arrivée à Bethléem , ils virent avec étonnem ent les 
images des mages persans, observateurs des astres, 
leurs com patriotes. Par respect et par affection pour 
leurs ancêtres, les vénérant comme s’ils étaient 
vivants, ils épargnèrent l ’église. » Bethléem, p. 128. 
La basilique n’eut pas à souffrir des invasions m usul
manes. L’abside sud, tournée vers la qiblah, fut 
offerte au calife Omar qui épargna l ’église (638).

Avec l’établissem ent du royaume latin s’ouvrit 
pour la basilique de Bethléem  une ère de prospérité. 
Baudoin I«r, puis Baudoin II y  furent couronnés. 
Des liens étroits s’établirent entre les Grecs de Constan- 
tinople et les Latins dès Baudoin III, qui avait épousé 
la nièce de Manuel Comnène. (1158), Baudoin III 
s’étant rendu l ’année suivante au camp impérial 
de M opsueste, sans doute en compagnie de Raoul, 
évêque de Bethléem  et chancelier du royaume, des 
projets relatifs à la décoration de la basilique durent 
être élâborés de concert avec Manuel. Aussi bien le 
tem ps était à l’union et des négociations directes 
m ettaient en contact Rom e et Byzance. « C’est pen
dant que ces négociations battaient leur plein que 
l’on travaillait à décorer la basilique de Bethléem . Il 
est fort possible qu’en adoptant comme sujets 
d’ornem entation les anciens conciles provinciaux et 
les sept premiers œcum éniques, base d ’une entente  
commune entre les deux Églises, ont ait obtempéré 
à un désir du Comnène... Ce syncrétisme gréco-latin 
se m anifestait d ’une autre façon dans les noms des 
ancêtres du Christ rangés au-dessus des conciles, et 
dont les uns étaient transcrits en lettres grecques, 
et les autres, comme on est encore à m ême d’en juger, 
en lettres latines... Dans toute cette décoration, 
l ’Orient et l’Occident ont été mêlés à dessein et comme 
à plaisir. Rien n’est plus suggestif à cet égard que la 
double signature de l ’artiste Basile à qui l’on doit la 
com position des m osaïques de la nef : du côté nord, 
BASILIVS PICTOR, du côté sud les lettres B et C, 
abréviation de B AC IAEIO C . Cf. Bethléem, p. 160- 
165. Les colonnes de la basilique étaient ornées de 
peintures représentant des saints dont les têtes 
nimbées se détachaient sur fond bleu. On a quelque 
peine aujourd’hui à en saisir les traits à demi-effacés, 
et à déchiffrer les inscriptions bilingues qui les accom
pagnaient; il semble évident qu'au choix de ces 
bienheureux « ont présidé des préférences qui s’ex
pliquent par l’attachem ent à un rite ou à une natio
nalité. > Bethléem, p. 174. -I

L ’effondrement du royaume de Jérusalem ramena 
la dom ination musulmane sur Bethléem . La basilique 
fut d’ailleurs respectée par Saladin et jusqu’en 1400, 
les Latins et les Orientaux y  furent tolérés. Au xv* siècle 
les dégradations com mencent. La décoration subit 
de graves dommages; les parois collatérales sont 
dépouillées de leur revêtem ent de marbre; la toiture  
devient ruineuse, et c’est à grand’peine que la diplo
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m atie occidentale obtient des Turcs la faculté de pro
céder aux réparations les plus urgentes. La Porte 
semble d’ailleurs n ’avoir d ’autre préoccupation que 
de diviser plus profondément les différents rites qui se 
partagent le sanctuaire : jusqu’en 1634, toutefois, 
les Latins conservent l ’usage de l ’autel de la N ativ ité  
dont ils sont dépouillés au profit des Grecs. Les énergi
ques représentations de Louis X IV  au sultan rendent 
le sanctuaire aux Latins (1689). Il est à nouveau 
octroyé aux Grecs en 1757. Ceux-ci, en 1842, restau
rèrent la charpente et le pavem ent, et recouvrirent 
de badigeon les inscriptions latines des mosaïques, 
tém oins gênants de la possession franque. Aujour
d’hui encore, les Grecs ont seuls l ’usage de l ’autel de la 
N ativité. Signalons enfin la démolition, en 1918, 
du mur qui séparait la nef du chœur et n ’a jam ais été

lah et où, se dirigeant vers le Sud, le W adi Bulus 
s ’écarte du W adi Surar, l ’ancienne vallée de Sorec. 
Le Tell situé à l ’embranchement des deux vallées 
a deux som m ets, 'Ain Sems à l ’E st et Rum eileh à 
l’Ouest, séparés par une dépression au-dessus de 
laquelle passait une ancienne route. Les deux som
m ets aujourd’hui sont inhabités, mais celui de l’E st 
fut occupé jusqu’à une date récente, celui de l ’Ouest 
ne le fut que jusqu’à une époque très ancienne. 
Rum eileh était donc l ’antique cité, le site à fouiller, 
et son long abandon facilitait singulièrement la tâche.

Le premier résultat de cette fouille fut de déterrer, 
sur toute son étendue, le mur d’enceinte; toutefois, il 
faut excepter le coin sud-ouest où des constructions 
byzantines empêchèrent les travaux. Le mur avait 
environ 2 m. 50 d’épaisseur; il était construit en

61. —  Vue générale du site de Bethsamès.

qu’un « contresens de mauvais bâtisseur ». Cf. Rev. 
bibliq., 1918, p. 552. On trouvera tous les renseigne
m ents désirables au sujet du sanctuaire dans l ’ouvrage 
des PP. Vincent et Abel, Bethléem, le sanctuaire de la 
N ativité, Paris, Gabalda, 1914.

Fr. A. B a r r o i s ,  O .  P.
B E T H S A M È S  —  Dans le Dictionnaire on a déjà 

discuté, t. i, 2», col. 1731-1736, l ’identification et l ’his
toire scripturaire de l ’ancienne cité de ce nom située 
au sud de la Palestine. Depuis que cet article a été 
écrit, le pays a été fouillé par le Palestine exploration 
Fund, sous la direction du distingué explorateur de 
Crète, D r Duncan Mackenzie, en 1911-1912. Il est 
donc nécessaire de donner un bref aperçu du résultat 
de ces fouilles : elles ont je té  une nouvelle lumière 
sur une très ancienne colonie d’im portance considé
rable au point de vue stratégique et agricole.

Bethsam ès, sur la route directe de Jérusalem aux 
villes du nord appartenant aux Philistins, était située 
au point où la chaîne m ontagneuse occidentale de 
Juda commence à rencontrer les collines de la Séphé-

majeure partie de briques séchées au soleil, et avait 
à la base deux ou trois rangs de pierres massives 
grossièrement taillées. Sa forme était quelque peu 
irrégulière et com portait de nombreuses saillies et de 
nom breux bastions dans un but de défense —  un 
de ceux-ci au coin nord-est, mesurait 9 m ètres sur 6. 
Au milieu du côté sud on découvrit une porte fortifiée 
du type asiatique habituel : c’était une ouverture 
plutôt étroite, à laquelle on aboutissait par un long 
passage qui pouvait être aisém ent défendu des 
remparts et des tours placés de chaque côté. La cité  
murée était de forme ovale, mesurant 200-220 mètres 
d ’Est en Ouest, et environ 150 du Nord au Sud, de telle  
sorte que toute la superficie était de 3 hectares 1/2, 
en accord avec celle d ’autres anciennes cités chana- 
néennes comme Jéricho et Tell Zakariya. Cette 
ancienne ville fortifiée disparut dans une terrible 
catastrophe ; elle fut détruite par un incendie. La 
ville  qui s’éleva sur ses ruines était ouverte, sans 
murailles. E lle aussi, à une date postérieure, eût à 
subir le sort de celle qui l ’avait précédée.
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Les fouilles faites au m oyen de sondages à l ’intérieur 
de la cité révélèrent trois étages distincts et continus, 
nettem ent différenciés entre eux par les poteries 
qu’on y  trouva. L’étage le plus ancien et le plus 
bas, d ’une épaisseur de 4 à 5 pieds, rem onte aux  
toutes premières colonies, probablement 2 000 avant 
Jésus-Christ, et les dépôts chananéens de la partie su
périeure sont mêlés d’apports de la Grèce, de Chypre 
et de l ’É gypte qui nous am ènent à la fin du 
x v ' siècle. L’étage du milieu, épais de 5 à 6 pieds, 
couvre la période du x v e au xi" siècle, et est mar
qué par la présence de terres cuites peintes d ’ori
gine philistine au milieu des poteries chananéennes, 
et l’absence de spécimens de la Grèce, de Chypre et 
de l’É gypte. Dans le dernier étage, le plus proche de 
la surface, il y  a absence com plète de produits

62. —  Porte sud du mur d ’enceinte.

philistins, et nous nous trouvons dans la pé
riode israélite qui dura apparemment du xi° au 
vit* siècle.

Le contenu de deux grottes du côté est de la colline, 
et d’une vaste nécropole, au nord-ouest, corrobore les 
conclusions établies d’une manière plus précise par la 
continuité des étages dans la cité m ême, et nous donne 
un intéressant surcroît d ’inform ation au sujet des 
anciens habitants de Bethsam ès. Les grottes du côté 
est furent occupées d’abord par des Troglodytes à une 
époque reculée du troisièm e millénaire. Les dépôts 
de cette  période sont recouverts d ’une couche de 
mortier sur laquelle on trouva, dans une de ces grottes, 
quantité de poteries indigènes, ainsi que des apports 
de Chypre, de Crète et un coffret égyptien en albâtre 
de la X V IIIe dynastie. C’est apparemment à cette  
période, le xv« siècle, alors que le mur^de la cité rece
vait sa forme définitive, que le plafond de ces grottes 
s’écroula, mais non point d ’une façon te lle  qu’il em 
pêchât les habitants d ’y  pénétrer par la suite.

La plus grande de ces grottes, dans la nécropole 
nord-ouest, se présente comme un remarquable

pendant du four crématoire néolithique de Gézer. 
On y  trouva de nombreux os calcinés. Mackenzie 
préfère attribuer ces traces de feu aux repas funèbres, 
cela à cause de la découverte de quelques os de mouton  
dans les grottes; néanmoins il semble plus probable 
qu’elles attestent la pratique de l ’incinération à une 
période éloignée. Cette grotte servit aussi de lieu 
d’inhum ation pendant la période égyptienne, et les 
trouvailles qui y  furent faites : statuettes d ’Astarté, 
Bès, Isis, Scarabées, etc... que ne dépare aucun objet 
suggérant des attaches babyloniennes ou égéo-cré- 
toises, indiquent que Bethsamès fut alors soumise à 
la domination égyptienne. Cette grotte de Troglo
dyte avait une entrée naturelle sur le côté, éntrée qui 
fut supprimée par un puits percé à travers la voûte. 
Le second type de tom be que Ton trouve dans la 
nécropole de date postérieure a aussi une ouverture 
cylindrique, et Ton accède de cette ouverture jusqu’à 
la chambre funéraire par un tunnel en plan incliné. 
La chambre funéraire était de forme rectangulaire, 
avec une sorte de divan le long des murs et une entrée 
en forme de porte miniature, fermée par une dalle de 
pierre qu’un cylindre de pierre roulé tou t contre 
tenait en place. Ce type de tom be ne fut trouvé  
dans un étage sém itique ni à Gézer ni ailleurs, en 
Palestine, et il était considéré jusqu’à ce jour comme 
appartenant exclusivem ent à la période romaine. II 
a donc été particulièrement intéressant de le trou
ver ici associé à des poteries sémitiques d’époque 
récente, de l ’époque vraisemblablement des rois juifs. 
La découverte dans une autre tom be d’un vase creux 
et plat, portant une inscription de trois lettres, et 
celle d’un sceau rond avec deux lignes de carac
tères semblables à ceux de l ’inscription de Siloé, 
montrent que nous avons ici une nécropole qui était 
utilisée par les Israélites vers la fin du huitième siècle. 
Les lampes découvertes appartiennent à la période 
sémitique la plus récente et montrent des traces 
d’usage.

Deux autres découvertes d ’un caractère remarqua
ble furent faites au centre de l’ancienne cité : cinq 
piliers de pierre, ou massébôth, non point debout 
comme à Gézer, mais violemment jetés bas et l’un 
d’eux cassé en deux, et, près de la porte sud, un 
puits dans lequel les explorateurs, quoiqu’ils aient 
creusé à une profondeur de vingt mètres, ne trouvè
rent pas d’eau. Les cinq piliers de pierre, quoique trou
vés en haut d’une couche de période israélite, étaient 
directement au-dessus d ’une chambre funéraire 
comme les piliers semblables trouvés à Gézer. Cet 
endroit était, selon toute probabilité, un haut-lieu, 
et Ton peut au moins supposer que les piliers avaient 
été placés à l ’origine à un niveau plus bas, et qu’ils 
furent surélevés à mesure que la cité elle-même 
s’éleva, au cours des âges. Lin cercle de pierre, situé 
dans la couche datant des Philistins, tranchant sur 
les poteries d’une période plus ancienne trouvées par 
dessous, indiquait l’endroit par où on descendait à la 
chambre funéraire. La position du puits près de la 
porte sud et l ’absence d’eau rendent au moins très 
probable que c’était réellement un tunnel, semblable 
à ceux mis à jour à Jérusalem, Gabaon et Gézer. Ils 
communiquaient avec une chambre située hors des 
murs de la ville, et permettaient ainsi aux habitants 
en temps de siège, de se munir d’eau à une source 
extérieure.

Les fouilles nous permettent de retracer l ’histoire 
de Bethsamès depuis les Troglodytes et la période 
chananéenne jusqu’à la domination égyptienne au 
xv* siècle. C’est probablement à cette époque que le 
grand mur a reçu sa forme définitive. Alors commença 
la période des Philistins, marquée par un développe
m ent indépendant de culture égéenne, et terminée
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probablement par la destruction du mur et le premier 
incendie de la cité au x ie siècle. Il est possible que 
cette destruction de la cité, que les Israélites con
quérants n ’avaient pas fortifiée, doive être attribuée

de la destruction du haut-lieu durant la période 
israélite, on se demande si elle a eu lieu avant 
ou pendant le règne du roi Josias qui « profana tous 
les hauts-lieux où les prêtres sacrifiaient, depuis

63. -— Divers types de poteries trouvées à Bethsamès.

aux Philistins eux-mêmes, qui envahirent la partie 
sud de Juda et prirent Bethsamès pendant le règne 
du roi Achaz, comme nous l’apprend II Par., 
xxvm , 18. Selon une autre hypothèse le second 
incendie serait l ’œuvre de Sennachérib quand les 
Assyriens envahirent Juda sous Ézéchias. Au sujet

Gabaa jusqu’à Bersabée » (II Reg., x x x iii, 8). L’an
cien site resta inhabité au moins depuis la période de 
la captivité jusqu’à aujourd’hui, si nous exceptons 
l ’édifice élevé au coin sud-est à l ’époque byzantine. 
Quoique Thiersch croie que ce bâtim ent soit simple
ment un Khan, il est plus probable, à cause d’une
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colonne qu y  fut découverte, que c’était un monas
tère, érigé peut-être pour rappeler l ’endroit où 
l ’Arche du Seigneur se reposa pour la première fois 
à son retour de chez les Philistins.

B i b l i o g r a p h i e .  —  Les rapports d e  Mackenzie : Annual 
of the Palestine exploration Fund, t. i, 1911, p. 41-94, t. n , 
1912-13. Cf. Palestine exploration Fund, 1911, p. 132-134, 
139-142,169-172, 1912, p. 125-127,171-178. — H . Vincent, 
Les fouilles anglaises d ’Ain-Sems, Rev. bibliq., 1912, p. 111- 
115,1913, p. 96-99. —  H . Thiersch, Archaologischer Jalwes- 
berichi, Ain-Scliems, Zeitschr. Deut. P al. Ver., 1913, p. 60- 
64, 1914, p. 61. P. Thomsen, Bethsemes, Reallexikon der 
Vorgeschichte, t . n, 1925, p. 5-7.

E. P o w e r , S. J.

sion avec les scribes, chez le troisième dans une ins
truction aux disciples. C’est plus qu’il n ’en fallait 
pour donner le branle aux hypothèses.

D ’après Wellhausen, Matt., 32, serait issu de Marc. 
Plus précisément, Marc, qui portait, primitivement : 
tous les blasphèmes contre les fils des hommes, serait 
devenu dans la source commune de Matt. et de Luc : 
Tous les blasphèmes contre le Fils de l ’homme, à  
savoir Jésus. Matth aurait joint la sentence qu’il 
trouvait dans sa source (Q) à celle qu’il lisait dans 
Marc, sans prendre garde que, dans le contexte où il 
l ’introduisait, la sentence de Q devenait un non-sens. 
Le blasphème contre le Saint-Esprit, en effet, y  
devient, lui aussi, un blasphème contre le Fils de

64. •— Haut-Lieu (?) de Bethsamès,

B L A S P H È M E  C O N T R E  L E  S A I N T -  
E S P R I T . — I. Les textes. II. Leur interprétation :
1. Le blasphème en lui-même; 2. Sa non-rémission. 
Bibliographie.

I. L e s  t e x t e s . •— Le blasphème contre le Saint- 
Esprit figure, Matthieu, x n , 31-32; Marc., n i, 28-30; 
Luc, x n , 10. Ces textes posent d ’abord un problème 
de critique littéraire.

l’homme, Das Evangelium Matthæi, Berlin, 1904, 
p. 62 sq. ; Alf. Loisy, Les évangiles synoptiques, Paris, 
1907, t. i, p. 711. U saute aux yeux que W ellhausen 
n’a pas compris M att., où le blasphème contre le 
Saint-Esprit n ’apparaît pas comme' un blasphème 
contre le Fils de l’homme, mais contre Jésus, ce qui 
n’est pas du tout la même chose. Les conjectures 
littéraires où cette méprise a contribué à l ’engager

M att., xn , 31-32.
C’est pourquoi je vous le dis, 

tou t péché et blasphème sera remis 
aux hom m es; mais le blasphème 
contre l ’Esprit ne sera pas remis.

Et quiconque parlera contre le 
Fils de l ’homme, cela lui sera 
remis ; mais celui qui parlera contre 
l ’Esprit-Saint, cela ne lui sera pas 
remis, ni dans ce siècle-ci ni dans 
le siècle à venir.

On voit en gros comment le problème se pose. 
Matthieu a deux sentences, Marc et Luc n’en ont 
qu’une. Marc a Matt., 31 et Luc, Matth., 32. De plus, 
chez les deux premiers, le logion sur le blasphème 
contre le Saint-Esprit se lit dans le récit d ’une discus-

Marc., m , 28-29.
En vérité je vous le .lis, tous les 

péchés seront remis aux fils des 
hommes, même les blasphèmes, 
tant qu’ils en auront proférés ; mais 
quiconque blasphémera l ’Esprit- 
Saint, n’en aura jamais le pardon, 
étant sous le coup d’un péché 
éternel.

Luc., x ii, 10.
E t quiconque parlera mal du 

Fils de l ’homme, il lui sera par
donné; mais celui qui aura blas
phémé contre l’Esprit-Saint, il ne 
lui sera pas pardonné.

sont assez voisines ; cf. M.-J. Lagrange, Évangile selon 
saint Matthieu, Paris, 1923, p. 244.

Moins purement littéraire et beaucoup plus étu
diée, l’explication proposée par H. Leisegang vaut 
d’être analysée avec quelque détail. Le logion sur le
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blasphème contre le Saint-Esprit circulait sous une 
double forme, celle de Marc-Matth., 31 et celle de 
Matt., 32-Luc. C’est un fait. L’opinion générale est que 
M att., 31 vient de Marc et que Matt., 32-Luc, se trouvait 
déjà dans leur source commune, Q. C’est pareillement 
l ’opinion générale que Marc-Matt., 31, est primitif 
par rapport du moins à Matt., 32-Luc. Bousset a prouvé 
que Fils de l ’homme, comme titre de Jésus, était une 
création de la communauté judéo-chrétienne. Il est 
■infin vraisemblable que M att., 32-Luc n’est qu’une 
transformation de Marc, par substitution de Jésus à 
Dieu comme objet du blasphème. Cette substitution, 
nous la voyons s’accomplir en grand au sein du chris
tianism e hellénistique.

Attachons-nous donc à Marc, qui nous offre notre 
logion sous la forme relativement primitive. La 
sentence sur le blasphème contre le Saint-Esprit nous 
apparaît chez lui comme n’ayant aucun lien réel avec 
le contexte. En effet rien, dans Marc, ne nous a pré
parés à cette idée que Jésus chasse les démons par 
Saint-Esprit, et que les Scribes viennent de blas
phémer contre le Saint-Esprit. Le rédacteur s’en est 
rendu compte, lui auquel nous devons ce tardif essai 
d’explication : « Car ils disaient : il a un esprit impur », 
v . 30.

Cette préparation, qui manque dans Marc, nous la 
trouvons chez M att.-Luc. Matt. porte au c. x ii , 28 : 
« Mais si c’est par l ’Esprit de Dieu que je chasse les 
dém ons... », et Luc au c. x i, 20 : « Si c’est par le 
doigt de Dieu que je chasse les démons... » L’esprit 
de Dieu, le doigt de Dieu, ce ne sont pas là formules 
équivalentes. L’Esprit de Dieu est suspect d’avoir été  
choisi justem ent pour amener la sentence sur le 
blasphème, qui suit dans Matt. Luc n’avait pas cette 
préoccupation et sa formule, plus rare, par le doigt de 
Dieu mérite d ’être préférée.

Elle ne doit cependant pas être primitive. Nous 
attendions par le Nom  de Dieu ou par le Saint Nom. 
C’est la seule formule qui réponde à la doctrine et à la 
pratique juives en matière d’exorcismes. C’est par le 
Nom  de Dieu que ces exorcistes juifs, auxquels Jésus 
lui-même s’assimile, chassaient les démons. Tout de
vient clair si nous substituons dans Marc le Nom de 
Dieu à l’Esprit de Dieu, le Saint Nom au Saint-Esprit. 
Le blasphème contre le Saint-Esprit qui ne sera pas 
remis, c’est le blasphème juif contre le Nom de Dieu, 
que la Loi punissait de mort.

Concurremment avec ce logion d’inspiration pure
m ent juive et peu intelligible aux gentils, circulait 
dans les milieux hellénistiques une autre parole qui 
opposait au blasphème pardonnable contre le « ter
restre » Jésus le blasphème sans rémission contre le 
« supra-terrestre » Esprit-Saint. Cette seconde sen
tence contamina la première jusque dans Maie et se 
fit admettre comme logion distinct dans Q. Matth., 
l’introduisit non sans en modifier le sens, à la suite de 
la sentence de Marc, dans son récit du conflit avec les 
scribes. Luc l’utilisa, avec son sens original, dans un 
contexte tout différent.

Cette critique est adroite et assez bien liée. Les asser
tions contraires aux faits n ’y  abondent pas moins en 
com pagnie de suppositions gratuites. Il suffira de 
signaler les plus notables. Fils de l ’homme est un 
titre beaucoup trop modeste et, dans les Évangiles, 
de signification trop diverse et souvent obscure pour 
qu’on y  puisse voir une création de la communauté 
judéo-chrétienne et l’expression caractéristique de la  
foi en Jésus ressuscité. Sa présence dans Matt., 32-Luc, 
est plutôt un signe d’archaïsme. Où voit-on que Jésus 
se soit jamais servi de Nom de Dieu pour chasser les 
démons? Ni lui ni ses adversaires n’assimilent vrai
m ent son cas à celui des exorcistes juifs.

Aussi bien l'argumentation de Leisegang. en ce point

repose-t-elle sur une confusion. Ici comme partout 
chez Marc (cf. Marc, i, 22, 27; n , 10;, m  15;, x i 18, sq.) 
le débat entre Jésus et ses adversaires porte sur 
l ’èÇouaîa en vertu de laquelle il fait ce qu’il fait. 
L’usage du Nom de Dieu appartient à un autre plan, 
qui est celui de la procédure extérieure. Cette èÇouoia, 
que les scribes rapportent à Beelzeboub, ressortit en 
réalité au Saint-Esprit. Cette référence au Saint-Esprit 
dont s’étonne L., paraîtra toute naturelle à qui 
se souvient de Marc, i, 9-13, et des oracles messia
niques de l ’Ancien Testament.

L. donne à notre logion dans Luc un sens qui 
n’est ni nouveau ni en soi inacceptable, et qu’il 
lui plaît d ’appeler hellénistique. Nous 'Verrons cepen
dant plus loin qu’étant donnée la place précise du 
logion dans son contexte, ce sens se révèle impossible. 
En tout cas, la conception du Saint-Esprit comme 
principe du prophétisme en Jésus et dans ses dis- 
diples, n’est pas spécifiquement hellénistique. La 
Pentecôte, l ’histoire d’Ananie et de Saphire, pour ne 
pas remonter plus haut, appartiennent aux tout 
premiers temps de l’Église hiérosolymitaine.

Nos textes subsistent donc tels qu’ils sont et pour 
ce qu’ils se donnent. A propos de Matth., 32, le P. La
grange fait cette juste réflexion : « Il n’y  a... aucune 
difficulté à admettre que les deux sentences soient 
originales dans Matt., (la seconde n’étant pas une 
simple transformation ou variante de Marc). En effet 
la seconde sentence a sa raison d’être comme une 
application spéciale de la proposition générale, appli
cation qui rattache cette proposition à l ’épisode précé
dent. E t c’est précisément ce que Marc (le rédacteur 
de Leisegang n’est qu’un deus ex machina) fait de son 
côté par la réflexion du v. 30 », (Évangile selon saint 
M athieu, p. 244). La présence de notre logion chez Luc 
dans un autre contexte et qiî’on juge communément 
moins satisfaisant, si elle nous étonne, ne nous autorise 
cependant pas à un retranchement. Pourquoi Jésus, 
prévoyant que ses disciples pourraient le renier, ne 
leur aurait-il pas appliqué la sentence prononcée 
ailleurs à l ’adresse des scribes?

II. L e u r  in t e r p r é t a t io n . — On connaît le m ot de 
saint Augustin, Sermo l x x i , De verbis Domini : 
Dico charitati vestræ, forte in omnibus sanctis Scrip
turis, nulla major quæstio, nulla difficilior invenitur, 
(P . L ., t . x x x v iii-x x x ix , col. 450). C’est la non-rémis 
sion du blasphème contre le Saint-Esprit qui a sur
tout préoccupé les Pères. Leur exégèse est en partie 
dominée par le souci de l’expliquer. Il s ’impose, au 
contraire, de séparer les deux questions, celle de la 
nature du blasphème contre le Saint-Esprit et celle 
de sa non-rémission.

1. Le blasphème en lui-même. •— a) Dans Marc. ■— 
Le point précis du débat entre Jésus et les Scribes est 
donc celui de la qualité et de la provenance de son 
èÇouala sur les démons. C’est celle de Beelzéboub en 
personne dont il est possédé, assurent certains, 
tandis que d’autres préfèrent dire : Il la tient du prince 
des démons. Marc condense ces deux explications 
dont la forme seule diffère, en une formule unique où 
7rveüp.ot peut être personnel ou impersonnel. Il a un 
esprit impur (impur opposé à saint). Par ces propos, 
les scribes blasphèment contre le Saint-Esprit, cette  
è^oucta étant en réalité la sienne. Ceci suffit déjà à 
nous donner une idée générale de notre blasphème. 
Matt. v ien t la préciser très opportunément et c’est la 
meilleure justification de son texte.

b) Dans Matthieu. ■— Il s’agit de Matt., 42. Parler 
contre le Fils de l ’homme équivaut à blasphémer et blas
phémer dans l’Écriture, s’entend de paroles injurieuses 
contre Dieu. D ’autre part, l’un et l’autre blasphème, 
contre le Fils de l ’homme et contre l ’Esprit-Saint, 
y  sont censé prononcés contre Jésus, ce qui suppose



985 B L A S P H È M E  C O N T R E  L E  S A I N T - E S P R I T 986

en lui une dualité d’aspects qui ont tous deux rapport à 
Dieu. Devons-nous penser à cette dualité fondamentale 
que pose en Jésus la coexistence, dans l ’unité d’une 
même personne, de la nature humaine et de la nature 
divine? Le blasphème contre le Fils de l’homme consis
terait en d’injurieuses paroles contre l’humanité de 
Jésus, le blasphème contre le Saint-Esprit en d’inju
rieuses paroles contre la divinité de Jésus. C’est bien 
ainsi que saint Hilaire, Comment, in Matthæum, c. xn , 
semble l ’avoir compris : Nam , cum cætera dicta ges- 
taque liberali venia relaxentur, caret misericordia vi 
Deus negator in Christo... Quid enim tam extra veniam  
est quam in Christo negare quod Deus sit et consistenlem 
in ea paterni Spiritus substantiam adimere...? (P . L ., 
t. ix , col. 989.) Il interprète donc Esprit-Saint, non 
pas comme nom personnel, mais comme un nom com
mun et désignant en Jésus la nature divine elle- 
même. Cette exégèse serait possible si nous avions, 
au lieu d’Esprit-Saint, Esprit de Sainteté, comme 
Romains, i, 4. Mais la version syriaque sinaïtique elle- 
même qui, pour Marc et Luc, a Esprit de sainteté, 
porte ici Esprit-Saint. Or, comme le remarque saint 
Thomas, Esprit-Saint ne peut s’entendre que de la 
personne divine de ce nom. L’antithèse nature hu
maine — nature divine en Jésus ne peut donc guère 
être alléguée pour expliquer nos deux blasphèmes.

Fils de l’homme doit qualifier ici, non pas tant 
l ’humanité de Jésus comme telle, que cette xévtûcriç 
qui faisait, au dire de saint Paul, le commun scandale 
des Juifs et des Grecs. E t puisqu'il s’agit de Juifs, 
disons plutôt qu’il évoque tout l’écart existant entre 
l ’apparence extérieure de Jésus et les idées courantes 
sur le Messie, et que l ’Écriture elle-même semblait 
couvrir de son autorité. Scandalisés par l’humilité de 
cette apparence, qui n’en correspondait pas moins 
au vrai dessein de Dieu, les Juifs y  trouvaient la 
matière d’injurieuses paroles par où ils déniaient à 
Jésus la qualité de Messie. Tel est, un peu éclairci 
quant à l ’expression, le sentim ent général des Pères, 
dont saint Jérôme est l’interprète quand il écrit, 
Comment, in Matthæum, c. x ii : Qui verbum dixcrit 
contra F ilium  hominis, scandalizatus carne mea et me 
hominem tantum  (m ieux vaudrait hominem communem) 
arbitrons, quod filius sim  fabri et fratres habeam, Jaco- 
bum et Joseph et Judam, et homo vorator et vini pota- 
tor sim, talis opinio et blasphemia, quanquam culpa non 
careat erroris, tamen habet veniam propter corporis 
vilitatem (P. L ., t. x x v i, col. 81). Comprenons que ce 
blasphème contre Jésus est un blasphème contre 
Dieu et même contre l’amour de Dieu, blasphème à 
certains égards plus odieux que le blasphème même 
contre le Saint-Esprit. Car c’est Dieu, c’est l’amour et 
la miséricorde de Dieu très spécialement qui ont voulu  
cette vilitas corporis dans son Christ. Mais cette vilitas 
corporis n ’en est pas moins propre à dérouter les 
Juifs, et leurs blasphèmes s’accompagnent d’une 
erreur en partie coupable, en partie excusable.

A ce blasphème contre le Fils de l’homme, saint 
Jérôme oppose le blasphème contre l ’Esprit-Saint en 
Jésus. Il écrit au même endroit : Qui autem manifeste 
intelligens opéra Dei, cum de virtute negare non possit, 
eadem stimulatus invidia, calumniatur et Christum, 
Dei Verbum, et opéra Spiritus Sancti dicit esse Beelze- 
bub, isti non dimittetur. Opéra Spiritus Sancti répond 
à opéra Dei. Spiritus Sanctus vaut donc Deus, ce qui 
veut dire que la personne du Saint-Esprit ne figure ici 
que par appropriation. La clausule Dei Verbum traduit 
une circonstance de fait qui demeure en dehors de la 
pensée principale. Essentielles, en revanche, sont les 
formules manifeste intelligens et eadem stimulatus 
invidia. Elles s’opposent à scandalizatus carne mea 
et à erroris du blasphème contre le Fils de l’homme. 
Manifeste intelligens opéra Dei et erroris se réfèrent

respectivem ent à des différences dans la matière même 
du blasphème, à savoir, dans un cas, Dieu se manifes
tant clairement en des œuvres divines et, dans l ’autre 
cas, Dieu ne se m anifestant qu’obscurément en l’hu
maine bassesse de son Christ. En relation avec ces 
différences objectives apparaissent des différences 
subjectives non moins nettem ent accusées : Eadem  
stimulatus invidia  d ’une part, erroris d ’autre part. 
Eadem... invidia : il y  avait déjà de l ’envie dans le 
premier blasphème; mais ici, c’est bien autre chose. 
Cette fois encore, saint Jérôme ne fait que traduire la 
pensée de la généralité des Pères; cf. Knabenbauer, 
De peccato in Spiritum  Sanctum quod non remittatur, 
dans Revue bibliq., t. i (1892), p. 1(11 sq. Se référant 
à l ’interprétation de saint Jérôme rapportée ci-dessus, 
le P. Lagrange écrit : « Une pareille distinction n’était 
pas en somme au-dessus de l’intelligence des Phari
siens. Ils avaient jugé Jésus fort inférieur à leur idéal 
temporel des Maîtres. Soitl Mais quand il agissait 
en vertu de l’Esprit de Dieu, pour chasser des esprits 
mauvais et ennemis de l ’homme et de sa dignité, 
il ne fallait pas en faire un complice de Satan. Tel est 
le péché » (Évangile selon sain t Mathieu, p. 245).

Quelques interprétations divergentes sont, cepen
dant, à mentionner. La plus notable est celle de saint 
Augustin. Nous la trouvons formulée avec une 
clarté particulière dans le Sermo l x x i , De verbis 
Domini : Ipsa ergo impænilentia est Spiritus blasphe
mia quæ non remittelur neque in hoc sæculo neque in 
futuro. Contra enim Spiritum  Sanctum, quo baplizantur 
quorum peccala omnia dimittuntur et quem accepit 
Ecclesia ut, cui dimiserit peccata, dimittantur ei, 
verbum valde malum et nimis im pium  sive cogitatione, 
sive etiam lingua, dicit quem patientia Dei eum ad 
pænitenliam adducet, ipse, secundum duritiam cordis 
sui et cor impænitens, thesaurizat sibi iram in die iræ 
et revelationis justi judicii Dei... (P . L ., t . x x x v m ,  
col. 455 sq.). Il se peut que l ’impénitence soit la suite  
naturelle et providentielle du blasphème contre le 
Saint-Esprit, mais il est impassible d’y  voir ce blas
phème lui-même tel qu’il est défini, Matt , xn , 31-32.

Origène, C o m m en t, in  J o a n n em ,  t .  i i , propose 
l ’explication suivante : E t fortasse non proplerea ei qui 
S piritu m  Sanctum peccaverit non ignoscitur, quodipse  
Christo sit honoratior eique anteponatur. Sed quod omnia 
in quibus est ratio Christo participant, quibus, cum 
peccatis discedunt, venia datur; eos autem qui Sancto 
Spirilu digni judicati sunt non consentaneum sit 
veniam consequi cum tanto et tali instinctu et, ut ita 
dicam, inspiratione in malum iteram relabentes el 
consilia Spiritus Sancti, qui in sis inest, respuentes 
(P . G., t . x iv , col. 130). Ce que saint Thomas, Catena 
aurea in Lucæ evangelium, c. xn , commente ainsi : 
Viri quidem antiqui studiosus Origenes et Theognostus 
hanc conscribunt esse Spiritus Sancti blasphemiam, 
quando qui digni reputati sunt dono Spiritus Sancti 
per baptismum regrediuntur ad peccandum; ob hoc 
enim aiunt illos nec veniam obtinere, prout Paulus 
dicit, Hebr., vi : Impossibile est eos qui facti sunt 
participes Spiritus Sancti et prolapsi sunt, revocari ad 
pænitentiam. Cette conception du blasphème contre le 
Saint-Esprit, inspirée, comme celle de saint Augustin, 
par le souci d ’expliquer sa non-rémission est mani
festem ent inapplicable aux scribes et aux pharisiens.

c) Dans Luc. —  La sentence sur le blasphème contre 
le Saint-Esprit se présente chez lui comme une préci
sion apportée au v. 9 : « Et quiconque me reniera 
devant les hommes sera renié devant les anges de 
Dieu. » Ce reniement de Jésus peut se produire sous 
une double forme. La première, pardonnable, consiste 
à parler mal (blasphémer) contre le Fils de l’homme, 
la seconde, sans rémission, à blasphémer contre l ’Es- 
prit-Saint. Ce sont les deux blasphèmes que nous con
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naissons par Marc et Matthieu, mais que le contexte, 
dans Luc, nous oblige à considérer comme suscep
tibles d’être proférés par les disciples. Sous réserve 
de cette différence, la pensée semble bien être la 
même et les blasphèmes de Luc foncièrement identi
ques à ceux de Matt , 32. A propos de ce reniement par
donnable qui consiste à parler mal du Fils de l ’homme, 
on songe au triple reniement de Pierre.

Un certain nombre d’exégètes, parmi lesquels le 
catholique P. Schanz, considérant d’une part comme 
anormale l ’application de ce logion aux disciples et 
alléguant d’autre part que le Saint-Esprit figure en 
cet endroit de Luc comme parlant dans les disciples 
(v. 11-12), l’entendent de ceux qui tourneraient en 
dérision les discours inspirés des témoins de Jésus; cf. 
Didachè, x i, 7 sq., qui ne fait d’ailleurs aucune allusion 
à Luc. A la vérité, cela ne modifierait pas aussi pro
fondément que semble le croire Leisegang la nature du 
blasphème contre le Saint-Esprit te! qu’il apparaît 
dans Marc-Matthieu. Quoi qu’il en soit cette interpré
tation ne serait possible que si notre logion, au 
lieu de venir après le v. 9, se trouvait placé après 
le v. 12.

En résumé, le blasphème contre le Saint-Esprit 
nous apparaît partout comme un péché très déter
miné, c’est un blasphème et donc un péché de parole. 
C’est un blasphème contre Jésus homme, mais par 
opposition au blasphème contre le Fils de l’homme, 
contre Jésus investi de pouvoirs manifestement divins. 
C’est par suite un blasphème pleinement conscient 
et de vraie malice. C’est un blasphème enfin sous sa 
forme la plus radicale puisqu’il rapporte à Beelzeboub 
ce qui ressortit à Dieu.

2. Sa non-rémission. —  La formule de Matthieu : 
ni dans ce siècle-ci ni dans le siècle à venir signifierait, 
d’après quelques exégètes, ni dans le temps présent 
ou pré-messianique, ni dans le temps à venir, c’est-à- 
dire messianique ou chrétien (cf. W. F. Adeney, art. 
Blasphemy, dans Dictionary of Christ and the Gospels, 
Edinburg, t. i, 1906). Mais dans le judaïsme contem 
porain de Jésus, le siècle a venir s’entendait du «monde 
que Dieu devait inaugurer après le temps du Messie 
et la résurrection des corps » (M.-J. Lagrange, Le 
Messianisme chez les Juifs, Paris, 1909, p. 158 sq.). 
Les évangiles ne le comprennent pas autrement; cf., 
Matt., x m , 39 sq.; x x iv , 3; xx v m , 20; Marc., x , 30; 
Luc., x v i i i ,  30; x x , 35. Pour le sens, Matt. équivaut 
donc à Marc qui dit : « Jamais », étant sous le coup 
d’un péché éternel. Luc écrit simplement : « Il n’en 
aura pas le pardon. » C’est la  même idée.

Strack-Billerbeck rappellent à ce propos que le 
jud asm e talmudique distinguait trois sortes de 
péchés. Certains pouvaient être expiés et pardonnés 
dans ce monde; d’autres dans le monde à venir, soit 
que le feu de Gehinnon eût cette efficacité, soit que la 
miséricorde de Dieu intervînt directement; d’autres 
enfin, pour lesquels il n ’existait pas de propitiation, 
ne devaient l’être ni dans ce monde ni dans l ’autre 
(Das Evangelium nach Matthaus erklaütert aus Talmud 
und Midrasch, München, 1923, p. 636 sq.). La formule : 
ni dans ce siècle-ci ni dans l’autre, qui est particulière 
à Matthieu, l ’évangéliste des Juifs, pouvait lui avoir 
été suggérée par cette terminologie rabbinique, sans 
que nous soyons autorisés à lui attribuer pour autant 
la doctrine même à laquelle elle se réfère.

Dans la non-rémission du blasphème contre le 
Saint-Esprit on peut distinguer son m otif et sa 
nature même.

a) Son motif. —  La pensée, aussi bien des exégètes 
modernes que des Pères et des anciens commenta
teurs, est, peut-on dire, unanime. Le P. Knabenbauer 
traduit ainsi celle des interprètes catholiques (art. cit., 
p. 165) : Enuntiatur eam non iri remissum. Id autem

evenire potest vel quia Christus prævidit eos qui illam  
blasphemiam commiserint de facto non esse acturos 
pænitentiam, vel quia Deus statuit illis qui tanta m alitia 
et obduratione sese tradiderint in reprobum sensum  
non dare gratias adeo efficaces, ut a diabolica ilia 
pravitatc ad pietatem revertantur. Parlant en pur 
critique, M. Alfred Loisy, traduit la même idée en 
termes particulièrement suggestifs : « L’impossi
bilité du pardon est absolue en ce sens, que l ’endur
cissement de ceux qui pèchent contre l ’Esprit-Saint 
est prédestiné à un châtim ent certain et inévitable. 
Les chances morales d ’une conversion ne sont pas 
envisagées; on les tien t d ’ailleurs pour si précaires, 
qu’elles n ’entrent pas en com pte » (Les évangiles 
synoptiques, t. i, p. 743). Ainsi rejoint-on l’idée de saint 
Augustin. Le m otif de cette non-rémission du Blas
phème contre le Saint-Esprit, c’est concrètement et 
pratiquement l ’impénitence. Non pas toutefois que 
l’impénitence soit ce blasphème lui-même, mais il en 
est la suite naturelle et providentielle. Providentielle, 
à cause de l ’excès de malice qu’il renferme; natu
relle, parce qu’il représente, à raison de sa matière 
objective comme des dispositions subjectives qui 
s’expriment en lui, une attitude d’âme tellem ent 
radicale qu’on ne vo it pas ce qui pourrait désormais 
la modifier.

b) Son caractère. —  Cette non-rémission doit-elle 
s’entendre absolument ou moralement parlant? De 
nouveau les sentim ents se partagent. Quelques Pères, 
par exemple, saint Jérôme, saint Jean Chrysostome, 
saint Athanase vont jusqu’à écrire que le blasphème 
contre le Saint-Esprit est irrémissibilis, aauYYvcùa-roç. 
Exagération, verbale plutôt que réelle, que le P. Kna
benbauer corrige avec Jansénius (de Gand) ; Non 
asseri Spirilus blasphemiam esse irremissibilem sed 
non remittetur, i. e. non negari remissionis possibili- 
tatem, sed negari evcntum  (Art. cité, p. 165). Mais 
ce point éclairci, il prend à la lettre et en rigueur le 
non remittetur, alléguant le sentim ent d’un grand 
nombre de Pères, et les termes mêmes des évangélistes, 
spécialement de M atthieu et de Marc, sans doute. 
Toutefois, le langage des Pères demanderait à être 
étudié de plus près, si l’on voulait doser exactem ent 
sa rigueur réelle, laquelle, aussi bien, n ’est pas 
niable. Cf. A. d’Alès, L ’édit de Calliste, Paris, 1914, 
p. 24.

Quant à celui des évangiles, il devrait lui aussi être 
étudié avec plus d ’ampleur et leur pensée rappro
chée de celle que nous trouvons exprimée ailleurs en 
termes analogues, par exemple, Hébr., v i, 4 sq.; x, 
26 sq. L’exégèse stricte adoptée par Knabenbauer 
com pte toujours d ’assez nombreux partisans ; cf. par 
exem ple, Jésus-Christ, Lambert, art. Uhpardonnable 
sin, dans Dictionary of Christ and the Gospels, t . n, 
1909, p. 787.

Une autre interprétation, qui entend moralement le 
non remittetur, a été proposée par saint 'Cyrille d ’A
lexandrie, Comment, in Matthæum, c. xii : Eos vero qui 
in Spiritum  Sanctum peccanl, perpetuum dicit manerc 
supplicium  (Spiritum  dicens totam Trinitatis deita- 
tem donc par appropriation); datur tamen pænitenti- 
bus per Spiritus gratiam remissio. Sed magnitudinem  
volens Christus ostendere peccati ita dixit; non enim est 
peccatum quod non remittal Deus, si légitimé et ex digni- 
tate pæniientia agatur (P . G., t. l x ii , col. 410). Le sen
tim ent de saint Cyrille a été repris par saint Thomas 
et formulé en termes d’une précision bien supé
rieure, Sum. Theol., IIa-IIæ, q. x iv , art. 3 : Peccatum  
in Spiritum  dictum irremissibile secundum suam  
naturam, in quantum excludit ea per quæ fit remissio 
peccatorum. Per hoc tamen non prœcludilur via remit- 
tendi et sanandi omnipotentiæ et misericordiæ Dei, 
per quam aliquando taies quasi miraculose spiritualiter
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sanantur. Voir dans Knabenbauer, article cité, p. 163 s q. 
Il semble que nulle autre formule ne rende d’aussi près 
la pensée de nos textes.

Concluons avec le P. Lagrange, Évangile selon 
saint M atthieu , p. 245 : « Tel est le péché. Jésus a dit 
qu’il ne serait pas remis. Il ne saurait être excusé 
par la faiblesse humaine ou par ces circonstances qui 
sollicitent la miséricorde. Mais aucun auteur chré
tien, regardant du côté de Dieu, n ’a osé limiter sa 
miséricorde et, quand on regarde l’homme qui 
demande le pardon, personne n’a le droit de le refu
ser en alléguant l ’Évangile. Le reste est le secret 
de Dieu. »

B i b l i o g r a p h i e .  •— Outre les Commentaires, en particu
lier ceux qui sont cités au cours de l ’article : J. Knaben
bauer, S. J ., De Peccato in Spiritum  Sanctum quod non 
remitiatur, Revue bibliq., t, I, 1892, p. 151-170, et Comment, 
in Evangelium sec. Matthaeum, Paris, 1 .1, 1892, p. 497-494; 
S. Many, Blasphème, dans le Dictionnaire de la Bible, t. i, 
1895, col. 1809 sq. ; W. F. Adeney, Blasphemy, dans Dic- 
tionarg of Christ and the Gospels, Edinbourgh, t. i, 1906, 
p. 209; J.-C. Lambert, Unpardonnable sin, Ibidem, t. n, 
1909, p. 786 sq.; A. d’Alès, L'édit de Callisle, Paris, 1914, 
p. 21-28; J. Leisegang, Pneuma Hagion : Der Ursprung des 
Geistbegriffs der synoptischen Evangelien aus der griechis- 
chen M ystik , Leipzig, 1922, p. 96-112.

A. L e m o n n y e r .
B O U S S E T .  —  I. V ie . —  Bousset (W ilhelm) 

naquit le 3 septembre 1865 à Lubeck. Il était le fils 
aîné d’un pasteur protestant qui gardait de sa des
cendance huguenotte la rigidité absolue de 1’ « ortho
doxie protestante ». Si le jeune Guillaume, par les 
luttes souvent âpres, dont le modeste presbytère du 
faubourg de Lubeck, à chaque retour en vacances, 
devenait le théâtre, s’émancipa bientôt du dogmatisme 
paternel, il en conserva toute sa v ie un sentim ent de 
vive piété qui n ’était pas incompatible avec une indé
pendance d’esprit très fortem ent prononcée, puisée 
dans le passé glorieux de sa ville natale. Suivant la cou
tum e presque générale de l ’époque il fit ses études théo
logiques successivement à plusieurs facultés : Erlan- 
gen, Leipzig, Gôttingen. Les tendances doctrinales des 
deux premières n’ont laissé aucune trace sur la forma
tion intellectuelle de Bousset. Par contre Ritschl et 
son collègue Hermann Schulz, tous deux professeurs 
à la faculté de Gôttingen exercèrent sur le jeune étu
diant une emprise profonde et durable. Toutefois 
l’orientation définitive de ses idées, de ses études et de 
son enseignement ne lui vin t pas de ses professeurs, 
mais d’un groupe de jeunes amis qui se constituait 
alors à Gôttingen, sous l ’égide de W illiam Wrede et 
dont la plupart firent carrière. L ’École historique 
Religions geschichtliche Schule, a-t-on dit, était une sin
gulière « école ». Elle n ’avait ni chefs ni même de 
disciples attitrés; mais par son programme et ses 
méthodes elle allait causer dans la théologie et l ’exé
gèse protestante une véritable révolution. Sous l’in
fluence lointaine et latente, mais très réelle de W ell
hausen, Harnack, Lagarde et Duhm, les jeunes his
toriens de Gôttingen —  « la petite faculté » comme on 
les appelait —  rompaient ouvertement avec la méthode 
ancienne qui systém atisait toutes les données exé- 
gétiques dans les seules Introduction et Théologie 
bibliques, et ils donnaient dorénavant la première place 
à l ’histoire dans l ’explication du Nouveau Testam ent. 
Le dogm atism e protestant traditionnel faisait place à 
l ’histoire des religions.

Parmi les adhérents les plus marquants de cette  
jeune école Religions geschichtliche Schule, il faut citer 
Trceltsch, Eichhorn, Wernle, Hermann Gunkel, 
Johannes Weiss, Heitmüller, Fr. Naumann, R. Rei- 
zenstein. Bousset les dépassa bien v ite tous par 
l’ardeur de son travail, la transcendance de son intel
ligence et l ’extraordinaire fécondité de son esprit.

Dès 1890, il avait obtenu»le diplôme de répétiteur 
(Privatdozent) d ’exégèse néotestam entaire, mais il ne 
réussit jamais à triompher de la très forte opposition  
que ses idées nouvelles avaient provoquée dans le 
collège professoral de la faculté de Gôttingen. Vingt- 
cinq années de méconnaissance et d’ingratitude de sa 
part mirent la patience de Bousset à une très dure 
épreuve. Mais tandis que ses amis se montrèrent très 
affectés de l ’injustice qui lui était faite, lui-même 
ne se laissa pas abattre, et continua sans faiblir un 
labeur scientifique vraim ent extraordinaire dont la 
longue liste de ses ouvrages peut donner une juste  
idée.

Malgré tous les liens qui le rattachaient à G ôttin
gen, Bousset, après 27 ans d’attente vaine, accepta la 
chaire d’exégèse néotestam entaire que la faculté de 
Giessen lui offrit en 1916. C’est là, qu’au milieu d’une 
activité débordante dont le caractère jusqu’ici exclu
sivem ent scientifique s’était doublé, du fait de la 
guerre, de préoccupations politiques, une attaque  
d’apoplexie foudroyante mit une fin prématurée à 
sa vie, le 8 mars 1920.

En plus des nombreux ouvrages publiés presque 
sans intervalle, Bousset écrivait beaucoup d’articles 
très sérieux à titre de collaborateur régulier des prin
cipales revues de théologie et d’exégèse protestante, 
en particulier de la Zeitschrift für die neutestamentliche 
Wissenschaft, de la Theologische Rundschau, de la 
Christliche Welt, de la Zeitschrift für Kirchengeschichte. 
Il confiait ses recensions qui étaient toujours marquées 
au coin d’une sévère justice, mais aussi d’une parfaite 
courtoisie pour la personne des auteurs, au Gôttingen 
Gelehrten-Anzeige.

II. O u v r a g e s  p r in c ip a u x  p u b l ié s  p a r  B o u s s e t . -— 
1891, Die Evangelienzitate Justins des M artyrers, Gôt
tingen. 1892. Jesu Predigt in ihrem Gegensatz zum  
J  udentum, Gôttingen.

1894. Textkritische Studien zum Neuen Testament 
(Texte und Unlersuchungen, t . x i, 4), Leipzig.

1895. Der Antichrist in des Uberlieferung des Juden
tums, des Neuen Testaments und der alten Kirche, 
Gôttingen.

1898. Die Offenbarung Johannis (vol. xv i de la 
5e édit. du Kritisch exegetischer Kommentar übcr das 
N . T. begr. von H. A. W. Meyer, G ôttingen, 6' édit. 
en 1906.

1902. Die Religion des Judentums 'im neutestament- 
lichen Zeitalter, Berlin, 2e édit. 1906.

1903. Volksfrômigkeit und Schriftgelehrtum. Berlin; 
Die jüdische A pokalyptik , ihre religionsgeschichtliche 
Ilerkunft und ihre Bedentung für das neue Testament, 
Berlin.

1904. Was wissen wir von Jésus? H alle, Jésus 
(Religionsgeschichtliche Volksbücher, t .  i, n» 2 et 3, 
Tübingen.

1907. Der Brief an die Galater, der erste Bricf an 
die Korinther, der zweite Brief an die Korinther (dans 
les Schriften des N . T.) G ôttingen; Hauptprobleme 
der Gnosis (Forschungen zur Religion und Literatur 
des Alten und Neuen Testamentes, n° 10).

1913 K yrios christos (dans les Forschungen, 
etc ., n° 21); Geschichte des Christusglaubens 
von den Anfangen des Christentums bis Irenœus. 
G ôttingen.

1915, Judisch-christlicher Schulbetrieb in Alexan- 
dria und Rom. Literarische Untersuchungen zu Philo 
und Clemens von Alexandria, Justin  und Irenœus, 
Gôttingen.

1916, Jésus der Herr. Nachtrage und Auseinander- 
setzungen zu K yrios Christos. (Forschungen zur Reli
gion und L iteratur des Alten und Neuen Testaments. 
H eft 25, Neue Folge 8), Gôttingen.

1917, Die Schriften des Neuen Testaments, 3' édit. ;
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en collaboration avec \f ilh . Heitmüller, Bousset a 
donné les volum es : t .  i, Die drei dlleren Evangelien, 
t. i i , Der B rief an die Galater; der erste und zweite 
Brief an die Korinther; t .  i i i , Der Jakobusbrief; der 
Brief des Judas; der zweite Petrusbrief.

On trouvera une nomenclature de ses nombreux 
articles de Revues ou de ses recensions dans les notices 
qui lui furent consacrées après sa mort.

B i b l i o g r a p h i e .  —  Wilhelm Boussei. Gedacldnisrede 
gehalien in der Universilàl Giessen am 9 M ai 1920 von Ber. 
mann Gunkel. Tübingen iJ. C. B. MobrJ, Wilhelm Boussel- 
von R. Reitzenstein. Aus den Nacliriclden ion der K . Gesell- 
schaflderWissenschaflen zu Côltingen. Geschdjtliehe Mittei- 
lunç,en, 1920. —  ProfessorW ilhetm Boussel als Lehrer, par 
ErwinW issmann, mars 1920.— Wilhelm Eoussel, Zum 8 Marz 
(1921), Proiessor D. Herm. Schuster, Hannover-Kleefeld.

L. T h o m a s .



c

C A D È S .  —  Cf. Dictionnaire de la Bible, t. ii, 1*, 
col. 13. Cadèsbamé. L’identification de Cadès avec  
d'Aïn-Qedeis est aujourd’hui la plus généralement 
acceptée. 'Aïn-Qedeis, Q’deis, Gadis (selon Palmer, et 
conformément à la tendance qu’ont les Bédouins à pro
noncer le qof comme notre g dur) fait partie de l'ensem
ble de sources situées à la lim ite du plateau de Tih et 
du Négeb, à égale distance de la Méditerranée et de la

6 5 . —  'Aïn-Qedeis. Un des petits puits. D ’après la Revue 
biblique, 1922, p. 59.

longue faille de la Arabah. Voici la description qu’en 
donne le P. Savignac :

Au pied d’un éperon rocheux faisant saillie dans la vallée 
qui décrit un petit coude au Sud-Est, on a creusé plusieurs 
trous au fond desquels l’eau se ramasse, puis s’échappant à 
travers le sable, [donne naissance au] ruisselet... Le pre
mier trou que nous visitons mesure 1 m. 50 de profondeur 
sur 1 mètre de diamètre; il y  a 30 centimètres d’eau dans 
le fond. Les parois sont très grossièrement bâties avec des 
pierres placées simplement les unes sur les autres pour rete
nir le sable (fig. 65).

D ’autres de ces puits ((bernai!) situés plus près du fond 
de la vallée mesurent à peine un mètre; il en existe deux 
ou trois encore moins profonds dont l ’eau s’écoule à ciel 
ouvert dans une petite rigole et donne naissance au ruis
seau. Par contre, le puits le plus éloigné au Nord-Est, creusé 
tout à fait contre la paroi de la montagne, en avant d ’un

grand, rocher dans lequel on n ’a pas manqué de voir le 
rocher de « Meriba de Cadès », atteint au moins deux mètres 
de profondeur. Il n’est pas mieux bâti que les autres, sauf 
que les pierres entassées contre les parois sont généralement 
un peu plus grosses, un escalier rudimentaire permet d’y 
descendre pour puiser l’eau... L’importance du ruisseau 
dépend de l ’abondance des pluies pendant l ’année. Il ne 
sèche jamais complètement, mais il se perd dans les sables 
de la vallée après un parcours plus ou moins long qui ne 
doit guère jamais dépasser un demi-kilomètre. Cf. Revue 
bibliq., 1922, p. 59 sq.

En face de la source, au Sud, s’étend un espace à 
peu près plat, encombré d’une grande quantité de 
pierres et de rocs éboulés. On n’y trouve pas le moindre 
vestige de constructions anciennes, mais seulement 
des traces de misérables cam pements, et des débris 
d’enceintes pour les troupeaux; à quelques m inutes à 
l ’Ouest se trouve un petit cimetière arabe.

L’ouâdy, venant de l ’E st, se rétrécit bientôt entre 
les sommets rocheux qui l ’enserrent au Nord et au 
Sud, pour déboucher dans une petite plaine large de 
six à sept kilomètres, bordée au Sud par le Djebel el 
H ôd et le Djebel Seisab. Elle porte le nom d’Ouâdy el 
Djayfeh ou simplement d’El Djayfeh. La partie située 
au débouché de l ’Ouâdy 'Ain-Qedeis est appelée 
Djersa'at Qedeis. Les Bédouins y  sèm ent un peu 
d’orge et de blé, mais les cultures durent être jadis 
beaucoup plus importantes, si l’on en juge par les 
restes des nom breux enclos et des petits murs de soutè
nem ent destinés à retenir la  terre et à diriger l ’irriga
tion des champs. U n vieux canal suit m ême sur la rive 
nord la rampe de la m ontagne; il est peu probable 
qu’il amenât dans la plaine les eaux de 'Aïn-Qedeis, 
mais il pouvait y  conduire celles qui dévalaient les 
pentes à la saison des pluies.

L’identification de Cadès avec 'Aïn-Qedeis s’appuie 
sur une double série de textes : les uns localisent Cadès 
par rapport au Négeb. Trois de ces textes appartien
nent au cycle d ’Abraham : Gen., xrv, 7; xvi, 14 et 
x x , 1. Plus explicites sont ceux relatifs à l’itinéraire 
des Hébreux dans le Désert : Deut., i, 19, et Num ., 
x x x i i , 8. Les autres passages situent Cadès par rapport 
au désert de Sin : Num ., x x , 1; xxvn , 14; x x x i i i ,  36 
(ce dernier dans le texte  m assorétique); et surtout 
D eut., x x x n , 51, qui est certainement exem pt de 
glose. Il en résulte, sinon une identité entre Cadès et 
Sin, du moins une proxim ité im m édiate. On inter
prétera dans ce sens, Num ., xm , 21 sq. ; qui place 
Cadès dans le désert de Pharan, au sud du désert de 
Sin, et Num ., x x x iv , 3, de m ême que Jos., xv , 1, 3, qui 
nous invite à chercher le désert de Sin au nord de 
Cadès. Or, précisément d’après ces deux derniers 
textes, le désert de Sin doit être cherché dans un massif 
m ontagneux qui fait suite, vers le Nord, au plateau  
de Tih.

Ainsi Cadès ou Cadès Barné, la fontaine du Jugement 
ou les eaux de Meriba de Cadès —  il n’y  a pas lieu de 
distinguer entre ces diilérents noms qui répondent tous
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certainement à la même entité — se trouvent non loin de la 
montagne de l’Amorrhéen, au sud du Négeb qu’il faut tra
verser pour aller de Cadès au pays de Canaan (D eut., i, 
19 sq. ; Num., xm , 17, 221; vers l ’extrémité septentrionale 
du désert de Pharan, dans le désert même de Pharan (Num., 
xm , 26) ou bien dans le désert de Sin (Num ., x x , 1 ; x xvn , 
14; x x x m , 36; D eut., x x x n , 51); sur la frontière méridio
nale de la Terre promise (Num., x x x iv , 3 sq)... ou de la 
tribu de Juda (Jos., x v , 1 ,3 );  vers le centre de la péninsule, 
entre l ’extrémité sud de la mer Morte et l ’embouchure du 
torrent d’Égypte; et. Revue bibliq., 1922, p. 79.

Le site d"Aïn-Qedeis répond parfaitement à ces 
données; l’identité des noms, jointe à cette corres
pondance, m ilite hautem ent en faveur d’une iden
tification qui semble désormais acquise. Certains mo-

Cadès, soit en trois ou quatre jours, au lieu de faire le 
tour par le Sud jusqu’au Dj. Mousa. Pour répondre à 
cette conjecture, M. Vernes prétend qu’il n ’y  avait 
pas là de route dans l ’antiquité et que, la route du 
littoral une fois écartée, il fallait nécessairement pour 
se rendre d’É gypte en Palestine, passer par l ’oasis de 
Feirân et le Sinaï traditionnel; il est bien difficile de 
nier la possibilité intrinsèque de l’itinéraire direct, qui 
est précisément celui de la carte de Peutinger; aussi 
M. Vernes a-t-il dû se livrer à d ’inacceptables tours de 
force géographiques et philologiques. Il eût été plus 
simple d ’alléguer les droits de la tradition hébraïque, 
à laquelle s’opposent formellement les hypothèses des 
modernes. L’itinéraire suivi par les Israélites paraît

6 6 .—  'Aïn-Qedeis. Vue générale prise de FOuest. D ’après Revue biblique, 1922, p. 58, pl. t.

dernes vont même y  chercher le point de départ de 
variations plus ou moins fantaisistes sur l’itinéraire de 
l ’Exode et la position du Sinaï. Tel M. R. W eill, dans 
le mémoire inséré aux t. lv i i  et Lvm (1909) de la 
Revue des études juives, et qui prétend transporter à 
Cadès le lieu où les Israélites se sont assemblés autour 
de Moïse, au pied de la m ontagne de Dieu, pour 
autant d ’ailleurs que cette tradition représente un 
événem ent historique, et non je ne sais quel concept 
m ythologique renouvelé de Wellhausen. D e même, 
pour M. L. Cart (A u  Sinaï et dans l ’Arabie Pétrée; dans 
le Bulletin de la société neuchâteloise de Géographie, 
t .  x x iii, 1914, 1915) la tradition prim itive, représentée 
par l ’écrivain jahviste, plaçait la sainte montagne 
tou t près de Cadès, au mont Séir. C’est seulement à une 
époque plus récente qu’on aurait reculé le Sinaï vers 
le Sud. M. Maurice Vernes a com battu ces tendances 
(S inaï contre Kadès, dans l’Annuaire de l’École pra
tique des Hautes Études,section des sciences religieuses, 
p. 1-89, 1915); malheureusement les arguments qu’il 
apporte sont très contestables.

L ’opinion nouvelle conduit directement les Israé
lites d’un point quelconque de l’isthm e de Suez à

dès lors très cohérent : De fait, la route intérieure des 
caravanes traverse bien la plaine d’el Qeseimeh, 
située quelques kilomètres à l ’ouest d”Aïn-Qedeis. 
Les Israélites après leur départ du Sinaï qu’il n’y  a 
aucune raison de supprimer ou de déplacer, auraient 
cherché à s’écarter le moins possible de cette voie. 
Le m ont Seir, vers lequel ils s’acheminent directement 
(D e u t.,1, 2) doit être localiséà l ’Occident de la Arabah 
(cf. Rev. bibliq., 1899, p. 374 sq.). Or le chemin du 
m ont Seir vers la Palestine devait passer un peu à 
l’est de la route des caravanes, peut-être même à 
'Aïn-Qedeis d ’où l ’on peut gagner Kornub à travers 
le nagb Marra. La station de Cadès serait alors locali
sée à ‘Aïn-Qedeis m ême; il est d ’ailleurs fort probable 
que les Israélites, durant les trente-huit ans de 
leur séjour, errèrent un peu partout dans les environs, 
plantant leurs tentes autour des principaux points 
d’eau du district.

Le site et la localisation de Cadès ont fait l ’objet de 
plusieurs études dans la Revue biblique, à savoir : Le Sinal 
biblique, par le P. Lagrange, 1899, p. 372; cf. aussi 1900, 
p. 279 .— La région de 'Aïn-Qedeis, par le P. Savignac, 1922, 
p. 55-81.—  On consultera également A. Musil, Arabia P e-



997 C A D È S  - C A N A A N ,  P O P U L A T I O N S 998

traea, Edom, t. I, p. 176 sq. ; Th. Kiihtreiber, Zeitschrift des 
Deutschen Palastina. Vereins, 1914, p. 7 sq. ; MM. Woolley et 
Lawrence, The Wilderness of Z in ; Palestine Exploration 
F und; Annual, 1914-1915 (excellent ouvrage; les auteurs 
se montrent peut-être par trop sceptiques sur la permanence 
de l ’onomastique sémitique chez les Arabes).

A. B a r r o is , O. P.
C A I P H E  ( P a la i s  d e ) .  Voir É g l is e  d e  P i e r r e .

C A N A A N .  —  I. Populations et histoire.
II. Exploration archéologique. III. L’âge de la pierre 
en Canaan. IV. Les villes cananéennes. V. Culte et 
religion en Canaan. VI. Les m orts. V IL Bibliographie.

I. P o pu l a t io n s  e t  h is t o ir e . —  Le vocable « Pays 
de Canaan » désigne, dans l’usage de l’Ancien Testa
m ent, une entité géographique assez indéterm inée et 
dont les variations ont été déjà signalées dans le 
Dictionnaire de la Bible, t . n  l a, col. 533-538. Le nom  
se retrouve dans les lettres de Tell el-Amarna, où il 
est question du pays de Kinahhu. La forme pleine 
Kinahni, Kinahna, est l’équivalent strict de l ’hébreu 
K n'n. La forme abrégée Kn' ne se trouve pas dans la 
Bible, mais est attestée par l ’emploi qu’en font les 
auteurs anciens qui l ’identifient volontiers avec la  
Phénicie, tel Étienne de Byzance : xva»
®oivtx7] èxaXeÏTo ou Philon de Byblos, qui fa it de 
Chna, appelé ensu ite  Phoin ix , l ’éponym e des P h én i
ciens : àSeXçoç xv“  T°b n p t ô z o o  p.£TOVop.aa0évToç 
ço tv ixo ;. E m ployée avec l’article , ce tte  form e au ra it 
enfin  donné naissance à ’Oxvâ

Sous ces divers noms sont comprises la Palestine 
et la partie méridionale de la Phénicie avec tout 
l’hinterland; les villes de Tyr, Sidon, Beyrouth mar
quent vers le Nord la frontière entre le pays d’Amurru 
et celui de Kinahhu, bordé au Sud par les sables du 
Négeb. Cf. Rev. bibliq., 1908, p. 511.

Le peuple qui habite le pays de’Chanaan est désigné 
dans la Bible par le gentilice K n'ny (L X X  ; xavavaioi), 
et les lettres d’El Amarna appellent : Ki-na-ha-a-a-u, 
les gens de Kinaahu. L’histoire de ces populations 
et leurs origines sont intim em ent mêlées à la suite des 
migrations qui amenèrent les Sémites de leur pays 
d’origine jusque sur les bords de la Méditerranée.

L’accord ne s’est pas encore fait sur l’habitat pri
m itif des Sémites du Nord. Voulant à bon droit réagir 
contre les exagérations du Panbabylonisme, le pro
fesseur Clay fait du pays d’Amurru le berceau du 
sém itism e. Pour lui, les sém ites de Syrie et de Méso
potam ie avaient une existence et une civilisation  
propres, absolument indépendantes des arabes, et 
contemporaine de la plus ancienne culture connue en 
Babylonie et en Égypte. Il s’ensuit que la civilisation  
et la religion israélites sont indigènes, et que c’est une 
erreur de leur attribuer des origines babyloniennes. 
Bien au contraire c ’est aux Sémites de Syrie et de 
Mésopotamie que Babylone devra les éléments pro
prement sém itiques de sa culture, et ce que nous appe
lons la civilisation akkadienne ne serait autre que le 
résultat des contacts entre les populations sumé
riennes et les sémites d’Amurru. Toute la théorie 
repose sur une jonglerie plus ou moins habile d’éty- 
mologies qui ne réussissent guère qu’à m ettre en év i
dence le côté extrêm em ent précaire de l ’hypothèse de 
Clay. (Albert T. Clay, A  hebrew deluge story in cunei
form, t . v-3, de Yale oriental sériés. Researches, New- 
H aven, 1922; et The origin of biblical traditions, 
t. xn , de Yale oriental sériés. Researches, New-H aven, 
1923). Le R. P. Dhorme a bien montré le caractère 
artificiel de ce panamourrisme, qui ne s’impose aucu
nem ent. Il ne s’agit nullem ent de méconnaître l’impor
tance du rameau sém itique occidental (Araméens, 
Phéniciens, Amorrhéens, Cananéens), dans l ’histoire 
ancienne de l ’Orient. Le pays d’Amurru joue dans les 
textes historiques ou géographiques un rôle considé

rable. (Conférences de Saint-Étienne, 1909-1910, 
p. 41 sq., Paris, 1910.) D ’autre part, « il y  a longtemps 
que nous avons suivi le m ouvem ent de ces sémites 
occidentaux vers la Babylonie, m ouvem ent qui a son 
expression la plus marquée dans la pénétration du dieu 
Dagan et l’arrivée au pouvoir de la dynastie d’Isin • 
(P. Dhorme, La religion assyro-babylonienne, p. 17 sq. 
Conférences de Saint-Étienne, 1909-1910, p. 431). 
L’Amorrhéen n ’apparaît ici que comme un envahis
seur du mom ent, dont les étapes nous sont connues, 
et qui reste parfaitement distinct des sémites de Baby
lone mélangés aux autochtones de Chaldée. « Il semble 
bien enfin que le babylonien le plus archaïque, 
s’apparente singulièrement à l ’arabe de nos jours 
d’où l ’im possibilité d’en faire un dialecte de la langue 
d’Amurru, et s’il est assez naturel que des arabes 
faméliques de la péninsule se soient mis à remonter 
les fleuves en quête de pays plus hospitaliers, on 
conviendra que, en dépit des hypothèses de Clay, la  
théorie de l ’origine méridionale des sémites garde 
encore sa valeur, tant du point de vue géographique 
que du point de vue philologique. Cf. Rev. bibliq., 
1925, p. 283 sq.

A l’opposé de la théorie de Clay nous citerons, pour 
mémoire, une autre thèse non moins radicale, qui nie 
purement et simplement l’existence au troisième mil
lénaire d’un royaume d’Amurru, situé à l ’ouest de la 
Babylonie. Le pays d’Amurru, désigné par l’idéo
gramme (K U R ) M AR-TU (Kl) serait à chercher, 
tou t au contraire, dans la zone montagneuse au nord- 
est de la  Babylonie. Ses habitants ne formeraient point 
une unité ethnique déterminée, mais seraient sim
plement des Akkadiens. Les noms propres de la djmas- 
tie  d’Hammurabi appartiendraient à un peuple nou
veau, non akkadien, qui n ’a laissé aucune trace anté
rieure à la première dynastie babylonienne. Quant au 
tardif royaum e d’Amurru, dans le Liban, il n ’a rien de 
commun avec le pays précédemment décrit (Théo 
Bauer, Die Ostkanaanàer, Leipzig, Asia Major, 1926). 
Cette thèse bouleverse trop de données géographiques 
ou ethnologiques certaines, et cela sans profit appa
rent, pour pouvoir être acceptée telle quelle. Il ne 
semble pas qu’on puisse contester l’existence d’une 
population amorrhéenne vers Tan 3000, à l ’ouest de la 
Mésopotamie. Cette population sém itique, Clay la 
tenait pour indigène. Ungnad considère ces gens 
d’Amurru comme des babyloniens mêlés prim itive
m ent aux sumériens, et émigrés avant la fondation  
du royaum e akkadien (vers 2800); il se refuse à les 
regarder comme originaires d’Arabie, et tente même 
d’en faire un rameau de race aryenne. (Die altesten 
Volker wanderungen Vorderasiens, Breslau, 1922. Cf. 
Rev. bibliq., 1923, p. 632.)

Tels sont les gens que les immigrants sémites du 
troisième millénaire vont trouver devant eux. Les pre
miers arrivants vers 2800-2600 viennent peupler le 
littoral méditerranéen (Phéniciens). Leurs successeurs 
vont graduellement déborder vers le Sud où ils seront 
bientôt arrêtés par la barrière du Négeb. Cette migra
tion ne se terminera guère que dans la deuxième 
m oitié du troisième millénaire. On l ’appelle générale
ment Cananéenne, du nom du pays où elle a laissé le 
plus de traces apparentes, mais le terme employé ne 
préjuge en rien de l ’origine de ces peuples, ou de 
l’extension du m ouvem ent qu’il caractérise.

D ’ailleurs on aurait grand tort de se représenter 
une telle migration comme un courant continu et 
d’allure uniforme : ce courant a ses remous ; l’un d’eux 
entraînera vers l’Est les gens d’Amurru et se term i
nera par la fondation à Babylone d’une dynastie 
occidentale dont le règne de Hammurabi marquera 
l’apogée. C’est vers cette même époque, au début du 
deuxième millénaire. Voir Supplém ent, t. i, col. 12 où
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il faut lire deuxième et non vingtième millénaire, que 
la famille d ’Abraham, quittant Ur en Chaldée, son 
pays d’origine, remontera le cours de l’Euphrate, 
puis dévalera, en marge du monde cananéen, pour 
aller planter ses tentes dans le sud palestinien. Ce 
n’est là que le prélude d’une nouvelle migration, dite 
araméenne, qui peuplera la lisière nord-ouest du désert 
de Syrie.

Les Cananéens sémites ne représentent pas la to ta
lité de la population de la Palestine. Des populations 
autochtones, on ne conserve qu’un souvenir extrêm e
m ent obscur et vague, et rien ne prouve que les 
Rephaïm , les Zuzim, et les Eim im , vaincus au début 
du deuxième millénaire par Chodorlahomor et ses 
alliés (Gen., x iv , 5) aient été, en Palestine, les premiers 
habitants du sol. L’im agination populaire, s’exaltant 
après la conquête du pays par les Hébreux, en fera des 
peuples de géants; parmi eux, les Rephaïm  auraient 
peuplé plus particulièrement les plateaux de la Trans- 
jordane,les Eim im  la M oabitide,les Zuzim et Zamzum- 
mim l’Am m onitide. Deut., ii, 10-11, 20-21 ; quant aux 
Anaqim, Josué les trouvera devant lui dans la m on
tagne d’Hébron, Jos., x i, 21-22.

Dans ce m ême district d’Hébron existait, à l ’époque 
d’Abraham, une colonie de René H eth  qui semble 
en pleine possession du sol et v it avec ses voi
sins en rapports pacifiques : c’est ainsi qu’Abraham  
achètera d’eux, par un contrat en bonne forme, la 
grotte de Macpéla pour y  ensevelir ses morts. (Gen., 
x x m .) Il n ’y  a aucune raison pour refuser de voir dans 
ces « H ethéens » des gens du pays de H attu  (Asie 
Mineure et Syrie du Nord), installés dans le sud judéen 
à une époque très reculée, et que nous retrouverons 
à maintes reprises dans l’histoire du peuple d’Israël. 
Ces colons devaient rester en relations plus ou moins 
suivies avec leur pays d’origine, et il n’est pas douteux  
que vers le xvi« siècle, au m om ent de la  plus grande 
expansion des H ittites vers le Sud, leurs établissements 
aient reçu de nouveaux accroissements.

Les textes bibliques m entionnent également l’exis
tence au Négeb de clans horites, qui figurent notam 
ment dans la campagne des rois (Gen., x iv , 6) et qui 
plus tard seront battus par les Édom ites. On a pro
posé de rapprocher ces Horim du groupe ethnique 
m entionné dans les textes de Boghaz Keui, lu habi
tuellem ent Harri, mais qui peut s’interpréter égale
ment Hurri, encore qu’on n’ait aucun indice certain 
perm ettant de fixer la vocalisation de la première 
syllabe. Ces Harri-Hurri interviennent dans les négo
ciations entre Subbiluliuma, roi des H ittites, et le 
souverain m itannite Mattiwaza, au xiv® siècle avant 
J.-C., comme un groupe d’origine étrangère, et qui 
formerait pour l’heure la classe dirigeante du Mitanni. 
La présence assez étrange dans le tex te  du traité de 
quatre noms divins, Mitra, Yarouna, Indra et N ât- 
saya (les Gémeaux) perm ettrait peut-être d ’assigner 
à ces Hurri une origine aryenne, si l’on peut prouver 
toutefois que les divinités en question sont spécifique
ment aryennes. (Cf. Conférences de Saint-Étienne, 
1910-1911, p. 59 sq.) Un rapprochement analogue 
pourrait être fait avec les Kh-r des textes égyptiens, 
qui seraient avec l ’Égypte elle-même et Karduniash, 
les ennemis d e là  puissance h ittite; ces Kh-r représen
teraient donc les Syriens en général, en opposition  
avec les Égyptiens ou les Babyloniens. Ungnad, dans 
le premier fascicule des Kulturfragen, intitulé : 
Die altesten Vôlkerwanderungen Vorderasiens (Breslau, 
1922) tient pour valable l’équation horites =  hurri. 
Les clans mentionnés par la Bible ne seraient qu’une 
colonie de Hurri apparentés à ceux qui devaient, plus 
tard, traiter avec les H ittites. Ce n’est d’ailleurs qu’un 
fait particulier, et Ungnad incline à étendre à la Pales
tine toute entière des influences m itannites ou m ieux

subartiennes, décelées par l’onom astique de la Bible 
et des lettres de Tell El-Amarna; il va  m ême, et ce 
n’est pas la partie la plus ferme de sa thèse, jusqu’à 
postuler l’existence en Palestine d’une population  
prim itive subartienne.

Depuis lors, A. Gustavs, travaillant sur les noms des 
tablettes de Tell Ta’annak, renchérit encore sur l ’hy
pothèse d’Ungnad. Non seulem ent les gens de Subartu 
auraient formé le fond de la population syro-palesti- 
nienne, mais ce sont eux précisément que les auteurs 
de l ’Ancien Testam ent rangeraient sous la rubrique 
H éthéens. (Personennamen in den Tontafeln von Tell 
Ta’annek, dans Zeitschrift des deutschen Palâstina- 
Vereins, 1 9 2 7 ,1 . 1.) On ne peut s’empêcher de trouver 
que les ressemblances dont s’autorisent ces auteurs 
sont bien ténues, et surtout bien tardives pour leur 
permettre de formuler une théorie aussi absolue et 
aussi vaste. Tout ce qu’on peut constater, c’est l ’exis
tence en F'alestine de colonies hétérogènes, dont la 
présence ne suppose pas nécessairement de grandes 
invasions et qui sem blent vivre en relations normales 
avec les populations voisines.

C’est bien en tou t cas, cette impression de morcel
lem ent qui se dégage de la correspondance d’El- 
Amarna : La conquête de Thoutm ès III, au milieu  
du xv® siècle, to u t en établissant la suzeraineté de 
l ’Égypte sur le pays de Canaan, n ’a rien changé à 
l ’é ta t de choses : c’est toujours le même grouillement 
de principautés sous le gouvernement de dynastes 
intrigants et am bitieux. Peu à peu, l ’autorité du 
Pharaon sera battue en brèche par l’influence rivale 
du roi de H attu , qui favorisera sous main le soulève
m ent des H abiri et ruinera, par sa politique, la domi
nation égyptienne. (Cf. Supplément au Dictionnaire 
de la Bible, article A m a r n a , t . i ,  col. 207-225.) La lutte  
reprendra au x m e siècle, et Ramsès II, après sa v ic
toire de Qadès, rétablira sur Canaan une suzeraineté 
au moins nominale. Sous l’influence de la paix, la 
prospérité renaît en Canaan. Le commerce a repris et 
le trafic maritime ouvre un accès de plus en plus 
large à la civilisation de l ’Occident. C’est cette  situa
tion florissante que les Hébreux en rupture de ban et 
fuyant l’Égypte, vont trouver devant eux; telle est 
bien, en tou t cas l’impression qui se dégage des récits 
bibliques : Israël se trouve aux prises avec une m ul
titude de peuples que les auteurs sacrés énumèrent 
complaisamment : Gen., x v , 20; E x ., m , 8, 17; x xm , 
23; x x x m , 2; x x x iv , 11; D eut., vu , 1; x x ,  17; Jos., 
ni, 10; ix , 1 ; x i, 3; xn , 8; x x iv , 11 ; Jud., m , 5; I Reg., 
ix , 20; Neh., ix , 8; Esdr., ix , 1. Ces énumérations ne 
concordent guère, ni entre elles, ni avec les nombreux 
passages où il est question des peuples de Canaan, et 
« l ’unique m oyen de faire quelque lumière est de cher
cher à répartir d ’abord les séries divergentes entre des 
sources distinctes dont le point de vue historique et 
l ’époque ne sont pas identiques, et d’examiner ensuite  
à quel point l ’énumération peut avoir été objective  
ou stylisée ». (Canaan, p. 454, note.) Le sem blant de 
confusion créé par les auteurs entre Cananéens et 
Amorrhéens correspondrait peut-être à la situation de 
fait visée par les lettres de Tell el-Amarna : Échanges 
incessants et mélange de populations prim itivement 
localisées au Nord (Amurru) et au Sud (Canaan) ; on 
notera aussi l’hétérogénéité des clans ainsi catalogués. 
Le Hethéen nous est déjà connu et a pu être identifié  
avec certitude; d’autres clans sem blent bien égale
m ent d’origine étrangère comme le Jébuséen, ou le 
Périzzien dont le nom serait h ittite  ou m itannite.

Cet ém iettem ent des populations facilitera d’autant 
l ’entrée des H ébreux en Canaan. Quelques actions 
d’ensemble, à la période des Juges, briseront la résis
tance des Cananéens; seules quelques villes impre
nables continueront de braver encore longtemps les
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vainqueurs. De très bonne heure des relations actives 
vont s’établir entre les nouveaux arrivants et les gens 
du pays. S’infiltrant partout, Israël va  nécessaire
m ent subir l’influence d’une culture plus développée 
que la sienne propre; il « se laisse imprégner des usages 
cananéens, m ême en son culte de Yahweh. Il adopte 
en m aint endroit les sanctuaires des Ba'als locaux, 
continue d’y  sacrifier les mêmes victim es exécrables, 
modèle sa v ie entière sur la vie qui résulte, dans la 
société cananéenne contemporaine, des conditions du 
sol et des multiples influences extérieures. Aussi l’ins
tallation israélite dans le pays, qui doit être un fait 
accompli dès le début du xric siècle,... n ’entraîne-t-elle 
aucune transformation radicale, voire m ême absolu
ment aucune m odification appréciable dès l ’abord 
dans la culture des antiques cités cananéennes. » 
Canaan, p. 463. Ce n’est qu’aux jours de la monarchie 
juive, alors que succomberont les deux dernières 
places fortes de Canaan, Jébus et Gézer, qu’une 
inspiration nouvelle se substituera à la vieille culture 
cananéenne, dans l ’organisation de la société civile 
et religieuse; ainsi l ’ère cananéenne se clôt avec le 
début du ix* siècle.

On conçoit quel formidable jeu d’influences dut, au 
cours de ces quinze cents ans, façonner la civilisation  
de Canaan. Ce peuple qui gardait le souvenir de son 
origine sém itique et de sa culture prim itive, devait 
nécessairement subir l ’influence des populations 
hittites et m itannites qu’il allait rencontrer au cours 
de son histoire; l ’Égypte laisserait aussi son empreinte 
et les influences égéennes, pour s’exercer moins 
bruyamment, ne seraient pas les moins profondes.

La découverte des tablettes de Tell el-Amarna nous 
a permis de nous rendre un com pte exact de ce que fut 
la langue de Canaan. Les gloses explicatives qui les 
ém aillent constituent « les plus anciens témoins d’un 
dialecte qui «Test prolongé dans les inscriptions phé
niciennes et puniques, dans la stèle de Mésa et dans 
l ’Ancien Testam ent. » D ’autre part, les lettres d’el- 
Amarna contiennent un élém ent d’information bien 
plus abondant. En bien des cas, le babylonien clas
sique, stéréotypé, fait place à l ’expression de terroir, 
à la formule patoisante : termes inconnus du voca
bulaire assyrien, formes grammaticales familières à 
l’habitant de Mégiddo ou de Jérusalem, et que les 
philologues se sont efforcés de relever m éthodiquem ent 
Cf. Dhorme, La langue de Canaan, dans Rev. bibliq., 
1913, p. 369; 1914, p. 37 et 344. Ebeling, Das Verbum  
der el-Amarna-Briefe, dans les Beitrage zur Assyrio- 
logie, t .  v in , 2, p. 39-79. Bôhl, Die Sprache der Am arna- 
Briefe, dans les Leipziger Semitische Studien, t. v, 
p. 2. Dhorme, Les nouvelles tablettes d ’el-Amarna, 
Rev. bibliq., 1924, p. 16 sq.

II. E x p l o r a t io n  a r c h é o l o g iq u e . -— Enfin 
l ’archéologie nous permet d’entrer en un contact de 
plus en plus intim e avec tous les élém ents de la cul
ture cananéenne, et nous aide à faire sortir l ’histoire 
de l’obscurité des textes bibliques ou de la généralité 
des inscriptions monumentales. A ce point de vue, 
l ’exploration m éthodique du sous-sol palestinien, qui 
depuis une quarantaine d’années, s’est poursuivie 
sans relâche, ne cesse de jeter de nouvelles lumières 
sur la v ie des peuples qui précédèrent les Hébreux 
dans les cantons méridionaux de la Syrie.

L’un des premiers sites explorés fut celui de l ’an
tique Lâchis, dont le nom paraissait conservé dans 
la localité A’Oumm Lâkis, entre Beit-Djebrin et Gaza. 
En réalité la ville biblique doit être identifiée avec le 
Tell el H ésy, situé à une lieue de là et fouillé de 1890 
à 1893 par les soins du Palestine exploration Fund. 
De 1898 à 1900, la m ême société entreprenait dans la 
Palestine occidentale, aux confins de la  montagne 
judéenne et de la  plaine, l ’exploration de tells en rela

tions probables avec des localités philistines fameuses : 
Tell Zakariyâh ; Tell es Sâfy; pl is au Sud, aux environs 
immédiats de l’actuelle Beit L jebrin, Tell Djedeideh, 
et surtout TellSandahannah, q j ’il y  a to u t  lieu d’iden
tifier avec l’antique Maresa. Les travaux de cette cam 
pagne, dirigée comme la précédente par M. le D r Bliss, 
permirent des rapprochement,; fort suggestifs avec les 
résultats obtenus à Tell el-Hesy.

En 1902, sous le patronage de l ’Académie des 
sciences de Vienne, M. le D r Sellin sondait, à la lisière 
méridionale de la plaine d’Esdrelon, le Tell Ta'annak 
et y  découvrait, parmi les ruines de la cité, des textes 
cunéiformes et un certain nombre d’objets de culte 
présentant un extrême intérêt.

Toutefois, c’est à Tell Djézer, identifié par M. Cler- 
m ont Ganneau avec la Gézer biblique, que l ’archéologie 
palestinienne devait enregistrer un ensemble de décou
vertes de nature à autoriser un essai de synthèse 
scientifique. L’exploration radicale de ce site, entre
prise par le Palestine exploration Fund, fut confiée, 
dès 1899, à M. R. A. Stew. Macalister, qui la poursui
v it, à divers intervalles, jusqu’en 1912. Les résultats 
obtenus au cours des premières campagnes, de 1899 à 
1907, ont fourni au P. Vincent la majeure partie des 
renseignements qu’il a groupés dans son ouvrage : 
Canaan d ’après l ’exploration récente. Il y  a lieu d’enri
chir cette synthèse des découvertes considérables 
faites depuis lors, et dont des comptes rendus pério
diques ont été publiés dans la Revue biblique.

Entre tem ps la Société allemande de Palestine, en 
s ’attaquant au Tell el-Moutesellim, dans la plaine 
d’Esdrelon, découvrait les ruines de Mégiddo (1904- 
1906). Le P. Vincent devait utiliser dans son ouvrage 
les principaux résultats de ces fouilles, en attendant le 
compte rendu total publié à Leipzig en 1908. L’explo
ration du site de Mégiddo vient d’être reprise depuis 
la guerre par l 'Oriental Institute of Chicago.

À son tour, la ville de Jéricho fut exhum ée du Tell 
es Soultan, par les soins du I)' Sellin, patroné par 
l ’Académie de Vienne, puis par la Deustche Orient 
Gesellschaft (1908-1909), et l ’analyse archéologique des 
ruines vint illustrer de la façon la plus heureuse les 
renseignements historiques de la Bible.

En 1912-1913, le Palestine exploration Fund faisait 
fouiller le site d’Aïn Shems, la Bethsam es biblique. 
Voir Supplément au Dictionn. de la Bible, 1 .1, col. 975.

Mentionnons enfin les fouilles pratiquées à diverses 
reprises sur le site antique de Jérusalem. Inaugurées 
en 1894 par MM. Bliss et Dickie, elles n ’ont en cette  
première période fourni que peu de révélations sur 
l’époque qui nous occupe. La campagne dirigée par 
Parker (en 1909-1911), devait nous faire connaître 
en particulier les installations hydrauliques qui se 
succédèrent depuis 'l’époque la plus reculée jusqu’au 
temps de la royauté juive. Enfin, les travaux de 
M. R. W eill en 1913-14 et 1923, puis de MM. Macalister 
et Duncan en 1924-25, devaient amener la découverte 
des murailles de la capitale israélite et les vestiges de 
l’acropole primitive des Jébuséens. Voir dans le 
Supplément au Dictionn. de la Bible, aux m ots : D a vid  
(Cit é  d e ) et J é r u s a l e m .

Depuis la guerre aussi, des fouilles entreprises à 
Telle el Foui, à quelques kilomètres au nord de Jéru
salem, ont permis au D r Albright, directeur de l’Amc- 
rican school for oriental researches, d ’identifier cette  
localité avec la Gibéa de Saül. Nous ne faisons que 
mentionner les importants travaux en cours d’exé
cution à Balata (ancienne Sichem) dirigés par le 
Prof. Sellin, de même que ceux du D ' Albright à 
Beth-Mirsim, et du Prof. Badé à Tell Nasbeh. Voir 
Supplément, t . i, col. 664-666.

Il est également probable que le décapage du Tell 
de Beisan, entrepris par V University Muséum of Phila-
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delphia, et dirigé par le D ' Cl. Fisher, puis par M. Alan 
R oux, nous révélera un jour des vestiges de l’époque 
cananéenne. Pour l’instant nous sommes déjà en pos
session sur ce point de documents figurés intéressant 
au plus haut point l ’histoire des pratiques cultuelles 
locales.

III. L ’a g e  d e  e a  p ie r r e  e n  Ca n a a n . — Cette 
exploration des grandes cités cananéennes aurait 
suffi à elle seule à justifier la distinction de deux pé
riodes dans le long espace de temps qui va  des origines 
à l ’occupation du pays par les clans hébreux ; une 
première période, de civilisation indigène, présé
m itique, échappe en majeure partie aux investigations 
de l’histoire proprement dite : seules les découvertes 
archéologiques récentes ont permis d’en affirmer à 
coup sûr l ’existence distincte que la Bible ne laissait 
soupçonner que par quelques obscures allusions. 
Ce premier état de la Palestine apparaît en un certain 
nombre de sites désertés depuis lors avec beaucoup

dans les ateliers. Prédominance marquée des types 
néolithiques qui sont les seuls rencontrés dans la zone 
maritime et dans le Ghôr;

IV. Gisements révélés par les fouilles dans les ruines 
des villes. L’industrie y  est exclusivem ent néolithique;

V. Il faut ajouter à ces catégories le groupe des 
cavernes et des abris sous roche, dont l’exploration, 
qui ne fait guère que commencer en Palestine, se révèle 
prometteuse, si l’on en juge par la brillante décou
verte de M. Turville Petre qui s’est donné pour tâche 
d’explorer les gisements paléolithiques du massif mon
tagneux, qui borde à l’Ouest la plaine du Ghoueir ou 
de Génézareth. C’est au cours de cette exploration  
qu’en 1925, il découvrit, dans une grotte béante au 
flanc gauche du Ouâdy 'Amoud, sous des tessons 
néolithiques et parmi des silex taillés de type mou- 
stérien un crâne fossile, présentant les caractéristiques 
de la race de Néanderthal. On étudiera de près, 
dans Turville Petre, Researchesin prehistoric Galilee,

plus de netteté que dans les ruines des grandes villes, 
où la culture prim itive s’est peu à peu transformée 
sous l’influence des envahisseurs sémites. A vrai dire, 
l’é tat actuel des recherches sur ce stade primitif 
de la  civilisation ne permet encore aucune synthèse; 
il serait même bien prématuré de se prononcer sur le 
nombre ou la succession des races qui ont occupé le 
pays avant la migration cananéenne; force nous est 
d’indiquer dans leur état sporadique, les quelques 
faits aujourd’hui connus en insistant encore sur le 
caractère provisoire et essentiellem ent schématique de 
notre exposé.

Les populations qui à l ’origine habitèrent le sol 
palestinien se signalent à nous par les gisements 
lithiques qu’elles ont laissés épars à travers le pays. 
Ces gisements peuvent être groupés en cinq caté
gories :

I. Gisements des hauts plateaux et des pentes, où 
le silex se présente sous forme de rognons, de blocs 
épars à la surface, ou de véritables bancs. L’industrie 
est essentiellem ent paléolithique;

II. Gisements des vallées, où le silex est découvert 
par l’érosion des eaux, et qui abondent en types paléo
lithiques d’époque plus récente;

III. Dans le Ghôr et dans la plaine côtière le silex, 
beaucoup plus rare, a dû être apporté à l ’état brut

Londres, 1927, le classement du butin paléontolo- 
gique et archéologique de la fouille et la description 
technique « de cet homme moustérien de Palestine, 
presque plus primitif que les autres néanderthaloïdes 
par la projection exagérée de ses arcades sourcilières, 
et cependant aussi plus évolué par le relèvem entdéjà 
prononcé de sa calotte cérébrale. Cf. Rev. bibliq., 
1925, p. 583.

De par les résultats déjà acquis à la science ( Canaan, 
p. 397), voici d’après le P. Vincent comment on pour
rait schématiser l ’évolution de la vie en Canaan avant 
l’époque historique :

I. Au début de l’ère pluviale des premiers temps 
quaternaires, alors que la mer intérieure s’étend encore 
du seuil de r'Arabah au lac de Tibériade, il semble 
que l’homme, s ’il existe, a dû se cantonner dans les 
régions hautes de la Transjordane; en tou t cas, c ’est 
là qu’on a signalé quelques traces de son industrie : 
massues et coups-de-poing du Dj. Attârous et d’Am 
man; toutefois il n ’est pas certain qu’on puisse leur 
assigner une aussi lointaine origine.

II. Paléolithique. ■—■ 1 ° Chelléen. —  Développem ent 
de la population à la surface du haut pays boisé et 
hanté de grands animaux. L’outillage, d ’assez grandes 
dimensions, se réduit à quelques types de haches, 
coups-de-poing, etc. Telles, par exem ple, les nom
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breuses haches de forme triangulaire, amygdoïdale, 
ou discoïdales du mont Scopus et des environs de 
Jérusalem (fig. 67). U y  a lieu sans doute de rattacher 
à  cette même période archaïque des pointes, coins ou 
perçoirs et de grossiers racloirs pour la préparation 
des peaux; toutefois ils n ’apparaîtront en grand 
nombre et avec des formes plus évoluées qu’à la  
période suivante.

2° Moustérien-Solutréen. ■— L’expansion de la race 
humaine, favorisée par un clim at exceptionnellem ent 
doux, aboutit au peuplement des vallées et des pentes 
qui dévalent vers la mer occidentale. La civilisation  
a  fait uiv grand pas ; l ’armement est en progrès m ani
feste; les haches sont plus fines, et les pointes de 
flèches sont déjà de très bons engins de com bat; 
la préparation des peaux pour le vêtem ent profite du 
perfectionnement de l’industrie du silex : belles lames 
fines et soigneusement retouchées, grattoirs, racloirs, 
aiguilles d’os; c’est à cette période qu’appartiennent

nouvelle, la poterie. Des trouvailles analogues sur le 
haut pays palestinien nous perm ettent de relier l ’évo
lution paléolithique à la grande expansion néolitique 
qui couvrira vraisemblablement un espace de 2 à 
3 000 ans, jusqu’à ce que l ’introduction des m étaux, 
à commencer par le bronze, lors des grandes immigra
tions cananéennes, relègue l ’usage de la pierre au 
second plan et finalement le supprime.

Les découvertes de Gézer nous ont familiarisé, dans 
une assez large mesure, avec l’homme des temps 
néolithiques. Si les cavernes naturelles lui servirent 
d’abri ordinaire, il sut bien v ite les transformer, en 
régulariser et dresser les parois pour les rendre plus 
habitables, et les parois de plus d’une grotte révèlent 
avec la dernière évidence l ’emploi de haches de silex. 
Le procédé n’est d ’ailleurs pas près d’être abandonné, 
et nous verrons le Sinnor de Gézer percé par les Cana
néens à l ’aide d’instruments lithiques. L’accès de la  
plupart de ces antres est fort étroit avec quelques

la plupart des silex blonds des stations de Qudeirat 
et de Qeseimeh, au Négeb, et c’est vraisem blable
ment à ses débuts que v iva it, on l ’a vu , 1 ’homo gali- 
leensis du Ouady 'Amoud. Il ne semble pas toutefois, 
vu  l ’état actuel de nos connaissances, que le sens 
artistique du palestinien ait atteint le même dévelop
pem ent que chez l ’habitant de nos contrées à l ’âge 
correspondant. .

3° Solutréo-magdalénien. -— Il semble qu’à cette  
époque un abaissement notable de la température ait 
contraint l’homme de se retirer dans des abris natu
rels. L’exploration des cavernes du Liban nous m et en 
présence d’ossements appartenant surtout aux diverses 
variétés du cerf qui semble avoir é té  le gibier préféré. 
L ’armement et l ’outillage, pointes de javelines ou de 
flèches à section ovale, grattoirs, couteaux, faucilles, 
au galbe svelte et régulier, révèlent une pratique très 
sûre de la taille du silex et annoncent déjà l ’approche 
d ’un autre âge (fig. 68).

III. Néolithique. —■ C’est dans les couches supé
rieures des dépôts des cavernes, en Phénicie et au 
Liban, que se m ontrent les premiers vestiges de la 
pierre polie et les traces bien nettes d’une industrie

degrés taillés à même la roche; le foyer où l ’on faisait 
cuire les aliments sur des galets chauffés, occupe une 
cavité du sol et le mobilier se compose de quelques 
vases de terre. L’une de ces cavernes de Gézer mérite 
une m ention spéciale; le sol stratifié ne présente pas 
moins de 8 étages successifs, dont M. Macalister a 
pensé fixer l’origine aux environs de 3500. Sous le pla
fond court une sorte de bandeau, dressé avec soin, 
d’une largeur m oyenne de 30 cm. Le champ est orné 
de dessins au trait constituant une frise d’animaux, 
bovidés, capridés, cervidés, d’une valeur artistique très 
inégale; ils sont parsemés de points diversement 
agencés, comparables aux signes trouvés sur les galets 
du Mas-d’Azil, et de lignes recoupées ou entrecroisées. 
A-t-on voulu représenter des pièges de chasse ou des 
clôtures en clayonnage, on ne sait; toujours est-il que 
cette sculpture est trop peu apparente pour qu’on 
puisse lui attribuer une fonction simplement ornemen
tale, et l’on devra probablement lui donner une valeur 
magique « attestée par toutes les représentations ana
logues primitives et préhistoriques », quelle qu’en soit 
par ailleurs, la signification exacte (cf. Rev. bibliq., 
1908, p. 584 sq.).
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Dans les régions peu abondantes en abris naturels, 
l’homme se pourvoyait lui-même, construisant des 
huttes à la surface du sol; quelques indices, tels que 
l ’identité de la poterie, perm ettent d’établir la contem- 
poranéité des deux types d’habitation et même par
fois, comme à Gézer, leur emploi sim ultané.

Les agglomérations sont déjà assez populeuses, et 
une levée de terre battue munie d’un parement de 
cailloux leur sert de rempart. Le peuple qui les habite 
nous paraît surtout adonné à l’agriculture à en juger 
par les nombreux broyeurs de grains, et à l ’élevage : 
vache, brebis, chèvre et porc; toutefois il n ’a pas 
encore renoncé à la chasse, et les serres des grands

69. — Garizim. Sépulture de pierres brutes. 
D ’après Revue biblique, 1922, p. 602, pl. xvr.

oiseaux lui servent pour la perforation des peaux qui 
com posent son vêtem ent. Quelques am ulettes en os 
ou en terre séchée et surtout une grande abondance de 
petites coquilles trouées attestent des goûts encore 
peu exigeants de luxe.

Un certain nombre d’indices ont permis de conclure 
à tou t le moins à l 'existence d’une religion chez ces 
populations prim itives : des cupules taillées dans le 
roc sont en relation avec des sépultures où les morts 
sont incinérés; des ossem ents, des am ulettes, des 
emblèmes divers ont été trouvés « en tel souterrain 
dont la disposition n ’est pas celle d ’une habitation tro- 
glodytique ordinaire, tandis qu’au-dessus, à la surface 
du roc, apparaissent les cupules groupées en nombre 
im portant, quelques-unes mises en communication  
avec le souterrain par des canaux dirigés vers un petit 
puits qui traverse le plafond. (Cf. Canaan, p. 407.) 
Les particularités de ces lieux de culte supposés nous 
apparaîtront m ieux, lorsque nous les comparerons aux  
installations religieuses ou funéraires cananéennes qui, 
en de nombreux cas, leur ont succédé dans les mêmes 
lieux et au fond des mêmes antres.

Il ne nous est guère possible, dans l ’état actuel de 
nos connaissances, de fixer les étapes d ’une évolution  
quelconque dans le développem ent de ces premières 
civilisations, entre le sixièm e et le troisièm e millénaire. 
Dès le début du troisièm e millénaire, toutefois, un 
fait saillant attire notre attention et nous permet de 
fixer un repère : l ’apparition des m onuments m éga
lithiques, peut-être caractéristiques de races nou
velles. Si les dolmens les m ieux conservés abondent 
en Transjordane (Adjloun et Moabitide), ce serait une 
erreur de croire que les m onuments de ce genre n’ex is
ten t pas en Palestine occidentale, et jusqu’aux fron
tières mêmes de la Philistie : dolmens écroulés comme 
celui d’Abu Dis, pierres levées ou cercles, comme à

Béthel, cairns du Négeb, chambrettes rectangulaires 
en blocs bruts, à évidente destination funéraire, 
comme celles de Béthel, de Safat, de Djeba, de Djifneh, 
du Garizim (fig. 69), du W ady Wardeh, près du cou
vent de Sainte-Croix, dans la banlieue de Jérusalem. 
Ces monuments datent de la fin de l’âge de la pierre et 
marquent généralement l'introduction des m étaux. 
Leur origine est très discutée. Certains auteurs, insis
tan t sur l ’identité de ces monuments avec ceux 
d’autres régions, ont cru devoir imaginer une race 
m égalithique; on a même parlé des Aryens, mais de 
récentes découvertes faites en des pays situés en 
dehors de l'ère certaine des peuples aryens, en 
Abyssinie par exemple, sont venues infirmer cette  
dernière précision et l'hypothèse des constructeurs 
m égalithiques est retombée dans l ’abstrait. Cf., par 
exem ple, T. Eric Peet, Are we justified in speaking 
of a megalithic Race ? dans Annals of archaeology 
and anthropology, t .  v, n. 3 et 4, p. 112, Liver- 
pool. L ’ère gigantesque couverte par les gisements 
connus, car il faut tenir com pte de ce fait que la 
carte des m égalithes est loin d’être com plète, aussi 
bien que leurs différences d ’âge apparent, rend leur 
attribution à une seule race assez invraisemblable. 
Il faudra donc rendre com pte de cette constante appa
rition de monuments m égalithiques dans des m ilieux  
très divers ; toutefois une explication polygénétique ne 
va  pas sans difficulté : elle vaudrait pleinement si, à 
un moment donné, la construction m égalithique 
s’im posait universellement par sa sim plicité ou sa 
com modité. Or l ’emploi de gros blocs de pierre, peu 
ou pas maniables, et souvent posés de cham p, n ’est 
guère naturel et l’on ne vo it pas bien pourquoi tant 
de races auraient adopté un procédé architectural'aussi 
singulier, alors qu’il eût été  si simple de construire^avec 
des m atériaux normaux. L ’objection est fondée, mais

70.-— Plan et coupe de la tombe mégalithique du Garizim. 
Ibid., fig. 9, p. 601.

n ’est pas absolue, et les connaissances acquises jus
qu’aujourd’hui en matière d’architecture mégali
thique ne nous perm ettent pas un diagnostic bien 
ferme sur ses origines. Le m ieux est donc d’étudier 
pour eux-mêmes les m égalithes du Proche-Orient, 
sans s’interdire toutefois de jeter un regard sur les 
autres. La destination de ces m onuments est d ’ailleurs 
très diverse, suivant les formes : si un menhir ou un 
alignement peuvent avoir été les m onuments com m é
moratifs de quelque fait im portant, les cairns et les 
tum uli pouvaient, outre ce rôle, « servir à des fins plus
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banales, comme de marquer des lim ites ou de couvrir 
des tom bes. » Quant aux dolmens on tend de plus 
en plus, à les interpréter (cf. Canaan, p. 421) comme 
des m onuments funéraires, peut-être antérieurs aux 
caissons fermés dont la fonction est évidente. Leur 
répartition sur le sol palestinien a donné lieu à des 
observations suggestives. Les principaux groupe
m ents m égalithiques ne coïncident généralement pas

PÉRIODES
I

Age de la pierre.

II
Age du bronze.

III
Age du Jer.

P h a se s

1. Paléolithique.
2. Néolithique.

l ,r Cananéen ancien.
2* Cananéen moyen.
3» Cananéen récent.

1er Palestinien ancien. 

2* Palestinien moyen. 

3» Palestinien récent.

de la pierre et des m étaux semblait toute indiquée; il 
fallait ensuite introduire dans ce classement des 
rubriques capables de spécifier chaque phase dès 
m aintenant évidente dans l’évolution historique. 
Voici la classification à laquelle on s’est définitivem ent 
arrêté et à l’établissem ent de laquelle l’étude de la  
céramique, qu’il ne nous est pas possible de traiter ici, 
a puissam m ent contribué :

D a t e s  a ppr o x im a t iv e s

2500 à 2000 avant J.-C. 
2000 à 1600 —
1600 à 1200 —

( a. Philistin.

( 6. Juif ancien.

Juif moyen.

 ̂ a. Juif récent.

6. Hellénistique.

1200 à 600 

600 à 300 

300 à 50

IV \ 1" Romain. 50 avant-350 après .
Em pires récents j 2- Byzantin. 350 à 636 —

V ( lr ’ Arabe primitive. 636 à 1100 —
Périodes modernes. < 2* Médiévale franque (Croisés). 1100 à 1200 —

( 3° Arabe récente. 1200 ....... —
avec les centres paléolithiques. Ils sont nombreux, au 
contraire, dans la vallée du Jourdain et en Transjor- 
danie, et ceux de la Cisjordane ont été à peu près 
tous trouvés sur le versant oriental, à proxim ité des 
sources et des régions de pâturages. Peut-être ont-ils 
jalonné la marche de peuples immigrants, et mar
quent-ils leurs plus vieux établissem ents dans le pays. 
Ces dolmens devaient frapper l’im agination des clans 
hébreux qui, venus par le même chemin, et orga
nisés en peuple durant leur séjour au Négeb, allaient, 
après de long siècles, essayer la conquête de la  
terre de Canaan; aussi est-on bien tenté de m ettre 
en relation les autels de pierres dressés par Balaam  
avec les centres mégalithiques de la Moabitide. « C’est 
le phénomène fréquent, et que nul ne voudrait m écon
naître, du monum ent qui crée la légende, et les vingt 
et un autels de Balaam seraient aux dolmens du Nébo 
ce qu’est aujourd’hui dans les m ilieux arabes le récit 
du Djinn en prière ou de la femme enceinte pour tels 
groupes de blocs pouvant de quelque manière exciter 
la curiosité. Cf. Canaan, p. 424.

S’il est difficile de se prononcer en toute sécurité 
sur l ’origine et la  nature des mégalithes dits préhisto
riques, il n ’est, par contre, nullem ent interdit de les 
croire apparentés à des m onuments de même genre, 
rencontrés au cours des fouilles dans les cités cana
néennes : pierres levées, stèles, enceintes microli- 
thiques qui sont ici en connexion certaine avec les 
pratiques du culte et qui tém oignent d’une civilisation  
déjà avancée. Les agglomérations d’où ces monuments 
ont été exhumés font, dès cette époque, figure de villes, 
au sein desquelles la civilisation prim itive va  peu à 
peu céder le pas à la première culture sémitique.

IV. L e s  v il l e s  c a n a n é e n n e s . —  L ’exploration des 
villes rendait possible et même désirable une classifi
cation uniforme des périodes archéologiques. Il fallait 
adopter un classement qui assimilerait autant que 
possible l’archéologie palestinienne à celle des autres 
contrées; à cet égard la division fournie par les âges

Cf. Rev. bibliq., 1923, p. 272 sq. Nous ne traiterons 
naturellement pas ici des périodes III, IV, et V qui 
sont en dehors du cadre de cet article et qui seront 
étudiées dans le Supplément au Dictionn. de la Bible, 
au m ot : P a l e s t in e .

On ne peut entreprendre l ’étude des villes cana
néennes, sans être frappé de leur exiguïté. Le péri
mètre de Gézer, qui figure parmi les plus grandes, 
n ’atteint pas 1 200 m. ; Jéricho n’a que 778 m. de  
tour; nous tom bons à 500, 600 m. à Tell Djedeideh; 
300 m. à Tell Sandahannah qu’en identifie pourtant 
avec la fameuse Maresa. C’est que ces villes antiques 
ne sont pour la plupart du temps que de simples 
forteresses, ou plutôt des acropoles fortifiées, dans 
l ’enceinte desquelles l ’espace est ménagé avec par
cimonie.

Les nécessités d ’une défense aisée ont pour la plu
part du temps dicté le choix du site. Beaucoup de ces 
cités sont construites sur l ’éperon d’une colline faisant 
saillie dans la  plaine ou au confluent de deux vallées; 
la ville prim itive de Jérusalem est dans ce cas; de 
même aussi Beit Mirsim, Tell Nasbeh, Tell es Safy, 
Mégiddo, Gézer. Il y  a lieu de noter que dans ce cas 
la ville n’occupe pas toujours le point culm inant; cela 
ne diminue en rien sa force et nous ne devons pas en 
juger d’après les points de vue stratégiques modernes, 
mais d’après les conditions antiques d’attaque et de 
défense des places. Parfois aussi la cité est isolée de 
toutes parts; c’est le cas de Beisan; également celui de 
Ta'annak et de Lachis; enfin plus rarement la ville 
s’élève en plaine, sur un ressaut de terrain à peine 
perceptible, et dans ce cas, l’industrie humaine doit 
suppléer aux défenses naturelles par l ’établissement 
de remparts solidement implantés dans le sol, comme à 
Balata (Sichem) ou à Tell es Sultan (Jéricho).

Quel que soit le site adopté, l’eau ne doit point 
manquer à proximité. Certaines cités sont privilégiées. 
Mégiddo est à proxim ité des sources du Cison; les 
eaux abondantes du Nahr Djâloud baignent le pied de
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Beisan; l’importante 'Ain es-Soultan alimentait 
Jéricho. Ailleurs on a cherché dans la vallée, sous les 
strates rocheux des montagnes environnantes, une 
nappe d’eau qui permettrait de poser des puits : Beit 
Mirsim, Lâchis, Gézer. On a dû parfois se contenter 
d’une maigre source comme à Tell Zakariyâh ou à 
Ta'annak, et des citernes creusées dans le roc ont sup
pléé à ce dénuement. L’approvisionnement en eau est 
tellem ent im portant, qu’en de nombreux cas on am é
nagera un passage souterrain conduisant à la source 
et perm ettant de se ravitailler en cas de siège. Jéru
salem, Gézer, El Djib, Kh. Bel'am e. On trouvera dans 
la Rev. bibliq., 1912, une longue analyse des installa
tions hydrauliques qui se sont succédé sur le site 
antique de Jérusalem; voir en particulier p. 86 sq.

outillage de silex ou de bronze, apparaît à Megiddo, 
dans les plus anciens strates. De très bonne heure, 
l ’emploi de la brique d’argile crue, concurremment à la 
pierre, se généralise, surtout lorsqu’il s’agit de cons
truire des cubes de maçonnerie particulièrement volu
m ineux. On aboutit fréquemment à cette formule d’un 
mur de pierres (Jérusalem) ou de briques (Jéricho), 
assis sur un soubassement de béton ou de gros blocs et 
qu’un glacis taluté protège à l ’extérieur contre une 
assaillant qui tenterait de le battre au bélier, ou de le 
saper par une mine. Ce glacis est fait le plus souvent 
de terre soigneusement pilonnée, et recouvert d’un 
parement de blocs liés par un béton (fig. 71). Dans la 
plupart des villes (Megiddo, Ta'annak, Tell el H esy, 
Tell Zakariyâh, Jéricho, Sichem) une seconde enceinte

7 1 .— Jéricho. Section du rempart septentrional, vue d ’Ouest. D ’après Revue biblique, 1909, p. 270, pl. n.

Pour ce qui est du tunnel de Gézer, percé à l ’aide 
d’outils de silex, dès le xix-xx" siècle, voir Rev. bibliq., 
1908, p. 399.

Ainsi campée à proxim ité de sa source, la ville 
s’abritait d’un rempart. Il ne saurait être naturelle
ment question de réduire ces fortifications à un type  
unique, qui servirait pour ainsi dire de « standard ». 
La nature des enceintes fortifiées varie avec les 
époques, avec les lieux et avec les m atériaux qu’on a 
sous la main. Les plus anciens remparts ont ceci de 
commun qu’ils ont été bâtis sans le secours d’instru
m ents de métal ; simples buttes de terre battue (Tell 
el H esy, acropole de Tell Zakariyâh), parfois renforcée 
d’un parement de cailloüx. Lorsque la  pierre abonde 
dans le pays, on s’est contenté d’empiler les blocs 
bruts au hasard de leurs arêtes, com blant les vides 
avec des cailloux (procédé cyclopéen) : plateau central 
de Ta'annak; soubassement des murs de Sichem, 
qui supporteront une fortification plus tardive; à 
Gézer et à Megiddo les blocs sont liés d’un mortier de 
boue. L’appareil polygonal qui suppose une taille 
perm ettant la juxtaposition des blocs et exige un

égalem ent forte protège une citadelle qui contient, 
selon les cas, le palais ou le sanctuaire.

Le tracé des murailles est naturellement dicté par 
les accidents du terrain. Leur épaisseur est considé
rable (de 4 à 8 m.). Les points faibles, ou plus impor
tants à défendre sont renforcés de tours rectangulaires 
peu saillantes, comme à Gézer, ou parfois de véritables 
bastions comme à Tell el H esy, Tell Zakariyâh.

L’exploration d’Aïn Sems, et les dernières cam 
pagnes de fouilles à Sichem nous ont mis en possession 
d’un typ e  remarquable de portes fortifiées : on notera 
particulièrement les portes de Sichem, dont l’entrée 
est couverte vers l’extérieur par deux forts saillants, 
et dont le passage est étranglé dans une double et 
triple tenaille avant d’atteindre l’intérieur. La base 
des parois est consolidée sur le pourtour intérieur par 
des blocs m onolithes soigneusem ent dressés, et les 
seuils reposent sur des fondations profondes de 7 à 
8 mètres, de nature à défier toute ten tative  de sape. 
Ces portes éveillent spontaném ent une comparaison 
avec celles des acropoles hétéennes (celle de Sendjirli, 
par exemple) et « les biblistes auront sans doute, en
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mémoire « la  description fameuse des portes du Temple 
dans Ézéchiel, x l , 6 sq. et 20 sq., description qui a 
mis à dure épreuve la sagacité des commentateurs, 
pour ne rien dire des architectes, et qui se révèle à peu 
près calquée sur une entrée monumentale comme celle 
de Sichem. » Cf. Rev. bibliq., 1927, p. 422 sq.

Il n’y  a sans doute pas lieu de rechercher au stade 
tout à fait primitif quelle fut, dans l ’art de la fortifi
cation en Canaan, la part des influences étrangères. 
Le problème ne se pose que lorsqu’un outillage déjà 
perfectionné rend possible l ’exécution de grands tra
vaux, soit vers le x x v 0 siècle avant notre ère. Il semble 
que dès l ’abord les monuments fortifiés de Canaan se 
distinguent de l'architecture militaire égyptienne 
contemporaine, et ont même sur celle-ci une supé
riorité marquée, par l’épaisseur des murs, rendant pos
sible l’installation de chemins de ronde ou d’autres 
organes de défense sur la crête, par le large em patte
ment des murs en glain, et par le principe du flanque
m ent obtenu par simple tracé ou par la  construction  
de tours en saillie; or il semble bien que les architectes 
syriens aient été précédés dans cette voie par les 
ingénieurs de Chaldée et de Babylonie, tan t pour la 
structure que pour le tracé des murailles. C’est ainsi 
que « le tracé à crémaillère pour une enceinte de for
teresse ou de ville apparaît très perfectionné déjà sur 
la fameuse tablette de Goudéa (fig. 72) et il n’est à peu 
près aucun pan de mur mis à jour dans le déblaiement 
d’unjpalais ou d’un rempart, qui n ’offre les saillies 
—  contreforts, redans ou bastions —  constatées en 
Canaan et déclarées par les techniciens de conception 
plus pratique et plus savante que les parois nues et 
droites, ou les imparfaites tentatives de flanquement 
dans les forteresses égyptiennes de l ’ancien et du 
m oyen Empire. » (Cf. Canaan, p. 86 sq.)

A l ’intérieur des remparts, le fourmillement des 
maisons achève de donner sa physionomie à la ville 
cananéenne : masures de pierre ou de torchis, dont 
parfois les murs sont m aintenus par des pilastres de

72. —  Plan de la tablette de Goudéa.
D ’après Vincent, Canaan, flg. 59.

pierre, destinés à porter le plafond de terre battue, 
ou la légère voûte qui recouvre la maison, et qu’on a 
pris souvent —  bien à tort •— pour des alignements de 
masseboth. Certains édifices, plus grands ou m ieux 
bâtis, com portent un dallage sommaire. Toutes ces 
maisons s’élèvent en désordre et l ’on n’est pas moins 
frappé de leur exiguïté que de l ’exiguïté de la cité elle- 
même. Il conviendrait toutefois de ne pas se montrer 
trop pessim iste. De ces villes il ne nous reste que des 
lam beaux; « dénués à peu près de tout intérêt en 
eux-mêmes ; ils valent pour autant qu’ils sont aptes à 
faire ressaisir l’ensemble auquel ils ont appartenu. 
Dès qu’on veut, en conséquence, apprécier correcte

ment ce que fut, au xv» ou au x* siècle avant notre 
ère, le quartier d’une cité cananéenne dont un relevé 
planimétrique ou des photographies étalent sous nos 
yeux le délabrement et la complication, il faut d’abord 
remettre sur pied ces débris de construction, les vêtir 
des enduits plus ou moins décoratifs dont nous soup
çonnons l’existence, les animer par des ouvertures, 
des terrasses, quelques lignes ornementales même les 
plus rudimentaires, et y  restituer aussi le minimum de 
mobilier attesté pour chaque période. » Cf. Rev, 
bibliq., 1914, p. 507.

73. —  Autel cananéen de Gézer; devant les masseboth. 
D ’après Vincent, Canaan, p. 143.

V. C u l t e  e t  r e l i g i o n  e n  C a n a a n . —  Nous avons 
vu déjà com ment l’instinct religieux se révélait en 
Canaan avec les plus anciennes populations ; au moins 
en trouvons-nous des indices à l’époque néolithique. 
C’est par exemple, dans la vallée centrale de Gézer, 
une aire rocheuse de 27 m. 50 x  24 m. 40, creusée de 
cupules, sans clôture apparente, et située au-dessus 
d’une caverne avec laquelle elle est en communica
tion; on notera que des os de porc ont été trouvés en 
abondance dans la caverne, transformée et réemployée 
à une époque postérieure. Des aires semblables ont été 
découvertes à Tell Djedeideh (près de Beit Djebrin), 
à Tell Zakariyâh, à Tell es Safy. Mentionnons enfin 
les chambres souterraines situées à Tell Ta'annak sous 
l ’édifice d’Istarwassur plus récent que le lieu de culte 
de Gézer, mais antérieur à l’occupation sém itique; 
cf. Canaan, p. 97, et le Téménos archaïque sis sur la 
colline de Gézer, dont la date est très douteuse et qui 
pour le P. Vincent serait déjà un haut lieu sémitique. 
Canaan, p. 101 sq. Il faut être très prudent dans l’in
terprétation des cupules que l’on peut trouver sur des 
aires rocheuses; on en a trouvé à des époques très 
basses et servant à des usages profanes indiscutables; 
il n’y a pas lieu pour autant de nier la nature religieuse 
et l’archaïsme des installations précédemment énu
mérées. C’est déjà le haut lieu, avec les petits bassins 
où coulèrent « des libations d’eau probablement pure 
et simple à l’origine, ou de lait, plus tard de vin et de 
sang. Çà et là le rocher à cupules mis en relation avec 
une caverne au fond de laquelle des canaux entraîne
ront le sang et les débris des victim es immolées, 
implique un premier développement de la pensée reli
gieuse, et un commerce plus immédiat de l ’homme 
avec la divinité qu’il cherche en quelque sorte à loca
liser. » Canaan, p. 202.

Le lieu de culte se transforme avec les premières
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races sémitiques, et il a pris dès le xx» siècle une phy
sionomie bien nette : le plus typique de ces sanctuaires 
primitifs reste celui découvert en 1902, à Gézer, à 
quelques trente mètres du haut-lieu néolithique. II est 
caractérisé par un alignement de huit mégalithes 
dressés et de 2 tronçons, dont la hauteur varie entre 
1 m. 65 et 3 m. 10 (fig. 73). L’alignement est orienté 
Nord-Sud et plusieurs des stèles qui les composent sont 
pourvues de cupules creusées à même une de leurs 
faces; certaines de ces stèles éveillent l ’idée d’une 
représentation phallique; enfin il semble que la plus 
petite (n° n) doive être mise à part. Elle serait le 
bétyle, dressé pour servir d’ixabitat ou tou t au moins

74. —  Dépôt symbolique dans des fondations. 
D ’après Vincent, Canaan, fig. 143.

de sym bole à la divinité. Le P. Vincent insistant, sur 
des nuances de formes et spéculant sur le nombre des 
stèles, avait pensé devoir distinguer dans l’histoire du 
haut lieu 2 périodes distinctes (cf. Canaan, p. 135). Il 
est, depuis lors, revenu sur ce sujet et admet l ’origine 
sim ultanée de l’alignement com plet. Le nombre des 
stèles serait proportionnel au nombre des clans grou
pés dans la ville, ou des localités alliées, et les cupules 
qui y  sont creusées seraient des symboles votifs de 
libations. Rev. bibliq., 1914, p. 521-522. A l ’occident 
des stèles, un cube de pierre équarri comporte à sa 
partie supérieure une cuvette aux parois grossière
ment dressées et semble être un autel, instrument 
essentiel du culte, à une époque où on ne se contentait 
plus d’oindre le bétyle du sang des victim es qu’on 
offrait à la divinité. Cette interprétation semble corro
borée par la présence devant l ’autel, d ’une sorte de 
fosse à offrandes trouvée pleine de tessons israélites et 
de bassins creusés à même le roc et servant aux puri
fications sacrificielles. De l ’autre côté des stèles, à 
l ’Orient, s’ouvrait une double caverne, déjà occupée 
à l’époque néolithique, puis aménagée en adytum  par 
les immigrants sém ites dès le début du deuxième mil
lénaire. Des jarres contenant des cadavres d’enfants 
dans la caverne et à proxim ité, attestent la pratique 
des immolations humaines, sur lesquelles nous aurons 
à revenir. Si d’autres éléments de sanctuaires cana
néens nous sont connus, et présentent quelque intérêt 
à raison des rapprochements qu’ils nous permettent 
de faire, du moins le sanctuaire de Gézer, décrit tout 
au long dans Canaan, p. 109 sq., nous est seul par
venu entier. Il n ’est pas sans intérêt de le comparer au 
sanctuaire primitif de Sarabît el Khadîm  (cf. Flinders 
Petrie, Researches in Sinai, 1907, p. 96 sq.) ou de le 
rapprocher du bas-relief de Suse, découvert par la 
mission Morgan et qui donne la physionom ie géné
rale du haut-lieu sém itique type. Une ordonnance 
analogue se retrouvera, en tenant com pte de la diffé
rence des tem ps, à la fin de l ’époque cananéenne 
dans le sanctuaire monumental de Sichem, qui date

dans son dernier état du xiv»-xm» siècle, mais dont il 
faut attendre le total déblaiement. Cf. Rev. bibliq., 
1927, p. 424 sq. Sur l’idée religieuse qui préside au 
choix d’un site déterminé pour la création d’un haut- 
lieu chez les Sémites, on consultera avec fruit La
grange, Études sur les religions sémitiques, p. 185 sq.

Les fouilles pratiquées dans les villes cananéennes 
ont attesté de façon indiscutable la  pratique des sacri
fices humains. A Gézer on a exhum é des couches pri
m itives du haut-lieu un grand nombre de jarres 
contenant les restes d’enfants nouveau-nés qui y  
avaient été introduits la tê te  la première. Les inters
tices étaient bouchés avec une terre très fine; on n’a 
relevé qu’en deux cas des traces de feu; il ne semble 
pas qu’une im m olation ait précédé la  mort ; au moins 
n ’a-t-on pas pu la constater et il y  a lieu dès lors de 
supposer que ces enfants auraient été enterrés vivants. 
Des sépultures identiques ont été trouvées à Megiddo, 
également en relation avec une installation cultuelle. 
Il s’agit vraisemblablement du sacrifice des premiers 
nés, dont la pratique est attestée par la Bible. Le 
P. Vincent hésite davantage dans l’interprétation de 
sépultures d’enfants découvertes à Ta'annak ou à 
Lâchis : le procédé d’inhum ation y  est moins uni
forme; d’autre part il ne s’agit plus ici de nouveau- 
nés; on inclinerait plutôt à y  voir un cimetière d’en
fants trop jeunes pour être portés au sépulcre familial. 
Quant à l ’autel, autour duquel à Ta'annak sont grou
pées les tom bes, il n ’implique nullement un haut-lieu  
com plet, mais peut avoir sa raison d’être dans l’accom
plissement de simples rites funéraires; tou t au moins 
devra-t-on dire que, « si ces tom bes couvrent aussi des 
victim es sacrifiées, ce sont des victim es d’un carac
tère différent, et n ’ayant rien de commun avec les

7 5 .— Brûle-parfums découvert à Megiddo par Schumacher.
D ’après Vincent, Canaan, p. 181.

premiers nés du sanctuaire de Gézer qu’une analogie 
indéniable dans le procédé de sépulture. » Canaan, 
p. 195.

Une modalité bien attestée de sacrifices humains est 
celle des sacrifices dits de fondation, et dont le rôle 
est d’attirer la faveur de Dieu sur un établissement 
quelconque. Ce serait une erreur de croire que la  
victim e en ce cas est toujours un enfant. De fait, c’est 
au prix de ses enfants que Hiel de Bethel jettera les 
fondements de la ville de Jéricho; à Gézer m ême, c’est 
un nouveau-né qui sera sacrifié pour l’inauguration 
d’un hypogée funéraire ou pour la fondation de l ’ady- 
tum  du haut-lieu. Mais à Megiddo, c’est une fillette de
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quinze ans qui sera emmurée au pied de ia muraille 
occidentale de la forteresse, et les fondements de telle  
maison de Gézer reposeront sur le corps d’une « vieille  
femme rhum atisante et décrépite. » Enfin certaines 
m utilations semblent avoir, en plusieurs cas, fait 
partie des rites sacrificiels : c’est ainsi que dans une 
tom be contemporaine de la XII* dynastie, à Gézer, 
on trouvera le buste d’un enfant sectionné au-dessus 
de la ceinture; on connaissait déjà un exem ple de 
cette barbare pratique : un torse de fillette déposé 
parmi quinze squelettes entiers d’hommes dans une 
antique citerne. A partir du xv» siècle toutefois, 
l ’emploi de victim es humaines pour les rites de fonda
tion tend à disparaître. On y  substitue un symbole  
de sacrifice : à l ’origine ce sont les accessoires mêmes 
du sacrifice humain, puis, jusqu’au term e de la  
monarchie israélite le dépôt se présentera sous la 
forme très schématisée d’une lampe placée entre deux 
coupes, ou deux bols renversés l’un sur l ’autre 
(fig. 74) ; les fouilles de Gézer nous montreront un cas 
très curieux de ce sym bolism e : « Sous l’angle d’une 
maison du xv» siècle une grande jarre analogue à celles 
où gisaient les enfants sacrifiés dans le haut-lieu conte
nait un assortiment de lamelles d’argent et de bronze 
découpées en formes humaines, et en manière de petits 
vases. Une figurine plus grande et m ieux caractérisée 
doit être la victim e en effigie; le reste représente son 
personnel et ses approvisionnements à la façon des 
anciens mobiliers funéraires. » Rev. bibliq., 1908, 
p. 405.

Le mobilier cultuel qui a pu être retrouvé est des 
plus pauvres. On notera l ’autel (ou réchaud de terre 
cuite trouvé)à Ta'annak décoré de Cherubs superposés. 
Cf. Canaan, p. 181-187. U n autre réchaud, en forme 
de tour, n ’est pas sans analogie avec les m aquettes

70. —  « Plaque d ’Astarté. » D ’après Vincent, 
Canaan, pl. m, 9.

trouvées dans le tem ple de Beisan. Cf. Supplément 
au Dictionnaire de la Bible, art. B e is a n , t .  i, col. 953. 
Enfin un brûle-parfums découvert à Mégiddo par 
Schumacher atteste incontestablem ent une influence 
égyptienne très marquée (fig. 75).

Par contre, ce qui abonde, ce sont les menues figu
rines de terre cuite, sur le caractère religieux desquelles 
il n’est pas toujours facile de se prononcer, mais dont 
beaucoup ont une valeur d’idoles incontestable. Les 
premiers essais de représentation de la divinité datent 
de la période d’introduction des m étaux. Au début, les 
figures sont de convention pure, et ce n ’est que dans la 
suite, sans que nous percevions bien nettem ent la 
continuité de l’évolution, que l’on donne aux « figures

humanisées à l ’excès des attitudes qui traduiront éner
giquement la crudité de la pensée religieuse. » Enfin 
on parvient,vers le xvn«-xvi« siècle, à une im m utabilité 
presque absolue des types. Parmi ces idoles une série 
l ’emporte de beaucoup par le nombre sur tout le 
reste : c’est celle des « plaques d’Astarté », tablettes 
d’argile oblongues, de 10 à 20 centimètres sur les
quelles on a estam pé l’image d’une femme nue, ou 
sommairement drapée. Cette Astarté cananéenne n ’a 
d’ailleurs plus rien de commun avec la guerrière Bêlit; 
on la connaît surtout comme déesse de l ’amour et de 
la fécondité. Les variantes sont nombreuses, suivant 
l’intention qu’a pu avoir l ’artiste d’accentuer telle ou 
telle fonction de la divinité, ou suivant les attributs

77. — Protome de taureau du Nahr-Roubin.
D ’après Vincent, Canaan, fig. 115.

qu’on lui donne, empruntés à des panthéons divers 
(fig. 76). Sur la question des influences, cf. Contenau, 
La déesse nue babylonienne. Si la  figure d’Astarté  
abonde, on ne rencontre aucun essai de traduction  
plastique du Ba'al; il est vrai que l ’image de la 
déesse est elle-même assez récente; on n ’en trouve pas 
d’attestation avant le xx» siècle; aussi peut-on conce
voir qu’il y  ait eu auparavant des symboles masculins 
qui nous soient demeurés obscurs. E t si dans la suite 
on arrive bien à concevoir une m odalité divine à 
l ’instar de l ’homme, jamais cependant on n’est allé 
jusqu’à une représentation anthropomorphique aussi 
poussée que dans le cas de la  divinité fém inine. De là 
la quantité considérable d’emblèmes phalliques dont 
l ’apparition semble contemporaine des premières 
Astartés, ou qui à une époque beaucoup plus tardive  
seront bizarrement associés à d’autres emblèmes dis
parates; cf. par exemple le protome de taureau du 
Nahr-Roubin (fig. 77).

VI. L e s  m o r t s . —  L’exploration des cités cana
néennes s ’est montrée particulièrement fructueuse 
pour tout ce qui concerne les morts. A l ’époque néo
lithique le rite habituel est celui de l’incinération. 
Presque au début des fouilles de Gézer, M. Macalister 
rencontrait une caverne funéraire inviolée, dont le 
premier aménagement semble pouvoir être attribué 
aux populations qui se fixèrent sur la  colline au cours 
du iv* millénaire. Le déblaiement a rendu évident un 
double état de l ’hypogée. Dans un premier état, la 
caverne servit à l’incinération des cadavres, et la 
couche des restes calcinés atteint vers le centre de la 
caverne jusqu’à une épaisseur de 30 centimètres. 
Aucun objet en métal n’a été recueilli parmi les 
cendres; par contre, la poterie y  est nombreuse, 
comme pour témoigner de l’intérêt que les vivants 
prenaient encore aux affaires des morts.

Les immigrants sémites, qui vinrent s’établir à 
Gézer vers le milieu du troisième millénaire utili
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sèrent la grotte à leur façon : l’inhumation des 
cadavres fait suite à la crémation; pour cette fin, la 
grotte est agrandie et un puits d’accès est percé à 
l ’E st. Les corps y  sont déposés en désordre, le plus 
souvent couchés sur le côté, dans une attitude plus 
ou moins fléchie. Quelques corps sont déposés le long 
de la  paroi et isolés par des entourages de pierres. Une 
nombreuse poterie rend m anifeste le souci d’assurer 
aux morts une existence convenable.

Parallèlem ent au réemploi des hypogées de l ’époque 
néolithique, l’époque cananéenne introduisit un type  
plus particulier de monument funéraire, qui constitue  
ce qu’on a appelé la tombe à puits (fig. 78), par ana
logie avec les tom bes phéniciennes ou égyptiennes, qui 
s’en distinguent toutefois par la forme rectangulaire 
et la grande profondeur du puits d ’accès. Une excava
tion tronconique, pénètre verticalem ent dans le rocher

78. — Tombe à puits. D ’après Revue biblique, 1909, p. 117.

à une profondeur de deux mètres environ. Le diamètre 
extérieur de ce puits est d’environ 2 mètres, et d’un 
tiers moindre dans le fond; une porte rectangulaire 
s ’ouvre au fond de ce puits, et donne accès dans une 
cham brette où les cadavres sont déposés à même le 
roc, contractés ou étendus, et souvent couverts d’un 
amas de cailloux. Le mobilier de ces tom bes est parti
culièrement intéressant : vaisselle nombreuse pour les 
diverses victuailles offertes au m ort; jarre et gobelet 
pour la  boisson; armes et bijoux; parfois une lampe 
de terre cuite.

Après le xvi° siècle, les tom bes creusées artificiel
lem ent prédominent nettem ent. Les lampes y  sont 
plus communes, par contre les vases à offrandes sont 
plus petits et de moins en moins nombreux; la  pra
tique se généralise de ne plus m ettre dans les tom bes 
que des pièces brisées, sans doute par lésinerie voilée  
dans la suite par quelque intention symbolique. Nous 
ne dirons rien ici de certaines sépultures, trouvées dans 
les ruines des villes cananéennes et d ’origine étrangère : 
sépultures égyptiennes (cf. Canaan, p. 217-220, et 
Rev. bibliq., 1908, p. 117) ou philistines de Gézer (cf. 
Rev. bibliq., 1908, p. 115). On notera par contre, 
comme élément intégrant de la cité cananéenne, entre 
le haut-lieu de la cité, l ’acropole protectrice de l ’agglo
mération et le passage secret ou sinnor, l ’hypogée 
dynastique en chaque localité de quelque importance. 
Cf. Rev. bibliq., 1924, p. 183. On tiendra com pte enfin 
du fait que, à côté des hypogées décrits précédemment 
et qui ont été préservés par leur structure, il a dû 
exister autrefois une quantité d’autres tom bes dont il 
n’est rien resté. Aussi faudra-t-il observer une grande 
circonspection lorsqu’on voudra rechercher, à l ’aide 
de la docum entation archéologique, quels sentim ents 
éveillaient chez les anciens l ’idée de la mort.

Un premier fait s’impose à nous : contrairement à 
la pratique égyptienne et phénicienne ou m ême baby
lonienne, on n’aperçoit en Canaan aucune intention  
apparente d’assurer l ’inviolabilité de la tom be; il faut

au contraire que les vivants puissent apporter au 
mort leurs offrandes ; de même, dans les tom beaux des 
dynasties memphites, il n ’y  a pas de fermeture aux  
portes extérieures, et la salle où l’on dépose les 
offrandes apparaît comme un lieu où les vivants 
entrent avec les morts en un contact qui est indispen
sable au bien-être de ceux-ci. La pratique des offrandes 
funéraires, en effet, sera universellement répandue en 
Canaan : elle existe déjà au stade présémitique de la 
crémation, conçue peut-être au début comme une 
offrande à quelque divinité chtonienne à qui le mort 
est confié, puis, plus tard, comme destinée à l ’entretien 
immédiat du défunt. La pratique s’intensifie considé
rablement avec les Sémites qui, nous l ’avons déjà noté, 
à la crémation substituent l ’inhum ation. On a voulu  
considérer ces offrandes comme des sacrifices aux 
morts divinisés, mais elles sem blent être beaucoup plus 
un m oyen de subvenir aux besoins du mort, soit que 
l’on obéisse à un sentim ent de piété, soit aussi, mais 
non exclusivem ent, à un sentim ent de crainte que le 
mort ne revienne troubler l’existence des vivants. 
Ces offrandes consistent surtout en denrées alimen
taires ainsi que l ’attestent les instruments déposés 
dans les tom bes : couteaux pour découper les viandes, 
tasses ou gobelets pour puiser l’eau. C’est à un mobile 
analogue, l ’utilité et l ’agrément du mort, qu’on obéira 
dans le choix du mobilier funéraire : le défunt s’éclai
rera d’une lam pe dans les ténèbres du tom beau; il 
aura avec lui des représentations de ses dieux, de ses 
compagnons, de ses serviteurs, et des figurines repré
sentant des anim aux domestiques, l ’approvisionne
ment en vivres, à la mode égyptienne.

Beaucoup plus difficiles à interpréter sont les usages 
funéraires destinés à assurer la destruction ou, au 
contraire, la  conservation du cadavre lui-même : 
l’incinération, pratiquée par les races prim itives est 
d’une explication très malaisée. Yeut-on rendre plus 
transportable les restes du mort? Prétend-on offrir 
par là une sorte d’hommage à la divinité? Espère-t-on 
libérer plus v ite ou purifier davantage le principe 
destiné à survivre? Croit-on se prémunir plus sûrement 
contre un retour troublant du défunt, relégué, par le 
fait de la crémation, dans le monde d’ombres inofîen- 
sives? Il n’est guère possible de le dire. Le rite sém i
tique de l ’inhumation demeure certes le mode le plus 
obvie et le plus économique de sépulture; il faut 
d’ailleurs qu’on lui ait attribué une vertu spéciale, 
pour que dans les cas où l ’inhumation, l'enterrement 
proprement dit, est rendu impossible, on ait recouru 
à des cérémonies symboliques : ainsi s’expliquerait 
la pratique de recouvrir les corps d’une couche de 
terre, lorsqu’ils sont déposés dans une caverne au 
sol rocheux, ou de remplir de terre fine les jarres qui 
contiennent le corps des enfants morts en bas âge. 
De même, la contraction des cadavres semble inspirée 
par l'analogie qu’elle présente avec la position de 
l’enfant au sein de sa mère —  sym bole transparent 
pour exprimer le retour de l ’homme dans la terre- 
mère d’où on croit que la v ie est émanée. Quant aux 
amas d’ossements désagrégés ou violem m ent compri
més, ils pourraient être expliqués par une pratique 
semblable au rite osiriaque du double ensevelissem ent, 
destiné à assurer au corps confié à la terre une plus 
active purification.

Pour qui considère attentivem ent ces faits, il semble 
« qu’après avoir été selon toute vraisemblance aux  
temps néolithiques un équivalent atténué de la maison 
du vivant, le concept de la tom be du mort, d ’abord à 
peu près identique chez les Cananéens, s’est trans
formé par degrés au point de ne plus montrer dans la  
sépulture un séjour définitif où résidera ce qui reste 
de l’homme, mais comme la porte d ’un monde nou
veau où l ’on pénètre au sortir de celui-ci, et le point
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où vivants et morts pourraient se rencontrer encore. 
Tel que le révèlent les pratiques constatées, ce monde 
nouveau ne paraît guère attrayant. L'existence à y  
mener devait ressembler fort à celle qu’on menait 
sur terre, faite des même nécessités, soumise aux 
mêmes labeurs, capable apparemment des mêmes 
joies, mais exposée aux mêmes périls, puisqu’il faut 
s ’y  pourvoir de ses armes comme de tout le reste de 
ses biens; et somme toute  rien n’est venu indiquer en 
ce concept l’absence de toute crainte, ni la com pen
sation, par quelque espérance plus haute, de l’in
quiétude inhérente à cette entrée dans l’inconnu que 
représente inévitablem ent la mort pour la spéculation  
philosophique même la plus relevée. » Canaan , p. 294.

VII. B i b l i o g r a p h i e .  —  Outre les ouvrages cités au 
cours de cet article, on consultera avec profit :

Pour Y époque préhistorique, stations lithiques et monu
ments mégalithiques : H . Vincent, Canaan d’après l'explo
ration récente, Paris, 1907, qui synthétise les résultats 
acquis jusqu’à cette date par l’archéologie palestinienne. —  
Blanckerhorn, IJber die Steinzeit und die Feuersieinartefakte 
in Syrien-Palastina, dans Zeitschrift für Ethnologie, 1905, 
p. 447 sq ., et Die Steinzeit Palastina , Syriens und Norda- 
frikas, Leipzig, 1912, qui donne une bibliographie détaillée. 
—  P. Karge, Rephaïm, Die vorgeschichtliche Kultur Palas- 
tinas und Phôniziens, Paderborn, 1918, 2e édit. en 1926. —
E . Mader, Megalithische Denkmaler im Westjordanland, 
dans Zeitschrift des deutschen Palastina Vereins, 1914, 
p. 20 sq. —  G. Dalman, Der Gilgal der Bibel und die Stein- 
kreise Palàstinas, Palàstinajahrbuch, 1919, p. 5 sq. —
F. Turville-Petre, Researches in prehistoric Galilee (publi
cations de la British School of Archeology of Jérusalem), 
London, 1927. —  F.-M. Abel, Quelques monuments mégali
thiques de Palestine, dans Rev. bibliq ., 1922, p. 590. —
D. Buzy, Les stations lithiques d'El Qeseimeh, dans Rev. 
bibliq., 1927, p. 90.

On trouvera un aperçu général des fouilles pratiquées 
sur le territoire palestinien jusqu’à 1907 et intéressant la 
période cananéenne dans l’ouvrage déjà cité du P. Vincent, 
Canaan, et dans les publications des diverses sociétés 
archéologiques :

Sur A ïn  Shems : Mackenzie, Excavations 'A in  Shemsy 
dans Annual of Palestine exploration Fund, 1911, t. i; 
1913, t. il. Cf. Rev. bibliq., 1912, p. 111 et 1913, p. 96.

Sur Gézer : Macalister, The excavations of Gezer, 1902- 
1905 and 1907-1909t Londres, 1912. Après la publication 
de Canaan, des comptes rendus ont été publiés par le 
P. Vincent dans Rev. bibliq., en 1908 et 1909. Cf. surtout 
Gézer et Varchéologie palestinienne après six  ans de fouilles, 
dans Rev. bibliq., 1914, p. 373.

Sur Jéricho : Sellin-Watzinger, Die Ergebnisse der Aus- 
grabungen...y Leipzig, 1913. Cf. Rev. bibliq., 1908, p. 120; 
1909, p. 270; 1910, p. 36 (étude historique) et p. 404.

Sur Jérusalem : Bliss and Dickie, Excavations ai Jeru- 
salemt 1894-97, Londres, 1898. —  Fouilles Parker : Vincent, 
Jérusalem sous terre; fouilles d’Ophely Londres, 1911 —  
Étude reprise dans Rev. bibliq., 1912, p. 86, 424, 544. —  
Fouilles W eill; les résultats en ont été publiés provisoire
ment dans les Mélanges Israël Lévi (à la Revue des études 
ju ives), p. 103 sq., Paris, 1926. Cf. Rev. bibliq., 247 (syna
gogue), 410 (hypogées), 541 (murailles). —  Fouilles Maca- 
lister-Duncan, Rev. bibliq., 1924, p. 429; 1925, p. 123.

Sur Lachis (Tell el Hesy) : Flinders Petrie, Tell el Hesy 
(Lachish), Londres, 1891. —  Blin, A  mound of many 
cities, Londres, 1894.

Sur Megiddo : Schumacher-Steuernagel, Tell el-Mute- 
sellim,' Leipzig, 1908. Cf. Rev. bibliq., 1908, p. 425. Les 
résultats des fouilles américaines, actuellement en cours, 
n ’ont pas été publiés.

Sur la prospection d’un certain nombre de tells pales
tiniens par le Palestine exploration Fund, notam m ent : 
Tell Zakariyâh, Tell Djedeideh, Tell Sandannah, Tell es- 
Sâfy : Bliss-Macalister, Excavations in Palestine during the 
years 1898-1900, Londres, 1902.

Sur Tell Ta'annak: Sellin, Tell Ta'annek, Vienne, 1904. 
Eine Nachlese auf dem Tell Ta'annek, Vienne, 1905. Cf. 
Rev. bibliq., 1906, p. 287.

Des monographies particulières ont été ou seront consa
crées, dans le Supplément au Dictionn. de la Bible, à chacune 
des localités qui viennent d ’être énumérées.

Les résultats d’un certain nombre de fouilles encore en 
cours d’exécution n’ont été que provisoirement publiés. 
On voudra bien consulter à ce sujet les fascicules de la 
Rev. bibliq. où ces résultats sont aussitôt signalés et mis 
en valeur.

A. B a r r o is .
C A N O N IC IT É .  —  I. Sens profane du m ot Ca

non. II. Sens scripturaire, patristique et ecclésiastique  
des m ots : canon, canonique et canonicité. III. Canoni- 
cité  et inspiration. IV. Critères de Canonicité chez les 
catholiques et chez les protestants. V. Bibliographie.

I .  S e n s  p r o f a n e  d u  m o t  C a n o n .  —  Le m ot abstrait 
« canonicité », par lequel on désigne cette  dignité par
ticulière qui convient aux seuls livres divinem ent ins
pirés, dérivant du m ot concret « canon », canon, il 
im porte d’en déterminer soigneusem ent la signification. 
Le m ot xavtbv, que l ’on doit rapprocher de xàvva, 
xàvvj, paraît avoir été emprunté aux langues sémi 
tiques (cf. l ’hébreu qâneh : roseau, verge à mesurer 
car le roseau peut être facilem ent utilisé pour mesurer 
des longueurs, cf., par exem ple, Ézéch., x l ,  3, 5, etc. 
■—- L X X  : xavc&v); il signifie dès lors : roseau, règle, 
instrum ent des ouvriers en bois ou des architectes 
(cf. Zonaras : ô èaTi ijôXov xéxpi)VTat oi Tsxvtxat. 
slç ÇùXov 7) X10COV SÛ0li-n)T(X. P . G., t . CXXXVIII, 
col. 564); règle d’écrivain, aiguille de balance. Au sens 
figuré, ce m ot désigne une certaine mesure ; par 
exem ple : canon frumentarius, c’est-à-dire mesure de 
froment à donner à des m om ents déterm inés; un 
espace circonscrit et délim ité par le cordeau aux mesures ; 
enfin toute espèce de règle, de norme, de loi. Il se dit 
des règles d ’art ou de m étiers; ainsi par exem ple, le 
Sopuçôpoç de Polyclète s’appelait xaveiv, selon Pline, 
H ist. N at., x x x iv , 18 : Fecit et quem canona artifices 
vocant, lineamenta artis ex eo petentes velut a lege qua- 
dam. Il se dit des règles de grammaire : cf. Auson, 
E pigr., c x x x v i : Is demum excessit grammaticos 
canones.. Les grammairiens alexandrins nom m aient 
xavôveç les collections des ouvrages des écrivains 
anciens, qui, particulièrem ent remarquables par la 
pureté de la  langue grecque, servaient aux autres 
auteurs de modèles. Ce m ot s’emploie en outre pour 
désigner la rectitude morale, par exem ple, IV Mach., 
vu, 21 ; 7tpôç ôXov xôv t îjç çiX oooçtaç xavéva 
eûaeêüiç çtXoaocpoiv. Les hommes eux-m êm es qui 
m éritent sous quelque rapport d’être im ités par les 
autres sont appelés xavcîiv; c’est dans ce sens que 
Cicéron écrit à Tiron : (ep., x v i, fam ü., x v ii)  Sed heus 
te qui xaveov esse meorum scriptorum soles; ceux sur
tout qui sont un exem ple de rectitude de v ie : par 
exem ple E pictète, diss.. III, 4, 5 : xavàv xa l 7tapcc- 
SEtyp-a xoïç üXXoiç.

De plus, xavàv a le m ême sens que xaraXoyoç, 
catalogus, abella, index, registrum ; ainsi par exem ple: 
le xavtbv PaatXéoiv de Claudius Ptolém ée n ’est autre 
chose que le catalogue des rois d’Assyrie, de B abylonie, 
de Perse (voir H . W inckler, Keilinschri/tliches Text- 
buchzum alten Testament, 2 e édit., Leipzig, 1903, p. 72); 
Les xavévsç /povtxoî d’Eusèbe, sont des tables 
chronologiques (cf. Hieronym us, Vir. ill., 71); les 
10 xavôvsç d’Eusèbe sont les tables qu’il a placées en 
tête des Évangiles, ainsi qu’il l ’explique dans l ’épître 
à Carpianus (P . G., t. x x n , col. 1276 sq.); les canons 
composés par Priscillien pour les Epîtres de saint Paul 
sont des index des principales doctrines contenues 
dans ces épîtres; cf. dans G. Schepss ce qui reste des 
œuvres de Priscilien ( Corpus Script, eccl. lai., t. xvm , 
—  Vindobonæ, 1889, p. 107-147).

II. S e n s  s c r i p t u r a i r e ,  p a t r i s t i q u e  e t  e c c l é s i a s 
t i q u e  DES MOTS CANON, CANONIQUE ET CANONICITÉ.

Le m ot xaviov se trouve quatre fois dans le Nouveau  
Testam ent, à savoir : II C or.,x , 1 0 ,1 3 ,1 5 , où il signifie 
la province, la  région confiée à l ’Apôtre, dans les
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lim ites de laquelle il peut prêcher l ’Évangile; et 
Gai., v i, 16 : oaot. tco xavôvt. xoüxcj) axoi/'riao'Jcn.v, où il 
indique une norme de vie, une règle de conduite. (Le 
textus receptus, suivant les codd. K  e t  L , a aussi ce 
m ot dans Phil., m , 16.)

Parmi les Pères apostoliques, saint Clément de Rome 
use plusieurs fois de ce term e, par exem ple, I Cor.,i, 3, 
où il enseigne que les femmes doivent demeurer dans 
les lim ites de la soumission (èv xqi xavôvt xîjç ÔTroTay^ç 
ùjrapxoüaaç, P. G., t. i, col. 208); x u ,  1, où traitant 
des lois du culte divin, il recommande de ne pas 
transgresser les règles établies pour cet office (p.7) 
7rapex6c«vcov xôv côpiop.évov xîjç XsixoupYlaç aôxoü 
xavôva, P. G., 1 .1, col. 308); et surtout vu , 2, xal 
2X0o>p.sv È7cl xôv EÜxXsîj xa l aep.vov xîjç TtapaSôaEioç 
v)p.üv xavôva (ibid., col. 224) : où il enseigne que notre 
vie  doit être ordonnée selon la glorieuse et sublime 
régula traditionis, autrement d it selon la règle quæ 
tradita est nobis. Ici apparaît une première trace de 
cette forme de langage qui sera en usage dans toute  
l’Église après le milieu du second siècle : à partir de 
uette époque, en effet, presque tous les auteurs ecclé
siastiques parlent de la  régula fid e i . (ô xavcùv xîjç 
maxccoç, ou de la régula veritatis (ô xavôiv xîjç 
àX7]0sîaç).

La première de ces formules se rencontre chez 
Polycrate, évêque d’Éphèse, E p. ad Victorem : 
xaxà xôv xavôva xîjç maxecoç àxoXouOoüvxsç, dans 
Eusèb., I l  ist. eccl., V, x x iv , 6 (P . G., t. x x ,  col. 416); 
et chez 1 ’Anongmus contra Artemonem, qui dit des 
Monarchiens : 7rl<jxecoç âpxaîaç xavôva 7]0£xr)xacri, 
dans Eusèbe, op. cit., V, x x v m , 13 (P . G., t. x x ,  
col. 516). En latin  chez Tertullien, De præscr., 12, 13, 
14, 26 (P . L ., t. n , col. 26, 27, 38), De virg. vel., t. i, 
(ib id ., col. 889), Adv. Prax., t .m  (ibid., col. 157), et chez 
saint Augustin, Doctr. christ., 1 .1, n. 3 (P . L ., t. x x x iv ,  
col. 66).

On trouve plus fréquemment le terme ô xavwv xîjç 
àXrjOelaç chez : saint Irénée, I, ix ,  4 ;  x x i i ,  1; II, 
x x v i i i ,  1 ; III, i i ,  1 ; IV , x x x v , 4 (P . G., t.'vn , col. 545, 
669, 804, 847, 1087); Clément d’Alexandrie (Strom., 
IV, i i i ,  2 (P . G., t .  vm , col. 1216); VI, cx x iv , 1; V II, 
x c iv , 5 (ibid., t. ix ,  col. 348, 498, 532); H ippolyte, 
Refut., x , 5 (éd. P. Wendland, t. i i i ,  Leipzig, 1916, 
p. 265), qui use aussi de l’expression synonym e 
ô xîjç àXï]0Elocç ôpoç. En latin Tertullien, A pol., 47 
(P . L ., t. i, col. 586), Novatien, Lib. de T ria it., t. i, 
9 /2 5  (P . L ., t. i i i ,  col. 913, 927, 944).

Le sens de cette locution est le suivant : cette foi, 
cette  fides quæ creditur, c’est-à-dire la doctrine révélée, 
la vérité transmise par la tradition, est la règle même 
selon laquelle il faut juger de toutes choses, selon 
laquelle les fidèles doivent vivre ; c’est ainsi que saint 
Irénée dit, II, x x v m , 1 : Habentes regulam ipsam  
veritatem; e t Clément d’Alexandrie, Strom ., V II, 
xc iv , 5, enseigne que la règle de vérité doit être prise 
de la vérité elle-même.

Kunze, Glaubensregel, hl. Schrijt. und Taufbekennt- 
nis, Leipzig, 1899, p. 101 sq., affirme que, selon saint 
Irénée, les saintes Écritures sont la règle ou norme 
de la foi; de m ême S.A . Becker, è xav&v xîjç àXi]0staç, 
Copenhague, 1910, et V. Amundsen, The rule of 
truth in Irenaeus, Journal of theol. studies, 1912, 
t .  x m , p. 574-580; bien plus, le même Kunze, Die 
übergabe der Evangelien beim Taufunterricht, Leipzig, 
1909, p. 24 sq., estim e que dans le passage Adv. hær., 
I, ix , 4, où saint Irénée parle de la règle de foi que 
l’homme reçoit par le baptêm e, il s’agit de la  tradition  
des Évangiles; il soutient en effet que le rite de la 
tradition des Évangiles aux catéchumènes a été intro
duit au second siècle. Mais le P. de Puniet, O. S. B ., 
Dictionnaire d ’archéologie et de liturgie, 1 .1, 2°, col. 2523- 
2537, nie l ’existence de ce rite avant le vi« siècle.

La règle de vérité, chez saint Irénée, est plutôt la 
vérité prêchée par l ’Église (I, ix ,  5 : t] û -o  xîjç èxxXr)- 
a£aç XTjpuacjopivi) àXy)0£ta. P . G., t . vu , col. 549); ou 
encore la doctrine transmise à l ’Église par les Apôtres : 
ceux-ci, en effet, ont mis en elle, comme en un riche dé
pôt, la plénitude de la vérité (III, iv , 1, ibid., col. 855); 
aussi saint Irénée en appelle-t-il toujours à la tra
dition, par exem ple dans l ’épître à Florinus (dans 
Eusèbe, H . E ., V, x ; P. G., t. x x , col. 484 sq.) : xaüxa 
xà Sôypaxa o£ npô T)[xü>v TxpEaêôxepoi ol xa l xoïç 
àixoaxôXoiç oup.QoixTioavxEç où mxpéScûxâv (toi; lui- 
même appelle l ’Eglise d’Éphèse un tém oin insigne de 
la tradition apostolique (III ,m , 4, ib id ., t. vu , col. 854); 
il énumère les successeurs de l ’apôtre saint Pierre 
dans la ville de Rom e, où subsiste toujours la tradi
tion conservée depuis les Apôtres (III, ii i , 2, ibid., t. vu , 
col. 849) ; c’est par cette succession que sont parvenues 
jusqu’à nous la tradition apostolique et la prédica
tion de la vérité (III, m , 3, ibid., col. 851). D ’où il 
suit que, pour saint Irénée, la règle de la vérité ne 
s’identifie pas purement et sim plem ent avec les 
saintes Écritures, bien que celles-ci, sous un certain 
rapport, fassent partie de cette règle de vérité. Les 
Apôtres, en effet, prêchèrent d’abord de v ive vo ix  
l’Évangile; ensuite, par la volonté de Dieu, ils nous 
le livrèrent dans les Écritures, pour devenir le fonde
m ent et la colonne de notre foi (III, i, 1 ; P. G., t . v n , 
col. 844); cf. III, x i, 1 (ib id ., col. 880). « Le Disciple  
du Seigneur, voulant constituer dans l ’Église la règle 
de vérité, étant donné qu’il y  a un seul Dieu tout- 
puissant, etc... a débuté ainsi dans la doctrine évan
gélique : Au com mencem ent était le Verbe, etc. » 
On peut donc résumer en peu de m ots la  doctrine de 
saint Irénée, comme il suit : la Parole du Seigneur (et 
des Apôtres) est la règle de vérité (IV , x x x v , 4, ib id ., 
col. 1089); or cette Parole n ’est pas parvenue jusqu’à 
nous par les seules Écritures, mais principalement par 
la prédication de l’Église; par conséquent, quand bien 
même les Apôtres n ’eussent point laissé les Écritures, 
il faudrait encore se conformer à la tradition qu’ils 
transmirent à ceux auxquels ils confiaient les Églises 
(III, ix , 1, ibid., col. 855); cf. J . H oh, Die Lehre des 
h. Irenàus über das N . T. (Neutestamentliche Abhand- 
lungen, t. vu , p. 4-5), Münster, 1919, p. 104-109. 
L 'Anongmus contra Artemonem  qui objecte aux Monar
chiens : ypaçàç ptèv 0elaç à<p66(oç pEpaSioupyrçxayi, 
TxloxEtoç xe àpxalaç xavôva r)0sxr)xa(Ti., distingue  
clairement l’Écriture de la règle de foi; pareillement 
Clément d’Alexandrie, Strom., V II, c x x iv , 6, quand 
il enseigne que l’Écriture doit être expliquée selon la 
règle de vérité (xaxà xôv xîjç àXr)0elaç xavôva Siaaa- 
çouvtsç xàç ypacpàç; P. G., t. ix ,  col. 348). La défail
lance dans la foi est appelée lapsus a régula (Tertul
lien, surtout : P. L ., t. ri, col. 17); de cette règle s’est 
détourné Beryllus, en ém ettant une opinion fausse 
sur la personne du Sauveur (Eusèbe, II. E ., VI, x x x i i i ,  
1 ; P . G., t . x x , col. 593); de même que Paul de Samo- 
sate (àxoaxàç xoü xavôvoç, Eusèbe, H. E ., V II, x x x , 6, 
ibid., t. x x , col. 712).

Mais l’Église, instruite par les Apôtres, ne se con
tente pas de proposer aux fidèles les vérités à croire; 
elle leur prescrit aussi dans sa sagesse des normes 
de vie, détermine la manière de célébrer le culte divin, 
les rites de l ’administration des sacrements, etc. Or 
ces statuts, bien qu’ils touchent plutôt à la disci
pline, sont eux aussi compris, au moins im plicitem ent, 
lorsque l’on parle du canon de l ’Église (ô xavcbv xîjç 
£xxXi)cnaç), du canon ecclésiastique (è èxxXTjcnacmxàç 
xavcov). C’est ainsi que Clément d’Alexandrie, dans 
son ouvrage intitu lé xavùv ÈxxXi)a(.aaxix6ç (Eusèbe,
H . E ., VI, x iii , 3; P. G., t. x x ,  col. 548), reproche à 
ceux qui célèbrent l ’Eucharistie avec du pain et de 
l’eau (sans vin) de ne pas agir conformément au canon
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de l’Église (Strom., I, x e v i, 1. P. G., t . vm , col. 813); 
e t il déclare que Dieu exauce celui qui prie selon le 
canon ecclésiastique (Strom., V II, x u ,  3. P . G., t. ix , 
col. 457). Origène refusait de prier avec le fauteur 
d’hérésies Paul, parce que, depuis l ’enfance, il obser
vait la règle de l ’Église (çuXàxxoiv è5 êxi raxiSôç 
xavéva ÈxxXTjaEaç, Eusèbe, H . E ., V II, i i ,  14. P. G., 
t. x x , col. 525). A partir du iv° siècle, les statuts 
ém anant de toute espèce d’autorité ecclésiastique 
prennent le nom de xavévEç.

Quant à la sainte Écriture, bien qu’elle ne constitue  
pas à elle seule la règle de vérité, elle était toutefois 
considérée, dès les origines de l ’Église, comme faisant 
partie de cette règle. Déjà les Pères apostoliques 
confirment leurs dires par des sentences de la sainte 
Écriture, qui sont vraim ent la parole du Saint-Esprit 
(xàç àXr)0eïç p7]<jEiç 7rv£Ùp.axoç àyîou, Clément de 
Rom e, I Cor., x l v , 2. P . G., t. i, col. 300); qui sont 
parfaites, parce que proférées par le Verbe de Dieu 
et par son Esprit (S. Irénée, II, x x v m , 2. P. G., 
t. v i i , col. 805). Aussi saint Irénée, qui, dans ses pre
miers livres, réfute les gnostiques en arguant princi
palem ent de la tradition ecclésiastique ou apostolique, 
recourt dans les suivants à la sainte Écriture : cf. 
lib. I I I ,  præf : In hoc autem tertio ex Scripturis infe- 
remus oslensiones (P . G., t. vu , col. 843). Vers 167 
après Jésus-Christ, le gnostique Ptolém ée, dans 
l ’épître à Flora, pose en principe qu’il faut juger des 
traditions apostoliques selon le canon de la doctrine 
du Sauveur (xavovîaai mxvxaç xoùç Xôyouç xfj xoü 
2co-rîjpoç 7)[iâ>v SiSaaxaXEa, chez saint Épiphane, 
Hæres., x x x iii , 7. P. G., t. x l i , col. 568); il promet en 
outre de prouver tout ce qu’il avancera par des paroles 
du Sauveur. Tertullien, Contra M arcion., m , 17, 
comparant l ’histoire du Christ avec les prophéties de 
l ’Ancien Testam ent écrit : Oportet aclum ejus ad scrip- 
turarum regulam recognosci (P . L ., t. i i , col. 373). 
Selon Clément d'Alexandrie, Strom., III, l x v i , 1, 
les gnostiques, qui falsifient les paroles du Christ, ne 
procèdent pas selon le canon évangélique (oE jràvxa 
pàXXov ï) xiji xaxà xrjv àXr)0eiav eùayysXtxôi axoixTjv 
cravxsç xavùvi. P. G., t. vm , col. 1168); cf. v , 15, 4 : 
<bç xaxà xàv xavéva xoü sùayyeXEou 7roXiTeucdc(jtevoç 
(ibid., col. 1229).

Toutefois, dans les premiers siècles chrétiens, les 
saintes Écritures, bien que faisant partie de la règle 
de foi, de la règle de vérité, n ’étaient pas appelées 
explicitem ent Canon, ou Écritures canoniques', mais 
la collection des livres de l ’Ancien Testam ent se 
nom m ait, dès les temps apostoliques : r; ypaçr) ou 
ai ypacpat (par exem ple, II Petr., 16); ypacpai âyiat, 
Rom ., 2 ,i ; Espà ypapifiaxa, II Tim., m , 15, terme auquel 
correspond l ’hébreu K itebêy haqqôdes (tract. Sabb., 
16, 1; Baba batra, 1, 6, etc.). Des noms analogues se 
rencontrent chez Josèphe par exem ple, at Espal (BEëXoi. 
A nt., X X , x i i , 1 ;  Contra A pion ., i ,  1 ;  Bell. Jud., III, 
vm , 1; ou bien : xà Espà ypapiptaxa, A nt., proœm., 3; 
Contra A pion ., i, 10; ou même avant l ’ère chrétienne 
dans I Mach., xu , 9 : Habentes solatio sanctos libros 
(xà (3i6XEa xà âyta). Les mêmes termes sont en usage 
chez les Pères apostoliques, par exem ple, Clément de 
Rome, (I  Cor., x l v ,  2 : ai Eepal ypaçaî, P. G., t. i, 
col. 300). Or les chrétiens, persuadés tout comme 
les Juifs de l ’inspiration divine des livres de l ’Ancien 
Testam ent et par suite de leur caractère sacré, se 
mirent à entourer d ’une égale vénération les livres et 
les épîtres écrits par les Apôtres, auxquels le Sauveur 
avait promis le Saint-Esprit (Ioan., x iv , 26; xv i, 13 sq.), 
et qui attestent eux-mêmes qu’ils ont en eux l ’Esprit 
de Dieu (I Cor., vu, 40); et cela d ’autant plus que ces 
écrits rapportaient en grande partie les paroles du 
Christ lui-même. Il arriva ainsi que les dénominations 
utilisées pour désigner les livres de l ’Ancien Testam ent
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furent étendues aux livres composés par les disciples 
du Seigneur.

Saint Paul parlant, M Cor., m , 14, de la lecture de 
l ’Ancien Testam ent donne à ces livres pris collective
m ent le nom  de Velus Testamentum (î\ roxXatâ 8ia0r)XT)); 
il éta it donc normal que les livres relatant l'histoire 
de l ’institution de la nouvelle Alliance, prédite par le 
prophète Jérémie (Jer., x x x i, 31 sq.; x x x n , 40) et 
conclue par le Christ avec le genre humain, reçussent 
le nom de Scripturæ N ovi Testamenti (aE xrjç x a iv îjç  
8ia07jxr;ç y p a ç a î ,  Eusèbe, H . E ., III, x x v , 1; P. G., 
t. x x , col. 269), ou simplement Novum Testamentum  : 
ainsi Clément d’Alexandrie, Pæd., I, l i ,  1 : x a iv f) 
xal v éa  Sia0ï)X7) (P . G., t. vm , col. 321), ou bien xaivà) 
Sia0ir)X7), Strom., VI, x l i ,  5, ibid., t. i x ,  col. 261), ou 
encore : Vj x a x à  xï)v xoü xupEoo 7rapouatav 7rapa8s8o- 
piévï] StaOrjxv), Strom., v i, 125, 3 (ibid., t. ix , col. 349). 
En latin Tertullien, De rerum, x x x ix ,  Vêtus et Novum  
Testamentum (P . L ., t. n , col. 896); le même appelle 
l ’ensemble de la sainte Écriture utrumque testamentum, 
De pud., 1 (ibid., col. 1032); en jurisconsulte, il use 
même du terme instrumcnlum, qui désigne un docu
m ent faisant foi en justice, par exem ple, Adv. Hermog., 
x x  (ibid., t. i i , col. 240) : instrumentum vêtus; Adv. 
Prax., t. x x , ibid., t. n , col. 203) : totum instrumentum  
utriusque testamenti.

Les livres appartenant à l ’Ancien ou au Nouveau 
Testam ent étaient appelés Èv8tà6v)xoi (de SiaO^xr;), 
par exem ple, Origène De or., t. x iv  (P . G., t. x i, 
col. 461), Selecta in Psalmos (ibid., t. x ii, col. 1084). 
Eusèbe, II. E ., III, x l i ,  1, dit de II Petr., qu’elle n ’est 
pas èvSiàOrjxoç (P . G., t. x x , col. 216); VI, x iv , 1 : 
7xâaa rj èv8ià0Y)Xoç ypa<pY) (ibid., col. 549). H uet, 
Demonstratio evangelica, 6° édit., Francfort, 1722, 
p. 325 sq.. fait dériver le m ot Èv8ià0r;xoç de 0y)XY) 
(iarca), c’est-à-dire : un livre déposé dans l ’arche 
(d’alliance) et, par conséquent, sacré ; ce qui toutefois 
ne peut se dire que des seules Écritures de l ’Ancien 
Testam ent et encore pas de toutes. L’auteur cite saint 
Épiphane, De mens, e tp o n d .,iv (P . G., t .x u n ,c o l .  244) : 
Siô Sè, êv x(5 ’Aapcôv (’ârôn =  arca fœderis) àvExs- 
O^aav xouxéoxiv êv xfj xîjç Sta0ï)X7)(; xi6cox£i ; cf. ce 
que dit saint Jean Damascène, Orth. fid., iv , 18 
(P . G., t. x c iv , col. 1180) des livres de la Sagesse et de 
l ’Ecclésiastique : r] 8è Txavàpsxoç xouxéaxtv 7) aoçEa 
xoü HaXofxiâvTOÇ xal f) aoepta xoü Iyjooü, èvàpexot pièv 
xal xaXoî, àXX' oüx àpiOptoüvxai oûSè êxeivxo êv xfj 
xtêcùxôS. N olons cependant que les Juifs déposaient 
les Livres sacrés non pas dans l ’arche, mais à côté 
de l ’arche (D eut., x x x i, 26).

Au lieu de : èv8ià07]xoç, plusieurs Pères et écrivains 
ecclésiastiques em ploient le m ot : êvSià0Exoç ainsi : 
Eusèbe : Chronicon, ol. 84, t. l x x x i v  (P . G., t. x ix ,  
col. 178), S. Basile, Sermo de ascetica disciplina, 1 
(P . G., t. x x x i, col. 649), S. Épiphane, Hær., t. l v , 
2 (P . G., t. x l i , col. 973), De mens, et pond., m  et x  
(ibid., t. x l i i i , col. 244, 253), Cosmas Indicopleustès, 
Topogr. christ., t. vu (P . G., t. l x x x v i i i , col. 372). En 
outre, les livres dont l ’origine et l ’autorité divines 
étaient reconnues par tous étaient appelés èp.oXoyoü(xe- 
voi, cf. Eusèbe, H. E ., III, m , 10; x x v , 3 (P . G., 
t. x x , col. 217, 269), Cyrille de Jérusalem, Cat., t. iv, 
p. 33 (P . Q., t. x x x i i i , col. 496).

Ce n’est qu’à partir du milieu du iv° siècle environ 
que les saintes Écritures sont dites « canoniques », 
canonicæ (xavovixal), terme qui apparaît pour la 
première fois au canon 59 du concile de Laodicée 
(année 360 ou 363) qui décrète : ôxi où 8eï E8i<otix8x; 
^aXfxoùç XÉyeaOa! êv xîj èxxXrjala oè8s àxavovtaxa 
pi6XEa àXXà p.6va xà xavovixà xîjç xaivrjç xai mxXaiSç 
8ia0r)XY]ç (Mansi, Sacr. conc. nova coll., t. i i , p. 574; 
Zahn, Geschichte des neutestamenllichen Kanons, t. n, 
1840, p. 202); Athanase, E p. /estai., x x x ix  (de

I. — 33
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l ’an 367), emploie le terme xavoviÇôp.eva, et écrit : 
eSoÇe xdqxol... èÇîjç éxOÉaOai xà xavoviÇopsva xal 
TcapaSoôévxa, inaxeuOÉvxa te 0eîa slvai fitSXla (P . G., 
t. x x v i, col. 1436; E. Preuschen, Analecta, Tübingen, 
1910, p. 43). Le m ot xavovixôç a passé dans la 
langue latine; ainsi on lit dans la version ancienne 
du prologue d’Origène sur le Cant. des Cant. : In his 
Scripturis quas canonicas habemus (P . G., t . xn , 
col. 83); et dans le Canon africanus composé vers 360 
et édité par Th. Mommsen : Incipit indiculum veteris 
Testamenti qui sunt libri canonici sic; et plus loin, 
après l’énumération des livres du Nouveau Testa
ment : majores nostri probant hos libros esse cano- 
nicos et hoc dixisse seniores (voir Th. Zahn, Grundriss 
der Geschichte der neutestamentlichen Kanons, 2' édit., 
Leipzig, 1904, p. 83. E . Preuschen, Analecta, t .  i i , 
p. 36 sq.) On peut comparer : Priscillien, Lib. apo- 
log., x x v n  : canonicæ Scripturæ; Lib-. de fide et de 
apocryphis : canonica elocutio, canonici libri (éd.
G. Scbepps, p. 23, 48, 51); Philastre, Hær., i.x x x v m  
(P . L., t .  xn , col. 1199); Rufin, Expos, symbol., x x x v m  
(P . L ., t. x x i, col. 374); S. Augustin, E p., l x x x i i ,  3 : 
Solis eis Scripturarum libris qui ja m  c a n o n ic i  d ic u n -  
t u r ,  didici hune timorem honoremque deferre, etc. (P . L., 
t. x x x m , col. 277); Contra Faust., P .L .,  t. x x x m , col. 9 : 
Litteræ canonicæ (P . L., t. x l i i ,  col. 471), etc. On lit 
dans la version latine des Commentaires d’Origène sur 
S. Matthieu, x x v m  : Nemo uti debet ad confirmatione.m 
dogmatum libris qui sunt extra c a n o n i z a t a s  Scrip- 
turas (P . G., t. xm , col. 1637).

De même que les livres sacrés étaient dits cano
niques, pareillement, vers la même époque, c’est-à- 
dire à partir du milieu du iv e siècle, la collection tout 
entière des saintes Écritures recevait le nom  de 
ô x a v c ô v ,  en latin : canon; par exemple ; Amphilo- 
chius ( f  395) lam bi ad Seleucum, cccxvm  sq. : oÙtoç 
à ^ s u S é e r T a T O ç  x a v c b v  a v  e ît ) tcov  0 e o 7 n /e u a T < ü v  y p a c p c ô v  
(P . G., t. x x x v i i ,  col. 1598); saint Athanase, vers 350, 
De décret, synodi Nicaen., 18, dit du Pasteur d'Her- 
mas : p.î) ô v  èx to ü  x a v ù v o ç  (P . G., t. x x v , col. 456); 
fréquemment chez Priscillien : In canone ponere, in 
canone non legimus, in canone non video, rescriptum ab 
Hesdra in canone non legitur (Schepss, p. 46, 49, 50 
52); Rufin, Expos, sym b., 27 : Hæc sunt quæ Patres, 
intra canonem concluserunt (P . L ., t. x x i, col. 374) ; 
S. Jérôme, Prol. gai., Igitur Sapientia... Pastor non 
sunt in canone (P . L., x x v m , col. 556); S. Augustin, 
Doct. christ., II, vm , 3  : Totus autem  c a n o n  S c r ip 
t u r a r u m . . .  his libris continetur (P . L., t. x x x iv ,
col. 66). Vincent de Lérins, Commonit., x x v ii : Divi- 
nus canon (P . L ., t. L, col. 674).

Quant à la signification  du m ot xavovixôç, elle est 
controversée. Plusieurs auteurs lui attribuent un sens 
pour ainsi dire actif, à savoir : un livre canonique est 
un livre qui règle, qui est une règle et une norme de foi 
et de v ie morale; .et canon veut dire : règle de foi, 
de vérité; plus tard, toutefois, le m ot « canon » a 
pris le sens de catalogue (ou registrum ) des Livres 
sacrés. Telle est à peu de chose [près l’opinion de 
Vigouroux, M anuel biblique, t. i, 13° édit., Paris, 
1913, p. 85; cf. Dictionnaire de la Bible, t. i i , l a, 
col. 136; F. Kaulen, Einleitung in die hl. Schrift, 
4e édit., Freiburg, 1895, p. 2 sq.; Cornély, Lntroductio 
generalis, 2» édit., Parisiis, 1894, p. 26; J. Mader, 
Allgemeine E inleitung, 3» édit., Munster, 1919, 
p. 37, etc. *—• Cependant, si l’on se reporte aux autres 
termes synonym es sous lesquels on désigne les livres 
divinem ent inspirés, on voit que le mot xavovtxéç a 
dans son acception première, une signification passive  : 
en effet, les saintes Écritures sont dites xavoviÇôpeva, 
S. Athanase, loc. cit., Léonce de Byzance (vers 530) 
De sectis act., II, ï, 1 (P . G., t. l x x x v i , col. 1200); 
xsxavoviaptéva, Pseudo-Athanase, Synopsis S. Script.

(P . G., t. x x v iii, col. 284); Nicéphore, Stichométrie 
(ix« s.) (P . G., t. c, col. 1056); ExxX7]ai.aÇ6p.eva, 
Cyrille de Jérusalem, Cat., x v , 13 (P . G., t. x x x m , 
col. 885), VAnonyme auteur de l’homélie placée dans les 
œuvres de saint Jean Chrysostome, qui dit, de la pre
mière épître de saint Jean qu’elle est tcôv èxx),7)at.aÇo- 
piévcov, où tcov àiroxpùçcov (P . G., t. lv i ,  col. 424); 
êyxptvôp.Eva (èyxplvco : insérer, compter au nombre 
de..., recevoir dans le canon; cf. Amphilochius, A d  
Seleuc., 317 sq. : ttjv S'’A7roxâXu4itv ttjv Tcooevvou 
mxAiv tivsç p.èv èyxplvoucnv, ol 7tXelovEç 8é ye v60ov 
Xéyouoiv) ; Antoine le Moine (vii» s.), Pandectes Scrip
turarum prol. (P . G., t. lx x x ix ,  col. 1428.) Or de 
pareils termes ont certainement un sens passif; 
d’où il suit que l ’on appelle livre canonique un Livre 
qui a été reçu dans le canon, c’est-à-dire dans le cata
logue, la liste des Écrits que les fidèles doivent consi
dérer comme divinem ent inspirés. Les Livres sacrés, 
en effet, étaient lus pendant le culte public, dans les 
églises; mais comme de nombreux livres apocryphes 
étaient en circulation, aux premiers siècles chrétiens, 
à côté des Écrits inspirés, il devenait nécessaire de 
dresser un index des livres véritablem ent divins, 
dignes de servir pour les lectures publiques. On 
trouve déjà un catalogue de ce genre, pour les livres 
du Nouveau Testam ent, dans le Fragment de Mura- 
tori : il y  est dit expressément que certaines épîtres, 
introduites sous le patronage usurpé de saint Paul, 
ne peuvent être reçues dans l ’Église catholique, et 
que certains d ’entre nous refusent de lire à l ’église 
VApocalypse de Pierre. Au ii” siècle, Méliton de 
Sardes, se rendit en Palestine, afin de savoir avec exac
titude quels étaient les livres de l ’Ancien Testam ent; 
il en envôya la liste à son frère Onésime (Eusèbe, 
H. E ., IV, x x v i, 14 sq. P . G., t. x x , col. 346). Un sem 
blable catalogue avait déjà été dressé par Origène, 
£x0s<nv 7T£TrotY]Tat. toü tcov lepcov ypa çô v  TÎjç itaXatôcç 
8ia0îjx7]ç xaTaXoyou; Eusèbe, H. E ., VI, x x v , 1. (P . G., 
t. x x , col. 580); Eusèbe, lui-même donne cette liste, 
H . E ., III, x x v , 5 : àvayxalcoç 8è xal toùtcov opccoçTÔv 
xaTaXôyov 7T£7rot7]pce0a (ibid., col. 269). Saint Cyrille de 
Jérusalem, Cat., iv , 33-36 (P . G., t. x x x m , col. 496 sq.) 
instruit ainsi !e catéchumène : Studiose ab Ecclesia 
disce, quinam Veteris Testamenti sint libri et quinam  
Novi, nec quidquam m ihi apocryphum legas... Eos 
solos studiose meditare, quos etiam in ecclesia cum fiducia 
legim us; multo prudentiores et religiosiores quam tu 
erant Apostoli et veteres episcopi, Ecclesiae redores, qui 
eos tradiderunt. Puis il donne le catalogue de tous les 
livres de l ’un et l ’autre Testam ent. Saint Athanase, en 
fait autant, dans l ’Epistola festalis, x x x ix , déjà citée, 
pour éviter que les fidèles moins avertis ne se laissent 
séduire par l ’astuce des hérétiques, et ne lisent des 
écrits apocryphes, trompés par leur sim ilitude avec les 
Livres sacrés. Ces exemples nous montrent combien ii 
était nécessaire de connaître avec exactitude quels 
étaient les saints Livres, et aussi quel soin prit l’Église 
de dresser le catalogue, autrement dit le canon des 
Livres inspirés : témoin le passage d’Amphilochius 
cité plus haut : oùtoç à^euSÉOTaToç xavcôv av eit) tcov 
OsoirveuaTcov ypaepeov.

Il su it de là que le verbe x a v o v lÇ ecv  signifie : 
recevoir dans le canon ou catalogue des Écritures; 
cf. Théodoret, Prol. in Cant. (P . G., t. l x x x i ,  col. 29) : 
o l  [x ax âp K H  TcaTÉpcç o l toüto  tù  jîiê X lo v  T a iç  0 e l a i ç  
y p a ç a ï ç  auvTETayoTSç x a l  xte 8fj 7rv£Up,aTixùv x a v o -  
v la a v T E ç  te  aÙTÙ x a l  èxxX7]<nqc upÉTrEiv à7 rocp i]vâ |j.evo i ; 
Cosmas Indicopleustès, Topogr. chr., vu, (P . G., 
t. lx x x v ii i ,  col. 372) : o l  x a v o v lc r a v r e ç  tocç e v S ia -  
0 étouç ptêXouç; ce qu’exprime parfaitement Rufin, 
Expos, sym b., x x x v ii  (P . L ., t. x x i, col. 374) : 
Hæc sunt quæ Patres intra canonem concluserunt. —* 
D ’autre part, exclure un livre du canon se dit à i r a x a -
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vovEÇeiv, et les livres ainsi exclus sont xà àxavôviaxa 
PlêXîa (Synod. Laodic., can. 59). Ainsi VAnonyme 
auteur de l ’homélie comprise parmi les oeuvres de 
saint Jean Chrysostome (P . G., t. l v i , col. 424) 
dit de la n* et de la m e épître de saint Jean : xr)v yàp 
SeuxÉpav xa l xp£xï)v ot raxxÉpEç àTroxavovEÇouaiv, et 
saint Jean Chrysostome, lui-m êm e, De sacerdotio, 
iv ,  4 (P . G., t. x l v ii i , col. 667), appelle cette exclu
sion : xoü xaxaXôyou xiôv OeEcov êxëâXXetv ypatpiôv. 
Saint Jérôme, Præf. in Tob. (P . L ., t. x x ix ,  col. 24) 
parlant de la radiation du livre de Tobie du canon des 
saintes Écritures par les Juifs, emploie le terme : De 
catalogo... secasse; et ailleurs (Comm. in Ezech., xn , 
13 sq., P . L ., t. x x m , col. 1172) : Obliterare, tra
duction probable de l ’hébreu gânaz (seponere, abscon- 
dere. Sabb., p. 30 b), m ot qui signifie, selon certains, 
la simple exclusion de la lecture publique, selon d’au
tres l ’élim ination du canon (cf. K. Budde, Der Iianon  
des A .T ., Giessen, 1900, p. 64 sq. ; H. Cornill, Einieitung  
in die Kanonischen Bilcher des A . T., 7* édit., Tübingen, 
1913, p. 275; St. Székely, Bibliotheca apocrypha, 
t. i, p. 5, Friburgi, 1913).

La signification prim itive du m ot « livre canonique » 
est fort bien expliquée par J. Bonfrère, Præloquia, 
cap. i i i , sect. m  et v  : A b indiculo vel canone dicti sunt 
omnes illi libri canonici qui intra Ecclesiæ canonem 
sunt recepti. Ecclesia vero per hune canonem et indi- 
culum, dum eorum catalogum texit, sim ul et déclarât se 
recipere hos libros pro Scriptura sacra et vero Dei 
verbo (Migne, Cursus Script. S ., t. i, col. 11 sq.).

Les Livres saints, étant inspirés par Dieu, jouissent 
d ’une autorité infaillible, sont des documents authen
tiques de la révélation divine, des sources où l’on peut 
puiser la véritable et pure doctrine en matière de foi 
et de mœurs, et ils constituent ainsi la régula creden- 
dorum et agendorum. Chez les Juifs, toute loi de tradi
tion , hâlâkâh devait avoir un fondement dans l’Écri
ture, sâmâk 'al hamiqra (cf. Chagiga, i ,  8); cette iné
branlable autorité est attestée par le Christ en per
sonne : où Sùvaxai Xu0ŸjvaE 7) YP“<pi) (Joan., x , 35). 
Tertullien, Adv. M arcion., m , 17 (P . L ., t. n , col. 373) 
parle de la Scripturarum  régula-, Clément d’Alexan
drie, Strom., VI, x v  (P . G., t. ix , col. 349), du canon 
de l ’Évangile (o xavtbv xoü EÙayyeXEou). Peu à peu, 
le terme canon prit cette signification même qui lui 
convient au sens propre, à savoir règle, norme. Ainsi 
saint Jean Chrysostome, In Gen., Hom., l v ii i , 3 (P . G., 
t .  l iv , col. 510) taxe d’absurdité ceux qui suivent 
leur propre sens, plutôt que le canon de la sainte 
Écriture (p.rj flouXôfXEvot. xtô x% OcEaç ypaçîjç xaxaxo- 
Xou0eïv xavôvi). Saint Isidore de Péluse, E pist., iv , 
114 (P . G., t . l x x v ii i , col. 1185) appelle im plicitem ent 
les divines Écritures « canon de vérité » (xôv xavôva 
xÿjç àXijOetaç, xàç 0eEaç <pi)pl ypacpàç). Saint Jérôme, 
Præf. in libros Salomonis (P .L .,  t. x x v m , col. 1308) 
affirme que les livres non canoniques ne peuvent 
servir pour confirmer l ’autorité des dogmes de 
l ’Église. Dans la version latine des Commentaires 
d ’Origène sur S. M atthieu, n. 117 (P . G., t. xm , 
col. 1769), les livres canoniques sont appelés libri 
regulares. Priscillien, Tract., i i  (Schepps, p. 41 sq.) 
propose la règle suivante : Omnia in Scripturis sub 
cujuslibet apostoli, profetæ, episcopi auctoritate prolatis 
quæ Christum Deum Dei filium profetant aut prædicant 
et consentiunt canoni, evangeliis vel profetis, non posse 
damnari, quæ autem contra canonem et contra fidem 
catholicam sentiunt vel loquuntur, damnanda esse. 
Saint Augustin s’exprime fort souvent dans le même 
sens, par exem ple, Contra Cresconium, n , 31, 39 
(P . L., t. x l i i i , col. 489) : Neque enim sine causa tam  
salutis vigilantia canon ecclesiasticus constitutus est, 
adq uem certi praphetarum et apostolorum libri perti- 
neant, quos omnino judicare non audeamus, et secun-

dum quos de ceteris litteris vel fidelium vel infidelium  
libéré judicemus. E t il indique, E pist., l x x x i i , 3 (P. L, 
t. x x x i i i , col. 277) la raison pour laquelle il n ’ose pas 
juger des livres canoniques : Solis eis Scripturarum  
libris qui jam  canonici appellantur, didici hune timorem  
honoremque deferre, ut nullum eorum auctorem scri- 
bendo aliquid errasse firmissime credam. Fréquemment 
l ’évêque d’Hippone parle de Vauctoritas canonica des 
saints Livres par exem ple, De civ. Dei, XV, x x v , 7; 
X V II, x x , 1 (P . L ., t. x l i , col. 470; 554); ibid., xvn , 
24 (ibid., col. 560) : Perpauci ea scripserunt quæ 
a u c t o r it a t e m  c a n o n is  obtinerent. Junilius Africanus, 
Inst. reg., i, 7 et 8 (P . L ., t . l v i i i , col. 20) attribue 
aux livres canoniques le privilège de la perfectæ 
auctoritatis, car c’est par la grâce du Saint-Esprit 
qu’ils sont revêtus de cette ' plénitude d ’autorité.

Mais voici une autre signification qui, peu à peu, 
finit par prévaloir dans l’Église : la doctrine de foi 
pure et véritable étant contenue principalement dans 
les Livres saints, le m ot canon (c’est-à-dire règle) 
en arrive à désigner les Livres saints eux-mêmes. 
C’est sous cette acception du m ot que les Pères du 
Concile de Trente décrétèrent, dans la Congrégation 
générale du 8 février 1546 : Quod ante omnia recipiantur 
libri canonici sacræ Scripturæ, ut sint tanquam funda- 
menta eorum, quæ a sacra synodo pertractanda sunt, 
et exinde sciamus, quibus auctoritatibus dogmata fîdei 
corroborare vel errores hæreticorum repellere (St. Ehses, 
Concilii Tridentini Actorum pars altéra, Friburgi Br., 
1911, p. 3).

Le Canon peut donc se définir : la collection, recueil
lie sous l’autorité de l’Église, des livres qui, en tant 
que divinem ent inspirés et par suite jouissant d ’une 
autorité infaillible, contiennent ou constituent la règle 
de la vérité révélée aux hommes pour leur instruction 
dogmatique et morale. Dans une telle définition, sont 
comprises l’une et l’autre signification du m ot « canon »: 
le catalogue des livres 'dressé par l’autorité ecclésias
tique était donné aux fidèles comme une règle leur 
perm ettant de distinguer les Livres saints de ceux qui 
ne l’étaient point; quant à ces livres contenus dans le 
catalogue, ils constituaient la règle de la foi et 
des mœurs.

III. Ca n o n ic it é  e t  i n s p i r a t i o n . —  Donc seuls les 
livres inspirés sont canoniques. Toutefois pour qu’un 
livre puisse être appelé « canonique » il ne suffit pas 
qu’il ait été écrit sous l’inspiration divine et que par 
conséquent il ait Dieu pour auteur. Il ne suffit pas 
davantage que son origine divine ait été reconnue à 
titre privé. Mais il faut que le livre « inspiré » soit 
présenté comme tel par l’Église ou, en d’autres termes, 
que l’Église le reçoive dans le « canon » et, de cette  
façon, le propose aux fidèles comme divinement 
inspiré (cf. Concil. Vatican., sess., m , cap. 2. Eos 
(libros) Ecclesia pro sacris et canonicish abet... propterea 
quod Spiritu  Sancto inspirante conscripti Deum habent 
auctorem, a t q d e  u t  t a l é s  i p s i  E c c l e s iæ  t r a d it i  
s u n t . Aussi les théologiens disent-ils d ’un livre qu’il 
est canonique in aclu primo ou quoad se, en tant qu’il 
est inspiré, mais qu’il devient canonique in actu 
secundo ou quoad nos du jour seulement où il est reçu 
dans le canon de l’Église. Ainsi par exem ple Serarius, 
Prolegomena biblica, c. vm , Parisiis, 1704, p. 35 sq.; 
Salmeron, Comm. in evang., hist., I  prol., 1, x x x ii,  
Coloniæ, 1602, p. 5-7, 414 sq. Bonfrère, Præloquia in 
Script. S., c. m , sect. i i i  et v  (Migne; Cursus complé
tas, S. S ., t. i, col. 11 sq.) —  D ’un livre non inspiré 
l ’Égiise ne peut faire un livre inspiré, mais en vertu 
de son autorité elle peut déclarer que tel livre est 
divinem ent inspiré, et de cette façon lui conférer la 
<; canonicité ».

Du m ot « canon » on a formé le terme abstrait 
« canonicité » pour désigner la qualité d’un livre qui
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porte en lui une origine et une autorité divines et qui, 
comme tel, a été introduit par l’Église dans le canon 
des Livres saints; ou, ainsi que s’exprime Th. Mai- 
nage, dans la Revue des sciences philos, et théol., 1908, 
t. i i , p. 97, « le fait pour un Livre saint d’exercer, en 
vertu de la reconnaissance officielle par l ’Église de 
son caractère inspiré, le rôle de règle infaillible de la 
foi et des mœurs. »

La canonicité confère aux Livres saints une dignité 
extrinsèque. La déclaration de l ’Église qu’un livre est 
divinem ent inspiré et que, par conséquent, il est sacré 
et canonique, produit un effet juridique. Aussi long
temps que l ’inspiration divine d’un livre quelconque 
n ’apparaît pas avec une infaillible certitude, ce livre 
ne fait pas foi de façon absolue, malgré qu’il ait été 
écrit sous l’inspiration de l ’Esprit-Saint. Mais dès 
qu’un livre par le jugem ent infaillible de l ’Église est 
proclamé « sacré » et canonique, il est revêtu pour 
tous d’une autorité absolue à laquelle il n ’est pas 
permis de contredire.

Les Juifs étaient très fermement convaincus de 
l ’origine divine des Livres de l’Ancien Testam ent. Aussi 
les appellent-ils Livres saints, paroles de Dieu, 0soü 
Xôyta, Aristée, A d Philocrat., 177, dans H. B. Swete, 
Introduction to the Old Testament in Greek, Cam
bridge, 1902, p. 349; 0£oxpi)axa Xôyia, Philon, Leg. 
ad Caium, p. 31 (Mangey, t .  i i ,  p. 577); les Livres 
saints contiennent 0eoü 8ôyp.axa, Josèphe, Contra 
A pion., i, 8. Moïse écrivit des livres sous l’inspira
tion divine, Philon, Vita M os., n , 11 (Mangey, 
t. i i ,  p. 136) : auvIypatjjEv ûtp’Ÿ)yr)aapsvou 0 e o ü ; 
cf. J.-B . Frey, La révélation d ’après les conceptions 
juives au temps de Jésus-Christ, Revue bibliq., 1916, 
p. 472-510. Il ne nous appartient pas de rechercher 
ic i quel concept avaient les Juifs de l ’inspiration 
divine. Sans doute ils attribuaient les Livres sacrés 
aux prophètes qui étaient les interprètes de Dieu. Aussi 
des livres historiques, tels Josué, les Juges, etc., sont- 
ils appelés prophetæ. De ce que les Juifs croyaient 
qu’ils avaient des livres inspirés par Dieu, il s’ensuit 
que déjà ils possédaient en germe le canon. Les termes 
7] ypaçr) et hamiqra , par lesquels on désigne tous les 
livres de l ’Ancien Testam ent, sont une preuve de 
l ’existence d’une collection des Livres saints. Toutefois 
il est difficile de dire comment les Juifs distinguaient 
les livres inspirés de ceux qui ne l ’étaient pas, c’est ce 
qu’exprime Vigouroux, M anuel biblique, 1 .1, 13e édit., 
Paris, 1913, p. 86 « Nous ignorons d’après quelles 
règles on discerna dans l ’ancienne alliance les livres 
canoniques des non canoniques. » En d’autres termes, 
nous ignorons quelle était l 'autorité compétente qui 
établissait cette distinction. Quel était le pouvoir 
de ces gens du roi Ézéchias qui collegerunt proverbia 
Salomonis (Prov., x x v , 1.) Le prêtre Esdras, scriba 
velox in lege Dom ini, s’em ploya de tout son pouvoir 
à rendre à la loi de Moïse l ’autorité qui lui était due 
(cf. Neh., vm -x); mais on ne peut prouver que ce fut 
lui qui détermina le canon des livres de l ’Ancien 
Testam ent. Il est encore moins établi que cet office ait 
été rempli par les hommes de la grande synagogue, col
lège d’hommes instruits dont le Talmud fait souvent 
l ’éloge, et que l ’on dit avoir subsisté jusqu’à l ’époque 
de Simon le Juste (m° siècle av. J.-C.). On discute sur 
l ’existence d’un tel collège; plusieurs auteurs l ’ad
m ettent, par exem ple, J. S. Bloch, Studien zur Ge
schichte der Sammlung der althebriiischen Literatur, 
Leipzig, 1876, p. 100 sq.; J. Derenbourg, Essai sur 
l ’histoire et la géographie de la Palestine, 1 .1, p. 29-40; 
Paris, 1876, S. Kraus, The great Synod, dans Iewish 
quarterly review, 1898, t. x , p. 347-377; Kaulen- 
Hoberg, E inleitung,1 .1, 5e éd.,Freiburg, 1911, p. 26 sq.; 
cf. Institutiones biblicæ, t . i, Romæ, 1925, p. 17, 
note 3. D ’autres la nient, tels : Richard Simon, Histoire

critique du texte... du Vieux Testament, Paris, 1678, 
p. 52; A. Kuenen, Overde M annen der groode Synagoge, 
Utrecht, 1876; Budde, D er Kanon, etc., p. 21 sq.; 
W. Fell, Lehrbuch der allgemeinen Einleitung in das 
A . T., Paderborn, 1906, p. 34, ém et un doute. Vigou
roux, M anuel, t. i, 13” édit., p. 91, dit : « On peut 
difficilement démêler ce qu’il y  a de vrai et de faux 
dans les récits juifs concernant cette histoire. »

A. Eberharter, Der Kanon des A . T. zur Zeit des 
Ben Sira  (Alttestamentliche Abhandlungen, t. n i, p. 3), 
Münster, 1911, p. 57-77, s’est efforcé de montrer que 
l ’une des fonctions du collège des prêtres é tait de déter
miner quels étaient les Livres inspirés par Dieu; ce 
que prouve J. Linder, S. J .,  Zeitschrift f. kath. Théo
logie, 1913, t. x x x v ii, p. 160, si les prophètes n ’en sont 
pas absolument exclus; cf. aussi Æm. Schôpfer, 
Geschichte des Alten Testaments, t. n , 6» édit., München, 
1924, p. 707. A fortiori, cette solution est admise 
par ceux qui disent que le grand Prêtre de l ’Ancien 
Testam ent jouissait de la prérogative de l’infailli
b ilité : ainsi Becanus, Analogia Novi Veterisque Testa
menti, c. x u  (Migne, Cursus completus, S . S., t. i i ,  
col. 118 sq. ; A.Vincenzi,De Hebræorumet Christianorum  
sacra Monarchia, t. ii, 2” édit., Romæ, 1875, p. 3 sq.; 
J.-B. Heinrich ,Dogmatische Théologie, i i , 2e édit. Mainz, 
1872, p. 256-260). Fell, Lehrbuch, p. 33, pense que 
cette fonction de déterminer les Livres inspirés appar
tenait à une assemblée composée de prêtres, de lévites 
et de laïcs instruits; déjà semblable assertion avait 
été émise par Ubaldi, Introductio in S. Scripturam, 
t. i i ,  Romæ, 1891, p. 151, qui y  adjoignait les prophètes-, 
cf. aussi A. Hudal, Einleitung in die heil. Bûcher des
A. T., Graz, 1920, p. 15. D ’autres, par contre, nient 
cette explication, car selonlIM ach., n , 13,14, Néhémie 
et Judas Macchabée —  qui n ’étaient pas prêtres —  
s’employèrent à réunir les Livres saints; il est pro
bable cependant qu’ils eurent recours au conseil et à 
l ’assistance des prêtres. Josèphe qui était prêtre lui- 
même et qui traite ex professo des Livres insp irés et 
non inspirés dans son ouvrage Contra Apion., i, 8, 
ne sait rien d’une assemblée de ce genre. Il n ’affirme 
pas davantage que l’une des fonctions sacerdotales 
soit de déclarer quels livres étaient sacrés. Toutefois 
Josèphe établit : 1° que la scriptio librorum  était 
confiée aux prophètes, xôv ixpocpTjTcov xaxà xŸjv èiâ- 
volav xvjv aixô xoü 0eou p.a06vxcov; 2° mais que leur 
conservation appartenait aux prêtres qui se suc
cédaient selon un droit de naissance légitim em ent 
établi. Sans doute, il n ’est question que de la « conser
vation » des livres, mais peut-être est-il permis de 
comprendre sous ce nom  leur réunion en collection.

Plusieurs enfin estim ent que cette charge de déter
miner quels livres étaient inspirés par Dieu, était 
réservée aux prophètes, qui avaient été établis par 
Dieu comme maîtres et « précepteurs » des fils d ’Israël, 
interprètes authentiques de la Loi. Les anciens Israé
lites s’adressaient aux prophètes pour tou t ce qui se 
rapporte au culte divin et à la religion. Aussi est-il 
peu probable que cette détermination des Livres 
saints ait été abandonnée au hasard ou au premier 
venu; cf. Cornély, Introductio, I, p, 44 sq. Telle paraît 
être l ’opinion de Vigouroux, Manuel, t. i, 13e édit., 
1913. « On peut induire du premier livre des Maccha
bées (iv, 46) que c ’était une des fonctions des prophètes 
de se prononcer sur l ’origine divine d’un écrit. » 
Chauvin, Leçons d'Introduction générale aux divines 
Écritures, Nouvelle édition, Paris, 1904, p. 76, pense 
de même.

Cette opinion paraît tou t à fait probable, mais il 
se présente une grave difficulté. Des livres mêmes de 
l’Ancien Testam ent et d’autres témoignages (en 
particulier Josèphe, Contra A pion., i, 8) il semble 
ressortir que la  mission prophétique avait pris fin au
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cours des derniers siècles qui précédèrent l’avènem ent 
du Christ. Il est dit au livre I des Macch., ix , 7 : 
E t facta est tribulatio magna in Israël qualis non fuit 
ex die qua non est visus propheta in Israël, ibid., iv , 46; 
Ps., lx x m , 9, Jam  non est propheta; Dan., m , 38. C’est 
ainsi que la  plupart des auteurs soutiennent que le 
prophétisme disparut à l ’époque de Malachie, par 
exem ple, A. Condamin, La m ission surnaturelle des 
prophètes, dans Études, 1909, t. cxvm , p. 31 ; Zschokke- 
Dôller, H istoria sacra, V. T ., 7“ édit., Vindobonæ, 
1920, p. 406; M. A. Van den Oudenrijn, De prophetia 
in populo israelitico, Romæ, 1926, p. 87 sq. D ’autres par 
contre, comme J. Nikel, La religion d’Israël, réuni en 
volum e, Christus, Manuel d’histoire des religions, Paris, 
1913, p. 637, 654, n. 1, adm ettent que le don de pro
phétie subsista en Israël jusqu’à Jean-Baptiste. 
Sans doute la série continue des prophètes se termina 
avec Malachie; néanmoins, dans les derniers siècles 
avant Jésus-Christ, le charisme de prophétie a pu 
être accordé, comme don personnel, à tel ou tel 
hom m e en particulier. On expliquerait de la sorte 
le don de prophétie de Jean Hyrcan (135-105 avant 
J.-C .), que rapporte Josèphe (A nt., X III , x , 3). 
De m ême, saint Luc (n , 36) parle d ’Anne la prophé- 
tesse et du vieillard Siméon qui reçut une révélation  
de l ’Esprit-Saint. Quoi qu’il en soit de cette question, 
il faut certainem ent admettre que Dieu qui, par une 
admirable providence dirigeait les destinées du 
peuple élu, veilla aussi à assurer le m oyen par lequel 
on distinguerait des livres profanes les Livres saints 
de l’Ancien Testam ent qui étaient pædagogus in 
Christum. Il pourvut de même à ce que ces livres 
fussent réunis en collection et conservés sans altéra
tion jusqu’à l ’avènem ent du Seigneur. Cette fonction  
paraît avoir été celle des prophètes; mais cependant 
pour atteindre ce but Dieu put employer aussi d ’au
tres instrum ents; cf. van Kasteren, Studien, 1897, 
t. x l ix , p. 371-375.

Le Christ et les Apôtres recourent souvent à l’Écri
ture de l ’Ancien Testam ent comme à la parole de Dieu 
(verbum Dei, ou eloquia Dei, voir Marc., vu , 13, Rom ., 
i ii , 2). Ils lui attribuent une autorité souveraine qu’il 
n ’est pas possible de récuser (Joan., x , 34 sq.) Ils 
affirment que c’est Dieu ou l ’Esprit-Saint qui parle 
dans la sainte Écriture. (Mat., x x i i ,  31 ,43; Luc., i, 70; 
A ct., i, 16; x x v m , 26; Hebr., m , 7; x , 15, etc.) Saint 
Paul déclare expressém ent : tou t ce que contient 
l ’Écriture est divinem ent inspiré et par suite a une 
utilité doctrinale (II Tim., n i, 16: 7«xaa ypaçî) 6so- 
7rv£uc7Toç xal c>cpé>ap.oç nph ç , SixaaxaXlav). Il n ’est 
donc pas étonnant que l’Église chrétienne ait eu un 
profond respect pour ces livres dont l ’origine et 
l ’autorité divines ont été attestées par le Christ et les 
Apôtres. S’inspirant de l ’exem ple des Apôtres qui 
citent souvent les livres de l ’Ancien Testam ent selon 
la version grecque, au point que saint Augustin 
E p., l x x x i i ,  A d Hieronym., n. 35 (P . L ., t. x x x m , 
col. 291), a pu dire que cette version avait été approu
vée par les Apôtres, que l’Église a reçu la Bible grecque 
et, par conséquent, tous les livres qu’elle contenait, 
l ’Église n ’a pas introduit de distinction entre ces 
livres selon un degré de dignité; elle n ’a pas non plus 
suivi l ’opinion des Pharisiens, qui, peut-être en 
haine des Macchabées, avaient posé ce principe que 
les livres postérieurs au règne d’Artaxerxès (c’est-à- 
dire postérieurs à Esdras) ne jouissaient pas de la 
même autorité que ceux qui avaient été écrits plus tô t  
puisque, disaient-ils, il n ’existait plus une succession 
continue de prophètes. Josèphe, Contra A pion., i, 
8 : 8 tà  tô  p.7) yevéaQon t /)v rü v  7rpoç7)Tcôv àxplêïj 
8laS0X7)v)l v ° ir van Kasteren, Revue bibliq., 1896, 
t. v , p. 561 sq. Le P. Lagrange, dit très bien (ibid., 
1907, p. 614 ; « Ce fut le raisonnem ent des Pharisiens

contraire à l ’opinion du Siracide et de son petit-fils, 
contraire à l ’opinion des Juifs d’Alexandrie et aussi 
sans doute au gros des Juifs de Palestine, au moins 
jusqu’au temps où les Pharisiens donnèrent le ton. 
L ’Église fit donc bien de ne pas recevoir un « canon ». 
ainsi diminué par une secte judaïque sans autorité 
suffisante.

Quant à l ’inspiration des livres du Nouveau Tes
tam ent, on n’en rencontre aucun témoignage expli
cite dans les livres mêmes de la nouvelle Alliance. 
La seule autorité à laquelle il appartienne de distinguer 
les livres inspirés des non inspirés est le magistère 
infaillible de l’Église. Tous les Pères et les écrivains 
ecclésiastiques de l ’antiquité établissent ce critère 
général : on doit tenir pour sacrés et divins —  tous 
les livres —  de l’Écriture (et ceux-là seuls) que 
l ’Église aura sanctionnés de son autorité. Ainsi s’ex
prime Tertullien A dv. M arcion., iv , 5 (P . L ., t . n , 
col. 396 : Eadem auctoritas Ecclesiarum apostolica- 
rum ceteris quoque patrocinabitur Evangeliis (præter 
illud Lucæ quod solum Marcion recipiebat) quæ proinde 
per illas et secundum illas habemus. Origène (dans 
Eusèbe, H. E ., VI, x x v , 4; P. G., t. x x , col. 581) 
enseigne que quatre évangiles seulement ont été admis 
par l ’autorité de l ’Église : Sicut ex traditione accepi de 
quatuor Evangeliis quæ sola in universa Dei Ecclesia 
quæ sub cœlo est citra controversiam admittuntur; cf. 
aussi Princ. Comm. in Luc. (P . G., t. x m , col. 1803) : 
Ecclesia quatuor habet Evangelia, hæresis plurim a. ; 
sed in his omnibus nihil aliud probamus nisi quod 
probat Ecclesia. Saint Augustin rappelle très souvent 
ce principe, par exemple, Contra ep. Fundam., 
c. v  (P . L ., t. x l ii , col. 176 sq.) : Ego vero Evangelio 
non crederem, n isi me catholicæ Ecclesiæ commoveret 
auctoritas... In locum traditoris Christi quis successerit, 
in Actibus Apostolorum legimus; cui libro necesse est 
me credere, si credo Evangelio, quoniam utramque 
Scripturam  sim iliter m ihi catholica commendat aucto
ritas; Contra Faustum, x x x m , 9 (P . L ., t. x l ii, 
col. 517 sq.) : S i auctoritatem Scripturarum  omnibus 
præferendum sequi vultis, eam sequamini quæ ab 
ipsius præsenliæ Christi temporibus per dispensatio- 
nem Apostolorum, et certas abeorum sedibus succes- 
siones episcoporum usque ad hæc tempora toto orbe 
terrarum custodita, commendata, clarificata pervenit.

IV. Cr it è r e s  d e  c a n o n ic it é . A. Chez les catho
liques. —  L’un des critères pour distinguer les Livres 
inspirés (du moins à partir du ii» siècle, c’est-à-dire 
de l ’époque où les montanistes prétendaient avoir 
reçu du Paraclet de nouvelles révélations) fut l ’ori
gine apostolique. A cela rien d’étonnant, car le Christ 
avait donné aux Apôtres de connaître les mystères 
du royaume de Dieu (Marc., iv , 11). Il leur avait 
promis l ’Esprit-Saint qui leur ferait pénétrer toute  
vérité (Joan., x iv , 26; xv i, 13 sq .;) les Apôtres 
reçoivent la même mission que le Christ (M atth., xxvm , 
16 sq.); ils sont m inistri Christi et dispensatores 
mysteriorum Dei (I Cor., iv , 1); ils ont l ’Esprit de 
Dieu (ib id ., v ii , 40); Dieu exhorte par eux (II Cor., 
v, 20); le Christ parle en eux (ibid., xm , 3), etc. Il faut 
donc adm ettre que les Apôtres furent les légats et les 
interprètes de Dieu, non seulement quand de vive  
voix  ils annonçaient la vérité divine, mais encore quand 
ils confiaient à l’écriture cette vérité qu’ils avaient 
d’abord enseignée oralement. C’est ce que déclare 
saint Irénée, III, i, 1 (P . G., t. vu , col. 844 sq.) : 
«Après qu’ils eurent annoncé l ’Évangile, les Apôtres 
par la volonté de Dieu nous le transmirent dans les 
Écritures pour être le fondem ent et la colonne de 
notre foi. En effet, revêtus de la vertu du Saint-Esprit 
descendu en eux, ils reçurent le don d’une parfaite 
intelligence et allèrent jusqu’aux extrém ités de la  
terre, annonçant aux hommes la paix céleste. «P u is ,
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ajoute le même saint Irénée, saint M atthieu écrivit son 
évangile en langue hébraïque, saint Marc, disciple et 
porte-parole de Pierre nous transm it par écrit la 
prédication de Pierre ( xà ù-ko LLÉxpou xrjpuaaopeva), 
saint Luc, compagnon de Paul, rédigea dans son 
livre l ’évangile prêché par l ’Apôtre (xô exelvoo 
xrjpuctaôjxevov eôoiyy éXiov), enfin saint Jean composa 
son Évangile. » Comme il ressort de ce qui précède, 
saint Irénée affirme que les quatre Évangiles (malgré 
que deux d’entre eux seulem ent aient été écrits par 
des Apôtres) ont une autorité apostolique (cf. A. 
Camerlynck, Saint Irénée et le canon du Nouveau 
Testament, Louvain, 1896, p. 100). Ce que Marc et 
Luc rapportent, bien qu’ils soient les auteurs respon
sables du deuxième et du troisième Évangile, c ’est 
bien la doctrine de Pierre et de Paul. Aussi, en d’autres 
endroits (m , 5, ibid., col. 857), saint Irénée parle, 
sans distinguer, des Apôtres qui conscripserunt 
Evangelia, cf. Hoh, Die Lehre des hl. Irencius über das 
Neue Testament, p. 130-144. Déjà avant saint Irénée, 
saint Justin, A pol., i, 67 (P . G., t . v i, col. 429) appelle 
les É vangiles xà à7rafxv7)p.ovsüp.axa tcôv àTxoaxôXcov, et 
en particulier l ’évangile de saint Marc, àTcop.v7][xov£<S-
ii.axa IIÉxpou (D ial., cvi, ibid., col. 724). Principale
m ent toute l ’argumentation de Tertullien consiste à 
démontrer que les Évangiles ont une origine aposto
lique. Ainsi, Contra M arcion., iv , 2 (P . L ., t .n ,  col. 392) 
il d it : Constituimus im prim is evangelicum instrumen
tum Apostolos auctores habere, quibus hoc munus Evan- 
gelium promulgandi ab ipso Domino sit impositum; 
et si apostolicos, non tamen solos, sed cum apostolis et 
post apostolos; (cf. ibid., iv , 5, ibid, col. 396) : lie et et 
Marcus, quod edidit, Pétri afjirmetur, cujus interpres 
M arcus, nam et Lucæ digestum Paulo adscribere soient. 
E n outre, il revendique l’origine apostolique non seu
lem ent pour les Évangiles, mais encore pour les autres 
écrits du Nouveau Testam ent. C’est ainsi qu’il parle 
couramment des deux Testam ents : les Prophètes et 
les Apôtres (A dv. Hermog., x l v , P. L ., t .  n i, col. 261) 
ou : la Loi ancienne et les Apôtres (De pud., x ii, ib id .,‘ 
col. 1054). Le Nouveau Testam ent comprend les 
écrits évangéliques et apostoliques (De præscr., x x x v i,  
P. L ., t. i i , col. 60); cf. P. Batiffol, l 'Église naissante : 
le Canon du Nouveau Testament, Revue bibliq., 1903, 
p. 20. De la même manière, saint Ignace, E p. ad Phi- 
lad., v  (P . G., t. v , col. 700) distingue l’Évangile et les 
écrits apostoliques.

Bien plus les hérétiques et d’autres, désireux d’ob
tenir pour leurs propres ouvrages l’avantage d’une 
autorité incontestée, n ’hésitaient pas à les attribuer 
aux Apôtres eux-mêmes; cf., par exemple : Protoevan- 
gelium S. Jacobi, Evangelia Thomæ, Andreæ, P hilippi, 
Pétri (voir Eusèbe, H . E ., III, x x v , 6. P. G., t. x x ,  
col. 269). Il est intéressant de citer le jugem ent que 
Sérapion, évêque d’Antioche (vers 190 après J.-C.), 
porte sur les écrits de ce genre (dans Eusèbe, H . E ., 
VI, x ii, 3, ibid., col. 545). Nos et Petrum et reliquos 
Apostolos perinde ac Christum ipsum suscipim us. Sed 
quæ nomen illorum falso in Scriptura præjerunt, ea 
repudiamus, quippe qui compertum habemus ea nos 
a majoribus minime accepisse.

L ’origine apostolique pouvait être attestée, avant 
tout, par les Églises auxquelles les Apôtres avaient 
confié ou envoyé leurs écrits ; cf. Tertullien, De præscr., 
x x x v i (P . L ., t. n , col. 58) : Percurre ecclesias aposto- 
licas apud quas ipsæ authenticæ litteræ eorum recitantur 
sonantes vocem et repræsentantes faciem uniuscujusque. 
Saint Augustin écrit très justem ent, Contra Faustum, 
x x x i i i , 6 (P . L ., t. x m ,  col. 514) : De quo libro certum 
erit, cujus sit si litteræ quas apostolorum dicit et tenet 
Ecclesia, ab ipsis apostolis propagata et per omnes 
gentes tanta eminentia declarata, utrum apostolorum  
sint, incertum est?

Quelques théologiens (cf. par exemple Chr. Pesch, 
Prælectiones dogmaticæ, t .  i, 3° édit., Friburgi, 1903, 
p. 403) ém ettent l ’opinion, à peine soutenable, que 
l ’origine apostolique n ’a été un critère d’inspiration 
ou de canonicité que dans des circonstances excep
tionnelles. Quand, disent-ils, la canonicité d’un livre 
était mise en doute parce qu’il n ’avait pas été écrit 
par un Apôtre, les Pères qui, par la tradition étaient 
convaincus que ce livre était inspiré, montraient pour 
écarter tout doute qu’il avait bien une origine apos-' 
tolique. Du témoignage des Pères, en effet, il semble 
m anifeste que tel livre était considéré comme inspiré 
parce qu’il avait été écrit par un Apôtre. C’est pourquoi 
Denys d’Alexandrie dans Eusèbe, H. E ., V II, x x v , 1 sq. 
P. G., t. x x ,  col. 697 sq.), et après lui, Eusèbe, loc. cit., 
III, x x x ix , 7 (ibid., col. 10) se sont efforcés de 
démontrer que l ’Apocalypse qui paraissait contenir 
une doctrine chiliaste n ’avait pas été écrite par l ’apôtre 
Jean, mais par un certain auteur du même nom . 
Théophile d ’Antioche, A d Autol., ii, 22 (P . G., t. v i, 
col. 1088) range l ’apôtre Jean parmi les hommes 
inspirés (7xvEup.aTO(p6pot) ; Origène, De princ., præf., 
iv  (P . G., t . x i, col. 118) dit : Sane quod Spiritus 
Sanctus unumquemque sanctorum vel p r o p h e t a r u m  
(V. T.) vel a po st o lo r u m  (N . T.) inspiraverit... m ani- 
feslissime in ecclesiis prædicatur. Il est certain que 
les auteurs qui soutiennent que l’inspiration se trou
va it incluse dans la grâce même de la charge apos
tolique, de telle manière que les Apôtres ont pu écrire 
des Livres inspirés en raison même de leur fonction —• 
sans l’intervention d’un don particulier —  ces auteurs, 
dis-je, adm ettent que l’origine apostolique constitue 
un critère positif et certain de l ’inspiration (Ubaldi 
Introductio, t. n , p. 74 sq. ; P. Schanz, Apologie des 
Christentums, 3e édit., Freiburg, 1905, p. 608 sq., 
P. Dausch, Die Schrijinspiration, Freiburg, 1891, p. 29; 
Der Kanon des N . T ., 2e édit., Münster, 1908, p. 13 sq. 
St. Szekely, Hermeneutica biblica, Friburgi, 1902, 
p. 134 sq.; Van Noort, De fontibus revelationis, 2° édit., 
Amsterdam, 1911, p. 34; R. Peeters, Introductio in 
S. Scripturam, Wœrden, 1913, p. 43; surtout W. S.Reil- 
ly , Le canon du Nouveau Testament et le critère de la 
canonicité, Revue bibliq., 1921, p. 195-205). On peut 
élever une difficulté au sujet des écrits de Marc et de 
Luc qui n ’étaient pas Apôtres. Reilly, loc. cit., p. 204, 
y  répond : « Dans leur cas, comme dans le cas des 
Apôtres, il suffisait de savoir, sur l ’autorité aposto
lique qu’ils étaient des docteurs inspirés pour qu’on 
acceotât leurs livres comme inspirés. » Toutefois la 
plupart des auteurs estim ent que les Apôtres -— en 
plus de la  grâce de l ’apostolat —  eurent besoin 
d’un charisme spécial de l ’inspiration, par exemple
G. J. Crets, De divina Bibliorum inspiratione, Lovanii, 
1886, p. 20 sq. ; D. Zanecchia, D ivina inspiratio Sacra- 
rum Scripturarum ad mentem S. Thomæ, Romæ, 1898, 
p. 58 sq .;L . De San, Tractatus de divina Traditione et 
Scriptura, Brugis, 1903, p. 307 sq.; S. Schifïïni, 
Divinitas Scripturarum, Augustæ Taurinorum, 1905, 
p. 252 sq. ; Chr. Pesch, Theologische Zeitfragen, t. ni, 
Freiburg, 1902, p. 99 sq. ; De inspiratione S. Scripturæ, 
ibid., 1906, p. 611 sq.). D ’après ces auteurs, l ’inspira
tion des livres du Nouveau Testam ent est un fait 
révélé par Dieu par des moyens particuliers et conservé 
dans l’Église par la tradition. Cf. sur toute cette ques
tion P. Joüon, Le critérium de l ’inspiration pour les 
livres du Nouveau Testament, Éludes, 1904, t. xcv m , 
p. 80-91.

L’origine apostolique, était pour le moins un cri
tère négatif de l ’inspiration, en ce sens qu’un livre 
écrit après la mort de tous les Apôtres, n ’était pas 
considéré comme inspiré, puisque la révélation  
publique a été close à la mort des Apôtres. C’est ce 
que les catholiques, au n« siècle déjà défendaient
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contre les m ontanistes. Bien plus, on peut aussi consi
dérer l ’origine apostolique comme un critère positif, 
malgré qu’il ne soit ni seul ni exclusif.

Les fidèles, en effet, qui recevaient la prédication 
orale des Apôtres comme la parole de D ieu  (I Thess., 
n , 13) accordaient à leurs écrits la même autorité. 
La prérogative de l ’Apostolat, ainsi entendue, doit être 
comprise dans son sens concret, c’est-à-dire décorée et 
accompagnée de tous ses charismes et privilèges. Si 
Dieu était en eux et parlait par eux quand ils 
enseignaient de vive voix , à ce point que leur parole 
était la parole de Dieu même, pourquoi n ’admettrons- 
nous pas que Dieu agissait de la même façon en ses 
Apôtres, quand ils confiaient leur prédication à 
l ’écriture? En fait, l ’Église tin t pour inspirés les écrits 
des Apôtres. Aussi saint Augustin, dit-il (Contra adv. 
legis et proph., I, x x ,  39; P. L ., t. x l ii, col. 626) 
en parlant de ces apocryphes qui circulaient sous 
les noms des apôtres André et Jean : Quæ si illorum  
essent, recepta essent ab Ecclesia quæ ab illorum tempo- 
ribus per episcoporum successiones certissimas usque ad 
nostra et deinceps tempora persévérât. J. V. Bainvel, 
De Sacra Scriptura, Paris, 1910, p. 166 sq., n ’admet 
pas que la charge apostolique renferme nécessaire
m ent et per se l ’inspiration, mais il concède qu’il 
suffisait d’établir l ’origine apostolique d’un livre pour 
que celui-ci fû t considéré comme inspiré (cf. aussi
E. Jacquier, Le nouveau Testament dans l ’Église  
chrétienne, t. i, Préparation, formation et définition du 
canon du Nouveau Testament, Paris, 1911, p. 173).

L ’origine apostolique d’un livre était attestée par 
la tradition  qui constitue le principal critère de l’ins
piration; voilà pourquoi les Pères en appellent si 
souvent à la tradition qui était elle-même d’origine 
apostolique. Saint Irénée, IV, x x x iii , 2 (P . G., t. vu, 
col. 1077) s’exprime en ces termes sur la tradition : 
Secundum successiones episcoporum qui bus illi (apos
toli) eam quæ in unoquoque loco est Ecclesiam tradide- 
runt, quæ pervenit usque ad nos custodita sine fictione 
Scripturarum  tractatione plenissim a, neque additamen- 
tum neque ablationem recipiens et lectio sine falsatione, 
et secundum Scrtpiuras expositio légitima et diligens. 
Apostoli Evangelium quod præconaverunt, postea per 
Dei voluntalem in Scripturis nobis tradiderunt, funda- 
mentum et columnam fidei nostræ futurum  (III, i, 1, 
ibid., col. 844). Jacquier, op. cit., p. 187, résume ainsi 
brièvem ent la doctrine de saint Irénée : « Son principe 
de canonicité était double : apostoiieité des écrits et 
tém oignage de la tradition représentée par l ’Église. » 
Cyrille de Jérusalem, Cat., iv , 35 (P . G., t. x x x iii , 
col. 497) dit que les Apôtres et les premiers évêques, 
redores Ecclesiæ, nous ont transmis ces livres. Saint 
Athanase, E p. fest., x x x ix  (P . G., t . x x v i, col. 1176) 
dressa une liste des Écritures divinem ent inspirées, 
telle que l ’ont transm ise à nos Pères ceux-là qui 
dès l’origine viderunt et m inistri facti sunt verbi, 
c’est-à-dire les Apôtres; s’expriment de même sur la 
tradition : Origène, dans Eusèbe, H. E ., VI, x x v , 4 
(P . G., t. x x , col. 580), Sérapion (voir col. 1035); 
Rufin, Expos, sym b., x x x v i (P . L., t. x x i,  col. 373) : 
Quæ sin t novi et veteris testamenti volumina quæ 

. s e c u n d u m  m a jo r u m  t r a d it io n e m  per ipsum  Spiri- 
tum Sanctum inspirata creduntur et Ecclesiæ Christi 
tradita. Dans le Canon de Mommsen (Preuschen, 
A naleda, n 2, 27) on lit : Majores nostri probant hos 
libros esse canonicos et hoc dixisse seniores.

Un autre critérium de l ’inspiration et de la canoni
cité (secondaire, il est vrai, mais qui a sa valeur 
surtout quand l ’origine apostolique d’un livre paraît 
douteuse), consiste dans la parfaite conformité avec 
la règle de foi, c ’est-à-dire avec l ’enseignement des 
Apôtres, tel que ceux-ci l ’avaient prêché et que 
l ’Église l ’avait conservé par une tradition continue.

On se basait sur cette règle pour apprécier les doctrines 
nouvelles; cf. E pist. S . Irenaei ad P'iorinum (Eusèbe,
H. E ., V, x x , 4 sq. P . G., t. x x , col. 485); c’est aussi 
par là que l ’on jugeait les livres qui circulaient sous les 
noms des Apôtres. Cette fonction de juger appartenait, 
avant tout, aux évêques qui devaient déterminer quels 
livres seraient lus dans les assemblées du culte divin. 
Ainsi voyons-nous Sérapion interdire la lecture de 
VÉvangile de Pierre « car, dit-il, bien que sur beaucoup 
de points il concorde avec la véritable doctrine 
chrétienne, il s’y  rencontre pourtant quelques inexac
titudes en matière de foi. » (Eusèbe, H. E ., VI, xn , 6. 
P. G., t . x x ,  col. 545). Il était, en effet, avéré pour 
tous que les écrits des Apôtres contenaient la pleine 
vérité. Aussi saint Augustin pose-t-il aux Manichéens 
la question suivante (Contra Faustum, x x x ii, 16. 
P. L ., t . x l ii , col. 575) : Vos ergo jam  dicite quare non 
accipiatis omnia ex libris N ovi Testamenti1 utrum quia 
non sunt apostolorum Christi, an quia pravi aliquid 
docuerunt apostoli Christi? Respondetis : quia non sunt 
apostolorum Christi. Nam  ilia vox altéra paganorum  
est qui dicunt apostolos Christi non recta docuisse.

Divers autres critères qui, à leur manière, pouvaient 
servir à discerner le caractère inspiré d’un livre, ou 
m ieux à en défendre ou confirmer la note de canonicité, 
nous sont exposés par Junilius Africanus, Dist. 
reg., i i , 29 (P . L ., t . l x v iii , col. 42) : Unde
probamus libros religionis nostræ divina esse inspira- 
tione conscriptos? ex m ultis quorum prim a est ipsius 
Scripturæ veritas, deinde ordo rerum, consonantia 
præceptorum, modus locutionis sine ambitu puritasque 
verborum. A dditur conscribentium et prædicantium  
qualitas, quod divina homines, excelsa viles, infacundi 
subtilia nonnisi divino repleti Spiritu  tradidissent, tum  
prædicationis virtus, quæ mundum licet a paucis des- 
pectis prædicaretur obtinuit. Il est évident que ces 
critères, p lutôt intrinsèques, ne peuvent suffire à 
eux seuls.

B. Chez les protestants. ■— Tandis que dans l ’anti
quité, les fidèles distinguaient les Livres sacrés en 
vertu de critères externes e t objectifs, e t en particulier, 
d’après la tradition, les protestants qui rejetaient la 
tradition et prétendaient que la sainte Écriture était 
l ’unique règle de la foi et des mœurs, durent recher
cher un nouveau critère. Sans doute, ils adm ettaient 
quelques critères objectifs, comme la sainteté de la 
doctrine exposée dans les Livres saints, la sublim ité 
des m ystères, la majesté du style, l ’harmonieuse 
com position; toutefois, ils estim èrent que le principal 
argument en faveur de l ’origine divine des saintes 
Écritures consistait dans l ’assentim ent intim e qu’en 
donnait l ’Esprit-Saint. Tandis q u el’on écoute ou qu’on 
lit  la doctrine de l ’Écriture, l’Esprit-Saint concourt 
par sa grâce à illuminer l ’intelligence qui lui demeure 
unie, et il la rend absolum ent certaine que cette 
doctrine est divine et vient de Dieu. C’est ainsi l’Esprit- 
Saint qui rend témoignage à l’Esprit, c’est-à-dire à la 
doctrine proposée par le ministère de l’Esprit, et qui 
déclare qu’elle est la vérité (cf. par exem ple, Carpzo- 
vius, Critica sacra, V. T ., 2e édit., Lipsiæ, 1784, 
p. 87 sq.).

Un tel critère, purement subjectif et sans aucune 
valeur positive, ne satisfait pas les protestants moder
nes; aussi s’efforcent-ils de trancher la question par 
une recherche historique : quels sont les livres canoni
ques et pourquoi ont-ils été reçus comme tels? 
Th. Zahn, Geschichte des neutestamentlichen Kanons, 
t. i, Erlangen, 1888, p. 83, donne l’explication sui
vante : on n ’avait pas à l’origine cette idée que cer
taines parties des Écritures avaient un caractère 
particulier. Le Nouveau Testam ent ne fut pas non 
plus admis dans l ’Église comme une conséquence du 
dogme de l ’inspiration des écrits apostoliques. Ce
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n’est pas pour ce m otif que certains livres furent 
réunis à la collection des Livres saints, ou en furent 
séparés. Mais au contraire, c’est l ’ordre inverse qui fut 
suivi. Selon la coutum e, les chrétiens se servaient des 
Écritures dans la vie quotidienne et surtout pour le 
culte public de l’Église. De ce fait, ces écrits s’envelop
pèrent d ’un nimbe de sainteté, et prit naissance ce 
concept de l ’origine surnaturelle des Écritures et de 
leur dignité supérieure à celle de toutes les autres 
œuvres littéraires. On peut, néanmoins, se demander 
d’où est venue une autorité telle à l’Écriture du 
Nouveau Testam ent que les fidèles aient pris l’habi
tude de s’en servir, et d’en faire la  lecture dans la 
célébration du culte divin, de la même façon qu’ils 
lisaient les écrits de l’Ancien Testam ent? A cette  
question Zahn, Einige Bemerkungen zu A . H arnack’s 
Priifung der Geschichte des neutestamentlichen Kanons, 
Erlangen, 1889, p. 19, répond : La raison pour laquelle 
les chrétiens prirent peu à peu l’habitude de lire les 
écrits apostoliques dans la célébration du culte divin, 
était le besoin et le désir des com munautés chrétiennes 
de rechercher l’édification au récit de ce que Jésus 
avait fait e t enseigné, et dans les traditions qu’avaient 
laissées les apôtres et les autres principaux docteurs de 
l ’âge apostolique. Mais, si les fidèles ne recherchaient 
que leur édification, ils auraient pu adm ettre comme 
inspirés de Dieu beaucoup d’autres écrits : le Pasteur 
d’Hermas, par exem ple, qui contient de nombreuses 
pensées propres à nourrir la piété; et pourtant dans 
le fragment de M uratori, on porte sur ce livre le juge
m ent su ivant : Legi eum quidem oportet, se publicare 
vero in ecclesia populo neque inter prophetas completo 
numéro, neque inter apostolos in finem temporum potest. 
Les m ots, se publicare, sem blent correspondre au grec 
Sï]p.oai.EÔ£a0at, ce qui signifie publice legere (in 
ecclesia; cf. Eusèbe, II. E ., II, x x m , P. G., t. x x , 
col. 205). Donc le Pasteur doit être exclu du culte 
divin public où on lisait les prophètes et les apôtres 
comme en tém oigne aussi saint Justin (Apol., i, 67. 
P. G., t. v i, col. 429). E t die quæ dicitur solis, legun- 
tur memorabilia apostolorum  (à7top,v7)p,ovEÙp.aTa t ü v  
à7ro<rr6Xcov) et scripta prophetarum  (xà auyyp<xp.fxaTa 
tü v  7rpoç'/)xü>v). Il semble que les Apôtres eux-mêmes 
avaient donné l’ordre de lire leurs épîtres en public; 
cf. I Thess., v , 27. Adjuro vos per Dominum ut legatur 
epistola hæc omnibus sanctis fratribus; Col., iv , 16 : 
E t cum lecta fuerit apud vos epistola hæc, facile ut et 
in Laodicensium ecclesia legatur, et eam quæ Laodicen- 
sium  est (rf]v ex AaoSixlaç) vos legatis. Cette lecture 
publique dans les assemblées des fidèles était de 
grande importance pour la formation du canon, mais 
elle ne suffit pas à elle seule à expliquer pourquoi tels 
livres déterminés ont été tenus pour inspirés à 
l ’exclusion de tels autres. Car dans l’Église prim itive, 
pour le culte divin, outre les écrits des Apôtres, on 
lisait encore d’autres écrits, par exemple la l"> lettre 
de saint Clément aux Corinthiens, comme le rapporte 
Denys de Corinthe (Eusèbe, H . E ., IV, x x x m , 11, 
P. G., t. x x , col. 388), ou dans les Églises d ’Asie La 
lettres de saint Polycarpe (cf. saint Jérôme, De vir. Ht., 
xvi. P. L ., t. x x m , col. 625). II n ’y  avait aucun 
inconvénient à cet usage, car les fidèles connaissaient 
l ’origine de chaque livre et la valeur qu’il fallait 
lui attribuer. Mais, par la suite, tous les fidèles 
n ’étaient plus aussi instruits sur ce point, et surtout 
beaucoup de livres apocryphes étaient mis en circula
tion, si bien que ce devint une nécessité d’établir avec 
soin un catalogue des livres revêtus d’une autorité 
divine, qui seuls seraient lus dans la célébration du 
culte divin. Quant aux autres livres, ou ils furent 
totalem ent exclus de l’usage liturgique, ou ils ne ser
virent plus qu’à l ’instruction des catéchumènes, 
par exem ple, la Didachè, et le Pasteur d’Hermas

( S. Athanase, E p. fest., x x x ix ,  11, P. G., t. x x v i, 
col. 1437). Ainsi le concile de Laodicée établit qu’il 
ne convenait pas de lire à l ’église àxavôvtaxa (hêXÈa, 
àXXà ptôva xà xavovixà xrjç xcavîjç xa l 7raXaiâç 
8iai)0x7)ç (Hardouin, Acta concil.,t. i, p. 791; Preu
schen, Analecta, t. n , 2' édit., p. 70). Le concile de 
Carthage (397) : Item placuit ut præter Scripturas 
canonicas n ih il in Ecclesia legatur sub nomine 
divinarum  Scripturarum  (Hardouin, op. cit., p. 972; 
Preuschen, p. 72). A partir de cette époque, la lecture 
publique pût être le critère de l’inspiration divine 
ou de la canonicité des livres, mais un tel critère ne 
fut ni prim itif, ni exclusif.

Harnack dans ses ouvrages explique d’une autre 
façon l’origine du canon des livres du Nouveau  
T estam ent : Einige Bemerkungen zur Geschichte der 
Entstehung des N . T .; (Discours prononcé au congrès 
international d ’histoireà Rom e, 1903); Die Entstehung 
des Neuen Testaments und die wichtigsten Folgen der 
neuenchôpfung (Beitrâge zur E inleitung ins N . T., 
t. vi, p. 4), Leipzig, 1914; M arcion, Das Evangelium  
vom fremdem Gott (Texte und Untersuchungen, t. x lv ) ,  
Leipzig, 1921, Beilage m , et iv , p. 39* sq., et x , 
p. 355 * sq. Selon lui, durant la première génération 
chrétienne, tous les fidèles étaient favorisés de 
charismes (7rveu(J.axoç6po!,); dès lors, tout ce qu’un 
chrétien quelconque écrivait dans un but d’édifica
tion, était considéré comme inspiré par Dieu. Mais, 
une première collection des livres du Nouveau Testa
m ent fut établie par Marcion qui le premier plaça 
les Épîtres de Paul sur le même rang que les Évangiles ; 
plus tard l’Église su ivit son exem ple et celui des 
gnostiques. Dans les Églises d ’Asie Mineure on ajouta 
dix autres livres à ceux qu’avait admis Marcion; 
enfin vers Tannée 180, l’Église de Rom e arrêta le 
canon des Livres saints, surtout pour se défendre 
contre les m ontanistes qui appuyaient leur doctrine 
sur des révélations nouvelles. Voici com ment, à 
part l ’apocalypse de Jean, toutes les autres révélations 
écrites furent exclues de la collection des livres du 
Nouveau Testam ent. Déjà auparavant, une thèse 
semblable avait été présentée par E. Reuss, Histoire 
du canon des saintes Écritures dans l ’Église chrétienne, 
2* édit., Strasbourg, 1864, p. 72 sq. IT. Holtzmann  
s’écarte à peine d’Harnack, Die Entstehung des N . T. 
(Religionsgeschichtliche Volksbiicher, t. i, p. 11), 
Tübingen 1911. De même, U. Fracassini, Le origini del 
canone del N . T.', R ivista storico-critica, 1908, t . iv , 
p. 349-368, 433-554, et J. Goodspeed, The m aking of 
the N . T .; Biblical World, 1911, t . x x x v ii, p. 379-390, 
adm ettent l ’influence du gnosticisme sur la formation 
du canon; mais ce canon m utilé de Marcion suppose 
l’existence dans les Églises d’une collection de Livres 
saints. L’Église catholique qui déterminait quels 
étaient les Livres saints, su ivait la tradition  et jamais 
ne s’attribuait le droit de donner elle-même à un 
livre le caractère de livre inspiré. Déjà les Pères 
apostoliques, outre les Écritures de l’Ancien Testa
m ent et les Évangiles, invoquent souvent les Épîtres 
de saint Paul : S. Clément de Rom e, I  Cor., x lv ii ,  1-3 
(P . G., t. i, col. 305 sq.) recommande l’épître de saint 
Paul aux Corinthiens, disant que l ’Apôtre a écrit 
vere spiritualiter (7n/£Ufi.aTixcüç). Saint Ignace qui 
cite M atthieu et Luc, connaît les Actes et fait allusion 
aux Épîtres ; Rom ., I Cor., Eph., Col. ; saint Polycarpe 
d a n sl’épf/re aux Philippiens, c. m  (P . G., t. v , col. 1008) 
écrit : Qui (Paulus) etiam absens scripsit vobis epis- 
tolas in quas si inspexeritis, poleritis ædificari in fide 
vobis data; il cite Rom ., I et II Cor., Gai., Eph., Phil., 
Col., II Thess., I Tim ., I Petr., I Ioan. Harnack 
(M arcion, Beilage x , p. 355*) le reconnaît, et pourtant 
il ne craint pas d’affirmer qu’il ne ressort pas d’un tel 
usage qu’on ait attribué aux Épîtres pauliniennes la
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même autorité qu’aux Évangiles. Mais cette assertion 
est tout à fait gratuite; car si les Pères apostoliques 
citent sans distinction les Écritures de l ’Ancien Tes
tam ent, les Évangiles et les Épîtres apostoliques, ils 
m ontrent par là que ces Épîtres jouissent d ’une 
autorité égale à celle de l’Écriture de l’Ancien Testa
m ent et des Évangiles. De ce que saint Justin  
A pol., i, 28; P. G., t. vi, col. 372), parle de nos 
Écritures (xà 7)p.ÈTEpa oi>YYpâp,p.aTa) et ne mentionne 
pas les Épîtres apostoliques dans le dialogue avec  
Tryphon, il ne s’ensuit pas qu’il leur reconnaisse une 
moindre autorité qu’aux livres de l ’ancienne Alliance, 
mais il ne les cite pas, uniquem ent parce qu’il dispu
ta it avec un Juif auquel il ne pouvait opposer d’autres 
arguments que ceux que lui fournissait l’Écriture de 
l ’Ancien Testam ent. Ainsi que nous l’avons déjà 
exposé, les quatre Évangiles ont été reçus dans l’Église 
parce que transm is par les Apôtres. On peut donc 
conclure que pour la même raison les fidèles reçurent 
aussi les Épîtres et les considérèrent comme inspirées. 
Tertullien déjà montaniste reconnaît que des charismes 
particuliers ont été donnés aux Apôtres, de ces cha
rismes sont dépourvus les fidèles qui v iven t après 
l ’ère apostolique; cf. De exhort. cast., iv ; P. L ., t. ii, 
col. 968 sq.) Spiritum  quidem Dei etiam fuleles habent 
sed non omnes fideles apostoli; proprie enim apostoli 
Spiritum  Sanctum habent qui plene habent in operibus 
prophétisé... non ex parte quod ceteri. On peut admettre 
que l ’Église, à l ’occasion de Marcion et des monta- 
nistes, détermina avec un soin plus attentif le canon 
des Livres saints et veilla sur ce dépôt de peur que sous 
le nom  de révélation divine, il ne s’y  introduisît des 
erreurs. De même, en effet, que l ’Église n ’oppose pas 
aux hérésies naissantes une doctrine nouvelle, mais 
défend et développe la doctrine reçue de la tradition  
et conservée intacte ainsi contre les erreurs qui 
surgissent au i i ° siècle, elle fixe le corpus Scripturarum  
non comme une chose absolument nouvelle, mais elle 
défend et confirme ce qu’elle possédait dès l ’origine. 
Mais en outre on peut présenter un autre argument : 
vers l’an 150 v iva it la seconde génération chrétienne; 
ceux des fidèles qui s’étaient encore entretenus avec les 
Apôtres, les autres disciples du Seigneur avaient quitté  
cette vie, et le lien pour ainsi dire personnel qui les 
unissait aux Apôtres, colonnes de l’Église, se trouvait 
rompu. Aussi l’Église dressa-t-elle un catalogue des 
évêques qui selon une succession légitim e occupaient 
les sièges fondés par les Apôtres (Hégésippe, par 
exem ple, vers 150 établit le catalogue des successeurs 
de saint Pierre jusqu’à Anicet, cf. Eusèbe, H. E ., IV, 
x x n , (P . G., t. x x , col. 378); saint Irénée transm et 
la série des évêques de l’Église de Rome et de 
Smyrne, II, m , 1-4; (P . G., t . vn , col. 848-855). 
L ’Église recueillit aussi avec un soin pieux les écrits 
authentiques des Apôtres afin de montrer par là, contre 
les hérétiques, qu’elle conservait fidèlement la tradi
tion apostolique. Cf. E. Polidori, Concetti cattolici et 
razionalistici su ll’ origine dei N . T., Civilta catt., 1904, 
t. l v i, p. 73-81; P. Batiffol, Orpheus et l ’Évangile, 
Paris, 1910, p. 72 sq.; E. Jacquier, Préparation, forma
tion et définition du Canon du N . T., p. 170-172;
G. W ohlemberger, Z ur Frage nach der Entstehung 
des N . T. Theol. Literaturblatt, 1915, t. x x v i, p. 284-29; 
P. Lagrange, Revue bibliq., 1919, p. 255-261; Hoh, 
D ie Lehre des hl. Irenâus iibcr das N . T., p. 18 sq.; 
A. d’Alès, M arcion. La réforme chrétienne au / / e siècle, 
Recherches de science rel., 1922, t . xn , p. 137-168.

R. H. Grützmacher, Die H altbarkeit des Kanonbe- 
grif/es (Theol. Studien Th. Zahn dargebracht), Leipzig, 
1908, p. 47-68, veut concilier les diverses opinions. 
A son avis la théologie protestante positive doit 
rechercher un critère de canonicité qui tienne en quel
que sorte le milieu entre le concept historique et le

concept du canon par voie d’autorité. La critique 
historique choisit un certain nombre de livres dont 
la composition remonte aussi haut que possible aux 
premiers temps de la religion chrétienne; ce nombre 
doit être suffisant pour que chaque fidèle à l ’aide du 
témoignage interne puisse choisir pour son propre 
compte les livres qui seront le fondem ent de sa foi et 
de sa vie. En outre l’Église au cours des siècles s’est 
employée à former le canon des Écritures; cette 
activité de l’Église permettra d ’atteindre le canon 
définitif quand elle aura appris, à l ’aide de l ’expé
rience, quels livres des Écritures en particulier sont 
utiles au salut. Cette tentative inefficace fournit la 
preuve que sans une autorité extérieure com pétente, il 
faut renoncer au concept même d’écriture canonique. 
C’est ce que v it clairement G. B. Sm ith, Can the dis
tinction betmeen canonical and non canonical writing be 
m aintained? B iblical World, 1911, t . x x x v n , p. 19-29; 
« si, dit-il, l’origine divine et l’autorité de l ’Église sont 
démontrées, la théorie catholique sur la distinction  
entre livres canoniques et non canoniques est par
faitem ent fondée. » Toutefois il nie cette autorité et 
comme, d ’autre part, il ne trouve dans le systèm e 
doctrinal protestant aucune base suffisante de dis
tinction, il estim e que dans le protestantism e il est 
absurde de rechercher un canon des Écritures. Smith 
a parfaitem ent raison. Pour qui rejette l’autorité de 
l’Église, il n ’y  a pas de m otif de préférer un livre à 
un autre, puisqu’il manque une règle objective de 
discernement. Les vrais enfants de l ’Église, au con
traire, selon le conseil de saint Cyrille de Jérusalem, 
Cat., iv , 35 (P . G., t. x x x iii , col. 497) ne dépassent 
pas les lim ites fixées par l’Église, mais ils observent 
le principe si heureusement proposé par saint Augus
tin, Doctr. christ., il, 8 (P . L ., t. x x x iv , col. 40) : 
In canonicis autem Scripturis Ecclesiarum catholicarum  
quum plurium  auctoritatem sequatur (interpres), inter 
quas sanie illæ sint quæ apostolicas sedes habere et 
epistolas accipere meruerunt. L’Église, en effet, a déter
miné le canon des saintes Écritures non ad libitum, 
ni d’après des motifs subjectifs, mais en s ’appuyant 
sur une tradition certaine et incontestée.

V. B ib l io g r a p h ie . —  L ’H istoire du Canon est 
exposée avec détails dans le Dict. de la Bible, t. n , l s, 
col. 137-184, et dans le Dict. de Théologie, t . i i , 2“, 
col. 1550-1605. Il sera donc suffisant d’indiquer ici les 
principaux ouvrages et publications récentes qui 
traitent du Canon des saintes Écritures (outre les tra
vaux déjà mentionnés au cours de notre exposition).

A. Ouvrages catholiques. ■— Sur le Canon de l ’un et 
l ’autre Testam ent, on peut consulter les Introductions 
générales : C. Chauvin... Leçons d ’introduction géné
rale aux divines Écritures, Paris, 1897 ; A. Camerlynck, 
Compendium introductionis generalis, Bruxelles, 1911; 
J. Mader, Allgemeine E inleitung in das A. und N . T., 
3 e édit., Münster, 1919, p., 37-61; H. Hôpfl, Intro- 
ductio generalis, 2« édit., Romæ, 1926, p. 23-77. Voir 
aussi E. Mangenot, Canon des Livres saints, Dictionnaire 
de théologie catholique, t. i i , 2a, col. 1550-1605; Canon 
catholique des saintes Écritures, Dictionnaire apologé
tique, t. i, col. 435-455.

Sur le Canon de l ’Ancien Testament, voir : D. P. von 
Kasteren, Le canon ju if vers le commencement de notre 
ère, Revue bibliq., 1896, p. 408-415; 575-594; B. Nete- 
ler, B citrag zur Untersuchung der Geschichte des alt- 
lestamentlichen Kanons, Münster, 1900; W. Fell, 
Lehrbuch der allgemeinen Einleitung in das A . T., 
Paderborn, 1906, p. 24-84; U. Fracassini, Le origini dei 
canone dei Vecchio Testamento, R ivista storico-critica 
delle science teologiche, 1906, t. ii, p. 87 sq.; p 249 sq .; 
J. B. de Glatigny, O. F. M., Les commencements du 
canon de l ’Ancien Testament, Rom e, 1906; J. Felten, 
Neulestamentliche Zeitgeschichte, t. Ii, Regensburg, 1910,
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p. 3-27; J. B. Frey,L a révélation d ’après les conceptions 
juives au temps de Jésus-Christ, Revue bibliq., 1916, 
p. 480-493. Pour certaines questions spéciales, voir : 
R . Spina, Il canone Esdrino, R ivista delle riviste, 
1906, t. iv , p. 204-207; W. Fell, Der Bibelkanon des 
Josephus F lavius, Biblische Zeitschrift, 1909, t . v i, p. 1- 
16; 113-122, 235-244; G. Aicher, Das alte Testament 
in der Mischna (B ibl. Studien, t. x i, p. 4), Freiburg, 
1906; A. Julius, Die griechischen Daniel-Zusatze und 
ihre kanonische Geltung (B ibl. Studien, t. v i, p. 3-4), 
Fribourg, 1901; J . P. van Kasteren, L ’Ancien Testa
ment d ’Origène, Revue bibliq., 1901, p. 413-423; 
R. Ruwet, S. J ., Duo textus Origenis de canone Antiqui 
Testamenti, B iblica, 1921, p. 57-60; A. Merk S. J., 
Origenes und der Kanon des Alten Testaments, Biblica  
1925, p. 200-205; P. Gaucher, Saint Jérôme et l’ins
piration des livres deutérocanoniques, Science catho
lique, 1904, p. 193-210; 334-359; 539-555; 703-726; 
L. Schade, Die Inspirationslehre des hl. Hieronymus 
(B ibl. Studien, t . x v , p. 4-5) Fribourg, 1910, p. 163-211 ; 
L. Dennefeld, Der alttestamentliche Kanon der antio- 
chenischen Schule (Bibl. Studien, t. x iv , p. 4), Fribourg, 
1909; Ch. Baur, Der Kanon des hl. Ioh. Chrysostomus, 
Theol. Quartalschr., 1924, t. cvi, p. 258-271; L. Pirot, 
L ’œuvre exégétique de Théodore de Mopsueste (Scripta  
Pontificii Institu ti B iblici), Romæ, 1913, p. 121-153;
I. Guidi, Il canone biblico délia chiesa copia, Revue 
bibliq., 1901, p. 161-164; M. Chaine, Le canon des 
Livres saints dans l’Église éthiopienne, Recherches de 
science rel., 1914, p. 22-32; A. Baumstark, Der athio- 
pische Bibelkanon, Oriens christianus, 1907, p. 162- 
173; P. von Kasteren, De canon des Ouden Verbonds bij 
the de Syrische Christenen, Studien, 1909, p. 385- 
400; 520-538; M. Jugie, H istoire du canon de TA. T. 
dans l ’É glise grecque et l ’Église russe, Paris, 1904,
A. Dombrowski, La doctrine de l ’Église russe et le 
canon de l ’Ancien Testament, Revue bibliq., 1901; 
p. 267-277; A. Jasek, Doctrina Russorum de canone
V. T., Slavorum litteræ theologicæ, 1906, t. ii, p. 123- 
138; 1907, t. n i, p. 264-273; P. Synave, Le canon 
scripturaire de S. Thomas d’Aquin, Revue bibliq., 
1924, p. 522-533; Cr. Van den Borne, De canone 
biblico S. Bonaventuræ, Archivum Franciscanum  
Historicum, 1925, p. 313-317.

Le Canon du Nouveau Testam ent a été étudié par :
F. S. Trenkle, Einleitung in das N . T., Freiburg, 1897, 
p. 249-360; J . E. Belser, E inleitung in d. N . T., 
Freiburg, 1905, p. 700-733; Schaefer-Meinertz, Einlei
tung, 3" édit., Paderborn, 1921, p. 381-404. Voir aussi, 
P. Batiffol, L ’Église naissante et le canon du N . T., 
Revue bibliq., 1903, p. 10-26, 226-233; L ’Église nais
sante et le catholicisme, 4e édit., Paris, 1909, çà et là; 
P. Dausch, Der Kanon des N . T. (B ibl. Zeitfragen, t. i, 
p. 5), Münster, 1910 ,4e édit., 1921 ; A. Chauvin, La Bible 
depuis ses origines jusqu’à nos jours, t. il : La Bible 
dans l ’Église catholique, Paris, 1911, p. 22-36; U. Fra- 
cassini, Le origini dei canone dei N . T., R ivista  storico- 
critica, 1908, t . iv , p. 368-399, 433-445 : Cet auteur 
adhère aux opinions des auteurs protestants; S. Pro- 
tin, Le canon du N . T., Revue augustinienne, 1908, 
t. x v , p. 58-62. Certaines questions spéciales sont 
traitées par A. Camerlynk, Saint Irénée et le canon du 
N . T., Louvain, 1896; J. Chapman, L ’auteur du canon 
muratorien, Revue bénédictine, 1904, p. 240-265; 
269-274; 1905, t . x x , p. 62-64; M. J. Lagrange, L ’au
teur du canon de M uratori, Revue bibliq., 1926, 
p. 83-88; P. Dauscli, Der neulestamentliche Schrift- 
kanon und Klemens von Alexandrien, Freiburg, 1899; 
J. Chapman, On the Decretum Gelasianum de libris 
recipiendis et non recipiendis, Revue bénédictine, 1913, 
p. 187-207, 315-333, en défend l’authenticité. Voir 
aussi sur ce sujet, É. Amann, Revue bibliq., 1913,
p. 601-608.

B. Auteurs non catholiques. —  G. W ildeboer, Het 
ontstaan van den Kanon des Ouden Verbonds3, Gro- 
ningen, 1900, 4e édit., 1908; Formation du Canon de 
TA . T., Revue de théologie et philosophie, 1902, p. 67- 
104; K. Budde, Der Kanon des A . T., Giessen, 1900;
F. H. Woods, Old Testament canon, Dictionary of the 
Bible, t. m , 1900, p. 604-616; H. Strack, Kanon des 
A. T., Realencyklopâdie fur protestanlische Théologie 
u. Kirche, t. ix , 1901, p. 741-768; H. B. Swete, Intro
duction to the Old Testament in greek, Cambridge, 1902, 
p. 197-230; H . R. Tyle, The canon of the O. T., London, 
1904; G. Hôlscher, Kanonisch und Apokryph. E in  
K apite l zur Geschichte des alttestamentlichen Kanons, 
Leipzig, 1905 (cf. P. Lagrange, Revue bibliq., 1907, 
p. 612-614); W. H. Green-O. Becher, Allgemeine 
Einleitung in das A . T. / . ,  Der Kanon, Stuttgart, 1906; 
W. Bousset, Die Religion des Judentums, Berlin, 
1906, p. 164-174; W. A. Bade, The canonization of the
O. T., B iblical World, 1911, p. 151-162; G. F. Moore, 
The définition of the Jewish canon and the répudiation  
of Christian Scriptures, Essays in modem theology and 
related subjects gathered and published as a testimonial 
to E. A . Briggs, New-York, 1911, p. 99-125; A. Konig, 
Kanon und Apokryphen (Beitrüge zur Fôrderung 
christlicher Théologie, x x i, 6) Gütersloh, 1917.

Questions spéciales : I. H ânel, Der Schriftbegriff Jesu. 
Studie zur Kanongeschichte (Beitrüge, t. x x iv , p. 5-6), 
Gütersloh, 1917; A. Clemen, Der Gebrauch des A. T., 
in den neutestamentlichen Schriften, Gütersloh, 1895;
A. Hühn, D ie alttestamentlichen Zitate und Reminiszen- 
zen in N . T., Tübingen, 1900; H. H. Howorth, The 
influence of St. Jerome on the canon of the western 
Church, Journal of theol. studies, 1908-1909, p. 481- 
496; 1909-1910, p. 321-347; 1911-1912, p. 1-18; The 
décrétai of Damosus, ibid., 1912-1913, p. 321-337;
C. H. Turner, L atin  lists of the canonical books, 3, 
From Pape Innocent’s epistte to Exuperius of Toulouse, 
ibid., 1911-1912, p. 77-82; E. von Dobschütz, Das 
Decretum Gelasianum de libris recipiendis et non reci
piendis (Texte u. Untersuchungen, 3 s., t. vin, p. 4), Leip
zig, 1912 (cf. F. C. Burkitt, Journal of theol. studies, 
1912-1913, p. 469-472); G. Rothstein, Der Kanon der 
biblischen Bûcher bei den babylonischen Nestorianern 
im 9, u. 10 Jahrhundert, Zeitschr. d. deutschen Morgen- 
lândischen Gesellschaft, 1909, t. l v iii, p. 624, sq.;
H . H. Howorth, The origin and authority of the biblical 
canon in the Anglican church, Journal of theol. studies, 
1906, p. 1-40; The origin and authority of the biblical 
canon according to the continental reformers, ibid., 
1906-1907, p. 321-365; 1907-1908, p. 186-230; The 
canon of the Bible among the later reformers, ibid. 
1908-1909, p. 183-232.

Sur le Canon du Nouveau Testament. ■— Voir :
B. F. W estcott, A général survey of the history of the 
canon of the new Testament, London, 1896; Th. Zahn, 
Kanon des N . T., Realencyklopâdie f. prot. Théologie u. 
Kirche, t . ix ,  1901, p. 678-796;Grundriss der Geschichte 
des neutestamentlichen Kanons, 2 éd., Leipzig,1904, C.R. 
Gregory, E inleitung in das N . T., Leipzig 1904, p. 26- 
401; Canon and Text of the N . T., Edinburgh, 1907;
H. Lietzmann, Wie wurden die Bûcher des N . T. heilige 
Schrift., Tübingen, 1908; J . Leipoldt, Geschichte des 
neutestamentlichen Kanons, Leipzig, 1907-1908 ; N. Bon
wetsch, Die Enlstelumg des N . T., Gütersloh, 1910; 
A. Jülicher, Einleitung in das N . T., Tübingen, 1913, 
417-517; R. F. Horton, The growth of the N . T., 
London, 1913; J. Bestm ann, Zur Geschichte des neutes
tamentlichen Kanons, Gütersloh, 1922.

Questions spéciales : The New Testament in the 
apostolic Fathers, ed. by a committee of Oxford Society of 
historical theology, London, 1905; H. Kutter, Klemens 
Alexandrinus und das N. T., Giessen, 1897; Th.H. Ro
binson, The authorship of the M uratorian canon,
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Expositor, 7. s. 1906, p. 481-495 (il l ’attribue à saint 
Hippolyte) ; V. Bartlet, Melito the author of the M ura- 
torian canon, ibid., 1906, p. 210-224; A. Erbes, Die Zeit 
des muratorianischen Fragments, Zeitschrift für K ir-  
chengeschichte, 1912, t. x x x v , p. 331-362 : il l’attribue 
à Rhodon, (cf. Eusèbe, H. E., V, vm , P. G., t. xx , 
col. 460); A. S. Harnack, Veber den Verfasser und den 
literarischen Charakter des Muratorischen Fragments, 
Zeitschrift f. die Neutestamentliche Wissenschaft, 1925, 
t. x x iv , p. 1-16; Th. Zahn, Alhanasius und der Bibel- 
kanon, Leipzig, 1901 ; Das Neue Testament Theodor’s 
von Mopsuestia und der ursprüngliche Kanon der Syrer, 
Neue kirchliche Zeitschrift, 1900, p. 788-806; W. Bauer, 
Der Apostolos der Syrer in der Ze.it von der M ille des 
4 Jahrhunderts bis zur Spaltung der syrischen Kirche, 
Giessen, 1903 (cf. R. Baumstark, Oriens chrislianus, 
1903, t. m, p. 552-555).

H .  H o p f l .

C A P H A R N A Ü I V I .  —  I. Le nom. II. La locali
sation. III. L’histoire. IV. La synagogue. V. Biblio
graphie. Voir Dictionn. de la Bible, t . ii, l a, col. 201-210.

I. L e n o m . ■— Au sujet de la dénomination de cette  
localité, les manuscrits des évangiles forment deux 
groupes assez tranchés. Les uns tiennent pour la 
forme Ka7Tîpvaoùp. : ce sont les tém oins de la recension 
antiochienne, dont le principal est l ’Alexandrinus, et 
la masse des manuscrits qui en dérivent, formant le  
texte  commun ou Koinè. Les autres présentent la 
forme Kaçapvaoùp. : ce sont les témoins de la recension 
égyptienne représentée par le Sinaïlicus et le Vali- 
canus, ainsi que le groupe palestinien auquel se rat
tache le codex Bezæ. Cette seconde forme a l ’appui de 
l ’ensemble des versions. Les deux formes paraissent 
en conflit dans certains manuscrits grecs contaminés 
par la Koinè. Ainsi dans le cod. Freer, on trouve en un 
passage Ka7rep —  superposé à Kacpap —  et dans les 
évangiles Koridethi la forme complexe Ka7rEpcpapvaoû(x. 
En résumé, il ressort des groupements opérés dans les 
éditions critiques que l’orthographe KartEpvaoùp. est 
une forme syrienne qui s ’oppose à la forme égypto- 
palestinienne primitive. De l ’avis de Burkitt, The 
syriac forms of New Testament proper names (Londres, 
1912), elle provient d ’une façon de prononcer propre 
au grec parlé du district d’Antioche. Elle n ’est en 
somme qu’un idiotisme local imposé à un groupe de 
textes par l ’autorité de Lucien d’Antioche, et ne peut 
prévaloir contre une forme antique conforme à l ’usage 
hébréo-palestinien. L’orthographe Kaçapvocoüp.apour 
elle non seulement l ’autorité de vénérables onciaux du 
iv" siècle, mais aussi son équivalence dans l ’hébreu 
rabbinique, dans les transcriptions de Josèphe et de 
l’ensemble des versions. Tout porte à croire que telle  
était la prononciation en usage parmi les Palestiniens 
contemporains du Sauveur.

Outre la forme Ka<papvaoû,u attestée par toutes les 
recensions de Bel. jud., 1. III, c. x , 8, Josèphe présente 
une autre orthographe plus hellénisée dans Vita, 
c. L x x n ,  mais sur laquelle les groupes de témoins ne 
sont pas d’accord. Tandis que sur la foi des manu
scrits qui sont d’ordinaire les meilleurs, Niese admet 
Kefpocpvùntév dans son texte , il met dans son 
appareil critique la leçon Ka(papV(ôp.(ov soutenue par 
le codex Vaticanus gr. 984 et le Medicæus, lesquels ont 
fréquemment conservé seuls le tex te  authentique de 
la Vita. B. Niese, Flavii Josephi opéra, t .m ,p . x x x m  et 
t. iv , p. 385. Fondée sur un manuscrit récent et défec
tueux, la leçon KEÇapvwp.r) des éditions antérieures 
n ’a droit à aucune considération. L’adaptation de sa 
finale aux deux adjectifs féminins qui l ’encadrent est 
trop évidente pour ne pas être artificielle. Quelle qu’en 
soit l ’accentuation, le vocable K a9 apvcop.6iv remonte 
au nom sém itique Kephar-Nahum par l’intermédiaire 
de la forme semi-hellénisée de K a9 œpvaoôp.. Les

L X X  ont rendu par Ntzo'jp. le nom du prophète Nahum  
en supprimant la gutturale du milieu.

Du reste, la localité de Kfr-nhvm mentionnée par 
le M idrasch Qoheleth, c. i, 8 (9a), c. vn , 26 (38a) n ’est 
pas différente de celle que d’après les évangiles nous 
appelons Capharnaüm. Cette identité rencontre une 
confirmation dans l’étym ologie proposée par Origène ; 
« K a9 apvaoù|i., c’est la campagne ou le village de la 
consolation. » W utz, Onomastica sacra, p. 40, 643. 
Or le radical hébreu impliquant l’idée de consolation 
n’est autre que nhm. A  côté d’une étym ologie moins 
plausible (n'm être beau), saint Jérôme propose éga
lement la même interprétation dans son traité des 
noms hébreux. P. L ., t. x x m , col. 988. Cf. dom Morin, 
Anecdota Maredsolana, t. m , part. 2, p. 333. Il est 
assez vraisemblable que le second élément de Kephar- 
Nahum soit un nom propre de personne qui ici 
tiendrait la place que H anîna occupe dans Kephar-

79. — Carte du site probable de Capharnaüm.

Hanîna, Zacharia dans Kephar-Zacharia. Mais l’iden 
tité  de ce personnage ne peut être clairem ent 
établie.

Ce personnage serait-il le fondateur de la localité?  
Sa propriété aurait-elle été le noyau de l ’aggloméra
tion postérieure? Il y  a bien un Nahum  qui figure dans 
Néhém ie, vn , 7, avec les rapatriés de marque. Mais, 
outre que son nom est donné différemment par la liste  
correspondante de Esdras, n , 2, il est dit revenir à 
Jérusalem et en Juda et non en Galilée. Mettre en 
avant le Naoüp, de la généalogie de saint Joseph  
(Luc., m , 25), qui représente la dixièm e génération  
depuis Zorobabel, demeure un simple essai hypothé
tique auquel on reconnaît le mérite de ne pas franchir 
les limites galiléennes, et de se rattacher d’une cer
taine façon à l’histoire du Christ. Le souvenir du pro
phète Nahum ne peut entrer ici en ligne de com pte, 
bien que certains critiques tels que H itzig et Knobel 
aient prétendu le faire en regardant Elqosch, patrie de 
Nahum, comme la désignation prim itive de Caphar
naüm. Voir Dictionn. de la Bible, t. n, col. 1647, 1648. 
Que le nom d’un homme illustre arrive à supplanter 
un ancien nom local au pays de sa naissance ou de sa 
sépulture, c’est un fait qui se produit encore de nos 
jours, et dont nous avons des exemples dans Abou 
Ghôsch et Néby Samouîl. Ce n’est pas de ce côté  
que viendrait l’objection. Celle-ci vient plutôt de ce  
que la tradition juive et la tradition chrétienne des pre
miers siècles ont porté ailleurs leurs recherches tou
chant la patrie du prophète Nahum, ce qui serait surpre
nant au cas où le site bien connu de Capharnaüm aurait 
conservé pendant une longue période la mémoire et le 
nom de ce personnage biblique. Enfin, il est évident 
que cette localité ne peut avoir tiré son vocable du  
nom d’un rabbin fameux, fût-il Nahum le Vieux dont
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l ’existence ne remonte pas au delà d u  i i» siècle de 
notre ère.

II. L o c a l is a t io n . —• Capharnaüm est, d’après 
Luc., iv , 31, une ville de Galilée, située, selon Matth., 
iv , 13, sur le bord de la mer, qui n’est autre que le lac 
de Tibériade ainsi qu’il ressort de l’ensemble des écrits 
évangéliques (fig. 79). Elle était près des frontières de 
Nephtali, ce qui ne peut s’entendre que des frontières 
orientales. Zabulon est évoqué par le texte  de M atthieu 
à  cause de la citation biblique qui suit le passage, con
com itance due à un sens purement accommodatice. Il 
n’est pas nécessaire de bouleverser toute la topogra
phie de ces deux tribus (Josué, x ix , 10-16, 32-39) pour 
expliquer ce texte messianique qui demande à être in
terprété largement. Une donnée plus précise consiste 
dans la présence d’une douane (teXumov), d’où il res
sort que la ville était proche de la lim ite d’un état dis
tinct de la Galilée. Marc., n, 14; M atth., ix , 9; Luc., v, 
27. Or, il ne peut être question d elà  Décapole confinant 
au sud-est du lac. Il s’agit donc des frontières com
munes aux états d’Hérode Antipas et à ceux de son 
frère Philippe, et cela ne se vérifie que dans les parages 
du petit Jourdain. Peut-être aussi était-ce pour ce m otif 
qu’un détachement stationnait dans cette ville sous 
le commandement d ’un centurion. Luc., vu, 2. Autant 
de considérations qui excluent le Khân  ou le Khirbet 
M inyeh  qui se trouvent trop à l ’intérieur du terri
toire, et que le grand chemin caravanier de Damas à 
la mer et à l ’É gypte n’atteignait qu’une quinzaine de 
kilomètres après le péage ou douane du gué des Filles 
de Jacob, au sud du lac Ouleh. De la comparaison de 
Marc., vi, 53; M attli., x iv , 34, avec Joan., vi, 22, 59, 
on déduit avec raison que Capharnaüm n ’était pas 
loin de Génésareth, terre en bordure au nord-ouest et 
à  l ’ouest du lac, dominée par le site de Kinnéreth déjà 
abandonné aux temps de la monarchie israélite. 
Connu aujourd’hui sous le nom d ’el-'Oreimeh, ce site, 
ensemencé à l’époque du Christ comme la campagne 
environnante, n’interrompait pas les cultures luxu
riantes de la région et ne constituait pas, par consé
quent, une barrière entre la plaine du Ghoueir et la 
dépression irriguée de Tabgha. Vu du lac, tout ce 
rivage a l ’aspect d ’une région unique offrant la m ême 
physionom ie. De plus, les dimensions données par 
Josèphe au pays de Génésareth s’étendent au delà du 
Ghoueir et atteignent el-Tabgha. Voir 2. G é n é s a r e t h  

( T e r r e  d e ), dans le Dictionn. de la Bible, t. ih , l a, 
col. 176.

Il n’y  a pas de doute aujourd’hui que la source très 
abondante arrosant la contrée de Gennésar, suivant 
Bel. jud., 1. III, c. x, 8, et que les indigènes appelaient 
Capharnaüm, soit identique à la puissante fontaine  
d’et-Tabgha qui jaillit à l’est de la colline el- Oreimeh, 
et se jetait dans le lac sous la forme d’un gros ruisseau 
quand elle n ’était pas captée par l’industrie. Jadis une 
partie de son débit avait été dérivée sur la portion 
septentrionale du Ghoueir au m oyen d’un aqueduc 
taillé dans le roc par endroit, et dont on voit encore des 
traces. Z. Biever, A u bord du lac de Tibériade, Confé
rences de Saint-Étienne, 1909-1910, Paris, 1910, p. 129- 
133. Mais cet expédient n’est pas nécessaire pour 
prouver que la source appelée Capharnaüm apparte
nait au pays de Gennésar. Puisqu’il existait sur la rive 
septentrionale du lac un bourg de Capharnaüm, il va  
de soi qu’il y  avait relation entre la source et le bourg 
homonymes. D ’autre part, comme Josèphe laisse 
entendre que la source jaillissait, non dans un centre 
habité, mais dans la campagne, il y  a tout lieu de 
conclure qu’une certaine distance séparait la source 
de la localité. Ainsi, le Birket el-Djisch, distant d ’un 
mille anglais du village du m ême nom, est plus rap
proché de certains ham eaux que d’el-Djisch. Par 
conséquent 'Aïn Kephar Nahum  tirait son vocable

d’une agglomération dénommée Kephar Nahum, la 
plus importante de la contrée et dont le territoire 
confinait à celui de Gennésar. Le récit de Josèphe dans 
la Vita, c. l x x ii, demande que le bourg soit situé entre 
le Haut-Jourdain et la source. Blessé dans un combat 
aux abords de Julias, le général-historien est évacué 
sur Kapharnômôn, comme sur le poste de secours le 
plus rapproché du théâtre des opérations, pourvu de 
médecins et d’autres commodités. Après y  avoir passé 
un jour en proie à la fièvre, l ’opéré est dirigé sur 
Tarichées, à l ’ouest du lac, probablement à l ’aide d’une 
barque. De Julias placée à l ’est de l’embouchure du 
Haut-Jourdain, Josèphe est certainement amené à 
l’occident de ce fleuve. Le premier site de quelque 
importance dans cette direction est Tell Houm, situé, 
entre le Haut-Jourdain et Tabgha. Il possède toutes 
les conditions requises pour représenter les ruines du 
bourg où fut soigné l ’historien juif. D eux kilomètres 
et demi le séparent de la source jadis dénommée 
Capharnaüm. L’aire de la partie habitée aux siècles 
passés, passablement étendue, touche le lac au Sud 
et possédait à l ’Ouest une anse, aujourd’hui comblée, 
mais qui a été dûment constatée, ce qui satisfait aux 
exigences des textes évangéliques. Le voisinage de 
Julias, l ’ancienne Bethsaïda, concorde avec ces 
mêmes documents. l/iden tification  de Capharnaüm 
avec Tell Houm est corroborée par la distance de deux 
milles romains entre cette localité et Chorazin 
(Kh. Kerâzeh), qu’enregistre VOnomaslicon (édit. 
Klostermann), p. 174. Le compendium utilisé par 
la plupart des itinéraires m édiévaux fixe Capharnaüm 
in superiore capite maris, et fait commencer la mer de 
Galilée entre Capharnaüm et Bethsaïda, ce qui est 
bien vu. De Vogüé, De situ ..., dans les Églises de 
Terre sainte, p. 422. Enfin l ’existence d’une synagogue  
à degrés, caractéristique qui la distingue des autres 
synagogues galiléennes, répond exactem ent à la des
cription du iv° siècle concernant Capharnaüm, insérée 
par Pierre Diacre dans son œuvre bigarrée. Geyer, 
Itinera hierosolymitana, p. 113.

III. H is t o ir e . —  Capharnaüm est surtout connue 
grâce aux évangiles sans lesquels elle se perdrait dans 
la masse des localités insignifiantes à peine dignes 
d’une mention. Son titre de gloire est d’avoir été la 
patrie adoptive de Jésus et le centre de son ministère 
galiléen. Lorsque le Sauveur et les siens émigrent de 
Nazareth pour s’y  installer dans une demeure à eux, 
Simon-Pierre et André étaient déjà domiciliés dans 
la ville. Marc., i, 21-29; M atth., iv , 13, vm , 14; 
Luc., iv , 31, 38. On ne peut l’affirmer avec autant de 
certitude pour Jacques et Jean, les fils de Zébédée- 
Donné de préférence au cours des réunions sabba
tiques, l ’enseignement de Jésus a pour théâtre prin. 
cipal la synagogue élevée aux frais d’un centurion 
plein de sym pathie pour la nation juive. Marc., i, 21 ; 
Luc., v ii , 4.

Au premier séjour du Seigneur à Capharnaüm appar
tient la guérison du démoniaque dans la synagogue, 
qui ouvre la série des miracles. Marc., i, 23-28; Luc., 
iv , 33-37. Ce fait attire sur le thaumaturge l ’attention  
des foules et provoque leur enthousiasme. Viennent 
ensuite la guérison de la belle-mère de saint Pierre, 
opérée au logis de ce dernier, et la cure de nombreux 
malades et possédés ayant lieu, le soir, sur la porte de 
ce m ême logis. Marc., i, 29-34; M atth., vin, 14-16; Luc., 
iv , 38-41. Après une tournée de prédication dans les 
synagogues de Galilée et sur les bords du lac, Jésus 
revient en barque à Capharnaüm, sa ville, elç t i)v EStav 
tcôXiv. Matth., ix , 1; Marc., n , 1,

Le deuxième séjour est marqué par une suite d’évé
nem ents qui suscitent la contradiction et l ’animosité 
des pharisiens, des docteurs et des scribes. La guérison 
du paralytique introduit par le to it d’une maison et
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l’absolution de ses péchés amènent le premier conflit. 
Marc., n , 1-12; M atth., ix , 2-8; Luc., v, 17-26. Le 
second est provoqué par le dîner des publicains chez 
Lévi-M atthieu à la suite de la conversion de ce dernier, 
au bureau de perception près de la mer. Marc., ii, 
13-17; M atth., ix , 9-13; Luc., v , 27-32. La question 
du jeûne mêle les disciples de saint Jean-Baptiste à la 
discussion qui constitue le troisième conflit. Les dis
ciples de Jésus ayant, le jour du sabbat, arraché et 
froissé des épis dans leurs mains aux environs de 
Capharnaüm s’attirent les reproches des puritains et 
occasionnent ainsi le quatrième conflit. En rapport 
également avec l ’observation du sabbat, le cinquième 
conflit naît au sujet de la guérison, à la synagogue, 
d’un homme à la main desséchée. Marc., ii, 18-m, 5;

M atth., ix , 14-17; xn, 1-13; Luc., v , 33-vi, 10. L’oppo
sition s’exacerbe au point que légistes et politiques, 
pharisiens et hérodiens complotent la perte de Jésus. 
Marc., iii, 6. Cf. Lagrange et Lavergne, Synopsis evan- 
gelica, p. 48 sq.

A partir de ce moment-là, le ministère du Sauveur 
à Capharnaüm est coupé par des sorties vers la m on
tagne voisine, dans les bourgades et les villes de la 
région, vers Bethsaïda et le territoire de la Décapole, 
vers Césarée de Philippe. A cette troisième période se 
rattachent la guérison du serviteur du centurion : 
M atth., vm , 5-10, 13; Luc., vn, 1-10; la résurrection 
de la fille de Jaïre, un des chefs de la synagogue : 
Marc., v, 21-43; M atth., ix , 18-26; Luc., vm , 40-56; 
la prédication en barque à la foule amassée sur le 
rivage, le paiement miraculeux du didrachme, l ’ins
truction sur le pain de vie : Joan., vi, 22-59, et divers 
autres enseignements. La dernière mention de Caphar
naüm dans l ’Évangile est celle de la malédiction des 
villes du lac. L ’orgueilleuse cité qui s’est élevée jus

qu’aux nues sera abaissée jusqu’à l ’Hadès. M atth., 
XI, 20-24; Luc., x, 10-15.

Quelque avantageuse que fût l’idée que cette ville  
juive avait d’elle-même, elle ne paraît pas avoir égalé 
en importance ni Tibériade, ni Magdala, la Tarichées 
des Hellénistes. Capharnaüm ne figure pas dans la liste  
des villes fortifiées par Josèphe, en 66, ni dans les 
opérations militaires dont la Galilée et les bords du 
lac en particulier furent le théâtre au début de la 
guerre juive. A côté de Julias même, fa Bethsaïda 
des évangiles, elle ne joue qu’un rôle bien secondaire, 
à en juger par l ’épisode de la blessure et de l ’évacua
tion de Josèphe rapportée plus haut. Vita, c. l x x i i . 
De toutes les agglomérations riveraines elle se distingue 
par une vie judaïque et rabbinique plus intense, et par

l’absence à  peu près complète d’éléments étrangers. 
Un tel milieu, à  tout prendre, n ’était pas défavorable 
à l’éclosion d’une communauté chrétienne à  tendances 
plus ou moins judaïsantes. La prépondérance de l ’élé
ment chrétien à Capharnaüm au Ier siècle expliquerait 
l’abstention de cette localité dans la révolte de la 
Galilée, im itée quelque temps après par la commu
nauté de Jérusalem, s’échappant de la capitale pour 
se réfugier à  Pella. En tout cas, les deux mentions du 
midrasch Qoheleth qui se réfèrent à  un fait des environs 
de l’an 110 de notre ère, laissent entendre que Kephar 
Nahum était alors un centre en grande partie acquis à 
la religion de Jésus.

L’anecdote du midr. Qohcl., i, 8 , représente Khana- 
nia, neveu de Rabbi Josua, se rendant à Capharnaüm 
où les hérétiques ou m itiim  lui jettent un sort, et le font 
chevaucher dans la ville sur un âne le jour du sabbat. 
Son oncle chez qui il se rend le délivre du sortilège 
par une onction. E t s’adressant à  Khanania, Josua 
lui dit : « Puisque le vin de cet impie a été suscité pour
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toi, tu  ne peux plus habiter la terre d’Israël. » Aussi 
s ’en fut-il à Babylone où il s’endormit dans la paix. —  
Les commentateurs les plus autorisés de cette litté
rature s’accordent à reconnaître les chrétiens sous le 
terme de m inim  employé ici. La violation du sabbat 
montre qu’il s’agit de gens qui ont rompu avec le 
judaïsme. Dans le sortilège et le vin il y  a une allusion 
au baptême et à l ’eucharistie. Khanania était donc 
devenu chrétien, mais l ’influence de son oncle le 
ramène au judaïsme dans lequel il persévère en s’expa
triant. Le second passage de ce traité (vu, 26) n’est 
qu’une application exégétique du texte sacré à l ’épi
sode précédent. R. José de Césarée, au iv ' siècle, 
explique de la manière suivante Qokel., vu, 26 : « Celui 
qui est bon devant Jahvé échappe à la femme dont le

coeur est un piège, mais le pécheur sera enlacé par 
elle » c ’est-à-dire par l’hérésie; car le bon c’est Kha
nania, neveu de R. Josua et le pécheur représente les 
gens de Kefar Nahum. Schlatter, Die Kirche Jerusa- 
lems vom Jahre 70-130 (Gütersloh, 1898), p. 10; 
Strack et Billerbeck, Kommentar zum N. T. aus 
Talmud und Midrasch  (1922), t. i, p. 159; Neubauer, 
La géographie du Talmud (1868), p. 221. Il faut une 
certaine dose de naïveté pour faire chorus avec les 
juifs contre les « sorciers » de Capharnaüm. L’interpré
tation du P. B. Meistermann, Capharnaüm et Beth- 
saïde, p. 31-34, adoptée par le P. Orfali, Capharnaüm  
et ses ruines, p. 3, passe à côté du sens de ces textes 
rabbiniques. Elle n ’est, d’ailleurs, nullement nécessaire 
pour écarter le Khirbet M inyeh  de la localisation de 
Capharnaüm.

Le soulèvement de 132 sous Bar Kokébas, dont les 
chrétiens, au dire de saint Justin, eurent à souffrir 
en raison de leur pacifisme, s’étendit à la Galilée sui
vant l’information de saint Jérôme, Anecdola Mared-

solana, t. ni, p. 396 : Venit Hadrianus, el quoniam 
rursus in Galilsea rebellaverunt Judæi, reliquias civi- 
latis desolavit. Que la communauté chrétienne de 
Capharnaüm fut molestée et peut-être bannie à cette 
occasion, rien n’est plus vraisemblable.

Quoiqu’il ait pris à tâche de démontrer que la 
Galilée n’a pas souffert de dévastation systém atique 
au temps de la guerre d’Hadrien, le professeur 
Buechler, The jewish quartcrly Iteview, t. xvi (1903), 
p. 156 sq., est amené toutefois à reconnaître qu’il y 
eut, lors de la répression, des victim es parmi les Juifs. 
Il mentionne, en particulier, un Juda qui habitait la 
plaine de Genésareth, et deux frères de Kefar Haruba 
(Kefr Harib à l ’est du lac) qui soutinrent la lutte  
contre les Romains. La ruine de Capharnaüm à cette

époque reste une possibilité. En tout cas, l’envahisse
m ent du pays par les juifs bannis de Judée, ou qui ne 
se sentaient plus en sécurité en cette région depuis la 
victoire romaine en 135, rendit assez précaire la situa
tion des groupements chrétiens dans plusieurs villes 
de Galilée. C’est à cette occasion qu’eut lieu sur certains 
points l ’exclusion de tout élément étranger au ju
daïsme, notamment à Tibériade, à Sepphoris, à Naza
reth et à Capharnaüm. S. Épiphane, User., 1. X X X , 
c. xi, 9-10. Concentré en grande partie dans la région 
galiléenne, le peuple juif, sous la direction éclairée de 
docteurs influents et surtout de leur patriarche, se 
laissa gagner aux idées de paix et de loyalisme à 
l’égard des autorités impériales qui finirent, par se 
montrer bienveillantes, suivant une règle de sage poli- 

! tique dont les effets furent aussi profitables aux gouver
nants qu’aux administrés. C’est entre la codification 
de la mischna et l ’élaboration du talm ud dans l’am
biance du lac de Tibériade, que se place la floraison des 
synagogues galiléennes dont il sera question plus loin.
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Sous Constantin (f 337), les chrétiens reparurent à 
Capharnaüm où le comte Joseph, m agnat juif converti, 
leur bâtit une église. S. Épiphane, Hær., 1. X X X , 
c. iv , 1. On prétendit même que ce sanctuaire s’éle
vait sur la maison de saint Pierre dont on montrait 
des pans de murs. Au vm ” siècle, l ’endroit était encore 
visité par les pèlerins. Geyer, Itin. hierosol., p. 113, 
163; Tobler et Molinier, Itin. hierosol. laiino, t. i, 
p. 261. Les allusions des itinéraires m édiévaux n’ap
portent aucune précision, se bornant à transcrire un 
guide en vogue. On devine que la fameuse localité 
n’est plus qu’une ruine perdue dans une région infestée 
de nomades pillards. Les fils d’Israël en conservent

néanmoins le nom et la mémoire. Dans ses Chemins 
de Jérusalem, Ishak Chélo (1333) écrit : « D ’Arbel on 
arrive à Kephar Nahum, qui est la Kephar Nahum ci- 
teé dans les écrits de nos sages, dont la mémoire soit en 
bénédiction ! C’est un village en ruines, où il y  a un an
cien tom beau qui doit être celui de Nahum le Vieux. » 
Carmoly, Itin. hébr. de la Terre sainte, p. 259 sq. 
Tout le reste de la notice s’inspire de l ’anecdote du 
midrasch Qoheleth rapportée plus haut. Le premier 
des Nahum cité dans la littérature rabbinique est 
celui qui émet des opinions de K hiya ben Abba dans 
le talm ud de Jérusalem, traité Baba bathra, 14 c. 
Inutile de prouver que ce n ’est pas lui qui a donné son 
nom au pays puisqu’il est postérieur au i “r siècle. On 
ne sait rien sur son compte; Sa sépulture paraît bien 
être venue se fixer ici en vertu du nom déjà existant 
de Kefar Nahum. C’est par la force du même procédé 
que Beit Djibrîn a créé un N éby Djibrîn, et que l’an
tique Rehob s’est perpétuée sous le nom d’un Cheikh

Rehâb. Sans existence plus réelle, le tom beau du 
prétendu Nahum est le fruit d’une interprétation 
populaire du nom de la ville.

L’identité de ce Nahum est d’ailleurs si peu établie 
que le traité publié par Carmoly sous le titre Jichus 
ha-Tsadikim  (1561) dit : « A Tanhum sont les tom 
beaux de Nahum le prophète et de Rabbi Tanhuma. » 
Iitnér. hébr., p. 385. Le mérite de ce témoignage 
consiste principalement en ce qu’il soulève la question  
du changement de nom de Kephar Nahum, de même 
que celui d ’Uri de Biel en 1537 : « Tanhum. Là est 
enseveli Rabbi Tanhum. » Op. cit., p. 448. Le plus 
fameux rabbi de ce nom est Tanhum ben Khanilaï,

amora du i i i ” siècle qui mourut un jour de Khanouka. 
Il en exista un autre, cependant, qui vécut à  Tibé- 
riade : Tanhum ben K hiya de Kefar ’Ako, dont la vie 
est aussi peu connue que la vie du précédent. Quoi 
qu’il en soit du bien-fondé d’une sépulture d’un 
Tanhum à Kefar Nahum, il paraît indéniable qu’à 
partir du x v i” siècle au moins, cette mémoire s’est 
tellement imposée aux juifs de Galilée qu’elle a sup
planté l’ancien nom de l'endroit. De la même façon 
le Lazarium, ou tombeau de Lazare, a évincé le 
vocable de Béthanie qui s’appelle aujourd’hui el- 
'Azarieh. Au lieu de Kephar Nahum, on avait fini 
par dire Tanhum (prononcez : Tanhoum). Entendant 
cette appellation de la bouche des juifs indigènes, les 
Bédouins de la contrée l’adoucirent à leur manière, 
d’où le nom actuel de Talhoum que les voyageurs occi
dentaux ont transcrit par Tell Houm, désignant le 
champ de ruines de l’antique Capharnaüm, qui n’est 
pas à proprement parler un tell. Au xvn ” siècle, le
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P. Nau s’en tenait à une sorte de transcription inter
médiaire : Telhhoum. Voyage nouveau, p. 272. Neu- 
bauer, Géogr. du Talmud, p. 221, a prétendu que le 
nom de Kephar Tanhum était déjà en usage au 
ni» siècle. Mais Bâcher et Samuel Klein le nient, en 
reprochant à Neubauer de faire subir des entorses au 
texte. C’est sans fondement, disent-ils, que cet auteur 
veut tirer un Kephar Tanhum d’un nom dont la 
teneur authentique est Kephar Tehoumîn, c’est-à-dire 
le « village des frontières ». Zeitschr. des deulsch. 
Palæst.-Vereins, t .  x x x v  (1912), p. 40, note 4.

IV. La s y n a g o g u e . •—• Ce qui constitue la véri
table attraction de T ellH oum , ce ne sont pas les blocs 
basaltiques disséminés à la surface de l ’aire de l’an
cienne ville (voirD ictionn. de la Bible, t .n , l a, col. 205, 
fig. 65) ni le tombeau bâti en pierres de taille où les 
Juifs vénéraient, jadis la mémoire d’un Rabbi Tanhum ; 
ce sont évidemment les ruines d ’une synagogue monu
m entale exhumées en 1905 par une mission scienti
fique allemande, composée des architectes Kohi et 
Hiller et de l ’archéologue W atzinger, chargés de relever 
les plans, après déblaiement, des principales syna
gogues de Galilée. A Capharnaüm, les fouilles furent 
ensuite poursuivies avec opiniâtreté et méthode par 
les Pères franciscains, de sorte qu’il est facile 
de restaurer l ’édifice non seulement dans son plan et 
son élévation, mais encore avec les détails de son orne
m entation (fig. 81 et 82).

A 100 mètres environ des bords du lac s’élevait une 
construction rectangulaire de 24 m. 40 de longueur sur 
18 m. 05 de largeur, orientée du Sud au Nord, et 
flanquée à l ’Est d ’un atrium de forme irrégulière ayant 
la même longueur que le corps principal du bâtim ent, 
et mesurant en largeur 13 m. 34 sur sa face septentrio
nale et 11 m. 26 sur sa face méridionale qui prolonge 
la façade de la synagogue. Composés de blocs de cal
caire royal convenablement appareillés, les murs, 
épais de 0 m. 60 en général, ont leur surface extérieure 
agrémentée de pilastres qui font une saillie de 3 centi
mètres sur une largeur de 60. Le défaut de proportion 
entre la largeur des pilastres et les compartiments 
qu’ils délim itent, ainsi qu’entre maints autres éléments 
d’architecture, est la marque d'une époque où Ton 
s’inquiétait peu du canon des classiques. Fondés sur 
une base attique que surélève une plinthe assez déve
loppée, ces pilastres se terminent par un chapiteau 
simple où se superposent un fore, un cavet et, un tail
loir, et sont en parfaite relation avec le sol des galeries 
intérieures. De nombreuses pièces retrouvées dans 
l ’amas des ruines ne laissent subsister aucun doute sur 
le caractère de la corniche qui couronnait le mur à la 
hauteur des pilastres. Le profil est celui d’un biais 
prononcé d’abord en ligne franche, puis en doucine 
jusqu’à la bande plate du larmier.

Au Nord-Ouest, une ouverture pratiquée dans le 
mur de la synagogue donnait accès à une petite 
annexe sans liaison étroite avec l’édifice, mais prévue 
par l ’architecte puisque un pilastre manque en cet 
endroit. La décoration de la paroi extérieure nord de 
l’édifice principal se réduisait à une fenêtre orne
mentée de l’étage supérieur. Des fenêtres de l ’E st, il ne 
subsiste aucun vestige certain, tandis que pour la 
restauration de la porte située de ce même côté, on 
possède tous les éléments nécessaires. Deux chapi
teaux composites disparates, surmontant les pieds- 
droits, supportaient un linteau encadré d’une torsade 
avec un fil de perles intercalé, qui en se repliant divi
sent le champ en trois registres où sont sculptées 
rosaces, couronnes et feuilles d’acanthe isolées. 
L ’agencement irrégulier de cette ouverture qui éta
blissait la communication entre la synagogue et la 
cour latérale ou atrium est encore un indice de l’art 
décadent qui a présidé à cette construction.

La plus riche décoration externe se trouvait natu
rellement sur la façade, au côté sud. Là s’ouvraient 
entre les pilastres trois baies dont la centrale, large de 
2 mètres environ, présentait un encadrement à m ou
lures multiples, orné, dans le haut, d’une série de 
guirlandes accrochées à des génies ailés qui ont été 
par la suite intentionnellem ent martelés. Chaque 
guirlande est cantonnée d’une rosace. Une aigle 
éployée marquait le centre du linteau, tandis que deux 
consoles à volutes contre lesquelles s’appuie un dattier 
en ronde bosse en soutenaient les extrémités. C’est 
une rangée de dattiers séparant des griffons, dont le 
vandalisme n’a pu venir complètement à bout, et 
un rinceau de feuilles d’acanthe enroulées qui forment 
la décoration du linteau de la porte latérale sud-est. 
Celle du Sud-Ouest était caractérisée par des grappes 
de raisins et des feuilles de vigne composant un rin
ceau au-dessus d’un registre, où figurait un cratère 
avec anses artistiques accompagné de deux palmiers, 
d’une aigle et d’un lion. Chacune des deux portes 
latérales, large de 1 m. 40, avait pour jambages des 
pilastres posés sur des bases attiques. Pour toutes ces 
décorations et les suivantes, voir dans Orfali, op. cit., 
fig. 5 et 6, 10-14, 22-24, 29, 35, 36, 38-86, 88, 89, 91-94, 
99-103, 110, 119-122, 124.

Au-dessus de la porte principale, une large baie 
grillagée dessinait un arc en plein cintre dont la clef 
reproduisait une coquille marine enveloppée d’une 
couronne de chêne. Une frise courante, surélevée en 
son milieu, rompait la monotonie du frontispice. Du 
centre des enroulements de feuillage on voit encore 
émerger des traces de lions et d’aigles éployées. Un 
soin particulier semble avoir été apporté à la compo
sition de la fenêtre centrale de la façade : doubles 
colonnettes torses reposant sur l’appui et portant un 
m otif d’oves et de feuilles d’eau; conque marine ter
minant l’embrasure; le tout couronné d’un fronteau 
avec acrotères d’angle ouvragés. Des fragments 
retrouvés parmi les décombres laissent supposer 
qu’une corniche sculptée se projetait tout le long des 
rampes du faîte.

Si nous passons à l ’ordonnance intérieure de la syna
gogue, nous remarquons qu’elle comprenait un vais
seau encadré d’un bas côté à l ’E st, au Nord et à 
l’Ouest. Long de près de 20 mètres et large de 
8 m. 38, ce vaisseau était délimité sur les trois points 
indiqués par une colonnade dressée sur un stylobate  
en saillie de 0 m. 14, au-dessus du dallage. Le fût des 
colonnes mesurant 3 m. 75 de haut et 0 m. 60 de dia
mètre s’élevait sur un piédestal cubique avec lequel 
faisaient corps la plinthe et la base attique, de sorte 
que la hauteur de ces socles composites atteint jusqu’à 
1 m. 25. Les colonnes avaient pour couronnement des 
chapiteaux corinthiens avec abaque curviligne, traités 
sans vigueur ni souci de perfection. Les deux angles 
septentrionaux se signalent par l’existence de deux 
demi-colonnes liées à un support à angle droit. Un 
entablem ent des plus sobres alignait ses architraves 
à corniche arrondie et à soffite sans ornement, au- 
dessus de Tordre inférieur des colonnes. Constituées 
par des demi-colonnes d’ordre corinthien engagées 
dans le mur et des colonnes doriques alignées sur le 
vaisseau central, des galeries supérieures couraient 
au-dessus des bas côtés. Il reste encore un bon nombre 
de fragments de la frise qui ornait l’entablement de 
Tordre corinthien mural. Ils tém oignent d’une orne
m entation surchargée, alourdie par l ’accumulation 
de motifs classiques interprétés de façon peu correcte. 
Comme particularités, on notera dans les volutes du 
feuillage la présence du pentagramme ou sceau de 
Salomon, de l’hexagramme ou bouclier de David, 
de la branche d’olivier, du raisin, de la grenade, de 
la fleur à cinq pétales. D ’autres pièces reproduisent
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soit une licorne s'achevant en monstre marin, soit 
des aigles adossées, soit un édicule m onté sur roues. 
Quelques vestiges de la décoration de la théba, ou 
armoire destinée à l ’entrepôt des rouleaux de la Loi, 
ont pu être identifiés. Cette décoration offrait une 
grande analogie avec celle des fenêtres à conque ins
crite dans un tym pan triangulaire. Deux gradins de 
pierre insérés le long des murs, Est et Ouest, permet
taient à l ’assistance de s’asseoir. Un siège d’honneur 
fut même découvert à l ’angle sud-ouest. De son 
ornementation il ne subsistait plus qu’une tête en 
relief avec une chevelure flottante.

saillie supportait le linteau qui devait présenter p lu
sieurs figures d ’êtres animés, à en juger par le marte
lage que les puristes lui ont fait subir. L’une des deux 
portes du Sud est à mentionner à cause de son linteau 
original, où l’on voit une armoire sculptée qu’accostent 
une palme et une rose. A l’intérieur de l ’atrium, un 
portique d’ordre corinthien entourait sur trois côtés 
la cour à ciel ouvert dont le dallage a été retrouvé 
intact. Les galeries comme la synagogue étaient 
recouvertes de tuiles.

Tout le long de la façade de la synagogue et de la 
face méridionale de l’atrium s’étendait un perron de

83. —■ Plan de la synagogue et de la cour. D ’après G. Orfali, op. cit., pl. m.

La cour adossée à la synagogue du côté oriental, 
faisant fonction d’atrium, possédait des ouvertures 
non moins décorées. A l ’inverse de la synagogue dont 
la paroi septentrionale demeurait aveugle, l’atrium  

.montrait avec ostentation l’encadrement fleuri de 
trois baies tournées vers le Nord; grecques, couronnes 
avec lemnisque ondulé, rosaces, coquilles, enchaîne
ment de boucles, on y  retrouve à peu près toute la 
gamme des m otifs signalés plus haut. Des trois portes 
de l’E st, la centrale attirait l ’attention par le cou
ronnement de ses jambages en faisceau, unique, 
semble-t-il dans tout l’édifice. Les colonnettes s’épa
nouissent en acanthes aplaties, développées en ma
nière d’éventail, surmontées d’un rang d’oves au- 
dessus desquelles d ’autres feuilles d’acanthe très 
tourmentées se terminent en spirales. Un tailloir à

S U I’P L . A U  D IC T . D E  LA B IB L E .

3 m. 30 de large, muni jadis d ’une balustrade, et 
auquel deux escaliers donnaient accès. L’escalier de 
l’Est com ptait 14 marches, longues de 2 m. 72; celui de 
l ’Ouest, où le dénivellement était moindre, n ’en comp
tait que quatre, d’une longueur de 3 m. 55. Des lions 
décoratifs, dont quelques fragments ont été décou
verts, devaient garder les extrémités de la rampe. On 
accédait aux galeries supérieures de la synagogue, au 
matroneum, par une volée de degrés qui aboutissait 
à la terrasse de la petite annexe du Nord-Ouest, d’où 
une porte s’ouvrait sur l ’étage.

Le plan de la synagogue de Capharnaüm, comme 
celui des autres synagogues galiléennes, dérive non 
pas de l’œcus de la maison antique qui faisait partie 
d’un groupe complexe d’appartements et se trouvait 
ouvert sur le devant, mais de la basilique hellénistique.

I. —  34
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L’architecte est parti de la salle hypostyle à quatre 
rangs de colonnes parallèles aux quatre parois et 
munie de banquettes le long des murs. Mais au lieu 
d’une péristasis continue sur les quatre côtés, nous 
constatons la suppression du retour de la colonnade du 
côté sud. Les fouilles de Tell Houm  fournissent le 
m otif de cette suppression. Il est clair, en effet, que 
l’espace méridional entre les deux extrém ités de la 
double colonnade inférieure avait été réservé à l ’édi- 
cule dont on a retrouvé les fondations et les éléments 
architecturaux, et qui servait à l'entrepôt des volumes 
de la Loi. Groupés dans la salle, le dos tourné vers le 
Nord, les assistants se trouvaient donc face au Midi 
ayant en même temps devant eux et la Thora et la 
direction de Jérusalem, marquée par la grande baie 
cintrée de la façade. Ce n’est pas sans raison que l ’on 
avait décoré avec un souci particulier cette façade 
tournée vers la Ville sainte, et dont les ouvertures 
pouvaient néanmoins donner accès au vaisseau et aux 
bas côtés de l ’édifice. La porte de l ’E st avait peut-être 
été aménagée pour satisfaire aux exigences d ’une 
coutume enregistrée par la Tosephta, M eg., iv , 22, 
requérant une entrée du côté de l ’Orient. Pour ne pas 
masquer la prétentieuse beauté des portes principales, 
ce fut devant cette entrée de l’Est que se développa 
à une époque probablement postérieure à l ’érection 
de la synagogue, l ’atrium ou portique latéral, sous 
lequel des urnes de pierre, dont on a récupéré un frag
m ent, servaient aux ablutions rituelles. Loin d’être 
une innovation, les galeries supérieures rentraient 
aussi dans l’ordonnance basilicale, comme on est à 
même de s’en rendre compte par la description de 
Vitruve consacrée à la basilique de Fanum. Malgré la 
répartition en trois nefs, la toiture ne paraît pas avoir 
été divisée en trois parties : un grand to it pointu, 
d’une seule volée, recouvrait la synagogue tout entière.

Tout le monde reconnaît que la synagogue de Tell 
Houm  n’est pas un monument isolé, mais qu’elle 
appartient au groupe, remarquable par son unité de 
plan, de structure et d’ornementation, des syna
gogues de Kérazeh, d’Oumm el-'Amed, de Meiroun, 
de Kefr Bir'îm, de Nebratein, d’el-Djisch et autres 
localités de la région. Au surplus, ce groupe ne forme 
pas un îlot architectural distinct du reste des monu
m ents qui se voient encore au Nord de la Palestine et 
dans la Syrie Centrale. Toute étude bornée à un seul 
de ces édifices, qui ferait abstraction d’un rapproche
ment entre les diverses synagogues connues et d’une 
comparaison de celles-ci avec les témoins non juifs 
de la contrée ou du pays voisin, serait fondée sur le 
vide et sa caducité s’affirmerait incurable. Il ne s’agit 
pas d’aligner vaille que vaille quelques similitudes 
sporadiques recueillies dan? les régions les plus dispa
rates. Des rangées de colonnes, des feuilles d ’acanthe, 
des oves, des denticules et des couronnes se trouvent 
évidemment dans les édifices de la Grèce antique; mais 
il y  a la manière de les traiter, il y  a une façon de 
composer la décoration d’un entablement avec les 
éléments employés par les anciens qui n ’est pas celle 
des anciens. Ainsi en va-t-il pour les proportions et 
pour l ’application des principes architecturaux. Les 
périodes de l’évolution de l ’art, gréco-romain peuvent 
se caractériser avec autant de précision que les stades 
successifs du gothique. Or, dans l’ensemble, les syna
gogues de Galilée attestent une étroite parenté avec 
les temples de Sanamên, de Mouchennef, d’Attîl, 
de Qanawât et avec le palais de Chaqqa, édifices du 
Haurân qui datent tous des derniers Antonins et 
surtout de Septime-Sévère et de Caracalla. Dans l’un 
et l ’autre groupe on y  retrouve la combinaison baroque 
du fronton en pointe et de l ’entablem ent cintré, mise 
en œuvre également dans la structure des fenêtres qui 
deviennent de véritables édicules surchargés d’orne

ments. Synagogues et temples syriens font aussi un 
usage abusif de la frise renflée et de la décoration 
débordant sur la ligne de la corniche, autant de signes 
de décadence dont le temple d’Antonin le Pieux à 
Ba'albeck est encore indemne, voir Baalbek, Supplé
ment, 1 .1, col. 685-7f 5. La facture des chapiteaux, la po
sition de la coquille au-dessus des fenêtres et beaucoup 
d’autres détails que les hommes du métier ont scrupu
leusement notés, concordent dans les deux domaines 
galiléen et syrien. Nul esprit dépouillé de toute pré
vention ne peut manquer d’être impressionné par 
l’examen scientifique opéré par W atzinger sur les 
monuments palestino-syriens auxquels se rattachent 
ceux de Qadès et de Qeisoun en Nephtali, concluant à 
l’emploi simultané des mêmes principes structuraux, 
des mêmes lois proportionnelles, des mêmes combi
naisons ornementales emphatiques et surchargées, 
ainsi qu’à la même recherche à outrance de l’effet et 
aux mêmes licences à l’égard des saines traditions 
classiques. Les analogies empruntées aux monuments 
romains du ii'-iu' siècle à travers l’Orient, conservent 
une valeur telle qu’aucun équivalent n ’a pu leur être 
substitué, dans la période hérodienne à laquelle cer
tains ont essayé de se reporter.

« Formes architecturales, motifs ornementaux et 
composition décorative des synagogues galiléennes 
portent l ’empreinte manifeste de l ’art païen dans la 
Syrie romaine à l ’époque des Sévères. Une discussion 
extrêmement précise et documentée, de manière à 
forcer la conviction, autorise même W atzinger à définir 
plus strictem ent cette époque en la réduisant aux 
règnes de Septime-Sévère et de Caracalla, c’est-à-dire 
entre la dernière décade du second siècle et le premier 
quart du m ' après J.-C. Le groupe entier a surgi dans 
l ’espace d’une génération, réalisé par des maîtres 
d’œuvre locaux et des ouvriers juifs sur les plans d’un 
architecte syrien qui empruntait l’idée fondamentale 
de son type à la basilique hellénistique, et qui s’était 
initié aux formes classiques sans en posséder toutefois 
le sentim ent profond. La physionomie en quelque 
sorte toute païenne de ces édifices avait frappé depuis 
longtemps; elle éclata avec une beaucoup plus vive 
intensité depuis les travaux de la mission allemande, et 
Watzinger a pu affirmer qu’absolument rien ne 
trahit ici l’évolution quelconque d’un art autonome 
juif, ni aucune forme architecturale particulière. 
D ’autre part, dans le répertoire ornemental assez 
varié, à côté des éléments en quelque sorte vides de 
caractère religieux strict et que le symbolisme juif 
pouvait facilement accepter —  rosettes, figures géo
métriques, palmiers, couronnes, aigles, lion —  ou 
d’emblèmes nationaux caractéristiques —  chandelier 
à sept branches, vase à huile, écrin de thorah —  les 
figurations humaines occupent un rang étonnamment 
considérable; on y  trouve même quelques 'scènes 
empruntées au cycle dionysiaque. Le caractère connu 
du judaïsme galiléen ne permet pas d’expliquer cette  
contravention à la prohibition religieuse par le 
laxisme de communautés trop hellénisées, qui auraient 
estimé pouvoir tourner la loi m oyennant quelque 
interprétation symbolique. De cette réelle antinomie 
W atzinger fournit une solution très satisfaisante. 
Le groupe des synagogues a une origine en quelque 
manière officielle. C’est sur l ’ordre et probablement 
aux frais du gouvernement impérial que les commu
nautés juives galiléennes ont été dotées de monuments 
religieux, dont elles n’eussent apparemment pas été en 
mesure elles-mêmes de couvrir la dépense et qu’elles 
ne pouvaient, en tout cas, ériger sans une autorisation 
administrative. Un architecte impérial a donc dressé les 
plans et la m ain-d’œuvre locale juive a dû s’y  confor
mer, non sans s’offusquer probablement en silence des 
éléments anti-religieux, du point de vue légal juif, que
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l ’artiste n ’avait pas pris garde d’éliminer. Du même 
coup est expliquée en toutes ses caractéristiques 
d'aspect disparate l ’architecture des synagogues, 
comme aussi la m utilation intentionnelle et probable
m ent, dans une large mesure, antérieure à l ’islamisme, 
de toutes les représentations animées dans la déco
ration sculpturale. Aussitôt disparue la dynastie impé
riale à qui on était redevable des somptueuses fonda
tions, l’orthodoxie chatouilleuse des communautés 
juives de Galilée supprima, plus ou moins radicale
m ent suivant les milieux, tout ce qui la choquait dans 
ses édifices religieux. » H. Vincent. Revue bibliq., 
1920, p. 282 sq.

Ces observations fournissent la solution du cas de la 
synagogue de Capharnaüm. C’est en vain qu’on a 
tenté de prouver que la tolérance en fait de représen
tations figurées n ’était admissible qu’à l’époque héro- 
dienne. La jurisprudence juive démontre plutôt que, 
si des tempéraments furent apportés en cette matière, 
ce fut après le i"  siècle. Une baraïtha du talmud de 
Babylone, A boda zara 42b, 43b dit clairement : «Toutes 
les images sont permises sauf l ’image de l ’homme », 
et encore faut-il entendre par parsûphôth (n poa iom )  
les sculptures de haut-relief. On tin t pour permises 
les images humaines gravées et peintes ainsi que les 
reproductions de toutes sortes d ’animaux. La loi ne 
prohibait que les images exécutées pour être un objet 
de culte, et aucun commentaire talmudique n’est sorti 
de ce point de vue. Évidem m ent, en certains milieux, 
on se montra très circonspect sur un tel sujet, et il se 
produisit à différentes époques des retours iconoclas- 
tiques, en particulier, au début de l’époque byzantine 
comme le cas de la synagogue d’'Aïn Douq vient d’en 
faire la preuve. Ces crises confirment l ’usage des 
représentations figurées aux temps romains, et il n ’est 
pas inutile de rappeler ici ce passage du traité Aboda- 
zara 42d du talmud de Jérusalem : « Au temps de 
R. Yohanan (me siècle), on commença à placer des 
images sur les murs, et les rabbins ne les défendirent 
pas. » Si, aux yeux des puritains, on dépassa les 
bornes du licite, cela s’explique par la participation 
des païens à la construction des synagogues. Dalman, 
Palaestinajahrbuch, t. x v i i i - x i x  (1922-23), p. 62 sq.

Il n ’est pas vrai, non plus, que « les arguments litté
raires suffiraient, à eux seuls, comme on l’a prétendu, 
à exclure l ’origine impériale » des synagogues de 
Galilée. Ayant embrassé le parti de Septime-Sévère 
à la suite de la première défaite de Niger en 193, la 
VI» légio’n Ferrata, dont les cantonnements se trou
vaient sur les confins de la Samarie et de la Galilée, 
reçut les titres de Fidelis Constans, et donna le ton aux 
habitants de la Palestine du Nord, tandis que le reste 
se partageait entre Nigériens et Sévériens, suivant les 
disjKisitions des villes et des nationalités les unes à 
l’égard des autres. N ’avait-on pas vu Laodicée et Tyr 
prendre le parti de Sévère en ha'ne d’Antioche et de 
Beyrouth favorables à Niger? Sous le même prétexte, 
Juifs et Samaritains s’entredéchirèrent, mais la chance 
devait favoriser les partisans de Sévère, L’adhésion 
de la Ferrata ne fut pas sans effet sur la décision des 
Juifs de Galilée et d’une portion des habitants de la 

.Samarie. Césarée ajouta à l ’exergue de ses monnaies 
F fidelis) C(onstans), et Sébaste prit le . surnom de 
Septim ia, pendant que sa rivale, Naplouse, était punie 
d’avoir été nigérienne. Les Juifs eux-mêmes ont re
connu, au dire de saint Jérôme, la faveur dont ils 
furent l’objet de la part de Sévère et de son fils, 
Antonin Caracalla, faveur dans laquelle ils voyaient 
la réalisation de Daniel, xi, 34 : Cumque corruerint, 
sublevabuntur auxilio parvulo. En effet, ajoute le 
commentateur : Hebræorum quidam hæc de Scvero 
et Antonino principibus intelligunt, qui Judæos pluri- 
num dilexerunt. Le triomphe judaïque accordé à

Caracalla, à défaut du triomphe parthique refusé par 
son père, a moins trait à une répression des juifs qu’au 
succès de Septime-Sévère dans la pacification de la 
Syrie, suivant la teneur de Spartien, c. xvi : Idcirco 
quod in Syriam  res bene gcstæ fuerant a Scvero. Il est 
plausible que parmi les adversaires du prince il y  ait 
eu des Judéens qui, à l’exemple de la X" légion Fre- 
lensis, avaient suivi la cause de Niger, et encore le 
vainqueur ne se départit pas, en l ’occurrence, de sa 
politique de modération comme l ’affirme Spartien, 
xiv, 6 : Palæstinis pœnam remisit, quam ob causam 
N igri meruerant.

A ces marques de condescendance plusieurs rabbis 
considérables répondirent, en m ettant au service des 
autorités romaines toute leur influence pour maintenir 
leurs coreligionnaires dans la  soumission. A l’informa
tion talm udique l’inscription grecque de Qeisoun 
en Haute-Galilée apporte une suggestive confirmation. 
Ce texte, de Tannée 197, est une formule votive :
« Pour le salut de nos seigneurs les empereurs, césars, 
L. Sept. Sévère, Pieux, Pertinax, Auguste, et M. Aur, 
Antonin et L. Sept. Géta, ses fils, et de Julia Domna, 
Augusta, par vœ u des Juifs, « eùxîjç TouSaicov. » 
Renan, M ission de Phénicie, p. 774; Survey of west. 
Palest., 1 .1, p. 241. Qeisoun n’est autre que la Qasioun 
des Juifs, où Ton vénérait la pieuse mémoire de 
R. Yohanan et de R. Siméon ben Lakisch. Carinoly, 
ltinér. en hébreu, p. 455. La satisfaction des Juifs 
à cette époque se traduit par cette sentence de 
R. Yannai : « Si nous ne jouissons pas de la prospérité 
des impies, nous n’endurons pas les souffrances des 
justes. » A bot,, iv , 17. Alors on touche à la date où, 
sous Caracalla, la lex Antontana de eivitate confère à 
tous les juifs les droits et les devoirs des citoyens 
romains. Kohi et W atzinger, Antike Synagogen in 
Galilæa, p. 208. Juster, Les Juifs dans l ’empire romain, 
t. i i , p. 23. En promulguant de nouveau l’édit de ses 
prédécesseurs contre le prosélytisme, Sévère se confor
mait au droit romain dont l’effort tendait à empêcher 
ceux qui n’étaient pas Juifs de naissance d’embrasser 
le judaïsme. Mais la  législation, loin d’atteindre le 
libre exercice du culte chez les Juifs, ethniquement 
juifs, leur accordait des privilèges en tant que nation  
et l ’accès aux charges publiques. Nous en avons pour 
garant le Digeste, 1. I, t it .  i i , 1. 3 : Fis qui judaicam  
superslitionem sequuntur, D iv i Severus et Antoninus 
honores adipisci permiserunt : sed et nécessitâtes e(s 
imposuerunl, quæ superslitionem eorum non lædercnt. 
Non seulement le peuple juif avait une existence offi
ciellement reconnue, mais encore il avait à sa tête un  
patriarche qui, au dire d’Origène, ne différait en rien 
d’un roi. Ep. ad Africanum, c ..x iv ; P. G., t. xi, col. 84. 
Quel avantage pour les Juifs quand celui qui était 
revêtu de cette dignité s’appelait Rabbi Jehouda Ier, 
Rabbi tout court, dont le principat dura de 165 à 220! 
Ce nasi est resté légendaire pour ses excellents rap
ports avec les Romains dont il admirait les travaux  
exécutés dans le pays, pour son goût de la culture 
gréco-romaine, sa connaissance de la langue grecque 
et le soin qu’il prenait à faire tomber les préventions 
de ses compatriotes. Il est tout naturel qu’un tel per
sonnage ait été en relations avec Septime-Sévère qui 
séjourna en Orient plus qu’aucun autre empereur. Le 
véhicule représenté sur la frise de l’intérieur de la syna
gogue de TellH oum  ressemble beaucoup aux voitures, 
dont le privilège était réservé aux dignitaires de 
l’empire et que nous voyons figurer sur certaines 
monnaies. Dâremberg et Saglio, Dictionn. des antiqui
tés grecques et romaines, 1 .1, p. 926 sq. Bien que l’atte
lage fasse défaut, il y  a tout lieu de penser avec 
Watzinger, op. cit., p. 195, que l’artiste a voulu 
rappeler le privilège de la carruca dont s’honorait le 
patriarche, en le sculptant au-dessus de la place
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qu’occupait le nasi quand il se trouvait à présider la 
prière à Capharnaüm. En plus d’un endroit le talmud  
mentionne les qeroukîa de la maison patriarcale. 
L’érection des synagogues se place au m ieux durant le 
patriarcat de Rabbi, à l ’époque brillante du judaïsme 
galiléen qui élabora la mischna, où les empereurs 
avaient à compter avec la population compacte et 
active de la Galilée juive, et où les destinées des fils 
d’Israël étaient entre les mains d’un homme aux 
idées larges et à l’esprit éclairé tel que R. Jehouda I". 
Des anecdotes conservées par le talm ud laissent 
entendre que les rapports entre le nasi et Caracalla 
furent encore plus étroits qu’avec Septime-Sévère.

La participation des Capharnaïtes, à la construction  
de leur synagogue, est attestée par deux textes épi- 
graphiques gravés sur deux colonnes. Le premier est 
une inscription araméenne offrant les particularités 
dialectales du parler galiléen connues par les œuvres 
littéraires. Mise à l'abri du vandalisme bédouin pen
dant une trentaine d’années, elle a été exhumée de 
nouveau par les Franciscains en décembre 1924. Sa 
teneur est la suivante :

« Alphée fils de Zebidah, fils de Johanan, 
a fait cette colonne.

Que soit pour lui la bénédiction! »
Les caractères franchement carrés attestent une 

époque notablem ent plus basse que le texte des Benê- 
Khézir à Jérusalem, et vont de pair avec ceux d’ins
criptions analogues trouvées dans les synagogues de 
Kefr Bir” îm et d ’el-Djisch.

La seconde inscription, découverte parle  1’. Orfali, 
en janvier 1926, est rédigée en grec, dans cette langue 
que Rabbi voulait que l’on préférât à l ’araméen.

HPGIAHC M O [ K I ]
MOY KAI IOYCTOC 
Y I O C AMA TOI C  
T E K N O I C  G K T I 

C A N 
T O N  K I O N A .

« Hérode fils de Mokimos et Joustos son fils, avec 
leurs enfants, ont élevé cette colonne. »

A la rigueur on pourrait lire Monimos qui est aussi 
fréquent que Mokimos. La graphie de ce texte, par ses 
formes lunaires, son oméga cursif et l’apex du délia, 
du lambda et de i’alpha, trahissent une m éthode issue 
à l’époque des Antonins et mise couramment en œuvre 
sous les Sévères. Voir Breceia, Catalogue général des 
antiquités égyptiennes du musée d’Alexandrie : Iscri- 
zioni greche e latine, pl. xxn , n. 55; texte n. 82.

La synagogue de Capharnaüm était encore debout 
à la fin du iv° siècle si nous en jugeons par un passage 
de la compilation de Pierre Diacre qui trahit le style  
d’Éthérie : « Là, écrit-elle, est la synagogue, dans 
laquelle le Seigneur guérit le démoniaque, et où l ’on 
accède par de nombreux degrés; cette synagogue est 
faite de pierres carrées. Non loin de là on voit les 
marches de pierre, sur lesquelles se tin t le. Seigneur. » 
Geyer, Itinera hierosolymitana, p. 113. Que l’édifice 
du ine siècle se soit élevé sur l ’emplacement d’une 
synagogue antique, il n’y a là rien que de très vrai
semblable. Nous avons dans le talm ud plusieurs ques
tions sur la reconstruction des synagogues. Voir par 
exemple Jérus. M egilla, ni, 73 d.

Il est très naturel aussi que les chrétiens aient 
rattaché les souvenirs évangéliques au monument 
existant. On parlera toujours du tombeau du Christ 
bien qu’il ait été détruit au x ie siècle. La synagogue de 
Tell H oum  ne paraît pas avoir atteint la fin du 
v ie siècle, car 1 ’Anonyme de Plaisance ne trouve plus à 
mentionner à Capharnaüm, en 570, que la basilique 
élevée sur la maison de saint Pierre. La cause de la 
ruine fut-elio un tremblement de terre ou un soulève

ment populaire sous le règne de Justinien? Il est 
malaisé de le savoir. En tout cas, à partir de cette  
époque, l’édifice a rejoint dans la destruction la syna
gogue de Chorazin, déjà en ruines au iv “ siècle. Cf. 
Geyer, op. cit., p. 197.

Le monument octogonal pavé de mosaïques décou
vert entre les ruines de la synagogue de Capharnaüm 
et le lac, appartient probablement à l’édifice chrétien 
élevé au iv« siècle par le com te Joseph. Quoique la 
ville n’ait pas été un évêché à la période bj’zantine, 
l’hypothèse d’un baptistère peut se soutenir comme 
aussi celle d ’un édicule commémoratif dont le sens 
nous échappe. N e serait-il pas en rapport avec une 
construction qui a laissé des traces sur le côté nord- 
est? Voir la description détaillée dans Orfali, Caphar
naüm et ses ruines, c. vi, l ’Octogone, et planche xi.

V. B i b l i o g r a p h i e .  —  Ajouter à la liste du Dictionn. de la 
Bible, t . ii, I», col. 209, 210, G. Dalman, Kapernaum, In 
Kephar Nachnin : Palaesimajahrbuch, t. lx  (1913), p. 51-53; 
t. x ix  (1923), 60-66, Berlin. —  A. Dunkel, Bine Tahrl 
ueber den See Genesaretli und zu den Ruinen der Synagoge 
von Tell Hum : Das heilige L and, an. LVII (1913), p. 34- 
47, Cologne. —  Guthe, Kapernaum : Prolest. Realencyklo- 
paedie, 3e édit., t. x (1901), p. 27 sq., et t. xxm  (1913), 
p. 733 sq. —  Kohi et Watzinger, Antike Synagogen in 
Galilæa, Leipzig, 1916 —  W. Knight, The site of Caper- 
naum : The Expositor, t. ni (1907), p. 360-373. —  Macalister, 
Di ary of a visit, to Sa/ed : Pal. Expi. Fund, Quart. Slatem, 
t. X X X IX  (1907), p 91-130. —  A. Mansur, The site of 
Capernaum : The Expositor, t. m  (1907), p. 360-373. —  
E . W. Masterman, Capernaum : The Biblical World, 
t. x x x i (190.8), p. 247-264. —- 'The site of Capharnaüm : 
Pal. Expi. Fund, Quart. Staiem., t. x x x ix  (1907), p. 223 sq. 
—  B. Meistermann, Capharnaüm et Bcthsaide suivi d ’une 
étude sur l'âge de la synagogue de Tell lloum , Paris, 1921. —  
Moneret de Villard, Gli seavi di Capharnaüm : Vita e Pen- 
siero, t. x v  (1924), p. 82 sq. —  G. A. Mueller, In K ana und 
Kapharnaum : Allkalhol. Volksblalt, t. l iii (1922), n. 18. —
E. Nestle, Diezmei Name Kapernaum und K aiphas : Tlieo- 
logische Studien. Theod. Zahn zum 10. X, 1908 dargebr. —  
Oeler, Die Ortschaften und Grenzen Galilaeas nach Jose- 
phus : Zeit. d. deut. Pal. Vereins, t. xxvm  (1905), p. 20 sq. 
—- G. Orfali, Capharnaüm et ses ruines, Paris, 1922 —  
Rohrbach, Kapernaum :  Daheim, t. L (1914), p. 15 sq. —  
S. Wurm, Kapharnaum, Progr. d. Gymn. Ila ll., Ostern, 1908.

F.-M. A b e l .
C A V E R N E  D E S  T R É S O R S  . —  Voir dans 

le Supplém ent, t. i, col. 111-117.
C E L L I N L  —  Cellini Adolphe, né en 1857, est 

mort le 17 février 1920. C’était depuis de longues 
années un collaborateur assidu à I.a Scuola Callolica 
qui, le 1er mars 1920, p. 352 sq., publia la liste complète 
de ses livres et de ses articles de Revue. On pourra en 
cas de besoin s’y reporter. Il nous suffira de signaler 
ici ses deux principaux ouvrages : Saggio slorico- 
critico di esegeci biblica sulla interpretazione dei ser- 
mone escatologico (1906) puis Propædeutica biblica seu 
compendium introductionis criticte et exegeticie in 
S. Scripturam, 3 vol. (1908-1909) et ses derniers 
articles : Carismi e carismatici nel Cristianesimo pri- 
miliuo, dans La Scuola Caltolica, 1919, p. 105-116. 
219-227; 300-315, 446-457, 490-499; S. Girolamo e 
la Bibbia, id., 1919; p. 201-221, 387-407, 427-487; 
1920, p. 19-37, 286-295.

L. P lR O T .
C É N A C L E  -  Voir Dictionn. de la Bible, t. i i ,  

1°, col. 399-403. I. Description topographique et 
archéologique. II. Le Cénacle dans le Nouveau Tes
tam ent. III. Le Cénacle dans la tradition prim itive.
IV. La basilique du Cénacle, de 614 aux croisades.
V. Le Cénacle au temps des croisades. VI. Le Céna
cle dans la période franciscaine. Bibliographie.

I .  D e s c r i p t i o n  t o p o g r a p h i q u e  e t  a r c h é o l o g i 
q u e . -  - La mosquée de Nebi Daoud, ainsi appelée 
du prétendu tombeau du prophète David que les 
Musulmans croient y  posséder, s ’élève au milieu
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de masures denses et sordides en dehors de la ville 
moderne de Jérusalem, à 130 mètres environ au sud 
de la porte méridionale de Sion (fig. 84). La mos
quée a un rez-de-chaussée et un étage qui se divisent 
tous deux en deux parties inégales. La partie moindre, 
à l’E st, contient à l’étage une pièce carrée couverte 
par une coupole au Nord et une antichambre rectan
gulaire au Sud, auxquelles correspondent dans le 
rez-de-chaussée le tombeau présumé de David et son 
antichambre. La partie plus grande à l ’Ouest ne 
contient à chaque étage qu’une seule pièce rectangu
laire de 15 m. 30 sur 9 m. 40, en chiffres moyens, 
orientée d’Ouest en E st par son axe principal. La pièce 
de l’étage supérieur est le site traditionnel du Cénacle

où Notre-Seigneur institua la sainte Eucharistie et 
où le Saint-Esprit descendit sur les apôtres. Elle est 
ainsi décrite par le savant palestinologue H. Vincent,
0 . P., dans le xvi° chapitre du travail monumental, 
Jérusalem, t .  il, p. 421-423 :

« Une file centrale de trois colonnes auxquelles 
correspondent de part et d ’autre, dans les murs laté
raux, des pilastres à colonnes engagées, divisent la 
salle en deux nefs symétriques, et trois travées de 
largeur décroissante de l'Ouest à l ’Est. D e larges 
arcs-doubleaux bandés entre les supports, et des croi
sées d ’ogives supportent des voûtes sveltes, abon
damment éclairées par les grandes fenêtres ogivales qui 
percent le mur méridional sur l ’axe de chaque travée.
1.a paroi de l’Ouest, e, en équerre défectueux sur les 
côtés longitudinaux, produit d’abord l ’impression d’un 
élément postiche bloquant provisoirement la prolon
gation des nefs; mais à l ’examen elle prend un carac
tère plus organique. A l ’extrém ité opposée l ’anomalie 
est plus saisissante encore. Aucun pilastre engagé ne 
termine, dans ce mur oriental, la file centrale des

supports; ceux qu’on observe dans les angles ont une 
saillie plus accentuée et ne présentent ni le même 
galbe ni la même hauteur. Ils sont directement reliés 
par un arc d’autre tracé et de profil tout différent qui 
embrasse la largeur entière de la salle, et appelle une 
autre modalité de couverture. Un artifice ingénieux 
raccorde sur l’axe médian de la travée la voûte  
d’arêtes de cette nef unifiée aux voûtes ogivales de la 
double nef. Ce détail implique de toute évidence une 
reprise de l’édifice trahie d’ailleurs par maintes par
ticularités accessoires : irrégularités du tracé, m até
riaux disparates, modénatures dissemblables, remploi 
de pièces antiques. Tous ces traits, qui se révèlent 
seulement au fur et à mesure d’un examen plus

attentif, laissent néanmoins intacte l’impression par
faitem ent esthétique de cette m onum entale pièce. 
Abstraction faite du petit mihrab qui a l’air de se dis
simuler piteusem ent dans la paroi méridionale, 
abstraction faite surtout des badigeons pâteux et des 
oripeaux inévitables en toute mosquée, le spectateur 
le moins versé dans les connaissances techniques 
d’architecture éprouve la sensation d’une splendide 
salle gothique, au décor sobre et harmonieux. Pour 
un oeil tant soit peu exercé chaque détail prend la 
valeur caractéristique d’un art et d’une époque. Le 
profil des bases, des socles, des tailloirs, des corniches, 
des doubleaux, des nervures d’ogive, se compare trait 
pour trait aux éléments analogues d’édifices fameux 
dans la meilleure période gothique occidentale. Plus 
expressive encore est la sculpture ornementale, et en 
regard de chacun des chapiteaux pour placer un sosie 
sur lequel on se puisse méprendre, il n’v aurait qu’à 
choisir dans l ’inépuisable répertoire de la sculpture 
franque des x i i i ” et x iv e siècles. Il est cependant une 
province artistique aujourd’hui très nettem ent dét.er-

84. Le Cénacle. D'après une photographie.
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minée qui s ’offrirait comme la plus incontestable patrie 
des concepts, traditions et procédés mis en œuvre 
au Cénacle ; c’est Chypre au temps de la domination des 
Lusignan. » Le marquis de Vogué, comme Ta noté le 
P. Vincent, était déjà arrivé à la même conclusion en 
1860, à savoir, que «les architectes qui bâtirent l’église du 
m ont Sion avaient sans doute été appelés de Chypre... 
par les Franciscains lors de leur installation en 1342 » 
(Les églises de la Terre sainte, p. 329) (fig. 84). Le 
spécialiste bien connu en art gothique, M. C. Enlart, 
a constaté récemment par des analogies tirées des 
églises de France et de Chypre que le Cénacle donne 
de claires indices de deux périodes de construction; 
d’où il a conclu que l ’édifice avait été construit par

85. •— Le sanctuaire du Cénacle en 1 Iton  
de Bernardino Am ico. D ’après Jérusalem, t. I l ,  p.'465.

Frédéric II pendant la trêve de 1239 à 1244, et restauré 
un siècle plus tard par les Franciscains auxquels 
appartiennent les voûtes et le mur ouesj (La salle 
haute du Cénacle à Jérusalem, Rev. d ’hist. franciscaine, 
1924, p. 64-72, et Rev. biblique, 1925, p. 318-320). Les 
preuves archéologiques et la grande autorité de 
M. Enlart me sem blent rendre sa thèse plus vraisem 
blable, bien qu’elle n ’ait pas gagné l ’adhésion du P. Vin
cent (Rev. biblique., 1924, p. 474-477; 1925, p. 320). 
Quant aux sources littéraires, elles ne donnent aucun 
indice du caractère, soit gothique soit m édiéval, de l ’édi
fice très haut, à deux étages, où on disait la messe, 
qui a survécu à l’invasion des kharesmiens en 1244.

Si l’étude de l’intérieur du Cénacle nous montre déjà 
une église gothique du xm« siècle transformée en mos
quée, l’examen de tout l’édifice et des murs en parti
culier non seulement confirme cette conclusion, mais 
nous révèle aussi très nettement deux étapes anté
rieures dans l'histoire du monument. Ici encore nous 
n’avons qu’à résumer les plus importantes des indica
tions recueillies par le P. Vincent dans une étude pour
suivie pendant de longues années et à travers mille 
difficultés. Notons d’abord que l’orientation de la 
partie orientale de J’édifice à l’étage supérieur, comme 
on le voit par la porte murée et la disposition des deux 
pièces, est de Nord en Sud, non pas d’Ouest en Est, 
comme celle du Cénacle. La terrasse aussi est scindée en 
deux zones qui correspondent en général à l ’arrangement 
inférieur, mais n’ont été raccordées que laborieusement

et imparfaitement. Le caractère artificiel d’unité qui 
existe s’accorde avec la conclusion déjà établie d’une 
reprise de l’édifice gothique. La coupole est évidemment 
une œuvre arabe.

Lorsqu’on examine des terrasses la face nord du 
Cénacle il devient clair « qu’il n ’y  a pas de mur orga
nique sur cette face, mais de vulgaires cloisons insérées 
entre de puissantes piles avec colonnes engagées à 
l’extérieur. » Il est donc évident que l’édifice a été 
anciennement plus développé au Nord. Or trois de ces 
colonnes « cruciformes et reliées par de vigoureuses 
arcades » sont visibles en partie et se révèlent d’époque 
médiévale par plusieurs indices « le traitement des 
matériaux, le tracé et la courbure des arcs ». C’est sur la 
face méridionale de ces colonnes que les pilastres 
gothiques ont été greffés. C’est ainsi que nous trouvons 
dans l’édifice moderne, des vestiges de la grande église 
érigée par les Croisés au même endroit dans le xn" siècle. 
Les petites assises de pierre soigneusement dressées 
dans le mur méridional sont de la même date. « La fine 
taille à stries diagonales et les marques de tâcherons 
indiquent manifestement une maçonnerie de l ’époque 
des Croisades. » (Jérusalem, t. n , p. 424-425.)

Des Croisés nous sommes amenés à l’époque byzan
tine par quatre grandes assises de pierre dont la plus 
basse occupe la plus grande partie du mur sud de la 
mosquée, et toute la longueur du mur est qu'elle 
dépasse même au Nord, tandis que les trois autres 
paraissent plus ou moins fréquemment selon leurs 
diverses altitudes immédiatement au-dessus d’elle. «Ces 
éléments à eux seuls ne sont suggestifs ni de la nature 
ni de l’extension réelle de l’édifice ; ils le sont passable
ment au contraire de son origine dans une époque 
byzantine assez haute, pour qu’on y  retrouve une excel
lente tradition structurale, malgré le fait presque évi
dent d’avoir remis en œuvre des matériaux prévus pour 
une autre construction. Ce monument byzantin avait 
lui aussi, vers le Nord tout au moins, plus de développe
ment que la mosquée actuelle. Le fait qu’il ait été rem
placé par un édifice religieux à l’époque médiévale, et 
celui-ci remplacé à son tour par le sanctuaire d'aujour
d'hui traditionnel, rend vraisemblable que la construc
tion byzantine fut elle-même une église. » (Op. cit., 
p. 431.)

Les fouilles pratiquées par les Allemands après la 
concession d’une pièce de terrain au Nord du Cénacle 
à l’empereur Guillaume II en 1898, ont fourni la preuve 
archéologique que l’édifiee byzantin était vraiment une 
grande église. Cela résulte des restes de colonnes, frag
ments de socles et petits cubes de mosaïque qui y  ont 
été trouvés un peu partout. L’architecte distingué qui 
dirigeait les travaux, M. FI. Renard, a dressé le plan 
de la basilique ancienne d’après les résultats des fouilles 
et les récits des pèlerins dans son article, Die Ausgra- 
bungen au) dem deutschen Grundslücke (Das Heilige 
Land, 1900, p. 15-23). Le P. Vincent nous en pro
pose une reconstitution assez différente, fruit de ses 
observations personnelles et appuyée par les relevés 
de l’architecte associé, M. Sandel, mis beaucoup plus tard 
à sa disposition (fig. 86). Voici un résumé de ses 
arguments et les points saillants de sa critique de 
M. Renard.

La découverte d’une grande assise de pierre A de 
la même structure et époque que les grandes assises des 
murs sud et est de la mosquée, a révélé l’alignement du 
mur ouest de la basilique byzantine. Les lignes de fon
dation AC’ et BB’, évidemment en rapport direct avec 
ce mur auquel elles sont perpendiculaires, en délimitent 
la nef centrale. De ces éléments, les seuls solides que les 
fouilles ont mis au jour, en tenant compte surtout de la 
disposition structurale du Cénacle, on arrive presque 
spontanément au plan « d’une basilique imposante de 
60 à 62 mètres de long sur 34 mètres de large, répartie
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en cinq nefs, comme le supposait M. Renard, mais avec 
une abside unique, avec des rapports proportionnels 
plus satisfaisants et surtout une adaptation singulière-

franche à l ’extrémité nord », tout en excluant la possi
bilité d’une pluralité d’absides, s’adapte bien à l’hypo
thèse d’une seule abside au fond de la nef centrale.

■/Habitation 

m o d e r n e

........ ' ^ T c u n e t n r c  am éricain

86. •— Plan d ’ensemble de la région du Cénacle. Interprétation des fouilles allemandes. 
Restauration schématique de la basilique primitive. D ’après Jérusalem , t . n, pl. x l i x .

ment plus fidèle aux vestiges conservés » (op. cit.,
• p. 436-7). Le Cénacle fournit les dimensions des deux 
nefs latérales du Sud, et la symétrie nous autorise à 
supposer l ’existence de deux autres semblables au Nord. 
Le mur est du Cénacle, « qui n ’a pas de limitation

M. Renard avait été amené par son interprétation 
de deux autres pièces de murs A 3 et D3E en rapport 
direct l ’une avec l’autre, à transporter la basilique plus 
au nord et à en exclure le Cénacle. Il aurait eu raison 
si A 3 était de la même époque et dans la même ligne
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qu’A. Mais cela est extrêmement douteux. Selon le P. 
Vincent, les pierres d’appareil A3, « étaient de calibre 
un peu moindre et pas aussi finement ornées... le tron
çon A3 était notablement moins massif qu’A; mais 
surtout il ne semblait pas se développer strictement 
dans le même axe » (loc. cit., p. 434). De plus une pierre 
d’appareil semblable trouvée dans le voisinage « avait une 
face relevée en bossage fruste produisant l’impression 
d’un dressage médiéval plutôt que d’une basse époque 
byzantine » (op. cit., p. 435). Il ne semble donc pas que 
M. Renard ait été en droit par cette trouvaille d ’exclure 
de la basilique le Cénacle qui s’y  adapte si naturelle
ment. Il faut admettre cependant que les dimensions 
qu'il lui donne, 00 mètres sur 40, s’accordent mieux que 
celles du P. Vincent avec les données littéraires. 
D ’autre part ces mesures sem blent schém atiques et 
si le rapport deux à trois n’est pas sans appui histo
rique, le rapport un à deux, qui est sensiblement 
celui du P. Vincent, se conçoit aussi comme étant 
le plus ancien dans l ’architecture chrétienne, et nous 
étant déjà connu par la basilique constantinienne de 
la N ativ ité ». Quant à la petite abside « l ’exiguïté de 
l ’exèdre absidale est précisément de nature à corro
borer* une origine assez archaïque au cours du iv« 
siècle » (Vincent, op. cit., p. 436, n. 1).

On vo it par ce résumé que la critique du P. Vincent 
est purement négative et que sa reconstitution de la 
basilique, là où elle diffère de celle de M. Renard, est 
une sim ple hypothèse, naturelle sans doute et même 
séduisante, mais sans appui archéologique qui soit 
décisif. Tous deux sont d ’accord pour affirmer que la 
section du terrain définie par l’assise de pierre A et 
les lignes de fondation AC’ et RB’ a fait partie de la 
basilique. Mais tandis que le P. Vincent suppose que 
cette partie était la nef centrale, M. Renard en fait 
les deux nefs latérales du côté sud. Il est regrettable 
que les fouilles n ’aient pas été assez poussées pour 
permettre de se prononcer entre ces deux hypothèses 
d’après les seules données archéologiques. Nous avons 
cependant d’autres sources d’inform ation, les données 
littéraires et la carte mosaïque de Madaba, qui me 
sem blent démontrer que l ’hypothèse de M. Renard 
est la seule acceptable et que sa reconstitution de la 
basilique, malgré quelque critique de détail, est assez 
près de la réalité. Cette hypothèse exclut le Cénacle 
de la basilique elle permet en même tem ps d’en 
augm enter la largeur de 34 à 40 mètres et d ’établir 
ainsi les dimensions proportionnelles de deux à trois. 
Or la carte de Madaba (voir la reproduction en cou
leurs de Gisler en Jérusalem, t. il, pl. x x x )  repré
sente à l ’angle sud-est de la basilique un édifice, à 
étage, sem ble-t-il, et à to it rouge, qui ne peut être 
que le Cénacle. La représentation du Golgotha, à toit 
rouge et sous forme d’annexe, à côté de la basilique 
de l ’Anastasis dans la même carte, confirme cette  
conclusion, en illustrant à la fois le procédé de l ’artiste 
et le caractère d’annexe d’un sanctuaire à étage. De 
plus la proportion entre longueur et largeur de la 
basilique est de deux à trois dans la carte. On n’ose
rait guère conclure de cette dernière donnée aux vraies 
proportions de dimension si elle n ’avait été confirmée 
par le remarquable accord de deux tém oins indépen
dants. Le Commemoratorium île Casis Dei (Tobler et 
Molinier, p. 305) donne à la basilique de la sainte 
Sion trente-neuf dexteri sur vingt-six , c’est-à-dire 
57 m. 91 sur 38 m. 60. La description arménienne 
(P . E. F ., Quarterly Statement, 1896, p. 348) lui donne 
100 coudées sur 70, c ’est-à-dire 54 m. 80 sur 38 m. 36 
(Jérusalem , t. ii, p. 456, n. 4), chiffres sans doute 
approxim atifs mais nullem ent schém atiques, puis
qu’ils ne reproduisent pas exactem ent le rapport de 
deux à trois. Cette même description, de date indé
term inée mais plus ancienne que l ’écrivain du dixième

siècle qui nous l ’a conservée, semble exclure le Cénacle 
de la basilique. Elle dit, d’après la version anglaise 
de M. Bain que je traduis littéralem ent : « En elle 
[la Sainte-Sion] il n ’y a pas de division supérieure 
(chambre, galerie)... à droite de l ’église la chambre 
des m ystères et une coupole en bois sur laquelle est 
dépeinte la Cène sacrée du Sauveur. En elle un autel 
auquel la liturgie se célèbre. Dans la division supé
rieure de Sion il n’y  a pas de chambre (galerie?). » 
Évidem m ent le texte de la dernière phrase a été ou 
mal traduit ou mal conservé. Pour enlever toute  
contradiction et incohérence on n’a qu’à insérer la 
voyelle i avant le m ot Sion, ce qui change le génitif en 
locatif. Alors les paroles « dans la division supérieure » 
se rattachent, comme de droit, à ia phrase précédente, 
tandis que la dernière phrase « En Sion il n ’y  a pas 
de chambre (galerie?) » répète ce qui a été dit plus 
haut. Deux fois donc l’église sans étage est nettem ent 
distinguée de la chambre des m ystères à étage. L ’au
teur de la Vie de Constantin et d ’Hélène raconte à 
propos de la sainte Sion que « sainte Hélène y  cons
truisit une basilique grande en longueur et en largeur; 
au lieu de tuiles elle la couvrit de plomb et elle fit 
un enclos contre les parties de derrière du tem ple » 
(K al TuspisxXsoasv svSoOsv irpoç rà oiriaOsv [j-spyj toü 
vaoO, lieu. Dr. chrét., 1905, p. 167). Cet enclos 
ne peut être que le Cénacle, puisque la description  
qui suit se rapporte uniquem ent à îui el la construc
tion de l ’église a été déjà m entionnée. L’auteur ne 
dit pas explicitem ent que l ’enclos fut hors de l ’église, 
mais il me semble suggérer, comme la description 
arménienne, l ’idée d’une annexe, d’autant plus qu’il 
localise le tom beau de D avid au rez-de-chaussée dans 
le diaconicon, c’est-à-dire dans ia salle des diacres, 
distincte de l ’église, selon le sens le plus usité de 
ce mot. il n ’existe d’ailleurs aucun indice archéolo
gique ou littéraire qui démontre que le Cénacle, tout 
en étant accessible par la basilique, en ail fait réelle
ment partie. Les vestiges de mur antique ZZ  à l ’angle 
sud-ouest du plan du P. Vincent, qui lui semblent 
indiquer l ’extension du mur sud du Cénacle et par 
conséquent l ’inclusion de celui-ci dans la basilique, 
n’ont pas pu être étudiés « autant qu’ils l ’eussent 
m érité à cause des m alencontreuses masures musul
manes dont on devait se tenir à distance » (Vincent, 
op. c i l p. 436). Il vaut m ieux donc les rattacher 
provisoirem ent à l ’église m édiévale dont le Cénacle 
a fait naturellem ent partie. C’est ainsi qu’on peut 
retenir comme substantiellem ent exact le plan de la 
basilique byzantine dressé par M. Renard, et constater  
aussi que la belle église de l ’Assom ption a été édifiée 
à l’endroit m ême où on localisait et vénérait pendant 
de longs siècles ce grand mystère. II est assez douteux  
que la Basilique ait possédé trois absides, puisque les 
paroles du moine Épiphane « dans l ’abside de la sainte 
Sion » (P . G., t. cx x , col. 261) s’entendent plus natu
rellement d’une seule. Le caractère d’annexe du 
Cénacle a été d ’ailleurs nécessité par le besoin de 
l ’adapter à la basilique qui n ’a été édifiée, comme 
nous le verrons plus loin, qu’un demi-siècle plus tard.

Si le pian du P. V incent ne représente pas à notre 
jugem ent la basilique byzantine, il a cependant la 
grande utilité  de nous donner une idée assez exacte  
de l ’église m édiévale des Croisés, que l ’on peut 
reconstituer grâce aux découvertes archéologiques et 
aux précieux renseignem ents de Suriano. Ce dernier, 
qui en a mesuré les ruines en 1485, lui donne trois 
nefs et 100 brasses de longueur sur 50 de largeur 
(Golubovich, Tratlato di Terra santa e ilelVOriente di 
fraie Francesco Suriano, Milan, 1900, p. 110). On 
ne peut pas préciser la dimension exacte de la brasse 
de Suriano (Jérusalem, t. n, p. 459) et on insistera 

‘ seulem ent sur le rapport un à deux de ces dimensions.
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Or les murs sud et est de l ’église m édiévale nous sont 
indiqués sans aucun doute par les grands murs du 
Cénacle. Le mur ouest se détermine nettem ent par 
le fait « que la section AA3 de la façade prim itive  
disloquée avait été consolidée dans une reprise ulté
rieure par un fondem ent élargi » et que dans cette  
reprise ultérieure, xx’ dans le plan du P. Vincent, 
on retrouve « la nuance axiale correspondant à 
l ’alignem ent des piles m édiévales demeurées debout 
au Cénacle » (Vincent, op. cit., p. 437, tex te  et n. 4). 
Ces piles m édiévales au côté nord du Cénacle, sur 
la face méridionale desquelles les pilastres gothiques 
ont été greffés plus tard, dém ontrent suffisamment 
l’inclusion du Cénacle dans l’église et définissent la 
largeur de la nef latérale. En tenant com pte du rapport 
un à deux que nous a fourni Suriano, et qu’on est 
d’autant moins .autorisé à refuser qu’il est étroite
ment lié à l’inclusion du Cénacle dans l ’église et par 
suite à la délim itation des deux nefs latérales néces
sairement sym étriques, on arrive à retrouver ia nef 
centrale dans celle-là m ême du plan du P. Vincent. 
On n’a donc qu’à retrancher de ce plan les deux 
rangées de colonnes extérieures, puisqu’il faut 
avoir trois nefs au lieu de cinq pour être autorisé à 
changer l ’étiquette de basilique byzantine en église 
m édiévale des Croisés. Il ressort de cette reconstitu
tion de l’église m édiévale que les vestiges de mur 
antique trouvés au coin nord-ouest du terrain fouillé, 
ne lui appartiennent pas et qu’ils doivent être rappor
tés, comme Ta fait M. Renard, à l ’édifice antérieur 
du quatrième siècle.

II. L e  Cénaci.e  d a n s  le N o u v eau  T e sta m en t . —  
Les évangélistes saint Marc et saint Luc nous appren
nent que Notre-Seigneur a célébré ia dernière Pâque 
et qu’il a institué la sainte Eucharistie dans une grande 
chambre haute (àvâyaiov p iya) de Jérusalem (Marc, 
xiv , 12-16; Lue, xxn , 17-13). Cette maison était 
inconnue de Pierre et de Jean, ainsi qu’il apparaît 
d’après la manière dont ils devaient la trouver : 
suivre un homme portant une cruche d’eau. Saint 
Matthieu est le seul à nous dire que cette maison était 
dans la ville (Matt., x x v i, 17-19). Le message à com
muniquer au propriétaire : « Le Maître te dit : Où 
est la salle où je pourrai manger la Pâque avec mes 
disciples? » implique que cet homme était bien disposé 
à l’égard de Notre-Seigneur et de sa doctrine, quoique 
apparemment inconnu des disciples.

Cléophas et son compagnon, en revenant d’Emmaüs, 
trouvèrent les frères assemblés (Luc, x x iv , 33) dans 
une chambre dont les portes étaient fermées (Joan., 
x x , 19), où Notre-Seigneur leur apparut le soir du 
dimanche de Pâque. Ils étaient de nouveau réunis au 
même endroit à l ’occasion de l’apparition du dimanche 
in albis, ainsi qu’il ressort des m ots : « Et scs disciples 
étaient de nouveau enfermés » (irâXtv vjaav ïtrto, Joan., 
xx , 26). Après la visite en Galilée nous trouvons 
encore les fidèles assemblés dans la « chambre 
haute ». Ici l ’emploi de l’article suggère naturellement 
qu’elle devait être bien connue au temps où saint Luc 
écrivait. Elle était comme un lieu de résidence per
manent « où ils demeuraient », comme en témoignent 
et le verbe xaxapÉvsiv et la construction avec parti
cipe; elle servait particulièrement aux exercices reli
gieux en commun, car là « ils persévéraient tous d’un 
ccmmun accord dans la prière » (Act., i, 13, 14). 
C’est évidemment dans cette chambre haute, qui était 
assez grande pour contenir 120 personnes (Act., i, 15), 
que Matthias a été choisi pour prendre la place de 
Judas, et que le Saint-Esprit est descendu sur les 
apôtres « et a rempli toute la maison où ils demeu
raient » (Act., ii, 1-4). Comme les mots de saint Luc 
« où ils demeuraient » se rapportent naturellement au 
passé autant qu’au présent, nous pouvons certainement

en conclure que les apparitions, le choix de Matthias e 
la descente du Saint-Esprit eurent lieu dans la même 
chambre haute. Diverses indications rendent extrê
mement probable, sinon absolument certain, que 
celle-ci fut aussi le théâtre de la dernière Cène. Les 
deux salles sont décrites comme de grandes chambres 
hautes dans la ville. Si l’une était p iy a , l’autre pou
vait convenir à 120 personnes. Si l ’une était un 
àvâyaiov, l'autre était un ÛTtspcôov. Ce dernier m ot, 
quoique d’un usage plus fréquent et d ’une acception 
plus large, est souvent employé par les L X X  comme 
synonym e exact de àvâyatov. C’est pourquoi saint Luc, 
dont on connaît le penchant pour la terminologie des 
L X X , a préféré ûjrspcjiov dans les Actes au m ot rare 
àvâyatov, qu’il avait trouvé dans les sources de son 
évangile et, selon son habitude, avait fidèlement repro
duit. I .’àvâyatov n’était pas la salie à manger ordinaire 
de la famille, mais la salle des hôtes, qui était habi
tuellem ent une chambré haute comme les lieux  
de réunions religieuses. Notre-Seigneur et ses disci
ples n ’avaient pas d’endroit commun de résidence 
dans la ville, comme on le peut conclure du fait 
qu’ils passèrent les nuits de ia Semaine sainte sur 
le m ont des Oliviers ou à Béthanie, (Luc. x x i, 37; 
x x ii , 39: Mare, xv, 11; M atth., xx i, 17) et qu’ils 
eurent à emprunter une chambre haute pour manger 
la Pâque. La conclusion la plus naturelle des données 
scripturaires est que l’ami qui les reçut mit la même 
chambre haute à la disposition des disciples, de telle 
sorte qu’elle devint leur refuge et leur oratoire.

De Dieu, Lightfoot, Krebs, H oltzm ann (cf. Felten, 
Die Apostelgeschichte, p. 66, W endt, Handbuch über 
die Apostelgeschichte, p. 44) prétendent que ia chambre 
haute des Actes, ii, 13, était dans le Temple. Mais 
l’affirmation que les disciples « étaient sans cesse dans 
le Temple, louant et bénissant Dieu » (Luc, xx iv , 53) 
ne se rapporte qu’à leur assistance régulière aux prières 
publiques dans le Temple, ainsi que le m et en évidence 
le verset « Pierre et Jean m ontaient ensemble au 
Temple pour ia prière à la neuvièm e heure » (Act., m , 
1). Dans leur crainte des Juifs ils n ’auraient pu ni 
n’auraient voulu tenir une assemblée privée dans un 
licu-aussi public. De plus saint Luc situe la chambre 
liante dans une maison (olxoç, Act., n , 2) excluant ainsi 
le Temple. Quant aux diverses opinions au sujet du 
propriétaire de la maison (cf. Knabenbauer, Corn, 
in M att., 3° édit., t. ii, p. 430) la seule qui ail quelque 
chance de probabilité est celle qu’avance, Zahn, Die 
Dormilio sanctæ Virginis und das IIaus des Johannes 
M arais, in Neue Kirchl. 7-eitschr., t. x (1899), p 377- 
429. (Cf. particulièrement p. 406-409.) Zahn fonde sa 
théorie sur l ’exégèse de Marc, x iv , 51 et A ct., xii, 
12-17, et sur les écrivains du vi° siècle, l'archidiacre 
Théodosius et Alexandre le moine, de Chypre, qui 
gardent, selon lui, une ancienne tradition locale iden
tifiant la maison en question avec celle de Marie, la 
mère de Jean Marc. I.e passage des*-Actes cependant 
n’est pas favorable à cette hypothèse. Saint Pierre, 
quand il fut relâché par l ’ange hors de la prison 
d’Hérode, peut être allé vers cette maison, non parce 
qu’elle était le principal lieu de réunion des fidèles, 
mais parce qu’elle était le plus proche des centres 
chrétiens de Jérusalem où des prières étaient dites 
pour sa délivrance. Cette dernière alternative est 
rendue encore plus probable par le fait que Jacques et 
les frères étaient ailleurs; ils devaient être au principal 
centre chrétien, au vieil oratoire sanctifié par tant de 
souvenirs (cf. Jérusalem, t. n, p. 447).

III . L e  C é n a c le  d a n s  l a  t r a d i t i o n  p r im it iv e .  —- 
Notre source principale pour l'histoire de l ’Eglise 
primitive durant les trois premiers siècles est saint 
Épiphane, évêque de Salamine en Chypre, dont les 
écrits sont de la fin du iv« siècle. « Cet Hadrien
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donc, en route pour la terre d’Égypte, vint en Pales
tine, autrement appelée Judée, quarante-sept ans 
après la ruine de Jérusalem, ia ville célèbre et renom
mée que Titus, fils de Vespasien, détruisit la seconde 
année de son règne. Il trouva la ville toute ruinée de 
fond en comble, et le temple de Dieu foulé aux pieds; 
sauf quelques maisons et la petite église de Sion 
existant à l’endroit où, revenus du mont Olivier après 
l’ascension du Sauveur, les disciples montèrent dans 
la salle haute. C’est là en effet qu’elle était construite, 
c’est-à-dire dans le quartier de Sion, qui échappa à la 
destruction ainsi que des groupes d’habitations autour 
de cette Sion et sept synagogues qui demeurèrent 
isolées dans Sion, comme des cabanes, dont l’une sub
sista jusqu’au temps de l ’évêque Maximona et de 
l’empereur Constantin, semblable à une tente dans 
une vigne selon l’Écriture » (De m em uris el ponderibus, 
c. x iv , P. G., t. x l iii, col. 260 sq.). Pour l’historicité 
et les sources probables du i i ” siècle que suppose ce 
com pte rendu, voir Sanday, Sacred sites oj the Gospels, 
Oxford, 1903, p. 82. Le fait que le quartier sud-ouest 
de la ville a été le dernier capturé en l’an 70 après 
J. C., et que les sept synagogues sont aussi m ention
nées comme ayant échappé à la destruction par 
le Pèlerin de Bordeaux (Geyer, Itinera Llierosolymi- 
tana, p. 22) et Optât de Milève (P . L ., t . x i, col. 994) 
appuie l’affirmation de la  survivance de la petite église. 
La description de l’endroit où elle se trouvait comme 
consistant en ruines et en champs cultivés (Eusèbe, 
P. G., t. xxn , col. 636; Cyrille de Jérusalem, P. G., 
t. x x x iii, coi. 944) montre qu’elle était hors des murs 
de la Colonie Æ lia Hadriana, comme l’établit expli
citem ent Optât de Milève. La conservation du trône 
de saint Jacques, premier évêque de Jérusalem, dans 
l ’église de la Sainte Sion selon une ancienne source 
utilisée par le Diacre Pierre (Geyer, op. cit., p. 108) et 
particulièrement le fait que la petite église fut constam 
m ent employée, sauf durant la brève période de l’émi
gration à Pella vers 70 après J.-C., rendent impossible 
de supposer que le site original ait été perdu durant les 
trois premiers siècles.

Que le Pèlerin de Bordeaux désigne cette église pri
m itive sous le nom de Sion, quand il dit ascenditur Sion 
comme Mommert le prétend (Die Dormitio und das 
deulsche Grundsttick auf Sion, Leipzig, 1899, p. 65 sq.) 
contre Zahn (loc. cit., p. 389) et Diekamp (H ippolytos 
von Theben, Münster, 1898, p. 96),- c’est assez 
douteux, puisque Sion dans la phrase suivante, Intra 
autem murum Sion paret locus ubi pnlatium habuit 
David, semble indiquer un district et non une église. 
Saint Cyrille de Jérusalem nous apprend que le Saint- 
Esprit « descendit sur les Apôtres ici à Jérusalem  
dans l ’église haute (àvcoTspa) des Apôtres » (P . G., 
t. x x x iii, col. 924). Mommert interprète « l’église 
haute » dans le sens d’étage supérieur (op. cit., p. 63), 
il n ’est nullem ent probable que cela se rapporte à la 
situation de l’église de Sion sur un terrain plus élevé 
que celui de l ’église du Saint-Sépulcre. « La basilique 
de la Sainte-Sion n’avait pas encore été bâtie et une 
petite église à étage occupait à cette époque l’empla
cem ent du Cénacle et de l ’oratoire primitif. C’est ce 
que nous apprenons par le manuscrit parisien de la 
version géorgienne du Typicon de Jérusalem, qui assi
gne au vendredi qui suit le 6" dimanche de Carême la 
mémoire de l’archevêque Jean de Jérusalem, qui cons
truisit Sion pour la première fois et de M odeste qui 
rebâtit Sion. » (H . Goussen, Ueber georgische Drucke 
und Handschriflen, die Festordnung und den Heili- 
genkalender des altchristlichen Jerusalems betrefjend, 
München-Gladbach, 1923, p. 17.) Jean II était arche
vêque de Jérusalem de 386 à 417. C’est donc dans le 
portique de la petite  église que Paule a vu le pilier 
de la flagellation en 386 (Epistola CV111 S. Hiero-

nym i, P. L ., t. x x ii , col. 884). L ’auteur de la Vie de 
Constantin et d'Hélène, qui seul précise la position  
de ce pilier, nous en donne une confirmation assez 
im portante (Rev. Or. chrét., 1906, p. 167). Il le place 
à gauche ou au côté nord du Cénacle, c’est-à-dire là 
précisément où la petite église avait pu être unie plus 
com modém ent par sa porte ancienne à la basilique 
postérieure de la Sainte-Sion. Æ theria vers l’an 394 
(voir l ’excellente critique des diverses opinions sur 
l ’époque de son pèlerinage dans Mgr A. Bludeau, 
Die Pilgerreise der Aetheria, Paderborn, 1927, p. 245- 
286), lorsqu’elle parle de l ’endroit de la descente du 
Saint-Esprit, ajoute en parenthèse alia modo eccle
sia  est (Geyer, op. cit., p. 93). L ’autre église est évi
dem m ent la grande basilique de la Sainte-Sion, édi
fiée à côté de la petite église du Cénacle, qui en est 
devenue naturellem ent une annexe. C’est ainsi que 
la carte mosaïque de Madaba nous représente une 
grande basilique face à l ’Ouest, un peu en dehors de la 
porte de Sion avec une petite église sans porte qui 
y  est adjointe à l ’angle sud-est. La petite église du 
Cénacle remonte donc au règne de Constantin II, 
340-345, ou plus précisément a été bâtie entre 333, 
lorsque le pèlerin de Bordeaux a vu  le pilier de la 
flagellation à l’air libre, et 347, lorsque saint Cyrille en 
atteste l ’existence. La basilique de la Sainte-Sion, 
édifiée un demi-siècle plus tard vers l ’an 390, est la 
plus grande des cinq représentées sur le plan, et ainsi 
se trouvent confirmées les remarques spéciales concer
nant sa grande taille faites par l ’auteur du Breviarius 
de Hierosolyma (basilicam  magnam nim is, Geyer, 
op. cit.,p. 154). Alexandre le moine (f) peyotLi; ayicoxaTY) 
S'.iùv, Acta SS. Ju n ii II , p. 439). Ârculf (De quadam  
per grandi basilica, Geyer, op. cit., p. 243) et Bède le 
Vénérable (Ecclesiam magnam, Geyer, op. cil., p. 306).

I.'opinion de W atson, cf. Les siles traditionnels de 
Sion, dans le Palestine exploration Fund, Quarlerly sta- 
temenl, 1910, p. 206 « que en 570 après J.-C., l ’église 
de Sion était au Nord de la maison de Caïphe » est 
basée sur ce fait que deux (?) pèlerins du v ie siècle, 
Théodosius et Théodorus, décrivent les sites sacrés dans 
l ’ordre suivant : Golgotha, Sainte-Sion, Maison de 
Caïphe ou église Saint-Pierre, Prétoire de Pilate ou 
église de Sainte-Sophie, piscine de Siloé; elle n’a guère 
besoin d’être réfutée. Le pèlerin dont il s’agit, même 
s’il avait l ’intention de suivre un ordre purement local, 
comme on le suppose gratuitem ent, aurait naturelle
ment mentionné tout d ’abord les deux sites les plus à 
l ’Ouest, puisque les fidèles avaient l’habitude de venir 
directement du Golgotha vers la Sainte-Sion pour les 
services liturgiques. Ils dépassaient la mai; on de 
Caïphe aussi certainement sur leur route de Sion au 
Prétoire qu’en allant du Golgotha à Sion, si toutefois 
ia maison de Caïphe était vraiment au Nord et non à 
l’E st du Cénacle. Voir dans le Supplément, P ie r r e  
(Église de).

Les principaux événements que l’on commémorait 
dans l’église de Sion par les services liturgiques et par 
la lecture des parties correspondantes du Nouveau 
Testam ent, étaient, à la fin du iv» siècle, selon Ætheria 
(Geyer, op. cil., p. 88 96), les apparitions de Notre- 
Seigneur aux Apôtres, le dimanche de Pâque et le  
dimanche après Pâque, puis la descente du Saint-Esprit 
le jour de ia Pentecôte. Le pilier de la flagellation que 
sainte Paule v it supportant le portique de l’église à 
peu près à la même période (P . L ., t. xxn , col. 884) 
y  était vénéré le Vendredi saint au m atin; c’est là que 
none était récité les mercredis et vendredis, et, en 
souvenir de la trahison et de la passion, on jeûnait 
ces jours-là sauf durant le temps pascal. Comme la 
trahison a un lien étroit avec la dernière Cène, il 
semble que nous avons ici une indication liturgique 
de la localisation de cet événement dans l ’église de
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Sion. L’oblation m ystique du Jeudi saint était célébrée 
alors au Golgotha où avait eu lieu le grand sacrifice 
que Notre-Seigneur avait offert par anticipation à 
la dernière Cène. Saint Cyrille remarque dans le passage 
cité plus haut que ses instructions sur la descente du 
Saint-Esprit auraient été données plus convenable
m ent dans la Sainte-Sion que dans l ’église de la Résur
rection. C’est que la première grande église de Jéru
salem s’était attirée la commémoration d’événem ents 
qui avaient eu lieu ailleurs. Par un procédé semblable, 
dans la période franciscaine du Cénacle redevenu petit 
oratoire, fut transférée au Golgotha la messe solen
nelle du Jeudi saint. L’absence de service le Jeudi saint 
à l ’église de Sion s’explique ainsi facilem ent , et elle 
n’implique aucun doute quant à l ’identité des deux 
chambres hautes, surtout que nous avons par ailleurs 
une excellente et ancienne autorité en faveur de cette 
identification, et que l ’institution de l ’Eucharistie n ’a 
jamais été localisée en un autre endroit, si ce n’est 
peut être par un pèlerin russe du xv» siècle.

La Didascalie d ’A ddaï datant du iv* siècle nous 
apprend que Notre-Seigneur mangea la Pâque, 
demanda qui le trahirait, et institua la sainte Eucha
ristie dans la même chambre supérieure, où ses dis
ciples montèrent après l’Ascension et où ils reçurent 
le Saint-Esprit (F. Nau, La Didascalie des douze 
apôtres, app. i, p. 223 sq.). Hésychius, prêtre de Jéru
salem (c. 440), en plusieurs passages des divers 
ouvrages qui lui sont attribués, localise l’institution  
de l’Eucharistie à la Sainte-Sion ( P. G., t. xcm , Fragm. 
in Ps., col. 1205, 1217, 1324, In Jacobum fralrem 
Domini, col. 1480, Inlerpretatio Isaiæ, édit. Faulhaber, 
p. 111, Com. in Jobum, Hom., v, Bessarione, 1918, 
p. 27, n. 2). Les objections contre l ’authenticité de 
quelques-uns des ouvrages m entionnés ci-dessus ont 
été résolues par A. Vaccari en son article Esichio di 
Gerusalemme e il suo « Commentarius in Leviticum. » 
(Bessarione, t. x x x iv , 1918, p. 8-46). En tout cas 
les témoignages sont trop nombreux pour laisser aucun 
doute sur la pensée d’Hésvchius, même si un ou deux 
sont d’une date postérieure. Les témoignages contem 
porains de Pierre de Sébaste (A l Machriq, 1902, 
p. 488) et de Chrysippe, qui fut disciple de saint 
Enthym ius comme Hésychius (Néa Sion, 1911, p. 21), 
sont d’une authenticité douteuse. L ’affirmation du 
Breviarius de Hierosolyma, E l est ib i ilia lucerna ubi 
docebat discipulos quando cenaverat (Gever, op. cit., 
p. 155) implique une connexion avec la dernière Cène. 
Eutychius de Const antinople dit explicitem ent que 
l’institution de la sainte Eucharistie eut lieu à Sion, 
quoique, par un procédé exégétique singulier, il divise 
en trois l ’unique souper des Évangélistes : celui du 
lavem ent des pieds le samedi soir à Gethsémani, celui 
de la trahison le dimanche soir à Béthanie, et celui de 
la Pâque m ystique le jeudi soir à Sion (P. G .,t. l x x x v i, 
col. 2392 sq.).

Sans doute la narration de saint Jean, qui n’affirme 
pas que le souper où Notre-Seigneur lava les pieds de 
scs disciples fut un repas pascal, ou fut suivi de l ’ins
titution de la sainte Eucharistie, ou eut lieu dans une 
chambre haute de la ville, et qui semble indiquer un 
départ de la salle du repas vers le milieu du discours 
de Notre-Seigneur : « Levez vous et sortons d’ici » 
(x iv , 31) a grandement contribué à la localisation de 
quelques-uns des événements de la dernière Cène sur 
le Mont des Oliviers. A la fin du IVe siècle selon Æthe- 
ria (Geyer, op. cit., p. 85, 86) tandis que l’institution  
de l’Eucharistie était commémorée sur le Golgotha 
post crucem le soir du Jeudi saint, le discours de Notre- 
Seigneur à ses disciples était lu tard dans la nuit à la 
grotte de l'Éléona. Théodosius (c. 530) dit que Notre- 
Seigneur soupa avec ses disciples et lava leurs pieds à 
Gethsémani, s’accordant ainsi avec Eutychius (Geyer,

op. cit., p. 142). Le Breviarius de Hierosolyma dit que 
Notre-Seigneur soupa avec ses disciples à Gethsémani, 
puism onta sur la m ontagne, apparemment vers l’Éléo- 
na, une des deux basiliques où, nous dit-on par la suite, 
il enseigna ses disciples (Geyer, op. cit., p. 155). Il est 
aisé de voir la connexion entre ces diverses traditions 
au sujet des grottes du Mont des Oliviers, et leur dépen
dance à l ’égard d’une exégèse erronée et des théories 
gnostiques primitives. Il est d’autant plus remarquable 
de constater que jamais ces traditions ne localisent 
la chambre haute, où eut lieu l’institution de l’Eucha
ristie, sur quelque partie que ce soit du Mont des 
Oliviers. Le texte des Synoptiques était trop explicite 
pour permettre la naissance d’une localisation aussi 
erronée.

Parmi les trésors de l ’église de la Sainte-Sion à la fin 
du vi» siècle, on trouve mentionnés, outre le pilier de 
la flagellation, la couronne d’épines, la pierre angu
laire, la corne du sacre des rois de Juda, la petite  
colonne qui supporta la croix de saint Pierre, le calice 
employé par les apôtres après la  résurrection, des 
pierres employées pour lapider saint Étienne (A nto- 
nini Placentini itinerarium, Geyer, op. cit., p. 173-174). 
La relique de saint Étienne y  avait été transportée de 
Caphargamala en 415 (P . L ., t. x l i ,  col. 815, Rev. de 
l’Orient chrétien, 1906, p. 204 sq.). En 530 l’église a été  
identifiée avec la maison de saint Marc par Théodo
sius, mais avec celle de saint Jacques par Antonin 
en 570.

IV, La basilique  p u  Cén a cle  d e  614 aux  Croi
sad es . —  L’église de la Sainte-Sion fut brûlée et 
partiellement détruite par les Perses en 614, mais 
réparée par Modeste avec l’aide de subsides fournis 
par Jean l’Aumônier, archevêque d’Alexandrie. 
(Antioche de S. Saba, P. G., t. l x x x ix , col. 1428, le 
Typicon de Jérusalem, Kékélidzé, Jerusalim skii 
Kanonar, p. 67, 146.) Nous trouvons m aintenant pour 
la première fois « la Mère des Églises », comme l’appelle 
Antiochus, identifiée avec la maison de saint Jean et 
de la sainte Vierge (Sophronie, Anacréonliques, xx , 
P. G., t .  lx x x v ii, col 3821. H ippolyte de Thèbes, 
édit. Diekamp, t. ix , p. 5) et nous obtenons des infor
mations détaillées quant à ses dimensions, et une loca
lisation mieux définie des divers sites. Les mesures du 
Commemoraloriwn de Casis Dei, citées plus haut, 
concordent suffisamment avec les 100 coudées sur 
70 de la description arménienne, qui aussi, en enregis
trant 80 colonnes, suppose naturellement une division 
en cinq nefs (Jérusalem, t . ii, p. 456, n. 5). La mention  
d’une seule abside par le moine Épiphane (t))v  xôy^vjv 
T7jç ày taç  Stcôv. P. G., t. c x x , col. 261) et le caractère 
d ’annexe du Cénacle tém oigné par la mosaïque de 
Madaba, la description arménienne et la Vie de Cons
tantin et d ’Hélène, ont été constatés plus haut. Arculf 
vers 670 et Épiphane pas plus tard qu’en 870, tém oi
gnent que l ’entrée principale se trouvait sur le côté  
ouest. La pierre sur laquelle Notre-Seigneur fut fla
gellé, à distinguer du pilier de la flagellation, ad  
occidentalem plagam, selon Arculf (Geyer, op. cit., 
p. 243), est placée par Épiphane hors de l ’église un peu 
à droite du grand portail. Ainsi assurés que l’entrée se 
trouvait à l ’Ouest, et en conséquence l ’autel et le 
sanctuaire à l ’E st, nous pouvons aisém ent détermi
ner l ’em placem ent des autres sites par les descriptions 
des pèlerins et le plan d’Arculf reproduit par Geyer 
(p. 244). A droite de l ’autel ou sanctuaire, c'est-à-dire 
au coin du Sud-Est, se trouvait la chambre haute  
où le Christ soupa avec ses disciples (Épiphane, 
op. cit.), la salle du lavem ent des pieds et de la des
cente du Saint-Esprit (V ie  de Constantin et d’Hélène, 
Rev. Or. chrél., 1906, p. 167); c’est le lieu de la des
cente du Saint-Esprit, sur le plan d'Arculf (Geyer, 
op. cit., p. 244). Là donc, selon le Typicon de l ’Anas-
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iasis  du x? siècle (Papadopoulos Kerameus, Analecta, 
i i, p. 83 sq.), se trouvait « la chambre haute de Sion » 
où se célébrait la vigile du Jeudi saint et la commé- 
moraison du lavem ent des pieds, et, selon la des
cription arménienne, « ia chambre des mystères », 
à droite de l’église avec sa coupole ornée de peintures 
de la dernière Cène. Si nous supposons qu’Arculf, 
qui seul place la dernière Cène au coin nord-est, 
avait l’intention de marquer les positions des, 
deux événements commémorés dans la chambre 
haute de ia basilique, nous le trouvons en parfait 
accord, non seulement avec tous les pèlerins de cette  
époque, mais aussi d’époques plus tardives, qui notent 
précisément ia même distinction entre l’emplacement 
de la dernière Cène et celui de la descente du Saint- 
Esprit en l ’église médiévale des Croisés. En tout cas, 
la chambre haute, selon ces autorités a été située 
depuis la période la plus reculée qui soit connue au 
site occupé aujourd’hui par la mosquée de Nebi 
Daoud.

I.e pilier de la flagellation, que sainte Paule a vu 
supportant ie portique du Cénacle en 386, apparaît 
au centre de la basilique sur le plan d’Arculf. et se 
trouvait à gauche du Cénacle selon l ’auteur d e là  Vie 
de Constantin ei d'Hélène. La dormition de la sainte 
Vierge est localisée au coin nord-ouest de l’église par 
Épiphane, dont le témoignage est appuyé par le plan 
de Bède, reproduit par Rôhricht, Zeitschrift clés deutsch. 
Palastin. Vereins, t. xiv, pl. 3, face à p. 87), c’est-à- 
dire à l’emplacement même où se dresse l’église 
qui la commémore. Le plan d’Arculf, lui, la place au 
coin sud-ouest. Pour la première fois la tom be du saint 
prophète David est associée à la basilique au x« ou 
xi° siècle par l’auteur de la Vie de Constantin et 
d ’Hélène. Il la place dans le diaconicon ou annexe poul
ies diacres, c’est-à-dire à son emplacement actuel. La 
liturgie de la dernière période de la basilique corres
pond généralement à celle décrite par Æthérie. La 
différence principale est que, au x e siècle, tandis que 
la messe est encore célébrée et la vigile observée le 
Jeudi saint en l’église du Saint Sépulcre par le clergé 
de cette basilique, les principaux offices du jour, à 
savoir la grand’messe célébrée par le patriarche, la 
consécration du saint chrême, la communion générale 
et le lavem ent des pieds, ont lieu à la Sainte-Sion 
( Typicon de l ’Anastasis).

V. LÉ Cé n a c l e  a u  t e m p s  d e s  c r o isa d e s . —  La 
Basilique de la Sainte-Sion, qui jusqu'à un certain 
point avait été restaurée après avoir été brûlée et 
pillée par les Musulmans en 966 (Vahya d’Antioche, 
Corp. Script. Christ. A r., série III, t. vu, p. 125), 
était de nouveau en ruine quand les Croisés attei
gnirent Jérusalem en 1099. Sur l ’ancien emplacement 
une nouvelle basilique fut érigée sans délais, et elle 
reçut le titre de « Sainte-Marie-du-Mont-Sion ». Beau
coup de pèlerins décrivent l ’église comme très vaste, 
mais la seule estim ation conservée de ses dimensions 
est la mensuration approxim ative de ses ruines faite 
par Suriano en 1485 (Golubovich, Trattclo d i Terra 
sanlc. e dell Oriente di fratc Francesco Suriano, Milan, 
1900, p. 110). Selon lui elle avait trois nefs et était 
longue de 100 brasses sur 50 de large, c’est-à-dire 
54 m. 80 sur 27 m. 40 si nous prenons la coudée floren
tine comme l’équivalent naturel de la brasse. Nous 
savons par Phocas (P . G., t. cx x x m , col. 941) que 
l ’église était voûtée en berceau, et par Théodoric 
(Libellus de locis sanctis, édit. Tobler, p. 54) qu’elle 
était fortifiée de murs, de tours et de remparts. 
L’entrée principale se trouvait du côté ouest, comme 
dans la basilique byzantine. La première chose que 
Ton remarquait en entrant était la chapelle de la 
Dormition, qui est nettem ent placée au coin nord- 
ouest par Pliocas et ’Higoumène Daniel (Khitrowo,

Itinéraires russes, p. 35). Les pèlerins la décrivent 
comme une cellule protégée par une grille de fer 
(Pliocas, op. cil.) et portant un élégant ciborium 
entouré de cette inscription : Exaltaia est sancta Dei 
Genilrix super clioros Angelorum  (Jean de Wurzbourg, 
édit. Tobler, Descriptiones Terne sanctæ, p. 157). La 
cellule était en marbre et avait les parois intérieures 
ornées d ’une mosaïque qui représentait la scène de la 
Dormition (Jean de Wurzbourg et Théodoric, loc. cit.). 
De la conjonction des témoignages de Sæwulf (édit. 
d’Avézac, Recueil de voyages et de mémoires, Paris, 
1839, t. iv , p. 34) et des quatre écrivains mentionnés 
plus haut, nous obtenons une idée générale du sanc
tuaire plus ancien qui se trouvait au coin sud-est de 
l ’église. Il se composait de deux chapelles superposées 
et reliées par un escalier de trente marches. La cha- 
.pelle supérieure qui avait son abside et son autel du 
côté est, était divisée en deux nefs par des colonnes, 
et était ornée de mosaïques et d’un beau dallage. 
Dans la nef du côté nord, la dernière Cène était rap
pelée en un tableau de mosaïque et par la table même 
du repas, tandis que la nef du côté sud et l ’abside 
avec son tableau et son inscription en mosaïque, 
étaient plus spécialement consacrées à la descente du 
Saint-Esprit. La chapelle inférieure était semblable- 
m ent divisée selon les deux souvenirs auxquels elle 
était consacrée : le lavem ent des pieds rappelé par 
une mosaïque dans l’abside, et l’apparition de Notre- 
Seigneur à ses disciples en Galilée, d’où est venu le 
nom de Galilée donné à la chapelle elle-même. Par 
Théodoric, en particulier, nous savons en outre qu’un 
autel au coin nord-est de l ’église marquait l’endroit 
où les reliques de saint Étienne avaient tout d ’abord 
reposé, et que, en face du sanctuaire et près du mur, 
il y  avait une colonne de marbre vénérée par les fidèles. 
Le pilier de la flagellation ne se trouvait plus dans 
l ’église, mais dans une chapelle à part un peu au 
Nord (Théodoric, op. cil., p. 62).

L’égiise, durant la période des croisades, était admi
nistrée par les chanoines réguliers de Saint-Augustin  
qui habitaient un monastère adjacent, et étaient 
dirigés d’abord par un prieur, puis par un abbé (Thé- 
doric, op. cil., continuateur de Guillaume de Tyr, dans 
le Recueil des historiens des croisades, Historiens occi
dentaux, t. ii, p. 491, Bongars, Gesla Dei per Francos, 
p. 1078, Guillaume de Tyr, t. xx i, p. 26). I.e chapitre 
était sous la juridiction du patriarche de Jérusalem, 
qui se réservait ie droit d’officier en l ’église de Sion 
aux cérémonies solennelles le Jeudi saint et le dimanche 
de la Pentecôte. 11 y  avait aussi des cérémonies spé
ciales à la basilique le deuxième jour des Rogations 
et à la fête de l ’Assomption, quand le clergé de Jéru
salem s’y  rendait en procession depuis le Saint- 
Sépulcre (Cli. Kohler, Un rituel et un bréviaire du 
Saint-Sépulcre, Rev. Or. lut., t. vm, p. 414-417, 425, 
430). Cependant l’abbaye avait ses revenus propres pro
venant de propriétés à Jérusalem même, surtout dans 
le quartier sud-ouest, et en divers districts de Pales
tine et de Syrie (Rôhricht, Studien zur mittelrdterl. 
Geogr. et Topogr. Syriens, Zeitschrift des deulschen 
Palâstina-Vereins, t . x, p. 221-224).

Quand Saladin prit Jérusalem en 1187, le soin de 
la Basilique passa des mains des chanoines réguliers de 
Saint-Augustin à celles des chrétiens de Syrie (Wil- 
brand, édit. Laurent, Peregrinationes M edii Æ vi 
quaituor, p. 188). L’église et son couvent englobés 
dans la ville par le nouveau mur de 1192 (Recueil des 
historiens des croisades, H ist. Or., t. v, p. 83) eurent leurs 
fortifications démolies en 1219 par ordre du sultan 
de Damas, et en 1244 furent complètement minés par 
les Kharesmiens (op. cit., H ist. Occ., t. ii, p. 563). 
Des pèlerins postérieurs parlent de l’église comme 
d’une ruine (Perdiccas, P. G., t. cx xxm , col. 969, Les
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pelerinaiges por aler en Iherusatem, Michelant et 
Raynaud, p. 96), mais mentionnent encore la cellule 
de la Dormition qu’ils visitent, ainsi que la double 
chapelle du Cénacle et ses deux autels (Perdiccas, 
op. cit., Ricoldo, Peregrinationes M edii Æ vi qiiattuor, 
édit. Laurent, p. 108).

VI. L e  Cén a c l e  d a n s  l a  p é r i o d e  f r a n c i s c a i n e .  —• 
Les contrats traitant des premiers achats de terrain 
faits par les Franciscains sur le Mont-Sion, appar
tiennent aux années 1335 et 1337. Un document plus 
ancien, daté de 1309, ou se rapporterait à, un contrat 
sans effet im m édiat (Jérusalem, t . ii, p. 464, n. 6), 
ou serait inauthentique, ou serait mal daté (Lemmens, 
Die Franziskaner auf dem Sion, Münster, 1925, p. 37, 
n. 5) ; il est en effet en contradiction flagrante avec les 
récits des pèlerins de cette époque. Ces documents 
publiés par Golubovich en appendice à son Serie chro- 
nologica dei R. Superiori di Terra santa, Jérusalem, 
1898, ne comprennent pas le Eliyat Sahyoun ou cham
bre haute de Sion, dans la propriété acquise, mais les 
deux premiers en font mention comme étant la fron
tière nord de l ’achat. Le contrat de février 1337 signale 
particulièrement une vaste construction voûtée avec 
des murs et un toit en partie ruinés, « s’étendant en 
longueur du Nord au Sud et adjacente à l’église de 
Sion dq côté oriental. » C’est la vieille abbaye des cha
noines réguliers de Saint-Augustin qui sera transfor
mée alors en monastère franciscain, et qui sera appe
lée dans un document postérieur « Enclos des Francs ». 
Le Cénacle lui-même, qui, selon Ricoldo (Lemmens, 
op. cit., p. 31, n. 41), était employé comme mosquée à la 
fin du xiii» siècle, avait été acquis pendant ce temps 
en 1336, avec beaucoup de difficultés et de grandes 
dépenses, par le roi Robert II et la reine de Naples, 
lesquels en firent don aux moines, ainsi que nous 
l’apprend la bulle Gratias Agim us, donnée par Clé
m ent VI au Général franciscain et au provincial de 
Naples en 1342 (Eubel, Bullarium Franciscanum, 
t. vi, p. 159). Dans ces transactions le F. Roger Guérin,
O.F.M., de la province d’Aquitaine, représentait les 
Franciscains. Il était aidé d ’abord par une noble dame 
sicilienne du nom de Marguerite; puis il le fut et plus 
efficacement par le roi et la reine de Naples (cf. Lem
mens, op. cit., p. 37-43). Selon la bulle de Clément VI, 
la reine de Naples bâtit un couvent pour abriter 
douze religieux. Une autre noble bienfaitrice floren
tine, Sophie de Archangelis, en 1352, bâtit un grand 
hospice pour les pèlerins, à cinquante brasses à l ’ouest 
du couvent (Lemmens, op. cit., p. 70; cf. Suriano, 
Trattato di Terra santa, édit. Golubovich, p. 110; 
Fabri, Evagatorium, t. i, p. 259). Cet hospice fut parla  
su ite . réservé aux femmes quand le couvent se fut 
agrandi au point de pouvoir recevoir des hôtes. Le 
cloître des iranciscains comprenant trois galeries cou
vertes d ’une terrasse, peut encore être reconnu flan
quant le mur sud du Cénacle.

Quant à la partie ouest, la plus grande du Cénacle, 
le compte rendu donné au début de l ’article sur l ’état 
présent du sanctuaire, nous dispense de résumer ici les 
descriptions détaillées des pèlerins. L’arrangement 
de l’étage inférieur correspond à celui de l ’étage supé
rieur, dont il est d'abord le soutien, et où se trouve 
transféré de nouveau le grand souvenir du lavem ent 
des pieds. L’apparition aux disciples de Galilée est 
m aintenant localisée dans la partie est du Cénacle, 
près de la tom be du roi David. La chambre haute elle- 
même, comme nous l ’avons déjà vu, fut transformée 
en chapelle gothique sans aucune altération essentielle 
de sa disposition intérieure. Privée de son ancien 
sanctuaire, par un mur de séparation, c’est m ainte
nant une grande chapelle voûtée, divisée en deux nefs, 
et ayant son autel principal du côté est. Les pèlerins 
remarquent la beauté et la richesse du sanctuaire;

les tableaux sur le mur représentent la dernière Cène, 
le lavem ent des pieds, la rencontre de saint François 
et de saint Dominique; deux autels secondaires per
m ettent de satisfaire la dévotion des prêtres en pèle
rinage; enfin un escalier relie les salles du haut et du 
bas (Jacques de Verone, Liber ’peregrinationis, édit. 
Rôhricht, Rev. Or. lot., t. ni, p. 194; Ignace de Smo- 
lensk in Khitrowo, op. cit., p. 157; Frescobaldi, 
Viaggio in Terra santa, p. 150; Niccolo di Poggibonsi,
O.M., Libro d’oltramare, p. 127 sq., etc.).

Le rez-de-chaussée de la partie est du Cénacle est 
m aintenant définitivem ent reconnu comme l’empla
cement des tombes du prophète David et des rois qui 
lui succédèrent. Le sanctuaire de l’ancienne chapelle, 
avec son abside et son autel, partagea la ruine de la 
basilique, et quoiqu’en 1345 il fût encore possible de 
reconnaître la tribune et sa petite fenêtre (Niccolo di 
Poggibonsi, op. cit.) des pèlerins postérieurs décrivent 
l’endroit comme une simple terrasse recouvrant la 
chambre sépulcrale (Jérusalem, t. ii, p. 467, n. 2). 
Divers efforts faits par les franciscains pour restaurer 
l’ancien sanctuaire du Saint-Esprit à cet endroit 
furent anéantis par le fanatism e des musulmans 
(Louis de Rochechouart, 1461, dans Rev. Or. lat., 
t. i, p. 147, Suriano, Tratlato, p. 111; Fabri, Evaga- 
lorium, t. i, p. 245, 253; cf. Lemmens, op. cit., p. 108- 
120). Le cénotaphe et la coupole que l ’on y  peut voir 
m aintenant furent érigés par les Arabes au milieu du 
xvi» siècle, quand tout l’édifice eut été converti en 
mosquée.

Sur le plan de Bernardino Amico (Jérusalem , t. i i , 
p. 465) (flg. 85) on peut voir la localisation des divers 
emplacements de l’étage supérieur et de l’étage inférieur 
du Cénacle. Ce plan illustre la tendance de cette épo
que plus récente à augmenter le nombre et à préciser 
la détermination des anciens souvenirs. Non seulement 
dans le Cénacle, mais à travers toutes les ruines, nous 
trouvons cette dissémination des saints emplacements. 
Le lieu de la Dormition de la sainte Vierge et de l ’enter
rement de saint Étienne sont encore indiqués comme 
au temps des croisades. Près du Cénacle on montrait 
l’endroit où saint Jean disait la messe, où la sainte 
Vierge se retirait pour prier et méditer, où Matthias, 
fut choisi comme apôtre (Niccolo di Poggibonsi, 
op. cit.; Jacques de Verone, op. cit., p. 195; Fabri, 
Evagatorium, t. i, p. 251, 270, 272, etc.). Ailleurs on 
montrait la tom be de Siméon, le lieu où furent ordon
nés les premiers diacres, la pierre où les disciples 
reçurent leur mission du Christ, et ie carrefour d’où ils 
se séparèrent pour atteindre les quatre points du 
globe. Même les restes du tabernacle, le palais des rois 
de Juda et l ’ancien Temple y  étaient situés (cf. Jéru
salem, t. ii, p. 468, 469).

Les cérémonies de cette période, quoique m ulti
pliées naturellement avec les lieux de dévotions, sont 
généralement, en accord avec l’ancienne liturgie. Le 
missel et le vespéral romains avaient leurs prières et 
leurs antiennes adaptées aux occasions : Panem de 
cœlo hic pnestilisfi eis. — Deus qui in hoc sacralissimo 
cœnaculo nobis sub sacramento m irabilj, etc... Les 
grandes solennités de la Pentecôte et du Corpus Christi 
étaient célébrées dans le Cénacle, ainsi que les deux 
apparitions du Sauveur commémorées par l ’Église 
le mardi de Pâque et le dimanche In A lbis. Ici aussi 
avait lieu la cérémonie du lavem ent des pieds le 
Jeudi saint, quoique la messe solennelle fût chantée 
à l’église du Saint-Sépulcre. E t tandis que la fête de 
l ’Assomption était solennisée dans la vallée de Josa
phat, la messe de la vigile était célébrée à l’emplace
ment de la Dormition (Boniface de Raguse, Liber de 
perenni cultu Terræ sanctæ, p. 34, 62, 66, 71 sq., 83- 
103 sq.).

La cupidité et le fanatisme des musulmans firent



1 08 3 C É N A C L E — C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S 1 08 4

que la période d’occupation de Sion par les francis
cains fut une persécution et une souffrance presque 
perpétuelles. La légende que le Cénacle contenait le 
tombeau du prophète David, inconnue des auteurs 
mahométans avant la première moitié du xv* siècle 
(cf. C. A. Nallino, Sull’infondata legenda délia « Tomba 
d i Davide », Estratto dagli atti délia reale Accademia 
delle Scienze di Torino, t. l iv , 1918-1919, p. 16), fournit 
enfin le prétexte nécessaire pour la mainmise sur le 
sanctuaire chrétien. Cette croyance qui apparaît pour 
la première fois dans la Vie de Constantin et d ’Hélène 
(Rev. Or. chr., 1905, p. 107) est mentionnée ensuite par 
Raym ond d’Aguilers, le chapelain du com te de Tou
louse (Rec. Hist. Crois. H ist. Occid., t. m , p. 293), puis 
d’une manière plus sensationnelle, vers la fin du 
xn» siècle, par le voyageur juif Benjamin de Tudela 
(Adler, The itinerary oj Benjam in of Tudela, dans 
Jewish quarterly Review, 1904, p. 138 sq.); elle com 
mence à être généralement acceptée par juifs et chré
tiens après le milieu du xiii» siècle, quoique non sans 
protestations (Rabbi Isaac Chelo, 1333; cf. Carmoly, 
Itinéraires de T. S... traduits de l ’hébreu, p. 238). Après 
un certain nombre d’usurpations temporaires par les 
musulmans, le Cénacle fut finalement et définitive
ment converti en mosquée, le 8 janvier 1524 (Jéru
salem, t. n, p. 471). Cette violente expropriation des 
franciscains fut justifiée après coup par ia déclara
tion, non pas que le sanctuaire contenait la tom be de 
David, mais qu’il était une mosquée d’ancienne date 
(Al-Ulaym i, dans Nallino, op. cit., p. 18). Cette affir
m ation se rapporte apparemment à  l'érection d’un 
mihrâb pendant l ’occupation temporaire de 1458- 
1459 (Al-Ulaymi, op. cit., p. 19) et peut-être aussi à 
cette lecture du Coran que Ricoldo entendit dans ie 
sanctuaire de l ’Esprit-Saint en 1294 (Epistola ad 
beatam reginam M ariam , dans Archives de l ’Orient 
latin, t. n , p. 2-274). Même après la période d’usurpa
tion, les lettrés musulmans hésitaient à y  placer le 
tom beau de David; s’ils rapportaient la légende, ils 
y  m ettaient un « on-dit » (Nallino, op. cit., pi 15, t 6).

Cet acte d ’injustice fut suivi de l’expulsion des 
franciscains hors de toutes leurs possessions sur le 
Mont-Sion en 1551. Le prétexte, cette fois, était celui, 
tout à fait injustifié, que les moines avaient des armes 
cachées, et que leur situation près des murs de la cité 
serait une aide pour la première armée chrétienne 
assaillante (P. Roger, La Terre saincte, p. 96; Qua- 
resmius, Elucidalio Terræ sanctæ, t. h, p. 42). Depuis 
cette  période, quoique le supérieur des franciscains 
de Palestine conserve à bon droit son titre de Gardien 
du Mont-Sion, le lieu de l’Institution de la sainte 
Eucharistie et de la descente du Saint-Esprit, demeure 
la possession incontestée des m ahom étans. Par une 
interprétation erronée du récit d’un pèlerin suisse 
(Cf. G. Cahannes, Die Jerusatemreise des Abtes Jakob 
Bundi im Jahre 1591, Chur, 1923, p. 25-27, 44), on 
a conclu récemment que les franciscains avaient repris 
possession du Cénacle après leur expulsion en 1524 
(Das H eilige Land, 1924, p. 24-26). Le pèlerin en 
question entend par « M ont-Syon » Jérusalem dans 
toute son étendue (op. cit., p. 29). Il a pu ainsi faci
lem ent ignorer le caractère d’em prunt des pieux sou
venirs qu’il a trouvés rattachés, lors de son pèleri
nage en 1591, à la nouvelle église du Saint-Sauveur.

B i b l i o g r a p h i e .  —  Les sources principales ont été 
nommées au cours de l'article. Voir surtout l'œuvre monu
mentale des RR. PP. Vincent et Abel, O, P ., Jérusalem, 
t . i l ,  c. xv i-x v n , p. 421-481. Le présent travail n’est guère 
qu'un résumé critique de ces chapitres. On y  trouvera une 
riche bibliographie et les textes en appendice. Pour la 
période franciscaine, on consultera utilement le livre du 
Dr P. L, Lemmens, O. F. M., Die Franziskaner ait/ dem 
Sion‘ (Franziskanische Studien, Beilieft 4), Münster, 1925.

L’article, Oie Hagia Sion du B . P. Chrysostome Pan- 
fceder, O. S. B ., dans la Benediklinische Zeitschrift, 1926, 
p. 321-344, donne un très bon résumé de l’état présent de la 
question. On trouvera quelques utiles renseignements, sur 
les traditions tardives en particulier, dans le travail de 
l’abbé L. Heidet, Der heilige Berg Sion oder die Slatte 
Maria-Heimgang, dans Das Heilige Land, 1899, p. 93-100, 
146-154, 168-179.

E . P o w er , S. J.
C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S .

—■ I. Généralités sur les chaînes. II. Genèse à Rois. III. 
Psaumes et Cantiques. IV. Job. V. Prophètes. VI. Can
tique, Proverbes, Ecclésiaste. VII. Saint Matthieu. 
V I I f. Saint Marc. IX. Saint Luc. X. Saint Jean. 
X I. Actes. X II. Saint Paul. X III. Épîtres catho
liques. XIV . Apocalypse. XV. Conclusion.

I. Gé n é r a l it é s  s u r  l e s  c h a în e s . —  On désigne 
sous le nom de chaînes exégétiques des collections de 
scolies, tirées de différents ouvrages d ’auteurs ecclé
siastiques, sur des textes de l ’Écriture. Les chaînes 
exégétiques appartiennent à un genre littéraire bien 
défini, celui des scolies aux classiques ou aux ouvrages 
de droit. Elles sont à séparer de ce qu’on appelle 
quelquefois —  improprement d’ailleurs —  les chaînes 
dogmatiques ou les chaînes ascétiques. Pour mieux 
marquer en quoi consiste cette différence, nous devons 
consacrer à ces deux sortes de compilations quelques 
lignes rapides.

a) Florilèges. —  Nous réservons aux collections 
dogmatiques et ascético-morales le nom de florilèges. 
Cette littérature de florilèges n’est autre chose que ia 
mise en œuvre de l ’argument de tradition. Dès lors 
que les Pères eurent le souci de démontrer par les 
textes ce qu’était, la doctrine de leurs prédécesseurs, 
qu’il s’agît d’une œuvre de polémique ou d’une 
simple exposition des faits, un nouveau genre 
littéraire était inauguré dans la littérature ecclé
siastique. Quand saint Athanase rappelait l’opi
nion de Denys d’Alexandrie pour la justifier contre 
les ariens, quand il invoquait les écrits de Theo- 
gnostos, c’était à l ’argument de tradition qu’il 
créait des matériaux. Le pas décisif fut franchi à 
l ’occasion des conciles. Il fallait contre les opinions 
nouvelles mettre en avant les écrits des « saints 
Pères ». C’est saint Cyrille d’Alexandrie qui nous 
paraît avoir le premier rassemblé des extraits dogma
tiques dans un intérêt doctrinal (Aé^at xô>v i-yuov 
naxépcov, dans E pist., l v ,  P. G., t. l x x v i i ,  col. 296. 
Mansi, A m plissim a cotlectio, t . iv ,  col. 1184). C’étaient, 
de même que la suite de textes grâce auxquels il com
m entait aux Orientaux les anathématismes, des 
Xp-qaeiç, des instruments de preuve versés au débat 
et qui allaient s’opposer aux nouveautés (xaivocpoivtatç) 
de Nestorius : le procédé était créé. Théodoret allait, 
plus tard dans son Eranistes (cf. L. Saltet, Les sources 
de /”Epaviarxf]ç de Théodoret, dans la Rev. d ’hist. eccl. 
de Louvain, t. vi, 1905, p. 289 sq.) en élargir le cadre, 
de même André de Samosate dans sa lettre à Rabbulas 
d’Édesse. A Rome, saint Léon, suivant peut-être 
l ’exemple de Cassien qui avait rassemblé contre Nesto
rius une série de dicta sanctorum virorum alque illus- 
trium sacerdotum, citait, dans son Epistola dogmatica, 
une masse de paternæ aucloritates destinées à réfuter 
Eutychès. Timothée Élure, dans sa polémique, men
tionnait abondamment les anciens auteurs ecclésiasti
ques. Cf. Cavallera, Le dossier patristique de Timothée 
Élure, dans le Bulletin de littérature ecclésiastique, 1909, 
p. 342-359, F. C. Conybeare, The Patristic testimo- 
nia of Timothaeus Æ lurus, dans Journal of theolo
gical studies, 1914, p. 422-432, et plus récemment,
E. Schwartz, Codex Valicanus gr. 1431. Eine antichal- 
kedonische Sammlung aus der Z eit K aiser Zenos, dans 
Abhandtungen d. Bayerischen Ak. d. Wissensch., 
Philos.-phitoloy. und histor. Klasse, Bd. x x x n , 6
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Abhlandl., 1927, p. 98 sq. Chacune des grandes contro
verses : nestorianisme, m onophysism e, querelle des 
Trois-Chapitres, monoénergisme et m onothélism e, que
relle des images, question du Filioque, allait voir surgir 
un nombre im posant de florilèges où en face des nou
veautés serait apportée la pensée de la tradition. Cf. 
Th. Schermann, Die Geschichte der dogmatischen 
Florilegien von V- V III  Jahrhunderl, dans Texte und 
Untersuchungen, N. F ., t. x h i, 1905; Diekamp, Doc- 
trina Patrum de Incarnalione Verbi, Munster, 1907. 
Au x iv ' siècle, le genre n’avait pas encore cessé ses 
productions. La controverse hésychaste nous fait 
assister à son dernier effort : deux manuscrits, les 
Vat. gr. 604 et 1096 nous présentent, à côté des 
arguments de Palamas, une abondante provision 
d’armes empruntées à Athanase, Basile, aux deux 
Grégoire, à Sophrone, à Théodore Grapté et à saint 
Jean Damascène, pour nommer quelques-uns des 
auteurs cités.

Au même genre, nous l ’avons dit, appartiennent les 
florilèges ascético-moraux dont les grandes biblio
thèques possèdent toutes quelques exemplaires. La 
collection la plus fameuse est peut-être celle de Nicon 
(cf. Montfaucon, Bibliotheca Coisliana, p. 197-8 : 
Coislin 122, Haidacher, dans Byzanlinische Zeit
schrift, t . xi, 1902, p. 370 sq.).

A ces deux manières de florilèges, il faut joindre 
tous les recueils d ’Eclogæ, de flores, toutes ces collec
tions de morceaux choisis tirés des œuvres des Pères: 
de là proviennent les originalia  dont le fonds, résumé 
et arrangé, circula dans le Moyen Age, sous le nom de 
tabulas originalium  (cf. de Ghellinck, En marge des 
catalogues des bibliothèques médiévales, dans Miscella- 
nea, Ehrle, t. v , p. 348 sq.). Ce n’est point de pensées 
semblables que proviennent nos chaînes exégétiques.

b) Scolies aux classiques. —  Pour en pénétrer le 
dessein et en saisir l’économie, il faut remonter 
plus haut c ’est-à-dire jusqu’aux explications des 
ouvrages classiques. Les papyrus, les manuscrits 
nous ont conservé un certain nombre d’interprétations 
de ces œuvres. Il s’agit tout d'abord de commen
taires (Û7rop.VT)fxaTa) véritables traités qui englobaient 
le texte de l ’auteur. Des papyrus, qu’on peut dater 
du i'r siècle de notre ère, ont révélé ainsi des commen
taires à Flomère où les péricopes sont enchâssées dans 
une interprétation continue. Le genre évolua : les 
explications furent distribuées en à7top7](jt,aTa, ^7)T7](xa- 
xa et Xtiaeiç. Puis on se contenta de simples notes qui 
n’embrassaient plus la totalité  du texte , mais visaient 
seulement quelques endroits plus difficiles ou plus 
curieux. Ces notes passagères reçurent le nom de 
cXÔXia. Beaucoup de commentaires ont disparu, mais 
il nous est parvenu d’innombrables scolies qui se 
répartissent sur l ’œuvre des anciens depuis Homère 
jusqu’à Aristote. A l ’époque hellénistique, les œuvres 
des médecins ou philosophes célèbres furent soumises 
à semblable traitement. Mais autant on aimait à 
rassembler les exégèses d ’auteurs en vogue, autant on 
était par ailleurs tout disposé, sous un prétexte quel
conque —  le plus souvent, pour faire place à de 
nouveaux venus —  à en résumer la teneur. Cf. 
Gudeman, article Scholien de la Real-Encycl. de 
Pauly, Stuttgart, 1921. Nous verrons qu’au temps de 
Justinien, un rhéteur appliqua aux ouvrages qui com
mentaient l ’Écriture sainte, une méthode semblable 
à celle des scoliastes des œuvres classiques.

c) Scolies juridiques. —  Pour m ieux situer ce qu’on 
pourrait appeler la technique des scoliastes de l’Écri
ture sainte, nous devons dire quelque chose des scolies 
juridiques. Parmi les différents recueils de lois, le 
Digeste était appelé à une fortune littéraire dont 
l ’histoire a tenté, à plus d ’une reprise, la curiosité 
des spécialistes. Cf. Hans Peters, Die ostrômischen

Digeslenkommentare und die Entstehung der Digesten, 
dans Berichte über die Verhandlungen der Kônigl, 
Sachsischen Gesellschaft der Wiss. zu Leipzig, Philol. 
hisl. K lassc, Bd. l x y , 1913, Heft 1. L’un des ouvriers de 
la codification justinienne du droit, Théophile, avait 
donné une paraphrase au recueil. L’empereur n’était 
pas mort que déjà le travail de Théophile était repris, 
remanié par Étienne de Beyrouth, et on ne pouvait 
sans difficulté séparer le texte officiel de son commen
taire. L’époque qui correspond à la restauration macé
donienne v it la publication, sous le titre de « Basili
ques » d’un nouveau recueil législatif tiré du Digeste, 
du Code Justinien et des Novelles. Le texte officiel 
des Basiliques a disparu ; ce qui nous en reste, ce sont 
des dispositions législatives accompagnées de gloses ; 
les fragments de commentaire au Digeste, tel qu'on les 
trouve, dans ces reliques de législation, sont fréquem
ment précédés de noms propres au génitif. On y  trouve 
ceux de Cyrille, d ’Étienne, Théophile, Dorothée, 
Thalalaeus, Théodore, Kobidas, Enantiophane, d’au
tres encore dont un anonyme. Cf. Zacharie a Lin- 
genthal, Supplemenlum edilionis Basilicorum Heimba- 
c.hiana [libri X.V-XVIII]... Lipsiæ, 1846; du même.Ges- 
chichtedes Griechisch-Rômischen Rerhls,2° éd., Berlin, 
1892, p. 26, 30, 31, 35, 37. Récemment, les papyrus 
nous ont procuré quelques fragments de ces commen
taires partiels au Digeste. Cf. de Francisci, Rendi Conti 
del R. Istituto Lombardo, série II, t. x lv , 1912, p. 209- 
241, et Mélanges Lumbroso, 1925, p. 217-222. Dans ces 
manuscrits ou papyrus juridiques, de même que dans 
les papyrus ou manuscrits classiques, le texte occupe 
généralement le milieu ou la moitié intérieure du 
feuillet, les marges étant réservées aux scolies. 
L’arrangement, même de ces scolies est à remarquer : 
les fragments de commentaire au Digeste avec les 
noms de Cyrille et des autres, se trouvent, en effet, 
dans les manuscrits des Basiliques, mêlés à des mor
ceaux d’écrivains des x c-xua siècles qui ne pouvaient 
commenter le Digeste, mais seulement les Basiliques. 
L’œuvre des deux séries de commentateurs, du 
Digeste ou des Basiliques, est le plus souvent indiquée, 
sans autre distinction, par les mots trxéXtov ou 
rcapaYpatpaL 11 ne faudrait pas croire que ces ay.éXia 
ou mxpaypaçod soient toutes l'œuvre des auteurs qui 
vinrent après l ’apparition des Basiliques. Ainsi qu’on 
l’a dit plus haut, certaines explications sont précédées 
de noms propres au génitif (©eoçlXou, EüaxaOiou). 
C’est donc que par les expressions mxpaypacpaî, 
aX^Xia, était introduite l ’exégèse d un texte juridique; 
quelquefois cette exégèse était précédée d’un nom 
d’auteur; le plus souvent, ce nom s’était perdu.

Si nous nous arrêtons quelques instants à ces scolies 
juridiques, c’est que leur ordonnance se rapproche 
souvent de celle des chaînes. Des cas semblables à 
ceux des scolies au Digeste ou aux Basiliques se 
présenteront. On trouvera des collections où le nom  
des commentateurs aura été, généralement, oublié 
et leurs explications mêlées; il paraîtra impossible, 
au premier abord de distinguer les diverses couches de 
scolies d’où résulte l’ensemble final ; de même que dans 
les scolies juridiques, il faudra rechercher les niveaux  
successifs des compilations et en dégager peu à peu 
les éléments.

Ces considérations préliminaires n’avaient d’autre 
intérêt que de montrer à quel genre littéraire se ratta
chent les chaînes exégétiques. Nous devons m ainte
nant entrer plus avant dans notre terrain propre, 
étant bien entendu, par ailleurs, que nous ne parle
rons que des chaînes exégétiques de langue grecque 
et uniquement des scolies, sans rien dire du texte bibli
que qu’elles com m entent ou des péricopes hexaplaires 
qu’elles renferment.

d) L a désignation des chaînes dans l’antiquité. —-



108 7 C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S ,  G É N É R A L I T É S 1 0 8 8

Quel nom donnèrent d’abord aux recueils de scolies j  

exégétiques les compilateurs de l ’antiquité? Notons j  

que la désignation de ces collections sous le titre de j  

« chaînes » est moderne : elle doit même être posté- j 
rieure à ce qu’on désigne sous le nom de calena aurea 
de saint Thomas. Le m ot grec qui correspond à notre | 
appellation « chaîne » (aeipa) n'est pas antérieur à la J 
fin de l ’époque byzantine. Il nous faut, pour trouver 
le vocable qui équivaut à nos compilations d’exégèse, 
remonter beaucoup plus haut.

Puisque les chaînes ont été constituées pour recueil
lir des fragments d’ouvrages com mentant la sainte 

"Écriture —  c’est toujours par exception et secondai
rement qu’elles puisent ailleurs —  il faut aller jus- | 
qu’aux originaux d’où elles procèdent. Or le terme par 
lequel les anciens désignaient les commentaires aux 
deux Testam ents nous paraît être celui d’èiçïjY'/jxtxàc, 
m ot assez élastique pour euglober tout ce qui se 
rapportait, quelque fut le genre littéraire adopté, à 
l’interprétation des textes sacrés. C’est le nom que 
portaient les commentaires d ’Origène, de Basilide et | 
d’Héracléon (cf. Fabricius-Harless, t. vu, 178-179). A 1 
plusieurs reprises saint Jérôme nous redit ce titre des 
ouvrages d’Origène, et illud in libris suis quos è<ç-qyi)xi- 
xoùç vocat, Origenes adserat (E pist., x xv i, 2)..- et 
Origenes in quarto Pauli ad Romanos, èêçriyç-cixôiv, tomo 
(Epist., x x x v i, 1). Ces èÇrjYrjxtxà désignaient donc j 
toutes sortes de travaux sur l’exégèse aussi bien les j 
commentaires suivis (xoptoi, Ù7top.vr)p.axa) que les homé
lies ouïes ct/6Ata. (Sur ces termes, cf. coi. 11 ; 6 , Genèse- 
Rois : Origène). De bonne heure, on dut s'appliquer | 
à réduire le volume de ces è?;7)YV)xixà afin de conser- j 
ver seulement ce qu’ils contenaient de saillant; à | 
ces morceaux choisis on donnait le nom (l’èxXoyal. La 
Philocaüe est une suite d ’eclogæ des œuvres d'Ori- 
gène; au même genre reviennent toutes les citations 
faites pour constituer des morceaux choisis de diffé
rents auteurs, toutes ces /tores, excerpta, margaritie, 
dont nous parlions il y a un instant, qu’on rencontre à 
foison dans les manuscrits du Moyen-Age et dont les 
plus célèbres sont les eclogie tirées des ouvrages de 
saint Jean Chrysostome.

e) Les eclogæ de Procope. —  C’est dans l ’œuvre 
exégétique d’un auteur du début du v r  siècle que nous 
rencontrons !a réunion des deux mots qui viennent 
d’être cités dans les lignes précédentes. Dans la 
préface de son commentaire sur l’Octateuque, Procope 
de Gaza nous raconte ce qu’il a voulu faire (P . G., 
t. l x x x v ii, col. 21-24). 11 s’était essayé d’abord à un 
premier travail de compilation en rassemblant des exé
gèses ( i ’ç-qyrleseiç) des Pères et de différents auteurs sur 
l’Octateuque, soit d’après leurs commentaires (êÇ | 
ùîtop.v7jp.àxu>v), soit d’après d ’autres œuvres. Pro
cope les avait quêtées de part et d’autre (èpavuràfXEvoi). 
Théodoret, nous l ’avons rappelé, donnait à son ouvrage 
le titre d’èpavitrry]ç : le mendiant). Ces morceaux 
choisis d ’exégèse (èxXoyai), il les citait dans leur 
teneur verbale (aùxoXétçei). Mais bientôt il s’aperçut 
que toutes ces citations qui s’accordaient quelquefois 
entre elles, quelquefois au contraire différaient, consti
tuaient finalement un volume, énorme. Il résolut donc 
d’en diminuer les proportions, et reprenant les élé
m ents de son premier travail, il en fit une sorte de 
refonte d’après les principes suivants ; quand les 
auteurs s’accordent sur un texte, une seule citation 
suffira; si leurs opinions sont différentes, on se conten
tera de les reproduire dans une sorte d’explication  
suivie où se retrouveront sous un seul corps d’écriture 
les paroles de tous (et Sé xi Siàcpopov xai xoûxo cn>v- 
xôjxtoç éx0éa0ai Tcpèç xà 8 ià jrâvxoiv êv yevéndoii 
ooip.a xijç YPa ?îiÇ> xat p-ôvou xàç ùk&vtcov
7)[xïv èxfiepivou çcovàç).

C’est le dernier travail sur l ’Octateuque qui nous

est parvenu. On le désigne sous le nom de commentaire 
ou epitom e des Eclogæ de Procope. Grâce, à lui, nous 
pouvons retrouver une grande partie de l ’original 
d’où il dérive, soit les èxXoYat è'v)Y?]xixat. (Cf. 
col. 1103-1105, Genèse-Rois.)

L’œuvre de Procope, avec les deux étapes qu’elle 
comporte, ne se limita pas à l ’Octateuque. Les recher
ches de M. Faulhaber sur Isaïe, sur les livres sapien
tiaux (Cantique, Proverbes, Ecclésiaste) nous ont 
révélé un autre travail de Procope sur ces livres qui 
comprend et les Eclogæ exegeti'cæ et 1 ’Epitome eclo- 
garum  (voir ci-dessous, col. 1148, 1159-1104).

L’activité de Procope dépassa-t-elle les deux 
groupes de livres sacrés autour desquels nous venons 
de la voir s'exercer? Certes, il est délicat de mettre 

| son nom sur d’autres collections, mais il faut cepen- 
j dant nous arrêter à plusieurs manuscrits qui semblent 
I procéder, à tout le moins, de la méthode qu’em- 
! ployait Procope dans ce qui reste de ses Eclogæ sur 

l’Octateuque et les livres sapientiaux.
Cette suite de la collection de Procope —  admettons 

qu’il faille penser à un autre scoliaste - nous la retrou
vons, pour l ’Ancien Testam ent, dans une chaîne sur les 

[ Psaumes dispersée en trois volum es: le Val. gr. 1789, 
le Barocc. 235, le Taur. 221 (b. I I I .  32). Les titres 
du Val. 1789 manquent, le manuscrit étant mutilé 
au début et à la fin, mais au début du Baroccianus 
on lit : xcôv siç xoùç iJjaXpioùç èÇyjY^xixcôv ixXoy&v 
npoXoyoç. Coxe, C.atalogi codicum mss. bibliothecæ 
Bodleianæ, t. i, 1853, p. 404, et à la fin du Tauri- 
nensis : xcôv Rç xoùç ùaXp.oùç èÇïjy'/ixi.xcôv èxXoycôv 
Govayinyr; ànzb va' ecoç p'. A cette même collection, 
il faut ajouter, sur le premier évangile, le Taur., 
52 : tcôv elç xaxà Maxfiaïov eboiyyéXiov é$v)Y‘c)xixcôv 
IxXoycôv (cf. col. 1158, S. Matthieu). Nous y  joignons, 
sur les épîtres de saint Paul, le Vat. gr. 692 (fol. 43 : 
xcôv elç xyjv irpôç KopivOîouç à STuaxoXrjv èç7)Yi)xt.xcôv 
èxXoycôv, cf. fol. 77) et le Coislin 204 dont le titre a tant 
de ressemblances avec celui des Eclogæ de Procope 
sur les livres sapientiaux. Que l ’on compare plutôt 
P'aulhaber, Hohelied... C.atenen, p. 143, d’après le 
Marcianus 22 : eiçxôv ’ExxXy)aiacrxY)v. IIpoxo7uou yp:- 
cmavoü aocpiaxoü è ççyçx'.xcôv èxXoycôv àiro cpcovîjç Tpvj- 
YOptouNùacrçç xal... et Swete ,Theodoricpiscopi Mopsu- 
esteni in epistolas..., p. xviii : xcôv eIç xÿjv irpùç xoùç ’Ecp- 
senouç imrsroX'rjV HaùXou xoù à7rocrx6Xou ÿçi)yrçxtxcôv 
éxXoYCÔv xôjxoç ànà <pcovrjç ’flpiY^vouç ... Sauf le nom de 
Procope, n’est-ce point le même titre général ? C’est aussi 
la même méthode de compilation : quelques auteurs 
seulement, mais d ’assez longs extraits et ces extraits 
puisés à la source.

Ajoutons que tous ces manuscrits d’èÇrjY'cixixcôv 
èxXoyîôv dans lesquels nous voyons une suite de l’œuvre 
de Procope sont tous écrits sur deux colonnes; peut- 
être même ne serait-ce pas trop s’aventurer que de 
les faire dériver d’un original qui aurait été re
copié, partie par partie, dans le courant ou à la fin du 
x' siècle?

C’est donc le titre d’èxXoYat qui semble avoir 
désigné le premier nos recueils de scolies. Il se conserve 
ailleurs que dans les collections de Procope ou les collec
tions d’allure procopienne que nous venons de signa
ler; ainsi le Monde. 208 est intitulé : èxXoYal Staçôpcov 
êcLLçvE'jxcôv, le M arcianus 23 : èxXoYal èpaçvEuvv. 
Cette appellation commode allait, dans la suite, dési
gner toutes sortes de travaux qui durèrent plus 
longtemps, bien souvent, que les originaux d’où leur 
substance était tirée.

Quelquefois, cependant, au lieu de répéter bonne
m ent les morceaux choisis déjà rassemblés, certains 
caténistes voulurent, au moins pour une partie de 
leur collection, revenir aux textes originaux; ils 
distinguaient alors la trame de leur compilation,
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faite du tex te  suivi d ’un commentaire (èx toü xaxà  
7tXoctoç Ô7ro[iVY)[xaxoç), d’avec ies morceaux choisis 
(xax’èxXoyrçv).

D ’autres titres existent qui désignent les collec
tions de scolies. Ils sont nombreux; aoXXoyvj èJ-rçy/jaecov 
est un des plus fréquents. Les diverses chaînes que 
patronne N icétas de Serres commencent presque 
toujours par les m ots auvaycoyi) èÇTjyrjascov. Bien sou
vent, le titre lui-même nous indique que nous sommes 
devant des résumés ou des réductions d’ouvrages : 
épfXTjveta aôvxopoç, éppcrçveta èv auvxopttp, spp.7)veta 
èv èTttxopfj, èmTop.7) épptYjvetMV. Plus tard, on voit 
de nouvelles expressions : cfüvoiJaç axoXixfj, CTÛvxaypta; 
enfin, la plus récente désignation est vraisemblable
m ent celle que nous employons le plus fréquemment 
aujourd’hui : xpoa^ç ééXuatç. Dans la masse de m anus
crits de chaînes, on trouve tous ces titres; beaucoup 
d’exemplaires cependant n’en ont aucun.

/) Les scolies àno cpcovîjç. —  Après les deux ou trois 
mots du début par lesquels est indiquée la nature de 
l ’ouvrage, les chaînes qui se rattachent plus ou moins 
étroitem ent à Procope introduisent, quelquefois ppr 
une expression très particulière, la liste des auteurs 
qui ont fourni des eclogie. Cette expression : ànb 
çcovîjç, mérite qu’on s’y  arrête un instant. Nous la 
trouvons au début de la chaîne du Coislin 204 sur les 
Éphésiens : xcôv... èÇ7]yrjxixôiv èxXoycov xôfxoç àrcô 
tpcovTjç ’Optyévouç, xoü p a x a p lo o  Tcoâvvou, SsuTjpiavoü, 
©eoScipou. De même au début de VEpitome des 
eclogæ de Procope sur le Cantique et sur l ’Ecclé- 
siaste : Ilpoxom ou x p io x iav o ü ... èÇTjyrjTixcôv èxXoycôv 
è7UTO[X7) à nb  çcov^ç T p ^y o p io u  N üaav jç... x a l  êxépcov 
Siacpôpwv. Dans ces deux ou trois cas, l’expression 
dc7ro 9 tovîjç s’explique aisément : il s’agit d’une collec
tion  de morceaux choisis faite par un tel (Procope 
pour les livres sapientiaux qui viennent d ’être indi
qués) d ’après plusieurs auteurs. Ces cas devront être 
mis en ligne de com pte avec de nombreux autres 
quand on voudra déterminer le sens de l’expression 
doré tpcovrjç. (Les solutions apportées par M. Serruys, 
Revue de philologie, 1911, p. 71-74, ne conviennent 
qu’à un ou deux emplois de la formule.)

g) I.’aspect extérieur des chaînes. —  Nous n’avons 
guère fait autre chose jusqu’à présent qu’examiner 
les titres des compilations auxquelles revient le nom  
de chaînes exégétiques. Si nous ouvrons un de ces 
volumes, sous quel aspect se présente-t-il?

Le plus souvent, le texte  scripturaire occupe e 
centre du feuillet : il est écrit en lettres plus grosses 
que les extraits qui l ’entourent. A ces chaînes on 
donne le nom de chaînes marginales (Rahmencatene). 
Le nom des auteurs, écrit quelquefois en rouge, pré
cède le fragment d’exégèse (Cf. Vat. gr. 749 dans Pio 
Franchi de’ Cava'ieri-Lietzmann, Specimina codd. Va- 
tic., tabula 8). Au même type extérieur, appartiennent 
les essais de chaîne qui se sont formés autour d’un-com- 
mentaire ou d’une chaîne déjà constituée : les exemples 
ne manquent pas, nous en pourrions citer qui se rap
portent à presque tous les livres de l’Écriture. Nommons 
seulement le Coislin 81, où des éléments de chaîne se 
trouvent dispersés dans les marges du commentaire 
de Théodoret sur les Psaumes, le Reg. 40, où le centre 
du feuillet est occupé par un commentaire d’Hésy- 
chius sur les Psaumes, le Paris. 128, où un scribe com
plétait une chaîne sur l’Octateuque, le début du 
Palat. 20 dont le centre est pris par une chaîne sur 
Luc, et les marges par la chaîne de Nicétas sur le 
même évangile... Cette manière d’ajouter de nouvelles 
scolies à des compilations ou à des traités achevés s’est 
poursuivie jusqu’à la fin du Moyen Age, puisqu’il y  a 
certains commentaires mss. d’Euthym e sur les Psaumes 
où le procédé que nous signalons se retrouve encore 
en usage. Ce procédé avait pour les copistes postérieurs

un inconvénient flagrant; c’était de les exposer à 
intégrer au texte  du commentaire ou de la chaîne 
déjà constituée les textes qu’ils trouvaient inscrits 
dans la marge, et à présenter le tout sans distinguer 
désormais les origines des surcharges; de ce fait, il est 
arrivé que quelques-uns de nos commentaires se 
trouvent interpolés.

Dans les manuscrits dont nous venons de parler, 
les gloses occupent les trois marges extérieures. Quel
quefois, rarement cependant, le texte biblique occupe 
exactem ent le milieu du feuillet et les scolies se pres
sent aux quatre côtés; nous trouvons cette présenta
tion dans le Vallicelt. E. 40, et dans le Monac. gr. 9 
(cf. Lindl, Die Octateuckalene des Prokop von Gaza, 
qui reproduit le folio 32 de ce dernier manuscrit).

Une autre forme extérieure aussi fréquente que ia 
précédente donne un ou plusieurs versets de l’Écriture 
écrits à la suite puis, dans les lignes d ’après, les scolies 
des divers auteurs précédées chacune du nom propre 
qui la patronne. Nous appelons ces chaînes : chaînes 
à longues lignes (Breitkatene).

Mentionnons enfin les chaînes à deux colonnes : il a 
déjà été question de plusieurs d ’entre elles à propos 
des cclogw de Procope. On aura une idée de leur aspect 
extérieur dans la reproduction d’un feuillet du Coislin 
204, donnée par Swete, op. cit., p. xvn.

h) Les lemmes. —  Dans ces différentes chaînes, 
quelle que soit leur forme, le nom de l ’auteur est 
généralement indiqué soit par le copiste lui-même, 
soit par un rubricateur, dans le corps du texte ou 
dans les marges. Ce nom, ici comme dans les manus
crits de droit est au génitif (Eûaeülou, ©soStopou) : on 
a coutume de le désigner par le m ot lemme, expression 
commode, qui se trouve, pour l ’occasion, un peu 
détournée de son acception primitive.

Rarement —  dans les plus anciens manuscrits seule
ment —• le lemme est écrit en entier; le plus sou
vent, il est abrégé en contractions qui risquent de 
tromper. On trouvera une liste des abréviations de 
noms propres les plus fréquentes dans Montfaucon, 
Paleographia græca, p. 348. Cf. M. Faulhaber, Baby- 
lonische Verwirrung in griechischen Namensigeln, 
dans Oriens christianus, t. vu, 1907, p. 370-387.

A plus d’une reprise, soit que le copiste se réservât 
de les inscrire plus tard, soit qu’il abandonnât cette be
sogne à un rubricateur, les lemmes ont été omis, et les 
espaces qui devaient les contenir sont restés libres; 
les scribes qui reproduisaient des manuscrits ainsi 
inachevés trouvèrent beaucoup plus simple de souder 
ensemble tous les fragments qui se trouvaient ainsi 
abandonnés sans nom d’auteur. Qu’ils n ’aient pas 
trouvé les lemmes ou qu’ils les aient omis, ce qu’on 
pourrait encore supposer, le résultat fut le même. 
Les lemmes omis, les scoiies ajustées bout à bout, 
voilà de quoi donner l ’impression d’une exégèse 
suivie. E t voilà aussi comment certains noms se sont 
trouvés enrichis et d’autres appauvris. C’est ainsi, par 
exemple, qu’une partie du commentaire d’Eusèbe 
sur les Psaumes (voir ci-dessous col. 1124), n ’est en 
réalité qu’une chaîne sans lemmes : tout ce prétendu 
commentaire est à distribuer par fragments entre une 
demi-douzaine d’auteurs, depuis Athanase jusqu’à 
Hésychius. C’est vraisemblablement à des causes 
identiques que nous devons de posséder des pseudo
commentaires de Pierre de Laodicée sur les Psaumes 
et sur les Évangiles, d’Œ cumenius sur les Épîtres ou 
les Actes, qui ne sont guère eux aussi que des chaînes 
sans lemmes.

Très fréquemment, dans des manuscrits récents, on 
trouve, omis à la suite, un ou plusieurs lemmes ; il 
faut alors remonter jusqu’à la cause de l’erreur et 
rendre à plusieurs ce qui était mis au com pte d’un seul. 
Cf. ci-dessous Job, coi. 1145.

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE. L —- 35
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Plus tard, quand le nombre des interprétations se 
fut multiplié, dans les chaînes marginales ou dans 
les chaînes à longues lignes, on utilisa tout un sys
tèm e de signes de renvoi, faits de combinaisons géo
métriques variées; par là on pouvait d’un premier 
coup d’œil, comme aujourd’hui par les différents 
systèm es de réclames ou de notes, voir quelle scolie 
expliquait un passage donné du texte  biblique et 
inversement à quelle péricope biblique se rapportait 
telle exégèse qu’on avait sous les yeux.

i) Quelques mots ou signes. —  Il nous faut parler 
m aintenant de quelques m ots ou abréviations qu’on 
trouve dans les chaînes en dehors des noms propres 
ou des signes conventionnels qui relient les scolies au 
texte  scripturaire. De tem ps à autre on trouve le 
m ot cxôXiov (ayo). Le scholion c’est la note rapide 
détachée, par opposition à Tûirop.vY][i.a ou exposition  
suivie. Dans l ’œuvre d’interprétation des classiques, 
les collectionneurs ou auteurs de ces notes isolées sur 
des points précis, les ayo  Xiacrrai sont postérieurs 
aux Ü7rop.vT,pocticttoci ou Ô7TOp.VY)p.aTt0â[i.svoi dont ils 
venaient compléter ie travail.

Peut-être le ct/ôXtov —  il n ’est pas réservé aux chaî
nes d ’ailleurs —  doit-il être mis au début des collec
tions d’exégèse qui nous occupent. C’était le nom que 
donnait Origène à certaine partie de son œuvre 
exégétique (voir ci-dessous Genèse, col. 1106. les 
variétés de termes dont se servait Origène). Il semble 
bien que le ayokiov  ait désigné, chez les caténistes, 
les morceaux choisis où l ’on puisait par opposition 
au commentaire auquel on ne retournait pas toujours. 
C’est ainsi que 1 ’Ambros. G. 79 sup. [412], fol. 7, cite 
Théodore d’Héraclée èx tôiv cryokiatv, que le Vindob. 
gr. 166 [46] cite certains auteurs èx t o ü  û ç o u ç ,  et 
d’autres èx tgiv ayo(Xîtov). Quelquefois le axôXtov 
est suivi d ’un nom  propre au génitif (ayokiov 
KX'r)p.£VTOç) ; plus souvent il est anonyme.

Pas pius que le scholion, les abréviations qui suivent 
ne sont particulières aux manuscrits c’.e chaînes. Trois 
d’entre elles ont été quelquefois prises pour des sigies 
qui désignent des commentateurs : Fvgj ([Ai]), ùn 
(68etYp.a), (bp(atov). La première annonce, comme le 
m ot l’indique, une sorte de sentence, la seconde intro
duit une comparaison et !a troisième marque l’adm i
ration. Ce sont tout sim plem ent des notes de lecteurs 
ou de copistes, et non pas des abréviations de lemmes 
qui désignent un exégète T N tî ou ’Y 7r(dtTioç) ainsi 
qu’on l ’a cru quelquefois. Quant au sigie ùp(atov) 
c’est un Nota bene, ainsi que est] (ptatvov) qu’on 
rencontre aussi souvent (cf. Byzantinische Zeitschrift, 
t. xvn , 1908, p. 479-480). Mais pour faire de cet cop le 
sigle qui désigne Origène ou l ’abréviation qui indique 
Photius, il n ’y  a pas grand’chose à changer (cf. ci- 
dessous Saint Jean, col. 1199). La même confusion est

facile à faire avec les deux lettres assemblées xfs : sou
ven t ce sigle indique une citation de saint Jean Chry
sostom e, mais il arrive aussi que ce soit tout simple
m ent une exclam ation de copiste ou de lecteur : 
X p (u ao ü v ). Les autres sigies que l ’on trouve, communs 
eux aussi aux autres manuscrits sont dcvx (tOscnç), à 
quoi répond Xù(aiç), èp(<ÔTijat.ç), à quoi s’oppose 
à ir (ô x p ta tç ) .  Ces deux derniers appartiennent à un 
genre littéraire par demandes et réponses dont on suit 
les traces dans les littératures profane et chrétienne.

Quelquefois, assez rarement, les manuscrits de 
chaînes donnent en tête d ’un extrait les deux lettres 
ou (V at. gr. 1996) : par là, le copiste ou le caténiste 
indiquent qu’ils n ’ont pas trouvé le nom de l ’auteur à 
qui revient le fragment qui suit. Notons enfin que 
dans certains manuscrits les scolies d’un même auteur 
étaient indiquées par une série de chiffres (cf. ci- 
dessous Proverbes, col. 1162).

D ’autres expressions se rencontrent, héritées des 
anciens scoliastes aux -classiques, l ’une désignant le 
texte à commenter : xEifiEvov, l ’autre l ’explication  
qui en est donnée èppt(7)VE[a). Quelquefois aussi les 
scolies sont appelées irapotypacpat : ainsi les désignait 
l ’auteur de ia chaîne aux grands prophètes (cf. ci- 
dessous Isaïe, Ézéchiel, col. 1148-1155, Faulhaber, 
Propheten-Katenen, p. 142). Enfin, nos copistes ont 
indiqué en de très rares occasions quelle place ils don
naient à leurs scolies, s’ils les inscrivaient au milieu 
du feuillet, èv fj.éaq> xaTaëaTtüv (Reg. gr. 40, Vat. gr. 
1933, loi. 113 sur Luc., iv , 13) ou sur les côtés, dans 
les marges, èv p.ETio7uotç (Reg. gr. 40, Monac. gr. 191). 
Cf. G. Mercati, Note di letteratura biblica e cristiana 
a n tica ,p . 146; P. K œtschau, dans Texte u. Untersu- 
chungen, N . F ., t. xm , 2, p. 4.

j) Le dessein des caténistes et sa réalisation. •— Ces 
quelques explications fournies sur la forme exté
rieure des chaînes, nous pouvons entrer un peu plus 
avant dans notre sujet, et tenter de dire en peu de 
m ots les grandes lignes de leur histoire. Il ne faut 
point les rattacher à un épisode des querelles théolo
giques : les florilèges dogmatiques répondent à ces 
préoccupations de lutte.

La pensée prédominante des caténistes a été de 
présenter sous un format réduit différentes exégèses. 
Il se pourrait que les premiers essais correspondent 
aux interprétations qu’on rencontre clairsemées aux 
marges de la Syro-Hexap!aire. D eux auteurs s’y  
trouvent alterner, pour ainsi dire, tout au long du 
texte des Psaumes : Hésychius et Athanase; pour Job, 
on rencontre des fragments de Jean Chrysostome. 
D ’une même conception, proviennent peut-être les 
quelques scolies qu’on lit dans un manuscrit de 
Londres du Nouveau Testam ent (Lond. soc. bibl. 24 
ou codex Zacynthius [s. v m ], cf. Karo-Lietzmann, 
p. 620), dans les marges du Vat. gr. 354 (cf. G. Mer
cati dans Studi e Testi, 12, p. 1-1-5) ou mêlées à des 
variantes hexaplaires comme dans le Val. gr. 346.

Les chaînes à deux auteurs nous paraissent au 
début de cette littérature des scoliastes exégétiques; 
des exem ples pourraient être donnés pour de nom 
breux livres : ainsi trouve-t-on, parmi les nombreuses 
chaînes des Psaumes, certains types où alternent 
H ésychius et Athanase ou deux commentaires 
d’Hésychius; la chaîne aux Petits Prophètes est 
constituée presque uniquement par Théodoret et 
H ésychius; Grégoire et Nil se répondent dans une 
première recension de la chaîne sur le Cantique. Le 
plus souvent, les deux auteurs alternent, se répondent 
sur une même péricope. En était-il toujours ainsi 
dans les originaux? Nous ne ie croyons pas. Dans 
la chaîne aux Petits Prophètes du Vat. gr. 1153, 
Hésychius occupe avec le texte  sacré une m oitié du 
feuillet, Théodoret occupe l ’autre; dans le Marc. 19, 
le commentaire de Théodoret sur les Psaumes est 
entrecoupé de temps à autre de fragments d’H ésy
chius; il est peu probable qu’il en fut ainsi au début. 
Nous croirions plutôt que le texte de Théodoret 
occupait le centre, Hésychius quelques endroits seu
lem ent des marges et que l ’arrangement actuel est 
d’âge postérieur.

Nous pensons qu’il faut m ettre au début de l ’œuvre 
des scoliastes, tout à côté des chaînes à deux ou trois 
auteurs, les essais de chaînes autour d’un commentaire 
réputé. Il nous est permis de découvrir plusieurs 
exem ples de m ême genre. Le premier que nous ren
controns est relatif aux chaînes sur Octateuque-Rois. 
Toutes, elles tournent autour d’un même ouvrage : 
les Questions de Théodoret, ici intégralem ent noyées 
dans les scolies qui les pressent, là au contraire m ieux 
dégagées. C’est également autour du commentaire de 
Théodoret que sont venues s’accrocher les citations
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d’une demi-douzaine d’auteurs qu’on lit dans le 
type i i  de la chaîne aux P etits Prophètes. Même phé
nomène dans les chaînes sur Job : elles ont pour axe 
le Commentaire (retrouvé) de saint Jean Chrysostome. 
C’est saint Jean Chrysostome qui fournit encore le 
pivot autour duquel viennent se former plusieurs 
collections de scolies sur le Nouveau Testam ent (voir 
ci-dessous saint M atthieu, saint Jean, les Actes, saint 
Paul). Pour les Psaum es, les livres sapientiaux (en 
dehors de Job et du Cantique) et plusieurs chaînes 
sur les Évangiles, les cas sont un peu plus complexes. 
Là en effet, mises à part quelques chaînes de Psaumes 
qui se sont formées autour du Commentaire de 
Théodoret, nous sommes devant un groupe d’auteurs 
qui ne se laisse pas désagréger. Prenons l ’exemple 
de la chaîne des Psaumes. L ’état prim itif de la col
lection qui eut le plus de succès com portait des 
eclogæ exegeticæ tirées d’Origène, Eusèbe, Basile, 
Asterius, D idym e et Théodoret qui se continuaient 
pour certains de ces auteurs jusqu’au dernier psaume. 
Mais ces auteurs étaient une infime partie des 
commentateurs du psautier. Comment élargir la 
collection? D eux hypothèses étaient possibles : ou en 
augmenter le volum e, ou en éliminer certains extraits, 
ce qu’avait fait Procope. Nos caténistes semblent 
avoir pris une voie m oyenne; les auteurs qui figu
raient jusque-là dans le recueil, ceux que nous venons 
de nommer et quelques rares unités citées au passage, 
eurent leurs exégèses résumées et les espaces laissés 
libres furent donnés à de nouveaux venus comme 
Athanase, Théodore de Mopsueste et saint Jean Chry
sostom e négligés précédemment. Cet exem ple tiré delà  
chaîne des Psaumes vise à montrer com ment s’est 
développée une collection, rien de plus. On dira dans 
les colonnes qui suivent, avec plus de détails, sous 
quel aspect se présentent les diverses chaînes aux  
livres de la sainte Écriture, et com ment on peut envi
sager l ’histoire de chacune d’entre elles.

Les premiers auteurs de chaînes —  nous ne parlons 
pas en effet des copistes qui introduisirent quelques 
remarques passagères ou observations dans les collec
tions —  sem blent n ’avoir été remués par aucune des 
préoccupations christologiques des iv e-v> siècles, 
nous venons de le dire. Néanm oins, est-il impossible de 
saisir à travers leur œuvre quelque dessein qui les 
distingue de simples collectionneurs de morceaux 
choisis, sans passion pour les idées? Pour être plus 
précis, nom m erait-on, à coup sûr, une chaîne où se 
fassent jour des préoccupations d’école, une chaîne 
alexandrine, une chaîne antiochienne, par exemple? 
Ce serait difficile. D ’un autre côté, existe-t-il une collec
tion d’où se trouvent exclus les auteurs hérétiques ou 
suspects, dejiuis Origène jusqu’à Théodore de Mop
sueste, sans oublier Eusèbe, Apollinaire, Sévère ou 
Diodore? Nous n ’en connaissons pas qui les exclue de 
parti pris. Il y  a une collection orthodoxe, celle de Nicé
tas, mais c’est une des plus récentes qui soient. Nos 
auteurs appellent saint Jean Chrysostome « notre très 
saint Père », mais on trouve le même qualificatif 
attaché quelquefois au nom de Sévère. L’orthodoxie 
a été si peu la préoccupation des caténistes que c’est 
grâce à eux, on le verra tout au long, que nous possé
dons encore quelque chose, beaucoup même, de l’œuvre 
des condamnés ou des suspects. On pourrait mettre 
au frontispice de nos chaînes, les m ots de ia lettre 
de Cyrille à Eulogios : les hérétiques ont quelquefois 
du bon. Bien peu d’entre eux se sont excusés, comme 
l ’auteur de la chaîne aux Grands Prophètes, d ’avoir à 
puiser chez les « hétérodoxes » ; ils prenaient là où 
ils trouvaient.

Ils ne sont donc d’aucune école; ils n ’ont guère de 
préoccupations doctrinales. Ont-ils, par ailleurs, un 
plan de composition qui consisterait à mettre en

balance, pourrait-on dire, les tenants des diverses 
écoles? Le seul exem ple qu’on rencontre de ce dessein 
est vraisem blablem ent celui qui présente le type i 
de la chaîne aux Petits Prophètes : on nous y  m et en 
parallèle Théodoret et Hésychius, soit deux exégèses 
différentes de ton et d'allure ; encore faut-il noter que 
la place d’H ésychius n ’est pas très précise dans l ’his
toire de l’exégèse; quant à Théodoret, il ne représente 
point ce qu’il y  a de plus caractéristique chez les 
antiochiens. Ceux qu’on voudrait trouver l ’un en face 
de l ’autre, ce sont Origène et Théodore de Mop
sueste. Or, pareille économie n ’existe pas dans une 
collection prim itive; nous rencontrerons ces deux 
champions, mais associés à beaucoup d’autres auteurs ; 
Origène y  sera démarqué et réduit presque à néant, 
Théodore y  sera un nouveau venu, amené pour 
grossir une compilation déjà très étoffée.

De façon générale, on peut dire que ce ne sont pas 
des idées d ’école qui ont dirigé le choix de nos caté
nistes, mais le souci de donner une place aux plus 
grands exégètes d’abord, d’où qu’ils vinssent, à 
tous ensuite. Peu leur importe de faire voisiner 
Athanase et Eusèbe, Didym e et Théodoret, H ésy
chius et Théodore, Basile et Origène, Diodore et 
Sévère. Ce qui les guide, c’est le matériel qu’ils ont 
à pied-d’ceuyre, c’est le désir de renfermer dans un 
recueil aussi com plet que possible le plus grand nom 
bre de morceaux choisis.

k) L ’âge des chaînes et leurs auteurs. —  Quelle date 
assigner à nos compilations de scolies exégétiques?  
Queis en sont les auteurs? L’œuvre de Procope et 
ses im itations nous fournit un terminus a quo (début 
du vi» siècle). Nous regardons Procope comme le 
fondateur des chaînes sur l ’Écriture sainte; c’est à 
partir de lui, croyons-nous, que l ’œuvre se déve
loppa. Bien rares sont les chaînes auxquelles on peut 
donner une date d ’origine. Nicétas mis à part, et 
Macaire Chrysocéphale qui arrangea et résuma son 
œuvre, nous hésitons pour toutes les autres. Léon le 
Patrice s’essaya, il est vrai, à de chétives compila
tions sur la Genèse et Job, mais son œuvre est négli
geable. Les seuls points fixes sont donnés par Olym- 
piodore (Job) Œ cumenius (Actes, S. Paul, Epîtres 
catholiques), André et Aréthas (Apocalypse), mais 
leur œuvre personnelle est à déterminer et ils opéraient 
sur des collections déjà formées. Resteraient Pierre 
de Laodicée (Psaum es, Évangiles), Philothéos (Petits 
Prophètes) et Anastase de Nicée (Psaum es). Leur âge, 
ieur activité littéraire sont imprécis. 71 y  a encore Jean 
Drungarios (Grands Prophètes) mais est-ii un caté- 
niste ou seulem ent l ’auteur d’un prologue? Enfin, 
nous connaissons un certain André (Isaïe, Actes, 
Épîtres catholiques), mais nous ne pensons pas qu’il 
faille en faire autre chose qu’un copiste. Somme toute, 
il demeure sur les auteurs et l ’âge de nos chaînes de 
grands doutes; quelquefois, dans le cours des chapitres 
qui suivent, nous essaierons de fixer des points de 
repère. Les manuscrits, sauf quelques rares exceptions, 
ne sont que des copies d ’originaux disparus, mais 
l ’ordre dans lequel les auteurs sont entrés dans les 
compilations fournit sur l’âge de celies-ci de précieux 
indices.

I) Travaux généraux sur les chaînes. ■— Il nous faut 
m aintenant dire quelque chose des travaux qui ont 
été entrepris autour des chaînes; on n ’y  trouvera 
point d ’indications de textes tirés de ces chaînes, les 
renseignements de cet ordre devant venir à leur place 
dans le corps de notre étude; il s’agit tout simplement 
d’une sorte de bibliographie d’introduction.

Quel est l ’auteur moderne qui a, le premier, attiré 
l ’attention sur les chaînes et montré quel profit on 
pouvait en tirer? Il pourrait se faire que ce soit Richard 
Simon. (Histoire critique des principaux com menta-
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leurs du Nouveau Testam ent.) L’auteur donne à 
partir du c. x x x  une série de remarques fort sugges
tives sur ces com pilations. Beaucoup d’entre elles 
conservent, aujourd’hui encore, une réelle valeur.

L’ouvrage de Ittig est une bibiiograptiie ainsi que 
l’indique son titre : D. Thomæ Ittig  de bibliothecis et 
catenis Patrum variisque veterum Scriptorum ecclesias- 
ticorum collectionibus... tractatus variis observatiortibus 
et animadversionibus refertus, Lipsiæ, MDCCVII. 
Ittig  donne le titre et les principaux ouvrages conte
nus dans les diverses Bibliothecæ Patrum , depuis celle 
de Bâle jusqu’à celiede Louvain; s i l ’on veut rassembler 
toutes les indications bibliographiques qu’il donne 
depuis l ’ouvrage de Zephyrus, nom m é le premier 
(p. 480) jusqu’à la chaîne sur les Cantiques du cardinal 
Carafîa (Appendice, p. 770), il faut parcourir une à 
une les pages contenues entre ces deux lim ites.

C’est un autre but que vise la thèse de Chr. Wolf, 
Exercitatio in catenas Patrum  græcas easque po tissi- 
mum M ss., W ittembergæ, 1712 (nous ne connaissons 
ce travail que par les pages qu’en donne Cramer au 
début de son édition des chaînes du N . T., p. i v - x i i ) .  
L’auteur entre dans les com pilations, si nous osons 
ainsi dire, comme avait la it R. Sim on; il s’occupe 
de quelques noms plus fréquemment rencontrés dans 
les m anuscrits ; Olympiodore, Œ cumenius et N icétas. 
Il ne faut pas confondre cet ouvrage de W olf avec ses 
Anecdola græca; dans les volum es ni et iv  de cette  
collection (1723-1724), il donnait des extraits de 
l ’Oxon. nou. Colleg. 58 sur les Actes et les Épîtres 
cathoiiques (t. m , p. 92-195; t. iv , p. 1-113). Il faut 
rapprocher du travail de W olf celui de Noesselt, 
De catenis græcorum Palrum in Novum Testamentum  
observationes, Halle, 1712.

L’ouvrage de W alch se rapproche de celui d ’Ittig. 
Il parut à Iéna, en 1770, sous le titre : lo . Georgii 
Walchii bibliotheca patristica litterariis adnotationibus 
instructa. La bibliographie des chaînes imprimées 
occupe les pages 193-198.

Mais l ’ouvrage le plus im portant à signaler, aujour
d’hui encore de première utilité, est celui de Fabricius- 
Harles, Bibliotheca græca seu notitia veterum græco
rum  (la première édition, due à Fabricius, parut de 
1705 à 1728; la seconde, révision et com plém ent de 
la première, fut publiée de 1790 à 1809. Dans cette  
dernière, le chapitre consacré aux chaînes occupe les 
pages 637-700 du t. vm .) L’auteur ne se contente plus 
comme Ittig  ou W alch de reproduire ie titre des édi
teurs de chaînes : il nomme les auteurs cités et la page 
où ils sont cités; il va  au delà encore : il a compulsé 
les catalogues connus, les ouvrages anciens, les disser
tations. C’était le dernier regard jeté sur les chaînes : 
elles n ’étaient plus autre chose qu’un sujet de biblio
graphie.

Il faut se transporter au second quart du x ix e siècle 
pour voir l ’intérêt des chaînes signalé à nouveau. 
Les noms des cardinaux Mai et Pitra seront assez 
souvent répétés dans les colonnes qui suivront, pour 
qu’il soit inutile de détailler ici leurs travaux sur les 
chaînes ; nous serons souvent obligés de critiquer leur 
m éthode, mais nous ne pouvons oublier qu’ils ont 
retrouvé et indiqué une voie perdue. Il semble que ce 
soit de Lagarde qui ait, en des temps plus rapprochés 
de nous, parlé de la nécessité d’une étude systém atique  
des chaînes (recension du Clément d ’Alexandrie de 
DindorI, dans Gôttinger Gelehrten Anzeiger, 1870, 
p. 801-824). Mais il fallut bien des années encore 
avant qu’une sorte de courant entraînât les cher
cheurs vers cette source abondante des chaînes exégé
tiques.

C’est à W endland et à Cohn que nous devons d’avoir 
repris l ’exploitation m éthodique de nos collections : 
leur exem ple a montré ce qu’elles pouvaient donner,

si on les interrogeait judicieusem ent (voir ci-dessous 
Genèse-Octateuque, coi. 1104).

Le premier travail à faire était de dresser des cata
logues des chaînes. Un premier essai dans cette voie  
fut réalisé par Preuschen ( Geschichte der altchristlichen 
Lileratur bis auf Eusebius. I, Die Ueberlieferung und 
der Bestand, p. 835-842). H. Lietzm ann, dans une pe
tite  étude bien menée (Catencn. M itteilungenüber ihre 
Geschichte und handschriftliche Ueberlieferung, 1897), 
après une rapide esquisse sur les chaînes imprimées, 
donnait un essai de classem ent des chaînes pari
siennes par péricopes choisies sur différents textes 
de l’Ancien et du Nouveau Testam ent. C’était l’amorce 
d’un travail plus développé qui devait paraître quel
ques années plus tard : Catenarum græcarum Cata- 
logus. Composuerunt Georgius KARO et Iohannes 
L I E T Z M A N N  dans Nachrichten der Gesellschaft der 
Wissenchaften zu Gôttingen, 1902, Philologische-His- 
torische Klasse, H efte 1, 3, 5. Il devait être complété» 
par une étude sur les manuscrits de chaînes des 
bibliothèques d’Espagne due à Michel Faulhaber 
(Biblische Zeitschrift, 1903, p. 151-159, 246-255, 
351-371).

A  ces travaux généraux, il faut ajouter, pour avoir 
à tou t le moins une idée du matériel m anuscrit, quel
ques ouvrages d’un usage constant. D ’abord le cata
logue des manuscrits grecs de l ’Ancien Testam ent de
A. Rahlfs (M ittcilungen des Septuaginta-Unternehmens 
der kôniglichen Gesellschaft der Wissenschaften zu 
Gôttingen, Bd. 2, Berlin, 1914), ensuite les deux 
catalogues désormais classiques de manuscrits du 
Nouveau Testam ent de Grégory et de von Soden.

Nous serions injustes si nous ne mentionnions 
pas, au début de ces pages les études, chapitres de 
volum es ou articles parus à la fin du siècle dernier ou 
plus récemment sur ia question des chaînes en général. 
La plus ancienne esquisse est peut-être la plus péné
trante; nous voulons parler des excellentes pages de
A. Ehrhard, dans la seconde édition de la Geschichte 
der Byzantinischen Literatur de Krumbacher, p. 206- 
216. Vers le même temps paraissait dans la Realency- 
clopàdie für protestantische Théologie und Kirche, t. i i i , 
p. 755-767, un article Catenen. de G. Heinrici. D eux  
ans plus tard, dans le Dictionnaire de la Bible, 
Mgr Batiflol donnait (t. i, col. 482-487) quelques 
colonnes sur les Chaînes bibliques. On trouvera encore 
quelques généralités sur les chaînes dans M. Faulhaber, 
Katenen und Katenenforschung, dans Byzant. Zeitsch
rift, t. xvm , 1909, p. 383-395 ; J. Deconinck, E ssai sur 
la chaîne de l’Octateuque, Paris, 1912, p. 11-29. Signa
lons enfin l'introduction donnée par L. Thomas (Les 
collections anonymes de scolies grecques aux Évangiles, 
Rome, 1912, t. i, p. 62-131).

m) Conclusion. ■— Les indications générales qui 
précèdent étaient indispensables. Nous avons dit ce 
qu’était le genre littéraire des chaînes, à quel modèle 
il se rattachait, com ment se présentaient les manus
crits de chaînes et nom m é quelques études ou instru
m ents bibliographiques, dont il faut avoir la disposi
tion avant de s’aventurer dans l’immense champ des 
catènes. Tous ne sont pas égalem ent indispensables 
et ils n ’ont pas été tous dénombrés. Chemin faisant, 
nous indiquerons à chaque livre de l’Écriture les 
monographies ou publications de textes qui s’y  ratta
chent. Il faudrait avoir dépouillé tous les catalogues 
de bibliothèques, et dans ces catalogues tous les 
manuscrits des textes bibliques qui com ptent des 
scolies. Disons davantage encore : il faudrait avoir 
vu la plus grande partie des manuscrits contenant des 
commentaires suivis. Nous verrons, en effet, plusieurs 
cas de manuscrits im parfaitem ent décrits, pour le 
contenu desquels il semblerait qu’aucun doute ne 
soit possible, et qui se trouvent être en réalité des
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chaînes exégétiques. Un exem ple: le Coislin gr. 113 
est m entionné dans Ralilfs (op. cit., p. 188) sous l ’éti
quette suivante ; [iol]287a, Thdt. et aliorum quæst. in 
Oct. Reg. Le manuscrit n ’est pas nom m é dans la série 
des chaînes sur O ct.-Rois qui se trouve à la fin du vo
lume, mais il est le premier indiqué parmi les témoins 
des Quæstiones de Théodoret sur ce groupe de livres 
(p. 380). Dans la monographie consacrée par M. Deco- 
ninck à la chaîne de l ’Octateuque, dans le catalogue 
de K aro-Lietzm ann, il n ’est pas même mentionné. 
E t pourtant, c’est non seulem ent le plus ancien manus
crit des Quæstiones de Théodoret, mais encore notre 
plus ancienne chaîne sur le groupe Octateuque-Rois. 
Cet exem ple n ’est pas unique.

Il faut le dire et le répéter : le terrain des chaînes 
exégétiques est im m ense, les avenues en sont mal 
frayées ; de façon générale, le matériel qu’on a publié 
doit être soigneusem ent révisé. On trouvera dans les 
colonnes qui suivent, pour tous les livres de l ’Écriture 
les raisons qui m otivent ce verdict d’apparence sévère. 
Ce n ’est pas le plaisir facile de dire du mal des devan
ciers qui nous en inspire les term es, c’est au contraire 
le désir bien net de démontrer que nos collections 
m éritent qu’on les étudie avec m éthode. Si tant 
d’amertume, si tan t de dégoût se sont quelquefois 
m anifestés vis-à-vis des chaînes, c’est qu’on s’est 
trouvé en face d’éditions défectueuses ou en présence 
de mauvaises chaînes, car il y  en a de m auvaises et 
de négligeables ; ce sont ceiles-là qui ont été, !e plus 
souvent, imprimées. Il est arrivé aussi que le bon grain 
se m êlant fréquemment à l’ivraie, dans l ’impossibi
lité où l’on était de les séparer, l ’idée a pu venir de 
regarder comme du tem ps perdu d’examiner avec 
précaution l ’apport des chaînes exégétiques.

Les chercheurs qui depuis Gallandi jusqu’à Mai ou 
Pitra, sans oublier les noms plus récents, ont pénétré 
à l ’intérieur de cette épaisse forêt que sont les chaînes, 
sont revenus chargés de dépouilles, mais un examen  
attentif démontre qu’ils ont, somme toute, fréquem
m ent peiné à contretemps et emmagasiné beaucoup 
de richesses illusoires. Ce qui les a trompés, c’est de 
s ’être fiés, sans plus de contrôle, aux lemmes de tous 
les manuscrits qui leur tom baient sous la main ; c’est 
d’avoir recherché et cueilli avant tout des fragments 
d’Origène, de Théodore de Mopsueste, d ’Eusèbe ou de 
Photius ou de tant d ’autres sans avoir vérifié quelle 
source les donnait. Il leur a suffi de trouver le nom ou 
l ’abréviation du nom  de Théodore, de Chrysostome, 
—  nous citons au hasard —  pour croire qu’ils avaient 
de nouveaux textes de ces auteurs, et qu’il était 
utile de les publier. Ils ont accumulé les fragments 
ou les nouveaux commentaires ainsi découverts •—  
plusieurs de ces nouveaux commentaires n ’étant d ’ail
leurs bien souvent que des chaînes sans lemmes —  
jusqu’à en faire d’im portants volum es, et malgré tout 
cet effort, l’histoire de l’exégèse n ’a guère avancé. 
Ou bien encore ils se sont trompés sur la lecture des 
sigles, et ont enrichi un auteur du bien d’un autre; 
le dernier exemple de cette méprise nous est fourni 
dans une collection pour laquelle on pouvait croire 
que ne se renouvelleraient pas les erreurs du passé : 
Brooke et Preuschen ont publié sous le nom d’Origène 
certains fragments d’exégèse du Quatrième Évangile  
qui reviennent à Théodore de Mopsueste ou à Photius.

Il y  aurait là de quoi décourager les meilleures 
volontés et de quoi donner des arguments contre 
l ’étude des chaînes. A coup sûr, celui qui voudrait 
tout sim plem ent faire une collection de fragments 
d’un auteur donné en prenant à la suite tous les 
morceaux que m ettent à son com pte les différents 
m anuscrits, aurait de quoi faire rapidement un gros 
volum e et la matière de copieuses dissertations; le 
résultat final serait vraisem blablem ent celui auquel

aboutirent les compilateurs précédents : des textes 
inauthentiques et négligeables dont la masse ne ferait 
qu’embarrasser un terrain déjà fort encombré. C’est à 
des esprits de ce genre que pourrait revenir, bien plus 
justem ent qu’à nos caténistes, le reproche de compi
lateurs sans expérience ou de copistes maladroits.

Il faut donc changer de méthode. Une idée doit 
dominer celui qui s’engage dans l’étude des chaînes : 
le détachem ent absolu vis-à-vis du résultat final des 
recherches. C’est-à-dire qu’il faut étudier une collec
tion pour elle-même, sans se préoccuper de ce qu’elle 
pourra donner, bannir a priori le dessein de retrouver 
l ’œuvre d’un auteur quelconque. Il faut refaire les 
étapes des collections, refaire le travail des caténistes, 
retrouver le fil de leurs compilations, demeurer —  pro
visoirem ent •— indifférent au contenu des textes qu’on 
a devant soi.

Pratiquem ent, il sera nécessaire de voir assez 
grand et de ne pas s’effrayer devant des champs aux 
vastes étendues. Nous entendons par là qu’il ne 
faut pas se limiter à un auteur ■— nous l’avons déjà 
dit ■— ni même à une classe ou à un type de m anu
scrits sur tel livre donné de l’Écriture. Il est nécessaire 
pour arriver à de sérieux résultats de prendre, par 
exem ple, toutes les chaînes sur Job, toutes les chaînes 
sur saint Jean. C’est en opérant sur de beaux en
sembles qu’on peut découvrir ie lien qui tient toutes 
ces scolies, refaire l’histoire de leur développem ent et 
retracer les vicissitudes de leur existence. Il est néces
saire d ’analyser com plètem ent certains types de 
chaînes, de donner un peu partout des coups de sonde; 
de cette manière apparaîtront peu à peu les dépen
dances, les affinités; par là également, on se rendra 
compte de la vie des textes à travers les différentes 
combinaisons où iis se sont trouvés successivement 
adaptés. Nous pouvons affirmer que toutes les chaînes 
se prêtent à ces analyses, que pour toutes il est 
possible d ’aller jusqu’au roc à partir duquel elles sont 
édifiées; les plus compliquées •— celles des Psau
mes, par exemple —  se laissent finalement pénétrer 
et dépouiller des éléments ou couches successives 
ajoutées par la suite des compilateurs. Mais pour 
chacune, il faut s’attacher avec passion à pénétrer 
le secret de son économie. Nous disons pour chacune, 
car la clef qui ouvre l’une demeure inopérante poul
ies autres.

Grâce à ces travaux d’approche désintéressés dont 
tout l’effort portera à reconnaître une bonne fois la 
technique du scoliaste, peu à peu, souvent même d’un 
seul coup, le riche trésor se découvrira, il est immense. 
Saint Jean Chrysostome mis à part, et encore faut-il 
faire d’importantes réserves, il n ’y  a guère de noms 
parmi les écrivains grecs anciens qui ne soient inté
ressés à l ’exploitation de nos chaînes. Depuis Philon  
jusqu’à Photius, c ’est dans les chaînes que s’est 
conservée la plus considérable et, disons-le, la meil
leure partie de l ’exégèse grecque. E t ce ne sont pas 
seulement des fragments épars ou quelques bribes 
dispersées que nous avons rencontrées; ce sont quel
quefois, souvent même, des textes dont l ’ampleur 
égale ou presque celle de commentaires entiers. Ori
gène, Eusèbe, Didym e, Apollinaire, Diodore, Théodore 
de Mopsueste, Hésychius de Jérusalem et tant d’autres 
exégètes de toute école demeurent là. Nous nommons 
quelques-uns de ceux qui furent par leurs tendances 
ou leur personnalité des chefs de file, ceux qui repré
sentent avec le plus de relief les divers moments de 
la pensée chrétienne au contact des lettres inspirées.

Quand elles ne nous restitueront pas, dans leur 
teneur plus ou moins intégrale, les interprétations des 
anciens, les citations des chaînes auront cependant 
encore une grande utilité. Grâce à elles, il sera donné 
d’identifier et de restituer à leurs vrais auteurs des
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œuvres qui gisaient inédites ou mises sous de faux  
nom s dans les textes imprimés. Ailleurs ce sont des 
fragments d’ouvrages dogm atiques qui reviendront 
à jour. Ce sont des auteurs dont on avait cru disparu 
l ’héritage littéraire, quelquefois des noms presque 
inconnus à l ’époque contemporaine qui pourront 
revivre. L ’œuvre exégétique d’un Théodore de Mop- 
sueste pourra, en partie, être reconstituée et de même 
celle d ’Apollinaire, parmi les hérétiques ou les sus
pects; ailleurs des commentaires authentiques pour
ront être utilem ent corrigés ou même complétés.

C’est donc une de nos meilleures sources d ’informa
tion sur la pensée de l ’antiquité chrétienne qui 
demeure cachée dans les chaînes et pour ainsi dire 
méconnue. T ant que cette source n ’aura pas été 
exploitée m éthodiquem ent, il est inutile de songer à 
aller plus loin. Ce que nous exprimons, d ’autres l ’ont 
dit sous une forme ou sous une autre. L’Académie de 
Berlin, quand elle s’est décidée à refaire le Corpus des 
œuvres des Pères grecs des trois premiers siècles, a 
nettem ent reconnu que le dépouillement des chaînes 
était une besogne préliminaires indispensable. Mais il 
ne semble guère que le travail ait beaucoup avancé 
depuis trente ans. L ’analyse de deux chaînes (les Vat. 
gr. 762 et 1802) relatives l’une à saint Paul, l ’autre 
aux Proverbes ne peut être, en effet, considérée que 
comme un très petit com mencem ent d’une besogne qui 
est extraordinairement étendue.

On a parlé d’entreprises collectives, de travaux  
d’approche, de centre où seraient rassemblées des pho
tographies à la disposition des travailleurs. Les réali
sations sont beaucoup plus difficiles que les élans de 
bonne volonté; jusqu’à ce jour, seuls des chercheurs 
isolés se sont aventurés dans le champ immense et 
touffu des chaînes exégétiques. Nous allons dire rapi
dement, dans les chapitres qui suivent, ce que nos 
recherches personnelles, les travaux de nos devanciers 
ou les études de quelques contemporains nous ont 
appris sur ce vaste sujet.

II. L a  c h a î n e  s u r  l ’O c t a t e u q u e  e t  l e s  R o i s . —
l .  v u e  d ’e n s e m b l e . —  Le catalogue de Karo- 
Lietzmann divise en trois groupes les manuscrits 
grecs des chaînes sur ces livres de l’Écriture. Il semble 
bien que cette division soit destinée à devenir classi
que; les diverses études tentées jusqu’à ce jour, qu’il 
s’agisse d’essais sur l ’Octateuque, ou simplement de 
dépouillem ent des chaînes pour la reconstitution de 
l ’œuvre exégétique de tel ou tel auteur, laissent la 
même impression. Dès le vi« siècle les trois groupes 
étaient déjà fermés, dans leurs grandes lignes à tout le 
moins.

La première famille est constituée par un seul ma
nuscrit, le Basileensis 1 (ancien B. VI. 18) du x ' siècle, 
qui contient une chaîne sur la Genèse et une partie 
de l’Exode (jusqu’à x iv , 31).

La seconde famille — lim itée à la Genèse —  est déjà 
m ieux représentée. En premier lieu, vient le Mosq. 385, 
manuscrit du x e siècle. Pour suppléer à ce codex qui a 
paru jusqu’à ce jour inaccessible, on peut consulter 
le Barb. gr. 569 (ancien VI, 8), le M atrit. 4673 et pour 
les trois premiers chapitres de la Genèse, le Reg. gr. 7 : 
ces manuscrits appartiennent aux x v e-x v ie siècles. 
Il faut y  ajouter, pensons-nous, le Sinait. 2(4), x n e s., 
décrit par Beneseviè-Uspenskij, Catatogus codd. mss. 
græcorum qui in monasterio s. Catharinæ in monte Sina 
asservantur, 1 .1, p. 3-7 ; mais certains morceaux donnés 
par cette chaîne sont étrangers à la famille II et se 
retrouvent, au contraire, dans la famille III.

La troisièm e classe de manuscrits est beaucoup plus 
riche. On la désigne généralement sous le nom de 
chaîne de Nicéphore ou Catena l.ipsien sis ( C L ) ,  en 
raison du nom  de l’éditeur et du lieu de l ’édition (voir 
ci-dessous col. 1102). Il est étonnant que les spécialistes

qui se sont occupés de cette chaîne n ’aient point eu 
idée de son origine : préoccupés de recueillir des 
extraits ou de découvrir les rapports de cette chaîne 
avec les autres, ils ont négligé de regarder avec quel
que attention la formation du recueil. La dernier qui 
ait dit quelques m ots des chaînes du groupe Octa- 
teuque-Rois, M. Rahlfs (M itteitungen des Septuaginta- 
Unternehmens, Bd. 2, 1914, p. 377-378), nous donne 
pour l ’ensemble de ces livres deux chaînes seulement, 
VAthen. Nat. B ibl. 43, e t le Berolin., kgl. B ibl. Phill. 
1405, les autres manuscrits n ’ayant que des parties de 
cet ensemble, beaucoup ne comprenant que la Genèse 
et l’Exode et, de ce livre aux Rois, toutes les divisions 
possibles se rencontrant. Il ne faut, à notre avis, 
tenir aucun com pte de ces coupures de volumes. Les 
textes que nous présente cette troisième famille qu’ils 
soient com plets ici, qu’ils aient là ou ailleurs quelques 
omissions, qu’ils se lim itent à tel ou tel livre, forment 
un ensemble com pact autour d’un bloc qui se retrouve 
partout le même, aisé à démêler de tous apports : les 
Quæstiones de Théodoret de la Genèse aux Rois. On 
sait que cet ouvrage de Théodoret a été édité d’après 
un ms. du x i i 8 siècle, 1 e Paris. 842 [édit. Schulze t. i, 
1769, réimprimée dans P. G., t. l x x x , col. 75-858; le 
texte est celui de l’édition de Sirmond parue en 1642, 
auquel on a ajouté des notes et des variantes]; dans 
l’édition, on lit quelques fragments de Diodore, de 
Théodore, d ’Origène. Peut être n ’existe-t-ii pas un seul 
manuscrit parmi les 53 qu’énumère M. Rahlfs, p. 380- 
382, qui donne les Quæstiones sans y  ajouter autre 
chose; que les auteurs soient nommés ou non, il est 
probable que tous les manuscrits sont interpolés. Ceci 
nous amène à dire quelques mots de la plus ancienne 
chaîne sur Octateuque-Rois, totalem ent négligée par 
les auteurs modernes. Cette vieille chaîne, est en même 
temps, le plus ancien ms. connu des Quæstiones de 
l ’évêque de Cyr.

Le Coislin grec 113 qui la contient est un magnifique 
volum e du ix° siècle écrit sur deux colonnes. La pre
mière partie contient l’ouvrage de saint Cyrille sur les 
Prophètes. La dernière, celle qui nous intéresse pour 
l ’instant, commence au fol. 287 : 0 eo8cop7)xotj elç xà 
(Xiropa xî)ç Oeîaç ypatpîjç xax’ èxXoyrjv. Cf. Rahlfs, 
op. cit., p. 188. On y trouve les Quæstiones entremêlées 
de scolies, dont la plus grande partie revient à Dio
dore; les autres auteurs nommés sont Josèphe, Clé
m ent, Basile, les deux Grégoires, Eustathe, Eusèbe, 
Apollinaire, Théodore, Chrysostome, Sévérien, Acace, 
Isidore et Gennade. Pour Josué, Juges et Ruth, seul 
le texte de Théodoret est fourni. Avec le Ier livre des 
Rois la chaîne reprend autour du texte de Théodoret, 
malheureusement pour bientôt cesser; le manuscrit, 
en effet, est incom plet. Il cesse fol. 438 v°. avec la 
Quæstio x0' =  P. G., t .  l x x x , col. 556C4. Il serait 
hors de propos de donner ici des notes plus détaillées 
sur cet im portant témoin. Disons seulem ent qu’il 
fournit un nombre appréciable de nouvelles scolies, 
qu’il permet de débarrasser le texte de Théodoret 
de nombreuses interpolations. Qu’il nous suffise, en 
attendant de l ’étudier en détail, de l’avoir signalé. 
C’est donc autour des Quæstiones que s’est formée 
la IIIe classe des chaînes sur Octateuque-Rois. Que 
l ’on compare, si l ’on veut, un manuscrit comme le 
Vat. gr. 331 ou le Coislin 7 qui contiennent Josué-IV  
Reg., à un manuscrit qui contient une chaîne sur 
l ’Octateuque seul, on constate que là où les manu
scrits se rencontrent (sur Josué et Ruth) ils concordent 
presque m ot à m ot. Peu importe qu’un texte soit 
déplacé ou un lemme omis. Ce qui reste inchangé, 
c’est le seul texte de Théodoret. Quand on ne trouvera 
plus d’auteurs cités, on aura toujours ce fonds qui 
demeurera jusqu’aux livres des Rois. Certains manu
scrits, ne se termineront pas là; le Coislin 8, par
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exem ple, poursuivra le texte  bibiique jusqu’à la fin des 
Macchabées, mais s’il donnait encore sur les Rois le 
Commentaire des Quæstiones autour du texte  sacré, 
depuis les Paralipomènes jusqu’à la fin, rien n ’accom
pagnera plus ce texte. Tous les manuscrits que nous 
connaissons nous perm ettent de formuler ainsi nos 
remarques : la chaîne constituée, dans son premier 
état, par les Quæstiones de Théodoret, s’est enrichie 
progressivement. Très fournie d ’extraits pour le Pen
tateuque, et particulièrement pour ia Genèse, elle 
s ’appauvrit pour ne pius laisser que sa première enve
loppe; finalement, le texte  biblique des derniers livres 
historiques est demeuré sans commentaire.

Une étude com plète sur la chaîne Octateuque-Rois 
demanderait un exam en à peu près com plet des prin
cipaux manuscrits des Quæstiones de Théodoret. On 
y  verrait com ment le noyau prim itif a été peu à peu 
augm enté de citations d ’une autre provenance. Avant 
que cette enquête puisse être réalisée, il nous faut dire 
quelques m ots de certains manuscrits de la IIIe classe 
des chaînes sur Octateuque-Rois. Nous ne les avons 
pas eus tous, bien loin de là, à notre disposition et 
ceux que nous avons entrevus n ’ont été comparés 
que sur des passages choisis, savoir : Gen., i, 1 ; 
i i i , 6 ; iv , 25-27; x x iv , 19-22; x l i x , 1 ; Exode, m , 1-3. 
Les résultats de ces comparaisons ont établi que les 
manuscrits peuvent être groupés de la façon suivante, 
a) Vat. gr. 746, 748, 1668, 383, 1684 (peut-être une 
copie du 1668). A ce premier groupe se rattache 
l ’Octateuque du Sérail de Constantinople, largement 
analysé par M. Uspensky (Bulletin de l Institut 
archéologique russe de Constantinople, t. xn , Sofia, 1907, 
p ; 37-96), et le Coislin 7 pour Josué et Ruth. b) Pal. 
gr. 203 et Vat. gr. 747 qui pour les neuf dixièmes de 
leur contenu égalent le groupe a; iis s’en séparent 
cependant quelquefois : ainsi sur Exode ni, le Vat. 
gr. 747 a, en marge, trois extraits qui sont omis par le 
Pal. gr. 203. c.) le Vat. gr. 1657 (ms. incom plet, la 
chaîne finissant à Gen., x v , 16). Comparé à a, ce 
manuscrit om et certains extraits et en ajoute d’autres. 
Ainsi, sur Gen., m , 6 , une de ses additions se retrouve 
dans le Vat. 1520 (ci-dessous d), une autre dans le 
Barb. gr. 569; la même constatation a été faite pour 
Gen., iv  ; peut-être faudrait-il le rapprocher du Basi- 
leensis 1 dont il a été question plus haut, d) Vat. gr. 
1520. Ce ms. comparé à a possède lui aussi des addi
tions, mais il om et certains textes. On ne peut assi
miler son contenu au Paris., B. N . 128 (Karo-Lietz- 
mann, p. 1 1 ) puisque par rapport à celui-ci on 
constate les mêmes dispositions que par rapport à a. 
Les omissions, d’ailleurs, l ’em portent de beaucoup sur 
les additions; peut-être est-ce un abrégé, e) Paris. 
B . N . 128 e t  ses copies. Il faut noter cependant que 
quelques fragments se retrouvent dans ie Barb. 569.
f) Alhen. Nat. B ibl. 43 [voir ci-dessous NicéphoreJ.
g) Monac. 9. Ce manuscrit nous est connu par la publi
cation de A. Buturas, Symbolæ ad hermeneuticas 
catenas græcas e codice monacensi gr. IX, dans Theolog. 
Quartalschrift, t .  xci, 1909, p. 248-277 et 407-435, et par 
Lindl, Die oktateuchkatene des Procop von Gaza und die 
Septuaginta Forschung, Munich, 1902, qui en a repro
duit le fol. 32. h) Barb. gr. 474. Ce manuscrit a de 
nombreuses lacunes, mais là où nous pouvons contrôler 
son texte avec celui des autres témoins, il nous a paru 
éga'er a, avec de nombreuses omissions cependant.
i) Burney. 34. A utant qu’on en peut juger par ïes frag
m ents qu’en ont donné Lagarde puis Acheiis dans 
leurs éditions d’Hippolyte, ce ms. se distingue en ceci 
que non seulement il a de nombreuses additions, mais 
encore qu’il résume les textes parallèles que donnent 
les autres témoins.

Nous laissons de côté le Reg. gr. 44 qui s’apparente 
au Coislin gr. 193 (Deconinck, E ssai sur la chaîne de

l ’Octateuque, p. 5, 6, 71). Pareillem ent, on peut 
négliger le P ii II . 49 e t 1 ’Ottob. gr. 357. Le premier de 
ces mss. contient d ’abord les Quæstiones de Théodoret 
puis des interprétations anagogiques de Cyrille et de 
Maxime; le second nous offre des extraits des Quæs
tiones e t les mêmes interprétations anagogiques.

Ce classement, on le pense bien, ne peut être que 
provisoire : il n ’a été tenu com pte que des manuscrits 
qui ont été accessibles soit directement, soit par des 
analyses, soit par des reproductions partielles. Nous 
le répétons, tant qu’on n ’aura pas exam iné de près les 
manuscrits des Quæstiones de Théodoret, l’ordre de 
tous ces manuscrits cités comme représentant une 
IIIe famille des chaînes Genèse-Rois, sera impossible 
à établir définitivem ent.

Tel est, en gros, l ’état de nos témoins. Peut-on  
pousser plus avant le travail de classification? On 
pourrait être tenté de voir dans le B asil. 1 (fam. I) 
une adaptation d’éléments pris aux deux autres 
familles. M. Deconinck qui a étudié son contenu avec 
détail, a été frappé de ce qu’une grande partie des 
scolies données par ce manuscrit se retrouvait à ia 
fois, soit dans les deux autres familles, soit ici dans 
l ’une et ailleurs dans l ’autre. Selon lui, m utile de faire 
remonter l’original du Basileensis à un fonds commun 
à trois familles, fonds hypothétique d’ailleurs : il 
dérive tout sim plem ent des deux autres familles déjà 
constituées. Il ne faut pas cependant, et M. D eco
ninck l ’a fait remarquer, presser trop cette donnée 
générale. S’il est notoire, en effet, que le plus souvent, 
le Basileensis semble emprunter aux autres familles, 
il faut, à côté de cela, retenir qu’il a parfois des 
extraits qu’on chercherait vainem ent ailleurs ; il suffit 
de parcourir les fragments d ’H ippolyte édités par 
Acheiis pour voir combien notre témoin s’éloigne des 
deux autres groupes. Seule, une analyse com plète du 
ms. perm ettrait de le classer nettem ent. En atten
dant, ies notes prises par M. Deconinck (p. 39-53) nous 
invitent à attacher peu d’importance à son contenu 
et de foi à ses lem m es; je n ’en veux  donner qu’un 
exem ple : deux fragments mis au com pte de Sevère 
(Deconinck, p. 52 : oütco poi v ési... et Et 8j) xai 
TÜXXa)... appartiennent à Grégoire de Nysse, P. G., 
t. x i .i v , col. 137 A 9-C 3.

I l, LES CHAINES im p r im é e s .  ■— La Chaîne de Nicé
phore : X e i p a  evoç x  a i  TtEvvrçxovTa U7iop.vi)[xaTtaTcov 
Etç tv)v oxT aT E U yov  x a l  v a  t w v  (üocaiXeicov 7]8ï ) n rp ioxov  
tutcoiç s x 8 o 0 e i a a  aÇ ico aE i [ ic v  t o u  E U a E ê e a T a x o u  
x a î  yaXï]VOTaTOU ijYEpiovoç 7ta®7)ç OuyxpoëXayiaç 
x u o io u  Epi^yopiou À X E Ç av S p o u  I ’x i x a  E m p ie X s ia  8 s  
Nixijçopou i s p o p o v a y o u  t o u  0 e o t o x o u . , .  èv  A eitjdqc x î jç  
H a iç o v ia ç ,  èv r p  T U 7roypacp ta  t o ü  BpEÏTX Ô Tiç ”E t e i  
qn jio ë -y . Cette édition repose sur trois manuscrits. Le 
premier d’entre eux, celui qui fournit ce qu’on peut 
appeler la trame ou le fundus, est VAlhen. Nat. B ibl. 43 
(x i s.); le second, Lond. Archiepisc. Libr. 1214 
(a. 1103), ne contient que L ev.-R uth; en dehors de ces 
deux mss., Nicéphore puisait dans le Monac. gr. 358 
(ix  s.) de nombreux fragments de Procope. Cf. Rahlfs, 
Theolog. Literalurzeit., t. x x x v m , 1913, p. 476, et 
t. x x x ix ,  1914, p. 92. Le travail de Nicéphore est un 
modèle de scrupuleuse loyauté. L éditeur en effet, ne 
s’est pas contenté d’envoyer à l ’impression des copies 
brutales de manuscrits. Souvent, il indique en note  
la référence aux passages parallèles des Pères et s’il 
ne la trouve pas, il ie fait savoir. De plus, quand il 
croit bon de corriger les lemmes des manuscrits, le 
lecteur en est averti, puisque Nicéphore, en ce cas là, 
ajoute un astérisque devant le lemme substitué; enfin 
s’il ajoute quelque scoüe qui ne vienne point des 
deux premiers mss. indiqués ci-dessus, il m et deux 
astérisques. Nous aurons souvent à parler de son édi
tion. Quand, pour plus de commodité, nous dirons



Nicéphore ou CL, il est entendu que nous n ’enten
drons viser que le fonds de la chaîne, et non les 
additions précédées d’astérisques.

Chaînes latines. ■— Trois chaînes latines avaient 
précédé l ’édition de Nicéphore. La première est celle 
de Lippomano, Catena in Genesim ex authoribus 
ecctesiasticis plus m inus sexaginta, iisque partim  
Græcis, partim  L atinis, connexa, authore Aloysio  
L i p p o m a n o  Metonensi episcopo coadiutore Veronensi. 
Parisiis, M DXLVI. On en trouvera une analyse 
sommaire dans Fabricius-Harless, t. vm , p. 642-645.
Il existe égalem ent une chaîne de Lippomano sur 
l ’Exode éditée à Paris en 1550 et à Lyon en 1567.

La seconde est due à F. Zephyrus, Catena græcorum 
Patrum  in pentateuchum, Florence, M DXLV II et 
Cologne, M D L X X III. L’auteur avertissait qu’il 
n ’avait pas entendu faire une traduction serrée, mais 
plutôt une adaptation. Sur les éditions et le contenu, 
cf. Fabric.-Harl., t. vm , p. 639-642.

La troisième, due à Aloysius Novarinus, parut à 
Vérone en 1647, A loysii N O V A R I N I . . .  variorum opuscu- 
lorum tomus aller ■— in quo... Catena in Genesim ex 
græcis patribus contexta latina veste donata. Sur la 
place à donner à cette chaîne, cf. Deconinck, op. cit., 
p. 7-10.

La question de Procope. —  Il faut, avant de dire 
quelques mots des com mentateurs, parler de Procope. 
Rhéteur fam eux, il illustra l ’école de Gaza durant le 
premier tiers du v is siècle. Cf. Krumbacher [Ehrhard] 
Gesch. d. B yz. IAt., 2° édit., p. 125-127. Il nous est par
venu sous son nom  un commentaire de l ’Octateuque. 
La première édition que nous en ayons est une traduc
tion exécutée au milieu du xvi» siècle par Clauser, 
d’après le Monac. gr. 358, celui-là même d’où Nicé
phore a extrait les fragments de Procope qu’il ajoutait 
aux données de 1 ’Athen. 43. (Titre de l ’édition de 
Clauser, dans Rahlfs, op. cil., p. 155). Au xix» siècle, le 
card. Mai tirait du V(rf. 1441 (x v ie s.) un certainnombre 
de morceaux grecs (Classici auctores e.Vat. codd., t. v i, 
1834, p. 1-347); on les retrouvera, à côté d e là  traduc
tion de Clauser, au t. l x x v i i  de Migne. Le commentaire 
grec complet ne va pas au delà du chapitre xvm , mais 
on retrouve un peu partout des fragments grecs impor
tants. Voir ia liste des manuscrits donnée par Rahlfs, 
op. cit., p. 379-380.

Au début de son œuvre, Procope nous avertit que 
son activité s’est livrée à deux travaux sur l ’Octa- 
teuque. Le premier de ces travaux, avait consisté à 
rassembler à la suite des exégèses des Pères et de 
quelques auteurs sur l ’Octateuque; ces interprétations 
étaient tirées soit de commentaires soit d’autres 
ouvrages, les textes étant cités dans leur teneur origi
nale. Mais l’auteur s’aperçut qu'au point de vue de la 
logique, pareille méthode exposait à des redites et à 
une masse de volumes peu pratique. Il prendra donc, 
ajoute-t-il, le parti suivant ; quand tous les auteurs 
s’accordent, il mentionnera le fait. Pour le reste, il 
s’arrangera de façon à composer un seul bloc d’exégèse, 
une sorte de commentaire résumé où se rencontrera le 
bien de chacun, cf. ci-dessus, coi. 1087.

De la première étape du travail où les explications 
des Pères se trouvaient citées dans leur intégrité -—  
ce travail constituant, à vrai dire, les éxXoyal de Pro
cope —  rien n ’est parvenu jusqu’à nous. Les Eclogæ 
étaient passées sous les yeux de Photius, : è^yijT ixal 
aXoXaï e’îç t s  tï]v èxxàxeuxov x<5v TtaXanâv ypappâxcov 
xal eEç xàç füaatXeîaç xal Srj xa l xà TrapaXei.7TO|X£va.
Il les caractérise brièvement, (cod. 206, P. G., t . cm, 
coi.676). Ce que nous possédons, c’est l’è7n.xo(j.Y) IxXo- 
yôW où ia part de Procope auteur n ’est guère représen
tée que par le lien nécessaire qu’il a dû créer pour m ettre 
en un corps d’exégèse ia pensée qu’il em pruntait aux 
auteurs résumés par lui. Comment s’est-il comporté I

vis-à-vis des textes qu’il collectionnait et résumait 
dans son Epitome? c’est ce qu’il faut dire brièvement. 
Mai, à qui, en dépit des critiques nécessaires, il faut 
bien reconnaître de précieuses qualités de chercheur, 
avait été frappé des ressemblances qui existaient entre 
tels passages du commentaire ou Epitome de Procope 
et les extraits des Pères donnés dans la chaîne de 
Nicéphore; souvent il renvoyait à ces textes. Mais, 
je crois bien que c’est la recherche des fragments de 
Phiion qui a amené tout d’abord les auteurs modernes 
à l ’étude des sources de Procope. Rendel-Harris, dans 
son édition des Fragments of Philo, Cambridge, 1886, 
renvoyait plus d ’une fois aux textes parallèles donnés 
par Nicéphore. W endland alla plus loin; du parallé
lisme ou m ieux de l ’accord constaté à plus d ’une 
reprise entre Nicéphore et Procope, surtout à propos 
des Quæstiones de Philon et de la Vita M oysis, il 
concluait que la chaîne de Nicéphore nous avait con
servé une bonne partie des éxXoyal eiles-mêmes. 
(Neuendeckte Fragmente Philos, Berlin, 1891, p. vm -ix). 
L. Cohn poussa plus avant encore ia proposition de 
W endland et parla d’identification (Zur indirekten 
Ueberlieferung Philos., dans Jahrb. f. prot. Theol., 
Bd., 18, 1892, p. 478. Cette thèse fut com battue par 
Eisenhofer qui a rendu le très grand service de recher
cher presque ligne par ligne les sources de Procope 
comparées à Nicéphore et aux textes de la tradition 
directe, et s’est trouvé à même de relever des diver
gences entre l 'Epitome et Nicéphore (Procopius von 
Gaza, ein literar-historische Studie..., Fribourg, 1897). 
L’impression qui se dégage de ce travail n ’est pas 
autre que celle donnée par Procope lui-même dans son 
prologue : de nombreux auteurs cités à la suite ont été 
quelquefois cités intégralem ent, le plus souvent résumés 
et adaptés à une exégèse continue. Mais il est im pos
sible d’assimiler la chaîne de Nicéphore aux éxXoyal 
de Procope; il y  a parenté, il n ’y  a pas identité.

La chaîne de Nicéphore ainsi écartée —  c'est-à-dire 
tous les témoins de la famille III -— puisqu’on voulait 
retrouver ies éxXoyal, il fallait sonder les manuscrits 
des deux autres familles. On n ’y  a point manqué. 
M. Lindl, op. cit., a cru les avoir identifiées avec le 
ms. de Bâle déjà cité (famille I). Mais son examen 
portait sur une hase trop restreinte (Gen., ii, 8-9). Le 
jugem ent d’ensemble était trop faiblem ent appuyé, 
surtout pour permettre à M. Lindl de proposer une 
équation : èxXoyat =  Basil. 1 =  Nicéphore. M. Deco
ninck me paraît avoir définitivem ent établi que les 
éxXoyal n ’étaient pas non plus à rechercher, dans la 
forme où l ’on prétendait les retrouver, dans ce 
Basiieensis (op. cit., p. 67-70).

Une seule hypothèse reste donc : assimiler les 
ÉxXoyal au Barb. 569 e t autres manuscrits de la 
famille II. Nous ne la tenterons pas. Mais une analyse 
un peu sommaire de ce manuscrit permet de formuler 
quelques remarques. En parcourant les colonnes où 
M. Eisenhofer a recherché avec beaucoup de patience 
les sources de Procope, d’après le fonds de la chaîne de 
Nicéphore et quelques auteurs dont il nous reste des 
interprétations sur Octateuque-Rois, on se rend 
compte que pour beaucoup de textes cités par Procope, 
M. Eisenhofer, n ’a pas trouvé d’où ils venaient. Peut- 
être ne s’est-il pas assez souvenu des paroles de Procope 
qui disait avoir puisé ailleurs que dans des commen
taires à l’Octateuque. Il fallait donc élargir le champ 
d’investigations. Or, le Barb. 569 permet de retrou
ver bon nombre des sources exploitées par Procope; 
grâce à lui, nous pouvons identifier une série impor
tante de passages de l ’epilome des Eclogæ, e t par suite 
des éxXoyal, pour lesquels on ne trouvait aucun parai • 
lèle ni dans les commentaires ni dans la chaîne de 
Nicéphore. Ainsi, par exem ple, Nicéphore ne cite pas 
Eusèbe de Rom e, alors que le texte  mis à son com pte



figure dans Procope (voir ci-dessous col. 1109). Ailleurs, 
un fragment mis dans le Barb. 569 sous le double 
lemme ©EoScüpou-LEuyjpoo, se retrouve presque m ot à 
m ot dans Procope et nous croyons qu’il faut le resti
tuer à Théodore. De même, on retrouve cités dans leur 
intégrité deux passages de la lettre de Basile à Opti- 
mos, également inconnus de Nicéphore, deux fragments 
d’Épiphane, un d’Éphrem, quelques-uns de Théodore 
ou d’Acace et beaucoup d’autres encore. Tout cela 
confirme l ’opinion d’Eisenhofer que les èxXoyal ne 
sauraient être identifiées à Nicéphore. E t comme 
d’autre part, on pourrait trouver de nombreux passa
ges qui sont dans Nicéphore et dans Procope, mais 
non dans le Barb. 569, il en résulte qu’aux trois types 
de chaînes déjà connues, il faut ajouter un quatrième 
groupe : celui de Procope, qui participe un peu des 
trois, mais ne s’identifie avec aucun. Ici, il reproduit 
intégralem ent ses sources, là il les résume : ailleurs, 
vraisem blablem ent, il a des textes qu’on chercherait 
vainem ent dans les autres témoins.

Peut-on après ces rapides analyses et avant de 
dire quelques mots sur les auteurs cités •— le temps ne 
nous a pas permis d’examiner leurs extraits au delà 
de la Genèse -— tenter une histoire des chaînes sur 
l’Octateuque-Rois? Le fonds commun, non pas seule
ment du type de Nicéphore, mais de tous les groupes 
y  compris Procope, ce sont les Quæstiones de Théodo
ret, sur lesquelles les caténistes, qu’ils en aient ou 
non respecté le texte , ont peu à peu et sans puiser à 
un fonds commun, ajouté et arrangé leurs scolies. Il 
semble bien que dès le début du vi° siècle, toutes les 
chaînes étaient déjà constituées. Une étude plus appro
fondie tendra à définir les étapes de ces chaînes, les 
sources des caténistes, et aussi chemin faisant, à déter
miner ce qui nous reste des ÈxXoyal dans le commen
taire de Procope.

m .  A U T E  U BS C I T É S .  ■— Philon. —  C’est, nous l’avons 
dit, par la recherche des fragments de Philon qu’a été 
amorcée l’étude des sources de Procope et tentée la 
restitution des Eclogæ. Les extraits de Philon se 
retrouvent sous les lemmes OlXwv, dHXtov ô é6païoç et 
beaucoup, vraisemblablement sont à découvrir soit 
sous des noms d’emprunt soit sous des anonymes. 
Les citations de Nicéphore et de sa famille aussi bien 
que celles du B arberini 569, correspondent pour leur 
majeure partie aux questions sur la Genèse dont nous 
devons le texte à une traduction arménienne d’Aucher, 
Philonis Judæi paralipomena armena, videlicet qua
tuor in Genesim, libri duo in Exodum, sermo unus de 
Sampsone, alter de Jona, tertius de tribus angelis 
Abrahamo apparentibus; opéra hactenus inedita, 
ex armena versione antiquissim a ab ipso originali 
textu græco ad verbum stricte exequuta sæculo V, nunc 
prim um  in latinum fideliter translata a J. B. AUCUER, 
Venetiis, typis cœnobii Armenorum, 1826, in-4°.

A ce même ouvrage appartiennent également les 
citations données par ces deux chaînes sous le lemme 
OîXcovoç È7ncrxÔ7t:ou. Il est même à remarquer que 
parfois, les fragments (tiXcovoç èmaxÔKOu du Barb. 
569 se retrouvent dans le type de Nicéphore précédés 
du nom  ÏHXcovoç; par exem ple sur vu , 11 =  Quæs- 
liones, 17, Rendel-Harris, op. cit., p. 22; sur x x v , 29-31 
=  § 168-172, Rendel-Harris, p. 39-40. Ailleurs le Barb. 
divise en deux parties, une citation sur x v i i ,  13 sq. que 
la famille III donne sous le nom de Philon l ’Hébreu, 
attribuant la première à Philon, la seconde à Eusèbe. 
En outre, notons que le Barb. 569 contient 
beaucoup moins de citations que Nicéphore. Enfin, 
la plus grande partie de toutes ces citations, quelle 
que soit l ’épithète donnée à Philon, se retrouvent ici 
démarquées, là citées intégralement, dans Vepitome 
ou commentaire de Procope. C’est un premier point 
acquis pour la reconstitution des Eclogæ.

Josèphe. — D eux extraits dans les chaînes, l ’un 
sur xv ii, 24 sq. dans Barb. 569, fol. 134 ; Nicéphore, 
p. 231; l ’autre sur x x v , 4 se retrouve dans Procope, 
col. 405 A.

Un Hébreu. ■— Le premier texte  que nous rencon
trons précédé de ce lemme est relatif à Gen., i i , 6 . 
La première partie est mise dans le Barb. 569, fol. 35 v°, 
sous le nom d ’Eusèbe évêque; on en retrouve les termes 
dans Procope, col. 556 A. Les autres commentent 
Genèse, x , 18-21; x x i i , 4; x l v i , 30; x l i x , 1. Zephyrus 
cite à différentes reprises Rabbi Moses, mais les textes  
qu’il lui attribue diffèrent de ceux que les familles II 
et III attribuent à l ’Hébreu.

Irénée. —  A diverses reprises, saint Irénée est 
nommé dans les chaînes sur l ’Octateuquc. La première 
citation (Gen., ii, 7) donnée par le Vat. gr. 423, fol. 403, 
404 sous le titre : EEprjvalou XouySoûvaiv èx têSv elç 
yévecnv, est tirée de 1 ’Adv. hæreses, V, x i i , 2 (H arvey- 
p. 350-351); cf. Pitra, Anal, sac., t. n , p. 205-206; on la 
retrouve dans Procope, col. 153C8— 156 A 4. La seconde, 
sur Gen., x ix , 33 =  Adv. hær., IV, x l v i i i , 1 (H arvey, 
t. ii, p. 252). La troisième, sur Gen., x x n , 1, =  Adv. 
haer, IV, x ,  1 (H arvey, t. n, p. 156-157). D ’autres 
textes relatifs aux Nombres, aux Juges et aux Rois ont 
été recueillis par Combefis (Bibliothecæ Græcorum Pa- 
trum Auctuarium novissimum... Parisiis, M DCLXXVI, 
p. 298-300) et par Pitra, Anal. Sac., t. i i , p. 194.

Méliton de Sardes. —  Origène a cité Méliton dans 
ses scolies in Genesim (P . G., t. xu , col. 93 A, sur 
Gen., i, 20) et Eusèbe, H. E., V, xv i, mentionne un 
ouvrage de Méliton nepl TrXdcasoiç.

Les quelques fragments que nous donnent sous son 
nom les chaînes de la Genèse sont relatifs au sacrifice 
d’Abraham et ont été publiés à différentes reprises, 
(Routh, Reliquiæ sacræ, t. i, p. 122-124; P. G., t. v, 
col. 1215-1218; Otto, Corpus Apologetarum, t. ix , 
p. 416; Pitra, Spicilegium  Solesmense, t. i i , p. l x i i i -  
lx iv ,  d’après les Paris. 128, 129, 130, 131). L’un 
des fragments est omis par le Barb. 569. Quant au der
nier : xô /ax£p(ô[.i.evoç-flà7xx!.a|i.a, il est d’une authen
ticité douteuse. L’ensemble se retrouve un peu dé
marqué dans Procope, col. 390 A , 391 A. A ces cita
tions, il faut joindre un morceau du 7t£pl XouxpoG, 
donné par une sorte d ’extrait de chaîne sur quelques 
versets des chapitres i i . et m  de la Genèse, le Vatic. 
gr. 2022, fol. 288 v° : M e X t j x o v o ç  È7U<rxÔ7rou oapSeiov- 
7tspl XouxpoG (Anal, sac., t. n, p. 3-5). Sur les extraits- 
de Méliton, cf. Mercati, Symbolæ Melitonianæ, dans 
Theolog. Quart., t. l x x v i , 1894, p. 597-600.

Clément d’Alexandrie.—  Nous ne trouvons point le 
nom  de Clément, mais dans un fragment d’Acace 
sur i i i ,  21 (Nicéphore, p. 101), la fin du III« livre des 
Stromates ( n i ,  90) est citée; cf. Stâhlin, t. i i , p. 239; 
Zahn, Forschungen, t. i i i , p. 29.

Origène. —  A vant de parler de l ’œuvre exégétique- 
d’Origène sur les premiers livres de la sainte Écriture, 
il nous faut dire un m ot des genres littéraires que 
pratiqua le savant alexandrin. S. Jérôme, Præf. in 
Eezch., P. G., t. xm , col. 665; édit. Bæhrens, p. 318, 
nous en avertit en ces termes : Origenis opuscula in 
omnem scripturam esse triplicia ; prim um  ejus opus 
excerpta, quæ græce o/oXia nuneupantur... secundum 
homileticum genus... tertium quod ipse inscripsit 
xôptouç, nos volumina possumus nuncupare. On com 
prend aisém ent à quoi répond Vhomileticum genus; les 
tom es devaient être ce que nous appelons les Commen
taires (cf. Préface de la traduction du rrepl ’Ap^côv, 
par Rufm dans la collection des lettres de saint Jérôme, 
E pist., l x x x , 2, édit. Hilberg, I, 2, p. 103). Reste à 
expliquer ce que signifient les a^ôXia. Ce troisième 
terme semble avoir d’autres équivalents. Jérôme,, 
parlant de l’œuvre origénienne sur Isaïe, la divise en 
volumina, homiliæ et <n)p.Et,ù>aet.ç (P . L ., t. x x iv v
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col. 21). Ailleurs, à propos des Psaumes, il dit que les 
interprétations données par Origène sur ce livre se 
divisent en enchiridion, tomi, homiliæ  (D. Morin, 
Analecta Maredsolana, t. ni, 1, 1895, p. 1-2). Ailleurs 
encore, il nomme in Exodum excerpta; excerpta in 
Psalmos... excerpta in parles quasdam Johannis 
(E pist., x x x i i i , édit. Hilberg, p. 255). Les trois termes 
excerpta, a'rip.eui>cseiç, ayôXia sem blent donc iden
tiques. Enfin, on a cité la remarque d’un copiste du 
Xe siècle qui reproduisait une interprétation d’Ori
gène sur Gen., v, 24, et la faisait précéder de ces m ots : 
èv to ïç  sïç  Ti)v yéve<nv rryo/ioiç outojç  aÙToXéÇet <pi)aiv. 
(V. der Goltz, E in  textkritischer Arbeit des 10 bzw 6 
Iahrhunderts, Leipzig, 1899, Texte und Untersu- 
chungen, t. xvn , p. 87. Cf. Theolog. Literaturzeitung, 
1900, p. 613).

Nous n’avons pas à parler ici des homélies ni des 
com mentaires, mais seulem ent des scolies. Il en 
existe plusieurs recueils. L ’édition qu’on trouve au 
tom e x n  de la Patrologie (col. 92-145) sous le titre 
’Dpiysvouç eîç t t (v yèveaiv èxXoyat, est tirée de 
diverses sources : deux manuscrits de la Bibliothèque 
du Roi, dont 1 e'B. N . 128 (famille III), des notes ramas
sées par Combefis, ex catena romana M onspeliensi, et 
quelques autres fragments dont l ’origine est indiquée 
dans les notes, il est à noter que les extraits de la 
catena Monspeliensis sont les mêmes que ceux du 
Barb. 569; quant aux autres, on peut dire que là où 
ils se rencontrent, ils concordent; pour le reste, iis se 
com plètent. Remarquons aussi, et nous vérifierons 
souvent le même fait, que ces extraits de chaînes, ne 
se laissent identifier ni avec les extraits du tome m 
que donne Eusèbe (H. E ., III, i; P. G., t. x n , coi. 92), 
ni avec ceux qui ont été recueillis dans la Philocalie 
(P . G., t. x n , col. 88-89) ni —  sauf pour le passage 
relatif à la construction de l ’arche (P . G., t. xn , 
col. 161-168) —  avec la traduction des homélies faite 
par Rufin (P . G., t. x n , col. 145-262).

Les colonnes 11-16 du tom e x v ii  de ia Patrologie 
de Migne, renferment une nouvelle série des scolies 
rassemblées par Gallandi d ’après deux manuscrits de 
Venise, les Marc. 15 et 554. La première d’entre ces 
scolies (Gen., vn , 5) se retrouve dans Théodoret 
(P . G., t. l x x x , coi. 152-3), les six autres appartien
nent à la famille III (Nicéphore); leur contenu se 
retrouve dans- plusieurs manuscrits de cette famille, 
le Vat. 746, par exemple. Enfin, le cardinal Pitra, 
Anal, sacr., t. i i , p. 352-353, après avoir donné une 
liste des chaînes romaines sur l ’Ôctateuque a édité sous 
ie nom d’Origène quatre fragments; deux d’entre eux  
présentent un texte identique à celui qu’éditait de la 
Rue (sur Gen., i, 26 et x l iv , 1-2; P. G., t. xn , col. 93 
e t 140 A), le troisième com mente Gen., x v , 10; le 
dernier (xx v n , 28) est un résumé de l ’extrait de 
la catena M onspeliensis donné par P. G., t. x i i , col. 
124 AR.

Denys d ’Alexandrie.—  Le premier extrait que nous 
rencontrons sous son nom (Barb. 569, fol. 42) se lit 
égalem ent dans Anastase le Sinaïte (Quæst. in Gen., 
n,8-9), d ’où l ’a tiré Feltoe, Dionysius of Alexandria, 
p. 199-200. Cité à peu près intégralem ent dans Pro- 
cope, col. 157 B 8 — C 2, il se retrouve un peu plus 
long dans le Vat. gr. 423, fol. 224-224 v°, sous ce titre : 
Aiovuaiou ’AXeEavSpeîaç èx to ü  xaTà Tîptyévouç 
Xôyou Ttepi raxpaSeiaou. Le second extrait est tiré du 
Vat. gr. 2022. et a été imprimé par Pitra, Anal. Sac., 
t .  i i i , p. 597, et Feltoe, op. cit., p. 228-229. Un 
troisième fragment inscrit au dos du rouleau de Josué 
(P al. gr. 431, A) par une main du x m e siècle a été 
reproduit par Pitra, Anal, sac., t. m , p. 598, et Feltoe, 
p. 259-260.

Pierre d ’Alexandrie. —  Pitra a édité sous son nom  
(A nal. Sac., t. i i i , p. 599) un petit fragment tiré du

Reg. gr. 7; on le retrouve dans le Barb. gr. 569, 
fol. 39.

Méthode d ’Olympe. ■— Le Barb. 569 contient six 
fragments attribués à Méthode, évêque, ou Méthode, 
évêque et martyr. Le premier (sur Gen., ii, 7) donné 
par Nicéphore, p. 63, au compte de Théodore, se 
retrouve, à peu près m ot à m ot dans le De resurrec- 
tione, i, 35 (édit. Bonwetsch, p. 273-274); les trois 
suivants, relatifs à ce même verset appartiennent au 
même ouvrage de Méthode, i, 36-38 (Bonwetsch, 
p. 276-280). Le cinquième (Gen., m , 19) donné par le 
Barb. 569, fol. 72 v°, reste à identifier. Le sixième 
(Gen., i i , 29) dont une partie a été éditée par Pitra, 
Anal, sac., t. n i, p. 611, d ’après le Reg. gr. 7. (et 
non 6) pourrait bien appartenir au Sym posium . Notons 
encore, (Gen., m , 21), dans le Vat. gr. 2022, fol. 237- 
237 v°, dont il a déjà été question, une citation Me6o- 
Sîou è711(7x 87101) 7r£pl àvaaTâascoç (Pitra, Anal. Sac., 
t.m , p. 610-611; Bonwetsch, p. 423 A).

H ippolyte. —  L'œuvre exégétique d’Hippolyte sur 
le début de ia sainte Écriture comprenait d’après 
Eusèbe, (H . E ., VI, x x n ) une explication e îç  tî)v 
êÇaî](ji£pov et un commentaire eEç Ta pETà tî)v êEaîj- 
[AEpov. Saint Jérôme mentionne, de son côté, le titre 
d’un ouvrage in èJ;ar/[i.epov et in Genesim (De vir. 
ill., 61). Ailleurs (E pist., x l v i i i ,  19 et l x x i i i ,  2), il 
parle des remarques d’Hippolyte sur Gen., v i-v i i i  et 
x iv . Le travail sur ies six jours servit beaucoup à 
saint Ambroise, dit Jérôme, (E pist., l x x x i v ,  7, édit. 
Hilberg, 1 .1, 2, p. 130). On a remarqué également que 
deux extraits (sur G en.,n, 7 et 8), le premier intitulé èx 
TÎjç eEç t îjv  yÉvvv)(7iv 7rpayg.aTEÎaç, l ’autre sur le lieu du 
Paradis étaient cités dans ies Sacra Parallela de 
saint Jean Damascène (Holl, Fragmente vornicünisehe 
Kirchenvater aus dem Sacra Parallela, Leipzig, 1899, 
p. 143). Les chaînes, sont venues là encore, apporter 
ieur contingent de citations. La première série en 
fut ramassée par Gallandi, Bibliotheca veterum Patrum, 
Venetiis, 1766, t. ii, p. 477 sq.; S. H ippolyti Episcopi et 
m artyris fragmenta, excerpta ex eommentario in Gene
sim  ex L X X X V 1 11 Patribus collecta qui exstat ms. in 
bibliotheca Vindobonensi. Quel est ce ms.? Peut-être 
le Vindob. 7 [4] (x v 1 s.). L’édition qu’on lit dans P .G ., 
t. x , col. 583-606, est une combinason des fragments de 
Gallandi et de quelques autres fournis par Nicéphore. 
Une autre édition due à de Lagarde, H ippolyti Romani 
quæ feruntur omnia græce, Lipsiæ, Londini, 1858, 
donne d’après le Burney. 34 (x v e s.) des citations qui, 
comparées aux autres, ont tout l ’air de résumés. Puis 
vient Pitra qui publia, Anal. Sac., t. i i  p. 240-243 les 
fragments que donnaient les Vat. gr. 1520, 1617, 1657 
et le Pal. gr. 203. La dernière édition des fragments 
d’H ippolyte, due à Acheiis, est parue dans le Corpus 
de l ’Académie de Berlin en 1897.

Cette édition basée sur un nombre important de 
manuscrits donne un total de 52 fragments, compris 
les deux extraits fournis par les Sacra Parallela 
(Fr. i i i  et iv) et une citation de saint Jérôme (Fr. vu). 
En dehors de ces 3 morceaux, le reste se répartit de la 
façon suivante : quatre citations sur i, 5 et 7 ; ni, 7 et 
21, les autres sur x l ix , 3-4 à x l i x , 27. Comparée aux 
éditions précédentes, celle d ’Achelis représente un 
progrès notable et l ’auteur a rejeté un certain nombre 
de fragments ramassés par Gallandi et Migne. Pour 
faire la pleine lumière, il aurait fallu un texte suivi 
donné par la tradition directe. Or elle fait défaut. 
Constatant que là où les textes se rencontraient, ils 
concordaient, l ’éditeur ne pouvait faire beaucoup 
m ieux que mettre à ia suite des extraits qui, dans les 
meilleurs témoins de la tradition, portaient le nom  
d’H ippolyte. A voir de quelle façon se distribuent les 
fragments des chaînes, il semble impossible de croire à 
un commentaire d’H ippolyte sur la Genèse. Il avait
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dû s’occuper, ainsi que l ’exprim ent Eusèbe et saint 
Jérôme, .de l ’Hexaméron et de l ’histoire du Paradis.

Les sources orientales nous ont rendu deux nou
velles œuvres du docteur romain sur des passages 
de la Genèse. La première est consacrée à la Béné
diction d’Isaac (Gen., xx v n ); il ne s’agit plus de frag
ments, mais d ’un commentaire suivi (édit. Bonwestch, 
Drei georgisch erhaltene Schriften von H ippolytus dans 
Texte u. Untersuch., t. x x v i, 1 a, Leipzig, 1904); sur 
ce chapitre de la Genèse, nous ne pouvons malheu
reusement mettre aucun texte de chaîne en parallèle 
avec le texte publié et traduit par Bonwetsch.

La seconde œuvre —  seconde partie également du 
manuscrit découvert par Bonwetsch ■— se rapportait 
à la Bénédiction de Jacob. A quelques années de là 
Diobouniotis et Beis trouvaient dans un manuscrit 
de l ’Athos une version grecque de cette Bénédiction 
(H ippolyts Schrift über die Segnungen Jakobs, dans 
Texte u. Untersuch., t. x x x v iii ,  1, Leipzig, 1911), 
attribuée par erreur à Irénée : Etprjvéou èmaxônoo  
AouySoovwv e î ç  x à ç  EÙXoyfjaeiç t o ü  ’laxcliê. Les 
deux textes concordent dans leur ensemble. Mais une 
nouvelle question se pose : Quelle est ia relation 
entre ces commentaires géorgiens-grecs et les frag
m ents des chaînes attribués à H ippolyte sur le 
chapitre x l ix  de la Genèse? Quelques mots mis à 
part, l ’accord est nul, bien m ieux la pensée est souvent 
différente. Les morceaux donnés par Bonwetsch et 
Diobouniotis ont, par contre, l ’avantage de s’appa
renter de très près à d ’autres écrits d’Hippolyte, à 
VAntéchrist par exem ple (cf. Bonwetsch, p. 26, 28, 30,
31), où à saint Ambroise qui avait, on le savait par 
ailleurs, largement puisé à l ’œuvre d’H ippolyte. 
Saint Jérôme qui nous fournit ce renseignement, 
donnait dans une lettre à Damase (E pist., x x x v i, 26) 
une idée de l ’interprétation d’Hippolyte sur la béné
diction reçue par Jacob. Mais force est de reconnaître, 
que là comme ailleurs il a été plus littérateur que tra
ducteur m inutieux. Cependant une idée qui est bien 
personnelle à H ippolyte, celle du Christ en croix 
sym bolisé par Jacob recouvert de la peau de chevreau 
se retrouve dans les deux traditions. Cf. Connolly, 
The so-called Eggptian Church order, dans Texts and 
Studies, t. vin, 4, p. 165 sq. Comment donc expli
quer cette divergence entre nos chaînes et les textes 
géorgiens-grecs sur la bénédiction de Jacob? Peut- 
être appartiennent-ils à deux interprétations diffé
rentes d ’H ippolyte sur le c. x l ix  de la Genèse. Il 
faudrait voir également quels rapports ont les mor
ceaux géorgiens et grecs avec les eclogæ de Procope 
e t les fragments arabes d’une chaîne sur le Penta
teuque traduite par Ache'.is, (op. cit., 1 .1, 2, p. 87-119).

Eusèbe de Rome. —  Le Barb. 569 donne, fol. 75 v°, 
un fragment Eùasêîoo relatif à Gen., ni, 22; on le 
retrouve m ot à m ot dans Procope, coi. 224 D 8 —  
225 B 5; cf. Harnack-Preuschen, Gesch. d. altchrisl. 
L it., t. i, 2, p. 782.

Athanase. —  Le Barb. 569 donne une demi- 
douzaine de citations de saint Athanase sur Gen., i, 
1, 6 ; i i , 17; ni, 9; ni, 21 (cf. Nicéphore, p. 103); 
v, 31 sq .; x l v ii i , 18-20 (cf. Procope, coi. 486A).

Sérapion. ■— Les extraits mis au nom de Sérapion, 
Sérapion évêque ou Sérapion évêque de Thmuis ne 
dépassent pas Gen., m , 14. D ’où viennent-ils? Peut- 
être d’un ouvrage sur l’Héxameron (Barb. 569, fol. 29 : 
Xepa7rîcovoç èniaxonou èx éÇar)(iépoo). L’un
d ’entre eux (sur Gen., m , 14) revient à Sévérien de 
Gaba'a (P . G., t. l v i , col. 494). Quatre se retrouvent 
dans Procope, col. 194 D 7— 196 A 11: Gen., m , 8 ; 
201 BC : Gen., m , 14 [ =  Sévérien] ; 201 C et 201 D 2 
-—D 10 : G en .,n i, 14.

Didyme. —  Les extraits rassemblés, P. G., t. x x x ix ,  
col. 1111-1114, viennent de Nicéphore. Ils ne sont pas

nombreux, cinq seulement, mais qui se retrouvent 
dans Procope, presque intégralement. Deux autres, 
donnés par le Vat. 746 sur Gen., vu, 1 et xv i, 7, s’y  
peuvent lire égalem ent : Nicéphore les publiait sous le 
nom de Procope (p. 144 et 216). H uit fragments 
donnés par le Barb. 569 sont à ajouter à ceux-ci. 
Certains d’entre eux devaient faire partie des eclogæ', 
ces fragments com m entent Gen., i, 8 ; n i, 8, e tm , 14; 
ia dernière citation =  Procope, col. 204 D 12— 205 A 4 ;  
sur Gen. m , 15, quatre citations dont la seconde =  
Procope, col. 205 B 3-8, et la quatrième =  Procope, 
col. 205 C 1 5 — D 1 ; sur Gen. ni, 22 =  Procope, 
col. 224 A 7— C 13. Une dernière citation sur Gen., 
xv i, 5 sq. donnée dans le Barb. 569 et le Vatic. gr. 746, 
est faussement attribuée à Didym e. Elle revient à 
Philon, Quæst., § 26, Rendel-Harris, p. 30 (Procope, 
col. 352 C).

Eusèbe de Césarée. ■— Un fragment lx  toü Xôyou y ’ 
toü  EÙocyyeÀtou se trouve dans les familles II et III, 
Nicéphore, p. 45 (sur Gen., i i , 27).

Eusèbe d ’Émèse. ■— La Patrologie contient deux 
courtes séries de fragments attribués à Eusèbe 
d’Ém èse. La première (P . G., t. l x x x v i , col. 547-550) 
est tirée de la chaîne latine de Lippomano et com 
prend 4 extraits : 1. sur Gen., i, 6 : c’est un résumé 
du texte  de Barb. gr. 569, fol. 22-2? v". 2. sur 
Gen., i i , 4 : ce fragment se retrouve dans les manu
scrits de la 11° et de la III» famille. 2 bis. Traduction 
de la première partie d’une note marginale anonyme 
du Barb. 569, fol. 45; cette note est, dans d’autres 
manuscrits, restée également sans attribution. 3. sur 
Gen., iv , 26. Abrégé de Barb. 569, fol. 88 v" et du 
texte parallèle des mss. de la IIP  famille. Cf. Pro
cope, col. 261 C. 4. sur Gen., x l ix , 16. Les manuscrits 
de la II” et de la IIIe famille attribuent ce texte  à 
Gennade. Une note du caténiste dans certains ms. du 
m e groupe (Vat. gr. 746, fol. 146) indique l ’opinion 
d’Eusèbe d’Èm èse sur ce verset.

En dehors de ces fragments tirés de Lippomano, 
les éditeurs de la Patrologie, ont reproduit, col. 556, 
sous le nom d’Eusèbe d’Ém èse 5 fragmenta exegetica in 
Pentateuchum  sur Gen., ii, 6 ; iv , 26 ; v , 5; vm , 21; 
x ix , 32. Ces cinq fragments, l ’un ou l ’autre douteux  
ou incom plets, représentent une très faible partie des 
scolies que les chaînes attribuent à Eusèbe, Eusèbe 
évêque ou Eusèbe d’Émèse. Au .nom bre d’une 
vingtaine dans les manuscrits de la IIIe famille, iis 
dépassent la cinquantaine dans le Barb. 569, chacune 
de ces familles ayant, là comme pour !e reste de son 
contenu, outre un certain fonds commun, ses extraits 
particuliers et vraisemblablement authentiques au 
même degré.

Cyrille de Jérusalem. ■— Une seule citation se ren
contre sous son nom  donnée par le Barb. 569, fol. 7, 
relative à Gen., i, 2 b.

Basile. ■— Le traité de Basile sur 1 ’Héxameron 
a fourni aux caténistes ia plus grande partie de leurs 
citations de Basile sur la Genèse. Ce traité ne dépasse 
pas l’explication de Gen., i, 27. Au delà de cette lim ite, 
cependant, quoique rarement, Basile est cité. Sur 
Gen., iv , les scoliastes se servaient des explications 
données dans ia lettre à Optimos; (E pist., c c l x , dans 
P. G., t. x x x i i , coi. 957 B 6 —  C 6 et 960 A 13 sq. : 
Procope les reproduit, col. 248B11— C8 et C 13— D 9).

Grégoire de Nysse. •— La chaîne de Nicéphore 
contient une douzaine d’extraits de Grégoire de Nysse  
tirés du De hominis opificio (P . G., t. x l iv , col. 125- 
256); on le retrouve dans Procope (cf. Eisenhofer, 
op. cit., p. 19-20); d’autres extraits tirés du même 
ouvrage se rencontrent dans le Barb. 569 et, pour une 
partie d’entre eux, dans Procope.

Grégoire de Nazianze. —  Le texte de Gen., 
i, 25, est com menté (Nicéphore, p. 45, Barb., 569,
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fol. 28) par un extrait qu’on retrouve dans P. G., 
t. x x x v i, col. 321 C 12-D 2 (Oratio x x x v m , in Theo- 
phania).

Eustalhe d ’Antioche. —  Migne a reproduit, incom
plètem ent d’ailleurs (P . G., t. xvm , col. 696-697) deux 
extraits d’Eustathe donnés par Nicéphore, l ’un sur 
Melchisédech, l ’autre tiré èx toü X6you elç tt]v èm - 
ypatprjv t t \ ç  axïjXoypatpîaç, relatif au songe de Jacob. 
Il faut y joindre Nicéphore, p. 430 sur Gen., x x x v ii, 22 
et p. 449 sur x x x ix , 12. Le Barb. 569 présente, 
fol. 127-127v°, un texte sur Melchisédech plus étendu 
que le fragment parallèle de Nicéphore et, fol. 226v°, 
un commentaire de Gen. x x x ix , 12, plus développé 
également que celui de Nicéphore, tiré èx toü xaxà  
’lcûcrijtp Xéyou.

Acace de Césarée. •— Là, comme fréquemment, dans 
les chaînes sur l ’Octateuque, les groupes II et III 
(Barb. 569 et Nicéphore) concordent quelquefois et 
ont, par ailleurs, leur bien propre. Une vingtaine de 
fragments nous sont parvenus sous le lemme Acace 
ou Acace de Césarée. La moitié d’entre eux se retrouve 
dans Procope.

Ephrem. —  Une demi-douzaine d’extraits qui 
com m entent Gen., i i , 7 ;  iv , 2 0 -2 3 ; v, 2 3 -4 ; vi, 1 2 -1 3 ; 
x vm , 8 , se rencontrent dans les familles II et III. 
Procope en a recueilli plusieurs passages.

Apollinaire. ■— Les citations que nous trouvons sous 
le nom  d’Apollinaire sont relatives à Gen., i, 3, 14; 
n, 18; x l i x , 1, 5, 13, 19, 27. Les textes donnés par 
les 2 familles sont à peu près les mêmes et une partie 
notable se rencontre dans Procope.

Diodore de Tarse. ■— Une étude sur la chaîne de 
l ’Octateuque suivie d’une édition des fragments de 
Diodore de Tarse contenus dans cette chaîne a fait 
l ’objet d ’une publication de M. Deconinck (Bibliothè
que de l ’École des Hautes Études, fasc. 195, Paris, 1912) 
qui a divisé les fragments en authentiques (n03 1-78, 
p. 91-157), dou teu x(nos 79-91, p. 159-167) et inauthen
tiques, p. 169-173. Le principe de cette distribution 
est énoncé p. 83. « Nous disons d’un fragment qu’il est 
authentique quand les tém oignages comparés des 
différentes classes et groupes de manuscrits m ettent 
tout à fait en vedette le nom de Diodore; qu’il n ’est 
pas authentique, quand par le même procédé ce nom  
est positivem ent écarté ; qu’il est douteux, quand cette 
confrontation ne nous a pas permis de prendre parti. » 
Ce critère adopté par M. Deconinck n ’est pas à l ’abri 
de toute critique. La question, à notre avis, doit être 
prise par un autre biais. É tant reconnu que les cita
tions —  sauf le n° 34 —  viennent de Nicéphore, c’est 
au premier état de cette chaîne qu’il faut se reporter 
tout d ’abord. Or ce premier état nous est présenté 
par un ms. dont nous avons parlé, le Coislin gr. 113. 
Ce ms. est particulièrement im portant en ce qui con
cerne Diodore. Dans l’étude détaillée que nous en 
ferons, nous espérons montrer que l’édition diligente 
de M. Deconinck peut être corrigée, d’une part, 
probablem ent augmentée, d’autre part.

Théodore de Mopsueste. ■— Rappelons d’abord les 
termes du catalogue d’Ebedjésu. « Il édita un commen
taire du livre de la Genèse en trois tom es pour le 
grand Alphée, fait avec méthode et plein de doctrine. » 
P. J. Vosté, La chronologie de l ’activité littéraire de 
Théodore de Mopsueste, dans Rev. bibliq., t. x x x iv ,  
1925, p. 57-58. Photius, cod. 38 (P . G., t. cm, 
col. 69-72) parle d’une épp,rjv£Îa xrjç xxttTEtoç où Théo
dore, dans un style obscur, s’attardait à une explica
tion littérale. Le cinquième concile réprouva son 
interprétation du glaive de feu et des Chérubins et 
autres interprétations peu orthodoxes. Mansi, t. ix , 
col. 221-223; P. G., t .  l x v i ,  col. 633-636. Cf. Pirot, 
L ’œuvre exégétique de Théodore de Mopsueste, p. 190- 
192. Quelques fragments syriaques ont été publiés

par Sachau, Theodori Mopsuesleni fragmenta syriaca, 
Lipsiæ, MDCCCLXIX. Le plus long d’entre eux est 
une sorte d’introduction : les autres commentent 
Gen., i i , 15; i, 26, 27; i i , 1 ; n ,  8-10. R estent les extraits 
des chaînes; une partie d ’entre eux a été rassemblée 
dans P. G., t. l x v i , col. 633-646, d ’après Nicéphore. 
D ’autres se trouvent dans le Barb. 569, parmi lesquels 
certains reviennent à Sévère; un de ceux de Nicéphore 
(sur Gen., i i , 7; P. G., t. l x v i , col. 637, Nicéphore, 
p. 63) est à revendiquer pour Méthode (Bonwetsch, 
op. cit., p. 273-274). Le Barb. 569 en fournit d’autres 
dont nous aurons à parler. Sur l ’exégèse de Théodore 
in Genesim, cf. Pirot, op. cit., p. 277-278.

Théophile d’Alexandrie. ■— Les deux fragments qui 
nous sont donnés, le premier sous le lemme 0eo<p£Xoo 
èiriaxéTrou è x  xcôv xaxâ T2pi.yévouç (Barb. 569, fol. 37- 
37 v" =  Nicéphore p. 63; P. G., t. l x v , col. 65 B), 
l ’autre, sans indication de la source, (Barb. 569 
fol. 42-42v°; dernière partie dans Nicéphore, p. 67) 
sont relatifs à Genèse, n , 7-8.

Épiphane. —• Le Barb. 569 contient huit extraits 
d’Épiphane sur Gen., n, 9; m , 21-22; iv , 9; x , 11 (opi
nion d’Épiphane rapportée en marge); xi, 28; xvm , 
8-9. D eux d’entre eux se retrouvent dans Procope.

Jean Chrysostome. — La première citation est 
tirée de la i"  homélie sur la Genèse, P. G., t. l iv , 
col. 584. Il serait oiseux d’indiquer toutes les autres. 
Notons seulement que les citations du Barb. 569 sont 
de beaucoup plus nombreuses que celles de la classe 
de Nicéphore, que le Coislin 113 en présente à peine 
une demi-douzaine, qu’elles ne sont pas toutes tirées 
du commentaire sur la Genèse. Sur les homélies in 
Genesim, cf. Haidacher dans Zeitschrift f. Kath. Theol., 
t. xvm , 1894, p. 762-764, et du mêm e, Der Hl. Chrysos- 
tomus Homelie de Melchisedech, même revue, t. x ix , 
1895, p. 162-165.

Sévérien de Gabala. Une vingtaine de citations 
attribuées à Sévérien de Gabala dans les chaînes 
manuscrites (assez fréquemment à Sévère dans Nicé
phore) se laissent, en général, identifier avec les 
fragments correspondants des homélies de Sévérien 
sur la création, P. G., t. l v i ,  col. 429 sq. (èx xîjç èÇar,- 
p i p o u  : Vat. gr. 2022, fol. 238). Notons seulement que 
là-même où les textes concordent dans leur teneur, le 
caténiste a pris quelques libertés vis-à-vis de l’ordre 
selon lequel ils se suivent dans la tradition directe. 
Quelques-uns se lisent dans Procope. D ’autres frag
ments mis au nom de Sévérien ont été réunis par 
Combefis, Bibliothecæ græcorum Patrum Auctuarium  
novissimum, Paris, 1672, p. 291-294. Ils se répar
tissent sur l’Oetateuque.

Cyrille d ’Alexandrie. •— La plupart des frag
ments donnés dans les types II et III, fort nombreux 
dans l ’un et l ’autre, viennent des Glaphyra (P. G., 
t. l x i x , col. 13-386). Le Barb. gr. 569 tire un extrait 
èx xcôv xaxà TooXiavoü, et quatre èx xrjç èv 7rvEÛpaxi 
Xaxpsîaç. Beaucoup de ces citations se lisent dans 
Procope. Cf. Eisenhofer, op. cit., passim.

Isidore. —  La chaîne de Nicéphore contient sept 
citations d’Isidore; trois d’entre elles sont précédées 
d’un double astérisque, ce qui veut dire que Nicé
phore ne les trouvait pas dans son manuscrit de base ; 
elles se rapportent à Gen., i, 27; xv , 5; x x i, 7 ; x x iv , 2; 
x x v , 27; x x v ii, 16-19; x x x v m , 1. Quelques-unes se 
retrouvent dans le Coislin 113 avec indication de la 
lettre qui les a fournies.

M acarius Magnès. —  C’est au Vat. 2022 dont il a 
déjà été question (voir Irénée, Méliton) que nous 
devons la seule citation que nous ayons trouvée de 
Macarius Magnès. Le fragment (fol. 236) est précédé 
de ces mots : xoü paxapîou Mayvrjxoo èx xoü iÇ' Xoyoo 
xoü elç x ï ;v yèvetnv. Édit. P itra, Anal, sacr., t. v , 
p. 34-35; cf. Bardenhewer, op. cit., t. iv , p. 195.
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Théodoret. ■— Sur les éditions des Quæstiones ( to ü  
paxapioo ©eoScopîjTO'J siç xà &7rapa "ri)ç Qetaç ypaçîjç 
x a T ’ èxX oyîjv), cf. Rahlfs, op. cit., p. 380 n. Nous avons 
déjà dit (col. 110 0-1 10 1) pourquoi les manuscrits des 
Quæstiones mériteraient un examen (la liste en est don
née par Rahlfs, p. 380-382). Si l ’on compare les textes 
que donne la famille III (Nicéphore) à ceux que donne 
la famille II (Barb. 569), on constate que ces derniers 
appellent de sérieuses réserves et n ’ont, assez souvent, 
rien de commun avec les Quæstiones ou bien en résu
m ent le texte .

Gennade. ■— Gennade est avec Diodore et Acace 
l ’auteur le plus fréquemment cité dans le Coislin 113. 
Son nom  est assez fréquemment cité dans la famille III 
(P . G., t . l x x x v , col. 1623-1663, d ’après Nicéphore) 
pour faire penser à un commentaire suivi de la Genèse. 
Quant aux fragments que donne le Barb. 569, nous 
serions disposé à ies négliger com plètem ent ou à 
peu près; ils nous paraissent provenir tous d’un 
tém oin de la famille III; d’autres mis à tort au compte 
de Gennade reviennent sûrement à Théodoret ou à 
Diodore. Pour la comparaison avec Diodore, cf. 
Eisenhofer, passim .

Succensus de Diocésarée. —  Les chaînes sur la 
Genèse attribuent trois citations à Succensus. 1. sur 
Gen., iv , 7. Ce fragment est donné par le Barb. 569, 
fol. 8tv ° :  Souxévciou £7uaxÔ7rou, cf. Procope, coi. 240 
B  3-9. 2. Nicéphore reproduit, p. 279, un fragment 
sur x x n , 5 qu’on retrouve un peu écourté dans 
Barb. 569, foi. 152 v° avec le lem m e S ouxévc tou  
ëioxatcrapoç. 3. Barb. 569, fol. 154, sur Gen., xxn , 
8 sq. : SouxÉvcrou èm axôn. A ioxaiaapeîaç. Cf. N icé
phore, p. 281, ’A 8î)Xou. Procope, col. 389 D-390 A. 
Sur l ’auteur, cf. Dictionary of Christian biography, 
t. iv , col. 744.

Basile de Scleucie. —  Le Barb. 569, fol. 155 v°, 
donne un texte  de B. de Séleucie relatif au sacrifice 
d ’Isaac. On trouve dans le P ii I I . 1, fol. 144 v°, un 
extrait à i r à  Xôyou t o ü  eîç tT)v àpyr)v  TÎjç y£véa£a>ç.

Sévère d ’Antioche. ■— Le Coislin 113 ne nomme pas 
Sévère. Les citations que donne Nicéphore (p. 6, 12, 
19, 22, 32, 34, 39, 60) reviennent à Sévérien; d ’autres 
indiquées par M. Deconinck, op. cit., p. 52, appartien
nent à Grégoire de N ysse (voir ci-dessus, col. 1102). Par 
contre, le Barb. 569 fournit une abondante provision de 
fragments de Sévère et même indique le plus souvent 
la source qui les a procurés.

e x o d e - r o i s . ■— Le Barberini 5 6 9  ne va pas au delà 
de ia Genèse, ie Basileensis cesse à Exode, xiv , 
31. Ce sont donc les manuscrits de la III" famille 
seuls qui peuvent fournir des scolies sur Exode- 
Rois. Encore cette chaîne se réduit-elle de plus en 
plus jusqu’à ne contenir que quelques scolies ajoutées 
au texte de Théodoret. Aux auteurs déjà cités, vien
nent s’adjoindre quelques fragments de Clément, de 
Justin  martyr, d ’Hésychius (cf. P. G., t. xcm , col. 1479- 
1480), de N il, deV ic toret de Theodoulos. A pollinaire  est 
fréquemment cité sur le Lévitique et les Nombres. 
Aquila, Symmaque, Théodotion, le Pentateuque 
samaritain ont souvent leurs leçons reproduites.

Le Coislin 113 qui est pour nous la plus ancienne 
chaîne sur l ’Octateuque ne donne pour Josué, les Juges 
e t R uth aucune citation en dehors du texte  de Théo
doret. Mais la chaîne reprend avec le début des Rois. 
Les noms de Diodore,Théodore, Acace viennent devant 
des citations qui s’intercalent entre les Quæstiones de 
Théodoret. La dernière, mise sous le lemme 0£o8c!>(pou) 
commente l ’expression poepyâÇ (I Reg., vi, 8). Le 
manuscrit cesse (fol. 435 v°) avec les derniers mots de 
la question 29 (P . G., t. l x x x , col. 556 C 4). Les 
dernières scolies que nous ayons recueillies sur cet 
ensemble Octateuque-Rois com m entent II Reg., ii, 
24, 25. Faussem ent attribuées à Denys dans le Vat.

gr. 331, fol. 88 (Aiovuoîou £7U(7toXï; ©eoSoaîcp [lovocÇo- 
v t i ,  to ü  ocÙtoü È titto X 'ç  OopaevoixpEco àvayvAaTf)), elles 
reviennent en réalité à Isidore (P . G., t. l x x v ii i , 
col. 205-208 et 901-904), ainsi que l ’avait noté Nicé
phore, t. n , p. 640-641. Cf. G. Mercati, Note di 
lelleratura biblica e cristiana antica, 1901, p. 82-86.

III. L e s  c h a î n e s  s u r  l e s  P s a u m e s  e t  l e s  
C a n t i q u e s .  —  i .  c h a î n e s  SUR i .e s  p s a u m e s . —  Vue 
d ’ensemble. —  Nous atteignons avec les chaînes sur 
les Psaumes la partie la plus com plexe des chaînes 
exégétiques. On se trouve presque découragé quand 
on arrive à ces pages d’aspect si revêche et qu’on croi
rait interminables du catalogue de Karo-Lietzmann, 
où sont décrits sommairement près de cent manuscrits 
répartis en 26 familles différentes, une vingt-septièm e  
étant réservée à un nombre im posant de volumes qui 
n ’entrent dans aucune des catégories déjà indiquées. 
Comme M. Faulhaber avait raison de dire qu’avec les 
chaînes aux Psaumes un seul chercheur aurait de 
quoi s’occuper! Il faut pourtant trouver le passage 
qui permettra d’entrer dans le labyrinthe sans se 
fourvoyer. Un des grands intérêts de la recherche, 
ici peut être plus encore qu’ailleurs, c’est qu’il n ’y  a 
pas un exégète de renom qui ne soit en cause, pas 
même Basile ou Jean Chrysostome; pour d’autres, ce 
sont les chaînes et elles seules qui perm ettent de re
trouver et de reconstituer ce qu’ils écrivirent sur les 
Psaumes. Disons d’abord quelque chose des chaînes 
imprimées; nous tenterons ensuite une rapide histoire 
des compilations et nous passerons en revue les exé- 
gètes qui s’y trouvent cités.

La première chaîne imprimée est due à Daniele 
Barbaro, coadjuteur d’Aquilée (t  1574). Cet ouvrage 
parut en 1569 sous le titre suivant : Aurea in quinqua- 
ginta Dauidicos psalmos doctorum græcorum catena 
interprétante Daniele B a r b a r o  electo patriarcha Aqui- 
leiensi. Venetiis, apud Georgium de Cabaîis. Sur la 
valeur de cet ouvrage, cf. nos deux articles de la 
Revue biblique, janvier-octobre 1924, p. 65-81; 498- 
521. Il n ’a pas été possible de retrouver la source 
grecque idéale que traduisait Barbaro; du moins nous 
est-il possible de reconstituer ses données. Le coadju
teur avait, vraisem blablem ent après l ’édition dont 
nous parlons, repris la traduction d’une autre chaîne 
grecque. Cf. Morelli, Codd. iat. bibl. Nan., Venetiis, 
1776, p. 4. Ce travail existe encore à l’état de manu
scrit [ I Class. I, 62, anc. Nan. Iat. Æ] ; il s’étend du début 
du psautier au psaume l i x ,  et le texte qu’il nous donne 
se rapproche beaucoup de Cordier dont nous parlerons 
dans un instant.

Quoique ie nom de chaîne ne soit pas mis au fron
tispice de l’ouvrage, c’est bien ainsi qu’il conviendrait 
de nommer les très im portants fragments des Pères 
grecs cités et traduits par Agellius dans un ouvrage 
qu’il publiait en 1606 : Anlonii A qellil  excongregatione 
clericorum regularium episcopi Acernensis. Commen- 
tarii in psalmos et in  divin i Officii cantica. Rom a, ex  
Typographia Vaticana, MDCVI. L’ouvrage est dédié 
à Paul V. Quæ fragmenta partim  ex tuæ sanclitatis 
bibliotheca collegi, partim  ex manuscripto piæ  memo- 
riæ Cardinalis Sirleti libro quem ille commodaverat, 
delibavi. Beaucoup de ces fragments se retrouvent 
dans le Vatic. gr. 1422, le premier des 29 manuscrits 
grecs de Sirlet qui soit entré dans la Bibliothèque 
apostolique.

Faut-il ranger parmi les chaînes l ’ouvrage suivant, 
Catena in Psalmos ex auctoribus ecclesiasticis plus 
m inus septuaginta : iisque parjim  græcis, partim  
Laiinis connexa, Auctore A loysio L i p p o m a n o  E pis- 
copo Veronensi... Romæ M DLXXV ? Le titre indique 
assez quelle compilation nous est offerte. C’est un 
défilé d ’auteurs latins et grecs (ces derniers traduits) 
depuis Origène jusqu’à Nicolas de Lyre, au milieu
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desquels Lippomano a glissé ses explications. Les 
744 pages de i ’ensemble ne dépassent pas le psaume x.

La chaîne des Psaumes la plus fréquemment citée 
est celle de Cordier, Expositio Patrum Græcorum in 
Psalmos a Balthasare C o r d e r i o . . .  concinnata, Anvers 
1643-1646, 3 vol. in-folio. Il nous faut parler 
avec quelque détail de son contenu. Chaque psaume 
est expliqué à trois reprises, d ’abord par une para
phrase assez brève, en second lieu par un commen
taire attribué à Théodore d’Héraclée, enfin par une 
chaîne que fournissaient des manuscrits de Munich 
et de Vienne; le fonds de cette chaîne était donné par 
les Monacenses, 12 et 13 (a. 1550), des éléments étaient 
demandés de place en place aux notes marginales 
du Vindob. 8 [70] (x -x i s.), aux Vindob. 17 [11] et 
297 [12] (x i s.), à un autre manuscrit enfin ( Vindob. 
294?) qui n ’a pas été identifié. Pour la m oitié environ 
des scolies, les manuscrits de base ne présentaient 
aucun lemme : Cordier y  suppléa à sa fantaisie. En 
raison de l ’âge très récent des copies reproduites, du 
mauvais état de ia tradition manuscrite représentée 
le plus souvent par ces copies, la chaîne de Cordier ne 
peut être utilisée qu’avec une extrême prudence. Les 
quelques lignes consacrées à chaque auteur justi
fieront cette opinion.

La chaîne proprement dite, donnée par Cordier est 
précédée d’un commentaire attribué à Théodore 
d’Héraclée; le manuscrit qui a fourni ce commen
taire est le Barberini gr. 525 (x  s.). Dans un manuscrit 
dont la 1 "  m oitié seule a subsisté (ps. i - l x x v i )  le 
Vat. gr. 412, du x ie siècle, Mgr Mercati a pu déchiffrer, 
sous un grattage intentionnel, le nom de l ’auteur du 
commentaire, Pierre de Laodicée, 7rÉTpo[u] À[ao8i 
xoctoju ép[p.7)V£ta e Eç TOÙçJ'^aXpoüç. Dans la suite, le 
nom de Basile fut mis au-dessous des lettres grattées. 
Il existe d’autres manuscrits ou portions de manus
crits de même contenu, par exem ple, les huit-feuillets 
du Paris. B. N . suppl. 474, le Vindob. 17, l’Alh. Laur. 
mag. S. Alhan. 0 70, Iro partie (cf. Mariés, Le commen
taire de Diodore de Tarse sur les Psaumes, p. 78-92 
et 119-124).

Il nous faudrait ici ouvrir un long chapitre sur cet 
énigmatique Pierre de Laodicée; on ne sait rien de sa 
vie et seules les inscriptions mises devant le commen
taire des Psaumes du Vat. 412, devant une inter
prétation des quatre évangiles, ou devant quelques 
lemmes d’une chaîne à saint Matthieu, nous ont trans
mis son nom. Quoi qu’il en soit de son identité, son 
oeuvre noos reste. Il ne faut pas songer à y  voir un 
commentaire. C’est tout simplement une chaîne sans 
lemmes où nous avons retrouvé le bien de nombreux 
commentateurs des Psaumes depuis Origène jusqu’à 
Hésychius. Les auteurs le plus souvent enchaînés sont 
Théodoret qui semble faire la base de la compilation, 
Diodore de Tarse et Anastase de Nicée. Mais avant de 
songer à reconstituer tous les chaînons de l ’oeuvre, il 
faudra tou t d ’abord refaire l’exemplaire primitif, 
et pour cela dépouiller m éthodiquem ent la masse des 
chaînes sur les Psaumes.

Tout près du pseudo-commentaire de l’hypothétique 
Pierre de Laodicée, il faut m ettre la paraphrase qu’on 
trouve au début de chaque psaume dans Cordier. 
Notons tout d’abord que l ’argument qui la précède 
revient au soi-disant Pierre de Laodicée. La para
phrase est tirée des Vindob. 8, 297 et 298[13], Certaines 
parties, ne sont qu’un abrégé de Théodoret. Ailleurs, 
011 y  retrouve des fragments qui doivent revenir à 
Diodore et Anastase de Nicée. On trouvera dans la 
pénétrante étude de Garnier, P. G., t. x x ix , col. cv- 
cx x v i, de solides remarques sur le pseudo-Théodore 
d’Héraclée et sur la paraphrase éditée par Cordier.

Peut-on tenter cependant, sans trop de tém érité, de 
reconstruire les étapes de ces com pilations sur le

psautier? Pour que l’enquête donne quelques résul
tats, il faudra aux matériaux laissés par les auteurs, 
de chaînes adjoindre, en vue des confrontations néces
saires, le plus grand nombre possible de commentaires 
ou soi-disant commentaires venus à nous par la tradi
tion directe. Une première liste est fournie par Rahlfs, 
op. cit., p. 402-410.

A l ’origine, nous m ettons, il va de soi, les commen
taires ou homélies des auteurs, d’Origène à H ésy
chius. Les premiers essais de chaînes furent peut-être 
contemporains de ces extraits marginaux qu’on trouve 
à la marge de la Syro-Hexaplaire : deux auteurs s’y  
trouvent alterner de place en place, Hésychius et  
Athanase. Assez fréquemment on les retrouvera l ’un 
avec l’autre : ils se répondent pour ainsi dire de verset 
à verset dans le Laur. V. 30, dans le Barocc. 118 et 
le Cromwell 5. Dans d’autres manuscrits, le Vat. gr. 
752, par exemple, H ésychius se trouve associé à 
Théodoret dans l ’exégèse du psautier; d ’autres auteurs 
viennent, il est vrai, apporter de temps à autre leur 
tém oignage, mais nous pensons qu’il n ’en était pas 
ainsi dans l’original; celui-ci a dû se trouver, par 
l ’addition de nouveaux noms, transformé de chaîne à 
deux noms, en chaîne à témoins multiples.

Mais il pouvait se produire une autre variété de ces 
chaînes à deux noms. Le curieux M ise. gr. 5 d ’Oxford 
signa'é par M. Faulhaber (E in Wertvolle Oxforder 
Handschrift, dans Theol. Quartalschrift, t. l x x x i i i , 
1901, p. 228 sq.) offre cette particularité ; du ps. x x x i  
à ia fin, on ne trouve exploité qu’un seul commen
taire, celui qu’Antonelli avait attribué à Athanase et 
qui est aujourd’hui définitivem ent restitué à H ésy
chius; par contre, du début jusqu'au ps. x x x i, ce sont 
deux interprétations mises au compte du même H ésy
chius qu’on trouve à chaque verset. Le caténiste, en 
effet, trouva bon, dans cette première partie de son 
œuvre, de citer ia double exégèse à lui connue du 
prêtre de Jérusalem. E t de place en place au cours de 
son ouvrage, il inséra —  à moins que ce ne soit un 
travail postérieur —  sur le fonds d’Hésychius, quel
ques scolies tirées d’autres auteurs, Eusèbe, Théo
dore, Diodore et d’autres avec eux. Cf. ci-dessous 
Hésychius, coi. 1135.

Il y  eût aussi des chaînes à trois auteurs, le Coislin 12 
en est un témoin. Trois noms s’y relaient pour ainsi 
dire ; Athanase, Basile,Théodore de Mopsueste. A notre 
sens, ces collections à deux ou trois auteurs, quelle 
que soit la date des manuscrits qui nous les repré
sentent aujourd’hui, pourraient bien être les premières 
en date dans la longue série des catènes.

Il est beaucoup plus aisé de suivre le développement 
littéraire d ’une autre collection, à auteurs multiples, 
celle-là. Des commentaires en tradition directe des 
exégètes les plus réputés, Origène, Eusèbe, Théodoret, 
Didym e, Apollinaire, Cyrille, auxquels on adjoignit 
Basile et Asterius, on fit des extraits (eclogæ exegeticæ). 
Cette chaîne des grands auteurs est représentée pour 
le premier tiers du psautier par trois mss. : le Vat. gr. 
1789 (x  s.), le Barocc. 235, le Monac. 359 (xi s.). Le 
Barocc. 235 est le seul complet et le seul qui donne le 
titre de la collection : tüv eEç toùç t]axXp,oùç èiQjyrçTtxcôv 
sxXoyôiv jrpôXoyoç (le début manque dans les deux 
autres manuscrits.) —  Pour la seconde partie du 
psautier, le seul manuscrit complet était probable
m ent le Taur. 221 (b. 111,32) magnifique volume du 
x"-xi" siècle, écrit sur deux colonnes. On y  trouvait 
les eclogæ d ’Apollinaire, Didym e, Eusèbe, Origène et 
Théodoret ; M ultum sane utilitatis esse potest hic codex, 
utpote qui uberrimam habeat commentariorum segetem, 
catenamque ceteris antea memoratis, écrivait Pasini, 
p. 311. Il nenous reste plus guère, hélas! que ce souve
nir. L’incendie de la bibliothèque de Turin, en 1907, 
a détruit à peu près complètement ce manuscrit
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unique. —  La dernière partie du psautier est repré
sentée (ps. l x x x iii- cl) par 1 ’Ambros. F. 126, sup. 
( x iii s .) . A u x  auteurs de base précédemment nommés 
s’ajoute, à partir du ps. c x ix , saint Jean Chrysostome. 
Il ne faudrait pas croire d’après ce qui vien t d’être 
énoncé que les mss. signalés soient le commencement, 
le milieu et la fin d’un même volum e. Non pas, la 
différence d’écriture, de disposition suffirait à écarter 
cette supposition. Nous voulons surtout indiquer, 
qu’ils proviennent d’une même collection, celle des 
eclogæ. Dans cette collection, le nombre des auteurs 
cités de façon continue était restreint. C’étaient 
Eusèbe, Théodoret, Didym e qui revenaient le plus 
souvent, puis Origène, Apollinaire ; les autres 
exégètes étaient moins bien représentés : Cyrille, 
Asterius, Basile n ’étaient nommés que dans la pre
mière partie; saint Jean Chrysostome, on vient de le 
dire, n ’apparaissait qu’au ps. cx ix . Quelques autres 
citations isolées de Grégoire de Nazianze, de Diodore 
et Théodore, de Sévère, ne dépassent pas l’unité. Nous 
ne craignons pas d’affirmer que c’est l’analyse com
plète des manuscrits de cette collection qui réglera le 
sort des éditions passées en ce qui concerne les grands 
exégètes qui viennent d’être nommés (Origène, 
Eusèbe, Didym e, Apollinaire, Cyrille, et Théodoret).

Dès le v iB siècle, Procope donnait un exemple qui 
devait être suivi et abusivem ent im ité. Nous avons dit, 
col. 1087 et 1103, ce que sont les eclogæ et l’epitome 
eclogarum. Est-ce à Procope ou à ses successeurs qu’il 
faut attribuer le travail qui s’est effectué sur les 
eclogæ des commentaires? Nous ne saurions nous pro
noncer définitivem ent.

On possédait donc, enchaînée, l ’explication qu’a
vaient donnée des Psaumes quelques fam eux exé
gètes. Cette suite d ’extraits ne couvrait pas totalem ent 
peut-être, mais égalait souvent, dans leur teneur ori
ginale, les commentaires d’où elle était tirée. Mais un 
lecteur, une école peut-être, trouva cette manière de 
présenter l’interprétation du psautier assez incomplète. 
D ’un autre côté, faire entrer de nouveaux auteurs dans 
la collection, c’était, si on observait les mêmes mé
thodes de citations, doubler ou tripler le volume des 
feuilles de parchemin. On prit le parti le plus simple. 
Toutes ces exégèses, d’Origène jusqu’à Théodoret, de
vaient être assez connues, et les codices qui les conte
naient avoir assez circulé : on les résuma. La date exacte 
de cette transformation n ’est guère possible à fixer. 
Deux exemples de ce travail, cependant, sont offerts 
par Vepitome de Procope sur la Genèse et sur les 
Proverbes, et c’est déjà un point de repère. Il est 
facile de voir dans les chaînes des Psaumes l ’applica
tion d’une méthode identique. Qu’on prenne donc les 
manuscrits qui viennent d’être énumérés du Vat. 1789 
à 1 ’Ambros. F. 126, sup., et qu’on les compare aux 
témoins de la famille III de Karo-Lietzmann ou à 
Cordier, plus abordable pour la majorité des lecteurs. 
On constatera que les textes donnés'par le premier 
groupe de mss., sous les noms d’Eusèbe, Origène, 
Didym e, Théodoret, Asterius, Cyrille, sont résumés 
par le second groupe. J ’ai donné un exem ple de cette  
méthode des caténistes à propos d’Eusèbe (voir 
Rev. bibliq., 1924, p. 69 et 7(1). Il serait facile de les 
multiplier : constatons seulement au passage que c’est 
cette exégèse raccourcie qui a été le plus souvent im 
primée, quelquefois sous de faux noms et que c’est 
à elle qu’on se référé, m aintenant encore, pour illus
trer la pensée des commentateurs des Psaumes.

Était-ce uniquement pour posséder sous un format 
moindre l ’interprétation des exégètes qu’on résu
m ait ainsi leur œuvre? Quelquefois peut-être on 
s’arrêta à cette étape. Plus fréquemment le but visé 
éta it autre : on désirait plutôt doubler ou même tripler 
le nombre des commentaires. Le fonds restait presque

partout identique ; c’éta it le résumé des grands auteurs 
énumérés il y  a un instant, mais on y  ajoutait de 
longs extraits, quelquefois identiques à la teneur du 
texte que donnait la tradition directe pour Théodore 
de Mopsueste, H ésychius, Athanase et Diodore, voire 
même, quoique plus rarement, saint Jean Chrysostome. 
Ces derniers arrivés furent particulièrement bien trai
tés, et les commentateurs du psautier étaient désor
mais représentés par les témoins les plus représentatifs 
de chaque école.

A  ceux là vont s’ajouter, dans la suite, des c ita
tions isolées, quoique en nombre relativem ent modeste, 
d’autres auteurs. Mais l’important était fait. Les 
grands exégètes ne seront plus seuls à tenir le ter
rain; jusque-là, en effet, à part quelques intrus 
faciles à compter, seuls les professionnels de l ’expli
cation des Psaumes, qu’ils les aient commentés dans 
leur ensemble ou seulement en partie, se succédaient, 
ceux-là résumés, ceux-ci, les derniers venus, cités 
presque intégralement; désormais il en sera autrement. 
Nous arrivons ainsi aun e nouvelle période de l’histoiie  
des chaînes aux Psaumes.

Dans la famille précédente (Cordier), Hésychius, 
pour prendre un exemple, n’est représenté que par 
un commentaire qu’on trouve cité là où fait défaut 
l’exégèse de saint Jean Chrysostome; désormais, ce 
sont trois commentaires différents qui vont être 
cités sous le nom  du prêtre de Jérusalem ; les auteurs 
précédemment enchaînés seront utilisés eux aussi, 
mais une masse de nouveaux interprètes sera exploi
tée. Adrien va fournir des extraits de son Isagoge, 
Sévère, Maxime et beaucoup d’autres seront cités de 
place en place; à partir du ps. ex i, on trouvera des 
fragments d’Anastase. Le nombre des auteurs mis en 
chaîne égalera la trentaine. Ce type de chaîne à cita
tions multiples est représenté par le Vat. 1422 et 
les mss. de même contenu (Karo-Lietzmann, typus 
xv).

Il semble bien qu’il y  ait encore un stade à franchir, 
celui où tous les auteurs, même ces nouveaux venus, 
seront eux-mêmes résumés; ce qui n ’empêchera pas 
d’ajouter quelques nouveaux auteurs. Tel est, nous 
paraît-il, le cas présenté par le Vat. gr. 2057, et ce 
m anuscrit, que nous n ’avons pas encore retrouvé, d ’où 
Pitra tirait l’exégèse des Seniores Alexandrini, sur 
le ps. x x x v ii (cf. ci-dessous, coi. 112 2 ).

Les chaînes formées de deux auteurs, de trois au
teurs, les chaînes à auteurs multiples qui s’accroissent, 
sont des variétés de réa isation d’une même idée : pré
senter du début à la fin du psautier l ’interprétation 
de plusieurs exégètes. Il faut mettre tout à côté le tra
vail qu’opèrent aux marges d’un commentaire ou 
d’une chaîne déjà constituée, des scoliastes amateurs 
de morceaux choisis; nous avons dit que c’est ainsi 
que s’est formée la plus grande partie des 
chaînes. Faut-il faire exception pour les Psaumes? 
Non, pas entièrem ent; la grande quantité de chaînes 
au psautier a permis de voir se développer les phases 
successives de plusieurs types de collections.

Deux exégètes des Psaumes ont vu leurs commen
taires s’entourer de citations marginales, Hésychius et 
Théodoret. Le pseudo-Athanase d’Antonelli se trouve 
en effet, dans le Reg. 40, englobé dans une masse de 
fragments appartenant à différents auteurs (cf.
G. Mercati, Note di letteratura biblica e cristiana, 
p. 146, Karo-Lietzmann, p. 35). Théodoret a été l’objet 
de nombreuses tentatives de ce genre. Peut-être 
pourrions nous l’expliquer par le fait que son Commen
taire était le seul com plet dans la tradition directe. 
Quelquefois, comme dans le Coislin 80, les scoliastes 
se contentèrent de semer de place en place, sans même 
aller jusqu’au bout, des citations qui étaient loin de 
combler les marges entières. Souvent, au contraire, le
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nombre des scolies fut im posant; dans les exemplaires 
qui suivirent, elles abandonnèrent la marge pour 
prendre place à l’intérieur du feuillet et qui sait si, de 
tem ps en tem ps, elles ne se sont pas mêlées à ce qui a 
été imprimé comme commentaire de Théodoret aux 
Psaumes (voir ci-dessous Théodoret, col. 1136).

Enfin, il y  a un cas qui mériterait un examen pro
fond, sans préjugés; c’est celui que nous fournit le Cois
lin  275 au sujet duquel on a beaucoup écrit. On trouve  
là aussi des scolies marginales; mais le texte qu’elles 
entourent de place en place n ’a pas encore été assez étu
dié pour qu’il soit permis de dire si nous sommes en 
présence d’un commentaire interpolé — dans ce cas 
il faudrait expliquer les interpolations par la présence 
de premières scolies marginales insérées ensuite dans 
le texte  —  ou en présence d’une chaîne dont la base 
pourrait être un commentaire ou une chaîne à deux 
auteurs. Tout est énigmatique dans ces feuillets, depuis 
le titre jusqu’au contenu (voir ci-dessous Diodore, 
Anastase, col. 1128-1130).

Une place à part doit être faite à ia collection de 
Nicétas de Serres; de nombreux manuscrits la contien
nent. (Cf. Karo-Lietzmann, p. 34.) Le plus ancien 
manuscrit signalé, aujourd’hui conservé à la biblio
thèque de l'U niversité de Leyde, doit être de peu pos
térieur à l ’auteur [ Voss. græc. in-fol. 42, x i e s.; 
chaîne de N icétas sur les ps. i - l x x v ]. C’est, pour
rions-nous dire, une chaîne orthodoxe; cf. note du 
Coislin 190 (x iii* s.), dans Karo-Lietzmann, p. 34.

Telle est donc l’idée qu’on peut se faire avant 
d ’entrer plus avant dans les chaînes des Psaumes. 
Plusieurs combinaisons sont possibles : 1. D eux com
mentaires, qu’ils appartiennent au même auteur ou à 
deux noms différents, dont les interprétations se 
suivent du début à la fin. 2. Chaîne à trois auteurs. 
3. Chaîne prim itive composée de morceaux choisis 
tirés de différents exégètes, puis résumée et augmentée 
par des apports tirés de nouveaux fonds, enfin résumée 
même dans ses nouvelles additions. 4. Chaîne margi
nale plus ou moins développée autour d’un auteur, le 
plus souvent, Théodoret.

Qu’on n’aille pas croire que nous voulions pour au
tant considérer avec malignité le classement de Karo- 
Lietzmann. Loin de là, mais nous demeurons persua
dés qu’en essayant de refaire les étapes des collec
tions, nous arriverons à fixer avec plus de précision 
les éléments qu’elles ont successivement absorbés, et 
à retrouver les pivots autour desquels elles ont 
évolué.

I I .  A U T E U R S  C I T É S .  —  Philon. —  Les chaînes qui 
donnent*des extraits de Philon sont assez rares. Celle 
de Nicétas en fournit trois à elle seule : sur ps. x x x , 3; 
civ, 29, et civ, 38. Un fragment sur cm, 20-21, tiré du 
Reg. gr. 40, fol. 224, a été imprimé par Pitra, Anal. 
Sacr., t. ii, p . 310. Le Laur. V, 14, fol. 336, donne une 
sco’.ie sur ps. cv, 24.

Josèphe. —  Deux manuscrits, 1 ’Oxon. M ise. gr. 5 et 
le Paris. 164, donnent le nom  de Josèphe en face d’une 
citation qui lui fut empruntée par Isidore de Péluse 
surps. l x x ii i , 5 : Tusiccasli fluvios Etham; cf. Archeol., 
i i , 66.

Justin . — Rarement Justin est nom m é dans nos 
chaînes. Quelquefois son nom se retrouve associé à 
celui de Philon en tête de prologues consacrés aux 
versions grecques de ia Bible. Le Vat. gr. 744 contient 
une scoiie de « Justin philosophe et martyr » sur 
ps. u , 3, précédée de cette indication, èx toü (3 ' 7repl toü 
el mx0r)TÔç ô ypusTÔç. Cf. Otto, Corpus Apologetarum, 
t. m , p. 264. Harnack-Preuschen, op. cit., i, 1, p. 109 h.

Clément. — Le cardinal Pitra a édité d ’après le 
Palat. gr. 247 (N icétas) d euxpetits fragments relatifs à 
ps. i, 5 et v , 7. Anal. Sacr., t . ii, p. 347-348. Un troisième 
fragment imprimé un peu plus loin (p. 443) d’après le

Cryploferr. A . y. 11, reproduit la seconde partie du 
premier. Ce sont d’assez largescopies de Paedag., i, 18, 
et i, 92. Édit. Stâhlin, p. 100 et 144. Un autre morceau 
qui commente ps. l x x v ii, 30b dans le Laur. V, 14 
(édit. Bandini, Catal. codd. mss. B ibl. Med. Laur., t. i, 
p. 35) provient de Pædag., n , 12 (Stâhlin, p. 162). 
A ces extraits, il faut joindre quelques lignes du Mare. 
536, fol. 122 v" (Nicétas) qui commentent ps. x x x m , 16.

H ippolyte. —  Le catalogue de ia statue d’Hippolyte 
m entionne un écrit (eîç toùç (ji) aXjxoùç. Jérôme qui 
danss a lettre cxn  (voir ci-dessous Origène, col. 1121) 
ne mentionne pas de commentaire d’H ippolyte sur le 
psautier, vraisemblablement parce que l ’œuvre du doc
teur romain ne s’étendait pas à tout le livre inspiré, 
connaissait cependant un ouvrage De psalm is dû à sa 
plume (De viris ill., 61). Il devait consister en homé
lies, puisque c’est de Xéyoi que Théodoret tirait les 
extraits sur p s.n , 7; x x n , 1 ; xxm , 7,qu’il insérait dans 
son Eranisles (cf. P. G., t. x , col. 608-609 et P. G., 
t. l x x x iii , col. 173 C-176 A; 85 D -88 A; 176 A). Avec 
quelques m ots sur ps. ni, 8 , empruntés par le Barb. 
gr. 340 au De Antechr., vm  (cf. Acheiis, édition de Ber
lin, t. i, 2, p. 153), un fragment d’introduction au psau
tier conservé en syriaque (Acheiis, p. 127) ces extraits 
sont tout ce qui nous reste de l ’exégèse d’Hippolyte  
sur ce livre. Une ùirôOeaiç Siijyrjoewç eîç toùç tjjaX(roùç 
contenue dans divers manuscrits, mentionnée dans la 
chaîne de N icétas sur Hébr., x , 5, et reproduite dans 
P. G., t. x , col. 712-721, est tout simplement un ramas
sis de divers bouts de préface dus à Eusèbe, Origène, 
Basile, Épiphane et Didym e. M. Acheiis en a réédité 
le texte et signalé les sources (op. cit., p. 136-145). 
Quant aux fragments réunis par S. de JVIagistris et 
réimprimés dans P. G., t. x , col. 721-725, ils n ’ont 
rien d’authentique (cf. Acheiis, p. 149).

Origène. —  Les témoignages sur l ’œuvre entreprise 
par Origène sur le psautier sont fort nombreux, qu’ils 
viennent de lui-même, de défenseurs de sa mémoire ou 
d’ennemis; on en trouvera le plus grand nombre 
ramassés par de La Rue dans P. G., t. xn , coi. 1050- 
1052. Quelques-uns comportent plus qu’une simple 
mention, ils se grossissent d’extraits de première im 
portance. Cette œuvre comportait : 1. Des homélies. 
Saint Jérôme en énumère la distribution (cf. Bardenhe
wer, op. cit., t. ii, p. 132); bien peu sont parvenues 
jusqu’à nous, encore sont-elles arrangées dans la tra
duction qu’en a laissée Rufm (sur ps. x x x v i, x x x v ii,  
x x x v m , P. G., t. xn , coi. 1319-1410); un morceau sur 
ps. l x x x ii a été conservé par Eusèbe (H. E ., VI, 
xx x v m ). 2. Un commentaire en 46 livres sur 41 psaumes 
(cf. Bardenhewer, t. ii, p. 141-142), d’où sont tirés quel
ques extraits donnés par la Pliilocalie (sur ps. iv , l ).
3. Des scolies. Saint Jérôme parle (E pist., x x x m , 4, 
édit. Hilberg, t. i, Vienne, 1910, p. 255) d 'excerpta in 
psalmos a primo usque ad quintum decimum , et d ’excerpta 
in totum psalterium. Ces scolies sem blent bien avoir 
reçu d’Origène un autre nom, celui d ’Enchiridion. Le 
prologue des Commentarioli in Psalmos de saint Jérôme 
nous marque bien la différence entre les trois ouvrages ; 
Proxime cum Origenis psalterium, quod E n c h ir id io n  
ille vocabat strictis et necessariis inlerpretationibus 
adnotatum in commune legeremus, sim ul uterque depre- 
hendimus nonimlla eum vel præstrinxisse de quibus 
in  a lio  o p e r e  latissime disputavit... Non quod putem a 
me posse dici quæ ille præteriit : sed quod ea quæ 
in to m is  vel in  o m iliis  ipse disseruit (D. Morin, Sancti 
Hieronym i presbyierii... Commentarioli in psalmos, 
dans Anecdola Marcdsolana, t. m , 1, p. 1-2). C’est vrai
sem blablem ent de ces excerpta que veut parler Jean 
Trithème, De scriplor. eccles., § 30. Plus récemment, 
Mgr Batiffoi a voulu voir dans le travail qualifié 
de latissimum opus, un quatrième produit de l’activité  
d’Origène sur le psautier, Revue bibliq., 1898, p. 265-
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269. Ailleurs enfin, saint Jérôme ne-distingue plus à 
quel genre littéraire appartiennent les explications 
d’Origène sur le psautier. Dans sa lettre à Augustin, 
il nomme Origène au premier rang des commentateurs 
grecs et mentionne la traduction ou l ’usage que firent 
de son travail et de celui d’Eusèbe, Hilaire de Poitiers, 
Eusèbe de Verceil et Ambroise de Milan. Superfluum  
est te voluisse clisserere, quod illos latere non potuit : 
maxime in explanatione Psalmorum, quod apud Græcos 
interprelati sunt m ultis voluminibus prim as Origenes, 
secundus Eusebius Cæsariensis, tertius Theodorus 
Heracleotes, quartus Asterius Scythopolitanus, quintus 
Apollinaris Laodicenus, sextus D idym us Alexandrinus. 
Feruniur et diversorum in paucos Psalmos opuscula. 
Sed nunc de integro Psalmorum corpore dicimus. A pud  
Latinos aulem H ilarius Pictaviensis et Eusebius, 
Vercellensis episcopus, Origenem el Eusebium  transtu- 
lerunt, quorum priorem et noster Ambrosius in quibus- 
dam secutus est. E pist., cxn , édit. Hilberg, 1 .1, 2, p. 390. 
Cf. E pist., l x i , 2, Hilberg, t. i, p. 577.

Les textes que fournit la Patrologie (t. x ii) nous 
offrent un mélange des trois essais d ’Origène sur le 
psautier. Il a déjà été question des homélies. Pour 
le reste, c ’est-à-dire la plus grosse partie, mis à part 
les extraits de ia Philocalie, il s’agit de fragments plus 
ou moins longs provenant de sources diverses, et de 
valeur différente.

Certains ne sont que des résumés, d ’autres doivent 
être rendus à Eusèbe, Didym e et H ésychius. Ii ne faut 
pas oublier non plus que beaucoup de cette œuvre s’est 
perdu; dès le temps de saint Jérôme, on ne retrouvait 
plus, dans ia magnifique bibliothèque de Pamphile, 
l ’exégèse d’Origène sur le ps. cx x v i (S. Jérôme, 
E pist., x x x iv , 1, 3, édit. Hilberg, t. i, p. 261 et 263).

D ’autres fragments rassemblés par Gallandi, ex 
Veneto X V il, ont été réimprimés au t. xvn  de la Patro
logie (col. 105-137). Il s’en faut de beaucoup que tous 
ces morceaux reviennent à Origène. Certains se parta
gent entre Eusèbe, Cyrille et Théodoret. Ceux qui 
peuvent être revendiqués pour Origène ne sont que 
des résumés dont il est quelquefois possible de retrou
ver l ’original; plusieurs d’entre eux ont passé dans la 
compilation du pseudo-Pierre de Laodicée; d ’autres 
perm ettent de reconstituer, en quelques passages, ie 
texte grec des trois homélies sur le ps. x x x v i, traduites 
par Rufin.

Au x ix c siècle, ie cardinal A. Mai ajouta quelque 
chose aux fragments déjà ramassés. On trouve dans 
la Nova Patr. bibl., t. vu , 2, praef., p. vi, un extrait 
tiré du Vat. gr. 1519, fol. 175-177, qui commente ps. L, 
7-8 (P . G., t. xvn , col. 137). Le dernier, Pitra, essaya 
de recueilir à travers les chaînes, la riche moisson des 
explications du psautier données par Origène; on 
trouvera dans ses Anal, sacr., t. ii, p. 444-m , 364, de 
nombreux fragments tirés de différents manuscrits du 
Vatican et dans ses Anal, sacra, t. m , p. 521, quelques 
suppléments fournis par le Laur. V, 14. Hélas 1 dans 
toutes ces pages l ’ivraie recouvre largement le bon 
grain. Nous pensons qu’il serait facile de retrouver une 
bonne partie de l ’œuvre d’Origène sur le psautier, et 
d’éviter surtout de tomber dans les pièges où iis ont 
donné. On n’y  parviendra pas en courant après tous les 
lemmes qui portent le nom d’Origène, mais en fixant 
son attention sur les étapes des collections. Certaines 
ne peuvent donner que des résumés, d’autres donnent 
des lemmes faux. D ’autres, par contre, offrent la vraie 
manne qu’il ne faut pas mêler au mauvais grain. En 
attendant que ce travail puisse être achevé, il faudra 
dans les fragments exégétiques d ’Origène, puiser avec 
discrétion.

E t pour illustrer par un exem ple cette dernière 
phrase, qu’il nous soit permis de faire allusion à un 
étude récente, diligente d’ailleurs, de M. Jouassard,

sur l ’abandon du Christ en croix dans la tradition 
grecque des iv e-v e siècles (Revue des sciences religieuses, 
t. v , 1925, p. 609 sq.). L ’auteur veut qu’Origène soit 
au départ de l'exégèse grecque de Y Ut quid me dere- 
liquisti?  (ps. x x i, 2), et il cite à ce propos P. G., t. xn , 
coi. 1253. Or, ce texte n ’est pas d’Origène. Il a été pris 
dans Cordier, op. cit., t. i, p. 402, ce qui n ’est pas une 
recommandation. Le Vat. gr. 1789 l ’attribue à Grégoire 
de Nazianze à qui il revient (Oral, theol., iv , 5; P. G., 
t. x x x v i, col. 108-109). Mais un scribe postérieur résu
m ant tout ce que donnait la chaîne dont le 1789 nous 
offre une partie, mêla aussi les lemmes, et Cordier les 
inventa quand ses manuscrits ne les donnaient pas. 
C’est à des méprises de même ordre que nous devons 
également un prétendu commentateur du nom de 
Georgius dont le nom  n ’est autre chose qu’une mau
vaise lecture du sigle qui désignait Origène.

Seniores Alexandrini. ■— Sous ce nom , le cardinal 
Pitra a publié, Anal, sacr., t. n , p. 335-345, dix 
fragments de longueur variable qui com mentent diffé
rentes péricopes du psautier. Il est à noter d’abord 
que nulle part on ne trouve le lemme Seniores Alexan
drini. Si le cardinal avait voulu reproduire les passages 
où Origène nomme les anciens, sa liste et ses textes  
eussent été tout autres. Cf. G. Bardy, Les traditions 
juives dans l'œuvre d ’Origène, dans Rev. bibliq., 1925, 
p. 217 sq. ; les excerpta donnés par Pitra (liste dans 
Preuschen-Harnack, 1 .1, p. 295-296) sont accompagnés 
d’indications sur les manuscrits qui les ont fournis : 
la plus grande partie de ces références est fausse.

Quant aux textes eux-mêmes, ils n ’ont pas grande 
importance; le premier (ps. x x x v n ) est un pâle résumé 
du m e commentaire d’Hésychius sur ce psaume, cf. Rev. 
bibliq., 1924, p. 510, n. 1 ; le second (ps. x x x v i)  renvoie 
à P. G., t. x ii , col. 1349, soit à la traduction rufinienne 
d’Origène; le troisième (même psaume) rapporte le 
témoignage d’un ancien, cf. P. G., t. xn , col. 1334 
B 5 sq. ; les quatrième et cinquième consistent en gloses 
insignifiantes sur la fin des ps. x l ix  et cii; le sixième 
(ps. cx v , 1) ne vient pas du Reg. gr. 40, comme l’indique 
son éditeur (Vat. 16), mais du Vat. gr. 1683 qui le 
donne sous le nom d’Origène à qui l’attribuent pareil
lem ent d’autres manuscrits; le septième (cxvm , 1) sur 
la métrique hébraïque, a été commenté par Preuschen, 
Zeitschrift für d. altest. Wissench., t. x i, 1891, p. 316; 
t. x m , 1893, p. 286, et par J. Ley, ibid., t. xn , 1892, 
p. 212-217; le huitième (cxvm , 127) donne une des
cription de la topaze (déjà édité par Mai, Nov. Patr. 
bibl., t. i i i , p. 433) le neuvièm e est composé de trois 
parties : la première revient à Eusèbe, la seconde à 
Origène, la troisième à Chrysostome, mais on trouve 
ailleurs des textes autrement développés, que les 
rapides abrégés publiés ici; quant au dernier 
(ps. c x x v ii) donné également sous une fausse référence, 
c’est une copie assez défectueuse d’un passage qui 
revient à H ésychius de Jérusalem. On peut le lire 
en effet, dans ie premier commentaire de celui-ci, 
longtem ps attribué à saint Athanase, P. G., t. x x v ii, 
col. 1233. Cf. G. Mercati, Note di leiteralura biblica e 
cristiana antica, p. 150. Sur l’ensemble, cf. notre 
article Seniores Alexandrini, dans Rev. bibliq., 1928, 
p. 118-122.

Denys. ■— Voir ci-dessous, col. 1137, Denys l’Aréo- 
pagite.

Méthode. •— Nous n ’avons trouvé que deux citations 
de Méthode, l’une dans YAmbros. M . 47, sufy, fol. 8 v° 
sur ps. iv , 56, l ’autre dans le Barb. gr. 3 40, fol. 194 
v°-195 sur ps. l x v i i , 25 (cf. Vat. gr. 2057, f o l ,  128 v°); 
c’est peut-être la même qu’on lit dans le Vindob. 297, 
fol. 137.

Eusèbe de Césarée. —  Saint Jérôme, nous l’avons vu, 
nomme Eusèbe parmi ceux qui ont commenté tou t le 
psautier. Hilaire et Eusèbe de Verceil avaient traduit

SUPPL. AU DICT. DE LA BIBLE. I. — 36



1123  C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S ,  P S A U M E S  E T  C A N T I Q U E S  1124

en latin cette interprétation. Gélase (Thiel, p. 547) cite 
son exégèse de ps. x v i i ,  10. Disons un m ot des éditions. 
Le texte qu’on lit dans P. G., t. x x i i i , ne mérite 
qu’une confiance très lim itée. (Cf. Revue bibliq., 1924, 
p. 65-81.) Montfaucon, à qui nous sommes redevables 
de cette publication (Collectio nova Patrum, t. i), 
ayant trouvé dans un manuscrit de S. Taurin d’Évreux  
une première partie de commentaire aux Psaumes 
mise au nom d’Eusèbe puis, dans la Bibliothèque 
Coislin, une seconde partie attribuée au même auteur, 
crut qu’il n ’y  avait plus qu’à joindre les deux mor
ceaux pour avoir l’exégèse d’Eusèbe sur les Psaumes 
i à c x v i i i . Le manuscrit de S. Taurin avait des 
lacunes assez im portantes; des fragments empruntés 
à deux chaînes de la Bibliothèque du Boi, aujourd’hui
B. N . 146 e t 139 ou à Cordier comblèrent quelques 
vides. Au delà du ps. c x v i i i , Montfaucon n ’avait rien 
découvert. Le cardinal A. Mai espéra ne point mois
sonner sans profit dans les chaînes grecques du Vati
can; de fait, il rapporta, Nov. Pair, bibl., iv , 1, p. 67- 
107, un certain nombre de scolies sur les ps. c x i x - c l  : 
on les trouvera reproduites, P. G., t. x x iv , col. 9-76. 
Le dernier, Pitra, lu t tenté par la reconstitution de 
l ’exégèse eusébienne, et imprima une longue série de 
fragments qui se répartissent sur les psaumes i- c x v i i i  
(Anal, sac., t . m , p. 365-520). E t voilà comment se 
présente, laite de toutes sortes de pièces, l’explica
tion des Psaum es qui se réclame d’Eusèbe.

Seule l’étude des chaînes a permis de remettre un 
peu d’ordre dans tous ces apports de provenances si 
diverses, et de juger ce qui peut être conservé et ce qui 
doit être absolum ent rejeté. M ettons de côté, pour 
n ’en plus parler, le commentaire des psaumes l - x c v , 3, 
emprunté par Montfaucon au Coislin 44. Cette partie 
du texte d’Eusèbe, a part quelques lectures inatten
tives, représente la  tradition directe et peut être 
consultée avec sécurité. Quant au ms. de S. Taurin, 
c’est une copie entre beaucoup d’autres d’un original 
aujourd’hui perdu dont il ne faut pas trop déplorer la 
perte. Les lacunes y  sont nombreuses et importantes, 
le texte ne va  pas au delà du ps. c x i i  et, à l ’intérieur, 
beaucoup de psaumes ne sont aucunement com 
m entés. Mais là où il y  a un texte , qué vaut-il? La 
question n’est intéressante que pour le groupe des 
ps. i - l  et x c v  à la fin, puisqu’entre les deux nous avons 
Coislin 44. Pour le premier tiers du psautier le texte  
du ms. de S. Taurin reproduit par Montfaucon, 
est totalem ent négligeable, de même que tous les 
suppléments fournis paf les chaînes que consultait 
l ’éditeur. Quelquefois, le texte  est de bonne note 
—  quand le manuscrit de S. Taurin reproduit la 
tradition directe, mais l'éditeur n ’a pas pensé à en 
avertir-— le plus souvent il s ’agit tout sim plem ent de 
résumés de cette tradition. Il faut pour ces 50 pre
miers psaumes recourir aux excellents manuscrits que 
nous avons signalés et dont nous reparlerons encore : 
le Vat. gr. 1789, le Barocc. 235, le Monac. 359. Beau
coup de ces textes ont été édités par Pitra, mais incom
plètem ent, avec des omissions, des fautes quasi impar
donnables, dont la moindre n ’est peut-être pas d ’avoir 
passé d’un feuillet à un autre sans s’apercevoir qu’il 
manquait une page entre les deux. Grâce aux données 
de ces manuscrits, il est possible d’éliminer à peu près 
tout ce que Montfaucon ou Pitra ont édité sur cette  
partie du psautier, e t de remplacer leurs publications 
par des textes qui sont à m ettre tout à côté de ceux 
que fournit la tradition directe.

Pour les psaumes x c v , 7 ,  à  c l ,  c’est-à-dire à partir 
de l ’endroit où fait défaut le Coislin 44, le texte  du 
manuscrit de S. Taurin sert de base à l’édition de 
Montfaucon, les chaînes devant, comme au début, 
combler les vides. Or à cet endroit — 1 exactem ent du 
ps. x cv , 3 (P . G., t . x x i i i , col. 1221 D) à la fin du

ps. c x ii (P . G., t. x x iii , col. 1353 A) •— non seulement 
le texte  du Taurinensis est un abrégé, mais il donne 
encore moins : c’est une chaîne sans lemmes où l'on 
rencontre démarqués et résumés : Théodoret, Athanase, 
Théodore de Mopsueste, Hésychius, Cyrille, Didym e, 
quelquefois même Eusèbe. Quant à la suite —  jusqu’au 
ps. c x v iii -— le prétendu commentaire d’Eusèbe n ’exis
tant plus, l ’éditeur y  a suppléé à l ’aide des chaînes, 
de Cordier d ’abord, puis de deux manuscrits de la 
Bibliothèque Boyale, nommés ci-dessus. Or, aucune 
de ces trois autorités n ’est capable de nous donner le 
vrai texte  d’Eusèbe : Cordier est suspect et pour les 
lemmes et pour le texte; les deux manuscrits parisiens 
ne peuvent donner autre chose que des résumés. Quant 
aux extraits de Pitra, ils sont de la même valeur. 
Quant au reste, c’est-à-dire, aux extraits donnés par 
Mai sur les psaumes c x v iii-c l , Mgr G. Mercati a dit 
ce qu’il fallait en penser (Rendiconti dei R. Istituto 
Lombardo, ser. II, t. x x x i, 1898, p. 1036-1045) et com
ment on pouvait y  suppléer.

Tel est donc le bilan : de toute l’œuvre attribuée à 
Eusèbe de Césarée sur le psautier, une seule partie est 
à retenir parmi les éditions, celle que Montfaucon a 
tirée du Coislin 44 (ps. l -x c v , 3). Les chaînes, mieux 
exploitées, permettront de reconstruire, presque dans 
son intégrité, le Commentaire d ’Eusèbe. On a dit 
com ment la première partie pouvait être remise sur 
pied. La troisièm e partie sera fournie, quoique avec 
quelques lacunes, par 1 ’Ambros. F. 126 sup., qui paraît 
être jusqu’à ce jour un manuscrit unique. D ’autres mss. 
seront utilisés, quand on aura, après confrontation 
avec les meilleurs témoins de la tradition, reconnu la 
place à leur assigner. Nous n ’aurons peut-être pas tout 
le commentaire d’Eusèbe, mais ce que nous en possé
derons sera authentique.

Eusèbe d’Émèse. —  C’est à tort que l ’éditeur de la 
Patrologie nomme Eusèbe d’Émèse (P . G., t. l x x x v i , 
col. 549-550) parmi les auteurs que citent les chaînes. 
L’erreur est cependant partiellem ent corrigée puis
qu’on est renvoyé presque im m édiatem ent à P. G., 
t. x x iii (Eusèbe de Césarée).

Théodore d’Héraclce. ■— Saint Jérôme plus fortuné 
que nous, connaissait ou du moins m entionnait un 
commentaire de Théodore d’Héraclée qui embrassait 
le psautier, du début à la fin. Les quelques bribes que 
nous avons recueillies de place en place sont fort 
modestes. Le Coislin 80 —  dans les marges du com
mentaire de Théodoret —  nomme Théodore, évêque 
d’Héraclée, fol. 121, 140 v°, 232 (ps. x l iv , 3 b; l , 6b; 
l x x x , 6). Le Laurent. VI, 3 et le Vat. gr. 744, le Nan. 34 
(cl. I , x l i) le citent sur ps. x x i, 11. Deux autres citar 
tions du Barb. 340 sur ps. l x x v , 11, e t  l x x v ii, 
25, reviennent, en réalité, à Théodore de Mopsueste. 
Enfin, une dernière citation fournie par le Vat. gr. 
1747, et relative à ps. l x x x ix , 17, pourrait bien revenir 
à Athanase (P . G., t. x x v ii, col. 100 B 11-12). Nous 
avons dit plus haut ce qu’il faut penser de l ’attribution 
à Théodore d’Héraclée d ’un commentaire, ou mieux 
d’une chaîne sur les Psaumes imprimée par Cordier 
d’après le Barb. gr. 525. Notons, au passage, que plu
sieurs manuscrits attribuent à Théodore d’Héraclé un 
commentaire sur les Psaumes naguère revendiqué au 
com pte de Diodore de Tarse (voir ci-dessous col. 1130).

Eusèbe de Nicomédie. —  Le seul fragment rencontré 
sous son nom  se trouve dans le Coislin 80, fol. 191 où 
il com mente l x v iii, 13.

Éphrem. — Ebedjesu (Assemani, Bibl. Orient., t. i i i , 
1 , p. 61) mentionne un commentaire d’Éphrem sur les 
Psaumes. Ce que les chaînes en ont conservé se réduit 
à quelques parcelles : une citation sur ps. xcm , 23 dans 
le Vat. gr. 752 (édit. Assemani, Opéra S. Ephræmi,.. 
græce latina, t. ii, p. 424) et deux fragments dans la 
chaîne de N icétas sur ps. i, 4 et x l i , 1, d’une part, et
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plus de 40 fragments qui se répartissent du ps. l i ,  
20 au ps. c x l ix  dans le Vat. gr. 2057.

Athanase. —  Le Commentaire d’Athanase sur les 
Psaumes ne nous est parvenu qu’en tradition indi
recte. L’édition des Mauristes (Op. Ath., t. i, p. 2-982, 
Paris, 1698 =  P. G., t. x x v n , col. 59 sq.) était formée 
par des fragments appartenant aux Paris. B . N. 139, 
140, 148, 165, 166, 167. De nouveaux textes tirés de 
VAmbros. B. 134 sup. (manuscrit d’époque récente 
contenant des scolies sur les Psaumes ramassées par 
Colvill dans diverses chaînes de l ’Escurial) et allant 
jusqu’au ps. l x x v ,  furent publiés par Montfaucon (Col- 
leclio nova Patrum, t. n , p. 72). On les retrouve dans 
l ’édition de Migne placés entre crochets. Une nouvelle 
série de fragments tirés de la chaîne de Nicétas (Pal. 
gr. 247) par Felckmann, a été réimprimée par Migne,- 
t. x x v n , col. 547-590. Ces fragments ne vont pas au 
delà du ps. L x x i r ,  25. A  ce même volum e puisa le car
dinal Pitra, Analecta sacra et classica, 1888, p. 3-20. 
Enfin Migne a ajouté à leur place respective quelques 
morceaux donnés par Barbaro.

Le commentaire publié par les Mauristes a joui de la 
plus grande vogue ; on le paraphrasa en arabe ; les 
citations marginales de la Syro-Hexaplaire viennent 
d’un exemplaire de même contenu (cf. Mercati, Note, 
p. 173). A ce même commentaire se rapportent aussi, 
du moins dans leur majeure partie, des fragments 
coptes récemment publiés par M. David, Revue de 
l ’Orient chrétien, 1924, p. 3-57. Vers la fin, ce Com
mentaire —  si on peut appeler de ce nom les fragments 
mis bout à bout -— est lacuneux. On peut y  suppléer à 
l ’aide de VAmbros. M . 47 sup. (Mercati, ibid.) De 
l ’exemplaire idéalem ent restitué proviennent encore les 
morceaux publiés par Felckmann, et découverts une 
fois de plus par Pitra, mais iis sont arrangés et dimi
nués, négligeables somme toute. Est-ce à dire que 
l ’édition Mauristes-Montfaucon telle qu’on la trouve 
imprimée dans Migne, soit parfaitement sûre? Non 
pas. Nous pourrions indiquer quelques fragments qui 
reviennent indubitablem ent à Eusèbe, Théodore de 
Mopsueste, H ésychius et Théodoret.

Il a été abondamment prouvé (Faulhaber, Mercati) 
qu’Athanase s’est vu , à injuste titre, attribuer deux 
autres commentaires sur les Psaumes. Cf., ci-dessous 
H ésychius, coi. 1135-6. Nous devons noter cependant 
qu’en dehors des ressemblances qu’on peut trouver 
dans la brièveté des scolies et leur tournure extérieure, 
ces deux auteurs se trouvent dans plusieurs collections 
de chaînes alterner ensemble. Ainsi en est-il dans le 
Barocc. 118, le Cromwell. 5 et le Laurent. V, 30. 
M. Faulhaber avait pensé à une réédition du Commen
taire d’Athanase. A deux reprises, E in wertvolle Oxfor- 
der Hdschrift, dans Theolog. Quart., t. l x x x ii i, 1901, 
p. 228 sq., et dans une communication faite au congrès 
des savants catholiques de Münich, en 1901 (Compte 
rendu, p. 163-164), il est revenu sur la question. Le 
commentaire de tradition directe étant disparu, il 
faut donc recourir aux seules chaînes. Nous venons de 
dire comment se présente l’exégèse d’Athanase dans 
les chaînes; Athanase alterne quelquefois avec H ésy
chius (ces mss. de chaînes à deux auteurs sont généra
lem ent de très bonne venue). Quelquefois Athanase est 
l e  troisième élément d ’une chaîne à trois noms, par 
exemple dans le Coislin 12 où il se trouve cité avec 
Basile et Théodore de Mopsueste. Dans la majorité des 
chaînes il fait partie de cette série de commentateurs 
qu’on ajouta aux commentaires résumés d’Origène, 
Eusèbe et Théodoret.

Didyme l ’Aveugle. —  Les extraits de Didym e qu’on 
trouve dans Migne proviennent de divers manuscrits 
du Vatican utilisés par Mai (A == 1789; B  =  1682- 
1683; à ces mss. s’ajoutent à partir du ps. cx ix , C =  
Reg. 40; D  =  754; E  =  1685) qui en a reproduit le

contenu dans Nov. patr. bibl., vu , 2, p. 131 sq. De là 
vien t l ’édition de Migne, P. G., t. x x x ix , col. 1155- 
1616; à celle-ci s’ajoute (col. 1717-1721) quelques 
fragments tirés parMingarelli du Nan. 23 (A pp . I, 30).

Pour qui est un peu habitué aux manuscrits de 
chaînes, une surprise est inévitable rien qu’à parcourir 
la liste des manuscits dépouillés par le cardinal ; c’est 
de voir mis sur un même plan tous les manuscrits qui 
portent des fragments de Didym e. Dans la première 
partie (ps. i à l), Mai semble s’être attaché à reproduire 
avant tou t les textes que fournissait le Vat. gr. 1789, 
suppléant à ses lacunes par le Vat. gr. 1682. Laissons 
de côté les m auvaises lectures : il ne s’agit pas seule
ment, en effet, de mots, de lignes omises ou ajoutées; 
on retrouve ici des passages qu’on lisait déjà dans 
Origène et dans Eusèbe; ailleurs, Mai n ’a pas semblé 
s’apercevoir qu’il manquait un feuillet ou deux à son 
manuscrit, et il a continué ou laissé continuer la 
transcription sans remarquer que l’interprétation 
passait d ’un verset à un autre assez distant du passage 
commenté l’instant d’auparavant; ii en est résulté 
qu’il imprimait pour exégèse de Didym e des explica
tions de Théodoret. Par ailleurs, si le Vat. 1789 ne 
portait point à un endroit donné, pour une raison ou 
pour une autre, le lemme qui désigne Didym e, Mai 
se contentait de transcrire ce que fournissait pour ce 
verset du psautier le 1682. Or, ce Vat. 1682, pour D i
dyme comme pour Eusèbe, est simplement un résumé.

L’édition du Commentaire de Didyme est donc, 
pour le premier tiers du psautier, incorrecte d’une 
part, et d’autre part, le texte qu’elle présente est le 
plus souvent un résumé. Il est aisé d’y  remédier. 
De ce manuscrit 1789, on peut tirer autre chose que de 
bonnes lectures ou des corrections de détail et voici 
pourquoi : Mai n ’a édité le texte de ce manuscrit, 
nous venons de le dire, que lorsque ce texte était 
précédé du lemme AiS. Or, il arrive fréquemment 
qu’après une lacune, feuillets attachés, quaternion 
disparu, le début du folio qui suit cette lacune donne 
une longue citation, évidem m ent dépourvue de 
son début, et par conséquent de toute'note permettant 
de la restituer à son auteur. C’est alors que les résu
més du Vat. 1682 e t  autres manuscrits de même espèce 
sont utiles : à travers les résumés, la pensée demeure 
assez nette pour qu’il soit permis de la comparer aux 
morceaux acéphales du Val. 1789 et de restituer à leur 
auteur les fragments mutilés. Bon nombre d’extraits 
seront ainsi rendus à Didym e; ie Barocc. 235 per
mettra de compléter ce qui manque au Vat. 1789.

Ce qu’on trouve pour la suite du Commentaire, 
c’est-à-dire pour les psaumes i. à cl ne mérite guère 
plus de confiance. On rencontrera dans P. G., t. x x x iii , 
col. 1587-1628, sous le nom  de Diodore, des fragments 
relatifs aux psaumes l i-lx x iv  de contenu à peu près 
identique à ceux qu’on lit, P. G., t. x x x ix , au compte 
de Didym e; le cardinal Mai qui les a édités, Nov. Pair, 
bibl., t. v i, 2, p. 240, d’après le Reg. gr., 40, a été 
trompé par les lemmes de ce manuscrit. Cf. ci-dessous 
Diodore de Tarse, col. 1128. M alheureusement l’in
cendie de Turin nous a privés du manuscrit qui aurait 
permis de reconstituer l’exégèse de Didym e jusqu’au 
psaume c. Grâce à VAmbros. F. 126 sup., cette lacune 
pourra être comblée à partir du ps. l x x x iii .

Euslathe d’Antioche. —  Les chaînes nom m ent à 
plusieurs reprises le livre d’Eustathe sur le titre des 
psaumes (eEç t »)v èmYpa<pr]v tçç aTTjXoypatpEaç). La 
chaîne de Nicéphore, Théodoret ont gardé quelques 
passages de cette œuvre d’Eustathe. Cf. P. G., 
t. xvm , col. 685, et l x x x ii i , 176 B, 289B . A Théodoret, 
nous devons encore deux citations d’E ustathe sur les 
ps. x v  et x c ii (P . G., t. x v iii , coi, 685, et t. l x x x ii i , 
col. 88 D, 89 C et 289 C; cf. égalem ent P. G., t. l x x x ix , 
col. 1840 Ç.
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Basile. —  Le seul supplém ent qui ait été donné aux  
élém ents que fournit la tradition directe pour l’édition 
des homélies de Basile sur les Psaumes est dû au 
cardinal Pitra. Les fragments qu’il édita, Anal. Sacr-, 
t. v , p. 76-103, sont tirés de la chaîne de Nicétas (Pal. 
gr. 247). Seules les chaînes pourront, croyons-nous, 
dire si Garnier eut raison de suspecter quelques homé
lies que les mauristes croyaient authentiques. Une 
citation sur le ps. l i x ,  P. G., t . x x ix , col. 460, dans 
VEranistes de Théodoret, P. G., t. l x x x i i i ,  col. 93 B.

Grégoire de Nysse  e t Grégoire de Nazianze. ■—- Nous 
n ’avons rien à ajouter à la mention de leurs noms 
dans diverses chaînes. Du premier nous avons un 
traité, In psalmorum inscriptiones et une explication  
du ps. v i (P . G., t. x l i v ,  col. 431-616).

Évagre. •— Nous pensons que c’est à Évagre le 
Pontique que reviennent deux textes précédés du 
lemme Eùaypîou, dans le Reg. gr. 40; ces deux textes 
com m entent ps. v , 4 et v , 10 c. Le Vat. gr. 2057, 
fol. 254 v°, l ’associe à Origène, Cyrille, Athanase et 
Didym e dans une explication de ps. c x v i i i ,  13. Enfin, 
son nom  se trouve dans le Vindob. 297, fol. 262 v».

A pollinaire. -— L’œuvre exégétique d’Apollinaire 
éta it considérable. Jérôme le nomme parmi les six  
grecs qui avaient com m enté l'ensemble du psautier. 
On le trouve cité dans de nombreuses chaînes. Mais 
nous attachons une importance spéciale aux extraits 
abondants que fournit sous son nom  1 ’Ambros. F. 126 
sup. Apollinaire est en effet un des rares auteurs dont 
ce manuscrit, d’un intérêt exceptionnel, ait enregistré 
l’exégèse. Dans sa préface, Nicétas déclare qu’il l ’a 
exclu de sa compilation.

Asterius l ’Arien. —  Contemporain de Constantin le 
Grand, sophiste de grande habileté contre lequel 
bataille ferme saint Athanase, Asterius avait une belle 
réputation de science. Le pseudo-Anthime de Nicomé- 
die notait ses emprunts à Hermès Trimégiste ; plus tard 

'Théodore de Mopsueste éprouvait encore le besoin de 
le réfuter. Nous croyons qu’il faut l’identifier avec cet 
Asterius de Scythopolis qui avait com menté tout le 
psautier (Jérôme, epist., c x i i i ,  ci-dessus, col. 1121; cf. 
De viris. ill., 114. De son commentaire il est resté bien 
peu de chose. Sous le lemme ’Aureptou ’ Apeiavoü nous 
avons trouvé un fragment sur le ps. i, 1 , abrégé dans 
Cordier, p. 8 e t quatre citations dans le Coislin 80, 
fol. 15, 21, 38, 49 v°. A ces quelques bribes il faut 
adjoindre le commentaire d’une partie du ps. iv  ajouté 
à l’exégèse d’Eusèbe (P . G., t. x x i i i ,  col. 112-113).

Asterius d’Amasée. —  Il nous est parvenu sous le 
nom  d’Asterius plusieurs homélies sur les Psaumes. 
Cinq com m entent le ps. v , une le ps. vi et une le ps. vu  
(Coteüer, Græcæ Ecclesiae Monumenta, t. n , p. 516). 
On répète que Cotelier emprunta ces homélies au 
Reg. gr. 2402, aujourd’hui B. N ., 915. C’est une 
erreur : le Paris. 915 contient autre chose. Le ms. dont 
se servait Cotelier était de contenu analogue au 
Paris. 654 qui contient, en effet, sous le nom  de Chry
sostom e, les homéiies d ’Asterius. E lles ont été réim
primées dans P. G., t. x l , col. 389-478). II faut recon
naître que les fragments des chaînes perm ettraient 
d’authentiquer les homélies si elles avaient besoin d’un 
tel appui. Une remarque est nécessaire pourtant, U 
existe une double tradition de ces fragments; ceux 
qu’on lit dans Cordier appartiennent à la recension 
résumée dont nous avons parlé précédemment. 
D ’autre part, il semble bien que nous n ’ayons pas 
toutes les homéiies d ’Asterius sur le psautier. Les 
fragments découverts vont fort au delà du psaume vu; 
le dernier commente ps. x x x v m , 2. Sur les vaines ten
tatives de Bretz, Studien und Texte zu Asterios von 
Amasea dans Texte, u. Untersuch., t. x l ,  1, 1914, voir 
ci-dessous col. 1134, Adrien.

É piphane. —  On trouve dans plusieurs chaînes un

prologue d’Épiphane. Il a été édité, en partie bloqué 
avec plusieurs autres comme préface d ’H ippolyte 
au psautier (voir ci-dessus col. 1120). C’est en réalité, 
comme l’a noté Achelis, un extrait du De mensuris et 
ponderibus, c. v  (P . G., t. x l i i i ,  col. 244 D-245 A); on 
en possède de nombreuses recensions. Celle de Nicétas 
a été reproduite, P. G., t. l x i x ,  col. 713. Une autre 
fut traduite en arménien, cf. Sargisean, Dei tesori 
patristici e biblici..., Venise, 1897, p. 13 sq. C’est peut- 
être aux mêmes textes que fait allusion Fabricius- 
Harles, op. cit., t. vm , p. 276. Enfin une citation  
relative au ps. xcv m , a été signalée dans le M ise. gr. 5 
d’Oxford, fol. 263.

Aetius. —  Ce nom ne figure pas dans l ’inventaire de 
Karo-Lietzmann, à tort pensons-nous. Nous propo
sons, en effet, de lire ’A etîou àvxiox  (e îaç) là où les 
éditeurs de l’estim able catalogue ont lu Augustus. 
Le r supposé n ’est pas très net dans les manuscrits, 
l ’I est au moins aussi plausible et la lecture ’A (e)tîou 
s’impose quelquefois. Il s’agirait donc de i’antiochien, 
mort vers 365, auquel Épiphane a consacré de si 
longues pages. Ce qui nous est resté de son exégèse est 
peu de chose. Nous ne connaissons, en effet, que cinq 
scolies qui com m entent les psaumes x x v m , 1 0 ; 
x x x n , 7; x l i ,  8 ; l x v i i i ,  14; c x l v i i i ,  4. L’exégèse 
d’Antioche s’y  trouve vigoureusem ent exprimée.

Théophile d ’Alexandrie. —  Sous ce nom  on trouve un 
fragment dans le Paris, gr. 139, fol. 315 v». Il corres
pond au fragment anonym e qui com mente ps. x c i i , 

dans Cordier, t. i i ,  p. 914-915. Cf. P. G., t. l x v ,  col. 65.
Diodore de Tarse et Anastase de Nicée. —  Diodore de 

Tarse est ce que nous pourrions appeler un auteur à 
la mode. Des fragments sur l’Octateuque mis à son 
nom  dans diverses chaînes ont été signalés plus haut. 
Au m om ent où ils paraissaient, M. L. Mariés avait 
déjà revendiqué pour Diodore un ouvrage plus 
considérable, le Commentaire sur les Psaumes contenu 
dans le Coislin 275 (Revue de philologie, janvier 1911, 
p. 55-70 : Aurions nous le Commentaire sur les Psaumes 
de Diodore de Tarse?) L’auteur comparant les frag
m ents donnés par quelques chaînes sous le'nom  de 
Diodore à l’exposition d ’allure suivie contenue dans le 
Coislin 275, remarquait leur parenté étroite et en 
concluait que nous avions toutes chances de posséder 
encore le Commentaire des Psaumes de Diodore. A 
cette attribution, il y  avait une première difficulté : 
des fragments sur les psaumes l i  à l x x i v  publiés par 
le cardinal Mai sous le nom de Diodore dans P. G., 
t. x x x iii , col. 1587-1628, ne s’accordaient aucunement 
avec le Commentaire du Coislin 275. M. Mariés, à 
quelques années de là, remarquait que ce prétendu 
Diodore publié par Mai était en réalité Didym e 
(Recherches de science religieuse, t. v, 1914, p. 73-78), 
un Didym e sujet à révision, avons-nous remarqué 
(col. 1126).

La seco n d e  d ifficu lté  à a t t r ib u e r  le C o m m e n ta ire  d u  
Coislin 275 à D io d o re  v ie n t  de  ce q u e  le t i t r e  de 
l ’o u v ra g e  c o n te n u  d a n s  ce m a n u s c r i t  n ’e s t  p a s  t r è s  
n e t  : 'T 7r60eatç  x a l  Ép[i.7)vela toü tyaXT7]plou tcôv 
èxaTÔv irEVTrjxovTa ^aXjzcôv à.nb cpcvvŸjç ’AvacTTaaloo 
|XT]TpOTroXÎTOU NlXaiOCÇ.

Que vien t faire cet Anastase de Nicée? « Le Cois
lin 275, dit M. Mariés, est une espèce de chaîne. Dans 
le milieu des pages... ce manuscrit contient le Com
mentaire en question, et autour dans les marges... il 
contient avec des renvois au texte biblique inséré dans 
le Commentaire, des fragments d ’autres com menta
teurs, presque toujours sans noms d’auteurs. Ce fait 
suggère l ’explication suivante : la construction de 
cette chaîne marginale autour du commentaire médian 
serait la part personnelle de l ’Anastase de Nicée 
mentionné dans le titre. [Ce titre ] pourrait dès 
lors [s’ ] interpréter comme il suit : « Sujet et expiica-
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tion du psautier des cent cinquante psaum es, par un 
auteur anonym e, com portant un « surtravail » d’Anas- 
tase, m étropolite de Nicée, surtravail qui a précisé
m ent consisté à réunir la collection des extraits margi
naux... L’initiative de l ’intermédiaire Anastase a été 
dans le cas, et fort heureusement pour nous fort res
treinte : elle s’est bornée à reproduire sans l ’altérer 
un commentaire anonym e en y  ajoutant seulem ent une 
couronne d’extraits ». (Revue de philologie, 1914, 
p. 171-172.)

Depuis ce tem ps-ià, M. Mariés a précisé quelques- 
unes de ses idées (Recherches de science religieuse, 1914, 
p. 246-251) et publié (même revue, 1919, p. 79-101) 
la préface de l’ouvrage et le Prologue du psaume cxvm . 
Enfin, dans une thèse complémentaire (Le Commen
taire de Diodore de Tarse, sur les Psaumes. Examen 
sommaire et classement provisoire des éléments de la tra
dition manuscrite, Paris, 1924), l’auteur s’est occupé 
des différents témoins de ia tradition manuscrite.

Nous avons dit, Revue bibliq., 1925, p. 605-606, ce 
que nous pensions de cet examen et de ce classement. 
Il nous faut aujourd’hui, brièvem ent, parler du fonds 
même de la thèse et de l ’attribution du commentaire 
du Coislin 275 à Diodore de Tarse. Prenons d’abord 
l ’examen des faits, laissant à part les fragments 
donnés par Cordier, la plupart étant de faibles résumés 
d’auteurs différents. Les chaînes exégétiques m ettent 
au com pte de Diodore près de cent extraits qui se 
répartissent de façon fort inégale : on en trouve une 
douzaine du ps. i à i .iv ; 80 environ de là au ps. x c i, 5. 
C’est entre ps. l x x x , 11 et xc i, 5, que ia proportion est 
la plus forte. Le dernier scholion se trouve dans Agel- 
lius, op. cit., p. 466 (sur ps. cm, 3). Beaucoup de ces 
fragments sont communs à l ’ensemble des m anuscrits; 
certains ne sont présentés que par une seule auto
rité, le Vat. gr. 1617.

Les fragments donnés sous le nom  d’Anastase de 
Nicée sont au moins aussi nombreux. On en trouve qui 
com m entent ps. x vm , 2; l x x v i ,  3 b; cm, 18; evi, 42, 
puis une longue série du ps. cvn au psaume c x l v i i i . 

Voilà donc ies scolies de nos deux auteurs distribuées 
en des parties différentes du psautier; une seule fois 
sem bie-t-il, (ps. x x x m , 4) leurs exégèses se rencon
trent sur un même verset. D ’autre part, la majorité 
de ces deux séries d’extraits, qu’elles soient patron
nées par Diodore ou par Anastase, se retrouve dans 
le com mentaire médian du Coislin 275, et dans les 
exemplaires de même contenu, VAthos s. A thanasii 
0 70 et le P aris. 168, auxquels il faut ajouter les Vat. 
gr. 627, 718, VOttob. gr. 74 (xv i s.) et le M essan. 38 
( x i - x i i  s.), les uns et les autres lacuneux au début 
et ne dépassant pas le ps. c x v i i i .

Quel est cet Anastase de Nicée? N ’était l’insistance, 
des manuscrits, nous pourrions supposer une erreur 
et être tentés de lire un autre nom. Il faut donc 
choisir à travers la liste des patriarches de Nicée; 
il semble qu’on ait le choix entre deux personnages 
de ce nom , ie premier, dans la première m oitié du 
vi* siècle, signataire du Concile de Constantinople de 
536, le second placé par Le Quien, Oriens christianus,
1 .1, p. 644, à la fin du vn* ou au début du v i i i * siècle.

Mgr Giovanni Mercati, frappé de la ressemblance 
qu’il y  a entre ia pensée qu’exprime Anastase et 
celle de Théodore de Mopsueste, avait cru que cet 
’ Avaux (c’est l ’abréviation la plus usuelle des sco
liastes) et la plupart des lemmes qui com m encent par 
’Av avaient chance de précéder très souvent des frag
ments de Théodore (Istitulo lombardo di scienze e 
lettere, Rendiconti, série II, t. x x x i , p. 1046-52. 
Réimprimé en partie dans ies Varia Sacra, i, p. 105- 
112). M. Mariés a tranché ia difficulté de façon diffé
rente. Anastase, pour lui, c’est l ’auteur de ia chaîne 
marginale qui entoure le com mentaire médian du

Coislin 275, rien d’autre. Tous les fragments, qu’ils 
soient signés Diodore ou Anastase, reviennent à 
Diodore, de même que ie commentaire suivi où on ie 
retrouve.

Nous n ’avons pu nous convaincre encore de cette  
double équation : Anastase égale Diodore, d’une part, 
Coislin 275 et manuscrits de même contenu sont le 
commentaire perdu de Diodore, d’autre part. C’est là 
que nous ne suivons plus M. Mariés. Anastase, quel 
que soit le personnage, conserve autant de droits 
que Diodore. Les tentatives faites pour passer des 
fragments Diodore et des fragments Anastase à un 
ensemble uniquem ent diodorien, ne sont pas autre 
chose que des hypothèses. La tradition Anastase est 
aussi bien documentée que l’autre, et Anastase a le 
titre de l ’ouvrage pour lui (les Vat. gr. 627, 718, 
VOttob. 74 donnent, comme le Paris. 168, le nom  de 
Théodore d’Héraclée; le Mess. 38 ne nomme aucun 
auteur). L’expression a7TO cpcovîjç, d’autre part, si 
élastique soit-elle, ne doit pas être tourm entée. Nulle 
part, dans une vingtaine d’exem ples, ramassés de part 
et d ’autre, je ne lui ai trouvé le sens que lui attribue 
M. Mariés : elle désigne l ’intermédiaire, mais elle 
désigne aussi bien l ’auteur. A notre avis, le titre est 
incom plet. On a remarqué que le Coislin 275 (nous 
parlons uniquem ent du texte  médian) contient du 
Théodoret et d ’autres fragments qui sont entrés dans 
le commentaire supposé diodorien. Quand on aura 
extrait ces scories, assez nombreuses d’ailleurs, le 
commentaire pourrait bien se trouver quelque peu 
réduit. Nous supposons donc, livrant notre hypothèse 
à la discussion, que le titre de l’ouvrage comprenait 
comme d’autres chaînes (voir ci-dessous Cantique, 
saint Paul) quelques autres nom s à ia suite de 
l’expression àicô cpcovîjç, quelque chose comme ceci : 
'YroSOscnç xa l Ép[i.i)vela... ànà cpcovîjç ’Avaaxaalou  
pL7]Tpo7roXÎTOu Ncxalaç, Aio8c!)pou, 0£oS(Opî]TOU, 0eo- 
Scopou x .t .X . Ce qui nous fait songer encore à cette  
hypothèse, c’est que le commentaire du Coislin 275 
est suivi d ’une chaîne sur les Cantiques. En dehors 
du commentaire de Théodoret, ie fait est inouï ; les 
chaînes sur les Cantiques suivent toujours les chaînes 
sur les Psaumes. Somme toute, nous voyons, jusqu’à 
ce jour, dans les m anuscrits que nous venons de 
signaler, une sorte de chaîne sans lemmes où l’école 
de l ’exégèse littérale aura versé le meilleur de sa 
pensée sur le psautier. C’est là to u t de même une 
belle découverte. Reste à l’exploiter sans parti pris.

Théodore de Mopsueste. —  De son commentaire sur 
les Psaum es, oeuvre de jeunesse qu’il regretta, il nous 
est resté tou t d’abord, et cela seulem ent pendant 
longtem ps, quelques extraits tirés des Actes du 
V" concile, relatifs aux psaumes vm , x v , x x i, l x v i i i , 

Mansi, t. ix , col. 76 B-79 A et 211 B-213 C. A cette 
docum entation officielle, il faut ajouter plusieurs cita
tions de Facundus d’Hermiane sur le ps. x l i v ,  Pro 
defensione trium capilul., P . L ., t. l x v i i , col. 737-742. 
Léonce de Byzance rapporte que Théodore rejetait les 
titres des Psaum es, les rem ettait tous, à l ’exception  
de trois, à l ’époque d’Ézéchias et de Zorobabel (P . G., 
t. l x x x v i , 1, coi. 1365 D; cf. 1384 C D, où il donne 
le texte  grec du fragment sur ps. vm , et Gunther, 
Collectio Avellana, 1 .1, p. 255). Dans son commentaire 
aux petits Prophètes, Théodore fait allusion à cette  
première œuvre, P . G., t. l x v i ,  col. 124 A; cf. 
col. 556 D et 372 C.

On a pu longtem ps la croire perdue; aujourd’hui 
il est permis d’en entrevoir la reconstitution, à tout 
le moins partielle. Le premier effort dans ce sens 
a été celui de deux auteurs qu’il faut toujours nommer 
quand il s ’agit de chaînes sur ies Psaum es, Cordier et 
Mai (Nov. Pair, bibl., t. m , p. 453-456, et t. vu , p. 390- 
395). On trouvera au t. l x v i  de la Patrologie grecque,
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une bonne partie de leur récolte : une partie seulement, 
car, sans en donner la raison, Migne a négligé de repro
duire un grand nombre de citations mises au nom de 
Théodore dans Cordier. Dans ces colonnes de Migne, 
il im porte, avant tout, d ’élaguer une liste de frag
m ents qui appartiennent à Théodoret ou à d’autres 
exégètes; cette list,e est assez longue. Le même travail 
est à faire sur les extraits donnés par Barbaro et par 
Cordier. De cette besogne de déblaiement, .les morceaux 
rassemblés par Migne et ses devanciers, sortent fort 
diminués. Heureusem ent, les découvertes des trente 
dernières années perm ettent de suppléer abondam
ment à ce qu’il a fallu amputer des fragments ramas
sés par les chercheurs de scolies qui ont été nommés. 
Il faut d’abord mentionner le rapide commentaire 
étudié par Bæthgen, Der Psalmencommentar des 
Theodor von M opsuestia in syrischer Bearbeitung, dans 
Zeitschrift f. d. altlest. Wissensch., t. v , 1885, p .53-101 ; 
t. v i, p. 261-288; t. vu , p. 1-60. Cf. F. Nau, Note sur 
un manuscrit syriaque... appartenant à M . Delaporte, 
dans Revue de l ’Orient chrétien, t. x i, 1906, p. 313-317. 
L’auteur de l ’article a traduit ies psaumes x iv  et 
l x x x i i . A ces sources orientales il faut ajouter les 
fragments d’lsodad de Merv, édit. D iettrich, dans 
Beihefte zur Zeitschrift f. die altestamentliche W issen
schaft, t. vi, 1902, p. 104-162.

En 1896, Mgr G. Mercati, dans une com munication  
à l’Académie des sciences de Turin (I frammenti inediti 
dell’ antica versione latina del commento di Teodoro 
Mopsuesteno ai Salm i, reproduit Varia Sacra, i, 
p. 93-105), m ontrait quelle aide pouvait fournir à la 
reconstitution de l ’œuvre de Théodore sur les Psaumes 
un commentaire à gloses celtiques contenu dans 
1 ’Ambros. C. 301 inf., faussem ent attribué à saint 
Jérôme (édité par Ascoii, Archivio Glottologico ita- 
liano, t. v , 1877-1889; traduction des gloses celtiques 
par W. Stokes et J. Strachan, Thésaurus paleohi- 
bernicus, Cambridge, 1901). Depuis ce tem ps-là, on a 
essayé de voir dans le texte m ilanais une œuvre ou 
tou t au moins une adaptation du travail de Théodore 
qui reviendrait à Julien d’Éclane (Vaccari, Civiltà cat
tolica, 1916, p. 578-593). Tout récemment, D. G. Mo
rin, (le Liber S. Columbani in 'psalmos et le M s. 
Ambros. C 301 inf., dans Rev. bénéd., 1926, p. 164-177) 
y  reconnaissait outre les pensées de Julien peut-être 
mêlées à un fonds théodorien, le commentaire ou 
m ieux la com pilation sur les Psaum es due à Colom- 
ban. t

Que le commentaire publié par Ascoli offre des 
ressemblances passagères avec certains écrits de Julien 
d’Éclane ou avec Columban, c’est possible : c’est un 
texte  qui a tant voyagé et subi tant de remaniements, 
qu’on ne saurait s’en étonner. Il reste pour l ’attribu
tion à Théodore d’une bonne partie du tex te  glosé 
par les irlandais, des arguments irréfutables, croyons- 
nous : c’est d’abord qu’on y  retrouve le texte des 
citations em pruntées par les conciles à l’œuvre de 
l ’évêque de M opsueste; ensuite, que là où les chaînes 
grecques nous ont conservé des extraits authentiques 
de Théodore, ies fragments qu’elles fournissent s’ac
cordent souvent de façon très serrée avec le com
mentaire milanais. Non pas qu’il faille voir dans ce 
texte  de l ’Ambrosienne une pierre de touche infail
lible. A partir du ps. xv i, 11, plus encore à partir du 
psaume l , la longueur des interprétations est fort 
diminuée et la pensée de l ’auteur ne s’est guère 
conservée que dans les prologues. Remarquons encore 
qu’Ascoli n ’a pas reproduit les premiers feuillets 
(4-13) du manuscrit, parce qu’ils ne contenaient pas 
de gloses celtiques, mais seulem ent une explication  
du psautier. L’heureux chercheur qu’est Mgr Mercati 
a trouvé du tex te  contenu dans ces feuillets un autre 
représentant, quelquefois même plus com plet, le

F. IV, 1, n. 5-6, de l’Université de Turin. L ’ensemble 
de ces feuillets donne des fragments qui se distri
buent du ps. x iv  au ps. x l ,  13. Ainsi, en com binant 
ensemble les données du manuscrit de Turin et des 
premiers feuillets de 1 ’Ambros. C 301 inf., e t en 
replaçant leurs données aux lieux qui conviennent, 
on peut reconstituer dans une très large mesure 
l’exégèse de Théodore sur le premier tiers du psautier. 
Bien plus, grâce à cette version latine, on peut retrou
ver certains textes grecs authentiques cachés dans les 
chaînes. Cette cueillette est d ’autant plus utile que 
sur les ps. i - x x x i i ,  le texte  grec de Théodore a disparu 
presque totalem ent. Mais à partir du ps. x x x n , la 
question change un peu d’aspect. C’est ici que pren
nent place, en effet, les longs fragments, disons davan
tage, le commentaire suivi ou à peu près des psaumes 
x x x i i - l ,  puis des extraits répartis des psaumes l  à 
l x x i i  contenus dans le Coislin 12. Nous devons à
H. Lietzm ann cette belle découverte (Der Psalmencom
mentar Theodor’s von M opsuestia, dans Sitzungsberichte 
de l ’Académie de Berlin, 1902, p. 333-346).

Les extraits sur les ps. l  —  très espacés à pariir 
de l x i  à l x x i i  —  ne doivent pas être considérés 
comme les uniques morceaux qui nous restent du 
commentaire de Théodore. (On peut avoir une pre
mière idée du matériel théodorien fourni par les 
chaînes dans les pages de W. Bright et Robert 
L .R am say, Notes on the Introductions of the Westsaxon 
Psalms, dans Journal of theol. studies, t. xm , 1912, 
p. 250 sq.) Nous avons retrouvé ailleurs ces extraits 
du Coislin 12 augm entés de beaucoup d’autres, l’en
semble perm ettant de reconstituer l’interprétation 
continue des psaumes l i v  à l x x x  par Théodore. A 
partir de là, il y  a un vide. Cordier n ’en a pas moins 
pour la suite, jusqu’au psaume cx x i, 6 , de nombreux 
fragments mis au nom  de VInterprète. Il n ’y  a aucun 
com pte à en tenir : pas un seul n ’est authentique. 
Le cas échéant, nous indiquerons leur provenance 
et leur valeur.

Ainsi donc, l ’aide des versions latines, l ’appoint des 
chaînes grecques perm ettent, en toute sécurité 
croyons-nous, de reconstituer l’exégèse de Théodore 
sur les psaumes i - l x x x .  N o u s  ne parlons pas —  
car ceci nous entraînerait trop —  des sources orien
tales, mais les éléments qu’elles fournissent sont très 
im portants. Pour ia  suite du psautier, la question est 
plus délicate. Il y  aura lieu, avant d ’y  donner une 
solution définitive, de liquider ie problème Diodore- 
Anastase.

Jean Chrysostome. —  On trouvera au tom e l v  

de la Patrologie les interprétations de saint Jean 
Chrysostome sur une partie du psautier: il sera ques
tion plus loin (H ésychius) de quelques spuria  
contenus dans le même volum e de Migne. Nous possé
dons le commentaire des psaumes i v - x i i ,  x l i , x l i i i -  
x l i x ,  c v i i i - c x v i i ,  c x i x - c l . Chrysostome a-t-il expli
qué d’autres psaumes?

Montfaucon avait déjà remarqué que dans son 
homélie sur le ps. c x l , Chrysostome sem blait faire 
entendre qu’il avait déjà com m enté le psaume l x i i ,  3 ;  

mais il pouvait s’agir tou t sim plem ent d’une pensée 
livrée au hasard sur ce verset. Photius ne connaissait 
point d’exégèse de Chrysostome sur les psaumes xm - 
x l i i  et l - c x i x  (note du Coislin 12 éditée par L ietz
mann, Sitzungsberichte de l ’Acad. de Berlin, 1902, 
p. 334); il se disait d’ailleurs assez peu renseigné sur 
l ’histoire de ce commentaire (cod. 174, P. G., t. cm, 
col. 504). La question de l ’étendue prim itive du Com
mentaire chrysostom ien aux Psaumes a été l ’objet 
d’une petite étude de D. C. Baur (XpucroaTopixâ, 
i, 235-242). L ’auteur se ralliait à l ’opinion de Mont- 
faucon et concluait que rien ne perm ettait d ’affirmer 
que le commentaire de Chrysostome sur les Psaumes
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ait été pius com plet que celui que nous possédons 
aujourd’hui. Sans vouloir ouvrir un débat, il nous 
faut cependant mentionner quelques points qui 
devraient être éclaircis avant de conclure que l ’exé
gèse de Chrysostome sur le psautier, n ’allait pas au 
delà des lim ites que lui assigne l ’édition de Mont- 
faucon reproduite par Migne. II y  a d’abord les deux 
fragments sur ps. cm, 9 et cvi, 23-24, tirés par Haida- 
cher du Florilège de M axime, dans P. G., t. x cv i, 
col. 49 AC (Byz. Zeitschrift, t .  xv i, 1907, p. 184). Par ail- 
leusr, il faut noter des eclogæ sur les psaumes l x i  et i 
(M essan. 71, Catalogue de Mancini, p. 129), un extrait 
sur le psaume xcn , 1, donné par le Paris. 1115, fol. 210 
(cf. Schermann, op. cit., p. 95). Citons un autre fait. 
Des' chaînes qui contiennent entre les ps. c v i i i  et 
suivants des extraits tirés directem ent des homélies 
chrysostom iennes sur ces psaum es et précédés du 
nom de Chrysostome, nous fournissent sur cm à 
cvi d’im portants fragments mis égalem ent au nom  de 
Chrysostome. Faut-il écarter ces fragments? Ne 
serait-il pas m ieux de reprendre l ’exam en de l ’ampleur 
prim itive des homélies aux Psaumes?

Nestorius. ■— Le Veronensis 118 dont le fonds est 
fourni, nous l ’avons dit, par le commentaire de Théo
doret donne, fol. 33, sous ie lem m e Neaxopîou, une 
explication du ps. x x x iv , 1. CL Loofs, Nesloriana, 
p. 223, ex Fabric.-H arl., t. x , p. 531.

Sévérien de Gabala. —  Avons-nous quelques reli
ques de commentaires aux Psaumes qui reviennent à 
Sévérien ? L ’Ambros. F. 12. sup. donne, à quatre 
reprises, le nom de Sévérien; quelques m ots exceptés, 
toute cette exégèse est de Théodoret. On trouve dans 
Pitra, Anal, sac., t. m , p. 470, un fragment attribué 
à Origène et Sévérien sur ps. l x x v i ,  17.

Jérôme de Jérusalem. ■— On trouve dans P. G., 
t. x l ,  col. 847-860, deux petits ouvrages attribués à 
Jérôme de Jérusalem. Dans son florilège contre les 
Iconoclastes, saint Jean Damascène cita notre auteur 
(P . G., t. x c iv , col. 1409 B; cf., t. x l , col. 865). Ce 
Jérôme de Jérusalem est-il le même que cet auteur 
auquel les chaînes ont attribué, souvent à tort d’ail
leurs, de nom breux fragments sur l ’exégèse des 
Psaumes? Nous ne saurions ie dire. La date même de 
son activité est indécise. Sur l ’auteur et son époque 
cf. P. Batifîol, Jérôme de Jérusalem d ’après un docu
ment inédit, dans Revue des Questions historiques, 
t . x x x ix , 1886, p. 248 sq. Collection des fragments 
de Jérôme dans Zahn, Forschungen, m , 197 et
D. Morin, Anecd. M areds., m , 1904, p. 122 sq. La 
majeure partie de ces fragments semble revenir à 
Athanase, cf. D. Morin, A propos des fragments grecs 
de Jérôme... dans Rev. bénédictine, 1907, p. 110-111.

Arsenius. •— Une vingtaine de citations se trouvent 
éparses en diverses chaînes, mises au com pte d’Arse- 
nius. La dernière que nous connaissions commente 
ps. c x x i i i ,  5. Sur l ’auteur, cf. Bardenhewer, op. cit., 
t. iv , p. 94-95.

Isidore. ■— Isidore de Péluse est à compter parmi les 
exégètes les pius connus des scoiiastes. Il semble bien 
que ses lettres soient avant tout des lettres exégétiques. 
Il sera intéressant un jour de comparer avec leur texte  
la teneur des fragments que donnent les chaînes sous 
ie nom  d’Isidore. On a déjà signalé qu’il connaissait 
Josèphe. Les scolies ’lmScôpou qui com m entent le 
psautier sont rarement précédées du numéro de la 
lettre d’où elles proviennent.

N il. ■— C’est encore à un épistoiographe que nous 
renvoient les chaînes quand elles nous présentent 
des extraits de Nil, le plus souvent appelé N il le 
Moine. Peut-être ces scolies seront-elles utiles quand 
on voudra reprendre l ’examen critique des lettres de 
Nil. Les extraits connus com m entent les psaumes 
x x x i i i , 3; x l i ,  4; l x x i v ,  8 6 ; l x x v i i ,  60 6 ; l x x x ,  11 c.

Cyrille d ’Alexandrie. —  Éphrem  d’Antioche (dans 
Photius, cod. 229, P. G., t. cm , col. 989) connais
sait une interprétation du ps. vm  par Cyrille; la Doc
trina Patrum de Incarnatione Verbi, cite le com
mentaire du ps. v  (É dit. Diekamp, p. 186; cf. Scher
mann, op. cit., p. 49; P . G., t, l x i x ,  741). Le commen
taire com plet du psautier est aujourd’hui perdu. Le 
premier, le cardinal A. Mai, Nov. Patr. bibl., t. i i i , 
1845, p. 139-434, a réuni ensemble des fragments de 
Cyrille tirés de divers manuscrits du Vatican; ce sont 
les mêmes mss. qui fournirent les extraits de Didym e  
dont il a été question ci-dessus, col. 1125; l ’éditeur 
y  adjoignit quelques extraits de la chaîne de Nicétas 
(Pal. gr. 247) et deux fragments sur les psaumes x ix  et 
x x v i i  donnés par la chaîne de Ghisler (i, 59) sur 
Jérémie. Il suffisait àu cardinal de trouver le sigle de 
Cyrille pour aussitôt en conclure la découverte d’un 
nouveau fragment qu’il faisait imprimer. Certains 
des extraits qui entrèrent dans cette collection de 
scolies cyrilliennes aux Psaum es erraient déjà dans 
les m orceaux attribués à Origène par Gallandi (voir 
Ci-dessus) col. 1 1 2 1 .

A ux extraits publiés par Mai, les éditeurs de la 
Patrologie (t. l x i x ,  col. 717-1274) ont ajouté entre 
crochets les fragments que donne Cordier. T out ce 
fatras, même quand le texte  est em prunté à ia meil
leure tradition des chaînes, demande exam en et atten
tion avant qu’on s’en serve. La majorité des morceaux 
consiste souvent en des résumés qu’il est parfois 
possible de remplacer par les originaux à partir 
desquels iis ont été diminués; d ’autres fragments sont 
inauthentiques, et reviennent à d’autres exégètes.

Adrien. ■— M. Bretz dans le mémoire consacré à 
Asterius d ’Amasée dont nous avons parlé ci-dessus 
(col. 1127) a émis plusieurs opinions bizarres. La pre
mière consistait à vouloir faire d ’Asterius le Sophiste, 
l ’auteur des homélies que nous possédons sous le nom 
d’Asterius d’Amasée. La seconde n ’est pas d ’appa
rence moins violente. Le nom  ’A Sptavôç, selon 
M. Bretz (p. 23 n. 2) ne se trouve pas, d’après le cata
logue de Karo-Lietzmann, dans d’autres chaînes que 
ie Coislin gr. 10, fol. 29 v° et 189 v° (ps. x x , 13, 
x x n , 11). « Ce nom , ajoutait-il, v ien t de ’A psiavoü , et 
les deux scoiies qu’il patronne, de même que celles 
devant lesquelles on trouve le nom  d’Asterius, revien
nent à l’arien fam eux. < Cette gageure a été relevée par 
Mgr G. Mercati (Pro Adriano, Revue bibliq., 1914, 
p. 246-255). Les chaînes contiennent, en effet, près 
de v ingt scolies précédées du lemme ’A Spiavoü (et 
M. Bretz a omis deux autres scolies du Coislin 10 
précédées du nom  d’Adrien, l’une d’elles du lemme 
’ASpiavoG ’A vxiox , fol. 51 et 52 sur x x v m , 3 et 10); 
seize d’entre elles furent publiées par Pitra dans Anal, 
sac., t. ii, p. 130-136 et le catalogue de Karo-Lietz
mann nomme notre auteur sous ia lettre H  (Hadria- 
nus). Tous ces extraits ne sont pas authentiques. Ce 
qui reste montre que 1 ’lsagoge  d ’Adrien d’où viennent 
les textes authentiques nous est parvenue dans un 
état de m utilation étonnant. II n ’est guère douteux 
que les chaînes rendent de nom breux passages de 
l ’œuvre d’Adrien, plus com plets que les notes rapides 
qu’on lit aujourd’hui dans l’édition (P . G., t. xcvm , 
col. 1273-1312).

Victor d ’Antioche. —  Nous n ’avons lu son nom  
qu’une seule fois; encore est-il associé à celui d’H ésy- 
chius dans le Vat. gr. 2057, fol. 93, sur ps. x x i, 1.

Hésychius de Jérusalem. ■—• Contemporain des 
grandes controverses théologiques du v ” siècle, 
H ésychius est l ’un des auteurs le plus souvent cités 
par les caténistes; c’est peut être le plus fécond des 
com mentateurs du psautier. Voici une vingtaine  
d’années, M. Faulhaber, aujourd’hui cardinal arche
vêque de Munich, et Mgr G. Mercati lui ont restitué
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un commentaire du psautier édité à tort sous le nom  
d’Athanase et réimprimé dans P. G., t. x x v i i , col. 849-
1344. L’éditeur de ce commentaire, avait une excuse, 
c’est que certains manuscrits donnent l’ouvrage sous 
le nom  d’Athanase. Ailleurs les deux auteurs alternent 
dans l’explication du psautier (cf. ci-dessus, col. 1116; 
liste de mss. dans Rahlfs, op. cit., p. 402-403). Il faut 
égalem ent restituer à H ésychius une seconde inter
prétation du psautier; une recension de cette exégèse 
a été éditée voici quelques années par le célèbre 
slavisant Y. Jagic sous le titre : Incerti auctoris expla- 
natio psalmorum græca, Vindobonæ, MDCCCCXVII. 
Ce second commentaire d’H ésychius nous est parvenu 
en trois états différents, tan tôt seul, tan tôt augm enté 
de quelques additions, tantôt alternant avec le 
premier, par exem ple dans le Vat. gr. 752. Enfin, les 
citations marginales de la Syro-Hexaplaire, quelques 
citations isolées soit d’E uthym e Zigabène soit de 
chaînes sur le Nouveau Testam ent (Actes, Épîtres 
catholiques), de très nom breux fragments des chaînes 
sur les Psaum es nous m ettent en présence d’un troi
sième commentaire d’H ésychius de dimensions compa
rables à ceux que nous ont laissés les nom s les plus 
célèbres dans l’exégèse des Psaum es, alors que les deux 
précédents étaient de dimensions assez restreintes. 
A ce troisième commentaire appartiennent —  quand 
ils sont authentiques —  les fragments imprimés par 
Cordier et reproduits dans P. G., t. x cm , col. 1179-1340. 
Mais nous avons m ieux que des fragments. Il n ’est 
pas rare, en effet, que dans les collections qui nous ont 
conservé l’exégèse de saint Jean Chrysostome sur le 
psautier, H ésychius tienne la place de l ’évêque de 
Constantinople là où les homéiies de celui-ci font 
défaut. E t c ’est ainsi que nous pouvons tirer du 
Paris. B. N . 654 le com mentaire suivi d ’H ésychius 
sur les psaumes ix , x x x v i - x l v i i ; des Vat. gr. 525 et 
1223 celui des psaumes l i - l x x v i ; du Th. Rœ 13 celui 
des psaumes l x x v i i - c v i i  et du ps. c x v i i i  (commen
taire de l x x v i i - x c v i i  édité par Montfaucon =  P. G., 
t. l v ,  col. 711-784). On en trouve de très larges parties 
dans les pilim psestes 29 et 30 de Messine. Là où la 
tradition directe fait défaut, on y  pourra remédier 
en très large part à l ’aide des manuscrits qui forment 
la famille III dans le catalogue de Karo-Lietzmann. 
Cf. notre étude sur H ésychius com m entateur des 
Psaum es et l’édition du com mentaire sur le psau
me x x x v i i ,  dans la Rev. bibliq., 1924, p. 498-521. Nous 
avons constaté depuis, en lisant la pénétrante dis
sertation de W olf, Exercitatio in Catenas Patrum  
græcas, W ittem berg, 1712, (imprimée dans Cramer, 
t. i, p. v i i - i x )  que plusieurs de nos arguments avaient 
déjà été indiqués.

Thcodulus. —- Ebedjesu (Assemani, B ibl. Orient., 
t. m , 1, p. 37) m entionne parmi les rares œuvres 
conservées sous le nom  de Theodulus un Traclatns 
de proprietatibus psalmorum D avidis regis, qua scilicet 
ratione et quam ob causam singuli sunt recilandi. 
Nous avons trouvé dans plusieurs manuscrits le lemme 
0£o8ouXou j(cop£7riax67r(ou) devant une explication du 
ps. l x x i i i ,  5 (cf. Pitra, Anal, sac., t. n i, p. 470.) 
Une autre citation sur x l v i i i ,  9, est m entionnée dans le 
catalogue de Karo-Lietzmann, p. 48.

Théodoret. -— L’édition du commentaire de Théodo
ret qu’on trouve au tom e l x x x  de Migne, col. 857- 
1998, est une reproduction de l'édition de Schulze, 1 . 1, 
601-1586 (1769). Les manuscrits utilisés par Schulze fu
rent le Monac. 359, chaîne du x i8 siècle de même type  
que le Vatic. 1789 et le Barocc. 235 ; il donna le texte  
deps. ix , 16- l  (moins ps. x x v n ,p s . 3 -x x x , 22; x x x m , 
12—  x x x iv , 14; x x x v , 11—- x x x v ii,  13; x l i x , 4—  
l ,  3); ce manuscrit est désigné dans l ’édition par 
l’abréviation cod. 3. Le second m anuscrit, cod. 1, est 
le Monac. 478 ( x i i 8 s.), commentaire sur les Psaumes

(début et ps. l x x v - l x x v i i i ,  1 , m anquent) avec de 
place en place des notes marginales; le troisième 
m anuscrit sur lequel se fonde l’édition est le Monac. 
527 (x v 8 s.) qui cesse à x l i v ,  8 (cod. 2). En dehors de 
ces mss., Schulze se servit de deux chaînes floren
tines, le Laur. VI ,  3 (ps. v -x x x v )  du x i8 s ièc le (=  Vat. 
gr. 1422) et le Laur. V,  14, x i-x n  s., (ps. l x x v i i - c i i ) ,  
mais on en trouve seulem ent deux citations dans 
Schulze. Des fragments tirés de la chaîne de Nicétas 
(P alal. gr. 247) ont été édités par Garnier, Beati 
Theodoreti episcopi Cyri operum t. V nunc prim um  in 
lucem ediius... opus posthumum, Paris. M DCLX XXIV, 
p. 7-27, et reproduits dans P. G., t. l x x x i v ,  col. 19-32. 
Cette édition du commentaire de Théodoret n ’inspire 
donc qu’une confiance lim itée; il y  aurait lieu dfe la 
reprendre sur des manuscrits plus anciens et donnant 
un texte  continu. La liste de ces manuscrits se 
trouve dans Rahlfs, op. cit., p. 405-406.

Si nous exam inons quelques manuscrits, qu’ils 
contiennent le texte de la tradition directe ou qu’ils 
appartiennent aux chaînes, on peut faire quelques 
remarques. Aucun texte  n ’a été plus souvent repro
duit. Dans beaucoup de cas, les marges des mss. où 
il éta it transcrit ont été dotées de citations emprun
tées à d ’autres auteurs ; c’est le cas pour le Coislin 80, 
pour le Monac. 478. Ailleurs, le texte de Théodoret 
est entrem êlé de citations tirées d ’un commentaire 
d’Hésychius, par exem ple dans le M arc. 19; ailleurs 
il est entrecoupé de citations de deux commentaires 
d’H ésychius (Vat. gr. 752), ailleurs de citations des 
trois commentaires d ’H ésychius et de fragments 
d’autres auteurs (Vat. gr. 1422), ou bien encore il est 
transcrit en partie aux marges inférieures d ’un m anu
scrit de contenu différent (Nan. 6); et la copie qui en 
est ainsi faite montre que l’archétype présentait à 
l ’intérieur du commentaire quelques citations d’autres 
auteurs. Dans un manuscrit d’époque plus récente, 
le Vallicell. D. 35, Théodoret alterne avec Euthym e  
Zigabène.

C’est de cette façon encore que nous nous représen
tons d’autres chaînes sur les Psaumes : un exemplaire 
du commentaire de l ’évêque de Cyr et tout autour des 
citations, que celles-ci soient demeurées en marge ou 
qu’elles soient rentrées dans le tex te  du centre peu 
importe. Ainsi nous figurons-nous l ’origine de com pi
lations comme le M arc. I, x l i  (Nan. 34), 1 ’Ambros.
H. 112 sup. (447), Ven. A p p . cl. I. 30 (Nan. 23) 
le Veron., 118, avec cette note cependant que pour 
introduire de nouveaux auteurs sans trop augmenter 
les dim ensions du volum e, le com mentaire de Théo
doret fut mis en petits morceaux ou même résumé. 
Ceci nous amène à dire un m ot de la façon dont il a 
été traité par les caténistes. Ce que nous avons dit 
déjà ït propos de beaucoup d’auteurs se vérifie une 
fois de plus. Il y  a trois façons de citer un commen
taire. On peut le reproduire tou t au long (Û7rôp.v7)p.a, 
xaxà rrXâxoç), on peut le couper en morceaux choisis 
(èxXoyod), on peut résumer ces morceaux choisis 
(èniTopr] èxXoycov). Ce n ’est pas aux chaînes qu’il 
faut, de façon générale, demander le commentaire 
suivi com plet. Quant aux morceaux détachés de 
l ’Û7r6[xv7)p.(X, ils nous sont correctement fournis par les 
quatre manuscrits que nous avons cités pour Eusèbe, 
Origène, D idym e et Théodoret, les Val. gr. 1789, 
Barocc. 235, Monac. 359, Ambros. F. 126 sup. Quand 
on voulut doubler ou tripler ou même multiplier 
davantage encore le nombre des auteurs, on résuma 
ces données de la chaîne initiale. Inutile d’ajouter, 
une fois de plus, que ce sont les résumés qui se lisent 
le plus souvent. On trouve même dans une famille de 
m anuscrits, par exem ple le Vat. gr. 1682, le cas sui
vant : quand au début (jusqu’au milieu du ps. xvn), 
on cite Théodoret, il s’agit uniquem ent du résumé de
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son commentaire, mais le tex te  long en est rapporté 
tout à côté sous le lemme ©soScipou; c ’est à cette 
source que nous devons la plus grande partie des 
fragments imprimés au com pte de Théodore de 
Mopsueste par Mai et reproduits dans P. G., t .  l x v i ,  et 
c ’est d ’après elle qu’on a quelquefois exposé l’opinion 
de Théodore sur des passages du psautier. Notons 
enfin que dans beaucoup de m anuscrits, le com men
taire de Théodoret est suivi d’une chaîne sur le 
Cantique. (Cf. Rahifs, op. cit., p. 405-406.)

Théodote d ’Ancyre. ■— Nous ne connaissons sous ce 
lem m e qu’une seule citation; elle est rapportée par le 
Coislin 10, fol. 23, et com mente en quelques mots 
ps. vn , 15.

Le pseudo Denys l ’Aréopagite. ■— Pour les caténistes, 
c ’est Denys ou saint Denys, pius rarement Denys 
l ’Aréopagite. Ils le citent d ’ailleurs dix fois à peine.

Gennade. ■— Les citations ramassées par Migne, 
P. G., t. l x x x v , c o l .  1665-1668, viennent de Cordier. 
Le seul fragment que nous ayons rencontré provient 
de VAmbros. M . 47sup., fol. 8, où il com m ente p s .iv , 1.

Cosmos. — Plusieurs manuscrits donnent un com 
mentaire du psautier sous le nom  de Cosmas (cf. 
Ehrhard, dans Krumbacher, Gesch. d. byzant. L ite
ratur, 2° édit., p. 128; Rahlfs, op. cit., p. 404. Nous 
n ’avons point trouvé son nom  dans les chaînes, mais 
seulem ent dans quelques citations d’Agellius (p. 21, 
26, 69, 83) et dans quelques prologues.

H ypatius. ■— On connaît quelques fragments d ’H y- 
patius sur les petits Prophètes et sur le IIIe évangile 
(voir ci-dessous col. 1146 et 1192). Peut-être, en décou
vrira-t-on sur le psautier. Mais il faudra les contrôler 
sérieusem ent. En tou t cas, celui que le catalogue de 
Karo-Lietzm ann m entionne dans le Laur. V, 14 (sur 
ps. l x x v i i ,  45) est à retrancher; il s’agit en effet de 
l ’abréviation U 7t(= UTroSeiypa) qui signale souvent, 
en marge des manuscrits, une comparaison : &>g tz zç> ... 

La chaîne de Barbaro donne sous le lemme H ypatius 
{p. 39 et 44) deux rapides explications du ps. iv , 3 et 6 ; 
il est cité dans le Barocc. 22-3 (Fabricius-Llarl. t. vm , 
p. 658).

Olympiodore. — Les scolies rencontrées au nom  
d ’Olympiodore sont peu nombreuses; on en trouve 
trois dans le Vat. gr. 1747 (sur ps. xvm , 13 b ; l x x i i i , 

14; c x i i i ,  8), dans le Laur. V I, 3 (sur ps. x x x i i i , 17), 
dans le Vat. 752 (sur ps. cxvm , 127 b). Le catalogue 
de Karo-Lietzm ann m entionne encore le M ise. gr. 5 
d ’Oxford, le Vindob. 8, et une citation dans les mss. 
de la famille X V II (Karo-Lietzm ann, p. 48).

Sévère d’Antioche. ■— La première citation mise au 
com pte de Sévère se rattache à ps. l ix ,  5 b; de là à 
ps. c x lv ,  4, on trouve de très nom breux, quelquefois 
assez amples fragments. Rarem ent, ils sont précédés 
de l ’indication des sources. Indiquons seulement 
quelques références ; Cordier, t. ii, p. 598, sur ps. lx v i ,  
16 =  (xjto Xoy. Çç'; Cordier, t .m , p. 45, sur ps. en, 21 =  
dmo oQ '; Cordier, t. m , p. 118, sur ps. civ , 15 =  èx TŸjç 
îrpèç 'HpaxXlav; Cord., t. m , 187, surps. evi, 19 =  arco 
Xoy. pie’. Beaucoup de citations sévériennes ont été 
recueillies par Daniel de Saiah. Cf. Ludwig Lazarus, 
Ueber einem Psalmenkommentar der ersten Hiilfte des 
V I Jahrhunderts p . Christ, dans Wiener Zeitschrift für 

die K unde der Morgenlandes, Bd. ix ,  2, 3, H ette, 1895.
Am monius. •— Les rares fragments que nous con

naissons sont tirés du Coislin 189, fol. 19 v° et 20 v°, 
où ils expliquent en quelques m ots ps. m , 7 et 9; on en 
rapprochera P. G., t. l x x x v ,  col. 1361 (d’après Cordier).

Grégoire d’Agrigente. ■— Le Vat. gr. 754, foi. 338, 
donne sous ie lemme r p 7]yoploi>Six£(Xui>TOu) quelques 
lignes de commentaire sur ps. c x x x ix , 8 . Elles se re
trouvent dans le P ii II . 26, fol. 92 v°.

Jean de Scylhopolis. ■— Cité dans le Vindob. 8, 
fol. 47 (Karo-Lietzmann, p. 29).

Euloge d ’Alexandrie. ■—- Un m anuscrit de Venise 
(class. I, x l i , ancien Nan. 34) donne une citation  
d’Euloge d’Alexandrie sur ps. x x x , 1. Un fragment sur 
ps. x x x i, 1-2, donné par plusieurs manuscrits a été 
édité par Mai, Nov. Patr. bibl., t. m , p. 104.

Dorothée. ■— La chaîne de Nicétas contient au nom  
de Dorothée quatre extraits sur ps. x x ix , 9 ; x x x , 9, 14, 
15. Ils ont l ’air d ’appartenir à une œuvre d’ascèse; 
peut être reviennent-ils à Dorothéel 'Archimandrite. 
Cf. Ehrhard dans Krumbacher, op. cit., p. 145-146, et 
P. G., t. l x x x v i i i ,  col. 1609, notice de Gallandi.

Jean d ’Alexandrie. ■— Le P aris, gr. 139, foi. 336, 
lui attribue sur ps. cii, 1 , les deux extraits qu’on lit 
dans Cordier, t. m , p. 66-67, sur cette même péricope.

Job. •— On trouve dans quelques rares chaînes 
(Ott. gr. 398; Vat. gr. 752; 1685; Ambros. C 98 sup.), 
deux scolies au nom  de Job. Elles se rapportent aux  
psaumes l x x x i x ,  8, et c x l i v ,  4. Peut-être sont-elles 
une partie du commentaire aux Psaumes dont nous 
avons la préface (P. G., t .  c l v i i i ,  col. 1053-1056) et 
l’explication des ps. i-x v  (dans le Taur. 178. b. i i ,

32)? Sur l’auteur, nous ne possédons aucun renseigne
m ent. Les deux fragments signalés sur ps. l x x x i x  et 
c x l i v  ne peuvent être mis au com pte du moine Job 
ie Iasite (Échos d ’Orienl, 1912, p. 40-48; 1914, p. 54- 
55). L ’âge des mss. qui nous les rapportent s’y  oppose 
radicalement.

Modeste. —  l . ’Oxon. M ise. gr. 5, fol. 159, donne un 
fragm ent sous ie nom  de Modeste. D ’autres plus nom 
breux se trouvent dans le Taur., 342. (b. i. 10) à 
partir du fol. 207 (cf. Ehrhard-Krumbacher, op. cit., 
p. 164). Ce manuscrit a été très abîmé par l’incendie 
de la bibliothèque de Turin.

M axim e. ■— Maxime avait com m enté le ps. l i x  

(P . G., t. x c , coi. 857). Les chaînes donnent sous son 
nom du début à ia fin du psautier de nombreuses cita
tions; il semble que beaucoup soient tirées des ques
tions à Thalassius.

André. ■— Nous possédons sous le nom  d’André des 
scolies qui com m entent ps. xvm , 4 ;  L x v n ,  2 5 , 3 1 6 ;  
l x x i i i ,  11 ;  l x x v i i i ,  1 2 ;  x c , 4 6. Peut-être reviennent- 
elles à André de Cappadoce dont nous aurons à parler 
plus longuem ent au sujet de l ’Apocalypse.

Germain. ■— Nous avons rencontré trois scolies 
précédées du lemme Fepjx&voo ; elles com m entent 
ps. l i v ,  24 6 ; l x x i i ,  10; ci, 25. On a signalé un frag
m ent sur le ps. c x v i i i ,  dans VOxon. M ise. gr. 5, fol. 265.

Saint Jean Damascène. ■— Deux citations sont mises 
à son nom  dans le Pal. gr. 247 (N icétas); on en trouve  
une autre dans le Barocc. 223, fol. 6 .

Tarasius. —  L’Oxon. mise. gr. 5, contient quelques 
scolies à son nom  sur les psaumes ix , xm , l v i i i ,  

c x v i i i . Le Paris., 164, qui est un psautier augm enté  
de rares fragments, nom m e Tarasius sur ps. i x ,  34; 
x i i i ,  argument; x iv , 4 c; x x x i i i , 10; l v i i i ,  14 c; 
c x v i i i ,  4, 38, 46, 56, 115.

Nicétas David. ■— La chaîne de N icétas nomme 
N icétas ô xa l Aâ8 dont le nom  est une fois réduit à 
A5(u£i8). Ailleurs, (Ven. 536) f. 156, on cite Nicétas 
Papblago (sur le personnage cf. Ehrhard-Krumbacher, 
op. cit., p. 167-168). Le Barb. gr. 340, possède,fol. 12- 
15, une sorte d’introduction au psautier mise au 
nom  Nixr)ra àv6oTcccTOU TOXTpixlou xal paylaTpou. 
Les N icétas, hommes de cœur, grands personnages 
officiels, ne m anquent pas vers ia fin du x ' siècle (cf, 
Mgr G. Mercati, Dagli episiolografi dei cod. Vat. gr. 306. 
dans Mélanges de l ’École Française de Rome, t. x x x v ,  
1915, p. 127-137).

Josèphe. —  Plusieurs prologues de chaînes emprun
ten t à l’Hyponm esticon de Josèphe quelques phrases, 
sur le nombre des versions de la Bible par exemple 
(cf. P. G., t. evi, col. 124-125).

Aréthas. ■— Il sera question de lui pius longue
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m ent dans la dernière partie de cette étude, consacrée 
à l ’Apocalypse. Une dizaine de fragments mis sous 
son nom  dans les chaînes, sem blent tous tirés d ’un 
commentaire sur Osée. Une fois même, dans le Vat. 
1422, fol. 39, le caténiste écrit en tête de la citation : 
’Apé0(a) àpyi£7Uaxo7r(oo) èx toü d>ay]é.

Photius. ■— Les deux seules scolies que nous 
ayons relevées, sous le lemme du patriarche, sont tirées 
du Vat. gr. 2057; elles com m entent en quelques 
m ots ps. l ,  6 e t lx x v i ,  1. Par ailleurs, Photius 
semble être l’auteur de la chaîne contenue dans le 
Coislin 12, à laquelle nous sommes redevables de si 
précieux morceaux de l’exégèse de Théodore de 
M opsueste sur le psautier.

Psellos. •— Pour être renseigné sur l’exégèse que 
Psellos donnait du psautier, il faudrait recueillir les 
très nombreux lemmes du Coislin 189 (x v e s.) qui 
donne une chaîne sur les psaumes r-nxxv. Psellos y  
est très abondam m ent cité. D ’autres fragments sont 
épars dans Cordier, mais nous n ’en avons point ren
contré dans les manuscrits de même nature, ce qui 
pourrait bien être une preuve que les lemmes Psellos 
sont une invention de l ’éditeur.

i l .  c h a în e s  SUR LES c a n t iq u e s . —  De nombreux 
manuscrits de chaînes aux Psaumes, d’autres qui 
renferment le commentaire de Théodoret, quelques 
exemplaires du commentaire attribué à Anastase de 
Nicée ou du premier commentaire d’Hésychius aux 
Psaum es, se term inent par une chaîne sur les cantiques 
des deux Testam ents (sur ces manuscrits, cf. Rahlfs, 
op. cit., p. 339 sq.).

Les textes ainsi expliqués par une série de scolies 
sont les suivants :

1. Le premier cantique de Moyse (Exode, xv , 1-19).
2. Le second cantique de Moyse, «ia grande ode» 

(Exode, x x x n , 1-43).
3. Le cantique d ’Anne (I Reg., ii, 1-10).
4. La prière d’Habacuc (m, 2-19).
5. La prière d’Isaïe (x x v i, 9-20).
6 . La prière de Jonas (n, 3-19).
7. La prière d’Ézéchias (Isaïe, x x x v m , 10-20).
8 . Le premier cantique des trois enfants (Daniel, 

i i i , 26-45).
9. Le second cantique des trois enfants (Daniel, 

i i i , 52-88).
10 Le M agnificat (Luc., i, 46-55).
11. Le Benedictus (Luc., i, 68-79).
12. Le Nunc dimiti,s (Luc., ii, 29-32).
D eux chaînes imprimées donnent ces cantiques 

accompagnés d’exégèses. La première les joint à une 
édition du com mentaire’de Théodoret sur les Psaumes : 
Beati Theodoreti episc. Cyri interprelatio in omnes 
D avidis Psalmos ab Antonio Ca r a f a  e Græco in 
latinum sermonem conversa. Cathena explanalionum  
veterum sanctorum Patrum in omnia tum V., tum N . T., 
cantica ab eodem conversa, Patavii, 1565 [p. 265-299, 
d’après le Vat. gr. 1232, ms. du xvi» siècle]. Cette 
chaîne fut réimprimée par Zéphyrus à la suite de sa 
chaîne sur le Pentateuque.

La seconde forme la dernière partie du m* volum e de 
la chaîne aux Psaumes de Cordier (1646, p. 853-962).

Nous pensons que ces différentes explications des 
cantiques par fragments séparés, faisaient partie 
tout d’abord de diverses chaînes qui contenaient les 
morceaux de l’Écriture que nous venons d’énumérer; 
plus tard, elles vécurent de leur vie propre et subirent 
des transformations que ne connurent point les 
collections d ’où elles provenaient.

Les cantiques de Moyse sont tirés du type de la 
chaîne de Nicéphore; dans ces deux pièces, de même 
que dans le cantique d’Anne dont l ’origine est moins 
nette, dom inent les interprétations de Théodoret, 
le plus souvent anonym es. Les autres auteurs sont

saint Basile, Eusèbe, Cyrille, Grégoire de Nysse,. 
Jean Chrysostome, Didym e et Sévère. Sur Exode, 
x x x ii,  39 b, le Vat. gr. 2057, fol. 306 v", cite Macarius 
Magnès (MayvrjT pov).

Les deux prières d’Isaïe et d ’Ézéchias,les cantiques, 
de Daniel, sont extraits d ’un archétype de contenu  
égal au Vat. gr. 1154 (chaîne d’André).

Les cantiques d’Habacuc et de Jonas sem blent se 
rattacher au second type des chaînes aux petits. 
Prophètes. Sur H abac., m , 1 b, 2, plusieurs m anuscrits 
citent une scolie de Méthode de Patara.
. Les cantiques du Nouveau Testam ent nous parais
sent se rattacher au Vat. gr. 1933. Une partie de leurs 
gloses se retrouve dans ie pseudo commentaire de  
Pierre de Laodicée sur saint Luc; cf. col. 1183.

IV. L e s  c h a în e s  s u r  J o b . —  On possède trois, 
chaînes imprimées sur Job. La première en date est 
une traduction faite par le jésuite Comitolus d’un 
manuscrit du cardinal Caraffa (Vat. gr. 1231). Ce pre
mier travail était à peine achevé et édité à Lyon (apud  
Johannem Stratium  a. 1585) que Comitolus trouva le 
moyen de le compléter avantageusem ent en joignant 
à chaque chapitre des notes et des appendices qu’il 
em pruntait à un manuscrit de Vinc. Pinelli (Ambros.. 
B  117 sup. [137]). Tel quel, l’ouvrage ainsi aug
menté, parut en 1587 sous le titre suivant ; Catena in  
Beatissim um  Job absolutissima e quattuor et v ig in tî 
Græcia Doctorum explanationibus contcxta a Paulo 
C o m ito lo , Pcrusino, societatis Jesue græco in latinum  
conversa, atque ab eodem nunc ilerum édita, nec non 
multarum magnarumq. rerum quas tertia pagina indi- 
cabit accessionibus locupletata. Adiecto Indice rerum  
et verborum uberrimo. Venetiis, apud Iolittas, 
M D L X X X V 1 I .  Cf. Ittig, Liber de bibliothecis patrum  
et catenis, p. 658 sq.

A cinquante ans de là, l ’anglais Young faisait 
imprimer une chaîne attribuée à Nicétas d ’Héraclée* 
et l’accompagnait d ’une traduction latine. L'ouvrage* 
texte et traduction, fut édité sous ce titre : Catena 
græcorum patrum in beatum Job collectore Nicela 
Heraclea M eiropolita ex duobus mss. bibliothecæ codi- 
cibus, Græce nunc in lucem édita et Latine versa e- 
studio Patricii J u n i i  Bibliothecarii R egii... L ondini. 
E x typographo Regio M D C X X X V IL  La liste des. 
auteurs cités par Young, est donnée dans Fabric.- 
Harl., t. v i i i , p. 649-650.

On a reconnu que les deux manuscrits de base sont 
les Bold. Barocc. 176 et 178 (xvi» s.); deux fragments, 
du début ont été empruntés aux Laud. gr. 20 ( x i i i » s .)  
et Laud. 86 (xvi° s.). Le texte  grec de cette chaîne 
devait être réimprimé à Venise en 1792 : Zeipà tcôv rnx- 
vépcov eîç tov paxâpiov Tel) 6 auXXE/OEtaa mxpà Nixr]Ta 
[iY]TDOTroX[TOU 'H p a x X E ia Ç  VECOCSt I  pSTOTl>7ra>6et(7K 
cnrouSfj xa î Savâvfl toü  èî; ’AOijviôv Taxxvvou M appa- 
poToupi) xa l prrà àxpiêoüç èiupsXEÎaç 8iop8co0staa 
Ttapà rscopyîou ypuaoçoü toü  èÇ EÙpîmiu, Tcpoçcovi)- 
0£»aa 8è t <~) ùiJjijXoTâTU) êxXapjrpoTaTG) t e  xal p£ya- 
XoTipE7rsaTâT6) ’Au0evti) xaî îjyspôvi mxayç Oùyypo- 
ëXayîaç, xupîoi, xupto) ’Io). M iyar,X X outo).

Ces trois chaînes, quelques variantes mises à part, 
reproduisent ou supposent un même texte  grec. A  
tou t prendre pourtant, Comitolus semble préférable : 
son manuscrit de base, le Vat. gr. 1231 (x m e s.), était 
de meilleure époque que ceux de Young; les lemmes, 
croyons-nous, étaient m ieux distribués. De plus, en 
imprimant des appendices tirés du manuscrit de 
Pinelli •— tém oin d ’une autre famille —  ou en insérant 
de place en place des notes relatives au texte de ce 
m anuscrit, Comitolus introduisait dans sa traduction  
des éléments qui sont souvent de première valeur.

Young et sa réimpression de Venise attribuent la 
chaîne à N icétas d’Héraclée, Comitolus en revendi
quait la paternité pour Olympiodore (sur cette contro
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verse, cf. Fabricius-Harles., t. vm , p. 647-648 et les 
préfaces des ouvrages mentionnés).

Que faut-il penser de ces attributions? Nous ne 
saurions nous prononcer pour l’une ou pour l ’autre. Ce 
que nous constatons c’est que Comitolus avait pour 
lui une raison de premier ordre : pas une seule fois, il 
n ’avait lu dans ses manuscrits le nom de Nicétas 
reproduit à plusieurs reprises par Young et la oetpà 
mais, d ’un autre côté, si les lemmes d’attribution  
manquaient, tous les textes im putés par ailleurs au 
métropolite d’Héraclée, se retrouvaient à leur place, 
dans le ms. du cardinal Carafîa.

La chaîne de Job, et par là nous entendons l’en
semble des diverses familles de manuscrits, était 
peut-être la plus difficile à étudier. La raison 
de cette difficulté est fort simple : la plus grande 
partie des textes imprimés provient de la chaîne dite 
de N icétas (Young) et, par ailleurs, les commentaires 
manuscrits suivis sur Job attribués l ’un à Olym- 
piodore, l ’autre à Origène puis à Julien d’Halicar- 
nasse, m anquent de preuves d’authenticité. L’auteur 
le plus fréquemment cité dans les chaînes est vrai
semblablement Olympiodore. Un manuscrit, le Vat. 
745 (x e s.) présente sous son nom un commentaire 
sur Job. Or ce commentaire putatif ne renferme pas 
tous les textes mis par l’ensemble ni même par un 
groupe particulier de chaînes au com pte du diacre 
alexandrin (cf. P. Vaccari, Un commento a Giobbe, 
p. 128-129).

Ce manuscrit mériterait, pourtant, une analyse 
complète qui s’étendrait même aux notes postérieure
m ent ajoutées dans les marges ; peut-être s’agit-il 
tou t sim plem ent d’une chaîne sans lemmes dont 
Olympiodore formerait le fonds autour duquel se 
seraient accrochés par la suite des extraits qui, à 
l ’origine, n ’en faisaient point partie intégrante.

Il nous faut mentionner, en second lieu,un pseudo- 
Origène in  Job représenté par plusieurs manuscrits 
et que M. Usener avait identifié avec Julien d’Hali- 
carnasse (dans Lietzm ann, Catenen., p. 28-34. Cf. du 
même, A us Julian von Halicarnass, dans Rheinisches 
Museon für Philologie, t. l v , 1900, p. 321-340). Ce 
commentaire est attribué à Origène par trois m anu
scrits : P aris. 454, Vat. 1518, Berol. P hilipp. 1406, les 
deux derniers étant une copie du premier; une tra
duction latine de Perionius fut éditée par Géné- 
brard dans le tom e i des œuvres d ’Origène [Paris, 
1604, reproduite dans P. G., t. xvn , col. 371-522]. Le 
Coislin 194, fol. 146 v°, attribue à Julien un prologue 
sur Job, la suite du manuscrit donne la chaîne de 
Young. La démonstration de M. Usener a été récem
m ent mise à mal par M. Draguet; celui-ci nous paraît 
avoir établi que le pseudo-Origène était aussi un 
pseudo-Julien, et que V Anonymus in Job  était dû à 
un arien inconnu. R . Draguet, Un commentaire arien 
sur Job, dans Revue d’hist. eccl. de Louvain, t. x x , 
1924, p. 38-65.

Voici donc deux auteurs, Olympiodore et Julien  
d’Halicarnasse abondamment cités dans les manu
scrits dont on pouvait espérer tirer parti en débarras
sant d’abord de leurs citations les chaînes sur Job; 
force est de les laisser m om entaném ent de côté : ils 
ne donnent que de m auvaises clefs.

Je crois bien que l ’avance la plus sérieuse vers une 
solution définitive s’est trouvée réalisée, sans qu’il 
s’en doutât peut-être, par M. Dieu. Dans un article 
consacré au commentaire de saint Jean Chrysostome 
sur Job, (Revue d ’hist. eccl. de Louvain, t. xm , 1912, 
p. 640-658), M. Dieu a établi que le commentaire sur 
Job attribué à Chrysostome par le Laur. IX , 3, était 
bien l’œuvre du saint docteur : les plus anciens manu
scrits de chaînes, les citations marginales de la Syro- 
Hexaplaire, un extrait donné par saint Jean Dam as

cène se trouvent correspondre exactem ent au texte  
de ce manuscrit de Florence dontB andin i avait déjà 
donné quelques phrases, reproduites dans P. G., t. l x i v , 

col. 503-506. Le 1’. Vaccari a noté que ce commentaire 
de la Laurentienne semble s’appauvrir vers la fin 
comme si le copiste avait été fatigué par sa besogne; 
peut-être ne faut-il y  voir qu’un simple relevé de 
citations tirées des chaînes. Quoi qu’il en soit, la ques
tion de l’attribution à Chrysostome paraît définitive. 
De plus, et ceci importe, je crois bien que M. Dieu nous 
a mené à la porte d’entrée des chaînes sur Job en 
découvrant une partie authentique de la tradition  
directe des exégèses grecques sur ce livre. Ce premier 
anneau étant retrouvé, nous devons m aintenant dire 
quelques m ots des diverses familles de manuscrits et 
tenter de faire un peu de lumière dans ce domaine.

On distingue généralement deux types principaux 
des chaînes sur Job. Disons tout de suite pour n ’y  
point revenir que les chaînes imprimées —  à l’excep
tion des appendices de Comitolus ■—  appartiennent 
au second type. Le premier est constitué par une série 
de manuscrits qui s’apparentent de plus ou moins 
près au V at.gr. 749 (ix° s.). Les manuscrits du Vatican, 
les seuls que nous ayons étudiés avec quelque loisir, 
nous paraissent pouvoir se classer ainsi. Tout à côté 
du 749, il faut m ettre le Vatic. gr. 750 qui en est peut- 
être une copie (il om et les prologues cependant) et le 
Vatic. gr. 338 qui donne les prologues, mais intervertit 
quelquefois l ’ordre des lemmes et des scolies qui leur 
correspondent; le catalogue de Karo-Lietzmann men
tionne à côté du Vat. 338, le Marc. 538 dont W atten- 
bach a reproduit un feuillet QVattenbach et Velsen, 
Exem pta codicum graec. lilteris minusc. scriplorum, 
1878, tab. IV, Job, ix , 28-30). Im m éditam ent après, 
viendrait le Vat. gr. 697, sensiblement de même 
contenu que les précédents, sauf qu’il omet quelques 
lemmes, bloque certains extraits, en om et d’autres : 
il faut constamment le contrôler avec les manuscrits 
qui viennent d’être cités, mais le texte  qu’il offre ne 
s’éloigne pas sensiblement de celui de ces manuscrits. 
A cette même famille pourrait appartenir le Palm. 171 
(v ine s.), cf. Sakkelion, IIaT[i.taxf] PiêXioGrjXï), 1891, 
p. 90-92.

Dans ce premier type, Karo-Lietzmann ont fait 
une place à  part au P ii I I . 1; M . U. Bertini a voulu le 
placer entre cette famille et les chaînes imprimées 
(Lacatena in Giobbe dans Biblica, 1923, p. 129-142). I! 
faut aller plus loin : le P ii II . 1, constitue une unité 
irréductible aux deux autres groupes de chaînes sur 
Job. Grâce à  ce manuscrit unique, nous semble-t-il, 
nous pouvons nous faire une idée de la formation des 
chaînes sur Job. Voici comment, on peut en reconstruire 
l’histoire : Au début, le commentaire de Chrysostome 
sur Job. Nous avons, en effet, retrouvé dans le P ii II . 
1, tous les extraits, et d’autres en plus, donnés par 
M. Dieu du ms. de Florence, le passage emprunté pa- 
saint Jean Damascène, les extraits de la Syro-Hexar 
plaire. De plus ce manuscrit, quoique de tradition 
indirecte, semble avoir un grand avantage sur celui de 
Florence, c’est que tous les extraits se répartissent de 
façon à  peu près égale, du début à  la fin, alors que le 
Laurentianus, s’arrête à  x l  et que son copiste a paru 
présenter des signes de fatigue. Nous pensons donc 
qu’autour du commentaire de Chrysostome, on aura 
mis en marge d’abord des extraits —  le plus souvent 
indiqués par le signe a%6 (Xiov) —  qui se laissent iden
tifier avec ce que nous croyons l’œuvre d ’Olympiodore, 
puis progressivement d ’autres extraits —  beaucoup 
même avec le lemme oX —  la chaîne augm entant sa 
longueur sans perdre aucun de ses anciens anneaux.

Cette chaîne est donc à séparer des autres, elle est 
de première autorité pour la reconstruction du com 
mentaire de saint Jean Chrysostome sur Job. De son
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excellence et de son antiquité, nous verrions encore une 
nouvelle preuve dans les fréquents rappels du xetp.£vov 
ou verset. Quand le copiste note ainsi le xeî(xsvov c’est 
qu’il n ’a, généralement du moins, qu’une seule 
épfTTjvsta à indiquer. Dans l’état prim itif, l ’èpp.r]vsia 
c ’était le commentaire de saint Jean Chrysostome. 
Une autre preuve de l’excellence de cette chaîne et 
de l ’ancienneté de son archétype, c’est que, comparée 
aux deux autres familles, elle contient un nombre 
restreint de scolies : pour chaque verset, ie plus souvent, 
un seul extrait en dehors du fonds chrysostomien.

Ce fonds chrysostomien était le plus sujet à l’émiet- 
tem ent, on le conçoit aisém ent. Fragmenté en courtes 
citations, augm enté d’emprunts à d ’autres commen
tateurs, il aboutit au type de chaîne que représente le 
Vat. 749 et les manuscrits qui en dérivent. Enfin, un 
nouveau travail de remaniement, avec de nouveaux  
auteurs introduits dans la collection déjà élargie, des 
lemmes brouillés, des citations arrangées ; telle nous 
apparaît la famille II; encore faut-il noter que les 
manuscrits les plus récents et les pius corrompus ont 
été précisément ceux que reproduit Young; c’est de 
là que procèdent la plus grande partie des exégèses 
fragmentaires sur Job qui nous sont présentées dans 
les éditions. Le meilleur sort qu’on puisse leur faire 
sera donc de ne jamais s’en servir pour illustrer la 
pensée des Pères grecs sur ie livre de Job.

A quel type faut-il ramener les scolies du Taur. 
(330, c. II, 33), foi. 48-58 (x v e s .)?  Nous ne sau
rions le dire. Par contre, il faut nous arrêter un instant 
au cod. palimpseste Ste Croix 36 du patriarchat ortho
doxe de Jérusalem (vm-ix» s.). Il s’agit de l ’écriture 
sous-jacente, laquelle est un texte  de Job dont une 
partie a été publiée par Mgr E. Tisserant (Rev. 
bibliq., 1912, p. 481-503, avec reproduction du fol. 
185 v°; 1919, p. 1-23), tex te  entouré sur trois de ses cô
tés de quelques données hexaplaires, mais surtout de 
scoiies patristiques. Ces scolies s’apparentent manifes
tem ent au type i (Vat. 749) des chaînes sur Job et 
non au type de Young. Il faut noter cependant que ces 
scolies sont moins développées que dans le type i.

Nous n ’avons pu jusqu’à ce jour que donner 
un premier coup d’oeil à cet ensemble de manuscrits, 
essayer de les répartir de façon judicieuse. Il nous 
faut m aintenant et pour conclure examiner dans quel 
éta t les chercheurs qui nous ont précédé ont laissé 
la recherche des fragments ou des commentaires grecs 
sur Job.

Trois tentatives ont été tentées autour de l’oeuvre 
d ’Origène sur cet ouvrage. (Elle consistait en homélies : 
Hilaire les avait traduites en latin , Jérôme, E pist., l x i , 

2, édit. Hilberg, t. i, p. 577; quelques lignes plus loin, 
Jérôme s’adressant à Vigilance, donne quelques détails 
sur des tractatus in Job, Hilberg, p. 578.) De ia Rue 
édita des scoiies que donnait un ms. de Paris (P . G., 
t .  x i i , col. 1029-1050), Galiandi d ’après des mss. de 
Venise (Marc. 21. 538, A pp . I, 43), Pitra enfin d ’après 
des mss. du Vatican (Anal, sacr., t . n , p. 361-391). 
Au premier coup d’oeil, la mosaïque présente cet 
aspect ; de la Rue donne les textes de la I”  famille, 
Galiandi ceux de la seconde, Pitra de l’une et de 
l ’autre, puis de la III» (P ii  11. 1). Si l ’on passe au 
•détail, il est intéressant de comparer ces séries de sco
iies là où elles com m entent un tex te  parallèle. Ainsi le 
fragm ent sur p s.n , 2, se retrouve dans les trois chaînes 
imprimées sous ie nom d’OIympiodore; si nous regar 
dons de près le fragment x v  de Galiandi (P . G., t. xvn , 
•coi. 60 D 7-61 B) on remarque qu’il se divise en deux  
parties : ia première est attribuée par les chaînes 
imprimées à saint Jean Chrysostome ( =  P. G., t. l x i v , 

col. 565 B 1-7), la seconde se retrouve égalem ent sous 
son nom (op. cit., col. 565 B 9-C 7). On pourrait 
trouver tout au long du poème des fragments ainsi

divisés : il arrive même quelquefois que trois auteurs se 
disputent la m ême exégèse. Ainsi sur ps. x ix , 6 (P . G., 
t. xv ii, col. 72 BC) Young et la ceipà donnent le nom  
de Polychronius, Comitoius celui d ’Olympiodore, nos 
meilleurs manuscrits celui d’Origène.

Inutile de prolonger l’épreuve davantage. Une 
chose est à ajouter cependant : comme le texte de 
Young sur Olympiodore est celui qu’a malencontreuse
m ent reproduit Migne (P . G., t. xcm ), il ne faut pas 
s’étonner de retrouver dans ces colonnes des mor
ceaux à restituer à Origène ou à d ’autres auteurs : 
nouvelle preuve que les m atériaux de l’exégèse 
grecque jusqu’ici rassemblés ont besoin de contrôle.

Le même jugem ent pourrait être porté sur d’autres 
auteurs en dehors d’Origène. Pour saint Jean Chry
sostome, par exem ple, Haidacher a bien pu reconnaître 
une partie des citations mises à son compte par la 
chaîne de Young et reproduites au tom e l x i v  de 
Migne, mais le nombre des morceaux non identi
fiés demeure considérable. Les fragments reconnus 
par Haidacher appartiennent à quinze ouvrages 
différents de Chrysostome (Chrysostomus, Fragmente 
zum Bûche Job, dans XpuaooTOpLxâ, p. 217-225). 
D ’autres se retrouveraient parmi les extraits attri
bués à Origène. C’est assez dire que de tout cet ensem 
ble on ne peut rien tirer qui représente pertinemment 
l’exégèse du grand évêque sur Job. Il faut aller 
ailleurs, nous l ’avons dit.

Faut-il parler des autres auteurs le plus souvent 
cités dans les chaînes imprimées? Ce qu’on en dira ne 
peut que confirmer l’impression donnée par les lignes 
qui précèdent. Là, par exem ple, où d’excellents 
témoins du premier groupe de chaînes, les Vatic. 
gr. 749 e t 750 c itent Apollinaire (sur m , 8a-9u), une 
partie de la citation correspondante est donnée par 
les chaînes imprimées sous le nom  d’Olympiodore ou 
pius loin (v. 96-10c) sous celui de Polychronius. 
Ainsi en ira-t-il de Cyrille d’Alexandrie, de Sévère et 
de tant d’autres pour ne pas dire de tous. Non pas 
qu’il faille en conclure qu’il n ’y a rien de bon dans 
les chaînes imprimées ni dans les textes reproduits par 
Migne,mais les explications de Job qui sont données 
ici et là doivent avant d’être mises à contribution, 
subir un rigoureux contrôle. E t qu’on ne s’imagine pas 
qu’il suffirait de piller à la suite tous les fragments 
mis dans les manuscrits au nom  d’un auteur. Cette 
déplorable manie peut donner de temps à autre quel
ques bons résultats; le plus souvent, presque toujours, 
elle aboutira à augmenter les confusions. Pour les 
chaînes de Job comme pour les autres, c’est la chaîne 
entière qu’il faut étudier; après cela, seulem ent, 011 
pourra voir ce qu’il est possible d’en tirer pour l’his
toire de l ’exégèse grecque du livre inspiré.

Il faudrait d ’abord une analyse sérieuse du P ii I I . 1 
et dégager de ce manuscrit tous les fragments de 
Chrysostome; on s’aiderait pour cela du Laurentianus 

_mis en valeur par M. Dieu et des extraits contenus dans 
les manuscrits du type 1. En même temps, on verrait 
comment ces morceaux chrysostom iens, écourtés 
dans le ty p e i ont été arrangés dans le type 11 (chaînes 
imprimées). Ce premier travail donnerait une idée de 
la technique des fabricants de chaînes.

Il y  aurait lieu ensuite, de dégager peu à peu, en 
utilisant ensemble les trois groupes de manuscrits, 
les fragments attribués à Olympiodore, Polychronius; 
pour le premier, ce travail de déblaiement devrait 
aller parallèlement avec une analyse du Vat. 
gr. 745; quant au second, on trouverait une aide dans 
les fragments édités par le P. Vaccari pour illustrer 
l ’exégèse de Julien d’ÉcIanc ( op. cit., p. 131 sq.). 
Viendraient ensuite Origène et Julien d’Halicarnasse 
(fragments tirés du Vat. 749 édités par Mai, Spicileg., 
Rom ., t. x , p. 206-211).
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Les fragments mis au compte de Méthode ont été 
deux fois recueillis. L’essai de Pitra, Anal, sacr., 
t. iii, p. 603-610, manque de critique : il suffisait à 
l ’éditeur de trouver un lemme pour conclure à 
l ’authenticité du texte  qui suivait; dès lors, qu’on ne 
s’étonne pas si certaines scolies se trouvent ailleurs, 
soit imprimées, soit manuscrites, sous les noms de 
Didym e (sur ix , 5 =  P. G., t. x x x ix ,  col. 1141-1144; 
ix , 7 =  col. 1144 C) d’Origène, de Sévère ou d’Olym- 
piodore. Une nouvelle édition (x x v  fragments) due 
à Bonwetsch a paru dans le Corpus de l ’Académie de 
Berlin, 1917, p. 511-519.

D eux citations de Clément d ’Alexandrie données 
par Young, l’une sur i, 21, l ’autre sur x x iv , 7, ont été  
reproduites dans P. G., t. ix , col. 739-741; quelques 
m ots de la première (740 B4-7) appartiennent à 
Stromat., iv , 160; quantà la seconde, il y  a quelque pro
babilité qu’elle soit à restituer à Cyrille d’Alexandrie.

Les chaînes donnent quelques citations au compte 
d’Athanase. Deux d’entre elles provenant de Nicétas 
ont été réimprimées dans P. G., t. x x v n , col. 1343-
1345. Quatre autres tirées du P ii II . 1, se trouvent 
dans Anal. Sacr., t. v , p. 21-26 et 219; la dernière 
de celles-ci (sur x l i i ,  6) est introduite par les m ots : 
èx r  îjç elç tô extov (LôX'.ov toü TcîiS èpp.r)velaç.

Parmi les auteurs le plus souvent nommés, il faut 
citer Sévère d’Antioche (le type i des chaînes sur Job  
fournit le plus souvent la source d’où sont tirés les 
fragments), Apollinaire et Évagre; les scolies de ce 
dernier étaient précédées d’un numéro d’ordre dans 
un exemplaire de Patm os. Cf. G. Mercati, Intorno a 
uno scolio creduto di Evagrio, dans Rev. bibliq., 1914, 
p. 534-542).

Une citation d’Eusèbe èx toü elç ’H oalav ûno[iv ï)- 
(laToç est donnée sur x l ,  14. Cf. Young, p. 576.

Une scolie mise au com pte de Cyrille d’Alexandrie 
par les manuscrits de la famille I (sur ni, 8) se trouve 
remaniée dans Young, p. 130, et attribuée à saint Jean 
Chrysostome; les mêmes exemplaires donnent une 
autre citation (sur x x x iv , 7). Cf. Young, p. 502.

L’un des passages du livre de Job qui réunit le plus 
d’explications est, à coup sûr, i, 6, « et voici que vinrent 
les anges de Dieu » : plusieurs fragments mis successi
vem ent sous le nom  de Denys archevêque des Athé
niens, l ’Aréopagite ou saint Denys l ’Aréopagite, ou 
sim plem ent saint Denys, ont laissé quelques traces 
dans Young (p. 22-24, réédités d’après Young, dans 
B outh, Reliquiæ sacræ, t. iv , p. 439-454), où on les 
trouve remaniés et noyés dans une série d ’autres 
interprétations étrangères à Denys; quelques-unes 
reviennent à saint Basile. Sur cette même péricope 
nos manuscrits nom m ent Grégoire de Nazianze et 
Grégoire de Nysse, et donnent un extrait du com men
taire de Théodore de Mopsueste sur Zacharie qu’on 
ne retrouve pas dans l ’ouvrage indiqué.

Le P ii II , 1, fournit quelques citations isolées mises 
au com pte de N il êv tcô àaxT)Ttxqi (sur iv , 11), de 
Basile de Séleucie (sur x x x v m , 7, cf. ci-dessus, 
Genèse, col. 1113), de Grégoire le Thaumaturge (sur 
iii, 16); de Cyrille de Jérusalem (sur x l i i ,  6) de Sévé
rien de Gabala (sur n i, 6) le Maxime et d ’Adrien 
7tepl tcôv £8iop.àTcov Trjç O elaç Y p a ç îjç .  Sur cette  
dernière citation, cf. Mgr G. Mercati, Rev. bibliq., 
1914, p. 251.

La plupart des noms cités dans les colonnes qu’on 
vien t de lire se retrouvent dans les chaînes imprimées. 
Ces dernières cependant ajouteront deux auteurs : 
Éphrem (suri, 8 ; une citation su rn , 10, tirée du Palat. 
gr. 230, fol. 34 dans Assemani, Opéra S. Ephrem, 
græce latine, t. ii, p. 424) et Isidore (sur ni, 23; x x x v m , 
28; x x x ix , 12); elles diminueront, bloqueront les 
lemmes et les citations, ou encore distribueront un 
même extrait sous plusieurs noms.

V. L e s  c h a î n e s  s u r  l e s  p r o p h è t e s .  •—  i . l e s  
p e t i t s  p r o p h è t e s . —- Nous connaissons deux types 
de chaînes aux petits Prophètes. Le premier type, qui 
occupe généralement la première partie des collec
tions sur les livres prophétiques —- la seconde étant 
réservée à Isaïe, Jérémie, Ézéchiel et Daniel ■— a été 
l ’objet d’une étude de M. Faulhaber (Die Propheten- 
Katenen nach romischen Ilandschriften, Fribourg, 1899, 
p. 1-39). Les manuscrits de ce premier groupe sem
blent venir tous d’un archétype aujourd’hui perdu, 
à partir duquel on peut distinguer deux directions, 
l’une représentée par le Chis. R. V III . 54, et les mss. 
apparentés, l ’autre par VOttob. 452 e t autres témoins 
de même contenu. L ’auteur de cette première famille 
ou type est un certain <DiX60eoç (cf. Faulhaber, 
p. 39). Deux auteurs sont à la base de cette compila
tion sur les petits Prophètes : Théodoret et Hésychius 
de Jérusalem. Le Commentaire de Théodoret est cité  
dans toute son étendue : c’est le texte  qu’on lit 
dans P. G., t. l x x x i ,  col. 1548-1988. De même en 
est-il des explications d’Hésychius, mais à cette  
différence près qu’il ne s’agit pas ici des rapides 
xetpâXoaa qu’on trouve dans P. G., t. xcm , col. 1347- 
1370, exégèse d’authenticité douteuse (cf. Faulhaber, 
p. 28-29). Les textes que nous offrent les manuscrits 
rappellent la manière d’H ésychius dans le premier de 
ses commentaires du psautier; pour en donner une 
idée, M. Faulhaber a publié des scolies sur Abdias 
(p. 21-26). Notons que quelques-uns de ces textes 
seront plus tard résumés, par exemple dans 1 ’Ambros. 
II 45 sup., fol. 3-4 v°, cf. W attenbach, Scripturæ  
græcae Specim ina, 2e édit., tab. xvn. Chaîne à deux 
auteurs, l ’un représentant tardif de l’école d’Antioche 
un peu m itigée, l ’autre rappelant l ’exégèse allégo
rique, ainsi se présentent ces tém oins de la première 
famille, quelles que soient les variantes, peu impor
tantes d ’ailleurs, que puissent offrir certains manus
crits. Les autres exégètes y  occupent une place fort 
restreinte. Saint Cyrille d’Alexandrie est nommé 
cinq fois (cf. Faulhaber, p. 33-34). En dehors de lui, 
on trouve un lemme Théodote : ce Théodote est une 
déformation du nom  de Théodore de Mopsueste; le 
fragment qu’il patronne est emprunté au commentaire 
de Théodore sur Osée, i i ,  16 (P . G., t. l x v i ,  col. 141 B. 
cf. Faulhaber, p. 34).

Le catalogue de Karo-Lietzmann distingue, avec 
raison, un second type de chaîne aux petits Prophètes, 
représenté par le Laurentianus XI, 22 (op. cit., 
p. 334). Sur ce manuscrit (x m e s.), cf. Bandini, t. i i , 

p. 516. Une reproduction du fol. 159 [Zach., v , 5 ]  
dans Vitelli, Collezione Fiorentina, tav . x , iv . C’est 
de ce manuscrit que Pusey a tiré des fragments de 
saint Cyrille d’Alexandrie sur les petits Prophètes 
(S. Cyrilli arch. Alex, in XII prophetas post Pontanum  
et Aubertum, ed. Ph. E. Pusey, 2 vol., Oxonii, 1868).

Nous avons découvert dans un manuscrit de la 
Vaticane, un nouveau tém oin de cette collection, mal
heureusement incom plet; le Vat. gr. 582 (xm e s.) 
contient, en effet (fol. 86-146), le com m entaiie de 
Théodoret sur Osée, Joël, Amos, Abdias et Jonas, 
entremêlé de scolies attribuées à une. demi-douzaine 
d’auteurs. Le plus fréquemment nom m é ( st Cyrille; 
viennent ensuite H ésychius, H ypatius, Gennade, 
Tarasius et Grégoire de Nazianze; il faut ajouter un 
long scholion sur les opinions d’Origène. L’impression 
qui résulte de l’ensemble est très nette : l ’original dut 
être un exemplaire du commentaire de Théodoret 
auquel vinrent s’ajouter peu à peu quelques scolies 
marginales.

Il nous faut mentionner enfin les deux cantiques de 
Jonas et d ’Habacuc contenus dans les chaînes aux  
Cantiques (voir ci-dessus, col. 1139). Les auteurs qu’on 
y rencontre sont saint Cyrille d ’Alexandrie, Nicolas le
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Prêtre, Sévère, H ésychius. Sur Habacuc, m , 1 b, 
plusieurs manuscrits donnent une scoiie attribuée à 
Méthode de Patara.

I I .  i s a ï e .-— Différentes chaînes. 1 . La Chaîne de 
Jean. Cette chaîne est représentée par de nombreux 
manuscrits. Une partie d ’entre eux, appartenant aux  
bibliothèques romaines, a été décrite avec beaucoup 
de soin par M. Faulhaber, dans la monographie que 
nous avons déjà citée. Les autres sont cités par Karo- 
Lietzm ann, op. cit., p. 335-339. Des extraits par 
incipit et desinit des Paris, gr. 159 et 155 tirés de 
la Préface, du début du c. i, des chapitres x x v i, 
13 sq .; x x x , 6-15 a; x l i i ,  10 sq. et de la finale sont 
donnés par Lietzmann, Catenen, p. 71-74. Tous ces 
manuscrits sem blent venir, quelques variantes éparses 
mises de côté, d’un archétype aujourd’hui disparu. 
Quatre auteurs sont à ia base de la compilation : 
Basile, Cyrille d ’Alexandrie, Eusèbe de Césarée et 
Théodoret. Peut-être même ce qu’on pourrait appeler 
la chaîne prim itive ou du moins le bloc premier ne  
comprenait-il point d ’autres auteurs. D ’autres scolies 
vinrent s ’adjoindre à celles-là. L’auteur de la chaîne 
croit devoir se disculper d’avance d’introduire dans 
sa collection des noms qui pourraient mal sonner aux 
oreilles orthodoxes, comme ceux d’Origène, d ’Eusèbe, 
de Théodore d’Héraclée, d’Eusèbe d’Émèse, d’Apolli
naire et de Théodoret. Il se rappelait le conseil de 
saint Cyrille d’Alexandrie : tout n ’est pas hérésie dans 
les ouvrages signés par les hérétiques. Bien plus, il 
n ’hésita pas à puiser abondam m ent aux livres et 
aux lettres de Sévère dont le nom  est souvent cité  
précédé d’un qualificatif de vénération. Une étude de 
détail dira s’il est possible de distinguer à travers les 
divers manuscrits plusieurs étapes de cette collection 
ou si nous devons •— hypothèse moins probable, 
croirions-nous —  la considérer comme un tout arrivé 
du premier je t à l’état que nous représentent les 
manuscrits. Il semble que le caténiste puisait aux  
sources, c’est-à-dire avant tout aux commentaires 
d’Eusèbe, de Théodore d’H éraclée, de saint Basile, de 
saint Cyrille et de Théodoret; seule la comparaison 
directe des extraits qu’il présente et des commen
taires aujourd’hui encore existants pourrait définir 
sans hésitation sa m éthode de travail.

L'auteur de la chaîne pourrait être ce Jean Drunga- 
rios que nomme le prologue du Paris. 159 : npéÀoyoç 
to ü  À oyLW T aTou xaî 7ravEOyeve<jTâTOU x  u  p t o 0  Taiàvvoo 
to ü  T Îjç  A p o u y y a g î a ç  e îç  to v  piaxapiov ’Hcraîav. On ne 
sait rien de lui, mais divers indices perm ettent de 
placer son activité dans la seconde m oitié du v n e siècle. 
Le prologue de Jean a été publié par Montfaucon, 
Coll. nov. Patrum , t. n , p. 350 ( =  P. G., t. x x iv , 
col. 81); plus récemment Klostermann, Die Ueberlie
ferung der Jeremiahomilien, dans Texte u. Untersuch., 
N . F., i, 3, p. 36, et Faulhaber, op. cit.,'p. 192, l’ont à 
leur tour réédité. Son œuvre s’étendait aux quatre 
grands Prophètes.

2. La chaîne d ’André. ■— Le seul exemplaire que 
nous ayons vu jusqu’à ce jour est celui que décrit 
m inutieusem ent M. F'auihaber (p. 80-86) : VOttob. 
gr. 7. Ce manuscrit (an. 1543) contient à partir du 
fol. 146 le com m entaire de Cyrille à) sur Is., v i i i ,  5-8b 
( — P. G., t. l x x ,  col. 225-B 14-229 A 4), b) sur Is., 
v i i i ,  19-20 ( =  P. G., t. l x x ,  col. 240 D 6-241 D 9). 
A yant donné ces deux extraits, l’un précédé des mots 
xupîXXou ôptXîa, l ’autre des m ots t o ü  a Ù T O Ü ,  le 
copiste poursuit son travail en transcrivant une chaîne 
sur Is., ix , 6, (fol. 148) à x ix , 6 (fol. 223). Nous avons 
comparé cette chaîne aux extraits des Paris. B .N . 159 
et 155, puis à de nombreux passages du Vat. 755 : 
quelques rares variantes mises à part, VOttob. gr. 7 est 
une copie médiocre de ce qu’on appelle ia chaîne 
de Jean, et nous pensons que c’est la même collec

tion qu’on retrouve dans tous les manuscrits qui ne 
donnent ni la chaîne de Procope, ni celle de Nicétas, 
ni celle de N. Muzalon. Le nom  de chaîne d’André 
adopté par M. Faulhaber et par Karo-Lietzmann 
vient de ce qu’à la fin de cette chaîne (fol. 223-223 v°), 
on trouve les lignes suivantes : e îç  T p e ïç  (3î6Xo'Jç t î j v  
7rpox£ifj!.év7)v y p acp î]v  t o ü  0£CT7T£ctÎou 7rpo<pr)TOU ’H a a î o u  
S ieX eïv  S o x if x â a a ç  t o ü t o  TÎj n p io x y]  S îS o ip i  7 tÉ paç . 
’ A v S p è o u  S è t o ü  â jxapT coX oü  x a l  sX e-çvoü ( s ic )  x a l  
T a T E Îv o u  Tic g t o u t e  p o u  t o ü  a u v a y a y é v T O ç  x a l  m x p a -  
0£ [x év o u  T à ç  èpicp£pofi.évaç Tÿj (3îêXco T a o T i)  y p a tp à ç  o l 
Ê v ru y y â v o v T E ç  Ù7r£p£Üy£(70E... Pareille souscription se 
lit  dans l ’Oxon. nov. coll. 41 (xvi* s.). Ailleurs, par 
exem ple, dans le Vindob. theol. gr. 24 (xm* s.), (Lam - 
bec. 26), c’est à la fin du volum e sur une feuille 
ajoutée au xvi* siècle qu’on lit le nom  d’André t o ü  
a u v a y a y ô v T o ç  x a l  7 ra p a 0 e fx é v o o  T à ç  èfjx p sp o jx év aç  T)j 
p îëX ij) TaÜTf) m x p a y p a q x x ç .. .  Ces manuscrits pourraient 
venir d’un exemplaire aujourd’hui conservé à la 
N ationale, le Paris. 156 (x* s.) où sont marqués en 
des termes identiques à ceux qu’on vient de lire le 
début du livre II (fol. 102 : Is., x x , 1), du livre III 
(fol. 197 : I s .,x m , 10) et fol. 492 v°, la souscription 
finale : ’ A v S p é o u  0 e o ü  è X s e i. . .

Ce nom  se lit ailleurs précédant l’indication d’une 
m ême qualité de travail : A. t o ü  auvayayévT oç xal 
napaOspiEvou Tàç ÈpKpEpopÈvaç Tfj (3îêXq> TaÜTy] raxpa- 
Ypaçxxç, dans le Coislin 25 (Actes et épîtres catho
liques). Nous pensons qu’il s’agit tout simplement 
d’un scribe dont on aura répété plus tard les 
titres. Les caractéristiques des différents manuscrits 
mis sous les rubriques chaînes de Jean ou chaînes 
d’André, s’accordant avec ie prologue signé dans le 
P aris 159 de Jean Drungarios, nous tiendrons 
comme très probable que Jean est l’auteur d’une 
chaîne, reproduite à de nombreux exemplaires, où 
il n ’est pas anormal de trouver des variantes; l ’un 
des copistes de ces exemplaires fut André qui divisa 
l’ouvrage en trois volumes.

A ce même type nous rattachons le Laurent, r , 9 
(x ie s.). Cette chaîne n ’est appelée chaîne de Nicétas 
que pour une seule raison ; un prologue en vers 
sénaires qui précède la collection de scolies, dans lequel 
on lit le nom de Nicétas. Nous ne connaissons ce m s. 
que par la reproduction de la Collezione fiorentina, 
tav . 29. Le feuillet photographié contient la chaîne 
sur Is., x l i v ,  17-24 : sauf l ’omission de deux petits 
lemmes de Théodoret, le reste est identique au 
contenu du Vat. gr. 755, foi. 164-165, sur cette même 
péricope. Les autres passages donnés par Bandini, 
op. cit., i, 19-22, ne laissent aucun doute sur la place 
à donner au Laur. V, 9 ; c ’est un nouveau témoin  
de la chaîne dite de Jean. Il y  aurait lieu de voir si 
les autres manuscrits classés sous le titre de Nicétas 
sont de même nature.

3. La chaîne de Procope. —  J. Curterius a publié en 
1580 un commentaire de Procope de Gaza sur Isaïe 
(réimprimé. P . G., t. l x x x v i i ,  2, col. 1817-2718). 
Ce travail de Procope se rattache à la série des 
Epitome eclogarum du même auteur. Photius le m en
tionne à ia suite de Vepilome sur Octateuque-Parali- 
pomènes (cod. 207). Le M arc. gr. 24 (xi* s.) donne le 
vrai titre : ’E i u t o i l Î )  t ü v  eIç t o v  7rpocpî)TY]v ’H oaîav  
xaTapeëX7)|xévo)v Stacpôptov è^yîjcrEcov IIpoxo7TÎoo 
y p icm av o ü  cocpiaToü. Les autres manuscrits appar
tiennent au x v ie siècle. L. Eisenhofer (Procopius von 
Gaza, p, 52-84) s’aidant des sources imprimées, a 
réussi l’identification de nom breux passages : ils 
reviennent aux quatre grands com mentateurs d’Isaïe ; 
saint Cyrille d’Alexandrie, Eusèbe de Césarée, 
Théodore d’Héraciée et saint Basile. Une étude plus 
attentive devra dire si cet epitome eclogarum  permet 
de retrouver les eclogæ, quels rapports existent entre
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Procope et Jean, et si les eclogæ ne sont point la base 
autour de laquelle sont venus se fixer les nombreuses 
scolies qui n ’appartiennent point aux quatre grands 
•commentateurs d’Isaïe qui viennent d’être cités.

4. La chaîne de Nicolas Muzalon. ■—- Cette chaîne 
est représentée par une demi-douzaine de manuscrits 
dont le plus ancien est le Laurentianus v, 8, presque 
contemporain de l’auteur puisque celui-ci occupa le 
siège de Constantinople de 1147 à 1151. Les scoiies ne 
dépassent pas Is., xv i, 14. On trouvera dans Karo- 
Lietzmann (p. 341-342) la liste des auteurs et celle 
des manuscrits.

Ajoutons que dans deux manuscrits d’époque 
récente, VAmbros. S. 12. Sup. (729) et ie Barb. gr. 
568 (xv i s.), le commentaire de Basile sur Isaïe est 
entouré de nombreux extraits qui se partagent entre 
Eusèbe, Théodore d’Héraclée, Cyrille et Théodoret, 
les principaux com mentateurs d’Isaïe.

Une chaîne arménienne, contenue dans le Casana- 
lensis 2027, nomme Chrysostome, Éphrem, Cyrille et 
Grégoire.

a u t e u r s  CITÉS.-— Josèphe. Un fragment est pré
cédé du lemme Moraï)7rou (sur Is., x l v ,  1 ) .  Cf. Faul
haber, p. 58.

Irénée. —  Une citation com m entant Is., x l i i ,  5, 
est tirée A’Adv. Hæres., V, xn , 2 (H arvey, t. n , p. 350; 
P. G., t. vu , col. 1152 B).

H ippolyte. ■— Théodoret cite un court fragment 
d ’H ippolyte sur Is., x ix , 1, avec la référence èx 
t o ü  X o y ü 'j  t o ü  s i ç  t / ) v  à p y y v  t o ü  ’ H c r a î o u  (Eranistes, 
D ia l . , i ; P . G., t. l x x x i i i ,  col. 88 B C; édit. Achelis, 
i, 2, 180). D eux autres fragments donnés par les 
chaînes sur Is., x x x v i i i ,  5, 7, 8 , appartiennent, au 
commentaire in Danielem, i, 7 (Achelis, p. 181-182).

Origène. ■— Nous possédons neuf homélies d’Ori
gène sur Isaïe (P . G., t. xm , col. 219-254; édit. 
Bæhrens dans le Corpus de Berlin, 1925, p. 242-289). 
Le seul fragment grec conservé par les chaînes (sur 
Is., x x x ix ,  7) a été édité par Mai, Nov. Pair, bibl., 

x i, 2, p. 239, et Pitra, Anal. Sacr., t. m , p. 538. Deux  
autres ont été sauvés dans l’Apologie de Pamphile  
(P . G., t. x i i i ,  col. 217-220).

Eusèbe de Césarée. •— Montfaucon avait trouvé  
dans un ms. de Saint-Taurin d’Évreux le commentaire 
d ’Eusèbe sur les seize premiers chapitres d’Isaïe; le 
Reg. 2438 (auj. B. N . 157) lui fournit l’interpréta
tion suivie du même auteur sur les chapitres xx v m  
à x l i ;  le reste était em prunté aux Reg. 1891 (155), 
1892 (159), 2437 (156). Le rapport des textes fournis 
par les chaînes au commentaire donné par la tradition  
directe est assez étroit, pour qu’on puisse croire que 
le caténiste puisait directem ent au texte  même 
aujourd’hui en partie perdu. L’édition de Mont- 
faucon, Coll. nov. pair., t. i i ,  p. 347, a été reproduite  
dans P . G., t. x x iv , col. 89-528.

Eusèbe d’Émèse. —  Un fragment sur Is., i, 9 tiré 
du Vat. gr. 755 a été publié, dans Nov. Patr. bibl., 
t. v i, 2, p. 239. Un autre a été signalé par Faul
haber (op. cit., p. 63, sur Is., x x v i, 1.)

Théodore d ’Héraclée. —  Mai a édité (Nov. Pair, 
bibl., t. v i, 2, p. 214-239) d ’après le Vat. gr. 755, de 
très nom breux fragments de Théodore d’Héraclée. 
Cette édition n’est point parfaite (cf. Faulhaber, 
p. 61-63); les mêmes défauts se retrouvent dans la 
réimpression de P. G., t. xvm , col. 1307-1378. Ces 
reliques sont une notable part du com mentaire de 
Théodore. Une miniature du Vat. gr. 755 donne la 
figure de Théodore d’Héraclée, avec celles de Basile, 
de Cyrille et de Théodoret, les quatre grands commen
tateurs d’Isaïe. Dans la chaîne de Nicolas Muzalon, on 
trouve une fois Théodore cité è x  t ü v  ayoXUvv.

Athanase. —  Une scoiie (sur Is., vu , 3) est accom
pagnée de sa référence : t .  ày. ’A0. èv QjjuXtqi uua-

Tay<oyt>tîj (édit. Mai, Nov. Patr. bibl., v i, 2, p. 239).
Didyme. —  Saint Jérôme (De vir. iii., 109; prol. in 

Isaiam , P . L ., t. x x iv , col. 21) mentionne une explica
tion de Didym e sur Isaïe. Rien n ’en est resté, croyons- 
nous, à  part une citation èx t o ü  eîç t o v  ’H aatav y ’ 
recueillie dans le florilège de Léonce et Jean, P . G., 
t. l x x x i x ,  2, col. 2065 B.

Basile. •— On possède sous le nom  de Basile 
une explication des 15 premiers chapitres d ’Isaïe 
(P . G., t. x x x , col. 117-658). Garnier ne croyait pas 
à son authenticité. Maran, au contraire, la soutenait. 
Plus récemment M. J. W ittig (Des hl. B asilius des 
Grossen geistliche Uebungen auf der Bischofskonferenz 
von Dazimon 374-5 in Anschluss an Isaias, i - x v i ,  

Breslau, 1922) a exposé que saint Basile aurait com
mencé près de Césarée et continué à Dazimon une série 
de conférences ou d’allocutions dans lesquelles, le 
texte  d ’Isaïe lui servant de cadre, il aurait répondu 
aux accusations de ses ennemis. Des notes sur ces en
tretiens recueillies par un de ses compagnons de 
voyage auraient circulé, qu’on regarda peu à peu 
comme une interprétation d’Isaïe.

Le caténiste notait dans son prologue que déjà, 
de son tem ps, on ne s’entendait pas sur l’authenticité  
de ce com mentaire : r\tiç èptrrjvsîa mxpà TtoXXotç 
à p ç  i,9âXXeTai. Procope y  puisa largem ent (cf. E isenho
fer, Procopius von Gaza, p. 52-64), de même notre 
caténiste : M. Faulhaber a constaté que la proportion 
de ses extraits par rapport au texte  édité sous le 
nom de Basile était d ’environ 2 pour 7. Tant qu’on 
n ’aura pas déterminé le lien qui existe entre les frag
ments des chaînes et le com mentaire attribué à  

Basile, d ’une part, les interpolations certaines et 
leur source d’autre part, la question de l’authenticité  
reste entière.

Apollinaire. ■— Saint Jérôme (prolog. in Isaiam ) a 
m entionné l’exégèse d ’Apollinaire sur Isaïe. On trouve 
sous son nom 74 scolies, la plupart très rapides; Mai 
les a éditées, d ’après le Vatican 755, dans Nov. Patr. 
bibl., v i i , 2, p. 128-130.

Grégoire de Nysse. —• A quelques citations latines 
sur Is., ix , 6 ; x x x v , 4; vm , 14-16, données d ’abord 
par Galiandi, Bibl. Patr., t. v i, p. 711-713, d ’après 
E uthym e Zigabène, les chaînes perm ettent d ’ajouter 
un nouveau fragment sur Is., l x v i ,  7 (Faulhaber, 
p. 67-68).

L ’abbé Apollon. •— M. Faulhaber a édité, p . 6 8 , 
un court fragment donné par les chaînes romaines 
sur Is., x l i i ,  3. Il est précédé du lemme ’Ap§ôc’AtcoXXco 
èv tw  E spovrixâ.

Jean Chrysostome. —  U semble bien que saint 
Chrysostome a com m enté tout Isaïe; les sources 
arméniennes ont conservé la traduction de cet ouvrage. 
Par contre, la  tradition directe grecque ne nous a 
transm is des homélies que sur Is., i, 1-8, 10 (P . G., 
t. l v i ,  col, 11-94) et sur le c. vi, (In  Seraphim , col. 95-
142). Les chaînes ne citent Chrysostome que cinq fois 
(sur vi, 2; x x x v i i ,  33; x l i x ,  15; Lvn, 17 e t l 8) et très 
rapidement. Cf. Faulhaber, p. 68-69.

Sévérien de Gabala. •—- Une citation mise sous 
son nom  a été éditée par A. Mai, Nov. Patr. bibl., 
t. vi, 2 , p. 239, d’après le V at.gr. 755; elle commente 
Is., v i, 3.

Hésychius. •— Sous ie litre, De Sticheron duodecim  
prophetarum et Isaiæ el Danielis, cum appositis diffîci 
lium locorum interpretationibus, H ésychius avait 
donné de nombreuses interprétations de passages des 
petits Prophètes, d ’Isaïe et de Daniel. Le prologue de 
l ’ouvrage se trouve dans P. G., t. x cm , col. 1339-1344. 
Quant à  ia partie concernant Isaïe (col. 1369-1385) 
elle ne représente qu’une faible part des explications 
d’Hésychius. M. Faulhaber a retrouvé dans le Vat. gr. 
347, fol. 65 y°-143 v » ,  l ’ouvrage com plet et l ’a publié :
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Hesychii H ierosolym itani Interpretatio Isaiæ prophetæ, 
Fribourg, 1900.

Cyrille d’Alexandrie. —  On comprend aisém ent 
que Cyrille soit l’auteur le plus fréquemment cité 
sur Isaïe. Presque toutes les scolies proviennent du 
commentaire sur Isaïe (P . G., t. l x x , col. 9-1450). Les 
autres sont tirées soit du commentaire sur saint Luc 
(liste dans Faulhaber, p. 72, édition de Mai, Class. 
auct., t. x , p. 605-607; Script. Vel. nova Collectio, 
t. ix , p. 741; Nov. Patr. bibl., t. n , 1, p. 119, 126, 
280, 296, 322, 345, 393) soit du commentaire sur saint 
M atthieu, soit du commentaire sur saint Jean ou des 
Glaphyra (Faulhaber, p. 73-74).

Théodoret. ■— Nous ne possédons que des fragments 
du commentaire de Théodoret sur Isaïe ( P .  G., t. l x x x i , 
col. 215-494); ces fragments viennent des chaînes. 
Cf. Faulhaber, p. 74-75.

Sévère d ’Antioche. ■— 97 scolies sont mises au nom  
de Sévère, généralement sous la forme : toü àyiwTdtTou 
Dsuripou. Le plus souvent l’indication de la source est 
fournie par le caténiste; ces extraits sont tirés des 
discours, des lettres, des ouvrages de polémique. Ils 
ont été édités en partie par Mai, Script, vct. nov. 
coll., t. ix , p. 725-737. Le fait que Sévère soit si 
am plem ent mis à profit, alors que l’auteur de la chaîne 
faisait au début de solennelles déclarations d’ortho
doxie, n ’a rien d’étonnant si l’on suppose que Sévère 
faisait partie d’une seconde étape de la chaîne, la 
première étant représentée uniquem ent par les quatre 
grands com mentateurs peints au frontispice du 
Vat. gr. 755 : Basile, Cyrille, Théodore d’Héraclée et 
Théodoret; autrement, il faudrait croire —  c’est 
peut-être l’hypothèse la plus juste ■— que l ’auteur du 
prologue est différent de l ’auteur de la chaîne.

A ces auteurs, la chaîne de Nicolas Muzalon ajoute 
Denys, Grégoire de Nazianze, Isidore de Péluse, 
M axime, Œ cumenius et Théodore de Mopsueste.

l u .  J é r é m i e . ■— Y a-t-il plusieurs chaînes de 
Jérémie? les auteurs les plus qualifiés (Faulhaber, 
Lietzm ann, Dieu) ont reconnu deux types : A et B. 
Le premier est représenté par deux manuscrits, les 
Vat. gr. 675 et 1204, le second par la chaîne dite de 
Jean dont il a été question plus haut.

Disons un m ot des manuscrits du type A. Le Vat. 
gr. 675 est un manuscrit sur papier (x in -x iv 0 s.) qui 
contient, fol. 122-208, à la suite du commentaire de 
Théodoret sur Daniel, le commentaire du même auteur 
sur Jérémie (moins x vm , 19-xx, 10 et x x iv -x x v , 2); 
le 1204 (xvi« i .)  donne le texte  de Théodoret sur les 
16 premiers chapitres. Dans ces deux manuscrits, 
jusqu’au c. iv , 30, le commentaire de Théodoret est 
parsemé de scolies attribuées à Chrysostome. La der
nière (Vat. 675, fol. 139 v"; 1204, fol. 40 v°) se 
lit  dans Ghisler, t. i, p. 247, précédée d’un astérisque.

Les deux types A et B se retrouvent mélangés dans 
l’ouvrage de Ghisler, M ichælis G l l i s L E R I l  Rom ani in 
Jeremiam prophetam commentarii..., Lugduni, 1623, 
3 vol. Ce n ’est pas une chaîne à proprement parler, 
mais une série d’explications de Jérémie selon l ’his
toire et la philologie, puis selon le sens m ystique et 
moral, à quoi s’ajoute une double chaîne; la première 
—  en latin —  est tirée d’auteurs du Moyen Age et de 
l ’antiquité, la seconde —  latino-grecque —  est celle 
dont nous avons à parler avec quelque détail. Le 
fonds des scolies grecques qu’on y  rencontre est 
emprunté à la chaîne dite de Jean (B). Cette chaîne 
donne pour Théodoret un texte identique à celui du 
type A, mais pour Chrysostome, il en est autrement. 
Ghisler doutait un peu, dans le début de sa publi
cation, de l’authenticité des fragments chrysosto- 
miens de A et soupçonnait qu’ils pourraient bien 
appartenir à H ésychius; tout de même, il les inséra 
à leur place dans l ’édition qu’il donnait de B, mais en

les faisant précéder d’un astérisque. L’impression du  
commentaire de Ghisler était déjà avancée (c. i-iv ), 
quand l ’auteur rencontra un manuscrit de la B iblio
thèque d’Altem ps (aujourd’hui Ottob. 7) qui donnait, 
fol. 1-49, sous le nom  de Chrysostome, une série 
d’exégèses correspondant aux fragments épars en 
marge des Vat. 675 et 1204, e t allant jusqu’au bout 
de la prophétie. Les doutes n ’étaient plus possibles : 
le commentaire de Chrysostome était retrouvé, les 
fragments douteux recevaient une consécration d’au
thenticité. « [Ghisler] publia le texte des chapitres vm -x  
et x x -l ii du manuscrit d ’Altemps à la fin des sections 
correspondantes des tom es i et ii de son commentaire, 
et il intercala à la fin du tom e i (c. i -v i) et i i (c. x i-x ix ) 
les nouveaux fragments que lui fournissait le ms. 
d’Altemps pour les chapitres i -v i , x i-x ix ; car même 
pour les chapitres i -iv  dont le texte était déjà imprimé 
d’après la chaîne du type i, il y  avait quelques omis
sions ». De ce commentaire nous aurons à parler en 
nom m ant Chrysostome.

La chaîne de Nicétas. ■— Cf. ci-dessus Isaïe, col. 1148.
L E S  A U T E U R S  C I T É S .  —  H ippolyte. ■— Sous le lemme 

to ü  àytoo' I7T7toXütou cmaxréTtou 'P<ôp.7)ç, la chaîne de 
Jean donne une citation qui commente Jér., xvn , 11 
(Ghisler, t . n , p. 449). Cette citation provient du De 
Antichristo, c. l i v  (cf. Faulhaber, p. 103).

Origène. —  Cassiodore (Inst., i, 3) connaissait 45 ho
mélies d’Origène sur Jérémie. La Philocalie cite des 
passages tirés de la x x x v 0 et de la xxxix» . La m oitié  
à peine de toute cette exégèse est parvenue jusqu’à 
nous. 20 homélies existent encore en grec; pour 
12 d’entre elles, nous avons une traduction assez large 
de saint Jérôme (P . G., t. xm , col. 256-525; Klos- 
termann, Origenes Werke, t. m , p. 1-194). Deux autres 
homélies n ’existent plus qu’en latin (P . G., t. xm , 
col. 525-542; Baehrens, Origenes Werke, t. vm , 1925, 
p. 290-317). Ainsi donc à partir de Jérémie, x x v m , 9 
(fin de la x x ii0 homélie) la tradition directe des ho
mélies d ’Origène est perdue. Les chaînes, dans la 
mesure du possible, perm ettent de combler l’immense 
lacune. Les fragments réunis par Ghisler nom m ent 
148 fois Origène. Sur ce nombre d’extraits, 78 corres
pondent aux 22 homélies gréco-latines qui viennent 
d’être nommées. B estent 70 fragments qui ont toute  
chance de représenter tout ce qui subsiste —  avec les 
quelques lignes conservées par la Philocalie —  des 
23 dernières homélies d ’Origène sur Jérémie (P . G., 
t. xm , col. 544-605, Selecta in Jeremiam  [Kloster- 
mann, p. 199-235], col. 606-661, Selecta in Threnos; 
Klosterm ann, op. cit., p. x x ix -x x x iii , donne le tableau 
des fragment tirés des chaînes).

Grégoire le Thaumaturge. ■—• On trouve sous son 
nom  cinq scolies publiées par Ghisler (rééditées par 
B yssel, Gregorius Thaumaturgos, sein Leben und seine 
Schriften, Leipzig, 1880, p. 55-59; nouvelle édition 
par Pitra, Anal, sacr., t. m , p. 591-595). Elles com
m entent ix , 4, 8, 23, 25; x , 2.

Eusèbe de Césarée. —  En dehors d’un prologue, 
Eusèbe de Césarée patronne 19 scolies sur Jéré
mie; 011 les trouvera énumérées dans Faulhaber, 
p. 105.

Basile. ■— Quatre citations mises à son com pte, 
sont tirées du commentaire sur Isaïe, à l ’exception  
d’une seule (sur Jér., x x ii, 30; dans Ghisler, t. n , 
p. 553) qui reste douteuse.

Didyme. —  M. F'aulhaber signale, p. 107, quatre 
scolies de Didym e sur Jer., i, 4; x x x i, 31; x x x iv , 21 
et x x x v , 13.

Jean Chrysostome. ■— On a vu, il y  a un instant 
que Ghisler a imprimé deux sortes d’exégèse sous le 
nom  de saint Jean Chrysostome. Sa première cueillette  
comprend les extraits donnés par le type B; à la 
seconde correspondent les quelques fragments de A



1153 C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S ,  É Z É C H I E L 1154

e t le commentaire donné par VOttob. gr. 7 dont les 
parties furent logées au m ieux dans le gros ouvrage 
consacré à expliquer Jérémie. Il nous faut revenir à 
ce com m entaire. Bandini, Fabricius, qui connaissaient 
d ’autres manuscrits de même contenu, Montfaucon 
ont refusé de reconnaître en Chrysostome l ’auteur de 
cette exégèse. Les éditeurs de la Patrologie plus accom
m odants, ont introduit sans distinction les fragments 
v enant de A et B, dans le dernier tom e des œuvres 
chrysostom iennes (P . G., t. l x v i, col. 740-1037).

Ce commentaire, de même que les mss. du type A 
qui en contiennent des fragments, est représenté par 
différents manuscrits. Le plus ancien est certainement 
le Laur. I X  13, déjà signalé, qui contient fol. 124 v° sq., 
le com m entaire de Chrysostome sur Job. Le com 
mentaire sur Jérémie occupe les fol. 78 v°-124 v°. 
M. Dieu qui a consacré une diligente étude à ce 
commentaire a conclu qu’il ne peut être considéré 
comme authentique; il a pensé que l ’auteur pourrait 
en être Polychronius d’Apamée (Le Commentaire sur 
Jérémie du pseudo-Chrysostome serait-il l ’œuvre de 
Polychronius d ’Apam ée? dans Revue d’Histoire ecclé
siastique de Louvain, t. x iv , 1913, p. 685-701). Quant 
aux fragments du type B (au nombre de 760), nous 
pensons qu’il faut ies maintenir au nom  de Chrysos
tom e, en attendant une étude plus com plète.

Victor d ’Antioche. ■— C’est avec Olympiodore et 
Chrysostome, l’auteur le plus fréquemment cité; le 
mode de répartition des 159 scolies mises sous son nom  
donne l ’impression de reliques éparses d’un com men
taire sur l ’ensemble de la prophétie. M. Faulhaber, 
op. cit., p. 108-110, a attiré l ’attention sur la méthode 
de l ’auteur, sa science de l ’histoire et sa connaissance 
des versions bibliques.

Théophile d ’Alexandrie. ■— Les quatre scolies to ü  
âyloo 0£O<plXou ’AXeÇavSpsîocç com m entent Jér., ii, 
3 6 ;  i i i , 2 , 4 . Faulhaber, p. 111 .

Polychronius. ■— M. Dieu, nous venons de le voir, 
propose de voir en Polychronius d’Apamée, frère de 
Théodore de Mopsueste, l’auteur du commentaire 
pseudo-chrysostom ien. Quant aux huit extraits pré
cédés du lemme IloXuxpovtoo qu’on trouve rassemblés 
dans Ghisler, les auteurs qui les ont étudiés (Barden
hewer, Faulhaber, Dieu) s’accordent pour les refuser 
à l ’évêque d’Apamée.

Isidore de Péluse. ■— Une scolie sur n, 18 (Ghisler,
1 .1, p. 171).

Cyrille d ’Alexandrie. —  La chaîne de Jérémie cite 
trente fois Cyrille. Bon nombre d’extraits sont pré
cédés d’une indication sur la source qui les a fournis. 
Cf. Faulhaber, p. 112-113; ces précisions manquent 
dans ia réimpression de la P. G., t. l x x , coi. 1451-1457.

Théodoret. — L’édition du commentaire de Théo
doret sur Jérémie qu’on trouve dans P. G., t. l x x x i , 
col. 495-760, reproduit celle de Sirmond (t. ii, 145-299). 
Le manuscrit utilisé est ie Monac. 117, le plus récent 
de la demi-douzaine de témoins connus du com men
taire de Théodoret sur Jérémie. Les nombreuses 
scolies des chaînes, au nombre de 124, mériteraient 
d’être comparées au tex te  imprimé de Théodoret; 
elles suggèrent à tout le moins des améliorations 
possibles au commentaire.

Sévère d ’Antioche. ■— On trouvera dans Faulhaber, 
p. 114-116, l ’indication des 24 fragments de Sévère 
donnés par la chaîne.

Olympiodore. ■— Plus de 800 extraits sont précédés 
du nom  d’Olympiodore. Ils ont été réimprimés dans 
P. G., t .  x c iii, col. 627-726. Sur les rapports de ces 
scolies au commentaire suivi d’Olympiodore contenu  
dans le Barb., gr. 549, cf. Faulhaber, p. 117-118.

Il nous laut signaler enfin un groupe de 107 scolies 
anonym es précédées du lemme è$ àvemypâtpou. Cer
taines reviennent à Théodoret, d ’autres à Didym e,

Cyrille et Origène. Ces exceptions mises à part, M. Faul
haber, p. 125-128, a pensé que l’auteur pouvait être 
Polychronius d’Apamée. La principale raison alléguée 
en faveur de cette identification est une ressemblance 
constatée entre le prologue de la chaîne de Jérémie 
mis au compte d’un anonym e (èÇ àvEmypâçoo) et 
le prologue de la chaîne d’Ézéchiel mis à celui de 
Polychronius. A lire les deux textes, on constate que 
le prologue de Jérémie résume celui d’Ézéchiel (textes 
dans Faulhaber, p. 126-127). M. Dieu (op. cit., p. 700- 
701) me paraît avoir montré très justem ent les invrai
semblances de cette hypothèse.

I V .  B A R U C H .  •—  Les manuscrits romains issus du 
Chis. R .V I1 I , 54, donnent quelques scolies sur Baruch. 
Cf. chaîne de Ghisler, t. n i, p. 225-254. Olympiodore 
est nom m é 124 fois, l ’àvETtlypaçoç patronne 46 cita
tions. Athanase, Cyrille de Jérusalem et Sévère sont 
nommés chacun une fois. Cf. Faulhaber, p. 129-130.

Lamentations. —  C’est encore le groupe des chaînes 
romaines qui a fourni à Ghisler (t. m , p. 1-224) les 
citations qu’il reproduit de place en place. A ia même 
source (Vat. gr. 1154), Agellius avait puisé une tren
taine d’années auparavant, In Lamentationcs Ieremiæ  
commentarium ex auctori bus Græcis collcctum edidit 
Antonius a o e l l i u s , Rom e, 1589. La plus importante 
masse d’extraits est mise au com pte d’Olympiodore. 
117 sont précédés du nom  d’Origène (réimprimés 
d’après Ghisler, dans P. G., t. xm , col. 605-662). 
Eusèbe de Césarée est cité une seule fois (Ghisler, 
t. iii, p. 6). Sur Thren., i, 2 et 17, on trouve deux 
scolies d ’Apollinaire (Ghisler, p. 15 et 54). Victor 
d’Antioche est nom m é sur i, 2, 4, 19; ii, 1 (Ghisler, 
p. 16,21, 58, 69). Trois extraits de Théodoret sur r, 1 1 , 
1 2 ; ii, 1 se retrouvent avec de légères variantes dans 
son commentaire des Lam entations (P . G., t. l x x x i ,  
col. 779-806). Deux scolies tirées de Sévère, toü àyico- 
tixtou Seuyjpoo èx TÎjç 7rp6ç toùç p,ov<xÇovTaç èiucrToXîjç 
com m entent i, 4 (Ghisler, p. 20 sq.) Enfin, 18 frag
m ents sont précédés de l’indication 15 àvE7n.ypâçou.

V. É Z É C H I E L .  ■—  M. Faulhaber a remis à sa vraie 
place l’ouvrage de Pradus-Villalpandus, In Ezechie- 
lem explanationes et apparatus urbis ac templi Hiero- 
solymitani commentario et imaginibus illuslratus, 3 vol., 
Rome, 1596-1604. Ces volum es peuvent avoir quelque 
importance pour ia topographie biblique, ils n ’ont rien 
à voir avec la littérature des chaînes. Ce sont encore 
les manuscrits de chaînes romaines issus du Chisianus 
qu’il nous faut parcourir. Le catalogue de Karo- 
Lietzmann leur ajoute d’une part ie Coislin 17 (xm ° s.) 
et 1 ’Ambros. E. 46 sup. (x* s.), d’autre part les deux  
Laur. V, 9 (xi° s.) et A i, 4 (x ie s.).

Le caténiste, vraisemblablement Jean Drungarios, a 
fait précéder sa collection d’un prologue dans lequel il 
déclare avoir en vain cherché des commentaires des 
saints Pères sur Ézéchiel (8t t  7roXXà èTUÎ^-rçaocç Û7ro- 
[xvr)p.aTa v ü v  àyîo iv  mxTÉpcov... sûpEÎv oùx rjSuvrjëi)) ; il 
ne découvrit guère que quelques passages du prophète 
rappelés 8u expliqués par eux, au hasard, dans l ’un ou 
l ’autre de leurs ouvrages. A défaut des saints Pères, 
il chercha ailleurs des éléments pour sa collection; 
ies « hérétiques » Théodoret, Polychronius, Origène lui 
fournirent des scoiies (©EoStopfjTOU te  x a l  I f  o Xoy- 
povlou tcov aîpETixfov Etîipov où àXXà x a l  ’npLyèvooç,
H. x a l èvéGrjxa t î;8e vfj (3l6X<p). Mais il rencontra aussi 
dans une première chaîne, semble-t-il, des fragments 
anonym es; ceux-là, il les fit passer dans sa collection 
en les faisant précéder dü lemme ’'AXXoç. E ùpov 8è 
x a l  ETÉpaç T tapaypaipàç [xi)8ap.<ôç cpspoüaaç toü  
a u y  y  p a 0 a  |r É v o o , &ç x a l  7 tapé0i)xa èm O ijaaç T a tç  aÛTaïç 
T rap ay p a ça ïç  t 8 « aXXoç ». Faulbaher, p. 141-142. 
Les sources de la chaîne de Jean •— nous l ’appelons 
ainsi pour plus de com modité •— sont donc les sui
vantes : des scoiies anonymes, reste d’une chaîne
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1155 C H A I N E S  E X É G É T I Q U E S  G R E C Q U E S ,  D A N I E L 1156

prim itive, précédées du lemme &XXoç, des interpré
tations détachées sur quelques passages du prophète, 
des fragments tirés d ’auteurs en soupçon d’ortho
doxie. Tout ce matériel a été traité avec quelque 
liberté. Quel est cet &XXoç incorporé par le caténiste  
à sa collection de scolies? M. Faulhaber, a remarqué 
que les extraits &\Xoç étaient très fortem ent appa
rentés aux scolies de Polychronius. Ces fragments 
doivent provenir d’une chaîne prim itive formée 
autour du commentaire de Polychronius, cf. op. cit., 
p. 142-153.

Notons, au passage, que dans 1 ’Ambros. E . 46 
sup. (x e s.) on trouve le com mentaire de Théodoret 
entouré de scolies.

l e s  a u t e u r s  c i t é s . •— Origène. ■—  Il nous est 
raconté dans l ’histoire d’Eusèbe (V, x x x n ,l-2 )  qu’Ori- 
gène avait commencé à Césarée et achevé à Athènes 
un commentaire (xo(i.oi) sur Ézéchicl; l’ouvrage com 
prenait 25 livres. De ce commentaire, il reste un 
fragment tiré du XX" livre, conservé par la Philo
calie (P . G., t. xm , col. 663-666; éd. Robinson, p. 60).

Le commentaire n ’était pas la seule exégèse qu’Ori- 
gène eût tentée du prophète. Une traduction de saint 
Jérôme nous a transmis 14 homé lies (P . G., t. xm i, 
col. 665-768; édit. Bæhrens, Corpus de Berlin, 1925, 
p. 318-454). Il n ’est question, ni dans saint Jérôme, 
ni dans Eusèbe, qu’Origène ait laissé des axoXux ou des 
excerpta sur Ézéchiel. Les fragments que donnent 
les chaînes (233 dans 1 ’Ottob. 452, selon M. Faulhaber, 
p. 153) sont tirés des homélies. On en trouvera une 
édition dans P. G., t. xm , col. 695-787, d’après de la 
Rue. L ’Ottob. 452 exploité par Mai en fournit quatre 
nouveaux (Nov. Patr. B ib l., t. vu , 2, præf., p. v  [1 ] =  
P. G., t. xv ii, col. 288). Les mss. Vatican 1153 et 
Ottob. 452 permirent à Pitra de poursuivre la cueillette 
et de découvrir quelques nouveaux textes (Anal, sac., 
t. m , p. 541-550 : le premier extrait déjà édité par de 
la Rue, le dernier et l’avant-dernier par Mai). L’édi
tion de Bæhrens donne les fragments tirés de 1 ’Ottob. 
452, du Vatic. 1153, du Laur. V, 9, mais on sait que 
les homélies qui font l’objet de cette publication  
s’attachent à des passages choisis de la prophétie et 
ne dépassent point x l iv , 2. Le reste des scolies est 
peut-être ce qui reste des hom élies et du commentaire 
perdus. L’étude de ces fragments devra d’abord 
consister à en établir d’après les meilleurs témoins la 
liste complète, puis à voir leur rapport avec les textes 
conservés par la tradition directe.

H ippolyte. ■— On trouvera dans l ’édition d’Aclielis 
(i, 2, p. 183 sq.) un certain nombre de fragments (52) 
attribués à H ippolyte, répartis jusqu’à ix , 6 (édités 
par Pitra, Anal, sacr., t. iv , p. 41-47 d’après une source 
syriaque). La plus grande partie de ces fragments 
revient à saint Éphrem. Seul le premier, conservé 
par Anastase, Quæst., x l iv , dans P. G., t. l x x x ix , 
col. 596 A B et P. G., t. x , col. 631) est authentique. 
C’est probablement tou t ce qui reste de ce qu’Eustbe  
connaissait d’exégèse d’Hippolyte sur certains passa
ges d ’Ézéchiel (H . E ., VI, x x ii).

Eusèbe. ■— M. Faulhaber (p. 155) mentionne deux 
fragments sur Ézéch., x x x ii , 2 et x u n , 13.

Basile. ■—• Un fragment lui est attribué dans VOttob. 
452, sur Ézéch., i, 27. Faulhaber, p. 155.

Apollinaire. —  Mai a tiré de 1 ’Ottob. 452, 159 scolies 
mises au nom d’Apollinaire (Nov. Patr. B ibl., t. v ii, 
2, p. 82). Quelques autres ont été omises dont on 
trouvera la liste dans Faulhaber, p. 156.

Grégoire de Nysse. —  Un fragment provenant du 
TOpi x aT aax su îjç  àvOpcéitou (P . G., t. x l iv , col. 224) 
commente Ézéch., x x x v ii, 4.

Hésychius de Jérusalem. ■—• On trouve dans P. G., 
t. x c iii, col. 1385-1388, un scho'.ion d’Hésychius sur 
Ézech., ix , 6 ; ce scholion vient de Pradus-Villal-

pandus, 1 .1, p. 30. Sur cette édition, cl. Faulhaber, 
p. 156 157, où l ’on aura la teneur des quelques 
phrases d ’Hésychius.

Polychronius. ■— Plus de 600 scholies sont précédées 
du nom  de Polychronius. Il s’agit donc bien des restes 
notables d ’un commentaire im portant. L’édition de 
Mai, Nov. Patr. bibl., t. vu , 2, p. 92-127, est incom 
plète, et M. Faulhaber a indiqué un certain nombre 
de fragments non publiés (op. cit., p. 157-158).

Cyrille d ’Alexandrie. —  Il est peu probable que saint 
Cyrille ait écrit un commentaire sur Ézéchiel. Des 
11 fragments mis sous son nom, 4 sont précédés de 
l’indication des sources (évangiles de M atthieu et de 
Jean, commentaire sur Isaïe). Peut-être ne serait-il pas 
impossible de retrouver la provenance des sept autres. 
Édités par Mai, Nov. Patr. B ibl., t. m , p. 137-138, ils 
ont été reproduits dans P. G., t. l x x , col. 1457-1460. 
Cf. Faulhaber, p. 158-159.

Théodoret. ■— Sur le rapport des très nombreuses 
citations (730) au commentaire de tradition directe 
réimprimé d’après Schulze, dans P. G., t. l x x x i , 
col. 807-1256, cf. Faulhaber, p. 160.

Sévère. — Comme dans les chaînes d’Isaïe et de 
Jérémie, le caténiste allait aux sources sévériennes 
puiser les extraits du patriarche qu’il insérait dans sa 
collection. 31 de ces extraits ont été édités par Mai 
(Script. Vet. nov. collect., t. ix , p. 737-741). D eux  
ont été omis qui com m entent Ezech., x x v m , 17 et 
x x x n , 22. Sur ces extraits et une correction à apporter 
à Mai, p. 739 (sur Ézéch., x x x ii , 22) cf. Faulhaber, 
op. cit., p. 161.

V I .  D A N I E L .  —  A ux tém oins de la dernière partie 
de la chaîne de Jean, s’ajoutent des scolies mises 
en marge du commentaire de Théodoret sur Daniel 
(Vat. gr. 675, xv" s.) et un abrégé de cette chaîne 
contenu dans le Vat. gr. 561 (cl. Faulhaber, p. 162- 
164) et dans le Vat. gr. 1890, fol. 398-431. L ’auteur 
déclare, dans le prologue,continuer la méthode qu’il 
a suivie dans les livres des autres prophètes, s’atta
chant avant tou t à reproduire l’exégèse des saints et 
des orthodoxes, mais ne craignant pas d’amener quel
quefois l’opinion de gens moins réputés ou même 
hérétiques. Cette dernière pensée l’amène à rappeler 
la phrase de saint Cyrille à Euloge, que tou t ce que 
disent les hérétiques n’est pas hérétique.

La première chaîne imprimée sur Daniel se trouve 
dans un commentaire, publié sous le titre suivant : 
Commentarius in Danielem prim um  anglice scriptus ab 
Hughone Brughtono, nunc latinitate donatus per 
Joannem Boreel, Bâle, 1599; de la page 109-119 on 
trouve des fragmenta Græcorum ad illustrandum ea, 
quæ de quarto regno dicuntur a Daniels sæpius, et 
Theologorum libris m anuscriptis. Le manuscrit utilisé 
était peut-être le Monac. 472.

D eux éditions de la chaîne de Daniel furent publiées 
par le cardinal Mai, d’après le Vat. gr. 1154. La 
première, augmentée d’une traduction latine et de 
quelques remarques, parut en 1825 (Script. Vet. nova 
collectio, t. i, 2, p. 161-221); la seconde (Script, vet.,
1 .1, 2* éd it., 2, p. 27-56), sans traduction et diminuée 
de la grosse partie des notes, fut imprimée en 1837; les 
extraits que distribue Migne selon chaque auteur 
viennent de cette dernière édition. Le travail de Mai 
ne représente pas toute la chaîne sur Daniel; le 
dessein de l’auteur était moins vaste et ne visa it qu’à 
publier les scolies inédites; il y  a des réserves à 
apporter sur la réalisation. Cf. Faulhaber, p. 165-166.

Enfin une chaîne sur Susanne d’après les Vat. 
gr. 1153 et Ottob. 421 a été publiée par Pitra, Anal, 
sacra, t. n , p. 253.

l e s  A U T E U R S  c i t é s . — H ippolyte. —  Le commen
taire d’Hippolyte sur Daniel a été reconstitué par mor
ceaux depuis une vingtaine d’années. On ne possédait
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jusqu’en 1885 que des fragments grecs, syriaques et 
slaves. En 1885-1886, Georgiades publiait le premier et 
le dernier livre retrouvés par lui. En 1897, Bonwestch  
donnait dans le Corpus de Berlin les second, troisième 
et quatrième livres d'après les sources grecques et 
slaves. Enfin en 1911, Diobouniotis découvrait de 
nouveaux fragments grecs dans le ms. 573 du Méteoron 
( Texte und Untersuch., t. x x x v iii , 1, p. 45-58). Sur ces 
découvertes, cf. Bardenhewer, op. cit., t. n , p. 587-590. 
Les fragments des chaînes s’accordent étroitem ent 
avec la tradition directe, qu’on la retrouve en grec ou 
dans la tradition slave. Cf. Faulhaber, p. 173-174.

Julius Africanus. —  Sur un extrait com m entant 
Dan., ix , 24, cf. Faulhaber, p. 174-175. Cet extrait 
est tiré d’une citation d’Africanus donnée par Eusèbe 
(P . G., t. x x ii , col. 608 D-612 A). Ajoutons que 
l’histoire de Susanne, qui forme une petite section  
à part dans ia chaîne de Daniel (cf. Faulhaber, p. 167- 
168) est précédée de ia lettre d’Africanus à Origène 
e t de la réponse de celui-ci (P . G., t . x i, col. 41-86).

Origène. ■— En dehors de cette réponse, Origène 
patronne deux extraits sur Dan., i, 8, et iv , 25. 
Pitra les a réédités après Mai, dans Anal, sacr., t. ni, 
p. 550.

Eusèbe. ■— Nous devons au caténiste l ’unique frag
m ent qui reste des dix derniers livres de la Démonstra
tion évangélique. Mai, en dehors de la chaîne éditée dans 
Script. Vei., a réimprimé ce morceau dans Nov. Patr. 
B ibl., t. iv , p. 314-316 (P . G., t. x x n , col. 791-792). 
Les fragments, au nombre de 24, se répartissent de vu , 
13 à 18 et de ix , 22 à 27. Deux d’entre eux (sur ix , 22 
et ix , 24) viennent è x  t o u  y )’ T Ô p o u  t t ) ç  eùayyeXixîjç 
à7to8Eii;s<oç. Le premier, en effet, (sur m , 49) n ’est pas 
d’Eusèbe, mais de Basile ( =  P . G., t. x x ix , col. 292 A  
11-B 4, sur ps. xxv iii, 7 ). Les autres fragments 
viennent-ils d ’un commentaire d’Eusèbe sur Daniel? 
Le nombre des scolies le laisserait croire mais on doit 
remarquer que ces citations se groupent autour 
d’une portion biblique fort restreinte. Mgr G. Mer
cati a publié un fragment èx t o ü  eEç t o v  AavirjX 
ün:o8£Ey[xaToç dans Theologische Revue, 1907, p. 221.

Athanase. —  Un court extrait sur Dan., iv , 14, a 
été publié par Mai, op. cit., p. 189 [2° éd., p. 41 ].

Titus de Bosra. —  On trouve le nom  de Titus devant 
neuf scolies. La première de ces scolies commente 
Dan., i i , 36; la seconde est tirée du commentaire sur 
Luc. Les autres expliquent Dan., v ii , 4-6; la  dernière 
attribuée à tort à Titus, revient à H ippolyte, In D an., 
iv , 8, 4-8. Éditées d’abord par Mai, ces scoiies ont 
été publiées à nouveau, après un examen des m anu
scrits par J. Sickenberger (Texte und Untersuch., N . F ., 
t .  v i, 1, p. 246-248).

Basile. ■— Un seul fragment porte ie nom  de saint 
Basile; il commente Dan., vn , 10 (édit. Mai, p. 204 
[p. 48]). Sur un autre extrait du ps. x x v iii, 7, cf. 

ci-dessus Eusèbe.
Apollinaire. —  72 scolies lui sont attribuées qui se 

répartissent du premier au dernier chapitre de 
Daniel, et laissent l’impression d’avoir été emprun
tées à un commentaire suivi aujourd’hui perdu. 
Cf. Faulhaber, p. 178-179.

Didyme. —  Deux rapides extraits sur Dan., i i , 34, 
-se lisent dans les manuscrits. Ils ont été édités par 
Faulhaber, p. 179.

Polychronius. ■— C’est l ’auteur le pius fréquemment 
nom m é : pius de 500 extraits sont précédés de son 
nom . Plusieurs furent édités par F i. Nobilius, Vêtus 
Testamentum secundum L X X  latine redditum, Rome, 
1588 (Faulhaber, p. 181). D ’autres furent pub.iés 
par Hugo Broughton. L’édition de la chaîne de 
Daniel donnée par Mai les donne à  peu près tous 
(réimprimés dans Migne, t .  c l x ii). Mais là , comme 
ailleurs, le travail n ’a pas été terminé, et on ne trouve

pas dans les deux éditions des Script. Vet., t. i ,to u s  
les fragments IIoXuxpovEoo donnés par les manuscrits. 
Cf. Faulhaber, op. cit., p. 181-183, et Bardenhewer, 
Polychronius, p. 36 sq.

Jean Chrysostome. —  On trouve environ 250 scolies 
précédées du nom de Chrysostome; ces scolies se 
trouvent éparses à travers tout le livre. Quelques-unes 
viennent de différents ouvrages de Chrysostome, par 
exem ple, de l ’homéie sur le ps. c x x x v m  et du com 
mentaire sur Jérémie pour ne citer que les ouvrages 
intéressant d’abord l’exégèse (cf. Faulhaber, p. 180). 
Ces scolies n ’ont point passé dans l’édition de la 
chaîne donnée par Mai. Certaines se rencontrent dans 
le commentaire de Daniel qu’on trouve P. G., t. l v i , 
col. 193-246. Il y  aura lieu d’examiner les rapports qui 
existent entre tout le matériel exégétique sur Daniel 
donné soit par les chaînes, soit par le commentaire 
réédité dans Migne, soit par les manuscrits qui se 
présentent comme contenant l’explication de Daniel 
par Chrysostome. Sur Dan., ix , 24 sq., com menté par 
saint Jean Chrysostome dans Adversus Iudæos, hom. V 
(P . G., t. x l v iii, col. 891 sq.), cf. L. Canet, Mélanges 
d’archéologie et d'histoire, t. x x x iv , 1914, p. 97 sq.

Hésychius de Jérusalem. •— D eux fragments sont 
mis sous son nom; ie premier, sur Dan., ii, 34, a été 
réimprimé, P . G., t. x cm , col. 1387; l’autre sur D an., 
vi, 23, se trouve dans Mai, p. 197 [p. 45],

Victor. ■—• La chaîne ne le nom m e qu’une fois sur 
Dan., i i , 45 (édit. Mai, p. 177, [p. 35J). M. Faulhaber 
pense que cet extrait pourrait provenir d’une homélie 
sur la naissance du Christ ou la conception virginale.

Êudoxe le philosophe. —  La chaîne de Daniel lui 
attribue plus de cent scolies. L ’édition de Mai ne 
saurait être consultée sans contrôle. Cf. Faulhaber, 
p. 183; le même, p. 184-185, donne un aperçu de la 
méthode exégétique d’Eudoxe.

Cyrille d ’Alexandrie. —  Trois fragments lu i sont 
attribués qui expliquent Dan., v , 2; vu , 10, 13, 
édit. Mai, p. 194, 204, 205 [43, 48].

Sévère d’Antioche. —  Douze citations précédées du 
nom de Sévère se trouvent dans la chaîne de Daniel; 
sept d’entre elles sont accompagnées de références à 
leur source (cf. Faulhaber, p. 188-190).

Ammonius. •— Environ 135 fragments sont mis 
au compte du prêtre Ammonius. On les trouvera en 
grande partie dans leS deux éditions déjà signalées de 
Mai. Cf. Faulhaber, p. 185-188. Les allusions histo
riques données de place en place doivent entrer en 
ligne de compte pour essayer de distinguer Ammonius 
des nom breux personnages de même nom.

V I. Ch a în e s  su r  l e s  l iv r e s  s a p ie n t ia u x  : Ca n 
t iq u e  DES CANTIQUES. PROVERBES. ECCLÉSIASTE. -—■ 
Deux publications seront constam m ent citées dans 
les colonnes consacrées à ces livres poétiques. D ’abord 
le catalogue de Karo-Lietzmann, déjà bien des fois 
nommé, ensuite la monographie de M. Faulhaber, 
Hohelied-Proverbien-und Predigerkatenen, parue dans 
les Theologische studien der Léo- Gesellscha/t, fasc. 4, 
W ien, 1902.

I .  c a n t i q u e . ■—  Les divers manuscrits de chaînes 
au Cantique se répartissent en cinq classes.

A. La chaîne de Grégoire-Nil sur Cant., i, 6-iv,
1. —  Le grand intérêt de ce type de chaîne est de nous 
donner, en partie —  jusqu’à iv , i —  le commentaire 
de saint Nil sur le Cantique; nous en dirons un moe 
en nom m ant lés auteurs cités par les différentes 
chaînes. Cette première chaîne peut remonter au milieu 
du v» siècle.

B. La chaîne des «3 Pères». —- Aux deux auteurs 
cités par ia famille A, vient s’adjoindre un nouveau, 
Maxime le Confesseur (recension B 1). Plus tard, à la fin 
du xi* ou au début du xii* siècle, deux écrivains furent, 
à leur tour, introduits dans le recueil des trois Pères,
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Théodoret et Psellos (recension B 2). Ce type ou 
recension B 2 a été, en partie, édité d’après le Vat. 
gr. 621 (B ibl. veterum Patrum, t. ii, Paris, 1624, 
p. 681-761 [la traduction est celle de Zinus, Beati 
Theodoreti episcopi Cyrensis in Canticum Canticorum  
explanatio interiectis M axim i, N ili, Psellique notatio- 
nibus Petro Francisco Z I N O . . .  interprète, Venetiis, 
M D L X X III] et P. G., t. cx x n , col. 537-686; les 
scolies de Théodoret étaient exclues de cette édition). 
Sur le commentaire de Ghisler, paru à Venise en 1617, 
cf. Faulhaber, op. cit., p. 11, note 1.

C. La chaîne de Procope. -— Elle a été éditée par 
le cardinal Mai, Class. Auctor., t. ix , Rom e, 1837, 
p. 237-430, d’après le Vat. gr. 1442, e t reproduite dans 
P. G., t . lx x x v ii ,  2, col. 1545-1753; une première édi
tion, Class. Auct., t. vi, p. 548-738 d ’où P. G., t. lx x x v ii ,  
2 .col. 17556z's-1780, contenant une chaîne sur le 
Cantique v i, 8-vm , 14, était tirée du Vat. gr. 728. 
Le titre de la chaîne de Procope est suggestif : 
Ilpoxom oo zpum avoü croçtaTOÜ ciç Ta tfay-arx tcôv 
(jafiâTcov è$r]Yr)Tt>c<ôv èxXoycôv êiUTop/i) xko  cpcovTjç 
Ep^yoplou Nôacrrçç xal KoplAXoo ’ AXEEavSpstaç, ’Opi- 
yévo'Jç ts  xal ÏKXcovoç toü KapmxOlou, ’ArtoXivaploo, 
Eûoeëlou Kaniapslaç xa l èxépcov Staçôpcov [Tjyouv 
A i8ûp.ou, toü àylou ’lcnScôpou, 0£o8copr]Too xal 
0so<plXou aj outent quelquefois des mains postérieures]. 
Il faut faire une place à part au Barb. I I I .  107 (388).

D. La chaîne de Polychronius. —  C’est un extrait 
de la chaîne de Procope. La majeure partie de son 
contenu a été publiée à Leyde en 1617 sous le titre 
suivant : E usebii Polychronii, Pselli in Canticum  
Canticorum expositiones græce Joannes m e u h s i u s  
prim us nunc e tenebris eruit et publicavit, p. 75 bis 
à 272. L ’ouvrage de Meursius fut réimprimé par 
Lami, Joannis M eursi operum, t. vm , Florence, 1746, 
p. 213-260 : èÇ'rjyijcn.ç Siaçôpcov elç t  b $<T[ia tcôv 
àafAaTcov bxb  noXu^povlou Siaxôvou auvx'/QeÏGX.

E. La chaîne pseudo-eusébienne. -— Dans cette 
chaîne la masse principale des scolies est tirée des 
homélies de Grégoire de Nysse; les autres auteurs 
cités sont Philon, Athanase, Eusèbe, Didym e et Théo
phile. Tous les manuscrits connus appartiennent aux 
x v i-x v ii» siècles. Le texte a été publié par Meursius 
dans l ’ouvrage indiqué ci-dessus, p. 1-74, et dans Lami, 
p. 129-212, qui ajouta une traduction. M. Faulhaber 
pense que l ’idée d’attribuer la chaîne à Eusèbe est 
venue de ce que l’auteur du dernier scholion est 
Eusèbe. Les rapports que présente E par rapport à C 
et, par conséquent, à D ont été m inutieusem ent 
étudiés par M. Faulhaber. Il en conclut que E et C 
dérivent d’une chaîne prim itive perdue, mais qu’il 
est impossible de les faire dériver l’un de l ’autre.

L E S  A U T E U R S  Ci t é s  ■— M. Faulhaber ne les a point 
passés en revue, mais les indications qu’il donne de 
place en place à propos de chaque type de chaîne, sont 
assez précises pour qu’on puisse en dégager quelques 
indications. Les seuls commentaires suivis que nous 
possédions sur le Cantique sont ceux de Grégoire de 
Nysse, P. G., t. x l i v ,  col. 755-1120, et de Philon de 
Karpasia, P. G., t . x l ,  col. 27-154. Cf. Bardenhewer, 
op. cit., t. i i i ,  p. 303. —  Si nous prenons un à un les 
différents types de chaînes dont il v ien t d’être ques
tion, nous rencontrerons des exégètes qui appar
tiennent aux dix premiers siècles de notre ère. Le 
type A est une source de première valeur pour la 
reconstitution du commentaire de N il sur le Cantique. 
61 fragments tirés de la chaîne de Procope (C) se 
retrouvent avec le reste de la chaîne, publiés par Mai, 
Class. Auct., t. ix , p. 257-430, et P. G., t. l x x x v i i ,  2, 
col. 1545-1753. Mais les fragments de A sont, sur 
i- iv , 1, beaucoup plus nombreux que dans Procope. 
La comparaison du texte  de Grégoire de Nysse  
donné par A avec les homélies du même nous mon

trent le caténiste ayant reproduit exactem ent les 
passages de Grégoire ; il y  a donc lieu de croire que le 
tex te  de N il est égalem ent donné dans toute sa 
teneur. Moins im portant pour N il est le texte de la 
chaîne des trois Pères (B). Voir A. Sovic, De N ili  
monachi commentario in cantic. canticorum restituendo, 
dans Biblica, t. ii, 1921, p. 45-52. Maxime est le pre
mier auteur ajouté au type A. A vec Grégoire et Nil, 
il forme un premier état du type B. Aux « trois Pères » 
vinrent s’ajouter, on l’a dit, des textes de Théodoret; 
c’est leur masse qui forme VInterpretatio in canticum  
Canticorum  qu’on lit, P. G., t. l x x x i , col. 27-214. Cf. 
édition de Schulze, Theodoreti opéra, t. n , p. 1-164, 
ex Monac. 559, e t une paraphrase poétique de 
Psellus. Cette paraphrase en vers poétiques a été  
réimprimée à plusieurs reprises. Peltanus en donna 
d’abord une traduction latine, Lami publia le texte  
grec; de là vien t la réédition de P. G., t. c x x ii, 
col. 477 sq. Faulhaber a pensé qu’il y  aurait lieu de 
revoir ce texte; les manuscrits du groupe B 2 seraient 
de première importance pour une nouvelle édition.

La chaîne de Procope (C) est de beaucoup la plus 
riche en auteurs cités ainsi que l ’annonce son titre. 
C’est d’elle que viennent la plus grande partie des 
interprétations que nous possédons sur le Cantique. 
L’auteur qu’elle nomme le plus fréquemment est 
Origène. On se rappelle la phrase de saint Jérôme : 
Origenes cum in cæteris libris omnes vicerit in Cantico 
Canticorum ipse se vicit. Cf. préface de la traduction  
du Trspl ’Apxèiv par Rufm , dans l ’édition des lettres 
de saint Jérôme, Hilberg, 1 . 1, 2, p. 103. On trouve 
dispersés en plusieurs endroits de Migne des morceaux 
de cette exégèse. Nous les énumérons : a) P. G., t . x m , 
col. 36, extrait de la Philocalie, c. 7, 1, ex parvo tomo 
in Canticum quem juvenis scripserat Origenes ; b) col. 36- 
88, deux homélies interprète diuo Hieronymo; c) col. 84- 
198, une traduction latine due à Rufm  d’un ouvrage 
sur le Cantique en quatre livres; d) col. 197-216, des 
extraits, au nombre de 42, tirés de Procope; e) P . G., 
t. xv ii, col. 253-288, des fragments de Procope d’après 
Class. Auct., t. ix  ; /) col. 369, une sco'Je donnée par 
Cramer, Catenæ in E pist. cath., ’Dptyivouç èx tou 
”Acrp.aTO<; xcôv àap,âTiov x 6p.oç cl. T out ce matériel 
aurait besoin d’être soudé, rapproché à tou t le moins. 
Un premier effort v ien t d’être tenté par M. Bæhrens 
(Origenes Werke, édit. de l’Académie de Berlin, t. vm , 
1925, p. 61-241) qui a réussi à remettre en place de 
nom breux fragments tirés de Procope, soit d ’après 
Class. Auct., t. v i, soit d’après Class. auct., t. ix . Le 
travail n ’est vraisem blablem ent pas achevé. M. Faul
haber a indiqué que le Barb. gr. 388 é tait particuliè
rem ent riche en matériel origénien, op. cit., p. 39-47.

La chaîne de Procope nous amène à parler m ainte
nant de l’exégète qui est nommé le plus souvent après 
Origène et Grégoire, saint Cyrille d ’Alexandrie. Les 
fragments mis à son nom  furent d’abord édités à 
part dans Nov. Pair. B ibl., t. n , p. 457-467; de là, ils 
ont été réimprimés dans P. G., t. Lxix, col. 1277-1294.

Apollinaire est nommé quinze fois; cf. Faulhaber, 
p. 59.

Une citation mise au com pte de Didym e (sur i, 10) 
se retrouve dans E; il en va  de même pour Théo
phile (sur i i i , 9 =  P. G., t. v i, col. 1603-1604, E x  
Eusebii expositione cantici édita a Meursio; p. 37, ex 
ms. cod. cod. 3024 biblioth. Bold.). Enfin, Isidore 
patronne un extrait sur vi, 8 .

A  ces auteurs, la famille E en ajoute deux autres : 
Athanase (sur i, 8 ; m , 1, 11; v, 1 =  P. G., t. x x v n ,  
col. 1347-1350) et Eusèbe auquel est attribué un 
prologue édité d’abord par Meursius puis par Pitra 
(Anal. Sacr., t. m , p. 532-537). Des explications sur 
le Cantique données par H ippolyte, il reste bien peu de 
chose. Un fragment grec a été conservé par Anastase
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le Sinaïte (Quæst., x l i , dans P. G., t. x , col. 628, Ache
lis, 1 .1, 2, p, 343). D ’autres citations ont été préservées 
dans des versions slave, arménienne et syriaque (cf. 
Achelis, op. cit., p. 344-359). M entionnons enfin un 
fragment de Denys d’Alexandrie, publié par Pitra, 
Anal, sacr., t. n i, p. 597, d ’aprés ie Vat. gr. 2022.

n .  c h a î n e s  s u r  l e s  p r o  v e r b e s . —  C’est à la tradi
tion indirecte des chaînes que nous devons ce qui nous 
reste de l ’exégèse grecque des Proverbes. Nous con
naissons trois types différents de chaînes, encore les 
réduirons nous à deux, sur les Proverbes.

A. ■— Le type À est représenté par un seul témoin, le 
Vat. gr. 1802 (x n e s.). Les fol. 1-140 de ce manuscrit 
sont occupés par une chaîne à deux colonnes où le texte  
et les scolies se suivent (description dans Faulhaber, 
op. cit., p. 75 sq.; Rahlfs, op. cit., p. 266; analyse par
O. Hoppmann, fasc. 2 des Katenenstudien  de Lietz- 
mann, 1912). Cette chaîne a été éditée en partie par 
Mai, Nov. Patr. B ibl., t. iv , 3, 1847, p. 155-201 (ex
traits de saint Jean Chrysostome =  P. G., t .  l x iv , 
col. 659-740); Nov. Patr. B ibl., t. vu , 2, 1854, p. 1-81 
(extraits d’Origène, D idym e, H ippolyte, Apollinaire, 
Julien , Aréthas, Olympiodore).

B. —  L ’epitome eclogarum  de Procope. •— Disons 
tou t de suite que le texte  de Procope donné par 
Mai, Class. Auct., t. ix , p. 1-256 (P. G., t. lx x x v i i ,  
col. 1221-1544) d’après le Vat. gr. 728, n ’a rien à faire 
avec Procope : il n ’est pas authentique ; on n’y  retrouve 
ni ie style ni la manière du rhéteur. C’est ailleurs qu’il 
faut le chercher, par exem ple dans le Paris, gr. 153 
(xn® s.) où il se présente sous le titre : IIpoxoTuîou 
/p ta T ia v o ù  crocpiaToü xcov slç  x àç  m xpotp taç SoXojLÜv- 
xoç è^YjYïjTixàiv èxXoycôv èm xo(rfj. D ’une source 
grecque semblable (Bruxell. 3895-6, au. 30 A) pro
vien t la traduction latine de P. G., t. l x x x v i i ,  2, 
col. 1779-1880.

M. Fauihaber a comparé ce texte  de l 'epitome au 
contenu du Vat. gr. 1(02. A  partir du c. x x v  (fol. 119) 
le manuscrit change un peu d’aspect ; alors que Procope 
n ’était jusqu’alors nom m é qu’une seule fois, et que les 
citations anonymes étaient très fréquentes, désormais 
le nom de Procope se lit constam m ent et les anonymes 
diminuent ou cessent com plètem ent. Mais à côté de B 
(epitome eclogarum), A  (Vat. gr. 1802) se présente 
comme une source. B serait donc un extrait de A. Le 
résultat de la comparaison est fort im portant. Nous 
pouvons désormais nous faire une idée de la manière 
de Procope, et le Vat. 1802 est le seul exemplaire qui 
reste des èxXoyai de Procope, B étant l’ÈTUTop.-/] 
êxXoyüv sur ie livre des Proverbes.

C. La chaîne de Polychronius. —  Ce type de chaîne 
a été édité en traduction, Catena græcorum Patrum  
in Proverbia Salomonis R . P. Theodoro P E L T A N O  
Soc. Jesu Theologo interprète..., Anvers, 1614. Cette 
chaîne dérive en partie de A, c’est-à-dire des eclogæ, 
en partie de B, c’est-à-dire de Vepitome eclogarum de 
Procope. Le nom  de Polychronius ne se trouve que 
dans des mss. des x v ie-x v n e siècïes. Disons un m ot des 
auteurs cités soit dans Procope, soit dans Polychronius.

L E S  A U T E U R S  C I T É S .  H ippolyte. —  Les extraits 
ramassés par M. Achelis, op. c it ., i ,  2, p. 155-178, se 
rapportent à des versets des chapitres i, m , iv , v , vi, 
vu , ix , x i, xn , x v ii , x x iv , x x v n  (cf. Bardenhewer, 
op. cit., t. i i ,  p. 583, 584). Des éditions avaient 
été déjà données par Mai, Nov. Pair. B ibl., t. vu , 
2, p. 71-76 =  P. G., t . x , coi. 615-628, et par 
Pitra, Anal, sacr., t. ii, p. 243-244, et Anal, sacr., 
t .  m , p. 527-528. Cf. Fauihaber, p. 82-83, 134-135.

Origène. ■— A cinq reprises, des chercheurs ont tenté  
de réunir les élém ents du commentaire sur les Prover
bes. De la Rue publia un certain nombre de fragments 
probablem ent d’après le Paris. 153; ils ont été 
reproduits par P. G., t. xm , col. 18-33 : ’HpiyÉvoui;

éxXoyal eîç xàç 7tapoipîaç. Galiandi, op. cit., t. x iv , 
app., p. 26, en tira d’autres des mss. de la Marciana
21, 22 491 ( =  P. G., t. x v ii , p. 149-160). La publica
tion partielle du Vat. gr. 1802 par Mai, Nov. Patr. 
B ibl., t. vu , 2, p. 1-56, en donna de nouveaux  
encore; Pitra, Anal. Sacr., t. m , p. 522-527, en tira 
quelques-uns de VOttob. 117 e t du Reg. 77 (chaîne 
de Polychronius); certains se lisaient déjà dans Mai, 
Nov. Patr. B ibl., t. vn , 2, p. 56 sq., d’après ie Vat. gr. 
1802 (P . G., t. xvn, coi. 161-252). Enfin Tischendorf, 
N otitia  editionis codicis bibliorum Sinaitici, 1860, p. 76, 
a signalé et imprimé quelques schoiia d’après ie Pat- 
mos 270 (x e s.). Cf. G. Mercati, Intorno a uno scolio 
creduto di Evagrio  dans Rev. bibliq., 1914, p. 534-542. 
Cf. Faulhaber, p. 83, 84, 131, 132.

Basile. —  La tradition directe nous a transmis, 
avec une traduction de Rufin une exégèse de saint 
Basile, In principium  Proverbiorum (P . G., t. x x x i,  
col. 385-424 sur Prov. i-iii, 33, et une homélie sur vr, 4, 
coi. 1497-1508). La chaîne de Procope (Vat. 1802) 
fournit 53 extraits, celle de Polychronius en donne 
35. Cf. Faulhaber, p. 84, 85, 130.

A pollinaire. —  Les citations d ’Apollinaire (publiées 
d’après les eclogæ et Vepitome eclogarum, dans Nov. 
Patr. B ibl., t. vu , 2, p. 76-80) se rencontrent en 
majeure partie dans le dernier tiers des deux chaînes. 
Cette édition serait à reprendre. Cf. Faulhaber, op. cit., 
85, 86, 135, 136.

Grégoire de Nazianze. ■— La seule scolie ren
contrée se rapporte à Prov., vm , 22. Cf. Fauihaber, 
p. 86, 136, qui note l’avoir retrouvée dans A. B. C.

Didyme. —  Mai a édité, Nov. Patr. bibl., t. vu , 
2, col. 57-71, d’après les chaînes A. B. C., un certain 
nombre de fragments de Didym e ( =  P. G., t. x x x ix ,  
col. 1621-1646). Là, comme ailleurs, les négligences ne 
m anquent pas dans l ’œuvre de l ’éditeur. Cf. Faulha
ber, p. 86, 87, 132.

Eusèbe. ■— Les eclogæ de Procope ne nom m ent 
point Eusèbe. D eux fragments donnés par ia chaîne 
de Polychronius sur i, 7 et 8, ont été édités par Mai, 
Nov. Patr. B ibl., t. iv , 1, col. 316 ( =  P. G., t. x x iv , 
col. 75-78).

Évagre. ■— Les eclogæ ne nom m ent point Évagre; 
par contre, on le trouve cité dans B et dans C. Ces 
fragments sont inédits. Cf. Faulhaber, p. 105-106, 
133, 134. Dans certains exemplaires iis étaient pré
cédés de chiffres. M. Faulhaber a pensé que beaucoup 
des scoiies d’Évagre contenues dans B ne sont que 
des scolies dérivées de A, et spécialem ent des textes 
d’Origène arrangés et mis sous un faux lemme. Sur 
ce point, cf. G. Mercati, Intorno a uno scolio, ci-dessus 
(Origène) e t Rev. bibliq., p. 534-542.

Eustathe. ■— Trois fragments sur Prov. m , 13-15; 
vm , 22; xv i, 32, ont été publiés d ’après C par Pitra, 
Anal, sacr., t. n, p. x x x v iii . L’interprétation de vm ,
22, a une histoire (cf. P. G., t. xvm , col. 675-684, les 
témoignages de Théodoret dans H ist., i, 8, et Eranistes, 
D ial., i, i i , m ). Une interprétation d’E ustathe sur ix , 5, 
d’après Anastase le Bibliothécaire (Act.conc. Nicæni II , 
actio VI) a été donnée dans P. G., t. xvm , col. 684-685.

É piphane. ■— Seul, Polychronius (C) nomme Epi- 
phane. S’agit-il de l ’évêque de Chypre, on en peut 
douter? Les fragments com m entent Prov., i, 2, 
vm , 22. Cf. Faulhaber, p. 135.

Cyrille d ’Alexandrie. ■— La chaîne de Polychronius 
le cite avec Grégoire de Nazianze, Épiphane et E usta
the sur v in , 22. Cf. Nov. Patr. B ibl., t. n , p. 467; 
t. n i, p. 138 ( =  P . G., t. l x ix , col. 1277).

Jean Chrysostome. —  Les fragments du Vat. 
gr. 1802 (A) ont été (voir ci-dessus col. 1161) publiés 
par Mai, Nov. Patr. B ibl., t. iv , 2, p. 153-201 et 
reproduits dans P. G., t. l x iv , col. 659-740. Sur 
cette édition, cf. Faulhaber, p. 87-88.
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Il semble qu’il faille égalem ent rendre à Jean Chry
sostom e deux fragments donnés par A au compte 
d’Olympiodore et publiés par Mai, Nov. Patr. B ibl., 
t. v ii , 2, p. 81 (P . G., t. x  cm ,'col. 472-475).

Isidore de Péluse. —  D eux scolies d’Isidore, com
m entant Prov., x x iv , 54-56 (x x x , 19-21) ont été pu
bliées par Faulhaber, p. 8 8 ; elles sont empruntées à 
la lettre ccccx v i (P . G., t . l x x v iii, col. 413 B).

Julien diacre. ■— Un fragment de A relatif à Prov., 
i, 4, et qu’on retrouve égalem ent dans C a été publié 
par Mai, Nov. Patr. B ibl., t. vu , 2, p. 80.

Aréthas. ■— Les eclog.se de Procope donnent sur 
Prov., i, 20, une citation d’Aréthas (de Césarée?), cf. 
Mai, Nov. Patr. B ib l ,  t . vu , 2, p. 80.

n i .  c h a î n e s  A V e c c l é s i a s t e . —  I] nous est par
venu en tradition directe, de courtes paraphrases de 
l’Ecclésiaste dues à Grégoire le Thaumaturge (P . G., 
t .x ,  col. 987-1018), des hom élies de Grégoire de Nysse 
(P . G., t. x l i v ,  col. 615-754), des extraits de Grégoire 
d’Agrigente (P . G., t. xcvm , coi. 341-1132) et un 
commentaire d’Olympiodore (P . G., t. x c ii i ,  coi. 477- 
628). Les chaînes nous m ettent en présence de 
quelques autres com mentateurs de Qohéleth.

A. La chaîne des « trois Pères » que nous avons déjà 
vue sur le Cantique se retrouve pour l’Ecclésiaste, et 
ie caténiste y  cite de la même manière que précédem
m ent Grégoire de N ysse, Grégoire de Nazianze et 
Maxime; il indique que son œuvre est une êpjjujvela 
xaxà 7tapâ9 pacuv. Les hom élies de Grégoire de Nysse 
telles qu’on les lit  dans Migne ne vont pas au delà 
de i i i , 13; elles se poursuivent dans ia chaîne des 
« trois Pères ». Quant aux citations que cette chaîne 
donne sous le nom  de Grégoire de Nazianze, elles 
concordent avec celles de la paraphrase de Grégoire 
le Thaumaturge (P . G., t. x , col. 987-1018). La troi
sième source consiste en une série de sentences de 
Maxime ànb 8ia9 6 pcov èvvoîov.

B. La chaîne de Procope. —  Le Marc. 22 (x ie s.) 
donne ie titre suivant : stç xôv ’ExxAïjaiaaxT)'/. IIpoxo 
7rîoo xp iTxiavoü 00910x00 yi)xix<ôv èxAo ycov-ÈTUTOfr/) 
àiro 9 covîjç Epr)yopîou Nûcttï)ç xal Aiovuatoo ’AXsÇotv- 
Spsîaç, ’fîpiyévooç, Eùayplou, AtSùpiou, NdXou xal 
’OXuptmoSApoo. Ce dernier auteur est cité dès le 
début ’OXopiittoScopou Ü7r6[i.vï]|i.a eîç xôv ’ExxXïjaiacr- 
T7)v xaxà Xé^w. C’est Olympiodore qui fait le fond de la 
chaîne de ce ms. Les textes qu’on y  lit recouvrent, 
avec quelques additions ou suppressions, le commen
taire imprimé dans P. G., t. xcm ; ie reste d’Oiym- 
piodore occupe le milieu des fol. 67 v°-106 v", les autres 
exégètes n ’étant cités qu’en marge; une seule fois, un 
texte  de N il est cité dans le corps du texte  au milieu 
de l ’exégèse olym piodorienne. Quant aux citations 
marginales, elles s’identifient avec une portion de 
Vepitome de Procope tel qu’elle est donnée ailleurs, par 
exem ple dans le Vat. gr. 1694. L’ensemble de cette  
chaîne de Procope est inédit. Origène y  est nommé 
3 fois. Des fragments d ’H ippoiyte, d ’après Te même 
m s., dans Acheiis, op. cil. t. i ,  2, p. 179. Denys 
d’Alexandrie est cité 17 fois sur i, 1-in, 11 (édit. Gal
landi, B ibl. Vet. Patr., t. x iv , app., p. 110 =  P. G., 
t. x , col. 1577-1588; sur cette édition voir Faulha
ber, p. 145-146); autres fragments dans Klostermann, 
Analecta, p . 29, d ’après ie Val. 1694; Grégoire de 
N ysse, 9 fois; Didym e 7 fois; Nil 7 fois et une fois avec 
D enys; Évagre une fois; sur ces fragments cf. F aul
haber, p. 146-148.

C. La chaîne de Polychronius. —  Cette chaîne a 
évolué en trois types différents (cf. Faulhaber, p. 154). 
Quoique non éditée, elle mérite guère la peine de l ’être, 
puisque ies 4 cinquièmes se laissent identifier avec les 
commentaires imprimés sur l ’Ecclésiaste. C’est dans 
ses grandes lignes un extrait de la chaîne de Procope 
ainsi que l ’indiquent certains manuscrits.

D. La chaîne d’Oiympiodore. ■— A parcourir les 
fragments m arginaux (Procope) du M arc. 22 —  le 
corps des folios étant rempli par Olympiodore —  on 
remarque que certains extraits donnés par Procope 
se retrouvent sans lemme dans le commentaire 
du milieu.

Les fréquents rapports de pensée, souvent même la 
teneur identique des m ots frappent celui qui com 
pare l ’Û7t6|j.v7][ia ’OXop/iuoScipou à ia chaîne de P oly
chronius. Mais souvent Olympiodore est plus long et 
on ne peut soutenir qu’il ait puisé à Polychronius; de 
même on ne peut croire que Polychronius vienne  
d’Olympiodore, celui-ci étant beaucoup plus riche 
que l’autre. Reste une seule hypothèse : Olympiodore 
a puisé un matériel considérable chez Procope; ce 
matériel il l ’a arrangé et sur ié canevas qu’il emprun
tait, il a essayé de faire revivre ses idées d’alexan
drin, mais il ne saurait plus guère être question d’un 
commentaire d’Olympiodore. Sur la façon dont les 
deux auteurs ont traité la chaîne de Procope, voir F'aul- 
haber, p. 162-163.

V II. L e s  c h a în e s  s u r  s a i n t  M a t th i e u .  —  / .  v u e  
d ’e n s e m b l e . —  C’est au P. Poussines, S. J ., que nous 
devons ia première édition d’une chaîne sur saint 
M atthieu, Symbolorum in Matthæum tomus prior 
exhibens catenam græeorum Patrum unius et viginti 
editam ex bibliotheca Illustrissim i D. Caroli de Mont- 
chat... Petrus P o s s i n u s  e Socielate Jesu... ex antiquis 
membranis eruil... Tolosæ excudebat Ioannes Boude. 
M D C X L V I, in-fol. Le manuscrit de l ’archevêque de 
Toulouse a été identifié : c’est le Paris, gr. 194 
(xiii« s.), l ’un de ceux dont Poussines se servit égale
ment pour l ’édition de la chaîne de saint Marc. Nous 
possédons à ce sujet une lettre intéressante de l ’arche
vêque de Toulouse à Combefis, datée du 16 août 1642, 
dont nous extrayons quelques mots : « Le P. Pous
sines... a transcrit de ma librairie ces jours passez 
une chaîne sur saint M atthieu et saint Marc pour la 
donner bientôt au jour. » (P . G., t. xc iv , col. 515.) Les 
premières pages du manuscrit étaient fort abîmées; 
ailleurs, le P. Poussines, qui n ’avait pas d’autre exem 
plaire de ia chaîne de saint M atthieu à sa disposi
tion, se laisse aller à son flair plutôt qu’à donner une 
édition intégrale. Richard Simon ne manqua pas de le 
lui reprocher et de proposer quelques corrections à son 
travail, H ist. critique du Nouveau Testament, t. m , 
c. x x x , p. 423-424.

A une année de distance, un autre jésuite que nous 
avons déjà rencontré, Cordier, publiait une nouvelle 
chaîne sur saint M atthieu qui se présentait comme 
un supplém ent à l ’édition de son confrère,-Symbolorum  
in Matthæum tomus alter, quo conlinetur catena Patrum  
græeorum triginta collectore Niceta episcopo Serrarum  
interprète Balthasario CORDERIO societatis Jesutheologo. 
Prodit nunc prim um  ex bibliotheca electorali serenissim i 
utriusque Bavariæ Ducis. Tolosæ, excudebat Johannes 
Boude M D C X L V II, in-fol. Pourquoi cette attribution  
à Nicétas de Serres? Vraisemblablement parce que le 
prologue et ies premières explications qui suivent sur 
ie début du Ior évangile sont mises dans le ms. de 
Cordier (Monac. 36) sous le nom de Nicétas. Attribu
tion fort arbitraire, à première vue, puisque la plus 
grande partie de ces scolies correspond exactem ent 
aux passages parallèles des homélies de saint Jean 
Chrysostome sur M atthieu, mais ie reste semble 
bien être pris à des auteurs qu’on ne trouve généra
lem ent cités que dans les autres chaînes de Nicétas.

En 1844, Cramer publiait ie premier volum e 
de sa chaîne sur le Nouveau Testam ent, Catenæ 
græeorum Patrum in Novum Testamenlum edidit
I. A . Cramer... Oxonii, e typographeo Academico. Le 
texte de base en était em prunté au Coislin 23 (x ie s.). 
La trame de cette chaîne est tirée des homélies de
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Saint Jean Chrysostome, auxquelles s’adjoignirent, 
par la suite, quelques scolies de différents Pères.

A ces chaînes éditées, il faut ajouter une masse de 
scoiies, le plus souvent anonymes, publiées récemment 
comme interprétation de Pierre de Laodicée sur saint 
M atthieu par le D r Heinrici, Des Petrus von Laodicea 
Erklârung des Matthüusevangeliums..., Leipzig, 1908. 
On connaissait déjà sous le nom de Pierre de Laodicée 
une expositio in Orat. Dominicam, publiée au t. x ii 
de la Bibliotheca Patrum, p. 222 sq., réimprimée par 
Migne, P. G., t. l x x x v i , col. 3329-3336, et objet d’une 
nouvelle édition de M. Heinrici, Aus der Hinterlassen- 
schaft des Petrus von Laodicea, dans Beitrage zur Ges
chichte und Erklârung des neuen Testamentes, Leipzig, 
1905, p. 109-111. A ce mince héritage, s’ajoutaient 
trois scolies tirées de Poussines (sur M atth., i, 3; 
x ix , 10-11, reproduites par Mai, Nov. Patr. B ibl., 
t. v i, p. 543) qui ajouta un nouveau fragment, 
sur x x v i, 6 ; on peut lire ces textes dans P. G., 
t. l x x x v i, col. 3323-3326.

Or ces fragments im putés à Pierre de Laodicée se 
retrouvent dans des manuscrits qui se présentent 
comme des exégèses continues de saint M atthieu (à 
l ’exception cependant de la scolie sur i, 3). Des exem 
plaires de ce commentaire de l’évangile de saint 
M atthieu et des trois autres se rencontrent dans pres
que toutes les bibliothèques de manuscrits grecs (cf. 
ia liste d’Heinrici, Des Petrus... p. ix -x iv . L’un d’entre 
eux, le Vat. gr. 1445 (x ie s.) porte le titre suivant : 
êpp.r)VEta üè-rpou Aao§LX£Îaç eEç toùç A ' euayyEXmTàç, 
de même, le Vat. gr. 1090 (xvi° s.). Dans le Reg. gr. 5 
(x iv e s.) le com mentaire était attribué à Basile; ce nom  
a été rayé et on a noté en marge : Non B asilii sed Pétri 
Laodiceni. C’est à la même époque qu’une main ajou
tait au début du premier évangile les m ots IIÉTpou 
A aoSixsiaç dans le Toletanus, 1-12 (x e s.). Cf. Graux 
et Martin, Fac-similé des manuscrits grecs d ’Espagne, 
planche iv , n. 13; voir aussi pi. iv , n. 10. Ce sont des 
témoignages précis en faveur de Pierre auteur d’un 
com mentaire sur les quatre évangiles.

Autour de ce commentaire, des chaînes se sont 
greffées qui se divisent en deux groupes. Dans un 
premier groupe, représenté principalement par une 
chaîne de Bologne, Bononiensis a l s ,  (chart. xiv« s.), 
Pierre de Laodicée est nommé très fréquemment : les 
extraits mis sous son nom correspondent au commen
taire suivi que nous nommions il y  a un instant, et 
autour d’eux viennent se ranger de nombreuses cita
tions d’autres exégètes. Arrêtons-nous à ces scolies.

La façon de grossir par de nouveaux apports de 
fragments un texte  déjà fixé ou une collection déjà 
arrêtée peut comporter plusieurs étapes ou variétés. 
Dans ie manuscrit de Bologne, on vient de le dire, le 
nom de Pierre est resté à sa place, et c’est autour de ses 
interprétations que les extraits d’autres auteurs 
viennent se grouper. Ailleurs, par contre, le nom  de 
Pierre disparaît. Tel est ie cas du Vat. gr. 757 
(A. d’Heinrici) : on y  retrouve les auteurs ajoutés au 
fonds prim itif (Pierre de Laodicée) avec les lemmes 
qui accom pagnent leurs extraits; quant au texte  
auquel il sont venus s’adjoindre, il n ’est plus distingué 
que par le m ot àveTrjtyicatpoç). Une note de début 
(x v ie? s.) avertit que cet àvemypacpoç est Pierre de 
Laodicée : ô àvErrlypaqjoç oüxôç Icmv ô né.Tpoç ô -rrjç 
AaoSixetaç, ocmç TrpoyyEÎTa’. tcùv âXXcov èÇ^y/jTCüv 
èvTocùôa.

Dans un état qui paraît pius récent, ce sont les 
mêmes éléments qui reparaissent encore, c’est-à-dire, 
ie commentaire anonyme attribué par ailleurs à Pierre 
de Laodicée, et les extraits qui devaient l ’accompagner 
originairement dans les marges, mais un nouvel auteur 
est venu se mêler aux précédents : Photius. A cette  
famille (M e  d ’Heinrici) appartiennent le Vat. gr. 1618

(x v ie s.) e tie  codex de saint Sabas dans lequel Papado- 
pouIos-Kerameus a cru reconnaître les scolies de 
Photius sur saint M atthieu (®<otîou axôXtâ te xal 
TEXfzâQa ôpuXicüv eîç tô xarà MarOaïov EÔayyéXtov, 
èxSiSôfiEva xarà  tov 232 ov xciSixa TÎjç Aaûpaç tou 
àylou £dc6a, Recueil orthodoxe Palestinien, t. x i, 
Pétersbourg, 1892, p. 53-140). C’est en réalité une 
partie de chaîne sans lemmes de même contenu que 
le ms. Vat. 1618 dont nous avons parlé.

L ’étude, même rapide, du commentaire de saint 
M atthieu mis sous le nom de Pierre de Laodicée, 
aussi bien que celle des chaînes bâties autour de ce 
commentaire, pose un cas littéraire fort intéressant, 
celui-là même que nous avons entrevu à propos de 
l’exégèse sur les Psaumes attribuée au même auteur. 
Nous retrouverons le même cas à propos du second et 
du quatrième évangile. Sous d’autres noms et dans 
des contextes différents, les ,exégèses qui circulent 
au com pte d’Œ cumenius soulèvent ie même problème. 
Concernant le premier évangile, ce problème peut 
s’énoncer ainsi : Quand on a retranché du commen
taire en question toutes les citations qui appartiennent 
sans conteste à d ’autres auteurs, que reste-t-il qui 
revienne en propre à Pierre de Laodicée? Nous ne par
lons pas des chaînes bâties sur le commentaire, puis
qu’elles sont le plus souvent accompagnées des lemmes 
qui en justifient les attributions, mais du commentaire 
lui-même, tel que nous l’offrent des manuscrits qui 
paraissent indemnes de tout apport des scoliastes, 
les Vat. gr. 358 e t  1445 par exemple. Il faut d ’abord 
noter que les manuscrits qu’on pourrait croire les plus 
proches de l’original sont loin d’être identiques; 
certains sont plus com plets, d’autres moins (cf. les fac- 
similé indiqués du Toletanus 1-12 et le Vat. gr. 358). 
Même réduit à un type idéal qu’on dégagerait d’entre 
des témoins plus ou moins contam inés, le com men
taire de Pierre de Laodicée n ’est guère autre chose 
qu’une compilation. Il ne s’agit pas seulem ent d’in
fluences de pensées, de rencontres fortuites d ’expres
sion. Il y  a beaucoup plus : ce sont des extraits de 
saint Jean Chrysostome, de Cyrille, d ’Origène, de 
Théodore de Mopsueste qui se poursuivent quelque
fois sur plusieurs lignes, et ces extraits viennent 
assez souvent des chaînes. On peut le constater à 
l’aide de références très soigneusement relevées par 
le D r Heinrici dans les notes de son édition. Qu’on 
retranche d’abord toutes ces interpolations, que 
restera-t-il? Quelques bribes dont l’origine et la 
valeur ne sera pas toujours bien difficile à décou
vrir, ou encore un pâle résumé de saint Jean 
Chrysostome. Car c’est l ’interprétation de saint 
M atthieu par saint Jean Chrysostome qui fait 
le fonds de cette prétendue exégèse laodicéenne. A 
côté de lui, il faut nommer Origène, et voilà comment 
on a pu dire que Pierre faisait un grand usage d’Ori
gène. A vrai dire, la question des citat-ions origé- 
niennes n’a peut-être pas été bien située. Origène, 
dit-on, a été largement pillé par Pierre de Laodicée. 
C’est autrement, pensons-nous, q u ’il faut envisager 
le rapport qui peut exister entre les deux auteurs. 
A l’origine de ia collection de scolies, faussem ent appe
lée commentaire de Pierre de Laodicée sur saint 
M atthieu, Origène. était cité devant chaque extrait; 
quelques vestiges de cet état que nous supposons 
prim itif subsistent, par exem ple dans le Vat. gr. 358 
où l’on trouve à diverses reprises le lemme flpty de
vant des fragments du prétendu com mentaire alors 
qu’il a disparu ailleurs.

Quand on lit  ce pseudo-commentaire, surtout 
si l ’on a déjà parcouru celui des Psaumes fabriqué 
d’après le même procédé, une expression ne manque 
pas d’attirer l’attention par la fréquence de son 
retour. C’est l’adverbe étXXcoç : il indique l ’insertion
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d’une nouvelle scolie; autrefois il devait y  avoir là, à 
sa place, ou même concurremment avec lui, le lemme 
qui accom pagnait la citation; l ’SXXcoç seul est resté 
pour témoigner de l ’état ancien.

Contre l’originalité de ce prétendu commentaire 
de Pierre de Laodicée, il y  a un autre argument qu’il 
faut au moins énoncer. Nous, le tirons de quelques 
scolies mises au compte de Photius par le Palat. gr. 220 
(voir ci-dessous Scolia votera, col. 1174). Ce manuscrit. 
( ix -x “ s.), presque contemporain du patriarche, tire la 
plus grande partie de ses citations d’un exemplaire 
d’extraits de saint Jean Chrysostome sur saint Mat
thieu. A ces citations sont venus s’adjoindre quelques 
fragments, dont ceux de Photius. Quelques-uns d’entre 
eux se relient assez étroitem ent à la pensée de saint 
Jean Chrysostome, mais une forte m oitié se- retrouve 
m ot à m ot soit dans le prétendu com mentaire de 
Pierre, soit dans les chaînes qui se sont formées 
autour.

Il semble qu’on en puisse retracer les étapes. Au  
début, des extraits accompagnés, croyons-nous, du 
nom  de leur auteur. Quelle date donner à cette pre
mière collection? Ici, nous hésitons à cause des 
apports de Photius. Notre opinion serait qu’une pre
mière édition ex ista it avant le ix" siècle, la seconde 
seule ayant été chargée de m atériaux photiens. 
La majeure partie de ces scolies se laisse iden
tifier; il reste pourtant quelques extraits qui peut- 
être furent toujours anonym es. La collection était 
arrêtée quand on construisit sur ses côtés une 
chaîne de différents auteurs; une dernière opéra
tion consista à augmenter cette chaîne de fragments 
de Photius. Enfin, certains copistes négligeant tous 
les lemmes attribuèrent l ’ensemble au dernier anneau 
de la chaîne, Photius, (codex de sain t Sabas édité par 
Papadopoulos-Kerameus).

Que devient alors Pierre de Laodicée ? Il ne faut 
plus parler de lui comme com mentateur. T out au 
plus peut-on en faire l ’auteur de cette chaîne; de là 
viendraient les appellations qui ont subsisté et les 
rares extraits mis sous son nom, dans le Paris. 194, 
( x iii» s.), par exem ple. Mais ici, c’est l ’énigme et nous 
ne pouvons encore la résoudre.

Une étape restait à franchir. La chaîne de Pierre 
après avoir subi toutes ces transformations dont 
nous entrevoyons assez bien la suite, subit le trai
tem ent des épitomateurs ; elle fu t abrégée ou 
résumée. Elle se présente sous cet aspect dans un 
manuscrit de Budapest édité sous le titre : Codex 
græcus quatuor evangeliorum a bibliotheca Universitatis 
Pestinensis cum interprelatione H ungarica editus a 
Samuele M arkfi, O. S. B ., Pestin i, 1860; le texte des 
scolies tirées du pseudo-Pierre occupe la m oitié  
inférieure des pages.

Parmi les chaînes de saint M atthieu, il faut encore 
nommer certains exemplaires de caractère très spécial 
comme le Vat. gr. 349 (x ie s.). Ce n ’est pas urïfe chaîne 
continue, mais plutôt une collection d’extraits de 
Grégoire de Nazianze et de son com mentateur 
M axime sur divers passages du premier évangile. En 
dehors de ceux-ci, on fait une fois m ention toü 
(zeyixXou Aiovucrlou (fol. 94 v°) et de Jean Chrysos
tom e (fol. 95 v°).

Faut-il nommer parmi les chaînes une interpréta
tion de saint M atthieu qui nous a été conservée dans 
quelques manuscrits sous un titre significatif ; 
'Epjnjvaa toü xaxà MaxOatov eùayysXîou çtXoTcôvox; 
êpaviaOeïira (zocXiaxa trèv àxô xîjç siçzjyrjaEcoç xoü êv 
âyloiç rozxpôç ^pnüv Ttoâvvou XpuaoaTÔfXou, êÇ Sè xal 
àreb Sux.epâpiùv SXXtov Traxépcov, auvEiaeyxôvxoç xivà 
xal xoü xaÜT7]v èpaviaapivou? Cette chaîne nous est 
donnée parfois avec le nom  de l ’auteur (ûtcÔ Eù0Ujjtlou). 
Elle [a été éditée comme commentaire d’Euthym e

sur le premier évangile par M atthæi, E uthym ii Ziga- 
beni commentarius in quatuor evangelia græce et latine, 
t. i et i i , Lipsiæ, 1792 (reproduite P. G., t. ex ix , 
col. 111-766). Cf. remarques de Richard Simon, t. m , 
c. x x ix , p. 409-422. Il ne serait pas difficile d’en 
reconstituer les éléments et d ’établir ce qui revient 
exactem ent à Euthym e.

Nom m ons encore un aùvxayp.a elç tô  xaxà M ax- 
Oatov àyiov cûayyéXiov fait de Jean Chrysostome et 
d’autres auteurs; il est attribué par les manuscrits à 
Nicétas de Naupacte (Reg. gr. 6; Karo-Lietzmann, 
p. 568. Cf. Nova Patr. B ibl., t. vi, 2, p. 35-39).

L’incendie de la bibliothèque de Turin nous a privé 
d’une centaine de feuillets qui représentaient, à 
notre avis, les reliques d’une chaîne de première valeur 
pour le premier évangile, le Taur., 52 (b. v . 32), Ca
talogue de’ Pasini, p. 155-156 : xü>v elç tô v  xaxà  
MaxOaïov EÙayyéXtov èiçy)Y7]Tix£>v èxXoycôv. Ce qui 
restait couvrait le texte  de l’évangile à partir de x x n ,  
34. Quelques rares nom s apparaissaient : Jean Chry
sostom e, Apollinaire, Cyrille, Origène et un anépi- 
graphe. Le début concordait avec Jean Chrysostome, 
P. G., t. l v i i i , col. 661 (début de l ’homélie ÔA').

M entionnons enfin que dans la controverse mono- 
physite, l’exégèse de M atthieu, x x v i, 39 sq., fut âpre- 
m ent débattue et vigoureusem ent défendue dans le 
sens de la tradition. Il nous est resté dans les florilèges 
une chaîne abondamment fournie de cette exégèse 
intim em ent mêlée aux luttes doctrinales (cf. Scher- 
mann, op. cit., p. 41-46).

I I .  l e s  A U T E U R S  c i t é s . —  Irénée. —  Cinq citations 
se réclam ent d’Irénée. Elles sont relatives aux pas
sages su ivants du premier évangile : i, 1 (Poussines, 
p. 3); ii i ,  10 (Pouss., p. 39) ; x i i i ,  32-43 (N icétas, p. 489- 
490; cf. Cramer, p. 109); xm , 44 (Pouss., p. 197; 
Nicétas, p. 490-491) ; x x ,  1-5. (N icétas, p. 635; Vat. gr. 
757, fol. 54 v°).

Clément d ’Alexandrie. ■— La Patrologie grecque a 
rassemblé à deux endroits des fragments de Clément 
d’Alexandrie sur saint M atthieu. Le premier groupe 
de ces fragments (P . G., t. ix , col. 743-744) est tiré 
de N icétas. Les passages com mentés sont : Matth., 
v, 42; x i i i , 31-32 (cf. Zahn, Forschungen, t. ni, p. 50; 
Pædagogus, i, 96, édit. Stâhlin, t. i, p. 47); xnr, 
46 (Zahn, p. 51; cf. Pædag., n , 118, édit. Stâhlin  
i, 228). Dans le même volum e de la P.% G., 
col. 765-768, on trouve deux extraits de la chaîne de 
Macaire Chrysocéphale, simple adaptation de celle de 
Nicétas (d’après le Barocc. 156). En réalité, ces mor
ceaux sont tirés de la chaîne du même auteur sur 
saint Luc; le premier, sur M atth., c. vm , a son parallèle 
dans la chaîne de Luc., c. m ; le second sur M atth.,
c. ix  correspond exactem ent à N icétas sur Luc., 
x v i, 17 (Vat. gr. 1611, fol. 219; cf. Pædag., i, 85, édit. 
Stâhlin, 1 .1, p. 140). D ’autres scolies sont données par 
Cramer ; p. 43 sur v i, 1 (cf. Strom., iv , 138, édit. 
Stâhlin, t . ii, p. 309); p. 48 sur v i, 24 : ©EoScvpoo 
Movay. KXrjptevxoç : le fragment revient à Théodore; 
cf. Zahn, Supplementum Clementinum, p. 320; p. 76 
sur x , 16; p. 78 sur x , 23. (Pour ces deux derniers, 
cf. Zahn, Forschungen, t. m , p. 51); p. 81, sur x , 37 
(cf. Strom., m , 97, édit. Stâhlin, t. ii, p. 240).

H ippolyte. —  On trouve dans P. G., t. x , col. 699- 
700 (d’après de Magistris, Acta martyrum Ostiensium, 
p. 405) une citation mise au com pte d’Hippolyte sur 
M atth., v i, 11. D ’après cette même source nous aurions 
ici la  pensée d ’H ippolyte irspl xoü èmoualoo. Le 
fragment, sous le couvert de l ’anonym e, se lit  dans 
Nicétas, p. 224. Saint Jérôme (P . L ., t.  x x v i, col. 20, 
Prolog, in M atth.) nomme H ippolyte parmi les com
m entateurs de saint M atthieu. En attendant que ce 
commentaire d’H ippolyte nous soit rendu en son 
entier, il semble qu’on puisse en retrouver quelques
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reliques dans ies sources orientales. Le Dr. Gwynn 
a publié dans Hermathena, t. vu , 1890, p. 137-150, un 
extrait de commentaire de Bar Salibi sur l ’Apocalypse 
dans lequel on cite une explication d’H ippolyte sur 
M atth., x x iv , 15-22. Acheiis a édité ce fragment parmi 
les Capitula adversus Gaium (op. cit., t . i, 2, p. 244- 
246). Le même éditeur, dans les pages précédentes 
(p. 243-244) avait traduit des sources orientales quel
ques morceaux sur M atth., x x iv , 15-20. Cf. Turner 
dans Journal of theol. Studies, t. v , 1904, p. 225-227.

Origène. ■—  On connaît la phrase de saint Jérôme 
sur l ’œuvre d’Origène in Matthæum (P. L ., t . x x v i,  
col. 20) : Legisse me fateor ante omnes plurimos in 
Matthæum Origenis v igin ti quinque liolumina, et 
totidem ejus homilias commaticumque interpretationis 
genus. U ne fois de plus, nous voici devant le triple 
genre de travail auquel se livra Origène sur tan t de 
livres de l ’Écriture : des commentaires, des homélies, 
des scolies. Rien ne nous est resté des homélies dont 
parle Jérôme. Le commentaire de tradition directe, 
nous est parvenu pour les livres X -X V H  (P . G., 
t. x iii , col. 835-1600), soit sur M atth., x iii , 36-x x ii , 33. 
Cf. Bardenhewer, op. cit., t .  n , p. 145-146. Une ancienne 
traduction latine qui est déjà un remaniement s’étend 
du livre X II , 9 (M atth., x v i, 13; P. G., t. xm , col. 933) 
au livre X V II (M atth., x x v n , 63; col. 1800). Elle 
seule existe pour ies chapitres x x n , 34, à la fin. Faut-il 
supposer une double forme du commentaire? L ’allure 
de la traduction latine, ie chiffre des livres donné par 
saint Jérôme, nous inclinent vers cette opinion.

On trouve reproduits dans P. G., t. xm , col. 829- 
834, quatre fragments. Le premier est tiré du tom e i 
du commentaire sur le Ier évangile, èv 8è tô> nrpcÔTGi 
tcüv eîç xô xaxà MaxÔaïov (Eusèbe VI, x x v , 3); le 
second est donné par l ’Apologie de Pamphile ex libro 
primo Origenis de Evangelio secundum Matthæum; le 
troisièm e, Èx xoü (3'xôp.oo xSv e I ç xô xaxà MaxOatov, a 
été conservé par la Philocalie (édit. Robinson, p. 49- 
50); le dernier, e seplimo tomo in Evangelium M atlhæi, 
nous vien t égalem ent de l ’Apologie de Pamphile.

Les scolies mises au compte d’Origène dans les 
chaînes, ont tenté à plusieurs reprises les éditeurs. I.e 
premier travail que nous connaissions sur ce terrain 
des citations éparses est celui de Gallandi (réimprimé 
P. G., t. x v n , col. 289-309). Il faut reconnaître que le 
chercheur n ’eût pas la main très heureuse. Le premier 
extrait donné par Gallandi (i, sur 18, ex codice M iia- 
relli) traite de la différence qu’il y  a entre y svE T iç et 
YÈvvïjCUç; un autre que nous nommons pour n ’en 
plus parler, relatif à xm , 44, est tiré du M arc. 28, 
inter expositiones in Lucam. De tou t le reste, il semble 
bien que nous puissions faire un même sort. Tout ce 
bloc de scolies est tiré du Marc. 27. Or ce manuscrit 
est un des tém oins de ce qu’on appelle le commen
taire de Pierre de Laodicée; on trouvera donc tous 
les m orceaux donnés par Gallandi, à l’exception des 
deux qui viennent d’être signalés (sur i, 18 et x m , 44) 
dans le commentaire édité par Heinrici; les uns appar
tiennent au texte  du pseudo-commentaire, ies autres 
reproduisent les citations du bas et s’accordent le plus 
souvent avec des données de la fam ille Me. De ce 
fait, certains extraits, comme P. G., t. xm , col. 304 
D 1-305 A 15, ont beaucoup de chances pour appar
tenir à Sévère d’Antioche; d ’autres pourraient 
revenir à Cyrille ou à Apollinaire.

Le second essai qui ait été tenté est celui de Pous
sines; les extraits de Cramer ont souvent un rapport 
très étroit avec eux. La majorité des fragments donnés 
par les chaînes sous le nom  d’Origène se trouve relevée 
par Heinrici dans les notes de son édition. Ces frag
m ents sont de beaucoup plus nom breux dans ies 
manuscrits de la famille Me. Quelques-uns font partie 
intégrante du pseudo-Commentaire (c’est le cas du

M arc. 28 dont il v ient d’être question) et ont permis 
de restituer quelques leçons fautives des éditions 
précédentes. Cf. Klosterm ann, dans Zeitschrift. j. die 
neutestamentl. Wissenschaft, t. x i i , 1911, p. 287. 
Mais quand on aura extrait de cette chaîne sans 
lemmes —  puisque c’est ainsi que nous nous repré
sentons le commentaire attribué à  Pierre —  les frag
ments d ’Origène qui s’y  trouvent enchâssés, on aura 
quelque mal à  trouver quels rapports peuvent bien 
exister entre Origène et le prétendu commentateur.

Les scolies d’Origène nous démontrent une fois de 
plus combien la riche pensée de l ’Alexandrin savait 
tirer de ia  lecture d’un même verset d’évangile les plus 
variées des exégèses. Les rapports entre ces brèves 
expositions et le commentaire de ia tradition directe 
demeurent très vagues. Rarement, les textes peuvent 
se comparer; les rapprochements les plus nets qu’on 
rencontre sont ceux-ci : sur x x i, 44 (Cramer, 176 et 
P. G., t. xm , col. 1505, A 13-B 3); sur x x m , 30-33 
(Cramer, p. 192 et P. G., col. 1629-1631); sur x x v , 34 
(Cramer, p. 214 et P. G., col. 1713-1714).

Africanus. —  La chaîne de Cramer (p. 9) donne un 
passage d’Africanus, èv ttèjitixcü (3iêAt<j) tgSv xpovixcov, 
relatif aux trois Mages, M atth., i, 11. Le passage a 
été repris en partie par ies Scholia vetera. Denys Bar 
Salibi (Assémani, B ibl. or., t. ii, p. 129 et 158) parle 
d’un commentaire d’Africanus sur M atthieu et Jean.

Denys. ■— La chaîne de Poussines a conservé deux 
fragments de Denys; ie premier (p. 300) se rapporte 
à  Matth., v iii , 13; le  second (p. 797-798) à  M atth., 
x x v m , 45-49. Faut-il voir dans ces deux m inces 
extraits les reliques d’un Commentaire perdu? Cf. 
Bardenhewer, op. cit., t. ii, 26 édit., p. 212.

Grégoire le Thaumaturge. —  On trouve dans P. G., 
t. x , col. 1189-1190, un morceau d’exégèse sur M atth., 
vi, 22-23. Il est em prunté à  Gallandi (t. x iv , 2, p. 119) 
qui ie découvrit dans un manuscrit deVenise (M ilarelli 
160). Un autre extrait (sur x v iii, 18-21) se lit dans le 
Vat. gr. 757, fol. 69 (cf. Heinrici, op. cit., p. 205,15).

Eusèbe. —  De l ’ouvrage composé par Eusèbe irepl 
Siaçcovlaç eùayyeAEcov, différentes chaînes nous ont 
laissé quelques extraits. Il était divisé en deux parties 
(P . G., t. x x ii , coi. 879-1006); ia première, relative  
aux généalogies, comprenait deux livres, elle était 
dédiée à  É tienne. La seconde, un livre seulem ent, 
concernant le désaccord des Évangélistes sur quelques 
textes de la passion, était adressée à  Marin.

On trouve dans Poussines, Cramer, et le Vat. 
gr. 1618 (sur M atthieu, i, 1-21) diverses citations qui 
reviennent aux questions i, i i , ni ad Stephanum. Celles 
que donne Poussines ont été reproduites, P. G., 
t. x x n , col. 972-976, avec deux autres. Un fragment sur 
ie nom  de Jésus (i, 3-8b) m is quelquefois au nom  d’Ori
gène appartient en réalité à  Eusèbe (cf. G. Mercati, 
Un supposto jrammenlo di Origene, dans Bev. bibliq ., 
t. x v ii, 1910, p. 76-79). Quelquefois ie scoiiaste semble 
avoir hésité sur l ’attribution à  Eusèbe (cf. Cramer, 
p. 12 ,15). Quant aux questions ad M arinum , des frag
ments leur sont empruntés qu’on retrouve dans 
Cramer, p. 251-256.

Quelques autres citations se rencontrent dans 
Cramer, p. 56 (vn, 27), 81 (x , 34) ; Poussines, p. 35 
(i i i , 3), 145 (x , 24-25). Peut-être tou t ce matériel 
eusébien est-il analogue à  celui qu’on a signalé dans le 
Bodl. Laud. 33, foi. 80 b (Harnack-Preuschen, Gesch., 
t. i, p. 577). Zahn a publié (Gesch. d. Neutestamentl. 
K an., t. i i , p. 915) une autre scoiie d’Eusèbe sur 
M atth., xv i, 9-20, d’après ie Mosq. S . Syn. 139.

Théodore d ’Héraclée. ■— Saint Jérôme, Prolog, in  
Matthæum, connaissait son interprétation du premier 
évangile. Théodoret parle de son commentaire des 
évangiles (H . E ., i i , 2). La chaîne de Poussines ren
ferme 22 scolies attribuées à  Théodore d’H éracîée,
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celle de Cramer le nomme trente-deux fois, celle de | 
N icétas à deux reprises seulement. Ces citations se 
répartissent sur l’ensemble de l’évangile.

Athanase. —  M ontfaucon avait rassemblé au tom e i 
de son édition quelques fragments d ’Athanase a viro 
clarissimo Jacobo M ilio  principali Collegii Sancti 
Edm undi Oxoniensis nobis transmissa (P . G., t. x x v i,  
col. 1252-1256). Ces fragments furent à nouveau insé
rés dans le tom e i i  (P . G., t. x x v ii , col. 1368-1390), 
à l’exception de celui qui traitait des maladies ingué
rissables d’Hérode (P . G., t. x x v i, col. 1251-1253), 
puisqu’il était reconnu qu’il venait de Josèphe. Le 
reste des fragments in Matthæum  provient de Pous- 
sines et du Regin. 1993 ( — Paris. B N . 924), de VAm
bros. 27, du Colbert. 2544 ( =  Paris. 202). Notons au 
passage que celui qui commente ni, 4, doit être reven
diqué en partie pour Isidore, epist., c x x x n , P. G., 
t. l x x v iii, col. 269. A ces scoiies, il faudrait com
parer e t  ajouter celles que donne N icétas sur m , 4 
(p. 69); v i, 1 (p. 205); v i, 3-4 (p. 207-8); vi, 25 
(p. 247); x i, 29-30 (p. 415-416); x ii , 31-32 (p. 437); 
x iv , 29-31 (p. 516); x v n , 20 (p. 577); x x v ii , 15-19 
(p. 784); x x v ii , 27-31 (p. 789-790); x x v ii , 32 (p.791); 
x x v ii , 35-36 (p. 793); x x v n , 50 (p. 799).

Didym e. Théophile d ’Alexandrie. —  Que l’activité  
exégétique de ces deux auteurs se soit orientée sur 
saint M atthieu nous n ’en avons d’autre preuve que 
saint Jérôme, à moins qu’il faille accorder foi à un 
lemme du Vat. 1618, foi. 109, ©£oq)îXou,sur M atth., x x i, 
28. Heinrici, op. cit., p. 240-241 donne le texte.

Titus de Bosra. ■— La chaîne de N icétas mentionne 
à plusieurs reprise l’exégèse de Titus ; p. 395 (x i, 10); 
411 (x i, 27); 569 (xvii, 4); 578 (xvii, 23-24); 708 
(x x iv , 5-6); 767-768 (x x v i, 51-52). Peut-être, ces 
passages viennent-ils du commentaire de saint Luc, de 
m ême que celui du Vat. gr. 757, foi. 25 v» (sur v, 
23-25).

Basile. •— C’est l ’un des auteurs le plus souvent 
cités par Nicétas. Poussines, au contraire, ne le 
nomme que deux fois : p. 51 (sur iv , 12-13); p. 325 
(sur x x iv , 36). Deux autres citations se lisent dans 
Cramer, p. 23 (m , 1); 38 (v, 27).

Grégoire de Nazianze. ■— Pour lui aussi, nous trou
vons dans N icétas une masse d’extraits, alors que 
Poussines donne une seule scolie, p. 325 (x x iv , 36) 
e t  autant Cramer, p. 81 (x , 34). Dans le Vat. gr. 349, 
au contraire, il est presque le seul auteur cité avec 
Maxime. Le Palat. gr. 220 (Scolia vetera) le cite sur 
M atthieu, x x v i, 28 (éd. Thomas, p. 163).

Grégoire de Nysse. ■— Là encore, N icétas offre une 
grande quantité de fragments alors que Poussines en 
a  recueilli trois seulem ent, p. 58 (v, 5); 61 (v, 12); 
90-91 (vi, 22-23). Cramer le cite une seule fois, p. 37 
<v, 27).

Apollinaire. —  Saint Jérôme connaissait son com 
mentaire sur saint M atthieu. La chaîne de Poussines 
a enregistré des extraits sur les passages "Suivants, i, 
14-16; i i , 12, 18; v , 29-30; vi, 34; vm , 16-17; vm , 
30-32; x , 21-22; x , 34-36; xn , 18-19; xm , 45-46; 
x iv , 17-19; xv , 1-2; xv i, 4; x ix , 12; x x v , 20-29. Cra
mer fournit d ’autres scoües relatives à M atth., vm , 
34; xn , 10-18, 36, 48; x ix , 3; x x ii , 23; x x m , 5; 
x x v ii , 11, 13.

Macaire, Éphrem, Isaïe l ’Ascète, Isaac, M arc le 
Moine, N il, Dorothée sont cités, abondamment certes, 
par ia seule chaîne de Nicétas. Il faut joindre à ce 
groupe d’auteurs spirituels, M axim e, mais en notant 
qu’il alterne seul avec Grégoire de Nazianze dans le 
Vat. gr. 349, e t saint Jean Damascène (reproduit P. G., 

t .  x cv i, col. 1407-1414); on retrouve égalem ent une 
citation de ce dernier logée dans les Scolia vetera et 
relative au Cénacle : toü Aap.a<rx7]voü èv tÇ> ix(,' xe<p., 
sur M atth., x x v i, 28 (édit. Thomas, op. c it.,t.n , p. 163).

Épiphane. — Une scolie est passée dans Cramer, 
p. 25 (iv, 2). Une autre se lit  dans N icétas, p. 484 
(xm , 34). Une troisième (sur m , 16-17) se trouve dans 
le Vat. gr. 1618, fol. 15 v°-16. Elle fait partie dupseudo- 
Pierre de Laodicée (Vat. gr. 358, fol. 35 v°).

Chrysostome. —  Le texte  de saint Jean Chrysos
tom e est attesté par une excellente tradition directe 
On peut dire que les chaînes le représentent sous trois 
aspects différents. N icétas s’écarte bien peu du texte  
que donnent les homélies, mais sa chaîne ne tourne 
point autour. Il en va tou t autrement des deux autres 
chaînes : le tex te  chrysostomien qui fait le fonds de 
Poussines ne correspond guère au Chrysostome de la 
Patrologie. Il paraît, au contraire, être semblable à 
celui d ’où Théophylacte tirait son résumé; Théophy- 
lacte serait donc un épitomateur du pseudo-Chrysos- 
tom e. Quant aux citations que donne Cramer, elles 
forment elles aussi le fonds de la chaîne ; on sait qu’elles 
sont tirées du commentaire de saint Jean Chrysostome 
arrangé en demandes et réponses.

Antiochus de Ptolémaïs. ■— Une citation est mise sous 
son nom  dans Poussines, p. 239 sur M atth., xvm , 3. 
Cf. Fabricius-Harl., t. x , p. 499 et les citations don
nées par Gélase. Thiei, p. 551-552.

Théodore de Mopsueste. — Du commentaire de 
Théodore sur saint M atthieu dont parle le catalogue 
d’Ebedjésu, Matthæum uno tomo explicavit ad Julium , 
il ne reste que des bribes. Les Actes du II' concile de 
Constantinople et Facundus en ont conservé quelques- 
unes. On trouvera dans P. G., t. l x v i , col. 704-706,

| quelques extraits du commentaire de Théodore sur le 
premier évangile (Act. conc. II C. P., iv , 26, 40, 55, 56). 
Ces quatre premiers fragments se retrouvent égale
ment dans le Constitutum  de Vigile (27, 40, 56, 57). 
Un cinquième (Vig. 53, conc. 52) appelle une remar
que, car il fut l ’objet d’une protestation de la part 
de Facundus d’Hermiane. Il s’agit de l ’interprétation  
donnée par Théodore de l ’histoire de Centurion 
(M atth., vm , 13). Du contexte fourni par Facundus 
et de ses paroles, il résulte que les adversaires de 
Théodore ont tronqué le tex te  de celui-ci, et c’est le 
texte  arrangé que condamnèrent le Concile et Vigile 
(Facundus, Pro defensione trium capital., m , 4; dans 
P. L ., t. l x v ii, col. 595-598); des termes à peu près 
identiques à ceux qu’on trouve dans le Concile et dans 
Vigile se lisent également dans ia lettre de Jean de 
Maronia, Spicilegium  Casinense, t. i, p. 152. Facun
dus ne craignait pas de renvoyer Justinien à la com 
paraison des deux textes : on les trouve réunis P. G., 
t. l x v i, col. 707-708. C’est encore à Facundus que 
nous devons un extrait de Théodore sur M atth. xv i, 
13 sq. (P . G., t .  l x v i, col. 709-712). Il faut com plé
ter cette citation relevée par Fritszche par la suite 
du texte  de Facundus, P. L ., col. 743 C-D : Erat 
autem unum omnibus manifestum, ulpote quod appa- 

j rebal : hominem enim eum omnes tune lemporis exis- 
| timabant esse, et am plius nihil. Quod enim in illo 

latebat, omnibus erat incredibile priore tempore... 
Quoniam vero inquit, in priore tempore ignorabatur hoc 
secundum essentiam exstare; ex eo autem quod appare- 
bat videntibus homo purus putabatur; secundum homi
nem pleraque, et secundum eam qua apparebat naturam  
loquebatur.

Les extraits contenus dans Poussines et Cramer 
ont été rassemblés dans P. G., l x v i, 703-704, mêlés aux  
fragments du Concile ou de Facundus dont il v ient 
d’être question. D ’autres extraits se trouvent dans ie 
Vat. 1618, foi. 17 (IV, 1-4), le Vat. 757, fol. 14 
(iv , 7-11), 19 v» (v, 21-22).

Peut-être une étude plus approfondie rendrait-elle 
à Théodore de Mopsueste d’autres fragments que les 
chaînes nous donnent sous le nom de Théodore, sans 
rien d’autre. Ce nom se lit dans N icétas, p. 91-92 (iv, 2)
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■dans Cramer, p. 89-90 (x ii , 7) dans le Vat. 1618, fol. 5 v» 
<i, 18), fol. 13 v° (i i i , 7-9), fol. 18 (v, 11-14); dans le 
Vat. gr. 757, fol. 18 v° (v, 15-17), fol. 19 v» (v, 21-22), 

fo l. 23 (v, 35-41). Il semble bien également que ce 
so it  lui qu’on lise dans Poussines, p. 305, sous le nom de 
Théodore d’Antioche (xxm , 15).

Enfin, il y  a un Théodore M oine dont on lit quelques 
passages dans Poussines, p. 35 (m , 3), p. 65 (v, 15), 
p. 214 (xv , 1-2); d’autres plus nombreux dans Cra
mer, p. 13 (i i , 1); 33-34 (v, 14); 37 (v, 27); 39 (v, 31); 
48 (vi, 24 : Théodore moine-Clément) ; 51 (vi, 34); 
56 (vu, 27 : ce fragment est entré dans le pseudo- 
Pierre de Laodicée); 75 (x , 7); 78 (x , 23), 79 (x , 24); 
■87 (x i, 25 : Théodore d’Héraclée-Théodore Moine); 
■88 (x i, 27); 125 (xv , 30); 243 (x x v m , 20). Beaucoup 
d ’entre eux pourraient être des reliques du commen
taire In  Matthæum, le m ot Moil/ousaxîaç ayant été 
abrégé par suspension en Mo dont les copistes auront 
fa it [X'jiy.yjjç. Cf. ci-dessous, Actes, S. Pau!.

Isidore. —  C’est un des auteurs préférés de Nicétas. 
Les autres chaînes au contraire, sont beaucoup moins 
chargées de ses extraits. Poussines n ’en contient qu’un 
seul : p. 356 (x x v , 45-46). Cramer le nomme dix fois, 
m ais les lemmes ne sont pas toujours très fermes : 
p. 13 (i, 25) il associe Eusèbe, Origène et Isidore; 
p. 85 (x , 11) ce sont les noms d’Isidore, Clément et 
Eusèbe qui patronnent la même citation ; p. 39 (v, 33), 
un seul extrait est mis sous les noms de Cyrille, Jean, 
Théodore d’Héraclée. Les autres scolies sont ies sui
vantes : p. 38 (v, 27); 69 (ix , 17); 76-77 (x , 16); 90 
( X I I ,  10); 171 ( X X I ,  19-23); 225 et 495 (x x v i, 29-47); 
256 (x x v n , 60 sq).

Cyrille d ’Alexandrie. —  On a réuni P. G., t. l x x i i ,  
coi. 365-74 et 471-474, les extraits donnés par Poussi
nes et Cordier (N icétas) en y  intercalant, à leur place, 
les fragments de Cramer et quelques autres découverts 
par Mai. La chaîne de Ghisler sur Jérémie donne deux 
fragm ents t o ü  xaxà  MaxSaïov, (t. i, p. 599, 600; 
t .  ii, p. 122). Sur la division en volum es, voir Bardenhe
wer, op. cit., t. iv , p. 41.

Théodoret. —  La chaîne de Poussines donne deux 
citations ©EoScopïjxou, p. 3 (i, 1); 26 (n, 9). Celle 
de Cramer ie nomme quatre fois : p. 76 (x , 9); 
100 (xn , 48); 129 (xv i, 4); 197 (x x iv , 15).

Sévère. ■— La chaîne de N icétas nomme une seule 
fois Sévère, sur M atth., x x v i, 6 . La chaîne de Poussines 
ie cite : p. 3 (i, 1); 15 (i, 20); 26 (n, 9); 36 (m , 4); 
43 (m , 15) ; 59 (v, 8) ; 62 (v, 13) ; 69 (v, 22) ; 74 (v, 31-32) ; 
88  (vi, 17); 98 (vu, 2); 125 (ix , 15); 136 (x, 5-7); 
137 (x , 9-10); 141 (x , 16); 158 (xi, 13-14); 190 (xm , 18- 
19); 214 (xv , 1-2); 221 (xv , 25-27); 237 (xvi, 28); 239 
(x v n , 3); 248 (xv ii, 27); 250 (xvm , 4); 251 (xvm , 7); 
253 (xvm , 10-11); 280 (x x i, 1-5); 296 (x x i, 16-22); 
304 (x x m , 8-12); 325 (x x iv , 26); 327 (x x iv , 40-41); 
345 (x x v i, 12-13).

A ces citations de la chaîne de Poussines s’en 
ajoutent d’autres tirées des collections qui se sont 
formées autour du pseudo-Pierre de Laodicée. Quel
quefois elles se rencontrent avec les précédentes (sur
v, 5-11; v ,  14-19; x v ii , l-4a ; x vm , 4-7; xvm , 7-8; 
x x i ,  1). Ces parallèles mis à part, elles se répartissent 
au nombre d’une trentaine, depuis le début de l ’évan
gile jusqu’à x x v m , 18.

Une autre série est formée par les scolies que con
tien t la chaîne de Cramer. Trois d ’entre elles sont pré
cédées d’un lemme indiquant leur provenance : p. 118 
(x iv , 28), èx È7uaxoAîjç Ttpôç Kaiaapiov; p. 122 (x v , 5), 
duré Aéyou o fl';p .l2 5  (x v , 30), èxxîjç Tcpôç’AvaTxaaïav 
Ù7ràxiaaav è7uaxoXîjç. Sur cette lettre, cf. G. Mercati, 
dans Oriens christianus, 1915, p. 59-63. Les autres, au 
nombre de dix, appartiennent aux chapitres iv , 2 , 5;
vi, 3; vm , 8 ; x i, 22; x n , 10; x iv , 28; x x v , 14 sq.; 
x x v ii, 27-28; xx v m , 20.

Ammonius. —  Si la patrie d’Ammonius est aisée 
à indiquer, il n ’en va  pas aussi facilem ent de son 
époque, ni même de son identité. Cf. Zahn, Der exeget 
Ammonius und andere Am m onii, dans Zeitschrift für 
Kirchengesch., t. x x x v m , 1920, p. 1-22, 311-356. Nous 
dirons plus loin, à propos de son exégèse in Johannem  
pourquoi nous le plaçons au vi« siècle. On trouve dans 
P. G., t. l x x x v , col. 1381-1392, les citations que 
donne-sous son nom ia chaîne de Nicétas. N ’y  a-t-il 
point d’autres fragments à recueillir? Certains exem 
plaires du commentaire ou plutôt de la compilation  
d’E uthym e Zigabène donneraient à le penser. Voici 
en effet ce- .m ent certains manuscrits, (le P aris. 183, 
par exem ple, d’après Richard Simon) présentent la 
compilation d’Euthym e : Ép[xi)V£Îa xoü xaxà MaxÔaïov 
EÙayyEXiou çiXotigvcvç êpaviaOsTaa piâAiaxa (lev àno 
xîjç è^7]j-i)ae(ùç xoü èv àyîoiç iraxpôç yjptcov Toiâvvou 
xoü xpuaoaxôpiou 15 Sè xalàiro Siaçépcov àAAcov naxé- 
pcov aoveiCTEVEyxôvxoç xivà xa î xoü xaùxYjv èpaviaa- 
pévoo api. Certains manuscrits s ’arrêtent à èpavicra- 
piévou, tel le Vat. gr. 1769; un autre y  ajoute 
[©EoçuXâxxou] îspoixàxoo (HooXyapîaç. Mais cette der
nière attribution est manifestem ent fausse. Au con
traire le titre qui finit par èpaviaapivoo àp. est suivi 
d’un commentaire identique à P. G., t. c x x ix ,  
col. 113 sq. (Euthym e). D ’autre part, on lit, même 
dans le ms. qui porte le nom du très saint [aiche- 
vêque] de Bulgarie certains morceaux qui sont accom 
pagnés en marge des m ots mxpà ’Appcovîoo. Peut- 
être pourrait-on, en attendant un exam en définitif de 
la question, interpréter les faits de la façon suivante : 
Dans un exemplaire qui démarquait le commentaire 
de Chrysostome, on avait introduit des citations 
d’Ammonius; ce serait le seul des Pères -— et c’est 
pourquoi certains copistes firent de lui le caténiste —  
dont le nom ait subsisté dans la collection ou chaîne 
que publiait Euthym e, ou qui p lutôt a été mise sous 
son nom , car certains manuscrits, dont le Vat. gr. 1769 
et le Taur. gr. 43 (b. V. 23), xm* s., om ettent de 
faire mention d’Euthym e. Sur ce commentaire cf. 
R. Simon, Histoire critique, t . n i, c. x x ix , p. 409-422.

Thalassius. —  Line citation précédée du titre 
Thalassius prêtre et moine se trouve dans Cramer, 
p. 197-198 (sur M atth., x x iv , 14-15).

Archelaus. •— Le nom  d’Archelaus se trouve m en
tionné dans une chaîne dont le fonds nous paraît 
être ie Chrysostome par demandes et réponses contenu  
dans le Vindob. XL (anc. Theol. 205), cf. Lambeck- 
K olh, t. i i i ,  p. 160.

Hésychius. ■— Cramer a reproduit, p. 256, un passage 
d’H ésychius sur les trois Maries. Il paraît être un 
résumé assez écourté de la difjlcultas L  de ce même 
auteur (P . G., t. x cm , col. 1434). Un lemme récent 
du Vat. gr. 1618, fol. 138 lui attribue une explication  
de x x v i, 31 (cf. Heinrici, op. cit., p. 109, n. 9).

Anastase. ■— Le Coislin grec 193, fol. 33-34, donne 
une citation ’AvaTxacîou àpxi£Tuax67i;oo ’Avxioxsîaç 
èx TÎjç èpfj.r)veîaç xoü xaxà MaxOaïov EÙayyEXiou 
sur x v i i , 24 sq. et, fol. 35 v° xoü aùxoü àno xôp.oo ©' 
sur x x n , 15.

Jean Damascène. —  Les scolies données par la chaîne 
de Nicétas se retrouvent dans P. G., t. cxv i, col. 1408.

Photius. —  Il nous est parvenu sous le nom de 
Photius un certain nombre d’extraits publiés par 
Poussines et Cordier, puis rassemblés par Migne (P . G., 
t. ci, col. 1189-1210). Depuis ce temps-là, Papado- 
poulos-Kerameus a enrichi la littérature d’un pré
tendu commentaire de Photius sur saint M atthieu ; il 
s’agit, en réalité, nous l’avons dit (ci-dessus col. 1167)» 
d’une chaîne sans lemme de contenu identique aux  
chaînes additionnées de Photius, qui se sont greffées 
sur le pseudo-commentaire de P. de Laodicée. Enfin, 
M. Thomas, relevant les citations du Pal. gr. 220, a
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recueilli un certain nombre de fragments précédés du 
lem m e ®u>x, et remarqué que la plus grande partie 
d’entre eux ne se trouvaient pas dans les œuvres 
éditées du patriarche. Là encore, on s’est contenté  
d’accumuler des m atériaux sur un terrain déjà fort 
embarrassé alors qu’il eût fallu avant tou t essayer de 
m ettre un peu d’ordre.

Voici com m ent le problème nous apparaît et aussi 
sa solution. Il pourrait se faire qu’il ait existé un 
commentaire de Photius sur saint M atthieu. L’ordre 
dans lequel se répartissent les citations en est un 
tém oin. De ce commentaire, il ne reste que des scolies. 
Peut-être, à une époque encore proche de celle du 
patriarche, furent-elles déjà réunies ensemble. Ce qui 
porterait à le faire croire, c’est que dans certains 
m anuscrits, d ’allure très différente, ces scolies se 
trouvent à peu près identiques. Ainsi, dans le Barb. 562 
(x -x i‘ s.), ms. incom plet, qui commence c. x , le fonds 
est formé par le Chrysostome résumé par demandes 
et réponses qu’on retrouve dans Cramer; à ce fonds, 
viennent s’ajouter une seule série d’extraits, mis au 
nom  de Photius patriarche : or, à part deux fragments 
(sur xv i, 27 et x ix , 28) tous ces morceaux se retrou
ven t dans le Vat. 1618; quelquefois l ’ordre est 
un peu modifié, mais rarement cependant.

Quant aux scolies photiennes qu’on lit  dans 
Poussines ou Cordier (ces dernières reproduites dans 
P. G.), elles v iennent d’une autre source; il est à noter 
que là où elles se rencontrent avec celles des Barb. 562 
et Vat. 162.5 (ou Papadopoulos-Ker.), elles ont l ’air de 
résum és. R estent enfin 22 fragments photiens édités 
par M. Thomas d’après le Pal. 220. Il faut faire un 
tri parmi ces fragments. Tous n ’appartiennent pas à 
Photius : certains reviennent, quoique démarqués, à 
saint Jean Chrysostome, à moins qu’on ne préfère 
adm ettre que Photius a tou t sim plem ent arrangé quel
ques passages du commentaire de son prédécesseur 
sur le siège de Constantinople. L’un d’entre eux (Tho
m as, n. 201 sur x i, 19) pourrait être réclamé au com 
pte de Théodore de M opsueste. Enfin, dix d’entre 
eux furent insérés plus ou moins fidèlem ent, dans 
le prétendu commentaire de Pierre de Laodicée.

Scholia vetera. ■— On désigne sous ce nom  un abrégé 
des homélies de saint Jean Chrysostome sur les Évan
giles. Édités d ’abord par Mai (Class. Auctor., t. v i, 1824, 
p. 379-494, réimprimés dans P. G., t. evi, col. 1077- 
1173), ces Scholia ont fait l ’objet d ’une étude très 
atten tive de M. Thomas qui en a donné à nouveau  
le tex te , en l ’accom pagnant de nombreuses références 
aux passages parallèles de saint Jean Chrysostome, 
Les collections anonymes de scolies grecques aux évan
giles, 2 vol. lithographiés, Rom e, 1912.

V III. L e s  c h a î n e s  s u b  s a i n t  M a r c .  ■— I .  V U E  
d ’e n s e m b l e . —  La plus ancienne édition d’une 
chaîne sur saint Marc est due au jésuite Poussines, 
Catena græcorum Patrum  in evangelium secundum 
Marcum collectore atque interprète Petro PtJSSlNO Soc. 
Iesu presbytero qui et adiecit, titulo spicitegii Commen- 
tarium , ad loca selecta quatuor evangeliorum : accessere 
collationes græci contextus omnium librorum novi 
Testamenti cum X X I I  codd. antiquis mss. ex biblio- 
theca Barberina. Romæ, typis Barberinis, m d c l x x i i .

Trois sources furent mises à profit pour cette édi
tion : 1. un manuscrit que Poussines cite sous le nom  
d’Anonym e de Toulouse (’ Avcovûjxou ToXcoo'), apparte
nant à Charles de Montchal archevêque de cette ville, 
aujourd’hui Paris, gr. 194. La plus grande partie de 
l ’exégèse de ce ms. est anonym e : elle se rapproche 
étonnam m ent de ce qu’on appelle le commentaire de 
Théophylacte sur saint Marc (P . G., t. cx x m , col. 487- 
682); le reste consiste en une vingtaine de citations 
qui se répartissent du début à la fin. —- 2. Une inter
prétation de saint Marc attribuée à Victor d ’Antioche

par un manuscrit d’Allemagne dont Cordier envoya  
la copie. Ce serait d’après M. Sickenberger (T itus von 
Bostra, p. 128 sq.), le Monac. 99. Une exégèse de conte- 
tenu à peu près identique nous est donnée dans le 
Vat. gr. 1423, mais le manuscrit ne porte aucune 
attribution. — 3. Un anonyme du Vatican dont Cordier 
fournit égalem ent la copie. Nous avons identifié ce 
ms. que Poussines cite sous le titre ’Avu>vûp.ou Baxut, 
ou sim plem ent ’Aviovûgoo avec le Vat. gr. 1692 A , 
fol. 177 sq. Son contenu se trouve dans Poussines, on 
le verra ci-dessous, quelquefois infidèlem ent reproduit.

Cramer publia en 1840, à la suite de la chaîne sur 
saint M atthieu, une chaîne sur saint Marc, d’après le 
Bodl. Laud. 33 e t le Coislin gr. 23, déjà mis à profit 
par lui pour le premier évangile; quelques lacunes 
furent comblées à l ’aide du Paris. 178; Cramer tirait 
égalem ent du Bold. Barocc. 156 un scliolion attribué 
à Justin dans la  chaîne de Macaire Chrysocéphale sur 
saint Luc. Les citations explicites de cette compila
tion imprimée par Cramer sont très peu nombreuses : 
un fragment est mis au com pte de Cyrille, un autre à 
celui d ’Irénée, un troisième est attribué à Basile, 
un dernier à Théodore de Mopsueste. Quelques auteurs 
sont cités, de place en place, mais à l ’intérieur des 
textes. D ’autres manuscrits comme le Vindob. 154 
(Lambec. 29) auront quelques lemmes en plus : en 
aucun cas, on n ’en comptera plus de vingt.

U n nom  domine tous ces exemplaires de chaînes sur 
saint Marc : celui de Victor d’Antioche. Le jésuite 
Peltanus avait sous ce nom , édité un commentaire sur 
le second évangile, Victoris Antiocheni commentarii 
in Marcum et T iti Bostrorum episcopi in evangelium  
Lucæ commentarii antehac quidem nunquam in lucem 
editi, nunc vero studio et opéra Theodori Peltani tuce 
sim ul et tatinitate donati, Ingolstadt, 1580, p. 321 sq. 
Quel manuscrit traduisait Peltanus? Le Monac. 99, 
selon H ardt (Catal. codd. mss. Biblioth. R eg .B avc- 
ricæ, Monachii, MDCCCVI, 1 .1, p. 323), celui-là même 
dont Cordier prenait copie pour Poussines. Or, si l’on 
compare le texte  grec que donne Poussines à la 
version de Peltanus, les divergences s’accusent aus
sitôt. Poussines avait reproché à Peltanus d’avoir 
suivi un exemplaire défectueux. C’était un euphé
misme, car Pelta-nus avait fait beaucoup plus : sa 
traduction défigurait le texte  du manuscrit. Cette 
fraude d’ailieurs, il ne l ’avait point cachée totalem ent 
puisqu’il avertissait au début de son travail qu’il 
s’était permis de redresser et de corriger la glose pour 
m ieux l ’adapter aux paroles inspirées : Necesse habui 
pauciora pluribus, et plura paucioribus interdum  
reddere, præterea quasdam sententias et expositionum  
pericopas locis opporiunioribus collocavi et ad contex- 
tum ordinemque evangelicum accommodavi.

Les libertés prises par Peltanus vis-à-vis d’un texte  
dont on pouvait attendre la rigoureuse traduction 
lui avaient valu des critiques. Poussines ne fut pas 
exem pt, à son tour, du reproche qu’il avait fait à 
Peltanus d’avoir suivi un manuscrit défectueux. R i
chard Simon (Histoire critique, t. m , c. x x x , p. 427), 
Kollar (Lambecii Comment., t. n i, p. 157) indiquèrent 
à Poussines des exemplaires préférables au Monac. 99. 
Même, cette question de la valeur des manuscrits 
mise à part, R. Simon et Kollar refusaient d ’attribuer 
à Victor d’Antioche l ’exégèse de saint Marc, deux 
fois déjà publiée sous son nom. En voici la raison : 
Dès le début, l ’auteur déclare que nul avant lui n ’a 
écrit sur le second évangile; or, dans un ms. de Paris 
cité par R . Simon, p. 80, ces paroles sont précédées 
du lemme : ’Hpiyévouç TcpoXoyoç slç éppcrçveiav xoü 
xaxà Mâpxov àyîoo eùayyeXioo (B ibl. Reg. 2330, 
aujourd’hui 703, x iîe s.; on lit à peu près la même 
chose dans le Vat. gr. 384). Dans un autre manuscrit, 
signalé par R. Simon, on lit à la fin de l ’ouvrage :
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£7iXr,poù07) aùv QsQ Y) sp[XY)V£ta xoü xaxà Mâpxov àylou 
EÙayyEkîou in o  cpcovîjç, ëv xtcuv siüpov KupîXXou ’AXs- 
ÇavSpécoç, èv aXXotç Sè Bixxa>poç 7rpecr[3uT£pou (B ibl. 
Reg. 1882, aujourd’hui 186, x ie s. Ci. M arc. 544, fol.
143). Notons que le nom  de Cyrille se lit  qelquefois 
dans ie prologue, par exem ple, dans Cramer.

On v o it d’où v ien t ie nom de Victor d’Antioche. Les 
deux éditions qui nous ont donné sous son nom  une 
sorte de commentaire du second évangile sortent 
d ’une source identique, le Monac. 99. Ailleurs, on 
hésitait sur l ’auteur de l ’ouvrage, Origène ou Cyrille. 
En réalité, l ’ensemble n ’appartient à aucun des trois 
auteurs nom m és. Ce qu’on appelle le commentaire  
de Victor est une chaîne sans lemmes où chacun des 
trois auteurs doit pouvoir retrouver un peu de son bien, 
mais où il y  a place égalem ent pour d’autres exégètes.

C’est donc une collection de scolies qui a dû beau
coup circuler e t  de laquelle ont disparu les lemmes. De 
cette  collection, nous nous faisons l’idée suivante : 
une série d’extraits d’Origène, Athanase (?), 
Eusèbe, Apollinaire, Cyrille, Josèphe (?), Chrysos
tom e, Basile, Théodore de Mopsueste et Victor 
d’Antioche. (Il y  aurait lieu de voir si le Vindob. 154 
ne représente pas un état m ieux conservé de ce 
bloc d’extraits.) Peut-être cette collection fut-elle 
rassemblée par Victor d ’Antioche, ou bien devons-nous 
expliquer par le seul fait qu’il est cité les m otifs qui 
pouvaient justifier la paternité qu’on lui en attribua. 
Quoi qu’il en soit, cette collection fait le fonds des 
chaînes imprimées. Qu’on enlève de Cramer quelques 
fragments épars, on trouvera tou t le pseudo-Victor; 
bien plus, on découvrira à leur place deux citations de 
Basile et de Théodore de Mopsueste, précédées de leurs 
lem m es, seuls vestiges qui soient demeurés de l ’état 
prim itif que nous tentions de reconstituer à l ’instant.

Nous pensons qu’autour de ce premier bloc, on 
inséra peu à peu, dans certains m anuscrits, des cita
tions isolées qui, par la suite, furent soudées au noyau  
du début. Elles étaient rares d’ailleurs; certaines 
même ne faisaient que résumer des morceaux qu’on 
rencontre, dans leur intégrité, à quelques lignes de 
distance. C’est ainsi que nous nous représentons la 
chaîne publiée par Cramer.

C’est encore du pseudo-Victor que provient un autre 
pseudépigraphe déjà m entionné : Pierre de Laodicée, 
dont le contenu fut édité comme commentaire de 
Victor par Matthæi, Blxxcopoç TrpEoPuxépou ’Avxto- 
XEitxç xa l àXXaov xivcôv âylcov uaxépcov èÇY]yY]cnç cîç xà 
xaxà Mâpxov âytov EÙayyÉXiov ex codicibus Mosquen- 
sibus edidit Christ. Fridericns M atthæi, 1775. C’était 
peut-être le titre authentique de la collection, savoir 
des scolies de Victor et autres exégètes, axôXia slç xo 
xaxà Mâpxov Espôv xal 0sïov EÙâyyéXi.ov, ainsi qu’on 
lit encore au frontispice du Vat. gr. 2350. Il est facile 
de se rendre com pte de l ’identité substantielle de ces 
différents recueils dont l’allure extérieure ressemble à 
une explication suivie. En voici un exemple : Mai a 
édité sous le nom de Pierre de Laodicée un fragment 
tiré du Vat. gr. 1445 qui commente Marc., x v i, 22 
( =  P. G., t. l x x x v i , col. 3325 C-3328 B); or, on le 
retrouve dans Poussines sous le nom  de Victor d ’A n
tioche (p. 313-314), dans Cramer, p. 422, 22-423, 27 
et dans M atthaei, p. 78-80.

Cependant, on doit noter que si la collection du 
pseudo- Pierre se rattache très étroitem ent au groupe 
de scolies désignées sous ie nom  de commentaire de 
Victor d’Antioche, elle n ’en reproduit pas ia totalité. 
D ’un autre côté Pierre de Laodicée a ses sources 
particulières dont on retrouve de longs passages dans 
la chaîne de Cramer, où ils sont venus s’ajouter au 
fonds victorien, ainsi qu’il a été dit. Signalons enfin 
l ’adaptation que représente ie volum e grec-hongrois 
édité par Markfi (p. 125-201).

Essayons de résumer cet ensem ble de faits litté 
raires d’où résultent les chaînes sur saint Marc. 1. Un  
bloc de scolies pour la plus grande partie anonymes : 
le pseudo-Victor de Poussines. 2. A ce fonds, on 
accroche d’autres citations, quoique peu nombreuses : 
de là viennent le texte  de Cramer et le pseudo-Pierre 
de Laodicée; ie premier reproduit intégralem ent le 
fundus e t y  ajoute quelques extraits (anonym es); le 
second arrange le fundus e t y  intercale de nouvelles 
scoiies, certaines se rencontrant quelquefois avec les 
additions de la chaîne de Cramer.

R estent deux autres collections de scolies ; celle 
du Vat. 1692 A  e t celle du P aris. 194, irréductibles 
Tune à l ’autre. La seconde s ’accorde presque m ot à 
m ot, citations explicites à part qu’on retrouve 
dans Poussines, avec ce qui nous est donné pour un 
com m entaire.de Théophylacte sur l ’évangile de Marc. 
Quant à la première, l’état dans lequel elle se présente 
ne perm et pas de dire si les quelques citations expli
cites qu’on y  rencontre sont les vestiges d ’un état 
prim itif où chaque fragment éta it précédé du nom  
de l ’auteur et de la source à laquelle le caténiste  
avait puisé ou si, au contraire, il faut envisager une 
double étape dans sa formation, soit un fonds 
anonyme auquel on ajouta pius tard des extraits 
patristiques avec l’indication de leur provenance. 
Ajoutons que cette collection est loin de recouvrir 
l ’ensemble du second évangile.

R estent les Scholia vetera (P . G., t. ev i, coi. 1173- 
1178; édit. Thomas, Les collections anonymes de scolies 
grecques aux évangiles, t. i i , p. 181-189). Leurs rares 
extraits se rencontrent quelquefois avec le pseudo 
Victor; le plus souvent, ils forment eux aussi un 
groupe à part.

I I .  L U S  A U T E U R S  C I T É S .  —  Josèphe. —  A plusieurs 
reprises le pseudo-Victor cite Josèphe, sur vi, 14 (xaôxa 
8è oaçsaxEpov laxopsï ’lcoa-qnnoc, ; Poussines, p. 125- 
126; Cramer, p. 324-325); sur xm , 5-8 (Poussines, 
p. 279; Cramer, p. 411, 6); su rx m , 18-20 (Poussines, 
p. 288-9; Cramer, p. 411, 32). D eux autres citations 
anonymes de Poussines, tirées de VAnonyme du V ati
can reproduisent ce qu’écrivait Josèphe èv (3l6X<p iy j '  
xlxAip is'xŸjç àpxaioXoylaç (su rv i, 16-17 : Poussines, 
p. 127, d’après Vat. 1692 A , fol. 187) et ptêXcp (3’ xŸjç 
àpxaioXoylaç (sur vu , 4 : Poussines, p. 145, d’après 
1692 A , fol. 188).

Irénée. ■— Cramer a inséré (p. 264) d ’après la chaîne 
de Macaire Chrysocéphale sur Luc [Barocc. 156] un 
fragment d’Irénée relatif à l’origine du second évan
gile. On trouve le même texte  dans Poussines, p. 5. 
Cf. Harvey, t. ii, p. 5.

Clément d ’Alexandrie. ■—  Certains exemplaires du 
pseudo-Victor contiennent un prologue sur l ’évangile  
de Marc plus com plet que celui que donnent Poussines 
et Cramer. Une édition en a été donnée par Combefis, 
B ibl. græc. Patr. Auctuarium  novissim um , t. i, Paris, 
1672, p. 434-436, d’après un m anuscrit de Du Cange 
récemment versé, dit l ’éditeur, à la Bibliothèque 
Royale. Nous avons identifié ce manuscrit ; c’est le 
Paris. 201, fol. 230 v°-231. Une traduction latine de 
ce prologue se lit  dans le Vat. lat. 1069 (x v 1 s.). Ces 
lignes apportent sur l ’origine de l ’évangile de saint 
Marc le témoignage de Clément tiré du V I” livre des 
H ypotyposes. Papias, Irénée [Adv. Hæres., lib. III]  
Eusèbe [H. E ., II, xv ] y  sont également nommés (cf. 
Zahn, Forschungen, t. m , p. 46). Ailleurs, suri, 7, Pous
sines donne (p. 13 d’après VAnonyme du Vatican) 
quelques m ots de Clément ouxioç ô xXŸ)p.Y]ç èv p.s’ (sic) 
oxpcopaxi (cf. Strom., v , 55, édit. Stâhlin, t. il, p. 363).

Origène. —  Il ne semble pas qu’Origène ait com 
m enté saint Marc, bien que parfois son nom  se lise 
au début de certaines com pilations. Les citations 
mises à son com pte doivent venir d ’ailleurs. Quel
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quefois on rapporte l’opinion qu’il exprim ait dans 
un autre endroit : côç ’flpiysvçç êv êxxcp xôfxcp tcôv 
slç xaxà  TcùâvvYjv êi;7)Y7)Ttxcôv (Poussines, p. 7, 100; 
Cramer, p. 266, 314). Une citation sur x iv , 3-9, est 
donnée par le pseudo-Victor sans indication de source 
(Poussines, p. 306; Cramer, p. 418). Trois autres frag
ments précédés du nom d’Origène sont donnés par 
Poussines qui se rapportent à i, 24 (p. 27); v , 30-34 
(p. 115); x iv , 34-42 (p. 324). Le Vindob. 154 (Karo- 
Lietzm ann, p. 571) le cite huit fois.

Denys. —  La lettre de Denys à Basilide se trouve 
dans quelques exemplaires, à la suite des derniers 
m ots qui com m entent saint Marc; ainsi en est-il 
dans le Vat. gr. 1423, fol. 102 v°-103 v°. Cf. Feltoe, 
op. cit., p. 94-105. L 'Anonyme de Toulouse fait mention 
de l’opinion de Denys, côç ô pisyaç Aiovôcnoç (xapxupst, 
sur x v , 37 (Poussines, p. 352). Peut-être et plus vrai
sem blablem ent, s’agit-il du pseudo-Aréopagite.

Eusèbe. —  Il a été fait m ention du passage de Clé
m ent sur l ’origine du second évangile, recueilli par 
Eusèbe. Les chaînes citent divers ouvrages de l’évêque 
de Césarée. Dans son prologue, l’Anonyme du Vatican 
(Poussines, p. 3-4) se réfère à une opinion rapportée 
êv Tplx^ plêXco T7)ç eùayyEXiXTjç à 7toSel$Ecoç. De 
m ême, on invoque le tém oignage des questions à Marin 
(Cramer, p. 266, 10-12; Poussines, p. 343 [sur x v , 25 ], 
364 [sur xv i, 18-20]; ces deux passages sur Simon de 
Cyrène et l ’apparition à Madeleine ont été reproduits 
d’après Poussines dans P. G., t. x x ii, col. 1009). Le 
même Anonyme apporte sur xm , 32-39 (Poussines, 
p. 297) le récit d’Eusèbe : cbç yàp laxopeï ô EùaéfSioç 
êv tcô xpovixài xâvcovt. De même, sur vm , 27(Poussines, 
p. 269) : Eùaêêioç êv xfj é7UTO|xfj xcôv ypovtxcôv. Enfin, 
Eusèbe est trois fois nommé, sans références cependant, 
une première fois par le Paris. 194 ( =  Poussines, p. 46 
sur i i , 12), deux fois par le pseudo-Victor d’Antioche 
sur xv i, 18-20 (Cramer 446, 19 sq.) et par l 'Anonyme 
de Poussines sur x v , 15 (p. 340).

Athanase.- - Le nom  d’Athanase patronne deux cita
tions qu’on trouve dans Poussinés (p. 102 sur v, 6 ; 
p. 319, sur xv i, 34-42). Un troisième fragment (Pous
sines, p. 250 sur x i, 24) est tiré du V at.gr. 1692 A , 
fol. 194 et précédé des m ots : xoü àylou ’AOavatrioo 
è-maxÔTr. ’AXeÇ. èx xoü 7tepi xpiàSoç xa l aapxcoascoç 
xaxà ’ A 7toXivaplou Xôyoo.

Théodore d ’Héraclée. —  Quatre fois son nom se 
trouve accom pagner des citations relatives à i, 4 
(Poussines, p. 22); H, 27-28 (p. 59); m , 22 (p. 69); v, 
14-18 (p. 109). E st-ce à lui que revient le fragment 
©sôScopoç de Poussines, p. 306, sur x iv , 3-9?

Titus de Bosra. —  Le pseudo-Victor le cite sur xm , 
5-8 (Poussines, p. 279; Cramer p. 408).

Basile. —  Dans cette même collection mise au 
com pte de Victor, on trouve un extrait de Basile, 
èx xoü op.' xctpaXaloo xoü àax7]xixoü, qui commente 
Me., ix , 50. Le lemme s’est conservé dans quelques 
rares exemplaires, Cramer, p. 370, Vat. gr. 1423, 
fol. 86 v°. Dans le Monac. 99, il a disparu —  du moins 
dans la  copie que Cordier fournissait à Pous ines -— 
et le passage de Basile se trouve englobé dans une 
citation attribuée à Victor d’Antioche (Poussines, 
p. 207). Un fragment précédé du lemme BaaiX, se lit 
dans le Vat. gr. 349, fol. 152, sur x , 60.

Grégoire de Nazianze. —  L ’Anonyme du Vatican de 
Poussines (1692 A) cite plusieurs fois Grégoire : p. 64 
(sur i i i , 7-12); 86 (iv, 20); 320 (x iv , 34-42). Ce der
nier extrait est précédé, dans le ms., des m ots suivants : 
xoü àyloo rpr,yop'ou xoü GeoXôyoo îrspl uloü Xôyoo 7]' 
elç tô  Ttaxèp eI Sovaxôv ( =  Orat., 30, P. G., t. x x x v i,  
col. 117 C). Ailleurs, le même anonyme (Poussines, 
p. 350, sur x v , 33-34) rappelle l ’opinion de Grégoire 
xaOcôç 9 çoi Tpr.yôpioç êv t o ïç  xpàç KX-çSôviov. Notons 
encore dans le même compilateur (Poussines, p. 298)

sous le lemme xoü àyloo Fpijyoploo xoü OeoXôyoo êv xq> 
7rspl uloü X6y. (3’ un fragment qui commente x i i i , 32-37 
( =  P. G., t. x x x v i, col. 124 A-C). Nous y  ajouterons 
deux citations recueillies dans les notes d’Euthym e  
sur saint Marc, relatives à i, 7 et vi, 5 (P . G., t. cxx ix ,. 
col. 773 et 805).

Apollinaire. —  Poussines a recueilli (p. 71) d ’après, 
le P aris. 194, une citation d’Apollinaire sur n i, 27. La 
collection de Victor rapportait son opinion sur x m ,  
5-8; x-iv, 3-9; x v , 40-41 (Poussines, p. 279, 306, 355; 
Cramer, p. 408, 418, 442; ces citations sont omises dans 
Matthæi). Est-ce Apollinaire qui est cité dans le  
Vindob. 154, fol. 128? (Karo-Lietzmann, p. 571).

Grégoire de N ysse . —  Le Paris. 194, fol. 238 v°, le  
nomme sur x v , 29-32 (Poussines, p. 350).

Théodore de Mopsueste. —  Aucun catalogue ancien, 
ne fait mention d’un commentaire de Théodore sur 
Marc, et les quelques scolies mises à son nom doivent 
provenir d’autres ouvrages, peut-être de son explica
tion de M atthieu. On trouve dans Poussines, p. 62 et 
91, deux fragments qui expliquent Marc., m , 4 et iv , 
26-29. Une autre scolie précédée du nom  de Théodore, 
dans Cramer, p. 414-415 (sur x m , 32) a été insérée 
sans indication d’auteur par le pseudo-Victor (Poussi
nes, p. 299; Matthæi, t. n , p. 59, 1. 15-20), dans sa  
collection. Le même cite encore Théodore sur xm , 5-8  
(Poussines, p. 279; Cramer p. 408). Est-ce de Théodore 
que le caténiste du Vat. 1692 A  tirait l’interprétation  
de Julien sur x i i , 42 (Poussines, p. 274)? Les deux  
fragments explicites de Poussines et celui de Cramer 
ont été réimprimés, dans P. G., t. l x v i , col. 713-716.

Ambroise. ■— Poussines a reproduit, p. 318- 
319, sur Me., xv i, 32-44, une citation d’Ambroise. 
Elle est tirée du Vat. gr. 1692 A , toi. 194. Les notes 
envoyées par Cordier à son confrère m anquaient de 
précision et nous devons les compléter. L’extrait 
imprimé doit être divisé en deux parties. La première 
ô>ç éîvOpomoç èSeiXlaaev jusqu’à 7)8ôvaxo xapaxGîjvat. 
est précédée dans le ms. des m ots ’Apiëpoaloo xoü 
àyicoxâxoo èmaxÔTtoo MeSioXccvcov èx xoü nspl ni<s- 
xecoç. La seconde partie est tirée d ’ailleurs : xoü 
aùxoü èx xrjç èppnjvelaç xoü xaxà Aooxâv EÙayysXioo.

Augustin. —  Les deux extraits d ’Ambroise sont 
suivis dans le Vat. 1692 A, d’un fragment d ’Augustin 
dont le texte a été imprimé par Poussines, p. 319. 
Cordier avait dû oublier de lui donner le lemme qui 
précède la scolie : xoü àyloo ’Aôyooaxlvou è7ticrxÔTtoo 
linrovEpTjylaç èx xrjç ép[X7)V£laç xoü ç y '  i]iaXp.oü.

Épiphane. —  C’est encore du Vat. 1692 A , loi. 194- 
194 v°, que provient la citation d’Épiphane (sur 
x iv , 34-42) donnée par Poussines, p. 320. Elle est 
introduite par les mots : xoü àyloo ’Emcpavloo èx xcôv 
rcavapelcov, èx xcôv xaxà  ’Apsiavcôv.

Chrysostome. —  A deux reprises, la collection  
dite de Victor nomme saint Jean Chrysostome 
(sur x i i i , 5-8 et x iv , 3-9 : Poussines, p. 279, 306 =  
Cramer, p. 408, 418). Une troisième citation (sur x iv , 
34-42) précédée du nom de son auteur a été recueillie 
par Poussines, p. 320. Dans le Vat. 1692 A , fol. 194 v», 
sa provenance est indiquée : xoü Xpoooaxôjjioo ex xoü 
Xôyoo ixpôç xoôç àixoXeiçOêvxaç aovà?Ecoç xa l 7tspl 
ôjxoooaloo. Peut-être ces références correspondent-elles 
aux lemmes XpuCToaxoptoo du Vindob. 154 e t  du M arc. 
27 (Karo-Lietzm ann, p. 57i). Dans les Scholia vetera, 
on a introduit, vers la fin, un fragment de Chrysos
tom e èx xoü Xôyoo xoü elç xôv eôayyEXiajxàv xrjç Geoxô- 
xoo (Thomas, op. cit., t. n , p. 188). Une dernière sco
lie (sur ix , 43) se lit  dans le Vat. 349, fol. 150 v*.

Cyrille d’Alexandrie. —  On a dit que le nom  de 
Cyrille se lisait quelquefois au début de certaines 
collections de scolies sur le second évangile. En dehors 
de ce cas, les chaînes ont conservé quelques fragments 
cyrilliens. Cinq d’entre eux viennent du Paris. 194
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(Poussines, p. 13, 42, 95, 123, 124, sur M arc.,i, 12-13; 
n, 5; iv , 30-34; vi, 10-11 ; x i, 19-23). Quatre autres ont 
été tirés du Vat. 1692 A , mais l’éditeur n ’a point 
reproduit les lemmes du manuscrit. Ainsi, les citations 
’Avcoviipou qui com m entent x , 18, (p. 128) et x , 40-45 
(p. 233-234) sont précédées, dans la source, des mots 
KupîXXou èx 07)ciaup(ôv. Un autre fragm ent de même 
origine a été bloqué avec la citation anonyme de 
Poussines, p. 297-298 (sur xm , 33); ce fragment des 
Trésors commence par les m ots si aùxôç èaxi 7ioi?]T7]ç 
x. x. X. C’est de là que vien t encore l’extrait reproduit 
par Poussines (p. 320) qui explique Marc., x iv , 34-42. 
Enfin, une dernière citation de Cyrille, reproduite 
par Poussines, p. 343 (sur xv , 22) est, dans le même 
manuscrit, précédée des m ots KupîXXou èv xoïç irpôç 
TouXiavèv xetp. iy'.

Théodoret. —  Karo-Lietzmann ont signalé dans le 
Vindob. 154, deux fragments précédés du nom  de 
Théodoret (p. 571).

Sévère. —  Le Paris. 194 a fourni à la chaîne de 
Poussines trois extraits de Sévère sur n , 21-22 (p. 54); 
v, 14-18 (p. 109); vi, 36-43 (p. 117).

Cosmas Indicopleustes. —  Le Vat. gr. 756, fol. 98 v°, 
donne sous ie nom de Cosmas un prologue au second 
Évangile qui commence par ces m ots : ouxoç ô 
SeôxEpoç, IIÉxpou èv 'Pcùp.f) èvTEiXafTÉvou x. x. X. Cf. 
von Soden, D ie Schriflen des N . T ., t. i, p. 318.

Photius. —  A ux onze extraits de Photius sur Marc 
tirés du Paris. 194, e t  rassemblés d’après Poussines 
dans P. G., t. ci, col. 1209-1214, il faut ajouter 
deux fragments insérés dans les Seholia vetera. lis 
com m entent xm , 12 et x v , 37. Cf. Thomas, op. cit., 
p. 184, 195.

Cosmas vestitor. —  Ce sont égalem ent les Seholia 
vetera qui nous ont transm is, à la fin de l’évangile, 
un fragment de Cosmas sur la famille de la sainte  
Vierge (édité par Thomas, p. 186-188). La dernière 
partie de ce morceau correspond à P. G., t. evi, 
col. 1012, B . Cosmæ vestitoris in SS . Joachim et Annæ.

IX . L e s  c h a î n e s  s u r  s a i n t  L uc. —  I .  V U E  D ’E N 
S E M B L E .  —  Chaînes imprimées et manuscrites. —  La 
première chaîne éditée consiste en une traduction due 
au jésuite Peitanus : Victoris Antiocheni commentarii 
in Marcum et T iti Bostrorum episcopi in evangelium  
Lucæ commentarii antehac quidem nunquam in lucem 
editi, nunc vero studio et operi Theod. P E L T A N I  luce 
sim ul et latinitatc editi, Ingolstadt, 1580, p. 321-509.

En 1624, Fronton du Duc publiait le texte  grec et 
sa traduction dans le tom e i i  de l ’ Auctuarium  de la 
B ibl. Patrum , p. 762-836. On trouve, dans la suite, 
de nombreuses réimpressions du texte  latin de Peita
nus : Sacr. B ibl. Vet. Patr. de Margarin de la Bigne, 
2“ éd., Paris, 1589, t. i, col. 1090-1158; M agna bibl. 
Patr., t. iv , Cologne, 1618, p. 337-364; B ibl. Patr., 
Paris, 1644, t. xm , col. 762-836. Cf. J . Sickenberger, 
Titus von B ostra, dans Texte undUntersuchungen, N. F ., 
t. v i, 1, Leipzig, 1901, p. 16-41.

Ces quelques indications bibliographiques deman
dent un rapide commentaire. Il y  a longtem ps que 
Richard Simon (Histoire critique, t. m , c. x x x )  a remar
qué que ie nom  de Titus éta it un pseudépigraphe. Dans 
un manuscrit de Paris (Beg. gr. 2330, aujourd’hui 703, 
x n es.), le Commentaire édité par Peitanus était précédé 
d’un titre qui ne laissait guère de doute sur l ’origi
nalité du contenu : Toü èv àyîoiç mxxpôç i)p.âiv Ttxou 
èmaxoTrov Bôaxpoiv xa î àXXwv àyîuiv Traxèpaiv e îç  
xaxà Aouxâv âyiov sùayyÉXtov. Ces autres saints Pères 
étaient les deux Grégoires, Chrysostome, Isidore de 
Péiuse et Cyrille d ’Alexandrie dont les noms se lisaient 
de place en place.

Des quelques analyses partielles que nous avons 
tentées, il nous parait se dégager ceci : il a dû exister  
à une époque assez récente, vers la fin du IXe siècle,

vraisem blablem ent, une collection de scolies anony
mes pour la plus grande partie dont le fonds était 
constitué, en première ligne, par des emprunts 
faits aux commentaires de Cyrille d’Alexandrie, 
d’Origène, de Titus de Bostra sur saint Luc et au 
commentaire de saint Jean Chrysostome sur saint 
M atthieu; il s’y  trouvait, en seconde ligne, quelques 
extraits qu’on peut revendiquer pour Athanase, 
Isidore, Photius enfin; dans certains exemplaires 
le Barb. 562, par exem ple, ces scolies photiennes sont 
très fréquentes. Cet état de la chaîne nous est pré
senté par de très nom breux manuscrits. C’est celui 
que nous offrent les commentaires mis au nom de 
Titus de Bosra par Peitanus et Fronton du Duc 
(voir la liste de mss. italiens donnée par Sickenberger, 
p. 17-20). Tout l ’évangile n ’était pas com m enté; 
les passages parallèles de saint M atthieu y  étaient soi
gneusem ent notés et leur explication omise. Au lieu 
où ils devraient venir (par exem ple sur la tentation, 
ia guérison de la belle-mère de saint Pierre, le lépreux 
et le paralytique) on lit : irpoEypacpi] e îç  xô xaxà Max- 
6aïov. Un état de cette collection plus diminué encore, 
résumé au possible, s’est conservé dans les Seholia 
vetera, édités d ’abord par Mai (reproduits dans P. G., 
t. c v i, col. 1177-1218, et voici une dizaine d’années par 
M. Thomas, op. cit., t. n , p. 190-260).

Un second état de la chaîne comprenait ce premier 
fonds ou pseudo-Commentaire de Titus édité ou tra
duit par Peitanus et Fronton du Duc, auquel venaient 
s’ajouter des citations explicites de quelques auteurs ; 
ces citations s ’étendaient également aux passages 
synoptiques pour l ’exégèse desquels les manuscrits 
avaient précédemment renvoyé à M atthieu. Les 
auteurs le plus souvent nommés dans cette deuxième 
étape de la chaîne sont Cyrille, Titus, Origène, Chry
sostom e, ceux-là m ême qui étaient démarqués ou 
devenus anonymes dans la  première. Cette transfor
m ation, ce « rechargement » de ia première chaîne, 
pourrions-nous dire, nous sont représentés par la Chaîne 
de Cramer (Catenæ Græeorum Patrum in Novum  
Testamenlum, t. n , p. 3-174). Qu’on enlève en effet •— 
les erreurs de lemmes mises à part — les citations 
explicites, on retrouvera le pseudo-Titus de Peitanus 
et de Fronton du Duc. Comment se sont groupées ces 
nouvelles scolies? Nous imaginerions volontiers qu’au
tour de la première com pilation, dans les marges 
peut-être, on copia ces scolies et que plus tard elles 
firent bloc avec ie fonds. Venaient-elles d’une autre 
collection ou ies scoliastes les tiraient-ils des ouvra
ges originaux? Cette dernière hypothèse nous paraît, 
pour le moment, plus vraisemblable.

Il existe dans presque toutes les grandes biblio
thèques de manuscrits grecs une explication de 
l ’Évangile de saint Luc mise au compte de Pierre de 
Laodicée. (Cf. ci-dessus saint M atthieu et saint Marc, 
col. 1165.) Dans une monographie consacrée à l’héri
tage littéraire de Pierre de Laodicée (Beitrâge zu Ges
chichte und Erklarung des neuen Testamentes, fasc. m, 
2, Leipzig, 1905, p. 100 sq.), M. Heinrici a eu l ’idée 
d’illustrer par des exem ples l’exégèse de son auteur. 
A cet effet, il a réédité le commentaire du Pater déjà 
réimprimé dans P. G., t. l x x x v ï , 2, coi. 3329-3336, 
e l ajouté quelques pages du commentaire de Pierre 
de Laodicée sur Luc. Les passages choisis expliquent 
Luc., i, 46-55, 68-79; i i , 29-32, c’est-à-dire les trois 
cantiques du Nouveau Testam ent (op. cit., p. 111-115). 
Ce que nous avons pensé des précédents commentaires 
attribués à Pierre reçoit ici une nouvelle confirmation. 
Là encore, il s’agit d ’une chaîne sans iemmes, mais les 
auteurs sont aisés à retrouver. Qu’on prenne, par 
exemple, le t. i i i  de la chaîne aux Psaumes de Cordier, 
p. 952-962, et l ’on y  retrouvera équivalem m ent le 
commentaire du pseudo-Pierre précédé du nom  des
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auteurs à qui en reviennent les bribes : les passages 
donnés par Heinrici se partagent en effet entre Ori
gène, Eudoxe l ’Arien, Sévère, Victor et Cyrille. E t le 
résultat obtenu par l’examen d’un texte aussi réduit 
que celui qui com mente les cantiques du Nouveau  
T estam ent, demeure aussi négatif pour le pseudo- 
Pierre si l’on étudie le reste de son prétendu com 
mentaire du i i i° évangile.

Dans la plus grande partie des manuscrits de cette  
collection, les lemmes ont disparu et le premier aspect 
est celui d ’une explication suivie. Quelquefois cepen
dant, il reste des noms d’auteur. Ainsi le Vat. 758 
(an. 1173) présente une douzaine de morceaux mis au 
com pte de Cyrille, Chrysostome et Origène, qui se 
retrouvent à leur place normale, mais sans lemmes, 
dans des manuscrits qui ont l ’apparence d’une exégèse 
suivie, comme le Vat. gr. 358. Ailleurs, dans un témoin  
de cou enu identique, une liste im portante de lemmes 
depuis Irénée jusqu’à Photius, accompagne la majo
rité des scolies : tel est le Vindob. theol. 117 [38] déjà 
m entionné par Karo-Lietzmann, mais étudié récem 
m ent avec grande attention par le D r Max Rauer, Der 
dem Petrus von Laodicea zugeschriebene Lukaskom- 
mentar, Munster, 1920. Dans ce manuscrit viennois, 
en effet, quelle que soit la forme spéciale des sigles, 
M. Rauer a trouvé 8 fois le nom  d’Apollinaire, un 
double lem m e Apollinaire-Chrysostome, une fois le 
nom  d’Athanase, 100 fois celui de Cyrille, une fois 
associé à celui d’Origène. Un autre auteur mentionné 
par les lem m es est Chrysostome (16 citations, puis 
un extrait ànb Xôyou eîç IlpiaxîXXav xat ’AxiiXav); 
le nom  d’Origène revient à 22 reprises. Sévère patronne 
une douzaine d’extraits; 27 sont attribués à Titus, 
1 à Isidore de Péluse, un à Grégoire de N ysse et autant 
à Victor d ’Antioche.

Il résulte de ces constatations (voir le détail, Rauer, 
op. cit., p. 10-11 ; 36-40; p. 43-46 (exem ples avec indica
tion des sources sur Luc, m , 5-6; x ix , 29-38; x x , 20-26) 
que le commentaire attribué à Pierre est un ramassis 
d’extraits de différents auteurs. L’œuvre de Cyrille 
en recouvre environ les 2 /5es; le plus souvent le caté
niste, car c’est ainsi qu’il convient de ie nommer, 
résum ait le commentaire de Cyrille; quelquefois aussi, 
il allait à la source et m ême puisait ailleurs que dans 
les explications suivies sur saint Luc, citant par 
exem ple ie De dogmatum solutione, ou le De recta fide 
ad reginas. M. Rauer a découvert égalem ent dans le 
pseudo-Pierre quelques extraits qui concordent avec ce 
que les chaînes nous donnent sous les nom s d’Eusèbe 
de Césarée, d ’Athanase et d ’Irénée. D ’autres morceaux 
reviennent à saint Basile, aux deux Grégoires, à 
Macaire. Reste un anépigraphe (cf. Rauer, p. 43-46)qui 
ne se laisse pas identifier. La collection, selon M. Rauer 
(p. 74-75), doit remonter aux vii-vm ° siècles, s ’il est 
prouvé qu’elle ne contient aucune citation de Photius. 
Sur le texte  donné par Markfi (op. cit., p. 203-319) cf. 
Rauer, p. 22-23. Autour de ce pseude^commentaire de 
Pierre de Laodicée, une chaîne s’est constituée. Des 
manuscrits comme le Vat. 758, nous l ’avons d it, 
conservent quelques vestiges du premier état de ia 
collection alors que les lemmes accompagnaient encore 
les extraits. Mais, en plus, les manuscrits de cette 
espèce ajoutent de nouvelles scolies au fonds du pré
tendu commentaire. La collection, en effet, n ’est pas 
restée fermée, elle a continué de s’enrichir, vraisem
blablem ent par de nouveaux apports inscrits aux 
marges des exemplaires anciens. Les exégètes cités 
étaient avant tou t Cyrille et Chrysostome; les autres 
noms que nous avons rencontrés sont ceux d’Origène, 
d’Athanase, de Basile, de Grégoire de Nysse, de Maxi
me, de Photius enfin.

L a chaîne de Nicétas. ■— Cette chaîne est représentée 
par trois groupes de m anuscrits; chacun d’entre eux

a été étudié avec grand soin par M. Sickenberger, D ie 
Lukaskatene des Nicétas von Heracleia dans Texte u. 
Untersuch., t. vu , 4, Leipzig, 1902. Le premier groupe, 
appelé par lui groupe italien, est formé par le Vat. gr. 
1611 (an 1176); deux autres manuscrits, incom plets, 
contiennent l ’un, Vat. 1642 (xn« s.) des scoiies qui 
vont du début au c. vi, 6 ; l ’autre, Monac. 473 (x iv 's .)  
de v, 17 à  x i, 26. —  Le second groupe se distingue du 
premier par l ’addition de citations anonymes qui 
reviennent vraisem blablem ent à  H ésychius, selon 
M. Sickenberger.

Le troisième groupe est, en réalité, un abrégé des 
précédents. C’est sous cette forme que se présentent, 
en effet, une série de tém oins d’âge récent; à  cette  
catégorie appartient le M arc. 494 (xiv° s.) dont le texte  
fut traduit par Cordier, Catena sexaginta quinque Græ- 
coram Patrum in s.L ucam ., Anvers, 1628 (sur son édi
tion, cf. Richard Simon, op. cit., p. 429. Kollar, Pétri 
Lambecii Hamburgensis Commenlariorum de Augustis- 
sim a Bibliotheca cæsarea Vindobonensi editio altéra..., 
t. m , p. 163 sq., fait remarquer que le Cæs. X L I I  
[Vindob. 71], est plus com plet que le manuscrit de 
Venise adopté par Cordier, puisqu’il nomme Africa
nus, Alexandre l ’archimandrite, Antipater de Bosra 
qu’on ne trouve pas dans ia chaîne des 65 Pères). A ce 
groupe reviennent encore le Vat. gr. 759 (x v e s.) d ’où 
Mai a tiré des scolies d ’Eusèbe ( l r° édition des Script. 
Vel. nov. collectio, 1825). Il faut y  joindre les frag
m ents qui se pressent dans ies marges du Pal. gr. 20, 
le milieu des feuillets étant occupé par des extraits 
d’une autre provenance. C’est parmi ces extraits ou 
copies abrégées de N icétas qu’il faut chercher la 
source de la catena aurea de saint Thomas d’Aquin et 
de la chaîne de Macaire Chrysocéphale; sur cette der
nière, voir le jugem ent de Sickenberger dans Karo- 
Lietzm ann, op. cit., fol. 582.

Parmi les éditions partielles de cette chaîne de 
Nicétas, il faut enfin citer celle du cardinal Mai, 
Scriptorum veterum nova collectio, t. ix , 1837, p. 626- 
724, où Ton trouve une série d’extraits, tirés du Vat. 
1611, qui se répartissent sur l’ensemble du i i i » évangile.

Cette chaîne était-elle l ’œuvre originale et exclusive 
de N icétas d’Héraclée? Il se pourrait, mais il ne faut 
pas oublier que les deux autres collections existaient 
quand v in t N icétas : celle que représentent les chaînes 
de Poussines et de Cramer, et celle dite de Pierre de 
Laodicée. Entre elles, nos trois chaînes ne manquent 
pas de rapports. Celles de Pierre et celle de Nicétas 
offrent le plus grand nombre de points de contact.

Le Pal. gr. 20 et sa copie, le Vat. gr. 1933, forment 
un quatrième groupe de chaînes in Lucam. Cf. Karo- 
Lietzmann, op. cit., p. 546-577. C’est de ce manu
scrit, sem bie-t-il, que Muenter tirait au xvm» siècle, 
les six extraits qu’il publiait sous le nom  de Théo
dore de Mopsueste (voir ci-dessous, col. 1190). Dans ies 
marges des 33 premiers feuillets, on trouve des 
extraits de ia chaîne de Nicétas. A ces deux manu
scrits qui renferment des scolies sur l’ensemble de 
saint Luc, il faut ajouter quelques feuillets (sur v, 
14-vi, 32 et de x x m , 46, à  la fin de l ’évangile) insérés 
dans une collection du pseudo-Pierre de Laodicée que 
contient le Reg. gr. 3, fol. 10-15 et 112-119.

I I .  L E S  A U T E U R S  c i t é s . —  Philon. —  La chaîne de 
Nicétas le nomme sept fois, du c. x ii ,  17 à  x ix , 22. 
Les fragments appartiennent aux Quæstiones in 
Exodum, de Sobrietate, de Decalogo, de specialibus 

I Legibus. Cf. Sickenberger, Nicétas von Heracleia,
| p. 83, et W endland, Philonis Alexandrini opéra quæ 
\ supersunt, t. i i , Berlin, 1897, p. xv .

Ignace d’Antioche. •— Quelques m ots tirés de ia 
j lettre aux Éphésiens, 18, 2 , se lisent avec le nom  
( d ’Ignace dans N icétas, sur Luc., m , 21. Édition de 
| Mai, Script., t. ix , p. 662. Sickenberger, p. 83.
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Flavius Josèphe. —  Nicétas le nomme sur Luc, 
vi, 3; cf. Antiq., i i i , 6-7. Siclcenberger, p. 83.

Justin  m artyr. —  Dans N icétas sur Luc, i, 35 et 
v, 10; édités par Mai, Script., t. ix , p. 640 et 665. 
Sickenberger, p. 84.

Irénée. •— Quatre fragments tirés de Nicétas ont été 
publiés par Mai, Script., t . ix ,  su r i, 35 : eiçrrjv aîpsaiv 
(p. 639-640) ; sur i i ,  4 (p. 636-7 et p. 645, ce dernier dans 
H arvey, t. i i ,  p. 510 [ x l v i i ] ,  511, ex cod. Vindob. l x x i ); 
sur x i i i ,  19 (p. 692). Cet extrait se retrouve dans les 
autres types de chaînes, Cramer, p. 108 (H arvey, t .n ,  
p. 494, [x x ix ] ,  dans la chaîne dite de Pierre de Lao
dicée; cf. Vat. gr. 358, fol. 231 v°. Un fragment sur i, 
64, dans H arvey, t. ii, p. 510 [ x l v i ]  ex. Vind. L X X I .

Clément d’Alexandrie. —  On trouve dans P. G., 
t. ix , col. 743-44, deux fragments de Clément sur m, 
22 et xv i, 17 (le fragment sur m , 22 se retrouve un 
peu allongé dans Macaire Chrysocéphale, P. G., t. ix , 
col. 765 BC et Zahn, Forschungen, t. m , p. 51; son 
authenticité est douteuse). Ils proviennent de la 
chaîne de Cordier, extraite comme il a été dit de 
Nicétas. Les citations que donne cette chaîne -— Clé
m ent y  est nom m é onze fois —  viennent du Péda
gogue (cf. Sickenberger, p. 84 et Zahn, Forsch., t. m , 
p. 19, 20). Le Palat. gr. 20 donne sous le lemme 
KXtj[xevtoç è x  xoü Seuxèpou <jTpcop.aTÉco<; une citation  
sur x i,  24 =  Stivm ., ii, 108, édit. Stahiin, t. n, 
p. 172,1 .13-20. Cf. Stâhlin, 1 .1, p. l v i - l v i i .

H ippolyte de Rome. ■— Les 3 fragments que Mai 
tirait de N icétas e t publiait Script., t. ix ,  p. 645 
(n, 7), p. 650(n , 23), p. 712-713(xxm , 33), ont été repro
duits dans P. G., t . x , col. 699-702, et plus récemment 
par Achelis (pp. cit., t. i, 2, p. 267-269). Ils sont tirés 
du traité d ’H ippolyte TOpl xoü àylou T.à.nya. Le 
dernier scholion se retrouve dans la Doclrina Patrum  
de Verbi incarnatione. C’est peut-être là ou dans une 
source com m une que N icétas aura puisé.

Origène. —  Le grand alexandrin avait com posé sur 
Luc des hom élies et un com mentaire. De ce dernier 
ouvrage, il semble que rien ne soit parvenu jusqu’à 
nous. Quant aux hom élies, Jérôm e en fit une tra
duction, ou plutôt il en traduisit un choix. La m eil
leure preuve que Jérôm e en usa très largem ent avec  
son tex te  réside en ceci qu’Origène se réfère à deux 
reprises (In  M atth., 13, 29, et in Joh., 32, 2) à ses 
hom élies sur Luc et qu’on chercherait en vain  ces 
références dans la traduction hiéronym ienne repro
duite dans P. G., t .  xm , col. 1800 sq. Sur ces hom é
lies voir Bardenhewer, op. cit., t. n , p. 136, 137.

Les chaînes, elles aussi, tém oignent de la liberté 
prise par Jérôm e à l ’égard d ’Origène. Elles sem blent 
bien devoir, en m aints endroits, nous restituer un 
tex te  dont la tradition directe est perdue. Chacun des 
quatre groupes de chaînes donne des fragments des 
hom élies origéniennes sur le II Ie évangile, et on a 
publié des fragm ents de chacune d’elles. Les premiers 
extraits furent édités par Gallandi (B ibl. Vel. Patr., 
t. x iv , Venise, 1781, Append., p. 76, ex cod. Venet. 
28 =  P. G., t. x v n , col. 313-330). Ils sont tirés du 
pseudo-Pierre de Laodicée. A leur suite viennent dans 
la Patrologie, col. 330-370, des Excerpta ex cod. Venei. 
394 (il faut lire 494) d’après Gallandi, op. cit., p. 25- 
91, c’est-à-dire de cette m ême chaîne de N icétas 
abrégée que publia Cordier; enfin, une troisièm e série 
se retrouve dans P. G., t. x i i i ,  col. 1901-1910, ex M acari 
Chrysocephali oralionibus in Lucam, c ’est-à-dire un 
résumé de N icétas.

En dehors des passages d ’Origène démarqués dans 
le pseudo-Tilus qui fait le fonds de la chaîne de Cra
mer, le m anuscrit reproduit par celui-ci (Coislin 23) 
contenait une quinzaine de citations explicites mises 
au com pte d’Origène. A tous ces apports précités, il 
faut ajouter les scolies que Mai tirait de N icétas,

où elles se répartissent du début à la fiu, quelquefois 
avec la m ention èx xcôv ôpiXiàW (édition partielle 
dans Class. auct., t. x , p. 474-600), celles du pseudo- 
Pierre de Laodicée (112 citations d’après Rauer, 
op. cit., p. 38) et celles du Vat. 758.

Depuis les tem ps qui virent éditer vaille que vaille  
ces com pilations, on a tenté des reconstructions de 
l ’œuvre originale de l ’Alexandrin. Zahn, Geschichte
d. K an ., t. i i , p. 626 a donné le prologue d’après 
Jérôme et le pseudo-Pierre de Laodicée.Voir du même, 
Die Predigten der Origenes über das Evangelium  des 
Lucas, dans Neue Kirchl. Zeitschrift, t . x x i i , 1911, 
p. 253-258. Un essai de Thenn pour restituer le te x te  
grec d’Origène n’a guère réussi. L ’auteur trompé par  
le ms. qu’il reproduisait (M on. 208, du x° siècle), a  
édité sous le nom d’Origène des fragments qui revien
nent à d’autres auteurs, notam m ent à Cyrille et à  
Isidore de Péluse. Ce même manuscrit, M on. 208,. 
devait, on le verra plus tard, induire P. Preuschen en  
erreur. A. Thenn, Zeitschrift /. Wissenschaftl. Théo
logie, t .  x x x iv ,  1891, p. 227-232,483-487; t. x x x v , 1892’. 
p. 105-108; 486-491; t. x x x v i , 2, 1893, p. 274-280,

Am monius d’Alexandrie. —  Une explication de 
Luc, xu , 46, imprimée par Mai, Scriplores, t. i, 1, 
p. 120, au com pte d’Eusèbe, renferme un extrait 
d’Am m onius, sur l ’exégèse de ce passage.

Cyprien. —  La chaîne de N icétas cite une fois 
Cyprien ; Kujtpiavoü rcepl [xsxavolaç sur Luc, x x i i i , 
40. Mai, Class. auct., t . x , p. 485-487. La pro
venance du fragment n ’est pas établie, cf. Sicken- 
berger, p. 85.

Julius Africanus.-— Nom m é égalem ent par N icétas : 
’Acppixavoü sur Luc, i i i , 24 reproduit, par Mai, Nov. 
Patr. B ibl., t. iv , 1, p. 273 (P . G., t. x , col. 52 sq. Cf. 
l’Açpixavoü de P. G., t. x x n , col. 965-972). Sicken
berger, p. 85.

Denys d ’Alexandrie. —  Un fragment sur Luc, x x n ,  
42, se trouve dans N icétas avec l ’indication Atovuatou 
’AXeÇavSpelaç 7xpôç ’fipiyèv/), un autre sur x x n , 45, 
est accompagné du lem m e Aiovucrlou ’AXeÇavSpelaç. 
Les deux proviennent de la m ême source, l ’auteur 
s’étant dispensé, dans le second cas, de mentionner 
l ’origine. Ces deux fragments reliés ensemble se re
trouvent en partie dans le Venet. 494, dont on a déjà 
dit que c’était un abrégé de N icétas traduit par Cor
dier. C’est là que les a pris Gallandi, B ibl. vet. P atr., 
t. x iv , Venise, 1781, App., p. 115-118, d ’où ils ont été  
reproduits dans P. G., t. x , coi. 1589-1596. Une nou
velle édition des deux fragments d ’après le Val. 1611, 
fut donnée par Mai, Nov. Pair. B ibl., t. v i, 1 p. 165; 
elle a été reproduite dans P. G., t. x , col. 1597-1602. 
Cf. Sickenberger, p. 78-79, 85, 86 , e t Feltœ , op. c il ,  
p. 231-250 (E x  codice Veneto 494 et Vcdicano 1611)..

Grégoire le Thaumaturge. —  D eux fragments sont 
mis à son nom  dans le Vat. 1933, fol. 61-62 sur 
Luc, i i , 29, et fol. 439 sur xv i, 19. Peut-être est-il 
encore cité dans Vat. 758, fol. 4 (su ri, 30).

Méthode d ’Olympe. ■— La chaîne de N icétas a sur 
Luc, x i, 29, un lemme MeGoSlcu 7taxàp(ov édité par 
M ai,Script., t. x i, p. 680. Le Vat. 1933 en porte deux 
autres, le premier xoü ày lo u  M efkS lou  xoü 7raxàp<ov- 
sur xu , 38 =  Sym posium , v , 2-3 (édit. Bonwetsch,. 
p. 5 5 ,1. 3-19); l’autre, sur xv i, 24 : xoü ày lo u  MsGoStou 
è7uaxÔ7TOU x a l  p,àpxupoç, correspond, quoique moins 
com plet, au De resurrectione, m , 17-18, édit. Bon
wetsch, 414, 2-416, 2.

Le pape Silvestre. —  Un scholion SiXëèoxpou èx xrjç 
7ipôç TouSalouç àvTtXoylaç sur Luc, x x m , 33, a été  
reproduit par Mai, Script., t. vn , p. 26. Cf. Sickenber
ger, p. 86, sur l’authenticité et la forme de ce scholion.

Eusèbe de Césarée. —  Le card. Mai a donné plu
sieurs éditions des fragments d’Eusèbe contenus dans 
les chaînes de saint Luc. Le premier essai se trouve
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dans Script., t. i, 1, p. 107-178, d’après Vat. 1933, et 
le N icétas du Vat. gr. 759 (dans la seconde édition  
de ce premier volum e des Scriptores, Rom e, 1825- 
1831, p. 143-160, le Vat. 1611 s’ajouta au 759). 
Pour une nouvelle édition, le cardinal se servit du 
Vat. gr. 1611 (A), du Pal. gr. 20 (B), de Macaire 
Chrysocéphale (E), du Vatic. gr. 1642 (H ), de VOttob. 
gr. 100 (L). Les textes ainsi rassemblés parurent dans 
Nov. Patr. B ibl., t .  iv ,p . 159-207, Rome, 1847, et lurent 
reproduits dans P. G., t. x x iv , col. 529-606. C’est 
encore de ia chaîne de N icétas que sont tirés des mor
ceaux im portants des questions évangéliques d’Eusèbe 
(Lettres A d M arinum  et A d Stephanum) rassemblés 
dans P. G., t. x x i i , col. 952-965. Toutes les citations 
tirées du Vat. 1933 sont-elles réellem ent d’Eusèbe? Il 
pourrait se faire que quelques-unes soient à reven
diquer pour d’autres auteurs, Mai ayant souvent 
imprimé sous le nom d’Eusèbe les paragraphes qui sui
vent l'alinéa que patronne l'évêque de Césarée. D ’autre 
part, il est à remarquer que souvent, comparées à 
Nicétas, les citations du Vat. 1933 ont l ’air de résumés. 
S ’agit-il d’un commentaire sur saint Luc? Il ne semble 
pas; certains morceaux portent l’indication de leur 
origine, èxxX7]at.a<mx7iç îaxopîaç, eùayyEXixîjç Qsocpa- 
vsîaç, TTspl t o ü  7tà a /a . Cf. Sickenberger, p. 86-87. 
Notons encore qu’Eusèbe est nom m é six fois dans 
la  chaîne du pseudo P. de Laodicée que renferme le 
Vindob. gr. 117 (Rauer, op. cit., p. 39).

Athanase. —  On trouvera dans Sickenberger, p. 87, 
quelques indications sur les 119 extraits d’Athanase 
contenus dans le Vat. gr. 1611; ils sont empruntés à 
divers ouvrages mis au com pte du saint docteur, 
ouvrages authentiques et ouvrages douteux. Ces frag
m ents ont été édités par Mai, Nov. Patr. B ibl., t. i i , 
2, p. 567-582; une citation seulem ent est reproduite 
dans P. G., t. x x v m , col. 249.

Le Vat. gr. 1933 cite 4 fois Athanase sur Luc, i i ,  34 : 
sx  xoü xaxà tcov  (3Xacup7][i.oüvT<ov xô TrvEÜjxa xô âyiov; 
sur Luc, i i i ,  38; x i, 20; x x m , 46. Le dernier de ces 
fragments a été édité (P . G., t. x x v i, col. 1244); les 
deux précédents, au dire de Felckmann, se retrouvent, 
(x i, 20) dans VOrat. I I  adversus arianos e t (m , 38) 
dans la lettre De decretis synodi N ie. Le fragment 
qu’on lit dans P. G., col. 1246 AB, est tiré de la  marge 
du Palat. 20, c’est-à-dire d’un abrégé de Nicétas. On 
trouve dans le Vat. gr. 1790 (xv i), fol. 590 v°-595, un 
fragment intitulé : Toü èv àyîoiç Tcaxpôç rjpLôiv ’AOa- 
v a a îo u  àp/ism-axoTCOu ’ AXsîçavô'pEÎaç èx xoü xaxà  
Aouxàv sùayysXÎou eîç xô IlopsüxaOs s îç  xr,v x a x é v a v x i 
XcifX7]V x a î  £ÔpY]CT£TE TUCÔXoV SeSe(X£V7]V.

Éphrem. —  Quatre citations sur n , xvm  et x ix , 
sont contenues dans la chaîne de N icétas. Cf. Script., 
t. ix , p. 637 et 705. Un autre extrait èx xoü eîç yévscnv 
se trouve dans Vat. 1933, fol, 98 sur Luc, m , 18.

Titus de Bosra. —- L’évêque de Bosra, contre lequel 
Julien essaya d’ameuter les fidèles, mourut au temps 
de Valens. Il avait écrit un grand ouvrage contre les 
manichéens et beaucoup d’autres œuvres au dire de 
sa in t Jérôme. Parmi ces nom breux anonym es, il faut 
com pter les homélies sur saint Luc dont les chaînes 
exégétiques nous ont transm is les fragm ents. On a 
dit plus haut que Titus n ’entrait que pour une part 
dans le commentaire publié par Peitanus et Fronton 
du Duc sous son nom . Dans cette com pilation, le 
texte  de Titus était résumé et arrangé. M. Sicken
berger a montré que la vraie tradition était ailleurs. 
Le meilleur état de cette tradition est représenté par 
la chaîne de N icétas où Titus est nom m é 145 fois. 
On trouvera dans l’édition de M. Sickenberger le 
texte  de ces fragments. Le tex te  qui se rapproche le 
plus de celui de N icétas est celui des citations expli
cites de Cramer; le caténiste du Coislin 23 devait 
puiser à ia m ême source que Nicétas, probablement

aux homélies alors conservées de Titus. Mises à part 
les erreurs d’attribution (par exem ple sur x ix , 12), un 
anonyme de Cramer donne un te x te  de T itus égal 
à celui que recueillait N icétas à cet endroit; ailleurs 
Cramer apporte le nom  de Titus alors que les frag
m ents appartiennent à Cyrille : sur Luc, vi, 9; x , 1; 
x i, 19; x ix , 5, le tex te  du Coislin s’accorde avec 
celui du Vat. 1611. Mais il semble bien que ce texte  
du Coislin a it reçu dans la suite quelques additions 
provenant d’une source semblable au Palat. 20 dont 
le tex te  fut recopié (par Allatius?) dans le Vat. 1933. 
C’est ainsi que sur v , 14, il adopte l ’ordre de ces m a
nuscrits, lesquels bouleversent l’ordre de N icétas; que 
sur Luc, x x i, 9, il se retrouve tou t proche 
d’eux. Ces exceptions sont rares et on peut dire 
qu’en règle générale, il ne se rapproche du Palat. 20 
et de sa copie que lorsque ceux-ci se rapprochent de 
Nicétas.

C’est qu’en effet ces manuscrits offrent pour Titus 
un texte  qui n ’est bien souvent qu’un résumé de 
Nicétas. Pour un nombre respectable de textes com
m entant le même verset de saint Luc, on pourrait 
relever de grosses dissemblances : il ne s’agit quelque
fois que de variantes, le plus souvent il faut parler 
d’une autre tradition du tex te . Jusqu’à nouvelle 
enquête, les textes de Titus présentés par cette famille 
de manuscrits doivent être suspectés quand on ne 
peut les contrôler par N icétas ( i i i , 4; m , 16; x , 1). 
De plus, la comparaison avec N icétas a révélé un état 
passablem ent négligé de ces deux autorités. Quelques 
textes donnés sans indication d’auteur se retrouvent, 
en partie, dans le Titus de Nicétas (vi, 10; x , 17;
x , 20; x i, 20; x i, 28; x iv , 34); d ’autres mis sous le 
nom  de Titus reviennent à Cyrille (xvm , 34; x x n , 15); 
un texte  mis au com pte de Cyrille (vu, 25) a plutôt 
des affinités avec Titus. Ailleurs ( x x i i , 51) on trouve 
un extrait tiré d’une chaîne de saint M atthieu. C’est 
dire combien, en ce qui concerne Titus, cette chaîne 
est sujette à caution.

Plus de cent fois, on retrouve T itus, cité  ou non, 
dans le pseudo-Pierre de Laodicée du Vindob. gr. 117. 
Selon M. Rauer, la plus grande partie de ces extraits 
se retrouve dans N icétas, mais là encore, il est certain 
que le caténiste allait aux sources (Rauer, op. cit., 
p. 41).

Basile de Césarée. —  M. Sickenberger a relevé dans 
N icétas 246 citations expresses de Basile; certaines 
sont accompagnées de l ’indication des sources, op. 
cit., p. 88 . Dans le Vat. 1933, les citations de l’évêque 
de Césarée sont beaucoup moins nombreuses. Le nom  
de Basile, sans rien de plus, se retrouve sur Luc, x i, 4;
x i, 52; x i i i , 7 ;  x v i, 8 ; x vm , 10. La lettre à Optimos 
est citée, de même que dans N icétas sur Luc, i i , 34 
(cf. Cramer, p. 420 suppl. pour p. 24, 8); une note  
marginale ajoute sur Luc, x x i, 25, un extrait de 1 ’Hexæ- 
meron; sur Luc, xn , 58, on introduit un passage du 
commentaire d’Isaïe. La collection du pseudo-Pierre 
de Laodicée citait Basile à deux reprises (Rauer, 
op. cit., p. 39.) L’une des scolies attachées à cette  
chaîne le nom m e sur Luc, x n , 17 (V at. gr. 758, 
fol. 49 v°).

Cesaire frère de Basile. —  Le Vatic. gr. 1933 m et à 
son nom  une scolie sur Luc, vi, 1.

Théodore d’Héraclée. —  Une citation sur Luc, x , 13, 
est donnée par N icétas. Sickenberger, p. 100.

Cyrille de Jérusalem, -r- La chaîne de N icétas le 
nomme deux fois : sur Luc, ni, 3 : (Dtoxîou xa l KupîXXou 
Î£poaoXu[X(i)v, fragment édité par Mai, Scrip t., t. ix , 
p. 658 et sur Luc, x , 18; cette dernière citation a été 
identifiée par M. Sickenberger (p. 89) avec la caté
chèse i i , D epæ nitentia ,\\. 4, P. G., t. x x x m , col. 388 AB.

Grégoire de Nazianze. •— M. Sickenberger a trouvé  
dans la chaîne de N icétas 127 extraits de Grégoire de
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Nazianze accompagnés assez souvent de ia référence 
à la source qui les a fournis. Il faut y  joindre deux  
citations du Vatican 1933 sur i, 41 et n , 52, une cita
tion explicite de la chaîne de Cramer sur Luc, xm , 18. 
Une autre citation, mais sans référence à l ’endroit 
du tex te  évangélique où elle s’accroche, se trouve  
dans le pseudo-Pierre de Laodicée (Rauer, p. 39).

Apollinaire. —  A deux reprises, le cardinal Mai 
a édité des fragments d ’Apollinaire in Lucam. Dans 
Script., t . i, 1, p. 179-188, il donnait les fragments 
contenus dans les Vat. 1933 e t 759 (?), ces derniers 
suivis de ia lettre N(icétas). Dans Class. Auct., t. x , 
p. 495-99, U com pléta ces extraits de N. par ceux que 
donnait la chaîne plus complète du Vat. 1611. Deux  
citations explicites données par Cramer sur Luc, x x n , 
48 et x x i i , 53, se rapprochent quelquefois ad verbum  du 
texte de Nicétas. A ce matériel édité, il faudra com 
parer les 16 citations qu’on retrouve dans le pseudo- 
Pierre de Laodicée.

Grégoire de Nysse. —  Il patronne 192 extraits dans 
le Vatican 1611 (Sickenberger, op. cit., p. 89-90); 
souvent la source en est indiquée. Le Vat. 1933 est 
beaucoup moins riche : 7 citations seulem ent, dont 
une sur Luc, x x n , 42 : èx tcov  x a rà  ’ A —o/.ivapEû’j. Un  
fragment sur Luc, iv , 12, lui est attribué dans Cramer, 
p. 35, p. 97, 1. 28; il est nom m é dans le cours 
d ’un extrait. La chaîne de Pierre de Laodicée 
donne 3 extraits sous son nom  tirées du De beati- 
tudinibus, in natalem Christi, in Christi resurrec- 
tionem. Dans le Vat. 758, l’évêque de Nysse est cité  
sur v i, 23 ; vu , 8.

Amphiloque d ’Iconium. ■— M. Sickenberger a relevé 
dans N icétas 5 extraits attribués à Amphiloque. On 
trouvera 4 d’entre eux dans Mai, Script., t. ix , 
p. 657, sur Luc, i i ,  52; p. 710, x x n , 41 ; p. 712, x x m , 
33; p. 713, îrpèç S é X e u x o v  (op. c it.,p . 90). Une citation  
sur Luc. i i ,  34 se trouve dans Vat. 1933.

Macaire l ’Ancien. —  Les extraits de N icétas attri
bués à Macaire sont au nombre de 34. Mai les a publiés 
Script., t. ix . Sickenberger, p. 90-91. Une citation  
se trouve égalem ent dans le Vindob. 117, collection 
du pseudo-Pierre de Laodicée (Rauer, op. cit., p. 39).

Ambroise de M ilan. —  Sur les 4 citations de la 
chaîne de N icétas et leur provenance, cf. Sickenber
ger, p. 91.

Évagre. •—■ Mai a édité, Script., t. ix , p. 675, 688, 
713, 715, 716, 721, 722, les sept scolies mises au 
com pte d’Évagre par Nicétas.

Isaïe le Moine. —  L ’extrait mis à son compte 
par la chaîne de N icétas sur Luc, x iv , 26, n'a pas été 
retrouvé dans les œuvres éditées sous le nom  de l’abbé 
Isaïe, P. G., t. x l , col. 1105 sq. Sickenberger, p. 92.

Asterius d ’Amasée. —  Nom m é 27 fois par la chaîne 
de N icétas, Asterius a été édité par Mai, Script., 
t. ix  ; les fragments se répartissent sur les chapitres 
v i i , vm , x , x v , x vm , x ix . Les fragments que renferme 
leV at. gr. 1933 sur Luc, vm , 43; x , 30; x v , 12; xvm , 9, 
ont quelques rapports avec les fragments parallèles 
de Nicétas.

Épiphane. —  Les 19 citations données sous son 
nom  par la chaîne de N icétas se laissent identifier 
avec les ouvrages connus de lui. Sickenberger, p. 92.

Flavien. — Théodoret m entionne (P . G., t. l x x x i i i ,  
coi. 204) quelques m ots de Flavien d’Antioche èx t o ü  
xaxà Aooxâv eüayyÉXiou. S’agit-il d’une référence à 
un commentaire ou à une homélie? Mai a édité d ’après 
Nicétas quelques lignes de Flavien sur Luc, i, 35, 
dans Script., t . ix , p. 640.

Chrysostome. —  On a déjà dit que le pseudo-Pierre 
de Laodicée em ployait largem ent Chrysostome, ie 
plus souvent, sem ble-t-il, d’après les homélies in 
Matthæum. Ces mêmes homélies se trouvent démar
quées en m aint endroit du pseudo-Titus, et c’est

sur ces résumés que travailla, pour les réduire encore, 
l ’auteur des Scholia vetera. Mais les extraits des 
chaînes ne se lim itent pas à prendre des passages aux 
hom élies sur le premier évangile. Le pseudo-Pierre de 
Laodicée faisait, par exem ple, un emprunt au com
mentaire de Chrysostome sur Salutate Priscillam  et 
Aquilam  (Vindob. 117, fol. 176. Le Vat. 1933 indique 
sur Luc, il, 7, qu’il tire son extrait èx toü 16you eEç 
t t ; v  ÊvavOpcôro'jcriv xupEou 7)[I.cûv ’ l^ a o ü  XptaTOÜ. 
Ailleurs, sur Luc, x , 33, il tirait sa citation du 8° dis
cours contre les juifs. Mais le plus güand nombre 
d’extraits (877) et d’indications de sources est fourni 
par la chaîne de N icétas (cf. Sickenberger, p. 92-94).

Synesius de Cyrène. —  Fragm ent sur Luc, x i, 4, 
édité par Mai, Script., t. x , p. 679. Sur cet auteur, 
cf. Bardenhewer, op. cit., t. iv , p. 110-122.

Théodore de Mopsueste. ■— Théodore avait commenté 
saint Luc et dédié son ouvrage à Eusèbe. De ce 
commentaire, une citation sur Luc, i i i ,  19, fut faite au 
second concile de Constantinople A ct., iv , 18; P. G., 
t. l x v i ,  col. 717, 718; V igilii Const., 19). Cinq frag
ments tirés du Palat. 20, deux autres tirés du Vindob. 
71 et un huitièm e d’un ms. de la bibliothèque 
Corsini, ont été édités par Muenter, Fragmenta 
patrum  græcorum, fasc. 1, Hafniae, 1788, p. 78-146, 
reproduits en partie dans P. G., col. 716-728. Ils ne 
viennent pas du commentaire sur saint Luc, mais Èx 
t ü v  7rp6ç TouXiavôv. Ils sont cités sur Luc, n , 31-32; 
iv , 3 sq.; x x i, 6; x x n , 39 sq .; x x m , 8. Est-ce à ce 
même livre contre Julien et à Théodore que revien
nent deux autres morceaux contre Julien qu’on trouve 
dans ce même manuscrit sur Luc, xn , 33 : 7 rpoç tocütoc 
ô  T p to x a T o c p a T o ç  ’ lo u X ta v ô ç  à v T tÔ ïja w  oÜtcoç... 7 rpôç 
â ô  àv T iy p â tp c o v  <p7)crl, et sur Luc, x x i, 9? Il se pourrait. 
Aux citations récoltées par Muenter, il faut ajouter, 
d’après le même manuscrit, trois extraits m is au 
com pte de Théodore de Mopsueste sur Luc, ix , 60; 
x i, 2; x i, 41, auxquels il faut en adjoindre deux 
autres donnés par la chaîne de N icétas sur Luc, i i i ,  21 
et x i, 34.

N il. —  La chaîne de N icétas le nom m e six fois; ia 
plus grosse partie de ces citations a été éditée par Mai, 
Script., t. i x ; elles ne dépassent pas le chap. x x  
(Sickenberger, p. 94-95). La seule mention NeEXou 
qui se lise dans le Vat. 1933 se trouve au c. x x n , 35.

Cassien. ■—-Une citation dans Nicétas, sur Luc, xvm , 
10, Sickenberger, op. cit., p. 95.

Isidore de Péluse. ■— C’est un des auteurs le plus 
souvent cités dans les différents groupes de chaînes 
sur Luc et ces extraits, tirés de ses lettres, se répar
tissent d’un bout à l’autre de l’Évangile. Le plus 
grand nombre des citations est attein t par la chaîne 
de N icétas (96 extraits). V ient ensuite le pseudo- 
Pierre de Laodicée avec 12 citations (Rauer, op. cit., 
p. 39), puis le Vat. 1933 où Isidore est nommé 
10 fois; un nombre de fragments sensiblem ent égal 
se trouve dans Cramer.

Cyrille d ’Alexandrie. ■—  Le commentaire de Cyrille 
d’Alexandrie sur saint Luc forme ia plus grosse partie 
des chaînes sur saint Luc. La première tentative qui 
ait été faite pour rassembler tous ces membres épars 
est- due au cardinal Mai. Dans Class. auct., t . x , 
p. 1-407, il donna les fragments que fournissait le Vat. 
1611, puis p. 501-546, il reproduisit les fragments 
donnés par le Vatic. 1933; à cette compilation, il 
ajouta, p. 546-553, ies morceaux qu’apportait le Vat. 
1611 ex t ü v  ôptXwôv. Six années plus tard, dans 
Nov. Patr. B ibl., t. i i , 1844, p. 115-444, une nou
velle édition était mise au jour qui a été reproduite 
dans P. G., t. l x x i i , col. 475-950 (voir indication des 
manuscrits dans Karo-Lietzmann, p. 572-573). Enfin 
dans Nov. Pair. B ibl., t. m , p. 31, le cardinal tirait 
du Vatic. 1610 (Macaire Chrysocéphale) quelques
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nouveaux fragments. L’édition du texte  syriaque due 
à Payne Sm ith (Oxford, 1858), la traduction qui suivit 
l’année suivante ainsi que les nouveaux fragments 
syriaques découverts, donnent un texte  qui s’accorde 
en général avec ies fragments grecs (cf. Rucker, 
Die Lukashomilien des hl. Cyrill von Alexandrien, 
ein Beitrag zur Geschichte der Éxegese, Breslau, 1911). 
Mais il faut bien reconnaître que dans tous ces mor
ceaux grecs édités par Mai, tout n ’est pas de Cyrille, 
et dans ce qui est de Cyrille tou t n ’est pas tiré du 
commentaire sur saint Luc. M. Sickenberger a donné, 
d’après N icétas, la véritable origine d’un certain 
nombre de ces fragments (p. 95-96). Le même auteur 
a publié (Texte u. Untersuch., t . x x x iv , 1, Leipzig, 
1909) d’après Nicétas, une édition de fragments qu’on 
ne trouve pas dans Mai. D ’autre part, il est à re
marquer que les textes fournis par les chaînes ne 
s’accordent pas toujours sur le verset commenté. Il 
y  aurait un beau travail à refaire qui consisterait à 
accompagner des morceaux conservés dans le grec ia 
nouvelle édition du texte syriaque en publication dans 
le Corpus scriptorum chrisiianorum orientalium : après 
les com pilations successives, souvent désordonnées 
de Mai, il y  a beaucoup d’ordre à restaurer et beau
coup à découvrir. Notam m ent, il faudrait étudier à 
fond, pour réaliser cette besogne —  assez facile 
d’ailleurs ■— les nom breux morceaux qui se suivent 
très rapprochés dans le pseudo-Pierre de Laodicée : 
certains ne se trouvent que chez lui.

Proclus de Constantinople. —  Deux citations de 
Nicétas mises la première (Luc. i, 19) sous le lemme 
’ AvTimxTpou (Waxpoiv xa î üpôxXou, l ’autre (Luc, xxm , 
47), sous le seul nom  de Proclus, ont été éditées par Mai, 
Script., t. ix , p. 629 et 716. Sickenberger, p. 96.

Paul d’Émèse. —  Une citation à son compte dans 
Nicétas sur Luc, x x m , 33, est publiée par Mai, Script., 
t. ix , p. 713. Sickenberger, p. 96.

Théodoret de Cyr. —  Mai a publié sous le nom  de 
Cyrille (Luc, il, 52) [reproduit dans P. G., t . l x x i i , 
col. 508] un fragment qui appartient vraisemblable
m ent à Théodoret, Hæret. fab. comp., 5, 13 =  P. G., 
t. L xxxm , col. 497. Bardenhewer, op. cit., t. iv , p. 43. 
Un morceau publié, P. G., t. l x x x i v , col. 32 (d’après 
Garnier, Theodoreti opéra, t. v , p. 20), sur Luc, x x n , 
44, se retrouve dans le Vat. 1933 qui attribue à Théo
doret deux autres citations, l ’une sur I.uc, iv , 18, 
l’autre sur I.uc, x v i i , 36. La chaîne de N icétas est 
beaucoup plus riche en extraits de Théodoret. 
M. Sickenberger (p. 96-97) a trouvé 40 fois son nom, 
quelquefois avec l’indication des ouvrages où puisait 
e caténiste.

Isaac. —  Nicétas le cite 4 fois ; deux citations sur 
Luc, v , 23 et xm , 4, se trouvent éditées par Mai, 
Script., t. ix , p. 665 et 690-691. Sickenberger, p. 97.

Léon le Grand. —  Nicétas donne (Luc, x x m , 33) un 
extrait de ia  lettre de Léon à Flavien, n" 28 =  Mansi, 
t. v , col. 1380). Sickenberger, p. T)7.

Gennade de Constantinople. — Un extrait de Gen
nade relatif à  E x., x x v i, 36 =  P. G., t. l x x x v , 
col. 1664 C 6-9, a été inséré par N icétas sur Luc, vi, 3. 
Sickenberger, p. 97.

Antipater de Bosra.-— Nous avons vu Antipater asso- 
c iéà  Proclus sur Luc, i, 19; en réalité, le fragment vient 
d’une homélie de Jean le Jeûneur, P . G., t. l x x x v , 
coi. 1769 BC. Les trois autres morceaux sur Luc, i, 
19-23 et sur i ,  34, se trouvent dans Mai, Script., 
t. ix , p. 629, 639. Sickenberger, p. 97.

Victor d’Antioche. —  La chaîne de N icétas a 
24 extraits au compte de Victor; ils ont été édités par 
Mai, Script., t. i x  (cf. Sickenberger, p. 97). On retrouve 
Victor cité 13 fois par le pseudo-Pierre de Laodicée 
(Rauer, op. cit., p. 39). Le Vat. 1933 possède une scolie 
sur Luc, i, 34, une autre sur Luc, i, 50 (cf. Mai, p. 633),

une troisième sur Luc, i i ,  52 (cf. Mai, p. 656-657).
Denys l ’Aréopagite. ■— Cité tantôt sous le lemme 

Aiovutitou ’ApeoTtayîxou ou xoü ’Ap£07iayîxou, mu 
sim plem ent Aiovumou, !e pseudo-Aréopagite patronne 
7 extraits de la chaîne de N icétas. Il faut encore 
mettre à son compte un fragment sur Luc, x v , 8 sq ., 
édité par Mai, Class. Auct., t. x , p. 484, sous le nom  
de D enys d’Alexandrie. Sickenberger, p. 97-98., 
Notons encore que le pseudo-Titus de Cramer cite 
l’opinion de D enys l’Aréopagite sur le sein d’Abraham, 
d’Isaac et Jacob (Luc, xvi,_26).

Cosmas. ■— La chaîne de N icétas m et trois fragments 
à son nom , sur Luc, n , 7; m , 17. Ils ont été édités par 
Mai, Script., t. ix , p. 645 et 660. Sickenberger, p. 98. 
Des prologues sur le III» Évangile mis au com pte de 
Cosmas Indicopleustes se lisent en tê te  de plusieurs 
collections du pseudo-Pierre de Laodicée, Vat. 736, 
fol. 3, par exem ple. Cf. von Soden, op. cit., p. 319.

H ypalius d ’Éphèse. ■— Cinq extraits mis dans Nicé
tas, au nom  d’H ypatius d’Éphèse sur I.uc, x x i i , 39-41 ; 
x x i i i , 31 ; x x m , 48 ont été reproduits par Mai, S crip t., 
t. ix , p. 710, 714, 716.

Sévère d ’Antioche. —  M. Sickenberger a trouvé dans 
N icétas soixante extraits de Sévère. Mai les avait 
édités, Class. Auct., t. x , p. 408-450 et 470-473; 
d’autres tirés du Vat. 1933 trouvèrent place dans le 
même volum e, p. 451-457. Mais le cardinal n ’a pas 
extrait de ces deux m anuscrits tous les fragments 
sévériens qu’ils contiennent. C’est ainsi que le Vat. 
1993, fol. 582, donne sur Luc, x x m , 34 un passage èx. 
xîjç 7rpôç ’Ap^èXaov àvayvcoox. èiuaxoX. D ’autres cita
tions (57 d’après Rauer) se trouvent dans le pseudo- 
Pierre de Laodicée. Le compilateur qui ajouta des 
scolies explicites au pseudo-Titus qui fait le fonds de 
Cramer donnait des fragments èx xîjç 7rpôç Màyvav 
(p. 133, sur xvm , 12), 7rpôç Acôvxiov TtpsaëüxEpov 
(p. 155, sur x x n , 16), lx  xoü npôç ’louXiavôv auvxây- 
[xaxoç xsçaXaîou (p. 156 sur la m ême péricope), àno  
Xoy (?) (p. 168, sur x x m , 43).

Eulychius patriarche. ■— A trois reprises, le cardinal 
Mai a publié les 4 textes attribués par N icétas à E uty- 
chius sur Luc, x x n , 15 : Script., t. ix , p. 623-625; Class. 
auct., t. x , p. 488-493; Nov. Patr. B ibl., t. iv , p. 54- 
62. Sickenberger, p. 98.

Alexandre de Salamine. —  N icétas donne sur Luc, 
i i , 1, un scholion qu’il fait précéder des m ots xoü 
p,sxacppa<7TOÜxai ’AXsÇâvSpou pova^oü, édité, par Mai, 
Script., t. ix , p. 635. Il provient, dit M. Sickenber
ger, p. 98, de l’homélie d’Alexandre sur l ’invention  
de la  Sainte Croix (P . G., t . l x x x v i i , col. 4028 B- 
4029 B), arrangée par le Métaphraste.

Jean Climaque. -— 10 fragments tirés de N icétas 
distribués dans les ch. m , v i, ix , xn , xm , xv i, x v i i i , x x ,  
x x ii, sont signalés par M. Sickenberger, op. cit., p. 99.

J o b iu s .— Le Vat. 1933 contient plusieurs fragments 
’loëîou sur Luc, m , 22 ; vu , 47 ; xv , 2 (èx xwv ’loëîou) ; 
x v , 20. Un autre sur Luc, i i , 7: ’loëîou eîç xô Stà xi ô 
uîôç èaapxco07) xa î oùy ô mxxîjp ij ô IIv£Ü[ia, a été édité 
par Mai, Class. auct., t .x ,  p. 601-604, P. G., t. l x x x v i ,  
2, col. 3313-3320. Cf. Photius, cod. 122, dans P. G., 
t. cm, col. 736 sq. et Ehrhard-Krumbacher, p . 56.

Dorothée. ■— Deux citations, l’une sur Luc, x v i i i , 9, 
l ’autre sur Luc, x v i i i , 19, données par N icétas se re
trouvent dans les œuvres de l ’abbé palestinien (Sicken
berger, p. 99). Dans le Vat. 1933, sur Luc, xv i, 19, 
un passage de Grégoire ie Thaumaturge est suivi de 
ces mots : xà aùxà àvxixpuç xa î ô âyioç Acopô0£oç 
Xèysi aùxaïç XèÇscnv ouxtoç Ô'.gçioVj.

Jean de Karpathos. —  Un extrait précédé du lemme 
KaprcaO sur I.uc, v in , 56, a été signalé par M. Sicken
berger, p. 99.

Euloge d’Alexandrie. —  Le Vat. 1933 a trois cita
tions d’Euloge, la première sur n, 24 : xoü èv àyîotç
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EùXoylou ’AXeçavSpcîaç elç t ô  Çsûyoç xpuyôvcov, 
publiée par Mai, Class. auct., t. x , p. 493; deux autres 
sur Luc, x v i, 9 et xv i, 26 se trouvent à la suite p. 493 
e t  494 (reproduits dans Nov. Patr. B ibl., t. i i , p .  516- 
517, et P. G., t. l x x xvi, 2, col. 2961-4).

M axim e le Confesseur. —  48 lois le nom  de Maxime 
revient dans N icétas, quelquefois avec l’indication de 
l ’ouvrage utilisé (Sickenberger, p. 99). Les extraits du 
Vat. 1933 sont beaucoup moins nombreux : sur Luc, ii, 
34; i i i , 4; iv , 11 ( t o ü  àylou MaÇtptoo èx t o ü  àoxrjxtxoü 
Xôyoo TCEpi xoü xlç ô ax6r:oç xîjç xoü xuplou èvavGpto- 
TtrjaEcoç), sur Luc, x v , 29; x x , 10 et x x n , 30. Cramer 
a recueilli sur Luc, x iv , 28 (p. 115) un passage : xoü 
àytou Ma?(p.ou cr/ôXiov.

Anastase. —  Les 5 citations ’ A vocoratnou de Nicétas 
sur Luc, i, e t x ix  éditées par Mai, Script., t. ix , p. 648, 
650, 653, 706, ont été reproduites dans P. G., t. l x x x i x , 
col. 1285-1288. Est-ce au m ême, ’Avaaxacrlou 7tpEa6u- 
xépou, que revient un extrait du Vat. 1933, sur i i , 9 ?

Anastase disciple de saint M axim e. •— Une citation  
de N icétas sur Luc, n , 20 se trouve éditée par Mai, 
Script., t. ix ,  p. 648.

Arsénius moine. —  Une vingtaine de fragments se 
rencontrent sous le lemme ’Apcrevlou povayoü dans 
XeVat. 1933 ( c .  v , v i i , vm , i x ,  x ,  x i i , xvi). Le plus 
long d’entre eux sur l’économe d’iniquité (x , 25) a été 
publié par Mai, Class. auct., t. x , p. 553-557.

Modeste de Jérusalem. —  Le Vat. 1933, fol. 65 
cite deux fois Modeste de Jérusalem, la première fois 
sur Luc, i i , 34 (apud Photium cod. 275 in Bibl.
A . M aiu s), la seconde fois sur Luc, i i ,  36, èx xoü e îç  
t ï )v u r a x m x v x . ,  apud Phot. cod. 275, a noté de nouveau  
Mai. Cf. P. G., t. civ , col. 244-245.

Olympiodore. ■— Le fragment édité par Mai, Script., 
t. ix , p. 666 et reproduit dans P. G., t. xcm , col. 780, est 
apocryphe. Il provient du Vat. 1611, fol. 100 où Mai a 
lu ôXup,7t, alors que le manuscrit porte : Xpuaooxôpou 
7rpôç ’OXop/juaSa. Sickenberger, p. 72.

Athanase de Corinthe. ■— Un scholion sur Luc, x x iv , 
40 accompagné dans le Vat. 193.3 du lemme ’AGavaolou 
àpyiETriaxÔTCou KopivG. èx xrjç TExpaëtëXou Zéixou 
’laxoëlxou, a été publié par Mai, Class. auct., t. x , 
p. 499.

André de Crète. —  ’AvSpèou, d’après Nicétas, 
Kpr;x7)ç ajoute Macaire Chrysocépliale ; une citation  
sur Luc, i, 35 éditée par Mai, Script., t. ix , p. 639. 
Sickenberger, p. 99.

Jean Damascène. —  26 citations xoü Aapacrxijvoü 
ont été relevées par M. Sickenberger dans la  chaîne 
de N icétas (cf. op. cit., p. 100). Une seule fois, le 
Damascène est cité dans le Vat. 1933, sur Luc, n , 6; 
l ’extrait appartient au De fide orlhodoxa, 1. IV, c. xv. 
Ajoutons deux citations sur Luc, i, 35 et n i, 13 (ex 
catena Regia 2440 =  P aris. 208) 'dans P. G., t. x cv , 
col. 233 et t. x ev i, col. 816.

Nicétas David. ■— 4 citations Nixrjxa xoü xa l AaSIS 
(vi, 32 et v iii, 11), Ntxrjxa üaipXayôvcov ou xoüIIacpXa- 
yôvoç (Luc, vm , 5 et xvm , 27) tirées de la chaîne de 
Nicétas ont été éditées par Mai, Script., t. ix . (repro
duites dans P. G., t. cv, col. 575-578). Sickenberger,
p. 100.

Photius. ■— Une première série de fragments pho- 
tiens fut rassemblée par Mai, Script., 1 .1, p. 189-192, 
d’après le Vat. 1933, mais ne va  pas au delà de i i , 33. 
La seconde série, tirée de N icétas, fut publiée dans 
Script., t. ix  ; ces deux éditions ont de graves défauts 
et la confusion qui s’y  accuse est encore augmentée 
dans la réimpression de Migne (P . G., t. ci, col. 1213- 
1230). Quelques scholia édités par Papadopoulos 
Kerameus dans Mémoires de la Faculté hist.-philoi. 
de l ’Université de Péiersbourg, t .  x l i , 1896, p. 50-54, 
ex cod. C C C L X X I,  s. x i, monasterii ’lê^pcov in 
Monte Atho, sont identiques aux passages parallèles

publiés par Migne d’après Nicétas. Une réédition serait 
souhaitable. Outre les deux sources déjà mises, 
quoique incom plètem ent, à profit —  Nicétas et le Vat. 
1933 —  il faudrait utiliser les fragments du Vat. 758 
(sur Luc, vm , 31 sq; xm , 15 sq. ; x x n , 44; x x i i i ,  24, et 
surtout, peut-être, les passages si abondants qui se 
m êlent dans le Barb. 562 sous le nom  de ®coxlou 
mxxpiapxoü, au texte  du pseudo-Titus, dans lequel il 
semble bien que Photius ait déjà été démarqué.

Siméon Métaphraste. —  On a vu  que Nicétas 
em pruntait à Alexandre de Salamine un fragment sur 
lequel s’était exercé le travail du Métaphraste. En  
dehors de ce cas, Siméon seul est cité 44 fois par 
Nicétas. Les fragments se trouvent distribués du 
début de l’évangile au c. ix ;  ils ont été édités par Mai, 
Script., t. ix . Sickenberger, p. 100.

Jean Géomètre. —  45 citations dans N icétas ont été 
éditées par Mai, op. cit.

Phosterios. —  Une citation OcouxYjplou sur Luc, 
x x i i i , 33 a été éditée par Mai, Script., t. ix , p. 713.

X . L e s  c h a î n e s  s u r  s a i n t  J e a n .  ■— I. v u e  d ’E N -  
S E M B L E .  —  Le catalogue de Karo-Lietzmann divise 
les manuscrits des chaînes de saint Jean en 
sept classes ou types différents :

I. -— Le type que représente la chaîne imprimée par 
Cramer (Catenæ græcorum Patrum in Novum  Testa
mentum, Oxonii, MDCCCXLIV, t. il, p. 175-413). 
L ’éditeur tirait son tex te  du Coislin 23 (x ie s.) et don
nait ensuite (p. 431-450), quelques corrections ou 
additions d’après le Bodl. Laud. 33 (x ie s.). Les autres 
manuscrits de cette famille sont le Laurent. VI, 33 
(x ie s.), le Paris. 187 (x ic s.), le Vat. gr. 1423 (xvi« s.). 
Karo-Lietzmann rangent encore parmi cette première 
classe de tém oins, mais en notant qu’il a quelques 
variantes, le Paris. 189 (xn° s.).

II. —  Le second type de chaînes sur saint Jean est, 
selon les mêmes auteurs, représenté par trois m anus
crits : le Mosq. 41 ( x e s.), le Paris. Suppl. gr. 1076 
(x ie s.), le Venet. Marc. 28 (xn* s.).

III. •— Au troisièm e type on donne assez souvent 
le nom de Chaînes romaines parce que deux des trois 
manuscrits de cette espèce sont à la Bibliothèque  
Vaticane, le Reg. gr. 9 (xi» s.) e t le Vat. gr. 758 (a. 1173); 
l ’autre manuscrit est le Venet. Marc. 27 (x-xi« s.).

IV. —  En quatrième lieu, Karo-Lietzmann nom m ent 
la chaîne de N icétas; elle est représentée par le 
Mosq. 93 (x n e s.), le Paris. Suppl. gr. 159 ( x i i i 0 s.) 
le Vat. gr. 1996 (x n e s.) : contient seulement Jean vi, 
16-xi, 57, le Paris. 212 (x m e s.), le Taurin. 4 (b. IV. 4) 
( x i i i « s.), le Monac. 37 (x v 1 s.).

V. —  Au cinquième type appartient la chaîne éditée 
par Cordier, Catena Patrum græcorum in sanetum  
Johannem ex antiquissimo græco codice ms. nunc p ri
mum in lucem édita..., Anvers, M DCXXX. Le m anus
crit de Cordier est le Cusan. G. 87 (x i“ s.). Les princi
paux manuscrits de même contenu sont d’après Karo- 
Lietzmann le Paris. 209 (x ie s.), le Vallilcell. E . 40 
(x»s.), le Barocc. 225 (x n e s.). Il convient d’y  ajouter le 
M atrit. nat. 4673 (xvi« s.).

V I. —  Dans une classe à part, Karo-Lietzmann 
m ettent le Vindob. 154 [29], (x e s.), probablement 
apparenté au type de Cramer (i).

V II. —  Enfin une place spéciale est faite au Monac. 
208 (x« s.) au Coislin 206 (x* s.) et au Monac. bibl. 
uniu. 30 (ix» s.).

Les auteurs du Catalogus Catenarum græcarum ont 
séparé les manuscrits d ’après leurs données sur une 
péricope de Jean (v, 1-14). Le premier essai de classe
m ent que nous connaissions est dû à E. Preuschen qui 
en adressa le schéma à Karo-Lietzm ann (op. cit., 
p. 584) : N icétas, mis à part, toutes les autres familles 
se tiennent. Au som m et de l ’arbre généalogique, il 
faut placer les chaînes romaines (m ); d’elles provient
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d’abord, une branche sans ram eaux (n), puis une 
branche pius féconde, savoir le type de Cordier (v), 
d’où le type de Cramer (i), d’où un nouveau reje
ton constitué par des extraits de saint Jean Chrysos
tom e.

Une année plus tard, dans son édition du commen
taire d’Origène sur saint Jean, Preuschen, pour son 
com pte cette fois, reprit le classement des chaînes 
de saint Jean (ive volum e des œuvres d’Origène 
dans le Corpus de l ’Académie de Berlin, Leipzig, 1904, 
Einleitung, p. l x x i v ) .  Le classem ent qu’il proposait 
différait légèrem ent de celui qu’il avait adressé à 
Karo-Lietzmann. D ’une XJrkatene disparue, étaient 
sorties quatre com pilations : 1° les chaînes romaines 
( i i i ) ;  2° le Monac. 208 (vu); 3° N icétas (iv); 4° un 
abrégé disparu d’où viendraient Cordier (v) et de lui 
Cramer (i) d ’une part, le Venet. 27 e t les manuscrits 
de même contenu (ii), d’autre part.

Cette construction de M. E. Preuschen a un tort : 
c ’est de faire le classem ent des manuscrits non sur 
l ’ensemble de la  chaîne ou, à tou t le moins, sur des 
passages choisis de cet ensemble, mais sur les textes 
attribués à un auteur, Origène. Nous verrons que 
cette fausse perspective a m ené M. Preuschen à de 
singuliers résultats.

Pour nous, les collections de scolies sur le IV» évan
gile nous paraissent se composer de plusieurs blocs 
d'extraits dont le détail et l’enchevêtrem ent peuvent 
se représenter de la façon suivante :

1. Une collection comprenant :
a )  Des extraits des deux commentaires de saint 

Jean Chrysostome et Cyrille d’Alexandrie. Dans la 
première partie des manuscrits, ces extraits, comparés 
aux textes parallèles de la tradition directe des deux 
com mentaires, sont très dilués.

b) Des fragments attribués à Origène.
c) Un anonym e que nous ne pouvons encore iden

tifier.
d )  Des extraits de Théodore de M opsueste, Apol

linaire, Didym e, Eusèbe, Basile, Maxime, Athanase 
et Photius, extraits variables en nombre et en étendue.

Tous les lemmes de cette collection m éritent 
exam en, la plus grande partie ayant été attribuée un 
peu au hasard.

2. Le commentaire de saint Jean Chrysostome 
arrangé et réduit en demandes et réponses; à ce com
mentaire on adjoignait une citation d’Hésychius sur 
ie c. x x  de saint Jean.

3. Une chaîne sans lemmes prise souvent pour le 
commentaire de l’hypothétique Pierre de Laodicée est 
contenue dans divers manuscrits, par exem ple : Cois
lin 20, fol. 358 sq.; Vat. gr. 358, foi. 276 sq.; Vat. gr. 
1445, fol. 136 sq. On retrouve le même texte  accom
pagné d’une traduction hongroise dans un manuscrit 
de Budapest, édité par Markfi (op. cit., p. 321-439).

4. Des extraits d ’Ammoni'us,,de Sévère d’Antioche, 
d’Isidore, de Théodore d’Héraclée, une nouvelle série 
de fragments de Théodore de M opsueste, une dizaine 
d’autres auteurs encore parmi lesquels Cyrille 
d’Alexandrie (Contra Julianum ).

5. De longs passages de Photius extraits vraisem
blablem ent d’un commentaire sur saint Jean.

Ces divers éléments ainsi isolés et m is pour un mo
m ent en disponibilité, nous allons voir à quelles combi
naisons ies ont soumis les caténistes, et de quelle 
manière ils les ont groupés dans leurs collections. Qu’on 
ne soupçonne pas dans cette tentative  de recons
truction, ia  pensée d’attribuer à l’une des parties 
nom m ées une antériorité quelconque sur les autres ; il 
s’agit d’exposer des faits, non pas de donner des 
places. Voyons donc, sans nous arrêter au détail, 
quelles pièces entrent dans la composition des familles 
de manuscrits énumérées ci-dessus, et dans quelques

autres unités qu’on ne trouve point dans le catalogue 
de Karo-Lietzmann.

Le premier bloc d’extraits est fait, on l ’a dit, 
de quatre séries de citations. Il a été exploité par le 
scoliaste des chaînes romaines (Karo-Lietzmann, i i i ) ;  
il se retrouve avec quelques changements, le plus 
souvent diminué, dans le type de Cordier (Karo- 
Lietzmann, v) dont il forme la base. Il semble bien que 
ce soit à une source identique que le caténiste du 
type i (Cramer) em pruntait ses extraits de Cyrille, 
d’Origène, d ’Apollinaire et de D idym e; il en réduisait 
d’ailleurs et le nombre et l ’étendue.

Le commentaire de saint . ean Chrysostome par 
demandes et réponses augm enté d’une citation em 
pruntée à H ésychius de Jérusalem constitue le fonds 
anonyme de la chaîne de Cramer (Karo-Lietzmann, i) 
et du Barb. gr. 562 (x« s.); il semble bien d’après les 
données du catalogue de Karo-Lietzmann qu’il faille 
y  joindre le Monac. B ibl. uniu. 30. Les Scholia vetera 
édités d’abord par ie cardinal A. Mai (Class. auctor., 
t. ix , 1837, p. 460-512; P. G., t. evi, coi. 1267-1290) 
puis par L. Thomas (Les Collections anonymes de 
scolies grecques aux évangiles, t. i i ,  p. 261 sq.) sont un 
résumé de ce premier travail opéré sur l ’œuvre de 
saint Jean Chrysostome.

Une chaîne sans lemmes devient rapidement pour 
ceux qui la transcrivent, souvent aussi pour les 
modernes qui l ’étudient, un commentaire; les 
exem ples de telles méprises ne sont pas rares et des 
savants de la taille de Montfaucon, ou plus récemment 
le card. Mai, Papadopoulos-Kerameus, Heinrici ont 
été victim es de cet aspect de certaines chaînes (voir 
ci-dessus Psaum es, S. M atthieu). Nous retrouvons 
ici ce que nous avons rencontré ailleurs : un commen
taire mis au nom  de Pierre de Laodicée qui n ’est autre 
qu’une chaîne sans lemmes. Dans le Vat. gr. 14 45, 
dont nous avons déjà parlé, le prétendu commentaire 
de Pierre occupe les folios 136-173 de Tëpjzrjvela ffirpou  
AaoSixsEaç sic, t o Ùç  A ’ E Û a y y e X ia T âç. Quelques bribes 
de cette exégèse se rencontrent dans P. G., t. l x x x v i , 
2, col. 3329 BC.

La quatrième série est de beaucoup la plus riche. Il 
y  entre un certain nombre d’extraits de Jean Chry
sostom e, Cyrille, Apollinaire et Didym e. Le meilleur 
manuscrit, le plus intéressant du moins, est le Paris. 
209 qui donne à de nombreuses reprises la source des 
divers fragments. Le reste se compose d’une masse de 
citations réparties entre une quinzaine d’auteurs 
parmi lesquels Ammonius est le plus souvent nommé. 
Cette collection entra, sans grandes modifications, 
dans des recueils déjà formés. On en retrouve les divers 
éléments dans Ja famille de Cordier (v), laquelle 
comprenait déjà des extraits attribués à Origène, 
Cyrille, Chrysostome, Théodore de M opsueste, A p ol
linaire, Didym e, Eusèbe, Basile et Photius, pour une 
grande partie, communs aux chaînes romàines. Cette 
nouvelle série de fragments était destinée à un grand 
succès; elle rentra, telle quelle pour ainsi dire, dans 
deux collections déjà amorcées : le type de Cramer et 
le prétendu commentaire de Pierre de Laodicée.

La famille i des chaînes sur saint Jean (Cramer) 
se compose, on l ’a remarqué, de diverses couches 
d’éléments superposés; il y  a d ’abord le fonds chry
sostomien par demandes et réponses, puis divers 
extraits tirés vraisem blablem ent de Cordier. La troi
sième couche est, elle aussi, très facile à déterminer : 
les manuscrits de la famille i ont, en effet, incorporé 
aux deux séries déjà mélangées, la collection de scolies 
que nous signalons et cela, indépendamment du type  
de Cordier, puisqu’ils possèdent dans ce troisième 
m om ent de leur formation des éléments étrangers à 
Cordier.

Autour du prétendu commentaire de l ’hypothétique
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Pierre de Laodicée, s’est formée une chaîne dont les 
apports sont aisés à déterminer. Qu’on prenne par 
exem ple des manuscrits comprenant seulem ent le 
pseudo-Pierre (Vat. gr. 358, Coislin 20, Vat. gr. 1445) 
et qu’on les m ette à côté des chaînes qui s’y  rattachent 
(Venet. Marc. 28, Mosq. 41, Paris, suppl. gr. 1076 et 
Vat. gr. 757 ), on trouvera que sur le fonds du pseudo- 
Pierre, ces chaînes ont bonnem ent adapté les deuxième 
et troisième couches de Cordier et de Cramer, c’est-à- 
dire tout ce qui n ’est ni le gros des chaînes romaines 
ni le commentaire de Chrysostome par demandes et 
réponses.

Il nous faut dire un m ot du Barb. gr. 562 (x c s.); 
là encore on distingue deux étapes bien nettes dans la 
formation d’une chaîne. Le premier travail avait 
consisté tou t sim plem ent à reproduire le commen
taire de Chrysostome par demandes et réponses ; pour 
corser sa copie, ie caténiste ne se m it pas en frais; 
parmi ies fragments de Chrysostome ainsi arrangés, 
il se contenta d’intercaler des fragments de Photius.

Ce manuscrit a un autre intérêt. A le comparer 
d’un bout à l ’autre avec Cramer, les deux ayant un 
fonds commun, il permet un contrôle excellent des 
attributions faites par la chaîne imprimée à tel ou tel 
auteur. Bien souvent, en effet, les lemmes de Cramer 
sont faux ou viennent à une m auvaise place, en sorte 
qu’il est difficile de distinguer le lieu exact où se 
soudent les fragments, et l ’ampleur qu’il faut donner 
à ces citations ajoutées au fonds chrysostomien par 
demandes et réponses.

De tout cela, il semble qu’il soit possible de conclure 
à une réduction des familles de chaînes sur le IVe évan
gile. M ettons à part, si l ’on veut bien, deux blocs bien 
caractérisés et faciles à séparer du reste. Ces deux 
assises très nettes, aux contours très saillants sont : 
1° le commentaire de Chrysostome par demandes et 
réponses; 2° le pseudo-Pierre de Laodicée qu’il faudra 
disséquer en s’inspirant du travail analogue fait par
G. Heinrici sur saint M atthieu (voir ci-dessus, col. 1165).

Que reste-t-il ensuite? En premier lieu des adap
tations du commentaire de Chrysostome, Cyrille et 
Origène. En second lieu, des fragments anonymes, 
puis des sco ies mises au nom d’Apollinaire, Didym e, 
Théodore de Mopsueste contenues dans les chaînes 
romaines et reprises en partie par la famille de Cordier, 
enfin tous 'es ext: aits ajoutés aux fonds de Cordier,. 
de Cramer et du pseudo-Pierre, extraits qui appar
tiennent à une vingtaine d’auteurs depuis Polycrate 
d’Éphèse jusqu’à Photius.

Nous ne pouvons parler que de façon assez som
maire de la chaîne de N icétas. Le seul manuscrit que 
nous ayons consulté (le Vat. gr. 1996) est très incom 
plet puisqu’il n ’embrasse que Jean, vi, 16 à x i, 57. Les 
auteurs le plus fréquemment cités sont Jean Chry
sostom e et saint Cyrille. Cf. : Notes sur les chaînes 
grecques de saint Jean, Revue bibliq., 1927 p. 199-200.

Nous devons enfin dire quelques m ots d ’un manus
crit qu’on trouve rangé à tort par Karo-Lietzmann 
dans la fam ille v (Cordier). Il s’agit du Vallicell. E. 40. 
Jusqu’au c. rx, le texte  de la chaîne ressemble, en 
effet, aux témoins de cette famille v , mais à partir 
de cet endroit, il fait bande à part. D eux auteurs for
m ent désormais Ja trame de ia chaîne, Théodore 
d’Héraciée et Théodore de Mopsueste; il n ’y a peut- 
être pas une douzaine de versets qui ne soient com
m entés par eux. Disons d’ailleurs, dès m aintenant, 
qu’en ce qui concerne l ’évêque de M opsueste, son 
commentaire est largement résumé et arrangé. Les 
autres auteurs rencontrés sont Amphiloque, André 
de Crète et saint Jean Chrysostome.

i l .  a u t e u r s  c i t é s . ■— Polycrate d ’Éphèse. —  
On trouve dans le Laurentianus VI, 33, fol. 57, le 
lemme suivant : IIoXuxoâTouç 8taS6x èniaxô7’ ècpéaou

èx TÎjç etucjtoX. Ttpoç (Bîxxopa xôv 8 i à 8 o v- a p y ic m a x o 7' 
'Pé>p,Y)ç. Le feuillet est très abîmé et la lecture peu 
facile; on y  peut reconnaître, cependant, le passage 
de Polycrate sur le supplice enduré par saint Jean 
(Eusèbe, H. E ., V, x x iv , 3).

Clément d ’Alexandrie. —  La seule chaîne qui con
tienne des fragments de Clément est celle de Nicétas. 
On a dit plus haut que le manuscrit du Vatican 
(1996) était incom plet; les deux scolies qu’il donne 
précédées du nom de Clément appartiennent, la pre
mière, fol. 28 v° (sur vi, 57) au Pédagogue, i, 38 et i, 47, 
la seconde (sur x , 7) au Protreptique, i i , 10. Peut-être 
faut-il m ettre égalem ent au nom  de Clément un 
extrait T Î jç  xX7)p. (sic) donné, fol. 182 v°, sur x , 10.

Origène. ■— Le grand exégète avait longuement 
com m enté saint Jean. De ce commentaire, en trente- 
deux livres vraisem blablem ent, il ne reste que des 
morceaux plus ou moins étendus dont le dernier ne 
dépasse pas Jean xm , 2-3. Pour remédier aux lacunes 
de la tradition directe, plusieurs essais ont été tentés.

Le premier est dû à Bratke qui recueillit les frag
ments contenus dans la chaîne de N icétas (Die vorni- 
canischen Kirchenvüter in der ungedruckten Katen. 
des Nicétas zum Evangelium Jchannis dars Theolog. 
Stud. u. K ritiken, 1895, p. 361-372). L’année suivante. 
Brooke dépouillait les chaînes « romaines » (V at. 758, 
Marc. 27, Reg. 9) e t Cordier pour en extraire et 
annexer à son édition du commentaire tous les frag
m ents précédés du lemme Origène (The Ccmmenlary 
of Origen on S. John’s Gospel, t. n , Cambridge, 1896, 
p. 211-311). Le dernier éditeur du commentaire d ’Ori
gène, M. Preuschen,Der lohannes kommentar... p. 483- 
562, reprit sans trop les contrôler les fr agments donnés 
par Brooke et en ajouta (op. cit., p. 564-574) quel
ques-uns tirés du Monac. gr. 208.

A quel ouvrage d’Origène appartiennent les frag
ments des chaînes? Certains sont tirés du commentaire, 
-il n ’y  a pas de doute à ce sujet; d’autres pourraient 
revenir au livre d 'Excerpta in quasdam partes lohannis, 
dont parie saint Jérôme (E pist., x x x m , 4, édit. H il
berg, t. i, p. 256); c ’est dire que la plus grande partie 
d’entre eux est difficile à distribuer. Prenons d’abord 
la première série, celle qui vient des chaînes romaines 
et de Cordier (fragm., i-cv) commune à Brooke et à 
Preuschen. A la lire, on éprouve quelque surprise. 
C’est d’abord, quand la scolie a chance de se rencon
trer avec un texte  de la tradition directe, la liberté 
prise par le caténiste avec l ’auteur : il faut parcourir 
quelquefois dix pages du commentaire pour retrouver 
la suite des dix ou quinze lignes de l’extrait des 
chaînes. C’est ensuite le peu de rapport qui existe entre 
la pensée du commentaire et celle du fr agm ent qui se 
donne comme venant d ’Origène : l ’explication allégo
rique a disparu, Origène parle le langage d’Antioche. 
Pour un certain nombre d’extraits publiés par les 
deux éditeurs, la dissonance des textes est facfie à 
exp iquer. Trompés par les lemmes, Brooke et Preus
chen ont publié sous le nom d’Origène des extraits de 
Théodore de Mopsueste. Voici les fragments qui 
reviennent à Théodore : 1. sur Jean m , 19 : Brooke, 
p. 256, 23-257, 5; Preuschen, p. 517, 12-19 =  P. G., 
t. l x v i , col. 741 B 7-CI d’après Cordier. 2. sur Jean, 
v, 2 (la piscine probatique) : Brooke, p. 273,18-274, 25; 
Preuschen, p. 532, 25-533, 24. 3. sur Jean, ix , 6 : 
Brooke, p. 276, 20-27; Preuschen, p. 535, 3-10. 4. sur 
Jean, xm , 21 : Brooke, p. 305, 11-17. Cf. Preuschen, 
p. 559, note. 5. sur Jean, x iv , 3 : Brooke, p. 308, 
1-18; Preuschen, p. 560-561.

Dans les fragments du Monac. 208, M. E. Preuschen 
a de même imprimé sous le nom d’Origène plusieurs 
phrases théodoriennes. Sur tous ces Seholia, cf. notre 
article Rev. bibliq., 1927, p. 203-207.

L ’examen des fragments d’Origène réserve un autre
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étonnem ent; ce n ’est pas seulem ent par de faux  
lemmes qu’ont été trompés Brooke et Preuschen ou 
par le désir de trouver des morceaux d’Origène, sans 
contrôler quelle source les amenait, mais par des sigles 
de copistes. Il y  a deux lettres 'qu’on trouve souvent 
liées ensem ble dans les mss. grecs, l’où et le P. Pour 
faire de cette abréviation OOP, qui n ’est autre chose 
qu’un nota bene du copiste ou du lecteur, le sigle qui 
désigne Origène, il n ’y a pas grand’chose à modifier. 
Mais il y  a un autre sigle qui se rapproche étrangement 
des deux précédents, déjà si voisins : c’est celui qui 
désigne Photius. Rarem ent, les scribes écrivent de 
façon très distincte les lettres 0Q T ; le plus souvent 
on a une élégante combinaison du 0  e t de l ’Q qui 
risque de tromper le lecteur non m éfiant ou avide 
d’inédit, comme elle a trompé Brooke et Preuschen. 
Ils ont imprimé, en effet, sur Jean, iv , 12 sq. et xu , 
46 ( f r .  l i v  et xciv) deux textes qui reviennent au 
fameux patriarche ( =  P. G., t. ci, col. 476 D-477 B 6).

Denys. —  La chaîne de Nicétas nous offre encore 
deux fragments, l ’un au fol. 27 v" (sur Jean vi, 57) 
avec le lemme Aiovoutou, l ’autre fol. 78 (sur Jean vm ,
12) précédé du nom  de Denys d’Alexandrie. Cf. Feltoe,
p. 186.
. Jutes de Rome. — Un premier fragment est contenu  

dans le Paris, gr. 209 (sur Jean, 1, 14) : ’IooXlou 
im axonou  'P<5[xy]ç èx xoü Xôyou T°ü è7n.YeYpap.p.évou 
Ttpôç xoùç xaxà xîjç Oelaç aapxcôaswç àycoviÇopivouç 
7tpo<pàa£i xoü ôjToouclou. Il correspond à P. L ., 
t. vm , col. 877 C 3-D 1; un second, ’IouXloo èniaxon. 
'Pcop/çç, qu’on retrouve dans Cordier, p. 409 (sur 
Jean xvn , 4-5) est tiré de la lettre Ttspl xîjç êv Xpioxqj 
évôxYixoç xoü ocôaaxoç jtpôç xùv Gsôxrixa =  P. L., 
t. vm , col. 874 A 6-B 6.

Eusèbe. —  Eusèbe patronne plusieurs citations 
dans les chaînes de saint Jean. La première qu’on 
rencontre (Cordier, p. 80) est relative à Jean, 11, 22. 
Cordier, p. 436 (sur Jean, x ix , 13-17) donne un extrait 
de Sévère, qu’on retrouve égalem ent dans Cramer, 
p. 389, avec l ’indication de la source, Esurjpou èx 
xîjç 7rpoç 0m(xSv rspp.avixlaç èm axonov. où Sévère 
rapporte l’opinion exprimée par Eusèbe èv xaïç irpùç 
Mapïvov. Cf. Brooks, A collection 0/  letters of Severus... 
dans Patr. Or., t. x iv , p. 268 [438]. Le texte  de Cor- 
diera été réimprimé, P. G., t. x x n , col. 1009 A-C.

Sur Jean, x x , 3-7, les chaînes romaines citent un 
long passage d’Eusèbe. La première partie de cette 
citation correspond à P. G., t. x x n , col. 984 A-C4, 
Eusebii Cæsariensis supplcmenta quæstionum ad M ari- 
num ... ex Nicetæ catena in Lucam; la seconde partie 
se retrouve dans P. G., col. 989 B-C 8.

Cordier, p. 449-450, donne un texte  qui concorde 
avec la Quæstio I I I  ad M arinum  (P . G., t. x x n ,  
col. 948-949). Enfin sur ces mêmes versets du c. x x  
de saint Jean, Cordier (p. 450-451) donne une citation  
qui égale à peu près le contenu de P. G., col. 984-985.

Eusèbe d’Émèse. —  On ne voit pas quelles raisons 
ont pu déterminer l’éditeur de la Patrologie à imprimer 
sous le nom d’Eusèbe d’Émèse trois fragments qu’il 
tirait de Cordier où ils étaient mis correctement au 
com pte d’Eusèbe (de Césarée). Le premier de ces 
fragments, sur Jean x x , 1-2 (Cordier, p. 448-449) 
reproduit presque m ot à m ot la Quæstio I I  ad M ari
num (P . G., t. x x i i , col. 941-944); le second (Cordier, 
p. 450-451), égale à peu près le contenu de P. G., 
col. 984-985; le troisième sur Jean x x , 19-20, tiré 
de Cordier, p. 457, correspond à un passage des 
Suppl. Quæst. ad M arinum  (P . G., col. 1004 A-D).

Théodore d ’IIéraclée. —  C’est un des noms qui 
reviennent le plus souvent dans les chaînes de saint 
Jean. Reproduire tous les passages qui suivent son nom  
souvent abrégé en 'H pa serait trop long (cf. l ’index 
de Cramer, p. 453). Notons seulem ent que les extraits

qu’il patronne appartiennent souvent à d’autres 
auteurs. Le manuscrit le plus chargé de ces extraits 
est le Vallicell. gr. E . 40, où, à partir du c. ix , Théodore 
d’Héraclée alterne avec Théodore de Mopsueste. 
Quand on aura dégagé les fragments sûrement inau
thentiques, il sera possible de reconstituer, dans une 
forte proportion, l ’œuvre de l’Héracléen sur saint 
Jean, c’est-à-dire une partie im portante de l’œuvre 
exégétique de ce Père, si l ’on en croit saint Jérôme 
De viris ill., 90. Sur les extraits que donne Cordier, 
on peut consulter Richard Simon, H ist. critique, t. m , 
c. x x x i, p. 437-443.

Athanase. —• Une première citation mise au nom  
d’Athanase par les chaînes romaines sur Jean x ix , 6, 
appartient en réalité à Chrysostome (P . G., t. l i x , 
col. 459-460). Une seconde sur Jean x x i, 13, est recou
verte en partie dans Cordier, p. 469, par un texte  
attribué à Théodore d’Héraclée. Une troisième se 
trouve dans le Paris. 209, fol. 302-v°, 303, sur Jean  
x x i, 19-20. D ’autres extraits ont trouvé place dans 
Cordier, p. 17, su ri, 1 ; p. 219, sur vu, 39.

La chaîne de Nicétas est beaucoup plus riche en 
extraits de ce Père. Le Vatic. gr. 1996 donne le lemme 
’A0(avaalou) aux folios 7 v° (vi, 27), 34 v" (vi, 63), 
69 v°-70 (vu, 39 =  Cordier, p. 219), 85-85 v" (vm , 18), 
120-120 V »  ( v m ,  42-47), 149 v» (ix , 6), 155 ( i x ,  24), 
206 v» (x , 29), 208 v» (x , 30), 209 v°-210 ( x ,  33) 213 
(x ,34-37).

Didyme. —  On trouve au t. x x x ix  de Migne, col. 
1645-1653, une partie des fragments contenus dans 
les chaînes sous le nom  de Didym e. Le card. Mai 
(Nov. P atr., bibl., t. iv , 2, p. 147), de qui on a pris 
cette collection de scolies n ’a pas épuisé le contenu 
des manuscrits qu’il dépouillait (chaînes romaines).

Voici la liste des autres fragments trouvés sous 
le sig’e de Didym e; quelques-uns restent douteux, 
d’autres sont à restituer à leurs vrais auteurs : 
i i i , 13 == Cordier, 94; m , 36 =  Cord. 115; iv , 24 =  
P. G., col. 1645 B2-C4 (Cordier, 131); v, 19 (cf. Cor
dier, 154); v , 23 =  Cordier, 156; v ,2 9  — P. G., col. 1645 
C ll-1648  A4; v i, 25 : P. G., col. 1648 AC =  Chrysos
tom e, op. cit., col. 246 P’ —  247, 20 [Cordier, 159 
donne un texte  différent]; vi, 26 : P. G., col. 1649-1650 
=  Chrysostome, col. 247-250, résumé d’ailleurs ; vi, 45- 
47 =  Cordier, 189, Cramer, 252; vi, 59 =  Cordier, 196, 
Cramer, 255-256; [cf. P. G., col. 1649 C] ; vm , 51 [dans 
Vat. 758, fol. 160 A10A] =  P. G., col. 1649 D l-1652 A5; 
vm , 56 =  P . G., col. 1562 A 7-14, Cordier, p. 243, 
Apollinaire; ix ,  41 =  P. G., col. 1652 B3-12; x , 7, =  
Cordier, 265, cf. Cramer, 300; dans les chaînes 
romaines, ce texte  est mis au nom de Cyrille; x , 29 
(inéd it); x iv , 27 =  P. G., col. 1652 B15-1653 A15; 
x v n , 1-4 =  P. G., col. 1653 B3-C9, cf. Cordier, 406; 
x vn , 4-5 =  Cordier, 408; x x , 6, Mai a noté dans le 
Reg. gr. 9, fol. 188 v», que ce texte  devait revenir à 
Isidore de Péluse (ainsi que l’avait fait une première 
main dont le lemme fut corrigé en AiA) : cf. Pelusiota, 
ep. 114, t. I . A . M  ( =  P. G., t. l x x v i i i , col. 257-260).

Basile de Césarée. —  Un seul fragment de Basile 
est donné par les chaînes romaines, relatif au premier 
verset de l’évangile; on en rapprochera Cordier, p. 4, 
qui sur le début de l’évangile donne (p. 13 et 14), 
deux autres extraits de ce même Père. De plus Cor
dier a imprimé p. 295, un autre passage de Basile 
qu’on retrouve dans Cramer, p. 319 (sur Jean x i, 43-46).

N icétas a puisé beaucoup plus largem ent dans 
l ’œuvre de l ’évêque de Césarée. Après Cyrille et Chry
sostom e, il est l ’auteur le plus fréquemment cité  
(30 citations de Jean vi, 20-x i, 57).

Grégoire de Nazianze. —  Une citation relative à 
Jean x iv , 30-31, se trouve dans Cordier, p. 375 et 
dans Cramer, p. 353. La chaîne de Nicétas (V at. gr. 
1996) cite Grégoire le Théologien sur les passages
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suivants : foi. 15 v° (vi, 38-40), 25 v°-26 (vi, 53-56), 45 
( v i i , 17), 77 v° (vin, 13), 113 (vm , 39è-41a), 208 
(x , 30), 229 (x i, 25-27).

Césaire. —- La chaîne de Cramer cite, p. 370, un 
fragment de Césaire qui se rapporte à Jean, x v n , 3.

Grégoire de Nysse. —• Une seule citation dans 
Cordier, p. 444 (Jean, x ix , 31-37). La chaîne de 
Nicétas, telle que nous la présente le Vat. gr. 1996, est 
beaucoup plus riche; elle donne le nom  de Grégoire de 
Nysse aux folios 27 (vi, 57), 63 v° ( v i i , 37), 101 v» 
( v i i i , 30), 112 v°-113 (vm , 39è-41a), 119 v» (vm , 
42-47), 179 v» (x , 9), 194 (x , 17), 222-222 v° (x i, U ) .

Apollinaire. —  Il semble, en dépit du silence de 
saint Jérôme, qu’Apollinaire ait écrit un commentaire 
du IVe évangile. Même quand on aura rendu à leurs 
véritables auteurs bon nombre de fragments qu’il 
patronne indûm ent dans les chaînes du IV» évangile 
(cf. ci-dessous Théodore de Mopsueste, col. 1201) il res
tera une cinquantaine d’extraits qui sem blent lui 
appartenir en propre; ils se répartissent d ’un bout à 
l ’autre du texte  évangélique. Ces extraits proviennent 
d ’une source unique, utiiisée par les chaînes romaines 
e t par Cordier, chacun faisant son choix, mais les 
deux se rencontrant souvent pour donner le même 
texte , ceux que donne Cramer devant être considérés 
comme un choix opéré parmi ces derniers. Beaucoup 
sont inédits: il est vraisem blable que M. Lietzmann  
ies comprendra dans le plan de son édition des textes  
exégétiques d’Apollinaire.

Amphiloque. ■— Un extrait sous son nom  est donné 
par Cordier, p. 96 (sur Jean, m , 5). D ’autres se trouvent 
dans le Vallicell. E . 40. Il pourrait se faire que ce 
soient les reliques du commentaire perdu sur saint 
Jean, ou du moins d ’une explication de certains pas
sages du IV» évangile. C’est peut-être d’un ouvrage 
de ce genre que proviennent les interprétations de 
Jean, v, 19, 24; x iv , 4 et 28 qu’on rencontre à plusieurs 
reprises dans ies controverses christologiques.

Théodore de Mopsueste. —  C’est l ’un des rares exé
gètes qui se soient attaqués à l’exp'.ication suivie de 
saint Jean. On n ’en connaissait jusqu’à ces dernières 
années que quelques citations données par Facundus 
d ’Hermiane et le second concile de Constantinople 
(P . G., t. l x v i , col. 731, 738, 783), auxquelles s’ajou
taient des fragments de chaînes tirés de Cordier, de 
Cramer ou, enfin, du Reg. gr. 9 (Mai, Nov. Pair. 
B ib l ,  t. vn , 1, p. 396-407). Toute cette cueillette a été 
groupée dans P. G., t. l x v i , col. 727-786. Depuis ce 
tem ps-'à, on a retrouvé plusieurs manuscrits syria
ques donnant le commentaire de Théodore. Le texte  
de l ’un d’entre eux a été publié par M. Chabot en 
1897, mais la traduction promise n ’est pas encore 
donnée au public. Cette lacune va, tou t prochaine
ment être comblée, par ie P. V ostéà  qui nous devons 
une étude relative au commentaire de Théodore de 
Mopsueste sur l ’évangile de saint Jean d ’après la 
version syriague, dans Rev. bibliq., 1923, p. 522-551. 
Théodore aviat dédié son ouvrage à Porphyrios 
(V osté, op. cit., p. 548, donne le tex te  de ia dédicace 
e t  de la préface).

Venons m aintenant aux fragments grecs. Ceux 
qu’on trouve rassemblés dans Migne ne méritent 
guère confiance. Un tiers environ est à retrancher ; 
la plupart du temps, c’est un texte de Chrysostome 
tronqué, arrangé qui a été édité au compte de Théo
dore (une fois même on a cru bon de sou'igner le nes
torianisme latent du saint évêque! sur Jean, i i , 3; 
P. G., col. 738); le reste des extraits non théodoriens, 
une très faible part se répartit entre Cyrille et Apolli
naire; d’autres passages, enfin, ne peuvent encore 
être identifiés. Cf. notre article de Ja Revue biblique, 
1927, sur les fragments non théodoriens qu’on trouve 
dans Migne (col. 210-212). Par contre, on trouve sous

de faux noms, des reliques de l’exégèse théodorienne. 
Nous avons dit que Brooke et Preuschen en avaient 
édité sous le nom d’Origène. D ’autres sont mises, par 
les chaînes, au com pte de Chrysostome, de Cyrille, 
d’Apollinaire, de Théodore d’Héraclée, d’Ammonius, 
sous l ’anonym at enfin. Nous avons indiqué dans l ’ar
ticle déjà cité, quelques fragments imprimés sous ces 
divers noms qui doivent être restitués à Théodore. 
Les manuscrits ont donné une large moisson de nou
veaux textes grecs du commentaire de Théodore et 
permis de sérieuses corrections aux fragments authen
tiques publiés jusqu’à ce jour. Tout ce matériel 
viendra à sa place dans l’édition prochaine du com
mentaire de Théodore sur saint Jean.

Macaire. —  La chaîne incom plète de Nicétas (V at. 
gr. 1996) donne sous le nom de Macaire plusieurs 
citations : fol. 6 v° (Jean, vi, 27), 33-33 v» Qu, 63), 
123 v» (vm , 51), 182 v° (x , 10).

N il. —  Le même manuscrit donne deux extraits 
de saint Nil, fol. 33 et 39 (Jean, vi, 63 et 71).

É piphane. —  Cordier cite Épiphane, p. 462 
(Jean x x , 26-29). Sur le premier verset de ce même 
chapitre, Combefis a publié d’après une chaîne du 
card. Mazarin ( In Exodum, xvi, 20) un extrait précédé 
des m ots ’Eraepcmou eiç xôv xaxà Tcoâvvy)v (B iblio- 
thecæ Græcorum Patrum Auctuarium novissim um ..., 
Paris, M DCLXXII, p. 300).

Théophile d’Alexandrie. —  Le Paris. 209, fol. 156- 
156 v°, donne un fragment de Théophile; il commente 
Jean, ix , 3.

Antiochus de Ptolemaïs. ■— Une scolie sur Jean, 
xrx, 31-37, éditée par Cordier, p. 444-445 ( =  Cramer 
395-396) sous le nom  d’Antiochus a quelquefois été 
attribuée à saint Jean Chrysostome (édit. Saviie, 
t. v, p. 652-653). Le P aris. 209, fol. 310-310 v», hésite 
sur l ’auteur (Antiochus ou Chrysostome), mais donne 
la source : èx xoü xal àTzéèoéXsv é Ôsèç ëxxaatv èjxl xôv 
’ASâp. Cet ouvrage est d ’Antiochus; on en trouve 
d’autres extraits dans les florilèges dogmatiques. Cf. 
Haidacher, Zeitschrift. f. kath. Theol., t. x x x n , 1908, 
p. 409.

Jean Chrysostome. —  C’est l’auteur qu’ont le 
plus exploité les scoliastes du IV» évangile. La tra
dition directe de son comftientaire (P . G., t. Lix-Lx)est 
solidem ent établie et les chaînes n ’y  apporteront 
aucune amélioration. Ce commentaire a été traité  
de diverses façons par les scoliastes. Largement 
abrégé, ou m ieux réduit en excerpta, il est un des élé
m ents de base dans Cordier et les chaînes romaines. 
Bésum é par demandes et réponses, il fait le fonds de 
Cramer et du Barb. 562 : de là proviennent les Scholia 
vetera. Enfin, une grande partie du pseudo-Pierre de 
Laodicée n ’est autre chose que du Chrysostome 
démarqué ou mis en petits morceaux.

Cyrille d ’Alexandrie. —  Il faut distinguer dans 
l ’exégèse de saint Jean mise à son com pte, deux 
parties très distinctes. La première partie comprend 
ies livres qui nous sont parvenus par ia tradition 
directe, c’est-à-dire les livres I-VI (Jean, i, 1-x, 17) 
et IX tX II (Jean, x i i , 49-xx i, 25). Les livres V II et 
V III sont représentés seulem ent par des fragments 
tirés des diverses familles de chaînes. Quand Aubert 
fit pa' aître son édition du commentaire, il combla le 
vide de la tradition directe par des extraits que pré
sentait une chaîne appartenant à de Harlay; ce m a
nuscrit existe encore aujourd’hui, c’est le Paris, 
suppl. gr. 159, soit un exemplaire de la chaîne de 
N icétas (Sancti Palris nostri C yriili Alexamlriæ ar- 
chiepiscopi opéra, t. iv , Paris, 1638, les fragments des 
livres V II et V III occupent les pages 660-713; ils ont 
été reproduits dans P. G., t. l x x i v , col. 9-104).

Pusey, dans son édition du même commentaire 
compléta ies recherches d’Aubert. Les extraits des
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chaînes rassemblés au t. n  de son ouvrage (p. 243-342) 
sont tirés de manuscrits appartenant à 4 familles 
différentes : I (P aris. 187), II (M osq. 41), IV (N icé
ta s), V  (Mosq. 119, Athos Dion. 71, Oxon. bibl. cathedr. 
cod. W akii, Barocc. 225). Par contre, les chaînes 
romaines n ’ont pas été consultées; seuls quelques 
fragments publiés par Mai, Nova Patr. B ibl., t . m , 
p. 134-136, et reproduits dans Migne avec quelques 
m orceaux du Vat. 1610 (chaîne de Macaire Chryso- 
céphale) se retrouvent dans les notes de Pusey.

Tous les passages mis par les chaînes romaines sous 
le nom  de Cyrille ne sont pas authentiques. Théodore 
de Mopsueste, y  retrouve un peu de son bien. Le tra
vail le plus intéressant consisterait à exam iner ia 
valeur des différents manuscrits en regard de ia tradi
tion directe : de là on pourrait déterminer la valeur 
relative et l ’emploi possible de tous ces fragments 
d’origine si diverse, en attendant qu’une heureuse 
découverte nous m ette en main les livres V II et V III  
aujourd’hui disparus.

N icétas semble être le tém oin le plus sûr, mais il ne 
se croit pas obligé de puiser uniquem ent aux com
m entaires sur l ’évangile de saint Jean. Cette 
liberté, d ’ailleurs, ne lui est pas particulière. Nous en 

•retrouvons trois exem pies dans le Paris. 209 ; 1° sur 
Jean, x x , 15-18, èx tcô v  xaxà ’louXiavoü =  Cramer, 
p. 402; 2° sur Jean, xxr, 1-6 èx y  ' teuxoüçxüv xaxàSua- 
aeëoüç TooXiavoü ; 3° sur Jean, xxr, 20-25, même 
référence.

Isidore de Pélase. —  C’est seulem ent dans ie type  
de Cordier (citations qu’on retrouve en partie dans 
Cramer) et dans N icétas qu’Isidore est nommé. Une 
quinzaine d’extraits se rencontrent de Jean, i i , 11 
à x x i, 20-25.

Proclus. —  On trouve dans Cordier, p. 31, une scolie 
précédée de son nom (sur Jean, i, 14).

Théodoret. —  Son nom  précède dans le Paris. 209 
foi. 159, un fragment sur Jean, ix , 8-14, qu’on trouve 
dans Cordier, p. 251, attribué à Théodore d’Héraclée; 
le sigle qui le désigne ordinairement se lit dans le 
Vat. gr. 1996, fol. 197 v°, sur Jean, x , 18. Est-ce lui 
encore que le m ême manuscrit désigne fol. 174-174 v° 
(x , 3) et 176 V' ( x , 7)?

Hésychius. ■— Le petit traité d ’H ésychius relatif à 
la divergence apparente entre Marc et Jean sur 
l ’heure de ia crucifixion faisait partie de la collection  
qui comprenait le commentaire de saint Jean Chrysos
tom e par demandes et réponses. On le trouve dans 
Cramer, p. 389-390, dans le Barb. 562 e t quelquefois 
à part. Le texte  qu’on trouve dans P. G., t. xcm , 
col. 1429-1432 (difficultas 46) est beaucoup moins long.

Sévère d ’Antioche. ■— Sévère n ’était point cité par les 
chaînes romaines. C’est seulem ent dans la collection 
qui s’ajoute au fonds de Cordier, de Cramer et du 
pseudo-Fierre que le fam eux patriarche est cité. 
Toutes les citations de Cramer se retrouvent dans 
Cordier. La plus grande partie de celles que donre 
Cordier sont précédées dans le Paris. 209, de l’indi
cation de la source qui les a fournies. Empruntées 
aux lettres et aux discours de Sévère, à ses ouvrages 
de polémique, ces citations, au nombre de 40, devront 
être soigneusem ent recueillies et rapprochées de 
l ’œuvre sévérienne parvenue jusqu’à nous soit direc
tem ent, soit par traductions.

Am monius. —  Le nom  d’Ammonius est fréquent 
dans les chaînes. Celles du IV» évangile, à l ’exception  
des chaînes romaines et de N icétas, le citent très fré
quemment. On a dit plus haut, com ment la confusion 
des lemmes tant dans Cordier que dans Cramer a 
produit, à de fréquentes reprises, la confusion des 
textes. Celui qui voudrait faire une étude de l ’exégèse 
d’Ammonius sur le IV» évangile, devrait d ’abord 
expulser des colonnes de la Patrologie où l ’on a

bloqué ( t .  l x x x v , col. 1391-1524) les données de Cor
dier et de Cramer, tou t ce qui revient à Théodore 
de M opsueste, à Chrysostome et à d ’autres. Ce pre
mier travail opéré, il restera à Ammonius au moins 
une centaine d’extraits.

Quel est cet Ammonius, souvent appelé dans les 
chaînes Ammonius prêtre? Il ne faut pas songer à 
l ’Ammonius du m» siècle, quoi qu’ait pu en croire 
M. Faulhaber (Die Prophetenkatenen, p. 187). M. Bar
denhewer a justem ent remarqué que plusieurs traits 
des scolies d ’Ammonius nous reportent après la 
m oitié du v» siècle, puisqu’on trouve dans ces textes  
des allusions aux conciles d ’Éphèse et de Chalcédoine. 
Il a noté, de plus, la ressemblance qu’il y  avait entre 
un des extraits mis au nom  d’Ammonius et un passage 
qui se réclame de Sévère ( Geschichte d. ait. L it., t. iv ,  
p. 85-86. Cf. Zahn, Der Exeget Ammonius und die 
andere A m m onii, dans Zeitschrift. für Kirchengesch., 
t . x x x v m , 1920, p. 1-22; 311-336.

Il faut voir en lui, à notre avis, cet Ammonius 
ô 7repî Trâvva 7roXuTCt.péTaTOç tcov  èÇ7]'fir)Tfc>v dont 
parle Anastase, l ’adversaire de Julien d’Halicar- 
nasse. Une étude attentive de son héritage exégé- 
tique réel, aboutira, vraisem blablem ent, à montrer 
combien il se rapproche de Cyrille d ’Alexandrie et de 
Sévère. Un lemme du Paris. 209, fol. 333, donnerait 
peut-être la clef de l ’énigme. Ce lemme : ’Apjiimoo èx 
tco v  t o ü  xaTpiap^. Ssuîjpou sur Jean, x x , 21-3, pré
cède la citation ’Apipicoviou donnée par Cordier, p. 459.

Euloge d’Alexandrie. ■— Le Vat. 756 donne un frag
m ent d’Euloge sur Jean, x x i, 16 : Simon, amas me? 
Cf. P. G., t. l x x x v i , 2, col. 2961.

M axim e. —  Les chaînes romaines le nom m ent deux 
fois sur Jean, vi, 9 et sur vu , 1. Le Vat. gr. 1996 nous 
montre que N icétas puisait largement dans son œuvre. 
On relève en effet les citations suivantes : fol. 4 v* 
(vi, 27) ; 12-12 v ” (vi, 32-34) ; 28 (vi, 57) ; 77 v» (vm , 12) ; 
182 v» (x , 10); 189 (x, 14-15); 208 (x , 30); 213 v» 
(x , 34-37); 228 v»-229 (x i, 25-27).

Anastase d ’Antioche. •— Une citation donnée par 
Cramer, p. 410-411, se rapporte à Jean, x x i, 20; le 
Laur. VI, 33, foi. 257, m et également sous son nom  
le fragment de Cramer qui suit celui-ci.

André de Crète. ■— Le Vat. gr. 1996 le cite à plusieurs 
reprises : fol. 221 v" (x i, 9-10); 231 v° (x i, 33); 235 v» 
(x i, 41-42); 238 (x i, 43-44).

Jean Damascène. ■— C’est à N icétas que nous 
devons des extraits de ce docteur. Le Vat. 1996 oflre 
les suivants : fol. 23 v», 25 (sur Jean, vi, 53-56) ; 48 
(sur Jean, x v n , 22-24), 236 (sur Jean, x i, 4-12).

Photius. ■— Il a été déjà question, à deux reprises, 
de Photius. Le commentaire de Photius, avons-nous 
dit, n ’embrasse pas tous les versets du IV» évangile, 
mais seulem ent une foi te proportion d’entre eux. 
Cet ouvrage nous est parvenu dans un ms. du 
x -x ie siècle, le Barb. gr. 562 (fol. 125-246 v») où on lui 
a fait une place à travers le commentaire de Jean 
Chrysostome réduit en demandes et réponses. Au 
fol. 246 v ”, on lit ces m ots : t s (X o ç )  t o ü  xorrà ’lcutxv 
(vi)v) eùayyE (Xîou v  èpp(ï)veîa) t o ü  èv àyîotç mxTpèç 
îjp.(c5v)’Ico(âvvou) t o ü  x a  ̂ ®<o t Îc u

mxTptdcpxou.
Le plus souvent cette dénomination TOXTpiâpxoo 

accompagne les lemmes. Nous avons dit également 
plus haut com ment le sigle qui désigne Photius don
nait prise à la fantaisie des scribes et com ment, 
trompés par lui, des savants de grosse réputation 
avaient publié sous le nom d ’Origène des textes qui 
reviennent à Photius.

Les textes imprimés dans P. G., t. ci, col. 1232-3, 
viennent, les deux premiers (sur Jean, iv , 3 et iv , 
20) de Cordier, le troisième (xvii, 13) de Cramer. Les
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chaînes romaines en ajoutent quelques autres : sur 
Jean, iv , 12 (première partie publiée par Brooke et 
Preuschen au com pte d’Origène, fragm. l i v )  ; iv , 
22; v , 31; vm , 46; x n , 46 (Brooke et Preuschen, 
fragm., x c iv ); x x ,  13. Une étude com plète de tous 
ces morceaux comportera la comparaison des frag
ments parallèles et la confrontation de ces fragments 
avec le reste de l ’œuvre exégétique de Photius et 
avec les Quæstiones ad Amphilochium.

X I. L e s  c h a î n e s  s u r  l e s  A c t e s  d e s  a p ô t r e s . —
i. VUE d ’e n s e m b le .  —  On a imprimé jusqu’à ce 

jour plusieurs chaînes sur les Actes. La première en 
date est celle que Donat de Vérone publiait sous le titre 
suivant : ’EÇrjy/iereiç mxXaial xal Xlav dxpèXifxot ppayu- 
Xoylav t e  xal cracpïjvEiav xoü Xôyoo ’éyo uaai 0aop.aaxT|V 
Èx Stacpôpcov xôv ày iôv  mxxèpcov Ô7ropvTqp.àx6>v Û7to 
OlxoupEvlou xa l ’ApêOa <joXXsx0Etcrai elç xàç xîjç vèaç 
8ia0y)X7)ç 7rpayp.axElaç tccçS e . T o ü  p.èv OlxoupiEvlou e îç  
xàç TrpàÇciç xôv  ’ A7TO(j x 6X k >v  e îç  xàç xaGoXixàç 
Xeyôpevaç èmcxoXàç slç xàç IlaôXou Ttàaaç. Toü Sè 
’ApÉQa elç T7)v ’lwàvvou ’ATroxàXuiUv, Veronæ, 
M D X X X II. ■— A la page 1, l’éditeur faisait précéder 
le texte  sacré et le commentaire des mots suivants : 
ÊÇr]-pr]aiç tô v  TOxXal àylcov àvSpcov xmb ’Avo>vôp.ou X. 
xal ûtto OlxoopEvlou èx Siatpôpoiv Ù7rojji.v7)p.âx<»>v auXXsx- 
ÔEÎoâxE xal àxptëcoOeïaa slç auvoijnv slç xàç TrpàÇeiç 
xôv  ’A t t o o t o Xio v . La chaîne des Actes occupe les 
pages 1-110; elle futréim prim ée en 1562. Une traduc
tion latine due à Jean H entenius fut publiée à Paris 
en 1547. Une édition gréco-latir.e interprété Ioanne 
Hentenio, Emendatore et Prælectore huius editionis Fid. 
Morello, v it  le jour à Paris en 1631; c’est elle qui a été 
reproduite dans P. G., t. c x v i i i , col. 43-308. Le 
texte  grec est celui de Donat, mais le titre a changé 
au profit d'Œ cuménius; il est devenu en effet : Oixou- 
pEvtou Û7top.vY)gaxa slç xàç vèaç Aia0r)xr)ç Tcpayp-a- 
TElaç xàç Se x.x.X. Le titre courant n ’est pas moins 
affirmatif : Œ cumenii enarrationes in Acta Aposto
lorum  (p. 1-188).

Une traduction latine d ’une chaîne sur les Actes 
suivit de quelques années le travail de Donat de 
Vérone : Catena exptanationum veterum Sanclorum  
Patrum in Acta Apostolorum et epistotas catholicas, 
Ioanne Bernardo F E L I C I A N O  interprété, Venetiis, 
MDXLV.

La dernière chaîne publiée occupe le troisième 
volum e des Catenæ græcorum Patrum in Novum Tes
tamentum  de Cramer (Oxford, 1844). Pour comprendre 
l ’ordre et la valeur de ces différentes chaînes, il nous 
faut d ’abord parler de celle de Cramer. Elle reproduit 
l’Oxon. coll. novi 58, manuscrit du x i i ” siècle dont 
s ’était déjà servi W olf dans ses Anecdota græca, 
t. m , p. 92-195 et t. iv , p. 1-113; elle est augmentée, 
p. 245 sq., de quelques lectures empruntées au Coislin 
gr. 25, les deux seuls manuscrits principalement 
consultés jusqu’à ce jour. La chaîne est signée dans 
le Coislin 25 d’un certain André (voir col. 1148).

Les autres manuscrits im portants sont le Barb. gr. 
582 (xi« s.) et le Paris, gr. 221. Il semble qu’il faille 
y  ajouter VAthos 129 (S .P au li2 ). Lampros, Bi6Xto0r)X7) 
àyloo n aôXou, Athènes, 1888, p. 46-47. Cf. Ehrhard- 
Krumbacher, op. cit., p. 130. D ’autres manuscrits sont 
incom plets, te lle  Beg. gr. 6 (xvi» s.), fol. 185-205 v", 
qui donne sur H, 14-vn, 59, un texte  qui se rapproche 
de celui de Cramer. Une chose est à noter cependant 
qui nous fait comprendre comment s’est formée cette  
collection : le Beg. 6 donne tous les textes de Chry
sostome qu’on trouve dans Cramer et dans le Barb. 

'582, mais, Chrysostome mis à part, les scolies sont 
très rares : celles qu’il reproduit, cependant, se retrou
vent dans Cramer. A notre avis, nous avons là, 
recopiée par un scribe d’âge postérieur, une première 
étape de la chaîne. Le Barb. 582, que nous avons exa

miné avec quelque détail, nous apparaît comme une 
chaîne dont Chrysostome fait la base. Sur ce fonds 
chrysostomien, viennent se greffer quelques lemmes 
plus ou moins nom breux; le manuscrit n ’est pas 
semblable à l ’Oxon. 58 reproduit par Cramer.

Quelle que soit l ’opinion que l ’on ait sur André,
■— nous avons dit la nôtre (cf. ci-dessus Isaïe, 
col. 1148) une chose est au-dessus de toute discussion : 
c’est que les deux autres chaînes imprimées sur les 
Actes dérivent de celle qui est m ise à son nom. Nous 
dirons, à propos des Épîtres de saint Paul, comment 
nous apparaît la chaîne ou le commentaire d’Œcu- 
menius sur cette partie du Nouveau Testam ent. Ici, 
la question est beaucoup plus simple. Nous devons 
à la fantaisie d’un éditeur (Morel) et à quelques mots 
changés dans un titre, le prétendu commentaire 
d’Œ cuménius sur les Actes. Que l ’on m ette, par 
exem ple, l ’un près de l ’autre Felicianus, p. 110-114, 
et l ’Œ cumenius de P. G., t. cxv iii, col. 161-166 
ou encore Felicianus, p. 242-243-et P. G., col. 301 : 
on constate du premier coup d’œil qu’il s’agit tout 
simplement de fragments empruntés à André (Cramer,, 
p. 143-148, d ’une part, et p. 417-419 d’autre part). 
Ce qui est donc présenté comme exégèse d’Œcuménius 
est un abrégé de la chaîne d’André; on a supprimé les 
lemmes et donné ainsi à la compilation l ’allure exté
rieure d’une exégèse suivie. Richard Simon avait vu 
assez juste, H ist. critique, t. m , c. x x x ii,  p. 468. « J ’ai 
consulté plusieurs de ces chaînes mss., et je n ’ay 
trouvé au com mencem ent d’aucune le nom d’Œcu- 
menius; on lit seulement dans quelques-unes xoô 
Xpoaooxôp.oo xal èxÉpcov Siacpôpcov, ce qui semble être 
le véritable titre, Œcumenius étant seulem ent un 
des auteurs qui sont nommés dans ce recueil. » Cette 
dernière phrase doit être due à une distraction de 
R. Simon ; le nom  d’Œcuménius ne se lit à notre 
connaissance dans aucun manuscrit.

C’est encore une chaîne dont le fonds est tiré de 
Chrysostome que nous présente le commentaire de 
Théophylacte (Cologne, 1567, avec traduction de 
Sifanius. Réimprimé P. G., t. cx x v , col. 495) : èx xôv  
ÈÇziyrjxtxôv xoü àylou xoü Xpoaoaxôpiou xa l xivcov 
èx xôv üaTÉpiov elç xàç IIpà$£LÇ xaxà <n>vxo|i.lav 
auWiEyEÏaat, roxpà xoü plaxaptcoxàxou OeocpuXàxxou 
’Apyts7uaxÔ7tou BouXyaptaç. De fait, on trouve de 
place en place les noms de Didym e, Sévérien,. 
Cyrille et Sévère.

II. l e s  AUTEURS ClfrÉs.—  Josèphe. •— Le premier 
nom qu’on rencontre est Josèphe (sur A ct., x x i, 38 =  
Cramer, p. 355).

Irénée. ■— Nous le trouvons cité une première fois 
(sur A ct., i, 16 =  Cramer, p. 11); une seconde citation  
sur A ct., h , 16 ( =  Cramer, p. 31) est précédée dans 
le Barb. 582 des m ots èx xoü xaxà OûaXEVxlvou xal 
Mapxtcùvoç. Neuf autres fragments, le dernier ne 
dépassant pas A ct., x , 34 (Cramer, p. 185) ont été 
réunis d’après l’Oxon. 58 par Grabe, puis par H arvey  
(t. ii, p. 52-63); cf. Pitra, Anal, sacr., t. il, p. 99.

Clément d’Alexandrie. ■—• KXrjpiTjç aTpeopiaxéwç est 
cité (Cramer, p. 113, sur Act., vu, 24-25). Le passage 
est em prunté à Strom., i, 154, édit. Stâhlin, t .n , 96, 6-8.

Origène. —  On le trouve quatre fois cité dans 
Cramer, p. 82 (iv, 32-34); 105 (vu, 14); 127 (vn, 52); 
355 (xx i, 37-38). A ces quelques fragments de l ’exé
gèse d’Origène sur les Actes, il faut joindre un passage 
conservé par la Philocalie, c. 7, relatif à Act., i, 16 
(P . G., t. x iv , col. 829-832).

Denys d’Alexandrie. •— Un fragment sur A ct., v , 4 
(Cramer, p. 84) est mis sous le lemme Aiovualou àpyie- 
7UctxÔ7uou ’AXsÇavSpelaç, dans le Barb. 582, fol. 52 v° 
(édit. Feltoe, p. 251).

Didyme. —  Les extraits mis au compte de Didym e 
■ (rassemblés d’après Cramer dans P. G., t. x x x ix ,
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col. 1653-1678) sont assez nombreux pour qu’on 
puisse conclure que nous avons là les derniers restes 
d’un commentaire aujourd’hui perdu. Une scoiie 
donnée par Cramer (p. 153, sur A ct., ix , 7) est 
ailleurs attribuée à Maxime.

Athanase. —  Les fragments précédés du nom  
d’Athanase ne sont pas très nombreux. Le premier, 
relatif à A ct., v , 4 est sans référence dans Cramer, 
p. 85; dans le Barb. 582, au contraire, le nom  d’Atha
nase est suivi des m ots : èx xrjç rapl Nauomavoüç 
piêXou Xôy. y '.  Le second fragment, relatif au même 
passage, a la même origine (Cramer, p. 86). Au même 
ouvrage sont également empruntés l’extrait qui 
commente A ct., xv i, 3 : èx toü n p àç  N auom avoùç toùç 
éauToùç èvo|xâaavTaç xaO apoùç ptêXEou Xôyou (F (Cra
mer, p. 263) et l’extrait qui com mente Act., vm , 3 
(Cramer, p. 140), quoique le titre soit un peu diffé
rent. D ’autres scolies, Cramer, p. 8 (i, 7); 39 (n, 20); 
51 ( i i ,  25); 80 (iv, 26); 130 (vu, 59) ne portent aucune 
indication de source. Enfin quelques lignes ano
nym es (Cramer, p. 80-81, sur A ct., iv , 27-28) sont mises 
dans le Barb. 582, fol. 49 v°, au nom  d’Athanase.

Eusèbe de Césarée. —  La chaîne de Cramer cite deux 
fois son Histoire ecclésiastique, p. 197 (sur A ct., x i, 
21-22); p. 211 (sur Act. xn , 24). Trois autres citations 
ne sont point accompagnées de l ’indication de la 
source: p. 107 (vu ,25); 115 (vn, 29); 145 (vin, 33). 
U ne dernière (Cramer, p. 415, sur A ct., x x v i i i ,  2) est 
com plétée dans le Barb. 582, fol. 226 v°, par les mots 
eEç tov ’HaaEav Cette scolie se retrouve en marge du 
texte  des Actes, dans ie Vat. gr. 2062, fol. 1-1 v°.

Eusèbe d’Émèse. — On trouve dans P. G., t. l x x x v i , 
1, col. 557-560, quelques scolies tirées de Wolf. Elles 
com m entent A ct., vn , 20, 21, 31. Il faut y  ajouter 
Cramer, p. 113 (vn , 26) ; p. 116 (vm , 32) ; p. 154 (ix , 8).

Théodore d’Héraclée. —  Un seul extrait est mis sous 
son nom dans Cramer, p. 145 (vm , 32-33).

Basile. —• La chaîne de Cramer donne trois frag
ments de Basile avec leur référence : p. 36 ( i i , 20) èx 
TŸjç éÇaYjjzépou ôpuXEaç ç'; p. 208 (xn , 15) èx TŸjç 
éppojvsEaç toü Xy' t];aX[J.oü; p. 272 (xv i, 18) [èx toü] 
prjToü repoxeipivou to iç  ëOveai. K pém i caveau;. Les 
autres morceaux : p. 129 (vn, 56); 407 ( x x v i i , 3); 
418 ( x x v i i , 26-27) sont seulem ent précédés du nom  
de Basile.

Grégoire de Nazianze. —■ Une seule scolie est 
mise à son com pte (Cramer, p. 19, sur Act., ii, 3). Le 
Barb. 582, fol. 22, lui im pute à tort un fragment sur 
A ct., i i , 17 qu’on trouve dans Cramer, p. 32 au nom  
de Chrysostome, à qui il revient en effet ( P. G., t. l x , 
col. 56).

Grégoire de Nysse. ■— La chaîne de Cramer donne, 
p. 45 (sur Act. ii, 29), un extrait èx toü xotTà Eùvopiou.

A pollinaire. —  Une seule citation sur A ct., i, 17 
(Cramer, p. 12).

Théodore de Mopsueste. —■ Il avait com m enté les 
Actes, Actus Apostolorum ad B asilium  uno commentatus 
est tomo, dit Ebedjesu dont nous avons plusieurs fois 
déjà cité le catalogue. M. v. Dobschütz a trouvé dans 
un manuscrit de Naples (Bibl. nat., I l  A a 7) du 
x i i * siècle, un prologue aux Actes dont Théodore 
pourrait bien être l ’auteur, A  hitherto unpublished 
prologue to the Acts of the Apostles (probably by Théo
dore of M opsuestia) dans The American Journal of 
Theology, t. i i , 1898, p. 353-387. L ’auteur y  fait 
allusion à un commentaire du III* évangile précé
dem m ent composé à la demande de i ’évêque Eusèbe 
auquel est dédié égalem ent ce nouveau volum e. Il 
semble bien que v. Dobschütz ait vu juste. La ques
tion de la dédicace est peut-être le plus fort argument 
contre l ’attribution à Théodore, mais eile n ’est pas 
insoluble. Ebedjesu a pu se tromper ou rapporter une 
tradition fautive; ainsi il nous dit que Théodore

expliqua Jean pour Eusèbe, ce qui est une erreur, 
ie commentaire du IV* évangile étant dédié à Por
phyre, à ia demande duquel il fut composé (voir 
ci-dessus). Que nous reste-t-il en dehors de ce pro
logue du manuscrit de Naples? D ’abord les passages 
condamnés par le concile de 552 (cf. P. G., t. l x v i , 
col. 785-786). Peut-être faut-il leur adjoindre deux 
fragments précédés du lemme 0eo8<âpou Movaj((oü) 
[cf. Cramer, p. 33, sur Act., n , 17 ] e t 0eo8é>pouMovax 
(oü) 7tpeaêuT(époo) [Cf. Cramer, p. 227, sur A ct., xm , 
40-41 où le fragment est mis sous le nom  de Théodote 
d’Ancyre]. Notons enfin qu’au ix* siècle, Iso'dad 
de Merv avait encore devant les yeux des passages 
sinon le commentaire entier de Théodore. Il citait 
VInterprète sur Act., ix , 5-7; xvn , 19-26; x ix , 21 sq. 
Cf. édit. Gibson avec préface de Rendel-Harris, Horæ 
Semiticæ, x , Cambridge, 1913, p. x i i i , 19, 28, 30.

Théophile d’Alexandrie. —  Son nom  précède une 
seule scolie, sur Act., vm , 20-21 (Cramer, p. 139).

Épiphane. ■—• On trouve dans Cramer trois 
extraits du Panarion. Le premier (p. 135, sur A ct., 
vm , 9) est précédé des m ots èx t o ü  (F Xôyou t o ü  
IlavapE ou. Cf. édit. Lloil, p. 238, 4-239, 5. Le second 
(p. 178, sur A ct., x , 13-14) est tiré èx t o ü  a ’ Xôyou 
t o ü  IlavapE ou, cf. Holl, p. 363-364. Le troisième 
(p. 193, sur A ct., x i, 4^6) vien t à.izb t o ü  IlavapE ou xy] ' ,  
cf. Holl, p. 315-316.

Chrysostome. —  Il a été d it au début de ce chapitre 
relatif aux Actes que ie commentaire de saint Jean 
Chrysostome formait l ’armature de la chaîne, et que 
c’est autour que sont venus s’accrocher les fragments 
des différents exégètes. En dehors de ce commentaire, 
le saint évêque est plusieurs fois cité. Quelques autres 
ouvrages sont indiqués par le caténiste : les homélies 
sur saint M atthieu, sur saint Jean; parfois le lemme 
précise davantage l’indication de ia source; par exem 
ple, le passage que donne Cramer, p. 190-191, sur 
A ct., x , 45-46, est précédé dans le Barb. 582, fol. 111, 
des mots èx t y j ç  xarà Tco(âvvY]v) eùayyeX(Eou) è p p .Y ]v e îa ç  
Xôy(oç) 0 ’. On indique encore le commentaire sur 
les Romains, quelquefois aussi avec des références 
exactes ; ainsi Cramer, p. 267 (sur A ct., xv i, 4) est tiré 
d’après ie Barb. 582, fol. 152 v", èx t y j ç  Trpôç *P<o[xaEouç 
ôptiXEaç SeuTspaç. Les autres ouvrages utilisés sont 
les commentaires sur les deux épîtres aux Corinthiens, 
sur les Coiossiens, sur Timothée, une homélie sur 
l’Ascension, un passage de discours contre les juifs. 
Ajoutons encore un extrait eEç t o v  v'[iJiaX(j.ôv?] épi- 
XEaç P'. Cf. Cramer, p. 151 (sur A ct. ix , 5), èx t o ü  
eEç tŸjv vp’ ôpttXtav. Quant aux quatre fragments pré
cédés du nom de Jean su rn , 2b; vu, 9b-10a; vm , 52ô; 
xn , 10-11 donnés par Cramer, ils viennent du com
mentaire de Chrysostome aux Actes.

Cyrille d’Alexandrie. —- On trouvera dans l ’édi
tion de Pusey (S. Cyrilli Alexandrini Opéra, t. m , 
Oxonii, 1872, p. 441) une série de fragments de Cyrille 
tirés de 1 ’Oxon. 58, collationnés à nouveau par l ’édi
teur qui lé sa  fait précéder d’une note sur les extraits 
donnés par Cramer et reproduits par Migne (P . G., 
t. l x x i v , col. 757-774); le caténiste cite les exégèses de 
Cyrille sur Isaïe, Joël, Amos, Luc et ies Glaphyra. Il 
cite également (Cramer, p. 67, sur A ct., i i i , 22) un 
passage èx t o ü  7ipôç 'Pwp.aEouç TÔpou P ’ et trois 
extraits du Contra Julianum.

Sévérien de Gabala. ■— On trouvera dans Cramer 
treize citations au nom de Sévérien. Une 14* (Cramer, 
p. 367, sur A ct., x x m , 3-5) donnée au compte de 
Sévère, est précédée dans le Barb. 582, fol. 206 v* 
du lemme H e u Y jp ta v o ü  èniaxonoo  TaSaXcov.

Hésychius de Jérusalem. —  Migne a réuni, P. G., 
t. x c i i i , col. 1387-1390, quelques extraits tirés de W olf 
et de Cramer. Ils com m entent A ct., i i , 27; iv , 8; 
vn, 57; xm , 33; xm , 35. Un sixième fragment, ano
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nym e dans Cramer (p. 117 sur A ct., vn , 35), est 
précédé dans le Barb. 582, fol. 71, du nom  d’Hé- 
sychius. Ces fragments sem blent tirés du troisièm e  
commentaire d’H ésychius sur le psautier.

Arsénius. —  Une citation est mise sous le nom  
d’Arsénius, relative à A ct., vu , 58 (Cramer, p. 130). 
Le Barb. 582, fol. 78, est plus affirmatif sur l ’auteur 
et précise : ’Apasvîou im axônou  TpiTrôXscoç. Sur Arsé
nius, cf. Bardenhewer, op. cit., t. iv , p. 94-95.

Isidore de Péluse. — On rencontre douze fragments 
mis au com pte d’Isidore de Péluse. D ix  d’entre eux  
sont précédés du numéro de la lettre qui les a fournis. 
Deux seulem ent (Cramer, p. 171 et 411 sur Act., x , 2 
et x x v m , 15) ne donnent aucune précision.

Nicolas d’Ancyre. —  Peut-être avait-il écrit un 
commentaire de Joël et d’Amos, puisque c’est à des 
ouvrages de tel contenu que se réfèrent deux citations 
sur A ct., il, 19 (Cramer, p. 35) et A ct., vn , 43 (Cramer, 
p. 124). D eux scolies sur A ct., n , 19-21, ne sont pré
cédées que du seul nom de l’auteur.

Thcodote d ’Ancyre. ■— L’éditeur de la Patrologie  
a réuni (P . G., t. l x x x v i i , col. 1431-1432) trois frag
ments donnés par Cramer au com pte de Théodote 
d’Ancyre. Ils com m entent A ct., n , 17; m , 15-16; le 
dernier (sur A ct., xm , 40-41) est réclamé par le Coislin  
25 e t  le Barb. 582 pour Théodore moine et prêtre. Cf. 
ci-dessus Théodore de Mopsueste, col. 1208.

Théodoret. ■— Théodoret patronne cinq fragments : 
le premier rencontré (Cramer, p. 219, sur A ct., xm , 
21-22) est précédé dans VOxon. 58 des mots èx T Îjç  
Ép[xi)VEÎaç 7rpcÔTY)ç tcôv PocotXsîmv. Les autres expli
quent A ct., x i i i , 47; x x i, 24, 25; x x v m , 3 (Cramer, 
p. 229, 350, 351,408).

Sévère. —  C’est peut-être, avec Ammonius l ’auteur 
le plus souvent cité; le caténiste puisait, semble-t-il, 
à ses ouvrages. La plupart des fragments, en effet 
(35 sur 46) sont précédés de l ’indication de la source. 
Nous pensons les éditer un jour avec tout le matériel 
sévérien donné par les chaînes.

Ammonius. —  Les fragments d ’Ammonius sur les 
Actes ont été réimprimés dans P. G., t. l x x x v ,  
col. 1523-1608; ris sont introduits dans ia chaîne par 
l’expression cttjpceicvtéov. Il semble bien que les 
cy/)fJL£icôcjE(.ç d’Ammonius se soient, de très bonne heure, 
accrochées au commentaire de Chrysostome pour y  
former l ’un des premiers anneaux de la chaîne; sur 
Act., xv , 10, Ammonius cite Chrysostome (cf. Hom. 
X L I I  in I Cor. [xv , 56 ] dans P. G., t. l x i ,  col. 365).

M axim e. ■— Le Barb. 582 donne seul une très rapide 
scoiie sur A ct., iv , 11. Le même manuscrit attribue à 
Maxime une explication donnée dans Cramer, p. 153 
(sur A ct., ix , 7) au com pte de Didym e. Le Barb. 582 
présente égalem ent, foi. 103-103 v°, au nom  de Maxime 
(sur A ct., x , 10) un fragment sous forme de demande 
et réponse, anonyme dans Cramer, (p. 176, 24-177, 
18). Un dernier extrait, commun à nos manuscrits, 
commente A ct., x x n , 29; Cramer, p. 365.

X II. L e s  c h a î n e s  s u h  s a i n t  P a u l .  —  /. v u e  
d ’e n s e m b l e . — Le catalogue de Karo-Lietzmann 
donne, p. 597-610 [157-170] ia liste des manuscrits 
de chaînes sur saint Paul et essaie une répartition de 
ces manuscrits. Dans un long article du supplément au 
Dictionary o/ the Bible  de H astings, M. Turner a 
consacré près de cinquante colonnes aux commen
tateurs grecs de saint Paul, Greek commenlaries on the 
Pauline epistles, coi. 484-531 ; les indications fournies 
par Karo-Lietzmann s’y  trouvent largement exploi
tées, ainsi que les textes donnés par les chaînes impri
mées, mais il a manqué à M. Turner le contact des 
manuscrits. Nous aurons plus d’une occasion de citer 
ces deux ouvrages dans les pages qui suivront. Récem 
m ent, enfin, sous le titre : Die Paulus Katenen nach den 
handschriftlichen Quellen untersucht, Rom e, 1926,

M. Karl Staab a consacré aux chaînes de saint Paul 
une longue étude que nous devons mentionner, bien 
qu’elle nous soit parvenue alors que ce chapitre de 
notre étude sur les chaînes était déjà composé.

A vant de parler des manuscrits et de leur ordon
nance, il nous faut dire un m ot des chaînes imprimées. 
Il sera question, avec quelque détail, de la chaîne 
d’Œcumenius ; l ’examiner m aintenant ne pourrait que 
brouiller notre exposé, sans rien expliquer : notons 
seulement, pour l’instant, qu’on en trouve une édi
tion dans la P. G., t. cxv in , col. 308-t. r.xix, col. 452.

Les chaînes sur saint Paul le plus souvent citées sont 
celles de l ’édition Cramer (vol. iv-vii de l ’ouvrage 
d’ensemble consacré aux chaînes du Nouveau Testa
m ent). Voici à quelles sources, Cramer empruntait 
ses textes :
t. iv , p. 1-162, sur Rom ., i-viii : Bodl. Auctor. E. H. 20 
( =  M ise. 48).

p. 163-529, sur Rom ., vu, 7-fm : Monac. gr. 412. 
t. v, p. 1-344, sur I Corinth. : Paris. 227.

p. 345-444, sur II Corinth. : Paris. 223; ce manuscrit 
ne diffère guère de l ’Œcumenius de P. G.

p. 445-459, extraits sur la seconde aux Corinthiens 
d’après le Paris. 216, la  seule chaîne non œcuménienne 
qui recouvre l’ensemble des épîtres, dit Turner.

p. 460-477 et v i, 399-413, collation de l ’édition pari
sienne d’Œcumenius (1631) avec le Bodl. M ise. 185 
sur I Corinth. et II Thessal.

p. 477-479, corrections aux textes déjà imprimés sur 
les deux épîtres aux Corinthiens d ’après Y Auct. T. 1. 7 
(xi« s.) et le Bodl. Rœ. 16 (x° s.)..'

t. vi, p. 1-vn, 278 : Galates et Hébreux d’après 
le Coislin 204.

t. vn, p. 279-598, Hébreux i-vm , 11 d’après le Paris. 
238 (chaîne de Nicétas).

Dans cette édition, Cramer a mis à la suite des 
textes qui viennent des sources les plus diverses, il 
faut un grand effort pour retrouver le fil qui relie 
toutes ces com pilations; essayons donc de faire un peu 
de lumière dans ce chaos et pour cela, allons aux 
sources manuscrites.

On pense bien, en effet, que celui qui se fierait uni
quement aux sources imprimées risquerait fort de se 
faire sur la tradition indirecte des commentaires de 
saint Paul des idées assez fausses. C’est pourquoi, il 
convient tout d’abord de parler un peu de ia division 
qu’im posent les manuscrits.

Il faut distinguer, dans les chaînes de saint Paul, 
deux groupes principaux.

1) Romains et I-II Corinthiens.
2) Galates-Hébreux.
1° Romains-Corinthiens. -— Le seul manuscrit 

com plet, le meilleur probablement, est le Vat. gr. 
7 62 (x° s.) assez largement pillé par le card. Mai (Cyrille, 
Didym e, Théodore); il contient des extraits qui se 
répartissent de Clément d’Alexandrie à Photius. Cf. 
analyse de O. Langdans les Catenenstudien de H. Lietz- 
mann (1909).

Pour n ’en plus parler, m entionnons ses copies par
tielles : d ’abord le Paris. 227, d ’où Cramer a tiré ses 
extraits pour la  I”  Cor., puis le Bodl. Auct. E . H. 20 
( =  M ise. gr. 48) qui lui a fourni la chaîne des chapitres 
i-vm  de l’Epître aux Romains [sur l’histoire du ms. 
( x v i i 0 s.) voir Turner, p. 522a]; une troisième copie 
est présentée par VOttob. gr. 356 (xv i-x v ii' s.); ces 
deux derniers manuscrits ont ceci de commun qu’ils 
commencent leur copie au verso du fol. lduVcrf. 762 — 
le recto étant fort abîmé —  avec une citation de 
Sévér(ien) et qu’ils l ’ont terminée l ’un et l’autre avec 
ces m ots de Diodore sur R o m .,ix , 1 : ïva (jlt) t i ç  t o ù ç  
xaT’aÙTÛv èXsyxouç 7Tpôç à.nèxQzia.'j isysaG ai Ù7toXâ(3oi.

L’Athos Pantocrator 28 (ix° s.). Cf. Lampros, Cata
logue oj the greek m anuscripls of M ount Athos, t. i,
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p. 95, Turner, p. 522 b. Ce manuscrit est de pre
mière importance pour la division des extraits de 
saint Cyrille d ’Alexandrie (voir ci-dessous).

Le Vindob. 166 [16] (xiii» s.) donne une chaîne 
qui va du début de l ’épître aux Romains à I Cor., i, 12 ; 
elle se différencie des précédentes par la proportion 
assez notable d’auteurs récents qu’elle cite, tels, par 
exs^nple, Anastase, Jean Climaque, Jean Damascène, 
Maxime, Simon le Logothète, auteurs familiers à 
Nicétas. Il est à noter également qu’elle donne les 
extraits de certains auteurs d’après le texte , èx toü 
ütpouç, d’autres d’après les scholia.

Le Monac. 412 (Cramer, t. iv , p. 163-529) et ses 
copies, Monac. 110 et Barb. 545 (xvn e s.) sur Rom., 
v i i , 7 à la fin. Beaucoup de citations, plus ou 
moins longues se retrouvent ici ou là dans le Vat. 762.

Le Vatic. gr. 692 (xi° s.). —  Turner, p. 489a et 
-522a, était incertain sur la place à donner à ce m a
nuscrit dont la forme extérieure rappelle le Vat. gr. 
1789 et le Coislin 204 (è57]Y7)TtK“ v sxÂoyûv), les réfé
rences qu’il en avait perm ettant seulem ent de citer 
quelques noms épars dans cette chaîne sur les 
2 épîtres aux Corinthiens. Le manuscrit, m utilé au 
début et à la fin, commence avec I Cor., v i, 15-18 : 
à llà . xpUTToü 7rpoç toEvuv rà (xéXy) et finit fol. 97 v°, 
avec une interprétation sur Ephes., v , 10-13. En ce 
qui concerne le groupe que nous étudions (Romains- 
Corinthiens), notons que ce manuscrit est beaucoup 
moins riche que le Vat. 762; il ajoute cependant 
quelques citations de saint Jean Chrysostome.

2° Galates-Hébreux. — a )  Galates-Éphésiens. Le 
seul manuscrit com plet de ce groupe est le Coislin 
204 (x  xi* s.), un des représentants de ces s$Y]y7]Ttx£iv 
éxAoytov, écrits avec tan t de soin sur deux colonnes 
dont nous connaissons quelques spécimens (voir 
col. 1088); on en trouvera une description détaillée et 
la reproduction du fol. 228 dans Swete, Théodore oj 
M opsuestia on the minor Epistles of S. Paul, 1 .1, p. x v i i - 
x ix . Le texte  qu’offre ce manuscrit sur Galates-Éphé
siens a été imprimé, non sans fautes, par Cramer,
t .  V I.

b) Hébreux. —  M. Turner n ’a pas jugé bon de parler 
des chaînes sur l ’Épître aux Hébreux. D eux chaînes 
existen t cependant ; l ’une forme la dernière partie du 
Coislin 204 (fol. 234 v°-311); elle a été éditée en partie 
par Cramer, t. vu, p. 112-278 (H ebr., i, 1-xm , 17); 
l’autre, attribuée à Nicétas, est représentée par deux 
manuscrits, le Paris. 238 (xm ° s., sur Hebr., i - v i i i ,  11) 
dont Cramer a reproduit les scolies (t. vn , p. 279-598) 
et VAmbros. E . 2. inf. [1006] ( x i i i 0 s.; cf. K aro-Lietz
mann, p. 604).

Tous les autres m anuscrits connus, une cinquan
taine environ, reproduisent en gros ce qu’on est 
convenu d’appeler ia chaîne d’CEcumenius. On en 
trouvera une liste dans Karo-Lietzmann, p. 604-609. 
Il nous faut dire un mot, de cette com pilation, de ses 
éditions et de quelques manuscrits qui la renferment. 
La première édition de cet ouvrage parut à Vérone 
en 1532 (vo irie  titre ci-dessus à Actes, col. 1205); les 
épîtres pauliniennes occupent les pages 237-873. Le 
manuscrit présenté par Jean Lascaris à Gian Matteo 
Gioberti en vue de cette édition pourrait être le Paris, 
gr. 219 (cf. Turner, p. 485*). Le travail d ’édition fût 
confié à Bernardino Donato. Le texte  fut réimprimé 
et doté d’une traduction latine, en 1545, par Jean 
H entenius. Une nouvelle réimpression fut donnée par 
Morel à Paris, en 1631 (cf. Fabricius-Harles, t. vm , 
p. 694) : c’est elle qu’on trouve dans P. G., t. cxviii- 
c x ix . Les colonnes de la  Patrologie ne doivent être 
utilisées qu’avec précaution. Migne, en effet, a bien 
reproduit la plus grande partie des lemmes de l ’édition 
de 1532, mais ces lemmes ont été introduits dans le 
corps du  tex te  alors que l ’édition princeps les m ettait

en marge, à l ’exem ple du manuscrit; on peut encore 
se rendre com pte de l ’endroit où com mencent les cita
tions, mais on ne sait plus où elles finissent.

Les diverses chaînes cecuméniennes ont un fonds 
anonyme assez restreint sur lequel se greffent des 
citations d’auteurs depuis Clément d’Alexandrie jus
qu’à Photius. Celles-ci sont plus riches, en apports 
extérieurs —  te l le Barb. 574 pour Sévérien —  celles-là 
sont plus pauvres et ne contiennent que très peu de 
textes précédés du nom d’un auteur. De cette espèce 
est le Vatic. gr. 1270 (xn* s.) qui contient une chaîne 
de Romains à I Corinth., xv , 55 : une cinquantaine 
de citations seulem ent, qui se répartissent sur un tex te  
occupant pius de 80 feuillets. D ’autres tém oins 
sont encore plus dénués de ces extraits, te l le Vat. gr. 
761 qui om et même des textes aussi im portants que 
ceux qu’on lit ailleurs sur Éph., iv , 16, ét la finale 
des Colossiens, et desquels on conclut qu’Œcumenius 
est l ’auteur de cette chaîne.

Pour opérer un premier classem ent entre ces quel
ques douzaines de chaînes dites cecuméniennes, Karo- 
Lietzmann ont distingué entre les chaînes qui portent 
des citations de Photius et les chaînes qui n’en contien
nent point, ces dernières étant elles aussi fort nom 
breuses. Il est à noter, en effet, que dans des m anus
crits qui se différencient du tout au tout de la chaîne 
d’Œ cumenius, le Vat. gr. 762 par exem ple, Pho
tius est normalement le dernier cité dans la suite des 
extraits sur une portion donnée du texte  scripturaire; 
deux fois même, on trouve son éxégèse ajoutée en 
marge. Ailleurs, Coislin gr. 27 ( x e s.), il est cité tou
jours en marge; dans un autre ms., le Magdalen. 
Collège 7 (xi" s.), il v ient à la fin de chaque épître sous 
la rubrique rà  Xsl7tovTa (Turner, p. 520).Photius peut 
donc être considéré comme le dernier anneau des 
chaînes sur saint Paul; les citations mises sous son 
nom, quoique très nombreuses, sont faciles à 
dégager.

Voilà un premier tri opéré parmi les chaînes œcu- 
méniennes : on peut m ettre de côté un bon nombre de 
manuscrits non photianisés de tous les âges, et 
M. Turner en a relevé une demi-douzaine antérieurs, au 
x i” siècle (p. 523à). Dans la suite, l’élém ent Photius m al
gré la célébrité du personnage demeura ignoré, volon
tairem ent ou non à d’autres caténistes. Le Barb. 574, 
par exem ple, le Vat. gr. 692, om ettent tou t ce qu’on 
trouve ailleurs sous le nom du célèbre patriarche.

Il semble qu’on puisse aller plus loin dans l ’analyse 
des chaînes dites d’Œ cumenius. Il ne faudrait pas 
croire en effet que mises à part les citations explicites 
d’auteurs qu’on trouve encastrées dans le texte  
imprimé, nous restions en face d’un commentaire à 
restituer à Œcumenius. Non, il reste beaucoup à iden
tifier. E t quand on aura extrait tout ce qui revient à 
une vingtaine d’auteurs, y  compris Œ cumenius —  
que les copistes aient ou non reproduit les lemmes —  
on s’apercevra que le commentaire prétendu d’Œ cu
menius se réduit à peu de chose.Il n ’est le plus sou
vent qu’un démarquage des commentaires de saint 
Jean Chrysostome.

L’intérêt de cette œuvre prétendue d’Œcumenius 
—  qu’on l ’appelle chaîne ou commentaire —  outre la 
masse de citations qu’elle contient, est de nous donner, 
sem ble-t-il, un excellent modèle de l ’histoire d ’une 
chaîne. Je me la  représenterais ainsi. Au début, la 
partie purement exégétique du commentaire de saint 
Jean Chrysostome sur saint Paul. Le Vat. gr. 1650 
paraîtrait assez bien représenter l ’état de ce premier 
fonds. C’est un manuscrit du xi« siècle (an. 1037) écrit 
par Nicolas, archev. de Reggio de Calabre; dont 011 
fait quelquefois l ’auteur du contenu (Ehrhard). 
[Saint Jean Damascène, on le sait, avait lui aussi fait 
une sorte d’anthologie tirée des commentaires de
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Chrysostome In  Paulum , P. G., t. xcv , col. 439 sq. 
èx xîjç xaOôXoo èp[TY]veiaç ’loiàvvou xoü Xpoaoaxopiou 
èxXoyal èxXcyeïaai.] Les titres mis au début de 
chaque épître dans le ms. de Nicolas m e paraissent 
devoir retenir l ’attention : on lit fol. 46 v° : èx xîjç 
Tcpôç 'P<op.alouç xaxà XèÇiv èpp.7]veîa ’lcoàvvou èm oxo- 
7xou èv è7XtTop.f) xôv àvayxaioxèpcùv èxXoyrj. A la fin de 
la II Cor., fol. 115 v°, xèXoç xôv  èxXoyôv xîjç 7xpôç 
Kopiv0. èraaToXîiç xrjç p èx xoô xaxà 7xXàxouç 
Ô7rop.vrjp.axoç xoü Taxxvvou x. x. X. Cf. fol. 75 (I Cor.). 
On arrangeait donc en extraits, et parfois suivant 
l ’ordre des lectures liturgiques, le commentaire de 
saint Jean Chrysostome. C’est le m ême dispositif que 
présente 1 ’Ambros. A 51 sup. [2], xu» s., acheté à 
Reggio en 1606; cf. M artini-Bassi, p. 5.

La seconde étape pourrait bien être représentée par 
un premier essai de chaîne semblable à celui qu’on 
trouve dans le P aris. 216 (Xe s.). C’est là encore un ar
rangement du commentaire de saint Jean Chrysostome 
qui nous est présenté; le début du manuscrit contient 
une interprétation des Actes prise à saint Jean Chry
sostom e : xoü èv àyloiç 7xaxpôç 7)ji.ôv Xp. èx xî)ç èppir)- 
vclaç xôv npâÇscov, axôXta xax’è7xiTop.r)v. Saint Paul 
commence au feuillet 135 v°, ayok. èx TŸjç èpp/rçvelaç 
xoü Xpotroaxopiou slç tï]v îrpoç 'P<op.a£ouç è7tiaxoX. Ces 
extraits de commentaire transcrits par la m ême main 
se répartissent autour du tex te  scripturaire jusqu’à 
la fin de l’épître aux Hébreux ; mais une autre main, 
dans les espaces laissés libres, ajouta des fragments 
d’autre provenance, le plus souvent anonymes, quel
quefois pourtant en y  m ettant le nom des auteurs.

Une chaîne n ’est pas un livre clos ; on la  transcrit, 
on la résume quelquefois, souvent on y  ajoute. Le 
texte  de Chrysostome déjà arrangé ici fut résumé là, 
les anonymes entrèrent dans la  com pilation déjà 
formée; telle nous nous représentons la formation du 
Vatic. gr. 761. Un nouveau caténiste, à ce fonds déjà 
vivant, ajoute quelques rares lemmes et de nouvelles 
citations ; c’est le progrès que représente le Vat. gr. 
1270; enfin le commentaire de Chrysostome arrangé, 
résumé, dilué reçoit de nouveaux apports depuis 
Denys jusqu’à GEcumenius, et te l caténiste le charge 
surtout de citations empruntées à Sévérien : c’est le 
cas du Barb. gr. 574. D ’autres scoliastes font entrer 
de nombreuses exégèses de Photius. Les lemmes se 
perdent, les copistes font des choix, les imprimeurs ne 
respectent plus leurs exemplaires, enfin on aboutit à 
ce chaos que représente l ’édition de la Patrologie.

Toutes ces chaînes qui se rattachent à Œcumenius, 
probablement parce qu’il était le dernier anneau avant 
l’introduction de l ’élém ent Photius, adm ettent de 
nombreuses variétés. Il faut dire un m ot de l ’une 
d’entre elles, représentée par la seconde partie du 
Vat. gr. 692. Ce manuscrit on l ’a vu pour Corinthiens, 
est étroitem ent apparenté au Vat. 762, mais non pho- 
tianisé. Sur Galates-Éphésiens, au contraire, il se 
rapproche nettem ent d’Œcumenius et le cite plusieurs 
fois explicitem ent; mais il ajoute des textes de Chry
sostom e assez nom breux et, ces textes, quoique espa
cés largement, se retrouvent dans la Patrologie. 
Quant aux textes mis au com pte de Théodoret (0) 
ou de Théodoret-Œ cumenius ou de Jean-Théodoret, 
ils peuvent se lire intégralem ent dans l ’Œcumenius 
imprimé, mais alors que dans la première partie (I- 
II Corinthiens) ces textes correspondaient au contenu 
de P. G., t .  l x x x i  —  sauf dans quelques rares 
extraits de la II Corinth. —  ici ils n’ont plus aucun 
rapport avec le contenu de l ’édition. Même les cita
tions attribuées au seul Chrysostome (txo) se retrouvent 
en partie dans l ’Œcumenius imprimé. Par contre 
notre tém oin ajoute des extraits de Clément d’Alexan
drie (voir ci-dessous, col. 1215).

Les corruptions et arrangements de la prétendue

chaîne ou du prétendu commentaire d’Œcumenius 
—  qu’il s’agisse d’ouvrage com plet ou partiel —  ne 
m anquent pas. Le plus célèbre de ces faux consiste  
probablement en une interprétation des épîtres pau 
liniennes publiée à Bâle en 1537 sous le titre ; 
Veteris cuiusdam græci succincta in Pauli ad Romanos 
epistolam exegesis ex sacris sacræ scripturæ interpre- 
tibus desumta latine, Io. L E O N IC E R O  interprète. 
On la retrouve dans la Biblioth. Patrum, édit. de 
Cologne, t. v, 1618, p. 563-594, dans la Biblioth. 
Patrum  de Margarin de la Bigne, 1 . 1, p. 1138 sq. Mais 
le titre avait changé depuis la première édition. Le 
vieux théologien grec anonym e de Leonicerus et les 
saints interprètes sont remplacés par un nom qui 
devait faire fortune : Theoduli Cœlesyriæ presbyteri, 
Theologi in Pauli Epistolam  ad Iîomanos commenta
rius. C’est le nom que donne à la com pilation un 
manuscrit récent, le Coislin 208. Montfaucon p. 267.

C’est encore d’une variante d’Œcumenius qu’il 
s’agit dans le Laurent. IX , 10 (x m e s.) : èÇr)y7]OTç xoü 
(xaxaploo [xi)Tpo7TOXlxou Nix^xa 'HpaxXslaç elç xàç 
èmaxoXàç xoü àylou IlauXoo àrroaxôXou. Il ne s ’agit 
pas en effet, de la  chaîne de Nicétas, mais d’un exem 
plaire de la collection d’Œ cumenius, ainsi que l’avait 
parfaitem ent remarqué Bandini (t. i, p. 404-405).

Somme toute, la chaîne dite d’Œcumenius est 
représentée par des manuscrits qui renferment un 
nombre im portant d’extraits et cela depuis le début 
de sa formation; peut-être pourrait-on retrouver ce 
noyau prim itif et retracer ses progrès successifs.

Il faut mentionner enfin les scolies sur les Épîtres, 
éditées par Matthæi dans son édition du Nouveau  
Testam ent (t. m , iv , v ); les plus im portantes (t. m , 
p. 145-195; principalement p. 145-175 sur l ’épître aux 
Romains) sem blent un amalgame de textes qu’on 
trouve dans Œ cumenius et Théophylacte auxquels 
s’ajoutent quelques morceaux de Photius.

I I .  A U T E U R S  c i t é s . —  Philon. —  La chaîne de 
Nicétas sur l ’épître aux Hébreux nomme deux fois 
Philon, d’abord à propos de vn, 2 (Cramer, p. 549), 
puis sur vm , 2 (Cramer, p. 580).

Irénée. —■ Un fragment sur II Cor., a été reproduit 
par Pitra, Anal, sac., p. 207, et H arvey, t. n, p. 510 
( x l v ) .  Œcumenius cite une fois Irénée è x  x o ü  y ’ Xôyou. 
On trouvera dans Cramer, p. 409, un extrait relatif à 
I Thessal., d’après le Bodl. Auct., T. I. 7. N icétas 
le nomme égalem ent dans sa chaîne sur Hébreux.

Clément d’Alexandrie. — Un tex te  assez vague 
d’Eusèbe (H . E ., VI, x iv , 1), un autre (II, i, 3-7. Cf. 
P. G., t .  ix , col. 745) ne suffiraient pas à prouver que 
Clément ait laissé dans les H ypotyposes des notes sur 
les Épîtres de saint Paul. Photius (cod. 109) est assez 
âpre contre Clément et l ’accuse de violenter les textes. 
Mais, et ceci est plus im portant pour nous en ce 
mom ent, il mentionne des exégèses passagères de 
Clément sur Genèse, Exode, Psaum es, Ecclésiaste, 
Épîtres de saint Paul et Épîtres Catholiques. Th. Zahn 
(Forsch. z. Gesch. d. N. Tlichen. Kanons u. d. altkirl. 
lit., t. i i i , Supplementum Clemenlinum, p. 64-104, 
130-156) a relevé douze passages des Hypotyposes cités 
dans la  chaîne d’Œcumenius. Ce sont les su ivants :
I Cor., xi, 10 (Stâhlin, p. 195); II Cor., v, 16 (ib id .);
II Cor., vi, 11-12 ( ib id .);  Gai., v , 24; I Tim., i i ,  6 
(Stâhlin, p. 200); ni, 16 (ib id .);  v , 8 (ib id .);  v, 10 
(Stâhlin, p. 200-201); v , 21 (Stâhlin, p. 201); vi, 13 
(ib id .);  I Tim., n , 2 (ib id .).  Cf. Preuschen-Harnack, 
Geschichte d. ait. L it., p. 303-305 et P. G., t . ix , 
col. 744-749. Il faut remarquer cependant qu’Œcu- 
menius ne donne pas des extraits, mais seulem ent des 
références : oüxcoç ô KXy)(j.7)ç èv xsxàpxtp (sur les deux  
épîtres aux Corinth.), èv 7rèp.7i:x(j> (sur Galates), èv 
è[386ji.<o (sur Timothée) xôv  Û7raT07tôaecov.

M. Turner (col. 521) remarquait à juste titre que ni
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Zahn ni Preuschen n’avaient fait éta-t dans leur liste  
des références ou des textes donnés par le Monac. 412 
sur la seconde partie de l’épître aux Romains, ni des 
deux extraits donnés par Cramer sur I Cor. On en 
retrouve cependant le contenu, assez décoloré, dans 
les Stromates : sur Rom ., vm , 39, cf. Strom., ix , 96 
(Stâhlin, t. n , p. 290) ; sur Rom ., x, 2-3, cf. Strom., ii, 42 
(Stâhlin, t. ii, p. 135); sur Rom ., x, 5, cf. Strom., ii, 47 
(Stâhlin, p. 138); sur I Cor., i, 20, cf. Strom., i, 88-89 
(Stâhlin, t. i i , p. 56, 57); sur I Cor., i, 21, cf. Strom., 
i, 88 (Stâlhin, p. 56). Il faut y  ajouter une note  
donnée par Cramer sur II Cor., v i i , 1 (op. cit., p. 473).

Le Vat. gr. 692 nous a conservé quelques autres 
fragments qu’on ne trouve point ailleurs : a) sur 1 Cor., 
v i i i , 1 =  Strom., vn , 104-105 (Stâhlin, t. m , p. 73-74);
b) sur I Cor., vm , 4 =  Strom., vi, 163-164 (Stâhlin, 
t. n , p. 516); c) sur II Cor., n , 14 =  Strom., n, 100 
(Stâhlin, t. il, p. 292); d) sur II Cor., xn , 2-4 =  Strom., 
v, 79 (Stâhlin, p. 378, 17-379, 2); e) sur Gai., i i , 20 
=  Strom., i i i , 106 (Stâhlin, t. n , p. 245, 17-20). f) Il 
faut joindre à ce lot une nouvelle citation sur I Cor., 
xv, 49, contenue dans ce même manuscrit, fol. 39, et 
mise sous la même forme que les précédentes au 
com pte de Clément. Remarquons également que dans 
le Vat. gr. 692 les expressions concordent presque 
m ot pour m ot avec le tex te  de Clément, alors 
qu’ailleurs la concordance est beaucoup moins étroite. 
Dans ce ms., les extraits de Clément sont introduits 
par le lemme o/oX. KXy]  ̂ qui ne se rencontre que là 
et se term inent par les m ots xèÀoç axok. On peut 
se demander s’il ne faut pas revendiquer pour Clé
m ent deux de ces seholia dépourvus du nom de l’au
teur : foi. 23, sur I Cor., xn , 8, et fol. 25 sur xn, 28. 
Notons enfin deux citations de la chaîne de Nicétas 
sur Hébreux : èx roxiSaycoyou, sur v, 12 (Cramer, 
p. 490-491); Tcpàç eXXt]wç sur i v , 10 (Cramer, p. 455). 
Il est encore cité p. 286, sur i, 1, et 426 (n, 17).

Origène. —  Le commentaire d’Origène sur l ’Épître 
aux Romains comprenait 15 tom es (S. Jérôme, E pist., 
x x x m , A d Paulam, édit. Hilberg, p. 257). Cf. Epist., 
x x x v i, 1 ,A dD am asum , Hilberg, t. i ,p . 269, et Origenes 
in quarto Pauli ad Romanos èÇijyrçxixcov lomo de circum- 
cisione magnifiée disputavit. Dans la préface de sa tra
duction du 7rspî àpx&v, Rufm fait quelques reproches 
aux traductions que Jérôme entreprit de certains 
volum es d’Origène sur l ’Apôtre : qui, cum... aliquanlos 
etiam de tomis in apostolum scriptis Iranslulisset in 
latinum... ita elim avit omnia interpretando alque pur- 
gavit, ut nihil in illis, quod a fide nostra discrepet, lalinus 
lector inveniat. L’exégèse origénienne nous est par
venue en assez triste état. Dès la fin du iv« siècle, Rufin 
qui se chargeait de traduire le commentaire d’Origène 
sur Romains à la demande du diacre Héraclius, se 
plaignait des difficultés de la tâche à entreprendre, 
Super omnes autem difficultates est quod i n t e r p o l a t i  
s u n t  i p s i  l i b r i ; desuni enim fere apud omnium biblio- 
thecas (incertum est sanc quo casu) aliquanla ex ipso 
volumina. P. G., t . x iv , col. 831. Qu’il s’agît de 
fraudes littéraires introduites dans ce commentaire 
d’Origène ou, plus vraisemblablement peut-être, de 
volum es disparus, Rufin ne se croyait pas en état 
de parer aux inconvénients d’une pareille situa
tion; bien loin de chercher à combler les lacunes, 
il les augmenta encore en livrant à Héraclius, comme 
celui-ci le réclamait, une traduction qui abrégeait les 
restes du commentaire, Ut omne hoc X V  voluminum  
corpus... abbreviem et ad media, si fieri potest, spatia  
coarclem. On s’embarquerait sur une fausse piste en 
recherchant dans la traduction de Rufin la pure 
expression de la pensée origénienne sur l ’Épître aux  
Romains. A part une citation de saint Basile, De 
Spiritu  Sancto, 73, quelques rares fragments conservés 
dans la Philocalie, P. G., t. x iv , col. 841-843, 848,

849 (sur i, 1), 1076-1078 (sur vu, 7), deux lignes dans. 
l’histoire de Socrate (H . E ., vu, 42; cf. P. G., t. x iv , 
col. 850), c’est aux chaînes qu’il faut s’adresser pour 
avoir davantage.

M. Ramsbotham a relevé les citations mises au 
compte d’Origène dans le Vatic. gr. 762, et collationné  
les passages parallèles du Bodl. Auct., H. 20 déjà 
publiés par Cramer ( The Commentary of Origen on the 
Episüe to the Romans, dans Journ. of iheol. Studies, 
t. x iii, 1912, p. 209-224, 357-368; x iv , 1913, p. 10-22).

On trouvera également dans cette édition les frag
ments de la Philocalie et les références au commentaire 
traduit par Rufin tel que l ’a édité de la Rue. Les 
extraits sont presque tous relatifs à la première partie  
de l ’épître ( l i i  fragments jusqu’à Rom ., v u ,  38-39); 
le dernier [l i i i ] commente xn, 20. On en peut lire la  
presque totalité  dans les passages parallèles du Monac. 
412 édités par Cramer. Ce manuscrit ajoute (Cramer, 
p. 340, sur ix , 21) un morceau d’Origène èx xîjç 
èxXoyîjç et un autre (p. 276, sur vm , 30) èx xîjç 
cpiXoxaXiaç. Notons ncore que le Vindob. 166 cite  
Origène èx xoü o /o '. (Karo-Lietzmann, p. 609.) Sur 
la division par livres, cf. von der Goltz, E in  texlkri- 
lische Arbeit des 10. bzw. 6 Iahrhunderts, Leipzig, 
1899, p. 92-94. Il s’agit de 1 ’Alhos Laura 184 B . 64 
dont il a déjà été question plus haut, col. 1107.

De l’ample commentaire, ou plutôt des homélies 
d’Origène sur les épîtres aux Corinthiens dont parle 
saint Jérôme (E pist., x l i x , 3 A d Pammachium, mais 
Jérôme n’en parle pas dans le catalogue des œuvres 
d’Origène qui fait partie de sa lettre xxxm ), il ne reste 
jusqu’à ce jour autre chose que la soixantaine 
d’extraits, quelques-uns assez développés, du Vat. 
gr. 762 et de ses copies (cf. pour cette partie le 
Paris. 227 édité par Cramer). Origène faisait allusion 
à ce commentaire dans VHomélie X V I I  in Lucam 
(P . G., t. x i i i , col. 1847).

Origène com menta-t-il la IIe aux Corinthiens? 
Jérôme connaissait onze homélies laissées par lui sur 
cette épître. Nos manuscrits ne le citent pas une seule 
fois à cet endroit. Seul, le début d’une petite  note  
conservée dans le ms. de VAthos cité il y  a un instant 
sur i, 17-19 : oSxuç xa l aùxôç êiçrçyetxai Xèycov, pour
rait être le vestige d’une explication —  quelle qu’en 
ait été la forme —  d’Origène sur Cette épître.

A deux reprises (Præf. in Gai., P. L ., t. x xv i, 
col. 333 et E pist., xcn , édit. Hilberg, p. 390), Jérôme 
parle de l'œuvre exégétique d’Origène sur ies Galates; 
il aurait composé d’abord cinq livres sur cette épître, 
lui aurait réservé ensuite le dixièm e livre de ses Stro
mates, enfin l ’aurait expliquée, en partie du moins, dans 
des tractatus et des excerpta. La liste de 1 ’E pisl. xx x m  
m entionne 15 volum es. Ce doit être une erreur de 
chiffre : on vient de voir que dans la Préface in 
Galalas, Jérôme parlait de cinq livres, et ce nombre 
correspond aux divisions marquées dans le manuscrit 
de VAthos : a ’ =  i, 1; [3' =  i i , 3; y ' =  i i i , 5; 8 '=  iv , 6; 
z' =  v, 6. Un passage du X e livre des Stromates relatif 
à Galat., v, 13 a été traduit par Jérôme (P . L ., 
t. x xv i, col. 434-436; cf. 442 D).

Trois fragments du premier livre ont été conservés 
par Pamphile (Apologia pro Origene, 5; P. G., t .x iv ,  
col. 1293-1298).

Notre meilleure chaîne sur les Galates, le Coislin 204, 
telle que l ’a éditée Cramer, ne contient aucun extrait 
mis au com pte d’Origène. Sera-t-il possible d’en 
découvrir dans les nombreux anonymes que renferme 
ce manuscrit? Le travail pourrait être entrepris, à 
condition de confronter les feuillets du manuscrit 
avec le commentaire de saint Jérôme. En attendant, 
on pourra avoir plus d’un écho de la pensée d’Origène 
dans saint Jérôme, puisque celui-ci notait qu’il en avait 
beaucoup retenu : Origenis commentarios seculus sum.
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La liste de la lettre x x x i i i  de Jérôme, s’accorde avec 
sa Præfat. in Ephesios, pour mentionner que l ’exégèse  
origénienne sur l ’épître aux Éphésiens comprenait 
trois volumes. Jérôme ajoute qu’il les su ivit en partie; 
un fragment du IIIe livre se trouve dans VAdversus 
Bufinum (P . G., t. x iv , col. 1297-1298).

La chaîne sur les Éphésiens du Coislin 204 men
tionne Origène parmi les auteurs qui sont entrés dans 
la compilation : tcôv etç TTjv upôç ’Eçstnouç èm.aToXï]v 
TTaùXou t o ü  àTCOtiTÔXou è ô '/y fÇ T t.x c ô v  èxXoycôv TÔpoç àno  
cpcovîjç ’Optyévouç, t o ü  paxaplou Tcoâvvou, S s u t ) -  
ptavoü, ©EoStôpou. L ’édition de Cramer, pour cette  
épître est aujourd’hui remplacée, en ce qui concerne 
Origène, par celle du Rév. Gregg, The commentary 
of Origen upon the E pistle to the Ephesian, dans 
Journal of theological Studies, t. m , 1902, p. 233-244, 
398-420, 554-576. Sans revêtir absolument le caractère 
d’un commentaire suivi —  les passages non représen
tés sont ii, 7-11; m , 4-11, 196-iv, 2; iv , 8-10; v , 25-33 
—  ces larges extraits perm ettent cependant de recons
tituer une partie notable de l ’oeuvre d’Origène sur 
notre Épître. Sur les rapports du tex te  de saint 
Jérôme avec la chaîne et sur ses griefs contre Ori
gène, cf. Turner, loc. cit., p. 494-4956, et Griltzma- 
cher, Hieronymus, t .  n , p. 37 sq.

Du commentaire d ’Origène sur l ’épître aux Phi- 
lippiens, il ne reste que le souvenir de la lettre x x x m  
de Jérôme : librum I. Le scribe du ms. de l ’Athos 
notait que l ’exégèse s’arrêtait à  la fin du c. i i i  (von 
der Goltz, op. cit., p. 82 : Icoç &8e 7) l$igy(ï)ati;) et 
donnait une remarque rapide sur m , 14.

In  Epistulam  ad Colossenses, libros II ,  dit saint 
Jérôme dans la m ême lettre. Les notes du ms. de 
VAlhos forcent à corriger II en III, puisqu’elles mar
quent au c. n , 17, le début du topoç |3', le commence
m ent du TÔpoç y ' à III, 16, et sa fin à IV, 12. Cette 
division est appuyée par l ’Apologie de Pamphile qui 
cite un m ot d’Origène, in tertio libro epislulæ ad 
Colossenses (P . G., t .  x iv , col. 1297-8). La chaîne du 
Coislin 204 ne cite rien d’Origène sur cette  épître.

In  epistula ad Thessalonicenses prim a libros I I I ;  
in epistula ad Thessalonicenses secunda librum 1, 
lisons-nous encore dans la lettre xx x m . Du commen
taire de la i"  épître, Origène avait donné un tém oi
gnage dans le Contra Celsum, i i , 65 (sur Thess., iv, 
14-15). Sur les deux versets qui suivent, Jérôme nous a 
conservé sa pensée, Origenes in tertio volumine 
è5rjy7)Tixcôv, etc., E pist., cx ix , 9, Hilberg, 1 .1, 2, p. 460. 
Cf. von der Goltz, op. cit., p. 96.

Rien n’a subsisté du livre sur l ’épître à Philémon 
m entionné par Jérôme, à part un passage conservé 
dans l ’Apologia pro Origene (P . G., t .  x iv , col. 1305- 
1308). Rien non plus du livre In E pistula ad Titum, 
à l ’exception des cinq fragments de l ’Apologia (P . G., 
t. x iv , coi. 1303 1306) et d ’une allusion à l ’opinion 
donnée par Origène sur la préexistence des âmes 
è v  TCp è $ 7 )y y )T tx ü )  T r jç  7 rpbç T I t o v  è ro c iT o X ^ ç ,  dans 
une question posée à l ’abbé Barsanuphe, P. G., 
t. l x x x v i , col. 891. Cf. Turner, p. 4966.

Jérôme ne dit pas qu’Origène ait com menté de 
façon ou d’autre l ’épître aux Hébreux. Pamphile 
connaissait pourtant des extraits (P . G., t . x iv, 
col. 1307-1308) d’une interprétation de cette épître. 
La chaîne de Nicétas sur Hébreux cite deux fois 
Origène, d’abord sur le prologue (Cramer, p. 285-286), 
une seconde fois su ri, 8 (Cramer, p. 361-362). Citation 
tirée des scho.ia sur la Genèse dans von d. Goltz, 
op. cit., p. 87, sur Hebr., xi, 5.

Denys d ’Alexandrie. —  On trouve dans la chaîne de 
Cramer sur l’épître aux Rom ains (d’après le Monac. 
412, à cet endroit) deux citations précédées du nom  
de Denys d'Alexandrie; elles s’attachent à Rom ., vm , 
39 (p. 292) et Rom ., xi, 26 (p. 418; Routh, Reliquiæ

sacræ, t. iv , p. 448). Saint Jérôme (epist., x l i x , 3) 
le nom m ait parmi ceux qui avaient com menté la 
première épître aux Corinthiens (cf. Turner, p. 4966- 
497a). Un extrait donné par N icétas sur Hebr., i, 8 
(Cramer, p. 362) est tiré de la lettre d ’Athanasc à 
Hermias (de decretis Nicænæ synodi). Denys y  est 
cité après Théognoste et Origène. Cet extrait de Denys 
(P . G., t. x x v , col. 461 BC) vient d e  sa lettre à Denys 
de Rome.

M entionnons tou t de suite son homonyme, Denys 
l’Aréopagile. Le Vat. gr. 762, fol. 227-227 v°, le nomme 
sur I Cor., i, 22-25; on le trouve encore cité sur H é
breux, i, 8 (Cramer, p. 326-327) ; v, 12 (Cramer, p. 489).

Méthode. —  Le TOpl dcvaaTâaecoç ne pouvait man
quer de revenir à la mémoire des caténistes sur I Cor., 
xv , 50 sq. On en trouve un extrait dans le Vat. gr. 
762, fol. 334. Cf. Œ cumenius, P. G., t . cxvm ,co l. 889B.

H ippolyte. —  Seul N icétas le nomme dans la chaîne 
sur Hébreux; il ne figure pas à l’index de Cramer, 
mais nous croyons qu’il s'agit d’Hébreux, x , 5.

Athanase. —  Œ cumenius citait sur I Corinth., vi, 16, 
un fragment d’Athanase, épp7)vsla èx tcôv Ttepî aepvoü 
yapoü, P. G., t. cxvm , col. 717 C13-D6, cf. P. G., 
t. x x v ii, col. 1403. Les citations recueillies par Nicétas 
dans sa chaîne de l’épître aux Hébreux sont plus 
nombreuses et proviennent de divers ouvrages : 
xarà ’Apstou xa l ’AuoXivaplou, xarà  ’Apsiavcôv, xarà  
eIScôXcov, TOpl èvavOpw“ ÿa£oiç, TOpl mcrrecoç, TOpl 
Trjç aaiTTjpuûSouç ènupavelaç, èx tcov ijjo^pcôv, npôç 
'Eppclav (voir ci-dessus Denys col. 1217.

D idym e. —  Un long fragment sur Rom ., vu , 186-20, 
se trouve dans le Vat. gr. 762, fol. 89 v°-92. A deux 
reprises, saint Jérôme le nomme parmi les commen
tateurs de la I '“ aux Corinthiens (E pist., x l i x , 3, A d  
Pammachium, et E pist., c x ix , 5, ad M inerv. et Alexan- 
drium  où il cite quelques notes de l ’interprétation de 
Didym e sur I Cor., xv , 51, édit. Hilberg, p. 449-452). 
De même, il le range parmi les exégètes de l ’épître 
aux Galates (Præf. ad Comm. in Galaias; cf. E pist. 
cxn) et de l’épître aux Éphésiens (Præf. ad Comm. 
in Ephes., P. L ., t .  x x v i, col. 469).

La chaîne du Vat. gr. 762 a conservé une quantité  
de fragments sur la seconde épître aux Corinthiens. 
Édités par Mai, Nov. Pair. B ib l., t . iv , 3, 1847, p. 115- 
146, ils ont été réimprimés dans P. G., t. x x x ix ,  
col. 1677-1732. Une scolie sur Hébr., i, 7, est donnée 
par Cramer, p. 131.

Basile. ■— L a plus grande p a rtie  des fragm en ts 
donnés sous le nom  de Basile a p p a rtie n t à l ’ép ître  aux  
H ébreux . Le Vatic. gr. 762 (R om ., Cor.) en con tien t 
tro is seulem ent : fol. 100 (R om ., vm , 3-4), 142 (ix , 
14-21); fol. 175 v°, B a m X e lo u  è x  to ü  xecpaX . tcôv ï)0ixcôv 
( x i i ,  1 )  =  Cram er, p . 432. Les deux  au tres  chaînes 
non cecum éniennes que nous possédons su r c e tte  
m êm e ép ître  son t beaucoup m ieux fournies. Le Monac. 
412 d o n t on tro u v e  le te x te  dans C ram er, donne 
quelques références au x  sources basiliennes : Cra
m er, p. 303 (su r R om ., vm , 39) : è x  to ü  s l ç  X6’ (jiaXpôv, 
eiç tov  p.8’, eiç tov  Xy’; p. 317 (R om ., ix , 5) : è x  tcov 
àvT ipp7 )T ixô )V ; p. 349 (R om ., ix , 21) : è x  to ü  o t i  oÜx 
è t m v  a Ï T lo ç  tcôv x a x c ô v  ô 0 e ô ç  (cf. Val. 762, fol. 142 
cité  ci-dessus); p . 450-451 (R om ., x ii, t ê )  : è x  to ü  
to p l eù /ap icm aç Xôyou. D ’au tres c ita tions n ’in d iq u en t 
pas la source : Cram er, p . 356 (R om ., ix , 24) ; 427 
( x i ,  36); 434-6 (xn , 2); 446-7 (xn , 14); 452 (xn, 17); 
455 (xn , 20); 486 (x iv , 21); 526 (xv i, 20). Le Vindob. 
166 (cf. K aro-L ietzm ann , p .  169), cite  fol. 23v° : è x  t o ü  
zvpbç ’ApcptXôxcov xc. x e ’; 24v° : eiç tô  p a p T Ù p io v  ’Iou- 
X Ittxç ; 25 ; eiç t  ô mxTÈp r jp c ô v ; 38 v° : é Ç a y jp é p o u ; 
45 v" : ô t i  oùx e c m v  a ’m oç tcôv x a x c ô v  ô 0sôç; 38, 38 v» 
e t 48 : àa x Y jT tx c ô v ; 48 v° : s l ç  tov  Xy’ i];aXpôv, TOpl 
ç0ôvou, èv XaxlÇ (?) ô p tX ’. E nfin  la  chaîne d ’Œ cum e- 
n ius cite un  passage è x  ttjç  npbç acoljoTroXlTa^

S U P P L . A U  D IC T . D E  LA  B IB L E . I. —  39
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sTOcnroXîjç. Notons sur l ’épître aux Colossiens, i, 16 
(Cramer, p. 404-405) un extrait de saint Basile èv t o ï ç  
x cct’ Eûvopïou Xôyotç ô[xolo>ç xa l èv xcji Ssuxspco Xôyco 
xrjç aùxvjç U7ro0éaa>ç. (Cl. Turner, p. 4986-499.) Dans 
sa chaîne aux Hébreux, N icétas le nomme à plusieurs 
reprises : èv ’H aa la  (sur Hebr., iv , 10; Cramer, p. 454); 
v, 12 ; Cramer, p. 495 ; èx xôv  àvxippvjxixôv (Hebr., i, 8 : 
Cramer, p. 351, 363), Trpôç ’Ap.cpiXôxt.ov, xaxà ’A tto- 
Xivaplou, xaxà ’Apsiavôv, xaxà Euvoptlou TOpl xoü 
àyloo TcvEojJ,axoç, àicè xôv y]0 i x ô v , èv 'ja/,;xoïç (cf. 
Index de Cramer, p. 599, et Karo-Lietzmann, p. 603.

Césaire. —  Un fragment sur Rom ., vu, 12, recueilli 
dans le Monac. 412 a été imprimé dans Cramer, p. 176.

Grégoire de Nazianze. —  C’est le Monac. 412 
qui fournit le plus grand nombre de citations du Théo
logien. Elles sont tirées èx xoü 7]xxoup.svou (Rom ., ix , 
5 : dans Cramer, p. 309), èx xôv 7tspl cpiXo7rxci>xlaç 
(Rom ., ix , 7; dans Cramer, p. 304), èx xoü ropl uEoü P ’ 
Xôyou (Rom ., ix , 28 : dans Cramer, p. 362). Une autre 
citation donnée par Cramer, p. 492 sur Rom ., xiv , 26 
(cf. Œ cumenius dans le Laur. X , 7, fol. 90), n ’indique 
pas la source. (Turner, 4986-499.)

La chaîne de N icétas sur Hébreux est plus riche. 
E lle contient des extraits tirés èx xoü p.syaXoü àiro- 
XoyyjTixoü (Hebr., v , 12: Cramer, p. 489), èx xoü irepl 
xîjç êv xaïç SiaXê^scnv suxaÇlaç (Karo-Lietzmann, 
p. 603), èx xoü 7rspl uloü Xôyou èx xoü (3’ Xôyou, 
(Hebr., i, 8 : Cramer, p. 350), Ttepl OsoXoylaç (Hebr., 
i, 8 : Cramer, p. 327), npèç Eüâyptov (Hebr., i, 8 : 
Cramer, p. 336, 24 : èmazoXfi.

Grégoire de Nysse. —  Le Monac. 412 donne deux 
extraits sous son nom. Cramer les reproduit, p. 302 
(Rom ., viii, 39) : èx xoü è§8ô[xou Xôyou; p. 317-8 
( ix , 5) : èx xoü xaxà Eûvopiou (3’ Xôyou (cf. Turner, 
p. 4986-499). Le Vat. gr. 762 cite deux fois Grég. de 
N ysse, fol. 142 sur Rom ., ix ,  14-21 et fol. 324 v° sur 
I Cor., xv , 236-26a (cf. Vat. gr. 692, fol. 33 v°-34). 
Le Vindob. 166 donne une citation slç xè mxxèp vjpôv 
P ’ ôpuXlaç (fol. 24 v°) ; deux fois il cite le 7Tpèç Eûvôpuov 
Xo’ (fol. 37, 53). La chaîne de Nicétas le cite plus 
fréquemment sur Hébreux. Voici les références qu’on 
y  trouve : slç ZijXTtXlxiov irspl mcrrsoiç, slç xov (3lov 
Mcouascoç, xaxà ’AxoX'.vapiou, xaxà Eùvoploo Xoy. 
(3' et ç ’, xaT7)X7]Tixôv, 7tspl Siycpopôv oùalaç xa l 
ÛTroaxàascùÇ, jrspl 0eôxY|xoç slç xèv ’Aêpaàp. (xal slç 
xoüç êêpalouç), 4iaXp.ôv. Cf. Karo-Lietzmann, p. 603.

Eusèbe de Césarée. —  Le Vat. gr. 762 le cite à deux 
reprises : fol. 11 (sur Rom ., i, 19-21), fol. 24 ( i i i , 36-4). 
Au fol. 23 ( i i i , l-3a) il contient un lemme EùasSlou 
x a l Ssrçpiavoü. Jérôme connaissait un commentaire 
d’Eusèbe sur la Ire aux Corinthiens (E pist., x l i x , 3); 
rien n ’en subsiste qu’une citation sur I Cor., iv , 4-5 
qu’on trouve dans le Vat. gr. 762, fol. 243 v°-244, 
(Cramer, p. 75 et 477 et Œ cumenius, col. 685 AB 
[àXXo]). Des fragments de la Démonstration se lisent 
dans les chaînes d’Œcumenius sur les Galates et dans 
la chaîne de Nicétas sur Hébreux (cf. Œ cumenius, 
col. 1136 C; Cramer, t. vn , p. 427). Ce dernier donne 
égalem ent un extrait de 1’sôayysXt.xŸjç Oeocpavslaç 
(Cramer, t. vu, p. 459-460, sur Hebr., iv , 12). Un autre 
fragment mis sous le nom d’Eusèbe a été édité de 
l ’Ambros. E . 2 inf. par Mai, Nov. Pair. B ibl., t. iv , 
1, p. 207; il se rapporte à Hebr., x i i , 18.

Eusèbe d ’Émèse. —  Nous ne connaissons qu’uii seul 
extrait sur l ’épître aux Rom ains; il est relatif à i, 1, 
et se trouve dans le Vat. gr. 762, fol. l - lv ° .  Jérôme, 
dans la Préface de son commentaire sur les Galates, 
disait qu’Eusèbe d’Émèse avait laissé un petit com 
mentaire sur cette  épître. Dans sa lettre c x i i , il 
revient sur ce sujet; dans le De viris illustrib., 91, 
il précise : A d Galatas libri decem. Les extraits des 
chaînes sont très m odestes : ils s’attachent aux pas
sages su ivan ts: i, 1, 2, 4, 11; n , 9, 18, 20; m , 2,

3; iv , 4-7, 12, 14, 20; vi, 13. Cf. Turner, p. 4986.
Acace de Césarée. —  La collection d’Œcumenius 

renferme quelques citations d’Acace de Césarée. Le 
Vat. gr. 762 le cite plusieurs fois dans les feuillets qui 
contiennent la chaîne sur l ’épître aux Romains : fol. 
8 v° (i, 16-17); 49 (v, 13-14); 53 (v, 18-19); 133 (ix , 10- 
13); 144v» (ix , 22-24); 152v» (x , 6-10); 176v°-177 
( x i i , 2); 185-185 v° (xm , la ). Dans la lettre cx ix , 6, 
A d M inervium  et Alexandrum, saint Jérôme cite une 
interprétation d’Acace sur I Cor., xv, 51, d’après les 
aUfijjïxTiov Çi)T7)p.àxo>v de celui-ci. É dit. Hilberg, 
t. i, 2, p. 452-454. Un scholion est mis à son compte 
dans le Vindob. 166, fol. 33.

Cyrille d ’Alexandrie. —  Les fragments de Cyrille 
d’Alexandrie sur l ’épître aux Rom ains sont des 
reliques^ im portantes du commentaire que celui-ci 
écrivit, mais dont la tradition directe n ’a rien conservé, 
que nous sachions. Le Vat. gr. 762 est le manuscrit 
qui en possède le plus grand nombre. Rassemblés 
une première fois par Mai, Nov. Patr. B ibl., t. m , 1, 
1845, p. 1-47, (P . G., t . l x x i  v, col 733-856), ils 
furent réédités avec les extraits que fournissaient en 
plus le Monac. 412, le Bodl. Auct. M ise. 48, VAllios 
Panlocrator 28 et le Vindob. 166, par Pusey, S. C yrilli 
Alex, in D. loannis evangelium, t. m , Oxonii, 1872, 
p. 173-248.

L ’Athos Panlocrator 28 permet de reconstituer l’ou
vrage de Cyrille en xôfzoï et en Xôyot. De même la 
chaîne d’André sur les Actes (voir ci-dessus col. 1208) 
contient un passage èx xoü 7rpèç 'Piojxatouç xôjzou P' 
M. Turner, à qui nous empruntons ce renseignement 
sur VAthos 28, note égalem ent que de la comparaison 
faite entre le Vat. gr. 762 et le manuscrit de VAthos, 
il ressort que le premier est plus riche de citations 
scripturaires, le second de théologie savante. Il y  a 
lieu également de corriger certaines attributions laites 
par le Monac. 412; les unes concernent en réalité 
Chrysostome, Théodoret et Photius; d ’autres pro
viennent d ’écrits cyrilliens autres que le commentaire 
sur les Romains (Turner, p. 5156, note 2). Cet essai de 
critique dont on trouve les résultats dans l ’édition  
citée de Pusey est fortem ent aidé par les citations du 
Vindob. 166 qui donne sur l’épître aux Romains des 
extraits de Cyrille xaxà Aouxâv, Orjoaupoü, 7tpèç 
'Epp.7)v',7tspl x î j ç  èv 7tvsu(xaxi.XaTpelaç, xaxà TouXiavôv 
(cf. Karo-Lietzmann, p. 609). Un fragment sur Rom ., 
ix , 5, tiré du Monac. 412 (Cramer, p. 312) est extrait 
èx xôv slç ysvsaiv.

La première aux Corinthiens fut-elle aussi large
m ent com m entée par Cyrille? Là également, les scolies 
des chaînes restent notre seul héritage. Le Vat. 762 
en contient environ 150. On en trouvera dans Mai, 
op. cil., p. 48-103 (texte  de Mai reproduit dans P. G., 
t. l x x i  v, col. 845-916) et dans Pusey, op. cit., p. 249- 
319. Les caténistes, de même que pour l ’épître aux 
Romains, puisèrent dans différents ouvrages de 
Cyrille. Ainsi la citation sur I Cor., xv, 236-26a, repro
duit un passage de Cyrille èv (3lêXo> xexàpxo) xôv  xaxà  
TouXiavoü npbç aùxo xè Trêpaç (  Vat. gr. 692, fol. 33 V " ) .

La seconde aux Corinthiens est également très 
documentée dans les chaînes. Les citations ont été 
rassemblées par Mai, op. cit., p. 83-103, d’où P. G., 
t. l x x i v , col. 915-952, et par Pusey, op. cit., p. 320- 
361. Une citation sur II Cor., v , 16-17, se trouve dans 
les Actes du second concile de Nicée (787). Cf.Mansi, 
t. x i i i , col. 289.

La chaîne sur les Colossiens publiée par Cramer 
(Coislin 204) nomme une fois Cyrille sur i, 16 =  (Cra
mer, p. 305) èv x ô  è7rtysypap.p.svç) (L6Xlç>07)<Taup6ç. Le 
Bodl. liœ  16, dont quelques données ont été mises par 
Cramer en supplém ent à la chaîne aux Galates, pré
sente plusieurs mots de Cyrille èv fkêXtco s x t g ) xrjç 
TOvxsxaiSsxàxijç xîjç èv rrvsuixax: Xaxpslaç (Cramer,
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p. 411) et èv fhêAico y '  tcov 7rapaX£i7top.évcov TÎjç èv 
7tveû(xaTt xa î àÀi)0eîqi 7rpay[xaTEÎaç (Cramer, ib id .).

On sait que Pusey (op. cit., p. 362-440; 461-468) a 
publié d ’après une chaîne syriaque un nombre respec
table de fragments cyrilliens sur l ’épître aux Hébreux. 
Il semble bien qu’ils aient été sauvés du commentaire 
de Cyrille sur les Hébreux, commentaire dont les 
anciens, par exem ple Léonce de Byzance et Facundus, 
savaient parfaitem ent la division en tom es ; cf. Bar- 
denhewer, Gesch. d. alkirch. L it., t. iv , p. 43, n. 2; 
les florilèges dogm atiques donneraient de nouveaux  
fragments. La chaîne de Nicétas sur cette épître 
cite, à plusieurs reprises, Cyrille d’Alexandrie en 
indiquant les sources qui ont fourni ces extraits. 
(Textes rassemblés par Mai, Nov. Patr. bibl., t. ni, 1, 
p. 105-127, reproduits dans P. G., t. l x x i v , col. 953- 
1006. Cf. index de Cramer et Karo-Lietzmann, p. 603.)

Apollinaire. —  C’est un des auteurs le plus fré
quem m ent cités dans les feuillets du Vat. gr. 762 sur 
l ’épître aux Rom ains. Une cinquantaine d’extraits sont 
précédés de son sigle (àno) qu’on a pris quelquefois 
pour une abréviation du m ot Aposlolus (cf. Cramer,- 
t. iv , p. 531, index des fragments du Monac. 412). 
Quelques m ots sur son exégèse dans Voisin, L ’Apolli- 
narisme, p. 181-182. A deux reprises (E pist., x l i x , 
3 et e x ix , 4), saint Jérôme le cite parmi les exégètes de 
la 1" aux Corinthiens; de même, dans la Préface aux 
Galates, dans la lettre c x i i , il mentionne son œuvre 
sur cette épître; dans la préface aux Éphésiens et dans 
le Contra Rufinum, i, 21, il parle de son œuvre exégé- 
tique sur cette lettre. Enfin Nicétas, dans sa chaîne 
sur les Hébreux donne un fragment d’Apollinaire, 
TTEpi ciapxôç (Karo-Lietzmann, p. 603).

É piphane. —  Un passage du Panarion  a été cité 
par Nicétas sur Hebr., vu , 2 (Cramer, p. 555-556).

Diodore de Tarse. —  Les fragments de Diodore sur 
l ’épître aux Romains m éritent une édition. Le Vat. 
gr. 762 en donne près d ’une centaine à partir du 
fol. 48 (v, 13-14); leur suite équivaut presque à un 
commentaire suivi. Saint Jérôme, E pist., e x ix , le cite 
sur I Cor., xv , 51; et donne l’opinion de Diodore sur 
I Thessal., iv , 15-17. Dans le De viris ill., 119, Jérôme 
fait m ention des travaux de Diodore sur l ’Apôtre.

Les extraits du Monac. 412 ne peuvent être 
consultés qu’avec précaution. C’est ainsi que ceux qui 
com m entent, Rom. vm , 24 (Cramer, p. 142) et ix , 3 
(Cramer, p. 162) appartiennent à Théodore de 
M opsueste (Swete, op. cit., p. l x x i i i , note).

Théodore de Mopsueste. —  Théodore avait commenté 
l ’épître aux Romains ; cf. Vosté, La chronologie..., dans 
Rev. bibliq., 1925, p. 59-60. Facundus d’Hermiane, Pro 
defensione trium capit., ni, 6 (P . L ., t . l x v i i , col. 601 
et P. G., t . l x v i , col. 787) donne une citation de 
Théodore sur le début de l ’épître aux Romains. Les 
fragments du Val. 762 ont été publiés par Mai, 
Spicilegium  Romanum, t. iv , 1840, p. 499-573; quel
ques suppléments à cette édition ont été donnés, 
d ’après le même manuscrit dans Nov. Patr. b ib l . , t . \n ,  
1854, p. 407-8, soit un fragment sur Hom., i, 8, et 
quinze fragments sur II Cor.; deux petits morceaux 
sur Gai., m , 22, tirés du Val. 765, appartiennent en 
réalité —  Swete l ’avait remarqué —  à Théodoret; 
quelques autres scolies demeurent encore inédites. 
L ’édition de Fritzsche, Theodori episeopi Mopsuesteni 
in N . T. commentariorum quæ reperiri potuerunt, Zurich, 
1847, a été reproduite par Migne, t. l x v i , col. 787-968, 
qui lui a adjoint les fragments de Nov. Pair, bibl., t . vu. 
Voici d’après Turner, p. 510a-6, le contenu de l ’édition 
de Fritzsche : 1) p. 45-107 : Romains =  fragment de 
Facundus, combinaison des citations de Cramer et de 
Mai; 2) p. 108-11 , : I Cor. =  Cramer avec corrections;
3) p. 120 : II Cor. =  fragment sur vi, 6 d’après Cramer;
4) p. 121-172 : Galates-Hébreux d’après Cramer.

De son commentaire sur les Corinthiens en deux 
tom es, écrit à la demande de Théodore, il ne reste 
égalem ent que les citations des chaînes, fort nom 
breuses d’ailleurs; elles aussi devraient être revues 
attentivem ent. Quant aux fragments tirés du Coislin 
204 sur les petites épîtres, ils ont été l ’objet d ’une 
étude scrupuleuse de la part de M. Swete à qui nous 
en devons l ’édition.

Enfin, la chaîne de N icétas sur Hébreux cite Théo
dore à différentes reprises. Ces extraits durent être 
tirés de l ’exposition faite par Théodore à la  demande 
de Cyrinus.

Chrysostome. —  La tradition directe des homélies de 
saint Jean Chrysostome sur saint Paul n ’a vraisem bla
blem ent rien à attendre des extraits que donnent les 
chaînes. Notons sim plem ent que c’est autour de son 
exégèse qu’ont dû se former toutes les chaînes, excep
tion faite pour Nicétas.

Sévérien de Gabala .—  Sévérien est l ’un des auteurs 
le plus souvent cités dans les chaînes des épîtres. Le 
Vat. gr. 762 le nomme environ cinquante fois sur 
Romains, quelquefois associé à Apollinaire, Origène, 
Théodore, Eusèbe, Théodoret. Pour cette épître, de 
même que pour les deux épîtres aux Corinthiens, la 
m asse et la suite des extraits donnent l ’impression 
d’un commentaire suivi ; quelquefois Sévérien patronne 
deux et même trois scolies sur une seule division de 
verset. La chaîne d’Œcumenius puisait abondamment 
à ces exégèses de Sévérien; cette chaîne, on l ’a dit, 
revêt des formes bien diverses, depuis l ’étape où elle ne 
s’agrège que bien peu d’extraits, jusqu’au moment où 
elle en est surchargée. Un manuscrit, le Barb. gr. 574, 
( x i i - x i i i 0 s.) par exem ple, om et Photius, mais donne 
sur ies Colossiens et les deux épîtres aux [Thessalo- 
niciens une masse de citations tirées de Sévérien bien 
plus im portante que celle que présente le Coislin 204, 
dans lequel Sévérien était l ’un des trois ou quatre 
auteurs qui faisaient la trame de la chaîne (cf. Swete, 
op. cit., p. x v i i i ) .  Sur les extraits de Sévérien contenus 
dans le Barb. 574, cf. Charles, Fragments exégétiques 
inédits de Sévérien de Gabala, dans Recherches d e  

Science religieuse, t. v , 1914, p. 252-259.
Isidore de Péluse. —  Le Val. gr. 762 donne plusieurs 

fragments sous son nom , mais sans indiquer la pro
venance. Ils concernent : Rom ., i, 32 (fol. 14-14v°); 
v i i , 86-11 (fol. 78 v»); ix , 1-6 (fol. 127 v°-128); xi, 8  
(fol. 161 v°-162). Ce ne sont point les mêmes qu’on 
trouve, munis de leur référence, dans le Vindob. 166, 
fol. 39 v", 45 : aap.£'; fol. 50 : aap.8', axxy'; fol. 50 v° : 
çtàÇ'. Le nom d’Isidore se lit également dans la chaîne 
de Nicétas sur Hébreux (cf. inuex de Cramer, p. 600).

N il. —  Nicétas le cite égalem ent dans sa chaîne, 
mais nous ne saurions dire sur quels versets de l ’épître.

Gennade. —  Les fragments de Gennade sur l ’épître 
aux Romains tels qu’on les trouve dans le Vat. gr. 762, 
équivalent, mises à part les trois premières citations 
(sur i, 29-31 ; m, 19-20; iv , 1) à un commentaire suivi. 
Depuis le fol. 47 v° (sur Rom ., v, 13-14) jusqu’au fol. 
216 v» (xv i, 19-20) il n ’y  a peut-être pas six versets 
qui ne reçoivent l ’interprétation de notre auteur; il 
reste environ 150 scolies précédées de son nom. C’est là 
qu’il faudra désormais puiser ainsi qu’au Vindob. 166 
qui le citait èx t o ü  ütpouç, quand on voudra réunir 
l’œuvre exégétique de Gennade, bien plutôt qu’à 
l ’édition de Migne (P . G., t. l x x x v , coi. 1669-1728). 
Celle-ci en effet reproduit tou t simplement les cinq 
passages donnés dans la chaîne d’Œ cumenius et les 
citations de Cramer, assez souvent sujettes à caution.

Par contre, sur I Cor., le Vat. gr. 762 ne cite Gennade 
que deux fois : fol. 283-283 v° (sur x, 1-5), 306 v* 
(sur xm , 1-2) La collection d’Œ cumenius, au contraire, 
le nomme quatre fois : une fois sur II Cor., deux fois 
sur Galates, une fois sur II Thessal. (Cf. P. G.,
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t. l x x x v ,  col. 1727-1732.) Une autre citation tirée du 
Bodl. Rœ. 16 (Œ cumenius) a été recueillie par Cramer, 
t. v, p. 411. Enfin le Coislin 204 le nom m ait sur 
l ’épître aux Hébreux : Cramer, p. 119 (sur i, 1); 
124 (i, 2); 186 (v, 9-10).

Théodoret. —  Le tex te  du commentaire que nous 
offre la Patrologie, t. l x x x i i i ,  col. 35-878, est celui 
de Schulze-Nœsselt, simple révision de l ’édition prin- 
ceps de Sirmond. On n’a pas encore indiqué, que nous 
sachions, quels manuscrits su ivait Sirmond. Nœ sselt 
donnait des scolies de Théodoret d’après un Augus- 
tanus (A) et un Bavaricus (B). Un tractarien d’Oxford, 
Charles Marriott d ’Oriel Collège, entreprit une nou
velle édition; elle s’appuyait sur le Coislin 82, ms. du 
x ie siècle (C) et sur le Paris, gr. 217, du x “ siècle (D). 
M ariott se servait égalem ent de l ’Œcumenius, imprimé 
et de Cramer. Le premier volum e de son édition 
(Rom ains et I-II Corinthiens) parut en 1852; le 
second, posthum e, en 1870. Cf. Turner, op. cit., p. 516. 
''■ur les scolies mises au nom de Théodoret dans le 
Yal. gr. 692, voir ci-dessus col. 1213.

Theodulus. —  On a dit plus haut comment une 
chaîne attribuée à Theodulus n’était autre chose 
qu’un résumé de l’Œ cumenius imprimé. Le Vat. gr. 762 
contient, foi. 133-133 v», un fragment ©eoSoûXou 
X iopem axinoo  qui commente Rom ., ix , 10-13.

Théodore le Moine. —  La chaîne de Munich (Monac. 
412) imprimée par Cramer (Rom ., vu , 7-xvi) m et sous 
ce nom 37 fragments. Comparés aux textes imprimés 
par ailleurs, ces fragments reçoivent une nouvelle assi
gnation. Seize d’entre eux reviennent à Théodore de 
Mopsueste, tel que l’a édité le card. Mai. Diodore de 
Tarse, d ’après le Bodl. Auct. E ., I I .  20 (Cramer, t. iv , 
p. 1-162) en réclame quatre et autant Théodore de 
Mopsueste, d ’après la  même source. Il y  aura lieu 
de revoir en détail tou t ce lot de citations de la chaîne 
de Munich. Nous avons déjà d it que le lem m e Qso- 
Swpou M ova/oû pourrait bien être une corruption de 
©eoScôpou Mop. ((jiouecmaç).

Sévère d ’Antioche. —  Nous avons trouvé sous les 
sigles Sévère ou Sévère d’Antioche les citations sui
vantes du Vat. gr. 762 : fol. 1 v° (Rom ., i, 1); 36 (iv, 
96-12) ; 37 (iv, 13-14) ; 53 (v, 18-19) ; 110-110 v» (vm , 19) 
128 (ix , 1-6). N icétas donne son nom sur Hebr., vm , 11 
(Cramer, p. 598).

Anastase. —• Un passage è x  tcôv èpcoT’ x a l  Xûaecov 
est donné par le Vindob. 166, fol. 24. Anastase ie 
Sinaïte est cité une fois dans une chaîne d’Œcumenius, 
le Ven. 34, fol. 280 v° (Karo-Lietzmann, p. 604).

M axime. —  On trouve dans le Monac. 412 quelques 
extraits de Maxime sur l ’épître aux Rom ains. Ils ont 
été édités par Cramer, p. 217 ( v i i i ,  4); 230 (vm , 10); 
309-310 (ix , 5) ; 375 (x , 9) ; 455 (xn , 20) ; 468 (xn, 13-14) : 
èx tcôv upoç ©aXâacnov; p. 364 (ix , 32). Des citations 
de ce même ouvrage—  peut-être s’agit-il des mêmes 
extraits, se lisent dans le Vindob. 166, fol. 12, 27 v° 
(x e ’, v8 ’, £ y ’), 38 (iy'), 42 V" (t.8’). La chaîne aux 
Hébreux donne deux fois son nom, sur i, 8 (Cramer, 
p. 365) et sur vu, 1 (Cramer, p. 524).

Euthalius. —  Une citation (a /ô ) est mise à son nom  
dans le Vindob. 166, fol. 4. Le Monac. 412 donne deux 
extraits à son com pte sur Rom ., xv , 24 (Cramer, 
p. 511) et xv , 33 (Cramer, p. 516).

Saint Jean Damascène. —  Le m ême manuscrit cite 
saint Jean Damascène sur Rom ., vm , 30 (Cramer, 
p. 267); vm , 30 (Cramer, p. 275) et vm , 39 (Cramer, 
p. 300). D eux autres citations avec le lemme Aa (Cra
mer, p. 346 sur R o m .,ix ,2 1 ,et Cramer, p. 356)sur Rom., 
ix , 24, se retrouvent dans le Barb. 546, fol. 123 et 129; 
Aap.acrx7]voü. Notons égalem ent que l ’exégèse des épî
tres de saint Paul réimprimée, P. G., t. x cv , col. 439- 
1034, porte le titre : èx TÎjç xa06Xou èpp.7]V£taç éxXoyal 
èv èTOTopÂ èxXeyeïaai uapà Tcoâvvou toü Aap.aaxi)voü. |

Œcumenius et Photius. —  On a vu plus haut com 
m ent le nom de ces deux auteurs peut aider à faire un 
premier partage entre les chaînes. Les citations d’Œ cu
menius se retrouvent dans les chaînes mises à son 
com pte et ailleurs aussi. Quant aux citations de Pho
tius, une partie seulement est passée dans les chaînes 
imprimées. Il resterait à recueillir les autres. L’édition 
de P. G., t. ci, col. 1233-1253 (elle reproduit Cramer) 
est très loin de contenir tout ce que les manuscrits 
m ettent au com pte du patriarche.

D ’autres auteurs sont encore cités dans les chaînes 
dont nous n ’avons pu atteindre le texte  ni directement 
par les manuscrits, ni de seconde main par les impri
més. Qu’il nous suffise de les nommer ; Le moine M arc 
(chaîne de Nicétas sur Hébreux), peut-être s’agit-il du 
correspondant de ce Nicolas dont nous possédons un 
fragment qui com mente I Cor., xv, 446 (V at. gr. 692, 
fol. 38 v°-39), Isaïe , Tryphon ( t o ü  àylou Tpüçcovoç ç ’ 
tains le Laur. X , 7, fol. 31. Cf. Bardenhewer, op. cit., 
t. m , p. 198), Arélhas (Venet. 534) nommés dans cer
tains exemplaires de la chaîne d’Œcumenius. Dans le 
Vindob. 166, nous voyons cités également Jean Cli- 
maque (fol. 48 v"), Siméon Logothète (cf. Krumbacher, 
p. 358-361). N icétas donne, enfin, des extraits des 
Constitutions apostoliques, de Joseph et A’Éphrem.

Alexandre de Nicée. —  Le Vat. 762, fol. 403 v°, 
donne sous le nom d’Alexandre de Nicée une scolie qui 
explique II Cor., xn, 2-5. On a pu songer à Alexandre 
l ’hérétique dont saint Jérôme mentionne un commen
taire sur l ’épître aux Galates. Nous pensons qu’il 
s’agit de l’évêque de Nicée du milieu du x* siècle qui 
fut correspondant de Nicolas le Mystique (P. G., t. ex i, 
col. 272) et corrigea ou annota ie Vat. gr. 90 (Aiôp- 
Oaxjtx èyù  ’AXèÇavSpoç ènîaxoTtoç N ixaîaç, passim . Cf. 
Rabe, Schoiia in Lucianum, Teubner, 1906). Le même 
Alexandre de Nicée est nommé dans une chaîne aux 
Rois, 1 ’Escor., 'F I. 8 (Faulhaber, Biblische Zeitschrift,
1 .1,1903, p. 252).

X III . C h a î n e s  s u r  l e s  é p î t r e s  c a t h o l i q u e s . —  

/ .  v u e  d ’e n s e m b le .  —  Il a déjà été fait m ention dans 
les deux chapitres de cette  étude consacrée aux Actes 
des Apôtres et aux épîtres de saint Paul de la chaîne 
éditée par Donat de Vérone en 1532. Les Épîtres 
catholiques y  occupent les pages 113-232. L’édition 
de Morel reproduisait le texte  de Donat et l ’accom pa
gnait de la traduction de Jean H entenius, mais Œ cu- 
menius, ainsi qu’on Ta noté plus haut, était promu 
à la dignité d’exégète : Olxoupsvlou ÙTOpiv^paTa 
x . t .X  (t. i i , p. 438-635). E t voilà com ment il nous est 
parvenu un pseudo-commentaire d’Œcumenius sur 
les Épitres catholiques, réimprimé comme interpréta
tion suivie dans Migne, P . G., t .  e x ix , coi. 401-704. 
On en rapprochera ce qu’on est habitué de désigner 
sous le titre d’exégèse de Théophylacte sur ces mêmes 
épîtres, le plus souvent résumé du prétendu com
mentaire d’Œcumenius (P . G., t. cx x v , col. 1131, 
t. cx x v i, col. 84).

Felicianus dont nous avons signalé la  traduction 
d’une chaîne sur les Actes poursuivit son travail sur 
les Épîtres catholiques (op. cit., p. 252 sq.); le texte  
qu’il traduit n ’est autre qu’Œcumenius.

Vers la fin du xvm« siècle, Matthæi éditant le texte  
des petites Épîtres, le faisait suivre de scolies décou
vertes par lui, S.S . Apostolorum septem epistolæ  
catholicæ... et inedita scolia græca, Riga, 1782. Ces 
scolies occupent les pages 183-245 de l ’ouvrage; on 
en retrouve quelques fragments réimprimés à travers 
les Enarrationes de Didym e sur les Épîtres catho
liques.

Enfin, plus près de nous, Cramer, dans le v i i i ’  et 
dernier volum e de ses Catenæ Græcorum Patrum in 
Novum Testamentum, empruntait la chaîne des 
Épîtres catholiques à la seconde partie qui lui avait
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fourni la chaîne des Actes, 1 ’Oxon. Nov. colleg. 58; il 
imprimait à la fin du volum e (p. 583-596) les variantes 
du Coislin 25 et du Bodl. mise. 169 (x -x i”s.); ce dernier 
manuscrit ne contient que l ’épître de Jude.

Le texte  le plus ancien, mais non le meilleur, est 
celui du Coislin 25 (chaîne d’André) ainsi que l ’a 
reconnu M. Staab à qui nous devons une étude sur 
les chaînes grecques aux Épîtres catholiques, Die 
griechischen Kalenenkommentare zu den Katholischen 
Briefen, dans Biblica, t. v , 1924, p. 296-253. La chaîne 
y occupe les fol. 191-254, à la suite de celle des Actes. 
Les autres manuscrits connus sont le Barb. gr. 582, 
fort proche du Coislin 25, mais plus correcte que lui, 
le Vat. gr. 1430 (x ie s.), le Casan. 1395 (x v ie s.) fol. 1- 
71 v° et sa copie, le Vallicell. 78 (x v ie s.). Le Casan. 
1395 participe un peu du Barb. 582 et des deux m anu
scrits de Cramer, le Coislin\25 et 1 ’Oxon. 58. Son contenu  
a été édité par Nicéphore Kalogéras comme exégèse 
d’Euthym e Zigabène sur les Épîtres catholiques et 
sur saint Paul (1887). M. Staab croit que nous avons 
trois lignes de la tradition manuscrite à partir de 
l ’original. Il serait peut-être aussi juste de conclure 
à une seule famille représentée par trois témoins, la 
fantaisie de quelques copistes ou leur négligence  
n’em pêchant jamais de retrouver le fonds commun 
identique, à quelques rares exceptions près.

Quel est le rapport des manuscrits d’où Matthæi 
tirait ses Seholia avec la  chaîne dont nous venons de 
parler (pour plus de com modité nous continuerons à 
l’appeler du nom de l ’éditeur, Cramer)? Disons tout 
d’abord que les manuscrits D et H  utilisés par Matthæi 
ne sont pas les seuls de leur espèce : Les Vat. gr. 652 
(x iv e s.) et 1270 ( xm» s.) sont de contenu ù peu près 
identique. Comparer leur exégèse à celle de Cramer, 
ou pour plus de com modité le texte  de Matthæi à 
celui de Cramer amène à un résultat fort intéressant, 
non seulem ent pour l’attribution de quelques lemmes, 
mais encore pour l ’histoire de cette chaîne. Quelques 
variantes négligeables—  car il faut voir l’ensemble —  
mises de côté, Matthæi est tout simplement le fonds 
anonym e de Cramer. Il représente cette base que nous 
avons retrouvée en beaucoup d’autres endroits, sur 
laquelle les caténistes ajoutent de nouvelles exégèses. 
Il n ’est pas un extrait de Cramer. De quoi donc est-il 
fait? Il pourrait être une sorte de collection de sco
lies, quelque chose comme le pseudo-Pierre de Lao
dicée. Il y  aurait lieu de rechercher attentivem ent 
ies sources de cette compilation. Certains passages 
reviennent à Didym e, mais les autres, beaucoup plus 
nombreux à qui les attribuer ? Enfin, quel rapport 
existe entre ce bloc autour duquel s’est constituée la 
chaîne d’André, Œ cumenius et Théophylacte?

Ces quelques rapides constatations faites, nous 
pouvons parcourir la liste des auteurs cités.

II. A U T E U R S  C I T É S .  —  Philon. —  Une rapide scolie 
de Philon sur II Petr., n , 5 (Cramer, 92) semble se 
rapporter à ses Questions sur la Genèse.

Hermas. —  Le caténiste donne sur lac., i, 11, un 
extrait de M andat. 9. Le texte  se retrouve dans Œ cu- 
menius, P. G., t .  e x ix , col. 460 A 1-12, et dans Théo
phylacte, P. G., t . cx x v , col. 1140 A.

Denys d’Alexandrie. ■— Quelques m ots sur lac., 
iv , 10 (Cramer, p. 25) ont été réédités dans Feltoe, 
p. 253 qui donne à la page 252, sous le nom de Denys, 
un tex te  qui commente lac., i, 13; peut-être, faut-il 
y  voir une relique du nepl Tteipaajicôv (cf. Eusèbe,
H. E ., V II, x xv i, 2). Le texte se retrouve anonyme 
dans Cramer, p. 5, 1. 7-13, et dans Matthæi, p. 184.

Clément d'Alexandrie. —  Nous n’avons trouvé nulle 
part le nom de Clément, mais peut-être les chaînes 
donneront-elles un jour quelque fragment grec qui 
viendra s’ajouter à celui qui nous est conservé dans 
les Sacra Parallela (Le Quien, t .  ii, p. 398). On trouvera

soit dans P. G., t . ix , col. 729-737, soit dans Zahn, 
Forschungen, t. i i ,  p. 79-93, soit dans le troisième  
volum e de l ’édition Stâhlin (p. 203-215) la version 
latine des Adumbrationes in priorem D. Pétri epistolam, 
in E pistolam  ludæ, in  Epistolas loannts.

Origène. —• On trouve quatre citations au compte 
d’Origène (sur lac., i, 3; lac., iv , 4; I Ioh., n , 14; 
I Petr., i, 4). Ces deux dernières se retrouvent aux 
Enarrationes in epistolas canonicas attribuées à 
Didym e, ouvrage dont nous dirons quelques mots.

Athanase. ■— D eux scolies sont précédées de son 
nom ; elles se rapportent à I P etr .,iv , 1, et II P etr .,m , 
8 (cf. P. G., t. xx v n , col. 396 D, sur ps. l x x x i x ,  4).

Eusèbe de Césarée. —  Deux scolies mises au compte 
d’Eusèbe (Cramer, p. 99, 100 sur II Petr., m , 10) sont 
extraites du commentaire sur le psaume a ,  26. La 
première se trouve dans P. G., t. xxm , col. 1261 B; 
la seconde n’y  est pas : le texte de Montfaucon, à cet 
endroit, renferme surtout de la paille au lieu de bon 
grain, ainsi qu’il a été dit plus haut à propos des 
Psaumes. Une troisième citation (Cramer, p. 99, 27- 
100, 4) commente II Petr., m , 8.

Une quatrième scolie sur I Petr., i, 24, est tirée du 
commentaire sur Isaïe (P . G., t .  x x iv , col. 368 B). 
Est-ce à Eusèbe de Césarée que reviennent deux 
autres fragments donnés par Cramer, p. 58 (I Petr., n , 
25) et p. 59 (I Petr., m , 1)?

Eusèbe d ’Émèse. —  Migne a reproduit, P. G., 
t. l x x x v i ,  col. 561-562, d’après W olf un extrait mis 
au nom d’Eusèbe d’Ém èse; on le retrouve dans 
Cramer, p. 96.

Didym e. ■— Une Expositio septem canonicarum  
epistolarum, due à D idym e, est mentionnée par Cassio- 
dore (Inst. div. lilt., 8., dans P. L ., t. l x x ,  col. 1120B) 
qui connaissait le nom du traducteur, le scolastique 
Épiphane. Une édition dans laquelle on trouvait 
intercalés à leur place certains fragments grecs publiés 
parmi les Scolia græca de Matthæi, fut donnée par 
G. Chr. Fr. Lücke; elle a été reproduite dans P. G., 
t. x x x ix , col. 1749-1818. L’authenticité de cet ou
vrage a été mise en doute par E. Klostermann (Ueber 
des D idym us von Alexandrien In epistolas canonicas 
enarratio, dans Texte u. Untersuch., t. x x v m , 22c, 
Leipzig, 1905). Bardenhewer, Geschichte, t. i i i , p. 110, 
a résumé les objections de Klosterm ann, et leur 
a fait écho. Plus récemment, F. Zœpfl, D idym i Alex, 
in  epist. can. brevis enarratio, Munster, 1914, s’est 
attaché ù une nouvelle édition du texte  latin , mais 
n’ayant devant lui que les fragments grecs de Matthæi 
ou de Cramer, il n’a pu arriver à se faire un jugemei,' 
définitif. L’objection faite par Klostermann à l ’au
thenticité de l'Enarratio peut se formuler ainsi : Si 
l’on m et à côté du tex te  latin les fragments grecs 
parallèles des chaînes, on constate que la majorité de 
ces fragments sont anonymes. Sept seulement sont 
précédés d’un nom propre; or parmi ces sept extraits, 
deux sont précédés du nom d’Origène, deux sont 
donnés au com pte de Chrysostome, un est reven
diqué pour Sévère; les deux derniers seuls sont pré
cédés du nom de Didym e. L’Enarratio pourrait bien 
être tou t simplement une chaîne traduite en latin.

M. Staab a repris l ’examen de la question. Il a 
trouvé 5 fois le nom de Didym e. La première citation, 
sur Iac.,i, 1 (Cramer, p. 2, 8-12) se retrouve dans P. G., 
t. x x x ix , col. 1749 A 3-8; la seconde, sur lac., iv , 6 
(Cramer, p. 30, 16-22) pourrait bien venir du com 
mentaire de Didym e sur les Proverbes ; la troisième 
sur I Petr., n , 7, est tirée, nous dit M. Staab, du com
mentaire de Didym e sur le psaume cxvn, 22 (P . G., 
t. x x x ix , col. 1561 D-1564 A) : le rapport est très 
vague. [Notons au passage que le texte  auquel on 
renvoie sur ps. cxvn , 22, n ’est pas de Didym e; c'est 
un résumé d’E usèbe]; le quatrième extrait relatif à
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I Petr., n i, 12, est tiré du commentaire sur le ps. xxx iii,  
16 (P . G., col. 1329 BC). Quant au cinquième (sur 
I Petr., m , 15-16), on ne lui trouve pas de parallèle 
dans VEnarraiio.

L ’Enarratio  renferme deux passages qui s ’identi
fient avec des extraits que les chaînes donnent au nom  
de Chrysostome. Ces textes sont relatifs à lac., i, 12 
(Cramer, p. 4, 19-32. Cf. Matthæi, p. 184) et à I Ioh., i i i , 

8 (Cramer, p. 123). Ces deux textes ne sont vraisem bla
blem ent pas de saint Jean Chrysostome, cf. Haidacher, 
Chrysostomusfragmenle zu den Kath. Briefen, dans 
Zeitschrift fur kath. Théologie, t. x x v i, 1902, p. 191 sq.

R este l ’extrait de Sévère sur I Ioh., m , 9-10 (Cra
mer, p. 124). A vrai dire, il n ’offre qu’une ressem
blance assez éloignée avec VEnarratio. Par contre, les 
chaînes contiennent un grand nombre de fragments 
anonymes qui se rattachent étroitem ent à VEnarratio, 
une soixantaine environ. Il semble donc légitim e de 
conclure que Didym e conserve de grandes chances 
d’être l’auteur de VEnarratio, et son travail pourrait 
bien être le bloc primitif autour duquel les caténistes 
ont bâti la chaîne.

Basile. —  Les chaînes nous donnent au nom de 
saint Basile neuf scolies. Une d’entre elles com 
m ente lac., i i i , 5-6; une seconde II Ioh., i, 10; les 
sept autres s’attachent à la Ia Petr.

Apollinaire. —  Deux courts fragments sur lac.,
i i , 6 -9  (Cramer, p. 11) sont mis au nom d’Apollinaire. 
Le Coislin 25 y  en ajoute un (sur I Petr., i, 16) avec le 
lemme ’AîroXivaplou A eum xoü.

Éphrem. —  Un extrait, peut-être issu du commen
taire d ’Éphrem sur la Genèse, commente (dans Cramer, 
p. 92) II Petr., ii, 5.

Chrysostome. —  Cinquante fragments sont précé
dés de son nom. Chrysostome, pourtant, n ’avait 
pas com menté les Épîtres catholiques. Ces frag
ments ont été réimprimés dans P. G., t . l x i v , 
col. 1039-1062. Voir la critique de ces fragments dans 
l'article cité de Haidacher, ci-dessus : Didym e.

Cyrille d ’Alexandrie. —  On rencontre trente-huit 
scolies précédées du nom de Cyrille, quelquefois 
avec l ’indication de la source d’où elles sont tirées. 
P. G., t . l x x i v , col. 1007-1024, reproduit, les textes de 
Cramer. Une nouvelle édition en a été donnée, avec 
quelques améliorations par Pusey, op. cit., t . ni, 
p. 445-451. Quelques passages se retrouvent dans les 
scolies anonymes de Matthæi et dans Théophylacte.

Sévérien. —  Les chaînes le nom m ent trois fois, sur 
lac., i i , 2 5 ;  i v ,  5 et I Petr., iv ,  11 (Cramer, p. 18 , 29 , 
77; ce dernier fragment anonym e dans Cramer).

Hésychius de Jérusalem  —  On trouve réunis dans 
P. G., t. xcm , col. 1390, plusieurs fragments d ’H ésy
chius édités par W olf, Anecdota græca, t. iv , p. 58- 
69, passim . Ces textes com m entent Ia c .,i, 14; n, 13;
i i i , 8 ;  iv , 10; v ,  1; I Petr., m ,  10 et Iud., i, 6 . Comme 
les fragments donrïés par la chaîne d’André sur les 
A ctes des Apôtres, ceux-ci proviennent également du 
troisième commentaire d’Hésychius sur les Psaumes.

Théodoret. —  H uit fragments sont mis au com pte de 
Théodoret. Ils com mentent lac., v , 1 8 ;  I Petr., i, 12, 
2 4 ;  i i , 5 , 2 5 ;  iv , 1 8 ;  v , 7 . Ces, fragments proviennent 
de différents ouvrages de Théodoret, parmi lesquels 
on com pte le commentaire sur Isaïe et le com men
taire sur les Psaumes. Un extrait, sur lac., v, 11 
(Cramer, p. 3 6 , 1 -2 ) , est précédé dans le Casan. 1395 
du lemme ©Eo8côp(oo) Movayou. Peut-être pourrait-on 
songer à rendre ce dernier fragment à Théodore de 
M opsueste si nous n’étions avertis par Isodad de 
Merv que Theodor also the Interpréter, does nol even 
mention them (E p. cath.) in a single place; nor does 
he hring an illustration from them in one of the wrilings 
he made. Traduction Gibson, Horæ semiticæ, t . x , 
1 9 1 3 , p. 36 .

Sévère d’Antioche. —  Lachaîne d’André, nous l’avons 
remarqué à propos des Actes, est très riche en cita
tions de Sévère; elles y  sont généralement accompa
gnées d ’une indication de la source qui les a fournies. 
Dans la suite de son travail, le caténiste puisait aussi 
abondamment aux ouvrages sévériens. 38 extraits 
sont présentés sous le lemme Zsuyjpou. On trouvera 
dans la monographie de M. Staab, p. 322-326, à quel 
texte des petites épîtres s’attachent ces citations, la 
source d’où elles viennent et leur contenu résumé en 
quelques mots.

Ammonius. —  Une citation sur I Petr., ni, 19-20 
tirée de Cramer, p. 68, a été réimprimée dans P. G., 
t . l x x x v , col. 1607-1610.

M axim e le Confesseur. —  C’est à l ’ouvrage de 
Maxime, De variis scripturae sacrae quaestionibus ac 
dubiis ad Thalassium  que le caténiste em pruntait neuf 
passages de lac., v , 16, à Jud., 23. Cf. Staab, p. 330, 
où sont indiqués les extraits et leur source.

X IV . Comm e n  t a i r e  s s u r  l ’A p o c a l y p s e . —  Il n ’y 
a point de chaînes sur l’Apocalypse si on entend uni
quement par « chaîne » une collection de scolies 
munies de lemmes. Nous avons vu combien cette appa
rence extérieure peut être trompeuse. Il semble bien 
tout de même que s’il a existé des chaînes sur l’Apo
calypse, elles aient dû être assez peu nombreuses ; 
leur histoire est difficile à préciser.

Quelques manuscrits de la Bibliothèque Vaticane 
contiennent un matériel assez ressemblant à celui que 
fournissent les chaînes sur d’autres livres de l’Écriture. 
Ce sont, par exemple, le Vat. gr. 2062 où le texte  de 
saint Jean occupe les fol. 2-31 v° : de place en place, 
quelques scolies ont été transcrites dans la marge; 
le Vat. gr. 1205 : les deux fol. 144-146 contiennent 
quelques explications sur Apoc., iv , 10 sq., le texte  
sacré étant indiqué par xap,evov et son explication  
par épfxyjvEta. La même disposition se retrouve dans 
le Barb. gr. 474, fol. 224-229 v° : le texte  que donne 
ce manuscrit (sur Apoc., x iv , 15 à xx , 6) est identique 
à Cramer, p. 546, 14-568, 3. Des scolies très brèves se 
lisent encore dans VOtlob. gr. 36, fol. 302-308. Signa
lons aussi un Xôyoç si? t t jv  ’A7TOxdcXut{av t o ü  àyîou ’Ioxxv- 
vou t o ü  0eoX6yoo, dans le Vat. gr. 2255, fol. 57-65.

C’est dans un manuscrit du Météore, d ’aspect sem 
blable nous paraît-il, que M. Diobouniotis a découvert 
sur Apoc., i-v, une série de 40 fragments. M. Harnack 
n’hésita pas à m ettre devant eux le nom d’Origène, 
(Der Schotienkommentar des Origenes zur Apocalypse  
Iohannis) dans Texte u. Untersuch., t. x x x v m , 3, 
Leipzig, 1911. Il semble bien que nous ayons là un 
commencement de chaîne; le fonds en était constitué  
par des extraits d’un commentaire d’Origène sur 
l ’Apocalypse; à ce fonds vinrent s’adjoindre quelques 
autres extraits, par exemple, un fragment des Stro- 
mates, iv , 25 (Schol. x x v ) et deux citations d’Irénée 
(Adversus hæreses, V, xxvm , 2 —  x x x , 2), peut- 
être aussi un fragment de Didym e (Schol. i). Sur 
le texte  de l ’édition, cf. Turner, The lext of the newly 
discovered scholia of Origene on the Apocalypse, dans 
le Journal of theolog. Studies, t. xm , 1912, p. 386-397.

Ailleurs, le texte de l’Apocalypse est entouré no“n 
de scolies éparses, mais d ’une interprétation suivie : 
ainsi se présente le Vat. gr. 1904 B , fol. 264 sq. (x i“ s.). 
Le début du manuscrit manque; ce qui reste (à partir 
de vn, 17) nous offre au milieu du feuillet le texte  sacré 
et dans les marges le commentaire d’André de Césarée.

Nous croyons utile de dire un mot des trois com 
mentaires grecs sur l ’Apocalypse qui sont arrivés 
jusqu’à nous. Une étude plus approfondie dira un 
jour s’ils sont plus proches d’une com pilation de 
scolies anonymes que de l’exégèse originale.

Le Commentaire d ’Œ cumenius. —  Un manuscrit du 
saint Sauveur de Messine (99, E,r\' X II, xn« s. Cf.Cata
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logue de Mancini, p. 163) attribue à Œ cumenius un 
commentaire de l ’Apocalypse. Une copie de ce manu
scrit, exécutée au x v e siècle, avait trouvé place dans la 
bibliothèque de Sirleto (V a t.g r . 1426). Au fol. 131 on 
lit ce titre : 'Epp.7)velaT7jç ànoxaXû^ecoç toü Oeotochou 
xai EÙayyeXiaToü xal 0£oA6you Toxxvvou 1) auyypa- 
çeTaa 7tapà Olxoo[xsvlou prjTopoç. Quelques lignes 
plus haut, l ’auteur est encore nommé é èv epiXoaôipotç 
àolSipoç OExoupÉvioi;. Un autre exemplaire —  in 
com plet —  de l ’ouvrage se trouve dans le Taur. gr. 84 
c. i i i . 27, catalogue de Pasini, p. 178-179 (x v ic s.). Le 
com mentaire d’Œcumenius était divisé en Xôyoi (tous 
les Xoyoi ne sont pas indiqués avec netteté dans le 
Vat. 1426; c’est ainsi que le Xoyoç SsÛTepoç est 
annoncé fol. 136; la première indication qui suit est, 
fol. 143, celle du Xôyoç SéxaTOç). L’auteur s’appuyant 
sur l ’autorité d’Athanase, de Basile,de Grégoire de 
Nazianze, de Méthode et d’H ippolyte, revendique 
hautem ent l’authenticité de l ’Apocalypse. Il cite 
encore Clément, èv ëxro) crrp<op.<xT£!., Eusèbe, Grégoire 
de Nysse, fait m ême appel aux témoignages de 
Josèphe et d ’Aquila. Au passage, il anathém atise 
avec la m ême ardeur « les abominables Nestorius et 
E utychès ». Commentant les m ots èv x&xsl (b U> H 
note ceci : ^87] tcXe ic t o o  8e8pap.7)x6Toç XP°V0U ^  
TaÜTa EÏp7)Tat I t <ôv 7tXe i6v<ov y) TOVTaxoalcov. Les 
indices rapidement recueillis nous ramènent tous vers 
le milieu du v i“ siècle. Cf. Diekamp, M itteilungen  
über den neuaufgefundenen Kommentar des Œcumen
ius zur Apocalypse  dans Sitzungsb. d. k. preuss. 
Akad. z. Berlin, 1901, t . n, p. 1046-1056.

Dès lors, une question se pose. Quel est cet Œ cume
nius? Il pourrait fort bien être le personnage de ce 
nom que cite un ms. syriaque, d ’origine monophysite, 
le M us. Brit. add. 17.214 ( =  Wright 855), fol. 72 v° 
(Catal. of the Syriac mss. in the British Muséum, t. u, 
1871, p. 917). Nous empruntons à Turner ( Greek 
commentaries, p. 523) la traduction de ce passage : of 
Œ cumenius, a diligent man, and one who is very 
orthodox as the letlers of the Patriarch M ar Severus 
which are wrilten to him show : from the sixth book 
of Ihose composed by him about the Révélation of 
John the Evangelist. On trouve dans la collection 
des lettres de Sévère plusieurs lettres à Œcumenius 
(cf. Patrol. Or., t . xn, p. 175-194); l ’une d’elles fut 
citée au concile du Latran de 649 (Mansi, t . x, 
col. 1116), une autre au IIIe concile de Constantinople 
(Mansi, t .  x i, coi. 444).

Voici un premier commentaire d’Œ cumenius sur 
l ’Apocalypse. Mais il y  a une autre explication mise 
elle aussi sous le nom d’Œcumenius. La préface de ce 
second commentaire s’est conservée dans deux m anu
scrits du x -x ie siècle, le Coislin 224, fol. 230 v ° ,e t  le 
P ii I I .  50, fol. 288-290. Elle fut publiée d’après le 
Coislin 224 par M ontfaucon, B ibl. Coisl., p. 277-279. 
Le titre est intéressant, car il nous m et en présence 
d’un Œcumenius, non plus philosophe et rhéteur, 
encore moins sévérianiste, mais d’un Œcumenius 
évêque de Tricca, en Thessalie : èx t ô y v  Olxoujxevtco 
tcù fraxaptco èutaxoTrco Tplxx7]ç ©eaaaXtaç OeoçiXcùç
TTS7TOV7)p.évCOV EIÇ TY)V ’ ATTOxâXutjAV ’ lftxjcVVOU TOÜ
0EoXôyou aôvoij'tç <t);oXixy). Il s’agit donc non d’un 
commentaire, mais d’un résumé. E t le corps de 
l ’ouvrage conservé dans le Coislin 224 (édité par 
Cramer, t. vin, p. 497-582) ne dément pas les promesses 
du titre. La synopse d ’Œcumenius ne nous paraît pas 
être autre chose que l ’abrégé de deux commentaires 
dont nous allons dire quelques mots, ceux d’André de 
Cappadoce et d ’Aréthas. Cf. Overbeck, Die scholien 
des Œcumenios zur Apocalypse, dans Zeitschrift für 
wiss. Theolog., t . vu , 1864, p. 192-201.

Mais auparavant, examinons quels rapports peu
vent exister entre les deux explications sur l ’Apoca

lypse que patronnent les deux Œcumenius. Ces rap
ports demeurent très vagues : la documentation  
apportée sur l’authenticité du livre johannique, 
quelques expressions touchant la christologie, c’est 
peut-être tou t; encore retenons-nous comme plus 
vraisemblable que ces apports ne. sont arrivés à Œ cu
menius de Tricca que par l ’intermédiaire d’André et 
d’Aréthas. Il faut donc établir une distinction absolue 
entre les deux Œcumenius et l’œuvre qu’ils patron
nent. Le premier pourrait bien être le correspondant 
de Sévère. Quant au second, nous croyons que c’est 
celui qui s’est vu attribuer des chaînes ou des pseudo
commentaires sur saint Paul, les Actes et les Épîtres 
catholiques. Nous avons eu occasion d’apprécier 
son œuvre. Ce que nous tirons de sa Synopse n ’est 
pas de nature à donner meilleure opinion sur la qua
lité de son travail; nous pensons, enfin, que c’est à lui 
que se rapporte l ’acolouthie mentionnée par le P. Pé- 
tridès (Échos d ’Orient, t .  vi, 1903, p. 307-310).

Le Commentaire d ’André de Cappadoce. —  La 
première édition parut sous forme de traduction d’un 
ms. de Vienne (172) par Peltanus, Ingolstadt, 1574 ; 
cette traduction fut reproduite dans l ’édition pari
sienne de la M agna bibliotheca Patrum, en 1654 (t. i, 
p. 1529-1622). C’est encore cette traduction qui fut 
réimprimée dans l’édition gréco-latine de 1596, Opus 
græce prim um  in lucem prolatum ex illustri bibliotheca 
Palatina, Fridericus S Y L B U R O I U S  archetypum Pala- 
tinum cum Augustano et Bavarico mss. contulit, notis 
et indicibus illustravit. E  tgpographo Hieronym i Com- 
melini, M .D X C V 1. L’édition de Sylburg avec la tra
duction de Peltanus ont été réimprimés par Migne, 
P. G., t. evi, col. 216-457.

L ’ouvrage se rencontre attribué à différents auteurs : 
le Vindob. 173 n ’hésite pas à qualifier cette interpré
tation d’è5Ÿ)yY)m.ç ’ftpiyévooç; au début et à la fin, 
le Vindob. 174 la m et au compte de M e0o81ou pova^oü. 
Mais l ’attribution à André est de beaucoup ia plus 
ferme. N ’allons pas croire que cet André ait fait une 
œuvre bien originale. Il parie quelquefois de ceux qui 
l’ont précédé dans l ’interprétation de l’Apocalypse, 
et il est vraisemblable qu’ii vise l’Œcumenius sévé
rianiste. Le nombre des citations plus ou moins 
verbales, insérées par André dans son commentaire 
est im portant : on y  trouve les noms de Josèphe, de 
Papias, de Justin, de Méthode, d ’Apollonius, d ’H ip
polyte, d’Antoine, d’Eusèbe, d’Épiphane, Basile, Gré
goire de Nysse, Denys l ’Aréopagite et même la lettre 
de Thaddée à Abgar.

Le Commentaire d ’Aréthas. —  La première édition 
de ce qu’on appelle le commentaire d’Aréthas est celle 
de Donat de Vérone (1532). Nous avons donné (voir 
A ctes des Apôtres, col. 1205), le titre de l’ouvrage. L ’in
terprétation de l ’Apocalypse en occupe la dernière par
tie  (p. 877 sq.) : ’ApéOa toü K aiaapelaç K aîm aSoxlaç  
êroaxôîtou auXXoyY) è$Y]yY)a£cov èx Siaepôpiov àylcov 
&vSpcov eiç tŸ)v ’lcüâvvou Ÿ)ya7tYjp.évou xal EÙayysXtaToü 
’ AnoxâXuiJxv. Traduite par H entenius puis par Maxime 
de Florence, elle fut réimprimée, texte  grec et tra
duction par Morel (Paris, 1631). Une autre recen
sion du même ouvrage (texte  grec seul) se trouve dans 
Cramer, t. vm , p. 176-496 d’après le Barocc. 3 (xi° s.) 
avec le titre suivant : èx tôyv ’AvSpéqc t<ô p.axaplq> 
àpxiEmaxÔ7rcp K atoapslaç KarrTraSoxlaç eiç  ty jv ’ A tto - 
xâAuifuv 7i;EirovY)p.Év(ov Oeapécsxioç aûvoiluç a/oAixà) 
7tapaT£0suja ôno ’ApèOa àvaijlou sm oxonoo  Kaicra- 
peiccç KonnmSoxiaç. Ce titre et le fragment qui lui fait 
suite (une dizaine de lignes) se retrouvent dans le P ii  
H, 50 dont nous avons parlé; on les lisait déjà dans 
l ’édition de 1631, p. 640. Ils ont été reproduits avec 
tou te  l ’exégèse d’Aréthas sur l ’Apocalypse, dans 
P. G., t. evi, col. 493-494 (d’après Cramer).

Aréthas v ivait vers la fin du ix e siècle (cf.
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Fr. Delitzsch, Wann lebte Aréthas der Ausleger der A po
calypse? dans Zeitschrift für luther. Theolog., t. x x iv .,  
1866,1 , p. 12-16; Th. v . Otto, Ueber die Zeitaller des 
Erzbtschofs Arelhas, dans Zeitschrift f. wiss. Theolog., 
t. x x i, 1878, p. 539 sq. ; Ehrhard-Krumbacher, op. cit., 
p. 129-131). Nous l ’avons vu cité dans certains 
manuscrits de chaînes sur les Psaumes et les Pro
verbes. L’époque d’André, lui aussi connu des caté
nistes des Psaumes, est beaucoup moins précise. Assez 
souvent Aréthas renvoie àAndré, le plus fréquem
ment par une formule commode : àXXcoç èx t ü v  t o ü  
’AvSpeoü. Mais il ne se contentait pas de reproduire, 
plus ou moins arrangé, l’ouvrage de son devancier. 
A quelques auteurs, il empruntait un certain nombre 
d’explications; c’est ainsi qu’il cite Clément et Irénée 
(sur iv , 5), D enys l ’Aréopagite (sur iv , 8-11; vi, 12-13), 
Eusèbe (sur i, 9) èv t q> ypovixto o iÔ to ü  [3iëXi<o, Gré
goire de Nazianze èv t <ô irepl t o ü  moü Xôyio (sur m, 
14-17). On trouve encore un scholion ’Apèfia èm a- 
xÔ7rou dans les marges d’un exemplaire du Pédagogue 
(i, 5), le Laurent. V, 24, Cf. Bandini, t. i, p. 49-50. En 
dehors de ces extraits, Aréthas puisait encore au 
commentaire du premier Œcumenius des fragments 
que n’y  avait point empruntés André. Seule, une 
analyse com plète pourra démontrer ce qu’il a ramassé 
dans l’œuvre des commentateurs qui le précédèrent.

Il semble enfin que nous ayons un abrégé de ces 
deux commentaires d’André et d’Aréthas dans l ’exé
gèse mise au nom d’Œcumenius de Tricca par le 
Coislin 224; cette interprétation conservait une partie 
du titre donné par Aréthas à son travail : cnivoipiç 
ayoXixî). C’est peut-être de là que viennent les rapides 
scolies anonymes sur l’Apocalypse éditées par Mat
thæi à la suite du pseudo-Victor d’Antioche, In 
Marcum (op. cit., p. 210 sq.).

XV. C o n c l u s i o n . —  Ces notes sur les chaînes exé
gétiques grecques avaient pour dessein de préciser, 
d’abord, ce qui a été fait sur cette matière, d’indiquer, 
ensuite, ce qui reste à faire. C’est pourquoi chacune 
des divisions qui composent l ’ensemble de ce travail 
est à la fois un bilan et un programme. Le bilan est 
lourdement grevé : l ’im patience des éditeurs de textes  
inédits, le manque de critique, la négligence, l ’inexpé
rience en sont la cause; l’impression qui en résulte 
doit être, pensons-nous, celle d’une profonde défiance 
à l ’égard des textes exégétiques publiés et aussi à 
l’égard des chaînes manuscrites. Avons-nous réussi à 
démontrer combien il est imprudent de se servir de 
tou t ce matériel avant d’en avoir reconnu l ’origine et 
la valeur? Si oui, notre premier but est attein t. Le 
second était beaucoup plus difficile à approcher : il 
s’agissait d’indiquer, après avoir passablement détruit, 
dans quel sens devaient s’orienter les recherches pour 
aboutir à des résultats durables. Il fallait retrouver le 
fil qui relie les différents types de chaînes sur un même 
livre de l’Écriture et, à l’intérieur d’une m ême col
lection, refaire le travail de com pilation, en démêler 
les apports successifs, leur ordonnance, dégager les 
divers éléments qui y  sont entrés et fixer leur valeur. 
Travail quelquefois délicat, mais essentiel. Cette 
besogne de déblaiement opérée, des richesses immenses 
ont été découvertes ; les m atériaux accumulés par les 
caténistes remis pour un instant à pied d’œuvre, en 
disponibilité, idéalem ent séparés de la construction  
figée qui les retenait, nous sont apparus extrêm em ent 
variés. Cette masse de textes qui se distribue entre 
une centaine d’auteurs et se répartit sur dix siècles, 
nous pensons désormais l ’exploiter peu à peu, rendre 
grâce à elle, à l’antiquité chrétienne des ouvrages 
perdus, reconstituer pièce par pièce quelques édifices 
lézardés, délabrés ou enfouis, vestiges m odestes ou 
monuments im posants de ce que fut, au contact des 
textes sacrés, l ’effort de la pensée grecque.
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Robert D e v r e e s s e .

C H A R I S M E S .  — I. Le mot. II. Nature des 
charismes. III. Charismes et vertus. IV. Les charismes 
dans l’Église. V. Énumération des charismes. VI. Les 
charismes en particulier. V II. Les charismes et l’orga
nisation hiérarchique.

I. L e  m o t . —  Le m ot /âpicpta apparaît chez Philon, 
De Alleg., 1. III, c. i, 102, 31 sq. Nous y  lisons, en parti
culier : Scopeà yàp x a î  EÜ epyEaia x a i  / â p i u p a  0eoü 
l à  7rocvTa, où yipitjyux., renchérissant sur les deux 
term es qui précèdent, don et bienfait, semble avoir 
le sens de libéralité.

On le retrouve chez saint Paul, où il garde le sens 
fondamental qui vient d’être spécifié. L ’Apôtre l’ap
plique à désigner : 10 l’ensemble des faveurs de l’ordre 
du salut accordées par Dieu à Israël, Rom ., x i, 29; 
2° le don fait, dans le Christ, aux croyants, don qui a 
reçu de la théologie postérieure le nom de grâce 
gratum faciens, c ’est-à-dire la grâce justifiante et 
sanctifiante, R o m .,v , 15 sq.; v i, 23; 3» certain béné
fice intéressant la vie chrétienne et que l’Apôtre qua
lifie de cruvmxpaxAijOîjvai, Rom., i, 11; 4° enfin nos 
Charismes, qui paraissent pour la première fois, I Cor., 
i, 4 sq. : « Je rends à Dieu de continuelles actions 
de grâces pour la grâce de Dieu qui vous a été donnée 
(èm  tt) y â p m  toü 0eoû Tfl Sodeiar; ûpùv) dans 
le Christ Jésus. Vous avez été comblés en lui de toutes 
sortes de richesses, de toutes sortes de parole et de
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toutes sortes de connaissance, en proportion de la soli
dité avec laquelle le témoignage du Christ a été 
établi parmi vous. Si bien qu’en fait de charismes 
(èv prjSsvi xapîaptaTi), il ne vous manque rien, tandis 
que vous attendez avec confiance la révélation de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. » Ce sens du mot 
XapiCTp,a reparaît I Cor., xn, passim ; Rom ., xu , 6 
et i Pétri, iv , 10.

II. N a t u r e  d e s  c h a r i s m e s . —  Le yjxpies\xx est 
une espèce particulière de xâpiç, ainsi qu’il ressort du 
texte , I Cor., i, 4, qui vient d’être cité; cf. Eph., iv , 
15; Col. i i , 19. Comme son nom semble vouloir l’indi
quer, c’est une espèce de grâce qui se signale entre 
toutes les autres par son absolue gratuité. Saint Paul 
y insiste, I Cor., xn , 7 ; « C’est toujours le même 
et unique Esprit... qui distribue ses charismes à 
chacun en particulier, comme il lui plaît. » Le nom  
de grâce gratis data, que lui a donné la théologie 
postérieure, est très paulinien en sa redondance 
pléonastique.

Cette gratuité du charisme est en rapport avec sa 
destination, qui est moins le bien personnel de celui 
qui en est gratifié, que celui de la Communauté chré
tienne. « A chacun, déclare saint Paul, I Cor., xn , 7, 
la manifestation de l’Esprit est donnée selon que 
l’utilité commune le demande. » Tout ce que le 
chrétien peut faire pour l’obtenir, c’est d’y  aspirer, 
surtout aux plus parfaits et, éventuellem ent, de 
le demander à Dieu, I Cor., x iv , 1, 13, mais tou 
jours « en vue de pouvoir édifier l’Église », I Cor., 
xiv, 12.

Universellem ent abandonnée est aujourd’hui l’opi
nion de Baur, qui considérait les charismes comme de 
simples aptitudes naturelles exploitées et exaltées par 
le Saint-Ësprit. L’opinion du P. Prat, par contre : 
<c Mais le charisme ( surnaturel en lui-même) peut se 
greffer sur une aptitude naturelle », est parfaitement 
recevable (La théologie de saint Paul, t . i, note H : 
Les charismes). On ne saurait objecter certains déve
loppements un peu appuyés et dont il ne faut pas exa
gérer la portée, tels que I Cor., i, 18. Si la liberté de 
Dieù en cette manière est ce qui frappe le plus saint 
Paul, il ne la tient pas moins pour dirigée par une 
sagesse qui, enveloppant tout, voit les choses de haut 
et les prépare de loin.

Saint Paul ne s’explique guère sur la constitution  
intim e des charismes. Pour les désigner, il a diverses 
formules, qui, toutes, les rattachent au Saint-Esprit : 
cpavépuxTiç t o ü  IIvEÛ[xaToç, I Cor., xn , 7; 7tvEUg.aTt.xdc, 
I Cor., xn , 1; TtvEÛpaTa, I Cor., x iv , 32. Ce rattache
m ent, cependant, n ’a rien d’exclusif en aucun sens. 
Saint Paul, ailleurs, rapporte les charismes à Dieu,
I. Cor., xii, 28, et au Christ, Eph., iv , 11 sq. D ’autre 
part, on se plaît aujourd’hui à répéter que la vie  
chrétienne est pneumatique en tous ses éléments ou 
principes; ce qui est vrai, à la condition de !e bien en
tendre. Néanmoins la relation des charismes au Saint- 
Esprit et donc leur caractère pneumatique semblent 
avoir, pour saint Paul, quelque chose de spécial. 
E t c’est ce qui explique, sans doute, que, même pour 
leur exercice, ils demeurent en principe, sous sa dépen
dance : « Si quelqu’une des personnes présentes béné
ficie d’une révélation (il s’agit de prophètes), celle 
qui parlait se taira, » I Cor., xiv , 30. Les charismes ou 
du moins certains d’entre eux, comportent donc une 
sorte de passivité initiale relative à l’intervention du 
Saint-Esprit. Lorsque saint Paul ajoute : « Les esprits 
des prophètes sont soumis aux prophètes, » I Cor., 
xiv , 32, il l’entend de la manifestation au dehors de 
l’activité charismatique intérieure. Le m ot qu’il 
emploie, TrvEÛptaTa, suggérerait même, du moins pour 
le charisme de prophétie, un régime d’inspirations 
passagères plutôt qu’une faculté permanente. Cepen
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dant les bénéficiaires de charismes, y  compris celui 
de prophétie, se voient qualifier de titres stables, qui 
supposent la permanence en eux de certaines aptitudes 
surnaturelles. Il est d’ailleurs probable que les condi
tions de possession et d’exercice varient selon les 
charismes.

III. C h a r i s m e s  e t  v e r t u s . —  Saint Paul suppose 
tout ensemble la distinction et ia juste liaison des 
charismes et des vertus, spécialement de la foi, de 
l’espérance et, plus encore, de la charité.

Les charismes peuvent se concevoir sans la charité,
I Cor., x i i i . Ils appartiennent donc, en eux-mêmes, à un 
ordre différent de celui de la grâce justifiante et sancti
fiante, dont relèvent la charité et les autres vertus. 
L ’ordre des charismes est de moindre valeur spirituelle 
que celui de la charité et des vertus qu’elle contient 
en elle, I Cor., xm ; x iv , 1.

Il n’y  a pas seulement distinction ; il y  a subordi
nation positive des charismes aux vertus. Ils sont 
conférés aux seuls croyants et dans une certaine 
dépendance de la foi, Gai., m , 1 ; I Cor., i, 6 ; Rom ., xn , 
3. Ils s’exercent sous le contrôle de la foi et à son 
bénéfice, Rom ., xn , 3 sq. ; I Cor., xn, 3; x iv , 25; Eph., 
iv , 13.

Ils sont l’accompagnement et le soutien de l’espé
rance et destinés à disparaître lorsqu’elle se changera 
en possession, Rom., vm , 23; I Cor., xm , 10 sq.; 
Eph., i, 13 sq.

Mais c’est surtout vis-à-vis de la charité que s’affirme 
leur subordination. La charité inspirp leur exercice 
et le règle avec une autorité souveraine, I Cor., 
xiv , 4 sq., 12, 26; Eph., iv , 2 sq. E t c’est à son 
bénéfice qu’ils s’exercent, ordonnés qu’ils sont à son 
progrès et à sa consommation dans l’Église, Eph., 
iv , 15 sq.

Les multiples vertus morales surnaturelles, nées de 
la charité, ont pareillement leur rôle à jouer dans 
l ’activité charismatique, Rom ., xn, 8 sq.

Il sied d’y  insister, car c’est l’un des traits distinctifs 
de ce qu’on appelle la « m ystique » paulinienne et qui 
la m et à part de toutes les m ystiques ambiantes. La 
vie chrétienne étant, pour saint Paul, surnaturelle, 
est, par la même, toute entière « pneumatique. » Elle. 
comporte, toutefois, un double pneumatisme, celui de 
la charité et des vertus, qui est, foncièrement, de 
qualité morale, et celui des charismes qui, s’exerçant 
en liaison avec les vertus et sous la dépendance de la 
charité, prend de ce chef une pleine valeur morale. 
Saint Paul demande, d’ailleurs, qu’on s’assure, avant 
de s’y  fier, de l’origine des inspirations charisma
tiques en vérifiant leur conformité avec la foi commune 
et avec les vertus, I Thes., v , 19 sq .; I Cor., xn , 3; 
xiv , 19; cf. le rôle attribué à ia foi commune dans ies 
Pastorales, Tite, i, 4; cf. Gai., i, 8.

I V .  L e s  c h a r i s m e s  d a n s  l ’É g l i s e . •—  Peut-être 
ne prend-on pa» d’ordinaire assez garde au rôle capi
tal que l’Apôtre leur assigne dans ia vie et la consti
tution même de l’Église. Les chrétiens, tous ensemble, 
composent ce que saint Paul appelle Je corps du Christ, 
I Cor., xn-xiv , et dont il précise, dans les épîtres de ia 
captivité, Éphésiens et Coiossiens, que le Christ est 
ia tête. De ce corps, les chrétiens individuellement, 
sont les membres. Le corps du Christ, comme le corps 
humain, exige, en effet, des membres différenciés et 
aptes respectivem ent à exercer les fonctions diverses 
qui composent sa vie totale. Or cette différenciation 
et cette adaptation des membres du corps du Christ 
aux fonctions qu’ils devront remplir est, d’après I 
Cor., x i i , 12 sq., l’œuvre des charismes.

Cette doctrine reparaît, dans Rom ., xn , 4 sq.; Col., 
i i , 19; Eph., iv , 7 sq. Citons ce dernier texte, dont l’ap
plication aux charismes, qui ne fait pas de doute, a 
néanmoins besoin d’être soulignée : « Mais à chacun

de nous la grâce ('r\ xâpiç, pour signifier l’ensemble 
des charismes, comme I Cor., i, 4; Rom ., xn , 6) a 
été donnée selon qu’il a plu au Christ de la lui dis
penser... C’est lui qui a fait les uns apôtres, d’autres 
prophètes, d ’autres évangélistes, d’autres pasteurs et 
docteurs pour disposer les saints à l’œuvre du minis
tère (IIpôç t o v  xaTapTi(ipi.àv t c o v  àymiv eîç êpyov 
Siaxoviaç) en vue de l’édification du corps du Christ 
( s i ç  oîxoSoptijV xoü a c o p ia T O ç  t o ü  X p ia T O Ü ) ,  jusqu’à ce 
que nous soyons tous parvenus à l’unité de la foi et de 
la pleine connaissance du Fils de Dieu, à l’état 
d’hommes faits, à la taille que demande la plénitude 
du Christ... Il faut... que, professant la vérité, nous 
croissions à tous égards dans la charité, en lui qui est 
la tête , c’est-à-dire dans le Christ. C’est sous son 
influence que le corps entier, assemblé et uni par le 
moyen des divers muscles de service (Stà toxctt]ç âçîjç  
xîjç èmxopi)yîaç, c’est-à-dire par les charismes), et 
selon la mesure d’action dévolue à chacun, réalise 
la croissance du corps pour son édification dans la 
charité. »

Accidentels par rapport à la vie chrétienne indivi
duelle, ies charismes paraissent donc essentiels à la 
vie et à ia constitution de l’Église. Le P. Prat, La 
théologie de saint Paul, t. ii, 6» éd., p. 345, expose fort 
bien cette conception charismatique de l’Église : « La 
diversité des organes dans un corps humain n’est pas 
seulement un élément de beauté, c’est une condition 
essentielle de vie. Chez les membres du corps m ysti
que, elle ne provient pas de leur qualité de chrétiens, 
puisqu’à cet égard il n’existe entre eux aucune diffé
rence, ni de leur qualité d ’hommes, car les différences 
qu’établit la nature ne com ptent pas au point de vue  
chrétien. Paul la fait dériver de ces dons gratuits que 
l’Esprit-Saint accorde aux fidèles pour le bien com 
mun de l’Église : apostolat, prophétie, discours de 
sagesse ou de science, discernement des esprits, pou
voir de guérir les malades, d’opérer des miracles, apti
tude à gouverner, à enseigner, à secourir les pauvres, 
à consoler les affligés, à pratiquer d’autres œuvres de 
miséricorde. Ces exemples sont très bien choisis, les 
charismes étant par définition des propriétés sociales, 
et ayant pour auteur le Saint-Esprit lui-même qui 
façonne à son gré le corps mystique dont il est l ’âme. » 
Le P. Prat ajoute : « Mais on pourrait appliquer tout 
ce que dit l’Apôtre à la hiérarchie ordinaire. » Cette 
mention de « la hiérarchie ordinaire » à côté de l’orga
nisation charismatique de l’Église soulève un pro
blème sur lequel nous aurons à revenir.

Le langage de saint Paul ne nous permet guère 
de penser qu’il ait regardé les charismes en bloc 
comme un privilège de l'âge apostolique, et cette orga
nisation charismatique comme liée à ce qu’on appelle 
la ferveur primitive et comme destinée à disparaître. 
Origène, cependant, croyait déjà discerner le déclin 
des charismes dans l’Église de son temps. On 
connaît les fortes paroles de saint Grégoire, In Job., 
X X IV , c. n, que dom B. Maréchaux, Les charismes 
du Saint-Esprit, p. xm , transcrivait naguère, en les 
appliquant a fortiori à notre époque : « Par une terri
ble et secrète disposition de Dieu, avant que Lévia
than n’apparaisse en cet homme réprouvé, les pro
diges des charismes sont comme retirés de la sainte 
Église : la prophétie ne luit plus, ia grâce des guérisons 
est enlevée, la vertu des longues abstinences est dimi
nuée, les paroles doctrinales se taisent, les prodiges 
miraculeux cessent d’éclater. Non pas que la Provi
dence d’en-haut supprime totalem ent ces manifes
tations, mais elle ne les fait plus paraître ouverte
ment et couramment comme aux temps primitifs. » 
Peut-être, pour dissiper l’étonnement où ce langage 
nous jette au sortir de la lecture de saint Paul, con- 
vient-ii d’insister fortement sur la distinction que saint
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Grégoire lui-même ne peut s’empêcher d’esquisser en 
terminant. L’Apôtre ne paraît pas du tout enseigner 
que tous les charismes s’exerçassent sous une forme 
ouvertem ent et sensiblement miraculeuse, ni peut-être 
qu’aucun d’entre eux s’exerçât toujours ou même le 
plus souvent sous cette forme, à l’exception, sans 
doute, du charisme des miracles. L’étude des relations 
entre l’organisation charismatique et l’organisation 
hiérarchique de l ’Église nous fournira peut-être un 
autre et très important principe de solution. Mais, dès 
m aintenant, il paraît nécessaire, si l’on veut demeurer 
fidèle à ia pensée de saint Paul, de poser en principe 
la pérennité des charismes dans l’Ég.ise.

V. E n u m é r a t i o n  d e s  c h a r i s m e s . —  On serait 
tenté de voir une sorte de classification des charismes 
dans la division à trois termes de I Cor., xn, 4 sq. : 
« Divers sont les charismes, mais unique est l’Esprit. 
Divers sont les ministères (Siaxovlat.) mais unique 
est le Seigneur. Diverses sont les opérations (êvEpyrj- 
p a ra ) mais unique est ie Dieu qui opère tout en tous. » 
Nous aurions, sous ie nom général de charismes, des 
charismes proprement dits, des ministères et des opé
rations. Le P. Lagrange, Epitre aux Romains, Paris, 
1916, p. 299, croit retrouver « ministère » comme terme 
générique, avec quatre espèces ; enseignement, exhor
tation, présidence, miséricorde, que saint Paul dis
tinguerait ainsi du charisme tout extraordinaire de 
prophétie, Rom., xn, 7 sq. Mais dans Eph., iv, 11 sq.,' 
nous trouvons énumérés sous le signe du ministère, 
les prophètes avec les apôtres, les évangélistes, les 
pasteurs et docteurs. D ’autre part, en fait d’opéra
tions, que saint Paul accorde être diverses, il ne men
tionne que les opérations (au pluriel, il est vrai) de 
miracles, I Cor., xn , 10. Enfin il ne maintient pas d’or
dinaire ce triple rattachement des charismes, respecti
vem ent à l’Esprit, au Christ et à Dieu, dont notre 
apparente division est solidaire, cf. I Cor., xn , 7 sq., 
où tous les charismes sont rattachés à l’Esprit-Saint; 
I Cor., xn , 28, où ils sont tous rapportés à Dieu; 
Eph;, iv , 7 sq., où iis sont tous attribués au Christ.

Ailleurs saint Paul esquisse comme une division 
à trois termes encore, richesses, parole, connaissan
ce, ou mieux à deux termes : parole et connais
sance, I Cor., i, 5. La I Pétri, iv ; 11, mentionne la 
AaAla et la Siaxovla. La division à trois termes 
de la théologie postérieure : charismes de connais
sance, charismes de langage et charismes d’action est 
très satisfaisante en soi. Mais elle s’accompagne, en 
fait, de l’élimination d’un certain nombre de cha
rismes qui sont traités comme des offices, cf. saint 
Thomas, In E pist. ad Romanos, xn , 7 sq.

Nous trouvons dans saint Paul quatre listes suc
cessives de charismes (ou bénéficiaires de charismes), 
sans que nous puissions pour autant nous flatter d’en 
posséder l ’énumération complète. La première, I Cor., 
8-10, comporte neuf termes ; discours de sagesse, dis
cours de sciènce, foi, charismes ( au pluriel) de gué
risons, opérations (au pluriel) de miracles, prophétie, 
discernements (au pluriel) des esprits, genres (au 
pluriel) de langues, interprétation de langues. Impos
sible de préciser, à cause des pluriels, combien cela 
fait de charismes distincts. Un peu plus loin, I Cor., 
x i i , 28-30, donc à ia même date, nous avons une autre 
liste, combinant des bénéficiaires de charismes avec 
des charismes et qui ne compte plus que huit noms : 
apôtres, prophètes, docteurs, puissances de miracles, 
charismes de guérisons, assistances, dons de gouverner, 
genres de langues. Même liste hybride, Rom., xn, 
6-9, avec sept termes seulement ; prophétie, minis
tère, docteur, prédicateur, distributeur d’aumônes, 
président, « secoureur ». Enfin, Eph., iv . 11, nous 
n’avons plus que cinq noms : apôtres, prophètes, évan
gélistes, pasteurs et docteurs. Impossible de tenter une

addition. On remarquera la progressive substitution  
des fonctions aux charismes.

VI. L e s  c h a r i s m e s  e n  p a r t i c u l i e r . —  Au fond, 
nous n’avons que bien peu de renseignements et ces 
renseignements n’ont rien de systématique.

1° Apôtres, I Cor., xn , 28; Eph., iv, 11. Ce titre, pris 
au sens charismatique, est donné à Andronicus et 
Junias, Rom ., xvi, 7 ; peut-être à Silas et Tim othée, 
I T hes.,u , 6. Barnabé le reçoit, Actes, x iv , 4. Saint 
Paul, qui vient d’appliquer ironiquement à ses adver
saires de Corinthe l’épithète d’archi-apôtres, doit 
prendre le mot apostolat au même sens large ou cha
rismatique lorsqu’il écrit, parlant de sa propre prédi
cation à Corinthe, II Cor., xn, 12 ; «Les preuves de mon 
apostolat ont été fournies au milieu de vous, en toute  
espèce de patience, par des signes, des prodiges et des 
miracles. » L’apôtre avait donc à justifier sa qualité 
et à confirmer sa prédication, et il devait posséder 
pour ce faire les charismes appropriés.

Un peu plus tard, la Didachè, x i, 3, interdira aux 
apôtres de séjourner au delà de deux jours dans les 
Égfises déjà organisées. Ils sont donc voués à la prédi
cation itinérante, ou mieux à l’évangélisation de 
pays neufs, et c’est sans doute l’une des raisons qui 
leur font assigner le premier rang dans les listes 
pauliniennes; cf., peut-être, I Cor., i i , 4 sq., où saint 
Paul oppose son œuvre à Corinthe et celle d’Apollos; 
Rom., xv, 20 sq.; Il Cor., x-xn .

En fin de compte, nous ne savons rien de précis 
sur l ’apostolat comme charisme spécial. Voir dans le 
Supplément le mot A p o s t o l a t , t. i, col. 579-582.

2° Prophètes. Ce titre évoque directement un cha
risme déterminé, celui de prophétie, I Cor., xn , 28; 
Eph., iv , 11, et d’autre part, I Cor., x ii, 10, etc.; 
Rom., x i i , 6. Il y  avait des prophètes de l’un et 
l’autre sexe, I Cor., xi, 5. Le prophète pouvait béné
ficier d’une à7TOxâXut|;t,ç, I Cor., xiv , 30. Cependant, 
I Cor., xn, 6, l ’àTTOxàXutjaç est distinguée de la 
prophétie. Le prophète parle otxo8op.f)v xa l 7rapàx- 
X7)atv xal 7rapap,u0lav. Cependant, Rom ., xn, 8, ia 
paraclèse est l’affaire du TrapaxàXûv. Le prophète,
I Cor., xv, 25, convainc, juge, dévoile les secrets du 
cœur; x iv , 29, il juge les paroles des autres prophètes; 
xiv , 31, en l’écoutant on reçoit instruction et exhor
tation. Les prophètes sont associés aux apôtres (au 
sens charismatique, qui, d ’ailleurs doit s’appliquer 
aux Douze et à saint Paul lui-même en premier, bien 
que leur cas soit spécial), dans le rôle de fondement de 
l ’Église, Eph., n , 19.

Dans les Actes, xi, 27 sq., des prophètes descendent 
de Jérusalem à Antioche. Parmi eux figure Agabus, 
que l’on retrouve, xx i, 10 sq., et qui, les deux fois, 
prophétise au sens usuel du mot, c’est-à-dire annonce 
l ’avenir. Au c. xm , 1 sq., Barnabé, Siméon Niger, 
Lucius, Menahem et Saul sont qualifiés de prophètes. 
Ils célèbrent la « liturgie » (y  compris l’Eucharistie : 
Jacquier, Les Actes des Apôtres, p. 379. Mais était-ce 
en qualité de prophètes?) et bénéficient d’une « pa
role » de l’Esprit relative à Barnabé et à Saul, aux
quels « ils imposent les mains » en vue de « l’œuvre » 
apostolique à laquelle l’Esprit-Saint les a « pré
appelés. » Judas et Silas sont prophètes « eux aussi », 
c’est-à-dire comme Barnabé et Paul, Act., xv , 32, 
Les quatre filles vierges du diacre et évangéliste 
Philippe prophétisaient, Act., xx i, 9.

3° Evangélistes, Eph., iv , 11. Nous n’avons aucun 
renseignement spécial à leur sujet. Timothée est 
invité par saint Paul à faire œuvre d’évangéliste,
II Tim., iv , 5. Le diacre Philippe est qualifié d’évan- 
géliste, A ct., xx i, 8.

4° Docteurs, Rom ., xn , 7; Eph., iv , 11. Leur opé
ration particulière est la SiSaaxaXta, Rom ., x n ,  
7. Timothée est invité à s’y  appliquer, I Tim ., iv .
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13, 16; Tite doit s’y  montrer exemplaire, T ite, i i , 7.  
Certains presbytres travaillent èv Xôyio xa l SiSactxa- 
X£qt, I Tim., v , 17. L’Écriture divinement inspirée y  
est utile, II Tim., m , 16. Dans. les Actes, xm , 1, ces 
mêmes personnes, qui sont qualifiées de prophètes, sont 
aussi nommées docteurs. Les pasteurs, joints au 
docteurs, Eph., iv , 11, désignent peut-être les mêmes 
personnes. En tout cas, nous ne savons rien qui nous 
permette de définir leur rôle spécial; cf. cependant 
Actes, x x , 28, où les presbytres-épiscopes sont établis 
pour « paître » l ’Église de Dieu.

5» Le TtapaxaXôv, Rom ., xn , 8, a pour fonction 
propre la mxpdbtX-rçcnç, qui est un type spécial de 
prédication : exhortation, invitation, appel. Timothée 
doit s’y  employer, I Tim ., iv , 13. La paraclèse est 
rattachée au charisme de prophétie, I Cor., x iv , 3. 
D ’après l’interprétation qui est donnée de son nom, 
Actes, iv , 36, Barnabé possédait a un haut degré le 
charisme de paraclèse. Les Actes, v , 31, m entionnent 
une paraclèse personnelle du Saint-Esprit. Cf. Lemon
nyer, L ’E sprit-Saint Paraclet, Rev. des sc. ph., et th., 
1927, p. 293-307.

6° Le piETaStSoiSç, Rom ., x i i , 8 ,  est un distributeur 
d ’aumônes; cf. ptexaSiSivai d’Eph., iv , 28. C’est à lui 
que doit se rapporter, du moins en partie, I Cor., 
x i i i ,  3 : « Quand je distribuerais tout mon bien en 
aumônes, quand je livrerais (apparemment pour l’assis
tance du prochain), mon corps pour être brûlé. » 
Cependant ce propos doit être en relation avec les 
listes de charismes de I Cor., xn , où nous n’aper
cevons, comme pouvant convenir, que les dcv-u- 
Lt]i(jeIç. Or ce charisme paraît bien répondre tout 
ensemble au fAExaSi&otiç et à 1 ’èXeôv de Rom ., xn. 
La première partie de I Cor., xm , 3, se rapporterait 
à celui-là et la seconde à celui-ci.

7» Le 7rpoïaxàp.£voç de Rom ., x i i , 8 ,  ou président, 
s’interpréterait, à raison du contexte, de la présidence 
d ’œuvres ou entreprises de charité (Lagrange, Epitre 
aux Rom ains, p. 300). C’est fort possible. Partout 
ailleurs, cependant, I Thes., v , 12; I Tim ., v , 17, où 
il représente une fonction des presbytres, il vise la 
présidence d’une assemblée ou d’une église chrétienne.

8° L ’èXsüv, Rom ., xn , 8, a pour acte I’sXeoç, c’est- 
à-dire les œuvres de miséricorde ou d’assistance; 
cf. 6».

9° Discours de sagesse et de science. A ces deux cha
rismes se rapporte I Cor., xm , 2 : « quand je connaî
trais tous les mystères (par la sagesse, cf. I Cor., ii, 
7, etc.) et toute la science. » Il s’agit d’un Xôyoç et 
donc, semble-t-il, non pas de la sagesse et de la science 
elles-mêmes, mais de la capacité pneumatique de les 
exprimer en termes appropriés; cf. I Cor., i i , 13, sq. : 
& xa l XaXoOjiEV oùx èv SiSaxxoïç àv0po7«vi)ç aotptaç 
Xôyoïç, àXX ' èv SiSaxxotç TTVs’jp.axoç, 7rv£up.axixoïç 
7TV£op.axixà cu^yxplvovTsç.

10° La foi, 1 Cor., x i i , 9. Il s’agit de la foi-charisme, 
qui n ’est pas la foi-vertu. Saint Paul, I Cor., xm , 2 : 
« Quand j ’aurais toute la foi jusqu’à transporter des 
montagnes » identifie cette foi-charisme à la foi dont 
parle Jésus en Matth., xvn, 20. Il connaît ce mot, 
pourtant assez spécial, de Jésus et cela donne bien 
à  penser sur l’étendue de son information évangé
lique.

11° Charismes de guérisons, I Cor., xn, 9,. 30. Ce 
pluriel évoque une m ultiplicité de charismes spécia
lisés, comportant donc, semble-t-il, un mode d’acti
v ité  extérieure moins sensationnelle que n ’eût fait 
un charisme unique et valant pour toutes les maladies, 
comme dans le cas de Pierre.

12° Opérations de miracles, I Cor., xii, 10 ou I Cor., 
xn, 28, §uvâp.eiç, au sens de « capacités d’opérer » 
des 8uvàp,eiç, c’est-à-dire cette espèce d’œuvres mira
culeuses que nous voyons, II Cor., xn , 11, mention

nées en compagnie des affréta et des répara, et sans 
doute aussi ces deux- dernières.

13° Discernements des esprits, 7rvsôp.aTa, c’est-à- 
dire des inspirations afférentes aux charismes, I Cor., 
xn, 10; cf. i Thes., v , 21, où ce discernement semble 
être à la portée de tout chrétien, et I Cor., xiv , 29, 
où les prophètes paraissent spécialement qualifiés 
pour l’effectuer.

14° Genres de langues, I Cor., xn , 10, 30. C’est à 
propos de ce charisme qu’il est dit I Cor., xm , 1 : 
« Quand je parlerais les langues des anges et des 
hommes », allusion peut-être à l’opinion d’après 
laquelle les anges au Sinaï auraient publié la Loi dans 
toutes les langues (70) des hommes. Cependant, d’après 
la littérature rabbinique, les Anges, à l’exception  
de Gabriel qui les savait toutes, ne connaissaient que 
la langue sacrée, l’hébreu (cf. Strack-Billerbeck, 
Kommentar z. N. Test, aus Talmud u. Midrasch., 
t. m, 1926, p. 449 sq.). Il semble bien, en tout cas, 
que notre charisme se rapporte à des langues réelle
m ent parlées et donc intelligibles en soi, ce que con
firme I Cor., x iv , 11 : « Mais si j ’ignore la valeur 
des mots, mon interlocuteur et moi nous sommes l ’un 
pour l’autre des barbares. » Cette valeur des mots 
qu’il prononçait, le parleur en langues pouvait 
l’ignorer lui-même. Il avait besoin pour la comprendre 
d’un autre don, celui d’interpréter, dont pouvait aussi 
bien bénéficier quelqu’autre personne. Si nul n’en 
était favorisé, personne ne comprenait le discours en 
langues, ce que saint Paul jugeait fâcheux et ce qui 
fait qu’il avait moins de goût pour ce don du parler en 
langues. L’utilité commune n’en retirait que peu ou 
point de bénéfice. Signe à l’adresse des incroyants, 
prononce-t-il, plutôt que charisme au bénéfice des 
croyants.

Comme contenu du discours en langues, il signale 
des prières, chants (psaumes?) bénédictions, au cours 
d’assemblées liturgiques, I Cor., xiv , 14 sq.

La description que nous lisons, Actes, n , 4 sq., 
du charisme dont les 120 disciples bénéficièrent au 
jour de la Pentecôte, nous oriente, en dépit de cer
taines différences, vers l’hypothèse de son identité  
avec celui de la glossolalie paulinienne. Il y  a trop de 
traits communs pour qu’on puisse vraiment songer à 
les distinguer. Citons : le contenu (d’un côté, les gran
des œuvres de Dieu, matière de louange religieuse; 
de l’autre, des psaumes et bénédictions), l’impression 
de certains spectateurs, Actes, II, et des auditeurs 
pauliniens (d’un côté: ces gens-làsont ivres, de l’autre : 
ces gens-là sont fous). La principale différence tient 
à ce fait qu’à la Pentecôte, les auditeurs accourus, 
des juifs originaires de la Diaspora et précisément 
fixés dans le quartier, se trouvaient connaître les 
langues étrangères que parlaient les 120, tandis que 
dans le cas de la glossolalie corinthienne il s’agit de 
païens de langue grecque comme les chrétiens. Fait 
assurément voulu de Dieu, mais qui, en lui-même et 
par rapport à la nature du charisme, demeure 
accidentel. De plus, on ne peut guère ne pas considé
rer les récits d’Actes, vm , 18 (implicite); x, 46; x ix , 
6, comme établissant une sorte de continuité entre 
le parler en langues d’Actes, n , et la glossolalie corin
thienne, continuité qui suggère leur identité (cf. 
Jacquier, Les Actes des Apôtres, Paris, 1926; Excursus, 
vu ; La glossolalie ou le parler en langues, p. 787-795, 
qui incline vers la distinction).

15° Interprétations des langues, I Cor., xn , 10, 30 ; 
xiv, 5, 13, 26 sq.; cf. 14°.

16° Sur les à v T tX r j^ E iç ,  I  Cor., x i i , 28, cf. 6° et 8°.
17° Sur le charisme des xuëEpvrçcrEiç, I Cor., xn , 

28, nous n’avons aucun renseignement particulier.
18° La  Staxovla de Rom ., xn , 7, doit, nous l’avons 

déjà fait remarquer, représenter un charisme spécial.
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L’objet du charisme peut cependant avoir été assez 
étendu et, se’on les personnes et les cas, assez divers. 
Nous lisons de Fortunat et d’Achaïque, I Cor., x iv , 
15, qu’ils s’étaient mis eiç Staxovîav toïç ayloii;. 
La collecte pour les saints de Jérusalem est qualifiée de 
Siocxovta. Enfin nous trouvons dans les Actes, vi, 
1, cette formule èv rîj Siaxovttf xaOijixspivfj, pour 
désigner un service dont les diacres vont recevoir ia 
charge et d’où ils tirent leur nom.

Cela fait, on le voit, un assez grand nombre de 
charismes. Encore n’avons-nous aucune assurance de 
ies connaître tous. Leur diversité est plus digne de 
remarque, encore. S’il y  en a plusieurs de vraim ent 
extraordinaires —  et il semble souvent qu’on n’ait 
d’yeux que pour ceux-là, qui étaient pratiquem ent les 
moins importants —  le plus grand nombre sont des 
charismes d’usage courant et qui n'avaient rien de 
sensationnel. Même des charismes foncièrement extra
ordinaires comme celui de prophétie ne l’étaient pas 
également dans toutes leurs m anifestations. Lorsqu’il 
faisait, par exemple, de l’otxoSojxf), de la mxpâxXi)aiç 
ou de la mxpafxoOIa, ce qui était, sans nul doute, sa 
fonction la plus habituelle, le prophète, tout en exer
çant réellement son charisme, faisait tout bonnement 
figure de prédicateur.

VI. L e s  c h a r i s m e s  e t  l ’o r g a n i s a t i o n  h i é r a r 
c h i q u e . -— Le problème de leur rapport avec l ’or
ganisation hiérarchique a ses difficultés, qu’il ne sied 
pas d’exagérer.

Saint Paul reconnaît l ’existence dans l’Église d’une 
hiérarchie au sens propre, d’une hiérarchie d ’autorité. 
Il la voit originairement composée des « onze Apôtres », 
choisis et établis par Jésus-Christ et auxquels est 
ajouté ou « agrégé » Matthias, avant même qu’ait 
été répandu l’Esprit-Saint promis, Actes, i, 26. 
« Apôtre par appel » de Jésus-Christ, comme il ne se 
lasse pas de le répéter, et non par charisme, il reven
dique énergiquement d’être mis en leur rang. Il est 
manifeste qu’il y  a là pour lui un point de première 
importance. Impossible de souligner plus efficace
ment la situation unique de ceux qui avaient été 
« Apôtres » avant lui, Gai. i, 17 sq., et qui détiennent, 
sous ia primauté de Pierre, toute l’autorité du Christ. 
Au-dessous de ces Apôtres, et ayant reçu d’eux l’auto
rité dont iis sont investis, apparaissent, dans ies 
Actes et les Epîtres, leurs délégués temporaires et à 
mission lim itée, ou bien généraux, plus ou moins, et 
permanents. Enfin, dès que ies communautés locales 
commencent à s’organiser, c’est-à-dire très tô t, nous 
assistons à la création dans leur sein d’officiers stables 
et permanents, diacres et presbytres-épiscopes, 
revêtus, par les soins des Apôtres ou de leurs délé
gués, d ’une autorité pareille, quoique subordonnée, 
à la leur. Tout cela est incontestable.

D ’autre part, saint Paul et ies Actes, et saint Paul 
en doctrine comme en fait, m ettent en un relief sai
sissant une certaine organisation de l’Église et des 
Églises que nous avons appelée charismatique, et 
que l’Apôtre ne nous donne pas du tout comme un 
phénomène temporaire et superficiel. En liaison sans 
doute avec un rite sacramentel, Baptême-Confirma
tion, et donc avec intervention de la hiérarchie d’au
torité (imposition des mains), mais, néanmoins, en 
toute liberté et selon qu’il le juge expédient pour l’uti
lité commune, c’est l ’Esprit-Saint qui octroie et 
répartit les charismes, principes propres de cette  
organisation charismatique. E t sur la base de ces 
charismes, ou plus exactem ent de ceux d’entre eux  
qui s’y  prêtent et qui répondent plus spécialement aux 
nécessités essentielles et permanentes des com mu
nautés, se développent des activités stables, des fonc
tions régulières et comme des offices à côté de ia hié
rarchie d’autorité, distincts d’elle-même par leur ori

gine et, en quelque façon, indépendants d’elle par 
leur caractère pneumatique. Cela aussi est un fait.

Ainsi se manifeste un dualisme apparemment anti
thétique entre l’organisation hiérarchique et l ’organi
sation charismatique au sein de l’Église primitive et, 
ce qui est plus notable encore, au sein de l’ecclésiologie 
paulinienne. On peut voir dans Cremer un aperçu des 
positions diverses prises par l’exégèse protestante en 
face de ce problème. Ou bien elle accepte ce dualisme 
(Thiersch, Neander), ou bien elle le ramène à l’unité 
en posant ie principe de l’évolution, sous ia discrimi
nation des communautés, des charismes en offices 
ecclésiastiques, (Rietschl, Cremer) (cf. Cremer, Geist- 
gaben, dans Realencyklopadie für protesliintische Théo
logie und Kirche, Bd. vi, 1899, p. 463.)

L’on pourrait trouver un aperçu des positions diver
ses prises par l’exégèse catholique vis-à-vis du pro
blème qui nous occupe, dans cette simple remarque 
du P. Lagrange sur Rom ., xn , 7. Il s’agit de la liste 
de charismes que nous avons transcrite, mais à partir 
de la Siaxovîa, la prophétie étant exclue : « Cornély 
croit qu’il s’agit d’offices extraordinaires, attribués à 
quelques personnes dans la primitive Église par le 
don de charismes non moins extraordinaires. D ’autre 
part les Latins (Thomas, etc.) ont cru qu’il s’agissait 
des ministres officiels de l’Église, évêques, prêtres, 
etc., Il n ’est pas question d’offices si tranchés, ni, 
semble-t-il, de charismes aussi extraordinaires que la 
prophétie », (Épître aux Romains, p. 299). Donc 1° : les 
charismes sont conçus en bloc comme extraordinaires 
(Cornély) ; ce qui conduit à les considérer comme tran
sitoires et à insister sur leur disparition ou diminution 
essentielle dans l’Église des âges post-apostoliques. 
Dans l’Église primitive un dualisme tendant à l’hété- 
réogénéité, avec subordination pourtant de l’organi
sation charismatique à l’autorité hiérarchique.

L’opinion de saint Thomas et celle du P. Lagrange 
ont ceci de commun qu’elles réservent le qualificatif 
d’extraordinaires à certains charismes seulem ent et, 
considérant les autres comme ordinaires, 2° ou bien 
les identifient aux offices hiérarchiques (S. Thomas), 
3° ou bien leur reconnaissent ie caractère et ia valeur 
de fonctions normales et de quasi-offices (Lagrange). 
L’antithèse : organisation eharismatique-organisa- 
tion hiérarchique perd ainsi beaucoup de son appa
rente rigueur, et s’achemine vers une conciliation 
fondée sur l’homogénéité foncière et la corrélation 
permanente des deux ordres.

C’est bien dans cette seconde direction, nous semble- 
t-il, que se trouve la solution. Il appartiendrait à un 
article sur l’écclésiologie paulinienne de la dégager. 
Qu’on veuille bien néanmoins nous permettre quelques 
brèves réflexions, sur la permanence des charismes 
dans l’Église de tous les tem ps, et sur l’homogénéité 
foncière de l’organisation charismatique et de l’orga
nisation hiérarchique.

Sur le premier point, nous attachant à l’opinion 
du P. Lagrange, nous distinguerons du petit nombre 
des charismes extraordinaires, dont l’exercice compor
tait quelque chose de miraculeux, le grand nombre des 
charismes non-extraordinaires, qui habilitaient les 
membres de l’Église primitive en vue de l’exercice de 
ministères divers ou de quasi-offices, particulièrement 
dans le domaine des œuvres de miséricorde. Ces offices 
ou ministères, non réservés à la hiérarchie proprement 
dite, subsistent toujours et se sont même extrêmement 
développés parmi nous. Une certaine théologie (cf. 
Prat, note citée) n ’accorde plus aux individus ou aux  
sociétés religieuses qui s’y  consacrent que ce qu’on 
appelle, d’un m ot au sens mal défini, des grâces d’état. 
E t pourquoi pas des charismes, qui sont précisément, 
concédées par le Saint-Esprit à ceux qui y  sont appe
lés, des aptitudes ou capacités surnaturelles relatives
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au x  divers m inistères ou services que requiert le bien  
social de l'É glise? P as plus dans l’É glise  ap osto liq ue  
que m ain ten an t, l ’ex isten ce  de ces charism es, 
octroyés par le S a in t-E sp rit, e t des m inistères a u x 
quels ils h ab iliten t, ne p osa it, en face d e là  hiérarchie, 
un organism e vraim ent indépendant, hétérogène, an ti
th étiq u e, n i ne créait un dualism e foncier. D ’autant  
m oins h étérogène, et c’est notre seconde rem arque, 
que la hiérarchie ordinaire elle-m êm e, e st, à sa m anière 
d ’essence, charism atique. B ien  com pris, le m ot de 
Cremer est juste  : « ii n ’y  a pas d’office (m êm e et 
surtout hiérarchique) sans charism e; l ’office requiert 
une h ab ilita tion  charism atique; éven tu ellem en t (et 
c ’est le cas des offices h iérarchiques), l ’in vestiture d ’un 
office com porte la com m unication  d ’un charism e, cf. 
II T im ., i , 6. « Ce te x te  de la seconde à T im othée : 
’Avap.ip.vï)ax« a s  àvaüconupsïv to /à p ta p a  toü 0soü, ô 
èariv sv ao l 8 ià  tÿjç ETriOsascoi; tcôv /stpcôv pou, 
e s t  très éclairant. Ce charism e, dont l ’octroi a fa it de 
T im othée ie personnage officiel q u ’il est, est le carac
tère sacram entel de l ’Ordre. Le sacrem ent de l ’Ordre, 
générateur de la  hiérarchie ecclésiastiq u e, e t  le sacre
m ent de C onfirm ation, par où sont établis les milites 
Christi, sont essentiellem ent des sacrem ents charis
m atiques. La hiérarchie sacrée est fa ite  d ’au torité  et 
de cap acité  pareillem ent surnaturelles. C ette capacité, 
elle s’est toujours id en tifiée prem ièrem ent avec Je 
caractère im prim é par l ’Ordre à to u s ceu x  qui le 
reço iven t, à quelque degré que ce so it, et qui est au  
dire de saint T hom as, une potentia, presqu’une faculté 
surnaturelle, un charism e du rang le p lus élevé, habili
ta n t  les m em bres de la hiérarchie à to u tes les fonc
tio n s de leur office. A  quoi s’ajoute éventuellem ent 
ia  concession extra-sacram entelle de charism es com plé
m entaires : apôtres, docteurs, prédicateurs, pasteurs, 
etc. B ien  loin  d ’être fondée sur la disparition des cha
rism es, la  hiérarchie l ’est, depuis toujours, sur des 
charism es.

Bornons-nous à ces som m aires ind ications qui 
suffisent à faire en trevo ir l ’accord et l’h om ogénéité  de 
l ’organisation  charism atique et de l ’organisation  
hiérarch ique, e t  la  durable vérité  de la conception  
charism atique de l ’É glise , enseignée par S. P aul en ses 
épîtres avec  une n e tte té  q u ’on ne rem arque pas assez.

B i b l i o g r a p h i e . —  Outre les récents commentaires des 
Actes et des Epîtres de saint Paul ; outre les articles 
de dictionnaires, en particulier : Cremer, Geistgaben, 
Charismata ( Realencykiopadie für proiestantische Théologie 
und Kirche, 3 Aufl., Bd. vi, Leipzig, 1899, p. 460-463), et 
Seisenberger, Charismen ( Wetzer u. Welte’s Kirchenlexikon 
Freiburg i. II., Bd. m, 1884 ; col. 81-89); J. Bellam y,Dons 
surnaturels (Dict. de la Bible, Paris, t. n, 1S99 ; col. 183- 
487); W. Schiniedel, Spiritual Gifls < Encyclopaedia Biblica, 
London, part. X IV , 1903, col. 4755-4776); on pourra con
sulter : Englmann, Von den cliarismen in Allgemeinen und 
den Sprachengdben in besonderen, Regensburg, 1848; 
W. T.auterburg, Der Begriff Charisma und seine Bedeulung 
für die praktische Théologie, Gütersloh, 1898 ; H. Gunkel, 
D ie Wirkungen des hi. Geistes, Gôttingen, 1899 ; F. Prat, 
La théologie de s. Paul, Paris, 2 vol., V e éd., 1908-1909 ; 
6e éd., 1923 ; J. Wotherspoon, The M inistry in the Church 
in relation to Prophecy and spiritual Gifls, New-York, 1916, 
W. Reinhard, Das Wirken des lieiligen Geistes im Menschen, 
Freiburg i-B., 1919 ; B. Maréchaux, Les charismes du Saint- 
E sprit, Paris, 1921 ; H. Pope, Prophecy and Prophels in 
N. T. Times ( The Irish theological Quarterly, t. vu, p. 383- 
400) ; Ch. Schmitt, W ar die erste Christliche Gemeinde 
eine pneumatische-charismatische Démocratie oder Monar
chie (Pastor bonus, 1911, 358-363) ; E. Jacquier, Les Actes 
des Apôtres, Paris, 1926 ; Excursus, V I I , La glossolalie ou 
le parler en langues, p. 787-795.

A. L e m o n n y e r , O. P.
C H E Y N E  (Rev.Th. K elly) né en 1842, mort en 

février 1915 à l’âge de 73 ans. Il était professeur 
d’exégèse à l'Université d’Oxford.

Son a c t iv ité  littéraire fu t vra im ent prodigieuse ; elle

s’exerça surtout autour d’Isaie : The Book of Isaiah  
chronologically arranged (1870); The Prophecies of 
Isaiah, 2 vol., 3e édit., 1884; Introduction to the Book 
of Isaiah, 1893; texte d’Isaïe dans la Bible en cou
leurs de P. Haupt (1899); The Book of the Prophet 
Isaiah. Critical édition of the Hebrew texl (1900). 
Isaiah and Jeremiah (1903) et sur les Psaumes : 
Book of Psalms (1904). Cheyne a également assumé 
la direction de VEncyclopædia biblica, publié trois 
fascicules de Critica biblica, et des Traditions and 
Beliefs of ancient Israël (1907), quelques autres ou
vrages et de nombreux articles dans ies revues ou les 
dictionnaires.

Travailleur acharné, Cheyne lisait tout, dépouillait 
tout, tenant compte toujours des pius récentes décou
vertes Il a fourni un labeur immense; malheureuse
ment les résultats en sont médiocres en raison d’une 
méthode défectueuse qui s’inspirait de progrès histo
riques fort discutables, et n ’avait pour les textes  
aucun égard. Convaincu que la région limitrophe de 
l’Arabie du Nord dut exercer la plus grande influence 
sur les destinées des Hébreux, Cheyne voulut que les 
Arabes, les Israélites, et surtout les Jerahméelites 
fussent souvent cités dans la Bible, et puisque les 
Jerahméelites et Jerahméel n ’y  paraissaient plus, il ne 
craignit pas de bouleverser les textes pour les y  réin
troduire de parti pris sans autre indice que ses concep
tions personnelles absolument fantaisistes. Et alors 
à l’ancien Dieu d’Israël il donna le nom de Yarham; 
il fit de Sebaoth son épouse; Emmanuel et le servi
teur de Yahweh devinrent Yerahméel; six versets 
furent restitués à Malachie pour y  m ettre dix fois ce 
nom de Yerahmeel que l’on désirait lire à toutes les 
pages de la Bible; les noms propres de personne et les 
noms de lieux devinrent des noms appartenant au sud 
de la Judée, et ce ne fut pas seulement les Philistins de 
Samuel qui pour Cheyne furent des gens du Negeb, 
mais aussi les chaldéens d’Habacuc et les N inivites de 
Nahum.

C’est dire avec quelle prudence, quelle circonspection 
il convient d’utiliser de tels ouvrages où l’exégèse est 
si radicalement arbitraire. Quelle tristesse de voir des 
efforts si persévérants aboutir seulement à déconsidé
rer la critique 1

L. P i r o t .
C H R I S T O L O G I E .  Voir J é s u s - C h r i s t .

C H R O N O L O G I E  B I B L I Q U E .  —  I. Prin
cipes généraux. II. Chronologie de l’Ancien Testament 
depuis les origines jusqu’à la construction du Temple 
de Salomon. III. De la construction du Temple de 
Salomon jusqu’à sa destruction par les Chaldéens.
IV. De la captivité de Babylone à la naissance de 
Jésus-Christ. V. Chronologie de la vie de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ. VI. Chronologie de l’âge aposto
lique.

I.  P r i n c i p e s  g é n é r a u x .  •—  Voir Dict. de la Bible, 
t. ii, 1™, col. 718-719.

I I .  C h r o n o l o g i e  d e  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t  d e p u i s  l e s  
O r i g i n e s  j u s q u ’à  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  t e m p l e  d e  S a l o 
m o n .  —  a) Date de la création du monde et de la création 
d’Adam. —  Voir : Dict. de la Bible, t. ii, l a, col. 719-721 
et dans le Supplément au mot : P r é h i s t o i r e .  —  D ’après 
M. Pierre Termier, membre de l ’Institut, aucune 
mesure satisfaisante ne peut nous donner la moindre 
idée de la durée des temps cosmiques, c’est-à-dire, de 
ceux qui ont précédé l’apparition de la vie sur la 
terre. On a essayé de supputer en nombre d’années les

. diverses phases de la cosmogonie planétaire ; mais dès 
que l’on remonte dans les temps qui ont précédé la 
vie, le m ot année ne signifie plus rien et toute unité 
nous échappe. Quant aux périodes géologiques on ne 
peut pas comparer entre elles leur durée avec certitude.
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La seule chose, qui paraisse acquise, c’est que ces 
périodes ont duré chacune plusieurs millions d’années. 
Ce n ’est, en effet, qu’avec des millons d’années que l’on 
peut rendre compte de la démolition complète d’un 
pays de hautes montagnes; ce n ’est aussi qu’avec 
des millions d’années que l’on peut expliquer l’accu
mulation sur le fond d’une mer, au large de la côte, 
de plusieurs milliers de mètres de sédiments. « Mais 
combien de millions d ’années? Est-ce plusieurs 
dizaines? Le total fait-il plus de cent? fait-il plusieurs 
centaines? On ne sait pas, on ne saura probablement 
jam ais... » Pierre Termier, Documentation catholique, 
t. x , 1923, col. 908. Enfin pour la date de l ’-apparition 
de l ’homme sur la Terre, étant donné que la véracité 
de la Bible n ’est nullement engagée dans la question, 
nous n’avons aucune raison de nous défier des chiffres 
que peuvent exiger des savants sérieux, ces chiffres 
dussent-ils osciller entre 50 ou 20.000 ans, selon que 
l ’on considère la race de Néanderthal comme une race 
prim itive ou comme une race dégénérée.

b) Depuis la création d’Adam jusqu’au déluge. —  
Voir Dict., de la Bible, t. n , l a, col. 721-723.

c) Du déluge à Abraham. —  Voir Dict. de la Bible, 
t . ii, l a, col. 723-727. Pour la date d’Abraham au 
deuxième millénaire avant Jésus-Christ, voir dans le 
Supplément, t .  i, col. 8-14.

d) De la vocation d’Abraham à la sortie d ’Égypte. —  
Voir Dict. de la Bible, t . n , col. 727 et 728, et dans le 
Supplément au mot E x o d e . Deux opinions sont en 
présence sur la date de l’Exode : les uns identifient 
Thoutmès III avec le Pharaon oppresseur et placent 
l’Exode sous Aménophis III ou IV, vers 1415; cf. 
Touzard, Moïse et Josué, Dictionnaire apologétique, 
t .  i i i , col. 790-791; les autres font de Ramsès III le 
persécuteur des Hébreux, et ils placent la sortie 
d’Égypte vers 1240, sous son successeur immédiat, 
Ménephtah. Cf. Malion, Orientalia, Les Hébreux en 
Égypte, p. 177-182.

e) De l ’Exode à la construction du temple de Salomon. 
—  La période des Juges commença cinquante ans 
environ après la conquête du pays situé à l’ouest du 
Jourdain, et elle prit fin avec l’institution de la royauté 
en Israël vers le milieu du xi" siècle avant Jésus-Christ. 
La date de ia conquête de Canaan dépend de celle de 
l’Exode et la période des Juges dure moins d’un siècle 
ou plus de trois, selon qu’on place l’Exode à la fin du 
xm e siècle sous Ménephtah ou à la fin du xv* siècle à 
l’époque d’El-Amarna. Selon Desnoyers (Histoire du 
peuple hébreu des Juges à la captivité, t .  i, La période 
des Juges, p. 108 sq.) qui fixe l’Exode vers 1415 et 
prend pour base la donnée chronologique de I Rois, 
vi, 1, la période des Juges aurait commencé vers 1359, 
si l ’on admet qu’une cinquantaine d’années repré
sentent les dernières années de Josué et des vieillards 
de sa génération avant l’apparition des premiers 
Juges (Juges, ii, 7-10). Cette période aurait pris fin 
avec l ’avènement de Saül, vers 1040. Saül aurait régné 
de 1040-1013; David de 1013-973, et Salomon de 973- 
933. Voir aussi, Dict. de la Bible, t. n , l a, col. 728-730.

L. P i r o t .
I I I .  D e  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  t e m p l e  d e  S a l o m o n  

j u s q u ’à  s a  d e s t r u c t i o n  p a r  l e s  C h a l d é e n s .  —  L’his
toire de Juda et d’Israël est intim em ent liée à l’his
toire des deux grandes puissances de cette époque, 
l’Assyrie et i’Égypte. Avant d’examiner la chrono
logie de la période qui nous occupe, nous devons 
dire un m ot du système de dater qui était en vigueur 
chez ces grands peuples. Voir dans le Supplément, 
t .  i, col. 774-782.

I .  M a n i è r e  d e  d a t e r  d e s  A s s y r i e n s  e t  d e s  
É g y p t i e n s . —  En Assyrie, l’année com ptait 354 jours; 
le premier nisan était le premier jour de l’an. De temps 
en tem ps on intercalait un treizièm e mois, afin de

conserver à ce jour une date rapprochée de l’équinoxe 
du printemps.

En Égypte, l’année com ptait invariablement 
365 jours. Si, 4 ans durant, elle avait commencé le 
19 juillet de notre année grégorienne, les 4 années 
suivantes elle commençait le 18 juillet, puis pendant 
4 ans le 17 et ainsi .de suite... Après 1512 ans, le pre
mier thoth  égyptien retombait le 19 juillet de notre 
année grégorienne : C’est la durée d’une période 
de Sothis.

Les Assyriens et les Égyptiens dataient les années 
en fonction du règne de leurs monarques.

Chez les Assyriens, la première année d’un monarque 
commençait seulement au nouvel an qui suivait 
son avènement : c’est l’usage de postdater. Ils appe
laient reS Sarruti (tête, commencement de règne) le 
laps de temps qui s’écoulait entre i’avènement d’un 
roi et sa I" année.

Dans ce systèm e, la somme totale des années de 
règne d’une série de rois consécutifs représente, à une 
fraction d’année près, la durée réelle de cette période 
de l’histoire.

En Égypte, l’année au cours de laquelle un roi 
mourait était à la fois la dernière année du roi décédé, 
et la première de son successeur. Au nouvel an subsé
quent, celui-ci commençait déjà sa seconde année : 
c’est l’usage A’antidater, qui était en vigueur avant 
l’époque des Perses.

Dans ce système, quand on additione les années de 
x  règnes consécutifs, on soustrait ensuite de la somme 
obtenue x-1 unités, c’est-à-dire autant d’années qu’il 
y  a de successions. Si l’on oubliait de faire cette sous
traction complémentaire, l’année au cours de laquelle 
un roi succède à un autre serait comptée deux fois : 
d’abord comme dernière année du roi décédé, ensuite 
comme première année du successeur. Il faut même 
retrancher de la somme en question x  unités si l’on 
veut obtenir, à une fraction d’année près, la durée 
réelle de ces règnes consécutifs, car il faut tenir compte 
aussi du fait que le premier roi de la liste n’a régné 
qu’une partie de sa I”  année et ie dernier roi une 
partie de sa dernière année.

II. D a t e  e t  d u r é e  d e  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  t e m 
p l e . —  Au tem ps de Salomon l’année civile commen
çait vers l’équinoxe d’automne.

Au témoignage de Flavius Josèphe (Antiq. jud., 
I, ni, 3) le n ou vel, an commençait primitivement 
en automne. Moïse introduisit l’année religieuse 
commençant au printemps, mais il conserva le nouvel 
an d’automne pour les affaires profanes.

L’année jubilaire a le caractère d’une année civile 
(Lev., x x v , 1 sq.). Elle commence le 10 du 7e mois 
(tischri), c’est-à-dire vers l’équinoxe d’automne.

Les anciens noms de mois ziv, bül, étanim, qu’on 
rencontre (I Reg., v i, 1, 38, vm , 2) à l’époque de Salo
mon, sont des noms phéniciens. Or l’année des Phéni
ciens commençait en automne.

On ne peut rien déduire de l’expression « au retour 
de l’année » (II Sam., x i, 1; I Reg., x x , 22, 26; II 
Reg., x i i i , 20; I Chron., x x , 1; II Chron., x x x v i, 10). 
Elle semble désigner le printemps, retour de l’année 
naturelle comme l’expression « à la fin de l’année • 
(Ex., x x i i i , 16; x x x iv , 22) désigne l’automne, fin 
de l’année naturelle.

Les années de règne étaient postdatées à cette  
époque. La chronologie de David, père de Salomon 
nous en fournit la preuve : Les Juifs s’écartaient quel
quefois, afin d’être plus précis, de la manière officielle 
de compter les années (cf. Jér., xxvm , 3; Isaïe, xvi, 
14; xx i, 16; Deut., xv , 18; Job., vu , 1; x iv , 6). Ainsi 
l’Auteur sacré rapporte que David régna à Hébron 
7 ans et 6 mois (II Sam., v , 5; I Chron., m , 4-5). 
Ailleurs il donne le chiffre officiel et dit que ce roi



T A B L E A U  S Y N C H R O N I Q U E  DES f t o i S  D E  J U D A  E T  D ’I S R A Ë L

ROIS d e  JUDA

Salomon

Roboam

Abia
Asa

Josaphat

Jéhoram

Ochozias

Athalie
Jéhoas

Amasias

Ozias

Amasias

Ozias

Joatham
Achaz

Ézéchias

Achaz

Ézéchias

Manassé
Amon
Josias

Joachaz
Joakim
Joachin

Sédécias

ANNÉES D E R ÉG N E 1

40 ans (I Reg., I l 42) 

17 ans (I R eg., 1412)

3 ans (I Reg., 152) 
41 ans (I Reg., 15l0)

t. 971-t. 932 

t. 931-t. 915

23  [25] ans(I R eg .,2242) t.870-t. 848

8 ans (II R eg., 817)

DATE D E L’AVÈNEM ENT

t. 972-t. 971

t. 932-t. 931 
t. 931-n. 930

40e an.de David (I Reg., 1-2).

40* —  de Salomon (I Reg., I l  42- 43) 
Ire —  de Roboam.................................

t. 914-t. 912 n. 914-t. 914 
t. 911-1.871 t. 912-n. 911 

t. 910-n. 909 
t. 909-n. 908 
t. 886-h. 885 
t. 885-n. 884 
t. 885-n. 884 
t. 874-n. 873 
t. 871-n. 870 

(t. 855-t. 854 (corègne) 
t. 854-t. 847 ( t. 848-1. 847 (seul) 

n. 853-t. 853

1 an (II Reg., 824)

6 ans (II Reg., I l 3) 
40 ans (II Reg., 121)

29 ans (II Reg., I l 2) 

40  [52] ( I I  Reg., 15*)

t. 846

t. 846-t. 841 
t . 841- t .802

t. 775-L736

18e
20e

2e
3e

26e
27*
27e
38e

4e
16e

5e
17*

de Jéroboam  I (I Reg., 151) 
—  (I Reg., 15»)

d ’Asa (I  R eg., 1526) . .
—  (I Reg., 1533) . .
—  (IR eg ., 168). . .
—  (I Reg.. 1616). . .
—  ( I R e g . , 1 6  15- 2S)  .
—  (I Reg., 1 6 2») . . 

d’Achab (I R eg .,2241) . . 
de Josaphat (II Reg., I12, coll. 
de Joram (II Reg. ,81#) . . 
de Josaphat (I Reg., 2252).

31)

n. 852-t. 852 

n. 846-t. 846

2e —  de Jéhoram, 18e année de Josapha*
(II Reg-, l 17 ; 31) .......................................• '

7 e [ 11e ou 12e] an. de Joram (II R eg., 9*»; 8a‘) •

t. 846-n. 845
t. 846-n. 845
n. 840-t. 840
n. 820-n. 819 (corègne)
t. 819-n. 818 (seul)
n. 804-t. 804

* qat f 7 7  ̂ t. 803-n. 802 (corègne) t. sua-t. / / o  , 802 t 801 (seul)
t. 789-n. 788 
t. 775-n. 774 
n. 749-t. 749 
t. 749-t. 748 
n. 748-t. 748 
t. 738-n. 737 
t. 736-n. 735

17 [29] ans 

52 ans

(3)

i r e
I r e

7e 
27 e 
23e 
37e 

2 e 
40* 
15* 
15* 

26* 
27* 
27* 
38* 
40*

an. d’Ochozias de Juda . .
—  de J é h u ............................
—  —  (II Reg., 121) .

—  de Jéhoas (II Reg., 131). .
—  —  (II Reg,. 13l0). .
—  de Joas (II R eg., 141) . . .
—  de Jéhoas................................
—  d'Amasias (II R eg., 1423) . 
[27* ] an. de Jéroboam (II Reg. 
[38* ] —  d ’Ozias (II Reg., 15»)
[3 9 * ]—  —  (IJR eg .,1 5 18)
[3 9 * ]—  —  (IIR eg .,1 5 17)
[5 0 * ]—  —  (IIR eg ., 1523)
[5 2 * ]—  —  (IIR eg ., 1527)

151)

SOIS D’ISRAEL

t. 803-t.787 t. 803-n. 802 (corègne) 
t. 802-t. 801 (seul) 
t. 789-n. 788 

t. 787-t.736 t. 787-t. 786 
n. 749-t. 749 
t. 749-t. 748 
n. 748-t. 748 
t. 738-n. 737 
t. 736-n.-735

4  [16 [ans (II R eg.,15” ) t.735-t.732
4  [16 [ans (IIR eg ., 16a) t.7 3 1 -t.7 2 8

29 ans (II Reg., 18!) t. 727-t.699

16 ans

1 7  [29] ans

(3)
t. 731-t. 716

t . 715-t.699

55 ans (II Reg., 211) 
2 ans (II Reg., 21») 

31 ans (II Reg., 221)

3 mois (II Reg., 23»1) 
11 ans (II R eg., 2334) 
3 mois, 10 jours 

(II Reg., 24*;)
(II Chron., 36»)

11 ans (II Reg., 241S)

t. 698-t.644 
t. 643-t. 642 
t. 641-t.611

t. 609-t.599

t. 598-L588

n. 735-t. 735 
t. 732-n. 731 
n. 731-t. 731

t. 728-n. 727

(3)
2* an. de Joas 

40e — de Jéhoas
15e — d’A m a sia s...........................................
3* ou 4* [27* ] année de Jéroboam
38e an. d’Ozias...................................................
39* — — ..............................................
3 9 e  —  —  ................................................................50e — — ................................
52* —  —  .............................................

2e an. de Phacée(II Reg., 1532) ......................
5* [17e ] an. de Phacée (II Reg., 161). . . . 
r e s  s a r r u t i  [12e ] an. d’Achaz (II Reg., 171) 
4e [ 20e] an. de Joatham (II Reg., 1530) . . 
3* an. d’Osée (II Reg., 181) .........................

t. 732-n. 731 
n. 731-t. 731 
t. 716-t. 715

(3)
5* [17e ] an. de Phacée. . . . 

» r e s  s a r r u t i  [12e an. ] d’Achaz 
i 4* [20* ] an. de Joatham . .

! Jéroboam  !<*■

N adab 
J  Baasa 
i  Hla 
j Zam bri 
‘Omri 

i Achab

! Ochozias 

Joram

Jéhu

Joachaz
Joas

Jéroboam  II

Zacharie
Sellum
M anahem
Phacéia
Phacée

I Jéroboam  II

Zacharie
Sellum
Manahem
Phacéia
Phacée

Osée

Osée

t. 699-t.698 , 
t. 644-t. 643. 
t. 642-t. 641.

en 610
t. 610-t. 609 . .

déc. 599-janv. 598 
nisan 598 . . .

ANNÉES D E  RÈG NE 1

Construction du temple, avril-mai 967- 
de Salomon.

22 ans (I Reg., 14ao) n. 931-n. 910

ans (I Reg.. 1525) n. 910-n. 909
24 ans (I Reg., 1533) n. 909-n. 886

2 ans (I Reg., 16*) n. 886-n. 885
7 jours (I Reg., I 615) n. 885 »

12 ans (I Reg., 1623) n. 885-n. 874 
22 ans (I Reg., 1629) n. 874-n. 853

2 ans (I Reg., 2252) n. 853-n. 852 

7 [12 ]a n s(IIR eg ., 31) n. 852-n. 846

28 ans (II Reg., 103«) n. 846-n. 819

17 ans (II Reg., I l 1) n. 820-n. 805 
16 ans (II Reg., 131®) n. 804-n. 789

41 ans (II Reg., 1423) n. 789-n. 749

6 mois (II Reg., 158) n. 749
1 mois (II Reg., 1513) n. 749 ou n. 748 

10 ans (II Reg,. 1517) n.'747-n. 738
2 ans (II Reg., 1523) n. 737-n. 736 
6 [2 0 ]  (II Reg., 15*') n. 736 n. 731

41 ans

6 mois
1 mois 

10 ans
2 ans
6 [20 ] ans

n. 789-n. 749 

n. 749
n. 749 ou n. 748 
n. 747-n. 738 
n. 737-n. 736 
n. 736-n. 731

ÉVÉNEM ENTS CONTEMPORAINS

-octobre-novem bre 9 6 1 ,4*-ll* année

Schisme des 12 tribus, t. 931-n. 930 (I Reg., 12).
Expédition de Sésonq, 5e année de Roboam, t. 927-t. 926 (I Reg,. 1425).

Asa, allié à Benhadad I, roi de Damas. 

‘Omri bâtit Samarie, en 880. É l i e -

Victoires d’Achab sur Benhadad II, 856-855.
Expédition de Salmanasar III; bataille de Qarqar, été 854.
Expédition d ’Achab et de Josaphat contre Benhabad II. Bataille de 

Ramoth. Mort d ’Achab.

Révolte de Mésa, roi de Moab. Expédition de Joram et de Josaphat.
Benhadad II assiège Samarie. É l i s é e .

En 846, expédition de Salmanasar III. Hazaël succède à Benhadad II. 
Expédition de Joram et d’Ochozias contre Hazaël. Bataille de Ramoth.

Jéhu se lait proclamer roi. Mort de Joram et d ’Ochozias.
Victoires de Hazaël sur Jéhu.
En 842, Jéhu paye le tribut à Salmanasar III.
Jéhoas payç le tribut à Hazaël.

Victoire de Jéroboam sur les Syriens. 
A m o s ,  O s é a .

En 738, Manahem paye le tribut à Tiglath-Piléser III, roi d ’Assyrie. 

I s a ï e .

9 ans (II Reg., 171) n. 730-n. 722

9 ans n. 730-n. 722

En 733, alliance de Resin, roi de Damas, et de Phacée contre Joatham . Ils 
sont tués à la fin de la campagne de Tiglath-Piléser III contre Damas (733- 
732). Achaz est tributaire de l ’Assyrie. Osée est placé sur le trône d ’Israël.

Salmanasar V met le siège devant Samarie, hiver 724-723. Sargon prend 
la ville, janv.-mars 721. ( Vl ichée.

Manassé est tributaire d’Asarhaddon. Déportations.
Juda est tributaire d ’Assurbanipal (668-627).
J é r é m i e ,  S o p h o n i e ,  N a h u m .
En 616, l ’Égypte est l ’alliée de l ’Assyrie. En 612, prise de Ninive par Nabo

polassar, roi de Babylone, aidé des M èdesetdes Umman-manda (Scythes).
En 610, nouvelle campagne de Nabopolassar. Aidé des Scythes, il marche 

contre Assur-uballit, dernier roi d ’Assyrie, établi à IIarran(oct.-nov. 610).
Entre temps, Néchao II, roi d’É gypte, est retenu en Juda par Josias, qui 

est tué à la bataille de Megiddo, 610.
L’an 609 (juin-juillet), une armée égyptienne vient au secours du roi d ’As

syrie.
En 606, prise de Jérusalem, 3e année de Joakim.
La captivité de Joachin commence en nisan 598, 7° an. de Nabuchodo

nosor. H a b a c u c .
Le siège de Jérusalem commence en janvier 589, la ville est prise le 29 juin 

587, 18* an. de Nabuchodonosor. Le temple est détruit, la population 
déportée.

(1) Nous donnons dans cette colonne la l ,e et la dernière année du règne. En Juda, les règnes d’Athalie, Jéhoas, Amasias k (2) Dans cette colonne t. 1052-t. 1051, t. 931-n. 930 signifient respectivement que l’avènement tombe entre tischri 1052 e '
n n f i z l n t n p  I n c  o u t m c  c f » n t  n r k c t H a f iA e  U  r i T o r a n l  l a s  r À f f n A B  r l n  \ i a n a h p m  P l i a p o i n  0 « * é p  S O n t  n O S t d a t é . S .  I p S  a u t r e s  S O n t  a n t i d a t e s »  * ^ C h r i  1 1 I M  • o n t r p  t i s p h r i  Q Q 1  n t  n i c n n  ■ ♦ I .  n H ,  0 9 ( 1

«lllivt ,IU lbgllV». -» —------—-------------------» -----------------»   , f. ^
sont antidatés, les autres sont postdatés. En Israël, les règnes de Manahem, Phacéia, Osée sont postdatés, les autres sont antidate». »
1.1051, n. 931, désignent respectivement l’année commençant en tischri (automne) 1051 et le 1er nisan ou thoth (printemps) 931.— Josap 
2 3  [25 ] signifie que ce roi régna 23 ans et que le texte actuel de la Bible porte 25 ans.

£hri 1051 ; entre tischri 931 et nisan ou thoth 930.
(3) Cette chronologie est possible, mais moins probable.
(4) Le nouvel an 610 tombe pendant la vacance du trône qui précéda ou qui suivit le règne de Joachaz;

S U P P L . A U  D IC T . D E  L A  B I B L E . I .  — 4 0
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régna 7 ans à Hébron (I Reg., ii, 11 ; I Chron., x x ix , 
27). Ces années sont donc postdatées : si elles étaient 
antidatées, il faudrait dire qu’il y  régna 8 ans. D ’ail
leurs dans ces mêmes passages, il est raconté que 
David régna 7 ans à Hébron et 33 ans à Jérusalem, 
en tout 40 ans. Ce total suppose l’usage de postdater. 
Si les années étaient antidatées, la somme donnerait : 
7 +- 33 —  1 =  39 ans.

La construction du temple de Salomon, qui com
mença la iv c année, au mois de ziv, et fut achevée au 

•mois de bul de la x ie année (I Reg., vi, 1 sq.; II 
Chron., m , 2) ne dura que 6 ans et demi, au lieu de 
7 ans et 6 mois, comme on le dit généralement. La 
v “ année commençait déjà 5 mois (étanim) après les 
premiers travaux.

Voici comment on détermine la Ir« année de la 
construction de cet édifice ; d’après la table de marbre 
de Paris, la prise de Troie date du mois de mai 1207, 
Tyr était fondé depuis un an, c’est-à-dire depuis 
l’été 1208 (cf. M. Juniani Justini, Epitome historia- 
rum philippicarum  Pompeii Trogi, xvm , 3, 5). La 
I”  année après la fondation commençait en automne 
1208. Or, d ’après Fi. Josèphe, la x ie ou x n e année de 
Hiram est la Ire année de la construction du temple; 
la c c x l  ou c c x l i» année de Tyr (Antiq. jud., V III, 
m , 1; Contra Apionem, i, 18), c’est-à-dire l’année 
CM LXIX ou CMLXVIII (tischri, 968 -tischri, 967).

Nous pouvons vérifier cette date.
Cartilage fut fondée, au témoignage de Fi. Josè

phe (Contra Apionem, i, 17), la c x l iii' année de la 
construction du temple. S’il est vrai que cette cons
truction commença en 969 ou 968, la fondation de 
Carthage doit dater de l’année DCCCXXVI ou 
DCCCXXV (t. 825-t. 824). Or Justin (xvm , 6, 9) fait 
remonter cet événement à 72 ans avant la fondation de 
Rome, à l’année (753 +  72) DCCCXXV ou (752 +  72 = )  
DCCCXXIV, mars 824-mars 823. Il résulte de ces 
considérations que les premiers travaux de la construc
tion du temple datent de l’année CM LXIX ou 
CMLXVIII. La chronologie de la Bible montrera que 
les travaux commencèrent l’an 968 (t. 968-t. 967).

III. P r e m iè r e  p é r io d e  d u  s c h is m e , d e p u i s  l ’a v è 
n e m e n t  d e  R o b o a m  e t  d e  J é r o b o a m  j u s q u ’a  l ’a v è 
n e m e n t  d ’A t h a l ie  e t  d e  J é h u . — Nous pensons que 
pendant cette première période du schisme le nouvel 
an civil commençait en Israël vers l’équinoxe du prin
temps soit le 1er nisan (entre le 10 mars et le 6 avril) 
soit le 1er thoth (qui tom bait, en 731, le 3 avril),

L’usage d’antidater y  fut introduit dans les actes 
officiels par Jéroboam, son premier roi, qui venait de 
la cour d’Égypte (I Reg. x ii , 2).

En Juda, l’année commençait, croyons-nous, en 
autom ne, comme l’année des Phéniciens et des rois 
avant le schisme, au 7° mois (tischri), probablement 
le 10 du mois. L’année civile et le cycle des mois 
commençaient par conséquent à une époque diffé
rente de l’année solaire, mais le cours de l’année civile  
dépendait du cycle des mois, la date du nouvel an 
étant fixée au 10 du 7e mois. Ceci ne doit pas nous 
étonner, puisque de nos jours le cycle des semaines 
est indépendant du cours de l’année et des mois.

A. Manière de compter les années.
Quand on additionne les années des rois depuis la 

scission des tribus jusqu’à la mort d’Ochozias d’Israël, 
X V IIIe année de Josaphat, roi de Juda (II Reg., 
m , 1), on obtient :

En Juda : 17 (Roboam) -+ 3 (Abia) -+ 41 (Asa) +  18 
Josaphat) =  79 ans.

En Israël : 22 (Jéroboam) +- 2 (Nadab) -+ 24 
(Baasa) -+ 2 (Ela) +  12 ('Omri) -+ 22 (Achab) -+ 
2 (Ochozias) =  86 ans.

La différence n ’est qu’apparente. On postdatait 
en Juda, on antidatait en Israël. 11 faut retrancher de

la dernière somme 7 ans, conformément aux principes 
de l’usage d’antidater (voir, plus haut col. 1246). 
Soustraction faite, on remarquera que les deux 
sommes concordent parfaitement, parce qu’elles 
donnent, à une fraction d’année près, la durée réelle 
d’une même période de l’histoire.

B. Date du nouvel an.
Pour expliquer tous les synchronismes de cette  

période, il faut admettre que l ’année civile commen
çait dans les deux pays à une époque différente de 
l’année solaire.

Nous pensons que Juda, qui resta fidèle à la mai
son de David, et qui garda dans les actes officiels le 
systèm e de postdater qui était en vigueur avant le 
schisme, conserva aussi le nouvel an traditionnel. La 
maison d’Israël, qui adopta dans les actes officiels le 
système d’antidater des Égyptiens, choisit comme date 
de nouvel an le 1er nisan, ou peut-être le 1" thoth. 
Cette hypothèse qui est a priori la plus vraisembla
ble, est aussi la seule qui permet de conserver pendant 
toute la période des rois, en Juda, le nouvel an d’au
tom ne, en Israël, le nouvel an du printemps.

C. Durée des règnes de Josaphat et de Joram, corègne 
de Jéhoram, synchronismes de l ’avènement d ’Ochozias 
de Juda. —  1. Si Josaphat avait régné 25 ans après 
la mort de son père, il aurait survécu à Ochozias, 
fils de Jéhoram. (Nous appellerons Jéhoram le roi de 
Juda, pour le distinguer de Joram d’Israël, son con
tem porain.) Les récits bibliques supposent que Josa
phat mourut avant Jéhoram. On pourrait admettre 
qu’Asa l’associa au trône, peut-être la X X X IX e année 
de son règne (II Chron., xvi, 12). Dans ce cas, l’avè
nement des fils d’Achab serait exprimé en fonction 
des années que Josaphat régna seul. Or, cela n’est 
guère probable. Nous préférons supposer qu’un copiste 
a lu 25 au lieu de 23, ce qui est une erreur facile (à 
cause de l ’évolution de l’alphabet hébreu) et fréquente 
(cf. les différentes leçons de I Reg., xv , 33; II Reg., 
xvm , 1).

2. Il y  a dans la Bible deux synchronismes de l’avè
nem ent de Joram, roi d’Israël. Il monta sur le trône 
la X V IIIe année de Josaphat (II Rois, ii i ,1 ) , la IIe 
année de Jéhoram, (II Reg., i, 17).

Ces deux synchronismes n ’accusent pas nécessaire
ment une corruption du texte  sacré; mais ils indiquent 
que Jéhoram fut associé au trône par son prédécesseur. 
On peut en effet comprendre ces textes de deux façons 
différentes :

a) Ou bien l’auteur sacré a voulu indiquer que 
Joram fut d ’abord associé au trône par son frère, la 
X V IIIe année de Josaphat, et qu’il régna seul plus 
tard à la mort de son frère, la IIe année de Jéhoram, 
Cette première hypothèse n ’est pas probable parce 
que Ochozias, frère de Joram, mourut cette même 
X V IIIe année de Josaphat. Dès lors, Joram régna 
seul à partir de cette date.

b) Ou bien l’auteur a voulu signifier que la X V IIIe 
année de Josaphat était aussi la IIe année de Jéhoram, 
ce qui revient à dire que Josaphat associa son flls au 
trône. Or, II Rois, vm , 16, confirme cette hypothèse. 
« La Ve année de Joram, fils d’Achab, roi d’Israël... 
Jéhoram, flls de Josaphat, roi de Juda, régna. » 
Si Joram monta sur le trône la X V IIIe année de Josa
phat, la X X IIIe et dernière année de Josaphat put 
commencer au cours de la Ve année de Joram :

(Voir tableau page suivante.)
Dès lors, Jéhoram, régna seul la V e année de Joram, 

après le 10 tischri.
Le texte  hébreu porte : « La V e année de Joram... 

Josaphat étant encore roi, Jéhoram régna... » Les mots 
soulignés manquent dans plusieurs manuscrits et 
versions anciennes. Ils doivent être rejetés comme une 
addition de copiste.
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. tis'hri.....................nisan.

XVIIIe a. de Josaphat 

IIe a. de Jéhoram

. tischri. . tischri.

X IX e a. de Josaphat...

I
IIIe a. de Jéhoram...

IIe a. d’Ochozias t d’Ochozias d’Israël.

XXIII a. de Josaphat 

VIIe a. de Jéhoram

Ire a. de Joram..

3. Le nombre des années de règne de Joram est 
trop fort, a) Joram et Jéhoram régnèrent à peu près le 
même nombre d ’années. Joram commença à régner 
la IIe année de Jéhoram (II Reg., i, 17), plus d’un an 
après ce roi; il mourut l’année qui suivit la mort de 
ce roi, en fait, quelques mois après lui (II Reg., 
vin , 25, ix , 29). Or, Joram aurait régné 12 ans tandis 
que Jéhoram n ’aurait eu qu’un règne de 8 ans (II 
Reg., ii i , 1 ; v iii , 17). A moins de supposer qu’à la mort 
de Jéhoram le trône resta vacant pendant plusieurs 
années (hypothèse qui n ’est guère probable), il faut 
diminuer les années de Joram de 4 ou 5 ans.

b) D ’après les documents assyriens Jéhu était déjà 
roi d’Israël en 842, et Achab l ’était encore pendant 
Tété de 854 (bataille de Qarqar). Entre ces deux dates, 
il faut placer d’après la Bible l’expédition de Ramoth, 
qui coûta la vie à Achab, les règnes d’Ochozias (2 ans) 
et de Joram (12 ans), fils d ’Achab, et l’avènement de 
Jéhu. Or, la chronologie de la période suivante m on
trera que l ’avènem ent de Jéhu date de tischri 846- 
nisan 845. D ’où il faut conclure que Joram régna 
7 ans (au lieu de 12) : la I" année de Joram étant 
probablement l’année 852, sa V IIe commençait ie 
1" nisan ou thoth 846.

c) Les synchronismes de l’avènem ent de Joram  
exigent qu’on diminue le règne de ce roi précisément 
de 5 ans. Il résulte en effet du tableau précédent, qui 
est basé sur ces deux synchronismes, que la V Ie année 
de Joram commençait le 1er nisan ou thoth de la 
V IIe année de Jéhoram. Comme Ochozias de Juda ne 
régna qu’un an et mourut après Joram (II Reg., 
vm , 25; ix , 17-28), ce dernier doit avoir régné 7 ans :

Ve a. de Joram

Cette inscription nous donne l’impression que 
'Omri prit possession de Madaba au début de son 
règne, et que sa dynastie fut au pouvoir pendant 
40 ans seulement. Or, 'Omri régna 12 ans, Achab 
22 ,Ochozias 2 et Joram, dernier roi de ia maison de 
'Omri, 12 ans (I Reg., xvi, 23, 29; x x n , 52; II Reg., 
ni, 1). Les années de règne étant antidatées, d’après 
la Bible, ia dynastie de 'Omri aurait duré 12 +  22 +  2 +  
12— 3 =  45 ans. Il semble donc qu’on a allongé de 
5 ans le règne d’un de ces rois. Les synchronismes 
bibliques montrent que ce fut le règne de Joram.

4. Il résulte de ces considérations que les synchro
nismes de l’avènement d’Ochozias de Juda (II Reg., 
vm , 25; IX , 29) ne sont pas authentiques. On a voulu 
corriger le tex te  primitif, qui datait cet avènem ent de 
la V IIe année de Joram.

IV. D e u x iè m e  p é r io d e  d u  s c h is m e  d e p u i s  l ’a v è 
n e m e n t  d ’A t h a l ie  e t  d e  J é h u , j u s q u ’a  l a  d e s 
t r u c t io n  d e  Sa m a r ie . •— Nous examinerons, quant 
à la seconde période du schisme, quel était le nouvel 
ali et la manière de dater en Juda et en Israël, nous 
démontrerons ensuite que Jéhu et Joas ont associé 
leur fils au trône l ’avant-dernière année de leur règne, 
enfin nous tâcherons de résoudre les difficultés chro
nologiques des chapitres xv  et xvi du IIe livre des Rois.

A. Nouvel an et manière de dater en Juda. ■—- 
Athalie, princesse d’Israël, monta sur le trône de 
Juda peu après l ’avènement de Jéhu (II Reg., ix , 27; 
xi, 3.) Elle mourut au cours de la V Ie année de son 
règne, V IIe année de Jéhu (II Reg., X I, 3; x n ,l) . 
Si cette princesse intioduisit dans les actes officiels 
de Juda l’usage d’antidater, qui était en vigueur dans

. tischri. . . .  nisan..............tischri. . .

VIIe a. de Jéhoram VIIIe a. de Jéhoram

.. tischri.

t de Jéhoram

VIe a. de Joram
avèn. d’Ochozias, Ire a. d’Ochozias fd ’Ochozias de Juda 

VIIe a.'de Joram f  de Joram

Ire a. de Jéhu IIe a. de Jéhu
d) En 1856, on découvrit près de Dibban, ancienne 

ville des Moabites, une stèle du roi Mésa, portant une 
longue inscription. Voici ia traduction d’un passage 
qui nous intéresse :

« Omri,
roi d ’Israël, fut l ’oppresseur de Moab durant de longs 

jours, car Camos était irrité contre son pays; 
et son fils lui succéda et il dit lui aussi ; J ’opprimerai

Moab 1
c’est de mon temps qu’il parla ainsi.
E t j ’ai triomphé de lui e t  de sa maison et Israël a péri

pour toujours. 
Or, 'Omri avait pris possession du pays 
de Madaba et (Israël) y  demeura durant ses jours 

et le terme des jours de ses fils, durant 40 ans, et 
Camos (nous) l’a rendu de mon temps. »

son pays natal, mais garda le nouvel an d’autom ne, 
on peut admettre la chronologie suivante :

(Voir tableau page suivante,)
La chronologie du successeur d’Athalie réclame la 

même hypothèse : son règne est antidaté et le nouvel 
an commence dans les deux royaumes à une époque 
différente. Voici la preuve :

Jéhoas monta sur le trône de Juda au cours de la 
V IIe année de Jéhu (II Reg., x ii ,1 ), qui régna 28 ans 
(II Reg., x , 36). Il y  a donc 21 ans entre l ’avènement 
de Jéhoas et la mort de Jéhu. Or Joachaz succéda à 
Jéhu au cours de la X X IIIe année de Jéhoas (II Reg., 
xm , 1). Il ne suffit pas, pour expliquer ce synchro
nisme, d ’admettre que les années de Jéhoas sont anti
datées. En effet si le nouvel an tom bait dans les deux 
pays à la même date, la V IIIe année de Jéhu coin-
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nisan......................tischri............................................................................... nisan........................ tischri

dernière a. de Joram f de Joram

I
Ire a. de Jéhu II» a. de Jéhu

IIe (et dern.) a. d’Ochozias t  d’Ochozias

Ire a. d’Athalie IIe a. d’Athalie
Athalie mourut la VIe année de son règne, VIIe année de Jéhu :
............... tischri............................nisan................................................................. tischri..........

VIe a. de Jéhu VIIe a. de Jéhu
VIe a. d’Athalie t d'Athalie

Ire a. de Jéhoas IIe a. de Jéhoas
cidait avec la IIe année de Jéhoas, sa X X V IIIe avec 
la X X IIe année de ce roi de Juda. Pour que la 
X X IIIe année de Jéhoas coïncide, au moins en partie, 
avec la X X V IIIe année de Jéhu il faut admettre, 
outre l’usage d’antidater, une différence dans la date 
du nouvel an. Adm ettons de nouveau que l’année 
commençait en Juda pendan t l’automne et en Israël au 
printemps. Dans cette hypothèse, Jéhoas pouvait déjà 
commencer sa IIe année (antidatée) au cours de la V IIe 
et sa X X IIIe au cours de la X X V IIIe année de Jéhu.

Nous constatons ainsi qu’au début de cette période 
la date du nouvel an différait dans les deux royaumes, 
et que les règnes de Juda étaient antidatés.

Cette double constatation est confirmée par la 
suite. Ainsi, quant à l’usage d’antidater : à la mort de 
Joas, roi d ’Israël, Amasias, roi de Juda, était entré dans 
la X V e année de son règne (II Reg., x iv , 23); il 
régna 29 ans (II Reg., x iv , 20) et vécut encore 15 ans 
(II Reg., x iv , 17) après la mort de Joas. Or d’après 
l ’usage de postdater, de la X V e à la X X IX e année du 
règne d’Amasias, il faut compter 14 ans, au lieu de 15. 
Il faut donc voir dans ces calculs une application du 
systèm e d’antidater : d’après ce procédé, la X V e année

. tischri.

L» a. d’Ozias

.t isch ri.

années de règne d’Achaz sont de nouveau postdatées, 
nous verrons à la suite de quelles circonstances.

Juda resta fidèle à l’antique nouvel an d’automne.
B. Nouvel au et manière de dater en Israël. —  Aussi 

longtemps que dura la dynastie de Jéhu, rien n’accuse 
un changement dans la manière de dater et dans la 
date du nouvel an. Il est donc probable qu’on suivait 
en Israël l’usage d’antidater et que le nouvel an tom 
bait au printemps.

Zacharie, dernier roi de cette dynastie, fut renversé 
par Sellum, fils de Jabès. Le règne de l’usurpateur ne 
dura qu’un mois ; il fut à son tour renversé par Mana- 
hem, fils de Gadi, qui monta sur le trône la X X X IX e 
année d’Ozias de Juda (II Reg., x iv , 17). Manahem 
régna 10 ans. Son flls, Phacéia, lui succéda la Le année 
d’Ozias et occupa le trône pendant 2 ans (II Rois, 
xv, 23). Il fut tué à la suite d’une conspiration et 
remplacé par Phacée, fomenteur de la révolte, la 
l i Ie année d’Ozias (II Reg., xv , 27).

Manahem et son flls introduisirent en Israël l’usage 
de postdater. S’ils avaient antidaté, la dernière année 
de Manahem daterait du mois de nisan (ou thoth) de 
la Le année d’Ozias :

. . .  .nisan...............tischri.............................................nisan. . . .

LIe a. d’Ozias

X e a. de Manahem t  de Manahem

I
Iru a. de Phacéia

LII» a. d’Ozias

IIe a. de Phacéia t de Phacéia

d’Amasias était déjà la Ire et sa X X IX e était la X V e 
après la mort de Joas.

L’usage d’antidater n’est plus officiel au temps 
d’Achaz. En effet, quoique Phacée survécût à Joa- 
tham  (II Reg., xv , 37), sa mort est encore datée 
du règne de ce roi (II Reg., xv, 30). Il faut dès lors, 
que le règne d’Achaz successeur de Joatham  soit 
postdaté. Cet usage fut conservé dans la suite par les 
rois qui se succédèrent sur le trône de Juda.

Quant à l’époque différente du nouvel an, nous 
aurons l’occasion de la constater à la fin de cette 
période, quand nous examinerons la chronologie de 
Manahem et de ses successeurs.

En résumé : l’usage officiel de postdater, qui était 
en usage à l’époque de David et de Salomon fut main
tenu en Juda pendant la I" période du schisme. 
Athalie, princesse d’Israël, introduisit le systèm e  
d’antidater qui était officiel en Israël, son pays natal. 
Ce procédé fut maintenu sous le règne de Jéhoas. Les

Ire a. de Phacée IIe a. de Phacée.

D ’autre part, d’après l ’auteur sacré (II Reg., xv, 
27) l’avènement de Manahem, père de Phacéia, doit 
être rapporté à la X X X IX e année d’Ozias. Il résulte, 
de ce synchronisme que Manahem, s’il avait antidaté, 
aurait eu un règne de 12 ou 13 ans. Or laB ible (II Reg., 
xv, 17) fixe la durée du règne de Manahem à 10 ans 
seulement.

Au contraire, si nous adm ettons que Manahem intro
duisit l’usage de postdater, il ne faut rien changer à 
la durée de son règne. Il se peut, comme le montre 
le tableau suivant, que Phacéia soit monté sur le trône 
avant le mois de nisan ou thoth de cette Le année)

Manahem put ainsi dater sa x e année (postdatée) 
(Voir tableau page suivante.) 

du mois de nisan de la X L IX e année d’Ozias, sa Ire de 
la XL% et son reS sarruti de la fin (nisan-tischri) de 
la X X X IX e année de ce roi (II Reg., xv, 17).

On explique par les circonstances historiques l’appa
rition de l’usage de postdater. Manahem était tribu-
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• tischri.

Le a. d’Ozias

• tischri . . .  .n isan .................... tischri.

t  de Manahem

avèn* de Phacéia

LI« a. d’Ozias LII' a. d’Ozias

Ire a. de Phacéia IIe a. de Phacéia f  de Piiacéia

taire de l’Assyrie. Le discours d’Osée v i i - i x , qu date 
des premières années de ce règne, dénonce l’abandon 
des traditions nationales. Les préférences vont tantôt 
à l ’Assyrie, tantôt à l’Égypte.

Fi. Josèphe attribue à Manahem un règne de 12 ans. 
Si cette lecture est bonne, Osée est le seul roi d’Israël 
qui ait postdaté. La leçon du tex te  actuel s’explique 
facilement par l’omission d’un m ot.

Le règne de Phacée, successeur de Phacéia, mais 
qui n ’appartient pas à la dynastie précédente est de 
nouveau antidaté.

Monté sur le trône la dernière année d’Ozias (II 
Reg., xv, 27), Phacée avait déjà commencé la seconde 
année de son règne lorsque Joatham  succéda à son 
père (II Reg., xv , 32). L ’époque différente du nouvel 
an dans les deux royaumes, et la réintroduction en 
Israël de l’usage d’antidater expliquent l’accord de ces 
synchronismes apparemment inconciliables.

3 janvier 721. Son reS sarruti finissait le 2 ou 3 avril 
de ia même année (Kugler, Von Moses bis Paulus, 
Münster, 1922, p. 181). La Bible date ia prise de Sama
rie de la IX e année d’Osée (II Reg., xvn , 6). Il faut 
par conséquent que la dernière (IX e) année de ce roi 
ait commencé au mois de nisan ou thoth 722; la 
I", 8 ans plus tôt, au printemps de 730. Dans ia 
seule hypothèse que l’usage de postdater fût en 
vigueur, Osée put monter sur le trône (et commencer 
son reS sarruti) peu après la 1er nisan ou le 1" thoth  
731.

Or, la liste des éponymes date de l’année 733-732 
ia campagne contre Damas. Vers la fin de cette expé
dition A-u-s-i (Osée) succéda à Pa-qa-ha (Phacée). Il 
nous paraît évident qu’on ne peut conclure des données 
de cette liste des limmu  que l’avènem ent du dernier 
roi de Samarie doit être compris exactem ent dans les 
lim ites de l’année assyrienne 732. D ’ailleurs, même s’il

.n isan ...........................tischri.

LII' a. d’Ozias

.n isan .......................................................tischri.

IIe a. de Phacéia î  de Phacéia

f  d’Ozias

avènement de Joatham

Ire a. de Phacée IIe a. de Phacée.

Ce changement dans le systèm e de dater s’explique 
de nouveau par les circonstances historiques.

Sous Phacée le parti de l’Égypte triomphe. Israël 
entre en guerre contre Juda qui implore le secours de 
l’Assyrie (II Reg., xv i, 17).

Herzog a soutenu que le règne d’Osée, dernier roi 
d’Israël, est de nouveau postdaté. Il ne serait certes 
pas étonnant que ce roi, créature de Tiglath-Piléser, 
ait adopté la manière de dater des Assyriens. Il l’au
rait fait d’autant plus facilement que Manahem en 
avait donné l’exemple, et que l’usage de postdater 
existait déjà en Juda.

On a généralement pensé que les données (II Reg., 
xvn, 1) qui attribuent au dernier roi de Samarie un 
règne de 9 ans sont erronées. Or, si le système de post
dater était en vigueur en Israël, Osée, régna précisé
ment 9 ans. Voici la preuve :

D ’après les documents assyriens et babyloniens, 
Samarie tom ba pendant le res sarruti de Sargon. 
Salmanasar V mourut ia V ' année de son règne, le 
12 tébet. Sarru-ukin (Sargon) qui lui succéda monta 
sur le trône ie 25 du même mois, c’est-à-dire, le 2 ou

fallait conclure que tous les événements qui ont marqué 
cette campagne contre Damas et Samarie ont eu lieu 
avant la fin de cette année, encore se pourrait-il que 
l ’avènem ent d’Osée, tom bant à la fin de l’année assy
rienne, appartienne déjà au commencement de l’année 
qui est en vigueur dans Israël : le l "  nisan des Juifs 
pouvait précéder le 1er nisan des assyriens et le 
1" thoth  tomber, en 731, le 15 février.

Nous croyons dès lors qu’Osée régna 9 ans et que 
son règne est postdaté. Nous avons d’ailleurs un autre 
argument prouvant à la fois que ce roi postdatait, 
et que l’année commençait dans les royaumes de Juda 
et d ’Israël à une date différente :

Achaz mourut et Ézéchias lui succéda la III» année 
d’Osée (II Reg., xvm , 1). Or l’avènement d’Osée 
est daté de la X II' année d’Achaz, qui régna 16 ans. 
Tout s’explique si le dernier roi d’Israël postdatait et 
si la date du nouvel an différait dans les deux pays. 
Dans ce cas ie res sarruti d’Osée commençait la 
X IIe année d’Achaz, sa III0 année finissait la 1" nisan 
ou thoth de la X V Ie année de ce roi. Achaz serait mort 
avant le 1er nisan de sa X V Ie année de règne.

. . .  .t isc h r i.. .n isan...................................... t isch r i.. .n isan  tisch r i.. .  .n isa n .. .  .tischri...................................... nisan..............

dern. a. de Phacée t  Phacée

avèn' d ’Osée Ire a. d’Osée IIIe a. d’Osée IVe a. d ’Osée

X IIe a. d’Achaz X IIIe a. d’Achaz X V e a. d’Achaz X V Ie a. d’Achaz f  d’Achaz

avèn* d ’Ézéchias.
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En résumé : le nouvel an pendant tou te  la période 
du schisme tom ba en Israël au commencement du 
printemps, en Juda à l ’approche de l’automne.

L’usage d’antidater, qui était en vigueur en Égypte  
fut im planté en Israël par Jéroboam, son premier roi, 
qui avait vécu à la cour des Pharaons. Ce systèm e 
fut maintenu, dans les actes officiels, jusqu’aux der
nières années du royaume. La dynastie de Manahem, 
qui ne compte que deux rois, et Osée, dernier roi 
d’Israël, introduisirent l’usage de postdater qui exis
tait en Assyrie.

Le même changement s’opéra vers la même épo
que en Juda. Ce pays qui avait abandonné sous 
Athalie, princesse d ’Israël, l’usage longtemps officiel 
de postdater les règnes reprit, à une époque de 
grande influence assyrienne, sa coutume tradition
nelle.

C. Corègnes. —  Avant de passer à l’examen de 
II Reg., x v -x v i, remarquons l’existence de deux 
corègnes : Joachaz régna depuis la X X III» année 
jusqu’à la XX X V II» année de Jéhoas, roi de Juda 
(nous le nommerons ainsi pour le distinguer de 
Joas, roi d’Israël) II Reg., x i i i , 1-10. Or d’après 
l’auteur sacré, il régna 17 ans. Tout s’explique si 
Ton admet que Joachaz fut associé au trône Ta- 
vant-dernière année de Jéhu, la XXI» aimée de 
Jéhoas.

Amasias, successeur de Jéhoas, était roi la II» année 
de Joas (II Reg., x iv ,l) .  Or Joas monta sur le trône 
d’Israël la X X X V II» année de Jéhoas qui régna 
40 ans (II Reg., xn , 1). D ’après ces synchronismes 
Amasias fut associé au trône l ’avant-dernière année 
de Jéhoas.

D. Les difficultés chronologiques de I I  Rois, xv -x v i.—  
La chronologie de ces chapitres x v  et xvi est appelée 
par Tiele (Babglonisch-Assyrische Geschichte, Gotha, 
1886, p. 136-137) « inextricable » ; par Maspero (Histoire 
ancienne des peuples de l ’Orient classique, Paris, 1908, 
III, p. 156) « inexacte du tou t au tout » et par Her- 
zog (op. cit., p. 22) « le foyer des confusions ». Pour la 
facilité de l’exposé, nous considérerons d’abord les 
règnes contemporains et parallèles de Phacée et d’Osée 
d’une part, de Joatham  et d’Achaz d’autre part; 
ensuite le règne de leurs prédécesseurs, Amasias et 
Ozias, rois de Juda; Zacharie, Sellum, Manahem, et 
Phacéia, rois d’Israël.

1. Chronologie de Phacée. —  Ce roi régna au m axi
m um 6 ans. En 738, VIII» année deTiglath-Piléser III, 
Manahem payait le tribut à l ’Assyrie. Supposons qu’il 
mourût cette année même. Le règne de Phacéia (2 ans, 
II Reg., xv , 23) étant postdaté, sa II" et dernière 
année date du printemps 736. Par suite, la IIe année 
de Phacée (voir i’avant-dernier tableau) commence 
au plus tô t le 1»' nisan ou thoth 735. D ’autre part, 
la liste des çponymes date de l ’année DC C X X X III- 
D C CXX XII la campagne « ana DimaSqa ». Vers 
la fin de cette campagne Phacée est tué et rem
placé par Osée. Nous avons démontré plus haut que 
l’avènem ent d’Osée datait du commencement de 
Tannée DCCXXXI, peu après le 1er nisan ou le 
1er thoth. Nous en concluons, même à supposer que

Manahem mourût déjà Tannée qu’il est signalé parmi 
les tributaires de Tiglath-Piléser, que Phacée peut 
avoir régné tout au plus 6 ans antidatés (n. 736-n. 731). 
Le texte  actuel de la Bible lui attribue un règne de 
20 ans (II Rois, xv, 27)1

2. Chronologie de Joatham. ■— Ce roi régna au moins
3 ans (II Chron., xx v n , 5). Son règne dura, après 
la mort d’Ozias, son père, tout au plus 4 ans posdatés, 
5 ans antidatés. En effet, il monta sur le trône la 
IIe année de Phacée, c’est-à-dire au plus tôt après 
le l»r nisan ou thoth 735. L’avant-dernier tableau que 
nous avons donné montre qu’Ozias mourut déjà avant 
l’automne. Dès lors, ia l r» année postdatée, ou la 
II» antidatée, put commencer en tischri 735. D ’autre 
part, la dernière année date de l’automne 732. Nous 
le démontrerons à l’instant. Il régna par conséquent, 
au maximum 4 ans postdatés ou 5 ans antidatés. La 
Bible (II Reg., xv, 33) lui attribue un règne de 
16 ansl

L’auteur sacré rapporte que l’expédition des rois 
de Damas et de Samarie commença au tem ps de Joa
tham  (II Reg., xv , 37). Il semble donc que ce roi ne 
connut pas la fin des hostilités. Celles-ci se term i
nèrent au commencement de 731, fin de la campagne 
assyrienne contre Damas (733-732). Dès lors, Joa
tham  mourut avant 731. D ’autre part, la mort de 
Phacée est encore datée en fonction de son règne 
(II Reg., xv , 30). Nous avons vu que ce roi fut assas
siné par Osée qui lui succéda au commencement du 
printemps 731. Il en résulte que Joatham  commença 
sa dernière année en automne 732.

3. Chronologie d ’Achaz. —  D ’après le texte  actuel 
de la Bible, ce monarque régna 16 ans (II Reg., xvi, 
2), dont 12 en corègne avec son père (II Reg., xv, 
30; xvn, 1), car l ’avènement d’Osée est rapporté à 
la XII» année d’Achaz et à la dernière, XX" (II Reg., 
xv, 35) ou plutôt XVI» année de Joatham . Les 16 
années de ce roi sont celles qu’il régna après la mort 
d ’Ozias, depuis la IIe jusqu’à la XVII» année de Phacée 
(II Reg., xv , 32; xvr,l). Or, nous avons vu plus haut 
que Joatham  régna, après le décès de son père, tout 
au plus 4 ans postdatés ou 5 ans antidatés, c’est-à- 
dire qu’on a ajouté à la durée (maxima) de son règne 
11 ou 12 ans. Nous constatons donc un faux introduit 
dans la chronologie biblique, il donne la solution des 
difficultés chronologiques : Joatham  régna (16— 1 2 = )
4 ou (16— 11 =  ) 5 ans. Le corègne n’exista pas ou 
fut augmenté de 11 ans.

Par suite, l’avènem ent d’Achaz (II Reg., xvi, 1) 
date de la (17-11 =  ) VI" ou (17— 12 =  ) V» année de 
Phacée. Or cet avènement ne peut dater de la VI» 
année, car nous avons vu plus haut que Joatham  
mourut et laissa la succession à son fils avant le l ' r 
thoth ou nisan 731, commencement de la V Ie année de 
Phacée. Dès lors, on a introduit un corègne de 12 ans. 
Joatham  régna (16— 12 =  ) 4 ans, son fils aussi 
(16— 12 =  ) 4 ans.

L ’avènement d’Achaz date de la (17—12 =  ) V» et 
avant-dernière année de Phacée.

Si Joatham  a régné 4 ans, son règne est postdaté. 
Le tableau suivant le prouve :

. .  tischri 736 . .  

I.II" a. d’Ozias

.nisan 735 ■ tischri 735 .......................... nisan 734.

f  d ’Ozias 

avèn1 de Joatham I™ a. de Joatham

t  de Phacéia

Ife a. de Phacée II" a. de Phacée III» a, de Phacée
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Deux ans plus tard :

................ nisan 732 ...............................tischri 732. nisan 731 .................................... tischri 731

IV» a. de Joatham t  de Joatham

av1 d’Achaz
V* a. de Phacée

Ire a. d’Achaz

V Ie a. de Phacée t  de Phacée

On a to u t lieu de croire que le faussaire a augmenté 
les aimées de Phacée dans la même proportion que 
celles de Joatham  et d’Achaz. Nous croyons même que 
ie corègne, dont nous avons parlé, fut introduit dans 
ia chronologie afin d’augmenter les aimées de Phacée 
et de reculer ainsi de 12 ans le règne d’Osée et la fin 
du royaume d’Israël. Or, le tex te  actuel (II Reg., 
x v , 27) attribue à Phacée un règne de (8 + 1 2  =  ) 20 ans 
au lieu de (6 +  12 =  ) 18! Deux suppositions sont possi
bles, ou bien le faussaire a lu 8 au lieu de 6, ou bien 
18 a été changé pius tard en 20. La dernière hypothèse 
est la plus vraisemblable. Il y  a plusieurs variantes : 
18, 8, 28 et 20 ans. Les trois dernières peuvent provenir 
de la première.

La mort de Phacée (II Reg., xv , 30 ; XX» année 
de Joatham) date de la IV» et dernière année de 
Joatham . Peut-être, ie texte  primitif indiquait-il 
la (20— 12 =  ) VIII» année. Dans ce cas l’auteur sacré 
aurait exprimé de cette manière que Joatham  fut 
associé au trône de son père pendant 4 ans, ce corègne 
serait indiqué dans ia Bible; II Reg., xv , 5, et le faus
saire aurait changé 8 en (8 +  12 =  ) 20.

4. Chronologie d ’Osée. •— La durée de son règne 
(9 ans, II Reg., xvii, 1) est exacte. Il monta sur le trône 
la IVe et dernière année de Joatham , pendant le 
reS Sarruti d ’Achaz, peu après le 1er thoth ou nisan 731. 
Son règne est postdaté. La mort d’Achaz' et l’avène
ment d’Ézéchias datent de sa III» année, ie commence
ment du siège de Samarie de sa V IIe, IVe année d’Ézé
chias, la prise de la ville de sa IX e et dernière année, 
V Ie d’Ézéchias, janvier-mars 721 (II R eg., xvm , 
1,9-16) :

av* d’Osée

et que ia dernière année de Manahem date du 1er nisan 
ou thoth 738, puisque Phacée régna 6 ans antidatés 
(736-731) et que Phacéia régna 2 ans postdatés (737- 
736).

5. Chronologie d ’Am asias et d’Ozias. ■— La dernière 
année d’Ozias date de l’automne 736. D ’autre part, 
Salmanasar III raconte que la XIV» année de son 
règne (846), il fut en guerre contre Bir-idri (Benhadad) 
de Damas. Hazaël, successeur de Bir-idri n’était pas 
encore m onté sur le trône. Or Ochozias de Juda 
entreprit une expédition contre H azaël (II Reg., vm , 
28). Athalie qui succéda à Ochozias ne régna donc pas 
avant ies derniers mois de l’année 846.

Par suite, il faut compter de la l r» armée d’Athalie 
à la dernière année d’Ozias au maximum (846-736 =  ) 
110 ans. Or, Athalie régna au moins 6 ans (II Reg., 
xi, 1-4), Jéhoas 40 (II Reg., xn , 1), dont 2 ans en 
corègne avec son fils, Amasias 29 (II Rois, x i i , 2), 
Ozias 52 ans (II Reg., xv, 2).

Même si ces règnes sont antidatés, on obtient 
6 +  39 +  29 +  52— 4 =  122 ans, au lieu de 110. Par consé
quent il faut diminuer de 12 ans le règne d’un des trois 
derniers rois. Cette conclusion se dégage de l’examen 
de ia chronologie de Juda.

Quant à ia chronologie d ’Israël, la Bible place à la 
mort de Jéroboam II un interrègne qui dura précisé
ment 12 ans; Jéroboam était m onté sur le trône la 
X V e année d’Amasias (II Reg., x iv , 23). S’il 
commençait sa IIe année au mois de nisan de cette  
XV» année, il entrait dans sa XVI» au cours de ia 
X X IX e année d’Amasias, l re d’Ozias ; et dans sa X L Ie 
et dernière année au cours de la X X V Ie d’Ozias.

. . . .  tischri 732 ....................................................nisan 731. . tischri 731  nisan 730  tischri 730.

IVe a. de Joatham f  de Joatham

av* d’Achaz Ie» a. d ’Achaz

V Ie a. de Phacée î  ( ê Phacée

IIe a. d’Achaz

av* d ’Osée Ire a. d ’Osée

. .  nisan 728  tischri 728 .............................................. nisan 727  tischri 727  nisan 722  tischri 722 . . .

IVe a. d ’Achaz t  d’Achaz

av* d’Ézéchias I" a. d’Ézéchias VI» a. d ’Ézéchias

IIIe a. d’Osée IV» a. d ’Osée IX e a. d’Osée

Le commencement du siège de Samarie date de 
i ’hiver 724-723. Il dura 2 ans.

Retenons de la solution de cette  première partie 
des difficultés chronologiques de II Reg., x v -x v i, 
que la dernière année d’Ozias dat e de tischri 736,

Or, d’après le texte  actuel de la Bible, Zacharie 
aurait succédé à Jéroboam la X X X V III année d’Ozias 
(II Reg., xv , 8), après un interrègne de 12 ansl 

Cet interrègne n’a pas existé. On le prouve par la 
chronologie des rois d ’Israël. Jéhu monta sur ie trône
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quelques semaines avant Athalie (II Reg., ix , 27 ; 
x i, 1) donc, au plus tô t, vers la fin de 846. Zacharie com 
mença à régner en 749, 11 ans (II Reg., xv , 8-17) 
avant ia mort de Manahem (738).

Entre l’avènement de Jéhu et celui de Zacharie, il 
y  a ainsi tou t au plus (846-749=) 97 ans. Entre ces 
deux dates, il faut placer 28 ans de Jéhu (II Rois, 
x, 36), 17 de Joachaz (II Reg., xn , 1) dont 2 en corè
gne, 16 de Joas (II Reg., xm , 10), 41 de Jéroboam  
et un interrègne de 12 ans, soit en tout (en tenant 
compte du corègne et du systèm e d’antidater) 
28 +  16 +  16 +  41 •— 4 4- 12 =  109 ans, au lieu 
de 97. Il n ’y  a pas de doute : il faut supprimer l’in
terrègne.

Par conséquent le synchronisme, II Reg., xv , i, 
au lieu de rapporter l’avènem ent d’Ozias à ia X X V II0 
année de Jéroboam, devrait le dater de la X V e année : 
on supprime ainsi cet interrègne. Par suite, il faut 
changer dans la même proportion les synchronismes de 
l ’avènement de Zacharie et de ses quatre successeurs; 
on trouve ainsi qu’Ozias régna 40 ans (52-12). On 
pourrait aussi admettre qu’Amasias ne régna que 
17 ans. Dans ce cas il faudrait rejeter l’authen
ticité  de II Reg., xiv , 17, et dater l’avènem ent (II 
Reg., xv , 1) d’Ozias de ia IIIe ou IVe année de 
Jéroboam. Il ne peut être question de corègne (II  
Reg., xiv , 19-21).

Conclusion : On a augmenté de 24 ans la IIe période 
du schisme. La date de la destruction de Samarie est 
reculée d’autant d’années. On a introduit un inter
règne de 12 ans à la mort de Jéroboam II et prolongé 
de 12 ans le règne de Phacée. Par suite on a allongé 
les règnes des rois de Juda et changé les synchro
nismes dans la même proportion.

V. C h r o n o l o g i e  d e s  r o i s  d e  J u d a  a p r è s  l a  c h u t e  
d e  S a m a r i e . —  Depuis ia chute de Samarie jusqu’à 
la destruction de Jérusalem, dernière période de 
l’histoire des rois, Juda resta fidèle à l’usage de post
dater et au nouvel an d’automne.

A. Usage de postdater. —  Une caractéristique de 
l’usage de postdater est l’emploi du res Sarruti. Or, 
Jérémie (x x v i, 1; x x v i i , 1; x l , 34) date des faits du 
commencement du règne de Joakim et de Sédécias. 
Cette expression semble être ia traduction littérale 
du terme technique assyrien reS sarruti (Der Katholik, 
1906, t. i i , p .  31).

On pourrait objecter que Jérémie ( x x v i i i ,  1) écrit :
« Il arriva au commencement du règne de Sédécias, 
la quatrième année, le cinquième mois... » ce qui semble 
indiquer que cette expression hébraïque n’a pas 
la signification caractéristique du terme assyrien. 
Mais la version grecque n’a pas cette expression, qui 
semble avoir été reprise de Jérémie, xx v n , 1.

Une vision d’Ézéchiel date de la X X V e année de 
notre captivité, jour du nouvel an, dixième jour du 
mois, X IV e ihinée depuis la ruine de la ville (Ézéch., 
x l , 1 ) .  La prise de Jérusalem datant de la X Ie année 
de la captivité (Ézéch., x x v i, 1), d ’après les principes 
de l’usage d’antidater, la X X V e année de la captivité  
n ’est pas la X IV e mais la X V e année depuis la ruine de 
la ville. Ézéchiel a donc postdaté, puisqu’il date ia 
destruction de Jérusalem de la X IV e année.

Remarquons que Jérémie et l’auteur du IIe livre 
des Rois suivaient ie même systèm e : les dates du 
siège de Jérusalem et de la destruction de cette ville 
montrent que ces auteurs dataient comme Ézéchiel 
(Ézéch., x x iv , 1-2; x x v i, 1 ; Jér., x x x ix , 1-2; l u , 4-12; 
II Reg., x x v , 1-8).

La somme des années de règne depuis ia chute de 
Samarie apporte une troisième preuve en faveur 
de l’usage de postdater.

Deux remarques préliminaires : Les règnes de 
Joachaz (II Reg., xxm , 31) et de Joachin (II Reg.,

x x iv , 8) ont duré 3 mois. D ’après les principes de 
l ’usage de postdater, aucun nouvel an ne date de ces 
règnes, car aucune année n’est datée en fonction de 
ceux-ci. D ’autre part, il faut dater un nouvel an de 
la vacance du trône qui précéda ou qui suivit le règne 
de Joachaz. Un calcul de Jérémie le prouve : « La 
IVe année de Joakim, fils de Josias, Jérémie s’adressait 
au peuple en ces termes : Depuis la X IIIe année de 
Josias, fils d’Amon, roi de Juda, jusqu’à ce jour, voici 
23 ans que la parole de Yahweh me fut adressée... » 
(Jér., x x v , 1-3). Ce calcul est exact si l’on date un 
nouvel an de la vacance du trône qui précéda ou qui 
suivit le règne de Joachaz. Dans cette seule hypothèse 
on peut compter 23 ans depuis la X IIIe année de 
Josias jusqu’à la IVe année de Joakim.

Voici m aintenant le troisième argument en faveur 
de l’usage de postdater : D ’après la Bible, la chute de 
Samarie date de la V Ie année d’Ézéchias (II Reg., 
x v i i i , 10) la captivité de Joachin prit fin la X X X V IIe 
année (le 27 du 12e mois : II Reg., x x v , 27). Si les 
années de règne sont postdatées, 160 ans se sont 
écoulés entre ces deux événements. En effet, il faut 
compter dans cet intervalle :
Ézéchias, qui régna 29 ans (II Reg.,

xvm , 8), depuis la V Ie année  23 ans.
Manassé, qui régna 55 ans (II Reg.,

xx i, t ) ................................................................... 55 ans.
Amon, qui régna 2 ans (II Reg., x x i, 9). . 2 ans.
Josias, qui régna 31 ans (II Reg., x x i i , 1 )... 31 ans.
Joachaz, qui régna 3 mois (II Reg.,

xxm , 31)  0 an.
Un nouvel ail date de la vacance du trône 

qui précéda ou suivit le règne de
Joachaz   t an.

Joakim, qui régna 11 ans (II Reg.,
xxm , 36)  11 ans.

Joachin, qui régna 3 mois (II Reg., x x iv , 8) 0 an.
La captivité de Joachin dura 37 ans (II

Rois, x xv , 2 7 ) ................................................  37 ans.
Total ; 160 ans.

Si l’usage d’antidater avait été en vigueur à cette 
époque, il faudrait augmenter ce total 160 de 2 unités, 
parce que pour la vacance du trône, dont il est ques
tion plus haut, il faudrait compter 2 années au lieu 
d’une seule, et il faudrait compter 24 ans sous Ézé
chias ; puis, d ’après les règles données antérieurement, 
il faudrait diminuer ce total (162) de 7 unités; on 
obtiendrait ainsi 162— 7 =  155 ans.

Or, d’après les documents assyriens, il faut compter 
juste 160 ans :

La destruction de Samarie date du res sarruti de 
Sargon qui commença le 12 tebet, 20 déc. 722 ou 
18 janvier 721, et finit le 2 ou 3 avril suivant (Kugler, 
op. cit., p. 181).

La captivité de Joachin prit fin le 25 (Jér., i .i i , 
31) ou le 27 du 12e mois (II Reg., xxv , 27), l’année 
de l’avènem ent d’Évilmérodach. Or, ia 1'° année 
d’Evilmérodach, d ’après le canon de Ptolémée, date 
du 1er nisan 56t. La libération de Joachin date dès 
lors du 31 mars ou 2 avril 561 (Kugler, op. cit., 189).

Il y  a donc, d’après les documents assyriens, entre 
les deux événements précités à peu près exactem ent 
(721 —  561 =  ) 160 ans. C’est la preuve que les 
années de règne des rois de Juda après la chute de 
Samarie furent postdatées.

B. Nouvel an d’automne. ■— Voici quelques indica
tions en faveur du nouvel an d’automne : Il semble 
que le livre de la loi de Yahweh, dont il est question, 
II Chron., x x x iv , 8 sq. et II Reg., x x i i , 3 sq., fut 
trouvé avant le mois de nisan de la X V IIIe année 
de Josias. Différents codices datent ces faits du 7° 
ou 8e mois. Cependant la pâque qui suivit fut célébrée 
la même X V IIIe année (II Reg., xxm , 23; II Chron.
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x x x iv , 19). Celle-ci commençait dès lors au mois de 
tischri.

Baruch écrivait (Jér., x x x v i, 1-4) les prophéties de 
Jérémie la IVe année de Joakim. A cette occasion, il 
reçut ordre de les lire devant le peuple au jour du 
jeûne. Jérémie entend désigner une date connue 
(Jér., x x x v i, 6). Or, Baruch lut ces paroles le 9°mois 
de la V e année de Joakim. Le tex te  ne fait nullement 
songer qu’il s’agit d’une seconde lecture. Au contraire 
tout semble indiquer que le jour de jeûne de ce 9e mois 
était le jour désigné par Jérémie (Jér., x x x v i, 9-10). 
Comment admettre que ce jeûne extraordinaire ait 
été fixé plus de 9 mois à l’avance : La difficulté dis
paraît si Tannée finissait au 7e mois.

La X I Ie année de la captivité de Joachin, le 10e 
mois, un fugitif apporte la nouvelle de la prise de Jéru
salem (Ézéch., x x x i i i , 21). Tout semble indiquer que 
nous assistons à un événem ent historique. (Ézéch., 
x x x i i i , 22; x x v , 26-27.) Or, comme nous l’avons dit 
plus haut la Ire année de la captivité correspond à la 
Ire année de Sédécias. Par suite, pour Ézéchiel, comme 
pour l’auteur des livres des Rois, Jérusalem fut sacca
gée la X Ie année, le 5e mois (II Rois, x x v , 8). S’il en 
est ainsi comment admettre que la communauté des 
exilés ne connut la nouvelle de la prise de Jérusalem  
que 16 ou 17 mois après l’événement ? Cette considé
ration décida quelques critiques à suivre ici la ver
sion syriaque et le tex te  de quelques manuscrits 
hébreux qui datent cette nouvelle de la XI° année de 
la captivité. En réalité, rien ne nous oblige à nous 
écarter de la tradition manuscrite la plus ancienne 
et la plus autorisée : la XII» année commençant au 
cours du 7e mois, Ézéchiel apprit la nouvelle 5 mois 
après l’événement.

Des auteurs trouvent une confirmation de cette  
thèse, dans un autre passage du même livre. Le pro
phète (Ézéch., x l , 1) y  décrit la Jérusalem nouvelle  
au commencement de l’année, le 10 du mois, ce qui 
rappelle singulièrement le 10 du 7e mois qui, aux 
termes du Lévitique, est le grand jour de l’expiation 
(Lev., x x i i i , 26-32), et à notre avis, le commencement 
de Tannée civile (cf. "Wellhausen, Prolegomena zur 
Geschichte Israels, Berlin, 1899, p. 108; Eerdmans, 
De groote verzoendag, dans le Theologische Tydschrift, 
1904, bl. 17). Kugler, op. cit., p. 194, prétend qu’il 
s’agit ici du reS ëatti, nouvel an babylonien, célébré 
du 8 au 11 nisan, le 10 surtout.

Nous pouvons à présent examiner les difficultés 
chronologiques des règnes d’Ézéchias et de Sédécias.

C. Chronologie d ’Ézéchias. —  Contre l’authenticité  
de la chronologie actuelle d’Ézéchias (II Reg., xvm , 
1-2, 9-10), on peut faire valoir les considérations sui
vantes :

II Chron., x x ix -x x x , traite de la Ire année d’Ézé- 
chiâs. Ce roi écrit des lettres à Éphraïm et à Manassé 
et envoie des courriers dans tout Israël et Juda. 
D ’après son ordre ils disent : « Enfants d’Israël, 
revenez à Yahweh, le Dieu d’Abraham, d’Isaac et 
d’Israël et II reviendra à vous, qui n ’êtes plus qu’un 
reste échappé de la main des rois d’Assyrie » (II Chron., 
x x x , 6). « Si vous revenez à Yahweh, vos frères et vos 
fils trouveront miséricorde devant ceux qui les ont 
emmenés captifs, et II ne détournera pas sa face de 
vous, si vous revenez à Lui. » (II Chron., x x x , 9.)

On déduit de ce texte  que la Ire année d’Ézéchias 
tom be après la destruction de Samarie : sa manière 
d’agir semble indiquer qu’il n ’y  a plus de roi en Israël, 
le conquérant assyrien emmena la masse du peuple 
en exil, il n ’y  a plus qu’un reste d’échappés.

Voici un deuxième argument contre la chronologie 
actuelle d’Ézéchias. En 701 Sennachérib assiégea Jéru
salem et força Ézéchias (Ha-za-ki-a-u ja-u-da-ai) à 
lui payer tribut. D’après la Bible (II Reg., xviii,

13), cet événement date de la X IV e année d’Ézéchias, 
S’il en est ainsi, la I”  année de ce roi date de l ’au
tom ne 715, plusieurs années après la chute de Sam a
rie.

M. Van Hoonacker (Mélanges d’histoire offerts à 
Ch. Mœller, t . i, p. 7, Louvain, 1914) répond à cet 
argument : « On s’explique parfaitement l’origine de 
la notice chronologique de II Reg., xvm , 13, comme 
résultat d ’une combinaison artificielle de deux données 
dont le rapport était faussé par une interversion de 
textes. Le récit (II Reg., xvm , 13; x v i i i , 17-19) est 
une composition d’ordre prophétique qui se retrouve 
dans Isaïe, x x x v i - x x x v i i . Dans le livre des Rois comme 
dans celui d’Isaïe, ce récit est suivi immédiatement 
d’un morceau de même genre et de même origine, où 
est racontée la maladie d’Ézéchias (II Reg., x x ;  
Isaïe, x x x v m -x x x ix ). Il était noté ici qu’à l’occasion 
de sa maladie, Ézéchias reçut de la bouche d’Isaïe 
la promesse que sa vie serait prolongée de 15 ans 
(II Reg., x x , 6; Isaïe, xx x v m , 5). En rapprochant 
cette indication de celle de II Reg., xvm , 2, on obtient 
comme résultat qu’Ézéchias au moment de sa maladie 
avait achevé la X IV e année de son règne... Par voie 
de conséquence, comme le fait de la maladie était 
censé, d’après la disposition des textes, s’être produit 
immédiatement après i ’invasion assyrienne, celle-ci 
fut rapportée, sans doute, moyennant une modifica
tion apportée au texte, à la X IV e année. En réalité 
le récit de la maladie offre plusieurs indices qui nous 
obligent à la renvoyer chronologiquement avant 
l ’invasion assyrienne. » L ’auteur donne ensuite trois 
preuves de cette dernière assertion.

Sans doute, on pourrait répondre que cette inter
version de textes peut donner lieu à deux com binai
sons diverses : Dans la supposition que le passage 
II Reg., xvm , 1-2, 9-10, est authentique et que le 
texte II Reg., xvm , 13, ne l’est pas, on arrive à la 
conclusion de M. Van Hoonacker; mais, dans l’hypo
thèse contraire, l’interversion donna lieu à un rema
niement tout différent. Le faussaire sachant que l’expé
dition de Sennachérib eut lieu la X IV e année d’É zé
chias (II Reg., xvm , 13) aura cru, à tort, que la maladie 
suivie de 15 années de règne (II Reg., xx , 6; Isaïe, 
x x x v m , 5,) arriva après la campagne du conquérant 
assyrien, et aura déduit de ces considérations que le 
roi de Juda régna (14 +  15 = )  29 ans (I Reg., x vm ,
2). 11 aura changé 17 en 29, com m ettant une erreur 
de 12 ans. Ces nombres offrant en "hébreu une grande 
ressemblance auditive et visuelle, i! aura cru tout 
naturellement à une faute de copiste.

Quoi qu’il en soit, il reste acquis que nous pou
vons expliquer l’origine des données chronologiques 
actuelles de II Reg., xvm , 13. Nous avons d’ailleurs 
plusieurs arguments qui sem blent prouver l’authen
ticité des synchronismes de II Reg., xvm ,r l , 9-10, et 
du chiffre actuel des années de règne d’Ézéchias. Les 
voici :

L’année de la mort du roi Achaz, cet oracle fut 
prononcé : « Ne te  livre pas à la joie, pays entier des 
Philistins, de ce que la verge qui te  frappait a été 
brisée ; car de la race du serpent sortira un basilic, et 
son fruit sera un dragon volant... Hurle, ô porte 1 
pousse des cris, ô ville!... Car du septentrion vient une 
fumée, et nul ne se débande dans ses bataillons. » 
(Isaïe, xiv , 28-29). D ’aucuns pensent que ce bâton 
qui frappait les Philistins, que ce serpent d’où sortira 
l’aspic volant est Achaz. On sait que son successeur 
battit les Philistins jusqu’à Gaza et ravagea leur terri
toire, depuis la tour des gardiens jusqu’aux villes 
fortes (II Reg., xvm , 8). M. Van Hoonacker, (op. cit., 
p. 7) soutient que c’est la mort de Tiglath-Piléser qui 
est visée ici. On se demande pourquoi la mort d’Achaz 
aurait pu être un si grand sujet de joie pour les Philis
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tins. Ce roi, au lieu d’avoir été un bâton qui les frap
pait, eut au contraire à souffrir d’eux (Il Chron., 
x v iii, 18). Ce fut Tiglath-Piléser qui les battit en 734, 
lors de la campagne ana PiliSta et probablement aussi 
en 733-732, lors de ia campagne ana DimaSqa. Il est 
vrai que le roi de Juda avait appelé le conquérant 
assyrien, mais celui-ci le traita avec rigueur et ne le 
fortifia pas (II Chron., xvm , 20-21). Quant au dragon 
volant qui causera les m aux futurs, le prophète semble 
le voir déjà dans une vision : il vient du Nord avec 
une armée forte : c’est le roi d’Assyrie.

Nous pensons que ia verge dont parle Isaïe est 
Tiglath-Piléser. Les Philistins ont appris que les 
forces de ce roi sont brisées et sa fin prochaine. Ils 
s’en réjouissent. Salmanasar Y succéda à Tiglath- 
Piléser le 25 tébet (janvier 726), trois mois après ia 
dernière année d’Achaz. Ceci nous explique pourquoi 
la prophétie est datée de l’année de la mort d’Achaz. 
Si les m anifestations de joie avaient éclaté en Philistie 
à l’occasion de la mort du monarque assyrien, il eût 
été nature! de dater la prophétie de l’année de la mort 
de Tiglath-Piléser.

Voici un second argument : Si l’on additionne ies 
années (postdatées) des successeurs d’Ézéchias jusqu’à 
la dernière année de Sédécias (588), on trouve que la 
I”  année de Manassé commença en tischri 698, date 
qui est en parfaite harmonie avec le nombre actuel 
(29), des années d’Ézéchias, et avec ie synchronisme 
de son avènem ent (II Ie année d’Osée) et de sa V Ie 
année (prise de Samarie, IX e année d’Osée) :

Manassé régna 55 ans (II Reg., xx i, 1) : 698-644
Amon » 2 ans (II Reg-, x x i, 9) : 643-642
Josias » 31 ans (II Reg., x x i i , 1) : 641-611
Joachaz » 3 mois (II R eg., x xm , 31) : ............

II faut compter un nouvel an (610) pendant la 
vacance du trône qui précéda ou qui suivit le règne 
de Joachaz. 610
Joakim » 11 ans (II Reg., xxm  ,36) : 609-599
Joachin » 3 mois (II Reg., x x iv , 8) : ............
Sédécias » 11 ans (II Reg., x x iv , 18) : 598-588

Si le nombre (29) des années d’Ézéchias est authen
tique, sa Ire année date de tischri 727. Par suite son 
reS Sarruti put commencer après tischri 728 et avant 
nisan 727, au cours de la IIIe année d’Osée, qui finis
sait le 1er nisan ou thoth 727, et ia prise de Samarie, 
janvier-mars 721, IX e année d’Osée, date de sa 
V Ie année (t. 722-t. 721). On se rappellera que l’exa
men de la chronologie des prédécesseurs d’Ézéchias 
aboutit au même résultat.

Enfin, M. Van Hoonacker (Les douze petits prophètes, 
Paris, 1908, p. 340-341) a démontré que les trois 
premiers chapitres de Michée font partie d’un même 
discours qui date d’avant la chute de Samarie. La 
ville était ^peut-être déjà assiégée. Or, les dernières 
paroles du chapitre III : « A cause de vous, Sion devien
dra un champ qu’on laboure, Jérusalem un monceau 
de pierres, et la montagne du temple une hauteur 
boisée 1 » furent prononcées d’après Jérémie, xxv i, 
18, au temps d’Ézéchias. Par conséquent, Samarie ne 
fut pas détruite avant l’avènement de ce roi, comme le 
prétendent ceux qui rejettent l’authenticité des syn
chronismes de II Reg., xvm , 1, 9-10.

Conclusion : Nous croyons que ia chronologie 
actuelle d’Ézéchias est authentique. Nous ne voulons 
cependant pas affirmer que l’opinion contraire est 
dépourvue de toute probabilité. Voici comment on 
pourrait dans cette hypothèse reconstruire la chrono
logie :

Le faussaire dont nous avons parlé plus haut, aurait 
reculé de 12 ans l’avènem ent d’Osée (du reS Sarruti 
à la X IIe année d’Achaz) augmentant dans la même 
proportion la durée des règnes de Joatham  et de

Phacée. Le nombre (16) des années d’Achaz serait 
authentique. Le commencement du siège et la prise 
de Samarie dateraient de sa V IIIe et X e année, V IIe 
et IX e d’Osée. En reculant de 12 ans l ’avènement du 
dernier roi d ’Israël, le faussaire devait reculer du 
même nombre d’années ies dates du siège et de la 
prise de Samarie : de la V IIIe et X e année d’Achaz, 
à la IVe et V Ie année d’Ézéchias. Celui-ci aurait 
commencé à régner après tischri 716, sa I'e année 
daterait de l’automne 715. Il aurait régné (29 —  12 =  ) 
17 ans. Le synchronisme, II Reg, xvm , 13, serait 
authentique.

Riessler (Zur chronologie des Alten Test., dans le 
Theol. Quartalschrift, 1923, p. 1 sq.) soutient que la 
chute de Samarie ne date pas de l’année 721. Cette 
ville aurait été prise d’après les documents assyriens 
vers l’année 708. De même ces documents ne diraient 
pas que Phacée mourut en 732. Si cette thèse était 
confirmée, on ne devrait pas rejeter les corègnes de 
Joatham  et d’Achaz. Par contre Ézéchias n ’aurait 
régné que 17 (29-12), ans et l’expédition de Senna
chérib daterait de la X IV e année du roi de Juda. Dans 
ce cas, un correcteur, sachant que l’expédition de 
Sennachérib tom bait dans la X IV e année d’Ézéchias 
(II Reg., xvm , 13) aurait cru, à tort, que sa maladie 
suivie de 15 années de règne (II Reg., x x , 6; Isaïe, 
x xxvm , 5) arriva après la campagne du monarque 
assyrien, et aurait déduit de ces considérations que le 
roi de Juda régna (14 +  15 = )  29 ans. Il aurait 
changé 17 en 29, com m ettant une erreur de 12 ans. 
Dès lors, la I,e année d’Ézéchias daterait de l’au
tomne 715, la prise de Samarie, V Ie année d’Ézéchias 
(II Reg., xvm , 10) de 709. Joatham  aurait régné de 
736 à 720, Achaz de 732 à 716, Ézéchias, de 716 à 699, 
Phacée de 736 à 719, Osée de 719 à 710.

D. Chronologie de Sédécias. -— La chronologie de 
Sédécias présente également quelques difficultés. 
Nous avons vu plus haut que Jérémie, Ézéchiel et ie 
IIe livre des Rois suivaient le même calendrier : les 
dates du commencement du siège de Jérusalem et de  
la prise de cette ville en sont la preuve. Les années 
étaient posdatées et commençaient vers l’équinoxe 
d’automne. Or le 12e mois de la X X X V IIe année de 
la captivité de Joachin date du reS Sarruti d’Évil- 
mérodach (II Reg., xxv , 27), X L IIIe année de Nabu
chodonosor (nisan 562-nisan 561). Dès lors, la 
X X X V IIe année de cette captivité commençait vers 
l’équinoxe 4 ’automne 562; la I'° année, qui est aussi 
la*Ire de Sédécias, en automne 598, au cours de la 
V IIe année de Nabuchodonosor. La déportation de 
Joachin et l’avènement de Sédécias datent du prin
temps précédent (II Chron., x x x v i, 10), des pre
miers jours de la V IIe année du roi de Babylone (Jér., 
l i i , 28).

Le siège de Jérusalem (II Reg., x x v , 1; Ézéch., 
x x iv , 1; Jér., x x x ix , 1) commença la X V e année de 
Nabuchodonosor, le 10 du 10e mois de la IX e année 
de Sédécias (janvier 589) : cette IX e année commençait 
vers l’équinoxe d’automne 590. La ville fut prise le 
9 du 4e mois de ia X Ie année (t. 588-t. 587) de Sédécias 
(II Reg., x x v , 1-3; Jér., x x x ix , 2; l i i , 6-7), au mois 
de juin 587, X V IIIe année (Jér., l i i , 29) de Nabucho
donosor, après un siège de deux ans et demi.

A part les synchronismes de Jér., l i i , 28-29 (qui 
manquent dans le grec et qui correspondent entière
ment aux données des documents babyloniens), tous 
les autres synchronismes établissent comme Ire année 
de Nabuchodonosor le I e' nisan 605.

Flav. Josèphe (Contra Apionem, I) rapportant les 
paroles de l’historien Bérose, nous apprend que Nabo
polassar, père de Nabuchodonosor, ne pouvant plus 
supporter ies fatigues de la guerre, avait mis son fils 
à la tête d’une partie de ses arméés et l’avait envoyé
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contre le roi Néchao. On expliquerait ainsi que son 
père l ’ait associé au trône un an avant sa mort. Les 
Juifs ont tenu com pte de ce corègne dans le calcul 
des années de Nabuchodonosor, les Babyloniens pas. 
Les synchronismes de Jér., l u , 28-29, sont les seuls 
qui sont conformes à la chronologie officielle. Ce 
sont les derniers du livre de Jérémie. Iis furent 
ajoutés quand on connaissait déjà les chiffres 
officiels des années de Nabuchodonosor.

I V.  D e  l a  c a p t i v i t é  d e  B a b y l o n e  à  l a  n a i s s a n c e  d e  
J é s u s - C h r i s t  ( V o ir  ta b lea u  p a g e  s u iv a n te ) .  —  I .  C h r o 
n o l o g i e  d e  N é h é m ie  e t  d ’E s d r a s .  —  Les difficultés 
chronologiques de cette période se ramènent surtout à 
la solution de deux problèmes. Il faut notam m ent 
déterminer le rapport qui existe 1° entre Zorobabel 
et Scheschbassar, 2° entre Néhém ie et Esdras.

A. Z orobabel et Scheschbassar sont un même person
nage. —  On a prétendu que Zorobabel arriva à Jéru
salem sous le règne de Darius Ier ou II, plusieurs 
années après Scheschbassar, qui rebâtit le temple 
sous Cyrus. Cette opinion est contraire au texte même 
de la Bible (Esdr., i - i v , 5).

Non seulem ent Zorobabel et Scheschbassar sont 
contemporains, mais ils sont un seul et même person
nage. Zorobabel est prince de Juda, fils de Schealtiel, 
fils de Joachin, roi de Juda (Esdr., m , 2; v, 2; Néh., 
xn , 1). Scheschbassar est aussi prince de Juda (Esdr., 
i, 8). Zorobabel porte le titre de « peha » (Agg., i, 1), 
titre que Scheschbassar reçut du roi Cyrus (Esdr., 
v. 14). Zorobabel est à la tête de la caravane des émi
grants, chef de la communauté de la Gola (Esdr, i i , 
1, 63 sq. ; m, 2 sq. ; iv , 2 sq.). Scheschbassar est le chef 
des émigrants (Esdr., i, 5 sq.). Zorobabel pose les 
fondem ents du tem ple (Esdr., m ; Zach., iv , 9), 
Scheschbassar aussi (Esdr., v, 16).

B. Succession Néhémie-Esdras. ■— Les chap. vn -x  
d’Esdras, qui parlent de l’expédition d’Esdras sont 
placés dans le canon de l’Ancien Testam ent avant le 
livre de Néhémie. Les auteurs qui considèrent cette 
disposition comme chronologique défendent la succes
sion Esdras-Néhémie. Iis datent l’expédition d’Es
dras, de la V IIe année (Esdr., vn , 1 sq.,) du règne 
d’Artaxerxès I", c’est-à-dire de l’an 458. La mission 
de Néhém ie, X X e année d’Artaxerxès (Néh., i i , 1 sq.) 
est rapportée au règne d’Artaxerxès Ie' (à l’an 
445) ou II (à l’an 385).

Cependant on constate dans les livres d’Esdras 
et de Néhémie pius d’un dérangement de texte. Plu
sieurs arguments plaident en faveur de la succession 
Néhémie-Esdras, et la circonstance qu’Esdras, vn -x , 
traite de la V IIe année, Néhémie de la X X e année 
du roi Artaxerxès, peut expliquer un dérangement 
du texte  sacré. De là, une seconde catégorie d’au
teurs place l’expédition de Néhémie, X X e année 
d’Artaxerxès, sous le règne d’Artaxerxès Ier (en 
445) ou II (en 385); celle d ’Esdras, V IIe année 
d’Artaxerxès, sous Artaxerxès II (en 398) ou III 
(en 352).

Nous croyons qu’il faut admettre la priorité de la 
mission de Néhémie. Elle se recommande par diverses 
considérations que M. Van Hoonacker résume dans 
la  Rev. bibliq., 1924, p. 44 sq. :

1. Esdras et ses compagnons ne sont pas cités au 
nombre des Juifs rapatriés avant Néhém ie (Néh., 
v ii). A l’arrivée de Néhémie et durant la reconstruc
tion des murs, il passe inaperçu (Néh., i-vi).

2. Il apparaît dans une grande assemblée présidée 
par Néhém ie, et à l’occasion de l’inauguration des murs 
organisée par Néhémie (Néh., vm ; xn, 27 sq.). A cette  
époque il n ’est pas encore le grand homme, il est au 
début de sa carrière. Il est d ’ailleurs contemporain 
de Johanan, petit-fils d’Eliaschib (Esdr., x , 6) qui 
était grand prêtre au temps de Néhémie. Dès lors,

on comprend qu’Esdras soit cité après Néhémie 
(Néh., x ii , 26).

3. L’an 20 d’Artaxerxès le temple est rebâti, mais 
les murs de la ville sont encore en ruines; il y  a peu 
d’habitants et les maisons ne sont pas encore rebâties 
(Néh., ii, vu, 4). C’est la situation laissée par Zoro
babel. Lors de la mission d’Esdras, ia ville est forti
fiée et peuplée (Esdr., v t i- x ) .

4. L’an 20 d’Artaxerxès, comme au temps de 
Zorobabel des étrangers tâchent de s’immiscer dans 
les affaires publiques. A l’époque d’Esdras, toute  
trace de ces prétentions a disparu. (Esdr., v ii-x .)

5. Néhémie (x , 33 sq.) doit encore créer les revenus 
nécessaires au culte. Au temps d’Esdras (v ii), les 
satrapes procurent l’exaltation de ia maison de Dieu. 
Une commission instituée par Néhémie subsiste à 
l’arrivée d’Esdras (Néh., xm , 10; Esdr., vm , 33). 
Le talm ud atteste qu’Esdras dépouilla les lévites 
du droit de participer à la jouissance des dîmes. 
Sous Néhémie le droit des lévites est encore reconnu, 
quoiqu’il y  ait des injustices.

6. L’an 20 d’Artaxerxès, les mariages m ixtes étaient 
tolérés ; Néhémie en parle sur un ton qui ne permet 
pas de croire qu’ils fussent considérés comme posi
tivem ent défendus (vi, 17-19). Plus tard, la commu
nauté s’engage à ne plus les permettre à l’avenir 
(x, 30). Après le départ de Néhémie l’engagement est 
violé. A son retour, Néhémie sévit contre les coupa
bles ( x iii , 23-29). Enfin, quand Esdras revient à 
Jérusalem, on a recours au remède suprême, on 
expulse les femmes étrangères et leurs enfants (Esdr., 
ix -x ). La gradation qui s’observe dans les phases 
de la lutte détermine leur ordre de succession.

7. La situation de l’empire, en la X X e année d’Ar
taxerxès Ier, et la V IIe année d’Artaxerxès II, qui 
étaient des années de paix, était favorable à la mis
sion de Néhémie et au retour d’Esdras. Au contraire, 
en la V IIe année de son règne Artaxerxès I" avait 
besoin de tout son argent pour réparer les désastres 
de la guerre.

Kugler, op. cit., p. 215, sq., apporte des arguments 
nouveaux en faveur de la succession Esdras-Néhémie. 
Il veut prouver que l’année CDLVIII, V IIe année 
d’Artaxerxès Ier, est la seule qui cadre avec les dates 
des différents événements. Van Hoonacker (Rev. 
bibliq., 1923-1924) a montré la fragilité de ces 
arguments. D ’ailleurs, est-il bien établi qu’Esdras 
et Néhémie suivaient le calendrier babylonien? S’il 
reste un doute à ce sujet, que valent les arguments 
apportés par Kugler?

Notons que ia mission de Néhémie date de 445, 
X X ' année d’Artaxerxès Ier. Nous avons dit qu’Elias- 
chib était grand prêtre au tem ps de Néhémie. Or 
Johanan, petit-fils d’Eliaschib, était déjà investi du 
souverain pontificat en 410, avant l’avènem ent d ’Ar
taxerxès II. Ce fait est constaté par les papyrus d’Elé- 
phantine, découverts par Rubensohn et publiés par 
Sachau en 1907.

Il ressort des mêmes documents que le retour 
d’Esdras, au temps de Johanan, ne peut être rapporté 
au règne d’Artaxerxès III. Esdras revint en 398, 
V IIe année d’Artaxerxès II. Voir dans le Supplément 
aux m ots : É l é p h a n t in e  et N é h é m ie .

C. Date du nouvel an. —  Les fondements du temple 
furent posés le 24 du 6° mois de la IIe année de Darius 
(Aggée, i, 15). Le 24 du 9e mois de la même année 
Aggée (n, 10), prononce un discours : « Faites donc 
attention, dit-il, d’aujourd’hui en arrière, depuis 
le 24e jour du 9e mois jusqu’à partir du jour où furent 
posés les fondements du temple de Yahweh, faites 
attention! » Il ressort de ces paroles que le 6" mois 
de la IIe année de Darius précédait le 9e mois de la 
même année. C’est la preuve que les prophéties d’Aggée
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A L A  N A I S S A N C E  D E  J É S U S - C H R I S T .

§ 1. ~ C a p t i v i t é  d e  B a b y l o n e ,

sous les rois Nabuchodonosor, Évilmérodach et Nabonide.

juillet 587. X V IIIe a. de Nabuchodonosor : commencement de la captivité.
31 mars (ou rès sarruti d’Évil-Merodach. : Joachin est libéré au cours de la X X X V IIe a. de sa captivité.

2 avril) 561.
12 oct. 539 X V IIe a. de Nabonide. : prise de Babylone par l ’armée de Cyrus.

Dans cette colonne
les années des
rois de Perse sont § 2. —• D o m i n a t i o n  d e s  P e r s e s .
postdatées. Elles Communauté de la Gola.
commencent au
printemps.

Cyrus, 538-530 Retour de Zorobabel. La l re a. de Cyrus, les juifs obtiennent l ’autorisation de retourner à
P c a. de Cyrus. Jérusalem, E sdr.,i, 1 sq.

Le 1er tischri suivant, construction de l’autel des holocaustes (Esdr., 
i i i , 1-7).

Le 2e mois de la IIe a. du retour, Zorobabel pose les fondements du 
temple (Esdr., m, 8 sq.).

Interruption des travaux (Esdr., iv , 1-5).
Cambyse, 529-522

Bar zi j a
20 sept. 522-
26 janv. 521

Darius Ier, 521-486 Aggée. Zacharie. Abdias.
Jeudi 21 sept. 520, 24 du 6e mois de la IIe a. de Darius,reprise des 

travaux du temple (Aggée, i, 15).
Intervention de Tattenaï. Le temple est achevé le vendredi I e' avril 

515, 2 3  (3) adar de la V Ie année de Darius (Esdr., v-vi).
Xerxès Ier, 485-465 Première tentative de rebâtir les murs de la ville (Esdr., iv , 6).

Artaxerxès Ier, Démarches de Bischlam, Mithredath et Tab’ el, X e (?) a. d’Arta
464-424 xerxès (Esdr., iv , 7).

Nouvelle tentative, X IX  (?) a. d ’Artaxerxès. Opposition de Rehum  
et Schimschaï (Esdr., iv , 8 sq.).

1er retour de Néhémie X X e- Le 9e mois de la X X e a., Néhémie apprend la situation déplorable de
X X X IIe a. d ’Artaxerxès Ier la Gola. Au mois de nisan suivant, le roi lui confie la mission de
(Néh., v, 14.) relever les murs de Jérusalem (Néh., i-n). La muraille est achevée 

en 52 jours, le 25 élul (sept.-oct.) de la X X e a. d’Artaxerxès

> (Néh., vi, 15).
Débuts d ’Esdras (Néh., vm, 1 sq., xn, 27 sq.). Engagements pris 

par rapport aux mariages m ixtes (Néh., x , 30).
Néhémie retourne à Suse. Esdras l’accompagne peut-être.

2e retour de Néhémie. Vers la fin du règne d ’Artaxerxès, Néhémie revient à Jérusalem. Il

Xerxès II
sévit contre les mariages m ixtes (Néh., xm , 7 sq.).

Sogdianos
Joël.Darius 11,423-405

Artaxerxès II, 2e retour d’Esdras, Esdras quitte Babylone le 1er nisan, le fleuve d ’Ahava le 12 nisan et
401-359 V IIe a. d’Artaxerxès II (Esdr., arrive à Jérusalem le 1er du 5e mois (Esdr., vu, 8-9 ; vm , 31).

vu, 1 sq.)
Mesures prises contre les mariages m ixtes, le 20 du 9e mois (Esdr., 

x , 9).
Artaxerxès III

Arsès
Darius III Bataille d ’Arbèles. L’empire perse est détruit par Alexandre le 

Grand (331 av. J.-C.).
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sont datées en fonction de l’année babylonienne, 
commençant au printemps.

Néhémie connaît l ’année commençant en automne : 
le 9e mois de la X X e année d’Artaxerxès (Néh., i, 1) 
précède le 1er mois de la même année (Néh., ii , 1) : 
Néhémie suit le calendrier qui était en vigueur avant 
la captivité.

Les textes sont cependant trop peu nombreux 
pour qu’on puisse déterminer avec certitude le calen
drier suivi.

D. Manière de compter les années. —  Il n ’est pas 
douteux que la communauté de la Gola postdatait. 
C’était l’usage en vigueur avant la captivité en Juda 
et pendant la captivité à Babylone. Les Perses post
dataient. Nous avons d’ailleurs un calcul de Néhémie 
(v, 14) basé sur les principes de cet usage : le gouver
neur dit qu’il passa 12 ans à Jérusalem, de la XX» à 
la X X X IIe année d’Artaxerxès. S’il avait antidaté, 
il aurait dit qu’il y  resta 13 ans.

E. Date de l ’achèvement du Temple. —  D ’après le 
texte actuel (Esdr., vi, 15), le Temple fut achevé le 
3 adar de l’an 6 de Darius. III Esdr., vu , 5, et 
Fl. Josèphe (Ant. fud., X I, iv , 7) portent « 23 Adar ». 
D ’ailleurs, à Jérusalem comme à Babylone, le 3 Adar 
de l’an 6 de Darius était un samedi, le 23 un vendredi. 
Or, on ne travaillait pas le jour du sabbat (Kugler, 
op. cit., p. 215).

II. C h r o n o l o g i e  d e s  M a c h a b é e s . —  (Voir tableaux 
pages suivantes.) — Les deux livres des Machabéesdatent 
les événements en fonction de l’ère des Séleucides. Cette 
ère ne commence pas dans tous les pays à la même 
date. Les syriens la font commencer le 1e"' tischri 312, 
les babyloniens le 1er nisan 311 (Kugler, op. cit., 
p. 303). Nous devons donc examiner quelle est la date 
qui servit de point de départ à l ’ère employée par les 
deux auteurs des livres des Machabées.

A. Détermination de l ’ère des Séleucides dans le 
7et et le I I ” livre des Machabées. —  I. Dans le Ier livre 
des Machabées, cette ère commence le 1er nisan 312.

Les Babyloniens font passer leur pays sous la domi
nation d’Arsace, roi des Perses et des Mèdes, au com 
mencement de juillet de l’an 171 des Séleucides (141 
av. J.-C.) Or, I Mach., xiv , 1, date cet événement 
de l’an 172.

L’ère de ce livre a donc une avance d’un an ou 
d’un an et demi sur l’ère adoptée en Babylonie. Dans 
le 1er cas, l’an 172 du Ier livre des Machabées commen
çait le 1er nisan 141 av. J.-C., l’an 151 le 1er nisan 162 
av. J.-C.; dans l’autre cas, l’an 172 commençait le 
1er tischri 142 av. J.-C., l’an 151, le 1er tischri 163 
av. J.-C.

Or, l’an 151 des Séleucides (I Mach., vn, 1 sq.) 
commençait le 1er nisan, 162 av. J.-G.

Voici les preuves : d ’après les documents babylo
niens (Kugler, op. cit., p. 330), l’avènement de Démé- 
trius Ier, tombe l’an 150 des Séleucides, après le mois 
de septembre 162 av. J.-C . D ’après I Mach., vu , 1 sq., 
ce fait date de l’an 151. Or, le 13 adar (février-mars) 
de cette année Nicanor, général de Démétrius, est 
défait à Bethoron (I Mach., vu, 39, 50). Cette bataille 
fut livrée après l’avènement de Démétrius. Dès lors 
l’an 151 ne commençait pas le 1er tischri 163, mais six  
mois plus tard, le I e' nisan 162.

II. L’ère du IIe livre commence au mois de tischri 
312.

Les opérations militaires dont la Judée fut le théâtre 
du 1er nisan au 1er tischri de l’année CLX III av. 
J.-C., sont datées dans le 1er livre de la CLe, dans 
le IIe de la CX LIX e année des Séleucides. C’est la 
preuve que l’ère suivie dans le Ier livre commence au 
moins six mois avant l ’ère du IIe livre.

Au contraire les événements qui se produisirent 
depuis le mois de tischri 162 av. J.-C. au 1er nisan

suivant sont rapportés par les deux auteurs à la même 
CLIe année des Séleucides. Ceci prouve que les deux 
ères di fièrent de six mois seulement. Voici les faits :

a. D ’après I Mach., vi, 18, l’an 150 des Séleucides, 
Judas Machabée met le siège devant la citadelle de 
Jérusalem. A cette nouvelle, Antiochus Eupator 
rassemble une armée, vient assiéger Betsur, et défait 
Juda à Beth- Zacharia. Les Syriens m ettent sous les 
yeux des éléphants du jus de raisin et de mûre pour 
les exciter au combat. Cette circonstance nous permet 
de dater la bataille de l’été, probablement du mois 
de juillet 150. Or, d’après II Mach., xm , 1 sq., ce 
fut en l’an 149 que Judas et ses compagnons appri
rent qu’Antiochus marchait contre la Judée. Nous 
constatons ainsi que l’ère suivie dans le 1er livre 
commence au moins six mois avant l’ère du IIe 
livre.

b. L’an 151 des Séleucides (la Vulgate porte l’an 
150, ce qui est une faute de copiste), 3 ans (149-151) 
s’étant écoulés depuis les événem ents racontés dans 
II Mach., x i i i , 1 sq., Judas apprend que Démétrius, 
flls de Séleucus IV, s’est échappé de sa captivité, et 
s’est rendu maître du trône, après avoir fait périr 
Antiochus et son tuteur Lysias (II Mach., x iv , 4 sq.). 
Les mêmes faits sont racontés dans le Ier livre et 
rapportés à la même année CLI (I. Mach., vn , 1-4). 
Or, le 18 tischri 150 des Séleucides (ère babylonienne, 
17 octobre 162 av. J.-C.) est encore daté en fonction 
du règne d’Antiochus. Kugler (op. cit., p. 330) 
démontre que ce roi fut mis à mort au cours de ce 
mois. Il en résulte que l’ère suivie dans le Ier livre 
coïncidait avec l’ère du IIe livre, pour la partie de 
l’année qui va du mois de tischri au 1er nisan suivant. 
L’ère du IIe livre retarde donc de six mois sur l’ère 
du premier livre.

Le cycle des années sabbatiques confirme nos 
conclusions. D ’après F. Josèphe (Antiq. jud., X IV , 
xvi, 2; XV, i, 2), l’an 38 (tischri-38 tischri 37) était 
une année de sabbat pour la terre. Dès lors, l’an 164 
(t; 164-t. 163) était aussi une année sabbatique. Par 
suite, si l’ère du 1er livre des Machabées commence 
le 1er nisan 312 et précède de 6 mois l’ère du IIe livre, 
il faut obtenir l’identité suivante : été de l’an 150 de
I Mach. —  été de l’an 149 de II Mach. =  fin de l’année 
sabbatique, t. 164-t. 163. Or ces trois points sont 
vérifiés; le siège de Betsur (été 163 av. J.-C.), tombe à 
la fin d’une année sabbatique et est daté, comme nous 
l’avons vu, de l’an 150 dans le Ier livre des Macha
bées, de l’an 149 dans le secono (I Mach., vi, 18 sq .;
II Mach., xm , 1 sq.).

B. Manière de compter les années. —  Nous avons 
vu que l’auteur du IIe livre des Machabées (x iv , 1 sq., 
coll. x i i i , 1 sq.) compte 3 ans de la C X L IX 0 à la CLI" 
année des Séleucides. Un changement s’est donc pro
duit dans la manière de compter après l’époque de 
Néhémie, qui com ptait encore comme les Juifs du 
temps des rois de Juda.

C. Difficultés chronologiques. —  1. Règne de Pto- 
lémée Philométor, roi d ’É gypte (181-146). —  Pto- 
lémée Philométor régna 36 ans. Sa dernière année 
commença le 29 septembre 146 av. J.-C. Or, d’après 
II Mach., iv , 7-22, l’intronisation de ce roi n’eut lieu 
qu’après la mort de Séleucus IV, Philopator, qui 
mourut dans les premiers mois de l’année 175.

Le fait s’explique parce que la mère de Ptolémée 
fut régente juseju’en 175.

Une autre difficulté a rapport à la date de la mort 
de Ptolémée. Un papyrus est daté du 18 pharmuti 
de sa X X X V Ie année (14 mai 145). Or, d’après 
I Mach., xi, 1-19, Ptolémée mourut l’an 167 des Séleu
cides, c’est-à-dire après le 9 mars (1er nisan) 146, avant 
le 27 mars (1er nisan) 145 av. J.-C.

Les circonstances historiques expliquent cette diffi



En 334, Jérusalem passe sous le sceptre d’Alexandre. Sa domination dure 12 ans (I Mach., i, 8), de 334 à 323, année 
de sa mort.

§ 3. — D o m i n a t i o n  d ’A l e x a n d r e  le  Q r a n d .

§ 4. — D o m i n a t i o n  é g y p t i e n n e .

Après la  mort d’Alexandre, la Judée passe sous la domination de l’Égypte et lui reste généralement soumise sous 
Ptolémée I-V.

En 198, la Judée passe sous le sceptre d ’Antiochus III, roi de Syrie.

§ 5. — D o m i n a t i o n  s y r i e n n e .

Soulèvement des Machabées.

ROIS DP: SYRIE L E S

M a c h a b é e s

A N N ÉE

av.J.-C.
1er l i v r e  DES MACHABÉES

A N N ÉE ,
T 1 I l e  LIVRE DES MACHABÉES av.J.-C.

Antiochus III, 
le Grand 
223-188

Séleucus IV, Philopa- 
tor, 187-176

Antiochus IV, Épi
phane, 175-165

>

Mathathias
168-167

Judas
167-161

170

168

167

166

165

Expédition d’Antioclius en Égypte. A 
son retour, il pille le temple (i, 17-29).

Un commissaire de contributions fait 
^massacrer les habitants de Jérusalem. 

É dit d ’abolition du culte juif. Le 25 
(15) casleu, profanation de l ’autel des 
holocaustes. Persécution.

Résistance de Mathathias. Les Assi- 
déens se joignent à lui (i, 30-n, 48).

Mort de Mathathias. Judas lui suc
cède (n, 49-70).

Premiers exploits de Judas. Défaite 
d’Apollonius et de Séron (ni, 1-26).

Départ d ’Antiochus pour la Perse. 
Lysias envoit Ptolém ée, Nicamor et 
Gorgias. Judas rassemble ses troupes 
à Mispa. Nicanor battu à Emmaüs. 
L’armée de Gorgias en déroute (m, 
27-iv, 25).

Défaite de Lysias près de Betsur 
(iv, 26-36).

Maladie d’Antiochus Épiphane (vi, 
1-15).

Rétablissement du vrai culte. Dédi
cace du temple le 25 casleu (24 déc.). 
Institution d ’une fête commémora
tive. Fortification du mont Sion 
(iv ,37-61).

Expédition de Judas contre l ’Idumée

Expédition contre les Ammonites 
conduits par Timothée (B). Prise 
de Gazara (v, 3-8).

Pontificat d’Onias (m, 1-iv, 6). 
Pontificat de Jason, à la mort de 

Séleucus. Intronisation de Ptolémée 
Philométor (181-146) en 175. Expé
dition d ’Antiochus Épiphane (iv, 
7-22).

Après 3 ans, pontificat de Ménélas 
(iv, 23-50).

v, 1-23.

Apollonius massacre les habitants de 
Jérusalem. Peu de temps après, édit 
d ’abolition du culte juif. Martyre 
d’Éléazar, de 7 frères et de leur 
mère (v, 24-vn).

vm, 1-7

Philippe, préposé à Jérusalem, appelle 
l ’armée de Ptolémée. Celui-ci envoit 
Nicanor et Gorgias. Défaite de Nica
nor (vm , 8-36). *

Défaite de Timothée (A) et de Bac- 
chidès, généraux de Lysias, vers 
l ’époque de la fête des Tabernacles. 
Rentrée triomphale à Jérusalem, 
vm , 30-33, coll. x , 6).

ix , 1-27. Antiochus Eupator, coré- 
gent. Lysias à la tête des affaires 
du royaume (x , 9-13).

Bruits de la mort d ’Antiochus. Lettre 
aux juifs d’Égypte (i, IO-ii, 19).

x , 1-8. 

x , 14-23.

Timothée (A) défait et tué à Gazara 
(x , 24-38).

Nouvelle expédition de Lysias. Siège 
de Betsur (xi, 1-12).



§ 5 .  —  D o m i n a t i o n  s y r i e n n e  (Sui t e)

ROIS D E SYRIE

Antiochus V, Eupator 
164-162

Démétrius I*r, 
161-151

Soter

L E S  A N N ÉE

M a c h a b é e s  av.J.-C.

164

1er LIVRE DES MACHABEES
av.J.-C.

Jonathas
161-144

Alexandre Balas 
153-146

Démétrius II, Nicator 
145-142

Antiochus VI 
145-143

Tryphon
142-140

Simon
144

163

162

IIe LIVRE DES MACHABÉES

Mort d’Antiochus IV à Gabae, près 
d’Aspadana.

Expédition de Simon contre la Galilée 
(v, 9-23).

Expédition de Judas et de Jonathas 
contre Giléad. Défaite de Timothée 
(B). Expédition de Joseph et d’Aza- 
ria contre Jamnia (v, 24-64).

Nouvelle expédition contre l’Idumée 
et la Philistie (v , 65-68).

Siège de la citadelle de Jérusalem par 
Judas. Expédition d ’Antiochus et de 
Lvsias. Siège de Betsur. Défaite de 
Beth-Zacharie (juillet). Paix avec 
les juifs de Betsur vers la fin de 
l ’année sabbatique. Siège de Jéru 
salem. Révolte de Philippe. Paix 
(vi, 18-61).

Rentrée d’Antiochus à Jérusalem. Il 
fait détruire les murailles. Défaite de 
Philippe (vi, 62-63).

Retour de Démétrius. Mort d ’An
tiochus et de Lysias.

Expédition de Bacchidès (vu, 1-25).

Expédition de Nicanor.

160

159

153

151

148

146

143

164

162

Mort d’Antiochus IV. Paix du 
15 xanth icos,ll avril 164 (x i, 13-38).

Expédition de Judas contre Joppé 
et Jamnia, et de là contre^Giléad.

Retour de Judas à''la Pentecôte, 
31 mai 164 (xn, 1-3~1).

xn , 32-46.
Année sabbatique.

xm , 1-23.

Le roi traite humainement le saint 
lieu. Judas est nommé gouverneur 
militaire (xm , 23-26).

x iv , 1-11.

Expédition de Nicanor. Bataille de 
Dessau. Traité. Nicanor, accusé 
auprès du roi, reçoit l’ordre de se 
saisir de Judas.

Sa défaite à Capharsalama. Bataille Bataille de Béthoron (x iv , 12-xv, 37).
de Béthoron, 13 adar, jeudi 8 mars 
161 (vu, 26-50).

Traité avec Rome (vm).

Nouvelle expédition de Bacchidès. Bataille d’Éléasa. Mort de Judas : nisan 161 
(ix , 1-57).

Lutte de Jonathas contre Bacchidès (ix , 23-53).

Départ de Bacchidès (ix , 54-57).

Après 2 ans, nouvelle expédition de Bacchidès (ix , 58-73).

Alexandre Balas prend le titre de roi. Les Juifs prennent parti pour Alexandre. Jona
thas, grand prêtre. Mort de Démétrius (x , 1-50).

Mariage d ’Alexandre avec Cléopâtre. Jonathas, gouverneur de province (x , 51-66).

Lutte de Démétrius II, Nicanor, contre Alexandre (x , 67-89).
Expédition de Ptolémée contre Alexandre. Mort des deux rois. Démétrius monte 

sur le trône (x i, 1-19).

Jonathas confirmé dans le souverain pontificat par Démétrius (xi, 20-53).

Antiochus, fils d’Alexandre, prend le titre de roi. Jonathas prend parti pour lui.

Traité avec Rome. Luttes contre Démétrius (x i, 54-xn, 38)

Tryphon s’empare de Jonathas par ruse et le met à mort à Bascama (xn, 39- 
xm , 30).

Mort d ’Alexandre VI. Tryphon lui succède. Simon fait la paix avec Démétrius II. 
Indépendance de la Judée (xm , 31-42).

R e m a r q u e .  —  Les années des rois syriens commencent en automne et sont postdatées. Les années des Machabées sont anti
datées et commencent au printemps. Les années de la 3e colonne commencent au printemps, comme l’ère des Séleucides du Ie' 
livre des Machabées. Les années de la 5e colonne commencent en automne, comme l’ère des Séleucides du IIe livre des Machabées.
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culté. Ptolémée Eupator devait succéder à Philo- 
métor. Évergète, oncle d’Eupator, lui disputa le trône 
et parvint après quelques difficultés à s’emparer du 
pouvoir. Ptolém ée Philom étor mourut probablement 
au mois de mars, le 14 mai tom ba pendant la vacance 
du trône, vacance prolongée par les difficultés créées 
autour de la succession. Entre temps on continua à 
dater de ia dernière année de Philométor, qui n ’était 
d’ailleurs complète qu’au 27 septembre 145.

2. Profanation et purification du temple. —• I Mach., 
ii, 1 sq., iv , 37 sq., rapporte que le temple fut profané 
le 15 casleu de Tan 145 des Séleucides (168 av. J.-C.) 
et qu’il fut purifié le 25 casleu de Tan 148 (24 décem 
bre 165 av. J.-C.).

Le 15 casleu est une faute de copiste, le 11° livre 
dit expressément que le temple fut profané le 25 
casleu et qu’il fut purifié plus tard à pareil jour 
(II  Mach., x , 5).

Le temple fut purifié 4 ans (suivant la manière de 
compter des Juifs de cette époque), après la profa
nation; II Mach., x , 3, compte un intervalle de 2 ans 
seulement. C’est une erreur de copiste.

3. Un simple rapprochement, établi entre II Mach., 
v i i i , 30-32; x , 24-38 d’une part, et II Mach., xii, 10-31 
d’autre part, montre qu’il y  eut deux généraux du 
nom de Tim othée. Tous les deux com battirent contre 
Judas au cours de l’an 148 (de tischri 165 à nisan 164 
av. J.-C.), l ’un en Judée —  il périt à Gazara —  l’autre 
dans le pays des Ammonites, où il fut défait par Judas, 
qui prit ia ville de Gazara.

B i b l i o g r a p h i e . —  On trouvera une bibliographie 
abondante de la période des Machabées dans E. Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes im Zeitalter Jesu Christi, t. i, 
Leipzig, 1901 ; de la période perse, dans l’article Esdras 
de ce dictionnaire ; de la période des Rois dans Herzog, 
F. A., Oie chronologie der beiden Kônigsbücber, Munster, 
1909. Les derniers ouvrages sont cités dans F. X . Kugler, 
Von Moses bis Paulus, Munster, 1922; E. R ullini, Chrono
logia V. et N. Teslamenli in aeram nostram collata, Borna, 
1924; J. Lewy, Die Chronologie der Kônige von Israël 
und Juda, Giessen, 1927. Die Gadd’sclie Chronik und die 
Heilige Schri/t (Biblica, 1927, p. 385-417.

V. C o u c k e .
V .  —  C h r o n o l o g i e  d e  i a  v i e  d e  N o t r e - S e i g n e u r  

J é s u s - C h r i s t .  Voir dans le Supplément au m ot : 
J é s u s - C h r i s t .

V I .  —  C h r o n o l o g i e  d e  l ’â g e  a p o s t o l i q u e .  —
Notions préliminaires. —  Première partie. Points fixes 
ou points de repère : L La conversion de Saul : 1. La 
passion du Sauveur. 2. Le martyre de saint Étienne.
3. L’évasion de Damas. II. Paul et Barnabé à Jéru

salem à l’occasion de la famine. 1. Date de la mort 
d’Agrippa I'r. 2. Date de ia famine prédite par Agabt.
3. Rencontre de Sergius Paulus à Chypre. III. L’assem
blée apostolique de Jérusalem. IV. Saint Paul à 
Corinthe : 1. L’expulsion des Juifs de Rome sous 
l’empereur Claude. 2. Saint Paul et le proconsul 
Galiion. V. Arrestation de saint Paul à Jérusalem : 1. 
Remplacement de Félix par Festus. 2. La Pâque 
célébrée à Philippes. VI. Martyre des apôtres Pierre 
et Paul : 1. Les données de la tradition. 2. H ypo
thèses sans fondement. V II. La dispersion des apôtres.
V III. Un élément perturbateur dans la chronologie 
de l’âge apostolique.

Deuxième partie. F ixation des dates principales.
I. Chronologie des faits de l’âge apostolique : 1. L ’ac
cord des historiens et des critiques. 2. Le contrôle 
mutuel des points fixes et des intervalles relatifs.
II. Chronologie des écrits du Nouveau Testament :
1. Les Épîtres pauliniennes. 2. Les autres écrits 
apostoliques. III. Tableau synoptique des résultats 
certains ou probables. Bibliographie.

N o t i o n s  p r é l i m i n a i r e s . —  L’âge apostolique pour
rait s’étendre jusqu’à la mort du dernier apôtre, c’est- 
à-dire jusque vers la fin du premier siècle; mais on 
prend généralement ce terme dans un sens plus res
treint, pour la période qui va de ia passion de Jésus- 
Christ (29 ou 30) jusqu’à la ruine de Jérusalem en 70. 
C’est ainsi que nous l’entendons dans ce travail. La 
chronologie de l’âge apostolique se confondant pres
que avec celle de la vie de saint Paul, les éléments

principaux nous en sont fournis par les Actes des 
apôtres et les Épîtres pauliniennes; mais ni les Actes 
ni les Épîtres ne donnent aucune date absolue; ils 
ne font qu’indiquer, avec plus ou moins de précision, 
l’intervalle qui sépare certains événem ents, et ils nous 
permettent aussi d’établir quelques synchronismes 
avec des faits datés de l’histoire profane.

L’établissement de ces synchronismes offre des diffi
cultés considérables qui tiennent surtout à l’absence 
d’une ère communément reçue. On sait que l’ère chré
tienne ne fut en usage qu’à partir du vi* siècle, et que 
son inventeur Denys le P etit (Dionysius Exiguus) en 
en fixant le début à l’an 754 de Rome, se trompa 
d’au moins quatre ou cinq ans, puisqu’il est aujour
d ’hui avéré que la mort d’Hérode le Grand remonte 
à Tan 750 de la fondation de Rome. A défaut d’une 
ère commune, il y  avait des ères locales ; l’ère des 
Olympiades (commençant en juillet 776 avant J.-C.), 
l’ère de la fondation de Rome (1er janvier 753 avant 
J.-C.), l’ère des Séleucides (octobre 312 av. J.-C.),

Hasmonéens § 6. — P é r i o d e  d ’i n d é p e n d a n c e .

Simon, 143-136.

Hyrcan I°r, 136-105. 
Aristobule Ier)» 105. 
Alexandre Jannée, 104-77. 
Alexandra, 77-68. 
Aristobule II, 68-64.

I Mach., x i i i - x v i .
En 142, Démétrius est fait prisonnier par Arsace, roi de Perse. 
Antiochus VII (139-130), frère de Démétrius chasse Tryphon.
Lettre de Lucius Calpurnius Piso, consul en 139.
Mort de Simon, février-mars 135, 11e mois de l ’an 177 des Séleucides.

Prise de la montagne du temple par Pompée, 10 tischri, 24 sept. 63 av. J.-G.
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- 6 après J.-C.

Prise de Jérusalem par Hérode et Sosius, 10 tischri, 6 oct. 37 av. J.-C.
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l’ère d’Actium  (31 avant J.-C.) et beaucoup d’autres ; 
un grand nombre de villes grecques avaient la leur. On 
trouvera dans Schürer ( Geschichte des jüd. Volkes, 
4e édit., t .  i, p. 773-777, une utile concordance des 
Olympiades, des années de Rome et de l’ère chré
tienne pour la période qui nous occupe).

Dans certains pays, on désignait l’année par le 
nom d’un ou plusieurs personnages : l’archonte épo
nym e à Athènes, l’éphore à Sparte, les deux consuls 
à Rome. Comme nous possédons la liste à peu près 
complète des consuls (voir G. Goyau, Chronologie de 
l ’empire romain, Paris, 1891), il est facile de convertir 
des années ainsi datées en années de l’ère chrétienne, 
malgré la perturbation qu’apporte l’habitude de chan
ger les consuls au courant de l’année. Malheureuse
m ent, Eusèbe de Césarée et l’historien Josèphe, dont 
nous dépendons presque entièrement pour l’âge
apostolique, nomment rarement les consuls et datent 
les faits suivant des années de règne des empereurs 
romains ou des souverains de Palestine. Il faut donc 
avoir présente à la mémoire la liste des empereurs, 
celle des gouvernants juifs et celle des procurateurs 
de Judée et de Samarie, durant la période envisagée.

Suite des empereurs romains :
723 de Rome 2 sept. 31 av. J.-C. •— Victoire

d’Actium. Avènem ent d’Auguste. 
767 •— 19 août 14 ap. J.-C.-— Mort d’Auguste,

avènement de Tibère.
790 ■— 16 mars 37 ap. J.-C.-— Mort de Tibère,

avènement de Caligula.
794 — 24 janvier 41 ap. J.-C. —  Mort de

Caligula, avènement de Claude. 
807 •— 13 octobre 54 ap. J.-C. — Mort de

Claude, avènement de Néron.
821 ■— 9 juin 68 ap. J.-C. ■— Mort de Néron.

Les gouvernants juifs de Palestine :
Hérode Antipas, tétrar-

que de Galilée et de Pérée 4 av. J.-C. —  39 ap. J.-C. 
Hérode Philippe, tétrar-

que d’Iturée, de Tracho-
nitide, e tc  4 av. J.-C. —  34 ap. J.-C.

de la tétrarchie
de Philippe . .de 37 à 44 ap. J.-C.

I de la tétrarchie
d’Antipas. . .  .de 39 à 44 ap. J.-C.

! de toute la Pa
lestine ..........  de 41 à 44 ap. J.-C.

!de Chalcis en
Syrie  de 49 à 100 ap. J. C.

j  A n  - + ^de Gahlee et de
P érée   de 53 à 100 ap. J.-C.

Dans les actes officiels, les empereurs romains 
dataient leurs années de règne à partir du jour où ils 
avaient été investis de la puissance tribunicienne qui 
coïncidait d ’ordinaire avec celui où était mort leur 
prédécesseur (cependant ce fut pour Caligula deux 
jours après la mort de Tibère, et pour Claude un jour 
après la mort de Caligula). Par exemple, la première 
année de Néron va du 13 octobre 54 au 12 octobre 55, 
et ainsi de suite. Ce ne fut qu’en 60 que Néron modi
fia cette supputation en décidant que désormais sa 
première année de règne serait censée avoir duré du 
13 octobre au 9 décembre 54, et que la deuxième 
devrait se compter à partir du 10 décembre 54. Mais, 
en dehors des pièces officielles, on ne procédait pas 
avec cette rigiieur; on faisait coïncider les années de 
règne des souverains avec les années courantes; et 
ici les historiographes doivent être utilisés avec grande 
attention, car les années ne commençaient point à la 
même époque dans tous les pays. A Rome, l’année 
commençait, comme chez nous, au 1" janvier; mais 
en Grèce elle commençait au mois de juillet, en Égypte

Agrippa Ier, roi

au mois d ’août, en Syrie au mois d ’octobre. Chez les 
Juifs, l ’année civile commençait au mois de tishri 
(septembre-octobre) et l’année religieuse en nisan 
(mars-avril).

Les souverains n’inaugurent pas leur règne au pre
mier jour de l’an et ils ne régnent pas un nombre 
exact d’années. Par suite, les faiseurs de Chroniques 
doivent attribuer l ’année où meurt un souverain soit 
au défunt lui-même, soit à son successeur. Pour éviter 
les erreurs, il faut étudier avec soin le systèm e adopté 
par chaque historien. Le mal est que les historiens 
ne sont pas toujours conséquents avec eux-m êm es, et 
qu’ils varient suivant les sources dont ils font usage. 
Eusèbe, par exemple attribue à Auguste 57 ans de 
règne dans son Histoire, 56 seulement dans sa Chro
nique; à Tibère, 22 ans dans VHistoire, 23 dans la 
Chronique; à Néron, 13 ans dans l ’Histoire, 14 ans 
dans la Chronique.

Comme l’histoire de l’Église, à l’âge apostolique, 
se développe parallèlement à l’histoire profane de la 
Palestine, il est bon d’avoir sous les yeux la liste des 
procurateurs romains, avec la date de leur entrée en 
charge et la durée de leur gouvernement. Pour la 
justification de ces dates, voir Schürer, Geschichte, 
4• éd., t. i, p. 487-585.

Pontius P ilatus.........................................................  26-36
[Marcellus, intérim aire.......................................... 36-37]

Marullus........................................................................ 37-41
[Agrippa Ier, ro i........................................................ 41-44]

Cuspius Fadus....................................................... 44-45 (?)
Tiberius A lexander...................................................  45-48
Ventidius Cumanus.....................................................  48-52
Antonius F élix ...........................................................  52-59
Porcius F estu s............................................................ 59-62
[Période d’anarchie...................................................... 62 ]

A lbinus.........................................................................  62-64
Gessius F lorus............................................................ 64-66

I .  P o i n t s  f i x e s  o u  p o i n t s  d e  r e p è r e . -—  On l e s
obtient en établissant un synchronisme entre un fait 
de l’histoire ecclésiastique et un fait de l’histoire pro
fane, dont on connaît la date ou certaine ou approxi
m ative. Les points fixes les plus importants à déter
miner sont : la conversion de saint Paul, le premier 
voyage de Paul et de Barnabé à Jérusalem, l’assem
blée apostolique pour la question des observances 
légales, la rencontre à Corinthe du proconsul Gallion, 
l’arrestation de saint Paul à Jérusalem, le martyre des 
grands apôlres Pierre et Paul.

I .  L A  C O N V E R S I O N  Dj;  .s a UL.  ■— Elle est posté
rieure à la passion du Christ, elle coïncide à peu près 
avec le martyre de saint Étienne, elle n’est pas anté
rieure de plus de trois ans à l’occupation de Damas 
par Arétas IV, roi des Nabatéens; elle est donc en 
fonction de ces trois événements dont la date reste 
à déterminer.

I. Passion du Sauveur. — Trois dates principales 
ont été proposées pour ce point de départ de l’âge 
apostolique : le 18 mars 29, le 7 avril 30 et le 3 avril 
33. Toutes les trois satisfont aux données primordiales 
du problème, car elles tom bent un vendredi qui peut 
être le quatorzième ou le quinzième jour de la pre
mière lune de printemps, et sous le procurateur Ponce- 
Pilate qui gouverna la Judée de l’an 26 à l’an 36. 
Cependant la dernière offre quelque difficulté, puis
que, le 3 avril 33, Jésus-Christ aurait eu 37 ou 38 ans 
au moins, ce qui paraît peu conforme au texte  de 
saint Luc. A plus forte raison, la date du 8 avril 35 
proposée par Chaume dans la Revue bibliq., (juillet- 
octobre 1918) doit-elle être considérée comme trop 
tardive. Entre le 18 mars 29 et le 7 avril 30 le choix est 
difficile, précisément parce qu’il s’agit de dates vo i
sines; toutefois les raisons en faveur du 18 mars 29,

S U P P L . A U  D IC T . D E  L A  B I B L E . I. — 41
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exposées avec une grande érudition par le P. Patrizi 
(De Evangeliis, dissert. LI et L U , t. n , 515-540) et 
brillamment résumées par Turner (H astings, Diction, 
of the Bible, t .  i, p. 410-415) nous semblent prépon
dérantes. Voir Recherches de science religieuse, 1912, 
p. 93-104. Mais le choix est sans grande importance 
pour la question présente.

2. M artyre de saint Étienne. —  Une lecture attentive  
des Actes des apôtres nous donne l’impression que 
le martyre d’Étienne, auquel se rattache la conver
sion de saint Paul, ne suivit pas de très près la passion 
du Sauveur. L’Église a traversé une période de déve
loppement qui semble bien avoir exigé plusieurs 
années. Les étapes qu’elle a franchies sont exactem ent 
marquées par saint Luc : accroissement graduel du 
nombre des fidèles (Act. n , 17; iv , 4; v , 14; vi, 17), 
organisation sociale et religieuse par la mise en 
commun des biens (iv, 32-v, 11), et par l’installation  
des sept premiers diacres hellénistes (vi, 1-6), rupture 
ouverte avec la Synagogue (vi, 8-15), expansion du 
christianisme hors de la Judée et de la Galilée, en 
Samarie et à Damas (vm , 1; vm , 27; ix , 19). Un laps 
de temps de cinq ou six ans ne paraît pas excessif 
pour un développement pareil. De plus l’exécution  
illégale et tumultuaire de saint Étienne suppose une 
époque de désordre et d’anarchie. On ne conçoit pas 
comment elle aurait pu avoir lieu sous le gouverne
ment de Pilate, si jaloux de maintenir l’ordre dans la 
rue, si prompt à réprimer brutalement toute tenta
tive d’émancipation de la part des Juifs. Une cir
constance très favorable pour les ennemis des chré
tiens se présenta au printemps de l’an 36, lorsque 
Vitellius, légat de Syrie, envoya Pilate à Rome rendre 
compte de ses m éfaits à l’empereur Tibère.

En attendant le successeur de Pilate, un certain 
Marcellus fut chargé de l’intérim. L’absence du 
nouveau procurateur et l’autorité mal affermie de 
l’intérimaire offraient une occasion excellente aux 
ennemis des chrétiens. Ils durent en profiter pour 
assassiner saint Étienne. Une situation toute semblable 
se présentera au printemps de l’an 62, quand la mort 
inopinée dé Festus laissa pour quelques mois la charge 
vacante. C’est alors que les Juifs mirent à mort saint 
Jacques le Mineur, premier évêque de Jérusalem, avec 
d’autres chrétiens notables. La situation de la Judée, 
laissée sans procurateur au début de l’an 36, explique 
donc bien et le martyre de saint Étienne et les pou
voirs discrétionnaires donnés à Saul pour aller tra
quer chez eux les chrétiens de Damas et les amener 
chargés de chaînes à Jérusalem. En l’absence du pro
curateur, le grand prêtre crut avoir les mains libres, 
et les sanhédrites purent penser que le légat de Syrie 
Vitellius, qu’on savait enclin à les ménager et à leur 
complaire, fermerait les yeux sur leurs déportements.

3. L ’évasion de Damas. ■— Trois ans après sa conver
sion, quand il se disposait à quitter Damas pour aller 
voir Pierre à Jérusalem, Paul faillit être victim e d’un 
guet-apens tendu par les Juifs, avec la connivence et 
l’appui de l’ethnarquedu roi Arétas : « Les Juifs 
gardaient nuit et jour les portes de la ville pour le 
faire périr; mais les disciples le descendirent nuitam 
ment le long des murs, enfermé dans une corbeille 
(A ct., ix , 23-25). » Tel est le récit de saint Luc, et voici 
la relation plus précise de saint Paul : « A Damas, 
l’ethnarque du roi Arétas gardait les portes de la 
ville pour m ’appréhender; mais je fus glissé le long 
des murs par une poterne, enfermé dans une corbeille.» 
(II, Cor., xi, 32-33). Cela se passait trois ans après sa 
conversion (Gai., i, 17 : ptsxà xpla £xr]), les trois 
années pouvant d’ailleurs n ’être pas complètes.

Arétas IV, roi des Nabatéens, était alors maître 
de Damas, puisque son ethnarque y  faisait la loi. 
Or, jusqu’en 34, Damas appartenait à Rome, car on

a jusqu’à cette date des monnaies de la ville portant 
l ’effigie de Tibère. C’est seulement après cette époque 
que Damas a pu faire partie du royaume arabe; mais 
il est inconcevable qu’Arétas s’en soit emparé de vive  
force; Rome n’eût pas toléré cette usurpation; il 
n’est pas non plus vraisemblable qu’il l ’ait obtenu de 
Tibère à titre gracieux, car cet empereur était v ive- 
vem ent courroucé contre Arétas, et il avait ordonné 
au gouverneur de Syrie, V itellius, de marcher sur 
Pétra à la tê te  d ’une armée, quand la mort de Tibère 
vin t rompre l ’expédition projetée (Josèphe, A ntiq., 
X V III, v, 1 et 3). Si le roi des Nabatéens s’était 
emparé de Damas par violence, V itellius aurait certai
nem ent repris le bien de Rome avant de songer à 
marcher sur Pétra. Il faut donc supposer que Cali- 
gula, qui succéda à Tibère le 18 mars 37, et qui aim ait 
à prendre le contre-pied de son prédécesseur, céda 
Damas au roi Arabe, comme il donna le royaume de 
Commagène à Antiochus IV, la P etite  Arménie à 
Cotys, le Pont et le Bosphore à Polémon II, les tétrar- 
chies de Philippe et de Lysanias, puis encore celle 
d’Antipas, à son ami le roi Agrippa Ier. Voir Schürer, 
Geschichte, 4» édit., t . i, p. 557-558. On s ’explique ainsi 
pourquoi les monnaies de Dam as, n ’ont plus l ’effigie 
impériale sous Caligula et sous Claude. L’image de 
l ’empereur romain n ’y  apparaît de nouveau que sous 
Néron. Mais si Damas ne fut au pouvoir des Naba
téens qu’à partir du printemps de l ’an 37, la conver
sion de Paul, qui eut lieu tout au plus trois ans aupa
ravant, ne peut pas être antérieure au printemps de 
l ’an 34.

Quelques savants, Plooij entre autres, ont essayé 
d’infirmer cette conclusion en soutenant que l ’ethnar
que du roi Arétas ne gouvernait point Damas au nom  
de ce prince, mais qu’il était seulement le chef de la 
colonie nabatéenne de cette ville, ou bien un chef de 
nomades, vassal du roi Arétas, faisant des excursions 
dans les alentours et pouvant capturer ceux qui 
sortaient dans la campagne. Sans doute le nom  
d’ethnarque est assez vague : il désigne en général 
un personnage d’un rang inférieur à celui de roi. 
Archélaüs reçut d ’Auguste le titre d’ethnarque au 
lieu du titre de roi qu’il am bitionnait (Josèphe, 
Antiq., X V II, xi, 4). Simon Macchabée, ethnarque 
des Juifs, avait pour suzerain Antiochus IV, roi de 
Syrie (I Mac., xiv , 47; xv , 1-2). Asandre, ethnarque 
du Bosphore, fut promu roi par Auguste (Lucien, 
M acrobii, 17). Plooij cite en faveur de sa thèse ces 
m ots d’une inscription : ’ASpiavoü xoü xal SoalSou 
MaÀéxou èOvàpxou, <rxpaxï]YOÜ NopiaScov (Inscript. 
grecq. et lat. en Grèce et en Asie M ineure, t. m , 
2196). Mais quel que soit le sens de ce texte  et 
supposé qu ’ethnarque puisse désigner un chef de 
nomades, vassal d ’Arétas, ou le représentant de la 
colonie nabatéenne de Damas, ce que nous appelle
rions aujourd’hui un consul, ce sens ne cadre nul
lem ent avec les textes de saint Paul et des Actes. 
Comment s’imaginer qu’un chef de nomades ou un 
fonctionnaire étranger ait pu m ettre en état de siège 
une ville romaine, de sorte qu’il a fallu un stratagème 
pour lui échapper; et comment une évasion accomplie 
dans ces conditions a-t-elle pu passer pour une déli
vrance providentielle? Même sous le régime ottom an, 
les consuls généraux n’ont jamais réussi à bloquer les 
villes turques; et les Romains étaient autrement 
conscients de leur puissance et jaloux de leur autorité.

L’évasion de Damas n’est donc pas antérieure au 
printemps de l ’an 37, date de la mort de Tibère, et 
par conséquent, la conversion de saint Paul, qui eut 
lieu tout au plus trois ans auparavant, n ’est pas anté- 
tieure à l ’an 34. Nous avons dit quelles raisons nous 
font préférer l ’an 36.

On trouvera tou t ce qu’on sait actuellem ent
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sur Arétas IV dans Schürer, Geschichte des jild. Volkes, 
4» éd., 1 .1, p. 736-739; sur l’ethnarque d ’Arétas, Ibid., 
t. ii, p. 108, note 51.

I I .  P A U L  E T  B A R N A B É  A  J É R U S A L E M  A L ’OCCASIO N  
d e  l a  f a m i n e . —  Après avoir décrit la fondation de 
l ’Eglise d ’Antioche et raconté com m ent les apôtres 
chargèrent Barnabé de l’organiser (A ct., x i, 19-24), 
saint Luc groupe les événem ents de la façon suivante :
1. Barnabé va  chercher Saul à Tarse et l ’amène à 
A ntioche, où ils travaillent ensemble pendant un an 
(A ct., x i, 25-26). 2. Un prophète, nommé Agab, 
annonce une grande famine qui désolera toute la terre; 
les chrétiens d ’Antioche se cotisent et envoient Bar
nabé et Saul porter leur aumône aux frères de Jéru
salem (A ct., x i, 27-30). 3. Le roi Agrippa persécute 
l ’Eglise, fait mourir Jacques le Majeur et jette en 
prison Simon Pierre qui est miraculeusement délivré 
(A ct., xn , 1-19). 4. Agrippa meurt subitem ent à 
Césarée (Act., xn , 20-24). 5. Barnabé et Saul, ayant 
rempli leur mission, qu ittent Jérusalem et retournent 
à Antioche, en compagnie de Marc (Act., xn , 25).

Il n ’est pas certain que les faits se soient succédé 
tout à fait dans cet ordre. Il est possible que les 
apôtres ne soient arrivés à Jérusalem qu’après la mort 
d ’Agrippa, leur départ d ’Antioche ayant été men
tionné par prolepse, pour compléter le récit relatif à la 
famine. Mais il est hors de doute que ces faits sont 
étroitem ent liés entre eux dans l'intention de saint 
Luc, et qu’on ne saurait les disjoindre sans des rai
sons très fortes. Voyons donc à quelle date tom bent 
la mort d ’Agrippa et la fam ine prédite par Agab; 
ajoutons-y la rencontre de Sergius Paulus, qui eut 
lieu peu de tem ps après.

1. Date de la mort d ’A grippa. —  Hérode Agrippa Ier, 
à la mort de Tibère (16 mars 37) reçut de Caligula les 
tétrarchies de Philippe et de Lysanias et plus tard 
(en 39) celle d ’Antipas, avec le titre de roi. Claude, à 
son avènement (25 janvier 41), y  ajouta la Judée 
et la Samarie. Or Josèphe affirme qu’il avait régné 
sept ans, dont trois sur toute la Palestine, et qu’il 
était âgé de cinquante-quatre ans. A ntiq., X IX , vm , 
2 ; Tplxov 8 ’e t o ç  aÙTÔ> (3aaiXeüo\m xîjç ô Xtjç ’ I o d -  
Salaç 7rs7rX7jpcoxo... ’A tto yevéaEu>ç Syoïv t t e v t t jx o o t Ôv 
xal xëxapTov, xr)ç pacnXelaç S’ë§8op.ov. Nous igno
rons la date exacte de sa naissance ; mais les autres 
indications nous reportent aux premiers mois de 
l ’an 44. Le récit des Actes nous laisse entendre que ce 
fut peu après la Pâque (Act., xn , 3-20). Josèphe dit 
que ce fut pendant des fêtes données en l ’honneur de 
Claude et pour son salut. Il ne s’agit pas du jour anni
versaire de la naissance de l ’empereur (1er août), car 
Claude avait défendu de célébrer cet anniversaire 
(Dion Cassius, lX , 5); il est donc question très pro
bablement des réjouissances qui eurent lieu à Rome 
et ailleurs, à l ’occasion du retour de Claude (Û7ièp 
crwTYjplaç), qui après six mois d ’absence revenait de 
Bretagne où il avait remporté de grands succès. Ce 
retour eut lieu au début de Tan 44 (Dion Cassius, 
l x , 23). On peut donc fixer avec cette haute probabi
lité  qui touche à la certitude la mort d ’Agrippa au 
premier semestre de Tan 44. Voir G. Goyau, Chrono
logie de l ’empire romain, 1891, p. 94.

2. Date de la famine prédite par Agab  (Act., x i, 27-30). 
—  Tout le règne de Claude (41-54) fut un tem ps de 
disette. Malgré les mesures les plus sages et les plus 
énergiques, l ’empereur ne parvenait pas à ravitailler 
Rome. C’était, dit Suétone, à cause de la stérilité 
continue qui désolait les provinces (Claudius, 18 ; 
ob assiduas sterilitates) au point que l ’empereur im puis
sant fut un jour assailli par la populace à coups de 
croûtons, et obligé de rentrer chez lui précipitamment 
par une porte dérobée. Sans doute la famine ne sévit 
point partout à la fois ni avec la même intensité,

mais on peut affirmer qu’elle fut générale à des degrés 
divers. Eusèbe dit dans sa Chronique que la neuvième 
année de Claude (49) le blé se vendit en Grèce six  
drachmes le boisseau, et que l ’année suivante il y  
eut à Rome une grande famine. Tacite (Annales, xn , 
43), signale aussi une famine à Rome la onzième année 
de Claude, c’est-à-dire en 51. Dion Cassius ( l x , 11) 
m entionne égalem ent, mais sans fixer de date, une 
violente famine à l ’occasion de laquelle Claude décréta 
diverses mesures à prendre pour l ’avenir. Nous ne 
pouvons pas dire avec certitude à quel moment précis 
la famine sévit le plus en Palestine. Josèphe (Antiq., 
X X , v, 2) la place sous les procurateurs Cuspius Fadus 
et Tibère Alexandre : ’E n l t o u t o u ;  Sïj xa l xôv psyav 
Xijxôv xaxà T7]v ’louSalav ctové6y) yéveaôai, car c’est 
bien êrcl t o u t o i ;  qu’il faut lire avec tous les m anu
scrits et la citation d’Eusèbe (H istor., II, xn , 1) et 
non pas èrrl t o u t o u , selon la leçon de l ’Epitome adoptée 
par Niese. Fadus fut nommé procurateur de Judée à 
la mort d ’Agrippa (avril-mai 44) et Tibère Alexandre 
lui succéda en 45 ou 46. C’est donc en 44 ou 45 que 
la fam ine commença à se faire sentir à Jérusalem, 
et c’est en eiîet sous le gouvernement de Cuspius 
P’adus que Josèphe (Antiq., X X , ii, 6) relate la pré
sence à Jérusalem d’Hélène, reine d’Adiabène, et 
raconte ses largesses pour soulager la misère des Juifs 
mourant de faim par milliers.

Rien donc ne s’oppose à ce que Barnabé et Saul 
soient arrivés à Jérusalem en l ’an 44, au m om ent où 
les chrétiens, encore sous le coup de la persécution 
d’Agrippa, sentaient les premières atteintes de la  
disette. Une famine s’annonce par des récoltes défi
citaires et n ’arrive pas du coup à son apogée. D ’ailleurs 
celle dont il est ici question avait été prédite par Agab, 
et il est possible que les fidèles d ’Antioche, avertis à 
tem ps, aient devancé l ’heure la plus critique.

3. Rencontre de Sergius Paulus à Chypre. ■— Elle 
eut lieu vers le début de la première mission aposto
lique de Paul et de Barnabé, et pas longtem ps après 
leur voyage commun à Jérusalem (A ct., x i h ,  1-7). 
Il y  a un Sergius Paulus qui éta it à Rome curator 
riparum  et alvei Tiberis (Corp. ins. lat., t. v i, 
n» 31545) et il est possible que ce soit le nôtre. Une 
autre inscription découverte à Chypre par Cesnola, 
publiée par lui en 1877 et par H ogarth, dans sa Dévia 
Cypria, en 1882, porte ces m ots : Ttp.7jTeûaaç xfjv 
3ouX[t)v SiàJ èÇotaxcov IttI IlaûXou [’av0u] mxxou, et 
a comme date le nombre 13. Cette inscription nous 
apprend bien que (Sergius) Paulus fut proconsul de 
Chypre, mais comme nous ignorons à quel point de 
départ se réfère la date, nous n ’en pouvons rien tirer 
pour la chronologie. Sur Sergius Paulus et sa famille 
on trouve dans Ram say (The bearing of recent dis- 
covery on the trustworthiness of the New Testament, 
Londres, 1920, p. 150-172) des détails intéressants 
mais qui n’éclaircissent pas ia question présente.

I I I .  L ’A S S E M B L É E  A P O S T O L I Q U E  D E  J É R U S A L E M . ---

Nous supposons admise l ’opinion commune qui voit 
au chapitre xv  des Actes et au chapitre n  de l ’Épître 
aux Galates le récit d’un même événem ent présenté 
à deux points de vue différents. Comme l ’école de 
Tubingue déclarait les deux récits inconciliables et 
traita it d’invention celui des Actes, un petit nombre 
d’auteurs ont cru éluder la difficulté, plus imaginaire 
que réelle, en identifiant Gai., i i , 1-10, avec A ct., x i, 
30. Le principal champion de cette hypothèse est un 
catholique, Y. Weber, qui l ’a exposée dans les Biblische 
Studien, t. v i, 1901, p. 141-186, et dans la Biblische 
Zeitschrift, 1912, p. 155-167, où il nomme quelques 
adhérents. L’hypothèse a eu peu de Succès et n ’en 
m érite aucun. Voir à ce sujet Jacquier, Actes des 
apôtres, 1926, p. l x x x - x c i i .

1. L ’assemblée apostolique n’est pas antérieure à



1287 C H R O N O L O G I E  B I B L I Q U E , S A I N T  P A U L  A C O R I N T H E 1288

l’an 49. —  Ayant raconté sa conversion, sa première 
visite à Jérusalem trois ans après et sa retraite en 
Cilicie, saint Paul ajoute : « Ensuite, à un intervalle 
de quatorze ans, je m ontai de nouveau à Jérusalem  
(Gai., i i ,  1 : "E -k e it o . 8 i à  Sexafeacrâpcov è tc o v ) . «Quel 
est le point de départ de ces quatorze années? E st- 
ce la conversion ou la première visite  à Jérusalem? 
Nous croyons que c ’est la conversion pour les raisons 
suivantes : A) Le chap. ii de l ’Épître aux Galates ne 
fait pas suite au chap. i sr. Dans celui-ci Paul établit 
son indépendance par rapport aux autres apôtres; il 
montre comment il n’est pas allé chercher son inves
titure à Jérusalem aussitôt après sa conversion; 
com m ent, au bout de trois ans, il est allé voir Pierre, 
mais n ’est resté que quinze jours près de lui; comment 
il s’est retiré ensuite en Syrie et en Cilicie. Au chap. n 
la thèse change; il raconte com ment les grands 
apôtres, les colonnes de l’Église, ont reconnu sa m is
sion et approuvé son évangile au bout de quatorze ans 
(naturellem ent après sa conversion), quand il s’est 
abouché avec eux. •— B) Même en adm ettant que les 
chapitres se font suite, et qu’au chapitre ii saint Paul 
se propose toujours de prouver son autonom ie, il y 
avait intérêt pour son argumentation à placer le plus 
loin possible ses rapports avec les autres apôtres, et à 
prendre pour point de départ le m om ent où il fut 
appelé par le Christ à l ’apostolat. —  C) Si les trois ans 
de Gai., i, 18, sont à ajouter aux quatorze ans de 
Gai., n , 1, la retraite de saint Paul en Syrie et en 
Cilicie (Gai., i, 21, A ct., ix , 30) aurait duré de six à 
huit ans : durée peu vraisemblable en soi et peu 
conforme au récit des Actes qui ne laisse pas suppo
ser une si longue attente.

La conversion de Paul ayant eu lieu au printemps 
de l ’an 36, l ’assemblée apostolique a pu se tenir 
pendant l’été ou l ’automne de l ’an 4 9 , car une frac- 
ction d’année compte pour une année. Si l ’on embras
sait l ’autre hypothèse, qui n ’inclut pas les trois ans de 
Gai., i, 18, dans les quatorze ans de Gai., n , 1, mais 
additionne les deux nombres, il faudrait dater la 
conversion de l ’an 34 : ce qui est absolument possible, 
comme nous l ’avons vu plus haut. Trois ans ajoutés 
à quatorze peuvent ne faire que quinze ans et deux 
fractions d’année, selon la manière de compter alors 
en usage.

2. L ’assemblée apostolique n ’est pas postérieure à 
l ’an 50. ■—; Cette conclusion ressortira avec évidence 
de ce que nous aurons à dire sur les deux points fixes 
suivants. La rencontre de saint Paul et de Gallion en 
52, et l’arrestation de l ’apôtre en 57 supposent néces
sairement que l ’assemblée apostolique s’est tenue en 
49; mais retarderait-on d ’une année ces deux événe
ments, comme le font certains auteurs, la réunion 
apostolique tom berait au plus tard dans le courant 
de l ’an 50.

I V .  S A I N T  P A U L  A  C O R I N T H E .  —  Le séjour de saint 
Paul à Corinthe est marqué par deux incidents qui 
nous offrent un double et précieux synchronisme : 
la rencontre d’un Juif récemment chassé de Rome 
et la comparution de Paul devant le tribunal du pro
consul Gallion.

1. Saint Paul et Aquila. —* En arrivant à Corinthe, 
Paul rencontra un Juif du nom d’Aquila, qui était 
venu récemment se fixer dans cette ville parce que 
Claude avait « ordonné à tous les Juifs de s’éloigner 
de Rome » (A ct., xvm , 2). Comme l ’arrivée d ’Aquila 
était récente (TrpocupàTcoç) l ’expulsion des Juifs ne 
pouvait pas remonter bien haut et il serait intéressant 
d’en connaître la date précise. Nous savons que Claude 
à son avènem ent avait publié un édit de tolérance 
en faveur des Juifs (Josèphe, A ntiq., X IX , v , 2-3), 
mais plus tard il changea de dispositions à leur égard 
èt finit par les chasser. C’est ce qu’affirme expressé

ment Suétone (Claude, 25) : Judaeos impulsore Chresto 
assidue tumultuantes Roma expulit. Déjà, sous le 
règne précédent, la turbulence des Juifs avait provo
qué des mesures sévères, et l'expulsion dont parle 
Suétone n ’est pas pour étonner, quels que fussent 
d ’ailleurs la nature des désordres et le rôle de ce m ys
térieux Chrestus. Tacite ne parle pas du fait. Dion 
Cassius m entionne une mesure de rigueur qui dut 
paraître aux yeux de plusieurs équivalente à un ordre 
d’exil : « Claude ne les chassa pas, mais il leur défendit 
de se réunir » ( l x , 6 : oùx è5r)Xa<je pèv tQ  Sè S7] 
TtaTptç) v6(xcp XPC°'M'J0UC1 êxéXsuae (H) ouvocOpo'tpÇs- 
a0ai). La défense de se réunir à la synagogue devait 
rendre la ville inhabitable aux Juifs dévots. Formel 
ou non, l ’arrêt d’expulsion était inapplicable et il 
arriva sans doute ce qui était arrivé sous un règne 
précédent, lorsque Tibère expulsa d ’abord les devins 
et leur perm it b ientôt de rester (Suétone, Tibère, 
36 : E xpulil et mathematicos, sed depreeantibus veniam  
dédit). L’expérience avait montré combien ces expul
sions en masse étaient inefficaces. Dans cette immense 
fourmilière humaine qu’était Rom e, il était facile aux 
individus de passer inaperçus et l ’autorité se montrait 
tolérante tant que l ’ordre n ’était pas troublé.

Orose a sur cette expulsion un renseignement qui 
semble être de bon aloi (H istor., V II, vi, 15) : Anno 
quidem nono expulsos per Claudium Judaeos Josephus 
refert. Ce renseignement ne se trouve pas dans Josè
phe, et sur ce point Orose doit avoir confondu; mais 
il puise d ’ordinaire à de bonnes sources, et il n ’a 
certainem ent pas inventé cette date qu’il a peut-être 
tirée de Jules Africain. La neuvième année de Claude 
va du 25 janvier 49 au 24 janvier 50. La date fournie 
par Orose cadre très bien avec la chronologie connue 
de saint Paul, et beaucoup de critiques sont disposés 
à l ’accepter de confiance. Si Aquila et sa femme Pris- 
cille sont venus s’établir à Corinthe l’an 50, l ’auteur des 
Actes peut dire qu’ils y  étaient arrivés récemment, quand 
Paul y  v int à son tour à la fin de 50 ou au début de 51.

2. Saint Paul et Gallion à Corinthe. —  L. Junius 
Gallio était fils de Sénèque le Rhéteur et frère aîné 
de Sénèque le Philosophe. Il lut adopté par le rhéteur 
Junius Gallio dont il prit le nom. Nous savions par une 
inscription trouvée près de Platées en Achaïe, qu’il 
avait été proconsul de cette province : 'H  ttoXiç 
nXaxaiÉcov Aoùxjiov ’Ioù] viov Ta^Xicova ’Aviavôv 
[àvOujmxTOv xàv sauvîjç £ÙspY[sT7)v]. Mais une 
nouvelle inscription publiée par Bourguet en 1905 
(De rebus Delphicis imperatoriæ ætatis, Montpellier), 
parmi d’autres documents découverts dans les fouilles 
de Delphes, nous donne de son proconsulat une date 
très intéressante pour la chronologie de la vie de saint 
Paul et de l’âge apostolique. L’inscription, malheu
reusement très m utilée, se compose de quatre mor
ceaux discontinus et de quelques menus fragments; 
elle comprend en tout douze lignes dont la longueur 
est incertaine. Nous reproduisons les six premières, 
les seules qui offrent un sens assuré et qui aient de 
l ’intérêt pour nous. Dans la transcription, les lettres 
douteuses sont soulignées et nous remplaçons les 
lacunes par des points, à raison d’un point par lettre. 
Nous ajoutons un essai de restitution et de traduction. 
Comme la fin des lignes manque, restitution et traduc
tion sont largement conjecturales. Ainsi Deissmann 
attribue à la première ligne 71 lettres et Bourguet 
seulem ent 54.

1. T IB E P ............................. A I S ...................O S ...............
2. SIA S.......................... OKOII. . . .ATPI. . . .
3 . n A A . . . T H i n  . . . H N A BA ©  . . TMO . . . .
4. X H S A E n B T H P H . .H N 0 P H S K E I . O TA H O .
5. N T N A E P E T A IK A I .E IT H N E P I. . .K E IN A IQ
6. N IO S rA A A IO N O ® . M OYKA . . . .  1TATOS .
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1. Ti.ëÉp[ioç KXaûSioç K ]aïa[ap Zcëaa-r]oç . . . .
; . .[èÇoo]-

2. alaa  [tô iê ’ aùxoxpâxoip x]ô xç’ 7r[axI)piT]aTpt[o<;. .
3. nâX[oa piv] Tr-i jrjôXEi x]&v AsXçjâiv 7rpô0]up [oç . 
....................................................................................................... eÙxu]
4. X7]cra 'È7tEX7]pr)[aa Sè xÿ)]v 0pY]axst[av x]oü ’A nô- 
............................................................................................ [XXovoç
5. Nüv XéyExai xa l [7xoX[ e itw v  èp[ È] XEÏvai o>
....................................................... .[ . ...............Tou]
6. vioç TaXXtcov ô cp[!Xoç] pou xa[l àv0ô]7raxoç . . . .

1 Tibère Claude César A u g u s te ........................de la
......................................................................... [puissance tribu-
2 nicienne l ’an 12, Imperator 26 fois, père de la 
.............................................................................................. [patrie
3 B ienveillant de longue date pour la ville de Delphes 
...........................................................................................[j’ai été
4 heureux; j ’ai promu le culte d ’A pollon....................
5 M aintenant on dit que. . . . com me Lucius Ju-
6 nius Gallion mon ami et proconsul d ’Achaïe . . .

Quelles que soient les incertitudes du texte , deux  
points sont assurés et admis par tous les critiques. 
Premièrement, quand Claude écrivait sa lettre, Gallion 
était proconsul d ’Achaïe; car la restitution de la ligne 
6 ne peut faire l ’objet d ’aucun doute. 11 fau t'lire  
’Iouvioç TaXXîcov ô çîXoç pou xa l àv0Û7taxoç xîjç 
’A xataç. La m ention àvOûuaxoç ne saurait être 
rétrospective, car le titre en ce cas devrait être précédé 
d’un qualificatif, comme xôxe par exem ple. Or l ’es
pace à combler exclut cette hypothèse, puisqu’il ne 
peut contenir que cinq lettres tou t au plus, ainsi que 
le montre la lacune à peu près équivalente de la ligne 2 
où la restitution est absolument certaine.

Secondem ent, la lettre fut écrite entre la vingt-sixième 
et la vingt-septième salutation impériale de Claude, car 
le chiffre X X V I (xç’), dont la lecture est assurée, 
ne peut se rapporter ni au nombre des consulats (qui 
ne fut que de cinq) ni à celui des années de puissance 
tribunicienne (qui ne dépassa pas quatorze) ; il désigne 
donc le nombre de fois que Claude avait déjà été 
acclamé Imperator par ses soldats victorieux. Il s’agit 
par conséquent de trouver la date de cette vingt- 
sixièm e acclamation.

Les inscriptions nous apprennent que la vingt- 
septièm e salutation impériale de Claude est antérieure 
au l "  août 52, et postérieure au 25 janvier 52. En 
effet l’inscription de 1 ’Aqua Claudia (Porta Maggiore, 
Rome) est ainsi conçue (Corp. Ins. Lat., t. v i, n. 1256, 
ou Dessau, Inscript.,selectae, Berlin, 1899 ,1 .1, n. 218) :

Tl CLAVDIVS DRVSI F CAISAR AVCVSTVS CERMANICVS
[PONTIF MAXIM

TRIBVNICIA POTESTATE X II COS V IMPERATOR XXVII PATER
[PATRIAE, etc.

Or nous savons par Frontin (De aquis, i, 13) que la 
dédicace de cet aqueduc eut lieu le 1er août de l ’an 52 
qu’indique l ’inscription. D ’autre part une inscription 
de K ys (Kuç), en Carie, nous informe que Claude en 
était à la vingt-sixièm e salutation impériale, dans le 
courant de sa douzième année de puissance tribuni
cienne qui com mençait le 25 janvier 52. L’inscription  
écrite en toutes lettres et sans abréviations, ne laisse 
place à aucun doute (Bulletin de'correspondance hellé
nique, t .  x i, 1887, p. 306-307) : Ttêéptov KXaôSiov.,. 
’ApjfiEpéa piEyiuxov, 8i;p.apxi>tîjç èÇouaîaç xô 8co 
Séxaxov, uTtaxov xô 7rsp7rxov, aùxoxpàxopa xô slxoaxôv 
xal ëxxov, 7raxÉpa TtaxplSoç. Enfin nous voyons dans 
une autre inscription que la vingt-deuxièm e saluta
tion impériale fut faite après le 25 janvier 51, c’est- 
à-dire durant la onzième année de puissance tribuni
cienne. On y  lit (Corp. insc. lat. t . n i, n. 476) : 
Pontifex maxim us, tribunicia potestate X I , Imperator 
X X I I ,  Pater patriae, consul V.

Il en résulte que du 25 janvier 51 au 1er août 52. 
Claude fut proclamé six fois Imperator (de la vingt- 
deuxièm e salutation à la vingt-septièm e). Or, si nous 
consultons les Annales de Tacite, nous remarquons 
que l ’année 51 ne fut pas particulièrem ent féconde 
en succès m ilitaires, tandis que l ’année 52 enregistra 
des avantages notables sur une peuplade de Cilicie et 
sur les Silures de la Bretagne méridionale. Si donc 
quelques-unes des six acclam ations tom bent en 51 —- 
d’après Dessau dans Deissmann (Paulus, p. 169) la 
vingt-quatrièm e et par conséquent les deux précé
dentes seraient dans ce cas —  il est à peu près certain 
que la vingt-cinquièm e et surtout la vingt-sixièm e  
appartiennent à l ’an 52. C’est l ’avis de tous ceux qui 
se sont occupés de l ’inscription de Delphes (Olîord, 
Ram say, L. Jalabert, C. Clemen, B abut, Brassac, 
Dessau, Deissmann, Armstrong). Dès 1907, A. J. Rei- 
nach, com m entant l ’inscription, écrivait (Revue des 
études grecques, 1907, p. 49) : « Ce tex te  fixe défini-, 
tivem ent à 52 le séjour de saint Paul à Corinthe. »

La charge de proconsul ne durait qu’un an. Les cas 
de prorogation pour les provinces sénatoriales, telle  
qu’était alors l ’Achaïe, sont tou t à fait exceptionnels. 
Une exception est d ’autant plus improbable pour 
Gallion que le clim at de la Grèce lui était contraire 
et qu’il y  souffrait de la fièvre, comme son frère nous 
l ’apprend (Sénèque, E pist., 104). Les proconsuls ne 
se rendaient pas à leur poste au com mencem ent de 
l ’année civile, mais au retour de la belle saison, quand 
les voyages par mer devenaient possibles. Claude 
décida (en 42) qu’ils devaient tous avoir quitté Rome 
à la nouvelle lune d’avril et plus exactem ent (en 43) 
le quinzième jour de ce même mois (Dion Cassius, 
l x ,  11 et 17). Gallion arriva donc à Corinthe, capitale 
adm inistrative de l ’Acliaïe, vers le début de mai. 
A quel m om ent précis eut lieu sa rencontre avec saint 
Paul? Il est bien probable que ce fut peu de temps 
après son arrivée. Les Juifs, qui voyaient de si mauvais 
œil la propagande de Paul, durent m ettre à profit 
l ’entrpe en charge du nouveau gouverneur pour essayer 
de perdre leur adversaire. Si Paul, après l ’échaulîourée 
décrite dans les Actes des apôtres (A ct., xvm , 12-18), 
resta encore assez longtemps (IjpÉpaç Ixavâç) à Corin
the, c’est qu’il se sentait protégé par la bienveillance 
platonique de Gallion, indifférent aux discussions 
religieuses et insensible aux criailleries des Juifs.

Il serait donc possible, absolument parlant, de placer 
l ’entrevue de Gallion et de Paul en 51, soit parce que 
le proconsulat de Gallion aurait duré deux ans, soit 
parce que la lettre de Claude lui aurait été écrite tout 
à fait à la fin de son gouvernement (mars-avril 52) 
et qu’il aurait rencontré Paul à son arrivée, l ’année 
précédente. Mais cette hypothèse a bien peu de 
chances de tom ber juste, car la charge de proconsul 
qui, comme nous l ’avons dit, était annuelle à dû l ’être 
surtout pour Gallion; e t, d’autre part, il est peu vrai
semblable que Claude eût obtenu sa vingt-sixièm e  
salutation impériale en mars 52, avant l’ouverture des 
opérations militaires. D ’ailleurs, l ’hypothèse paraît 
peu conciliable avec les résultats précédemment 
obtenus, et elle cadre mal avec les données qui vont 
suivre. Paul ne peut pas être arrivé à Corinthe avant 
la fin de l ’an 50 ou le commencement de 51, et son 
arrestation à Jérusalem ne peut pas être antérieure 
à l ’an 57. Il a donc dû quitter Corinthe dans le courant 
de l ’an 52.

Sur l’inscription de Delphes, 011 peut consulter 
Deissmann, Paulus, etc., Tubingue, 1911, p. 159-177, 
avec photogravure de l’inscription au frontispice; 
Babut et Loisy, Revue d ’histoire et de littér. relig , 
t. 11, 1911, p. 139-144; Arm strong, The Princeton 
theolog. Review, t. ix ,  1911, p. 273-298; Lietzmann 
Zeitschrift für wissenschaftl. Théologie des N . T. ‘
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t. xvm , 1911, p. 345-354; Prat, Recherches de science 
religieuse, t. m , 1912, p. 374-378; W ohlenberg, Neue 
kirchliche Zeitschrift, t .  x x iii, 1912, p. 380-396; 
Dubowy, Biblische Zeitschrift, t . x , 1912, p. 142-154; 
Brassac, Revue biblique, 1913, p. 36-53, 207-217.

F .  A R R E S T A T I O N  DE S A I N T  P A U L  A  J É R U S A L E M .  —  

Après avoir célébré la Pâque à Philippes (A ct., x x , 6), 
Paul fut arrêté à Jérusalem vers le tem ps de la Pente
côte (A ct., x x i, 30). Il demeura deux ans captif à 
Césarée jusqu’au remplacement de Félix  par Festus 
(A ct., x x iv , 27), car les mots Siexîccç 8è TcXï]pco0£tai)ç 
ëÀaSsv SidcSo/ov ô OîjXiÇ nôpxiov ÎQaxov s’appli
quent évidem m ent à la détention de Paul à Césarée, 
et non pas à la durée du gouvernement de Félix, 
comme le veulent, après Petau , Schwartz et W elhau- 
sen. Nous connaîtrions donc l ’année de l ’arrestation 
de Paul, si nous pouvions déterminer soit la date de 
la Pâque passée à Philippes, soit la date du remplace
m ent de Félix  par Festus.

1. La Pâque célébrée à Philippes. — Ram say se 
flatte d ’en fixer l ’année et le jour avec une précision 
m athém atique. Il avait exposé sa thèse dès 1895 dans 
l 'Expositor, et il l ’a souvent répétée depuis avec la 
même confiance, malgré le peu de faveur qu’elle a 
rencontrée. La voici en substance. Nous lisons dans les 
Actes des apôtres (x x , 6-7) que Paul quitta Philippes 
après le temps des Azym es, qu’il m it cinq jours pour 
aller de Néapolis à Troas et qu'il resta sept jour à Troas 
d’où il partit un lundi. Ram say en conclut que Paul 
avait quitté Philippes un vendredi, lendemain de la 
semaine des Azym es, et que par suite la Pâque, cette 
année-là, tom bait un jeudi. Mais, dans la période qui 
va de l ’an 56 à l ’an 59, en dehors de laquelle on ne 
peut pas raisonnablement placer l ’arrestation de saint 
Paul, l ’année 57 est la seule qui vérifie cette condition.
« En 57 la Pâque tom bait le jeudi 7 avril. Paul quitta  
Philippes le vendredi 15 avril, arrivé à Troas le mardi 
19 avril, il y  resta jusqu’au lundi 25 avril » (Saint Paul 
the Traveller, p. 289), on ne saurait souhaiter plus de 
précision. Par malheur, cette exactitude n’est que 
fantasmagorie. Toutes les données de Ram say sont 
hypothétiques, a) Il suppose que la caravane quitta  
Philippes le jour même où cessait l ’usage des pains 
azymes (le 22 nisan) parce qu’on était pressé par le 
tem ps, voulant arriver à Jérusalem pour la Pente
côte; mais ia hâte n ’était pas telle qu’on n ’ait séjourné 
sept jours à Troas, sans compter qu’il avait fallu 
peut-être attendre à J*fêapolis je départ d ’un bateau.
b) Il suppose qu’on connaît avec certitude le jour 
du mois et de la semaine où tom bait la Pâque en une 
année quelconque. Or on ignore dans quelle mesure 
jouaient l ’observation et le calcul dans la déterm i
nation de la Pâque. c) Il suppose enfin que les cinq 
jours de la traversée n ’en font que quatre et que 
les sept jburs d’arrêt à Troas en font seulement six. 
Mais la manière de compter les jours, chez les anciens, 
n ’était pas uniforme. Or si une seule des hypothèses 
sur lesquelles Ram say appuie son argumentation 
se trouve fausse, tout l ’échafaudage croule.

2. Remplacement de Félix par Festus. —  Josèphe 
(A ntiq., X X , vu , 1) m entionne l ’envoi de Félix en 
Palestine avant de raconter com ment Agrippa II reçut 
en présent la Batanée et ia Trachonitide, à l’expira
tion de la douzième année de Claude (24 janvier 53). 
Il en résulte que Félix  fut nommé procurateur de 
Judée et de Samarie dans le courant de l ’année 52. 
Combien de temps demeura-t-il en charge? La plupart 
des auteurs pensent qu’il fut rappelé soit Tan 59, soit 
l ’an 60 pour les raisons suivantes : A) Saint Paul, lors 
de son arrestation, deux ans avant la fin du gouverne
m ent de Félix, lui dit : « Je plaiderai volontiers ma 
cause devant vous, sachant que vous êtes juge de ce 
pays depuis de longues années » (A ct., x x iv , 10 :

èx îroAXcov èx(ov). Cela suppose au moins cinq ou six 
ans. Par conséquent Félix nommé en 52 n ’a pas dû 
être rappelé avant 59 ou 60. —  B) Josèphe qui s’étend  
longuement sur l ’administration de Félix n ’a presque 
rien à dire sur celle de Festus, qui doit avoir été 
notablem ent plus courte. Or nous savons que Festus 
mourut dans l ’exercice de sa charge au printemps de 
Tan 62. On reste donc dans la vraisemblance en fixant 
à deux ou trois ans la durée de son gouvernement.

Ces données sont assez vagues; les autres synchro
nismes les corroborent en général sans y  ajouter rien 
de plus précis : a) L’équipée de l ’Égyptien rebelle 
(A ct., x x i, 38), eut lieu sous Néron (Josèphe, Antiq., 
X X , vm , 1-4), c’est-à-dire après le 13 octobre 54, et 
elle était récente au m om ent de l ’arrestation de Paul. 
—  b) Quand Paul fut arrêté, F élix  avait déjà pour 
femme Drusille, fille d’Agrippa Ier (A ct., x x n , 24). 
Celle-ci avait épousé Azyzus, roi d’Ém èse, l ’an 53, 
à l’âge de quinze ans; elle le quitta pour s’unir à 
Félix, du vivant de son mari, qui mourut en 57. —
c) Josèphe, né vers la fin de 37 ou le début de 38 
(V ita , 3; A ntiq., X X , x i, 2) se rendit à Rome dans sa 
vingt-sixièm e année (donc en 63 ou 64), pour obtenir 
la libération de quelques prêtres que Félix  y  avait 
envoyés comme prisonniers. Il n ’est pas probable 
que ces prêtres aient été retenus captifs plus de trois 
ou quatre ans après la disgrâce de Félix  qui aurait 
donc été rappelé en 59 ou 60. —- Tous ces faits, 
comme on ie vo it, cadrent bien avoc nos conclu
sions, mais sans y  ajouter aucune lumière.

Les arguments allégués par Harnack, O. H oltz
mann et autres, pour avancer de trois ou quatre ans 
le départ de Félix  et l ’arrivée de Festus, sont main
tenant rendus caducs par l ’inscription de Delphes. 
Ils invoquaient : 1° L ’autorité de Josèphe (A ntiq., X X , 

v i i i , 9 )  d’après lequel Félix, accusé par les Juifs 
auprès de l ’empereur, ne dut son im punité qu’à l'in
fluence de Pallas son frère, alors tout-puissant à la 
cour de Néron. Or, si Ton en croit Tacite, Pallas 
tom ba en disgrâce ou du moins perdit son crédit 
avant le meurtre de Britannicus, en février 55 (Tacite, 
Annal., xm , 14-15; pour la date de la mort de Bri
tannicus, cf. Suétone, Claude, 27 et Dion Cassius, 
L X I, v i i ,  4). Il faut donc que le rappel de Félix remonte 
plus haut. 2° L ’autorité d’Eusèbe. Celui-ci, dans la 
version arménienne de sa Chronique, fixe le départ de 
Félix à la dernière année de Claude (54) et, dans la 
traduction de saint Jérôme, à la deuxième année de 
Néron (octobre 55-octobre 56). En tout cas d’après 
lui le rappel de Félix est antérieur à Tan 57.

Ces deux raisons, même avant l ’inscription de 
Delphes, n ’étaient pas convaincantes. L’argument 
de Josèphe, pour vouloir trop prouver, ne prouve 
rien. Il est tout à fait im possible qu’entre le 13 octo
bre 54, date de l’avènem ent de Néron et le début de 
février 55, date de la mort de Britannicus, c ’est-à- 
dire en moins de quatre mois et au cœur de l ’hiver, 
l ’empereur ait fait parvenir en Palestine l ’ordre du 
rappel de Félix, que ce dernier se soit rendu à Rome, 
que sa cause ait été instruite contradictoirement et 
enfin tranchée au tribunal impérial. Donc de deux 
choses l ’une : ou bien Josèphe, voulant expliquer la 
scandaleuse absolution de Félix, s’est trompé en 
l ’attribuant à l ’influence de Pallas, ou bien Pallas 
conserva assez de crédit pour être utile aux siens, 
même après sa disgrâce relative qui ne lui ôta pas ses 
immenses richesses et ne lui imposa point l ’obliga
tion d’en rendre compte (Tacite, A nnal., xm , 14).

Le texte  d ’Eusèbe n ’est pas plus probant. Eusèbe, 
dans sa Chronique, marque ie remplacement de 
Félix par Festus en 56 (la IIe année de Néron et la 
X I I” d’Agrippa), d ’après la traduction de saint 
Jérôme, et en 54 (la X IV e année de Claude et la X e
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d ’Agrippa), d ’après la version arménienne. Par une 
curieuse méprise, Eusèbe fait succéder im m édiate
m ent Agrippa II à son père Agrippa Ier, tandis qu’il 
y  a entre les deux un interrègne de cinq ans. Il note  
à la date de 44 : A grippa rex Judseorum ann. V II  
imperans moritur post quem filius suus A grippa a 
Claudio substituitur in regnum. — Les deux dates 
(54 et 56) assignées ainsi par Eusèbe au départ de 
Félix sont absolument inconciliables avec l ’inscription 
de Delphes, en tenant compte du récit des Actes, 
xvm , 18-xxiv , 17. Comment s’explique l’erreur d’Eu
sèbe? Erbes (Die Todestage der A p. Paulus und Petrus, 
Leipzig, 1899, p. 28) suppose qu’Eusèbe, ne trouvant 
pas dans Josèphe la date du rappel de Félix, a consulté 
une chronique qui la fixait soit à la X e soit à la X I Ie 
année d’Agrippa. Or comme Eusèbe, avance de 
cinq ans l ’avènem ent d’Agrippa au trône, il avance 
aussi de cinq ans le rappel de Félix qui devrait tomber 
réellem ent, soit l ’an 59 (suivant la Chronique armé
nienne) soit l ’an 61 (d ’après la traduction de saint 
Jérôme). Schürer, qui n ’admet pas cette solution, 
croit tout simplement qu’Eusèbe, ignorant la date 
du rappel de Félix, dont il ne parle pas dans son 
Histoire, la marque un peu au hasard dans sa Chro
nique où il doit donner une date fixe ( Geschichte des 
jüd . Volkes, 4e édit., t. i, p. 577-578).

V I .  M A R T Y R E  D E  S A I N T  P I E R R E  E T  D E  S A I N T  P A U L .  
—  1. Les données de la tradition. — Les deux apôtres 
souffrirent-ils le martyre la même année et le même 
jour? Quelle est la date exacte de la mort de l ’un et de 
l ’autre? Questions difficiles, peut-être insolubles, dont 
l ’examen exigerait de longs développements. Tous les 
auteurs s’accordent à m ettre la mort de saint Paul 
vers la fin du règne de. Néron : soit la douzième année 
(S. Épiphane,^ Hæres., xxvn , 6, P. L ., t. x u ,  p. 153), 
soit la treizième (Euthalius, Prolog, in E pist. Pauli, 3) 
soit la quatorzième (S. Jérôme dans la  traduction de 
la Chronique d ’Eusèbe, édit. de H elm , Leipzig, 1913, 
p. 185). La quatorzième année de Néron va du 13 octo
bre 67 au 9 juin 68, date de sa mort. Saint Jérôme 
l ’entend bien ainsi puisqu’il m entionne sous la 
même année le martyre de saint Paul et l ’avènement 
de Galba. Il écrit ailleurs (De viris illustr., 5) : « Paulus 
ergo X I V  Neronis anno, eodem die quo Petrus, Romæ 
pro Christo truncatus sepultusque est in via Ostiensi. 
Mais, s’il en est ainsi, ou bien les deux apôtres n’ont 
pas été martyrisés sous Néron ou bien ils ne l ’ont pas 
été  le 29 juin, puisque Néron était mort à cette date. 
La Chronique arménienne d’Eusèbe (édit., de K arst, 
Leipzig, 1911, p. 210) m entionne la persécution de 
Néron et le martyre des deux apôtres sous la trei
zième année de Néron, tandis que saint Jérôme, dans 
sa traduction, m et sous la quatorzième année tout 
ce que le texte arménien place sous les années X I , X II, 
X III  et XIV . U y  a là une confusion inextricable.

Comment Jérôme sait-il que Pierre et Paul ont 
souffert le martyre le même jour? Le témoin le plus 
ancien et le seul pendant quatre siècles —  saint 
Denys d’Alexandrie (dans Eusèbe, H istor., eccl., II, 
x x v , 8) •— dit seulement qu’ils reçurent la couronne 
vers le même temps (xaxà t o v  aùxôv xaipôv), après avoir 
enseigné également à Corinthe, être venus ensemble 
en Italie et avoir fondé conjointement l’Église de Rome. 
Si c’était le même jour, il semble qu’il l'aurait dit, 
tant il se montre jaloux d’unir la destinée des deux 
grands apôtres. Saint Augustin pensait qu’ils avaient 
bien souffert le même jour, mais pas la même année 
(Sermon., c cx c v  et c c c l x x x i ) .  Beaucoup d’autres 
partagent ce sentim ent : Saint Justin et saint Irénée, 
d ’après M étaphraste, saint N il, d’après Photius 
(Biblioth., 276), Prudence (Peristephanon, xn , 5), 
saint Grégoire de Tours (De gloria mort., i, 29), 
le diacre Arator, à Rome m ême, en plein v ie siècle

(Actus A post., h , 1348,1349, P. L ., t. l x v i i , col. 946). 
Non eadem, tamen una dies, annique voluto tempore, 
sacravit repetitam passio lucem. Il est vrai que dès 
le troisième siècle, leur fête commune était solennisée 
le 29 juin; mais on sait que pour la fixation des fêtes, 
on avait souvent égard à d’autres raisons qu’à la date 
anniversaire de la mort ou du martyre. La Depositio 
martyrum  (de 336 à 354) porte : I I I  kal. Jul. Pétri 
in Catacumbas et Pauli Ostiense. Tusco et Basso consu- 
libus, et l ’ancien Calendrier romain, inséré dans le 
Martyrologe hiéronymien, dit la même chose sous une 
forme moins concise : I I I  K al. Jul. Romæ natale 
sanctorum apostolorum Pétri et Pauli : Pétri in Vati- 
cano, via Aurélia, Pauli in via Ostiensi, utriusque in 
Catacumbas. Passi sub Nerone, Basso et Tusco consu- 
libus. La date donnée pour la depositio, le natale ou 
en somme la fête des deux grands apôtres, le 29 juin 258 
sous les consuls Mummius Tuscus et Pomponius 
Bassus, se rapporte au transfert commun des saints 
corps, de la catacombe de saint Sébastien à leur tom 
beau définitif.

2. Hypothèses sans fondement. ■— Une opinion assez 
répandue, depuis Baur, dans les m ilieux rationalistes 
veut que Pierre et Paul aient péri en 64, pendant la 
persécution de Néron, qu’on suppose n’avoir duré que 
quelques jours ou quelques semaines. Harnack va  
jusqu’à dire (Chronologie der altchristl. Litteratur, t. i, 
p. 240) : Dass Paulus in Ju li 64 M artyrer geworden 
ist habe ich soeben als eine gesicherte Thatsache ge- 
zeichnet. Il raisonne ainsi : D ’après les témoignages 
anciens Pierre et Paul ont été victim es de la persécu
tion de Néron ; or la persécution de Néron n ’eut lieu 
qu’en juillet 64; donc, etc. C’est la mineure qu’il fau
drait prouver et c’est ce que Harnack s’abstient soi
gneusement de faire. En réalité, la persécution n’éclata 
pas en juillet 64 mais quelque temps après, quand 
Néron s’avisa de rejeter sur les chrétiens la responsa
bilité de l’incendie survenu du 19 au 26 juillet, et dont 
on l’accusait d’être lui-même l ’auteur : Mais la persé
cution commencée sous cette inculpation d’incendie 
se poursuivit sous d’autres prétextes. Voir Ram say, 
The Church and the roman Em pire, c. x i, p. 246-251. 
Eusèbe, sur l ’autorité duquel on s’appuie, distingue 
très bien entre l ’incendie de Rom e, qu’il place correc
tem ent en 64, tant dans la Chronique arménienne que 
dans la traduction de saint Jérôme, et le martyre des 
apôtres qu’il fixe à l ’année 67 ou 68. La Prim a Pétri 
nous montre saint Pierre en liberté et encourageant 
les fidèles durant une période de persécution violente. 
Quelque systèm e de chronologie qu’on adopte il faut 
admettre que Paul fut libéré avant l’an 64 ; il partit 
alors pour l ’Espagne ou pour l'Orient et il fut arrêté, 
non pas à Rom e, mais en Asie Mineure. La mort 
de l ’un et de l ’autre peut n’avoir aucun rapport avec 
l ’incendie de Rome.

De son côté, Erbes (Die Todestage der Apostel 
Paulus und Petrus, 1899, p. 54-55) a découvert que 
Paul, arrivé à Rome le 12 février 61, fut mis à mort 
le 22 février 63. « Les textes bibliques et ecclésiastiques 
allégués par Erbes sont si incom plets et soumis à une 
exégèse si violente et si superficielle, qu’on perdrait 
son temps à le réfuter. » Telle est l ’appréciation de 
Zahn (Einleitung, 3e éd., 1906, t. i, p. 448). Comme 
Zahn, abstenons-nous de réfuter cette œuvre de haute 
fantaisie.

V i l . D I S P E R S I O N  D E S  A P O T R E S .  ■— Une très ancienne 
tradition veut que les apôtres après être restés, sur 
l ’ordre de Jésus, douze ans en Palestine ou dans les 
pays circonvoisins, se soient ensuite dispersés pour 
porter l ’Évangile a to u t l ’univers. Nous trouvons cette  
tradition dès la première m oitié du I I e siècle dans la 
Prédication de Pierre (citée par Clément d’Alexandrie 
Stromates, V I, v , 43 : pexà StôSexa ex?) èÇéTfkxe eu;
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xôv xôapov). Elle est attestée au m e siècle par Apollo
nius (cité par Eusèbe, Histor., eccl., V, x v i i i , 14) et 
par divers apocryphes. Voir Harnack, Chronologie, 
t. i, p. 243. Elle mérite d’être prise en considération. 
Les apôtres n ’avaient pas quitté Jésusalem durant la 
persécution où périt saint Étienne (A ct., vm , 1); ils 
y  étaient encore apparemment trois ans après la 
conversion de saint Paul (Gai., i, 19); ils y  sont tou
jours quand Samarie reçoit la parole de Dieu (Act., 
v m , 14) et quand saint Pierre baptise à JaiTa le centu
rion Corneille, les prémices de la gentilité (Act., x i, 1). 
Puis tout à coup ils disparaissent. Que s’est-il donc 
passé? Un événem ent d’une extrême importance : la 
persécution d’Agrippa I". Cet aventurier, couronné 
roi par Caligula, mis en possession de la Judée par 
Claude, arrivait à Jérusalem l ’an 41, pour la fête des 
Tabernacles, où il afficha une piété pharisaïque, dans 
tous les sens du terme. Il v it aussitôt que le meilleur 
moyen de plaire aux Juifs et de se rendre populaire, 
était de persécuter les chrétiens. Mais, dédaignant le 
vulgaire, ce fut aux chefs qu’il s ’attaqua. Il fit tran
cher la tê te  à Jacques le Majeur; il jeta en prison 
Pierre et l’y  fit garder étroitem ent pour l ’immoler 
après la Pâque (Act., x i i , 1-4). Pierre, miraculeuse
ment délivré, se hâta de partir pour un autre lieu 
(A ct., x i i , 17 : È7i:op£u0ï) etç ëxepov xô tco v ) .  Apparem
ment ses collègues, dociles au précepte du Sauveur, 
l ’avaient devancé dans la fuite, sans même excepter 
saint Jacques le Mineur; car s’il eût été alors à Jéru
salem , Pierre, délivré de prison, se serait rendu chez 
lui de préférence, au lieu de charger les frères de le 
prévenir (Act., xn , 17). Aussi quand sur ces entre
faites Saul et Barnabé arrivèrent à Jérusalem pour y 
porter les aumônes d’Antioche, ils semblent n ’y avoir 
trouvé aucun apôtre (Act., xn , 25). Agrippa I»r mourut 
environ deux ans et demi après sa mainmise sur la 
Judée (de septembre 41 à l ’été de 44). La persécu
tion  suscitée par lui dura-t-elle tout ce temps et à 
quel moment sévit-elle avec le plus d’intensité? Nous 
l’ignorons ; mais il est vraisemblable qu’elle commença 
vers le début du règne, c ’est-à-dire en l ’an 42.

S’il en est ainsi, les indications d’Eusèbe dans sa 
Chronique prennent un sens. Eusèbe note sous l’an 42 : 
Petrus apostolus, cum Antiochenam Eeclesiam fun- 
dasset. Romam m ittilur, ubi Evangelium prædicans, 
vigin ti quinque annis ejusdem urbis episcopus persé
vérât. Tel est le texte  de saint Jérôme. La Chronique 
arménienne relate le fait à la troisième année de Cali
gula (39) et ne mentionne que vingt ans d’épiscopat, 
mais il y  a là une erreur de chronologie m anifeste. 
N i Eusèbe ni personne n’affirme que saint Pierre soit 
demeuré à Rome pendant vingt-cinq ans, car nous 
le retrouvons à Jérusalem en 49 et à Antioche peu 
après (Gai., ii, 9-11) et la tradition le fait prêcher aux

VIII .  U N É L É M E N T  P E R T U R B A T E U R  D E  L A  CHRONO
L O G I E  A P O S T O L I Q U E .  —  C’est la manière dont Eusèbe 
parle de saint Marc l’évangéliste si mêlé à la vie des 
apôtres Pierre et Paul. Dans son H istoire ecclésiastique 
(II , xvi, 1), Eusèbe écrit : « On rapporte que Marc fut 
le premier envoyé en É gypte, qu’il y  prêcha l ’Évangile  
composé par lui, et que le premier il établit l ’Église 
d’Alexandrie. » Il précise dans sa Chronique et place 
cet événem ent en 43, d’après la traduction de saint 
Jérôme, en 41 d’après la version arménienne. Il fait 
mention de nouveau de Marc dans la suite de son 
Histoire (II , x x i i i ,  24) : « La huitièm e année de Néron 
(Rufm met par erreur anno prim o), Annianus succéda 
le premier à Marc l ’É vangéliste sur le siège d ’Ale
xandrie. » La huitièm e année de Néron va du 13 octo
bre 61 au 12 octobre 62, ou peut-être du 10 décembre 
61 au 9 décembre 62; car en 60 Néron décida que sa 
septième année serait com ptée à partir du 10 décem
bre. La Chronique confirme cette date. Elle note en 61, 
d’après la version arménienne, et en 62, d’après la 
traduction de saint Jérôme : Post Marcum evangelis- 
tam prim us Alexandrinæ Ecclesiæ ordinatur episcopus 
Annianus.

Ces données seraient très embarrassantes si Ton y 
ajoutait foi. L’an 44, Marc, le cousin de Barnabé, 
était un jeune homme qui ne semble pas avoir encore 
quitté la maison de sa mère (Act., xn , 12). Dans leur 
première mission, en 45, Paul et Barnabé le prennent 
comme aide, m anifestement en sous-ordre (Act., x i i ,  
25 et x i i i , 5 : habentes Joannem in m inisterio, ÛTnqpéxTjv 
=  serviteur). En 49 ou 50 il accompagne à Chypre 
son cousin Barnabé (Act., xv , 37-39). En 61 ou 62, 
il est à Rome auprès de saint Paul prisonnier (Col., iv , 
10, Philem ., 24). Au moment où saint Pierre écrit sa 
première Épître (vers 65), il a avec lui Marc qu'il 
appelle son fils (I Petr., v , 13). Enfin, durant sa 
dernière captivité, Paul prie Timothée de venir le 
rejoindre avec Marc «dont les services lui sont utiles » 
(II Tim ., iv, 11). Saint Marc n’a donc pas pu évangé- 
liser l’Égypte avant son apostolat à Chypre en compa
gnie de Barnabé. S’il est jamais allé en Égypte, ce ne 
peut être qu’entre Tan 50 et Tan 60; en tout cas ses 
relations avec saint Pierre et saint Paul excluent un 
séjour permanent à Alexandrie de Tan 42 à Tan 62. 
Par tonséquent le m ieux est de négliger les infor
m ations d’Eusèbe sans même chercher d’où il les a 
tirées ou à quelles méprises elles sont dues.

II. F i x a t i o n  d e s  p r i n c i p a l e s  d a t e s ,  ■—■ I. c h r o n o 
l o g i e  d e s  é v é n e m e n t s  : 1. Résultats obtenus pour les 
points fixes. ■— L ’accord des historiens et des critiques 
sur ces points de repère est satisfaisant. On le verra 
par ce tableau où les dates entre parenthèses sont des 
alternatives jugées admissibles par les auteurs qui les 
proposent :

Cornély Belser Lightfoot Turner Zenos Zahn Ilarnack Plooij l

Passion du C h r ist ........... 29 (30) 29 30 29 30 (29) 30 29 (30) 29
Conversion de Paul . . . . 36 (34) 34 35 (32) 34 35 34 (35) 35 30 30 (31)
A Jérusalem avec Barnabé 44 44 44 (45 45 46 45 (46) 44 44 45 (46)
Assemblée apostolique . . 49 51 49 51 49 49 (50) 52 46 (47) 48
Arrestation de P a u l ......... 57 59 57 58 56 58 58 54 57
Son m a r tv r e ..................... 67 67 67 67 — •— 66 (67) 64 —

peuples d ’Asie auxquels il adresse sa première Épître 
(I Petr., i, 1); mais il est possible qu’il se soit rendu à 
Rom e en quittant la Palestine pendant la persécu
tion d’Agrippa. Le silence des Actes ne préjuge rien. 
Les Actes ne signalent pas non plus le séjour de Pierre 
à Corinthe que nous connaissons par la tradition et 
que nous pouvons conclure des expressions de saint 
Paul (I Cor., i, 12; i i i , 22).

Depuis la découverte de l’inscription de Delphes.’ 
le systèm e de Harnack, O. Holtzm ann et autres, qu l 
placent l ’assemblée apostolique en 46 et l ’arrestation 
de saint Paul en 54, n ’est plus soutenable. Pour la 
même raison, la date de 51 donnée par Cornély et 
I.ightfoot, et celle de 52 donnée par Zahn pour 
l ’assemblée apostolique n ’est plus admissible. Ces 
corrections faites, on voit que l’écart entre les



1297 C H R O N O L O G I E  B I B L I Q U E ,  A C T I V I T É  A P O S T O L I Q U E  DE S. P A U L  1298

divers systèm es est peu considérable et ne dépasse 
guère une année. Qu’on ne s ’étonne pas de ces diver
gences.Les dates de l ’âge apostolique ne sont qu’appro
xim atives. Aucune n’est fixée avec une certitude abso
lue. Même quand la date d ’un fait de l ’histoire pro
fane est assurée (comme pour la mort d’Agrippa Ier 
et la lettre de Claude à la ville de Delphes) le parfait 
synchronisme avec les faits de l ’histoire ecclésiastique 
est impossible à établir. Mais les doutes seront bien 
réduits si les résultats obtenus pour les points fixes 
cadrent bien avec les intervalles relatifs mentionnés 
ou impliqués dans les écrits du Nouveau Testam ent.

2. Contrôle mutuel des points fixes et des intervalles 
relatifs. —  Quoique les Actes et les Épîtres ne donnent 
aucune date absolue, ils indiquent assez souvent la 
durée de certains événem ents (Séjour de Saul à Damas 
et en Arabie, apostolat commun de Saul et de Barnabé 
à Antioche, séjour de Paul à Corinthe, à Éphèse, durée 
de la captivité de Paul à Césarée, à Rome), ou bien 
mentionnent l ’époque de l'année où ces faits se sont 
passés, ou enfin fournissent des détails qui per
m ettent de calculer la distance qui les sépare. Pour 
pius de clarté, nous diviserons la vie de saint Paul 
en quatre périodes.

A.) Première période. De la conversion en 36 (ou 34) 
au voyage à Jérusalem pour porter les aumônes d ’A n
tioche (été 44). •—• Après sa conversion, Paul resta à 
Damas et en Arabie et il ne revint à Jérusalem qu’au 
bout de trois ans pour voir Pierre (Gai., i, 17-18); il 
n ’y  passa que quinze jours (Gai., i, 18-19). De là il 
se retira en Syrie et en Cilicie (Gai., i, 21-22; A ct., 
ix ,  28-30). La durée de ce séjour dépend de la date 
de la conversion; elle fut de quatre ou cinq ans si la 
conversion eut lieu, comme nous le pensons, au prin
tem ps de l ’an 36; elle serait de six ou sept ans si l ’on 
reportait la conversion à l ’an 34; mais il n ’y  a aucun 
intérêt à prolonger cette période d’effacement et 
d ’inaction relative. Barnabé tira Paul de sa retraite  
et le conduisit à Antioche où ils travaillèrent ensemble 
une année entière, avant de partir pour Jérusalem, 
(A ct., x i, 23-26).

B.) Deuxième période. Du voyage à Jérusalem  (été 44) 
à l ’assemblée apostolique (automne 49). ■— Cette 
période comprend un peu plus de cinq ans. Rentrés 
à Antioche dans le courant de l ’an 44, Paul et Barnabé 
y continuent leur ministère jusqu’à ce qu’il plut au 
Saint-Esprit de les désigner comme apôtres des Gen
tils (A ct., x ii, 2 5 - x i i i , 3 ). Iis ne durent partir pour 
Chypre qu’au printemps de l’année suivante (Àct., 
x i i i ,  4). Si l ’on songe qu’ils parcoururent toute l ’île 
de Chypre, en s’arrêtant à Salamine et à Paphos 
(A ct., xm , 5-13), qu’ils fondèrent les Églises d’A ntio
che de Pisidie, d ’Iconium, de Lystres, de Derbé, y  
prolongeant leur séjour jusqu’à ce que ia persécution 
les en chassât (xm , 14-xiv, 20), qu’à leur retour ils 
repassèrent par ces villes pour y  affermir les fidèles et 
y  établir la hiérarchie (x iv , 21-23), qu’ils prêchèrent 
encore à Derbé avant de s’embarquer pour la Syrie 
(x iv , 24-25), on conviendra que cette expédition  
apostolique ne fut pas de courte durée. Un laps de 
tem ps d’un an et dem i, proposé par Plooij, est évi
demment insuffisant. Ram say ( The Church in the 
Roman Em pire, p. 72) dit avec raison qu’une durée 
de deux ans et demi est un minimum. Renan de son 
côté (Saint Paul, p. 53) l ’évalue à quatre ou cinq ans, 
sans compter le voyage de retour. Nous pensons que 
les missionnaires, partis d’Antioche au printemps de 
45, y  rentrèrent au printemps de 49, après quatre ans 
d ’absence. C’est alors qu’eut lieu ia crise judaïsante 
qui nécessita un peu plus tard la réunion apostolique 
de Jérusalem (A ct., x iv , 26-xv, 2).

C) Troisième période. De la réunion apostolique de 
Jérusalem  (l’an 49) à l ’arrestation de Paul (été 57).

Cette période, la plus active et la plus féconde de la 
vie de saint Paul, puisqu’elle est celle de ses missions 
en Europe et dans l ’Asie proconsulaire et de la compo
sition de ses six premières lettres, n ’embrasse que huit 
années. Elle se décompose ainsi : a) Quinze mois 
environ pour le voyage d’Antioche à Corinthe; 
b) plus de dix-huit mois de séjour à Corinthe; c) un 
peu plus d’un an pour le voyage de Corinthe à A ntio
che et d ’Antioche à Éphèse; d) deux ans et demi 
environ pour le séjour à Éphèse; e) une année 
entière entre le départ d ’Éphèse et l ’arrestation à 
Jérusalem. Ici les détails abondent et il ne s’agit que 
de les harmoniser.

a) Le voyage d ’Antioche à Corinthe (A ct., xv , 36- 
xvm , 1). —  Quelque temps après son retour à A ntio
che, Paul songea à une expédition nouvelle; mais 
n ’ayant pu s’entendre avec Barnabé, il prit avec lui 
Silas, gagna directement, à travers le Taurus, les Églises 
de la Galatie méridionale, fut retenu par la maladie 
chez les Galates du Nord, passa eu Europe et évangé- 
lisa Philippes, Thessalonique, Bérée et Athènes, avant 
d’arriver à Corinthe. Comme il ne peut guère avoir 
franchi le Taurus en hiver, il dut quitter Antioche, 
durant l’automne de l ’an 49. Quoique la prédication  
chez les Galates fût accidentelle, que l ’expulsion v io
lente de Philippes, de Thessalonique et de Bérée ait 
abrégé l ’évangélisation de ces villes et qu’il n ’entrât 
pas dans les plans de Paul de s’arrêter à Athènes, il 
est impossible d’attribuer moins de quinze mois à 
l’exécution d’un tel programme. D ’autre part, ia 
rencontre à Corinthe d’Aquila et de Priscille, récem
ment chassés de Rome (49-50), et celle du proconsul 
Gallion (juin-juillet 52) ne perm ettent pas d’allon
ger beaucoup cette durée. Parti d ’Antioche à l ’au
tom ne 49, Paul a dû arriver à Corinthe vers la fin 
de Tan 50 ou au début de Tan 51.

b) Le séjour à Corinthe. —  Il y  a d ’abord dix-huit 
mois jusqu’à l ’entrevue avec Gallion (Act., xvm , U ) ,  
puis un temps notable après cette entrevue (Act., 
xvm , 18 ; Trpoap.etvaç rjpipaç txavâç). On peut 
même se demander s ’il ne faudrait pas y  ajouter le 
temps indéterminé pendant lequel il prêcha à la 
synagogue, avant de se transporter avec ses convertis 
chez Titius Justus (A ct., xvm , 11). En tout cas, ie 
séjour à Corinthe dépasse dix-huit mois.

c) Voyage de Corinthe a Antioche par la Palestine 
et d ’Antioche à Éphèse (A ct., xvm , 18-x ix , 1). ■—  
Parti de Corinthe au mois d’août, Paul se proposait 
de célébrer à Jérusalem la fête des Tabernacles, 
comme l ’assure le texte  occidental des Actes (xvm ,
21 : 8cï p.£ 7ràvTcoç tyjv éop-ri)v tï)v èpxopivYjv Tcoiîj- 
aai £Îç TEpoaéXufza). Le m ot rj éop-rr) tout court ne 
peut signifier ici que la fête des Tabernacles. Quand 
il arriva à Antioche, en octobre ou novembre, il 
était probablement trop tard pour franchir de nou
veau le Taurus. Il passa donc l ’hiver à Antioche  
(A ct., xvm , 23 : 7totrjaaç XP°V0V TlV(x) et ne se m it 
en route qu’au printemps suivant. Mais comme il se 
contenta de visiter les anciennes Églises, sans en 
fonder de nouvelles, il put arriver à Éphèse vers la 
fin de Tan 53, environ seize ou dix-sept mois après 
son départ de Corinthe.

d) Séjour à Éphèse. ■— Il se décompose en trois sec
tions : trois mois de prédication dans la synagogue 
(Act., x ix , 8); deux ans d’enseignement dans l ’école 
de Tyrannus jusqu’à ses préparatifs de départ pour 
la Macédoine (Act., x ix , 21), un temps indéterminé 
entre l ’envoi de Timothée et d ’Éraste pour lui pré
parer les voies et l ’émeute des orfèvres (Act., x ix ,
22 : aù-rôç ’e n la y ^  /pôvov eiç rfjv ’Aaîav). Cela fait 
en tout environ deux ans et dem i, et comme les 
Orientaux com ptent les fractions d ’année pour des 
années com plètes, Paul peut dire aux anciens d’Éphèse
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qu’il a passé trois ans, ou plus exactem ent un trien- 
nium  (A ct., x x , 31 : xpisxtav), au milieu d’eux.

e) D u départ d ’Éphèse à l ’arrestation (A ct., x x , 1- 
xxr, 33). — Paul attend quelque temps à Troas le 
retour de ses messagers (II Cor., n , 13); il attend  
en Macédoine le retour de Tite (II Cor., vu , 5-6), il 
passe trois mois à Corinthe (A ct., x x , 3), il est à Phi- 
lippes à la Pâque suivante (A ct., x x , 6), il arriva à 
Jérusalem pour la Pentecôte (A ct., x x ,  16). Il avait 
quitté Éphèse l ’année précédente vers la même épo
que (I Cor., xv i, 8).

Récapitulation :
a) D ’Antioche à C o rin th e   16 mois environ
b) Séjour à Corinthe  20 mois •—
c) De Corinthe à Éphèse............... 16 mois —
d) Séjour à É p h è se .........................  30 mois —
e) d’Éphèse à Jérusalem................ 12 mois —

94 mois environ
Cela fait en tout à peu près sept ans et dix mois, 

de septembre-octobre 49 à juin 57.
D) Quatrième période. De la première captivité  

au martyre. •—  Amené de Jérusalem à Césarée, saint 
Paul y  est détenu pendant deux années entières, 
jusqu’au remplacement de Félix par Festus (Act., 
x x iv , 17 : Sisxîaç 7rX7)pcù0£icnr]ç). Le nouvel inter
rogatoire suivi de l ’appel à César, et la formation du 
convoi des prisonniers prennent environ trois mois, 
jusqu’à la fin de septembre (cf. A ct., x x v ii, 9 ); le 
trajet de Césarée à Rome, avec un arrêt de trois mois 
à Malte (A ct., xx v m , 11) ne dure guère moins de cinq 
ou six mois. Paul passe encore deux ans à Rome, 
sous le régime de la custodia m ilitaris  (Act., xxvm , 30). 
Mis en liberté, il se rend en Espagne(?), parcourt la 
province d’Asie, la Crète, la Macédoine, l ’Épire. Au 
bout de quatre ou cinq ans, il est de nouveau 
chargé de chaînes, conduit à Rome et décapité, après 
une captivité rigoureuse de quelques mois.

Récapitulation :
a) Captivité à Césarée sous Félix 2 ans.
b) Captivité à Césarée sous Festus. 3 mois environ
c) Voyage à Rom e avec arrêt à

M a lte .................................................... 6 mois environ
d) Captivité à R o m e .......................  2 ans
e) Période d’activité libre................  4 ou 5 ans.
/)  Dernière c a p tiv ité .........................  6 mois environ

Cela fait en tout environ dix ans, de 57 à 67.
I I .  C H RO N O LO G IE D E S É C R IT S  A P O ST O L IQ U E S . ■—

1. Les Épîtres de saint Paul. ■— Si l’on met à part
l ’Épître aux Galates, dont la date est très controver
sée, la chronologie des Épîtres pauliniennes n ’offre 
guère de difficultés, tant ces lettres sont intim em ent 
liées aux circonstances de la v ie de l ’Apôtre. Voici 
l ’ordre qui leur est assigné par divers historiens ou 
exégètes. '

A) Épîtres aux Thessaloniciens. —  La première 
fut envoyée de Corinthe, peu après le retour de 
Tim othée, parti d’Athènes pour Thessalonique 
(I Thess., m , 1-6; A ct., xvm , 5). Cela nous reporte au 
début de l ’an 51. La seconde fut écrite assez peu de 
temps après la première; car Paul a autour de lui 
les mêmes personnages (II Thess., m , 1; A ct., x v i i i ,
12) et la situation de Thessalonique n’a pas notable
m ent changé, quoique les préoccupations aient pris 
un cours un peu différent (II Thess., n , 1-2).

B) Épîtres aux Corinthiens et aux Romains. ■— Les 
deux lettres aux Corinthiens furent écrites dans le 
courant de l ’an 56. Paul envoya la première vers le 
tem ps de Pâques (I Cor., v , 7), quand il se disposait 
à quitter Éphèse où il ne com ptait rester que jusqu’à 
la Pentecôte (I Cor., xvi, 8). La seconde fut envoyée  
de Macédoine quelques mois plus tard. L ’apôtre y  
attendait le retour de Tite qui devait lui apporter des 
nouvelles de Corinthe (II Cor., ii, 12-15; vu, 5-6). —  
L’Épître aux Rom ains fut écrite à Corinthe au com
mencement de l ’année suivante. Paul va  partir pour 
Jérusalem où il porte les fruits de la collecte (R om ., 
xv , 25-28) ; qui n ’était pas encore achevée, lors de la 
seconde aux Corinthiens (I Cor., xv i, 1-4; II Cor., 
v i i i - i x ) .  Son séjour à Corinthe ne fut alors que de trois 
mois (A ct., x x , 3); il passa à Philippes la Pâque de 
l ’an 57 (A ct., x x , 6).

C) Épîtres de la captivité. —  Dans toutes les quatre, 
l’Apôtre fait clairement mention de ses chaînes (E ph., 
m , 1; iv , 1; vi, 20; Phil., i, 7, 13-17; Col., iv , 7-8; 
Philem ., 10). Il est donc captif et presque tous les 
exégètes pensent avec raison qu’il s’agit de la capti
vité romaine : ce qui est absolument certain pour 
l’Épître aux Philippiens et plus que probable pour les 
autres (Phil., i, 13-14 ; iv , 22). Elles furent donc écrites 
du printemps 60 au printemps 62; très probablement 
vers la fin de la captivité, car Paul regarde sa mise en 
liberté comme prochaine (Phil., i, 26; n , 24; Philem ., 
10) et il ne pouvait fias la prévoir avant que l ’année 
accordée aux accusateurs pour comparaître ne fût 
écoulée. Les trois lettres aux Éphésiens, aux Colos- 
siens et à Philém on, sont de la même époque et furent 
portées à leurs destinataires par le même courrier 
Tychique (Eph., vi, 30-31; Col., iv , 7). L’Épître 
aux Philippiens est-elle ou non antérieure aux autres? 
Zahn est pour la priorité de l ’Épître aux Philippiens; 
Cornély soutient l ’opinion contraire. II n ’y  a pas de 
part et d’autre d’arguments décisifs, ni même bien 
convaincants. On assigne quelquefois à la lettre aux 
Philippiens la première place pour la rapprocher des 
grandes Épîtres avec lesquelles elle offre plus de 
rapports; mais une raison de lui donner la dernière, 
c’est que la perspective d’une prochaine mise en 
liberté y  paraît plus nette (Phil., i, 25-26, ii, 24).

D) Les Pastorales. •— Tout ce qu’on peut dire, c ’est

N u m é r o s  d ’ordre  a s s ig n é s  a u x  E p î tr e s  p a u lin ie n n e s .

CO R N ELY B E L S E R JA C Q U IER ZAHN R E U SS PETA U BARO N IUS

1) I Thessal..................................... 1 2 1 2 1 1 1
2) II Thessal................................... 2 3 2 3 2 2 2
3 )  I Corinth.................................... 4 4 3 4 4 3 3
4) II Corinth................................... 5 5 4 5 5 6 4
5 )  G a la te s ...................................... 3 1 5 1 3 7 5
6 )  Romains .................................. 6 6 6 G 6 8 ?
7) P h ilém o n .................................. 10 / 9 7 9 13 12

1 8 )  Colossicns ................................ 8 8 8 8 8 12 11
9 )  Éphésiens ............................... ‘ 9 9 7 9 7 10 9

10) Philippiens ............................. 7 10 10 10 11 11 10
11) 1 Tim oth..................................... 12 12 12 11 13 4 G
12) T ite............................................... 13 13 11 12 12 5 8
13) Hébreux...................................... 11 11 14 14 13
14) II Tim oth................................... 14 14 13 13 10 10 7
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qu’elles sont postérieures à la première captivité de 
saint Paul, car tous les efforts tentés pour les inter
caler dans la période qui s’arrête avec le récit des Actes 
ont échoué. La seconde à Timothée est évidem m ent 
la dernière du groupe, car au moment où Paul l ’écrit 
il est captif encore une fois et presque à la veille du 
martyre (II Tim ., iv , 6-9), tandis qu’à la date des 
autres il jouit encore de sa liberté. Il n ’est pas facile 
de décider si la lettre à T ite a suivi ou précédé la 
première à Tim othée.

E) L ’Épître aux Hébreux. —  Elle fut écrite quand le 
tem ple de Jérusalem était encore debout; donc avant 
70 —  et au m om ent d ’une grande crise nationale qui 
m ettait en péril la fidélité des judéo-chrétiens, tentés 
de prendre parti pour leurs com patriotes et anciens 
coreligionnaires. En 66 ou 67, aux approches de Titus, 
les judéo-chrétiens de Jérusalem se retirèrent à Pella, 
et c ’est pour les affermir dans la foi que l’Épître leur 
fut adressée. Voirnotre Théologie de saint Paul, 13e éd., 
t. i, p. 433.

F) L ’Épître aux Galates. ■— Il y  a cinquante ans 
presque tous les exégètes, regardant les Galates du 
Nord comme les destinataires de l ’Épître, s’accordaient 
à en placer la composition durant le séjour de Paul 
à Éphèse où dans les quelques mois qui suivirent. On 
avait ainsi l ’avantage de la rapprocher de l ’Épître 
aux Romains, avec laquelle elle a tant de rapports 
d’idées et de langage. La raison de lui assigner cette 
date est que la lettre suppose deux voyages chez les 
Galates (Gai., iv , 16); or saint Paul n’a visité la Gala- 
tie  proprement dite, la Galatie du Nord, que pendant 
sa deuxième et sa troisième mission. Le péril d ’apos
tasie des Galates, qui a donné lieu à cette lettre, n ’a 
donc pu se produire qu’un certain tem ps après l ’arri
vée de Paul à Éphèse.

Depuis lors, la théorie des Galates du Sud, soutenue 
surtout par Ram say et Zahn et aussi par Cornély, 
dont VIntroduction est classique chez les catholiques, 
a changé tout cela. Dans cette hypothèse, on peut 
admettre que cette lettre est contemporaine des Épîtres 
aux Thessaloniciens, et même qu’elle a été écrite 
un peu auparavant, en Tan 50; car la seconde 
visite aux Galates du Sud a précédé d’environ un 
an l ’arrivée de Paul à Corinthe. Nous croyons 
cependant que la théorie des Galates du Sud, en 
grande faveur il y  a vingt ans, est m aintenant sur 
son déclin.

De nos jours quelques hardis critiques, champions 
attardés de la théorie des Galates du Sud, soutien
nent en outre que Gai., n , 1-10, ne se rapporte pas au 
voyage entrepris pour régler la question des obser
vances légales (A ct., xv) mais à celui que Paul fit 
en compagnie de Barnabé pour porter à Jérusalem  
les aumônes d’Antioche (Act., x i i ) .  Mais alors toute  
la chronologie de l ’âge apostolique est bouleversée. 
D ’un autre côté, Plooij prétend que le 7tp6xepov 
de Gai., iv , 13, ne se rapporte pas à une première 
évangélisation des Galates, et n ’implique pas une 
seconde visite, mais compare simplement le passé au 
présent. S’il en est ainsi l ’Épître pourrait avoir été  
écrite après la première mission, où Paul prêcha aux  
Galates du Sud, et Plooij pense en effet qu’elle fut 
écrite avant l ’assemblée de Jérusalem qu’il date de 
Tan 48. Ce serait de beaucoup la première des lettres 
de Paul.

Ce n’est pas ici le lieu d’instituer une discussion, 
même sommaire, de ces questions complexes. Disons 
seulement que le sens donné par Plooij à itpôxEpov 
(Gai., iv , 13) est insoutenable. Sans doute 7rpôxepov 
peut quelquefois m ettre en contraste un état passé 
qui n ’est plus avec un état présent : « J ’étais aupa
ravant ( r ô  -repÔTEpov) un blasphémateur » (I Tim ., n,
13) mais maintenant, grâce à Dieu, je ne le suis plus.

Seulement le cas de Gai., iv , 13, est tout différent. 
Le terme du contraste est formellement exprimé; c’est 
la première évangélisation des Galates : 8t' âoSsvsiav 
T Î jç  a a p x ô ç  £Ù ïjY Y £X icr[x1u.7)v x à  T r p o x c p o v  ; « Je vous 
ai prêché l ’Évangile, la première fois, à cause de mon 
infirm ité » qui m ’a obligé de m ’arrêter au milieu de 
vous, contrairement à mon dessein. Contrasté avec 
le présent, x ô  î t p ô x e p o v  n ’aurait aucun sens. Ce sont 
deux prédications qui sont comparées : Tune acciden
telle, l ’autre préméditée.

2. Les autres écrits du Nouveau Testament ne se 
laissent guère dater à une ou deux années près. Tout 
ce qu’on peut dire, par exem ple, de l ’Épître de saint 
Jacques, c’est qu’elle fut écrite avant la mort de son 
auteur (printemps 62) et après l ’apparition des deux 
Épîtres de saint Paul aux Galates et aux Romains 
(56-57) qu’elle semble bien supposer. La Prima Pétri 
fut écrite avant le martyre du grand apôtre (67) et 
après le commencement de la persécution de Néron 
(64) à laquelle elle fait allusion : encore tous n ’en 
conviennent-ils pas.

Pour les Actes des apôtres, on a une donnée 
plus ferme. Il résulte des deux derniers versets que 
le livre fut composé au m om ent où saint Paul 
allait être mis en liberté, ou avant qu’il se fût rien 
passé de notable depuis sa délivrance, ou du moins 
avant sa mort que saint Luc n ’aurait pas manqué 
de relater comme le digne couronnement de son 
œuvre. Voir dans le Supplément au m ot A c t e s  d e s  
a p ô t r e s , t .  i, col. 53-57. L’argument est solide et 
reconnu tel par nombre de critiques et d’exégètes 
protestants : Blass, Harnack, Lumby, Rackliam, 
Rendall et autres m entionnés par Jacquier, Actes 
des apôtres, 1926, p. cxv . D ’autre part, il est cer
tain que saint Luc avait composé son Évangile 
avant d’écrire les Actes, et tout le monde accor
dera aujourd’hui que l ’Évangile de saint Marc a pré
cédé celui de saint Luc. De combien d’années, per
sonne ne pourrait le dire.

Quant aux écrits de saint Jean, on convient 
en général qu’ils appartiennent à la dernière période 
de sa vie (vers la fin du premier siècle). La Prima  
Johannis fait corps pour ainsi dire avec l ’É van
gile, dont elle peut être considérée comme une 
préface ou un post-scriptum ; et les meilleurs com
m entateurs pensent que l’Apocalypse est à peu 
près de la même époque. Cf. Allo, L ’Apocalypse, 
1921, p. c c i i i - c c x i i i  (un peu avant la mort de 
Dom itien).

Voici, et à titre de simple information, les dates 
proposées par le P. Merck dans la neuvième édition  
du P. Cornély, Introductionis Compendium, Paris,
1927 :
Évangile de S. M atthieu (araméen) . . . .  50-60
Évangile de S. M arc....................................... 52-60
Évangile de S. L uc .........................................  61
Actes des a p ô tres ........................................... 63
Épître de S. Jacques..................................... vers 60
Prim a P étri ........................................................ avant 64
Secunda P é t r i ...................................................  avant 67
A p oca lyp se ........................................................  94-96
Évangile de S. J e a n ....................................  avant 100

B i b l i o g r a p h i e . —  Nous avons signalé au cours de
cet article un certain nombre de travaux sur des questions 
spéciales ; il reste à mentionner les études d’ensemble les 
plus remarquables ou les plus récentes : Wieseler, Chrono
logie des apostolischen Zeitattcrs, Gœttingue, 1848(oavrag, 
toujours utile, quoique vieilli sur plusieurs points) ; Lewine 
Fasti sacri or a keij to the chronology of the New Teslament- 
Londres, 1865 (môme remarque que pour l’ouvrage précé, 
dent) ; Mémain, Connaissance des temps évangéliques, 
Paris, 1886 (la chronologie s’étend jusqu’à l’an 70 après 
J.-C. ; certains calculs sont sujets à caution) ; Turner 
article Chronology, dans H astings’ Diction, of the Bible
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES PRINCIPALES DATES

1. Passion de Jésus-Christ.............................................................................................................................  18 mars 29 (7 avril 30)
2 . Martyre de S. Étienne. Conversion de S. P aul............................................................................... printemps 36 (34)
3 . Évasion de Damas. Visite à S. Pierre................................................................................................... automne 38 (36)
4 . L’Évangile à Samarie et à A ntioche........................................................................................................................  36-40
5 . Retraite de Saul en Syrie et en Cilicie......................................................................................................................  38-44
6 . Martyre de S. Jacques. Délivrance de S. Pierre.............................................................   42-43
7 . Dispersion des apôtres.........................................................................................................................................................  42-43
8 . Mort d’Hérode Agrippa Ier à Césarée........................................................................................................... été ou automne 44
9 . Barnabé et Saul à Jérusalem. Fam ine.............................................................................................................. automne 44

10. Première grande mission de S. Paul avec Barnabé................................................................ printemps 45-print. 49
11. Assemblée apostolique à Jérusalem ..........................................................................................................  été ou automne 49
12. Deuxième grande mission de S. Paul avec Silas  * automne 49-été 52
13. Expulsion des Juifs de Rom e.............................................................................................................................................  49 (50)
14. Séjour de S. Paul à Corinthe......................................................................................................................  hiver 50-51-été 52
15. Les deux Épîtres aux Thessaloniciens  début de 51
16. S. Paul et le proconsul Gallion  mai-juin 52
17. Troisième grande mission de S. Paul avec T ite   printemps 53-été 57
18. Séjour de S. Paul à Éphèse......................................................................................................................  début de 54-été 56
19. Première Épître aux Corinthiens   Pâque 56
20. Seconde Épître aux Corinthiens  automne 56
21. Épître aux G alates  automne 56
22. S. Paul à Corinthe. Épître aux R om ains.......................................................................................................  début de 57
23. Arrestation de S. Paul à .Jérusalem.............................................................................................................. Pentecôte 57
24 . Captivité de S. Paul à Césarée........................................................................................................... été 57-automne 59
25. Félix remplacé par F estu s  été 59
26. Captivité de S. Paul à R om e  printemps 60-print. 62
27. Les Epîtres de la captiv ité....................................................................................................................................................  61-62
28. Martyre de S. Jacques le Mineur  printemps 62
29. Derniers voyages de S. P au l  printemps 62-66
30 . Incendie de Rome. Persécution de Néron  juillet 64
31. Première Épître de S. Pierre...............................................................................................................................................  6 5 (? )
32. Première à Timothée. Épître à T ite .................................................................................................................................. 65-66
33. Soulèvement des Juifs. Épître aux H ébreux  été 66
34. Nouvelle arrestation de S. Paul en A sie .................................................................................................................................  66
35. Seconde Épître â T im othée  automne 66
36. Martyre des apôtres Pierre et P au l....................................................................................................................................... 67

t. i, 1898, p 415-425 (excellent) ; Belser, Zur Chronologie 
des Paulus, dans Theol. Quartalschrift, Tubingue, t. l x x x ,  
1898, p. 353-378 ; B. W. Bacon, A criticism of the netv 
chronology of Paul, série d ’articles dans l’Expositor, 1898, 
1899 et 1900 ; J. Aberle, Chronologie des Apostels Paulus 
von seiner Bekehrung bis zur Abfassung des Galaterbriefes 
(37-57 n. Chr.) dans Biblische Zeitschrift, t. i, 1903, p. 256- 
279, 352-372 (l’étude n ’embrasse que la première moitié 
de la vie de saint Paul, comme le titre l’indique) ; Ilocn- 
nicke, Die Chronologie des Lebens des Apostels Paulus, 
Leipzig, 1903 (ce n ’est pas, ainsi qu’on pourrait le croire, 
un traité systématique, mais un recueil de notes et d ’ar
ticles) ; Th. Zahn, Einleitung in das N . T ., 3e édit., 1907, 
t. i, p. 639-656 ; H . Kellner, Jésus von Nazareth und seine 
Aposlel im Rahmen der Zeitgeschichte, Ratisbonne, 1908 ; 
Goguel, Essai sur la chronologie paulinienne, dans Revue 
de l'histoire des religions, t. xv , 1912, p. 284-339 (s’appuie 
sur Schwartz, qu’il dépasse en arbitraire); Prat, La chrono
logie de l'âge apostolique, dans Recherches de science reli

gieuse, 1912, p. 371-392 ; Zenos, article Dates, dans lias»  
tings’, Diction, of the apost. Church, t. i, 1915, p. 274-283 ; 
Plooij, De Chronologie van het leven van Paulus (long 
compte rendu, ou plutôt résumé de cet important 
ouvrage par Jones, dans l'Expositor, mai, juin et août 
1919).

F. P r a t .

N. B. —  1. Les dates entre parenthèses sont des 
alternatives jugées admissibles.

2. Nous rappelons que presque toutes les dates 
sont approxim atives et comportent le plus souvent 
un écart d ’une année en plus ou en moins.

3. L’époque de l’année, lorsqu’elle n ’est pas 
indiquée par les Épîtres et les Actes, résulte de 
considérations qui la rendent seulement probable. 
Elle est certaine pour les faits m entionnés sous les 
numéros, 19, 20. 22. 23. 24. 25. 26 et 35.

A D D E N D A  E T  E M E N D A N D A

Col. 12, lire : deuxième millénaire, et non : vingtièm e millénaire.
Col. 933, lire anav. au lieu de anan.
Col. 937, compléter ainsi la ligne 14 « aussi com plète que le comportera notre nature aidée de la lumière

de gloire. »

L e t o u z e y  e t  A n é , 87, Boulevard Raspail, Paris-vi. —  1084-1928
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N O U V E L L E  É D IT IO N  M IS E  A  J O U R  :

CARTE
D E  LA

P A L E S T I N E
A N C I E N N E  E T  M O D E R N E

à  l’é c h e lle  d e  1 /400 .000*

avec le sud du Liban et de l'Anti-Liban 

et les régions situées à l’est du Jourdain et de la mer Morte

PAR

Mgr LEGENDRE
Professeur (l’Archéologie biblique aux Facultés catholiques d’Angers

M a g n ifiq u e  carte  gravée s u r p ie rre  et t iré e  su r s im ili- ja p o n  en 4  couleurs
( 9 0 X 6 7  c e n t im è tr e s )

Pliée et protégée par un c a rto n ..............................................15 fr. »
Collée sur to ile ..............................................................................27  fr. 50
Collée sur toile, montée sur gorge et rouleau . . . .  30  fr. »

Cette carte dressée d’après tous les documents qu’il a été matériellement possible 
de ré u n ir a pour bu t de faciliter les études bibliques et d ’aider dans ses voyages le pèlerin
de Terre sainte. La lecture, grâce à la netteté de la gravure, est des plus aisées. Le choix
judicieux des couleurs la facilite encore.

Tous les détails de la géographie physique, les noms modernes en même temps que
les noms anciens, bibliques, égyptiens, assyriens, grecs ou romains apparaissent avec clarté, 
toute confusion ayant été évitée grâce à l’heureux agencement imaginé par M. Thuillier, 
dessinateur-géographe des plus expérimentés.

Cette nouvelle édition a été revue avec soin et m ise  à jo u r .
Tous les reliefs du sol, les moindres cours d ’eau, les chemins de fer, les routes et 

pistes, et les voies romaines sont indiqués tels que les derniers travaux effectués ont permis 
de les établir.

Cette carte dont le prix de vente est des plus modiques, est l’indispensable complé
m ent de la bibliothèque de ceux qu’intéressent les études bibliques. Pour toute personne 
voyageant en Terre sainte, elle sera un guide sûr et précieux.

Ajoutons qu’un plan détaillé de Jérusalem et une carte de la presqu’île du Sinaï 
complètent heureusement cette carte unique de la Palestine.
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Ouvrage terminé :

HISTOIRE D’ISRAËL
PEUPLE DE DIEU

D’après la Bible, les anciennes traditions et les découvertes modernes

PAR

L .-C L .  F I L L I O N
Prêtre de Saint-Sulpice

Professeur honoraire à l ’Institut catholique de  Paris. C onsu l te jr  de  la Commission biblique pontificale

Trot* volumes In-8* raisin, ornés de nombreuses gravures. — Les trois volumes : 1 2 0  fr.

T. I. De la or6atlon du monde & la m o rt de D avid , s is  pages, l i t  gravures.
T. II. De l'avènem ent de Salomon à la prise de Jérusalem  p ar les Ohaldéans, 534  pages, 

158 gravures.
T. III .  De la prise de Jéru salem  à la Dispersion, ses pages, n e  gravures.

Nous sommes heureux d’annoncer à nos nombreux souscripteurs que le tome I I I  de cet 
im portant ouvrage vient de paraître.

Le titre  général indique nettem ent le contenu des trois volumes. C’est une histoire de la 
nation israélite, depuis ses origines jusqu’à l’époque où, en rejetant le Messie, elle renonça d’elle- 
même à être davantage le « peuple de Dieu # et où le Seigneur la livra aux mains sans pitié des 
Romains, pour manifester qu’il la répudiait (70 après J.-C.).

L’auteur, bien connu par ses ouvrages scripturaires antérieurs, a pris naturellement pour 
base perpétuelle les livres historiques de la Bible, qu’il condense ou qu’il développe, suivant 
1 importance des faits. Mais les documents sacrés n ’ont pas été son unique source. Il a eu égale
ment recours aux anciennes traditions, qui nous ont été transmises par maint historien pro
fane, et surtout aux lumineuses informations que les fouilles, habilement dirigées depuis un siècle 
sur plusieurs points de l’Orient biblique, nous ont fournies sur l’histoire des Hébreux. Grâce à 
elles, M. Fillion s’est appliqué à placer le plus possible le peuple de Dieu dans son véritable 
milieu^ aux différentes époques de son histoire, et à décrire ses relations tan tô t pacifiques, tan tô t 
guerrières, avec les royaumes grands et petits qui l’entouraient. De la sorte, le récit devient beau
coup plus vivant et beaucoup plus véridique.

La littérature d’un peuple forme une partie intégrante de son histoire. M. Fillion n’a donc 
pas manqué de présenter en tem ps et lieu à ses lecteurs les écrits poétiques de la Bible, dont 
il cite de très beaux passages. Il fa it de même, et à plus forte raison, pour les livres prophétiques, 
en signalant, d ’après l’ordre chronologique, les principaux oracles qu’ils contiennent relative
m ent au Messie, dont on aime à contempler d ’avance l’auguste et douce figure, qui va toujours 
en se révélant davantage.

L’ouvrage s’adresse à des personnes instruites, mais l’auteur ne cherche pas à faire de la 
haute science, avec to u t un appareil scientifique. Son but a été de composer une oeuvre de vul
garisation, appuyée sur la science, tou t à la fois instructive et intéressante.

Le tome Ier étudie la période qui va de la création à la fin du règne de David; le tome II, 
celle qui s’étend du règne de Salomon à la prise de Jérusalem par les Chaldéens de Nabuchodo
nosor; le tom e II I  va de la captivité de Babylone à la destruction de l’É ta t  juif par les Romains.
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